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DOCTRINE ET LEGISLATION

NOTICE
SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES POUR L'ANNEE 1920

UONCERNA.VT

L'ALGÉRIE, LA TUNISIE ET LE MAROC

(Suite)

9' Pétroles
21. Proposition de* loi concernant la réglementation des conces-

sions et des recherches de pétrole en Algérie, présentée par M.
Eugène Lefebvre (Alger), député (1).

La production du pétrole est-elle possible chez nous ? Les débats
du 26 avril 1920 (2) permettent de répondre par l'affirmative. Les
rapports techniques du ministère du commerce concluent à la pro-
babilité de la présence du pétrole dans de nombreuses régions de
la France, à |la certitude de cette présence en quantité industrielle-
ment exploitable en Algérie. Ils constatent l'existence, bien. connue,
de trois grandes zones pétrolifères en Algérie, le Dahra où les
puits d'Aïn-Zeit ont donné des résultats intéressant depuis 1903. La
région de Tiliouanet, au sud de Relizane, où un puits foré en 1914

a donné 3 mètres cubes par jour, où un autre puits foré le 20
juillet 1916 a fourni 5 à 6 tonnes par jour, et où un 3e puits donne
8 à 9 tonnes par jour depuis Je 15 mai 1917 et enfin la région de
Bel Hacel où Jes recherches géologiques rendent vraisemblables
l'existence de chnmps d'huile et où des permis ont été demandés.
D'autre part, l'enquête sur les pétroles algériens faite en 1901 par
M. Neuburgér, a relevé des indices de pétroles dans quatre régions
du département de Constantine et en Tunisie, vers Teboursouk.

Au Maroc, des sources pétrolifères amenant le bitume à la sur-
face du sol ont été signalées depuis fort longtemps sur une ligne
droite allant de Larache à Fez en 1912, le pétrole brut a été trouvé

(1) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 859 à la 2S séance du 29
avril 1920.

(2) O. Ch. des dép. Déb. parl. p. 1379 et s.



à Oued Melluh en 1917, la Sociéié Algéro-Marocaine de forges a
entrepris une étude d'ensemble, mission Gentil, à la suite de laquelle
elle a aftirmé la présence du pétrole dans la région dont il s'agit.
Le rapport des services techniques signale que les raffineries de
Frontignan recevaient, en 1917, environ 200 tonnes par mois de pé-
trole algérien, en provenance de trois puits seulement, soit 2.400
tonnes et ce document envisage le forage de 300 puits semblables
qui assureraient à la France au moins 2*5.000 tonnes d'huile. La
possibilité technique d'une production nationale sérieuse du pétrole
et, plus spécialement, d'une production algérienne, apparait donc
aujourd'hui comme certaine.

Le gouvernement a bien promis des encouragements à la recher-
che et à la production du pétrole. On continuera les études géolo-
giques cqmmencées.dans les Landes, les Basses Pyrénées, le Jura,
le Puy-de-Dôme et l'Hérault on créera une école de forage et on
accroîtra l'importance de la chaire de géologie de Strasbourg (V. J.
Off., Ch. des dép., Débats parl., 26 avril 1920, p. 1381, 3» col.). Le
ministre a même ajouté « Nous pensons faire intensifier, dévelop-
per et coordonner les exploitations d'Algérie et du Maroc. » Nous
pensons Combien eût-il élé plus réconfortant d'entendre voici
ce que nous voulons faire. et sans tarder. `

M. Lefebvre constate que nous n'avons pas, en France, une légis-
lation en matière de pétrole.

La loi de 1810 est-elle applicable aux liquides ? La question est
douteuse elle est posée devant le Conseil d'Etat depuis 1918. « Trois
raisons devraient en tous cas, écrit le député d'Alger, en écarter
l'application

1° l'arbitraire du choix gouvernemental il permet de dépouiller,
sans lui laisser aucun moyen de défense, le propriétaire désireux
d'exploiter lui-même les recherches de son sol il décourage les
capitalistes et les techniciens qui ne se sentent pour la prospection
des antichambres ministérielles ni vocation ni capacité

2° la possibilité- pour les élus de cette course dans les ténèbres
de recevoir et de retenir d'immenses surfaces et de réaliser parfois
plus de bénéfices en attendant qu'en agissant

3° l'incertitude pour les Français d'une lutte où les capitaux étran-
gers trouvent parfois dans les raisons obscures de la diplomatie
des avantages inattendus. »

M. Lefebvre passe ensuite en revue les diverses législations étran-
gères sur les mines qu'il groupe sous Iro's rubriques législations
basées sur le principe de l'accession (Amérique, Russie, Angleterre)
législations basées sur le principe de la domanialité (Japon, Suisse)
législations basées sur le principe de la mine res nullius (Prusse,
Alsace-Lorraine, Portugal). Dans toutes, le choix discrétionnaire du
gouvernement est écarté et on a pu dire avec quelque raison « La
France est le seul pays du monde où le choix discrétionnaire du
gouvernement soit le mode d'acquisition des mines. » Notre légis-



lateur colonial s'est d'ailleurs gardé de copier la loi de 1810. Et pour
ne parler que de la Tunisie et du Maroc, le déciet beylical du 29

décembre 1913 et le dahir marocain du 28 janvier 1914 ont orga-
nisé un système plus en harmonie avec l'équité et la justice.

Les deux caractéristiques d'un régime minier apte à favoriser la
découverte et la bonne exploitation des richesses minérales d'un
pays sont

1° la sécurité donnée aux chercheurs par la suppression de l'ar-
bitaire du pouvoir concédant

2" l'impossibilité des accaparements éventuels assurée par la limi-
tation légale des surfaces concédées.

Si la loi de 1810 était applicable aux gisements pétrolifères, ce qu'a
soutenu M. Loucheur à la Chambre, le 29 octobre 1917 (J. 0., Ch.
des dép., Déb. part., page 2834) en affirmant que le pétrole est un
bitume depuis 1526 et que les rédacteurs de la loi de 1810 l'ont en-
tendu ainsi, ce que conteste M. Lefebvre, elle serait spécialement
mauvaise et économiquement nuisible en ce qui concerne les pé-
troles.

ii Généralement liquides, et non pas en couches, en amas ou en
masses, discontinus, de sorte que dans un même champ d'huile,
les horizons peuvent être à la fois des plus nombreux et de volume
très restreint les gisements dont il s'agit impliquent autant
de puits que de giles, de sorte que les travaux de recherche se con-
fondent en réalité avec ceux d'exploitation le même trou de sonde
qui révèle la poche permet de l'épuiser, en même temps que les
forages entraînent toujours l'occupation de toute la superficie. » Ce
qui est nettement contraire à la loi de 1810.

Les articles 16 et 46 de la loi de 1810 sont insuffisants pour sti-
muler les inventeurs qui ne sont pas protégés et qui risquent de voir
leurs peines profiter à des étrangers et leur domaine passer en
leur mains. Toute recherche, toute exploitation de pétroles entraîne
en général l'expropriation totale des superficiaires qui doivent se
contenter d'une valeur réelle de la terre calculée avant l'occupation.
Or les petits propriétaires algériens auxquels appartiennent les 475e

de la surface où la présence du pétrole est espérée méritent plus de
sollicitude de la part du législateur. Il faudrait admettre, ainsi que le
proposait l'honorable M. Tissier, le 9 novembre 1916, à la Chambre
des députés (J. 0., Déb. pur]., p. 3259, col. 3), que les candidats
étrangers à l'exploitation de nos pétroles ne puissent être accueil-
lies qu'après que les propriétaires du sol auraient été convoqués
et après le refus constaté des bonnes volontés françaises de recher-
che et d'exploiter les gisements. Il faut enfin restreindre la dimen-
sion des surfaces concédées pour obtenir le maximum d'efforts du
concessionnaire.

Les conclusions de l'honorable député sont les suivantes « 1° La
législation actuelle est certainement insuffisante et il est indispen-
sable de la compléter parce que ni en droit, ni en fait, la loi de 1810
n'est applicable au pétrole et qu'ainsi tout régime régulier d'exploi-



tation des hydrocarbures liquides est en réalité inexistant dans notre
droit

2° En fût-il autrement et si la loi de 1810 était applicable au
pétrole, il faudrait reconnaître qu'en cette matière les trois graves
défaut qui caractérissent en général notre législation minière, sa-
voir l'arbitraire gouvernemental, le manque de protection des cher-
cheurs et des propriétaires et la possibilité d'accaparement sont plus
évidents et plus nuisibles ici que partout ailleurs, et qu'il y a lieu,
pour y remédier, d'insérer dans une loi nouvelle des garanties nou-
velles au profit a) des inventeurs et des chercheurs, en leur confé-
rant un droit véritable à recueillir le fruit de leurs efforts b) des
propriétaires du sol, en faisant appel à leur bonne volonté avant
de les exproprier c) de la production nationale en limitant par la
loi le maximum des surfaces concédées. »

C'est en s'inspirant de ces considérations que M. Lefebvre dépose
sa proposition de loi dont le titre 1er a pour objet les permis de recher-
che, le titre II, les permis d'exploitation, le titre IV s'occupant des
redevances, le litre ITI édicinnt des mesures transitoires.

10° Travaux Publies
22. Projet de loi ayant pour objet l'extension du port d'Alger,

présenté au nom de M. Paul Deschanel, président de la République,
par M. Yves Le Trocquer, ministre des travaux publics, par M. Isaac,
ministre du commerce et de l'industrie, par M. F. Marsal, ministre
des finances, et par M. Steeg, ministre de l'intérieur (1).

Le programme des travaux comprend 1 la création d'un avant-
port 2° la construction de deux bassins dits « de Mustapha » et
K

du Hamma », divisés en darses successives. La dépense est éva-
luée à 162.500.000 francs qui seront couverts au moyen 1° de fonds
de concours montant à 142.500.000 francs à fournir par la Chambre
de Commerce d'Alger 2° de crédits inscrits chaque année au bud-
get de l'Algérie jusqu'à concurrence de 20 millions.

Les travaux de l'avant-port et du bassin de Mustapha, évalués à
95 millions, seront entièrement à la charge de la Chambre de Com-

merce.
La Chambre de Commerce obtient, à titre de concession pour 90

ans, un terrain faisant partie d'un nouveau terre-plein gagné sur
la mer, les voies ferrées à installer sur ce terre-plein et les appon-
tements destinés aux opérations des navires. Les concessions pré-
cédemment accordées à la Chambre de Commerce sont prorogées jus-
qu'à expiration de la nouvelle.

On autorise la Chambre de Commerce à emprunter les sommes
nécessaires pour assurer le versement de sa contribution de 142 mil-

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1085 à la 2« séance du 16

juin 1920.



lions 500.000 francs, et pour satisfaire aux obligations résultant pour
elle de la convention du 4 décembre 1919.

Pour se couvrir des charges qu'elle assume, la Chambre de Com-
merce d'Alger pourra réclamer soit la modification des péages per-
çus à son profit au port d'Alger, soit l'institution de nouveaux
péages, dans les conditions fixées par la loi du 7 avril 1902 sur la
marine marchande.

Sauf relèvement des taux maxima des péages locaux fixé par
l'art. 31 de la loi de finances du 12 août 1919, les 'péages perçus au
port d'Alger ne devront pas dépasser

2 fr. 00 par tonne de marchandises embarquées, débarquées ou
transbordées;

0 fr. 20 par colis isolé de moins de 30 kilog.fr. 00 par voyageur
2 fr. 00 par cheval, mulet, âne, bœuf ou chameau
0 fr. 20 par mouton, chèvre, porc ou chien.

Au nom dé la commission des travaux publics, M. P. Pays, dé-
puté, conclut en son rapport (1) à l'adoption du projet, avec une
légère modification consistant dans la suppression dé la défense pour
la Chambre de Commerce de dépasser les chiffres ci-dessus donnés
des péages. Cette suppression est motivée par la raison que la loi
du 31 juillet 1920 (art. 57) a relevé considérablement les maxima
jusqu'alors appliqués, de telle sorte qu'ils se trouvent dépasser les
péages réclamés par la Chambre de Commerce d'Alger.

It. TUNISIE

1o FINANCES. 20 MONNAIES. TRAVAIL

1° Finances
23. Rapport fait au nom de la commission des finances chargée

d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général de
l'exercice 1920 (Protectorats), par M. de Chappedelaine, député.

M. de Chappodelaine, à son arrivée à Tunis, fut accaparé non
pas par la Résidence générale et les directions mais par quelques-
uns de nos Jeunes Tunisiens ». Il entendit les doléances de ces mes-
sieurs, les accusations portées par eux contre le protectorat en géné-
ral et les colons en particulier. Il était venu, croyant peut-être au
<c

martyre » de la Tunisie. Mais les champions du « Destour » {ée la

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1799 à la séance du 10 dé-
cembre 1920.



constitution) ont passé le but qu'ils se proposaient Ils sont allés trop
fort. tout comme l'odieux pamphlet qui a pour titre la Tunisie
Martyre n. Il suffit de lire le rapport de l'honorable député pour s'en
convaincre. Il passe en revue toutes les branches de l'activité éoo-
nomique du protectorat et montre quels soins et quel dévouement
apportent au développement intellectuel, matériel et social de la Ré-
gence les hautes administrations du pays sous l'active et intelligente
impulsion du Résident générai.

M. de Chappedelaine s'inquiète du peuplement italien en Tunisie,
et signale une recrudescence de l'élément agricole italien qui « ap-
porte en Tunisie ses qualités de travail, de persévérance, soutenu
par les autorités consulaires de son pays et par une immigration
considérable de capitaux fuyant les charges fiscales de la péninsule,
et qui acquiert de jour en jour d'importants domaines fonciers, prin-
cipalement dans le nord et dans le centre de la Tunisie. Au cours
de l'année 1919 ces achats ont porté sur une somme globale de 14

millions pour une superficie de 18.0CO hectares la plupart de ces
propriétés n'excèdent pas en moyenne une superficie de 25 à 30 hec-
tares complantés principalement en vignes dans la presqu'île du
Cap Bon, la région de Bou Ficha et le Khanguet. En 1919, il y a. eu
en Tunisie 1.371 ventes de propriétés non bâties. Les acquéreurs se
répartissent ainsi par nationalités

Français 440
Italiens 477
Tunisiens 383
Divers 71

Total 1.371

Des banques italiennes installées à Tunis favorisent l'accession
des Italiens il la terre. D'autre part une puissante maison d'édition
et de librairie italienne s'est installée à Tunis, avec succursales à
Bizerte, Sousse et Sfax. En un an, elle a sextuplé la vente des livres
et journaux italiens. »

Et M. de Chappedelaine recommande, comme moyen le plus sûr
de lutter contre cette influence italienne, d'encourager la colonisa-
tion française dans le protectorat. Ce ne sont pas les colons français
qui manquent, puisque pour 124 lois disponibles il y a eu en 1920
832 demandes. Nos établissements financiers n'aident pas nos natio-
naux à venir s'installer ici, et, d'autre part, le fonds de colonisation
est par trop insuffisant. Les terres disponibles manquent et cepen-
dant vastes sont les espaces sans culture dont on pourrait. tirer par-
tie (1). La question des terres mortes, dit le rapporteur, est peut-être
la. plus grave de toutes celles dont il y a lieu d'envisager la solu-
tion en Tunisie.

(1) V. sur ce point notre étude sur « 1es Terres Mortes et la Colonisa-
tion » dans cette Revue, 1921, I. p. 17 <et s.



Le budget ordinaire des recettes de 1920 ressort à 112.215.840 fr.
celui de 1914 n'étant quede G3. 360. 060 fr.

l'augmentation est doncde. 78.855.780 fr.

Le budget tunisien a plus que doublé depuis 1914. Le protectorat a
couvert cette formidable progression par des impôts nouveaux et
relèvement de taxes qui sont en pleine application. Sans manquer à
la prudence, il est permis d'espérer que les recettes de l'exercice
1920 dépasseront largement le chiffre pour lequel elles ont été pré-
vues au budget de 1920. Et c'est pourquoi la Tunisie n'a pas hésité
à porté en dépenses à son budget de 1920 la somme de 7 millions
destinée à gager l'intérêt et l'amortissement d'une première tranche
du nouvel emprunt qu'elle se propose de demander l'autorisation
de contracter pour parfaire son outillage économique et mener à
bien son programme de travaux publics.

Nous ne saurions analyser le volumineux rapport de M. de Chap-
pedelaine. Disons qu'il est fortement étoffé et qu'il renferme de très
judicieuses observations. On le consultera avec fruit.

24. Projet de loi tendant à autoriser le protectorat tunisien à
contracter un emprunt de 274.500.000 fr. pour couvrir l'insuffisance
des ressources non encore employées de son précédent emprunt de
1912 et pour compléter son outillage économique, présenté au nom
dç M. Paul Deschanel, président de la République, par M. A. Mille-
rnnd, président du conseil, ministre des affaires étrangères et Mi F.
François Marsal, ministre des finances (1).

Au moment où la guerre a éclaté, la Tunisie avait à peine réalisé
le tiers du programme de construction de chemins de fer en vue
duquel la loi du 28 mars 1912 l'avait autorisée à emprunter une
somme de 90.500.000 francs. Pendant la guerre on a du ralentir les
travaux et même les suspendre, en sorte que la première tranche de
l'emprunt de 1912 n'a pu être épuisée.

Or, du fait du renchérissement du prix des matériaux et de la
main-d'œuvre, la dépense des travaux telle qu'elle a été évaluée en
1912. doit être aujourd'hui plus que triplée. Pour faire face à l'inr
suffisance de ce dépassement de prévisions la Tunisie ne dispose
pas de ressources nécessaires et ce n'est qu'à l'emprunt qu'elle
peut lps demander.

D'autre part, il est apparu nettement à l'expérience que le pro-
gramme de chemins de fer de 1912 doit être amélioré et étendu
que la régence n'a pas seulement besoin de' perfectionner son ré-
seau ferré, elle a en outre le devoir impérieux d'étendre son réseau
routier. d'aménager ses ports, d'entreprendre un programme ration-
nel d'hydraulique agricole et d'irrigation et surtout d'améliorer l'état

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1129 à la séance du 22 juil-
let 1920.



physique et moral de sa population indigène en la défendant contre
la maladie et les épidémies, en t'instruisant dans ses écoles, en lui
fournissant l'enseignement professionnel propre à améliorer ses
procédés culturaux, industriels et commerciaux et en développant
ses moyens de contact avec nos nationaux par la création de centres
français autour desquels se grouperont les indigènes sédentarisés.

Les dépensés que doit couvrir l'emprunt projeté sont les sui-
vantes

1° Chemins de fer
Réseau ferré proprementdit 96.300.000 »
Matériel roulant. 45.200.000 »

2° Participation de la Tunisie à la dépense de ·
construction et de pose d'un nouveau câble
télégraphique entre Tunis et la France 3.500.000 »

3° Extension du réseau routier. 33.000.000 »
4° Constructions de lignes de transport de force

électrique 10.000.000 H

5° Ports maritimes et phares. 3.000.000 »

6° Alimentation en eau polable. 8.000.000 »
7° Hydraulique agricole. 10.000.000 »
8° Assistance hospitalière 10.000.000 »

9° Mesures d'assainissement et d'hygiène 5.000.000 »
10° Dotation des habitations à bon marché. 5.000.000 »
11° Construction d'écolns et de classes nouvelles.. 12.000.000 i»
12° Intensification de l'agriculture

a) Extension de la colonisation française. 13.500.000 »

bj Constitution d'un fonds d'assurance pour
l'amélioration de la culture des indigènes,
leur installation et leur fixation sur le
sol, avec droits de préférence pour les
mutilés et les combattants de la guerre. 6.000.000 »

13° Développement des établissements d'agricul.
cultureFrançais 2. 500. 000 »Indigènes 2.000.000 »

14° Enseignements commercial et industriel indi-gènes. 1.500.000 »
15° Aménagements et exploitations des forêts do-maniales 1.000.000 h
16° Participation de la' Tunisie à l'exposition colo-

niale de Marseille 1.000.000 »
17° Inventaire et protection des richesses archéolo-

giques de la Régence. 1 .000.000
18° Construction de bâtiments civils. 5.000.000 »

274.500.000 »



Rapport fait au nom de la commission de l'Algérie, des colonies
et protectorats, chargée d'examiner le projet de loi tendant à auto-
riser le protectorat tunisien à contracter un emprunt de 274.500.000
francs pour couvrir l'insuffisance des ressources non encore em-
ployées de son précédent emprunt de 1912 et pour compléter son
outillage économique, par M. Georges Boussenot, député (1).

Le rapporteur rappelle rapidement ce que furent les précédents
emprunts contractés par le gouvernement tunisien et l'usage que
ce dernier. en fit. 11 souligne dans quelles conditions fut arrêté par
la conférence consultative l'emprunt projeté et constate que cette
assemblée examina le projet longuement, chapitre par chapitre,
article par article il oppose la manière dont fut étudié le projet
actuel avec celle, pitoyable, dont furent étudiés et préparés les pro-
jets de 1907 et 1912.

La commission propose le relèvement des dotations inscrites sous
les rubriques extension de la colonisation française et constitution
d'un fonds d'assurance pour l'amélioration de la culture des indi-
gènes, leur installation et leur fixation sur le sol.

K
Il nous a paru indispensable de relever (la dotation des œuvres

de colonisation française). Il est, en effet, plus que jamais néces-
saire de favoriser par tous les moyens possibles la petite colonisa-
tion française. Au cours de son audition par la commission, M. le
Réside,nt général F]andin nous a signalé le danger que faisaient
courir à la Tunisie, les achats par des étrangers de domaines, plus
ou moins vastes, lesquels acquis par des capitalistes italiens, pour

la plupart, étaient ensuite morcelés et revendus à terme à des cul-
tivateurs venus de Sicile. Il convient donc que la haute adminis-
tration locale multiplie ses efforts pour amorcer et entretenir un
courant d'immigration paysanne entre la France et la Tunisie.
Notre collègue, M. Henri Lorin, indiquait en commission, combien
il serait judicieux de donner aux Français la préférence pour tous
les emplois de cantonniers des routes, de poseurs de chemins de fer
vacants ou à créer dans la Régence. Tl y aurait la, dans ce petit per-
sonnel que l'administration gratifierait à son arrivée de France, d'un
emploi et d'une petite maison, un milieu dans lequel se recruteraient
facilement et rapidement des colons. «

L'augmentation proposée par la commission est de 20 millions,
ainsi répartie

Constitution d'une dotation complémentaire du fonds spécial
d'achat de terres. 20.000.000 »

Créations de centres ou villages. 12.500.000 »
Amélioration des centres existants.1.000.000 »Total. 33.500.000 »

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1314 à la séance du 20 Juil-
let 1920.



au lieu de 13.5OUO.000 francs. » Celte inscription une fois votée, dit
le rapporteur, ne constituera pas un simple vœu comme le dit la
note du département des affaires étrangères. Le Parlement n'émet
pas de vœu. Il émet des votes, deva.nt lesquels le pouvoir exécutif,
fût-il représenté par le gouvernement du protectorat tunisien, doit
s'ineliner. »

La constitution d'un fonds propre aux indigènes, etc. se trouve
augmentée de 5.500.000 francs répartis comme suit

Constitution d'un fonds. 3.000.000
M

Installation dacultivatetirs indigènes. 6.500.000 »
Fixation des indigènes au sol 2.000.000Total. 11.500.000 »

au lieu de 6 millions.
La commission, à l'unanimité, a adopté un amendement de M.

Perreau-Pradier qui vient renforcer les moyens de contrôle du Par-
lement. Il est ainsi conçu « Ajouter a l'article un 2e alinéa –
Le compte définitif du budget des fonds d'emprunt du protectorat
de la Tunisie sera soumis chaque année à l'approbation des Cham-
bres. » C'est ce qui se fait déjà pour les emprunts marocains.

M. Bonssenot termine son rapport par quelques considérations sur
l'action italienne en Tunisie.

Avis présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi tendant à autoriser le protectorat tunisien à contracter un em-
prunt de 274.500.000 francs pour couvrir l'insuffisance des ressour-
ces non encore employées de son précédent emprunt de 1912 et pour
compléter son outillage économique, par M. de Chappedelaine, dé-
puté (1).

Nous y relevons que la commission des finances retient la propo-
sition de la commission des colonies et protectorats de relever de
20 millions le crédit affecté à la colonisation française et de 5 mil-
lions celui réservé à. la constitution d'un fonds d'assistance pour
l'amélioration de la culture des indigènes, leur installation et leur
fixation au sol. Le rapporteur souligne d'autre part que le pro-
gramme de l'emprunt a été approuvé il l'unanimité par les deux
sections française et indigène de la conférence consultative et que
les indigènes y trouveront 1° des avantages égaux à ceux des
français en ce qui concerne les chemins de fer, les routes, l'hygiène,
l'alimentation en eau potable, l'irrigation, l'enseignement à tous les
degrés, les habitations à bon marché (non spéciales nux Français)
2° un avantage personnel en ce qui concerne leurs dépenses propres
qui s'élèvent à 17 millions et demi et ont pour ohpet l'amé.lioration
de leur agriculture, leur enseignement professionnel, commercial et

(1) J. O. Ch. des <lfip. Doc par). Annexe 1396 à la séance du 26 juil-
let 1920.



industriel, leurs hôpitaux, leurs cimetières, leurs centres de popu
lation agglomérée, et la sédentarisation de ceux d'entre eux qui sont
nomades ou occupent des terres sans titre. Avis favorable au
projet.

Le projet, voté par la Chambre dans sa lr8 séance du 30 juillet
1920, autorisant la Tunisie à contracter un emprunt de 300 millions
(an lieu de 274.500.000 francs, demandés par le gouvernement) est
soumis au Sénat (1).

M. Jean Morel, sénateur, au nom de la commission des finances,
présente son rapport (2) sur le projet. Nous y relevons ce qui suit

.» Le projet de loi présenté par le gouvernement comportait d'au-
tres dépenses imputables sur le produit de l'emprunt à autoriser,
notamment

Pour la. construction de lignes de transl ort de
force électrique. 10.000.000
Pour travaux d'amélioration dans les ports mari-

times secondaires et pour l'entretien des phares et
des balises 3.000.000

Pour exécution des travaux d'adduction d'eau
potable 8. NO.

Pour l'hydraulique agricole. 10.000.000'"
Pour mesures d'assainissement et d'hygiène. 5.000.000
Pour dotation de l'oeuvre des habitations à bon

marché 5.000.000
Pour développement des établissements d'agricul-

ture 4.500.000
Pour l'enseignement commercial et industriel

i~ndigpne 1.500.000 »

Pour l'aménagement et l'exploitation des forêtsdomaniales. 1.000.000
Pour partiripation de la Tunisie à l'exposition co-

loniale de Marseille. 1.000.000
Pour constructions de bâtiments civils. 5.000.000Total. 5~.000.000

Votre commission des finances rend hommage aux intentions qui
suident l'administration du protectorat en ce qui concerne la créa-
tion ou l'amélioration des services visés par ces divers articles. Mais
les dépenses qui s'y rapportent lui ont paru devoir être prélevées
sur les ressources ordinaires du budget et non réclamées à des fonds
d'emprunt. »

La commissirm des finances du, Sénat n'aura pas les mêmes scru-
pules lorsqu'elle donnera, le même jour, mission à son rapporteur,

(1) O. Sénat. Doc parl. Annexe 409 à la séance du 30 juillet 1920.

(2) O. Sénat. Doc part. Annexe 423 à la séance du 30 juillet 1920.



de conclure à l'approbation du projet d'emprunt marocain de
744.140.000 francs. Il suffit de se reporter aux articles de cet em-
prunt pour constater que certaines dépenses envisagées ont un objet
tout semblable à celles que le Sénat écarte de l'emprunt tunisien.
Pourquoi cete différence de traitement ? Mystère et politique (1).

Le projet voté par la Chambre est amputé de 54 millions et
ramené à 245 millions.

La commission des affaires éirnngores. par l'organe de M. Bom-
pard, sénateur, donne un avis (2) favorable au projet de la. Chambre.

Projet de loi adopté par la Chambre des députés, adopté par le
Sénat avec modifications, tendant à autoriser le protectorat tunisien
à. contracter un emprunt de 245 millions pour couvrir l'insuffisance
des ressources non encore employées (3).

Rapport fait au nom de la commission de l'Algérie, des colonies
et des protectorats chargée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, adopté avec modifications par le Sénat, ten-
dant à autoriser le Protectorat Tunisien à contracter un emprunt de
245 millions pour couvrir l'insuffisance de son précédent emprunt
de 1912 et ppur compléter son outillage économique, par M. Galmot,
député (4).

Ce n'est pas sans une véhémente protestation que M. Galmot
propose à la Chambre d'adopter le projet tel qu'il lui revient du
Sénat. Il regrette que le gouvernement et le résident général aient
accepté les coupes sombres faites dans le projet qu'avait voté la
Chambre. Adopté (5).

2" Monnaies
25. Rapport fait au nom de la commission des finances chargée

d'examiner le projet de loi, portant fixation du budget général de
l'exercice 1920 (Budget annexe des monnaies et médailles), par M.
André Renard, député (6).

Nous relevons qu'en 1919 il a été fabriqué à l'Hôtel des Monnaies,
pour la Tunisie

Pièces de 2 francs. 606

Pièces de 1 francs. 703

Pièces de 0 fr. 50. 501 50

T ot~,t 1 1.810 50

(1) V. in'fra, MAROC Finances, n« 32.

(21 J. 0. Sénat. Doc pari. Annexe 424 à la séance du 30 juillet 1920.

(3) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1521 à la 2e séance du 31 juil-
let 1920.

(4; J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1522 à la 2° séance du 31 juil-
let 1920.

(5) J. 0. Ch. des dép, Déb. pari. p. 3406.

(6) O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 824 à la, 1™ séance du 28
avril 1920.



DOCTRINE ET LÉGISLATION

3- Travail
26. Projet de loi tendant à supprimer les déchéances appliquées

aux Tunisiens victimes d'accidents du travail en France, présenté
au nom de M. Alexandre Millerand, président de la République, par
M. Georges Leygues, Président du conseil, ministre des affaires
étrangères et par M. Paul Jourdain, ministre du travail (1).

Le gouvernement du protectorat va étendre à la Tunisie la légis-
lation française des accidents du travail, sous réserves de certaines
modifications nécessitées par les mœurs et l'administration du pays.
Les ouvriers français qui ont passé en Tunisie un contrat de travail
vont bénéficier des dispositions de la loi.. Les mêmes avantages
doivent être accordés en France aux Tunisiens qui y viennent tra-
vailler. Actuellement, parce que étrangers, les Tunisiens se voient
appliquer les déchéances prévues par les 16e, 17e et 18e alinéas de
l'art. 3 de la loi du 9 avril 1898 au cas où ils cessent de résider sur
le territoire français, ils ne peuvent revendiquer que 3 arrérages
de rentes, et leurs ayants droit, s'ils ne résidaient pas sur le dit
territoire, sont privés de toute indemnité. Le projet de loi a pour
objet de supprimer ces déchéances au regard des Tunisiens.

M. A. Pressemane, député, conclut à l'adoption du projet dans
son rapport (2) présenté an nom de la commission d'assurance et
de prévoyance sociales.

V. Algérie Administration, i – Commerce, 5 – Armée., 6, 7, 8, 9

Iiistruetion publique, 18 Marine marchande, 20.

III. MAROC

Ie ARMÉE. '2° Chemins uk fkr. – 3° Douanes.
4° Finances. – 5° Situation MONÉTAIRE.

1° Armée
27. Rapport fait au nom de la commission des finances, chargée

d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant fixation du budjet général de l'exercice 1920 (guerre, poudres
et salpêtres), par M. Henry Chéron, sénateur (3).

Pour les troupes auxiliairesmarocaines, le crédit voté pour 1914

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1605 à la séance du 16 novem-
bre 1920.

(2) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1895 à la séance du 22 décem-
bre 1930.

(3) O. Sénat. Doc pari. Annexe 339 V à la séance du 19 juillet 1920.



était de 18.332.390 francs. Pour 192U le gouvernement demandait
45.200.000 francs. La Chambre vota 35.502.300 francs. La commis-
sion a porté ce chiffre à 36. 520. 300 francs acceptant le crédit pro-
posé par la Chambre, augmenté de 1.024.000 francs, pour l'allocation
au Maroc de l'indemnité pour charges militaires.

Les troupes auxiliaires marocaines comprennent

5 régiments de tirailleurs (dont 1 à l'armée du Rhin) 2 régiments
de spahis (dont 1 en Orient) 2 batteries de montagne 4 compagnies
de sapeurs du génie des dépôts et centres de recrutement la
garde chérifienne (4 compagnies, 1 escadron, 1 section d'artillerie).
Leur recrutement s'opère par engagements volontaires et rengage-
ments. Leur encadrement est assuré par des officiers, sous-offi-
ciers, caporaux, brigadiers et soldats français, algériens ou tuni-
siens, détachés à cet effet dans les unités des troupes auxiliaires
marocaines. Les troupes auxiliaires marocaines, bien que ne faisant
pas encore partie légalement de l'armée française sont, an point de

vue de leur organisation et de leur emploi, semblables aux troupes
régulières d'Algérie ou de Tunisie. Le recrutement des troupes
marocaines et l'organisation des troupes indigènes de complément
présentent un intérêt puissant, notamment en ce que ces mesures
sont susceptibles de conduire dans l'avenir à une réduction du ser-
vice militaire. Une école d'élèves officiers marocains a été créée
à Meknès par décision du 31 août 1918. Elle a pour but de permettre
l'accès, au grade, d'officier, d'indigènes appartenant à l'élite de la
société marocaine, d'attirer sous nos drapeaux les enfants des fa-
milles riches et influentes qui hésiteraient à servir dans le rang et
de fournir aux troupes marocaines des cadres instruits et façonnés
à nos idées.

2' Chemins de fer
28. Projet de loi portant approbation d'une convention conclue

pour la concession d'un réseau de chemins de fer au Maroc, pré-
senté au nom de M. Paul Deschanel, président de la République, par
M. Alexandre Millerand, président du conseil, ministre des affaires
étrangères, par M. Landry, ministre de la marine, chargé de l'inté-
rieur du ministère des finances, et par M. Yves le Trocquer, mi-
nistre des travaux publics (1).

Les lignes à ouvrir sont les suivantes 1° de Petitjean (station de
la ligne de Tanger à Fez) à Kenitra avec raccordement.au port;
2° de Kenitra à Casablanca par Rabat, avec les raccordements aux
ports de Rabat et de Casablanca 3° de Kenitra à Souk-el-Arba du
Rharb ou à un point de la ligne de Tanger à Fez, situé entre Souk-
el-Arba et Arbaoua 4° de Casablanca à Marrakech 5° de Settat ou

(1) 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe 1287 à la séance du 20 juil-
let 1920.



d'un point voisin de la ligne de Casablanca-Marrakech, à l'oued Zem,
ou à un point voisin ti° de Fez à la frontière algérienne.

Au nom de la commission de l'Algérie, des colonies et protecto-
rats, M. Tinguy du Pouet, dans son rapport (I). conclut à l'adoption
du projet.

Au nom de la commission des finances, M. Calary de Lamazière,
député, émet l'avis (2) d'accepter le projet de loi présenté par le
gouvernement.

Avis (3) conforme présenté par M. André Payer, député, au
nom de la commission des travaux publics.

Le projet adopté par la Chambre dans sa lre séance du 30 juillet
1920 est soumis au Sénat (4).

Le rapport (5) fait, au nom de la commission des finances, par M.
Raphaël-Georges Lévy, conclut à l'adoption du projet.

La convention qui est soumise à l'approbation du Sénat est faite
de façon à lier intimement les intérêts du protectorat et du conces-
sionnaire, à la fois en ce qui concerne l'exploitation et la construc-
tion. Le concessionnaire participe à tous Jes frais d'établissement
aussi bien à la construction originelle1 qu'aux ouvrages complémen-
taires. Cette participation est de 70 millions sur les premiers 300 mil-
lions, et de 10 sur l'excédent. Le concessionnaire verse tout
d'abord, et avant qu'aucun appel soit fait à des ressources d'une
autre origine, une somme de 80 millions qui sera affectée aux lignes
du Maroc occidental. Ce capital une fois épuisé, le gouvernement ché-
rifien fournira, au moyen d'une émission d'obligations, 150 mil-
lions. Les 100 millions suivants seront obtenus par l'émission d'obli-
gations à la charge du gouvernement chcrifien pour 80 millions et
du concessionnaire pour 20 millions. Après les premiers 300 millions,
le surplus sera réalisé par l'émission d'obligations au compte du
gouvernement chérifien pour 90 et de la compagnie pour 10
La compagnie n'a droit qu'à une part des recettes d'exploitation.
Le gouvernement se réserve les pouvoirs de contrôle les plus éten-
dus.

Le contrat est en somme une sorte de régie cointéressée, suscep-
tible de prendre fin par le rachat. Le régisseur apporle aux dépenses
d'établissement une contribution qui ne sera pas inférieure à 10
millions et qui pourrait en atteindre 150.

La garantie de l'Etat français qui ne joue à plein que jusqu'en

(1) J. 0. Ch. des dép. Doc pari. Annexe 1401 à la 2e séance du 27 juil-
let 1920.

(2) 0. Ch. de sdép. Doc. pari. Annexe 1402 à la 2e séance du 27 juil-
let 1920.

(3) J. O. Ch. des dép Doc. pari. Annexe 1420 à la séance du 28 juil
let 1920.

(4) O. Sénat. Doc par]. Annexe 408 à la séance du 30 juillet 1920.
(5) J. O. Sénat. Doc pari. Annexe 464 à la séance du 31 juillet 1920.



1925, puis va en décroissant jusqu'en 1940 où elle cesse, n'est que la
contre-partie du droit de contrôle réservé à l'Etat français dans les
comptes de la compagnie. Elle sera d'ailleurs purement morale, à
raison de la situation financière du Maroc. – Projet adopté (1).

3" Uouaues
29. -r- Projet de loi accordant la franchise sous certaines candi-

tions aux tapis estampillés par l'Etat chérifien, originaires et impor-
tés directement de la zone française de l'Empire Chérifien, et éten-
dant le régime institué par la loi du 19 juillet 1890 aux tapis d'origine
et de provenance tunisienne, présenta au nom de M. Alexandre Mil-
lerand, président de la République, par M. Georges Leygues, prési-
dent du conseil, ministre des affaires étrangères, par M. F. François
Marsal, ministre des finances et par M. Isaac, ministre du commerce
et de l'industrie (2).

4° Finances
30. Rapport fait au nom de la commission des finances chargée

d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général de
l'exercice 1920 (Ministère des affaires étrangères), par M. Noblemaire,
député (3).

Le crédit accordé en 1919 pour les Œuvres françaises au Maroc
était de G0O.000 francs. Le parlement avait, à différentes reprises,
exprimé le désir que le budget marocain prit à sa charge une partie
des dépenses supportées par le budget métropolitain. Le chiffre ci-
dessus a été réduit, par le gouvernement, à 250.000 francs que la
commission propose d'adopter. La réduction porte sur les œuvres
d'enseignement (112.000 fr.) sur l'entretien des édifices autres que
ceux affectés aux services diplomatiques et consulaires (60.000 fr.),
assurés désormais par le protectorat. Remarquons, en passant, que
la' réduction proposée se borne, en fait, à ces deux sommes. Nous
retrouvons en effet au chap. 28 « Constructions d'écoles primaires
à Tanger », une somme de 100.000 francs portée précédemment au
chapitre des « Œuvres françaises au Maroc ».

31. Rapport fait au nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général de
l'exercice 1920 (Ministère de la guerre, 3e section Maroc), par M.
Calary de Lamazière, député (4).

Le budget, rectifié, d'occupation militaire du Maroc présenté par
le gouvernement s'élève à 443.617.930 francs. Le rapporteur trouve

(1) J. 0. Sénat. Déb. pari. p. 1708.

(2) J. O. Ch. des dép. Doc part. Annexe 1639 à la séance du 19 novem-
bre 1920.

(3) O. Ch. des dép..Doc part. Annexe 802 à la séance du 28 avril 1920.
(4) J. 0. Ch. des dép. Doc par). Annexe 810 à la 1™ séance du 28

avril 1920.



ce chiffre considérable. Il fait un rapide exposé de notre politique
militaire au Maroc depuis 1914. 11 précise la situation numérique du
corps d'occupation du, Maroc au lor mars 1920. Il comprend, à cette
uate 2.555 officiels 18.102 hommes de troupes européennes SI. (540

hommes de troupes indigènes, soit un total de 72.297 au lieu de
85.599 chiffres de l'aménagement des effectifs théoriques du corps
d'occupation. La tâche de ce corps est considérable il ne convient
pas d'en diminuer les effectifs au moment où notre politique mili-
taire actuelle est orientée, au Maroc, vers une forme d'action soute-
nue et permanente dont elle ne doit plus s'écarter. Le rapporteur
examine successivement la composition et le recrutement des troupes
marocaines, l'école militaire indigène de Meknès, les troupes séné-
galaises au Maroc et la légion étrangère. Il insiste d'autre part sur
la constitut;on de cadres d'officiers, de sous-officiers et de soldats
rengagés pour permettre au recrutement du Maroc d'être efficace-
ment employé. L'encadrement, dit-il, est l'armature indispensable
et solide des bataillons et escadrons indigènes. »

Au point de vue économique M. Calary de Lamazière constate que
ce qui manquait au Maroc pour l'exploitation de ses richesses (pro-
duits agricoles, phosphates, pétrole, minerai de fer) c'était l'outillage
et les voies de communication. Or, depuis 1914, un réseau de routes
a été construit 2.074 kilom. de routes principales, 5G9 kilom. de
routes secondaires. La question des ports présente toujours de
grandes difficultés. Il faudra encore deux ans pour que le port de
Casablanca soit outillé suffisamment pour recevoir à quai les grands
paquebots, dont le déchargement continue à se faire par le moyen
de barcasses qui ne peuvent sortir par gros temps. Les ports de
Rabat, de Safi, de Mogador, de Mazagran et le port fluvial de Keni-
tra appellent aussi des aménagements on ne saurait refuser les
crédits demandés pour ces travaux. Pour ce qui concerne les
chemins de fer, le rapporteur estime que la voie normale doit se
substituer à la voie de 0"'60. Mais il estime également que le budget
du Maroc doit prendre à sa charge l'exploitation de ses chemins de
fer l'émission de l'emprunt en préparation lui fournira les ressour-
ces nécessaires à cet effet.

Le rapporteur souligne l'importance des gisements phosphatiers
du Maroc dont les teneurs sont sensiblement supérieurs à ceux de
la région de Gafsa et de Constantine. Il approuve le nouveau dahir
du 27 janvier 1920 aux termes duquel « dorénavant la recherche et
l'exploitation des phosphates seraient assurés par l'Etat chériflen.
Celui-ci prendra toutes les mesures pour organiser lui-même cette
exploitation, sous la seule condition de satisfaire au principe de
1'égalit'é économique imposée par l'acte d'Algésiras. Il ne s'agit
pas de créer une sorte de monopole d'Etat dont les résultats figure-
mnt tant en recettes et en dépenses dans le budget général du Maroc,
mais bien de mettre sur pied un organisme ayant ses finances
propres, son administration distincte et son service technique assuré
par des spécialistes qui ne seront pas des fonctionnaires.



Des emprunts spéciaux sous forme d'obligations avec la garantie
de l'Etat (pourront) être émis. tous les ans un compte de profits et
pertes (pourra être établi et l'on envisagera) pour ta. direction admi-
nistrative pour la direction technique une part dans les bénéfices à
espérer. »

Le Maroc a son budget propre qui, depuis 19)i, se ciiil'fi-e de la
manière suivante

Années 1913-1914. 16 millions
1911-1915 311915-1916. 421916-1917. 4519!7(8mois). 391918. 841919. 1031920. 1M

Pour 1920 les 183 millions se répartissent en recettes et dépenses
à.peu près de la façon suivante

1 Dépenses

Liste civile. 5.000.000
Dette publique. 32. 000. ON

H

Pouvoirs publics. 5.000.000
M

Justice et administration générale. 40.000.000
H

Services financiers. 18.000.000
Services d'inlérêt économique. M.000.000

IJ

Service d'intérét sccial. 22.500.000 n

182.500.000 »
2° Recettes

Impôts directs (Terbib, taxe
urbaine, patentes, etc. 51.000.000

Douanes 52.000.000
M

Impôts indirect (enregistrement,
timbre, plus value, sucre, thé,
etc.) 52.000.000

.<

Domaines et forets. R.000.000 MMonopoles. 6.000.000
Produits divers. 16.000.000

183.000.000 n

Pour 1921 il est entendu que le Maroc prendra à sa charge pour
20 à 25 millions des dépenses actuellement supportées par la Mé-
tropole.

En dehors de ses ressources budgétaires normales te Maroc dis-



pose d'un fonds spécial alimenté par les derniers emprunts émis et
d'un fonds de réserve alimenté par les plus values budgétaires de
1915 à 1919. Un emprunt général de 7 à 800 millions doit être envi-
sagé à brève échéance pour assurer la construction des chemins de
fer, la mise en exploitation des phosphates et pour compléter l'outil-
lage économique du Maroc.

39. Projet de loi tendant à autoriser le gouvernement du Pro-
tectorat du Maroc à contracter un emprunt de 744.140.000 francs pré-
senté au nom de M. Paul Doschancl, président de la République, par
M. Alexandre Millerand, président du conseil, ministre des affaires
étrangères et par M. Landry, ministre de la marine, chargé de
l'intèrim du ministère des finances (1).

Le projet soumis an Parlement représente 10 années de travaux.
Il ne comprend rien de relatif à la construction des chemins de fer,
ceux-ci devant'faire l'objet d'un projet distinct.

La construction des bâtiments administratifs exige 44 millions. Il
faut caser l'administration au fur et à mesure des progrès matériels
et de l'avancement territorial de notre occupation. 15 millions, sur
le total de 44, sont absorbés par les contrôles militaires (Bureaux de
renseignements en. territoire de commandement militaire) <-t 3.450.000
par la gendarmerie, toutes dépenses qui seraient revenues au budget
de la guerre et dont celui-ci se trouve par conséquent allégé. Tout
le restant, c'est-à-dire la presque totalité de l'emprunt est consacré
à. des dépenses d'ordre proprement économique (552 millions), d'ordre
social (84 millions) ou aux besoins directs de la colonisation (64 mil-
lions)'. Le tableau suivant indique la distribution des fonds de l'em-
prunt projeté.

I. Bâtiments administratifs.

1» Bâtiments d'Etat

Contrôle civil et commandement

a) Contrôles civils construction de bureaux et
d'habitations (chefs de régions, contrôleurs,
etc.) 3.660.000 »

b) Contrôles militaires bureaux de renseigne-
ments en territoire de commandement mili-taire. 15.000.000 »

2° Services pénitentiaires. 7.300.000
1)

3° Gendarmerie 3.450.000
M

4° Finances 7.280.000 »
5° Justice. 8.000.000 MTotal. 44.690.000 Il

(!)• O. Ch. des dép. Doc pari. Annexe 1288 à la séance du 20 juil-
let im>.



il. – Dépenses d'ordre économique et social.

1° Travaux publics

a) Phosphates. Constitution du capital de
premier établissement de la régie chéri-
tienne des phosphates. 36.000.OW M

b) Ports 280.000.000 »

c) Routes 60.000.000 »Total. 376.000.000 »

2° Mise en valeur et développement des ressources
naturelle du Maroc:

a) Agriculture, commerce et colonisation 30. 000. OM x
b) Hydraulique agricole et industrielle. 90.000.000

H

c) Eaux et forêts. Reconstitution des forêts et
reboisement 5. OW»

d) Propriété foncière (immatriculation.des terres
· décolonisation). 5.500.000

M

e) Domaine (reconstitution du patrimoine imino-
bilier de l'Etat, fonds de remploi domanial
pour la colonisation). 18.000.000 »Total. 159.000.000 »

3° Postes, télégraphes et téléphones. 7.1.000.0004-'Santé. ~.050.000 x
5° lânseignemcnt Q4.400.000

HTotal. 154.450.000 »

III. Dépenses diverses.

Beaux-Arts et monuments historiques. 10.000.000

RECAPITULATION

( Bâtiments administratifs. 44.690.000
HIl. Dépenses d'ordre économique et social. 659.450.000 »

111. Dépenses diverses. 10. 000. WOTotal. 744.140.000 »

M. Tinguy du Pouet, député, dans son rapport (1) présenté au
nom de la commission de l'Algérie, des colonies et protectorats,

(1) J. O. Ch. des dép. Doc parl. Annexe 1392 à, la séance du 26 juil-
let 1920.



demande à la Chambre d'adopter, sans modification, le projet qui
lui est soumis.

La Chambre, dans sa-lra séance du 30 juillet, a adopté le projet
de loi au rapport précité. Le gouvernement dépose le projet (1) sur
le bureau du Sénat et demande à la haute assemblée de le voter.

M. RaphaBl-Georges Lévy, sénateur, au nom de la commission des
finances,, conclut, dans son rapport (2), à l'adoption du projet voté
par la Chambre.

« Le projet d'emprunt se justifie, dit-il, par les besoins du Maroc
la garantie de la France donnée à cet emprunt s'explique par les
liens qui unissent le protectorat à la métropole elle peut être votée
sans inquiétude par le Sénat, en présence de la bonne situation des
finances marocaines qu'attestent d'une part les développements du
budget, le chiffre des excédents, la participation croissante que le
protectorat prend dans des dépenses qui jusque là étaient suppor-
tées exclusivement par la France. »

La commission des affaires étrangères, par l'organe de M. Lucien
Hubert, sénateur, donne un. avis (3) favorable im projet d'emprunt.

Adapté (4).

5° Situation monétaire
33. Projet de loi relatif aux participations éventuelles de la

Banque de l'Algérie dans le capital des Banques d'émission établies
dans les colonies et protectorats français en Afrique, présenté au
nom de M. Paul Deschanel, président de la République, par M. Mille-
rond, président du conseil, ministre des affaires étrangères, et par
M, F, Marsal, ministre des finances (5).

Le gouvernement envisage l'attribution à la banque de l'Algérie
des actions représentant la part de l'Allemagne dans le capital de
la banque d'Etat du Maroc, part cédée à la France en vertu du
traité de Versailles. L'interpénétration des deux banques d'Algérie
et du Maroc est de nature à faciliter l'introduction au Maroc d'un
régime monétaire étroitement relié à ceux de l'Algérie et de la mé-
tropole.

M. Calary de Lamazière, député, chargé du rapport par la eom-
mission des finances, conclut à l'adoption du projet, mais en limi-
tant l'autorisation à donner à la Banque de l'Algérie, au cas plus
spécialement visé par le gouvernement. Une banque d'émission ne
doit pas, par suite même de la situation favorable que lui confère

(1) J.'O. Sénat. Doc part. ^nnexe 410 à la séance du 30 juillet 1920.

(2) J. 0. Sénat. Coc. pari. Annexe 461 à la séance du 31 juillet 1920.

(3) J: O. Sénat. Doc. pari. Annexe 488 à la séanoft du 31 juillet 1020.

(4) J. O. Sénat. Dêb. pari. p. 1705-1706.

|5| J. 0. Ch. des dép. Doc part. Annexe 926 à' la séance du 26 mai 1920.
(6) J. O, Ch. des dép. Doc pari. Annexe 1034 à la séance du 9 avril M20r



son privilège, s'intéresser par exemple à une banque d'affaires en
participant à la constitution du capital de celle-ci et en y risquant
directement ou indirectement dans des opérations malheureuses le

gage de la circulation dont elle est chargée.
Adopté par la Chambre dans sa 2e séance du 9 juillet 1920, le

projet (1) est soumis à l'approbation et au vote du Sénat, le 10 juillet
1920.

Rapport (2) de M. Jean Morel, sénateur, au nom de la commission
des finances, qui estime que la Banque d'Etat du Maroc a tout à
gagner en s'associant à la Banque de l'Algérie qui a acquis pendant
la guerre une puissance indéniable dans l'empire chérifien. L'union
des deux établissements ne peut qu'être féconde pour le Maroc. –
Projet adopté (3).

34. Rapport fait au nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés por-
tant fixation du budget général de l'exercice 1920 (Monnaies et mé-
dailles), par A. Guillaume Chastenet, sénateur (4).

Nous y relevons les renseignements intéressant la situation moné-
taire du Maroc. Trois monnaies différentes circulent au Maroc le
franc, la peseta hassani, et, dans la zone espagnole, la peseta espa-
gncle. La monnaie hassani est une monnaie d'argent employée dans
les transactions par les indigènes et dont la valeur en franc est
régie, comme celle de la piastre indo-chinoine, par les cours du mé-
tal argent. Jusqu'en 1916, la Banque d'Etat cotait librement le
change du hassani' suivant le marché des différentes places. En
1907, la monnaie française faisait prime 100 francs, en monnaie
ou en billets s'échangeaient contre 158 pesetas hassani. Le cours
s'est abaissé progressivement juqu'à 119 francs en 1912 pour se
relever à 139 francs en 1915, puis décroître à nouveau en raison de
la hausse du métal argent. En 1916 le gouvernement du protectorat
essaya de stabiliser la valeur de la peseta hassani par rapport au
franc en donnant l'ordre à la Banque de fixer le cours à 125 francs.
Mais en 1918, une hausse brusque du métal argent obligea de modi-
fier ce cours et de le ramener à 100 francs (parité). Ce régime a pu
se maintenir pendant l'année 1918 et une partie de 1919. Mais en
juillet 1919, la hausse extraordinaire du cours du métal ne permit
plus de maintenir la parité, la valeur intrinsèque de la monnaie ma-
rocaine étant devenue supérieure à sa valeur d'échange exprimée
en francs, ce qui provoquait des spéculations tendant à l'évasion de
la monnaie hassani. La Banque se trouva dans l'impossibilté d'ali-

(1) J. O. Sénat. Doc part. Annexe 338.

(2) J. 0. Sénat. Doc. pari. Annexe 345 à la séance du 20 juillet 1920.

(3) O. Sénat. Déb. parl. p. 1547.

(4) J. 0. Sénat. Doc pari. Annexe 339 1 C. à la séance du 10 j"illet 1920.



menter la circulation en monnaie métallique sous peine de voir se
tarir son encaisse, il fallut reprendre la. liberté des cours, seule me-
sure susceptible d'arrêter l'évasion du numéraire. Le cours du
change s'abaissa d'abord jusqu'à 62,5 pesetas hassani pour 100 fr.,
pour se relever ensuite jusque vers 80. La conséquence fut une
hausse brusque des prix payés en monnaie française et une grave
perturbation dans les transactions.

Une commission fut nommée pour étudier les mesures à prendre
en vue de conjurer la crise. Elle conclut à l'établissement ultérieur
de l'unité monétaire, c'est-à-dire au remplacement de la peseta has-
sani par le franc or. Ce remplacement ne pouvait s'effectuer qu'au
moyen d'un franc-papier pour lequel le cours forcé s'imposait. Le 14

mars 1920, le cours forcé a été établi en même temps un dahir du
sultan a démonétisé la monnaie d'argent hassani, dont l'échange
contre des billets a été prévu sur ]a base de 100 pesetas hassani pour
200 francs. Le retrait de cette monnaie s'est effectué sans encombre.

V. Algérie Administration, i Commerce, 5 Armée, y. 8. g
Instruction publique, 18 Marine marchande, 20.
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RÉPERTOIRE DE JURISPRUDENCE MUSULMANE

ALGÉRIENNE ET TUNISIENNE

(STATUT PERSONNEL ET SUCCESSIONS

f Suite;

II. Entretien. 4. Le mari doit l'entretien alors même que
la femme ne réside pas au domicile conjugal, si c'est du consen
tement de son mari qu'elfe l'a quitté. (C. Alger 17 mars 1891,
R. A. 1891, 2, 479 Robe, 1891, 199).

Voy. Nafala.
5. Cette obligation cesse si la femme se soustrait à la puissance

maritale en quittant sans autorisation le domicile conjugal (ioc
cit.). (Trib. Tlemcen, 2 mars 1906, inédit).

6. Les malékit'e's ne reconnaissent pas à la femme le droit de
réclamer l'arriéré de ses frais d'entretien dès que l'échéance est
passée, à moins que oette créandc n'ait fait l'objet d'une déci-
sion judiciaire. (C. Alger, 3 octobre 1870, Sautayra etCh'erbon-
neau, 1, 201).

7. Dans tous les cas, la femme a fc droit de répéter contre
son mari ce qu'elle a eu à dépenser pour son entretien C. Alger,
3o décembre 186/1 J. A., iSfi'j, 46).

8. L'entretien et le salaire des serviteurs de la femme sont
à la charge du mari si sa position de fortune le lui permet.
(C. Alger, 17 mars 189), A. A. 1891, 2, /173 Robe 1891, 199).

9. Le mari doit vêtir convenablement sa femme suivant sa
situation de fortune et les usages du pays. (C. Alger, 18 janvier
i865; Clavel, I, 200).

10. Si le mari a plusieurs femmes, chacune d'elle n'en- a pas
moins droit à un logement distinct. (C. Alger, 20 janvier 1879,
B. J. A., 1880, i56. 28 juillet 1879 B J. A., 1880, 92).

1 1. En droit musulman, l'adultère du mari constitue à l'égard
de la femme une injure grave et un manquement aux obliga-
tions découlant de plein droit du mariage, de nature à motiver
le divorce. (C. Alger, 3i octobre 1910, R. A., 1911, 2, 256).

12. La femme est tenue d'habiter avec son mari et de le



suivre partout où il juge à propos de résider, pourvu que le lieu
choisi soit placé sous la juridiction d'autorités constituées. (C.
Alger, 3r mai i864, Sabatery, 82 27 novembre 1866, ibid.
11 décembre 1866, Sautayra et Cherbonneau, 1, 214; • – 1 26

juin 1867, ibid, 217. – juillet 1872), ibid, 218. 22 juillet
1879, B. J. A., 1880, 92. Trib. Constantine, 21 avril i883,
Arma.net, 247).

i3. La convention par laquelle le mari a librement autorisé
sa femme à résider dans tel lieu chaque, fois qu'elle le désirerait
est valable et la femme, dans ce cas, n'a plus l'obligation d'ha-
biter le domicile conjugal que si elle se trouve' dans la même
ville que son mari. (C. Alger, ?.5 mars 1891, R. A., 1891, 2,
a65 Robe, 1891, 260).

1/1. L'épouse ne peut être contrainte d'habiter avec les pa-
rents de son mari. (C. Alger, 27 octobre i863, Sautayra et Cher-
bonneau. 1, 219 – 27 juin r865, J. A., i865, 37 Robe, i865.
7/4 Narbonnc,3i4 – 7 mars 1881, B..1. A., i884, t8/j
Trib. Tlemcen, 26 février 1892, inédit).

15. La femme peut être contrainte par la force à résider au
domicile conjugal. (G. Alger, 19 décembre i865, Sautayra et
Cherbonneau, I, 220 – 28 juillet 1879, B. J. A., 1880, 92 –
22 décembre 188 4, Robe, r885, 45).

16. La femme qui refuse de réintégrer le domicile conjugal
peut être condamnée à une astreinte de tant par jour de retard.
(Trib. Tlemcen, 5 octobre i8g4 27 décembre 1912, inédit).

17. Le mari est tenu de l'obligation alimentaire, mais cette
charge ne peut incomber celui qui a été le mandataire du
mari dans les pourparlers en vue du mariage. (Trib. Guelma,
i5 nov. 189.% Robe, 1894, 3o).

111. Frais de maladie. – 18. En cas de maladie de la femme,
le maridoit payer les frais de maladie. (C. Alger, 17 mars 1891,

a, I79 Robe, 1891, 199).

19. Pour le cas de grossesse, les auteurs et l'a jurisprudence
sont très divisés. D'après une première opinion, le mari doit
payer le salaire de l'accoucheuse. (Trib. Guelma, 27 octobre
1902, R. J. T. A., 1902, 191 R. Sommaires, igo3, 895 R. A.,
ioo5, 266).

20. D'après une seconde opinion tous les frais occasionnés
par les couches. (C. Alger, 17 mars 1891, R. A., 1891, 2. /17g

Robe 1891, 199).
Voy. Obligation alimentaire, 1, 2.



Esprit (faiblesse d"). Voy. Interdiction, T, f\, 21.

Etat civil (officier d'). Voy. Officier d'état civil.

Etranger (musulman). Voy. Statut personne}!, 1, 18, 19
Tutelle testamentaire, 11.

Exhérédation. Voy. Succession,3g.
Fard (héritier). – 1 Les héritiers à fard ou réservataires sont

ceux qui ont droit a des parts fixes déterminées par la loi elle-
même, quel que soit le 'nombre d'hériti'e'rs pouvant exister.
(C. Alger, 28 mai 1862, Robe, 1862, 116 Narbonne, 4f>i –
7 décembre 186/1, Ilobc 186/j, 179 Narbonne, 452).

2. Dans le rite hanéfite l'accroissement de la part excédant
celle des héritiers réservataires a lieu au profit de' ceux-ci, à dé-
faut d'héritier aceb, et non au profit du Beit el Mal. (C. Alger,
3 mars 189/1, D. P. 1896, 2, 19 Robe 1894, 166 R. A., 189!,
a, 169 J. T. A., 6 mai iSg^i R. Sommaires, 1895, 1975).

3. Dans le rite malékite it n'y a jamais lieu à accroissement
et en l'absence d'héritier aceb, la part revient à l'Etat (ibid).

Voy. Successions, acebs, 3, 7 Partage, 192.

Fatiha. Voy. Promesse de mariage, 1.

Femme. – Voy. Acebs, 3 Capacité de la femme mariée.

Epoux (droits et devoirs respectifs des). Voy Makaddem,
7 Statut personnel, 3, 4 Tutelle testamentaire, 12.

Fête nuptiale. – Voy. Mariage, 3i, 4a.

Fiançailles. – i. 11 n'existe aucune distinctilon entre les fian-
çailles et le mariage. Les fiançailles sont considérées comme un
véritable mariage dont toutes les formalités consistent dans une
stipulation écrite, ou même verbale, entre les représentants
des futurs époux et dans la fixation de la dot à payer par le futurr
époux. Mais en cas de contestation par l'un des futurs époux sur
la réalité du mariage, l'union ne doit être maintenue sue sur
des preuves positives. (C. Alger, 3o octobre 1862 J. A., 1862,
46).

Voy. Dot, 32 Mariage, 2).

Fidélité. Voy. Epoux (droits et devoirs des), 1, a, 3.

Filiation. – t. L'enfant d'une femme remariée, né dans les
dix mois de la dissolution du précédent mariage et dans les six



mois de la consommation du second appartient au mari. (Avis
du Conseil du D. M., 9 juin 1868, J. A., 1868, 3g. C. Alger,
to juin 1868, J. A., 1868, 38. Trib. Mascara, 28 nov. 1895,
R. A. 1896, 2, i3o Robe 1896, 22 J. Trib. Alger, 5 février
1896 R. Sommaires, 1896, n° a5i5).

2. Lorsqu'une femme qui s'est remariée après l'expiration
du délai de la retraite légale, vient à accoucher dans les dix
mois qui suivent la dissolution du premier mariage, mais plus
de 6 mois après la consommation du second, la paternité de
l'enfant est attribuée au second mari. (C. Alger, 19 juillet 1869,
Sautayra et Cherbonneau, I, 4i8 – 3o mars 1886, R. A. 1886,
2, 196 Robe 1886, 370).

3. Par contre, le mari a le droit de désavouer l'enfant qui naît
dans les 6 mois de la consommation du mariage. (C. Alger, 10
mars 1862, Sabatery, m).

4. Par application de la même règle, le mari ou sa famille
peuvent également désavouer l'enfant né plus de dix mois après
la dissolution du mariage. (C. Alger, iBr septembre 1866, 19 fé-
vrier 1869, 2o février 1871, Sautayra et Cherbonneau, I, 4io).

5. La présomption de paternité peut être détruite et combat-
tue par des faits juridiquements établis. (C. Alger, 3o mars
1886, R. A., 1886, 2, 196).

6. La recherche de la paternité est permise en droit musul-
man. (C. Alger, r8 nov. 1879, B. J. A., 1880, 123).

7. La légitimation des enfants naturels par un mariage sub-
séquent n'existe pas en droit musulman. (C. Alger, 28 décem-
bre i863, Robe, i863, 248).

8. L'aveu de paternité ne doit être confondu ni avec l'adop-
tion, ni avec l'acte par lequel un musulman, dans une simple
intention de bienveillance et de libéralité, institue une personne
qui lui est étrangère au rang de son propre enfant pour avoir
les mêmes droits dans sa succession que ses enfants par le sang.
Un tel acte ne saurait valoir comme institution d'héritier, les
héritiers étant limitativement désignés par la loi mais il peut
être considéré comme un véritable legs réductible à la quotité
disponible, c'est-à-dire au tiers de la fortune du de cujus. (Trib.
Alger, tç) décembre 1892, R. A., i8q3, 2, i58 Robe 1893, 222).

En l'absence d'un acte de filiation régulière, la seule décla-
ration d'un individu depuis décédé est impuissante à prouver
un lieu de parenté au degré successible e'ntre celui-ci et un



prétendant droit à sa succession. (C. Alger, 17 avril 1889, R. A.,
1891, a, 11).

10. La parenté à quelque degré que ce soit peut comme la
filiation se prouver par témoins. (G, Alger, 7 octobre 1871.
t8 mars 1872, Sautayra et Cherbonneau, I, 437).

11. L'enfant, né d'un homme marié et d'une femme qui ne
l'est pas n'est pas adultérin, mais simplement enfant naturel
successible et concourant, avec l'enfant légitima1. (Trib. Mas-
cara, a5 mars 1896, Robe, 1897, 36i).

12. La pïilernité d'un enfant né treize mois et dix jours après
lu répudiation ne peut être attribuée au premier mari et doit
être attribuée au nouvel époux conformément à l'art. 3i2 C. C.
et quoiqu'aient pu enseigner les jurisconsultes musulmans.
(Trib. Alger, -m décembre 1807, Robe, l898> io3 J. T. A.,
ao mars 1898 R. Sommaires 1898, Bi4 R. A., 1898, a, ro5).

13. La loi musulmane ne reconnaît pas comme légitimes les
enfants nés en cours de cohabitation illicite, alors même que
le père aurait dit « ilssont mes enfants ». (Trib. Oran, 5 juin
1902, Robe, igo4, 68).

i! La loi musulmane ne permet pas à un indigène musul-
man de reconnaître un enfant naturel. Pour que cette recon-
naissance faite devant un notaire français soit valable, il faut
qu'il prouve qu'il était marié avec la mère de l'enfant, (C. Alger,
B. M. 28 janvier 1889, Robe, 1889,. 3i).

15. La règle « pater is est » est applicable en droit musul-
man. Son applicabilité ne cesse que lorsque le mari a désavoué
l'enfant pour cause d'adultère de la mère et à la condition qu'il
ait employé à cet effet la formule solennelle du serment lian
ou anathème, aussitôt qu'il a eu connaissance de l'accouche-
ment ou de la grossesse, (C. Alger, 37 janvier 1910, Robe, 1910,
3g3).

16. En droit musulman comme en droit français, la coha-
bitation ne peut produire un effet juridique et les enfants issus
d'une toile union ne peuvent être quo des enfants naturels.
(C. casg. 26 octobre 1910, R. A. 1912, 2, 6i).

17. L'action intentée par une veuve tendant à ce que son
enfant posthume légitime soit déclaré fils d'un autre quo de
son défunt mari est une véritable action en désaveu de pater-
nité. En admettant que la veuve soit recevable comme héritière
du mari elle serait en tous cas soumise comme lui à la forclu-



sion légale par l'expiration du délai de sept jours après la nais-
sance. {C. Alger, 3 janvier 1907, Robe, 1907, 98).

Voy. Adoption, 2 Grossesse, Successions, 25.

Fille. Voy. Conflits des lois, a5 Hadana, 10, 11, 12 Mi-
norité, i5, 16, 17, 21, 33 à 36 Successions, 4a.

Fils. – Voy. Acebs, 2 Conflits des lois, 25.

Foi (bonne). V. Conflits des lois, 7, 18, 22 Mariage, 5o

Minorité, 7.

Folie." – Voy. Interdiction, i,,4, ai'.«.

Fonctionnaire. – Voy. Domicile, 2, 3.

Formule. V. Répudiation, 3, 4, 6, 7, 12.

Fraude. – Voy. Djebr, 12 Successions, 37 Tutelle légale,
ik.

Frédah. 1. Les biens d'une succession ne peuvent être dé-
tournés de leur destination légale qu'en vertu d'actes sérieux.
Un acte de notoriété est impuissant à modifier cette situation.
(Trib. Tunis, 28 avril 1884, R. A., i885, 2, 246).

2. La loi musulmane admettant comme preuve de parenté,
à défaut d'état civil, des actes de notoriété appelés frédah dres-
sés par le cadi sur la déclaration de témoins, ces actes peuvent
être produits devant le tribunal français à l'appuil d'une péti-
tion d'hérédité. (C. Paris, 2 juillet 1896, Le Droit, ig juillet
1896 R. Sommaires, 1897, 2g/|3).

Voy. Succession, partage.

Frère consanguin. – Voy. Acebs, 2 Successions, 16, 24.

Frère germain. Voy. Acebs, a Successions, 16, 22, 24.

Funéraires (frais). Voy. Partage, 2.

Frère utérin. Voy. Succession, 16.

Garçon. – Voy. Hadana, 4, 6, 7 Minorité, 2, 16, 17, 18,

20, 21, 22, 28, 29, 3o, 35, 36.

Garde des enfants. Voy. Hadana.

Gestation. Voy. Grossesse.

Gestion. Voy. Administration des biens.

Grand'inère maternelle. Voy. Hadana, i5.



Grand'nière paternelle. Voy. Hadana, 18, 21.

Gnind-oiifle. – Voy. Acebs, 2.

Grand-père paternel. Voy. Acebs, 2.

Grand'tante. Voy. Hadana, 17.

Gratuité. Voy. TuteLle légale, 23 Tutelle testamentaire, 6.

Grossesse. i. La durée légale minima de la grossesse est
lixéc à 6 mois. (C. Alger; 4 novembre i865, 27 juin 1867, Saba-
tery, 112 icr septembre 18GG, Robe, 1866, 253 J..A. 1866,
4i. Avis du Conseil du D. lt. 2 janvier 1869. C. Alger,
9 février 1869, J. A. 1869, 1 19 juillet 1869, Sautayra et
Cherbonneau, 2, 'li06 26 décembre i884, R. A., 1886, 2,
3ai. -Trib. Mascara, 28 novembre 1895, R. A., 1896, 2, i3o.

Trib. Alger, 20 décembre 1897, R. A., 1898, 2, 106 Robe
1898, io3).

2. La durée légale maxima est fixée à dix mois. (C. Alger,
16 avril 1861, J. A., 1861, 26 Robe, 1861, 102 Narbonne,
269; i3 novembre 1861, J. A., 1861, 6d Robe, 1862, 95;
Narbonne, 269 Robe, 1862, 96 i°r septembre 1860, J. A.,
1866, /11 Robe, 1866, 253 Narbonne, 260 9 février 1869,
J.A., 186g, 1 12 décembre i884, R.A., 1886, 2, 321. – Trib.
Alg., 20 décembre 1897, R. A. 18g8, 2, io5 Robe, 1898, io3.

Trib. Constantine, 8 octobre 190^, Robe 1905, i,34 R. J.
T. A., 1905, 57 R. A., 1905, •> 277 R. Sommaires, igo5,
29/1).

3. C'est à l'aide des données de la science physiologique que
doit, même en matière musulmane, être déterminée la durée de
la grossesse. (Trib. Constantine, 8 octobre 1904, loc. cit.,
3o mars 1886 Robe, 1886, 370).

Voy. Aïdda, 3, !i Dot, 33.

Epoux (droits et devoirs respectifs des), 19, 20 Mariage, 71
Nafaka, 7, 9 Répudiation, g.

Habitation. Voy. Domicile, 1 Domicile conjugal.

Habous. Voy. Succession, 11, 12, 26, 27.

Hadana. 1. Nature et Durée. 1. La hadana doit être ré-
glée conformément au rite l'enfant qui est celui du père. (C.
Alger, 11 décembre 1888, Robe, 1889, i3i. Trib. Alg., 18

novembre i8g5, Kobe, i8g5, /126).



"> La hadara est établie dans l'intérêt exclusif de l'enfant
qui doit seul guider les tribunaux. (C. Alger n février 1862,
J. A., 1862, 10 7– 8 octobre 1862, Sabatery, 117 – i5 avril
1872, Sautayra et Cherbonneau, I, 455 – 20 janvier 1879,
R. A., 1887, 2, 96 – 1/1 avril 1880, II. A., 1887, 2, 93 –
26 juillet 1880, Il. A., 1887, 2, 97 – 27 juin 1881, R. A., 1887,

2, 98 – 22 décembre 1886, R. A., 1887, 2, 100 – a3 décem-
bre 1889. II. A., 18go, 2, 45o. Trib. Tunis, 24 octobre 18g4,
R. A., i8gF>, a, 54. Trib. Tunis, i3 juillet 1904, J. Trib. Alg.
190a, 287. – Trib. Tunis, 25 janvier 1897, R A., 1897, 2, 4io.
– G. Alger, 12 février i.gi4, R. A., 1914, 2, 261).

3. En cas de divorce, l'intérêt de l'enfint doit faire décider d

qui, du père ou de la mère, la garde doit être remise. (C. Alger,
12 février 1862, J. A., 1862, 10 – 3o juillet 1866, Sabatery,
112).

4. La hadana dure pour les garçons jusqu'à la puberté.
(C. Alger, 24 novembre 1862, Robe, i863, 7; Narbonne, 378;

5 octobre i863, Sabatery 119 – – 29 mars 1865, Sabatery,
m – 26 octobre i865, Sabatery, 122; – i4 avril 1880,
B. J. A., 1881, 109. Trib. Guelma, 27 octobre 1902, B. J.
Trib. Alg., 1902, 191 R. A., 1905, 2, 88; Sommaires 1903,
895. Trib. Tunis, a3 juin 190F), J. Trib. Tunis, 1906, 27).

5. C'est là le rite malékite maie les autres rites adoptent des
règles différentes. Dans le rite ibadite, la hadana dure jusqu'au
moment où l'enfant peut s'habiller et se laver les mains sans
aide, c'est-à-dire vers l'âge de 5 ans. (C. Alger, 10 décembre
1888, R. A., 1889, 2, iM Robe, 1889, i3i).

6. Chez les hanafites la question est controversée la hadana
des garçons dure jusqu'à la seconde dentition d'après Ibn-
Acem jusqu'à l'âge de sept ans (Trib. Alg., 18 novembre 1896,
Robe, 1895, 4?-6) ou jusqu'à l'âge de neuf ans. (C. Alg., 11I
mars 1861 J. A., 1861, 16 a5 octobre 1898, Robe 1899, 67).

7. A partir du moment où cesse la hadana les garçons doivent
être confiés à leur père. (C. Alger, 2 novembre T862, .1. A..
lSCs, 5o;.

8. Mais les tribunaux peuvent prendre des mesures pour per-
mettre à la mère de voir et de surveiller ses enfants. (C. Alger,
10 décembre 1888, Robe 1889, i3i R. A. 1889, 2, i54).

9. Lors du divorce, les époux ont le droit de stipuler que les
fils nés de leur union resteront sous la garde de la mère après
l'expiration du délai de hadana, ou, au contraire, que l'enfant
dont la mère est enceinte sera, dès la naissance, reïnis au père.
(C. Alger, 26 octobre 863, Sautayra et Cherbonneau, 7, 443).



10. La hadana se prolonge pour les filles jusqu'à la consom-
mation de leur mariage. (C. Alger, n mars 1861, J. A. 1861,
16 – i!\ novembre 1862, Robe i863, 7 Narbonne, 378

i" juin 186/I, J. A. i864, 18 – 10 juin i865, Sabatery, 129. –
C. Alger, 25 octobre 1898, Il. A., 1899, 2, 1 Robe 1899, 67. –
Trib. Alg. 1899, 36, Robe 1899, 67. – Trib. Guelma, 27 octo-
bre 1902, ibid, 1902, 191 R. A., igo5, 2, 88. Trib. Tunis,
28 juin igoB, J. T. T., rgo6, 27 Il. J. T. A., 26 novembre
1902 11. Sommaires, igo3, 896).

11. Ce système est admis non seulement par les ma'i'ékites
mais aussi par les chafaïtes, les hambalites et les ibadites.. (C.
Alger, 11 décembre 1888, Robe, 1889, i3i).

12. Dans le rite hanafite la hadana des filles dure jusqu'à
l'âge de dix-neuf ans. (C. Alger, 11 mars 1861, J. A. 1861, 16.
– G. Alger, 20 octobre 1898, R. A., 1899, > R. J. T. A.,
i8gg, 36 R. Sommaires, 189g, 2^36).

Il. Exercice. – A. Par qui ? i3. En principe, la hadana
est confiée à la mère. (C. Alger, 11 mars 1861, Robe 1861, 61

Narbonne, 3go – 3o juin i865, Sabatery, 12g. Trib. Tunis,
i3 décembre 1899, R. J. T. A. 1900, i3g R. A., 1900, 139

R. A., 1900, 2, 186 – i3 juillet 1904, J. T. T. 1905, 287).

14. En cas de mariage entre indigènes musulmans apparte-
nant à des rites différents et lorsque les époux n'ont apporté
dans leurs conventions matrimoniales aucune dérogation aux
règles générales touchant l'état civil de leurs enfants, ceux-ci
doivent être traités selon le rite de leur père tant qu'ils sont
incapables de discernement personnel. (Trib. Alger, 11 décem-
bre 1888, Robe, 1889, i3i).

15. D'après le droit musulman la femme répudiée ou divor-
cée perd en se remariant la garde de ses filles mineures qui doi-
vent être confiées à une femme, de préférence à un homme, à

un parent de la ligne maternelle plutôt qu'à un parent de la
ligne paternelle mais l'application de cette règle peut être écar-
tée si l'intérêt des enfants l'exige. Par suite, doit être rejetée la
demande du père des filles mineures, basée sur le second maria-
ge de la mère divorcée ou répudiée, en remise de ses enfants
lorsque celles-ci sont sous la garde de leur grand'mère mater-
nelle et qu'il est constaté qu'elles sont entourées des soins dé-
voués. (Trib. Tunis, i3 juillet 190/t, J. T. T., 1905, 287 R.
Sommaires, 1905, 4986).

16. La hadana reste confiée à la mère malgré la naturalisa-



tien du mari. (G. Alger, 23 mars 1893, R. A., 1893, 2, 225
Clavel, g3, 13 D. P. 1893, 2, 44o; Robe, 1893, 36o).

17. A défaut de la mère le droit de la hadana revient dans
l'ordre suivant aux personnes ci-après désignées i° L'aïeule
maternelle ou la bisaïeule. (C. Alger 2/1 novembre 1862, Robe
i863, 7 3i juillet i865, Sabatery, 122 20 décembre
i865, Sautayra et Cherbonneau, I, 458 22 juillet 1868, Cla-
vel, 1, 46i – 7 octobre 1890, R. A., 18go, 2, 568. Trib.
TIemcen, 19 novembre ign, inédit) •> La tante maternelle
ou la grand'tante. (C. Alger 5 juillet 1870, Clavet, 1, 46i) –
3° L'aïeule paternelle 4° Le père – 5° Les bisaïeules pa-
ternelles dans les deux lignes – 6° La soeur. (C. Alger, Ier
juin i863, Clavel, 1, 46i).

18. L'enfant peut être confié à sa grand'mère paternelle alors
que régulièrement, c'est à l'aïeule maternelle que reviendrait
la garde, sauf à accorder à celle-ci le droit d'avoir' l'enfant pen-
dant i mois par trimestre. (C. Alger, 26 juillet 1880, B. J. A.,
1881, i4 R. A., 1887, 2, 97).

19. L'enfant peut être laissé chez son père lorsque l'aïeule
maternelle à laquelle reviendrait légalement la hadana est déjà
chargée d'un grand nombre d'enfants et habite dans un endroit
où les moyens d'instruction sont plus restreints que dans la
résidence du père. (C. Alger, 27 juin 1881, B. J. A., 1881, 29g;
R. A., 1887, 2, 98).

20. Si, en principe, la garde revient aux femmes de préfé-
rence aux hommes, le droit du père à voir son enfant doit déjà
être sauvegardé. Le père doit d'ailleurs subvenir au moins en
partie à l'entretien des enfants en hadana. (Trib. Tunis, 3 juil-
let 1904, Robe, 1906, 218).

21 Le juge a le droit de laisser l'enfant, en raison des circons-
tances de la cause, chez son père et sa grand'mère paternelle,
bien que, d'après la loi, le hadana revienne aux ascendants de
la ligne maternelle et sauf le droit pour ceux-ci de voir l'enfant
et de s'assurer qu'il est entouré des soins nécessaires. (C. Alger,
23 décembre 188g, R. A., 1890, 2, 45o Robe, 1890, 469. –
Tunis, 3 juillet igo4, Robe, 1906, 218. – C. Alger, 7 novembre
1890, Robe, 1890, 469).

22. L'état de viduité et l'âge avancé de l'aïeule appelée à la
hadana ne sont pas un obstacle à l'exercice de cette fonction,
lorsqu'il est justifié que l'intéressée est en état de donner à l'en-
fant les soins nécessaires. (C. Alger, 7 novembre i8go, R. A.,
i8go, 2, 563, Robe, 18go, 469).



23. Lorsque la hadina est la mère de l'enfant, elle conserve
la garde alors même qu'elle serait divorcée ou répudiée. (C.
Alger, ii novembre 1861, Robe, 1861, 61 ier juin 186!1,
Robe, 186/1, 102. Trib. Constantine, 5 novembre 1881, Ar-
manet, i?.4. Trib. Tunis, 19 décembre 1899, R. A., 1900,
2, 186).

2/1. D'après le rite malékite la mère en cas de mort, de répu-
diation ou divorce du mari, conserve sur sa fille la hadana. (C.
Alger, a3 mars 1898, D. P., 1893, 2, 44o).

26. Dans tous les cas, lorsque le mariage est rompu par le
divorce, l'enfant en bas-âge, allaité par ta mère, doit toujours
avoir exclusivement les soins de celle-ci pendant la période de
vingt-six mois prescrite par la loi. (C. Alger, 10 janvier 1881,
B. J. A., 1882, 75).

26. En cas de divorce, la tutelle des enfants appartient à la
mère. (Trib. Tlemcen, 27 décembre 1901, inédit).

B. Comment ? – 27. La hadana est un droit, d'où il suit que
les personnes auxquelles elle est accordée par la loi peuvent la
réclamer et, en cas de refus, se la faire attribuer par l'autorité
judiciaire. (C. Alger, 18 mai 1888, Sautayra et Cherbonneau,
I, 466).

28. Les conditions exigées pour pouvoir être chargé de la
hadana sont la santé, la vigilance, la sécurité du logis, la pleine
possession de ses facultés et les bonnes moeurs on exige aussi
que la personne investie de la hadana soit d'âge moyen et dis-
pose de son temps. (Trib. Tunis, 28 juin 1905, J. T. T., 1906,
27)-

29. Si, aux termes de la loi et de la jurisprudencemusulmane,
la tante maternelle du mahdoun doit être préférée au père, il
n'en peut être ainsi qu'autant que la hadina est en possession
de toutes les conditions légales pour être chargée de celle fonc-
tion. Mais la loi exige aussi que la hadina ait la maturité de
l'âge afin que le mahdoun puisse recevoir d'elle les soins maté-
riels de l'éducation que réclame son jeune âge. (Trib. Constan-
tine, 19 septembre 1900, Pandectes, T901, 2, 166 R. Sommai-

res, 1902, 898).

30. Les personnes investies de la hadana ont droit aux frais
de logement, de nourriture et de vêtement de l'enfant (Nafaka).
(C. Alger, 5 octobre i863, Sabatery, 119. Trib. Tunis, i3
juillet 1904, J. T. T., 1905, 287).



31. Les frais sont à la charge de l'enfant s'il possède une for-
tune personnelle, sinon à la charge du père. (C. Alger, 5 octo-
bre i863, Sabatery, 119).

32. La mère ne peut amener son enfant avec elle et lui don-
ner un nouveau domicile sans un motif impérieux indépen-
dant de sa volonté si le voyage et le changement de domicile
n'ont lieu que pour satisfaire ses goûts et dans un but d'agré-
ment, elle perd de droit de garde. (C. Alger, 3ô juin i865, Saba-
tery, 129).

33. Les tribunaux doivent concilier la hadana avec l'exercice
du droit d'éducation et de surveillance qui appartient au père.
(C. Alger, ier juin t86/|, Robe, 186/1, 88 3o juin i865, Sa-
batery, 129 i/( avril 1880, B. J. A., 1881, 109 R. A. 1887,
2, 93. Trib. Tunis, i3 décembre 1899, R. A., 1900, 2, 186

R. J. T. A., 1900, i3g – i3 juillet 190/4, J. T. T., Ig05,
287).

34. Le père a le droit de faire fixer par la justice les jours,
lieux et heures auxquelles il pourra voir l'enfant. (C. Alger,
10 janvier 1881, B. J. A., 1882, 175).

35. Si, lorsqu'une question de nafaka est portée en justice
comme conséquence de la hadana, le juge se trouve en présence
d'une question de statut personnel, il en est autrement et il n'y
a plus alors qu'un simple litige en matière mobilière, lorsque
la demande en remboursement des dépenses alimentaires faites
pour l'enfant n'est pas fournie par la hadina elle-même et par
suite de la hadana, mais par un tiers ayant nourri l'enfant et
invoquant les principes généraux du droit commun. En consé-
quence, dans ce dernier cas, le litige est de la compétence du
juge de paix et non de celle du cadi. (Trib. Alger, 3o décembre
1901, R. A., 1902, 2, /|34 R. Sommaires, igo3, i565 J. T. A.
190/1, 22).

III. Renonciation. 36. La personne à laquelle le droit de
hadana est attribué par la loi est libre d'y renoncer. (C. Alger,
ior juin i863 Sabatery, 118 26 octobre i863, Sautayra et
Cherbonneau, I, iA3 Robe, i864, 193 Narbonne, 17^).

37. Il en est ainsi, alors même que c'est à la mère de l'enfant
que revient la hadana. (C. Alger, 27 juillet i863, Sabatery,
119).

38. La renonciation n'est pas valable si elle a lieu avant que
le droit de hadana n'ait pris naissance. (Trib. Constantine, it[
mars 1882, Armanet, 12g. Contra: C. Alger, 26 octobre
1868, Sautayra et Cherbonneau, I, /|43).



3g. La renonciation doit être expresse. (C. Alger, 2 octobre
1868, Sautayra et Cherbonneau, I, 4th – i4 juin 1872,
ibid.

40. En principe, la renonciation est définitive. (C. Alger,
t" octobre 1870; Sautayra et Cherbonneau, I, /162).

41. La loi musulmane veut que la renonciation à la hadana,
pour produire effet, soit formelle, et ne laisse aucun doute sur
la volonté et les intentions de la badina. On ne saurait donc
admettre comme suffisamment probantes les déclarations de
certains témoins lorsqu'en raison des circonstances cette décla-
ration prête à équivoque. (Trib. Tlemcen, 7 novembre 1902,
inédit).

TV. Perte. 42. Le droit de hadana peut être enlevé même
à la mère et remis au père si la mère n'exerce aucune surveil-
lance sur l'enfant et compromet ainsi sa santé. (C. Alger, 28
février i883, Sabatery, 119).

43. La femme veuve, divorcée ou répudiée perd la hadana si
elle contracte un nouveau mariage. (C. Alger, 11 mars 1861,
J. A., 1861, 16 – Jm juin i864, Robe, i864, 88 – 20 jan-
vier 1879, B. J. A., 1880, 286. Trib. Constantine, 5 novem-
bre 1881, Armanet, 12/1 1J décembre t88r, ibid. 126

12 mai i883, ilbid, 126. -Trib. Tunis, 25 janvier 1897, IL A.,
1897, 2, 4io j3 juillet igo4, J. T. T., igo5, 287 3 juil-
let igo4, Robe, 1906, 218. Trib. Tlemcen, 26 décembre
1902, inédit. •»– C. Alger, 11 décembre 1888, Robe, 1889, T3i).

44- La déchéance n'est pas toujours obligatoire s'il résulte
par exemple des circonstances de fait que le second mariage a
été contracté pour assurer à l'enfant une existence meilleure,
la hadana doit être conservée à la mère. (C. Alger, 8 octobre
1862, Sautayra et Cherbonneau, I, 464 – 22 juin i865, ibid.;

– 9 décembre 1867, ibid.).
45. La femme musulmane, par l'effet d'un second mariage,

peut être déchue de la hadana. Mais cette règle n'est pas abso-
lue et les tribunaux, dans ce cas, doivent rechercher l'intérêt
des enfants et, si le second mariage ne présente pour eux au-
cun inconvénient, la mère remariée peut conserver la hadana.
(Trib. Tlemcen, 18 février 1910, inédit).

46. La mère remariée conserve cependant la hadana si la
déchéance n'est pas demandée dans l'année de son second ma-
riage. {G. Alger, 29 juin i865, Sautayra et Cherbonneau, T,

464 9 décembre i865, ibid., 467. Trib. Constantine, 16



juin i883, Armanet, 12g. C. Alger, 23 mars 1893, R. A.,
1898, 2, 225, Clavcl, 189.5, i3. – Trib. Tunis, 25 janvier 1897;
R. A., 1897, 2, 4io D. P., 93, 2, 44o Robe, 93, 160).

47. On a admis que la hadana peut être confiée à une femme
(dans l'espèce la sœur du mineur) mariée à un cousin paternel
de l'enfant et que ce mariage ne la prive pas du droit de garde.
(C. Alger, 1» juin i863, Sabatery, 118).

48. La hadina perd son droit à la garde de l'enfant par un
changement de domicile qui J'éloigne de six barids (120 kilo-
mètres) du lieu habité par le père. (C. Alger, 10 avril i863,
Sautayra et Cherbonneau, 1, 464 – 22 décembre 1886, R. A.,
1887, 2, 100).

49. Les tribunaux doivent tenir compte dans l'appréciation
des distances, de la facilité des communications résultant de la
création des chemins de fer. Ainsi un père ne peut se plaindre
que son droit de contrôle soit entravé lorsqu'il habite Constan-
tine et que sa femme répudiée ou divorcée réside à Guelma
avec les enfants mineurs. (Trib. Constantiine, 5 novembre
1881, Armanet, 127).

50. La mère perd son droit de garde sur ses enfants si elle se
remarie ou si sa mauvaise conduite est prouvée. (C. Alger, 11I
décembre 1888, Robe, 1889, i3).

51. Le père, au contraire, conserve son droit de garde sur
les enfants âgés de plus de 5 ans, alors même qu'il serait rema-
rié. Le juge peut seulement tempérer la rigueur des prescrip-
tions de la loi selon les circonstances dans l'intérêt des enfants
par des mesures donnant à la mère une satisfaction suffisante
(Même arrêt).

52. En principe, la mère perd, en droit musulman, ses droits
à l'éducation des enfants du premier lit par le fait de son second
mariage. Mais si on veut lui enlever la tutelle de ses enfants
seulement après la mort de son second mari elle ne sera pas
déchue de son droit de hadana. (Trib. Tlemcen, 21 juillet 1888,
inédit).

53. La femme qui habite une maison mal famée ou dans le
voisinage de femmes de mœurs dissolues perd son droit de
hadana. (Trib. Tlemcen, 8 octobre 1897, inédit).

54. La femme qui se livre à la prostitution perd son droit de
hadana. (Trib. Tlemcen, 8 octobre 1897, i3 févribr igo3, iné-
dit).



55. Si en droit musulman les déplacements momentanés de
la hadina ne semblent pas lui faire perdre ipso facto la garde
de l'enfant au même titre, par exemple, qu'un changement
de domicile en dehors du rayon fixé par la loi coranique,
il convient cependant de retenir qu'en cette matière l'intérêt
de l'enfant l'emporte sur toutes les autres considérations, et
que les juges ont la faculté de subordonner l'application de la
règle aux circonstances de fait. (Trib. Tlemcen, 16 mai 1902,
inédit).

Voy. Conflits des lois, 11 Domicile, f\.

Hérédité. Voy. Succession, Adoption, l\ Mariage, 61.

Héritiers. Voy. Acebs, Partage, Conflits des lois, 16, 17,
25, 26, 27 Succession, 3o, 36.

Honoraires. Voy. Capacité de la femme mariée, 3 Ha-
dana, 3o, 3i Tutelle légale, 23 Tutelle testamentaire, 6.

Hypothèque judiciaire. – Voy. Tutelle légale, 37

Hypothèque légale. i. La femme mariée musulmane ne
jouit ni d'une hypothèque ni d'un privilège sur les biens de

son mari pour ses reprises matrimoniales. (Trib. Sousse, 3o dé-
cembre 1877, R. A., 1898, 2, 332 Robe, 1898, 233. – Trib.
Karikal, 29 mai 1895, R. A., 1896, 2, 123).

Voy. Tutelle légale, 37.

Ilâ. Serment de continence par lequel le mari jure de ne
pas avoir de relation avec sa femme pendant au moins quatre
mois.

Voy. Divorce, i5, 16, 35.

Imbécilité. Voy. Interdiction, i, à, 21.

Incarcération. Voy. Divorce, 16, ai, 22 Nafaka, 6.

Incompatibilité d'humeur. Voy. Divorce, ig, 20.

Indigène musulman. Voy. Musulman algérien.

Injures graves. Voy. Adala, 3 Divorce, 2, 3, l\, 5, 6, 8.

9 Epoux (droits et devoirs respectifs des), i i.
Intention. Voy. Dot, 37 Répudiation, 3, 4, 12.

Impuissance. 1. Chacun des époux a le droit de faire

rompre judiciairement le mariage quand son conjoint est atteint



de vices rédhibitoires, notamment en cas d'impuissance du
mari. (C. Alger, ier mai i863, Sabatery, 95e; 27 octobre i863;
Sabatery, 97 19 janvier i865, Sabatery, 101 27 juin
1867, J. A., 1867, 23 ai juiln 1878, B. J. A., 1878, 378).

2. Si la demande en divorce est formée par la femme pour
impuissance du mari et que celui-ci reconnaisse cette impuis-
sance, un délai d'un an lui sera accordé. (C. Alger, 28 décem-
bre i8fii, Sabatery, 100 26 décembre t865, Sahatery, io4

10 décembre i865, Sabatery, io5 26 juin 1867, J. A.,
1867, 22. C. Alger, 5 juin 1905, R. A., igo6, a, 3a3.
Trib. Constantine, i5 mars 1913, R. À., igi3, 2, 2g3).

3. A l'expiration de
ce délai,,si le mari -reconnait de nouveau

son impuissance, le divorce sera prononcé. (Trib. Constantine,
19 mai i883, Armanet, 221).

Il. S'il la conteste, il est cru sur son serment pourvu qu'il jure
que son impuissance a cessé pendant l'année et qu'il a cohabité
avec sa femme. (C. Alger, ier mai i863, Sabatery, 95 – 26
juillet 186/1, Sautayra et Cherbonneau, I, 3i8).

Voy. Divorce, 16.

Interdiction. I. Causes. t. Les causes d'interdiction sont
l'imbécillité ou faiblesse d'esprit, la prodigalité, l'aliénation
mentale. (C. Alger, mars 1861, J. A., 1861, 12, Robe, 186!,
78 Narbonne, 280. – Cass. 11 mars 1862, D. P. 1862, 1, 537,
Sabatery, i36 l\ avril i865, Sabatery i35 Trib. Guelma,
9 novembre i883, R. A. i885, 2, 1/18. – C. Alger, 17 décem-
bre 188/1, R. A., 1885,2, 1/17 9 juillet i885, R. A., 1889,

2, 5ig. Cassation, 11 mai 1886, R. A., 1887, 2, 257, Robe,
1886, 262 D. P., 1887, 1, 378. C. Alger, 2 juillet 1890,
R. A., 1890, 2, 5i/i; Robe, 1890, 392; 27 juillet 1891, R. A.,
1891, 2, 5'i7," Robe, 1891, 4og; – 8 juillet 1892, R. A.. 1892,

2, 335. C. Alger, 2 février i8g3, R. A., 1893, 2, 16g; io
mai i8g3, R. A., 1893, 2, 3o/i – 25 juin 1902, R. A., 1902,

.2, 358 Robe, igo3,'i52; R. J. T. A., igoS, 17. Trib. Tlem-
cen, 6 mai 1904, inédit).

2. L'interdiction pour cause de prodigalité qui frappait un
indigène, tombe de plein droit par la naturalisation de cet indi-
gène une pareille interdiction, admise par le droit musulman,
n'étant pas reconnue par la loi française. (C. Alger, 23 mars
1893, D. P., i8g3, 2, Vio R. A., 1893, 2, 225; Robe, i8g3.
160).



3. L'interdiction ou la dation d'un conseil judiciaire ne peut
être prononcée pour cause de prodigalité d'après le rite hané-
fite (Medjelès de Constantine, a5 août 1861, Gillotte, 57).

4. En droit musulman, il n'existe pas de conseil judiciaire.
Tous les interdits pour imbécillité, prodigalité- ou aliénation
mentale sont assimilés à l'impubère. (C. Alger, 5 novembre
i8g2, R. A., 1892, 2, /|2fi. Contra G. Alger, 1.4 février 186g,
Sautayra et Cherbonneau, I, 52g).

5. La loi musulmane assimile à l'interdit l'individu atteint
d'une maladie mortelle et autorise les tribunaux à annuler les
actes dolosifs surpris à sa faiblesse et à ses derniers moments
(Trib. Tunis 21 mars 189a, Robe 1892, 2865).

IL Procédure. 6. L'interdiction est provoquée par une
instance introduite en justice et elle est prononcée par juge-
ment (Trib. Alger, 20 mars 1861, Clavel, 1, 537 1 9 mars 1867,
ibid).

7. Il a été jugé que la publicité organisée par la loi française
et notamment l'affichage chez les notaires, n'est pas néces-
saire eh matière musulmane l'effet du jugement est produit
par le dépôt entre les mains du cadi des titres de propriété de
l'incapable, en raison de la tutelle légale dont est investi le
magistrat musulman cette mesure est suffisante pour préve-
nir l'aliénation illlégale des biens lui appartenant (C. Alger,

11 octobre i84a, J. A., 1842, ai Jurisp. Ménerville, 2i5,
7 février i8/|3, J. A. i8/|3, 3 Jur. Ménerville 2i5 8 juin 1892.
R. A., 1892, 2, 336. Trib. Tunis, 28 janvier 1895, R. A.
1895, 2, 319 – 18 janvier 1897, R. A. 1897, 2, 412)-

8. Le jugement d'interdiction est susceptible d'appel et, en
cas de confirmation, c'est du jour du jugement et non du jour
de la décision d'appel, que l'interdiction a son effet (G. Alger,

17 décembre i884, R. A., i885, 2, i45).

9. Tout parent de l'incapable, à un degré successible ou non,
peut engager l'action en interdiction (C. Alger, 19 mars 1872,
Sautayra et Cherbonneau, 1, 516).

10. D'après la loi musulmane tunisienne, les effets de l'in-
terdiction ne s?>nt pas subordonnés à l'accomplissement des
formalités prescrites pour la publication du jugement qui l'a
prononcée mais ils se produisent à compter de ce jugement
(Trib. Tunis, 8 mars 1901, R. A., 1903, 2, 75).

111. Organisation de la tutelle. tt. Le cadi est le tuteur lé-
gal de l'interdit (Trib. sup. Alger, 2 octobre 18^7, J. A., 18.^7,



8; 24 avril 1839, J. A., 1839, 7, Sabatcry, 933. C.
Alger, 11 octobre 18'ia, J. A., 1842, a/|. Trib. Tunis 28 jan-
vier 1895, R. A., i8g5, 2, 3rg).

13. IJ peut lui nommer un mokaddem conformément aux
règles suivies pour la tutelle des mineurs (Trib. Tunis, 28 jan-
vier 189F), R. A., 1895, 2, 3ig).

i3. Le cadi est libre dans le choix du mokaddem. Il n'est
pas tenu notamment de nommer mokaddem le mari d'une
femme interdite. (C. Alger, 19 mars 1872, Sautayra et Cher-
bonneau I, 522).

1/1. Le père chargé par le cadi de la tutelle de son fils inter-
dit, n'a pas plus de pouvoir qu'un mokaddem étranger à la
famille, sa tutelle n'étant pas fondée sur la puissance pater-
nelle. Spécialement, il ne peut aliéner l'immeuble de son pu-
pille qu'avec l'autorisation du cadi et par voie d'adjudication
publique (C. Alger, 10 novembre i8go, R. A., 1898, 2, 169

Robe, 1891, 101).

IV. Efjets. i5. L'interdiction date du jour où elle a été
prononcée et n'a pas d'effet rétroactif (C. Alger, 4 mars igo3,
Robe, igo4, 359).

16. Toutefois les actes antérieurs à l'interdiction peuvent
être» annulés si les causes de l'interdiction existaient notoire-
ment à l'époque où ils ont été passées (C Alger, 10 janvier
i854, J. A., i854, 3 J. Ménerville, 2i5 26 juillet i858,
J. A., i858, 4o 4 mars 1861, J. A., 1861, 12 Robe, 1862,
78 Narbonnc, a/|O – 20 mars 1861, J.A., 1861, 21. – Gass. Ch.
Req, ii mars 1862, D. P., 1862, 1, 538. Trib. Guelma, 9
novembre t883, R. A., t885, 2, t/|8. – G. Alger, 17 décembree
i884, R. A.; i885, 2, i/,7 – 9 juillet i885, R. A., i885, 2, 5ig;
Robe, i885, 38o. – Cassation^ i mai 1886, R. A. 1887, 2, 257;
Robe, i>886, 262 D. P. 1887, 1, 378. – €. Alger, 2 juillet 1890,
R. A.'189/i, 2, 5i4 Robe, 1890, 3rp; 27 juillet 1891, R. A.
1891, 2, 547; Robe, 1891, 409 – 8 juin 1892, R. A. 1892, 2.
335; Cassation, 23 novembre 1892, Robe, 1892, 423. – C
Alger, 22 février 1893, R. A. i8g3, 2, 169 – 2 mars 1893,
li. A., i8g3, 2, 169 Robe, i8g3,'i63 – 10 mai i8g3, R. A..
i8g3, 2, 3o4. – Trib. Tunis, 8 juin 1898, R. A 1899/2, 33i. –
G. Alger, 25juin 1902, R. A. 1902, 2, 358 Robe, 1903, 152

Rec. jour. Trib. Alg., igo3, 17; R. S. igo3, 1673). Trib.
Tunis, 23 décembre igo3, ibid., 1904, 2o4. Trib. Tunis,
igo4, 353, R. Som., igo4, 5746. – C. Alger, a4 décembre
1908; Robe, 1909, 344.



17. Dans les rites autres que le malékite, le contrat passé avant
l'interdiction est inattaquable. (C. Alger, 2 juillet 1890, Robe,
1890, 392).

18. Pour que les actes dont il s'agit puissent être annulés il
faut qu'ils aient préjudicié à l'incapable. (G. Alger, a5 juin
1902, R. A., 1902, 2, 358 Robe, igo3, i52; R. J. A., 1903, 17).

19. En cas d'annulation l'interdit n'est pas tenu de restituer
les sommes qu'il a reçues en exécution du contrat, lorsqu'elles
n'ont pas tourné à son profit. (C. Alger, 10 janvier [S54 J. A.,
i85/i, 3 Jur. Ménerville, 215).

20. Tous les actes passés par l'interdit postérieurement à l'in-
terdiction sont frappés de nullité. (Trib. sup. Alger, 29 octobre
i838, J. A. i838, 18, Sabatéry, i3a. C. Alger, 11 octobre
1843, J. A. i843, 3; 17 décembre 1896, Robe, 1897, 20 –
25 octobre 1897, R. A.; 1899, 2, 1/10, R. S. 1898, 25o2 –
mars 1903, R. J. T. A., 190.4, 176 Robe, 1904, 35g R. Som-
maires, 1905, 96).

21. L'incapacité qui résulte de l'interdiction produit les mê-
mes effets, qu'elle ait été motivée par la prodigalité ou par une
autre cause. (G. Alger, 9 juillet i885, R. A., 1889, 2, 5ig).

22. L'interdiction produit une nullité qui est opposable
même aux européens contractant avec l'interdit. (C. Alger, 4

mars igo3, R. J. T. A. igo4, 176 Robe, igo4, 35g).

V. Cessation. 23. Si les causes de l'interdiction viennent à

disparaître, l'interdit doit être remis en possession de ses biens
(C. Alger, 4 avril i865, Sabatéry, i35. -Trib. Tunis, 28 janvier
i8g5 R. A., 1890, 2, 3ig).

24. Cette remise en possession a lieu par voie d'instance
introduite judiciairement et suivie d'une décision donnant
main-levée de l'interdiction. (Trib. sup. Alger, octobre 1837.
Sabatéry, t32. Trib. Tunis, 28 janvier 1895, .R. A., i8g5, a,
3ig).

a5. Tant que cette main-levée n'a pas été prononcée, l'inter-
diction subsiste avec tous ses effets (Trib. Tunis, 28 janvier
i8g5, R. A. 1895, 2, 319. – C. Alger, 17 décembre 1896, R. A.,
1897, 9., 2o5; Robe 1897, ao R. J. T. A. 1897, 93 R Sommai-

res 1898, 2502).

26. L'interdit a toujours le droit de demander judiciairement
la main-levée de l'interdiction. (Trib. sup. Alger, 2 octobre
1837, Sabatéry i3a).

Voy. Mokaddem Vente des biens des mineurs.



Interdiction légale. Voy. Tutelle légale, 16.

Interdit. Voy. Minorité Emancipation Tutelle légale, iS;
Tutelle testamentaire.

Institution d'héritier. Voy. Filiation, 8 Succession, /|5.

Internement. Voy. Tutelle légale, 16.

Istilvra. Attente de continence imposée à la femme qui veut
contracter mariage à la suite de relations illégitimes.

Voy. Aïdda, 3.

Jouissance légale. Voy. Tutelle légale, i3.

Kabyle. Voy. Coutume kabyle.

Kali. Partie de la dot payable après la consommation.
Voy. Dot, 2, 12, i3, i/i, T5, 19, 9.0, 35, /io.

Ehola. Répudiation moyennant rançon payéç par l'épouse.
Voy. Divorce, 26, 3a, 33.

Kourous. Périodes intermenstruelles.
Voy. Aïdda, 6.

Legs. – Voy. Filiation, 8 Successions, 45 Partage, •>

Légitimation des enfants naturels. Voy. Filialion, 7, i3.

Lésion. Voy. Vente des biens des mineurs, 12.

Liân.
1

Lorsque la demande en divorce du mari est fondée
sur l'adultère de la femme et qu'il n'a pas pu produire de té-
moins, il est autorisé à prouver l'adultère en prononçant cinq
fois contre sa femme le serment lian (anathème) dans des for-
mes solennelles. (C. Alger, 29 mars j886, R. A. 1886, 2, 157).

2. Le divorce est alors prononcé, soit que la femme prête le
serment liân, soilt qu'elle refuse de jurer. (C. Alger, 29 mars
1888, R. A., 1882, 2, i55).

Voy. Filiation, i5.

Liquidation. Voy. Beit el Mal, 10 Successions, 20.

Litispendance. Voy. Reït el Mal, 8 Successions, 10.

Logement. Voy. Aïdda, 7, 8 Domicile conjugal Epoux
(droits et devoirs respectifs des), io Hadana, 3o, 3i Nafaka,
3, 7, 9, 10.



Malidoun. – Voy. Hadana Mariage, 60, 61, 6a.

Main-levée. • –
Voy. Interdiction, a/i, 25, 26.

Majorité. – Voy. Minorité, 2, 5, 6, 7 à 36.

Maladie. – Voy. Epoux (droits et devoirs respectifs des), iS,
19,. 20; Interdiction, 5; Mariage, 60, 61 Successions, 21.

Malédiction.
–

Voy. Liân.

Abou Bekr ABDESSELAM BEN Choaïb,

PROFESSEUR DE DROIT A LA MKDERSA DE TLEMCEN.

(A suivre)



BIBLIOGRAPHIE

PRÉCIS DE PROCEDURE PÉNALE EN BRUIT TVN1SIKN. – Commen-
taire du Code promulgué par décret du 30 décembre 1921, par Jean
Dui'la, Docteur en droit ès-sciences juridiques, économiques et poli-
tiques, Directeur des services judiciaires musulmans du gouverne-
ment tunisien. Tunis, Imprimerie Rapide, 192.2. 1 vol. de 382 pages.

La Tunisie a été dotée, en 1914, d'un Code Pénal, cntré en vigueur
le 1" janvier. Elle possède depuis le 30 décembre 1921, un Code de Pro-
cédure pénate, entré en vigueur le 1™ mars dernier.

Ainsi que le .constatait, en 1913, le regretté Larcher, la promulgation
du Code Pénal avait marqué « un énorme progrès vers la légalité de la
répression ». Celui que marque, dans cette voie, la promulgation du
nouveau code, est peut-être plus considérable encore, car si la loi mu-
sulmane ,a défini très minutieusement les infractions et précisé avec
soin les peines qui les sanctionnent, il n'apparait pas qu'elle se soit
sérieusement préoccupée d'impartir au juge une marche à suivre dans
la recherche des infractions, non plus que de fixer l'étendue de ses
pouvoirs en cette matière.

De .même que les rédacteurs du Code pénal tunisien ont suivi de très
près le Code pénal français, ceux qui ont participé à l'élaboration du
Code tunisien de procédure pénale se sont fréquemment inspirés de
notre Code d'instruction criminelle. C'est ainsi que l'art. 52 de ce'
Gode^eonsacei" le principe du droit de l'inculpé à l'assistance d'un
conseil pendant tout le cours de l'instruction. De même, ont prévalu,
dans l'art. 123, les règles admises par la loi française, devant le tribu-
nal correctionnel, touchant la preuve de l'infraction et son imputabi-
lité. De même, encore, les art. 16 et 176 reproduisent les dispositions
du droit français touchant la prescription de l'action publique et celle
de la peine.

Il est, toutefois, certaines règles et institutions de notre procédure
criminelle qui, par suite de la différence des milieux, ne pouvaient être
transportées purement et simplement en Tuni"ie. C'est ainsi qu'aux
termes de l'art. 53, « le Conseil de l'inculpé n'assiste pas aux opérations
de l'instruction ». Go n'est qu'à l'interrogatoire définitif que l'inculpé
est libre de se faire assister par un conseil, de son choix, ou, s'il s'agit
de crime, désigné d'office sur sa demande. De même, l'art. 163 a
implicitement écarté le principe du jury en matière criminelle.

Mais, d'autre part, il n'est pas sans intérêt de constater que le décret
de promulgation du Code tunisien de procédure pénale a abrogé l'art.
216 du Code pénal qui, dans tous les cas d'homicide commis par un
musulman sur un autre musulman, réservait 1a possibilité, à la de-
mande des ayants-droit, de l'application de la loi du chara.

C'est de ce Code de procédure pénale, que M. Jean DUPLA offre, aujour-



d'hui, au public, le commenta-ire. Il est, à peine, besoin de dire que
ce commentaire se distingue par sa netteté, par sa précision, par la
sûreté et l'étendue de sa documentation.

C'est que personne n'était mieux qualifié que M. Jean Dupla pour le
fournir, non seulement à raison des titres scientifiques que possède
l'auteur et des fonctions publiques qu'il remplit, mais, aussi, à raison
de ce fait que ce Code tunisien de procédure pénale est, dans une très
large mesure, son œuvre exclusive, puisque c'est lui qui en a rap-
porté l'avant-projet devant la Commission spéciale de législation.

M. M.

MILLIOT (Louis). LES TEIIBES COLLECTIVES (Blad Djema'a). Etude
de Législation Marocaine. Un vol. de 310 pages. Paris, Editions
Ernest Leroux, 1922.

Il est au Maroc, comme en Algérie et en Tunisie, des terres occupées
par les collectivités indigènes. Dénommées terres arch en Algérie,
arbia ou djedaria en Tunisie, ces terres sont dites bldd djema'a au
Maroc. 'Les droits de ces collectivités à la possession de ces terres ne
sont pas discutables. Mais il en est tout autrement de la nature et de
l'étendue de ces droits. D'autre part, ces droits « sont caractérisés
par une occupation à forme de culture en jachère espacée et de pâtu-
rage, ne rappelant que d'assez loin, en général, les procédés modernes
d'exploitation de la propriété privée ». Enfin,il n'est pas douteux
qu'une notaple_ partie de ces terres demeure' en frfene ef ~qiïë~~des pré-
lèvements pourraient en être opérés sans injustice pouif"êtrë affectes
au développement de la colonisation.

Et l'on a été ainsi amené, an Maroc, – ainsi qu'on le fut en Algérie
puis en Tunisie, à préciser les droits des collectivités indigènes sur
c,es terres et à en organiser la protection, à favoriser dans ces
terres l'établissement de la propriété privée, à les mobiliser, au pro-
fit de la colonisation, dans la mesure où leur superficie dépasse les
besoins de ces .collectivités indigènes.

De là, plusieurs dahirs dont le dernier, celui du 27 avril 1919, réunit
les dispositions fondamentales qui, à l'heure actuelle, gouvernent toute
la matière de la propriété collective.

Ce sont les dispositions essentielles de ce dahir que M. Miluot a en-
trepris d'exposer et de commenter.

Mais l'auteur ne s'en est pas tenu à cette exposition et à ce commen-taifêTll a voulu remonter aux origines et étudier la terre de djema'a
dans l'ancienne organisation foncière marocaine. Pour lui, il faut aller
chercher l'origine de la terre de djerniïâ ailleurs que dans la naibtL
et le kharadj. – La terre de (tjemd'd n'est pas davantage une terre in-
divise appartenant à un nombre de copropriétaires si considérable et
depuis si longtemps, qu'il serait impossible de préciser la quotité des
droits de chacun. – C'est un bien, une terre collective, dont l'existence
est antérieure à l'établissement du kharadj et qui représente le stade
de l'appropriation du sol correspondant à un milieu physique politi
que, social et économique déterminé.



Enfin, l'auteur s'est préoccupé de juger l'oeuvre du protectorat en la
matlere~~ET~ïe~s appréciations qu'il tofmuie, sont quelque, peu pessi-
mistes. ""Xe~s dahirs ayant attribué .compétence générale en matière Jm-

""mobilièrîTau Cadi, les Cadis ont appliqué le ctini à la terre collective,
"transformé en melk indivis des terres collectives et mis ainsi le Pro-
tectorat dans l'impossibilité d'y créer, par voie d'expropriation, des
TiêrTmètres de colonisation.

Ajoutons," enfin, que M. Milliot a pris soin, ainsi qu'il l'a toujours
fait pour ses publications antérieures, d'accompagner de textes, de
décisions de jurisprudenceet de pièces justificatives, cette savante étude
dont nous ne saurions trop recommander la lecture, non seulement
aux juristes, mais aussi à tous ceux qu'intéresse le développement de
l'influence française dans le Nord de l'Afrique.

M. M.

Bonnecase (JulieJi). TRAIT6 DE DROIT COMMERCIAL MARITIME.
1 vol. in-8», Paris, Librairie du Sirey, 1922.

Cet ouvrage est le résultat à la fois de l'enseignement et de la pratique
du Droit maritime il se distingue par des caractères très nets des
traités de Droit maritime publiés jusqu'ici. En premier lieu, dans le
but de satisfaire respectivement les étudiants des Facultés de Droit et
les praticiens, l'auteur a opté comme type d'exposition pour le grand
texte et le petit texte intercales ce type, qui a fait ses preuves en droit
civil, n'avait pas encore pénétré dans les livres de Droit commercial et
maritime. La systématisation des conceptions doctrinales et jurispru-
dentielles trouve sa place dans le grand texte, tandis que l'exposé des
questions secondaires est rejeté dans le petit texte des tableaux de
jurisprudence, dans lesquels se trouvent rigoureusement sériés et
reproduits en partie les arrêts de principe, sont placés, à l'appui des
développements de l'auteur, aussi bien dans le grand texte que dans le
petit texte. En second lieu, soucieux de traduire Révolution moderne
du Droit maritime, l'auteur a ramené au strict minimum les notions
historiques, qui trop souvent encombrent les ouvrages de cette nature.

Le même mobile l'a décidé à laisser complètement de côté les dispo-
sitions de Droit administratif maritime purement réglementaires et
sans rapport immédiat avec le Droit commercial maritime, qui seul fait
l'objet du livre. On a, de la sorte, la physionomie exacte de cette branche
du Droit privé, source quotidienne de litiges multiples et extrêmement
importants devant toutes les juridictions et què l'on représente trop
souvent à tort comme s'absorbant dans des prescriptions d'ordre admi-
nistratif. Le droit commercial maritime existe bien en tant que branche
du Droit pourvue d'une unité organique certaine. Mais peut-être s'est-
on par trop plu, jusqu'à notre époque, à présenter l'unité organique du
Droit commercial maritime comme s'-opposant d'une façon absolue à
celles du Droit civil et du Droit commercial terrestre. La doctrine tra-
duisant cette conception est connue sous le nom de partietilarisme du
Droit maritime. C'est ce que démontre M. nonnecase dans la première
partie de son livre, intitulée le Particularisme du1 Droit commercial ma-
ritime.



Mais l'auteur ne se contente pas, sous le couvert de la nature spécifique
du Droit maritime, de mettre en relief dans cette première partie
le trouble apporté en Droit maritime par la doctrine du particularisme
en même temps que l'incohérence jurisprudentielle qu'elle a entraînée.
Sous les titres d'ététnents constitutifs et du domaine d'application du
Droit maritime, il projette une vue précise sur le domaine entier de
cette branche du Droit en même temps qu'il dresse un tableau des
institutions et des agents qui se croisent et s'entrecroisent au sein du
Droit maritime en un mot, en vue de situer les règles du Droit 'ma-
ritime et les explications futures sur ces règles, l'auteur présente à ses
lecteurs le .monde maritime en (raccourci.

11 fait encore plus dans .cette première partie sous le titre- de techni-
que eu Droit maritime. La loi est aujourd'hui comme bannie ou peu
s'en faut des sources du Droit maritime. Elle est remplacée par les
chartes des grandes corporations maritimes. connaissements types,
polices d'assurances types, etc., etc., dont l'auteur étudie la portée
actuelle en Droit maritime. Ce point de vue .capital le conduit à poser
des règles d'interprétation du Droit maritime, et plus spécialement des
contrats maritimes, qui n'avaient jusqu'ici jamais été .mises en relief
sous une forme systématisée et à part. Bref, la première partie de l'ou-
vrage non seulement donne la structure générale du Droit maritime,
mais fournit de plus, sur la base des décisions de jurisprudence, la
solution ("une foule de questions controversées qui ne trouveraient
pas leur place ailleurs.

La seconde partie de l'ouvrage, consacrée à la condition juridique du*
navire, à ses modes d'acquérir, à la cote et à l'individualisation des
navires, il la mutation en douane, dépasse, en réalité, elle-même, l'énoncé
de son contenu. A propos des contrats de construction et de. vente des
navires, M. iRounecase relève des caractères communs à tous les contrats
maritimes, sur lesquels il ne reviendra pas .il dégage-, en d'autres
termes, un Droit des contrats maritimes dans l'atmosphère duquel se
meuvent tous les contrats maritimes.

Le premier fascicule s'arrête à la troisième partie qui est il peine
amorcée et est consacrée aux institutions concernant les personnes
participant à la navigation et au commerce maritimes, ces personnes
étant considérées plus spécialement au point de vue de leurs fonctions
professionnelles et de leur responsabilité professionnelle. Mais ce qu'il
importe de remarquer encore une fois, c'est que, tel qu'il est conçu, ce
premier fascicule donne des solutions et des directives dans le domaine
entier du Droit maritime. Notons, ainsi que l'indique le plan placé en
tête du livre, que le Droit international privé .maritime et le Droit
maritime comparé ïeront l'bbjet d'un exposé d'ensemble constitutif
d'une partie de- l'ouvrage. Celui-ci se terminera par une annexe renfer-
mant la reproduction de documents indispensablesà la pratique et à la
connaissance du Droit maritime actuel, tels que le « Connaissement
de sortie de France » et les polices d'assurances sur corps et sur facultés.

# #



Exposé de la Situation de la Faculté de Droit d'Alger

ALLOCUTION de M. Marcel MORAND, Doyen

a la Séance d~e rentrée du 3 Novembre 1822

Messieurs,

Dans cette révision, à laquelle il est d'usage que nous
procédions chaque année à pareille époque des événements
qui ont marqué l'année scolaire écoulée, le premier rang
appartient, sans conteste, à l'émouvante cérémonie que M. le
Président de la République a bien voulu, au mois d'avril der-
nier, honorer de sa présence et qui avait pour objet la glorifi-
cation de nos Morts de la Grande Guerre.

En termes éloquents, le Président Millerand a évoqué la
mémoire de ceux des nôtres, maîtres et élèves, « qu'une mo.gn,
fique ab/M~et~ton condttMt~ au sacrifice suprême )) et. reçut, ail
nom de la France, l'engagement solennel pris par M. le Rec-
teur, pour les professeurs et les étudiants de l'Université
d'Alger de rester dignes de leurs Morts et de n'oublier
jamais le grand exemple qu'Ms ont donné.

Ce fut, pour nous, un grand honneur ce fut, aussi, une
grande joie car ce fut l'affirmation publique, par la plus
haute autorité du pays, que l'Université d'Alger n'a pas été
inférieure à sa tâche et qu'elle a su accomplir l'oeuvre d'éduca-
tion, de formation morale dont la France l'a chargée dans !e
Nnrd de l'Afrique.

Ainsi qu'il l'a dit lui-même, c'est un pélerinage que M. Mil-
lerand est venu accomplir à l'Université. La brièveté de son
séjour à Alger, sa préoccupation de donner à tous un témoi-
gnage de l'intérêt de la Mère-Patrie ont empêché, – en dépit
de la présence de M. le Ministre de l'Instruction Publique à ses
côté.s, que l'attention du Chef de l'Etat ne fût attirée sur
l'activité scientifique de notre Université. Sans nul doute, s'il
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eùt été mis à même de s'en rendre compte, là encore il nous
eùt rendu justice et n'aurait pas manqué de constater que
notre œuvre d'éducation scientifique n'a pas été inférieure a
notre oeuvre d'éducation morale.

En ce qui concerne la Faculté de Droit, notamment, il eût
été certainement frappé de la constance de nos efforts en vue
de rajeunir nos programmes d'études et d'adapter notre ensei-
gnement aux transformations qui, sans cesse, s'accomplissent
dans l'ordre politique, social ou économique, de perfection-
ner pour en obtenir un meilleur rendement, nos méthodes
d'enseignement ainsi que nos méthodes de travail, d'élargir
sans cesse la partie exploitée de ce merveilleux champ d'études
que constituent les Sociétés indigènes de l'Afrique du Nord.

C'est ainsi qu'à différentes reprises, avant et depuis la
guerre soit de la propre initiative, soit à l'instigation de
l'Association des Professeurs des Facultés de Droit, soit sur
l'invitation de M. le Ministre de l'Instruction Publique, la
Faculté a longuement délibéré sur les reformes à réaliser dans
les études de Licence et de Doctorat. Elle l'a fait sans se préoc-
cuper des répercussions que les réformes projetées pourraient
avoir sur l'importance de sa clientèle scolaire, sur le nombre
de ses étudiants, aujourd'hui supérieur à i.aoo; elle l'a fait
avec 1 unique souci du bien public, le seul désir d'améliorer
le régime des études juridiques et d'accoître la valeur des
diplômes qui les sanctionnent.

Un décret du 2 août dernier, en ce qui concerne la Licence,
a clos pour un temps cette longue enquête. Il a, toutefois, sur
bien des points, écarté les solutions que nous avions préco-
nisées et c'est ainsi qu'il a réalisé certaines innovations desti-
nées à renforcer à la fois les études et les examens, mais de
l'efficacité desquelles notre Faculté n'est nullement convain-
cue. Notre Faculté regrette, d'antre part, que la question de
la réforme des Conférences facultatives de Licence n'ait pas
été prise en considération. Elle n'en est pas moins prête à

apporter le plus grand zc'ie, la plus grande loyauté, dan~
l'application des dispositions du décret du 2 août i()22, à celles,
notammt'nt, dans lesquelles se résume l'oeuvre capitale de ce
décret et qui ont pour objet l'établissement de compositions
écrites dans les examens des trois années de Licence. Elle fera
de son mieux pour que, dans son application, le nouveau texte
n'aboutisse pas à des déceptions comparables à celles qui ont
suivi la mise en vigueur du décret du 3o avril ~8n5, lequel,



cependant, avait limité à la 3° année l'introduction des épreu-
ves écrites.

Pour nous, la réforme la plus urgente aurait, dû consister
bà'u plutôt dans une amélioration des méthodes de travail
que dans des modifications apportées aux programmes ou au
régime des examens. Et c est pourquoi nous nous sommes atta-
chés à obtenir la création de salles de travail correspondant
aux quatre ordres de disciplines, où les étudiants auront à leur
disposition les ouvrages essentiels traitant des matières dans
lesquelles ils entendent se spécialiser et dans lesquelles, sous
la direction de professeurs, Ms g'cxerceroit aux recherches ori-
ginales et à l'élaboration de travaux de longue haleine. Des
locaux ont été mis, dans ce but, à notre disposition par M. le
liecteur, dont l'aménagement vient d'être terminé si bien
que, dans quelques jours, ces salles de travail vous seront ou-
vertes. Actuellement, seuls, les candidats au Doctorat y auront
accès. 11 appartiendra, plus tard, aux distingués professeurs,
MM. Mallarmé, Testaud, René Maunier et Milliot, chargés de la
direction de ces salles, de décider dans quelle mesure et à
quelles conditions certains étudiants de Licence pourront y être
admis.

Enfin, la présence, parmi nous, d'un professeur particulière-
ment qualifié, à cet effet, par ses études et ses travaux anté-
rieurs, nous a permis, au cours de la dernière année scolaire,
par la création d'un Cours d'Economie et de Sociologie algé-
riennes, de satisfaire, par avance, au vœu exprimé par M. le
Ministre de l'Instruction Publique, dans son rapport au Prési-
dent de la République expliquant et justifiant les dispositions
du décret du 2 août 1~32. « Les Universités, tiennent il hon-
neur, dit M. le Minish'e, de contribuer elles-mêmes à dévelop-
per les enseignements qui répondent aux besoins des diverses
régions dont elles sont les centres intellectuels ou à leur rayon-
nement propre H. M. René Maunier, pour qui cet enseignement
d'Eco~o)pn<' et de ~o~o!ogM algériennes a été créé, a décidé
d'ouvrir au public certains de ses cours, ceux dans lesquels il

se proposait de traiter de l'Or~untsa~ton, sociale et de la vie
econo~tquc du peuple kabyle. Le succès obtenu par lui témoi-
gne, en même temps que de la valeur de son enseignement,
des besoins très réels auxquels a répondu cette création.

Tout cela, nous l'avons entrepris en dépit des difficultés de
l'heure présente, résultant de la réduction de notre personnel
enseignant et de la modicité de nos ressources financières,



en hommes de bonne volonté, en hommes confiants dans
l'avenir.

M faut, d'ailleurs, reconnaître que cette confiance en l'ave-
nir, c'est vous, dans une large mesure, qui avez contribué a

nous 1 inspirer.
Certes, tes résultats des examens et des concours ne nous

donnent pas toujours, dans toutes les années de Licence indis-
tinctement, une entière satisfaction. \ombrpu\, cependant,
sont les faits qui montrent que vous savez reconnaître nos
efforts, que vous vous appliquez de votre mieux à y répondre
et que vous avez le souci de faire honneur à ceux de qui vous
avez reçu les leçons. Je n'en veux pour preuve que les succès
obtenus dans les Facultés métropolitaines, à la Faculté de Droit
de Paris, notamment, par ceux de vos anciens qui vont y ter-
miner leurs études par M. Mazard, par exemple, admis, au
mois de mai! dernier, avec la mention Très bien, à son premier
examen du Doctorat, Sciences politiques et économiques, (t
par M. Emile Demontès, de qui la thèse pour le Doctorat juri-
dique a été admise, également, avec la mention Très bien et
retenue pour le concours, et à qui l'Université de Paris vient
d'accorder une bourse de voyage et de séjour en Italie. ·

De même, à peine avions-nous introduit dans nos program-
mes l'enseignement de l'Economie et de la Sociologie algérien-
nes, que l'un d'entre vous, M. Marcel Mercier, en entreprenait
l'étude avec passion et soutenait, au mois d'avrill dernier, sur
la Ctt)t~a([OM urbo~e au Af'zcb, une thèse tout à fait remar-
quable, à laquelle le jury de soutenance a accordé la mention
Très bien et qu'il a retenue pour le Concours de Thèses.

-l'ajoute que le passé répond de l'avenir et que, de même que
notre dévouement à nos fonctions ne saurait se démentir,
de même, votre application au travail, votre assiduité aux
cours, votre empressement à provoquer nos conseils et à solli-
citer notre direction resteront les mêmes, en dépit des charges
nouvelles que, peut-être, la nouvelle loi militaire en prépara-
tion vous imposera.

Actuellement, la préparation militaire supérieure est simple-
ment facultative. Il ne serait pas impossible que la réduction
de la durée du service militaire eût pour conséquence de !.t

rendre obligatoire, – cette réduction rendant dorénavant très
difficile la formation, au cours de la durée normale de leur
Incorporation, des officiers et des sous-officiers de complé-
ment appelés, au cas de guerre, à encadrer les troupes mobi-
lisées.



Or, cette obligation dans laquelle vous vous trouveriez, de
mener de front vos études juridiques et vos études militaires,
constituerait incontestablement, pour vous, une lourde charge.
Vous l'accepteriez cependant, nous en sommes convaincus,
sans récriminer. Au surplus, cette charge demeurerait-elle
facultative, qu'en très grand nombre, vous devriez vous em-
presser de l'assumer. Tout d'abord, les succès obtenus, tant
dans leurs examens militaires qu'à la Faculté, par plusieurs de

vos anciens, montrent que les études juridiques et les études
militaires peuvent être menées de front. D'autre part, une
nation ne peut se passer de chefs, de même qu'elle ne peut
vivre sans une élite, non pas une élite constituant une
caste fermée, mais une élite accessible a toutes les intelli-
gences, ouverte à tous les mérites. C'est dans cette élite que
doivent se recruter les chefs et ceux qui appartiennent à cette
élite ont le devoir de ne pas se dérober à leur tâche et de ne
pas laisser à d'autres, moins capables et moins dignes, !a
charge et la responsabilité des affaires du pays.

Or, selon toute vraisemblance, les guerres à venir montre-
ront, comme la dernière, l'insuffisance du vieux principe
selon lequel la guerre n'est qu'une relation d'Rtat n Etat.
Comme la dernière, elles mettront aux prises toutes les forces
vives des Etats belligérants. Plus que la dernière, encore, elles
exigeront de ceux qui auront l'honneur et le fardeau du com-
mandement, non seulement un caractère fortement trempé,
mais aussi des connaissances scientifiques étendues. C'est a
Télite intellectuelle du pays que, de plus en plus, l'armée du
temps de paix fera appel pour encadrer les effectifs que lui
donnera la mobilisation. vous qui appartenez à cette élite
incombe strictement le devoir de vous trouver prêts a répon-
dre, le jour où il vous sera adressé, n l'appel de la Patrie et a
remplir la mission à laquelle vous destineront votre intelli-
gence, votre formation morale et intellectuelle, la situation que
vous aurez réussi à acquérir dans la Société.

Si, par impossibilité, vous aviez quelque défailfance, si

vous aviez quelque hésitation à vous préparer dès le temps de
paix à remplir ce rôle, ce jour-la. venez lire dans ce Ltt're d'Or,
qu'a défaut de l'Université, notre Faculté va se charger de
faire établir, le texte des citations obtenues par ceux de vos
anciens qui ont fait la grande guerre. Puis, consultez la liste
de nos morts. Après avoir admiré leur vaillance et accordé un
souvenir émn a la mémoire de ceux dont le marbre a recueilli



les noms, vous ne manquerez pas de vous dire que le nombre
de ceux dont nous déplorons la perte eut été moindre sil leur
instruction militaire ne s'était pas faite sur le champ de
bataille, si, dès août ]()~, ils avaient été, en vue du jour où
la France se trouverait dans l'obligation de lutter pour la dé-
fensc « du droit et de ses droits », préparés et entraînés aux di-

vers commandements que, officiers ou sous-officiers presque
tous, ils ont été appelés à exercer pendant la guerre. Ainsi que
vous l'a demandé le Président Millerand, appliquez-vous à en-
tendre « ~es mâles leçons de vos a~n~s H. Apprenez de vos an-
ciens ce qu'est votre devoir. Vous ne trouverez dans cette Mai-

son, vous pouvez en avoir la certitude, qu'aide et facilités pour
l'accomplir.



RÉPERTOIRE DE JURISPRUDENCE MUSULMANE

ALGÉR!EN!~E ET TUNISIENNE

(STATUT PERSONNEL ET SUCCESSIONS

,SMtfe~

Mariage. I. Nature. i. Le mariage est un contrat qui se
forme par le seul consentement. (Trib. Constantine, t3 juin
igo3,.Robe, tgo3, 3oo).

3. L'échange des consentements, lorsqu'il n'a pas été suivi
immédiatement de la consommation, est considéré comme une
simple promesse de mariage, de fiançailles consistant dans l'ac-
cord intervenu entre les partie ou leurs représentants pour ma-
rier un tel à une telle à une époque ultérieure et moyennant une
dot déterminée, mais ne créant aucun lien obligatoire (C. Alger,
ry avril 1867, J. A. 1867, i3 Robe, t86y, 10~ Narbonne, t83

3 février i8ga, R. A., 1892, a, 72 – .L de P. Akbou,
t8 novembre 1901, H. A. 1902, a, 160).

Il. Conditions. A. Consentement. 3. Le consentement
est un élément essentiel a la validité du mariage. (C. Alger,
25 octobre t8g8, R. A., 1899, 2, i Robe, 1899, 67).

/t. Les trois conditions, essentielles mais suffisantes (en l'ab-
sence d'ailleurs d'empêchement légal) pour la formation du
mariage sont, d'après la loi coranique le consentement, la
constitution de dot et la publicité. (C. Alger, g avril 1908

Robe, 1908, 337 4 juin 1908, Robe, tgo8, 3o/;).

5. Les musulmans des deux sexes ne peuvent contracter ma-
riage des qu'ils ont atteint l'âge de puberté que de leur libre
consentement. (C. Alger, to décembre 1877, B. J. A. 1878, a8;

g avril 188~. B. J. A,, )88/t, 131. -Trib. BeI~Abbes, 10 mai
1802, R. J. T. A., 1837, 127 Robe 1892. a~3.–Trib Constan-
tine, 12 aoùt igo3, R. J. T. A. 1903, i5o; Robe igo5, ~19;
R. A., i<)o4, a, 266. –C. Alger, a juin r863, Robe i863, n4).

6. Le consentement donné par le chef de la famille, frère de
la mineure, suffit pour valider le mariage, car il tient de sa qua-
lité le droit et le pouvoir de veiller à tout ce quil touche à la con-
servation et au maintien de la famille. (C. Alger, i3 février
i85a, Gillotte, 12).



7. La femme qu'une première union a émancipée et qui, en
raison de son âge, est présumée avoir l'expérience suffisante
pour défendre ses intérêts, ne peut être mariée sans son consen-
tement. Si l'ouali l'a mariée sans en avoir reçu mandat ou en
vertu d'un mandat ne portant pas désignation du nom du mari,
le mariage ne vaut que par la ratification de la femme. (Trib.
Tunis, 21 décembre 1898, R. A. 1899, 2, s5t Robe 1899, 77. –
(C. Alger, 26 janvier 1905, R. A. 1906, 2. 16~ Robe, 1905, 11~.

8. Celui qui donne une somme d'argent au père pour obtenir
la main de sa fille, qui lui a été refusée ensuite, peut exiger du
père le remboursement de cette somme. (Trib. Tlemcen, a5
août 1886, inédit).

9. La forme et les effets du mariage contracté entre indigènes
sont réglés par leur loi personnelle. (C. Alger, 3 mars t858,
J. A. i858 16-22 mai i865, J. A. i865, a3. – C. Alger,
3 février 1868, J. A. t868. 5 Robe 1868, 27 t3 janvier
<88i, B. J. A. 1882, 66 Robe 1881, 270 – mai t895, Robe
1895, 236).

io. En cas de nullité, les hanéfites décident que le mariagea
ne vaut que par le consentement direct et personne] de la
femme. Les chaféïtes et les malékites n'admettent un consente-
ment direct que de la femme qui n'est plus vierge et considérée
comme affranchie de la puissance paternelle. (C. Alger, 31 juin
1897, Robe 1897, 4oi).

n. La future épouse doit manifester son consentement par
l'intermédiaire d'un ouali. (C. Alger, 28 juin i865. Sabatéry
102 3 novembre i865 Clavel, /i8 – a5 mars 1866
Robe t867. 78).

t2. L'assistance d'un ouali mâle est, d'après le rite malékite,
un élément essentiel de validité du mariage. (C. Alger, 28 juin
i865. Robe i865, 78).

r3. Le ouali ne peut agir qu'après en avoir reçu mandat de la
future épouse. (C. Alger, 3 novembre ;865, Sautayra et Cher-
bonneau, l, 56 – 26 mars i86S, Sautayra et Cherbonneau,
ibid).

i~. La procurationdonnée par la femme doit désigner le futur
mari une procuration générale ne peut autoriser le manda-
taire a disposer de sa mandante comme d'une chose selon son
caprice et à ta livrer à qui lui convient. La femme doit tout au
moins être consultée et ratifier ce choix. (C. Alger, 10 février
i863, Sabatéry 208).



i5. La fille nubile, comme le.garçon, a qualité pour accepter
ou refuser la demande en mariage la concernant. (C. Alger,
5 décembre )88/i, Robe 188~, 270. Constantine, 12 août t()o3.
Robe t()o5, ait). Constantine, 5 mars rgo/t. Robe )go/), t3g.

C. Alger, juin i<)o8. Robe 1908, 3o4).

16. S'il n'est pas établi d'une façon précise que la femme a
donné son consentementà eon mariage et s'il y a, dans la cause,
des circonstances propres à faire présumer que la femme 'te
voulait pas contracter cette union, le mariage est nul, d'inexis-
tence légale absolue. (C. Alger, 21 juin i8()y, Robe i8gy, 4oi).

II. Conditions. B. ï'entot~s. 17. J.a présence de témoins
est un élément essentiel de validité du mariage. (C. Alger,
25 octobre i8g8, R. A., 1899, 2, i).

t8. Les témoins dont la présence constitue un élément essen-
tiel de validité du mariage doivent être, au moins, au nombre
de deux à peine de nullité. (C. Alger, 3o décembre i8()3, Sau-
tayra- et Cherbonneau, l, 109).

ig. Les témoins doivent être musulmans, pubères, sains d'es-
prit, du sexe masculin et d'une probité irrécusable. (C. Alger,
3o décembre 1862, Clavel, I, 5g).

C. PubeWe. Age. 20. Le mariage des impubères est li-
cite, mais la consommation doit en être différée jusqu'à ce que
les deux conjoints aient atteint l'âge de puberté. (C. Alger, [8
mail 1868, Sautayra et Cherbonneau, L, tij – 2- janvier 1878,
Robe 1878, 3/t~t; 2 décembre 1879, B. J. A., 1881, 7/t.
Trib. Constantine, ~3 juillet t88t, Armanet 237. – C. Alger,
<) février i8()t, R. A., :8()2, 2, 3). – ta février i8gi, R. A.,
i8()r, a, rc)7 Robe T8f)i, 176). C. d'assises Alger, a~t juin
i8()5, R. A., i8()5, a, 3t)8. C. Alger, 2~ juin t8()7, R. A.,
j8()7. a, 33i. 3f) mars 1865. Robe i865. j38).

21. 11 est défendu de marier une vierge orpheline avant
qu'elle soit pubère. (G. Alger, 38 juin 186:'), J. A. t86~, 37.
–Trib. Sétif, 27 janvier i8<)3, R. A., i8()3, a, 207).

aa. Le hadith du prophète « Mariez vos filles jeunes » n'a
prescrit ni établi l'usage de marier les enfant- à la mamelle.
–(Trib. Sétif, 7 novembre Tf)o6. Robe ~07, 383).

a3. Le mariage d'une fille qui n'est pas nubile est interdit.
(Trib. Sétif, 27 janvier t8()3, Robe i8g3, 23t).



2~. Les tribunaux doivent ordonner, en matière musulmane,
la dissolution du mariage contracté par le père au nom de sa
fille, lorsqu'il est constaté que la fuJe est trop jeune pour satis-
faire aux exigences du mariage qui a cependant été consommé.
–(C. Alger, () février t8f)a, Robe i8f)-<, 118).

2! La consommation du mariage avant la nubilité de la
femme et avec violence envers elle constitue le crime de viol.

(C. d'assises d'A)ger, a/j juin i8()5, Robe i8()5, ~37).

26. D. Acte. La rédaction de )'actc de mariage et la décla-
ration qui Je précède ne sonl pas une indication d'exilstence ou
de validité du mariage. Sa validité est cependant subordonnée
à sa publicité. –(Alger. a5 octobre i8q8. R. A. t8()(), 2, i Robe
j8()<), 6' C. Alger, 3o octobre t86a, J. A. 1862. ~8 – 20
janvier i8y(), B. J. A. 1880, r56 – 2 décembre t8y(), B. J. A.

i88t, ~t. -Contra, C. Alger, 3t mai i<)i6, R. A. igi6, 2, 226).

2~. Cependant, il convient de noter dans' certaines décisions
de jurisprudence une tendance à prescrire, à peine de nuiïité
du mariage, la passatibn d'un acte, surtout dans les localités ou
siège un cadi. (C. Alger, 2() mars 186!), Sautayra et Cher
bonneau, j, ug – :8 mai i865 – t4 octobre i8y8, B. J. A.
i8yg, 63. C. Alger, 3! mai tf)i6, R. A. K)i6, 2, 2()5).

a8. Depuis la loi du 25 juin i8go, aucune pénalité ne se trou-
ve attachée à l'inobservation des prescriptions des art. 16 et ly
de la loi du a3 mars f88a. (Trih. Bel-Abbès, i5 janvier 1802,
Robe i8()2, Tf8).

3(). D'après la coutume tunisienne, le mariage est constaté
par un acte passé devant les notaires. La preuve d'u nmariagc ou
de l'accord intervenu entre le fiancé et le p°re, par lequel ce
dernier donne sa fille en mariage moyennant une dot détermi~-
née, ne saurait s'établir par témoins s'il n'est pas démontré que
des raisons sérieuses ont pu empêcher que cet acte fût passé
devant des notaires alors surtout qu'il en existait dans la ré-
gion habitép par les parties, (Trib. Tunis, 2J ju'in igo3,
R. A. if)o3. a. 38y :'J. T. T. T<)o3.0~ R. Sommaires t<)o3-
MaM.

3o. Le mariage musuhnan n'est soumis à aucune forme et
aucune disposition ne prescrit l'intervention du cadi à peine
de nuHité. En conséqua'uce, un sous-seing privé signé par deux
témoins suffit pour établir son existence. (Trib. Tlemcen,
3 novembre t3()f), inédit).



III. C~ebra~on,. 3i. Le mariage est célébré publiquement
par une fête nuptiale au cours de laquelle la femme est conduite
au domicile de son mari. –(G. Alger, 20 janvier 1879, B. J. A.
1880, 156).

32, Les dépenses de noces sont à la charge du mari alors,
surtout, que le divorce a été ultérieurement prononcé contre lui.

(C. Alger, 3o décembre t86/t, J. A. i864, .~6).

33. Le père qui marie son fils n'est tenu du paiement des frais
de noces que tout autant que celui-ci est mineur, interdit ou
indigent. –(Trib. Tlemcen, ]6 février 1886, inédit).

IV. Preuve. – 34. Il résulte de la vie commune et plus spé-
cialement de ce fait que la femme a été conduite chez son mari
et de ce fait que les époux ont eu un tête-à-tête, une présomp-
tion légale de consommation de mariage. (C. Alger, 8 octo-
bre :86/). Tilloy, Rép. v° ~H'~< 88).

35. La preuve testimoniale ne peut pas, en matière de ma-
riage, prévaloir contre le fait de ]a cohabitation actuelle et non
contestée. (C. Alger, 7 novembre r8go, R. A. i8go, 2, 22~).

36. A défaut de cohabitation, ,si un seul des deux mariages,
fut-ce le deuxième en date, a été consommé, l'autre sera annulé.

(C. Alger, 3o juillet 1862, J. A. 1862, :43 – 28 octobre
i863, Sautayra et ~herbonneau, 1, ~2 22 février r866

Ig décembre 1866 ao avril 1867, Robe 1867, toi Nar-
bonne, 3i3 26 juin 1867, Sautayra et Gherbonneau, 1, t32).

37. Si les deux mariages ont été consommés, le premier sera
annulé. (C. Alger, 3o octobre i863. Sautayra et Cherbon-
neau 1, ]3a).

38. Dans tous les cas, y eût-il doute sur le point de savoir si
la promesse de mariage, qu'on oppose a. un mariage postérieur
en date et suivi d'une consommation, a constitué en réalité
une simple promesse, ou un véritable mariage à consommation
différée, le mariage postérieur n'en doit pas moins être main-
tenu de préférence à une union contractée sans le consentement
de la femme et qui n'a pas été suivie de consommation. (Trib.
Constantine, r3 juin igo3, Robe ï<)o3, 3oo. C. Alger, 3i
mars i()of), Robe i()o6, 67).

3f). Dans les cas où il n'a pas été dressé d'acte, la preuve du
mariage peut être administrée par témoins ou autrement. –
(C. Alger, 10 février i863, Sautayra et Cherbonneau, I, 162 –
a juin i863. J. A. i863, 18; Robe i863, n/(; Narbonne, 3:4;



ay juillet 1866, Sautayra et Cherbom.eau, T. ï6a – <o
avril 1867 – 32 février i86(), Robe t86<), i3 Narbonne, 3i~
J. A. i86(), a – 3 décembre i8';(), H. J. A. 1881, y4. –
ai juin <8t)' R. A. '8gy. 2, 33r Robe i8gy, /)0i. Alger,
a5 octobre i8n8. H. A. !8g(), 2, i Robe )8<~ 67, R. J. T. A.,
t8()g, 36 Robe t8()g, 67 R. Sommaires i8fj9, 3236).

to. Toutefois, dans une matière aussi importante, la preuve
testimoniale ne saurait être admise par te juge que si clle est
complètement concluante et pertinente, s'il se trouve absolu-
ment ëdiHë snr sa sincérité et si les témoins sont entre eux en
parfait accord. – (G.'A)ger, 30 octobre t862, J. A. 1862, ~6

Robe 1862, aq3 Narbonne 3i/! :– /) novembre 1862 – i/t
avril i863, Sabatéry )ti, y/t avril i863, ibid a juin
i863, J. A. j863, 18 i'') juillet i863, Sautayra et Cherbon-
neau, t, !62 8 mai 1867, ibid 3 mars t868, ibid., ),
i6/t – 22 février i86<i. J. A. i86f), 2 – z décembre 1879,
B. J. A. ]88i, 7/t. –Trib. Bel-Abbès, tomai i8<)3, R. A. t8c)3,

a. 301. –.Trib. Guelma, 15 novembre i8g3, R. A. i8()/t, a, i~a;
Hobe i8<)''), 3o. G. Alger, ai juin T8qy, R. A. !8c)y, a, 33i
Robe i8gy, ~or. – Alger. 3[ mai ïf)r6, R. A., tgi6, a, a86).

/)<. La preuve du mariage ne peut résulter que d'un acte ré-
gulier. (C. Alger. 2f) mars i865, Sautayra et Cherbonneau, i,
:iq – )8 mai t865. ibid – T~) octobre 1878, R. J. A. i8y<),
63).)

/i2. Le fait de prouver qu'N y a eu une fête nuptiale constitue
une présomption en faveur de l'existence du mariage (G. Alger.
20 janvier i8';9, R. J. A. 1880. i56).

43. La preuve testimoniale ne peut être ordonnée à l'encontre
d'une jeune filie, après la mort de son père, pour établir, con-
trairement à ses dires, que son père aurait consenti à son ma-
riage (Trib. Bel-Abbès, 10 mai )8()a. Robe, T8()a, a.~3).

/t~). Bien que le m~ria~e musulman puisse s'établir, même
par la preuve testimoniale il n'appartient pas aux juges, si cette
preuve leur paraît insuffisante, de déférer le serment à l'une des
parti'es sur l'existence du mariage, le serment ne pouvant être
déféré en nnc matière non susceptible de transaction (C. Alger.

juin n)n8, Robe, !f)o8, 3o~).

~5. Le mariage nié par l'un des deux conjoints ne peut être

reconnu constant que sur des preuves indiscutables (G. Alger, 3



octobre, 1862, Robe i86a, ~gS. C. Alger, 22 février 1869,
Rol)e, 1869, i3. -C. Alger, 1"' mars i88a, Robe, i883, 467.
Sétif, Y novembre 1906, Robe, 1907, 383).

46. L'orpheline vierge revendiquée contradictoirement com-
me épouse par deux prétendus maris, avant consommation du
mariage, peut, lorsqu'elle n'a pas de tuteur, être placée par au-
torité de justice chez un inconnu, jusqu'à la solution du pro-
cès. (Trib. Sétif, novembre 1906, Robe, 1907, 383).

47. C'est la loi musulmane qui est applicable à l'égard de la
preuve du mariage contracté entre indigènes. (C. Alger, 3 fé-
vrier 1868, J. A. 1868, 5 Robe, 1868, 27 ,'– 17 janvier 186!,
B. J. A., 1882, 66, Robe, 1881, 270; – 21 mai 1895, Robe,
1895, a36).

48. D'après le droit musulman, le mariage est un contrat con-
sensuel dont la preuve peut être faite par témoins lorsque les
circonstances de la cause en rende'nt l'existence vraisemblable.
(Trib. Tunis, 24 février 1904, J. T. T., 1904, 58i R. Som-
maires, igo5, 285 a).

49. V. Ef fets. Le mariage n'emporte pas de plein droit
émancipation de l'époux ou de 1 épouse en état de minorité.
(Trib. Alger, 18 mai 1880, B. J. A., i885, 78).

5o. Lorsque le mariage entaché de nullité a été contracté de
bonne foi, il produit se~ effets civils; tant à l'égard des époux
qu'a 1 égard des enfants. (C. Alger, 17 février 1868. J. A., 1868,
8; 26 mai 1879, D. P., 1880, 2, t6i – 12 février 1903,

'Robe, 1903, 159).

5i. CIiacun des époux reste propriétaire de ses biens person-
nels. Ce régime ne saurait être modifié par la naturalisation
ultérieure, soit du mari, soit même des deux conjoints (Trib.
Tizi-Ouzou, 12 mars 1896, R. A. 1896, 2, 34t B. J. T. A. 1897,

go. –G. Alger, 19 avril 1905, R. A. 1907 a, 120).

52. Quand un mariage musulman n'a pas été suivi de con-
sommation par la seule faute du mari, le droit musulman ne
fait pas obstacle à ce que la femme obtienne, outre la portibn de
dot à laquelle elle a droit, des dommages intérêts basés sur la
méconnaissance par le mari de ses devoirs d'assistance. (Trib.
Sousse, 23 mars 1910, R. A. 1911, a, 393).

53. Le mari peut obliger sa femme à consommer le mariage
qu'elle a contracté avec lui. (Trib. Tlemcen, 7 février 1889, iné-
dit).



5/h Vt. Nullités. Est nul le mariage contracté avec une
femme déjà en puissance de ma?!. (C. Alger, 7 septembre i863,
Sautayra e't Cherbonneau, i, i3a –8 niai i865, ibid.).

f).'). Le mariage avec une femme dont on s'est séparé par une
répudiation triple, à moins que cette femme n'ait été, depuis,
épousée par un nouveau mari, qui soit décédé ou qui l'ait lui-
même répudiée après la consommation de son union. (Avis.
Cons. Droit M., il février t868, J. A., t868, g. G. Alger, i-
février 1868, J. A., 1868, 8).

56. Le mariage avec une femme en état de retraite l'égaie. (C.
Alger, 28 février i8':o, Sautayra et Cherbonneau, i, gt).

5~. Lorsqu'une femme divorcée contracte un second ma-
riage avant l'accomplissement de i'aïdda, le mariage'est atteint
d'une mutité radicale. (C. Alger, i4 décembre i884, R. A.
j886, 2, 3oi).

58. Si la femme a dissimulé son état de retraite légale elle
peut, dans tous les cas, être condamnée a rembourser an se-
cond mari le montant de la dot et des dépenses faites à l'occa-
sion du mariage. (C. Alger, 5 décembre i85~, Sabatery, gg).

5<). Le mariage conclu par la tutrice testamentaire en per-
sonne est nul. (C. Alger, no juin 1865, Sautayra et Chprbon-
neau, i, i/io; Robe, 1860, 78 Narbonne, 3i~).

60. Le mariage avec une personne atteinte d'une maladie
grave et faisant craindre pour sa vie peut être annulé. (C. Al-

ger, novembre i836, J. A., t836, 22. C. Alger, 28 avril'
18~3, Sautayra et Cherbonneau, t., 3g).

6r. Le mariage avec une personne atteinte d'une maladie
grave, même condamnée, doit être annulé quant aux effets
qu'il peut y avoîr en ce qui concerne les droits héréditaires des
époux entre eux, si le conjoint vient à succomber à l'affection
dont il est atteint. (Trib. Sup. Alger, y novembre i836, J. A.,
i836. 22).

62. Ou s'il est établi que l'union n'a été contractée que pour
frustrer les héritiers légitimes. (Trib. Alger, aa juillet )8fp,
Robe, i8f)f), /j0o).

63. Ne peut être aumué qu'à la requête des intéressés le

mariage contracte par un oual) s'.ms pouvoir ou muni d'un pou-
voir qu'il a outrepassé. (Trib. Tunis, ')) décembre )8f)6, R. A.,
ï8g(), a, a5i Robe, t8gg, 7~).



6/). Le mariage conclu sans qu'il ait été fait de stipulation re-
lative à la dot. (C. Alger, 3o octobre 1862, J. A., 1862, /t2 –
ag octobre 1878, B. J. A., i8';<), 206).

65. Lé mariage contracté moyennant une dot incertaine,
c'est-à-dire composée de choses que la loi ne permet pas de cons-
tituer en dot, comme des objets acquis par violence ou usurpa-
tion. (C. Alger, ag octobre 1878, B. J. A., 187~, 206).

66. Le mariage conclu sans que l'époque de l'exigibilité de la
dot ait été fixée. (G. Alger, i~ octobre 1861, J. A., t86i,'52 –
5 décembre t86/), Sautayraet Gherbonneau, i, 1~8; – 29 mars
.865, J. A., :865, j 7 9.8 juin ;865, Robe, i865, 78 – 20
décembre 1878, B. J. A., 1878, 2o6).

67. Qu'il s'agisse de la dot entière ou simplement d une par-
tie telle que le' kali. (G. Alger, ig décembre t865, Sautayra et
Cherbonneau, i, i48).

68. Qu'il ait été stipulé que la dot serait payable lorsque le
mari serait dans l'aisance. (G. Alger, 28 juin i865, Robe, t865,
78 Narbonne, 3i~).

6g. Est valide le mariage avec stipulation de consommation
après un délai resonnable déterminé à l'avance. (Alger, 10 avril
1867, Robe, 1867, io5. Alger, 20 juin 1897, Robe, 1807,
;~oi La Loi du i3 novembre t8g7 R. Sommaires, 1898.
.1. Trib. Alger, g août 1899, R. Sommaires, 1899, ~829; R. A..
t8gg, a, 25i. – C<n Trib. Guelma, i/t août i8g7, J. T. A.

70. La mésaHianee est une cause d'empêchement de mariage
qui permet à l'époux trompé sur la condition morale de son
~onjoint d'invoquer la nullité de l'union ainsi formée. (Trib.
Tunis, 3r décembre i8g8, Rcbc 18g9, 77 R. A., i8g7, 2, 331).

7i. Le marîage contracté par un musulman avec une femme
musulmane en état de grossesse est radicalement nul. (Alger,
3 janvier igoy. Robe 1907, g8).

72. Les conséquences de l'exercice du droit d'option accor-
dé aux époux par la loi musulmane en matière de vice rédhi-
bitoire sont différents suivant qu'on se place au moment de
la conclusion du mariage par le consentement mutuel ou à

celui de la célébration par la conduite de la femme au domi~
cile du mari. Au premier cas, l'option constitue une véritable,
action en nullité enlevant tout effet civil au mariage et rendant
la dot restituable. Au deuxième cas, elle n'a plus que le carac-



tère d'une action en divorce laissant substituer le mariage dans
le passé et la dot est définitivement acquise à la femme. (Trib.
Batna, )6 janvier 1907, Robe, )~o~, 72).

Voy. Aïdda, 5 Chighar, Djebr, Capacité de la femme ma-
riée, Conflits des lois, Co~uen~on.s matrimoniales, Domicile
co?~u~(t!, dot, 5 EpotM; (droits et devoirs respectas des),
Filiation, i, a Hypothèque légale, /f)!pmssaMce, Fta~patHcs,
P/'ome.Me de mariage, Minorité, 3, 4 A~o/aA'a, Obligation ali-
nmn,<a[/'e, Puissance paternelle, Successions, 3, 17, ig, 21;
~&se~<, 4.

mariage putatif.–Voy. Conflits des lois, y, ]8, 22; Ma-
riage, 5o; Obligation a~~T.e~fuye.n Répudiation, y.

Menstrues. Voy. Aïdda, 4.

MësaHiance. Voy. Mariage, ~o.

Mère Voy. D/ebr, Hadana, 3, 8, i3, 16, 23, 2~, 25,
26, 32, 3y, 50, Sa .VoA'adde~t, Obligation alimenta.ire,
i, 2 Rites, f/), t6 Tu~~e légale, 2, 8, 12 Tutelle testamen-
taire,

Meurtrier. Voy. Successions, ag.

Mineur. Voy. Interdiction, Interdiction légale, Tutelle lé-
(~R, 2/), 3~ Tutelle lestam,entaire, Emancipation, Af~n-orMe,

Vente des biens des mineurs.

Minorité. t. Espèces et Conditions. i. Il y a deux sortes
de minorités celle relative à la personne, dite somatique et celle
relative aux biens, dite chromatique. Leur effet respectif est de
maintenir le mineur sous l'empire des droits quant à la per-
sonne et quant aux biens. (G. Alger, 2 juillet 1878, B. J. A.
i8';8, i';i 20 mars i8<)o, Robe iSg~, 62. – Trib. Tunis, nr
janvier t8()7, R. A. i8f)8, a, aag. -Trib. Alger, 2<) mars igoi.
H. A. igot, 2, ~o~, Il. J. T. A. i()02, 32. –Trib. Tunis, 19 mars
igo' R. A. igo3, 2, 334. Trib. Alger, g juin igo4, Hobe,
!go5, 5g, B. J. T. A. i()o5, 170; R..Sommaires, igo6, 81. '–
Trib. Tunis, 17 janvier igo6, R. J. T. A. 1906, i3g. Trib.
Alger, 26 février jQo6, R. J. T. A. tgo~, 75).

2. l.a minorité somatique cesse pour les garçons à la puberté
Trib. Alger, 27 mars i863, Sabatéry n8. Trib. Alger,

juillet 1878, B. J. A. 1878, 171 lo mars 1890, R. A. t8go,
2, 266 Robe 1890, i~3. – Trib. Tunis, 17 février i8g3, R. A.



1893, 2, 3y8; n janvier 1897, H. A. 1898, 2, 229. Trib.
Sousse, i5 décembre 1899, R. A. 1901, 2, 4g4; 22 octobre
t go3, J. T. T. 1905, 01 H. J. T. A. 1905, 43. Trib. Alger,
g juin igo4, J. T. A. 4 octobre 1905; R. Sommaires igo6,
81 Robe' K)o5, 170. -Trib. Tunis, 17 janvier 1906, R. J. T. A.
1906, i3g; J. T. T. :9Q6, 265; R. Sommaires 1906, 5~31. -–
Trib. Alger, 26 février 1906 R. J. T. A. 1907, 75).

3. Le mariage d'un impubère n'a aucune influence sur son
état de minorité. (C. Alger, 18 mai 1880, B. J. A. 1881, 78).

4. Le mariage n'a aucune influence sur la condition de la
femme au point de vue de la minorité somatique tant qu'il n'aa
pas été consomme. – (C. Alger, 18 mai 1880, B. J. A. 1881,
y8. Trib. Tlemcen, 3 novembre i8g<), inédit).

5. Un indigène musulman peut être majeur quant à ses biens
et quant a sa personne avant d'avoir atteint ~a vingt et unième
année. (Trib. Alger, 20 décembre 18~1, Robe 18~1, 232

Narbonne, 323).

Il. Effets. 6. En matière d'effets de commerce un musul-
man doit être considéré comme majeur lorsque le créancier n'a
commis aucune faute ou imprudence que rien n'a pu lui faire
concevoir des doutes sur la capacité hypothétique de l'endos-
seur, que celui-ci lui a soigneusement caché son incapacité d
que toutes les apparences sérieuses devraient faire croire à sa
majorité. (Trib. Sousse, i5 décembre i8gg, B. J. T. A. 1901,
95).

y. 11 en est autrement lorsque la bonne foi des tiers n'a pas
été surprise, et ei! ceux-ci n'ignoraient pas que le majeur appa-
rent qui traitait avec eux était, en réalité, encore en état de mi-
norité, alors surtout que les obligations souscrites par cet inca-
pable l'ont été dans des conditions suspectes. (Trib. Alger, 10
mars i8go, R. A. :8go, 2, 266; Robe 1800, i45).

8. Si un mineur vient à contracter à titre onéreux, son tuteur
a qualité pour poursuivre, en s'inspirant de l'intérêt bien en-
tendu de l'enfant, la nullité de l'engagement pris. (Trib.
Alger, i/t juin 1887, Robe 1887, 3go. Cass., 17 fév. 1891,
R. A. t89', a, /)t~ Robe i8ai, 97. Trib. Alger, 9 juin tgo~,
Robe igo5, 69).

9. D'une façon générale, l'obligation du mineur n'est valable
qu'à la condition que son tuteur en ait~eu connaissance et l'ait
maintenue ou que le pupille ait employé utilement les sommes



reçues en échange de son obligation. (Cassation, ty février
i8gi, Robe '8<)t, ()~. –Trib. Sousse, i5 décembre jSgg, R. A.

igoo, 2, ~9~. –Trib. Tunis, 19 tuars K)o~, R. A. !Qo3, 2, 33/j
Robe 1903, aa3; H. J. T. A. 1903, io/). –Trib. Constantine,
2t décembre 1903, H. A. ]go5, 2, 6); Robe 1904, 33 R. J. T. A.
tf)o~, iy4 R. Sommaires, tgo5, 99).

10. Dans tous les cas cette obligation n'est pas nulle de plein
droit mais seulement re'scindable pour cause de lésion. (Trib.
Alger, 19 mars 1900, R. J. T. A., 1901, 35; R. A. jgoj, a, 67;
Robe )<)oi, 6(). Alger, i~ novembre K)o6, Robe 1908, a56).

u. Les obligations contractées par le mineur musulman non
émancipe sont frappées de nullité. (Trib. Alger, 28 juin 190:,
R. J. T. A. tfjoa, 32).

12. Toutefois, lorsqu'un mineur d'une conduite régulière -l

la possession d'état d'un majeur et gère lui-même ses affaires, de
telle sorte que les tiers sont induits en erreur sur son état d'in-
capacité, celte incapacité ne peuL, en principe, être opposée à ces
derniers. (Trib. Alger, 10 mars t8<jo. Robe 1890, 2, 266.
Trib. Sousse, i5 décembre jSgg. R, J. T. A. i()0t. g5. –Trib.
Constantine, 21 décembre igo3, R. A i()o5, 2, 6i Robe K)o~,
33 R. J. T. A. i()o/), ty4).

<3. Le mineur dont les engagements sont annulés à raison
de son incapacité ne peut retenir les sommes dont iJt a fait un
emploi utile ou qui ont tourné à son profit. (C. Alger, fo
mars i8go, R. A. i8go, 2, '266, Robe iSf)o, i/j3. Trib. Cons-
tantine, 21 décembre i[)o3, R. A. i()o5, 26: Robe iQo4, 33
R. J. T. A. :()o''). n/t. – Trib. de l'Ouzara de Tunis, 20 février
igo8, J. T. T. jgo8, t<)9).

i/). Incapable de gérer seul ses biens, le mineur musulman
ne peut valablement renoncer à la succession de son père sans
l'assistance de son tuteur. Une pareille renonciation est nulle <'t

non avenue. (Trib. Alger, j5 octobre ')8<)6, Robe i8f)' t3o
R. A. 1896, ?, /3).

IIÏ. E??M;tCtpf!~on. i5. La minorité cesse pour les filles, au
point de vue du droit de djebr, à la puberté, et, pour les droits
de résidence, éducation et correction paternelle, a la consomma-
tion du marihge (Trib. Alger, 2/i octobre t8g6, R. A. tS~y, a,
12. Trib. Guelma. )3 novembre t88/). R.'A. 1888, 2, ~.8).

]6. La minorité chrématique cesse pour les deux sexes par
l'émancipation. (Trib. sup. Alg., 16 mai i836, J. A. i836,



i3. C. Alger, 2 juillet 1878, B. J. A. !8~8, 171 :o mars
1890, Robe 1890, i43 H. A. 1890, s, a66, R. J. T. A., 1901, 35;

29 juin 1901, R. A. 1901, 3, 4oy, H. J. T. A., 1901, 178. –
Trib. Tunis, 19 mars 1902. R. A. rgo3, a, 334. –T)'ib. Alger,
9 juin 1904, Robe 1905, 54 17 novembre 1905, R. A. 1908,

46 H. Sommaires, 1904, go6. Trib. Tunis 17 janvier
1906, H. J. T. A. 1906, i3g. Trib. Alger, 26 février 1906,
H. J. T. A. 1907, 75).

ly. La minorité chremutique cesse à dix-huit ans pour les
deux sexes. (Trib. Alger, 28 novembre 1888, H. A. 1889, 2,
53 i5 octobre 1896, R. A. 1896, a, 443).

j8. Elle cesse à la puberté pour les garçons. (Trib. Tunis,
ry février 1893, R. A. 1893, a, 3;8).

ig. A défaut d'émancipation formelle, la majorité chrèma-
tique résulte de plein droit, pour l'enfant mâle placé sous ]a
tutelle de son père, de la puberté accompagnée de la jouissance
des facultés intellectuellcs. (Trih. Alger, a6 février 1906,
Robe ~906, '4o R. J. T. A. 1907, 76).

20. Un musulman algérien est présumé pubère et par suite
majeur à 18 ans (rite malékite). (Trib. Alger, 28 novembre
1888, R. A. 1889, a, 53).

2t. La majorité chrèmatique quant aux biens n'est acquise
que par l'émancipation prononcée par la justice. –(C. Alger,
29 juin i9tf, R. A. 1912, 2, 28).

22. Les enfants mâles placés sous la tutelle de leur père,
même parvenus à l'âge de puberté, demeurent en état de mino-
rité chrèmatique, .s'ils sont manifestement incapables de gérer
leurs biens et si le père déclare vouloir les mainteutr en tutelle.
(Trib. Alger, 10 mars 18go, H. A. tSgo, 2, a66 Robe, t8go,
i~t3, Trib. Tunis, 18 janvier i8gy, H. A. 1897, a, /iia).

aS. La manifestation de cette volonté de la part du père ré-
suiterait notamment de ce fait qu'il aurait désigné un tuteur à

son fils. (Trib. Alger, 10 mars t8go, R. A. i8go ,2, 266

Robe 1890, j~3).
2~. Le fait que le père laisse à ses enfants le sotn de gérer

eux-mêmes et librement leurs biens constitue une émancipation
tacite.–(Trib. Alger, 26 février tgoë, Robe r<)o6, a/)0. –Trib.
Tunis, jq mars if)02, R. A. i<)o3, 2, 33.~) R. Sommaires tgo4,
go tgo3, 3o2() Robe i()o3, 223. Alger, a~ décembre !8~i;
Robe 1881, 221).



25. L'enfant mâle arrivé à l'âge de puberté bénéficie d'une
présomption juris ~an.<uy)t de capacité. (Trib. Alger, 20 dé-
cembre 1897, R. A. 1898, Li, 129. Trib. Sousse, 22 octobre
1908, R. J. T. A. 1905, 43).

26. Lorsque l'enfant est marié et administre ses biens, le père
ne peut vendre une part d immeuble appartenant à son lils sans
le consentement et à l'insu de celui-ci. (Trib. Alg~r, 28 février
1887, R. A. 1887, 2, 376).

37. Lorsque la puberté est accompagnée du discernement, le
fait, par le contractant, de déclarer au cadi qu'il est majeur,
accompagne de la constatation, par cet officier public, que le dit
contractant paraît jouM' d'un complet discernement suffit pour
établir sa capacité au regard des tiers. – (Trib. Alger, 20 décem-
bre 1897, H. A. 1898, a, 129 R. J. T. A. 1898, 88 Robe, 1898,
128).

a8. Sont considérés comme majeurs chrèmatiquement dans
leurs relations avec les tiers le musulman âgé de moins de 21l
ans mais émancipé de fait et exerçant une profession. (Trib.
Alger, 29 décembre 1871, Robe 1871, 23a).

29. Le musulman pubère qui a donné des preuves de son
apLiiude aux affaires et d'une expérience suffisante pour l'ad-
ministration de ses biens. (Trib. d'appel mixte d'Alexandrie, 2.3

janvier 1879 19 juin 1890, Clavel, i, 5a~).

3o. Le musulman pubère placé sous la tutelle de son père
lorsque celui-ci le laisse s'obliger publiquement. (Trib. Alger, J
juin 190~, Robe, Ig05, 69; R. T. A., 190.3, 170).

3i. Si le mineur est placé sous la tutelle d'un tuteur testa-
mentaire, 1 émancipation doit toujours être formelle et ne peut
avoi!r lieu que si la capacité du mineur est reconnue (Trib. Cons-
tantine, ai décembre 1903, Robe, 190/1, 33 R. J. T. A. 190/1,
17~ a6 février 1906, Robe, 1906, a4o R..1. T. A. 1906, 75).

32. Tl en est de même pour le mineur placé sous la tutelle du
cadi. (Trib. Alger, 1890, R. A., 1890, 2, 266 Robe, 1890, i/t3.

Trib. Constantine ai décembre 1903, R. A., 1905, a, 61

R. J. T. A., i9o/), 17/1 Robe, 1904, 33).

33. Les enfants du sexe féminin parvenus a l'âge de puberté
deviennent majeurs ehrèmatiquement, a défaut d'émancip'i-
tion intervenue, par un séjour d'une année au domicile con-
jugal. (Trib. Constantine, 16 mai 1903, R. J. T. A., 1903,181).



34 Une femme ne peut être émancipée que par un acte d'é-
macipation émanant de son tuteur et après constatation légale
de sa capacité d'administrer ses biens. (Trib. Tlemcen, 3 no-
vembre 1899, médit).

35. La minorité est, en droit musulman, un état qui peut se
prolonger jusqu'à uu âge assez avancé et ce mot ne doit pas,
au point de vue de ce droi), s interpréter dans te sens que lui
donne la loi française. (C. Alger 20 décembre 1897, Robe,
t8~, .28).

36. La puberté, par elle seule, affranchit de la tutelle dérivant
de l'âge mais non de celle instituée par testament du père de fa-
mille. Cette dernière peut se prolonger bien au delà de la pu-
berté et ne cesse que par l'émancipation prononcée par l'e cadi.
(Trib. Alger, ao mars 1890, Robe, t8()~, 53).

Voy. Conflits des !oM. se Domicile, 4 Statut personne!, 7.
8, 9 Vente des ~te;~ des mineurs.

Mokaddpm. ï. Le cadi peut désigner un mokaddem chargé
d'exercer effectivement la tutelle. (Trib. Alger. t4 mai 187?.,
Sautayra et Cherbonneau, i, 4go. Trib. Guelma, aa janvier
[8qo; Robe, i<)o, 3<)3 – t"' juin i8q3, R. A., 18g3, a, /tg5
Robe, t8<)3, 3t3, R.'J. T. A. j8()3, a3~– A]ger. 9 juillet 1898.
R. A. 1898, /iM Robe. 1899, 3r. Trib. Tunis, 28 avril
i()o5, Robe, t9o5, /!oa R. J. T. A. ~9o6, r5 R. A. 1906, a, a3i).

3. Le cadi peut désigner plusieurs mokaddems ayant tous
les mêmes droits et solidairement la même responsabilité. (Trib.
Tunis a8 avril, 1884. Robe. j885. 364).

3. Le déplacement du cadi n'a pas peut résultat de rendre
caducs les pouvoirs du mokaddem qu'il a nommé. Celui-ci reste
en fonction tant qu'il n'en est par relevé par le nouveau cadi.
(Alger, 5 novembre 1892, R. A. 189: a, /)a5 – 9 juillet [898,
R. A. ~898, 2, 435 Robe..892. /)3y).

4. Dans 1 intérêt du mineur il est admis que tout musulman,
parent ou non de l'enfant, peut demander la nullité d'un enga-
gement contracté au nom de celui-ci par le rnokaddem en de-
hors de ses pouvoirs et qui lui a causé un préjudice. (Trib.
Alger, i~ octobre t8~q. J. A., 1849. ao; Gillotte, 47; – T:r
juin i854, J. A. t854, 35).

5. Malgré la nomination d'un mokaddem. le cadi a le droit
et même le devoir d'interjeter personnellement appel de toute



décision qu'il croit contraire aux intérêts du mineur. (Trib.
Alger, /( juillet 18~0, Sautayraet Cherbonneau, i, ~80).

6. Le cadi peut imposer au mandat qu'il confère au mokad-
dem toutes les conditions que lui suggère sa propre sécurité et
les intérêts du mineur. (Trib. Alger, i4 mai ~8y2, Sautayra et
Cherbonneau, /)8o).

y. Les fonctions de mokaddem peuvent être dévolues a une
femme et, notamment, a la mère du mineur. (Trib. Tunis, 28
avril i88/). Rooe. i885. 36/t).

8. Le mokadde'm administre sous la surveillance et la respon-
sabilité du cadi. (Trih. Alger, 4 juillet 18~0, Santayra et Cher
bonueau, r, ~9 – j~ mai j8ya, ibid, /)8o. Trib. Guelma,
aa janvier 1890, Robe, i8()o, ag.S. Trib. Alger, ]" juillet
i8()o, R. A., i8<)o, a, /)96 Robe, )8go, 3c)i. C. Alger,
5 novembre j8g3, R. A., i8()a, a, /t25. – C. Alger, g juillet
i8g8, Il. A., i8g8, /)3f) Robe, i8()(), 3i).

f). Le mokaddem n'es) <juo le mandataire du cadi sans être
autrement le représentant légal du mineur une procédure
contre le mineur est donc valablement suivie contre le cadi seul,
sans qu'il soit nécessaire de mettre le mokaddcm en cause.
(Trib. Guelma, 22 janvier [8qo, Robe, i8go, aqS. Trib. Al-

ger, i" jui'llet i8()o, R. A., t8go, 2, .~6 Robe, <8go, 3gt –
9 juillet 1898, R.A.. i8()8 a. /)3R Robe, 1899, 3j).

10. La responsabilité pécuniaire du cadi reste toujours en-
gagée vis-a-vis du mineur malgré l'existence du mokaddem.
(Trib. Alger, t" juillet 1890, R. A., t890, a, /ic)6).

ti. Le cadi peut révoquer le mokaddem. (Trib. Alger, t"'
juillet i8<)o, R. A., '8()0, ~96 Robe r8f)o, 391. – C. Al-
ger, 9 juillet !898, R. A., 1898.' a. /i35 Robe, 1899, 3i).

12. En cas d'opposition d'intérêts entre le mineur et son tu-
teur (en l'espèce un père et ses enfants) le juge désigne au mi-
neur un mokaddem chargé de la défense de ses intérêts. (Trib.
Alger, a8 avril 1880, R. J. A., r883, aaa).

t3. Une demande en reddition de compte de tutelle ne peut
être introduite par le mineur qu'après qu'il a été émancipé et
a la condition qu'il soit assisté d'un mokaddem. (Trib. Alger, 8

mars t88o, R. J. A., [882, ayo).

f~. 11 appartient au cadi, en confiant à un mokaddem la ges-
tion des biens des mineurs, de donner a son mandat l'étendue
ou la restitution que lui! paraissent commander tes intérêts de



ces derniers. I! peut, notamment, leur donner pouvoir d'accom-
plir des actes dépassant les bornes d une simple administration
sans se pourvoir des autorisations spéciales. (Trib. Tunis, 18
juillet iQO~, Robe, n)og, .366).

Voy. Interdiction, ta, i3. t~ Mtn.or~e, (), i/) Absent, 5, 6.

Monogamie. Voy. Conventions nM<rt~(onta!e~, ().

MoitahMp. Voy. Conflits des lois, i3.

Musulman étranger. Voy. tS<afu< personnel, i, 18, ig Tu-
telle ~go7t'. j j 7'ttte~e testamentaire, 8 Vente, S Succes-
.sfon, 3'

ABOU BEKR ABDESSELAM BEN CHOAÏB,

PROFESSEUR DE DROIT A LA MEDEHSA DE TLEMCEK.
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LA JUSTICE BERBÈRE AU MJtDnP CENTRALLA J~Ubij ELiiDJjitfj Au JMKtJu LMuMij

I! est générah'ment admis que tes Berbères dn'~faro.?
Central sont essentiellement anarchiques et que leurs institu-
tions coutumières, réputées, par ailleurs, variables de tribu <')

tribu et même de douar à douar, sont caractérisées par
l'absence presque complète de toute organisation judiciaire.

Sans doute, la coutume berbère, à i'instar (les législation'!
primitives, ne connaît point de magistrats, ni de hiérarch'.e
judiciaire mais si, à l'origine, existait seule la vengeance
privée, l'habitude de se faire justice, de s'assurer soi-même.
selon ses forces et son gré, la satisfaction du droit qu'on estime
avoir, la réparation du tort qu'on juge avoir subi, ce système
ne s'est maintenu intact que pour les droits de la tribu, tant
vis-à-vis de ses membres, que dans ses rapports avec des tribus
étrangères. Vis-à-vis de ses membres, en effet, car la tribu se
fait justice en face des particuliers; un amazigh ne plaidera
pas contre la taqbilt qui, par l'organe de celui qui détient le
pouvoir exécutif amghar – et de ses représentants
imasaien ou ihmiten lui réclame une contribution qu'i!
juge injustifiée ainsi, à Rome, on ne plaidait pas contf"
l'Etat. Vis-à-vis des tribus étrangères, car si la tribu étrangers
se juge offensée ou si elle n'obtient pas satisfaction, elle fait ia

guerre. Ainsi, la tribu se fait justice à etie-même dans ses
rapports avec les particuliers et avec les tribus étrangères.

Au contraire, le même principe ne s'applique pas entre
individus et les particuliers n'ont pas, semble-t-il, même et
surtout dans les tribus berbères restées indépendantes, le
droit de se faire justice a eux-mêmes. Par ailleurs, il est
permis de constater une unité remarquable dans les institutions
judiciaires des Braber, contrairement à l'opinion trop généra-
lement répandue qui croit trouver dans la diversité des cou-
tumes une caractéristique essentielle des du Maroc
Central.

<<

La djemaa, qui réunit a proprement parier, l'ensemble des
pouvoirs administratifs et politiques du douar, n'a pas cepen-



fiant, a propremeu) parler, d attribujions judiciaires. Son rôL:
est ici purement de conciliation, et elle ne fait qu'user de so.i
iidiutncc pour essayer d'amener un accord entre les parties.

Les modes de l'appel cn justice varient suivant que la tribu
aoui!0i!u'iclx'f(amgliar;,ou,danslestribussouimses,nri
caïd. Le demandeur invite, devant témoins, son adversaire, à se
présenter corttradietoiremcnt avec lui devaftt la djemaa. 1/am
ghar, ou le caïd, assure alors, par 1 intermédiaire des imasai'")
ou des mnUtaxenis, suivant les cas, la comparution du défen-
deur. Si, au contraire, il n'y a ni amghar, ni caïd, le deman-
deur va devant iadjernaa, seule autorite constituée, et tu;
e\posc ses prétentions c'est alors la djemaa elle-même qui
assure la comparution de Dans les deux cas,
l'adversaire qui refuse de se présenter est puni d'une amende

Les parties exposent leurs prétentions devant la djemaa.
Eues sonl presque toujours accompagnées de leurs parents oui
ont le droit de prendre la parole. Les femmes sont admises à se
présenter en personne devant l'assemblée. On entend les
témoins, et, s'il en est d'absents dont l'audition est jugée néces-
saire. l'affaire peut être renvoyée à une prochaine réunion de la
djemaa. Les parties et les témoins entendus, la djemaa s'efforce
de concilier le. adversaires et leur propose des bases de tran-
saction. Quelquefois, demandeur et défendeur se laissent
convaincre et le litige se règle ainsi par un accord conclu
devant la djemaa. Cet accord porte le nom d' « ameslah ». Le
mineur cncoje chez son père ne peut consentir valablement
une transaction; au contraire la femme peut régulièrement
transiger, même sans le consentement de son mari. L'ameslah
est obligatoire pour les parties, si chacune d'elles a désigné
préalablement un amasaï, une caution qui répond de l'éxécu-
lion de la transaction.

Dans ia plupart des affaires qui lui sont. soumises, la djcma.i
invite, en effet, chacune des parties à désigner un amasaï;
1 amasaï du demandeur est choisi par le défendeur et réciprj-
quement. L'amasaï ainsi désigné peut être récusé. Au cas d<~

récusation d'un amasaï, la djemaa invite la partie récusante à

proposer trois noms d'imasaien entre lesquels l'adversaire a le
droit de choisir.

L'amasaï est libre d'accepter ou de refuser la mission qui lui
est confiée. 11 refusera, s'il n'est pas sûr de voir la partie dont il
est la caution, accepter la décision qui interviendra. car il est
lui-même responsable de cette exécution le plus souvent, il
exigera la remise d'une bête dont le prix suffira, le cas échéant.
a le garantir dec condamnations qui pourront être prononcées



Si le plaideur n'est pas riche et ne possède pas de troupeaux, il
remet en gage son fusil à l'amasai, dont c'est la meilleure sûreté.
L'amasaï doit, s'il accepte la mission, le déclarer expressément
devant lit djemaa.Si l'une des parties ne trouve pas de répondant dans ~a
propre djemaa, elle va quelquefois trouver une djemaa voisine
à laquelle elle offre un sacrifice, et qui par suite ne peut, sam
encourir le 'âr, refuser de lui désigner un amasaï parmi ses
membres.

Jt est possible d'autre part, qu'aucun des imasaïen successi~-
vement désignés, n'accepte cette mission. La djemaa examinera
alors s'il n'y a pas là une présomption grave, défavorable a

celle des parties pour laquelle nul ne veut se porter caution,
et, très souvent, en pareille hypothèse, gain de cause est donne
à l'adversaire.

Lorsque la djemaa n'a pas réussi a concilier les parties ou
lorsque l'affaire traîne en longueur devant elle~les parties vint
soumettre leur différend à un arbitre. La djemaa peut conseiller
aux parties d'aller voir tel ou tel arbitre, mais en aucun cas,
elle ne peut les nontr.undre. Les plaideurs qui consentent :')

constituer un arbitre prononcent habituellement devant la
djemaa la formule du piquet « uduz-n-tagust » « nous avons
enfoncé le piquet chez un tel », disent-ils.

Dans les affaires graves qui pourraient mettre aux prises
deux fractions et déchaîner le baroud, la djemaa peut faire
appel aux notables d'autres djemaa qui se réunissent en conseil
~ppeic « ajemou ». L'ajemou donne un avis, propose une solu-
tion, sans pouvoir jamais l'imposer. Si, les parties refusent de
s'y soumettre, elles sont renvoyées devant l'arbitre, mais pas
plus que la djemaa, l'ajemou ne peut désigner l'arbitre appelé
à statuer, car, disent les Berbères, le juge qui ferait l'objet <le

cette désignation pourrait fort bien être l'ennemi de l'une des
parties.

Les litiges se règlent donc très souvent par voie d'arbitrage,
les parties désignant d'un commun accord un arbitre
(atu'bcham. pl. inehchamen anzerfu. pl. inzurfa') auquel elles
soumettent leur différend.

L'arbitre est généralement choisi parmi les hommes repûtes
sa~es et de bon conseil il peut être pris dans un autre don:)!'

ou même dans une tribu étrangère. L'opinion pubMque seu!~



confère te titre d'anehcham et il y a souvent pmsieursinebcha
men dans une. même tribu. D'ailleurs, quand il s'agit de
questions de pur fait, les parties s'en remettent souvent à la
décision d'un notable de la djemaa, même s'il n'a pas ia
qualité d'arbitre.

J.es fonctions d'arbitre sont entièrement gratuites la « hor-
ma » l'honneur d'être choisi est considérée comme uru,
rétribution suffisante.

Les règles précédemmentexposées en ce qui concerne i'appcl
en justice. la désignation des imasaïen et t'exécution des seu-
tencespour les affaires portées devant la djemaa, sont les
mêmes dans la procédure suivie devant l'arbitre, qui est
également gratuite.

Quand t arbitre a été désigné et les répondants choisis par
les parties, te jour de la comparution est fixé parles imasaïen.
Les imasaïen assistent aux débats, mais ne prennent pas, en
principe, la parole ils sont la entendre la décision de
j arbitre et la faire respecter. Ici.encore les parties ne sauraient
refuser de se présenter devant l'arbilre en effe), t amasaï doit
assurer la comparution de son client et chaque partie a eu soin
de choisir pour son adversaire un amasaï capable de lui
imposer sa volonté. Si, cependant, un des plaideurs refuse de se
présenter, t'amasaï qui s'est porLé fort pour lui, doit, le cas
échéant, exécuter en son lieu et place la condamnation qui sera
prononcée en même temps il en informe la djemaa et la pren.i
à témoin ainsi, plus tard, la djemaa t aidera à se faire rem-
bourser de ses avances.

D'ailleurs, la coutume berbère n'ignore pas le jugement par
défaut l'arbitre a le droit de prononcer immédiatement un
jugement contre la partie défaillante, sit y a eu «

takitut
nhah », c'est-à-di're, si les parties ont prononcé la formule
« takitut nhah », (rendez-vous nhah) devant la djemaa. Si le
mot nhah n'a pas été prononcé, il faut trois défauts successifsn'entend jamais directement les témoins dont lea
dépositions sont recueillies par' les imasaïen, dans les condi-
tions déterminées par l'orf. De même, au cas de contestation
en matière immobilière, l'arbitre ne se transporte jamais sur
les lieux. Lorsqu'il a entendu les parties, il les renvoie devant
la djemaa qui doit, elle, se rendre sur les lieux et communi-
quer a t'arbitre les résultats de son transport.

L'arbitre peut refuser de juger même si les parties lui ont
jeté te 'âr quand il trouve l'affaire trop compiiquée. mais
cela arrive rarement. 11 a la faculté, dans les affaires délicates.
de prendre l'avis d'aulres arbitres, mais lui seul a qualité pour



trancher le litige. il est, d'ailleurs, loisible aux parties de dési
gner elles-mëntes, au lieu d'un arbitre unique, deux ou trots
mehchamen qu'elles chargent de trancher leur différend
c'est ce qui se passe généralement quand demandeur et défen-
deur ne sont pas d'accord sur le choix de t'arbitre ils désignent
alors chacun un arbitre, et, ou bien les deux inehchamen
siègent en tribunal ensemble, ou bien, si les parties appar-
tiennent a deu\: djemaa différentes elles vont successivement
devant 1 un et l'autre de leurs juges. Si les arbitres adoptent la
même sentence, celle-ci est obligatoire pour les parties. Sinon
il y a lien a désignation d'un troisième arbitre qui décide.
souverainement.

Les parties peuvent s'engager par avance à accepter la déci-
sion de l'arbitre, quelle qu'elle soit. Dans ce cas, la décision du
premier arbitre est considérée comme sans appel. Ce principe
comporte cependant une exception il peut arriver que, même
en pareil cas,. 1 arbitre accorde à la partie qui a succombé et
qui se déclare mécontente de sa décision, l'autorisation d"
recourir'au jugement d'un autre arbitre; c'est le droit de

'<
soulan ». Mais l'arbitre a le droit de refuser le soutan

demandé.
Si les parties n'ont pas convenu de s'en tenir à la décision

du premier arbitre, le plaideur condamné ou débonté peut
demander que le litige soit examiné à nouveau par un second
arbitre. La décision que rendra ce dernier, même si elle es!
conforme à la première, ne sera elle-même souveraine, que si
les lui ont reconnu le droit de se prononcer sans- appel.
Bien plus, la partie succombante dans cette nouvelle instanc
peut provoquer la désignation d'un troisième arbitre, mais !a
décision qui sera rendue à la suite de cette nouvelle épreuve
sera sans appel.

La partie qui a succombé devant le premier arbitre, mais à
laquelle les deuxième et troisième arbitres ont successivement
donné gain de cause, peut, dans certaines circonstances, pren-
dre à partie le premier juge et le faire condamner à des dom-
mages iutérêts, payables, suivant le cas, en nature ou en argent.

JI est possible que les deux plaideurs, après avoir désigna
d'un commun accord, un premier arbitre dont la décision n'a
pas été acceptée, n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un
second on d'un troisième juge. Dans ce cas, ce sont les
imasaïen qui désignent, en leurs lieu et place, l'arbitre auquel
sera soumise la contestation.



Le serment judiciaire « tagalith u, prêté sur un siyd, est,
en dehors du témoignage, le mode de preuve le plus fréquem-
ment employé. Il est défère par l'arbitre au défendeur, à
l'exclusion du demandeur, et,le défendeur doit, en outre, être
accompagné de co-jureurs ( « imgila ») dont le nombre varie
suivant les tribus. Si les parties sont du même douar, en même
temps que le défendeur doit jurer un de ses parents, désigné
par le demandeur ce co-jureur porte le nom d' « amenqar )'.
Cct amcnqar peut être un fils du défendeur, même encore au
sein cet enfant, disent les Berbères, sera puni par Dieu, si

son père est parjure dans la plupart des cas, la femme, sachant
son mari de mauvaise foi, l'invitera à se libérer et à ne pas
faire jurer leur fils pour lequel elle redoute le châtiment qui
suivrait le faux témoignage.

Le nombre des co-jureurs est généralement porté à cinq,
quand les parties appartiennent à deux djemaa différentes il

y a toujours parmi eux un « amenqar » choisi par le deman
deur. L'amenqar jure le premier. Il prend un pan de son
salbem et en frappe le seuil ou le mur d'entrée, tout en pronon-
çant la formule sacramentale c'est dire « que ma tente soit
vide, soit balayée comme je le fais, si je prête un faux ser-
ment ». Quand l'amenqar a juré, les quatre autres co-jureun
sont généralement dispensés du serment.

On retrouve, en matière de serment, le « takitut nhah )'.
S'il y a eu « takitu) nhah » et si le défendeur ne se présente pas
au jour fixé avec ses eo-jureura, il est condamné par l'arbitre
si, au contraire, c'est ie demandeur qui n'est pas présent, le
défendeur fait constater au moqaddem du siyd l'absence de son
adversaire, qui ne pourra plus rien lui réclamer par la suit".
Si l'amenqar est malade ou absent et que le fait est vérifié par
la djemaa, le serment est remis a une date ultérieure.

!(t

L'arbitre juge suivant la coutume traditionnelle (azref, izref,
nbrid) qui réglemente très minutieusement tous les rapports
sociaux, toutes les questions de droit.: statut personnel, statut
successoral, statut immobilier.

L'exécution des décisions est assurée par les imasa'icn qui
répondent de l'obéissance de ceux dont ils sont les garants.

H. Rnu!\n.
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Au HACËNE. LES MAHAKMAS, Mfmttet <t l'usage des .Va~)t~~mc~s 7ttfM-

ciaires et Notariales de l'Algérie, avec préface de M. Uéroulede.
!n-8". 120 p. J. Carbonel, Alger, 1923.

Jusqu'à ce jour il n'existait aucun ouvrage pour guider les débutants
dans la magistrature musulmane. M. Hacene' a comblé cette lacune en
offrant au public son Manuel où il a étudié avec soin toutes les
at.tributi.ons (les cadis actes publics, jugements, exécution de juge-
ments, tutelle arabe, tutelle kabyle, dépôt, etc.

L'a.uteur présente, avec beaucoup de mëthode, les nombreux textes
décrets, arrêtés et circulaires, se rapportant à. l'organisation des mahak-
mas et aux attributions des magistrats musulmans.

Il explique d'une façon précise et complète les .règlements récents
concernant le mode d'enregistrement d'.a.ctes et jugements, le timbre,
l'impôt sur les successions musulmanes, la retraite, etc.

Ce livre contient également un tableau du tarif des .droits d'enregis-
trement en Algérie, un tableau du nouveau tarif applique dans les
inaliakmas et à la fin, un tableau officiel des mahakmas judiciaires
(principales et annexes) et notariales de l'Algérie.

Nous ne doutons pas que ce livre, que le Gouvernement Général a
honoré d'une subvention, ne rende de réels services au personnel des
malia.kmas et ne soit, comme le dit M= Déroulede dans sa préface, un
gutde pour les magistrats cantonaux, les interprètes et tous ceux que
préoccupe la justice musulmane.

w

SOULMAGNON (Hene). – PRL\'C/PES DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF
7't/VJSfB.Y (Thèse pour le doctorat ès sciences politiques et économi-
ques. soutenu devant la Faculté fie Paris). Un vol in-8° de 203

pages. Tunis. 1922.

Rendant compte de la thèse de M. Jean Richon sur contentieux
oftmtnM<rat!/ en Tunisie f (/t. /i. 1917. 1. 92), M. Lareher signalait
l'intérêt incontestable du sujet traité, mais regrettait que M. J. Richon
se fût eontentÉ 'de dépouiller assez consciencieusement la juris-
prudence et parût ne pas avoir une connaissance aussi complète des
travaux doctrinaux. Il lui reprochait d'avoir évité ou é.oourté les
discussions juridiques sur les questions les plus importantes, par
exemple sur la légalité même du décret du 27 novembre 1888. « Quand
j'aurai ajouté que la langue de ce travail est péniblement imprécise,
parfois même incorrecte, j'aurai indiqué les principales critiques que
comporte la thèse de M. J. nichon.. Je devais reproduire cette appré-
ciatian un peu rude de mon regretté maître sur le seul ouvrage d'en-
semble qui ait abordé de 1888 à 1916 cette matière si délicate et si



complexe du contentieux administratif tunisien, pour mieux faire
ressortir la valeur du travail que M. Soulmagnon a soumis à la
Faculté de Paris, en juin 1922. Plus .modeste que M. J. Bichon,
M. R. S. intitule sa thèse « Principes ctM con~cMteM. administratif tu-
HtsteTt x.. Ceci n'est point un traité de contentieux administratif, dit
l'auteur. Nous n'avons d'autre prétention que d'avoir assemblé quel-

ques notes personnelles donnant un aperçu de la dstribution com-
plexe des compétences, et d'avoir mis en relief certains défauts de
notre organisation, en vue d'une réforme qui nous rapprocherait de
la ligne droite, laquelle demeure, même en Tunisie, le plus court
chemin. (p. 7-8). Si M. n. Snulmagnon n'a point fait un traité de
contentieux administratif, il a du moins réussi, et pleinement, claire-
ment, à « aplanir la voie qui conduit les administres vers leur juge
selon la belle formule de Laferrière. Les « Principes sont le fil
d'Ariane dans le labyrinthe, dans l'obscurité des textes législatifs sur
la matière. Et si le magistrat, l'homme d'affaires, .ou plus simplement
)€ particulier ne trouve pas dans ce volume la solution toute faite
a une espèce donnée, du moins il ne manquera pas d'y trouver la
lumière qui l'éclairera. les petits cailloux blancs que l'auteur a semés
sur son chemin à son intention. C'est' le plus bel éloge que je puisse
faire de cette couvre très documentée.

Le sujet choisi par l'auteur est des plus arides. Il est de ceux qui
rebutent les étudiants, tant il est sec et difficile. M. Soulmagnon a su
le rendre attrayant et ce n'est pas son moindre mérite. Sa langue est
nerveuse, concise, claire, dépouillée de ces qualificatifs, de' ces lieux
communs qui alourdissent la phrase, obscurcissent la pensée et aug-
mentent les pages d'un volume. Les matières de l'ouvrage ont été ju-
dicieusement distribuées en deux parties précédées d'un chapitre préli-
minaire où sont exposés les origines de la juridiction française en
Tunisie et le développement du contentieux administratif. Je retiens
cette règle, dégagée par M. Soulmagnon, que les juridictions civiles
n'ont, tout particulièrement en cette matière, qu'une compétence d'at-
tribution c'est-à-dire qu'elles n'ont pas la connaissance générale de
tout le contentieux administratif, et en particulier le contentieux de
l'annulation. A défaut d'un texte formel, aucun juge n'est qualifié. En
cas de silence ou d'oubli du législateur. l'administré ne dispose que
du .recours direct à l'administrateur actif, et, en dernière analyse, au
Bey conseillé par le Résident général. Pouvoir exorbitant recours
illusoire

On a contesté 1a légalité du décret beylical du 27 novembre 1888 qui
attribue compétence aux tribunaux français en leur imposant des .règles
de' procédure et de recours différentM de celles édictées par la loi du
27 mars 1883 qui les a institués. (V. les n.otes sous Cass. 23 avril 1907
R. /t. 1907. 2. 222, Tunis, 15 juillet 1907. R. /< 1908. 2. 349). Je suis tout
à fait de l'avis de M. D. Snulmagnon. e Hey a parfaitement pu céder
le contentieux administratif nux tribunaux de la nation protectrice.
C'est là une forme de « Cap:tt<)aMon. dont on retrouve maints exem-
ples dans l'histoire législative du Protectorat (V. nos notes dans cette
RentM~.

On pourrait souhaiter que tout le contentieux administratif fût ainsi
attribué à nos tribunaux. Il n'en- est cependant pas .ainsi. Il faut dis-
tinguer. Certains services agissent en Tunisie directement ,au nom de
la nation protectrice. Ils font partie de l'administration française fonc-



tionnant en Tunisie et relevant de la souveraineté française. Ils cons-
tituent une émanation directe de la France. Ces services sont soumis à
la juridiction administrative française. Ce sont la justice' française,
l'armée et la marine, les agents diplomatiques et consulaires de la
Résidence générale et des contrôles civils, le trésorier général. Le juge
administratif de droit commun est ici le Conseil d'Etat qui, par suite
du défaut de Conseils de Préfecture, statue en premier et dernier res-
sort sur les instances nées en Tunisie. 11 nous manque donc un degré
de juridiction. ce qui ne va pas sans quelques inconvénients. Le
décret du 27 novembre 1888 pose en son art. 1" que « sont soumises aux
juridictions civiles établies dans la Régence, dans la limite de la
compétence attribuée à chacune d'elles, toutes les instances tendant à
faire déclarer l'administration débitrice. D'où il suit que les tribu-
naux français ne sont compétents que .dans le cas où un européen
est intéressé au litfgc. T.es procès entre personnes de nationalité tuni-
sienne relèvent des tribunaux tunisiens. On voit dans quel embarras se
trouve l'ariministr.é qui, avant d'engager le litige, doit se demander à
quelle juridiction il devra s'adress&r Conseil d'Etat, tribunaux fran-
çais, tribunaux tunisiens ? – Cet embarras s'aggrave de ce que les
administrations tunisiennes sont évidemment de nationalité tunisien-
ne, ce qui. à un esprit simpliste, peut paraître singulier alors, qu'il
voit à la, tête .de ces administrations de hauts fonctionnaires français.
11 s'aggrave aussi de ce que certains textes ont donné .compétence aux
tribunaux francais, bien oue l'administration fut tunisienne (px. l'Of-
/tce po.<M) et de ce que l'administré doit encore distinguer « l'action
contre l'administration de celle contre le fonctionnaire pour faute
personnelle. r

Il ne m'est pas possible de suivre pas à pas M. P. Soulmagnon dans
ce compte rendu. J'indiouprai que le chapitre TTI (le la première partie
traite du nrtncipe de l'indépendance, de l'autorité administrative, de
l'acte législatif, de l'acte de gouvernement, du contentieux de l'annu-
lation, du contentieux de ia responsabilité, du juge de droit commun
dans le sHp'nce des textes. Le chapitre TV a pour objet le conten-
tieux administratif et le contentieux civil. L'auteur y donne le prin-
cipe de différenciation de ces deux contentieux, distingue les affaires
conte.ntieiises administratives des affaires contentieuses. civiles, indi-
que les règles dp l'organisation du contentieux administratif judiciaire
et les caractéristiques de la juridiction administrative. Il note enfin
les comnétences respectives des différentes juridictions françaises. les
règles de procédure, d'appel et le pourvoi en cassation ou conflit
d'attributions.

Dans une deuxième partie, distribuée en sept chapitres, M. Soulma-
gnon passé en revue les différentes ouvertures du contentieux admi-
nistratif. et c'est là que l'homme d'affaires. l'administré, les princi-
pes directeurs connus trouvera très rapidement le chemin qui le
conduira à son juge .ou s'apercevra qu'il n'a point de juge Ces chani-
tres ont trait aux litiges concernant la propriété individuelle. le do-
maine de l'Etat (privé, public, maritime), les travaux publics, les mar-
chés de fournitures. la rosnonsahilité. dé l'administration, les impôts,
la question financière. les élections.

La conclusion dn nouveau docteur <*st à la fois critique et construc-
tive. – f Une forte part du contentieux administratif, écrit M. Soulma-



gnon, a été refusée aux tribunaux de l'ordre judiciaire par le décret,
de 1888, et,. pour cette part, il n'existe à proprement parler pas ae
juges. C'est )e plus souvent l'administration active qui prononce sou-
verainement sur ses propres litiges. Nous pensons qu'il n'y. a, pas
alors de contentieux <Muninistia.tlt et pas de garantie pour l'adminis-
tré. La partie n'est, en effet, pas égale entre l'administré et l'admi-
nistration, et je dirai l'administrateur. Ce dernier est juge et partie
Peut-il se de] Jger en Infirmant une décision par lui prise Y C'est de-
mander .beaucoup à un homme Dans la partie du coiHendeux con-
fiée aux tribunaux par le décret beyiical de 1888, le résultat n'est pas
meilleur. Le contrôle des tribunaux est limité aux frontières intan-
gibles de l'indépendance de )a. puissance publique. » Enfin, et ceci pri-
me tout, l'administré dans la Régence est privé de tout moyen de faire
annuler l'acte qui le lèse. L'institution la plus libérale du droit admi-
nistratif français fait défaut en Tunisie, et c'est le recours pour excès
de pouvoir, la plus importante des garanties du droit mdividu&I.

« La réforme désirable, dit M. Soulmagne, parait être. l'adaptation
à la Régence des garanties françaises. L'institution auprès du Résident
Général de France d'un Conseil de contentieux qui se verrait attribuer
l'universalité du contentieux administratif du Protectorat et dont toutes
les sentences seraient susceptibles d'&ppel au Conseil d'Etat français,
constituerait, croyons-nous, la solution la plus heureuse. J'estime,
pour une part, toute naturelle cette conception qui ferait disparaître
toute distinction de nationalité entre administrés, qui ouvrirait la juri-
diction créée aux Français, aux Européens et aux Indigènes et lui
donnerait .compétence même pour les litiges dans lesquels serait partie
l'administration métropolitaine fonctionnant en Tunisie au nom de
l'Etat français. Une objection n'a pas manqué d'être faite à cette con-
ception. Le Conseil du contentieux jugeant les actes législatifs ;et ad-
ministratifs se trouvera au-dessus du Résident Général, au-dessus du
Bey, puisqu'il pourra annuler un écrit visé par le Résident Général,
puisqu'il pourra annuler un arrêter résidentiel. –. Mais le décret que
le Conseil pourra annuler, c'est le décret au sens strict du mot, ce n'est
pas le décret-loi. La démarcation sera seule difficile à faire' en Tunisie.
Elle se fera le Conseil d'Etat aidera le Conseil du contentieux à la
faire il fera pénétrer dans la Régence' les notions fondamentales du
droit public et du droit administratif français. Et quand le Conseil
du Contentieux, quand le Conseil d'Etat auront annulé quelque décret
manquant de base légale, le Bey et le Résident Général ne verront ni
leur prestige, ni leur autorité amoindris. Le Président (le la Républi-
que n'est-il pas soumis au contrôle de notre haute juridiction admi-
nistrative ? En est-il diminué ? Pas que je sache.

Je remercie M. Soulmagnon de m'avoir procuré le plaisir d'une inté-
ressante et attachante lecture. Il a apporté sa pierre à l'édifice de la
doctrine juridique du Protectorat. Déjà, mon excellent ami et collè-
gue, M. Dupla. a apporté la sienne avec son beau livre sur la Prccé-
dure pénale <u7)Mte7tne ». C'est par des travaux de cette valeur que la
France afnmnera chaque jour davantage dans la Régence son autorité
toute de libéralisme et de justice, libéralisme et justice qui n'excluent
pas la fermeté toujours nécessaire dans un pays aux populations si
différentes de race et de religion.

Georges REdENWALD.



MACAH-BoiSMRD. – .M/i/tD/J' 1 vol. in-12", 193 p., de la Bibliothèque
du Hérisson. Amiens. Edgard Malfère. 1921.

C'est le roman d'une petite orpheline kabyle, recueHii& par les Sœurs
Blanches, baptises et élevée dans la religion chrétienne. Les circons-
tances, qui vont la séparer de ses bienfaitricès pour la placer en marge
des sociétés européenne et musulmane –-< au côté gauche des Français
et des indigènes », et surtout « ia sagesse atavique, héritage d'igno-
rance de ses aï&ux », la ramèneront peu à peu à la religion musul-
mane et an milieu indigène, où elle trouvera la paix du cœur et la
joie de vivre dans l'amour du fyfHM<d! Kralouk, conteur et joueur de
flûte.

La marche fatale des événements se poursuit dans le décor vigou-
reusement évoqué de la ville de Constantine et dans le cadre de sa
bourgeoisie indigène, paysage et milieu familiers à Mme Magali-Bois-
nard. L'auteur nous donne de' la société indigène un tableau vivant
et exact ainsi la répugnance de nos sujets à saisir des crimes la
justice française, inintelligente de leurs mœurs, a été fort bien ohsej-
vée – un peu trop stylisé, toutefois, et qui eût gagné encore en exacti-
tude à plus de simplicité. Mais il ne faut pas oublier que l'ouvrage est
un roman et que Mme MagaU Boisnard est un poète pour qui les choses,
au soleil d'Islam, « ne sont pas que ce qu'elles sont x.

Le thème qui forme le fond du roman l'évangélisation mise e.n
échec par l'Islam, plus accessible que la religion chrétienne n'a
pas la valeur d'une .conclusion. « Nous croyons si fermement aux ver-
« tus d'idéal et de générosité de .notre labeur, que nous espérons que
« quelques rayons rejailliront de nous à eux qui nous furent et qui
« nous demeurent chers. et même s'ils ne les atteignent que comme
« un reflet, ni .notre peine ni notre espérance n'auront été perdues.
C'est fort bien exprimer toute la distance qui nous sépare des indi-
gènes et qu'il ne faut pas désespérer de les voir franchtr pour se
rapprocher de nous.

Louis MiLUOl.

RAMAU (Robert). ~&' CHEF /)ES ~'ORT-Ë-PU'AfE. Roman de la vie
coloniale (Editions du monde nouveau), 1922.

Le clief des porte-plume' est un gouverneur gHné.ral de l'A. 0. F.,
jadis broussard énergique et avisé, dont'la santé et les meilleures qua-
lités sombrent peu à. peu, minées à la fois par le rude climat tropical
et la fête. Ce personnage', dont les porte-plume sont les sous-ordre,
n'est gueje campé au prE'mi&r plan que pour donner une 'unité appa'
rente au récit, qui est plutôt une suite' de scènes de la vie des fonc-
tionnaires coloniaux de l'Afrique tropicale.

Cette vie même à la considérer avec une indulgence libérale
n'est pas très reluisante. II y est bien un peu question des grands inté-
rêts dont les services administratifs ont la charge, mais c'est presque



exclusivement de petites affaires personnelles, avec lesquelles l'hon-
neur. la probité ou les bonnes mœurs n'ont aucun rapport, et de noce,
que l'on s'occupé. On rencontre cependant dans ce livre quelques carac-
tères, dont .on ne relèvera que ceux dont il soit possible de parler
dans une Revue grave le lieutenant-gouverneur Mouchet, Edouard
Tobie, chef de cabinet du gouverneur gémeLral, et sa femme, Camille,'
auxquels nous ajouterons le noir Sissok.o, bien que ce ne soit guère
qu'une ombre qui passe.

Mouchet dont les mœurs n'ont pas une rigidité exceptiûimelie –
est un administrateur éclaire et de bonne trempe. Il s'efforce de tra-
vailler à la prospérité dje la colonie qu'il gouverne, et tient la main
au bon recrutement de son personnel. Il a de l'ambition et sait, comme
tout haut fonctionnaire un peu moderne, désireux de se pousser, faire
adroitement célébrer ses 'mérites dans la presse. Edouard Tobie, le
chef de cabinet du gouverneur général, est un jeune homme, que
l'amour conjugal et la raison conservent sain à tous égards, malgré
l'influence du milieu. Il est ambitieux lui aussi mais c'est à de
hautes destin politiques, qu'il songe. Il a le défaut des jeunes, il
écrit trop. Il a l'imprudence de tenir, en collaboration avec sa jeune
femme et sous forme de correspondance avec celle-ci, qui vit cepen-
dant avec lui, un journal dans lequel les deux époux révèlent leurs
plus secrètes pensées et jugent sans bienveillance tous ceux qui les
entourent et même les personnages métropolitains, sur l'appui des-
quels ils comptent pour s'éle'ver.

Cette circonstance a le double inconvénient de heurter toute vraisem-
'hiance et d'empêcher ]e lecteur d'avoir une bien favorable idée de
l'élévation d'esprit et du sens pratique de Tobie. L'.n autre trait enlève
encore un peu à la sympathie que ce personnage inspire. Son ambi-
tion ne recule pas devant de très petits moyens, comme la mise en
réserve à toutes fins utiles du carnet intime d'un .mort, tombé par
hasard en sa possession.

Mme. Tobie est une intellectuelle, qui s'intéresse à la carrière et
partage les ambitions de son mari. Elle aime exclusivement et pas-
sionnément celui-ci, et, dans une circonstance critique, lui donne une
preuve d'absolu dévouement.

Quant à Sissoko, c'est un noir intelligent et instruit, qui pose avec
succès sa candidature aux élections législatives contre le député sor-
tant. Il doit son triomphe, non pas uniquement à son éloquence, mais
au patriotisme et à la loyauté dont it fait preuve en exposant aux élec-
teurs un programme simple, dont toute surenchère est bannie.

Le récit ne manque pas d'intérëL II est écrit dans une langue peu
châtiée parfois, mais agréable. Il a souvent surtout en mettant en
scène Edouard Tobie, une légère saveur d'autobiographie. Il est plein
de couleur, de vie, de gatté et d'un réalisme fréquemment excessif.
On ne peut se résoudre à croire que les fonctionnaires de la haute
administration coloniale n'aient pas un idéal un peu plus élevé. Le
tableau est certainement poussé au noir.

G. T.



Cn;fif7r. – MS .U.-Um(;BS DE)~r LES C'O.Y~'Lm ~f.lA~EYta' /~4.\S
LES ~.4PP~iï'.S DE LA F~M.\CE -HEC L'.4~GM':mf/!B ET DHFHti
P.l/~ BÏ'AM'~S. (Extrait du Journal de Droit international pri-
vé, 1921). –
I. Pour apprécier les pouvoirs des consuls britanniques en France,

en ce qui concerne la rédaction des actes de l'état civil et la .célébration
du mariage, il faut, en l'absence de tout~ convention consulaire entre
la France et l'Angleterre, recourir aux règles du droit coutumier inter-
national et à la réglementation par la loi française des pouvoirs de

ses propres consuls à l'étranger.
Il est admis que les consuls étrangers, si Jeur loi nationale le leur

concède, peuvent dresser des actes de l'état civil dans les pays où ils
sont librement, accrédites. lorsque ces actes concernent exclusi-
vement leurs nationaux. Et le principe de la réciprocité est générale-
ment admis par les 'pays civilisés. Comme la législation anglaise ad-
met que les consuls de la Grande Bretagne sont compétents pour'unir
entre eux deux fiancés dont l'un, au moins, appartient à la nationalité
anglaise, il est certain que la loi française reconnait ~tnme valables
les mariages entre deux Anglais, cél brés en France devant les con-
suls britanniques.

IL Par contre, les tribunaux français tenant à affirmer que les con-
suls étrangers n'ont aucun pouvoir sur les français au regard de la loi
française, les mariages célébrés en France par un consul britannique
emre un sujet britannique et un sujet français ont été toujours consi-
dérés comme nuls, bien que la loi anglaise reconnaisse cette' 'compé-
tence à ses ccmsuls. C'est toujours La, conséquence de la règle de réci-
procité. Les agents français diplomatiques ou consulaires à l'étrange'r
n'ayant le droit que de marier deux Français et non un Français et
un n tional du pays où ils sont accrédités, il s'ensuit que nous impo-
sons les mêmes limnes en France à la compétence des agents étran-
gers du même ordre. Et cela, même depuis la loi du 29 novembre 1901,
suivie du décret du 29 décembre 1901 et d'une' circulaire du ministre
des Affaires étrangères de janvier-février 1902, qui n'autorise les con-
suls français à célébrer le mariage d'un français et d'une étrangère
qu'en pays musulman et de non chrétienté en effet, dans les pays
de chrétienté, les consuls français ne peuve'nt encore marier que leurs
nationaux entre eux.

HL Bien que le cas ne se soit jamais présenté. M. Clunet considère
qu'il faudrait admettre la validité d'un mariage célébré en France par
un consul britannique eJiLre un Anglais et une personne ne possédant
ni la nationalité anglaise, ni la nationalité française, mais la .nationa-
lité d'une tierce personne parce que 1° l'ordre public français n'y
répugne pas 2" la règle h)CMS rcf/tt ach;t)t doit être considérée comme
facultative- en matière de mariage 3" ta limite des pouvoirs des
consuls étrange'rs n'intervient en France que lorsqu'il s'agit du ma-
riage d'un français 40 parce que l'art. 7 de la Convention de la Haye
du 12 juin 1902 nous autorise à dire qu'un mariage nul en l-'ran.ce
parce que c'est un mariage consulaire entre français et anglais pourra
néanmoins être tenu pour valable dans le pays du consul (Angleterre),
dans le pays des époux, et égalament dans les pays tiers 5° parce
que la France peut être considérée comme un de ces pays tiers puis-
qu'elle n'a pas de ressortissant impliqué dans la question.

G. GABOLDE.



ACTUALITÉS

A propos d'une récente affaire.

Un nouveau Kanoun kabyle.

Tout a été dit sur la question kabyle, depuis les substantielles
études de Renan, d'llanoteau et Letourneux, celles, si riches
d'idées, si nourries de faits,' de Charvériat, professeur à !.j

faculté de droit d'Alger, et de Leroy, ancien juge d'instruction
à Bougie.

.le n'ai point l'immodestie de vouloir ajouter quoi que ce soit,
à ces travaux considérables.

I) ne reste plus à l'observateur attentif qu'à recueillir quel-
ques documents égarés ou méconnus et à glaner, dans le vaste
champ de 1 expérience journalière, quelques faits qui, généra-
lement, projettent sur la question une lumière éclatante.

-le sais qu'ils vont à l'encontre d'idées reçues, d'autant plus
enracinées qu'elles sont fausses, et qu'ils ne modilieront nulle-
ment la mentalité, de quelques rêveurs mystiques, aux illusions
chimériques et souvent imprudemment généreuses.

N'importe Les faits parlent et la négation, pas plus que
l'indignation, ne sont une attitude philosophique.

Dans ses études définitives sur la race berbère, Renan expri-
mait cette idée 'que « la race berbère remplace ce qui lui man
que, en fait de garanties politiques, par le droit le plus serré qui
fût jamais, par un droit qui laisse aussi peu que possible de
liberté à l'individu, qui organise la surveillance sur la vie
privée x, puis ill ajoutait « Les petites sociétés républicaines
fondées sur les mœurs, presque sans gouvernement, sans
noblesse provenant d'une conquête, sont les plus tyranniques
de toutes, celles où l'individu est le plus impérieusement pris,
formé, élevé, surveillé par la communauté c est dans de telles
sociétés que fleurissent ces législations, à la fois morales, reli-
gieuses, civiles, pénales, politiques, se donnant le droit de

censurer l'individu, qui rappellent les règles d'un Chapitre reli-
gieux, et qui sont la plus complète négation de la liberté ».



Idée juste si! en fût, surtout pour'qui connaît la société
kabyle.

La société berbère qui est, si 1 on peut dire, la démocratie
intégrale, a besoin, plus que toute autre, de règlements sévères
et étroits. il lui faut un frein social constant et puissant. Elle en
sent tellement la nécessité f[uc, lorsqu il a carénée d~ di!
frein, par instinct, par hérédité, par raison, dans l'acceptation
Scilticrienne du mot, elle retourne, sitôt qu'elle le peut, à ses
habitudes ancestrales.

Le vers du poète exprime une vérité éternelle

« U a fait malgré lui le geste héréditaire. »

Le kabyle a des motifs de se déterminer qui nous échappent.
C'est une race, non l'égale d'une autre, mais différente. C'est
pour cette raison qu'elle se fait, et du monde intérieur et du
monde extérieur, une représentation qui n'est point la notre.

Tourgueneff a raison, qui dit que « 1 urne d'autrui, c'est une
forêt obscure ».

Les débats d'une récente affaire correctionnelle, viennent
d'illustrer à nouveau ces vérités méconnues.

.Voici les faits, dans leur simplicité

La djemaâ du village de Tassaft-Guezra (Fort-National), prési-
dée par son amin, a condamné à ia5 fr. d'amende, un indigène
du village pour violence sur une femme, et ce par application
de L'art. 2~ des kanouns codiliés, dont la copie est donnée, ci-
après, in extenso.

Cet indigène, mécontent, adressa une plainte au Parquet de
Tizi-Ouzou, qui ouvrit une information contre l'amin, inculpé
d'usurpation de fonctions, pour s'être substitué à la justice
française, et pour avoir puni un fait qui tombe sous le coup 'le
notre loi pénale.

L'indigène coupable fut poursuivi pour violence devant !c
tribunal répressif de Fort-National, et l'amin traduit devant ie
tribunal correctionnel de Tizi-Ouzou.

Les débats révélèrent un état d'esprit et une situation tout à
fait intéressants.

Spontanément, l'inculpé produisit le texte des kanouns codi-
fiés et appliqués par lui au nom du village.

Au cours de son interrogatoire, il affirma que ces kanouns
n'avaient été remis en vigueur qu'en suite de la suppression de
l'Indigénat. Puis, développant à nouveau cette idée à l'au-



di'ence, il expliqua, en substance, qu il avait cédé à la nécessité
que ['indigénat ayant été en majeure partie supprimé, il avait
bien fallu mettre quelque chose a la place pour faire régner
l'ordre et la paix dans le village. Je n'ai jamais cru, ajoutait-il,
commettre un délit, puisque je n'agis que dans un but de paix
et de concorde, et que le produit des amendes est employé à des
travaux d'intérêt générât. L'inculpé fut condamné à 8 jours
d ftuprisonrtcment avec sursis (;).

L'amin reconnaissait donc, et son village avec lui, la
nécessité d'une discipline sociale, avec toutes les sanctions
qu'elle comporte, ainsi que la nécessité d'un code spécial qui
prévoit et punit des infractions non énumcréc-' dans notre Code
Pénal.

Telles sont les réticxions que suggèrent ces débats, intéres-
sants, tant au point de vue politique qu au point de vue socio-
logique.

Ces faits illustrent cette idée, pourtant bien simple, confirmée
par l'Histoire toute entière, quoique méconnue par quelques
rêveurs au cerveau régressif, qu'une société, qu'un groupe
d'hommes quelconque ne peut vivre, prospérer, se maintenir,
que par l'ordre et la discipline, que l'homme, comme l'a fait
justement remarquer Faguet, n'est pas un animal sociable,
mais un animal social, ce qui n'est point la même chose, <;t

enfin que les mêmes lois ne sont pas, sans danger, uniformé-
ment appliquées à tous les êtres humains.

Les débats de cette affaire, la lecture des.kanouns, les répon-
ses de l'inculpé, ses moyens de défense pourraient utilement,
dans l'avenir, servir, si l'expression n'est point trop préten-
tieuse, de Préliminaires à un nouveau Code de l'tndigénat.

X.

(1) Sur l'appel interjeté de cette décision, la Ciurd'A)ger a ordonné,
le 16 mars 1923, un supplément d'information.



ANNEXE

Livret de Réunion du Village Tassaft-Guezra (t)

~j~M limites cortcernon< discipline m/f~tef;rf dt: f:~(f(jfe.
fait le 9 octobre 1919 en présence des membres, .ft'~es dit
village (suivent dix noms).

Art. P'. Quiconque lorsqu'il y a assemblée générale du
village veut parler doit tout d'abord prononcer les mots pres-
crits par la religion '(Lan Messtatik arasoulatah). i fr.

II. Tout homme arrivant en retard au rassembtemcnt
doit payer au village. i fr.
à l'exception des malades.

![!. Quiconque insulte la religion dit en kabyle
« Dine

doit un franp, hommes et femmes à partir de la date du com-
mencement du carème.

IV. Tout homme trouvé en train de s'en ivrcr en ville
on arivé au village ivre doit 10 fr.

V. Il est interdit d'être porteur à l'intérieur d'un village
d'une canne à l'exception des malades ainsi que les haches au
rassemblement du village 5 fr.

VT. – H est interdit aux femmes d'aller à la fontaine avant
la levée du soleil i fr.

VU. Toutes femmes se trouvant au champ après le cou-
cher du soleil doit i fr.

VÏÏÏ. Toutes femmes allant trouver un marabout sans être
accompagnée d'un homme doit 5 fr. à l'exception du marabout
<:

Aseiklaoui
))

(a) pour faire la prière.
IX. – II est interdit aux femmes d'aller aux enterre-

ments dans d'autres villages sans être accompagnées d'un
homme i fr.

(1) Le texte original en était transcrit sur un carnet, en <a~ue /aMf-o/.<«'.
Nous le reproduisons aussi Me)ement que possible, avec ses fautesde style
ot d'orthographe.

(2) Qui a perdu sa virilité.



X. Il est interdit aux femmes d'aller travailler chez les
étrangers comme ouvrières 5 fr.

XI. Ut; homme se disputant avec un autre. 1° s'il .ce
demie; emploi! une canne ou un instrument tranchant doit
a5 fr. si aux coups de poi~ngts selement doit a fr. 5o. Si parmi
les deux se trouve un supportant les insultes ce dernier est
considéré comme innocent. et ne doit rien payer.

XII. Dispute entre hommes et femmes. Si ta femme
insulte l'homme et que ce dernier ne lui réponds pas cette
dernière doit 10 fr. si l'homme lui répond ce dernier doit
payer 10 fr.

XIII. – Sî l'homme est jugé coupable ce dernier doit 10 fr.

XIV. – Toutes femmes se disputant entre elles doivent
2 fr 5o si les deux sont aussi coupables une que l'autre si

ces dernières se trouvent d'une même maison elles sont punis-
sables que si elles emploient un objet quelconque pour se
battre.

XV. Tout homme s'appercevant d'une dispute entre les
hommes du village et des étrangers soit à l'intérieur soit a
l'extérieur doit y parvenir doit immédiatement s'y porta. Tout
homme faisant le carême ne se rapport3nt pas à ces prescrip-
tions doit a5 fr. si notre homme est jugé coupable doit payer
5 fr. si au contraire il est innocent il doit se défendre jusqu'à
la dernière limite.

XVI. Il est interdit de stationner à la djemaâ à moins
de trois hommes. Tout homme se trouvant isolé stationné doit
5 fr. Quand on a un travail à faire ou lorsqu'on a un étranger
on est autorisé à rester à l'intérieur des deux mosquées situées
au village.

XVII. Tout rassemblement, de femmes sans affaires sé-
rieuses doivent a fr. 5o.

XVIII. Une femme prononçant des paroles grossières
soit chez elle soit n'importe où doM 2 fr. 5o.

XIX. Corvées générales du village tout homme absent
doit 2 fr. 5o. sauf en cas ou il serait malade depuis la durée
mavimade3jours.

XX. Tout homme ou femme rapportant les paroles secrè-
tes du village aux étrangers doivent 5 fr.



XXI. Il est interdit de faire paître tes bestiaux dans les
champs des autres. Toutes personnes s'y trouvant doit payer
2 fr. 5o sauf si le propriétaire accepte le mal faM dans sa pro-
priété. La coupe d'arbres est considérée comme règle ci-dessus.

XXtt.
1.

Toutes jeunes filles ne pouvant pas porter une cru
che pleine d'eau ne doit pas se porter à la fontaine. Un cas con-
traire elle doit payer i fr. sauf autorisation.

XXIJJ. Tout homme voulant risporter sur n'importe (juel
motif doit se défendre verbalement soi même en présence (tes
juges (ti) choisis et désignés.

Tout proche parent ou autre voulant prendre la défense est
puni de 5 fr.

XXIV. Violation de femmes. En toutes circonstances
) homme surpris doit iz5 fr. niais avec témoins et preuves sé-
rieuses.

XXV. – Vols Toutes personnesen train de voler

] meule de paille
a n un tas de bois

D fr. “

3 Vt!gne
4 jardin maison

emplacement ou son sèche les figues cruches miel doi-
vent a5 fr. On ne tient compte que de vols prouvés par un té-
moignage.

XXVL Limites de champs. Elles doivent être faites en pré-
sence des n Juges et les s adversaires seulement. Tout autre
étarnger est puni de 5 fr. Le coupable des deux adversaires
doit 5 fr.

XXV1L Toutes personnes étendant leurs linges mouillés
sur les mosquées du village sera puni de 5 fr.

XXVIÏL Il est interdit de jeter des amulettes à la fontaine
dans le but de sorcier quelqu'un.

Amende 25 fr.

XXVIIII. -Tous les punis doivent payer leur somme duc au
village sans murmurer ni difficultés. La réclamation est per-
mise après le payement.'

XXX. – Juges si l'un des juges est absent a n'importe
quel arrangement est punissable de '<

fr '~f) sauf les absents et
malades.



XXXI. Toutes n obéissant pas aux membres désignés
déré comme puni et doit payer 2 fr a5 mais avec témoin
comme quoi que ce dernier c'est-à-dire un des juges lui a
donné l'ordre.

XXXH. Rassemblement. Tous les f5 jours en'toutes cir-,
constances qu'on soit nombreux comme présent ou non il y
aura rassemblement pour affaires concernant le village.

XXXIII. Tout homme cachant une personne coupable sera
puni de a5 fr.

XXIV. Au rassemblement du village on ne doit pas
parler à base réciproquement. Tout homme surpris sera puni
de a fr 50.

XXV. Appel nominatif à chaque rassemblement.

XXVI. Lavage des effets. Quiconque allant au lavage doit
attendre son tour. Le lavage est à tour de rôle avec témoin du
personnel masculin. S'il y a dispute entre femmes toutes les
deux sont punis. Cette loi est de a fr 5o.

XXXVI. Toutes personnes causant des dégâts dans les
champs des villages voisins doivent payer à notre village
2 fr 50.

XXXVII. Toutes hommes voulant vendre ou louer meule
de paille et foin, frène, chêne ou autres objets doit prévenir
tout le monde du village, il doit si le prix des étrangers est
supérieur à celui du village, il doit agir. Si c'est pour soigner
ou élever l'arbre, l'habitant ne doit pas l'acheter. Tout homme
voulant vendre ou louer doit prévenir avant tout au village.
Si non il doit jurer.

La loi est de 5 fr accepté par tout le village. Si le prix de
vente est de 5o fr à l'étranger, il est de .~5 fr au village. S'il
est de ~5 fr. il est de 68 fr 5o s'N est de 100 fr il est de go fr

au village le 10%.

XXXVIII. Quiconque s'absente a la corvée générale du vil-
lage sans autorisation de juges au minimum doit 5 fr.

Un seul juge ne doit pas autorisé n'importe lequel si non
c'est lui qui doit payer l'amende.

XXXVIIII. Charité en cas'de décès.
Somme acceptée 5o fr. On égorge pas de bêtes.
Quiconque veut embellir son décédé doit payer au village

i5o fr.



XXXX. C/KtMe. Tout homme appercevant les chasseurs
étrangers dans sa propriété doit l'arrêter. Si ces derniers refu-
sent de s'en aller il doit appeler au secours. La loi est de 5 fr.

Si un homme du village fixe un rendez-vous à un chasseur
franger il est punissable de a5 fr.

4
XXXXI. Toutes personnes décédée laissant sa famille Indi

gente doit payer au village 5o fr. Si les parents ne peuvent pas
payer le riche et, le plus proche parent doit les solder.

XXXX) t. – Des fois un étranger se soulant viendrais chez

un ami beau-père et chez sa soeur celui qui le laissera doit
payer au village une somme de a5 fr. Si des fois l'ivrogne ne
voulant pas partir il n'a qu'à appeler 2 ou 3 personnes et celui
qui ne viendrais pas paieras ainsi une somme de s5 fr oo.

L'instruction et règle portant dans ce livret sont acceptées
jusqu aux petits, aux grands du village de Tassaft au comman-
dement de l'amin et ces adjoints.



Léon CHARPENTIER
(i85t i~~3)

Le t() mars 1923, décédait, après une courte mais doulou-
reuse maladie, LEON CuARPE~rtEn, professeur de législation
algérienne à la Faculté de droit d'Alger.

Avec lui disparait le dernier témoin des origines de notre
Faculté, le dernier de ceux qui, groupés autour de RoBEur
ËsrouBLON, furent appelés à assurer le fonctionnement ds
l'Ecole préparatoire à l'enseignement du droit créé par la loi
du 20 décembre iS~g, et ont eu l'insigne honneur de remplir
avec succès le rôle que la France leur avait assigné en Algé-
rie (i).

L'Ecole de droit avait, en effet, à peine une année d'existence
que C)iAupE!riER était appelé à y enseigner la législation algé-
rienne. Or, celle-ci est l'une des plus touffues qui! se puissent
voir, faite de dispositions législatives se succédant quelquefois
à intervalles de temps très courts, sans que souvent l'on sache
trop si ellés se complètent ou s'abrogent, les unes spéciales
a l'Algérie les autres faites pour la France mais déclarées
expressément applicables à l'Algérie, d'autres, enfin, faites
pour la France, non expressément déclarées par le législateur
applicables à l'Algérie, mais tenues pour telles par la juris-
prudence.

De cette masse de textes, il fallait extraire ceux demeurés en
vigueur, les classer par ordre de matières, puis les interpréter,
en dégager l'esprit et, pour cela, se livrer a une étude appro-
fondie de la politique française en Algérie depuis les premières
années de la conquête.

I.a tache était lourde. Elle l'était d'autant plus (m'a 1 époque
où CuAnpE~TtF.n fut chargé de son enseignement, la Législation
algérienne n'avait pas encore fait l'objet d'une étude d'ensem-
ble et qu'en dehors de l'excellent <.)«"<t~at;'e de MÉ!\ËHV)LLh:

aucun ouvrage n'avait encore paru, qui constituât un véritable

–––––––– t

(1) Cf. Exposé des motifs du Projet de loi constituant en Université les
Ecoles d'enseignement supérieur d'Alger.
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Traité de Législation algérienne. H n'en existait aucun qui put
lui fournir le cadre, le plan de son enseignement.

Cette tâche cependant, CHAjm'EXTiER sut la mener à bien etf
son œuvre aura singulièrement facilite le travail de ceux qui
viendront après lui. Aussi doit-il être rangé au nombre des
premiers et des meilleurs pionniers de la science juridique,
parmi les plus actifs artisans du développement de la culture
française en Algérie.

Ce que fut le professeur, ce que fut l'avocat, ce que fut
t homme privé, tout cela fut dit excettemment, lors de ses
obsèques auxquelles nous avons eu le très vif regret de ne pou-
voir assister, dans les discours prononces sur sa tombe. Nous

ne pouvons mieux faire que d en reproduire le texte.

MAUCËL MonA\D.

DtSCOL'KS PRO~O~Cf: PAR M. TAILLIAKD,

VtCE-nUCTEt'H DE L'ACADEMIE D'ALGER

AU NOM DE L'ASSOCIATION CnAMPE~OtSE D'ÂLGEH

Au nom de l'Association Champenoise d'Alger, je viens dire
à celui qui fut son fondateur, voici 36 ans et qui la présida
pendant t/t ans, un adieu tout de simplicité et d'attachement
reconnaissant.

M. Charpentier était issu de vieille souche champenoise il
avait fait ses études secondaires au Lycée de Heims i] y avait
été un élevé appliqué, discipliné, à l'intelligence vive un de
mes oncles, qui avait été son professeur, se souvenait avec
plaisir et avec satisfaction, quand je lui pariai de M. Charpen-
tier vers <8g(), de l'adolescent gentil et doux qu'il avait eu dans
sa classe plus de 35 ans auparavant j'ai connu de ses cama-
rades de Lycée qui évoquaient devant moi ses succès d'écolicr,
son entrain, et )'agrément de son commerce.

!t avait fait ses études de droit à Nancy et il s'était d'abord
fait inscrire au barreau de cette ville mais c'est le barreau
d'Alger qui fut vraiment le sien, puisqu'aussi bien cette compa-
gnie perd aujourd'hui en lui son doyen. Ce qu'i) fut comme
avocat, ce qn i! fut comme professeur, )e représentants de ses
confrères et de ses coi)egues viendront le rappeh'r. Nous esti



mions en lui la profondeur de son dévouement a l'Algérie qui!
lui était devenue, comme elle le devient pour la plupart d'entre
nous, une seconde patrie, celle où l'on s'est établi soi-même,
où l'on fonde une famille, où l'on établit ses enfants nous
prisions non moins la vigueur presque véhémente de l'amour
qu'il nourrissait non seulement pour la France, mais pour s.)
province d'origine chaque année il retournait en Champagne;
il passait dans son village la plus grande partie de ses vacances
universitaires il y prenait part à la vie locale il s'y faisait
aimer pour sa bonhomie familière et L'affabilité de son abord,
C'est cette affection sincèrement agissante qui le poussa vers
188~ à grouper les Algériens originaires de Champagne ils
firent de lui leur Président et c'est autour de lui pendant qua-
torze ans qu'eurent lieu ces réunions toutes de cordiale simpli-
cité où l'on parle du pays, où l'on revit pendant un moment
les années de jeunesse, où la pensée se reporte vers la vieille
maison paternelle, vers le cimetière agreste ramassé autour de
l'humble église. M. Charpentier tenait là fort bien son rôle

son aménité lui gagnait vite la confiance et les sympathies,
nous avons gardé du temps de sa présidence un souvenir si
présent qu y a quelques années nous avons voulu le lui témoi-
gner en lui offrant une médaille frappée pour lui.JSon amour
pour l'Algérie se tortillait au fur et à mesure que s'écoulaient
les années et se retrempait sans cesse dans les études juridiques
spéciales où il avait acquis une maîtrise incontestée de là l'ar-
deur passionnée avec laquelle il parlait des choses de ce pays,
tantôt les célébrant, tantôt les censurant parce qu'il ne les
voyait pas s'ordonnant assez vite au rang de perfection où il les
souhaitait de là aussi ce temps qu'il consacra aux affaires
municipales, quand la confiance des électeurs d'Alger le porta
au Conseil municipal et quand l'ascendant du a ses qualités
personnelles, à sa connaissance des questions algériennes, lui
valut d'être choisi comme adjoint an Maire de la Ville d'Alger,
temps lointains qu'il n'apercevait qu'à travers une brume de
troubles et de confusion, mais dont il parlait sans amertume.
Bien plus impressionnantes avaient été pour lui ces années de

guerre où notre Champagne a tellement souffert la guerre
l'avait surpris dans son village il y connut l'invasion avec ce
que la domination de l'ennemi vaut d humiliations et de souf-
frances ces mois passés sous la contrainte la plus sévère ''t
sous une tyrannie jamais relâchée l'avaient affecté profondé-
ment il ne se remit jamais complètement de ces terribles
angoisses et de cette rigueur affolante, les plaies de notre pro-



vince, la vision désolante de ce qu'en avaient fait tes Allemands
l'émouvaient de pitié et de colère. Nous honorions cette sensi-
bilité exaspérée que nous cherchions à tempérer par des sugges-
tions calmantes et des paroles de sérénité et nous y parve-
nions, parce qu'il était bon, confiant et qu'il savait bien que la
Champagne, cette terre tant convoitée à travers les siècles, s'est
chaque fois relevée après les innombrables invasions qui ont
ravagé ses collines et ses plaines.

L'Association Champenoise n'oublira pas son fondateur et
son premier président eUc lui dit un suprême adieu el, elle
adresse aux siens, dans cette rude épreuve, l'expression de ses
condoléances les plus vives.

UtSCOLKS DE M.MA~ THOMAS,

PROFESSEUR A LA FA(;L).TÉ DE Duoiï
SUPPLÉAIT M. MORAND, DOYEX DE LA FACULTE,

ABSENT EX MMSfOX A PAÏUH

Ln par M. PEf.TŒH, Proffs.sct; a la ~ftCt;«<! de <ot<,

au nom de M. TnoMAS, ~M~ade, empêche

Mesdames,

Messieurs,

Au nom de la Faculté de droit, et en i'absencc de M. Morand,
retenu momentanément loin d'Alger, j'ai te douloureux devoir
de venir déposer sur ta tombe de notre vénéré doyen d'âge
l'hommage de notre respectueuse sympathie, de nos regrets
attristés et de notre profond chagrin.

Ce que nous perdons en lui, c'est d'abord un ami, et il s'est
trop efforcé de justifier ce titre qu'il ambitionnait, pour que je
ne lui donne pas la première place un ami dont l'exquise
bonté, l'inépuisable serviabilité et la simplicité séduisante com-
mandaient la sympathie et inspiraient la confiance. Combien
de jeunes, et il y a af) ans j'étais du nombre de ces derniers, ont
été agréablement surpris en l'abordant pour la première fois de

se sentir si près de lui alors qu'ils s'en croyaient si distants.



C'est le privilège des âmes grandes et généreuses, surtout dans
la hiérarchie administrative, de savoir diminuer les distances
au point de les faire oublier.

Ce que nous perdons en lui, c'est aussi un collègue aimé et
respecté, dont la longue collaboration n'a pas d'égale dans les
annales de l'université d'Alger puisqu'elle s'étend sur près d'un
demi-siècle.

Il ne m'appartient pas de suivre Charpentier dans les fonc-
tions multiples et variées qui absorbèrent son activité au cours
de sa longue carrière;

Je n'ai pas à dire ici la place appréciée qu'il a tenue au bar-
reau, le rôle qui lui fut dévolu dans la municipalité d'Alger
dont il fit partie pendant la ans, la place qu'il tint dans les
Conseils et Commissions du Gouvernement qui ont si fréquem-
ment fait appel à son expérience des choses algériennes

Mais j'ai le devoir de marquer en quelques mots sa place au
milieu de nous, au sein d'une faculté à laquelle il a pendant
plus de ~o ans consacré le meilleur de son dévouement et de
son activité.

Né à Bucy-les-Pierrepont, dans l'Aisne, le a5 mars i85!,
après de brillantes études secondaires et supérieures qui lui
valaient successivement les diplômes de bachelier ès-lettres, de
licencié et de docteur en droit, M. Charpentier, abandonnant te
barreau de Nancy ou il fit ses premières armes, venait dès le
début de 1882 se lixcr à Alger où un arrêté ministériel le nom-
mait chargé de cours à l'Ecole de droit, puis dix ans après titu-
laire d'une chaire qu'il ne devait plus abandonner.

Il a été, à l'Ecole de droit d'Alger, le fondateur d'un enseigne-
ment qu'il a marqué de son empreinte, auquel son nom demeu-
rera attaché, le créateur d'un enseignement dans lequel il s'est
spécialisé et qu'il a professé sans interruption pendant /ji ans,
du t*" février i88a jusqu'au i<) mars i<)2~ la législation algé-
rienne.

Enseignementdélicat, réclamant le concours de qualités rare-
ment réunies chez un même individu une grande souplesse
d'esprit, une grande facilité d'assimilation, un puissant travail
de recherches et de coordination car les connaissances qu'il
implique touchent à la fois à l'histoire, à la politique, a l'admi-
nistration, à la sociologie, à l'ethnographie aussi bien qu'au
droit public ou privé;

Enseignement d'autant plus lourd que son domaine alors
était encore à peu près inexploré, et que les éléments dispersés,



discordants et disparates dont il se composait en rendait l'ex-
pose plus aride et plus déconcertant.

Ce que fut cet enseignement quarante générations d'étu-
diants, qui en ont recueilli le profit, sauraient vous le dire
mieux que moi et nombreux sont ceux qui, après avoir quitté
les bancs de la Faculté, se sont fait un titre de gloire de conser-
ver comme conseiller celui qu'ils avaient apprécié comme
maître.

Cet enseignement, Charpentier l'avait condensé et résumé
dans un « précis de législation algérienne dont le besoin se
faisait sentir qui fut pendant de longues années le livre de
chevet des étudiants retenus loin d'Alger, le guide de l'admi-
nistration et des praticiens dans le dédale d'une législation dif-
fuse et incohérente, dont les variations quotidiennes et capri-
cieuses ne pourraient être utilement enregistrées que par un
film cinématographique.

Pionnier de la première heure, il a déblayé le terrain et pré-
paré la voie a ceux qui devaient venir après lui c'est là une
œuvre d'autant plus méritoire qu'elle était plus difficile et
plus ingrate.

Je me trompais en vous disant que dans cette persévérante
vie d'efforts et de labeurs il n'y avait aucune solution de conti-
nuité. J'oubliais, parce que j'hésitais il en rappeler le triste
souvenir, qu'à 6~ ans Charpentier et sa noble campagne, sur-
pris par l'invasion allemande, avaient pendant t3 mois, d'octo-
bre i()i~ à novembre it)i5, subi les horreurs de la captivité avec
tout leur cortège de privations, d'humiliations, de vexations,
d'angoisses, de tortures, de souffrances morales et physiques.

Cette longue et douloureuse épreuve avait manifestement
altéré sa santé, mais la joie du retour et le succès définitif de

nos armes, en dissipant l'affreux cauchemar, contribuèrent a

un rétablissement facile et rapide, et Charpentier confiant dans
sa robuste constitution reprenait parmi nous sa vie de labeur
et de travail, pour la prolonger au dota des limites prévues par
les règlements.

En octobre K)aa, et bien qu'eût sonné pour lui l'heure de !a
retraite, il ne crut pas devoir, dans les circonstances aetueltes,
prendre le repos auquel il avait droit il nous offrait et obtenait
du Ministère de nous continuer son concours pendant un an
encore. Cet excès de zèle fut-il une imprudence ?a

Rien, jusqu'en fin janvier, ne permettait de croire qu'il avait
témérairement présumé de ses forces quand subitement une



fatigue d'apparence bénigne l'obligeait à suspendre momenta-
nément ses cours.

A la date du 5 février il m'écrivait « J'espérais être en état
de reprendre mes cours aujourd'hui la prudence me com-
mande de garder la chambre pendant trois ou quatre jours
encore, après quoi je serait à même de remonter en chaire ».

Cette douce illusion d'une guérison prochaine notre collègue
l'a conservée jusqu'à la veille de sa mort, grâce à la force mo-
rale de l'admirable et stoïque compagne qui, maitrisant ses
angoisses et refoulant ses larmes, s'efforçait de lui cacher une
situation dont chaque jour marquait l'inquiétante et rapide
aggravation.

Cette illusion il l'a conservée grâce aussi aux précieuses ami-
tiés, aux tendres affections, aux pieux et inlassables dévoue-
ments dont les manifestations chaque jour renouvelées et mul-
tipliées ont voilé les longues heures d'agonie pour les méta-
morphoser en de douces et réconfortantes émotions.

Ce n'est que le ig mars au matin que le malade parait avoir
compris l'imminence d'un dénouement auquel cependant de-
puis huit jours il s'était préparé en vrai chrétien.

Le soir à 7 heures en entendant les cloches de St-Charles il
prononçait ces paroles qui furent les dernières « Oh l'Angé-
lus qui sonne ».

Il croise doucement ses mains sur sa poitrine, élève vers le
ciel des yeux dans lesquels brille un dernier reflet à l'insu de

ceux qui l'entouraient Charpentier entrait dans l'éternité avec
la sereine tranquillité d'un homme qui venait de conlier son
âme à Dieu.

Puisse cette pensée consolante soutenir le courage de celle

que le cher disparu laisse dans un si douloureux et si cruel iso-
lement et à qui j'adresse l'expression attristée de nos sincères
sentiments de condoléances.

Avec elle et avec tous ceux qui ont foi dan$ une vie future et
meilleure, je dis à notre cher collègue au revoir dans l'au delà.



DISCOURS DE M" OTTEN,

Bâtonnier DE L'ORDRE DES AVOCATS

Mes chers Confrères,

Messieurs,

Celui que nous accompagnons à sa dernière demeure était le
doyen de notre Ordre.

11 débuta au Barreau de Reims en 1877, puis, dès l'année sui-
vante, il vint en Algérie, et fut inscrit à notre Tableau ie
28 octobre 1878. Au cours des années 1902 et 1908, il fit partie
de notre Conseil de l'Ordre.

Me Charpentier appartenait à cette première phalange, bien
éclaircie aujourd'hui, des fondateurs de notre Barreau.

En 1878, l'Algérie était encore placée sous un régime excep-
tionnel.

Nos anciens ont su obtenir que toute entrave fût levée au
libre exercice de notre profession et nous leur devons la situa-

• tibn que nous occupons.
Pour obtenir un semblable résultat, nos anciens ont dû en

quelque sorte s'imposer, par leurs connaissances juridiques,
leur talent et la rectitude de leur vie.

Me Charpentier fut un de ceux-là il vint nous apporter aven
sa science du droit algérien et du droit musulman, son talent
fait de précision et de clarté.

Confrère, il fut irréprochable, aimable avec tous, toujours
souriant et accueillant avec une bienveillance parfaite, ceux qui
la veille encore étaient ses élèves.

La Faculté et le Barreau n'ont pas limité le champ de son
activité.

Il s'est mêlé étroitement à la vie de notre cité et pendant plu-
sieurs années, il remplit des fonctions municipales avec activité
et dévouement.

L'année 191/1 l'a trouvé dans son petit village de Champa-
gne, où il aimait à revenir.

C'est là, que l'invasion l'a surpris dès le premier jour, et pen-
danl de longs mois, il dut subir toutes les horreurs de la •domi-
nation allemande.

Sans nouvelles de la patrie, il vécut dans les pires angoisses



patriotiques parfois cependant le bruit du canon, lui appor-
tait quelque réconfort, il lui disait, que malgré les vantardises
de l'ennemi, la France existait encore et qu'elle se défendait.

Quand, il nous revint, son corps amaigri, son visage émacié,
sa voix tremblante témoignaient de ses souffrances.

La victoire a ranimé son âme, mais elle a été impuissante ï
rendre à son corps, les ressorts de la vie irrémédiablement,
brisés, et il s'est éteint doucement, dernière victime de la guerre
atroce.

normez en paix votre dernier sommeil, notre confrère, nous
garderons le souvenir du respect et de l'affection que vous
avez su nous inspirer.

DISCOURS DE M. PRAT-ESPOUEY,

Président DE l'Association Généhale des Etudiants d'Alcer

Des voix plus autorisées que la mienne vont retracer dans un
instant la vie toute d'honneur, de droiture et de travail de
notre regretté professeur que la mort vient d'arracher impi-
toyablement à l'affection des siens, de ses amis et de ses étu-
diants.

Mes camarades de l'Association des Etudiants et plus parlicu-
lièrement ceux de la Faculté. de droit, m'ont demandé d'être en
cette triste circonstance, l'interprète de leurs sentiments émus.

Et c'est leur vénération pour ce Professeur bien aimé que je
viens exprimer, leur vénération et leur gratitude.

'De longues années durant, Monsieur Charpentier a forme
des générations de juristes il le faisait, avec une érudition et
un talent qui rendaient intéressants les sujets les plus com-
plexes et les plus ardus et qui faisaient que ses cours étaient
suivis avec assiduité et intérêt.

Il professait à la Faculté, avec une connaissance égale, le
Droit civil, la Procédure et particulièrement la Législation
algérienne. En cette matière on ne peut évaluer la part de sa
contribution tant elle est vaste. Tl a sinon créé, du moins donné
une impulsion nouvelle a cette science, qu'il a organisée et dé-
veloppée méthodiquement par la suite, et son ouvrage et ses
études ont marque les étapes essentielles des lois qui régissent
l'Algérie, ouvrage el études qu'il a complétés par son enscigne-



ment plein de vues personnelles qu'il tenait à jour des
dernières dispositions législatives s'appliquant à nos départe-
ments algériens.

Tous les étudiants qui ont suivi ses cours à notre Faculté ont
pu apprécier ses qualités nombreuses et particulièrement sa
vive bienveillance et sa grande bonté, et tous gardent et garde-
ront longtemps la mémoire d'un maître qui aimait ses étudiants
et savait le leur montrer.

Aussi au nom de tous, je viens apporter un hommage le
reconnaissance ému et al triste à celui qui n'est plus adresser
un suprême adieu à notre cher Professeur, et, en m'inclinant
respectueusement devant ce cercueil, présenter à Madame Char-
pentier sa veuve, à la douleur de laquelle nous nous associons
de tout cœur, à sa famille et à ses amis dans le deuil et la souf-
france,» le témoignage de notre affection profonde pour ce maî-
tre bien aimé et l'assurance que son souvenir restera longtemps
gravé dans nos coeurs.



Le mouvement des Études juridiques musulmanes en France

A PROPOS D'UN LIVRE RÉCENT (!)

Le trait, peut-être le plus caractéristique, du mouvement
général des études juridiques musulmanes est sa lenteur et la
difficulté avec laquelle il se poursuit.

Lenteur et difficultés bien explicables Les études de droit.
musulman, ingrates et difficiles, nécessitent une double con-
naissance approfondie de la langue arabe et du droit, condition
rarement réalisée par ceux qui s'y sont livrés.

Lorsque les Français se sont trouvés appelés, en l83o, à gou-
verner les Musulmans algériens, ils ignoraient de ceux-ci jus-
qu'à leurlangue et leur premier souci devait être de former des
arabisants. Trop vite, l'urgence des problèmes juridiques à
résoudre a sollicité l'attention de ces derniers. Médiocres juris-
tes, ils ont cherché dans les monuments de la littérature juri-
dique musulmane l'équivalent de nos codes, cru le trouver
dans les « bréviaires » – • Moukhtaçar de Khalil, Tohfâ d'Ibn
'Acim et se sont livrés à un travail considérable (2) de com-
pilation pour arriver à donner une traduction intelligible de
ces ouvrages, à peu près incompréhensibles sans leurs com-
mentaires.

Cet important effort accompli par les ouvriers de la première
heure, des juristes, persuadés que les « bréviaires » et leurs
commentaires renfermaient la quintessence du droit musulman
positif (3), entreprirent d'en synthétiser les idées et des traités

(1) Introduction ù l'Etude du Droit Musulman Algérien, par M. Marcel
Morand, doyen de la Faculté de Droit d'Alger, Membre associé de l'Ins-
titut de droit colonial international, in-8°, 215 p., Alger, J. Carbonel,
1921.

(â) La première traduction de Khalil, par Perron, comprend 6 vol.,
in-4». Une deuxième traduction, incomplète, par Seignette, a demandé
douze ans de travail à son auteur (Introduction lxvi). Le premier fasci-
cule de la traduction de la Tchfd a demandé à MM. Houdas et Martel
la lecture et le dépouillement de 600 pages de texte ou commentaires
(préface, p. vin).

(3) Zeys, Traité élémentaire, Introduction, p. XL, note 1, déplore n'a-
voir pu consulter le grand commentaire d'Al-Kharchi sur Khalil et dé-
clare que la découverte d'un exemplaire de cet ouvrage rendrait un
service inestimable à la science du droit musulman.



de droit musulman furent élaborés dans cette croyance et sur
ces bases (i).

Enfin, vers 1900 (2), s'est construite une théorie générale du
droit musulman qui renforçait ce système. Du Coran et des
traditions (hadîth) les historiens dégageaient les origines et, les
traits caractéristiques du jiqh confusion du droit et de la
religion rigidité et immutabilité des principes. La doctrine
musulmane, formée peu de temps après la Révélation, semblait
avoir, du premier coup, atteint sa perfection et -Je progrès
consistai't pour elle, non pas dans une transformation des
règles traditionnelles, mais dans un retour aux coutumes des

« vertueux ancêtres » açhâb et tâbi 'oûn, dignes disciples du
Prophète. Fermée « la porte de l'effort législatif », le droit
musulman se serait trouvé amené à un état de complet repos
« donl la contemplation », dit Snouck-llurgronje (3), « fait
penser à l'immobilité d'un cimetière n.

Déjà, en i()i3, M. Marcel Morand (4) élevait une protestation
contre l'absolu de ces formules.

Le principe d'immutabilité, écrïvait-il, n'a pas la valeur d'un
dogme. Le droit musulman n'est pas cristallisé depuis le vm°
siècle de l'hégire et le Moukhtaçar de Khalil n'en est point la
formule définitive. Postérieurement à cette époque, toute une
littérature juridique a pris naissance, dont les monuments
sont encore mal connus, mais dont l'existence vient d'être
découverte au cours de la pénétration française au Maroc. A

(1) La plupart de ces traités ont été publiés entre 1870 et 1890. V. par
oxemple Sautayra et Cherbonneau, Statut personnel et successions,
2 vol., in-8°, 1873 Zeys, Traité de droit musulman, 2 vol., in-8°, 1886.

A l'étranger, mais traduit en français Van den Berg, Principes du
droit musulman, d'après le rite hanéfite, Rev. Alg., 1887 et s. de Nau-
phal, Système législatif musulman, 2 vol., in-8°, 1893.

(2) Snouck-Hurgronje, Le droit musulman, Revue de l'histoire des
religions, 1898, tome xxxvn Lambert, Etudes de droit commun légis-
latif. Introduction, Ta fonction du droit civil comparé, 1 vol., in-8°,
1003, p. 377-388 Adde Sawas-Pacha, Etude sur la théorie du droit musul-
man, 2 vol., in-8°, 1892-1898. Pour la bibliographie des ouvrages spé
ciaux, on pourra consulter R. Maunier, Bibliographie du droit musul-
man égyptien, 1798-1916, Rev. Alg., 1920, p. 106-112, Extrait de la Biblio-
graphie économique, juridique et sociale du même auteur, in-8°, 400 p.,
Le Caire, imp. de l'Institut français d'archéologie orientale, 1918.

Pour les ouvrages généraux, cf. Larcher, Traité de législation algé-
rienne, édit. 1911, p. 406, note 1

(3) Snouck-Hurgronje, op. cit., p. 13.

(4) Le droit musulman algérien (Rite mxtlékite), Ses origines, Ret.
Alg., 1912, p. 205-225.



côté de nombreux et importants ouvrages doctrinaux, des
ouvrages de pratique judiciaire, recueils d'actes (wathâïq) de
consultations (fatâwi ou nawûzil) enfin recueils de jurispru-
dence {'amaliyyât) ouvrent aux études juridiques musulmanes
de nouveaux horizons.

Ces idées, le savant Doyen de la Faculté de Droit d'Alger les
a reprises et développées dans une Introduction à l'étude du
droit musulman algérien, parue en librairie au début de l'an
dernier, qui est un magistral exposé d'ensemble de la théorie
du droit musulman.

Les considérations qui précèdent montrent suffisamment
qu'une publication de ce genre est un véritable événement
pour la science et les études musulmanes. Présentons donc,
tout d'abord, l'ouvrage lui-même, en le situant parmi les
autres travaux de son auteur. Nous en donnerons ensuite une
analyse et nous pourrons alors lui assigner toute son impor-
tance dans le mouvement français des études juridiques mu-
sulmanes.

A
Cette introduction est, en réalité, la postface d'un groupe de

publications antérieures.
M. Morand a publié, en igio, sous le titre Etudes de druit

musulman algérien, une série de monographies destinées à
mettre en lumière les traits caractéristiques des principales
institutions musulmanes étudiées par lui au cours de droit
musulman algérien et de coutumes indigènes qu'il professe à

la Faculté de Droit d'Alger.
En igi6, il a offert au public l'Avant-Projet de Code que la

Commission de codification du droit musulman algérien l'avait
chargé d'établir et dans lequel se trouvent précisées, avec indi-
cation des sources et commentaires, les règles spéciales à cha-
cune des institutions du droit privé musulman, dont la législa-
tion propre à l'Algérie a ordonné le maintien en territoire civil
et dont l'étude constitue le fond de son enseignement.

Seule restait, dès lors, inédite l'Introduction de son cours.
Sollicité par ses anciens élèves d'en entreprendre la publication,
il a déféré à ce désir, leur dédiant son nouveau livre.

A

En quelques pages préliminaires (ii-i3), M. Morand rappelle
les lois qui régissaient, avant leur soumission à la France, les
quatre groupements fondamentaux d'indigènes algériens. Par
l'effet de l'annexion de l'Algérie, manifestée implicitement par



l'ordonnance du 22 juillet i834, ces indigènes sont devenus des
sujets, non des citoyens français, c'est-à-dire que, dans une
certaine mesure, ils sont demeurés soumis à leurs droit et cou-
tumes et justiciables de leurs anciennes juridictions. La déter-
mination exacte de cette mesure va conduire le Doyen de la
Faculté de Droit d'Alger à définir (p. 17-38) le droit musulman
algérien et les coutumes indigènes.

II faut, tout d'abord, remarquer le caractère anormal de Il
situation des indigènes algériens. Sous l'empire du Code civil,
c'est de la nationalité de chacun que dépend sa loi personnelle
étant de nationalité française, l'indigène devrait être soumis à
la loi française. Tous les textes qui lui permettent de conserver
ses lois et coutumes et ses juridictions doivent donc être consi-
dérés comme consacrant un régime d'exception. Et c'est ce
qu'explique qu'à mesure que s'affermit l'autorité de la France,
que se multiplient les relations entre Européens « et indigè-
« nes. l'on voit se restreindre le domaine d'application des

« anciennes lois et coutumes ainsi que la compétence des tribu-
« naux indigènes mairitenus en dépit de l'annexion » (p. 18).
Mais l'auteur note que, depuis une vingtaine d'années, ie
maintien des institutions indigènes semble moins précaire, une
évolution des esprits s'étant accomplie en France où l'on ,ae

montre, maintenant, moins pressé d'assimiler les indigènes
(P.- 19)-

M. Morand distingue ensuite trois catégories d'indigènes
D'abord les indigènes régis par le décret du 17 avril 1889,

c'est-à-dire, ceux qui habitent le territoire civil moins les
ressorts judiciaires de Tizi-Ouzôu et de Bougie et les circons-
criptions judiciaires musulmanes visées par le décret du
io mars 1906. Le droit musulman et les coutumes indigènes ne
sont applicables à ces Musulmans qu'en certaines matières limi'-
tativement énumérées encore peuvent-ils y renoncer, expres-
sèment ou tacitement, pour une ou plusieurs affaires détermi-
nées. D'autre part, ils ne sont demeurés justiciables des tribu-
naux musulmans que dans une faible mesure. Le cadi ne peut
connaître que des contestations relatives au statut personnel ou
aux droits successoraux et des contestations personnelles et
mobilières dont la valeur ne dépasse pas 200 francs et dont il

est saisi sur les marchés où l'a autorisé à se transporter un
arrêté du Ministre de la Justice ou du Gouverneur général.
Toutes autres contestations sont de la compétence du juge de
paix, devant lequel les parties sont, d'aillcurs, toujours libres
de porter, d'un commun accord, leur différend.

Viennent ensuite les indigènes musulmans des territoires



régis par le décret du 2g août 187/1, c'est-à-dire, les ressorts judi-
ciaires de Ïizi-Ouzou et de Bougie. Ici, les coutumes indigènes
reçoivent une très large application la matière des obliga-
tions, notamment, est régie par elles mais les indigènes
ont la faculté d'adopter la loi française. Ils ne peuvent,
d'ailleurs, saisir de leurs différends que les juridictions fran-
çaises, la suppression définitive des juridictions indigènes
ayant été réalisée par le décret du 21 septembre 1870.

Enfin, lei indigènes musulmans des territoires régis par le
décret du 8 janvier 1870, c'est-à-dire, le territoire militaire
el les circonscriptions judiciaires rattachées au territoire civil
par l'arrêté du Gouverneur général en date du 16 décembre
1905 et les arrêtés postérieurs, ne relèvent, en principe, dans
le domaine du droit privé, que de la loi musulmane, mais ont
la faculté, dans les conventions qu'ils contractent, de se sou-
mettre ù la loi française. Les juridictions indigènes de ces
territoires connaissent, en premier ressort, de toutes les contes-
tations en matière civile ou commerciale ou relatives à des
questions d'état entre Musulmans les parties pouvant toujours
saisir d'un commun accord la juridiction française, qui statue
alors dans les formes françaises, mais conformément à la loi
musulmane.

A ces trois catégories d'indigènes sont assimilés les Musul-
mans étrangers, dès l'instant qu'ils résident en Algérie, ce qui
place ces derniers dans une situation privilégiée par rapport
aux autres résidents étrangers. L'assimilation n'existe, toutefois,
qu'autant qu'elle résulte des textes et des principes.

Somme toute, il n'y a pas, h proprement parler, de droit mu-
sulman spécial à l'Algérie et l'expression « droit musulman
algérien n doit s'entendre surtout dans un sens géographique.
Dans telle zone de l'Algérie le droit musulman malékite ou le
lite dissident ibadhite s'applique à peu près intégralement;
dans telle autre il ne s'applique qu'en partie il faut mettre,
enfin, complètement à part la Kabylie, où le droit musulman est
remplacé par des coutumes indigènes. Telle est la conclusion
générale que l'on peut dégager d'un exposé très détaillé et très
complet, d'une clarté vraiment méritoire, en regard d'une légis-
lation touffue et complexe.

Cette définition du droit musulman algérien entraîne tout
naturellement l'auteur à exposer la théorie générale du droit
musulman. Il le fait en un chapitre (p. 38-127) qui constitue !e

cœur même de l'ouvrage. Il le fait avec une connaissance
approfondie de la matière, acquise par une minutieuse et'cons-



ciencieuse étude des travaux de ses devanciers. Il apprécie ces
travaux avec une hauteur de vue remarquable, les passe au
crible d'une critique pénétrante et aboutit à des conclusions
qui mettent en œuvre les résultats de recherches personnelles
patiemment poursuivies. La lecture de cette étude d'ensemble
laisse l'impression d'une grande aisance et d'une grande sûreté
de mouvements à travers un domaine d'étendue immense et
dont la maîtrise est difficile a acquérir, encore qu'il ait déjà
fait l'objet de nombreuses investigations.

Le droit musulman englobe le chra' et le fiqh, c'est-à-dire,
« l'ensemble des règles qui ont été révélées ou suggérées au
c Prophète Mahomet, implicitement ou explicitement ou
« qui ont été élaborées par lcs juristes à qui la puissance légis-
« lative a été reconnue et qui, théoriquement, demeurent
<i

applicables en tout pays musulman n. Suit l'étude des ouçoûl,
sources du droit musulman Coran (p. /12-/17) Sounnâ (p. /17-

5i) Idjmâ' (p. 52-56) et Qiyyâs (p. 56). Très justement, M. Mo-
rand rattache à l'idjmâ' tout le mouvement doctrinal qui est
l'oeuvre des jurisconsultes musulmans (Jouqahâ). Primitive-
ment, le rôle de l'idjmâ' a été, non point de créer le droit ou te
dogme, mais de le constater, de' fournir la preuve irréfutable
des révélations juridiques et religieuses faites par le Prophète au
nom d'Allah. La prérogative en appartint aux compagnons du
Prophète (açhâb), puis aux successeurs (tain' oûn) et enfin aux
successeurs des successeurs (tâbïoû-t-tâbïîn). Plus tard, le
droit de parler au nom de la communauté musulmane fut attri-
bué aux juristes et l'idjmâ' devint la manifestation d'opinions
unanimes ou censées unanimes, formulées par des juristes
déterminés, sur un point de droit déterminé. Ces juristes,
investis par l'opi'nion publique de l'idjtihâd, c'est-à-dire, « du
droit de faire effort en vue de fournir une interprétation per-
sonnelle », on pourrait dire de l'équivalent de notre pou-
voir législatif n'ont pas tous, au même degré, ce pouvoir.
La technologie juridique musulmane distingue un certain
nombre de catégories de moudjtahid qui s'opposent aux sim-
ples mouquallad, c'est-à-dire, aux jurisconsultes postérieurs
au vi° ou vu' siècle de l'hégire, époque où la « porte de l'idjli-
hâd » a été fermée, dont le « devoir est de se borner à relater
« et expliquer les solutions auxquelles se sont ralliés les moudj-
ff

lahid, en s'abstenant de formuler une appréciation person-
« nclle ». Ces notions permettront de comprendre la contro-
verse des écoles rites orthodoxes ou sounnitcs, sectes héré-
tiques, kharidjite, ibadhite, chiite à laquelle l'auteur



consacre j)lus loin (p. 60-107J une substantielle étude d'une
cinquantaine de pages.

A ces quatre sources qui sont les seules acceptées par la majo-
rité des fouqahà. quelques docteurs ajoutent l'or/ ou coutume.
Aux premiers siècles celle-ci était sanctionnée par l'idjmâ'.
Elle est maintenant sanctionnée par la jurisprudence, et, par
conséquent, créée par elle (p. 5i)- La solution ne nous paraît
pas absolument certaine. Dune manière générale, on discute
encore, en doctrine, le point de savoir si la jurisprudence se
confond ou non avec la coutume, et de bons soutien-
nent que celle-ci peut créer le droit en dehors de toute sanction
judiciaire. En droit musulman, la très grande majorité de la
doctrine oppose nettement la jurisprudence, qni peut modifier
la règle du chra', à la coutume, dont le domaine semble bien
être limité et, à l'intérieur même de ce domaine, l'influence
restreinte. Il faut encore remarquer que le rôle du cadi est bien
plus de dire le droit que de le sanctionner que l'autorité qui
s'attache à sa décision est celle d'un jurisconsulte plus encore
que d'un juge. Le pouvoir créateur de la jurisprudence paraît
bien, dès lors, procéder de l'idjmâ", dont l'action se prolonge-
rait ainsi an delà de la date de fermeture officielle de « la porte
de l'effort législatif ». Mais la discussion, il faut le recon-
naître, ne présente guère qu'un intérêt théorique car, en fait.
le rôle de la coutume a toujours été considérable et à l'heure
actuelle « le droit des premiers siècles de l'hégire « basé sur
le la Somma et lïdjmà', n'a plus qu'une valeur his-
torique ».

Encore quelques pages (107-1 ao) employées à dégager le
caractère essentiellement religieux du droit musulman; et sur-
tout a mettre en garde contre les conséquences extrêmes qu'on
en a tirées (jniinulabilité absolue absence complète, chez les
Musulmans, du sentiment national, formalisme) une réfuta-
tion (p. 121-127) des objections élevées contre la codification
du droit musulman algérien un court chapitre (p. i3i-i3f>)
consacré à l'exposé des traits caractéristiques des coutumes
indigènes et l'auteur aborde une cinquième partie (p. 139-2 t 3)

qui, sous un intitulé modeste, dissimule un excellent petit
traité de droit public musulman. L'exposé débute par la théo-
rie orthodoxe du kbalifat et de l'imamat, mais, comme « il y a
a beau temps (pie les faits ont cessé d'être conformes à la théo-
« rie » le mouvement panislamique, le programme jeune-
turc, la question de la restauration du khalifat unique font
l'objet d'intéressants développements. L'organisation sociale,
l'organisation (lu culte et le droit pénal sont traités ensuite en
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trois paragraphes où M. Morand souligne l'importance du
rôle que jouent, dans l'Afrique du Nord, la famille, le inara-
boutisme et les conféries, et les particularités de la classifica-
tion des infractions et de la répression.

Le résumé que nous venons de donner d'un livre aussi riche
d'idées, aussi! nourri de faits, est nécessairement très incomplet.
Bien à regret, nous avons dû écourter et, souvent même, pas-
ser sous silence nombre de points importants. (/est ainsi que
noi;s devons nous borner à recommanderla lecture de la fine et
pénétrante analyse (p. 80 et s.) par laquelle M. Morand mon-
tre iii fortune singulière que les Français ont faite à Khalil eu
Algérie et apprécie les répercussions de cette erreur sur notre
politique islamique. N'oublions pas, enfin, l'exemple de li:iiiie
probité intellectuelle el de rare modestie que nous donne le

savant auteur après avoir marqué (p. 8'i) combien est
insuffisante la connaissance que nous possédons actuellement
du dernier état du droit musulman maugrébin, il indique les

moyens de combler cette lacune, ébauche un programme
d'études juridiques musulmanes, et s'en remet à d'autres du
soin de mener à bien une pareille entreprise, trop vaste, à son
avis, pour être réalisée par l'effort d'un seul.

Des hommes en situation d'exécuter le programme ainsi
tracéOn les trouvera facilement parmi ceux qui, anciens
étudiants de la Faculté de Droit d'Alger ou élèves de l'Ecole
coloniale, – aujourd'hui colons, commerçants, officiers, fonc-
tionuaires, avocats – ont suivi l'enseignement de M. Morand
et continué, par la suite, le plus souvent sous sa direction,
l'étude du droit musulman, commencée à son cours.

Et c'est-à-dire que l'œuvre de l'écrivain ne saurait être sépa-
rée de celle du professeur! Au cours magistral qu'il professe
depuis de longues années, à Alger et à Paris, des générations
de juristes sont venus acquérir leur formation première, for-

mer leur premier bagage de science juridique musulmane. Par
la qualité et par la continuité de cet enseignement, M. Morand

a réussi à répandre largement la connaissance du droit musul-

man, discipline sévère, science autrefois réservée à un petit
nombre de privilégiés et, en quelque manière, ésolérique. Par
la plume et par la parole il a ainsi aidé les études françaises
de droit musulman à franchir une étape difficile. Quasi cur-
Sures, il aura porté le flambeau.

Louis Milliot.



REPERTOIRE DE JURISPRUDENCE MUSULMANE

ALGÉRIENNE ET TUNISIENNE

{STATUT PSRSONNEL ET SUCCESSIONS)

(Suite;

Musulman algrrien. – Voy. Conflits des lois, i, 2, 8, 11,12,
i3, i! i5, 16, 18, 19, ao, 21, 22, :>i, 2/1, 2G, 27, 28, 29 Con-
venlions matrimoniales, 17, 18; Mokaddem, 4; Statut person-
nel, 2, i3, 16, 18, 19.

Nafaka. i. La femme a droit à la uafaka pendant I'aïdda
que le divorce soit radjaï ou non. (Trib. Tunis, 16 novembre
1898, R. A., 1899, 2> 2/i8).

2. L'obligation de nafaka ne prend naissance qu'à la consom-
mation du mariage. En conséquence, lorsqu'il y a eu divorce
aux torls du mari ou répudiation définitive avant la consomma-
tion du mariage, la femme n'a pas droit à l'entretien pendant
la durée de la retraite légale. (Trib. Tunis, i5 novembre 1898,
R. A., 1899, a, 2/18).

3. Le mari doit à sa femme la nafaka ou entretien compre-
nant le logement, la nourriture et le vêlement suivant sa posi-
tion et leur condition. (Trib. Alger, 17 mars 1891, R. A., 189J,

2, 479.r>).

l\. Le mari n'est tenu de l'obligation d'entretien qu'à comp-
ter du jour de la consommation du mariage. (Trib. Alger, .H

février 1880, B. J. A., 1881, 76. -Alger, C. R. M., 2/j octobre
1896, R. A., 1897, 2> '•)

5. Le mari qui se trouve dans l'impossibilité de fournir la
nafaka peut demander pour se procurer des ressources, un
délai de deux mois que le juge est libre de lui accorder ou de lui
refuser. (Trib. Alger, 20 novembre 1862, Sabatery, q'i).

6. Il en est ainsi, en particulier, quand le mari est empri-
sonné par suite dune condamnation judiciaire et laisse sa fem-

nie sans ressources. (Trib. Constantine, 10 décembre 1881, Ar-

manet, 217).



7. Si la femme répudiée qui entre en aïdda doit, en principe,
rester dans le domicile conjugal, son abandon, sans motifs, de
ce domicile ne lui fait perdre, du moins, quand elle est en-
ceinte, que le droit aux frais de logement, et ne saurait affran-
chir le mari des frais d'entretien de grossesse et de la pension
alimentaire due aux enfants dont il n'avait pas eu directement
la charge. (Trib. Guelma, 2; octobre 1902, J. Trib. Alger,
26 novembre 190a, R. Sommaires, igo3, 895 R. A., 190J,

2, 88).

8. Le mari est tenu de l'obligation alimentaire. Mais ceLtc
charge ne peut incomber à celui qui a été le mandataire du mari
dans les pourparlers en vue du mariage. (Trib. Guelma, i5 no-
vembre i8g3, Robe, i8g'i, 3o).

9. Le mari qui a divorce avec sa femme en état de grossesse
doit lui servir i" une pension alimentaire pendant la période
de grossesse 2° une pension alimentaire pour l'allaitement de

son enfant 3° subvenir à l'entretien de celui-ci après cette pé-
riode. (Trib. Tlcmcen, 10 novembre 1893; – avril 191 1,
inédit).

10. Suivant la loi musulmane, le droit des femmes à des ali-
ments est différent lorsqu'elles ont été l'objet d'une répudiation
ou non. La femme répudiée n droit à l'enliclien que pendant
l'aïdda ou retraite légale. (Trib. Tunis, 29 mars 1905, Robe,
1906, 219).

Voy. Aïdda, 8, 9; Divorce, II, ia, i3, 1/1, i5, 22, 3i, 35;
Epoux (droits et devoirs respectifs des), 5, 6, 7, 8, 9, 10, 17
Hadana, 3o, 3i, 35 Répudiation, 10 Absent,

Naqd. C'est la partie de la dot payable avant la consom-
mation.

Voy. Dot, a, 18', 20, 21, 22, 28, 29, 3o, 35, 4o.

Nationalité. 1. Est indigène musulman d'Algérie toute per-
sonne de religion musulmane née en Algérie avant la conquête
ou qui y est née depuis lors de parents établis dans la colonie
antérieurement à l'occupation française. (Ooncl. de l'av. gén.
Sarrul, Cass. 18, 22 et 27 avril1 1896, H. A., 189(1, ?., 161).

2. Les indigènes nés en Algérie après la conquête et qui des-
cendent de parents qui ne s'y sont établis que plus tard ou n'ont
fait que passer, 11e sonl pas considérés comme français. (Trib.
Alger, 11 juin 1877, B. J. A., 1877, 363).

3. Est français, l'indigène musulman né sur le territoire



français qui y a été toujours domicilié et qui, loin de décliner la
qualité de français, l'a toujours revendiquée. (Trib. Alger, 3o
janvier 1902, l\. A., 1902, 2, a38).

Sont français, les musulmans venus de pays étranger après
la conquête, notamment les rcgnicoles tunisiens ou marocains
de religion musulmane,. (Trib. Alger, 3o décembre 1889, R. A.,
1890, > 90).

5. Les enfants de l'indigène musulman sont français comme
leur père quel que soit le lieu de leur naissance. (Trib. Alger, r3
jui'n 1890, Robe, 1890, £a3).

fi. La qualité de français résultant du fait de l'annexion (pro-
noncée par l'ordonnance du ua juillet i8.Vj) a atteint l'individu
qiiii, habitant l'Algérie lors de l'occupation, a quitté momenta-
nément avec esprit de retour le sol algérien pour fuir les suites
de la conquête et si, lui-même étant décédé avant d'avoir pu réa-
ser son projet de retour, ses enfants sont revenus en Algérie et
y ont résidé depuis, ils ont eu et conservé la qualité de français.
(Trib. Alger, 18 juin 1890, Robe, 1890, 4a3).

7. L'indigène musulman en Algérie tient sa qualité de sa
naissance et non pas seulement de sa religion ainsi n'est pas
indigène musulman, l'individu né en Italie et qui a été élevé
dès sa plus tendre enfance en Algérie par des musulmans et
dans le culte musulman. Le statut personnel d'un tel individu
est celui de sa nationalité italienne et non le statut musulman.
(Trib. Alger, mai 1896, Robe, 1896, ao5).

8. Le fait, par un français d'origine, d'embrasser, en Algérie,
la religion musulmane n'emporte pas à son égard changement
de législation, alors même qu'il aurait déclaré vouloir se sou-
mettre à la loi musulmane. (Trib. Alger, janvier 1879, B. J.
A., 1879, 29).

9. La femme étrangère qui épouse un indigène musulman
en Algérie devant l'officier de l'état civil français est placée sous
l'empi!re de sa loi personnelle et elle est considérée comme ayant
conservé sa nationalité d'origine et la loi qui, en l'absence de
conventions matrimoniales, régit les relations pécuniaires des
époux, est la loi nationale du mari, donc la loi musulmane. Le

régime adopté est celui! de la séparation de biens, non celui de
la communauté. La femme européenne qui épouse un indigène
musulman suit la condition de son mari. (Trib. Alger, 1 mars
i883, R. J. A., t883, 11a. Trib. Casablanca, 27 avril hji'i,
R. A., 1916, "> 90).



10. Le fait, pour un indigène, d'être domicilié en Algérie
devra constituer, jusqu'il défaut de preuve contraire, une pré-
somption qu'il y est né, par suite qu'il est sujet français. (Trib.
Tunis, novembre 1900, J. T. T., 1901, 270).

11. Les indigènes musulmans domiciliés en Tunisie doivent,
jusqu'à preuve contraire, être présumés sujets tunisiens. (Trib.
Tunis, ag janvier 1902, R. J. T. A., 1902, 109 – 20 février
190s, ibid, igo2, io/|. Trib. Tunis, 2g mars igo5, Robe,
igo6, aig – iS novembre igo5, Robe, 1906, 76. Trib.
Alger, 25 avril 1907, Robe, 1907, 220).

12. L'indigène musulman domicilié en Tunisie n'a pas, en cas
de contestation, à faire la preuve de sa nationalité et c'est à son
adversaire qu'incombe la charge d'établir que, contrairement
à ses allégations, qu'il n'est pas sujet tunisien. (Trib. Tunis, 2g
janvier 1902, R. J. T. A., 1902, 1.^6).

13. Le seul fait, par un musulman algérien, d'avoir établi
son domicile en France ne peut avoir, notamment en ce qui
concerne son statut personnel et sa succession, le même effet
qu'un décret de naturalisation et le soumettre de plein droit à
la loi française en conséquence, lorsqu'un musulman décède
en France, sa succession n'en est pas moins régie par la loi mu-
culmane. (Trib. Seine, ro août i8g3, R. A., 189I, 2, i3g Robe,
189/I, 7o5).

1/1. L'Européenne mariée à un musulman tunisien conserve,
à défunt de disposition législative tunisienne contraire, sa nalio-
nalité d'origine. (G. Alger, 1/1 avril 1908, Robe, 1908, 3fi5. –
Trib. Tunis, 10 juin 1908. Robe, 1909, 120).

15. En conséquence, la répudiation prononcée par le mari
en application de son statut personnel propre ne produit d'ef-
fet qu'en ce qui le concerne et ne dissout le mariage qu'à son
égard et la femme française conserve le droit de solliciter le
divorce. Elle n'est pas soumise à l'aïdda et ses droits à des
aliments ne sont pas subordonnés la stricte observation des
règles du droit musulman en ce qui concerne la retraite légale.
(Trib. Tunis, 10 juin 1908. rlobe, 1909, 120).

16. Mais la femme européenne qui épouse un sujet tunisien
se trouve placée, au point de vue de ses biens, sous le régime
établi par la loi du mari à défaut de convention intervenue en-
Ire les époux pour régler leurs intérêts pécuniaires. En consé-

quence elle conserve la propriété et la jouissance de ses biens
et, s'agissant d'une saisie mobilière pratiquée contre son mari,



elle a le droit d'en faire distraire les objets qui sont manifes-
tement à l'usage d'une européenne. (Trib. Tunis, 9 mars igo5,
Hobe, 190(1, 3ç).r)).

17. La femme française qui épouse un étranger acquiert, en
principe, ipso forto, 'la nationalité de son mari à moins que le?
lois du pays de celui-ci la lui refuse auquel cas elle reste fran-
çaise (art. if) nouveau C. C). Spécialement la femme israëlite
algérienne, par conséquent française, qui épouse un israëlite
marocain conserve sa qualité de française. En effet, la loi du
Maroc qui est celte de tous les pays islamiques, c'est-à-dire le
Coran, n'admet, au point de vue du statut personnel que deux
catégories d'individus les croyants et les infidèles. Les infi-
dèles ne faisant pas partie de la société religieuse ou nation
musulmane ne sont que tolérés sur son territoire, il s'ensuit
qu'une chrétienne ou une israëlite qui' épouse un musulman
reste étrangère dans tous les pays de l'Islam et ne perd pas sa
nationalité d'origine. (Trib. Mascara, 19 mai 1897, Robe,
1898, 353).

18. Les indigènes algériens avaient déjà la qualité de sujet
français sous l'empire de l'ordonnance du aa juillet iS3'i et de
la constitution de 18I8. (C. Alger, :>J, février 1862, D. P., 1862,

2, 179. – C. Cassation, i[> février 186/1, D. P., 186/1, 1, 67 –
29 mai 1860, Robe, iSfiJV, a3 J. A., 1 86/1, "4. C. Cassation,
i5 avril 1862, J. A., 1862, a5 Robe, 1862, 188. – C. Cassa-
tion, 29 mai i865, J. A., 1860, 27 Robe, 1865, 23 et 180).

19. Les indigènes placés sous la souveraineté immédiate de
la France sont, par suite, dans l'impossibilité absolue de pou-
voir, en aucun cas. revendiquer le bénéfice ou l'appui d'une
autre nationalité. (C. Cassation, i5 février 186/1, D. P., 1864,
1, 67).

20. L'indigène musulman est devenu français par le fait
même de la conquête. (C Alger, 21 février 18(12, J. A.,
i8f>:>, 12).

ai. Les enfants de l'indigène musulman déclaré français
par le sénatus-consulte de i865 sont également français quel

que soit le lieu de leur naissance. (C. Alger, 18 juin 1890,
A., 1890, a, /193).

22. Le sénatus-consulte de iSfif), tout en déclarant français
les indigènes musulmans, n'a pas abrogé les lois de police et
de sûreté édictées exceptionnellement contre eux et notam-
ment le décret du 12 décembre i8.r>i sur l'achat, la vente et la



détention d'armes cl de munitions de guerre. {C. Alger, if> dé-
cembre i865, J. A., 1 865 56; – a'i décembre 187I, Robe,
187a, 13 – i3 juillet 1876, Robe, 1876, :u:>. – 18 octobre
1877, Robe, 1878, 56; – 11 octobre 1888, Kobe, 188g, 29).

23. Le musulman étranger est assimilé au musulman indi-
gène et tombe comme lui! sous le coup du décret du 1 2 décem-

bre i8,rn sur l'achat, la vente et la détention des armes et des
munitions de guerre. (C Cassation, ior juillet 1882, 15..F. A.,
iS8i 161).

a'i. Les indigènes musulmans algériens étant régis par !e
Code français sont soumis aux mêmes pénalités que les natio-
naux pour toutes les infractions, par eux commises, à la loi
française. (C. Cassation, 10 janvier 187-3 I). 1' 187. 1, 271.
– G. Alger, 3 décembre 1866, Kobe, i88fi, fug).

a5. Est indigène musulmane toute personne de religion
mahométane née en Algérie avant la conquête ou qui y est née
depuis lors de parents établis en Algérie antérieurement à l'oc-
cupation française, c'est-à-dire avant le 5 juillet i83o. (C. Al-
ger, 11 juin 1877, B. J. A., 1877, 363).

26. On doit, par suite; refuser la qualité d'indigène, d'une
part aux individus qui, bien qu'habitant l'Algérie à l'époque
de l'occupation, n'y étaient pas nés, d'autre part à ceux qui,
quoique nés en Algérie après la conquête descendent de pa-
rents qui ne. s'y sont établis que plus tard ou n'ont fait qu'y
passer. (C Alger, ijuin 1877, B. J. A., 1877, 363).

27. Lorsque deux indigènes algériens, un homme et une
femme, se marient devant l'officier de l'état civil françait qui
reçoit leur consentement et déclare au nom de la loi après lec-
ture de cette loi qu'ils sont unis par le mariage, c'est avec les
conditions de la loi française que l'union des époux est pro-
noncée et c'est conformément à cette loi qu'elle pourra être dis-
soute. (Cassation, i5 avril 1862, J. A., 1862, 25; Robe, 1862,
1S8. – C. Alger, 20 juin 1861, J. A., 1861, 13 – mai 1868,
J. A., 1868, 28. – Trib. Alger, 22 février 1869, Robe, 1S69,
aa 2 décembre 1869, Robe, 1869, 22.r>. – C. Alger, 21 octo-
bre 1870, sans cassation. 5 décembre 1871, .1. A., 1871, 28;
Robe, 1872, n.'i. – G. Alger, ai mars 1871, ,1. A., 1871, 11
Robe, 1871, 33 – 3 mai 1871, Robe, 1871, 101 – novem-
bre 187/1, J. A., l87/j> fi3 Robe, 1875, "2(18 conf. par C. Cassa-
tion, 5 janvier 1876, D. P., 1876, 1, 257. – C. Alger, i3 no-
vembre 1882, B. J. A., i883, i5o; Robe, i88'|, i63. – Cass.,



fi juin 1 883 Hobe, i883, Saf> I). I' t883, i, 36g. – C. Al-

ger, 29 décembre 188:1, K. A., 1886, a, 178; Kobe, 1886, 7:>
– i5 juin 189a, H. A., 189U, a, .'io3 Robe, 189?., 369 11. I'
i8()3, 2, 33g (la plupart des décisions rapportées ci-dessus sont
rendues en des espèces intéressant les israëliles par voie d'ana-
logie, ces décisions sont applicables aux indigènes umlsumans).

a8. Les fils de musulman étranger nés en Algérie et domici-
liés à l'époque de leur majorité deviennent citoyens français
dans les termes des articles 8 $/| et du c. c. modifiés par les
lois du 26 juin 1889 et ->6 juillet 1893 (G. Alger, i3 décembre
1889, J. A. 1890, h, 90. – Cassât. 17 mai 1897, K. A. lS!)7»
a, «3a).

•M). Les enfants issus d'un mariage d'un indigène musulman
avec une indigène naturalisée, française suivent les conditions
de leur père. Ils resteront des lors indigènes musumans et
seront régis à tous les points de vue par la loi musulmane
(Trib. Sup. Alger, ao juin i836, .1. A., i836, i5).

3o. Les musulmans domiciliés en Tunisie doivent être présu-
més de nationalité tunisienne jusqu'à preuve contraire, la-
quelle ne saurait résulter d'un certificat de protection délivré
par la Résidence générale pour le délai d'un an (Trib. Tunis,
99 janvier 1903, R. A. 1903, > :>>.).

Voyez. Conflits des lois, Naturalisation.

Naturalisation. – i° L'indigène musulman admis à jouir
des droits de citoyen français a une condition identique à celle
du français d'origine ou du naturalisé. Donc l'enfant légitime
né de lui après le décret d'admission, est citoyen fiançais a
titre définitif et sans faculté de répudiation. Une peut renon-
cer à la qualité de citoyen français pour se replacer sous l'em-
pire du statut personnel musulman (C Çass., 27 oet. içjo'i,
R. A. 1905, a; 9. – La loi du a8 nov. kjo'i, Gaz. Trih., 8 jan-
vier i9o5 J. Pal. 190/1, 3, '|38. R. S. uto5, 8:»6).

a. Si un indigène musulman déjà marié suivant la loi musul-
mane est admis à. la jouissance des droits de citoyen les actes
antérieurement accomplis, sons l'empire de ce statut doivent
être respectés. Ainsi en est-il du mariage qui n'a pas été régula-
risé devant un officier de l'Etat civil français pour que les
enfants naissant par la suite soient légitimes (C. Cass., loc. cit.i.i.

3. Les effets de l'admission sollicitée par le mari seul ne
s'étendent pas a la femme i|iiit demeure régie par la loi musul-
mane. Mais la quaîité d'indigène musulmane conservée par ia



mère ne donne pas au fils la faculté d'opter entre le statut de
son père et celui de sa mère (C Alger, 20 juta i883, Robe 1 8<S3

3iy. – C. Cass., arrêt cite contra; G. Alger, février T909,
D. P. 191 1, 3, 3i).

/i. L'admission d'un indigène nuisulinan à la jouissance do
droit de citoyen français, naturalisation boc Pensa, est sans
inlluence sur la condition juridique de son enfant mineur au
moment de sa naturalisation (Trib. Raina, 3i mai 1906, H. 'A.
1906, 2, iao Robe, igo5, 3?.5. – C Cass., 9 mars iqoCt, Robe,
1906,, 162. – Alger, 29 mars 1898 Robe, 1898, 160).

fi. L'indigène musulman admis a jouir du droit de citoyen
français est dans une condition identique à celle de l'étranger
naturalisé fiançais. Ses enfants mineurs deviennent donc
comme lui citoyens français et sont justiciables des tribunauxx
français {C. Cass., 3o décembre 1907, R. A. 1908, 2, i5 D. P.
1909, 1, 4pi Robe, 1908, 10. – (1. Alger, 3o juin 1908, R. A.
1909, 2, 9.S 3 février 1909, R. A., 1910, 2, a8. – Cass.,
>6 octobre 190/1, Robe 190/1. 3i) 7).

6. L'Indigène admis à jouir des droits de citoyen français est
régi par les lois civiles et politiques de la France (G. Alger,
12 mai 1879, H. J. A. 1880, 77 Robe, 1880, – C. Alger,
23 mars i8p3, Hobe, '189-3. 160; D. P., 1893, 2, V10. –Trib.
Bône, 10 décembre 1896, Hobe, 1897, i/|3).

7. La naturalisation d'un indigène musulman entraîne celle
de se enfants mineurs (C. Alger, 18 juin 1890, R. A. 1890, 2,
/(Ç)3. – C. Alger, 9 février 1909 0. P., 1911, a, 23 t. – Con-
tra C. Alger, 23 mars

t8;)3"; R. A. 189.S, 2, 225 Robe, iSyt,
160; D. P. 1893, 2, Viol."

8. L'enf:mt né d'un indig"'ne naturalisé postérieurement à la
naturalisation de son père est français cl cela alors même que
cette naissance serait survenue pendant la résidence du père à

l'étranger (C. Alger, 18 juin 1890 R. A. 1890, a, /iq3).

9. La naturalisation du mari entraîne d" plein droit celle de
son épouse (Trib. Tizi-Ouzou, 12 mars 1890 Robe, i883, 317
.1. d. p. Rougie, 29 décembre 1S99 R. A., 1900, 2, 2'ifi).

10. Si deux épouv ont demandé et obtenu la naturalisation,
le mariage sera régi par la loi française à partir du jour de la
naturalisation,, mais les faits ou actes valablement accomplis
dans le passé suivant la loi' musulmane seront respectés. 11 en

est ainsi pour le divorce ou la dissolution du mariage (C. Alger.
S mars. 187 1, J. A. 1871, 10; a'i juillet i873, .T. A. i873, 38;



99 décembre iSyf), J. A. 1875, 54 19 mars j883, 1$. J. A. i883,
97. – C. Cass., août 188/1 R. A. 1886, 2, 120).

11. La naturalisation d'un indigène intervenant au cours
d'une instance devant la justice musulmane et dans laquelle
cet indigène se trouve intéressé n'a pas pour effet de dessaisir
cette juridiction (C. Alger, 11 juin 1 88 1 1$. J. A. i88i 177. –
Contra: Cassat., i5 juin i88f> Robe, i885, 320; IL A. i88f>,
2, 3o() D. P. 1886, 1, ai'i. – Cassation, février 1891, I). 1\
1891, 1, n3. – C Alger, i3 mai 1878, li. J. A. 187.H, 26).

1a. L'indigène musulman sera régi à partir de sa naturalisa-
tion par le C C. français au point de vue des règles sur la capa-
cité contractuelle (C. Alger, 26 mars 187.S, .1. A. 1873, 19;
Robe, 1873, 75).

i3. L'indigène musulman ayant par sa naturalisation re-
noncé d'une façon absolue à son statut personnel il est exclusi-
vement régi par la loi française et il ne peut plus des lors con-
tracter que conformément aux règles prescrites par cette loi le
mariage célébré selon le rite musulman serait en conséquence
frappé d'une nullité absolue (C. Alger, 26 mai 1870, B. J. A.
1881, i36 D. P., 1880, 2, 161. – ïrïb. Alger, 3i juillet 1886,
R. A. i8çio, 2, n8; Robe, 1886, I12. – Trib. Alger, /( janvier
1879, B. J. A. 1879, 29. – G. Alger, 12 mai 1879, 15. J. A.
1880, 77 Robe, 1880, ^'i).

i.'i. La naturalisation frauduleuse de l'un des époux n'est pas
opposable à l'autre et ne saurait rendre indissoluble un mariage
dissolublc contracté avec une femme indigène (C. Cassation,
18 mars 1878, R. Sirey, 1878, 1, 198).

15. De môme la femme qui veut accomplir un acte civil sera
lenue de requérir l'autorisation maritale comme toutes les fem-
mes françaises (C. Alger, 26 mars 1873, J. A. 1873, 19 Robe,
i873, 75).

16. La femme aura sur les biens de son mari l'hypothèque
légale que le C. C. accorde à la femme mariée (C. Alger, 19 fé-
vrier 1 876 r Robe, 1876, 13).

17. Elle a aussi le droit de demander la séparation des biens

avec toutes ses conséquences (Trib. Conslantine, 27 juin 1880,
Robe. 1880, 3o5. – Cassation, 'i août i88'i. R. A. iSSfi, 2, 120
Robe, i885, J57 D. P., i885, 1, :>xfi).

18. Le mariage contracté entre indigènes qui se sont faits
après naturaliser français restera régi en ce qui concerne les



faits antérieurs à la naturalisation par la loi musulmane sous
l'empire de laquelle il a été contracté. Le mariage sera donc
valable sans qu'il soit besoin de le faire consacrer irllérïeure-
ment par un officier de l'état civil fiançais pourvu qu'il était
passé avant conformément à la loi musulmane et la justification
pourra en être faite par tous les modes de preuve ordinaire et
nu'me par la possession d'état (G. Alger. :> mars 189.% TC. A.
i8;).r), -t., Soi, nobe, i8().r), ->M).

if). La naturalisation du mari au cours du mariage sera sans
influence modificative sur le régime des biens auxquels les
époux étaient soumis (Trib. Ti'zi-Ouzou, îa mars 1S96, A.,
1S06, :>, 31 1 Robe, 1896, 356).

20. L'indigène musulman qui postérieurement à son mariage
en la forme musulmane acquiert seul la nationalité française
est des lors soumis à la loi1 française. En conséquence son ma-
riage ne peut plus par la suite vis-à-vis de la femme non natu-
ralisée être dissout que par le divorce prononcé par les tribu-
naux français et la répudiation faite en la forme musulmane
est radicalement nulle {C. Alger, 28 juin 1906, liobe 1906, ,V|o).

Voy. Conflits des lois, 19 Conventions matrimoniales, 18

Hadana, ifi interdiction, :>. Mariage, 5 1 Conflits des luis:
Nationalité Statut personnel, 3, 16; .Successions, 5, '[>
Tutelle légale, 18, 19.

\<>re (dépenses de). – Voy. Mariage, 3a, 33.

Nourriture. – Voy. Najaka Hadana, 3o, 3i; Mafaka, 3,
7, 8,

<), 10.

Xlihilité. – Voy. Djehr, :>.r> Mariage, a3, a.'i, 9.r>.

Nullité. – Voy-. Mariage, fi'i, 55, 5 fi, Itj, 58. 59, 60, (ii, ()>,
63, 61. 65, 66, 67, 68, 70, 71, 72 Mokaddem,

Ol)liirations. – Voy. Minorilé, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 1?,, i3..i'i
Mohaddem,

Olilitiiiliim alimentaire. 1. Les éjutiix eoiiliaclent, par le
fait seul du mariage, l'obligation de nourri1]', entretenir et éle-

ver les enfants qui naîtront de leur union. [C,. Alger, i°p juin
186I, J. A., 186I. 18 liobe, 186I,' 88 – ?.3 mars 1891, A..
1891, a, 3S3 Kobe, 1891, i63).

:> Les |):ircnts ne sont jias tenus de l'obligation d'entretenir
l'enfant si celui-ci a des ressoiircesj>ersonn<'lles j)ennettanl d'y
pourvoir. (CI. Alger, 5 octobre iS63, Clavel, ;>, 'iaa).



3. Il doit être pourvu à l'entretien des enfants du sexe mas-
culin jusqu'au moment où ils sont en é ta de gagner leur vit:
et de suflirc à leurs besoins. (C. Alger, 5 oelobre i863, Saulayra
et Cherbonncau, i, a3o).

4. Toutefois, cette obligation incombe d'abord en principe
au père de famille seul et ce n'est qu'à son défaut et lorsqu'il
n'est pas en état de la remplir que la mère peut en être tenue.
(C. Alger, 3 février 187.3, Sautayra et Cherboimeau, i, 327. –
T. Constanline, :> mars 1907, l\. A., 1908, :> i4o).

5. L'engagement pris par le père de la femme de pourvoir à
l'entretien des enfants issus du mariage, n'a d'effet (m'entre
les contractants et ne dispense pas le mari de cette obligation
naturelle, si son beau-père ne peut ou ne veut pas tenir ses
engagements, sauf son recours contre ce dernier. (C. Alger,
3 février 187.S, Saulayra et Cherboimeau, 1, 227 «3 mars
1891, H. A., 1891, > «83 Tlobe, 1891, i63).

6. L'enfant doit à son père et à sa mère s'ils sont dans le
besoin, un entretien conforme à ses moyens. (C. Alger, 3 fé-
vrier 187a, y. A., 1872, 8; Ilobe, 187a, 38; Narbonne, 1/1. –
T. Tlcmcen, 5 juillet 1889; – i3 janvier 1899, inédits).

7. La question de savoir si l'obligation alimentaire est res-
treinte au premier degré de filiation ou si le petit-fils et les
autres descendants en sont également tenus est controversée
parmi les docteurs malékites. L'école hanefile étend l'obliga-
tion alimentaire à tous les descendants. (C Alger, 3 février
187a, .1. A., 187s, 8; Uobe, 1872, 38).

8. Dans tous les cas, quand il y a annulation du marigae,"
c'est au mari qu'incombe l'obligation de pourvoir à la subsis-
tance et a l'entretien de l'enfant né de celte union. La pension
alimentaire en cas de difficulté est fixée par le cadi, suivant
les ressources du père. (Trib. Guelma, i.r) novembre i8j)3, K.

A., i8()3, •> \>. Robe, i8()'i, 3o).

9. Le moulant de la pension alimentaire a verser pour sub-
venir aux besoins de l'enfant à la personne, investie de lu hada-

na est fixée par le cadi suivant les ressources du père (loc. cit.).

10. Le mari doit remettre à sa femme divorcée pour l'entre-
tien et la garde des enfants issus du mariage la somme néces-
saire pour le temps que durera le droit de surveillance. (Trib.
Tlemcen, .'1 novembre 1880, 16 février 1871, -20 juin 1882.

ai juillet 1888, 10 novembre i8t)3, 'ifi avril 1901, j>,r] septem-
bre 1901, juillet 191a, 3o mai 1913, inédit).



ii. L'annulation du marigae putatif ne s'oppose pas à ce
que le mari soil tenu de pourvoir à l'entretien de l'enfant issu
de union jusqu'à l'époque de sa majorité. (G. Alger, 26 mai
1879, B. J.'â., 1881, D. P., 1880, 8, 161).

Voy. Divorce, ,V|.

Officier de l'Etat civil. – Yoy. Conflits des luis, 1,9, n, \-i,
18, 22; Conventions matrimoniales, 16; Divorce, ^5 Répu-
diation, 5.

Oncle consanguin. – Voy. Acehs, -i Djebr, 6.

Oncle germain. – Voy. Acebs, 2 Djebr, 6.

Opposition d'intérêts. – Yoy. Mokuddem, 12 Tutelle testa,-
ineniaire, 3.

Option (droit d'). – Voy. Mariage, 7?. Impuissance.

Oiiaci (tuteur testamentaire). – Voy. Djeba, 2, 3, 5, i3
Conflits des lois, :>.o Mariage, 7.

Ouacia (tutrice testamentaire). – Voy. Djeba, 7; Mariage, 5 y.

Ouali (tuteur matrimonial). – Voy. Mariatje, 11, n, t'A,

i.'i, 63.

Oukil du Beï'ï .! Mal. –.Voy. livïl el Mal, 7, 8, 10 Suc-

cessions, ic
Ouilaîa. – 1. L'ordre dans lequel les parents sonl appelés fi

la ouilaîa est «létenniné par la loi. Mais la. femme peut choisir
son ouali sans être astreinte à subir cette hiérarchie, elle a
même le droit de désigner un étranger (C. Alger, :>.o août 1866,
Saulayra et ('herboiuiean, :> 'ifi, '18 iw mai 1867. J. A.,
1867/16).

2. L'ordre dans lequel les parents sont appelés a la ouilaia
établie par l:i loi a été modifiée par la Cour d'Alger (11. Alger,
28 juin i865, J. A., i865, 37).

3. Dans le rite malekite la hiérarchie des ouali constitue un
ordre de préférence non obligatoire spécialement s'il est établi
(jiie les oualis venant les premiers en ordre ont refusé d'assister
le future nubile faute d'accord avec elle sur le choix du mari,
celle-ci a pu valablement constituer un ouali de rang inférieur
et notamment un parent éloigné qui lui a donne des soins pen-
dant son enfance (Trib. Sétif,7 novembre kjo6 Ilobe, 1907,
383).

Voy. Tutelle légale.



Ouverture. – VOy. Succession, '|3.

Paiement. – Voy. Dot, 9, 10, n, n, i3, i'|, i5, iG, 17,
18, 19, ao, ai, 22, a 3, a'i, 25, 26, 27, 28, 29, 3o, 3i, 32.

Para|ih<Tiuuix (Biens).

Parents. – Voy. Acebs, Succession Interdiction, 9 Obliga-
tions alimentaires, 1, 2.

Parenté. – Voy. Acebs, Filiution, 9, 10 Interdiction, 9
Succession, 1, a5.

Partage. – 1. Le partage de la succession de l'absent doit
être différé jusqu'au moment où ou devra le regarder par juge-
ment connue mort. Ainsi la présomption légale de mort, sauf
la justiiication de l'Age avancé ne saurait être déduite de toutes
autres circonstances, telles que la longue durée de la dispari-
tion, l'insuccès de toutes les recherches faites, la probabilité de
la mort soit dans un combat, soit dans un naufrage, soit dans
une épidémie. Jusqu'à l'expiration du laps de. temps nécessaire
pour que le disparu soit considéré comme ayant atteint le

terme naturel de l'existence humaine on peut supposer qu'il
est encore vivant, et ses biens ne sont entre les mains des dé-
tenteurs qu'en dépôt et à charge d'un rendu compte aux héri-
tiers le joui du partage (C. Alger, :>.a janvier 1862, Sautayra et
Gherbonneau, n. 6o'i 9 février .187/1, cil.).

2. La niasse partageable ne se compose en droit musulman
que de l'actif net déduction faite des frais funéraires, des dettes
et des legs. A la différence de l'héritier français, 1 héritier
musulman, bien qu'il ait véritablement la saisine ne continue
pas légalement la personne de son auteur, en ce sens qu'il n'est
pas tenu personnellement et ultra vires des dettes et charges de
la succession (C. Alger, décembre i8/|5, Ménerville, jurispru-
dence, 2a octobre 1862 Robe, 186a, 206 Narbonne, /|f> 1 –
21 novembre 1892 Robe, i8f)3, 92 – ai décembre, 1893,
Robe, 1893, 167 – 9 juillet 1896, Robe, 1896, a.V|. – Trih.
Alger, 6 décembre 190a, J. d'Enregistr. 26, 5n – >.?> janvier
i()o'i, ib., 26, 796. – Trib. Guelma, 21 février 1906..1. T. A..

10 juin 1906 R. Sommaires, 1906, /|323 Robe, 1906, 3/|5).

3. Tout héritier est recevable à réclamer le partage qu'il soit
mineur ou majeur, à fard ou aceb et quelle que soit la part cl
portion pouvant lui revenir (C. Alger, 1- mai 1867, Sautaya
et Gherbonneau, 697 – 29 mars r865).



L'héritier doit pour pouvoir réclamer lu partage justifier
de sa qualité (G. Alger, ai décembre i8y5, Ilobe, 1896, iu/i
U. A., 1896, a, <jy).

5. Entre héritiers majeurs el maîtres de leurs droits il peut
être procédé aimablement au partage sans aucune forme solen-
nelle quelconque (C. Alger, 3 janvier 18G6, Sautayra et Cher-
bonneau, 11, 698).

6. Le partage peut revêtir indifféremment, la forme d'une
vente, d'un échange, d'un règlement de compte ou dune tran-
saction sans qiue la part à prendre dans l'hérédité soit indiquée
(C. Alger, 10 février 1868, Sautayra et Cherbonneau, 11, 701
– 28 mars 1870, ibid.).

7. Les héritiers qui out passe un acte par lequel ils ont•

renoncé à leurs droits dans une succession moyennant une
somme déterminée ne sauraient être admis à provoquer le

partage (C. Alger, :>') janvier 1870, Sautayra et Cherbonneau,
il. 699).

8. Le droit musulman admet l'imprescriptibilité de l'action
au partage pour l'exercice de..laquelle- aucun délai légal n'a été
lue. (C. Alger, j8 mars 1 88 '1 Robe [881, a'n).

9. Quand le partage en nature est possible il s'effectue au

moyen de l'établissement de lots distribués par voie de tirage
au sort entre les ayants droit (C Alger, 2 février i86'i, Sautayni
et Cherbonneau, n, 717).

10. Suivi de la prise de possession le partage a pour premier
et essentiel effet de rendre chaque héritier propriétaire exclusif
des biens compris dans son lot et des fruits de ces biens (C.
Alger, 29 décembre 1873, Sautayra et Cherbonneau, 11, 7/17).

11. Toute prise de possession et toute perception de fruits
faites par un cohéritier au delà de ce qui est dans son lot, sont
faites sans droits et donnent naissance à une action en déguer-
pisseinent, restitution de fruits et même le cas échéant à des
dommages intérêts. (.Trib. ConsliHiline, :hj novembre i8(>5.

Sautayra el Cherbonneau, 11, 7/17. – C. Alger,, 8 mai 18C7,

ibid. – 3 février 1874, ibid.).
i:(. Le partage régulièrement effectué rend les parties qui

y ont participé irrecevables à la critique et à demander un par-
tage nouveau. (C. Alger, au mai i8()3, Sautayra et Cherbon-
tieau, 11, 7/19; –août i8(ifi, 2 février iS(î'i, :>.r) juillet 18(16,

3 février 18G8, :*3 mars 18(18, 9 décembre 1868, :>.?i janvier
1S71, ibid.).



i3. S'il s'agit d'un héritier venant après le partage effectué
justifier de ses droits, les cohéritiers, ayant participe au par-
tage doivent lui fournir sa part au prorata de ce qu'ils ont
reçu sinon, sur la demandede l'intéressé, le partage doit être
annulé. (G. Alger, a 5 janvier 1869, Saulaya el Cliebonneau,
ii, jîu – m/i janvier 187/i, ibid.).

i'i. Avant toute action en partage d'une succession musul-
mane le cadi doit établir un frédah, c'est-à-dire, un acte qui
détermine la capacité héréditaire et le quanluiu du droit succes-
soral de chaque héritier. (G. Alger, i\ mars 189(1, .1. T. À.,
() août i8()(i li. S. iSnft, ff]tô). Dans une succession 'musul-
mane les mineurs sont suffisamment représentés aux divers
actes de la liquidation par le cadî qui y procède et qui est leur
luleur naturel. (G. Alger, n'A mars 1891, Robe, 1801, 1O/1

H. A., i89i, :> 383).
C'est à bon droit que le cadi a sursi a la liquidation lorsqu'il

y a lieu de croire qiu'il existe dans le pays du de cujus des héri-
tiers légitimes ou aecbs dont l'intervention pourrait modifier la
situation des autres héritiers ou dont 1 existence dûment cons-
tatée déterminerait les droits du lîeïl el Mal. (Trib. Tîlida,

17 mars 1887, Robe 1887, /101).

îfi. S'il y a eu omission dans le partage d'un bien successoral
il doit être en principe procédé à un partage supplémentaire.
Mais on peut aussi prononcer l'annulation du i°r partage pour
procéder à un nouveau partage, s'il est de l'intérêt de toutes
les parties qu'il soit procédé ainsi ou encore si l'omissibn a
éjé le résultat d'une fraude au moyen de laquelle des biens de
la succession auraient été exclus ou diminués. L'annulation
peut en ce cas, être .prononcée alors même que le premier par-
tage aurait été consacré par une transaction. (C. Alger. a3 dé-
cembre i8f>5, Sautayra el CherbonneaTi, ir, 7.55).

16. Si un créancier ou un légataire vient après le partage
réclamer le règlement de sa créance ou de son legs il y a lieu a

annulation du partage s'il a porté sur des corps certains ou
bien il y a simplement recours contre les cohéritiers an prorata
de leur part. sï les valeurs partagées étaient du numéraire ou
des choses semblables. (Gass., :<f> novembre r8ç>f», P\T. T. A. E.
1898, 337).

17. – Les cadis sont incompétents pour procéder au partage,
d'une succession musulmane comprennant des immeubles.
C'est aux soins d'un notaire ou d'un greffier notaire qu'un

BEV. ALG. 1938-1923, 1™ p. 9



semblable partage doit être confié. (Cass., 3o mai 1892, D. P.
1892, S. 23. Trib. Tlemcen, 28 avril, 1887, R. A., 1887,
2, a83).

18. La règle du G. C. aux termes de laquelle les dettes d'une
succession se divisent de plein droit entre les divers héritiers
suivant la part et portion de chacun dans l'héritage, est admise
par la coutume musulmane (Cass. Heq., 26 novembre 189F).

D. P. 1896, 1, 3o3 Rev. Sommaires, 1896, /| 1 68)

19. Les tribunaux de ire- instance sont incompétents pour
connaître de l'action en partage d'une succession musulmane
quand il y a contestation sur la qualité et les droits des héri-
tiers. {G. Alger, 14 février 1888, R. A. 1888, 2, i58).

20. En droit musulman comme en droit français le partage
est déclaratif et non translatif de propriété en conséquence In

droit réel et notamment une rahnia constituée aprè? le décès
de l'auteur commun sur un immeuble par les cohéritiers Je
l'iitli'ibulairt: ne sont pas opposables è celui-ci. (C. Alçei 8 dé-
centbte 1909, R. A. 1910, 2, 2^5).

ai. Le partage d'une succession musulmane rédigé par un
notaire ou greffier notaire français en vertu du décret du

17 avril 1889 et homologué par le juge de paix statuant en
matière musulmane ne constitue pas un titre français, empor-
tant francisation des immeubles compris dont le partage (Trib.
Mascara, a5 novembre 1896, Robe, 1897, 364).

22. Le partage en matière musulmane est déclaratif de pro-
priété. Les commentateurs contemporains sont formels à ce
sujet. Pourtant l'un se fondant sur un texte de Sidi-Khelil
soutient que le partage conventionnel n'est pas comme le par-
tage légal déclaratif mais attributif de propriété. (Trib. Alger,
12 mai igo6, J. T. A., 27 juin igo6 R. Sommaires, 1906, 5o5o).

23. Les seuls biens à partager dans la succession d'un musul
man sont ceux de nature rnelk. Les biens constitués et mainte-
nus habous étant exclus de cette succession et devant demeurer
en la possession des ayants droit ultérieurs au bénéfice du
habous dans l'ordre réglé par le constituant (C. Alger, l\ dé-
cembre 1899, D. P. 1901, 2, 3'ig).

Voy. Acebs, 7 Conflits des lois, 16, 17, 25, 26, 27, 28, 29
Successions, 34, 35; Absent, 5, 6.

Aboi) Bekr Abdesselam BEN Choaïb,

PROFESSEUR DE DROIT A LA MÊDRRSA DE TLEMCEN.
(A suivre)
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ADDITIONS aux dictionnaires arabes, par FAGNAN. 1 vol. de 194 pages.
Alger. Jules Carbonel,* éditeur,. 1923. Prix 25 fr.

Un ouvrage dont on ne peut sans doute recommander la lecture ou
l'emploi au premier venu 1 Mais ils sont nombreux ceux qui, dans
l'Afrique du Nord et ailleurs, qu'ils soient européens ou indigènes, se
trouvent forcés de recourir aux recueils lexicographiques, de plonger,
disent les Arabes, dans l'Océan pour en retirer la perle convoitée. A ces
océans ou dictionnaires, de Kazimirski et de Baussier notamment,
même en y joignant l'indispensable supplément de Dozy, il faut main-
tenant ajouter les Additions aux dictionnaires arabes » de M. Fagnan.
Le célèbre Dozy a, en effet, réuni d'innombrables notes se rapportant
principalement à la langue, à la littérature, à l'histoire, à la géogra-
phie, etc., c'est-à-dire à l'ordre des connaissances auxquelles il s'était
adouné mais, ainsi qu'il le dit expressément, si chacun, suivant sa
compétence et son genre d'études, peut apporter sa contribution au
Theraurus que le temps seul permettra d'établir, un savant isolé ne peut
se flatter de faire un Dictionnaire complet. Or, M. Fagnan qui, en
outre d'une étude spéciale des ouvrages de droit, a relevé, dans ses
lectures bien des expressions ignorées ou omises par son prédécesseur,
a pu utilement compléter et quelquefois corriger celui-ci, et notamment
dans le domaine juridique, car Beaussier s'est borné aux locutions
d'un usage courant dans les actes et jugements des cadis.

Nous devons de la reconnaissance à M. Fagnan de la publication de
notes substantielles recueillies au cours de toute sa vie de savant leur
concision est maintes fois à mettre en regard d'une prolixité que n'évite
pas toujours Dozy. Ces Additions sont une œuvre des plus utiles et qui
durera.

Nous souhaitons que le successeur du regretté Jourdan puisse conti-
nuer les traditions de sa maison, la plus importante de l'Afrique du
Nord, en éditant des ouvrages de cette importance. Il convient aussi de-
signaler que les diffieultés de la réalisation typographique du diction-
naire que nous annonçons ont été vaincues d'une manière qui fait
honneur au personnel. A B. B

TRAVAUX DE L'ASSOCIATION FRANÇAISE DU DROIT MARITIME.
Avants-projets de Convention internationale pour l'unification de cer-
taines règles concernant la limitation de la .responsabilité des pro-
priétaires de navires de mer. 1 broch. dactylographie.

La sous-commission de la Conférence internationale de Droit Mari-
time (Bruxelles 1913) a élaboré deux avants-projets de convention inter-
nationale concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires
de navires.



Dans le premier (A) de ces avanls-projets qui comprend 17 articles,
le propriétaire est tenu sur le navire, le fret et ses accessoires, pour
les fautes du capitaine, de l'équipnge, du pilote et de toute autre per-
sonne au service du navire. I.e propriétaire est tenu sur sa fortune de
mer, avec la faculté de substituer au navire une somme d'argent.

Le deuxième (B) avant-projet, composé de. 14 articles, tend au cou-
traiie a ce que le propriétaire soit tenu personnellement. Et la valeur
du navire qui limite la responsabilité du propriétaire est déterminée
immédiatement après accident.

Un certain nombre' d'observations ont été présentées par les Etats
participant à la conférence.

Citons parmi les plus importantes celles formulées par
\illcmaijne, qui pense pouvoir trouver un terrain d'entente sur l'a-

vnnt-projt't B et propose de substituer à la valeur du navire, détermi-
née de suite après l'accident, sa valeiur au premier port atteint-

Elle demande la responsabilité illimitée du propriétaire pour tes
fautes qui Incombent à un employé n'entrant pas dans la catégorie
« des personnes au service du navire ».

Elle émet enfin le vœu que ces dispositions soient étendues aux puis-
sances d'outre-mer.
I.l utrielie donnerait son adhésion à l'avant-projet Ti mais fait une

réserve sur l'article concernant les dommages corporels.
Pour la France, quoique l'avant-projet ne soit plus conforme à sa lé-

gislation (limitant la responsabilité du propriétaire du navire à sa
fortune de mer), après examen, le gouvernement français déclare don-
ner sa préférence au projet 1! et demande que, dans les conventions
internationales, le franc remplace les monnaies anglaises.

La Grande Ilretayne enfin, affirme catégoriquement que seul l'avant-
projet B peut être discuté et fait remarquer qne les principales puis-
sances accordent leur préférence a ce dernier avant-projet.

Elle propose de supprimer Je calcul du fret et des accessoires dans
chaque cas et de substituer une somme fixe à ces deux éléments. Cette
somme fixe pourrait être basée sur le tonnage du rraviire et l'on fixe-
rait ainsi une responsabilité maxima pour le propriétaire du navire,
ce qui éviterait beaucoup de conflits.

Dans le cas de perte de vies humaines, l'Angleterre tient a maintenir
toute la responsabilité du propriétaire, et ajoute que toute proposition
qui tendrait à la restreindre n'aurait pas son adhésion.

M. Pages.

C.IX'NET. l,K Sl'ltiOf. F.T l.'ATTERHISSAGE EX TERRITOIRE S'H.-I.V-
Gl'.R I)A\'S L'ÉTAT ACTI'KI. l)l> DROIT AERIEN l'OSITIF. (Extrait
du Journal de Droit international privé, 1921).

Le développement incessant de la navigation aérienne met à l'ordre
du jour des questions nouvelles de droit interne et, de droit interna-
ti.inal. Deux do ces questions visent les relations internalionales le
survol et l'atterrissage eu territoire étranger.

A propos du survol des territoires étrangers, la thèse de Vaer corn-
munis, assimilant l'air à l'eau de lu haute nier pur exemple, a nette-



ment cédé le pas à celle du cm; us est solum aer est usque ad cœlum.
La convention portant réglementation de la navigation aérienne du 13

octobre 1919, signée à Paris par 22 puissances mais non encore com-
plètement ratifiée, dispose dans son article 1" « Les 11. P. C. reconnais-
sent (me chaque Puissance a la souveraineté complète et exclusive sur
l'espace atmosphérique au-dessus de son territoire. Comme conséquen-
ces de ce principe, reconnu déjà auparavant par le droit interne fran-
çais, on peut citer

1» le décret du 8 juillet 1920 dont le.s principes généraux n'accordent
la « liberté du passage inoffensif au-dessus du territoire français »

qu'aux « aéronefs, ayant les nationalités des Etats avec lesquels la
France a contracté des accords avec interdiction de survoler certaines
zones du territoire français

2° l'arrêté du 12 janvier 1921 (Sous-secrétariat d'Etat de l'aéronau-
tique) qui décide .que « tout aéronef qui franchit la frontière doit obli-
gatoirement la franchir en certains points et doit se soumettre aux
injonctions des postes et aérodromes de police au-de douane.

C'est à ce principe qu'on peut en outre rattacher l'imposition par le
vainqueur d'un régime atmosphérique approprié aux circonstances et a
la mentalité du vaincu, lorsqu'à la suite d'une guerre de convoitise, l'a-
gresseur a été vaincu. L'air enveloppant le territoire d'une tianon ne
doit pas être d'un accès absolument libre pour les étrangers qu'on est
en droit de suspecter.

En ce qui concerne l'atterrissage en territoire étranger, la Convention
du 13 octobre 1919 décide que l'aéronef ressortissant à un Etat con-
tractant a le droit de traverser l'atmosphère d'un autre Etat sans at-
terrir. Mais cette liberté reçoit aussitôt des tempéraments.

L'aéronef étranger sera tenu de suivre l'itinéraire fixé par l'Etat sur-
volé. Pour des raisons de police générale, il sera obligé d'atterrir si
l'ordre lui en est intimé par les signaux convenus.

Chaque Etat contractant demeure libre d'édicter pour ses aéronefs des
réserves et des restrictions concernant le transport commercial des
personnes et des marchandises, sauf à subir la rétorsion de la part
de? autres Etats contractants.

A l'atterrissage, les autorités du pays auront le droit de visiter l'aé-
ronef et de vérifier tous ses documents, sauf â le faire bénéficier « en
cas de détresse « des mêmes mesures d'îi.ssistance que les aéronefs na-
tionaux.

Aucun aéronef militaire d'un Etat contractant ne devra atterriT s'il
n'en a Teçu l'autorisation spéciale.

En droit interne, un décret du 8 juillet 1920 et un arrêté du 12 janvier
1921 réglementent les endroits rie passage, "oiganisation des postes et
des aérodromes douaniers et les conditions d'atterrissage. •

Ainsi se précise une législation très sage, conciliant le point de vue
de la science à la poursuite de la conquête de l'air, et celui de l'indé-
pendance des nations et de leur sécurité.

G. GABOLDE.



LESHEVJR et SAUVAGE (F.). LA CONFERENCE D'AMERS DE 1921. LES
RAPPORTS PRELIMINAIRES. Les clauses d'exonération ou limitati-
ves de responsabilité dans les connaissements. 1 broch. in-8" de
34 pages. Anvers, Buschmann, 1921.

Par nature, par essence, par définition, disent les rapporteurs, le
transport maritime est un trafic intemational et les ports doivent être
ouverts à tous les pavillons. Dans l'impossibilité à laquelle on se heur-
terait pour appliquer une loi nationale, et en raison des nombreux con-
flits de lois qui surgiraient sans cesse, il est indispensable d'élaborer
une réglementation internationale.

A cette conclusion sont également arrivées la Commission interparle-
mentalre Française en 1906 et la Commission .Parlementaire interna-
tionale du commerce en 1920.

Mais ne pourrait-on pas maintenir le système de la liberté contrac-
tuelle Non, concluent les rapporteurs après une longue discussion,
une réglementation internationale est indispensable.

Avant d'en arriver à l'exposé de leur projet, MM. Lesueur et Sauvage
nous indiquent qu'ils se sont surtout proposé de concilier les tendan-
ces de diverses nations plutôt que d'élaborer la réglementation la
meilleure théoriquement.

Ils ont tenu compte des lois existant déjà en cette matière, aux Etats-
Unis, en Australie et en Nouvelle Zélande, ainsi que de l'Interpréta-
tion de ces textes par les tribunaux. 'Enfin, ils n'ont pas négligé les
accords intervenus en 1912 en Allemagne et en 1914 en France entre
armateurs et chargeurs, accords qui ont aboutit à la création du con-
naissement dit de Hambourg et du connaissement dit de sortie
des ports de France ».

Les rapporteurs font ensuite un commentaire des plus intéressants
(les divers articles de l'avant-projet.

Le texte de l'avant-projet tient tout entier en 12 articles.
Les articles 1 à 10 règlent l'exonération de la responsabilité du trans-

porteur maritime.
Les dispositions essentielles sont insérées dans les articles 1. 2 et 3.
Tel quel, l'ava,nt-projpt constitue une base solide pour l'édification

d'une réglementation internationale si désirable en cette matière où
elle rendait les plus grands services.

M. Pages.

NlBOYET (J._P.). LES CONFLITS nE COMPETENCE ENTRE LES TRI-
BUNAUX D'ALSACE ET LORRAINE ET LES AUTRES TRIBUNAUX
FRANÇAIS. (Extrait de la Revue juridique d'Alsace et Lorraine, 1921).

Tandis que la loi du 24 juillet 1921 a réglementé les conflits de lois
entre, la loi française et la loi locale d'Alsace et Lorraine,,en matière
de droit privé. elle s'est abstenue, d'ailleurs volontairement, de règle-
menter la matière des conflits de compétence. Or, ces conflits de com-
pétence, tenant à ce que le Code de procédure civile allemand est



demeuré en vigueur en Alsace et .Lorraine en vertu de la loi sur le
régime transitoire du 17 octobre 1919, article 3, et que, sur bien des
points, ce code donne des règles de compétence tout à fait différentes
de celles du Code de procédure civile français, risquent d'être nom-

breux et graves et ont déjà été plusieurs fois soulevés en pratique.
A défaut de législation, c'est donc à la jurisprudence de l'ancienne

France et d'Alsace et Lorraine, sous le contrôle de la Cour de cassa-
tion, que va revenir le soin d'établir un système de règlement de con-
flit en la matière. Dans l'ancienne France les tribunaux et les cours
saisis de la question ont toujours reconnu la compétence exclusive du
tribunal, telle qu'elle est prévue par le Code local d'Alsace et Lor-
raine, parce que le Code local est resté expressément en vigue'ur en
ce qui concerne les Alsaciens et Lorrains. C'est ainsi que, pour ces
cours et tribunaux, un Alsacien domicilié en Alsace ne pourra pas être
poursuivi devant le tribunal de la Seine dans le ressort duquel le paie-
ment devait s'effectuer, ou bien la promesse avait été faite et la mar-
chandise livrée. Cependant, en pareil cas, l'art. 420 du Code de procé-
dure civile français permet au demandeur d'assigner, à son choix,
devant le tribunal du domicile du défendeur, devant celui dans l'ar-
rondissement duquel le paiement devait être effectué, ou devant celui
dans l'arrondissement duquel la promesse k été faite et la marchandise
livrée. Cela, simplement parce qu'en pareil cas l'article 13 du Code
de procédure locale n'admet comme compétent que le tribunal du do-
micile du défendeur. C'était, dans l'espèce, faire prévaloir la compé-
tence normale du domicile en Alsace sur la compétence exceptionnelle
du forum contrnctus admise par le droit français.

Il a été fait également application de cette règle, en matière d'appel
en garantie. D'après l'art. 181 du Code de procédure français, le défen.
deur- a le droit, en matière de garantie, de faire appeler le garant
devant le tribunal du garanti, qui n'est pourtant pas son for naturel.
Au contraire, la loi locale d'Alsace et Lorraine n'admet dans ce cas
que la compétence normale celle du tribunal du domicile du défen-
deur. Les tribunaux de l'ancienne France ont encore ici appliqué la
législation en vigueur en Alsace et Lorraine et qui donne compétence
au tribunal du domicile du défendeur.

Mais dans les hypothèses inverses, celles où le droit local admet des
règles de compétence -exceptionnelle, qui délogent au for du domicile
du défendeur, les tribunaux saisis en Alsace et Lorraine semblent de
leur côté ne vouloir reconnaître que les .règles du Code local et se
déclarer, par exemple, compétents dans des hypothèses où, d'après les
règles normales de compétence, les tribunaux français du domicile
du défendeur devaient l'être. Or, ce qui est acceptable dans le premier
cas nu le serait pas dans le second, suivant l'analyse de M. J.-P. Niboyet.

En effet, s'il est exact que les conflits doivent se trancher ainsi, c'est
que le conflit des règles de compétence du Code local et du Code fran-
çais doit se résoudre comme un conflit de compétence générale dans
les rapports internationaux. Or il ne s'agit pas ici d'un conflit inter-
national, mais bien d'un conflit interprovincial, ce qui est tout diffé-
rent. Il n'y a ici qu'une seule souveraineté, celle de la France, dans
laquelle l'Alsace se confond.

A l'égard des Codes étrangers, un législateur et un juge français
n'ont qu'à appliquer leur propre Code au contraire, lorsque deux



Codes, comme c'est le cas, sont l'émanation d'une seule souveraineté, il

11'appartient pas à l'une d'exclure l'autre puisque les cieux Codes sont
désormais l'un comme l'autre, des Codes français. Après avoir décidé
que le Code local resterait en vigueur, le législateur français ne pou-
vait pas admettre implicitement que les tribunaux de l'ancienne France
se compurteraiejit il l'égard du Code local, comme s'il s'agissait d'un
Code étranger, mais inversement, de ce que ce Code local restait en vi-

gueur ne résulte pas davantage que les tribunaux d'Alsace n'aient pas
à tenir compte du Code français qui n'est pas non plus à leur égard
un Code étranger.

En appliquant les règles du droit international à ces conflits on se
heurte à des inconvénients théoriques. Il serait singulier qu'a chaque
prise de contact des règles du Code local et du Code français, ce fut. la
compétence des tribunaux locaux qui s'appliquât en vertu d'une véri-
table prééminence juridique, alors que les tribunaux de l'ancienne
France seraient toujours battus en brèche. On se heurte aussi à des
inconvénients pratiques conflits positifs ou conflits négatifs auxquels
il sera difficile (l'appliquer comme remède la procédure du règlement
de juges ou l'exception de litispendance. La situation est d'autant plus
grave que nous n'avons pas, ici, la « soupape de sûreté » que constitue
l'exequatur, comme moyen de s'assurer que les règles de compétence
locale ont été respectées en effet, les tribunaux. d'Alsace et Lorraine
.sont redovenus des tribunaux français an .même titre que les autres
leurs décisions définitives en Alsace sont exécutoires immédiatement
sur tout le territoire français, de môme qu'un jugement définitif rendu
à l'intérieur île l'ancienne. France est exécutoire de suite dans 101116
l'Alsace et la Lorraine. Ainsi on respectera bien les règles de com-
pétence de chaque tribunal .mais, indirectement, on arrivera, par l'exé-
cution du jugement, à contrevenir peut-être à la règle qui était toute
différente du droit local.

Etant établi qu'on ne peut pas assimiler à un conflit de compétence
internationale ce conflit qui est interprovinciul, M. Niboyet propose à
la jurisprudence, en attendant une solution législative nécessaire, d'en-
trer dans la voie suivante, déjà indiquée par les tribunaux de l'an-
< itnne Fra.nce Lorsque le droit local édicté une règle normale, qu'on
peut considérer comme une règle fondamentale de procédure en ma-
tière de compétence dans tous les pays, il faudra faire prévaloir cette
règle aussi bien devant les tribunaux de l'ancienne France que devant
ceux de l'Alsace et Lorraine. Mais lorsque dans le Code local se rencon-
treront. des règles exceptionnelles de compétence, il faudra alors faire
prévaloir la compétence normale du domicile qu'admettra par hypo-
thèse le Code français, car il ne faut pas oublier qu'il ne s'agit que
de conflit interprovincial. De cette manière, comme cela est d'ailleurs
conforme à la tendance moderne, la compétence appartiendra presque
toujours au for du domicile du défendeur.' Mais il n'en sera pas forcé-
ment ainsi toujours. Lorsque les deux Codes seront d'accord pour
admettre tous deux un autre for, aucun conflit n'existera plus.

G. Gabolde.



LA JUSTICE MÂKHZEN AU MAROC

LES TRIBUNAUX DE PACHAS ET CAIDS. L'ANCIEN REGIME

LE REGIME DU DAHIR DU 4 AOUT 1918

En 1918 « le moment parut venu d'aiguiller la Justice
makhzen dans la voie du progrès en l'adaptant aux nécessités
actuelles ». C'est ainsi que le dahir du /) août 1918 annonce
dans son préambule la réforme qu'il a instituée.

Ce dahir constitue la base de l'organisation actuelle de la Jus-
lice chérifienne.

11 n'a apporté aucune modification aux principes fondamen-
taux. Le Sultan demeure le juge unique et c'est en son nom
que les cadis d'une part, d'autre part, les pachas et caïds exer-
cent le pouvoir judiciaire.

Les liliges relatifs au statut personnel et immobilier forment
la Justice du Chrâ qu'exercent les cadis elle s'oppose à la
Justice makhzen, exercée par les pachas et caïds. Cette dernière,
essentiellement répressive à l'origine, s'est pou n peu étendue
aux liliges civils et commerciaux.

Une première tentative de réglementation avait fixé la com-
pétence des pachas et caïds, jusqu'alors illimitée, en leur iittri-

• hiinnl le pouvoir de prononcer des peines dont le maximum
serait de un an d'emprisonnement et 1.000 fr. d'amende.

La répression des infractions passibles d'une pénalité plus
élevée était attribuée au Conseil des affaires criminelles, rem-
placé actuellement par le Haut Tribunal chérifien.

Le diihir du août 1918, dans son œuvre d'organisation, a
posé plusieurs principes nouveaux

i° lia étendu la compétence des pachas et caïds
•>.° Il a institué la procédure des jugements par défaut
3° 11 a créé des garanties nouvelles en ouvrant aux justicia-

bles des voies de recours l'opposition et l'appel



4° Enfin il ii assuré. lu contrôle de lu Justice et de sa bonne
administration, en désignant auprès des pachas, des fonction-
naires spéciaux les commissaires du gouvernement.

En matière pénale, le dahir élend le niuviinuni des peines
que les pachas pourront prononcer, à deux ans'd'emprisonne-
ment et 2.000 fr. d'amende, mais il demeure muet sur les li-
mites de leur compétence en matière civile et commerciale.

Celle-ci constitue, d'ailleurs, une dérogation au droit pur et
un empiétement des pouvoirs du caïd sur ceux du cadi, seul
compétent, en principe, à l'effet de connaître des litiges de cet
ordre.

La pratique a consacré cet usage, que le dahir ratifie à son
tour. C'est d'eux-mêmes, en effet, et sous forme de réclama-
tions, que les plaideurs sont venus porter leurs différends de-
vant le caïd. Ils trouvaient, en cette forme de justice expéditive
et sans frais, un moyen d'éviter la longueur et le formalisme
du Chrà, dont 1 appareil solennel répondait mal à l'intérêt du
litige souvent mesquin.

Ce danger surmonté, n'exclut pas, cependant, celui que re-
présentent les pouvoirs exorbitants dont les caïds se trouvent
investis en. matière civile. L'absence de réglementation, en effet,
leur attribue une compétence illimitée. L'essor de notre coloni-
sation entraînant le développement des relations commercia-
les, ils se trouvent amenés à statuer dans des affaires dont l'in-
férêt, souvent très important, nécessiterait de la part du juge
d'autres garanties que celles qu'il offre.

Cet état de fait, dangereux dans les villes, l'est encore plus
dans les campagnes, où les caïds, compétents au même tilre
que leurs collègues urbains, sont parfois presque illettrés, et,
pour la plupart, d'un niveau d'instruction très inférieur.

Le contrôle auquel ils sont soumis est moins précis que celui
qu'exercent les commissaires du gouvernement sur les caïds
urbains. D'autre part, dans les villes auxquelles le dahir du
à août, est applicable, l'es plaideurs ont un recours contre les
décisions du caïd et peuvent en interjeter appel devant le haut
tribunal chéiifien les dispositions de ce dahir ne s'appliquant
pas aux caïds ruraux, leurs jugements sont, en principe, défi-
nitifs.

Une telle situation est préjudiciable, non seulement pour
tous les justiciables des tribunaux chérifiens, mais encore pour
nos colons dont les'intérêts sont souvent liés à ceux des indi-
gène^.



+

Si l'on se référait à la classification de notre droit pénul
français, on pourrait admettre que les pachas et caïds sont
compétents, en matière pénale, pour juger les délits de droit
commun commis par des sujets marocains, les crimes com-
mis par des Marocains au préjudice d'autres Marocains, rele-
vant de la compétence du Haut Tribunal chérifien-

En réalité celte classification n'existe pas dans la justice ché-
rîlienne. La compétence des tribunaux chérifiens est détermi-
née, d'une part, par le taux des peines prononcées, d'autre
part, par la nature même des infractions. Le dahir du août,
organisant le Haut Tribunal chérifien, énumère, en effet, toute
une série d infractions, qui, en raison de leur gravité, relèvent
de cette juridiction. Sont également de sa compétence toutes
celles pour lesquelles des textes ont prévu une pénalité supé-
rieure à un emprisonnement de deux ans.

Par déduction, les pachas et caïds sont compétents pour con-
naître de tous. les faits délictueux qui n'entrent dans aucune
de ces deux catégories.

Lorsque des infractions qualifiées crimes sont commises au
préjudice de ressortissants des juridictions françaises par des
Marocains soit comme auteur, soit comme complice el-
fes relèvent des tribunaux français.

Cette règle, posée par l'ait. 6 du dahir sur l'organisation
judiciaire du protectorat, trouve, dans son application, une
interprétation assez fantaisiste.

Pour ne pas encombrer ses tribunaux, la justice française,
lorsqu'elle est saisie d'une procédure de ce genre, s'attribue Lj

droit d'apprécier la gravité des faits constitutifs de crimes et
de décider la correctionnalisation de l'affaire lorsqu'elle lui
semble peu importante.

Dès lors, le crime, redevenu délit, échappe à sa compétence,
pour relever de celle des juridictions chérifiennes qui accepte
de s'en saisir.

On peut se demander ce qui arriverait, si l'accusé ou la
victime déclinait la compétence de ces dernières pour reven-
diquer le privilège de juridiction que lui accorde la loi. Com-
ment l'affaire serait-elle reprise devant les tribunaux français
api'ès que le juge s'en serait dessaisi par ordonnance ?P

D'autre part, si l'on soulevait l'incompétence du Haut Tribu-
nal chérifien, celui-ci ayant statué incompétemment, par



hypothèse dans une affaire de ce genre, après dessaisisse-
ment des tribunaux français, quelle autorité aurait qualité
pour infirmer ta décision souveraine de cette juridictiona

Cet accord amiable entre ces deux ordres de juridiction
aboutit, en fait, à un empiètement d'une souveraineté sur l'au-
t 1,(,.

Le dahir organique qui définit la sphère d'action judiciaire,
de la France dans le Protectorat et celle de la souveraineté du
Sultan, nc prévoit pas ces accommodements. On les excuse en
arguant qu'il suffit que la justice soit rendue.

-k

l.a procédure devant les pachas est simple.
Au pénal, les plaintes et les procès-verbaux des commissa-

riats de police sont transmis au commissaire du gouvernement
qui, selon le dahir, « décide de l'ouverture, de l'information,
ou du classement des plaintes »•

L'affaire est instruite sommairement l'instruction rédigée
par un secrétaire. Le pacha juge, assisté du commissaire du
gouvernement qui ne peut, dit le dahir, « intervenir dans la
sentence, ni diriger les débats ». Par contre, il a, sinon le de-
voir, tout au moins le droit de déposer des conclusions.

Le pacha juge en équité, basant sa sentence sur la coutume
et sur son bon sens. 11 n'est lié par aucun code et crée lui-mê-
me sa jurisprudence.

Les parties peuvent se faire représenter par des musulmans
selon les règles habituelles du droit musulman et même par
des non-musulmans. Kn ce qui concerne ces derniers, cette fa-
culté est réservée aux avocats régulièrement inscrits à un bar-
reau marocain. Ceux-ci ne peuvent assister personnellement
leurs clients leur défense doit être présentée sous forme de
mémoire rédigé en langue arabe.

Cette disposition" n'est pas sans contraster avc-< lu procédure
elle-même, qui, selon le dahir, est essentiellement orale et
sommaire.

Le dahir a ratifié l'usage par lequel les pachas et caïds sont
compétents à l'effet de connaître des litiges d'ordre civil et com-
mercial. Ku cette matière, de même qu'au pénal, le pacha juge
en équité, en basant sa sentence sur la coutume et en s'aidanl
de l'avis d'experts.

Notre action an Maroc a fait passer dans le domaine de l:i



pratique certaines de nos institutions commerciales qui vont
parfois quelque peu à t'encontre des principes du droit mu-
sulman les prêts bancaires à intérêt, la lettre de change, le

billet à ordre, toutes institutions qui ne sont pas sanctionnées
devant les juridictions chérifiennes. selon les règles strictes que
nos codes ont posées, mais qui pourraient être la source de
conflits nombreux. C'est alors qu'intervient l'action du com-
missaire du gouvernement, pour guider le pacha et lui faire
adopter des solutions qui, en fait, assurent la garantie des
transactions commerciales.

Le dahir a créé deux sortes de voies de recours contre les
jugements des pachas et caïds l'opposition, pour les juge-
ments rendus par défaut, et l'appel devant le Haut Tribunal
chérifien. `

La faculté d'appel est soumise à certaines conditions en
matière civile, l'intérêt du litige doit être supérieur à 1.000 fr.
en matière pénale, la peine doit être supérieure à 3 mois d'em-
prisonnement ou 3oo francs d'amende. L'appel doit être inter-
jeté dans un délai de quinze jours.

Des. dispositions spéciales régissent l'appel exercé par les
commissaires du gouvernement. Ce recours est, en effet, la
sanction de leur pouvoir de contrôle et le moyen de trancher
tout désaccord avec le pacha.

Ils peuvent donc interjeter appel de tous les jugements du
pacha, sans condition de taux du litige, ou de pénalité, mais
dans un délai d'un mois.

Le pacha procède lui-même à l'exécution de ses jugements,
sous le contrôle du commissaire du gouvernement.

La saisie mobilière et immobilière sont les voies d'exécution
ordinaires une pratique désuète trouve encore son applica-
tion dans l'Empire chérifien celle de la contrainte par corps,
que réglemente une" circulaire de la Direction des affaires
chérifiennes.

Bien que ce texte considère cette voie d'exécution comme
exceptionnelle, il semble que ce soit, au contraire, le moyen
coercitif auquel les pachas ont habituellement recours.

La circulaire prévoit que la contrainte par corps ne pourra
durer plus de six mois, maximum qui sera abaissé à un mois

pour les dettes ou les amendes inférieures à too francs. l.es
frais d'incarcération du débiteur récalcitrant sont à la charge
de son créancier.

Outre ses fonctions de juge, le pacha assure celles de mn-



gistrat instructeur des affaires soumises au Haut Tribunal chc-
rificn.

Dès qu'il e.-l commis, dans le ressort de son eemmande-
men1. une infraction relevant de la compétcnce de cette juri-
diction, le p.ie'ia prend linilhlive de toutes les ircsnres d'in-
formation et d'instruction. Il procède à l'arrestation des accu
ses. les interrogé, recueille, toutes les dépositions, témoigna-
ges, expertises, pièces à conviction nécessaires à la constitution
du dossier. Il rédige, en outre, un rapport sur l'affaire, auquel
l'autorité de contrôle joint le sien.

Le dossier, complété par les pièces administratives prévues
par les règlements, est transmis à la Direction des affaires ché-
rifiennes qui1 en assure la remise au Haut Tribunal. Le pacha
procède en outre, à toutes les mesures d'instruction complé-
iientaires demandées par le juge rapporteur.

Tel est le fonctionnement de la justice des pachas et caïds.
Les principes de cet organisme, ne forment malheureusement
pas un système unique pour tout l'empire chérifien.

Le dahir pose, en effet, dans son article a-, que seuls béné-
licieront de la réglementation qu'il institue, les villes et portss
auxquels des arrêtés viziriels l'auronl rendu applicable.

Il en résulte une situation préjudiciable car tout ce qui cons-
litue le « bled », administré par des caïds et qui s'oppose aux
villes et ports, continue à subir la précarité de l'ancien régime.

Les villes elles-mêmes ne sont pas toutes placées sur un mê-

me pied d'égalité. Le dahir a été déclaré applicable à Casablan-
ca, Rabat, Salé, Meknès, Oudjda, Safi, Mazagan par contre,
des villes dont l'importance est capitule, comme Fez, Marrakech,
Mogador, sont encore soumises à l'ancienne réglementation.
Le pacha, compétent pour connaître des mêmes infractions que
ses collègues des villes soumises au régime du dahir, n'a, pour
les réprimer, que des pouvoirs restreints. Il ne peut, en effet,
de même que les caïds de campagne, prononcer des peines su
périemes à un emprisonnement d'un an. On aboutit. ainsi a un.
état de fait illogique les mêmes Infractions sont réprimées
moins sévèrement, selon qu'elles sont commises dans une
capitale comme Fez, ou en tribu – qu'elles ne le sont dans
une ville d'importance moindre, mais qui jouit du privilège
du dahir.



De même, les intérêts commerciaux sont moins défendus
dans ces régions défavorisées. Les pachas et caïds jugent sans
être soumis au contrôle spécial des commissaires du gouverne-
ment et rendent des jugements qui ne sont pas susceptibles
d'appel.

Est-ce à dire que ces régions sont complètement déshéritées
el n'ont aucun contrôle judiciaire ? Non, car leurs caïds sont
cependant contrôlés par les chefs des services municipaux,
contrôleurs civils ou chefs des bureaux de renseignements des-
quels ils dépendent.

Outre ce contrôle local, il avait été institué un cadre d'ins-
pecteurs des services judiciaires chérifiens, destinés a veiller au
bon fonctionnement des tribunaux des pachas et caïds soumis
à l'ancien régime. Ils pouvaient interjeter appel devant le Haut
Tribunal chérifien, des jugements qui leur semblaient pré-
senter des irrégularités de forme ou de droit. Cette partie de
l'organisme de contrôle est mort-née. Ce cadre fut, en effet,
supprimé avant même que d'avoir été complètement organisé.
Il est donc difficile d'apprécier les services qu'il eût pu rendre.

A

Les mahakmas des pachas et caïds et la juridiction répres-
sive et d'appel du Haut Tribunal chérifien constituent les deux
degrés de la Justice makhzen.

Cette organisation a soulevé des critiques nombreuses.
On lui reproche, en premier lieu, l'insuffisance du personnel

chargé d'en appliquer lès principes.
Le mode de recrutement de ces magistrats n'est pas une

garantie de leurs capacités juridiques. Les pachas et caïds sont
investis d'une fonction double celle d'administrateur et de
juge, mais, dans la balance de leur choix, la considération de
la première est déterminante. Nommés, la plupart, pour des
considérations d'ordre politique, pour leur activité, leur
influence ou leur rang social, ils n'ont malheureusement pas
une culture générale, ou une instruction juridique suffisante
pour que le bon administrateur soit également un bon juge.

On n souvent proposé comme remède de différencier le juge
de l'administrateur. Il semble. cependant, qu'il soit prématuré
de tenter une réforme de cette importance. Le principe de la
séparation des pouvoirs est, en effet, chose inconnue au Maroc-
Le pouvoir du juge y complète celui de l'administrateur. Dans



les campagnes surtout, c'est dans le droit de punir que le caïd
puise un moyen efficace d'affirmer son autorité et de discipliner
sa tribu, soumise aujourd'hui, hier encore dissidente.

Cependant, l'oeuvre de colonisation que nous poursuivons au
Maroc, tout l'effort puissant dont^les résultats sont la plus belle
louange de leur grand manouvrier le maréchal Lyautey,
nous oblige impérieusement à donner à la justice indigène une
organisation régulière, un régime unifié et des juges capables.

11 est particulièrement anormal que le même délit soit répri-
mé moins sévèrement et les intérêts des justiciables moins dé-
fendus, à Fez ou en tribu, qu'ils ne le sont à Mazagan, par
exemple.

Des rivages de l'Océan aux barrières de l'Atlas notre iniluence
s'étend chaque jour. Assurer la sécurité du pays, garantir
1 indigène dans sa personne et dans ses biens, c'est aussi affir-
mer l'œuvre salutaire de notre protectorat et c'est, en même
temps, sauvegarder l'effort de nos colons dont les intérêts sont
liés à ceux des indigènes.

G. Peyro.nme.



REPERTOIRE DE JURISPRUDENCE MUSULMANE

ALGÉRIENNE ET TUNISIENNE

(STATUT PERSONNEL ET SUCCESSIONS)

(Suite et Fin)

Paternité. Voy. Filiation. 5, 6, 8, ia, 17.

Patron. – Voy. Acebs, 1 2.

Patronat. Voy. Acebs, 1,2; Succession, 4-

Pension alimentaire. Voy. Epoux (Droits et devoir des)
Conflits des lois, 6 Nafaka.

Père. Voy. Acebs, 1 Divorce, 28; Djebr, 1, 3, 4, 5, <),

io, il i4, 10, 16, 17, 18, 19, a3 Dot, 16, 23, 2/1, 35, 43;
Hadana, 1, 3, 7, 17, 19, 20, 21, 29 33, 34, 5i Interdiction,
i4 Mariage, 6, 8, 10, 33 .Minorité, 19, 22, a3. 2/1, 26, 3o

Obligation alimentaire, 1, 2; Rite, i4, 16; Tutelle légale, 3,
5, 11, i3, i4, i5, ig, 27 Tutelle testamentaire, 4. i3, ii, in
Vente, 1, 2, 3.

Périodes menstruelles. Voy. Aïdda, 6.

Périodes intermenstnielles. Voy. Aïdda, 6

Petit- fils. Voy. Acebs, 2.

Polygamie. Voy. Conflits des lois, 12 Enfants adultérins,
2 Epoux (Droits et devoirs respectifs des), 3, 10.

Poursuites judiciaires. Voy. Absent, 3.

Preuves. – Voy. Acebs, 7 Divorce, afi Fiançailles, 1

Filiation, 9, 10; Mariage, 29, 34, 35, 36, 37, 38, K Ai, 4a,
43, 44, 45, 47, ,48; Nationalité, ia.

Preuve testimoniale. – Voy..Uoriajye, 35, 39, 4o, 43, 44.

Procuration. – Voy. Mariage, 7, i'i, 63 Divorce, 28.

Prodigalité. – Voy. Interdiction, 1.2, 3, 4, 21.



Promesse de mariage. – i. La promesse de mariage ou !a
juliha, c'est-à-dire l'engagement pris par deux personnes de se
marier l'une avec l'autre dans un délai déterminé, ou si telle
condition se réalise, n'a aucune valeur légale et doit être tome
pour non avenue. (G. Alger, i- avril 1867, Robe, 1867, 10I
Narbonne, 3i4 – i3 novembre 1877, B. J. A. 1879, '|0
3 février 1892, K. A. 189a, 2. 7a. – Alger C. R. M. :u
juin 1897, Robe, 1897, 'i°' R. A. l897> -2> rt3t- – Trilj- Cons-
tantine, i3 juin 1903, Robe, fqoS, 3oo).

2. On reconnaît cependant une certaine valeur à la promesse
de mariage en déclarant que, quoique régulière que puisse être
en droit musulman une promesse de mariage, elle ne saurait
conférer un droit de prise totale et une part dans la succession
de son fiancé, à la femme qui ne peut justifier de la consom-
mation du mariage. (C. Alger, 17 avril 1867, Robe, 1867, io'i).

3. La promesse de mariage ne forme, en droit musulman
un tien obligatoire qu'autant que son existence est établie d'une
façon certaine. (G. Alger, ri juin 1863, G. A. 1862, 34. –Trib. Sétif, 27 janvier 1 8g 3 R. A. 1893, a, 207 Robe, 1893.
a3i. – Alger, 10 avril 1867, Robe 1867, io5.

4. I.a promesse de mariage ne saurait jamais prévaloir con-
tre un mariage consommé, alors surtout que le demandeur a
assisté à ce mariage sans élever aucune réclamation. (G. Alger,
3o juillet 1862, J. A. 1862, /,3. – Alger Ch R. M., 4 février
1908, Robe. 1908, i33).

f>. Une promesse de mariage n'est généralement usitée qu'en
cas de non nubilité. Entre personnes nubiles ces projets de
mariage s'établissent par contrat. (C. Alger, 10 avril 1867,
Rr:l>e, t 86 7 to5 Xarbonne. 3i5).

Voy. Mariage, 38.

Puberté – Voy. Djehr, 20, a 4 Hadana, Mariage,, 5, 90,
ai,•>> 23, 2/1 Minorité, 18, 19, 20, •!•>, a;">, 27, 29, 3o, 36.

Publicité. –Voy. Interdiction, 7, 10; Mariage, 26; Vente,
•.>, 8, 11, iy.

Puissance maritale. – Voy. Répudiation, 11.

Puissance paternelle'. – 1. Le père ne peut abdiquer les
devoirs résultants pour lui de la puissance paternelle (Trib.
Slip. Alg., 8 mars 18.S7, Sautayra et Clierbonneau, 1, V|2.- –

C. Alger, ier janvier 1864, ibid'.).



:> Le père conserve l'administration de la personne en ce
qui concerne les garçons jusqu'à la puberté ci ponr 1rs filles
jusqu'à la consommation du mariage. (C. Alger, yS février
i853, .1. A. i853, n).

3. la puissance paternelle donne au père le droit de dési-
gner le tuteur testamentaire chargé de lui succéder après sa
mort cl auquel il peut conférer les pouvoirs de la puissance
paternelle tant sur les biens que sur la personne. (C Alger.
27 février i853, Sabatéry, iai">).

à. Les effets de la puissance paternelle doivent- être régis
plutôt par la loi des parents à qui celle puissance appartient
que par celle des enfants qui la subissent (G. Cas., i.'i mars
1877, B..1. A 1877. 36o, Robe 1877, t/,2 D. P. 1877, 1, 385;.

5. En droit musulman le père de famille a les pouvoirs les
plus étendus en ce qui concerne les biens de ses enfants, ii
peut notamment, s'il a des dettes ou des besoins immobiliers.
Vendre les biens de ses enfants mineurs.' surtout lorsqu'il s'agit
nnn d'un bien successoral mais d'un immeuble, acquis par
lui-même au nom de ses enfants. (Trib. Sousse, 17 janvier
1901, J. T. A. 9 février 190a, R. S. 1902, i6'i3).

Voy. Conflits des lois, 11 Divorce, 28; Interdiction, 1 '1
Mariage, fi, 10 Tutelle testamentaire, 1, 2.

Quotité disponible. – Voy. Adoption, l\ Filiation, 8; Suc-
cession, a3, /|5.

Rançon. – Voy. Divorce,, :>.&, 3a, 33 Dot, \?..

Kapport. – Voy. Succession, 28.

Redjaï (Divorce). – Voy. Divorce, 35 Nafaku, 1.

Rcfu?. – Voy. Tutelle testamentaire, 5 Vente, 10.

Réintégration du domicile conjugal. – Voy. Domicile con-
jugal, Divorce, 3t.

Religion (Différence de). – Voy. Naturalisation Conflits
des lois, 1, 2, 3, 4. 5, 6, 7, 8, io( 11, 1/1, i5, 16, 18, 19. 20, ai,
•)2, 25, 26, 27 Rite, National ité.

Rémunération. – Voy. Tutelle, légale, 2.3 Tutelle testamen-
taire, 6.

Renonciation. – Voy. Dot, i3 Nadana, 36, 37, 38, 39, ho,

4i Statut personnel. 7. 8, 9, 10, 16; Successions. i3, 18;
.4 bandon.



Représentant matrimonial. Voy. Tuteur matrimonial.

Représentation. La loi musulmane n'admet pas la repré-
sentation même en ligne directe. Un petit-fils n'héritera pas
de sa grand'mère par représentation de sa mère prédécédée, si
l'aïeule laisse une sœur germaine. (C. Alger, i février 1S89,
Robe, 1889, 9/1).

Voy. Acebs, t\.

Reprises matrimoniales. – Voy. Hypothèque légale.

Répudiation.
1. La répudiation est la dissolution du ma-

riage prononcée par le mari seul, sans le concours de la volonté
de la femme ou même malgré celle-ci. (C. Alger, 3o décembre
1861, J. A. 1861, 73 ki mars 1881, B J. A. 1882, i53).

2. La femme répudiée sans motif aurait la faculté de récla-
mer des dommages-intérêts. (C. Alger, 28 oct. 1879, B. J. A.
1880, 287 Robe, 1881,11 ).

3. Elle résulte d'une seule faculté, à savoir l'emploi d'une
formule de répudiation simple, double ou triple et compor-
tant implicitement ou explicitement l'intention de répudier.
(G; Alger, 3o décembre 1861, J. A. 1861, 73).

4. La prononciation de la formule n'entraîne la répudiation
que lorsqu'elle est l'expression d'une volonté sérieuse et libre.
I! faut que le mari ait réellement l'intention de répudier. (C.
Alger, 20 décembre i865, Robe 1865, i45 Xarbonne, 389).

5. Si le mari répudiateur n'a pas déclaré à l'officier de

l'état civil la dissolution du mariage, cette déclaration n'est pas
nécessaire pour la perfection de la répudiation. (Alger", C. FT.

M. io juillet 1897, R. A. 1898, 2, 9 Robe, 1898, 70 J. T. A.

12 décembre 1897 R. Sommaires, 1898, a5oi).
fi. La répudiation est triple quand le mari a employé une

formule expresse de répudiation accompagnée du nombre trois
exprimé formellement ou implicitement. Ainsi tu es répudiée
trois fois ou plusieurs fois, mille fois, autant de fois qu'il y a
de tribus dans la ville. (C. Alger, fi mars 1867, Glavel, 1, a55).

7. Quand le mari a prononcé une répudiation triple ou une
formule équivalente, les époux deviennent prohibés l'un pour
l'autre et ne peuvent contracter ensemble une nouvelle union
que si la femme a, depuis la répudiation, contracté et consom-
mé avec un tiers un nouveau mariage, lui-même dissout par
divorce, répudiation ou décès du mari (Avis du Medjlès, i4



février 1868, J. A. 1868, 9 – C. Alger, 17 février 1868, Robe,
1868,99 Narbonne 389J. A. 1868, 8).

Toute autorisation donnée par le mufti est nulle. Le nouveau
mariage contracté est nul comme elle et le divorce définitif
doit être prononcé. Mais le mariage ainsi contracté de bonne
foi et annulé produit néanmoins des effets civils à l'égard des
époux et à l'égard des enfants nés pendant leur union (Ibid).

8. Lorsque la répudiation a été prononcée avant la consom-
mation du mariage, la femme n'a droit qu'à la moitié de ta
dot et doit restituer ce qu'elle peut avoir touché en sus. (Trib.
Tunis, 22 juillet 1890, Robe, 189;1), /107 – Trib. Sousse,
a3 mars 1910, R. A. 1911, 2, 3g3).

~io7 Trib. Sotisse,

9. Toutefois, lorsque la répudiation, qu'elle soit postérieure
ou antérieure a la consommation, est le fait de la femme, celle-
ci n'a aucun droit sur la dot et doit restituer ce qu'elle a touché.
Ainsi, par exemple, lorsque la répudiation a pour cause l'adul-
tère ou la grossesse antérieure au mariage. (C. Alger, 2/1 décem-
bre 1866, Sautayra et Cherbonneau, 11, 583. – C. R. M
18 février i()o3. Robe, 1903, 218 J. T. A. 22 novembre igo3
R.. A. 1903, 2, 328 R. Sommaires, 1903, 903).

10. Si, au moment de la répudiation, la femme est enceinte,
lt uafaka lui est due jusqu'à sa délivrance. (C. Alger, t6 avril
1861, Robe, i86t, 102 Narbonne; 17/1).

11. La répudiation par Zoudj Baïn régulièrement pronon-
cée dissout le mariage et fait cesser la puissance maritale et les
droits de successibiliié entre conjoints. (Trib. Tunis, 20 fé-
vrier 1907, Robe, 1908, îàdy

12. Malgré qu'il ne soit pas pour la répudiation de formule
solennelle, on ne saurait déduire de la formule employée, l'in-
tention formelle du mari de rompre le mariage quand le mot
essentiel répudiation, n'a pas été prononcé. l,a répudiation
n'emporte avec elle dissolution du mariage qu'autant qu'elle
est irrévocable, parfaite et résulte d'une formule répudiaire tri-
ple ou d'une formule de répudiation simple ou double précédée
à une époque antérieure, de la prononciation par le mari,
contre la femme, d'une formule répudiaire double ou simple

que, par la suite il aurait rétractée. (C. Alger, 8 juin 191 1,
R. A. 191 1, 2, 356).

13. Le mari qui a définitivement répudié sa femme ne peut
exercer à son égard le droit de reprise. (Trib. Tlemcen, 20 juin
1878, t6 novembre 189I, 16 juillet 1912, inédit).



i.'i. L'acte de répudiation l'eçu par un cadi n'est pas un juge-
iimmiI par suite, il ne peut avoir l'autorité de la chose jugée, en
ce sens qu'il empêcherait la femme mariée de former posté-
rieurement, devant le juge français, une action de dommages-
intérêts basée sur cette répudiation. (J. D. P. Cherchel, ior dé-
cembre 1908 J. T. A., 17 février iqo'i H. S. i()o'i, 2, 827.

lo. En droit musulman un acte de cadi est nécessaire pour la
constatation régulière de la répudiation. (C. Alger, 3i mai
19 16, R. A 1916, a 296).

Voy. Aida; Conflits des lois, 10; Divorce Djebr, 22 Dot,
12, 18, 21 Filiation, 1, 2, 1a Hadana Mariage, 55 ÎVafaka,
1, 2 g 10 Succession 19 Nationalité io.

Réservataire (Héritier), – Voy. Aceb, 3, 7.

Restitution. – Voy. Dot, 10, 33, 3'i, 35, 36, 37, 38, 3ij, K
<i, 4a, 43, 44.

Rétroactif(Effet). – Voy. Interdiction, i5, 16, 17, 18.

Révocation. – Voy. Mokaddem, 1 1 Tutelle légale, 22 Tu-
telle testamentaire, 10.

Rites. – Voy. Acebs, 6 Conflits des lois, i3, 18 Hadana,
1

5, fi, 11. 13, i3, i4 Interdiction, 3, 17; Mariage, 10; Statut
personnel, 11, 12, i3, i4, 17, 19 Succession, 6, 7, 8, 33, 44

Tutelle légale, 2.

Sailaq. –
Voy. Dot î\aqd Kalî.

Sage femme. – Voy. Epoux (Droits el devoirs respectifs des),

19, ao.

Saisine. – Voy. Partage, a.

Séparation de biens (Régime de la). – Voy. Mariage, 5i

Nationalité, g.

Sévices. – Voy. Adala, 1 Divorce, 8, 9 Dot, 44.

Sœur consanguine. – Voy. Hadana, 17 Succession, 16.

Sœur germaine. – Voy. Hadana, 17 Succession. 16.

Sœur utérine. – Voy. Hadana, 17 Succession, 16.

Stimulation. – Voy. Conventions matrimoniales, i3.



Statut personnel. – i. Une femme originaire d'Oudjda (Ma-
roc) est considérée, si elle habite le territoire français, comme
étant soumise à la législation musulmane en vigueur en Algé-
rie et, par suite, les tribunaux français son) compétents pour
juger dans un procès la concernant. (/l'rib. Tlemcen, 3i juillet
i8ni, inédit).

:> Les indigènes algériens résidant en Tunisie ne sont pas,
en qualité de sujets français, justiciables des cadis tunisiens.
Même en ce qui louche leur statut personnel, ils sont placés
sous la juridiction des tribunaux français. (Tiib. Tunis, :>.S

avril i88i, R. A., i8S5, a, a/|6 – a5 février i885, R. A., i885,
a, 169).

3. La femme indigène ne devient pas ipso facto citoyenne
française lorsque son mari obtient pour lui-même un décret
de naturalisation. Par suite, elle conserve le droit d'ester en
justice sans l'autorisation de son mari et d administrer ses
biens propres. (J. de paix Bougie, 29 décembre 1899, 1\. A.,
1900, a, 246. – C. Alger, 2e ch., 19 juillet 1913, R A., 191/],

•a, g'i.

Contra La femme indigène musulmane devient fran-
çaise par le seul fait de la naturalisation de son mari indigène
musulman algérien et est régie comme telle par le statut per-
sonnel français. (Trib. Tizi-Ouzou, 12 mars 1896, R. A.. 189G,a,' Mi).

5. L'enfant né en Algérie d'un père indigène ayant acquis,
conformément aux dispositions finales de l'art. t du sénatus-
ccnsulte du i;'i juillet i865, la qualité de citoyen français, est
lui-même citoyen français par application de l'art. 8 du C.c. et,
à ce titre, il est astreint au service militaire. (C. Alger, i3 mai
1902, R. A., 190/1, 2, i3a Robe, 1903, 100. – C. Cassation,
26 octobre 190/1, R. A., 1900, 2, 9).

6. Le statut personnel des indigènes musulmans habitant le
territoire kabyle mais appartenant à des tribus arabes est régi
non pas par la coutume kabyle, mais par la coutume arabe. (C.
Alger, 7 octobre 1890, R. A., 1890, 2, 563).

7. Le musulman qui a contracté devant un notaire français

sans aucune réserve formelle de son statut personnel, ne peut
demander la nullité de son obligation pour cause de minorité
d après la loi musulmane, s'il était alors majeur conformément
à la loi française. (C. Alger, g février 1894, R. A., 189/1, 2> 3ao,
Robe, 189/1, 245.



8. Toutefois, des actes notariés auxquels un musulman a été
£»ht lie n'emportent pas de plein droit, à défaut de déclaration
contraire, renonciation de la part de ce musulman à l'applica-
tion de son statut d'origine lorsque ces actes ne constituent pas
l.i convention originaire mentionnée en l'art. 3 des décrets de
j 886 et 1889, s'ils ne sont que la reproduction d'actes anté-
rieurs qui n'ont pas été reçus par un officier public et ne con-
tiennent pas mention de la sus-dite renonciation. A supposer,

.d'ailleurs, cette renonciation existante, il appartient aux tribu-
naux de rechercher si le musulman avait la capacité voulue
pour y consentir. [G. Alger, 10 mars 1890. R. A., 2, 266 Hobo.
1890, I.43. – C. Alger, 8 mars 1890, Robe, 1890, i8'i).

9. De même, un acte notarié auquel un musulman est partie,
ne peut emporter, par lui-même, renonciation de la part de ce
musulman à son statut personnel qu'autant que le dit acte
constitue la convention originaire entre 'les parties. Un musul-
man ne peut, d'ailleurs, valablement renoncer a sa loi per-
sonnelle qu'ai. tant qu'il a la capacilé requise, aux termes «le.

cette loi, pour s'obliger et consentir accessoirement la dite re-
nonciation. (C. Cassation, 1- février 1891, R. A., 1891, 2, 4i/|).

10. On ne saurait, chez les indigènes musulmans, inférer
une renonciation a leur statut personnel du seul fait de la
réception d'actes de partage d'une succession par un notaire
français, alors surtout que le partage a été opéré à l'amiable et
d'après la loi musulmane. (Trib. Mascara, 10 avril 1895,- R. A.,
1895, 2, 23()l.

11. Nonobstant les dispositions de l'art. du décret du 17
avril 1889, les musulmans ont la faculté d'adopter pour le règle-
ment, de leurs intérêts civils, l'un quelconque des quatre rites
orthodoxe (ma'ékite, hanéfil», chaféïte et hambaliteï bien que
n'appartenant pas à ce rite an point de vue religieux. (C. Al-

ger, 9 avril 18S/1. B..T. A., i88'(. t3i. –Trib. Sidi-bel-AbbK
? mai 1892, R. J. T. A., 1892, 1:7; R. A., 1892, 2, 201).

12. A fortiori, les tribunaux peuvent-ils user-de cette même
faculté dans l'intérêt supérieur de l'humanité et de la justice et
suivre sur chaque point celui des quatre rites orthodoxes qui
se l'approche, le plus du droit français, alors même que les
parties en cause appartiennent à un rite différent. (C. Alger,

9 avril 188/1, R. J. A., i88'i, i3. – Trib. Sidi-bel-Abbès, foc.
fit.).

13. Jusqu'à preuve certaine, tout indigène musulman algé-



rien est présumé appartenir au rite malékite. (Trib. Alger,
t! mai tSgy, Robe, 1898, 36 i3 mai 1897, Robe, 98, 3i).

t4. Lorsque le père et la mère n'appartiennent pas au même
rite les enfants, sauf convention contraire, sont soumis au rite
du père. (C. Alger, 10 décembre t88<), R. A., 1889. 2, i5/)).

t5. En cas de conflit entre le statut du pays d'origine et celui
du domicile, c'est le premier 'qui doit être suivi. (C. Alger,

octobre [890, K. A., 1890, 3, 563).
t6. Est valable l'acte par lequel un indigène musulman dé-

clare renoncer aux droits et coutumes qui le régissent comme
musulman pour se soumettre, lui et sa succession, à la législa-
tion française. La désignation d un tuteur testamentaire ne peut
être faite à de petits-enfants, l'art. 397 C. C. n'admettant cette
désignation que de la part des père et mère et ne peut être faite
pour les enfants que par le dernier mourant. La personne dé-
signée par le prémourant connu, tuteur testamentaire de ses
enfants et petits-enfants mineurs, ne se trouve donc pas investie
légalement de la tutelle et il n a pas lieu de la destituer de
cette tutelle. La mère, même remariée, qui n'a pas demandé
au conseil de famille de lui conserver la tutelle de ses enfants
issus d'un premier mariage :i perdu cette tutelle, il y a lieu. de"
lors, a la désignation d'un tuteur par le Consei'l de famille. (C.
Alger, ~3 mars 1903, R. A., t9o5, -), a3o).

ly. 11 est de règle, en Tunisie, que toutes les fois qu'i'l y a
lieu a l'application de la loi musulmane, le choix du rite appar-
tient au défendeur et il est de jurisprudence constante qu'au
cas on le défendeur ne choisit pas. le magistrat le fait d'office
profiter du rite qui lui est le plus favorable. (Trib. Tunis, 3i
mai t()o5..1. T. T.. Igo6, '10 H. Sommaires. 190(1, 22a5; –
t~ octobre 1903..1. T. T., 1903, 583 R. Sommaires, 190~,
<)t8 – n novembre 1903. J. T. A.. 3 février 190~ R. Som-
maires, 190~ i6i4).

i.S. Si, en Tunisie, les musulmans étrangers sont assimilés

aux tunisiens en matière civile et commerciale et si applica-
tion de ce chef leur est faite de ~Ia loi coranique, ils n'en de-
meurent pas moins étrangers et on doit, au point de vue du
droit publie, leur faire application du droit des gens européen.
(Trib. de la Seine, 2 mai 1905. R. A., 1906, a, y5 Robe, 1905,
-)53ç D. P. 1908, 3. i3t).

ig. En Tunisie, les musulmans algériens restent soumis à

la loi musulmane en ce qui concerne leur statut personnel. (C.
Alger, <5 octobre 1896, R. A.1896, 2, 4~)3).



En Tunisie comme en Algérie, le droit musulman a un
caractère essentiellement coutumier et les principes différents
des divers rites sont d'application personnelle suivant les indi-
vidus. (Trib. Tunis, 21 décembre 1898, Robe, 1899, i5i).

Voy. Conflits des lois, 3, n, i5 Hadana, 35 .Ya<f<'f)aN~

A'a<nt'<t!tM<to~

Statut réel. Voy. SucceMMn, 3~, 35.

Subrogée t)itf!)c. Voy. Tutelle légale, i?..

Successibilité (droit de). Voy. f!<~uM(<ton, );.
Successions. 1. indépendamment du lien de la parenté

naturelle, la successibilité peut résulter de la parenté créée par
l'adoption. (C. Alger, i" mai 18~9, Robe, 18~9, a55).

Le droit musulman n admet pas au regard de la succes-
sion du père, de successibilité résultant de la filiation naturelle
hors mariage. C'est seulement sur la succession de la mère que
l'enfant naturel exerce les mêmes droits qu'un enfant légitime.
(C. Alger, 28 janvier 1889, Robe, 1889, 3t. Trib Mascara,
~5 mars :895, Robe, 189~, 36]).

3. Le mariage régulièrement et valablement contracté cons-
titue une cause légale de successibitité. Le mariage entaché de
nullité ne saurait donc produire de liens successoraux puisqu'il
n'est pas valablement formé. H a été jugé différemment cepen-
dant pour le mariage contracté de bonne foi .(C. Alger, tj fé-
vrier j868, Robe, 1868, iai).

La cause de successibilité résultant du patronat n'a plus,
en Algérie et en Tunisie, qu'une valeur historique. (C. Alger,
3o décembre 1867, Robe, 1868, a5y – 12 octobre 1868, Robe,
1868, a5' Narbonne, /)5i. –Co~<ra Alger, /) mars 188g,
Robe, :889, i33).

5. Aucune déchéance, aucune incapacité ne peut résulter
aujourd'hui de l'abandon ni de la profession d'un culte. (C.
Alger, 5 avril :876. Robe, 1876, 66 Narbonne, 3/~).

6. L'école hanéfite a fait une catégorie de successibles venant
s'adjoindre à la suite des divers sortes d'acebs et qualifiés par
certains auteurs les cognats du droit musulman. (C. Alger, ty
avril 1889, Robe, 393 R. A., ~91, 2, n).

Suivant les malekites, faute d'agnats d'un degré plus rap-
proché, la succession étant dévolue a 1 Etat (Reït el mal) en
totalité ou en partie après prélèvement des réserves, le reliquat



ne peut être attribué aux cognais dont le lien de parenté avec
le défunt est interrompu par une génération féminine, ni ac-
croître la part des réservataires. (Trib. Alger, )6 avril t8()i.
Robe, 1891, 337 r3 mars i8<)7, Robe, 1898, 3i).

8. Cependant, on a jugé que même dans le rite malékite, h'
droit des cognats n'est pas contesté par la plupart des docteurs
depuis le 2° siècle de l'hégire. (C. Alger, 16 avril t88q. Robe,
1889, 3<)3 ;R. A., 1891, 2,11).

Relativement aux successions indigènes qu'il recueille, le
Beït el Mal n'est qu'un simple agent de l'administration des
Domaines sans personnalité propre et indépendante par suite
il doit être représenté par le préfet dans les actions que com-
porte ces successions. (C. Cass. C. civ., a5 avril i883, R. A.,
i885,2,373).

ic. L'oukil du Be.ït el Ma) n'ayant pas qualité pour le repré-
senter, la litispendance ne saurait résulter du fait que cet oukil
aurait été assigné devant un juge musulman quand le préfet
était assigné devant un juge français. (C. Cass. même auteur).

j:. Le habous constituant par lui-même une violation de la
loi successorale instituée par le Coran, les conditions de vali-
dité auxquelles il est soumis, doivent à ce titre, être observées
avec plus de rigueur qu'en toute autre matière. (C. Alger, ch.
mus., a3 février 1886, R. A., 1887, a, ii3).

!2. A défaut d'intention pieuse, la constitution de habous
est qu une violation illégale du droit successoral établi par

le Coran et doit être annulé. (C. Alger, 20 mai t885, H. A.,
1887, a, 234; – ao mars 1867, Robe, 1867, 88; – 6 juin
t85(). Robe, 1859, 264;– 3o juillet 1862, Sautayra et Cher-
bonneau,11, 3go).

t3. En droit musulman comme en droit français, un héritier
peut céder et abandonner ses droits successifs dans une succes-
sion ouverte. (Trib. Guelma, a5 mars 180)7, R. A., 1897, 2, 371).

i4. En droit musulman, les héritiers ne sont pas tenus des
dettes de l'auteur ils n'en ont pas moins qualité pour faire, ren-
trer les créances de la succession à l'effet d'en éteindre ou, tout
au moins, d'en diminuer le passif. (C. Alger, 26 octobre t8tp,
R. A., ;897, 2, ir4 Robe, 1897, 86. J. T. A., 17 février
tS()5, R. Sommaires, r8()8, 25a3).

i5. En droit musulman les héritiers ne sont tenus des dettes
et charges de la succcession que jusqu'à concurrence des forces



héréditaires et au prorata de leur émolument mais ils ne
jouissent d'aucun délai pour faire inventaire. (Trib. Tunis, 28
décembre 1896, h. A., 1897, 2, [68. Trib. Tunis, 27 avril
1896, R. A., t8<)6, a, 332. C. Alger, 4 décembre :goa, R. A..
<9o6, 2, 8y. C. Alger, 18 octobre 1910, R. A., 191!, a, i4
H. Sommaires, igo6, 2, 36i. C. Alger, a5 octobre igo5
J. T. A., g mai 1906 A Sommaires, 1906, 4, 3n Robe, 1006,
s86. C. Cass., 26 novembre i8()5, D. P., 1896, r, 3o3.
C. Alger, 21 novembre 1892, Robe, 1893, 92 21 décembre
]8g2 Robe, 1893, ]6~ -– 9 juillet 1896, Robe, 1896, s5~.
C. Alger, 5 décembre i85/), MénervIUe, juris. succes., i.
Trib Tunis, i" avril! jgo8, Robe, 19:0, n<). G. Alger,
oclobre i86a, Robe, )86~, ~06).

16. En droit musulman tes frpres et sœurs germains, consan-
guins ou utérins ne sont appelés à la succession de leur frère
prédécédé qu'à défaut de descendants ou d'ascendants. (Trib.
Sousse, ;[) juin )8n' R. A. i8g8. 2, 2g2).

ly. La succcssibUité entre époux résulte du seul fait que le
mariage est régulièrement contracté, sans qu'il soit nécessaire
qu'il ait été consommé (C. Alger, 3o juillet i86a Sautayra et
Ghcrbonneau~ n, 6'!a).

18. Bien qu'en droit, musulman l'héritier ne soit tenu des
dettes de la succession que jusqu'à concurrence de sa part héré-
ditaire, il n'en a pas moins le droit de renoncer à la succession
à la condition que cette renonciation soit réelle et effective et
non dissimulée. (Trib. Sousse, <) avril )<)o3, R. A. 1900, a, a43
Robe, 1909. to/i. Contra: C. Alger, 9 juillet i8y5; J. A.
1870, 3/i. – Trib. Tunis,

11
1 avril t8~, R. A. i89/i, 2, 388;

J. T. A. i5 juin 1905, J. T. T. t90~, M8 R. Sommaires,
IQ05, 310~).

19. Elle subsiste également lorsque le mariage a été dissout
soit par la mort, soit par la répudiation, c'est-à-ditre, celle qui
permet au mari de reprendre sa femme sans même qu'elle ait
à y consentir. (C. Alger, i3 oct. !873, Sautayra et Cherbon-
neau, n, 623).

30. Il est de principe en droit musulman qu'il n'y a pas d'hé-
ritage avant qu'on ait payé les dettes de la succession en con-
séquence, si des immeubles héréditaires ont été vendus avant
le paiement de ces dettes, les créanciers du défunt peuvent
demander la nullité de cette vente qui leur cause préjudice et
l'acheteur se trouve en faute d'avoir acheté cet immeuble aux



héritiers sans s'assurer qu'il avait été .ni préalable procédé i
une liquidation et à l'établissement des forces qui constituent
véritablement la succession après l'acquit des charges. (Trib.
Mascara, 10 avril 1895, R. A. 1895, 2, a3t). Trib. indig.

.Caire, 28 janvier 1896, R. A. 1896, 2, 3o6).
ai. Elle ne résulte pas au profit au survivant du mariage

contracté en état de dernière maladie par l'époux décédé. (Trib.
S. Alger, g nov. i836, Sautayra et Cherbonneau, n, 6 a ~2;
R. Alg. 28 avril 1873, ihid.).

na. Le frère germain d'un musulman décédé ne laissant que
des nlles comme héritières directes ne peut prétendre à une
part dans la succession du de cujus en qualité d'aceb. (C. Alger,
3 juillet 1875, Rob, 1875, 179; Narbonne, /)5a, 6).

23. En droit musulman la quotité disponib'le est du tiers de
la succession. Une disposition testamentaire, déguisée sous
forme de donation doit être annulée lorsqu'elle excède la quo-
tité disponible, surtout lorsque cette disposition testamentaire
est de la totalité de la succession et faite à un successible au
détriment d'un autre successible au même degré. (Trib. Philip-
peville, juillet jqofi, Supplément au J. T. A. 3° trimestre
1906 R. D. I. P. igo5, 43t R. Sommaires, )f)o6, 83 Rob",
1906, 110).

2~. Le frère germain exclut le frère consanguin. (Alger, 2rr
octobre 1875, Robe 1875, aoi ;,Narbonne, ~5a, 8).

25. Le lien de parenté ou le degré des prétendants ayant droit
à une succession musulmane doivent, en cas de contestation,
être établis par un acte de filiation régulier Ils ne peuvent
résulter d'un simple acte de notoriété. (C. Alger, 17 avril 1889
Robe, 1889, aa/t – i3 mars 1897, Robe, 1898, 3i).

a6. I.a veuve a une part héréditaire dans la succession de son
mari. Le droit puisé dans le texte même du Coran doit prévaloir
sur le habous (Alger, 19 novembre t86a, Robe, 1862. 3~7

Narbonne, '4f)2, 9).

37. Le cadi ne pourrait refuser cette fredah nécessaire sous
prétexte que le bien indivis objet de la succession serait cons-
titué habous au profit du tiers (Alger, C. R. M. t~ mars t896
Robe, 1896, ao6 R. A. 1896, g. n4).

28. Le rapport de cohéritier à cohéritier existe dans le droit
musulman comme dans le droit français (Alger, 5 nov. t863
Robe, t863, T()/t; Narbonne, 45a, 12).



a~. Le meurtrier du défunt est considéré comme indigne et
incapable de lui succéder. (C. Alger, 3i mars tt)o8, Robe K)o8,
2o6;D.P.tgoi,a,y5.

3o. L'héritier musulman tenu seulement intra vires peut
cependant exercer tes droits et actions héréditaires, mais il ne
peut exercer du chef du défunt que les droits et actions qui
compétaient à ce dernier (C. Alger, /t décembre t<)oa, R. A.
1906, 2, 8y).

31. L'attribution de la succession litigieuse à des parents de
la ligne maternelle n'est pas iMégaie quand acte de notoriété
produit par le demandeur pour prouver sa qualité d'héritier
dans la succession paternelle ne repose que sur ouï-dire. (Cass.

rcq. 2~ mars !8<):, Robe, i8gi, !3.~).

Sa. En Algérie une succession musulmane ne saurait être
appréhendée que par des héritiers musulmans (C. Alger, '~6 dé-
cembre t8.')/). i/t avril i8yf) Sautayra et Cherbonneau, n, 6o()

et 6a5. – C. Cassation, ~a mai i()o5. R. A. i<)o~, a. 180).

33. La dévolution d'une hérédité doit s'opérer conformément
au rite auquel appartenait le défunt. (C. Alger, a4 novembre
t8<)o,R.A.i89t,x,65).

3~. )-.t détermination des droits d'un héritier dans une suc-
cession immohihere faisant partie du statut réel, le partage des
immeubles dépendant de cette succession doit se faire d'après
la loi du lieu de leur situation. Spécialement, c'est d'après la loi
musulmane et non d'après la coutume kabyle que doit être ré-
glée la dévolution d'un immeuble qui dépend de la succession
d'un kabyle mais se trouve situé en pays arabe. (C. Alger, t3
janvieri8<)!,R.A.t8()i,2,i78).

35. ]t en est ainsi alors même qu'il s'agit de succession com-
prenant des immeubles francisés. (Trib. Mascara, .1 novembre
j8f);, R. J. T. A. i8t)7, 307).

36. L'héritier musulman ne continuant pas la personne de
son auteur et n'étant pas tenu des dettes ultra vires a te droit
de faire transcrire pour purger les hypothèques pouvant grever
du chef du défunt, les immeubles de la succession dont il se
rend adjudicataire sur ticitation. (Trib. Constantme. 8 février
t()o6, Rep. Enreg. i()o6. 358 R. Sommaire igo6, 5o5y. C.
Alger, a3 janvier )<)0~, R. Eurcg. if)o~), 33~ R. Sommaires.
t<)o~3().

3~. En droit musulman les héritiers (lui ne sont tenus des



dettes de la succession qu'intra vires, doivent employer les
biens laissés par le de cujus sa payer ses créanciers. L'aliénation
d'un immeuble successoral en fraude du droit de ses créan-
cier donne ouverture à un recours contre le i/3 détenteur qui
se serait associé à ces manœuvres frauduleuses. (T. Tunis,
t5 mai 1901, J. T. T. 1902, 388 R. Sommaires, 1902, ~963

i5 mai 1902, J. T. A. i" octobre 1902 R. Sommaires,
tf)o6, 58:9).

38. L héritier qui aurait rendu la succession insolvable par
sa mauvaise gestion peut être recherché au delà de son émolu-
ment. Mais le tiers détenteur de bonne foi des immeubles suc-
cessoraux ne saurait être recherché par un créancier du de
cujus. (C. Alger, n avril !900, J. T. A., 28 novembre 1900;
R. Sommaires, 1901, 897 Robes, ~900, lya).

39. La toi musulmane n'a jamais reconnu au père le droit de
déshériter ses iils. (C. Alger, 2 nov. 189~, La loi, 3i juillet
1895. Sommaires, ]895, 4o~).

.~o. H n'est permis à aucun titre a un musulman d'abandon-
ner un droit sur une succession non ouverte, ni d'en disposer
avec ou sans compensation. (C. Alger, 2 novembre 189~. La loi
3) juillet 189~, R. S. tS~. /iot4).

/([. La règle dn code civil français aux termes de laquelle les
dettes d'une succession se divisent de plein droit entre les divers
héritiers suivant la part et portion de chacun d'eux dans l'hé-
rédité est admise par la coutume musulmane. (Cass. 26 novem-
bre 1895, D P. 1896, t. 3o3).

La part héréditaire des lilles d'un indigène musulman
naturalisé français est la même que celle des garçons, confor-
mément a la lot française et non plus au droit musulman.
(Trib. Bône, i5 décembre t8p6. Robe, 189~, i~3).

~3. Le lieu d'ouverture est non le lieu du décès mais celui du
domicile, c'est-à-dire du principal établissement du de cujus
(Trib. Hlida, 9 juin j88~ Robe 1887. ~)32. Trib. Guelma,
t"juin 1893, Robe !893, 3i3).

Les successions musulmanes doivent être réglées Eelon le
rite du défunt quel que soit le magistrat chargé de faire l'ins-
truction ou de rendre le jugement (Alger, t~ avril j883, Robe,
t889, 22~.

4. L'acte par lequel un musulman institue une personne
au rang de son propre enfant pour avoir les même droits dans



la succession que ses enfants directs ne saurait valoir comme
institution d'héritier, les héritiers étant limitativement dé-i-
gnés par la loi, mais cette disposition est considérée par les
deux rites malekite et hanétite comme constituant un véritable
legs réductible à la quotité disponible, c'est-à-dire, au tiers de la
fortune du de cujus: (Trib. Alger, t9 décembre 1892. Robe,
1893, 222).

Voy. /lceb~; Partage Bgt< et ~M~; Conflit des lois, /i. t6,
17, aS, a6, ay, s8, 29; Frédah Fard (héritiers) .4&~ent, 5,
6, 7.

Successions vacantes. Voy. Beït-el-mal, 4.

Tante maternelle. Voy. Hadana, 17, 2g.

Témoins. Voy. ;Wo,rM<ye, 17, 18, 19, 39. 40, ;)8 7't~e~c
<es<anten<0tre, t.

Testament. Voy. Adoption, 4.

Tutelle officieuse. Voy. Hadana.

Tutelle légale. r. Le tuteur doit avoir une aptitude physi-
que et morale suffisante pour pouvoir remplir convenablement
ses fonctions. (Trib. Tunis. 8 juin i8()6. li. A. ï8f)6, 4i4
Robe, )896, 3a3).

a. Aucun rite n'accorde à la mère la tutelle 1é~a]e. (C.?et,
26 janvier t853, J. MénerviHe, /ii! '8 avril-j88o. H..ï A.
1882, 222. -Trib. Tunis, 3 décembre r8()~). Pt. A. t8()!). 2. ~o).

3. A défaut du père la tutelle passe au tuteur testamentaire
désigné par lui. (Trib. Tunis, 28 avril r<)o5, Robe i()o5, ~o3).

/t. Le cadi peut, s'il le juge utile, joindre au tuteur testamen-
taire un cotuteur (Trib. Tunis, 25 octobre )8()7, R. A. t8qq,
3, l6).

;'). A défaut de père et de tuteur testamentaire le cadi est. de
plein droit, investi de la tutelle. (Trib. Sup. Alger. 2 octobre
.837, J. A. t837. 8; – a'i avril i83(), J. A. 1839. 7. – C.
Alger, ï ') juin i85/i, J. A. i85~. 35 – juillet ~870, Clavel, j.
/)()8 – )4 mai 1873, Sautayra et Cherbonnean, t, ~f). – Trib.
Guelma, as janvier 18go, Robe, 1890, 293).

6. t.e cadi qui doit être investi de la tutelle est celui dans la
circonscription duquel le père du mineur avait son principal
établissement (Trib. Guelma, t"' jui]!et '893, R. A. )8<)3. '<,

495 Robe, .893, 3t3 R. J. T. A. 1893, s32).



7. Si le tuteur ne satisfait pas aux conditions d'aptitude et
de moralité exigées par la loi musulmane ou s'il ne s'acquitte
pas convenablement de sa fonction, le cadi peut le destituer.
(Trib. Tunis, 8 juin 1896, R. A., 1896, a, 4r4 Robe, 1896, 3a3')

8. Bien qu'il soit de principe en droit musulman que, lors-
qu'il y a divorce, la tutelle appartient if la mère, il n'en est pas
moins vrai qu'elle peut lui être enlevée, si elle en est reconnue
indigne. (Trib. Tlemcen, ai septembre, 1869, inédit).

9. Les difficuttés s'élevant à propos d'une tutelle musulmane
sont de la compétence exclusive du cadi et c'est à bon droit
que le juge de paix se déclare d'office incompétent. (Trib. Alger,
29 nov. 1894, H. A. 189~, a. <o3).

)0. Il est interdit au tuteur de s'approprier une part quelcon-
que des biens du mineur. (Trib. Bel-Abbès, 3i juillet 1900,
R. A. 1900, a, ~02 Robe, t90o, 393).

11. La tutelle autre que celle du père s'ouvre au lieu où le'
père défunt avait son principal établissement. (Trib. Guelma,
a juin 1893. R. A. 1893, a. ~S Robe, 1893, 3[3 R. J. T. A.
1893, a32).

)'<. La subrogée tutelle n'existant pas en droit musulman, ta
femme musulmane non tutrice de son enfant mineur est sans
qualité pour s'immiscer dans l'administration ou la gérance de
la tutelle confiée à un tiers, attaquer les actes d'administration
du tuteur etc., et, à cet effet, agir en justice, soit en son nom
personnel, 6oit au nom de l'enfant. Il lui appartient seulement
de recourir à une plainte et de provoquer ainsi, le cas échéant,
de la part de l'autorité compétente, la nomination d'un nouveau
tuteur. (C. Alger, ta décembre 1887, R. A. t888, a/)y; Robe,
:888, ~T. –Trib. Batna, i5 mars 1889, R. A. 1889, 2, 355).

i3. Le père, pas plus qu'aucun autre tuteur n'a le droit de
jouissance légale sur les biens de ses enfants mineurs. (Trib.
Ret-Abbes, 3i juillet '900, R. A. igoo, a. ~oa Robe, 1900,
393 J T. A. J., t.t octobre J900 R. Sommaires, 1900, 895).

i4. Dans l'intervalle qui s'écoule entre le décès du père ou
du tuteur testamentaire et le moment où le cadi se trouve en
mesure de veille à la défense des intérêts pécuniaires des orphe-
lins, les parents de ceux-ci doivent se charger de prendre, rela-
tivement à leurs biens, les mesures conservatoires les plus
urgentes. (G Alger, juillet 18~8, B. J. A. 1879, 171).

:5. Indépendamment de la tutelle légale qui lui appartient le



cadi est, de par ses fonctions, le surveillant de toutes les tutelles,
1~ représentant légal et le protecteur né de tous les mineurs,
même soumis à la puissance paternelle il peut et doit toujours
agir dans leur intérêt lorsque le tuteur, fût-il le père, ne peut
ou ne veut le faire. (Trib. Bel-Abbès, 3) juillet tgoo, R. A.
t()oo, 2, /)02 R. J. T. A. 1900, t6/) Robe, 1900, 3<)3).

t6. Un indigène interné à Cayenne est, aux termes de l'art. 2<)
C. P., en état d'interdiction légale et a pour tuteur le cadi, con-
sidéré en pays arabe comme le tuteur de tous tes mineurs mu-
sulmans. (Trib. rép. de Souk-Ahras, 15 novembre 1006, B. A.
1907, 2, 66).

Ij. C'est la loi musulmane qui est applicable en matière de
tutelle d'enfants mineurs (C. Alger, ai novembre 1866, J. A.
1866, ')7; Robe, 1866, 28!1).

18. C'est aux tribunaux musulmans qu'il appartient d'appré
cier le compte de tutelle formé par le tuteur nommé à un inter-
dit. suivant les règles de la loi musulmane, pour une période
durant laquelle t'interdit était musulman, bien que ce dernier
ait été naturalisé au cours de l'instance par lui introduite pour
solliciter la main-levée de son interdiction. (C. Alger, n juin
!88. B. J. A. 188t. 177).

19. Le père naturalisé a droit à ['usufruit légal des biens de

ses enfants mineurs restés indigènes (C. Alger, 10 juin i8y5,
J. A. 1875, 3o; Robe, t8yR, io3).

20. II appartient aux tribunaux de prendre, le cas échéant, les

mesures nécessaires pour que les droits et les intérêts du mi-
neur soient sauvegardés et pour mettre ceux-ci à l'abri des
conseils intéressés ou perfides d'un tuteur indélicat. (Trib.
Constantine, !t juMIet 1903. R. J. T. A. too3, t.3 R. A. i~o'f.
2,262; Robe, j<)o~, 3o.– Alger, 8 mars 1880, Robe, t88~, ~8'j).

~t. Le tuteur ne peut être forcé de rendre ses comptes de
tutelle tant qu'il conserve cette qualité. (C. Alger, avril 1865,
Sautayra et Cherbonneau, ï. 4f)t Sabatey, t?~).

22. Le cadi ne pourrait pas destituer le tuteur sans motif
sérieux (C. Alger, 28 octobre <86'<, Clavel, t. 'tg(); 2 février
i864, 29 juillet 189;, Ibid.).

a3. En principe la tuteUe est gratuite. )) n'est fait d'excep-
tion qu'en faveur du tuteur pauvre qui peut être autorisé ~i

prélever sur les biens du mineur un salaire modéré. (Alger,
C. R. M. )' mars ~pf), R. A. t8()9, 2, 386 Robe, i8()f). ~9



J. T. A!g.. 22 avril 1900; R. Sommaires, 1900, 35g3, tqoa,3663;D.P.t90!,2,i5).
2~ L'acte consenti au nom d'un mineur par son représentant

légal est susceptib)e d'annulation pour cause de vol ou de
fraude. (Trib. <.ue)ma, f3 novembre ï884, R. A. 1888, 2. 458).

35. Le principe est que le tuteur peut faire tous les actes d'ad-
ministration ou de disposition des biens du mineur qui ne lui
sont pas interdits. Il peut, notamment, déférer le serment déci-
soire. (Trib. Alger, 3/t octobre 1905, Robe, 1906, 72. Alger,
28 mai 1875, Robe, t8';5, t0~).

26. Quant aux actes qui sont en principe interdits au tuteur,
c'est an juge qu'il appartient d'autoriser celui-ci à les accomplir
le cas échéant (Trib. Tunis, ty janvier 1906, R. J. T. A. 1906.
267).

a y. Le tuteur autre que le père ne peut accomplir qu'avec
l'autorisation du cadi les actes dépassant les bornes d'une sim-
ple administration. (C. Alger, i~ juin 185/1, J. A. i85~, 35.
Trib. Batna, 5 mars 1889, R. A. 889, a, 355. C. Alger,
39 juin 1901, R. A. 1901, 2, ~07. Trib. Tunis, 17 janvier
1906, R. J. T. A. 1906, do ).

a8. Cette autorisation est spécialement nécessaire pour em-
prunU'r on hypothéquer. (Alger, r~) juin i85~). Sabatery, 126

26 mai t8';5 Hobc, t8~5, ii3 Narbonne, ~85. – Trib. Alger,
2/, juin 1887, R. A. 1890, 2, i33; Robe, 1887, 371).

29. Pour acquiescer f) un jugement de défaut rendu contre le
mineur (C. Alger, 33 mai ï886. R. A. t886. 2, 34 Robe, t886,
/t56).

3o. D'une manière générale, pour tout acte susceptible de
compromettre la fortune immobilière du pupille, comme d'in-
tenter en justice une action relative à un immeuble lui appar-
tenant. (Trib. Batna. 5 mars 1889. R. A. ~889. 2, 355).

3). Tout tuteur est comptable de sa gestion quand elle finit.
(C. Alger, 2/) juillet 1862, Sautayra et Cherbonneau, t /)9/(.
Trib. Rel Abbés, 3t juillet 1900. R. A. 1900, 2, .~03 Robe,

1900, 3g3. Trib. Constantine, juillet t9o3, R. A. t~o~, 2,
362 Robe, 190~. 3o": R J. T. A., 1903, i33; R. Sommaires,
1903, 5808).

32. Si le compte de tutelle est contesté, le litige devra être
porté devant le cadi. (Trib. Alger, 39 novembre i89/), R. A.
t89:3,to3).



33. Le tuteur ne peut faire entrer en ligne de compte que les
dépenses utiles faites en bon père de famille et proportionnées
aux ressources du mineur. (C. Alger, <o novembre i86/). Sau-
tayra et Cherbonneau, i, ~9~).

34. Le tuteur doit compte des fruits des biens pupillaires
perçus pendant la durée de la tutelle. (Ç. Alger, août i863,
Sabatery, 128).

35. L'acte de cadi par lequel un mineur est émancipé donne
à son ex-tuteur décharge entière et sans réserve. Il peut être
annulé s'il paraît résulter des circonstances de la cause que fe
tuteur n'a rendu aucun compte de sa gestion et qu'il a abusé de
la jeunesse et de l'inexpérience du pupille pour obtenir un
blanc-seing couvrant tous les actes de son administration. (Trib.
Constantine, 4 juiL jgo3, R. A. if)o4, 2. a6a Robe, tgo~. 3o
R. J. T. A. 1903, :33).

36. Si le compte de tuteHe constitue le tuteur créancier du
pupille, ce titre ne l'autorise pas à conserver par devers lui. a
titre de gage les biens appartenant au mineur. Ces biens doi-
vent toujours être remis à cetui-ci, sauf au tuteur' a réclamer
te paiement des sommes qui peuvent lui être dues. (C. A)ger,
6 novembre i864, Clavel, t, 5. – Trib. Tunis, )() novembre
f8t~, R. A. 1898, 2, a37).

3~. Le mineur n'a pas hypothèque légale où judiciaire sur les
biens de son tuteur pour garantie de la gestion de celui-ci. (C.
Alexandrie, a6 janvier <883. (C. A)gér. j6 janvier 1880,

novembre 1886, R. A..886, ?., ~2- et ~a6).
38. La tutelle du cadi ne peut se pro)onger au delà de la ma-

jorité du pupine orphelin, a moins que sa conduite ne révèle
l'incapacité. (Alger, To octobre i85/(, Ci))otte, ~y).

3(). Le mineur musulman n'a.pas de conseil de famille. La
constitution de la famille musulmane est incompatible avec
cette institution qut appartient au statut personnel français.
(Trib. Tunis, a8 avril igo5, R. A. 1906, a, a3i).

Voy. Con./<[<xdM/ot~, )), un; MoA'ncMe~t.

Tntdte testamentairp. – t. Le tuteur testamentaire peut
être désigné par une déclaration faite en présence de témoins.
(Trib. S. Alger, ao juin )836, Sâutayra et Cherbonneau, t. ~6).

a. Lorsqu'un individu a affirmé tardivement avoir été ins-
titué tuteur testamentaire par un défunt, le juge peut apprécier
en présence des circonstances de la cause, si cette affirmation
est mensongère. (C. A)gcr, 9 juin t8-;<), B. J. A. rS8~, ~<i).



3. L'existence d'un procès entre le mineur et le tuteur testa-
mentaire constitue un empêchement pour celui-ci d'exercer h
tutelle. (Cour Alger, 5 janvier i865, Sabatery, 129).

Le père peut instituer, s'il le juge utile, deux ou plusieurs
tuteurs testamentaires. (Tr. Tunis, 28 avril f884. Clavel, t, 491).

5. ).e tuteur testamentaire désigné est libre d'accepter ou de
refuser la tutelle. (C. Alger, C. R. M. t" mars i8<)9, R. A. tSgg,
a, 386; R. J. T. A. tgoo, 78).

6. La tutelle testamentaire est une charge gratuite si le tuteur
testamentaire est dans l'aisance. Elle ne comporte de rémune-
rati"n que si le tuteur est pauvre. (Alger, C. R. M. i"' mars
t899, Robe, i8()9, i4g; D. P., 1901, a, i5; J. T. A., 22 avrM

1900 R. Sommaires, 1902, 3663).
La mère peut aussi désigner un tuteur testamentaire à son

enfant mineur, à la condition que celui-ci n'ait pas déjà de
tuteur testamentaire constitué et que ses biens soient peu con-
sidérables et lui proviennent d'elle. (C. Alger, 3 février t8ga,
Robe, 1892, 116).

8. Lorsque la tutelle est administrée par un tuteur testamen-
taire ou un mokaddem le cadi doit se faire rendre compte de
la gestion aussitôt qu'il a des raisons de craindre que les inté-
rêts du mineur ne soient compromis. (C. Alger, 8 mars 1880,
Clavel, i, 521 Robe, 1882, i84).

<). Le tuteur testamentaire ne saurait être astreint à rendre
des comptes que lorsque le mineur a été émancipé ou, à défaut,
lorsqu'il a été pourvu d'un mokaddem. (C. Alger, 8 mars 1880,
J. A. 188:, 27: Robe, 1883, t8~.

td. Le cadi peut révoquer le tuteur testamentaire. C. Alger,
28 février i853. J. A. i853, 11. Trib. Tunis, 8 juin t8()6,
R. A. 1896, a, /n/t Robe, 1896, 3a8).

r t. C'est au tribunal français qu'il appartient, en Tunisie, de
désigner le tuteur du mineur indigène algérien, à défaut par
]e père d'avoir institué un tuteur testamentaire. (Trib. Tunis,
28 avril :88~. R. A. i885. a. 2~6 T. T. a5 février i885 R. A.

j885, 2, i6g).

12. Le droit musulman admet la tutelle des femmes et permet
la nomination d'un cotuteur (même arrêt)

i3. Il n'est pas indispensable que l'établissement d'une tutelle
testamentaire résulte d'une déclaration directe faite par le père

au cadi à la mahakma ou en le faisant appeler chez lui. (C.

Alger, 6 juin t863. Trib. Tlemcen, 25 juin 1908, inédit).



</). Le tuteur testamentaire nommé par le père à son fils pour
le cas où il serait absent ou décédé, n'entrant en fonction que
lorsque l'une ou l'autre de ces éventualités se produit, ne peut
être mis valablement en cause en dehors de ces cas, dans une
instance intéressant le mineur. (Trib. Tunis, ig mars f()02,
H. A. !go3, a, 334 R. Sommaires, igo~, go6).

f5. D'après la loi musulmane en vigueur en Tunisie, est vala-
ble la nomination, par le père, d un tuteur testamentaire à ses
enfants mineurs, lorsque cette nomination a lieu par acte passé
devant deux notaires d'après la même loi, le tuteur testamen-
taire nommé par le père est soumis a la surveillance de l'auto-
rité judiciaire représentée par le cadi et cé magistrat a le droit
de lui adjoindre un cotuteur lorsqu'il juge cette mesure utile
a l'intérêt des mineurs. (T. Tunis, ~f) octobre 1898. La loi 5 avril
)8gg, J. T. A., 2Q mars t8()g R. Sommaires, i8<)<), 2883).

Voy. Conflits des lois, 20; Statut personnel, t6; 7'ufe!~
légale.

Tuteur légat. Voy. Co~t<s des lois, '~o Dot, 22 M~to
rité, Q, t~ Interdiction, t) Tutelle légale, 10, t3, i5, 21, 25,
26, ay, a8, 39, 3o, 3i, 35, 36 Vente, 5, 6, 7, 9, 'o.

Tuteur matrimonial. Voy. Ou~m'o Dot, (), to, z3, 35, ~3

.MarM~e,11,12,i3,i4,63.

Tuteur testamentaire.– Voy. Conflits des lois, 20 D;e~'< 2.
3, 5 Dot, a3 Mariage, 7 Minorité. g, i~, 3i Statut person-
nel, 16; Tutelle légale, 3, 4, 5, ic, i3, !&, 21, 25, 26, 2' 28,

2g, 3o, 3!, 35, 36; Tutelle testamentaire; Vente, 4, 5, 6, y, o. 10.

Tutrice !égA)e. Voy. Conflits des lois, i i
Tutrice testamentaire. Voy. Djebr, 7 Mariage, 5g.

Usufruit légal. Voy. Tt)<c!k iega~, ig.
Yatidi~é. Voy. Conditions de validité.

Vente (Vente des biens des mineurs). i. Le père tuteur de

ses enfants mineurs a sur leurs biens les pouvoirs les plus
étendus. 1) peut même employer ces biens dans son intérêt per-
sonnel. (Trib. Sousse, 1'; février 1901, Robe, igo2, i~y; R..t.
T. A., "jo; 3T R. Sommaires, igoa, ;6~3).

a. Si le père a été chargé par le cadi de la tutelle de son fils
majeur atteint de démence, il est soumis aux mêmes règles

que les autres tuteurs. Cette tutelle n'étant pas fondée sur h



puissance paterneUe, il ne peut vendre les immeubles qu'avec
l'autorisation du cadi et aux enchères publiques. G. Alger,
12 novembre )8go, R. A. 1891, 2, )6(); Robe, j8gt, toi).

3. Le père a la faculté de vendre les biens, même immobiliers,
de son enfant mineur sans qu'aucune autorisation lui soit néces-
saire. (G; A)ger, 12 novembre 1890, R A. i8gi, 2. 169. Trib.
Bel-Abbès, 3i juillet 1900, R. A. igoo, 2. ~oa Robe, :goo,
393. Trib. Sousse, t~ janvier tQOt, Robe, tgo~, R. J.
T. A. 1902, 3r).

4. La vente des immeubles d'un mineur peut avoir lieu sans
l'observation d'aucune forme légale, tant par son tuteur que
par le cadi. (Cassation, t/j mai 1888, R. A. 1888, a, 3o~).

5. La question de savoir quelle est l'étendue des pouvoirs du
tuteur, au point de vue de 1 aliénation des biens du mineur, est
très controversée en jurisprudence et. deux tendances opposées
se sont manifestées. D'après une première opinion, le tuteur.
en principe, a plein pouvoir. (Cassation, il mai 1888, R. A..
:888, 2, 3o~).

6. La seconde théorie, tout en autorisant le tuteur à aliéner
les meubles dans là limite de ses pouvoirs d'administration, ne
lui permet les emprunts et les ventes d'immeubles qu'à la
condition qu'il obtienne l'assentiment du cadi. (C. Alger,
22 mai 1886, R. A. 1886, 3/i5.– a/) juin :887, Robe, [887, 3yt).

Le tuteur testamentaire ne peut vendre les biens des mi-
neurs, tant mobiliers qu'immobiliers, a peine de nullité, qu'avec
l'autorisation du cadi. (C. Alger, 29 juin 1901, R. J. T. A..
1902, 32.

8. Si la tutelle est gérée par un mokaddem, la vente des biens
du mineur ne peut avoir lieu qu'avec l'autorisation du cadi et
s'il s'agit de biens immobiliers par voie d'adjudication aux
enchères publiques. (Trib. Sup. Alger, 21 mars i836, J. A.
f836, 9. Trib. Guelma, i3 novembre 188~, R. A. 1888, 2.
.~58. – G. Alger, 22 mai 1886, Robe 1886, ~).')6. t6 janvier
t888, R. A. t888, 2, 457 Robe, :888, 3~ 12 novembre 1890
R. A. 1891, 2, i6() 28 juin if)0t, R. J. T. A. 1902, 32).

q. Est valable la vente des biens des mineurs musulmans
consentie par le mokaddem ou tuteur de fait, sur l'autorisation
qui lui en est donnée par le cadi pour cause d'indigence cons-
tatée (C. Alger, 26 février igog, Robe, K)0(). 2~3).

10. La vente consentie au nom d'un mineur par un tiers
qui promet sa ratification, pourrait être maintenue en droit
musulman, même en cas de refus par le mineur de ratifier, s'il



était déclaré, ce qui n'a pas eu lieu dans la cause, que
celui qui a stipulé au nom du mineur était son tuteur ou avait,
en qualité de cadi, disposé en son nom. (C. Cass. i4 mai [888,
Robe, 1887, 2~5).

ii. En droit musulman comme en droit français, la vente
des immeubles appartenant à des mineurs doit être faite aux
enchères publiques. (C. Alger, 27 janv. Jf~io, Robe, tgio, 3u3).

12. La nullité résultant de l'inobservation de cette formalité
ne peut être demandée que par le mineur et à la condition qu'j
celui-ci justifie d'une lésion (même arrêt). (Cassation Req.,
8 août 186~, D. P. i864, t, ~75).

i3. Au cas de transaction relative à la propriété d'un immeu-
ble, lorsque, parmi ceux qui revendiquent à l'encontre de ceux
qui le détiennent, il en est de mineurs placés sous la tutelle du

-cadi, le fait, par celui-ci; de consentir à dresser un acte de trans-
action, imptîque qu'il a habilité les consorts majeurs à parler
au nom du pupille. (Trib. Mostaganem, 6 juillet tgi2, R.

tf)t2, 2, 3~0).

t~. C'est la lo! musulmane qui est applicable à l'égard des
ventes de biens de mineurs ou d'interdits musulmans. (C. Cass..
t3 juin 1893, D. P. 1894, i, 169).

Voy. Dellal SHCfMSMM.s, 20, 37, 38.

Vêtements. Voy. EpoM.r (Droits et devoirs respectifs des),
g Hadana, 3o, 3i Nafaka, 3, g, 10.

Veuve. Voy. Aïdda, 1,2; D/'ebr, 22 Sf<ccMsfon, 26.

Vices rédhibitoires.– Voy. /fHpf)Msance, Afa;'M<ye, 72.

Tiduite (Délai de). Voy. Aïdda.

Vîo). –- Voy. Mariage. a5.

Violence. Voy. D/ebr, 12.

ABOU BEKR ABDESSELAM BEN CHOAn!,

PROFESSEUR DE UBorr A LA MÉDEXSA DE TLEMCEK.
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7iEP/7'OmE FISCAL DU CO.M~fC~ /-T ~'f~DUST~fE, par MA-

6UEHO et TASSAtN, 1275 pages, 1923. Bureaux de la Revue des Im-
pôts. 5, rue de Vienne, Paris.

Cet ouvrage est un véritable événement pour la pratique des ques-
tions fiscales. Il offre une commodité extrême avec une sûreté et une
ampleur d'informations exceptionnelles. Les Répertoires d'enregistre-
ment de M. Maguero ont une longue réputation. Ce nouveau répertoire
apporte pour l'ensemble des questions fiscales (aussi bien contribu-
tions directes qu'enTegistrement), la même méthode, la même clarté,
la même précision. De forme alphabétique il mentionne tous tes as-
pects principaux des difficultés qui surgissent dans l'application des
nouvelles règles fiscales. Bien des numéros sont de véritables traités
sommaires de droit fiscal. La mise à jour s'étend jusqu'aux mesures
législatives du 31 mars 1923. Il sera aisé aux lecteurs do le tenir au
courant en feuilletant la Revue des Impôts qui en fera en quelque
sorte le commentaire perpétuel, relatant les décisions législatives, admi-
nistratives ou judiciaires, avec référence aux Numéros du Répertoire.

Pour l'Algérie, on sait que si le régime fiscal est asséz différent des
dispositions en vigueur dans la métropole, la différence gît surtout
dans la moindre élévation des tarifs, tandis que les principes et les
grandes lignes de la réglementation fiscale sont identiques dans les
deux pays. Le Répertoire a donc toute sa valeur pour l'Algérie, surtout
grâce au tableau où, sous le mot Algérie, les auteurs ont, succincte-
ment, mais très exactement, retracé les particularités des décrets fis-
caux algériens jusqu'au 31 décembre 1922.

11 n'est pas sans intérêt de signaler quelques-tfns des numéros les
plus caractéristiques et dont l'utilité pratique s'adresse à la grande
majorité des contribuables. Les débats avec le fisc tendent à jouer une
telle place dans la vie des hommes d'affaires et même des simples
bourgeois gérant leurs 'fortunes que la lecture du Répertoire peut
rendre de grands services et prévenir bien des difficultés.

J'ai cité le numéro Algérie. Il en existe un autre pour la Tunisie.
Au mot amortissement tout un résumé de la question des méthodes

et des taux d'amortissement, envisagées du point de vue fiscal, appren-
dra aux propriétaires fonciers, aux industriels et commerçants beau-
coup de détails utiles.

Sur les différents impôts cédulaires, l'impôt généra] sur le revenu,
la contribution sur les bénéfices de guerre, le Répertoire donne Il la
fois les textes législatifs essentiels, les extraits les plus importants
des circulaires administratives et une étude doctrinale et jurispruden-
fielle.

Les rapports et conflits avec le fisc sont minutieusement étudiés dans
les numéros Communication (droit de), Dissimulation et manœuvres
(sanctions), Prescription (en matière d'enregistrement), Recouvrements
et Réclamations (en matière d'impôts directs). Il y a lit tout un guide
du contribuable, de la plus hante valeur par sa clarté, sa simplicité et sa



précision. Tout contribuable qui subit des cotations importâmes de-
vrait l'étudier.

Les contrats de société, de bail, de vente mobilière et immobilière,
d'ouverture de crédit les opérations de banque et de bourse, le

change la réglementation des chèques, enfin la législation des valeurs
mobilières, tous ces numéros forment amant d'études importantes (le

numéro Société entre tous).
Cette simple énumeration des principaux chapitres, parmi une masse

il'autres, fait apparaitre l'intérêt et la valeur de l'ouvrage. C'est l'une
des meilleures armes de défense que l'on ait données jusqu'ici aux
contribuables, sans dévier un instant de la légalité la plus conscien-
cieuse. J.LEFÈVBE-PAUL.

HRH'E ~E fJ/iO~y A~UtfïV.ME C'OA~P.4Ht', dirigée par L. Don, 1M an-
née, tome I, janvier-mars 19X3. 1 vol. iii-8" de 700 p. Librairie
Générale de Uroit et de Jurisprudence, Paris.

La Revue de Droit Maritime comparé succède à la Revue Internatio-
nale de Droit maritime, qu'Autran avait fondée et dirigée pendant
de si longues années. Quatre volumes trimestriels de 700 pages l'un
un supplément de jurisprudence française formant recueil, de 1.2M)

pages ces dimensions considérables, alors que la Revue' d'Autran ne
formait bon an mal an qu'un volume de 700 à SOO pages, manifestent
l'ampleur du nouveau programme.

Réaliser nu instrument international de travail pour les profession-
nels du droit maritime réunir des documents de jurisprudence et de
législation maritime en Allemagne, Angleterre, Belgique, Etats-Unis.
France, Italie résumer les travaux des conférences internationales de
droit 'maritime, éditer e't commenter les textes par elles élaborés
enfin publier des études doctrinales sur les grands débats d'actualité
en droit .maritime, le programme est énorme. M= Dor l'a énergique-
ment entrepris, avec letconcours de juristes éminents des principaux
pays maritimes. En France la collaboration de M. G. Ripert. de MM. Au-
douin. secrétaire du comité des assureurs, Vemeaux, secrétaire géné-
ral de l'Association Française de Droit maritime, et de mainte autre
personnalité faisant autorité en droit maritime, assignent à la Revue
une valeur exceptionnelle.

En Doctrine le tome 1 comprend 1« une étude critique, de M. Au-
douin, très serrée et pénétrante, sur le projet d'un code international
des avaries communes, qui remplacerait les règles d'Yurk. et d'An-
vers 2" un compte rendu par MM. Legrand et Verneaux, de la Confé-
rence tenue par l'International Law Association a Buenos Ayres en
1922.

Dans la Jurisprudence française, (plus de 175 pages), citons parmi
les documents les plus significatifs

Deux arrêts de la Cour de Cassation, du 3 juillet 1322, Vapeur Sa-
mara. dont le commentaire, par G. Ripert, souligne l'importance au
sujet de la validité des clauses de non responsabilité et limitative de
responsabilité au profit des armateurs.

Un arrêt de Cassation, 22 janvier 1923. vapeur la Champagne., avec
un commentaire de M. Gosset, avocat a la Cour de Cassation, porte
sur les mêmes clauses stipulées au profit du Capitaine.



Un arrêt du Conseil d'Etat, 17 février 1922, commenté par E. Au-
douin. est le premier, émanant des juridictions suprêmes, sur l'appli-
cation de la loi de 1916 sur l'assistance et le sauvetage d'un navire
aban donné.

Un arrêt de la Cour de Douai, 6 juillet l'.)22, avec note documentée.
soulève à. nouveau le, débat classique sur l'efficacité des clauses de non
responsabilité dans un connaissement que le chargeur n'a pas signé.

Un arrêt de la Cour de Rennes, C juin 19~, avec note, sur la ques-
tion actuelleme'nt très controversée quand commence et quand s'a-
chève le transport maritime, par suite quelle est ]a zone d'application
du .connaissement et de ses clauses de non responsabilité.

Un arrêt annoté de la Cour d'Aix. 1" février 1922. sur la même ques-
tion, à l'occasion des clauses exonérant l'armateur d'une faute person-
nelle dans des opérations de transit et réexpédition.

Un jugement caractéristique (lu Tribunal de Commerce de Bordeaux,
4 mai 1922, Incendie Navire Taffari, rendu conformément à une consu]-
ta.ti.on du Professeur Honne.case et annote par M. Stourm. sous-chef du
contentieux des assureurs de Paris il s'agissait d'interpréter l'art. 18

de la police, facultés type 18S8, dans un cas où t'assuré avait appris
le sinistre après l'ordre d'assurance, mais avant la signature du con-
trat. Le Tribunal donne gain de cause aux assureurs.

Deux jugcmc'nts annotés du Tribunal de Commerce de Marseille du
28 juin 1922, Incendie navire Taffari, les chargeurs agissant contre
les armateurs sont déboutés et condamnés au fret, en vertu des clau-
ses de non responsabilité et de fret acquis seule la responsabilité du
Capitaine est retenue et les chargeurs sont renvoyés à le poursuivre
personnellement.

Les documents de jurisprudence étrangère sont le plus souvent mu-
nis d'un commentaire de droit comparé, ou de très intéressantes indi-
cations sont données sur le drnit maritime français. Ainsi dans la
jurisprudence anglaise, p. 163 la fraude de l'armateur, qui a fait
couler volontairement son navire, est-elle opposable par l'assureur au
créancier hypothécaire de bonne foi ? Ou bien. p. 117, l'affréteur d'un
navire abordé un droit et une action propres contre I'at)ordeur ?
Ou encore, p. 133. un navire d'Etat possëde~t-il une immunité judi-
ciaire ? Ou dans la jurisprudence américaine, p. 298, sanctions de la
désertion de marins étrangers dans les ports américains, etc.

L'analyse du tome II fera l'objet d'un prochain compte rendu

J. LEFÈVRE-PAUL.

SERVJËR (A.). L'ZS~M K7' LA /S)-CHO~.O<E D~ .~t;7M7.4.Y. Pré-
face de L. Bertrand. Challamel, Paris, 1923. In-16". 480 pages.

L.. livre de M. Servier est d'une inspiration généreuse, mais d'une
allure quelque peu polémique et la préface que M. Louis Bertrand
lui a écrite n'est pas pour atténuer la vivacité de la discussion. Si
M. Servier avait moins systématiquement procédé par négations, il
convaincrait davantage et ferait pénétrer plus aisément les idées jus-
tes qu'il présente. J'entends bien que ces négations sont, dans sa pen-sée. la destruction de préjugés et d'erreurs invétérées..)e crois, préci-
sément. que ia git son erreur ltersonnelle la thèse de la stcrUité de



l'Islam. pur et dépouillé des éléments étrangers, n'est ni nouvelle,
ni paradoxale on peut hardiment dire au contraire qu'eue est clas-
sique. Il n'est pas jusqu'à Pierre Loti, t'ami des musulmans qui
n'ait répandu universellement cette thèse par sa formule brève et
saisissante le Suaire de l'Islam », Cette inertie, cette incapacité de
produire et d'agir, Loti les aime et les vante, mais il les présente
avec une force et une netteté d'autant plus édifiantes. La formule de
M. Servier varie, mais n'ajoute guère, lorsqu'il prend pour refraiu
< l']sla.m ne fut pas un flambeau, ce fut un éteignoir ». L'accord est
général sur ce point, sauf quelques islamophiles obstinés il n'y a
pas à prendre d'attitude combative pour l'affirmer.

Mais ceci n'est qu'une critique sympathique et qui vise l'aspect
du livre. En realité la pensée profonde et légitimement combative

de M. Servier est que nos politiciens français n'agissent point con-
formément à cette vérité évidente et que, par ignorance sans doutee
plutôt que par mauvaise foi, ils n'accordent pas aux sujets musul-
mans de la France le traitement, le régime et la civilisation qui cou-
viendraient. Sur ce second point l'accord, pour être moins uuiverset.
n'est pas moins général, en Afrique du Xord surtout, et dans les
groupes français qui connaissent les questions nord-africaines, du moins
chez ceux qui ne se rattachent pas aux politiciens maladroits dont
M. Servier fait le procès, à bien juste titre.

Les chapitres historiques, où M. Servier démontre par i~ne analyse
rapide des empires arabes, la stérilité irrémédiable de l'Islam, se li-
sent avec plaisir et avec fruit. Les observations précises, les argu-
ments déoisifs abondent, tant sur la persistance momentanée des civi-
lisations médrtprranéennes sous le joug musulman, que sur les carac-
tères essentiels de l'Islam et de ses premiers fidèles, les Bédouins d'Ara-
bie, sur la philosophie et la politique conciliantes de Mahomet et de
ses premiers successeurs, sur la réaction puritaine qui S'ensuivit et
forgea sans remède la religion, les moeurs et la pensée musulmane.

H y a une civilisation grecque, une civilisation latine', il n'y a pas
« de' civilisation arabe, si l'on désigne sous ce vocable l'effort per-

sonnel, original, d'un peuple vers le progrès.
« Il y a peut-être' une civilisation musulmane, mais elle ne doit
rien aux arabes, ni même à l'Islamisme. Les peuples devenus mu-
sulmans ne réalisèrent de progrès que parce qu'ils appartenaient à
d'autres races et n'avaient pas encore subi trop profondément l'em-
preinte de l'Islam. »

« Le calife a dit Je veux un palais, mais il n'a pas trouvé d'arabe
capable d'en dresser le plan.
« L'âme arabe, indélébile, qui a .spcT-p~ l'Islam, c'est celle dn He-
douin dans le désert d'Arabie. Elle a étouffé la civilisation des pays
conquis.
Les chapitres XII et suivants nous touchent plus droit. C'est l'Isla:m

nord-africain. l'Islam moderne et le jeunp Islam cn lutte ou en riva-
lité avec l'esprit européen.

M. Servier analyse et souligne le caractère indéppnuant, rétif des
Rerbères. l'empreinte profonde que lui marquèrnt pourtant la domi-
nation punique et le gouvernement rie Rome. Il précise l'arabisation
relative de ce', populations, arabisation qui est à son comble en Tu-
nisie et qui va décroissant de l'Est a l'Ouest..

Il va de soi qu'il ne go-uta point les récentes doctrines gonvernemen-



tales et ne voit dans les soi-disant faveurs accordées aux sujets mu-
sulmans que des erreurs politiques (ceci peut être conteste) et surtout
des erreurs économiques et sociales aussi funestes aux indigènes qu'au
régime français (ceci est beaucoup plus évident).

« Nous avons oublié que l'Afrique du Nord est un pays e'sseittielte-
ment agricole, pays de cultivateurs et d'éleveurs. Nous avons donné
à. nos Jeunes protégés une instruction identique à celle de nos en-
fants. Nous leur avons enseigné des connaissances, nous leur avons

« inspiré des idées incompatibles avec leur genre d'existence. Kous
les avons orienté vers les professions libérales, sans nous demander

s'ils trouveraient à utiliser leur savoir. En résumé nous avons fait
« d'eux des déclassés et par conséquent des aigris. »

A la généralisation près, qui parait excessive, l'observation est in-
contestable.

M. Servier signale avec grande raison ce fait, curieux et cer-
tain, que toute bourgeoisie musulmane qui s'est formée dans les temps
modernes en prétendant s'inspirer de l'esprit européen, s'est révélée
rapidement l'ennemie déclarée, irrééductihie de cet esprit. Jeunes
Turcs et autres, si l'on écarte le rideau peint dont ils se couvrent,
sont foncièrement, invinciblement, orientaux et n'ont que mépris et
haine pour la pensée et les mœurs occidentales. Ils sont, éternellement,
les héritiers de' l'Islam des Bédouins du désert d'Arabie et demeurent
inébranlables dans leur orgueil et la conviction fanatique de leur su-
périorité.

Sur un point pourtant il semble que 1a déduction de M. Servier soit
forcée, et non sans contradiction avec ses propres prémisses étudiant
le panislamisme et les théories Jeune Islam il se Ia)-se prendre à
l'unité, à l'uniformité, à l'universalité de ce qui est un programme de
combat, mais nullement l'expression du sentiment des masses musul-
manes. 11 donne aux peuples soumis a l'Islamisme une unité, une soli-
darité qu'ils n'ont pas.

L'Islam peut être leur religion commune, ils ne ~?~n,en: point une
nation. Il n'y a point de patriotisme musulman et la division demeure
absolue entre les diverses races que le joug musulman a vêtues de mê-
me, sans leur donner le même cœur. L'hétérogénéité de l'Islam est un
fait capital qui domine toute politique rationnelle en Afrique du Nord.
M. Servier en est convaincu. La partie moyenne de son ouvrage tend
à le démontrer. Il ne faut pas que quelques conclusions, un peu for-
cées. sur le panislamisme, puissent tromper sur sa pensée et nous avons
cru devoir y insister.

On doit souhaiter un vaste public au livre de M. Servier. Les ques-
tions nord-africaines en seront mieux connues et sous leur vrai jour

Jules LEt~VRE-PA'-L.

t~'S -~f'CO.vyfnS', par Antoiue THOMAS. Avocat du barreau de Marseille.
Librairie Générale de Droit et Jurisprudence. Paris. 1923. In-8,

130 pages.

L'étude particulière de l'acconage vient à son heure, dans le temps
nu ]a doctrine et la jurisprudence se divisent sur la définition et ]e
régime juridique de cette industrie. M<- Thomas apporte la connais-



sauce approfondie de la pratique marseillaise. qui rencontie et résout
journellement des litiges en matière d'aoconage.

L'introduction de l'ouvrage retrace, en traits précis et curieux, h's
origines et l'évolution des acconiers, leur situation et leur organisa-
tion matérielle dans le présent. Les chapitres deux et trois traitent
du contrat d'aoconage et des responsabilités .de l'acconier.

L'originalité de ce contrat n'existe vraiment que dans les transports
maritimes, où le navire prend les marchandises en charge, ou inver-
sement les délivre, sous palan, ce qui suppose un transport complémen-
taire et distinct entre quai et palan, et un entrepreneur autonome
effectuant ce transport sous un contrat spécial.

L'acconage n'est au contraire qu'un accessoire du transport mari-
time, et l'acconier n'est qu'un préposé sous ordres, lorsque le navire
prend ou délivre à quai. Dans ce cas l'armateur, qui jadis opérait
par ses propres moyens le transport de palan à quai, fait aujourd'hui
appel le plus souvent à un tâcheron avec lequel i] sous-traite pour
cette opération. Juridiquement ce n'est qu'une phase du transport ma-
ritime ce n'est pas une opération distincte, un contrat particulier
il sera généralement régi par les .chartes-parties et connaissements.

C'est au contraire une question difficile que de déterminer dans
quelle mesure les clauses du connaissement s'étendent à l'acconage
lorsque le transport maritime étant stipulé sous palan, l'acconier se
substitue a l'armateur pour achever le transport, sous ses propres nom
et responsabilité.

Cette distinction, que la théorie permet de faire entre les deux types
juridiques d'aceonage, n'apparait pas avec la même simplicité dans
la réalité. Il suffit de parcourir les développements de l'auteur pour
être frappé du flottement des esprits en présence des modalités très
variées que la pratique rencontre.

La liberté des clauses dans les chartes-parties et connaissements per-
met toutes modifications conventionnelles, soit dans le cas de trans-
port sous palan, soit dans le cas de transport à quai. Souvent l'arma-
teur, par ses connaissements, impose au chargeur une réglementation
des opérations et responsabilités de l'ac'conage si bien que le contrat
de transport maritime, même achevé sous pal.in. réagit sur le contrat
distinct et postérieur de l'acconage.

Ainsi arrive-t-il lorsque la cargaison étant livrable sous palan, le
connaissement autorise le capitaine, au cas de retard du réclamateu]'.
a faire procéder à l'acconage, par contrat distinct au nom et pour le
compte du chargeur, avec telles stipulations que de coutume sur les
risquer pendant l'opération.

Ainsi arrive-t-il aussi lorsque la marchandise étant livrable à quai,
l'armateur, à qui incomberaient la charge et )e risque de l'acconage.
stipule qu'il, exécutera l'opération par tel entrepreneur de son choix.
mais aux risques du destinataire.

La situation qui peut résulter de la combinaison des clauses du con-
naissement, présente souvent une compléxité telle qu'elle demande toute
la sagacité des praticiens pour se résoudre en termes juridiques clairs.

L'ouvrage de M~ Thomas sera précieux pour l'analyse et ]"explica-\
lion de ces .difficultés.

La principale de ces difficultés est assurément la résistance marquée
par bien des tribunaux, a Marseille.notamment, contre l'extension de;
clauses exorbitantes des connaissements .lux opérations d'a<;couage et



de ma.uuteution. Toute une partie de iadocttineetdeia jurisprudence
s'efforce, pour limiter le mal, de décider que le voyage maritime prend
fin lorsque commence l'aeconagc et que, par suite, le connaissement
cesse au même instant de s'appliquer. Le débat reste ouvert, bien
que récemment la Cour de Cassation ait paru pencher pour la proro-
gation du voyage maritime (et, par suite du connaissement) jusqu'à
la délivrance effective des marchandises au destinataire, ce qui en-
globerait toujours i'acconage.

Une autre difficulté et non des moindres gît dans le caractère am-
bigu, mi-terrestre, mi~naritime, des opérations d'acconage. Suivant
l'opportunité, l'acconier se réclame du druit maritime spécial ou du
droit commun civil et commercial, ainsi en matière de privilèges.

L'ambiguïm tient peut-être surtout à une confusion avec les opérations
accessoires dont l'acoonier se charge souvent à coté du transport pa-
lan à quai réception et pointage des marchandises, garde et entre-
pôt, etc.

L'ouvrage, d'une haute utilité, de M* Thomas laisse l'impression,
très juste, qu'une intervention législative est très désirable pour régir
le contrat d'acconage, omis par les codes anciens (comme le contrat
de remorquage on de passage).

Jules LEFËVRE'PArL.

/j!'ù /)R7/0.\S A DROIT DE 1 ~7'B /.YBG/t~, par A. AM;At;n. professeur
à la Faculté de rlroit de l'Université de I.ille. – Mitions des .Inris-
Classeurs, Paris. 18, rue Séguier, H)22.

Des événements financiers récents (débâcle de la Banque Industrielle
de Chine difficultés de la Société Centrale des Hanques de Provin-
ce, etc.) ont attiré l'attention du pubhc et du Parlement sur l'usage
des actions à vole plural. Des critiques très Vives se sont fait entendre
contre ces titres et des propositions de loi ont été déposées pour en
rég'ementer l'emploi.

L'étude remarquablement précise et documentée de M. le Professeur
Amiaud, est d'une actualité fort intéressante et présente l'ensemble du
débat.

Le premier emploi, en France, de ces titres semble avoir eu lien
lors de la constitution de la Société Centrale des Banques de Pro-
vince, en 1911, sous le patronage du Professeur Thaller les actions A
possédaient 10 voix, et les actions B une voix seulement.

Normalement les actions A et U sont rigoureusement égales à tous
autres égards et notamment dans leurs droits sur les bénéfices et sur
l'actif social. Le privilège des actions A ne porte que sur le droit de
vote dans les assemblées d'actionnaires.

L'usage de ces titres s'est beaucoup développé depuis la guerre. H
tend à devenir la règle dans les Société récentes. Il a pour objet de
donner à un Grou.pc déterminé, attributaire des actions A. un pou-
voir de direction disproportionné aux capitaux qu'il apporte. En sous-crivant 1/10 du capital les porteurs d'actions A, dans la Société des
Hluques de Province par exemple, contrebalancent exactement les por-
teurs d'actinn n qui ont souscrit les neuf autres rlixièmes du capital.

L'auteur analyse les motifs très divers, certains légitimes, d'autres



critiquables, dont s'inspirent les fondateurs de Sociétés lorsqu'ils
créent des actions à vote plural.

Le privilège des Actions A est soumis à des conditions d'exercice
sur lesquels l'accord n'est pas fait dans la doctrine. Deux points entre
autres sont d'importance:

f" La création d'actions A au profit d'un groupe de souscripteurs
constitue-t-elle un avantage particulier au sens de l'article 4 de la loi
de 18C7 et doit-elle par suite être soumise à la procédure de vérifica-
tion et d'approbation en assemblées constitutives, comme le sont les
rémun'éra.tions d'apports?P

Le Professeur Amiaud est pour l'affirmative. la majorité de la doc-
trine pour la négative.

CT c'est la validité même de l'acte de Société qui est en cause, car
l'article 4 a pour sanction la nullité de la Société.

2° Le droit de vote plural peut-il s'exercer dans les assemblées dites
extraordinaires, au sens de l'art. 31 de la loi de 1867, modifié par la
loi du 22 novembre 1913, et écliappe-t-il à la prescription impérative de
cet article tout actionnaire y peut prendre part. avec un nombre
de voix égal aux actions qu'il possède sans iimita-tion.

La Doctrine se partage, le Professeur Amiaud, en soutenant l'affir-
mative, se rencontre avec MM. Lyon-Caen et Renault.

Le risque est moins grave q.)e dans la question précédente. Seule
serait nulle la délibération prise au moyen de l'exercice du vote plural.

Venant aux projets d'intervention législative. M. Amiaud se rallie
aux partisans de la réglementation étroite des actions à vote plural.
Leur usage est parfois légitime et utile, dans des .circonstances nette-
ment déterminées (pour assurer la prépondérance de l'élément natio-
nal par exemple, ou pour assurer la continuité de vues dans la réali-
sation du programme tracé par les fondateurs). Mais les abus sont
inévitables et d'une gravité extr&ine, la loi de la majorité, qui est la
règle fondamentale des Sociétés anonymes, est éludée.

L'auteur discute le projet Ch.Laurent.ll ne pouvait à la date de
son ouvrage 'connaitre le projet Lcsaché, déposé ultérieurement. On
ne saurait analyser la discussion. H apparait seulement que, s'il y a
accord quasi unanime sur la nécessité d'une réglementation, les di-
vergences sont grandes dès qu'on en vient à préciser les méthodes de
réglementation. M. Amiaud propose

)" de fixer un nombre'maximum de voix pouvant être attribuées aux
actions A (3 voix)

S" D'imposer ta forme nominative a ces actions
3" de confirmer explicitement l'obligation de faire approuver en as-

semblée constitutive cet avantage particulier
4° d'autoriser explicitement l'exercice de vote plural dans les nsscm

h)ées extraordinaires.
nés indications sur la législation étrangère complète cette étude d'une

hantf utilité.
Jules LEFt!vrtF.-r*i't..



NOTICE
SUR LES ÏMVm PARLEMENTAIRES POUR L'AGEE 1921

CONCERNANT

L'ALGÉRIE, LA TUNISIE ET LE MAROC

L-ALGÉRIE

le ADMINISTRATION. 2° AGRICULTURE. S° ARMÉE. –
4" DOUANES. 5" FINANCES. 6° FORTIFICATIONS. –
7e GUERRE 1914-1918. 8° HYGIÈNE ET ASSISTANCE. –
9" MAGISTRATURE ET TRIBUNAUX. 10" MARINE MAR-
CHANDE. 11° POLITIQUE COLONIALE. 12° PROGRAMMES
ÉLECTORAUX. – 13° PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. – 14° RÉFORMES
POLITIQUES CONCERNANT LES )NDIHÈNES. 15° TRAVAUX
PuBUcs ("CAe/MMS de ,/ev' et ~'o/

1° Administration
1. 7M/Mir (1) fait au nom de la commission chargée d'examinerl'

la proposition (2) de loi de M. Cuttoli relative à l'institution d'un
M~Me:! c~MtMt Kifyertf/t. par M. Cuttoli, sénateur

M. Cuttoli fait un très sommaire historique des assemblées finan-
cières. Il critique la distinction entre colons et non colons. Il supprimee
le conseil supérieur, rouage inutile, constate la nécessité d'une plus
grande décentralisation financière et administrative et envisage, pour
l'avenir, un sous-secrétariat de l'Afrique du Nord.

f.ROPU~VT~.Y DE LUI (3) relative à la réorganisation 1° des assem-
M~fs a~e;tctt/Mif, 2" de t'tMfWMMh-sHoK été l'Algérie, présentée, par
M. Morinaud, député.

Hcore une proposition et nous venant encore du département de
Constantine. Les représentants de ce département auraient bien dû
s'entendre et présenter une seule' et même proposition. Elle aurait
peut être eu des chances d'aboutir. Mais passons.

1) 7. 0. ~énat. Doc. part. Annexe n" 447 la séance du 16 février
19-21.

;2) V. R. A. 1921. 1. 266, n<' 2.

(3) 0. Ch. des dép. Doc. pari. Session ext. Annexe n" 3.374 à la
l'~ séance du 22 novembre 192l.



L'auteur de la proposition estime qu'il est temps de tenir la pro-
messe incluse dans l'article 2 de la loi du 19 décembre 1900 qui pré-
voit qu'il sera statué par une loi sur l'organisation et les attributions
du conseil supérieur et des délégations -financières, loi non encore
votée et promulguée. Les asspmbtées régies par les décrets du 23 août
1898 sont provisoires. Ce n'est que provisoirement que ces décrets
ont conféré le .droit d'établir le budget de l'Algérie, d'édicter les im-
pôts et de décider les Em,prunts 1° à un conseil supérieur composé
en majorité de fonctionnaires. qui se votent ainsi à. eux-mêmes leurs
propres traitements et reçoivent, en outre, le droit de. contrôler le
gouverneur. leur chef. 2" à ces délégations financières. oh quel
mépris pour cette assemblée1 Foin de ces assemblées Ce qu'il faut.
ce sont des assemblées qui représentent vraiment le peuple algérien,
tout le peuple ft~rtM. Mais, si je ne me trompe, le peuple algérien,
tout le peupfe fffQPtieH, comprend des Français et. des indigènes, aisé-
riens eux aussi. Pourquoi alors vouloir composer le MMeH a~/fnert
de 60 membres français et de 21 membres musulmans, tous élus au
suffrage universel ? Il est dangereux de parler du peuple algérien, de
TOUT le peuple algérien, et de suffrage univE'rsp.l et de n'offrir à l'im-
mense majorité de ce PELPLE, aux indigènes, qu'une représentation in-
fime. Car le peuple algérien est fait, ce me semble, de quelques mil-
lions de musulmans et de quelques milliers de Français. J'entends
bien qu'il n'est pas possible, en l'état actuel, de donner aux indigènes
musulmans la prépondérance dans nos assemblées mais alors ne
parlons, pas, s'il vous .plait. de tout le peuple algérien. Mais passons
aux imperfections du régime actuel mauvaise or~afMsaKoTt <ttt <rat"Kt

trop de sections, trop de commissions !Ksu//<saKce des th'f)t<s
attribués par la loi de l'JOO aux délégués financiers qui ne peuvent
tnucncr qu'aux dépenses facultives alors que les dépenses obligatoires
sont, dans le budget, la partie la plus considérable insuffisance
des droits reconnus à chaque délégué financier qui ne peut présenter
et défendre devant l'assemblée pléniére' un amendement au budget quB
s'il a le bonheur de le faire adopter au préalable par la section à la-
quelle il appartient impossibilité pour les délégations de surveiller
les affaires algériennes, une fois leurs sessions closes d'où nécessité
évidente d'instituer une commission permanente analogue à la com-
mission départementale [nous sommes tout à fait d'accord sur ce
point et je signale que la Tunisie, en 1922, est entrée dans cette voie
pour le Grand conseil), inconvénient réel du régime dans lequel (tes
lois fort importante" peuvent être déclarées applicables à l'Algérie
sans que les assemblées algériennes aient été admises même à donner
sur elles un simple avis (je suis tout à fait d'accord sur ce point aveb
Fhonorable député de Constantine). Retards considérables occasion-
nés à la solution des affaires les plus urgentes et qui doivent atten-
dre. dans l'organisation administrative actuelle, l'approbation des mi-
nistères métropolitains (je suis d'accord sur ce point avec l'auteur de
la proposition). La proposition a pour objet de faire disparaître toutes
ces imperfections dont quelques-unes sont réelles.

La proposition est renvoyée à la commission de l'Algérie, des colo-
nies et des protectorats.



2. R/t/C'.H7' (1) fait au nom de la commission chargée d'exami-
ner la proposition de loi (2) de M. Cuttoli, sur les conditions de nomi-
nation aux fonctions de co;;M!;tef rapporteur et de conseiller ?'appoy-
tett!' ad~0!?!< près le conseil de gouvernement de l'Algérie, de secrétaire
r/eKerat de préfecture et de soM~-pfe/et en Algérie, par M. Cuttoli, sé-
nateur.

M. Cuttoli n'est pas tendre pour le recrutement actuel des fonction-
tionnaires qu'il vise dans sa proposition de loi, et, il est permis de le
dire, il n'a point tout à fait tort. L'avons-nous assez entendu, ce refrain
chante à propos d'une nomination à l'une de ces fonctions M. X.
ne sait rien des affaires de l'Algérie, mais il a une telle faculté d'assi-
milation, que ce sera un jeu pour lui de naviguer dans le maquis de
cette législation qu'est la législation algérienne Dans six mois, il en
saura autant que le plus vieux fonctionnaire Il faut être reconnais-
sant à M. le sénateur Cuttoli d'avoir dit brutalement des choses vraies,
et souha'tons que le Parlement le suive et, après la commission dont
il fut le rapporteur, adopte sa proposition de loi qui se peut résumer
ainsi stage prolongé dans l'administration algérienne stage réduit
pour ceux qui justifieront du certificat de législation algérienne et de
droit musutman.

Adopté par le Sénat, dans sa séance du 12 avril 1921, la proposition
est transmise le 14 avril à la chambre des députés et renvoyée à la
commission de l'Algérie, des colonies et protectorats (3).

Rapport (4) de M. Robert Davio, député, qui approuve ie principe du
projet déjà adopté par le Sénat. Il propose toutefois d'atténuer sur
deux points la rigueur de ses dispositions 1" le minimum des ser-
vices effectifs rendus comme fonctionnaire titulaire dans l'adminis-
tration algérienne pour pouvoir être nommé aux postes sus-indiqués
devrait être fixé à 5 ans, e't à 3 ans pour les fonctionnaires pourvus
de l'un des diplômes visés, au lieu de 10 et 5 ans 2<* ii faut permettre
l'infuser de temps en temps un sang nouveau à l'administration algé-
rienne en appelant d'emMée. de l'autre côté de la Méditerranée, dts
fonctionnaires de valeur dont il pourrait y avoir intérêt à ne pas
priver l'Algérie, parce que, pour une raison ou pour une autre, ils
se seraient trouvés .dans l'impossibilité d'accomplir le stage exigé.
Pas de cloisons étanches entre la. France et l'Algérie. Le rapporteur
propose, d'accord en cela avec l'auteur du projet, qu'un poste sur
quatre puisse être attribué en Algérie aux fonctionnaires métropoli-
tains, mais après entente sur le choix du titulaire entre le ministre de
l'intérieur et le gouverneur général, et sans qu'une nomination puisse
être imposée à celui-<!i contre son gré.

Transmise à nouveau au Sénat (5) la proposition de loi fait l'objet

(1) 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n" 218. à la séance du 31 mars
1921.

(2) V. R. A. 1921. 1. 266, n° 3.

(3) 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n" 2.5')8 à la 1re séance du
(4) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n" 3.021 à la 2~ séance du 6

juillet 1921.

(5) J. 0. Sénat. Doc. pari. Annexe n" 721.



d'un RAPPORT COMPLEMEÀT~~tN (1) de M. CuttoJi et est adoptée
définitivement après urgence déclarée (2).

3. f~O./t.jT 7~' ~0; (3) tendant a modifier {(t tt~Mte commtfne des
départements (t'/ttger et (t'Oftttt, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, président de la République frança. se, par M. Pierre Mar-
raud, ministre de l'intérieur.

Un arrête du 1" mars IMIX a exproprie pour servir à l'agrandissement
du centre de colonisation de Rabelais, situé dans la commune mixte
de Tenes (Alger), une parcelle de 187 hectares 46 a. 94 c. du douar
Bou Mata, de la commune mixte de Renault (Oran). D'autre part, le
territoire du centre de colonisation Ouarizane, dans la commune mixte
de Renault, a été partiellement constitué au moyen de prélèvements
d'une superficie de 70M'h. 50 a. 80 c., effectues sur le terrain du douar
OuIad-Ziad qui fait partie de la commune mixte du Cheliff (Alger).
Il en résulte que la commune mixte de Ténes qui appartient au dé-
partement d Alger, a une parcelle de son territoire dans le départe-
ment d'Oran auquel appartient la commune mixte de Renault, tandis
qu'une .partie de cette dernière se trouve employée dans le départe-
ment d'Alger. H y a évidemment la une situation de fait anormal
qu'il appartient au législateur de régulariser en droit. C'est précisé-
ment l'objet du projet déposé sur le bureau de la. Chambre, projet qui
donne une description topographique aussi complète que possible du
tracé de la limite nouvelle des deux départements.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colonies et des protecto-
rats dont le rapporteur M. Roux-Freyssineng, conclut à l'adoption du
projet sans modification (4).

PROJET DE LOI (5) adopté par la Chambre des députés, tendant à
modiner la limite cemfm.:me des départements <t'~e7' et (t'OM~, pré-
senté au nom de M. Millerand, Président de la République française,
par M. Pierre Marra.ud, ministre de l'intérieur.

Renvoyé à la commission de l'administration généra.Ie, départemen-
tale et communale.

/PPOaT (6) fait au nom de' la commission d'administration géné-
rale, départementale et communale, chargée d'examiner le projet de
loi ci-dessus, par M. Bonniard, sénateur.

Le rapporteur conclut à l'adoption du projet présenté le 1" février
1921 par le gouvernement et adopté par la chambre dans sa séance du
12 avril 1921. ~dn'y~H (7) après urgence déclarée.

(1) J. 0. Sénat, Doc. pari. Annexe n" 843, sess. ext., séance du 23
décembre 1921.

(2) J. 0. Sénat. Déh. pari.. p. 2.218.

(3) J. 0. CI). des dép. Doc. pari. Annexe n° 2082 à la S" séance du 1"
février 1921.

(4) 7. 0. Cl), des dép. Doc. pari. Annexe n° 2082 à la 1" séance du
S4 mars 1921.

(5) J. 0. Doc. par). Sénat. Annexe n" 316 à la 1« séance du 28 avril
1921.

(6) J. 0. Dec. parl. Sénat. Annexe n° 428 à la séance du 14 juin 1921.
(7) J. U. Sénat. Déb. part., p. 1.428 et 1.489.



~!° Agriculture
4. P/;OPC'7L'A M LOI (1) tendant à prohiber l'importation en

France et en Algérie des plants et boutures de vignes, présentée par
M. Louis Guichard. députe, et 4C de ses collègues, au nombre desquels
MM. Fiori et Roux-Freissineng.

L'industrie des pépiniéristes traverse une crise des plus graves. La
baisse des prix a atteint 80 et n'a pas enrayé la mévente due en
grande partie à l'accaparement <lu marché par la concurrence étran-
gère. Pendant l'année 1920, neuf millions de plants ont été expédies
de l'étranger en France. Il faut aider les pépiniéristes a vendre leurs
plants et à les vendre chers

Renvoyée à la commission de l'agriculture, dont le m.pp«r/, dû à
M. Pierre Viala, conclut à l'adoption de la proposition.

Avis de la commission des douanes et des conventions commerciales
présenté par M. Edouard Barthe, député, qui conclut à l'adoption sans
retard du rapport de la commission de l'agriculture (3).

PROPOSITION M LOI (4) adoptée par la Chambre des députés.
tendant à prohiber l'importation en France et en Algérie des plants
et &OMtMfM de B:~M, transmise par '\f. le Président rie la Chambre
des députés à M. le' Président du Sénat.

Renvoyée à la commission des douanes et des conventions commer-
ciales.

RAPPORT (5) fait au nom de la commission des douanes et des con-
ventions commerciales, sur le projet ci-dessus, par M. Serre, sénateur.

La loi proposée et votée par la Chambre – sans discussion a
pour objet la protection d'une industrie qui avait été créée en France
et portée a son « x~tnMMXj x de prospérité, dit l'honorable rapporteur.
La guerre lui porta un coup terrible dont profita aussitôt l'Espagne
qui essaya d'inonder non seulement le marché français, mais aussi
les autres marchés européens. Les pépiniéristes français dont les pro-
duits étaient estimés du monde entier, ne peuvent lutter contre leurs
concurrents espagnols qui ont une main-d'œuvre abondante et moins
chère. C'est pourquoi il convient de les protéger. L'honorable rapporteur
conclut à l'adoption du projet de loi, après avoir fait nn juste élo~e d.~
remarquable rapport de M. le député Viala.

adopte (6) démiitivement après urgence déclarée.

(1) 0. Ch. des dé,p. Doc. pari. Annexe n" 2.093, à la séance du 4
févreir 1921.

(2) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.34} la séance du 17

mars 1921.

(3) J. 0. Ch. des dép. Doc. parL Annexe n° 2.691 à la séance du 31
mai 19S1.

(4) J. 0. Doc. parl. Sénat. Annexe n« 431 à la séance du ]4 juin 1921.

(5) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe- n" 471 à la séance du 23 juin 1!S1
(6) J. 0. Sénat. Dpb. pari.. p. 1.527.



3" Armée
5. – n/tPZ'O~r (1) fait au nom de la commission des finances char-

gée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général de
Z ejf~tce 192l (t~tHtstfye de ta guerre), budget ordinaire de 1' 2*. S" et
4~ sections du budget extraordinaire', par M. Henry Pâte, député.

Le rapport relève les mesures nouveltes demandées en faveur des
militaires algériens et tunisiens. Ces mesures visent le relèvement des
hautes payes et l'augmentation des primes d'engagement et de renga-
gement. La proposition de relèvement des hautes payes tend à unifor-
miser les allocations perçues par les indigènes de l'Afrique du Nord,
qu'ils soient tunisiens ou algériens. D'autre part, si l'on veut amener
à l'armée ou garder dans ses rangs .de bons sujets il faut offrir aux
volontaires des avantages sérieux qui ne leur fassent, pas regretter les
salaires élevés qu'ils peuvent trouver dans l'agriculture ou l'industrie.
II faut donc relever les primes d'engagement et de rengagement. La
commission approuve le pn'nctpe de ces mesures.

Elle estime égalenunt qu'il .convient d'augmenter les primes pour
connaissance <1cs langues arabe et berbère pour permettre de parer,
au plus tôt, dans l'Afrique du Nord, à la pénurie d'officiers et sous-
officiers parlant les langues ou dialectes e'n usage dans le pays. Le
crédit demandé et approuvé par la commission est de 1.115.600 francs,
se répartissant comme suit (2)

S Totaux

NATURE DE L\ PRIME '3"~ -–~–––– DÉPENSES
'S

MenstteiAQOueJ

F~n~~
A

Pour l'Afrique dû-Nord:(l"degré. 900 50 600 540.000
Primes d'arabe. 2'degr6. 100 80 960 96.000

( 3'deg'r6. 40 100 1.200 48.000

Primes de hprh~p 1" degré 300 50 600 180.000~nmesde berbère..( 2'degrô. 30 80 960 28.800

B 892.800
Pour les unités indigènes de l'Afrique du

Nord détach6shorsd'Afrn{ue. 243.800

TotaJgénerai. i.136.600

(1) 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n" 1.999 à la 2° séance du 31
décembre 1920.

(2) Les chiffres de ce tableau (que j'ai dû corriger) ne concordent pas
avec le chiffre donne de 1.115.6(X) francs. C'est que le dernier chiffre
des deux dernières colonnes est erroné dans le rapport. On y lit en
effet MO et 7.800 alois qu'il faut lire 960 et 28.800. T<os députés ne
sont pas grands calculateurs



6. ~fPOHV (1) fait au nom de la commission des finances char-
gée d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés
portant fixation du budget général de l'exercice 1921 (ministère df la
~Mefi'c. 7~f~ <!«ne.i'e de!) pM/dfes). par M. Albert Lebrun, séna-
teur.

L'honorable lapporteur se préoccupe de l'armée de demain, et ce
n'est pas sans une certaine' émotion qu'il écrit « Il était permis d'es-
pérer qu'après la longue et cruelle épreuve que vient de traverser
notre pays, il pourrait reprendre sans trop tarder l'existence paisible
du temps de paix et voir réduire ses charges militaires. La situa-
tion générale de l'Europe et la nécessité dans laquelle nous nous trou-
vons de rester forts pour obtenir le règlement des indemnités qui nous
sont dues et pour nous garantir contre une nouvelle agression ne per-
mettant pas encore d'envisager l'opportunité d'un désarmement. » Com-
bien ces paroles sont vérifiées par la lamentable c0t;/<'?'e?tcg de Génes

M. A. Lebrun rappelle que le décret du 3 février 1912 dont les prin-
cipales dispositions sont toujours en vigueur, a établi le recrutement
en -Me nu moyen d'appels spéciaux avec primes, concurremment
avec les engagements volontaires et les rengagements qui existaient
seuls antérieurement.

L'effectif du contingent à incorporer est fixé chaque année et les
remplacements sont admis. La durée du service est de trois ans et les
appelés reçoivent une prime de 250 francs (égale à celle attribuée' aux
engagés de trois ans). Le recrutement en Tunisie est réglé sur des
bases analogues par des décrets beylicaux, le gouvernement tunisien
supportant les dépenses relatives à des allocations de primes et de
hautes payes.

En dehors des ressources provenant. des appelés il faut tenir compte
des engagements et rengagements dont le nombre dépend essentielle-
ment ries avantages matériels accordés aux intéressés. Les relève-
ments demandés par le gouvernement sont les suivants les hautes
payes seraient portées de 25 centimes à 50 centimes pour les tirail-
leurs (au lieu de 15 à 30), 80 centimes à 1 franc pour les caporaux
(au lieu de 15 à 30) et seraient maintenues aux taux actuels pour les
sous-officiers algériens. D'autre part, les primes d'engagement et de
rengagement atteindraient 600 fr. au lieu de 400 fr. Pour rendre
comparable la situation des sous-officiers indigènes tunisiens à celle
des algériens, il est proposé de leur allouer une indemnité s'ajoutant
à la haute paye qui leur est déjà attribuée par le gouvernement bey-
lical.

Les crédits nécessaires à l'amélioration de la situation des mili-
taires indigènes de l'Afrique du Nord. engagés et rengagés, s'élèvent
au chiffre de 4.573.030 francs.

La Chambre a adopté le principe des mesures proposées. Elle a tou-
tefois apporté aux prévisions ci-dessus des réductions destinées à évi-
ter un écart trop sensible entre la situation des tirailleurs nord-afri-
cains et celle des tirailleurs coloniaux. Le chiffre de ces réductions est
de 40.000 francs. La commission du Sénat, par l'organe de son rap-
porteur, conclut à l'adoption, sur ce point, des cmffres de là Chambre.

(1) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n" 95 à la séance du 4 mars 1921.



7. 7! tPPOBT (1) fait au nom de la commission des finances char.
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant fixation du budget général de l'exercice 1921 (ministère de La

guerre budget annexe des p«uct<'es), par M. Albert Lebrun, sénateur.
L'effectif budgétaire moyen prévu par le gouvernement pour l'année

1921 est de 38.473 officiers, 696.000 hommes de troupe et 201.246 ani-
maux.

Il est intéressant de savoir ce que l'Afrique du Nord reçoit de cet
effectif.

A l'Algérie et à la Tunisie sont affectés 2.705 officiers. 74.885 hommes
de troupes et 15.149 animaux.

Au Maroc sont affectés 2.870 officiers, 86.260 hommes de troupes et
29.761 animaux.

L'Afrique du Nord reçoit donc 14.49 <le l'eneoif total des officiers
et 24,569 de l'effectif total des hommes de troupe. Le quart de ios
effectifs troupe tient donc nos possessions de l'Afrique du Nord et
procède à la pact&cation des parties non encore soumises du Maroc.o.

La part qui revient dans les effectifs aux indigènes de l'Afrique ~u
Nord est également intéressante à noter, ne serait-ce que pour remettre
au point .certains chiffres des plus exagérés mis en avant par nos
« jeunes algériens t et nos « jeunes tunisiens ».

En France. 7.600 indigènes de l'Afrique du Xord
En Algérie-Tunisie. 28.912 –
Au Maroc. 16.640
Au Levant. 22.825
En Orient. 3.335
Sur le Rhin. 14.000
Dans la Sarre. 3.200 –

Au total. 96.512 –
8. ~!OJEr DE LOI (2) relatif & la f'o?Ls~Mf~) des cn~'i, <<!< présenté au nom de M. Alexandre Millemand, président de la Ré-

publique française, par M. Louis Barthou, minisire de ]a guerre.
Je relève le tableau suivant qui indique l'économie générale du pro-

jet par comparaison avec le nombre existant en 1!)12

Existants en
1921Fisation

de la loiEx!stantsent921
17ÉSIGNATION

BataiUons tiataHtons OHSEHYAT)()\.S
de l'armée Régi- escadrons )tèg!- escadrons

ments groupes for- ments 'f"'sfor.
météores menteorps

Jn{antehe.l73f) 35 162(2) 6
H~Mt~~im~si~

Cavalerie. 89 (3) 67(<-) M <'j ¡Artillerie. 75(;i) 7 93(f.) 9Génie. 7 n 15 13 pj~
<Aéronautique. 3 21 1 j6)- 6 –

(1) J. 0. Ch. des dép. Dac. par]. Annexe n° 2.645 à ia séance du 19

mai 1921.
(2) J. 0. Doe. pari. Sénat. Annexe n" 95 à la séance du 4 mars l'.Hl.



On y voit que le nombre de régiments indigènes a été fortement
augmente. Est-ce un bien ? La question est d'importance. La place me
manque pour y répondre.

9. ~M/'POH7' (1) fait au nom de la commission chargée d'examiner
projet de loi, adopté par la Chambre des députés, portant fixation du
budget geKCMt de t'M'erctce 1922 (m~ts~e de la guerre), par M. Albert
Lebrun, sénateur.

Nous relevons dans 'ce rapport que l'effectif des hommes de troupe
à prév.oir au compte du budget de la guerre pour 1922 est de 769.630
unités. Dans ce chiffre il faut compter 123.475 indigènes de l'Afrique
du Nord, y compris les marocains des formations indigènes mixtes.
Dans 'ce chiffre ne sont pas .compris

Goums et maghzens 'd'Algérie. 562
Goums mixtes du Maroc. 5.400
Maghzens du Maroc. 3.360

et entin, les mehallas et partisans, etc.

10. J!.4P~(Mfjf' (2) fait au nom de la commission des finances char-
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés
portant fixation du budget génère:! de l'exercice 1923 (tTMfttsMre de la
guerre budget des poudres), par M. Albert Lebrun, sénateur.

.Je relève que la cartoucherie d'Alger comprenait des ateliers de fa
brication d'étuis et de balles et de 'chargements de cartouches d'infan-
terie. Sa production prévue au journal de mobilisation était de 140.000
étuis, balles et cartouches par ~our. Elle a réalisé le maximum ie
600.OfM par jour. Il n'était certainement pas question alors des 8
heures, et les ouvriers et ouvrières ne se plaignaient pas du service.

11. – ~/t/OH7' (3) fait au nom de la commission de l'armée char-
gée d'examiner le projet de loi (4) ouvrant aux ;7id:genes mtMMbMHS
de l'Algérie non citoyens français, et aux musulmans ressortissants
français de la Tunisie et du Maroc, l'accession à tous les grades d'offi-
oeT et <MMmt!e de !'a?'Mee de <e?'re, au <:<7'e français, par M. Le Brecq,
député.

Le rapporteur approuve sans aucune réserve. 11 ne voit pas le dan-
ger d'une pareille mesure.

(1) J. <J. Sénat. Doc. pari. (sess. extraord.). Annexe 831 à la séance
du 23 décembre 1921.

(2) 0. Sénat. Doc. parl. (session extr.). Annexe n" 831 à la séance
du 23 décembre 1921.

(3) J. Ch. des dép. Doc. pari. Session extr. Annexe n" 3.665 à la S*

séance du 28 décembre 1921.

(4) V. lieu..41g. 1921. 1. 271, n° 8.



Douanes
12. PROJET DE L07 (1) tendant à relever, aux mêmes taux qu'en

France, les droits de douane qui frappent les denrées coto~Mtes tt~
portées en ~tgene. présenté au nom de M. Alexandre Millerand, Pré-
sident de la République française, par M. A. Briand, président du
conseil, ministre des affaires étrangères par M. Pierre Marraud, mi-
nistre de l'intérieur par M. Lucien Dior, ministre du commerce et
de l'industrie par M. Paul Doumer, ministre des Finances et par
M..Albert Sarraut, ministre des colonies.

Le maintien d'un régime de faveur à l'égard de certains produits
trouvait sa justification dans ie souci de ménager les indigènes algé-
riens qui, grands consommateurs de poivre, piment, .cafés, etc. étaient
déjà frappés d'impôts spéciaux auxquels les populations européennes
n'étaient pas, elles-mêmes, assujetties. La réforme du régime fiscal
algérien, mise en vigueur le 1" janvier 1919, a établi ]a péréquation
des charges entre tous les habitants de l'Algérie. Donc, il convient de
revenir au principe de la loi du 29 décembre 1884, c'est-à-dire, au même
régime que la France métropolitaine les poivres, piment, cannelle,
cassia lignca, muscades en coques, muscades sans ,coques, macis, va-
nille, girofle (clous de griffes) paieront à leur entrée en Algérie les
mêmes droits que s'ils étaient importés en France. Quant aux droits
applicables aux cafés, ils sont fixés de telle sotre qu'ils ne soient pas
plus taxés en Algérie qu'en France. Pour cela il est stipulé que le
droit dont ces denrées seront désormais passibles, en tarif minimum,
sera égal à la différence entre le droit du tarif métropolitain corres-
pondant et la taxe d'octroi de mer perçue en Algérie.

Renvoyé à la commission des douanes et des conventions commer-
ciales.

RAPPORT (2) de M. Delafon, député, qui conclut à l'adoption, au-
cune protestation ne s'étant produite

AVIS (3) de la commission des colonies et des pays de protectorat.
par M. Roux-Freissineng, député, qui conclut à l'adoption du projet
qui procurera à l'Algérie un supplément de ressources de 6 millions
de francs environ par an.

13. PROJET DE LOt [4). adopté par la Chambre des députés,
tendant à relever, aux mêmes taux qu'en France, les droits de douane
qui frappent les denrées coloniales importés en /t~ene. présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, président de la République française,

(1) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n" 2.643 à la séance du 19
mai 1921.

(&) J. 0. Ch. des dép. Doc. parl. Annexe n" 2.925 à la 1''= séance- du
30 juin 1921.

(3) 7. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n" 3.019 S. la 2e séance du
6 juillet 1921.

(4) 0. Doc. part. Sénat. Annexe n" 659 à la 2' séance du 12 juil-
let 1921.



par M. Aristide Briand, président du conseil, ministre des affaires
étrangères par M. Pierre Maraud, ministre de l'intérieur par M. Lu-
cien Dior, ministre du commerce et de l'industrie par M. Paul Doumer,
président des finances et par M. Albert Sarraut, ministre des colonies.

Renvoyé à la commission des douanes et des conventions commer-
ciales.

~.1P/~H7 (1) fait au nom de la commission (les douanes et des con-
vention commerciales. chargée d'examiner le projet de loi ci-dessus,
par M. Noël, sénateur.

Ce projet avait été déposé le ]6 mai 1921 par le gouvernement sur
Je bureau de la Chambre qui, dans sa 2e séance du 11 juillet 1921, l'avait
adopté. – Suivant les dispositions de l'article 11 de la loi du 28 décem-
bre 1895 les denrées coloniales acquittent, à leur entrée en Algérie.
des droits égaux aux deux tiers du tarif douanier métropolitain
cette différence de taxation avait été consentie en faveur des indi-
gènes algériens, grands consommateurs de ces denrées, parce' qu'ils
étaient soumis à certains impôts spéciaux auxquels les populations
européennes n'étaient pas assujetties. Or, depuis le' 1" janvier 1919,
les indigènes sont absolument assimilés aux européens pour les char-
ges fiscales. Il n'y a plus de raison de maintenir l'exception et il con-
vient d'unifier les droits de ces dénrées avec ceux de la métropole.
Le projet de' loi vise les denrées suivantes poivre, en grains ~u
moulu piment, en grains ou moulu 'cannelle cassia lignea mus-
cades en coques muscades sans coques macis vanille girofles
(clous de griffes). Quant aux cafés, comme ils sont soumis en Algérie
à un octroi de mer et que, si on leur appliquait dans ces conditions le
régime de la métropole, ils se trouveraient acquitter une somme de
droits supérieure au droit français, on a stipulé qu'ils seraient passi-
bles. au tarif minimum, d'un droit égal à la différence entre le droit
métropolitain correspondant et la taxe d'octroi de mer perçus en
Algérie. Le rapport conclut à l'adoption du projet. Adopté (2) après
urgence déclarée.

5" Finances

14. PROJET DE M7 (3) portant cod!)/c<t<!OK des droits de succes-
si'o~, présenté au nom de M. Alexandre Millerand. président de la Ré-
publique française, par M. François Marsal, ministre des finances.

Les textes relatifs aux droits de succession ont été groupés dans un
ordre méthodique permettant aux intéressés de s'y retrouver facile-
ment. II est utile de signaler ce projet dans cette Revue puisque, le cas
échéant, magistrats, hommes d'affaires, particuliers peuvent être appe-
lés, en Algérie, à se conformer à certaines dispositions .de 'ce projet

(1) 7. O. Roc. par). Sénat. Annexe n" 681 à la séance du 37 octobre
1921.

;2)J.O.Spna).nëb.part.,p.l.887.
(3) 7. 0. Ch. des dép. Doc. parl. Annexe n° 1.988 à la séance du 31 dé-

cembre 1930. publié aux Doc. pari. de 1921, p. 247.



[V. notamment art. 6, 10, déclarations délais, art. 11, 16 déduction
de dettes, art. 36,procédure, art. 108.

Renvoyé à la commission des finances.

15. RAPPORT (1) fait au nom de la commission chargée d'exa-
miner le projet de loi adopté par la Chambre des députés, portant règle-
ment définitif du budget de :'f.t-erc!ce 1909, par M. Jauger, sénateur.

Douze ans pour régler définitivement un budget K'cst-ce pas que
c'est un peu long? Mais aussi avec quels soins a-t-il dû être examiné.
Retenons seulement ceci que la loi de finances du 26 décembre 1908

avait fixe les prévisions de recettes pour l'année 1909 à quatre mtt-
tts~d~ soixante cinq jntiMottS six MM sou'ottte-on~e mille neuf cent six
francs et quatre-vingt neuf centimes Reverrons-rious jamais de tels
chiffres ?9

Les produits recouvrables en Algérie s'élevaient à 2.522.530 fr. 53.
Les recouvrements effectués en Algérie ont été de 3.X32.948 fr. 73.

Adopté (2) au scrutin.

16. PROJET DE LOI (3) adopté par la Chambre des députés le' 28

.février 1921, portant fixation du budget général de l'exercice 1921, pré-
senté au nom de M. Alexandre Millerand, président de la République,
par M. Paul Doumer, ministre des finances.

Renvoyé à la commission des finances. L'article 15 reproduit l'article
12 du projet primitif et fixe à 20 mill'ons la contribution de l'Algérie
aux dépenses militaires de la métropole.

L'article 41, inséré sur la demande du gouvernement tend à accorder
une majoration de traitement temporale de 4.000 fr. aux magistrats
des tribunaux de France. d'Algérie et de Tunisie. Cet article devient
l'article 57 de la loi de finances définitivement adoptée (4).

L'article 42 autorise la création, à l'administration centrale du mi-
nistère de l'intérieur, d'un emploi de directeur par transformation
d'un emploi de chef de service. Il s'agit du service de l'Algérie au
ministère de l'intérieur.

RAPPORT (5) fait, sur le même objet, au nom de la commission des
finances, par M. Henry Chéron. sénateur (urgence déclarée').

Le rapporteur conclut au rejet de la création prt'-Yup par l'art. 4S.
conformément au principe admis par la commission des finances, de
rejeter pour 1921 toute création ou transformation d'emploi non véri-
tablement indispensable f6). I) approuve la fixation à 20 millions de la

(1) J. 0. Doc. par). Sénat. Annexe n° 80 à la séance du 28 février
1921.

(2) 7. 0. Sénat. Déb. pari. p. 1213 et 1215.

(3) J. D. Doc. pari. Sénat. Annexe n" 841 à la séance du 28 février 192L

(4) Y. 0. Deb. parl. Ch. des dép.. p. ].n60. 1.077, 1.083. 2.101, 2.105,
2.242. Sénat, p. 915, 918. 1.100.

(5) 7. 0. Rnc. par). Sénat. Annexe n" 92 à la séance du 4 mars 1921.

~6) Art. (lisjofnt par la commission du Sénat disjonction adoptée
par la Chambre, .f. Dcbat parl., p. 2.105.



participation de l'Algérie aux dépenses militaires (1), lixation déjà
adoptée par la Chambre des députes au /<~jr (2) de MM. Charles
Uumont, rapporteur général et Maurice Bokanowski et de Lasteyrie,
rapporteurs généraux adjoints du budget générul p~nr 19~1. députes. –
Adopté définitivement (3).

~f.-tf~'U~fï [4) au nom de la commission des finances sur le projet
de loi ,portant fixation du budget général de t'e.cerctce 1921, par M. Ch.
Dumont, rapporteur général et M. Uokanowski, rapporteur général ad-
joint, députes.

Le projet qui a fait l'objet de plusieurs renvois d'une chambre à
l'autre (5) porte une disposition intéressant les magistrats d'Algérie
et Tunisie et sur laquelle la commission de& finances de la Cliambre
s'en tient au texte voté par le Sénat. Cette disposition a pour objet
.l'allocation d'un supplement de traitement de 4.000 fr. par an aux
magistrats et aux juges de paix et une allocation de SOU fr. aux gref-
fier de paix. Ce supplément est acquis à ces fonctionnaires jusqu'à
cj que soit opérée la revision générale des u'aitiment, soldes et indem-
nités de toute nature dans tous les services de l'Etat. Cette révision
doit être faite dans un délai minimum de 4 ans à compter de la
promulgation de la loi.

~.l/C~Rï ~6) fait au nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés, por-
tant fixation du budget général de t'e.t.-erctce 1921, ministère' des tra-
vaux publics (chemin dx /er CMt!6;~t«M et garanties des grands ~e-
seaux), par M. Jeanneneq, sénateur.

Le rapporteur signale' que la dotation du chapitre 95 Subventions
s. l'Algérie pour les dépenses de chemins de fer est en diminution
de 6ti0.000 fr., en exécution des lois des 23 juillet 1904 (a. 2) et 3 jan-
vier 1920. La première loi a déterminé la participation de l'Etat et
dé l'Algérie dans la charge annuelle des chemins de fer. La subvention,
fixée à 18 millions pour les années 1905. 1906 et 1907 devait décroître
de

300.UOO fr. par an de 1903 à 1912

400.000 fr. par an de 1913 à 1917
500.000 fr. par an de' 1918 à 1946,

en exécution de la lai du 3 janvier 1920 qui a incorporé au réseau
des chemins de fer algériens la ligne de Tlemcen à LaIIa-Maghnia et

,1) Adde, J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexes n<" 846 à la séance du 9
avril 1921 et 313 à la Ire séance' du ? avril 1921.

~) 0. Ch. des dép. Doc. pa.r]. Annexes n'" Z.OCS à la séance du 12
janvier 1921 et 2.228 à ia séance du 25 février 1921.

3) J. 0. Ch. des dép. Déb. parl., p. 1.~4 et Sénat, p. 938.
f4) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n" 2.617 à la 2' séance du

39 avril 1921 adde, annexe n" 2.624 à la séance du 30 avril 1921.
,5) Cf. fuiessus, note 2 du n° 16.

t6) J. 0. 'Doc. pari. Sénat. Annexe n" 110 à la séance du 10 mars 1921.



a la frontière du Maroc. La subvention de l'Etat est augmentée de
500.000 fr. pour l'année 1920 et de 400.000 fr. pour chacune des années
1921 à 1925. L'application des textes précités conduit pour 1921 au
chiffre de 12.900.000 fr. pour la subvention de l'Etat, contre 13.500.000 fr.

en 1920.

17. PROJET DE LOI (1) portant fixation du budget général f!f
l'exercice 1922, présenté au nom de M. Alexandre Millerand. président
de la République française, par M. Paul Doumer, ministre des finances.

On remarque, dans ce projet, une diminution de crédits militaires
pour le Marne correspondant à une diminution des effectifs, soit 156

millions et demi. D'autre part on voit que les produits recouvrable
en Algérie se chiffrent pour 11.110.000 fr. alors qu'elles étaient évaluées
pour 1921 à 6.282.000 fr. La .contribution de l'Algérie aux dépenses
militaires pour l'année 1923 est fixée à 25 millions pour 1922 elle
était de 20 millions pour 1921 de 12 millions. L'article 49 du projet
de loi de finances prévoit la transformation en direction du service
des affaires algériennes en raison du nombre croissant des questions
intéressant l'Algérie. La dépense annuelle est augmentée de ce chef
de. 5.500 francs.

Renvoyé à la commission des finances.

RAPPORT GENERAL (2) de M. Bokanowski, rapporteur général, dé-
puté. Approuve la fixation à.25 millions, pour 1923, de la contribution
de l'Algérie aux dépenses militaires de la métropole. – Vu 1a situa-
tion financière actuelle, la commission a décide de n'accepter aucune
création à titre permanent et, malgré le nombre et l'importance des
questions qui intéressent les affaires algérie'nnes. elle repousse la
mesure qui consiste à transformer en direction le service des affaires
algériennes. C'est d'ailleurs ce qu'avait déjà fait le Sénat en 1921, mal-
gré le vote, favorable alors, de la Chambre.

L'article concernant la transformation en direction du service de
l'Algérie au ministère de l'intérieur a fait l'objet de nombreuses allées
et venues entre' le Sénat et la Chambre (3). Il devient l'article 98 de
la loi de finances définitivement adopMe (4).

RAPPORT (5) fait au nom de la commission des finances, chargée
d'examiner le projet de loi (6) adopté par la Chambre des députés

(1) J. 0. Ch. des dép. DM. part. Annexe n° 3.068 à la 2" séance du 8
juillet 1921.

(2) Y. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 3.160 à la séance (Ut M
juillet 1921 adde, annexe n° 3.04 à la 1re séance du 7 décembre 1921.

(3) J. 0. Doc. pari. Ch. des députés. Annexes n<" 3.697, 3.69S, 3.732.
3.723, 3.724, 3.7S6. 3.727, 3.728 aux lre et 2° séances du 31 décembre 1921.

Sénat, annexes n" 905, 906. 908, 909, 910, 911 à la 2' séance du 31
décembre 1921.

(4) J. 0. Déb. pari. Ch. des dé-p.. p. 5.117, 5.529, 5.550, 5.553 Sénat,
p. 2.535, 2.609, 2.617, 2.618 et S.620.

(5) 7. 0. DM. pari. Sénat. Session extraord. Annexe 796 à la séance
du 16 décemMe 1921.

(6) Déposé par M. P. Doumer, ministre des Finances. 0. Doc. pari.
Sénat. Annexe n" 792 à la séance du 15 décembre 1921.



portant fixation du budget général de l'exercice 1922, par M. Henry
Chéron, sénateur.

Nous relevons dans ce rapport quelques chiffres qui sont à rappro-
cher de ceux que nous avons relevés dans l'annexe n° 80 à la séance
du Sénat du 28 février 1921.

Les prévisions des dépenses ordinaires et exceptionnelles du Gou-
versement pour 1982 se chiffrent par. 24.93Z.201.S35

Les recettes doivent donner un total de. 25.018.980.897

D'où un excédent de recettes de. 86.779.(?2

Les produits recouvrables en Algérie étaient comptés dans le projet
pour 11.110.000 fr. au lieu de 6.282.000 fr. en 1921 et 2.522.530 fr. 53 en 1909.

L'art. 25 de la loi de finances est ainsi conçu La contribution de
l'Algérie aux dépenses militaires de la métropole est fixée par l'exer-
cice 1923 à la somme de 25 millions de francs. Pour chacun des exer-
cices 1924 à 1937 la contribution .ci-dpssus sera fixée à 6 du montant
des prévisions du budget ordinaire de l'Algérie tel qu'il aura été
arrêté dans les conditions fixées par la loi du 19 décembre 1900, ce
pourcentage ne devant pas se calculer toutefois sur le montant de la
contribution elle-même. En aucun cas celle-ci ne pourra être inférieure
à 25 millions de francs.

L'art 25 devient l'art. 48 dans la loi de finances définitivement adop-
tée (1).

7t/)PPOH:f (2) fait au nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général de
l'exercice 1922 (wmmefe de la </Merfe), par M. Calary de Lamaziere,
député.

Le rapporteur s'étonne, avec la commission, de l'énorme économie
constatée sur les dépenses du Maroc, correspondant à une diminution
de 30.000 hommes. Cette compression de dépenses a-t-elle été faite
avec discernement et prudence ? Que doit-on en penser, surtout à la
suite des .'événements survenus dans la zone espagnole Mais cette éco-
nomie envisagée au projet du budget n'a pu être maintenue, en raison
même du fait signalé par le rapporteur, et ce n'est qu'une somme de
6.600.000 fr. qui peut en réalité, et sans imprudence, être réellement
envisagée. Les effectifs seront donc de 2.816 officiers et 88.767 hommes
de troupe. Sait-on ce que coûte l'armée en Algérie et en Tunisie, la
gendarmerie exceptée ? J'ai voulu faire le compte des crédits deman-
dés pour 1922 par le gouvernement. Je suis arrivé au total, tant pour
la solde que pour l'entretien, au joli chiffre de 198.206.666 francs au-
quel la commission a fait subir une toute petite diminution. Je crois
que l'on peut arrondir la dépense à 200 millions. Le budget de l'Algé-
rie prend à sa .charge 1/8 de cette somme. Le projet de budget de la
Tunisie pour 1923 prévoit une somme de 500.000 francs comme con-
tribution aux charges militaires de la métropole dans la Régence.

(1) J. 0. Débat par]. Chambre, p. 5.097. Sénat, p. S.5SO.

(2) J. 0. Ch. des dép. Doc. parl. Annexe n" 3.133 à la séance du 12
juillet 1921.



H iP/'OH'f (1) fait au nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés portant
fixation du budget générât de L'exercice 1922. ministère des travaux
pu&h'cs. par M. Jeanneney, sénateur.

Subvention à l'Algérie pour les dépenses de chemins de fer. Le
crédit demandé par le gouvernement et voté par la Chambre est pro-
posé au Sénat, par la commission, sans objection, ci. 12.400.000 francs
(lois des 23 juillet 1904 et 3 janvier 1920)

Subvention au gouvernement tunisien, à titre (le participation a la
garantie d'intérêts du réseau de chemin de fer de la Medjerdah. sans
objection, .ci. 1.089.000 francs.

(Convention du 15 mars 1910. approuvée par la loi du 10 avril 1910).

18. PROJET DE LD! (2)- adopté par la Chambre des députés ten-
dant à autoriser la perception des droits, produits et revenus appli-
cables au &!<ftge( spécial de ['/Hge!'te pour Fe-Mi'ctcg 1922, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président de la République françaies,
par M. Pierre Marraud, ministre de l'intérieur et par M. Paul Dou-
mer, ministre des finances.

Renvoyé à la commission des finances.

RAPPORT (3) de M. Guillier, sénateur.
Le rapporteur signale que le. projet n'a soulevé aucune objection à

la chambre et il conclut à l'adoption.
Les dépenses s'élèventà. 604.65ti.549 <

Les recettes s'élèventà. 604.695.674

En 1921 les dépenses se chiffraient par. 666.805,828 t
En 1921 les recettes se chiffraient par. 666.914.276

19. PROJET DE LOI (4) tendant à autoriser t'~fgene à contracter
un e7Mp)'MK< de 1.600 millions de francs pour L'exécution de tMMM
publics, présente an nnm de M..Alexandre Millerand, Président de la
République française, par ~.i. Pierre Marraud. ministre de l'inférieur
et par M. Paul Doumer, ministre des finances.

C'est dans la session de novembre de 1920 que les assemblées finan-
cières algériennes ont voté un emprunt de 1.600 millions .destiné à per-
mettre l'exécution d'un grand programme de travaux publics qu'elles
ont adopté dans la même réunion. Les premières études de ce pro-
gramme remontant à 1911. Ce programme constitue, en quelque sorte,
l'inventaire des besoins de la colonie, à satisfaire actuellement, pour

(1) J. 0. Sénat. Doc. pari. Session extr. Séance du 23 décembre 1921.

(2) J. 0. Sénat. Doc. pari. Session ext. Annexe à la 2* séance du 28
décembre 1921.

(3) 7. 0. Sénat. Doc. pari. Session extr. Annexe à la l'" séance du
30 décembre 1921.

(4) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.862 à la X~ séance du
23 juin 1921.



que. le développement économique du pays continue à suivre la mar-
che ascendante, qu'il accuse depuis une vingtaine d'années. – Le pro-
gramme adopté doit nécessiter des dépenses évaluées au total à trois
milliards 400 millions en chiffres ronds. La réalisation de ce pro-
gramme doit s'échelonner sur une période de 25 années, les possibilités
d'exécution de travaux publics étant d'environ 150 à 160 millions par
an. Les assemblées algériennes ont prévu deux étapes. Au cours de
la 1" étape, d'une durée de 16 années, seraient entrepris les travaux
juges tes plus urgents et dont le montant est évalué à la somme
de -2 milliards 598 millions 804 mille francs, ainsi répartie

(7~'niMts df fer. Achèvement des lignes du programme (le 1907,

130 millions Mise en état des réseaux de l'Etat, 372 millions –
Avances au P. L. et à l'Oue'st Algérien, 180 millions – Lignes nou-
velles de chemins de fer, 857 millions.

/f'ju<M et chemins. Pavages et travaux sur routes nationales, 65
millions 35.000 francs – Chemins vicinaux, 150 millions.

Hydraulique agricole. – Travaux en cours, 19 millions – Trava'jx
neufs, 184.651.000 francs.

r/umM' mannwes, 801.820.000 francs.
~'i~tff~tmt publique, 158.800.000 francs.
CotofKM~tM et enseignement prM/Ms:OMe:, 115 millions.
l'listes, télégraphes c< ~ephMtes, 7S.612.000 francs.
F~r~, 11.612.000 francs.
.L«i'~ttwe publique e< administration générale, 44.162.000 francs.
.i);sis<ance aux MMKgenM, 35.000.000 francs.
Le programme des travaux de 1' urgence doit être exécuté en pre-

mier lieu au moyen des ressources ordinaires du budget et des prélève-
ments qu'il sera possible d'opérer sur les excédents du fonds de ré-
serve affectés, par la loi du 19 décembre 1900, au payement de tra-
vaux d'intérêt général. Les ressources à demander à l'emprunt ne doi-
vent être appelées qu'en cas d'insuffisance des précédentes.

L'emprunt de 1.600 millions sera émis sans garantie de la métro-
pole, comme le précèdent. Il sera réalisé par tranches successives, au
fur et à mesure des besoins. La réalisation de ces tranches sera auto-
risée par décret fixant les modalités de l'émission, après justification
de l'inscription de l'annuité correspondante au budget de l'Aigrie.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colonies et des protecto-
rats.

Rapport (1) de M. Morinaud, député.
Le député, maire de Constantine, était bien place pour faire le rap-

port sur cet emprunt. 11 connait admirablement les hommes et les
choses de ce pays. J'aurais cru qu'il développerait ce rapport, qu'il
en ferait un véritable programme. U. s'est contenté de rappeler rapi-

(1) J. f). Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n<* 3.007 à la 2e séance du 6
juillet 1921.



dement « les emprunts précédents, les programmes auxquels ils ont
répondu et de souligner dans son mouvement ascensionnel l'essor
économique de l'Algérie depuis que celle-ci a été dotée de cette auto-
nomie financière dont les résultats déjà acquis sont tels qu'ils doi-
vent nous engager à la rendre encore plus large, pour qu'elle soit
encore plus féconde. » Il expose avec complaisance que le budget ordi-
naire de l'Algérie était en 1900 de 57 millions, en 1914 de 117 millions.
Pour 1922 il sera de 377 millions, plus 300 millions de budget extraor-
dinaire. En regard, le' commerce de l'Algérie était de quelques millions
en 1830, <lc 50 millions en 1900. Il était de plus de 3 milliards en 1920,
dont les 4/5 avec la France. Enfin M. Morinaud constate, avec plaisir,
que depuis que la métropole a accordé à l'Algérie le droit df contrac-
ter des emprunts, l'Algérie a largement usé de ce droit (d'aucuns trou-
vent qu'elle en a trop largement usé) sans demander la moindre ga-
rantie, le moindre aval à la France. Donne approbation sans ré-
serve du projet.

Avis (1) de la commission des finances, par M. Georges Bureau, dé-
puté, qui n'apporte aucun fait nouveau et conclut à l'autorisation, en
émettant l'avis le plus favorable à cette' autorisation (2).

Pa07Ey DE LOI (3) adopté par la Chambre des députés, tendant à
autoriser l'Algérie à contracter un emprunt de 1.60U millions de francs
pour I'M;ecM<:OTt de <)'m;Hu. pttbttCt, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, président de la République française, par M. Pierre Mar-
raud. ministre de l'intérieur et M. Paul Doumer, ministre' des finances.

Renvoyé à la commission des finances.

RAPPORT (4) fait an nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet ci-dessus, par M. Magay. sénateur. (Urgence' dé-
clarée). Adopté dênnitiveme'nt (5).

20. – PHO/KT 7)K 7,0f (6) tendant à modifier la loi du 5 août l'SO
qui a autorisé l'~t~epte à contracter, un emprunt de 285 millions de
francs, dit « Em.pn;n< de liquidation x, présenté au nom de ~t. Alexan-
dre Millerand. Président de la République française, par M. Pierre
Marraud, ministre de l'intérieur, et par AL Paul Doumer, ministre <tfs
finances.

(1) J'. 0. Doc. part. Ch. des dép. Annexe n" 3.076 à la 2" séance du
8 juillet 1921.

(2) Adoption,O.Ch. des dép. Déb. pari, p. 3.445.
(3) J. 0. Doc.parL Sénat. Annexe n" 654 à la 1' séance du 12 juillet

!?!.
(4) Ce document Annexe n" 663 du J. 0. Doc. par). Sénat a été

publié au Journal officiel du 13 juUIel 1921 (compte rendu in extenso
de la 2" séance du Sénat du 12 juillet 1921. p. 1.769, 1~ eotonne).

(5)EH<i.!oc.
;6) J. 0. Ch. des dép. Doc. part. Sess. ext. Annexe n" 3.486 à la

séance du 6 décembre 1921.



La loi du 5 août 19~0 a autorisé l'Aigrie à contracter un emprunt de
250 millions pourliquider ses découverts budgétaires et faire face à des
charges exceptionnelles résultant de l'état de guerre à contracter un
emprunt de 35 millions destiné aux travaux complémentaires du ré-
seau des chemins de fer racheté par l'Algérie à incorporer pour
leur réalisation, aux emprunts ci-dessus, ceux de 20 et de 55 millions
que les lois des 30 novembre 1916 et 25 juin 1918 avaient déjà autorisés
pour les chemins de fer. – L'article 1" de la loi groupe ces deux em-
prunts dont le montant total est fixé à 285 millions.

RAPPORT (1) de M. Morinaud au nom de la commission de l'Algé-
rie, des colonies et pays de protectorat.

Le député de- Constantine fait remarquer qu'il en coûtera au contri-
buable algérien une somme de 150 millions qui sera, dans la propor-
tion de 80 supportée par le contribuable européen. Cette somme est
destinée à combler le déficit qu'a occasionné le ravitaillement des po-
pulations algériennes au cours des mauvaises années 1920 et 1921.

21. PROJET DE M~ (2) portant affectation des sommes à provenir
de la redevance annuelle ainsi que du supplément d'avances que la
Banque de t'Algérie doit verser à l'Etat en vertu de la loi du 29 dé-
cembre 1918, présenté au nom de M. Alexandre Millerand, président
de la République française, par M. Pierre Marraud, ministre de l'in-
térieur, et par M. Paul Doumer, ministre des finances.

On sait que la loi du 29 décembre 1918 a prorogé pour une période
de 25 ans, qui prendra fin le 31 décembre 1945, le privilège concédé à
la banque de l'Algérie par la loi du 4 août 1851 et renouvelé en dernier
lieu par celle du 5 juillet 1900. Par contre, la Banque de l'Algérie
s'est engagée à mettre, sans intérêts, à la disposition de l'Etat français,
une avance de 18 millions, y compris celle de 5 millions qu'elle était
tenue d'effectuer en vertu d'engagements antérieurs. U'autre part, elle
doit effectuer, chaque année, une redevance dont le produit ne saurait
être inférieur à 750.000 francs et calculée sur le mom.mt des billets
constituant la circulation algérienne. Par suite de l'augmentation
considérable de la circulation fiduciaire, le produit de la redevance
tend à s'accroître de façon appréciable. Le supplément de ressources
provenant de l'augmentation de la redevance était réservé et porté l
un compte spécial du Trésor jusqu'à ce qu'une loi en ait déterminé
l'affectation.

Le projet de loi affecte 13.500.000 francs aux caisses régionales de
crédit agricole mutuel, conformément à la loi du 8 juillet 1901 !e
surplus des 18 millions, soit 4.500.000, francs est consacré au développe-
ment du petit commerce, de la petite industrie et des sociétés coopé-
ratives de consommation et de production.

(1) J. 0. Ch. des d6p. Dde. part. Sess. ext. Annexe n" 3.658 à la 2e
séance du 28 décembre 1921.

(S) Y. 0. Ch. des dép. Doc. par]. Annexe n" 2.108 à ]a Ire séance du 8
février 1921.



Quant à la redevance annuelle à verser par la banque en vertu de
la loi du 29 décembre 1918, elle est affectée 1° aux sociétés coopéra-
tives agricoles 2" au crédit agricole individuel à long terme 3° aux
sociétés d'assurances mutuelles agricoles 4° aux études, expérimen-
tations et vulgarisations agricoles 5" à la propagande industrielle.
commerciale et touristique 6° aux sociétés d'habitation à bon marche
7" à la recherche et à la mise en valeur des richesses artistiques,
archéologiques et historiques 8" aux instituts rie sciences appliquées
à l'industrie et à l'agriculture.

La repartition doit être faite par le gouverneur général, après avis
d'une commission, spéciale composée comme suit le gouverneur gé-
néral, président quatre membres des délégations financières choisies
par elles un conseiller de gouvernement, l'inspecteur général des fi-
nances, le recteur de l'Académie d'Alger, le directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation au gouvernement général, le direc-
teur-dés sc-rvices financiers au gouvernement général, le directeur gé-
ner:); de la Banque de l'Algérie ou son représentant, le sous-directeur
chargé du service de l'agriculture au gouvprneiment général. le sous-
directeur chargé du service de l'industrie, du tourisme et du commerce
au gouvernement général, – six représentants des caisses de crédit
agrino!e mutuN, des sociétés coopératives agricoles, des banques po-
pulaires, des sociétés d'habitations à bon marché et des sociétés ouvriè-
nes de production et de crédit aux travaux.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colonies et des protecto-
rats.

7f.)M'OBÏ' (1) de M. Roux-Freissineng, député.
Pas d'objections de principe. Le rapporteur signale en passant que

l'Algérie attend avec impatience le décret qui doit rendre' applicable à
l'Algérie la loi du 31 mars 1917 relative aux banques populaires. La
création de ces banques est indispensable pour l'exécution, non seu-
lement de la lui en projet, mais aussi de celle qui permet de consentir
des prêts aux petits commerçants et industriels démobilisés.

La commission propose, d'autre part, de faire bénéficier de la loi le
crédit agricole individuel à ft)! et a ppn~Tt termes.

C'est, en effet, par les prêts de camp~te (prêts a court terme) que
l'aide la plus efficace est apporté aux agriculteurs aux prises avec
les difficultés du moment.

'Avis (2) de la commission des finances, présenté par M. Georges
Bureau, député.

La commission donne un avis favorable an projet et n'a aucune ob-
jection a souievcr contre l'addition demandée par la commission de
l'Algérie par l'organe de M. Roux-Freyssineng, concernant le crédit
dgricote individuel à moyen terme et court terme.

(1) J. 0. Gh. (tes dpp. Dac. pari. Annexe n" 2.204 à la 2' séance du 23
février 1921.

(2) J. 0. Ch. dfs <)ép. Annexe n" 2.286 à la séance du 8 mars 1921.



PROJET DE LOI (1) adopté par la Chambre des députés, portant af-
fectation des sommes à provenir de la redevance annuelle ainsi que du
supplément .d'avances que la Banque de l'Algérie doit verser à l'Etat.
en vertu de la loi du 29 décembre 1918. présenté au nom de M. Alexan-
dre Millerand, Président cle la République' française, par M. Pierre
Marrautt. ministre de l'intérieur et par M. Paul Doumer, ministre des
finances.

nenvoyé à la commission des finances.

~P/'ORT (2) fait au nom de la commission des finances, chargée
d'examiner le projet de loi ci-dessus, par M. Ma-gny, sénateur.

Aux termes de l'art. 5 de la convention du 12 décembre 1917, approu-
vée par la loi du 29 décembre 1918, la Banque de l'Algérie s'est enga-
gée à mettre sans intérêt, a la disposition de l'Etat français, à dater
de la mise en vigueur de la dite convention et pour toute la durée
du privilège, une avance' de 18 millions, y compris celle de 5 millions
qu'elle a déjà effectuée en vertu des lois du 5 juillet 1900 et 29 décem-
bre 1911. C'est donc une avance supplémentaire de 13 millions qui est
consentie par la banque. D'autre part, à partir du 1" juillet 1918
jusqu'au 31 décembre 1945, la Banque de l'Algérie versera a l'Etat cha-
que année, par semestre, la l" échéance semestrielle venant le 30
juin 1918, une redevance' dont. le produit annuel ne pourra être infé-
rieur à. 750.000 francs et qui sera calculée sur le montant des billets
constituant la circulation algérienne, déduction faite de l'ensemble des
encaisses en numéraire et des avances consenties gratuitement ou à
titre réduit à l'Etat ou à la colonie dans un intérêt public (art. S de
la convention du 12 décembre 1917). Le tarif de cette redevance
diminue quand le taux officiel de l'escompte augmente.

Par suite de l'augmentation considérable de la circulation fiduciaire.
l'application de ces dispositions tend à accroître d'une manière appré-
ciable le produit de la redevance. L'article 3 de la loi du 29 décem-
bre 1918 dispose que le supplément de ressources provenant de l'aug-
mentation de la redevance et des avances visées aux articles 2 ft 5

de la convention de 1917 sera réservé et porté à un compte spécial
du Trésor jusqu'à ce qu'une loi en ait déterminé l'affectation. Le
projet de loi soumis au Sénat rt adopté par la Chambre répond à cette
dernière disposition de la loi du 29 décembre 191S. Il dispose que
l'avance de 18 militons de la loi du 29 décembre 1918 recevra, jusqu'à
concurrence de 13 millions 500.000 francs, l'emploi déterminé par la
toi du 8 juillet 1901 et suivant les règles tracées par les articles 4. 5. 6
de cette loi et 3 du projet. Le surplus. 4.500.000 francs sera, suivant
les mêmes régies, attribué à titre d'avances aux banques populaires,
aux sociétés coopératives de production et. de .consommation, ainsi
qu'aux sociétés ouvrières de production et de crédit au travail. La
redevance annuelle à verser par la banque en vertu de la loi du 29 dé-
cembre 1918 sera affectée en Algérie 1° aux sociétés coopératives agri-

(1) 7. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 182 à la séance du 22 mars 1921.
~) 1. 0 noc. part. Sénat. Annexe n" 213 à la séance du 30 mars 1921.



coles 2° au crédit individuel agricole 3" .aux sociétés d'assurances
mutuelles agricoles 4° aux études, expérimentation et vulgarisation
agricoles 5" à la propagande industrielle, commerciale et touristique
6° aux sociétés d'habitation a bon marché 7° à la recherche et à la
mise en valeur des richesses artistiques, archéologiques et historiques
8" aux instituts de sciences appliquées à l'industrie et à l'agriculture.

La répartition est faite par le gouverneur généra), sur l'avis d'une
commission dont la composition est fixée à l'article 3.

Le rapporteur propose l'adoption du projet qui est définitivement
adopté (1).

22. f\H07~r D7-; 7.07 (2) tendant à compléter la loi du 31 décembre
19M autorisant ia perception du droit, produits et revenus applicables
au bttd~et spécial de ;4~ene pnur :'e~'fTCK'e 19~1 présente au nom de
M. Alexandre Millerand, président de la République française, par
M. Pierre Marraud. ministre de l'intérieur et par M. Paul Doumer, mi-
nistre des finances.

Le projet à pour objet d'étendre à l'Algérie les dispositions de l'arti-
cle 2 de la ici du 31 décembre 1920, relatives aux tarifs des droits de
timbre proportionnel applicables aux effets de commerce. Renvoyé à
la commission des finances.

23. /'HOJ~7 DE '3) tendant à autoriser la perception des droits,
produits et revenus applicables au budget spéctat de l'Algérie pcMr
l'exercice 1922, présenté au nom de M. A. Mincrand, président de la Ré-
publique française, par M. Pierre Marraud. ministre de l'intérieur et
par M. Paul Doumer, ministre des finances.

Quel que soit l'intérêt ou l'urgence de certaines dépenses, il ne peut
être question en présence de la crise que traverse l'Algérie de de-
mander un effort nouveau au contribuable algérien. Exiger cet effort
risquerait de compromettre l'avenir même du pays qui ne peut vivre
qu'en commerçant au dehors. La seule méthode en harmonie avec 'es
circonstances actuelles consiste donc à dresser, d'abord. )e bilan des
ressources, puis à arrêter le programme des dépenses de telle sorte
qu'il reste enfermé dans les limites de ces ressources. Tous les efforts
de l'administration algérienne ont tendu vers ce but. Tel qu'il est sorti
des délibérations des assemblées financières de l'Algérie, le budget per-
met d'assurer le bon fonctionnement des divers services et l'entretien
de l'outillage économique. !1 est, de plus, doté de ressources suffisan-
tes pour gager une première tranche de l'emprunt prévu pour la réali-
sation du nouveau programme de travaux d'intérêt général.

.1.)~Dpb.pari.(:h.dpsdPp..p.l.265.Scnat.p.522.
(2) J. 0. Cti. des <)pp. Doc. par). Session extr. Annexe n° 3.276 à ta.

2*sean<'p<]~)28octibrel921.

(3)/.f).(:h. [tes <tpp.))oc. pur), session cxt. Annexer)" 3.524 &)af
séance fhj 9 décembre'1!)S1.



Les recettes du budget s'élèventà. 604.695.674 »

Les dépenses s'Élèventà. 604.356.549 »

Soit un excédent de recettes de. 339.125 f
L'équilibre a été assuré sans faire appel à de nouveaux impôts. Les.

recettes pour l'exercice 1922, établies d'après les règles normales, sont
résumées comme suit

'Contributions directes, taxes assimilées. 63.642.465»
Enregistrement 74.4&3.928 »

Timbre 18.1.80.052

Taxe sur ]e revenu des valeurs mobilières. 4.647.601 g

Douanes 50.212.209»
Contributions diverses 88.256.521
Amendes pénales et fiscales. 3.000.000 n

Postes, télégraphes et téléphones. 32.804.000n
Produit du domaine non forestier. 4.996.532

;<

Forêts 7.171.515 »

Produits divers du budget. 5.343.904
Ressources exceptionnelles 1.219.000 =

Recettes d'ordre en atténuation de dépenses. 23.966.947 »Total. 377.864.674 »

Le projet de loi contient un article' 13 qui rend obligatoires pour
l'Algérie les dépenses d'assistance misses à sa charge par l'application
du décret portant extension à l'Algérie des dispositions de la loi du 14
juillet 1913 sur l'assistance aux familles nombreuses.

Renvoyé à la commission des finances.

/i )/U/f7' (1) de M. Georges Bureau, député. C'est une occasion pour
le rapporteur de parler de la situation politique actuelle des indigènes.
J'y relève cette constatation « Sous l'empire des affirmations ten-
dancieuses que répandaient certains candidats (musulmans), les indi-
gènes ont conçu leur nouveau statut politique comme un changement
radical de nos méthodes d'administration, destiné à substituer à l'au-
torité des fonctionnaires chargés de les administrer celle de leurs re-
présentants élus. De cette conception 'révolutionnaire des réformes a
surgi une crise d'indiscipline dont les effets ont été particulièrement
ressentis par les caïds que prétendaient supplanter les présidents des
djemaas de douars, même dans le domaine administratif dont le décret
du 6 février 191M avait, cependant, pris la précaution d'exclure ces der-
niers. » A cette crise d'indiscipline s'est ajoutée, fatalement, une crise
d'insécurité. Le rapporteur indique que les listes électorales indigè-
nes arrêtées au 31 mars 1920 accusent un nombre d'électeurs musul-
mans non citoyens français de 421.000 en chiffres ronds, dont 143.558
dans le département d'Alger, 203.004 .dans celui de Constantine et 74.576
dans celui d'Oran.

!1) J. 0. Cl), des dép. Dnc. par). Sess. ext. Annexe n° 3.633 à la séance
du M décembre 1921.



Le rapporteur conclut à l'adoption, sans changement, du projet de
M présenté par le gouvernement.

Dépose sur le bureau du Sénat, le PROJET *1) fait l'objet d'un rap-
port (2) de M. Guillier, sénateur, qui conclut à l'adoption sans chan-
gement. Adopté, après urgence déclarée (3).

24. RAPPORT (4) fait au nom de la commission de l'armée, char-
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant déclassement. d'une partie de l'enceinte de la place fff Mos-
taganem, par M. Pierre Berger, député (5).

Le conseil supérieur de la guerre, constitué en conseil de défense,
ayant émis un avis favorable au déclassement projeté, la commission
de l'armée propose d'adopter le projet de loi présenté par le gouver-
nement et adopte par la Chambre, d'autant qu'il « a été reconnu que
la brèche de faible étendue constituée' par le dorasement des remparts
entre la porte d'Arzew et la porté de Mascara, pourrait facilement être
obstruée en cas de besoin par des procédés de fortune qui rétabliraient
rapidement la continuité de l'obstacle et qu'il suffirait de réserver à
l'emplacement de la fortification actuelle une zone libre de 30 mètres
de largeur. »

Adopté avec quelques modin&ati.ons par le Sénat, le projet revient à
la chambre (6) et est re'nvoyé à la commission de t'armée.

Rapport (7) de M. Mistral, députe. Sans observation.

RAPPORT'(8) fait au nom de la commission de l'armée chargée d'exa-
miner ]e projet (9) de loi portant deciaMemen/ de l'enceinte de <"cns-
-tantine, par M. Mistral, député.

Le gouvernement estime que le classement de l'enceinte de Constan-
tine comme ouvrage de fortification ne s'impose plus. Le conseil su-
périeur de !a guerre a exprimé l'avis que le déclassement de la tota-
lité de l'enceinte pouvait être prononcé et que, seul, le cassement des
forts extérieurs devait être maintenu. MM. Morinaud et Thomson

(1) J. 0. Sénat. Doc. pari. Sess. ext. Annexe n° 867 à la séance fin
? décembre 1921.

(2) 7. 0. Sénat. Doc. pari. Sess. ext. Annexe n" 881 à la l~ séance
du30décembrel991.

(3) 0. Déb. part. Sénat, p. 2.579.
(4) 7. 0. Dfx;. pari. Sénat. Annexe n" 107 à la séance du 10 mars 1921.
(5) Il faut lire sénateur.
(6) J. 0. Rnc. par). Ch. des dép. Annexe n" 2.470 à la séance du 13

avril 1921.
(7) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n" 2.684 à la séance du 26

mai 1921.

(8) J. 0. Ch. des dép. Doc. par]. Annexe 2.922 à la 2° séance du 33
juin 1921.

(9]V./<1921.1.281,n<'16.



ont proposé un amendement tendant à ramener de 125 mètres' à M
mètres la zone de servitudes qui s'étend au sud de l'ouvrage dé BeJlc-
vue, dont le déclassement n'est pas prévu. Le service local du génie,
ainsi que ]e général commandant )a division ont émis un avis favorable
à la réduction demandée, qui ne compromet en rien la sécurité de la
place. Le rapporteur conclut dans ce sens.

PROJET DE LOI (1) adopté par la Chambre des députes portant dé-
classement de l'enceinte d.e Constantine, présenté, au nom de M. Alexan-
dre Millerand, président de la République, par M. Louis Barthou. mi-
nistre de la guerre.

Renvoyé à la commission de l'armée.

.R~PURT (2) fait au nom de la commission de l'armée, sur la pro-
jet ci-dessus, par M. le .comte d'Alsace, prince d'Hénin, sénateur.

Le .rapporteur conclut à l'adoption du proget, tel qu'il a..été adopté
par 'la Chambre des députés, le 5 juillet 1921, le classement de l'e'n-
ceinte de Constantine comme ouvrage de fortification ne s'imposant
plus. Le projet est définitivement adopté après urgence déclarée (3).

7° Guerre 1914-1918

25. N,4ff'O~T (4) fait au nom de la commission changée d'exami-
ner la pfop'JS~MTt de loi de M. Adolphe Simonet, ayant pour objet de
modifier la loi du 2 juillet 1915 relative aux actes de décès des mili-
taires et civils « MORTS POUR LA FHANŒ », par M. de la Batut, sénateur.

La proposition de loi de M. le Sénateur Simonet a pour but de faire
disparaître une anomalie choquante entre la loi du 2 juillet 1915, rela-
tive aux actes de décès des militaires et civils morts pour la France
et la loi du 30 juillet 1919, relative à la commémoration et à la glorifica-
tion des « morts pour la France-au cours de la grande guerre en
rendant plus large l'interprétation des mots morts pour la France »

par leur application à ceux qui sont morts des suites des maladies
contractées au service, en captivité ou en cours d'évasion. L'honorable
rapporteur conclut à l'adoptioon de la proposition avec quelques peti-
tes modifications La loi est applicable aux indigènes de l'Algérie,
des colonies et des pays de protectorat, et aux engagés au titre étran-
ger.

Adoptée le 8 juillet 1921. après modifications du titre, la /'ROPOS/-

(1) J. 0. Doc. par). Sénat. Annexe n° 626 à la 2" séance du 11 juillet
1&21.

(2) J. 0. Doc. parL Sénat. Annexe n" 685 à la séance du 27 octobre
1921.

1

(3) J. 0. Déb. pari. Sénat, p. 1.872.

(4) J. 0. Sénat. Doc. par]. Annexe n" 347 à ]a 2" séance du 29 avril
1921.



r/0.\ (], revient à la Chambre, le 18 octobre HS1, et est renvoyée à la
commission de législation civile et criminelle.

RAPPORT (2) de M. Oudin. député, qui conclut à l'adoption du texte
du Sénat en y apportant toutefois une addition relative aux décès à
la suite d'accidents survenus en service ou à l'occasion du service.

8" Hygiène et Assistance

26. ~/t/m}f (3) fait au nom de la commission chargée d'exami-
ner les ~/0)'m« que comporterait la situation de l'Algérie (Hygiène
Assistance médicale Dispensaire), par M. Vayssière, sénateur.

Ce rapport, sans grand intérêt doctrinal, se termine par l'invite faite
au gouvernement d'organiser en Algérie, sur des bases complémen-
taires, la 'protection des enfants du premier âge, la lutte contre la
mortalité infantile, ainsi que la lutte contre la tuberculose et à préparer
l'application des mesures administratives de prophylaxie contre le&

maladies vénériennes. »

II serait tout de même urgent de songer à la construction d'un asile
<<!i.tMM en Algérie. Le crédit de 12 millions voté par les délégations
sur le fond de l'emprunt vote (1.600 millions), il conviendrait de le
réaliser et de l'utiliser.

27. PRO~'7 DE LOI (4) relatif à la protection de la maternité en
Algérie, présenté au nom de M. Alexandre Millerand, président de la
République française, par M. Pierre Marraud, ministre de l'intérieur,
par M. Leredu, ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales, et par M. Daniel Vincent, ministre du travail.

La loi du 17 juin 1913 sur le repos des femmes en couches, complétée
par la loi (le finances du 30 juillet 1913 et par les lois des 23 janvier
1917, 2 décembre 1917, 24 octobre 1919 n'a pas été rendue applicable à
l'Algérie par suite de certaines difncultés d'application. Il convenait
cependant d'assurer en Algérie comme en France la protection de la
maternité. C'est ce que fait le gouvernement en déposant son projet
de loi qui s'inspire de la loi italienne du 17 juillet 1910 et est basé sur
la mutualité. Il édicté l'interdiction d'employer les femmes accouchées
dans les quatre semaines qui suivent leur délivrance et les femmes en
état de grossesse qui ne peuvent travailler sans danger pour elles-

(1) 7~ 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe no 3164 à ]a séance du 18
octobre 1921.

(2) 7. 0. Ch. des dép. Doc. par). Annexe n° 3.661 à la séance du 28
décembre 1981.

(3) J. 0. Sénat. Doc. parL Session extr. Annexe n° 853 à la 1~ séance
du 27 décembre 1921.

(4) J 0. Ch. des <Mp. DM;, pari. Annexe n" 2.203 à la 2e séance du 23
février 1921. Ce projet de loi a été retiré par le gouvernement, v.
0. Ch. des dép. Déb. parl., p. 3.549.



mêmes ou pour leurs entants. Des pénalités sont prévues contré les
employeurs qui contreviennent à ces dispositions. Il prévoit l'institu-
tion et le fonctionnement d'une caisse d'assurances alimentée par:
1° les primes semestrielles dues par les patrons et les femmes em-
ployées par eux. Cette prime est de 12 francs par an moitié incombe
au patron, moitié à la femme employée 2° le produit des amendes
pour infraction à cette loi et aux règlements pris pour son exécution

3° les dons ou legs de toute nature 4° les subventions de l'Algé-
rie 5° le produit des fonds placés. La loi fixe à 5 francs l'indemnité
journalière allouée à la femme. Cette indemnité est incessible. Le
projet s'applique à toutes les ouvrières sans distinction de nationali-
té. Toutefois les étrangères devroni justifier de cinq années de rési-
dence en territoire français.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colonies et protectorats.

9° Magistrature et Tribunaux

28. RAPPORT (1) fait au nom de la commission chargée d'exami-
ntr la PROPOSITION DE LOI (2) de MM. Maurice Colin, Cuttoli et
Etienne, ayant pour objet de rendre applicables aux magistrats de la
Cour d'Appel d'Alger et des tribunaux de première instance de l'Algé-
rie, les règles applicables aux magistrats de la métropole en ce qui
concerne la discipline, le déplacement et la mise à la retraite d'office,
par M. Cuttoli, sénateur.

L'inamovibilité de la magistrature algérienne fit couler beaucoup
d'encre le jour où la loi du 30 août 1883 fut promulguée. Dans cette
Revue, M. le professeur Charmont se rangeait très nettement parmi
les partisans de l'iiianiuvilité. V. ses intéressants dissertations L'ina-
movibilité de la magistrature d'Algérie devant la Cour de cassation (R.
A. 1885. 1. 110 et s.) de l'application à l'Algérie de la loi du 30 août
1883 [il. A. 1886. 1. 139 et s.) Adde note dans R. A. 1888. 2. 145. MM. Lar,
cher (Traité de législ. alg., 2e -édit., t. II, n° 394) et Charpentier [Légis-
lation Algérienne, n»s 349-350) ont toujours estimé que la loi du 30
août 1883 « avait parfait l'assimilation de la magistrature algérienne
à la magistrature française. » « La magistrature algérienne est inamo-
vible, écrit M. Larcher, (op. cit.) dans la même mesure que la magis-
trature de la métropole. Nous maintenons cette affirmation parce que
le droit est tel, malgré l'avis erroné de la cour de cassation (3) et
l'arrêt mal rendu du conseil d'Etat (4). Mais cet avis et cet arrêt ont
cette conséquence qu'en fait les magistrats des cours et tribunaux
d'Algérie ne jouissent pas de l'inamovibilité le' gouvernement, pour
des motifs politiques, déplace et disgracie avec une extrême facilité.

;1) 1. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n» 217 à la séance du 31 mars
1!«1.

'2) V. ». A. 1921. "1. 283, n» 19.

(3) 9 juin 1815, R. A. 1885. 1. 220.

V 23 juin 1893, Sirey, 1895. 3. 33 et note Hauriou.



Il est donc à désirer que le législateur intervienne pour faire triom-
pher ce qui est le droit et pour donner réellement aux juges une indé-
pendance nécessaire aux justiciables. » (1) En Algérie, plus qu'ailleurs,
dit l'honorable rapporteur, il faut au juge une fermeté sans défaillance
pour dire le droit d'une façon impartiale, au milieu des intéreis con-
tradictoires,, dans la mêlée des coutumes et des races. Les tribunaux
algériens ont trop souvent à trancher des litiges entre l'Etat et les
simples particuliers pour que l'inamovibilité de la magistrature allé-
rienne ne soit pas l'un des souhaits du pays.

Depuis longtemps les représentants de l'Algérie réclament cette me-
sure de justice, à laquelle ne s'opposent pas les gouverneurs généraux
qui se sont succédé à Alger depuis quelques années.

Le rapporteur conclut à l'adoption de là proposition. Je note, en pas-
sant que les raisons invoquées pour les magistrats d'Algérie se pres-
sent aussi vives, aussi convaincantes pour les magistrats des tribunaux
de Tunisie.

Après adoptfon par le Sénat, dans sa séance du 9 avril 1921, la pro-
position est transmise à la Chambre des députés le 12 avril 1921 (2) et
renvoyée à la commission de législation civile et criminelle.

RAPPORT (3) de M. Raynaldy, sénateur. – Il n'y a pas de motif, dit
le rapporteur, pour ne pas adopter, à l'unanimité, la proposition sou-
mise.

A VIS (4) favorable de la commission des finances sur rapport de
M. Marras Moutet, député. Adopté (5) déflnitivemeni.

29. PROJET DH LOI (6) portant création d'un emploi de commis
greffier près le tribunal de première instance de Sêtif, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président de la République française,
par M. L. Bonnevay, garde des sceaux, ministre de la justice.

La loi du 7 août 1913 a créé un deuxième cabinet d'instruction à Sé-
tif elle a omis la création du poste spécial de commis greffier pour
en assurer le service. Le projet a pour but de suppléer à cette omis-
sion.

Renvoyé à la commission de la législation civile et criminelle.

(1) Larcher, op. cit., t. Il, p. 27.

(S) J. 0. Ch. des dép. Doc. pnri. Annexe n« 2.156 à la séance du 12
avril 1921.

(3) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.985 à la 2« séance du
5 juillet 1921.

(4) J. O. Ch. des dép. Doc. par]. Sess. extr. Annexe n° 3.328 à la 1«
séance du 11 novembre 1921.

(5) J. O. Ch. des dép. Déb. pari., p. 4.905.

(6) O. Ch. des dép. Doc. parl. Sess. extr. Annexe n° 3.397 à la 2'
séance du 24 novembre 1921.



HAPPUHT (1) de M. Lafayette, député. Favorable.

30. – UAl'l'OUT (2) de M. Louis Andrieux, député, sur le- PRO-
JET fl) de loi portant création d'une deuxième chambre au tribunal
de première instance de lilida et d'un siège de jugé suppléant au tri-
bunal rie première instance de Mascara.

Le rapporteur signale que ce projet, déposé le 23 décembre 1919 sur
le bureau de la Chambre, a sommeillé jusqu'à ce jour. Il s'étonne que
le député d'Alger ait pu vaincre les résistances de la Chancellerie et
faire sortir le projet. C'est qu'il ne connait pas la ténacité et la fougue
de no*re vaillant camarade Fiori. Le rapporteur se plait à reconnaître
que le projet doit être adopté. Il constate, et nous en sommes heureux,
qu'il y a « en Algérie, par rapport au chiffre de la population, un tri-
bunal pour quatre dans la métropole et, par rapport à la superficie du
territoire, un tribunal pour douze. » L'arrondissement de Blidah est
l'un des plus vastes, des plus riches et des plus peuplés du ressort de
la Cour d'Alger. Son territoire s'étend depuis le littoral jusqu'à l'ex-
trème limite du M'Zab. En 1914, les statistiques donnent 1.800 affaires
civiles, 697 affaires commerciales et 791 affaires correctionnelles. Dans
ces chiffres ne figurent pas les affaires criminelles, ni les ordonnances
du président. La nouvelle chambre s'impose. D'ailleurs la dépense af-
férente à cette création, 40.625 francs sera supportée par l'Algérie.
Pour Mascara, le nombre des affaires civiles, commerciales et correc-
tionnelles dépasse la faculté de juger des magistrats composant ce tri-
bunal. Les informations, toujours plus nombreuses, empêchent le juge
d'instruction de participer aux audiences. Un juge suppléant suffira.
Coût 7.500 francs. Donc approbation du projet.

Dépôt du PROJET (4) au Sénat qui le renvoie à la commission de
législation civile et criminelle et, pour avis, à la commission des
finances.

31. PROJET DE LOI (5) portant création d'un tribunal de première
instance de Tiaret, présenté au nom de M. Alexandre Millerand, prési-
dent de la République Française, par M. L. Bonnevay, garde des sceaux,
ministre de la justice, et par M. Marraud, ministre de l'intérieur.

L'exposé des motifs fait ressortir la nécessité de cette création. L'ar-
rondissement de Mostaganem compte 350.000 habitants et plus de deux
millions d'hectares certains points de son territoire se trouvent à une
distance de plus de 300 kilomètres du chef-lieu. D'où encombrement
du rôle du tribunal de Mostaganem où plus de 2.000 affaires sont ins-

1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Sess. extr. Annexe n° 3.659 à la 2-
séance du 2 décembre 1921.

.3) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.335.

.3) V. I?. A. 1921. 1. 116, n<> 33..
4) J. O. Sénat. Doc. pari. Session extr. Annexe n° 856 à la 2° séance

du 27 décembre 1921.

'5) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.323 à la séance du 15
mars 1921.



crites annuellement et difficultés considérables pour les justiciables
qui veulent suivre de près leurs affaires donc état de choses absolu-
ment contraire à une bonne administration de la justice. Pour remé-
dier à cet état de choses, il y a lieu de scinder l'arrondissement de
Mostaganem en deux arrondissements judiciaires. Le choix de Tiaret,
situé à 197 kilomètres de Mostaganem, est indiqué pour le siège du nou-
vel arrondissement qui pourrait être utilement constitué par les can-
tons de Tiaret, Trezel, Montgolfler, détachés de l'arrondissement de
Mostaganem et enfin par celui de Frenda détaché de l'arrondissement
de Mascara. Le nouvel arrondissement aurait une superficie de 2.113.000
hectares, une population de plus de 108.900 habitants et une moyenne
de plus de 1.000 affaires par an, sans préjudicier aux arrondissements
de Mostaganem et Mascara qui conserveraient respectivement une
moyenne de plus de 1.000 affaires chacun. – Les délégations finan-
cières ont voté, le 1" octobre 1920, les crédits nécessaires au fonction-
nement du nouveau tribunal.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des Colonies et protectorats.

HAl'PORT (1) de M. Roux-Freyssineng, députe d'Oran, qui précise
certains chiffres. L'arrondissement nouveau comprendrait

Hectares Habitant?

Canton de Tiaret. 1.235.860 85.759
Canton de Trézel. 956.915 33.770
Canton de Montgolfler. 71.820 17.157
Canton de Frenda. 290.873 27.330
Annexe d".Ailou. 771.000 21.5t20

3.326.468 185.536

Ce qui parait suffisant pour alimenter un tribunal. Je souligne en
passant l'importance de nos justices de paix algériennes. Voyez Tiaret,
voyez Trézel

AVIS (2) de la commission de législation civile et criminelle, pré-
senté par M. René T.afarge, député. – Favorable.

PROJET DE LOI (3) adopté par la Chambre des députés, portant créa-
tion d'un tribunal de 1™ instance à Tiaret, présenté au nom de M. Mil-
lerand, Président de la République Française, par M. L. Ronnevay,
garde des sceaux, ministre de la justice, et par M. Pierre Marraud.
ministre de l'intérieur.

Renvoyé à la commission de législation civile et criminelle et pour
avis à la commission de finances.

1) J.. O. Ch. des dép. Doc? pari. Annexe n° 2.563 à la 2- séance du 26
avril 1921.

(2) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.759 à la séance du 9
juin 1921.

(3) O. Doc. pari. Sénat. Annexe n» 494 à la séance du 30 juin 1921.



10* Marine marchande

32. RAPPOHT (1) fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général
de l'exercice 1921 (Ministère des Travaux Publics. – a» section ports,
marine marchande et pêches), par M. Charles Leboucq, député.

Rapport des plus copieux. J'y relève quelques appréciations sur les
paquebots faisant le service entre la France et l'Afrique du Nord, et
qui ne manquent pas de saveur, puisqu'elles sont faites par le gouver-
nement. Le Timgad est un très beau bateau pour la Tunisie, trop
grand et trop coûteux pour les parcours nombreux d'Algérie. Duc
d'Aumale, très bon bateau pour l'Algérie, trop grand et trop coûteux
pour être le seul type de bateau affecté à ce service. Charles-Roux,
bateau non réussi gros mangeur de charbon. Dtusta7rhci-!1 et Sidi
Brahim. très bons bateaux. ils ont le même port en lourd et la même
vitesse. Ils sont d'exploitation plus avantageuse, étant plus petits que
le Dur d'Aumale. Maréchal Bugeaud, ancien bateau d'un type adopté
il y a plus de 30 ans navire trop petit, auquel la Compagnie Géné-
rale Transatlantique a substitué le type Duc d'Aumale. « En résumé,
en dehors du Tiragad pour la Tunisie, nous avons conservé deux types
Duc d'Aumale et Mustapha-H. Ces choix, ont été d'ailleurs unanime-
ment approuvés par les représentants de l'Algérie à la tribune de la
Chambre des Députés. » Et c'est pourquoi, sans doute, le Duc d'Aumale
fait le service de la Tunisie et le Timgad a fait quelques rares appa-
ritions à Tunis J 1

11* Politique coloniale
33. PROJET DE LOI (2) portant fixation il un programme général

de mise en valeur des colonies françaises, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la République française, par
M. Albert Sarraut, ministre des colonies.

Il ne m'est pas possible d'analyser le remarquable document qui sert
d'exposé de motifs à ce projet. Je le signale' à nos administrateurs.
Je le signale à nos détracteurs. Ils y trouveront nettement définis, les
uns et les autres, le caractère, l'esprit et les buts de la politique colo-
niale française. Les têtes de chapitre sont significatifs leur conte-
nu l'est davantage. Je cite la doctrine française le réalisme- de
la politique indigène le soin et l'éducation des races la poli-
tique d'association la décentralisation coloniale l'évolution des
colonies le domaine colonial français, etc. J'attire tout particu-
lièrement l'attention du lecteur sur les idées émises à propos de' l'évo-
lution des colonies. M. Sarraut n'a pas peur des mots il envisage les

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.076 à la séance du 1"
février 1921.

(2) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.449 à la séance' du 12
avril 1921.



faits avec sérénité Autonomie, liberté, droits pour tes races, M. Sar-
raut ne les élude pas. Il va jusqu'au fond de la question et il démon-
tre que l'intérêt même de nos colonies, de nos possessions africaines
est de rester unies à la Métropole. Nous n'avons pas à craindre ce
mouvement de révolte ou d'indépendance inhérent à toute colonie et
qui, joint à l'esprit de résistance, à l'oppression, a séparé de leur mé-
tropole l'Amérique anglaise et les Amériques espagnole et portugaise.
Notre politique n'est pas une politique d'oppression c'est une politique
d'association, d'éducation, de décentralisation. Là où il n'y a pas
oppression, il ne peut y avoir séparation. M. Sarraut ne fait aucune
allusion aux 'menées des Jeunes Tunisiens ou des Jeunes Algériens dans
notre Afrique du Nord. Ç'est qu'une -hirondelle ne fait pas le printemps.
Les quelques turbulents qui parlent très haut et très fort ne sont
pas suivis par la masse. Ils sont à surveiller. M. Sarraut parait regret-
ter que par suite des conjonctures de notre histoire et des errements
de notre politique intérieure » l'Afrique du Nord et particulièrement
l'Algérie échappe au département des colonies. L'Algérie n'est pas
une colonie (voir E. Larcher, Traité de Législation Algérienne, t. I) la
Tunisie est un Etat ayant un souverain. On oublie trop, on mécon-
nait, non seulement en législation mais aussi en doctrine, le caractère
juridique de l'Algérie et de la Tunisie, voire du Maroc.

L'Exposé n'a pas moins de 90 pages du Journal officiel; la lecture
du. projet de loi déroute' un peu. On n'est pas habitué à voir, dans une
loi, une énumération de travaux à faire sans indication de voies et
moyens précis pour leur exécution. Et je me demande si le projet
de loi n'a pas été le prétexte trouvé non pour l'exposé d'un programme
de travaux, mais pour l'exposé d'un programme de politique coloniale.
L'exposé fait passer le projet. Il faut féliciter le Ministre des Colonies
de son magnifique programme.

Renvoyé à la Commission de l'Algérie, des Colonies et protectorats.

12' Programmes électoraux en Algérie
34. RAPPORT (1) fait au nom de la Commission chargée de réunir

et de publier les programmes et engagements électoraux des candidats
aux élections législatives de novembre 1919 (2), par M. Louis Maria,
député.

Les recueils rie ces programmes et engagements sont appelés Barodet,
du nom de celui qui en réclama avec ténacité et insistance, depuis
1881, la confection. Je n'entrerai pas dans le détail du Barodet de 1919.
Je me contenterai de signaler ce que le rapporteur dit des programmes
des candidats de l'Algérie sur l'Algérie. D'après le Barodet 11)19 la
réforme capitale, unanimement demandée pour l'Algérie, est l'attri-
bution à cette colonie (?) de libertés beaucoup plus grandes. Alors que,
sous le régime actuel, elle ne peut se créer de ressources (on ne le
dirait pas) et que l'union douanière l'étouffe fEug. Lefebvre), sous un

(1) J. 0. Ch. des*"dép. Doc. par. Annexe n» 1.431 à la séance du 28
juillet 1920.

(2) Résolution no 138 du 24 juin 1920.
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régime d'autonomie administrative, économique et financière, elle se-
rait mieux à même d'adopter ses institutions à ses besoins. Le parti
radical républicain démocratique réclame la consultation préalable des
assemblées algériennes avant le vote des lois spéciales à l'Algérie.
Pour M. OitdaiUe, elle doit disposer d'une liberté plus grande dans
toutes les questions administratives et financières où la métropole n'est
pas directement intéressée. D'autres {union républicaine d'Or an)
vont plus loin encore l'autonomie de la colonie doit lui per-
mettre l'exécution rapide des grands travaux sans qu'il soit besoin de
recourir au Parlement. MM. Oudaille et Lisbonne veulent la réforme
des Délégations financières ils veulent même sa suppression et celle
du Conseil supérieur qu'on remplacerait par une assemblée coloniale
élue an suffrage universel. Dans ce sens aussi, le parti républicain

.socialiste d'Oran réclame un Parlement colonial qui n'exclurait pas
toutefois le contrôle de la métropole, – L'Algérie doit bénéficier, im-
médiatement et de plein droit, des lois françaises, notamment de toutes
les lois sociales sur les retraites ouvrieres et paysannes, l'assistance.
L'union républicaine d'Oran qui signe ce programme n'y va pas par
quatre chemins – Ce dont l'Algérie a un grand besoin et pressant,
c'est de l'amélioration des services de transports. Les républicains démo-
crate*, les républicains combattants de Constantine insistent en ce sens
et M. Eug. Lefebvre demande qu'Alger devienne port franc. Quelle
est l'opinion des candidats algériens sur la loi du 4 février 1919 ? Les
divers partis se rencontrent pour demander, vis-à-vis des indigènes,
une politique bienveillante les rapprochant de plus en plus de la
civilisation française (instruction publique, assistance, prévoyance) et
augmentant leur bien-être. Ils font toutefois une réserve il ne faut
pas que la suprématie française soit menacée dans le domaine1 poli-
tique. Or, dit M. Oudailte, la loi du 4 février 1919 nous place aux bords
de l'abîme puisqu'elle permet aux indigènes de devènir citoyens fran-
çais et, par conséquent, d'être, en raison de leur nombre, les maî-
tres de nos administrations et de nos assemblées élue?. Si la loi n'est
pas modifiée, les indigènes deviendront maîtres de l'Algérie. Cela n'est
pas tout à fait exact. Cela est même tout à fait inexact. La loi a deux
titres le 1" qui permet aux indigènes de devenir citoyens français
(pleno jure), le 2e qui leur donne une sorte de citoyenneté spéciale qui
les tient éloignés des élections an Parlement et des fonctions d'autorité
et de contrôle. Les musulmans ne seront pas nombreux qui deviendront
citoyens français. Pour cela il leur faudrait renoncer à leur statut per-
sonnel, ce qui leur répugne profondément. Le danger eût été certain si
on leur avait accordé la citoyenneté française « dans LEUR STATUT »

comme l'avaient demandé MM. Clémenceau et Leygues et, je crois
bien, notre honorable gouverneur, M. Steeg. Il ne fait aucun doute que
leur bonne foi a été surprise.

13" Propriété foncière
35. PROPOSITIO.V nE LOI (1) tendant à l'immatriculation de la

propriété foncière en Algérie, présentée par M. Etienne Flandin, séna-
teur. v

(1) 0.. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 487 à la séance du 28 juin 1921.



Renvoyé à la commission de législation civile et criminelle et, pour
avis, à la commission chargée d'étudier les réformes que comporterait
la situation de l'Algérie.

La Réunion d'Eludés Algériennes a consacré sa séance du 15 juin
1921 à l'audition de M. le Sénateur Etienne Flandin et les pages 42 à 91

de son Bulletin. Cette proposition a, d'autre part, fait l'objet des
délibérations des Délégations financières qui en ont rejeté le principe.
Je n'entrerai pas dans l'examen de la proposition. Je signale qu'il y
avait déjà une proposition relative à l'immatriculation foncière, et
même deux propositions ;1). Nous aurons sans doute l'occasion de
faire une étude d'ensemble de ces projets.

14" Réformes politiques concernant les Indigènes

36. PROJET DE 1.01 (2) tendant à modifier l'article 15 de la loi du
4 février 1919, sur l'accession des indigènes d'Algérie aux droits politi-
ques, présenté au nom de M. Alexandre Millerand, Président de la
République, par M. Pierre Marraud, ministre de l'intérieur.

L'art. 15 de la loi du 4 février 1919 spécialise l'emploi des prestations
fournies par les indigènes et les revenus des biens des douars, qu'il
affecte à la collectivité indigène d'où proviennent ces ressources et
exclusivement aux travaux d'utilité publique. Cette rédaction qui dé-
termine la nature des travaux auxquels doivent être affectés ces res-
sources à mis en péril les œuvres d'assistance spéciales aux indigè-
nes, telles que infirmeries indigènes, institution de primes à la culture
et à l'élevage par les indigènes, cours professionnels, etc. toute* oeu-
vres qui, au moins partiellement, étaient antérieurement à la loi du
4 février 1919, assurés sur les revenus des biens des douars. Le légis-
lateur de 1919 n'a 'pas voulu cette 'conséquence qui cependant découle
de la rédaction de l'article. C'est pourquoi le gouvernement propose.
de modifier l'article 15 en autorisant les municipalités à affecter les
fonds provenant des biens des douars à des œuvres aussi bien qu'à
des travaux d'utilité publique étant entendu que les unes et les autres
bénéficient uniquement à la -population des douars d'où proviennent
les fonds. Il convient d'ajouter en outre qu'il n'est pas dérogé à l'art. 17
du 25 mars 1898, relatif aux dispositions particulières à l'exploitation
des phosphates dans les terrains communaux.

RAPPORT (3) de M. Morinaud au nom de la commission de l'Algé-
rie, des colonies et protectorats à laquelle le projet avait été renvoyé.
Le rapporteur conclut à l'adoption.

Adopté par la Chambre, le PROJET (4) est déposé sur le bureau du

(1) R. A. 1921. 1. 117, n° 34.

(2) J. 0. Ch.'desdél). Doc. pari. Sess. ext. Annexe n° 3.208 à la séance
du 18 octobre 1921.

(3) J.: 0. Ch. des dép. Doc. pari. Sess. ext. Annexe n° 3.335 à la 2e
séance du 11 novembre' 1921,

(4) J. 0. Doc. pari. Sénat. Sess. ext. Annexe n° 740 à la séance du 29
novembre 1921.



Sénat. Cette assemblée le renvoie à la commission de l'administration
générale, départementale et communale, et, pour avis, à la commission
chargée d'étudier les réformes que comporterait la situation de l'Algé-
rie.

15' Travaux Publics Chemins de fer ft Portej

37. PROJET DE LOI (1) relatif à la déclaration d'utilité publique
d'une ligne de chemin de fer à vuie normale de Bougie à Sétif, présenté
au nom de M. A. Millerand, Président de la République Française, par
M. Yves Le Trocquer, ministre des travaux publics, par M. Pierre Mar-
raud, Ministre de l'intérieur, et par M. Paul Doumer, ministre des
finances.

Cette ligne d'intérêt général passerait par ou près de Souk-el-Tenin
et Kerrata, région riche en gisement de minerais de to.ute nature en-
core inexploités faute de moyens de transports. L'Algérie doit pour-
voir à la construction de la ligne tant sur ses ressources ordinaires
qu'au moyen de l'emprunt qu'elle a été autorisée à. contracter par la
loi du- 23 juillet 1921,

Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de
communication.

38. PROJET DE LOI (2) tendant à incorporer dans le réseau d'in-
térêt général de l'Algérie, la ligne de chemin de fer de Biskra à Tuug-
gourt et l'embranchement d'Oumache à Toiga, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, président (le la République française, par
M. Yves le Trooquer, ministre des travaux publics, par M. Pierre Mar-
raud, ministre de l'intérieur et par M. Paul Doumer. ministre des
finances.

La ligne de Biskra à Touggourt dont l'établissement fut autorisé
par la loi du 4 avril 1910, a une longueur de 217 kilomètres, a été cons-
truite de 1910 à 1914 et ouverte à l'exploitation le 1" juin 1914. L'em-
branchement Oumache-Tolga, autorisé par la loi du 9 mars 1915, a été
construit de fin 1914 à mars 1916. L'une et l'autre ligne, disent les lois
précitées, seront rattachées à l'exploitation du réseau racheté de l'Est-
Algérien une loi spéciale statuera sur les clauses et conditions de
cette exploitation. Jusqu'à cette loi, ces lignes sont exploitées en ré-
gie pour le compte des Territoires du Sud. On indique que le trafic
est assez important les dattes donnent un transport moyen annuel
de 14.000 tonnes. La régie doit cesser. C'est ce que stipule l'article 1"
du projet qui incorpore la ligne et son embranchement dans le réseau
d'intérêt général de l'Algérie. Le projet constate en outre certains
engagements pris par l'Algérie, notamment la prise en charge des an-
nuités de l'emprunt qui permettra aux territoires du Sud d'envisager

(1) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Sess. ext. Annexe n° 3.609 à la séance
du 22 décembre 1921.

(2) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Sess. ext. Annexe n° 3.382 à la ?•
séance du 22 novembre 1921.



l'exécution de nouveaux travaux publics, non seulement dans le Sud

constantinois mais aussi dans le Sud oranais.
Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de com-

munication.

39§ l'UUJIiT DE LOI (1) adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet l'extension du port â'Alyer.

Renvoyé à la commission des chemins de fer et transport et de l'oif
tillage national.

UAl'l'URT (2) fait au nom de la commission des chemins de fer, des
transports et de l'outillage national, chargée d'examiner le projet ci-
dessus, par M. Maurice Ordinaire, sénateur.

Jusqu'en 1897 le port d'Alger ne comportait qu'un bassin, profond
mais dépourvu de quais. Les lois des 4 juillet 1897 et 19 juillet 1905

autorisèrent la construction d'un arrière-port au moyen de fonds pro-
curés par la Chambre de Commerce et la Colonie. Achevé en 1912, le
bassin (le J'Agha offre 2.970 mètres de quais utilisables, lesquels, ajou-
tés aux 1.630 mètres de l'ancien port représentent actuellement un
total de 4 kilom. 600 mètres de quais pour l'ensemble du port d'Alger.
La superficie des terre-pleins mis à la disposition du commerce est
d'environ 27 hectares.

Le projet d'extension du port prévoit la 'création d'un avant-port
et de deux bassins. D'une superficie de 115 hectares environ, l'avant-
port sera fermé, d'une part, par le prolongement de la jetée nord
sur une longueur de 850 mètres et, d'autre part, par une jetée nord-est
de 838 mètres. La nouvelle passe d'entrée aura 175 mètres de large.
En ce qui concerne les nouveaux bassins, le principe est de créer,
le long de la note, dans la direction du sud-est, un terre-plein de
350 mètres environ, en établissant un quai par des fonds de 6 à 7 mè-
tres. En avant du quai se trouveront les bassins de Mustapha et du
Hamma'd'une largeur de 780 mètres et d'une superficie de 140 hec-
tares, pourvus de cinq môles obliques. Du côté du large, les bassins
seront limités par un mûle-jetée de 100 mètres de largeur, destiné au
trafic des charbons et des minerais, et au sud par une jetée prenant
naissance vers l'embouchure de l'Oued Kniss.

Le bassin de Mustapha, 80 hectares, sera relié à l'avant-port par
une passe de 150 mètres de largeur. Le bassin du lIamma, de 60 hec-
tares, communiquera avec le premier par une passe de 100 mètres de
largeur. Un emplacement est réservé pour la création de trois nou-
velles formes de radoub. Les nouveaux terre-pleins représenteront une
superficie totale de 175 hectares.

Au point de vue technique les travaux proposés se justifient par la
pénurie des quais actuellement existant, l'insuffisance de la surface
d'eau, des terre-pleins, les difficultés d'entrée du port, la nécessité de
remédier au ressac qui se fait sentir dans l'intérieur du port par

(1) O. Doc. pari. Sénat. Annexe n» 8 à la séance du 20 janvier 1921.

(2) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 1!)1 à la séance du 24 mars 1921



gros temps. Ces travaux se justifient aussi au point de vue économi-
que. Alger n'est pas seulement le port de sortie pour les denrées et pro-
duits de l'Algérie centrale (vins et minerais, notamment) c'est aussi et
surtout un port de relâche. Le nombre des relâcheurs a passé de 288

en 1890 à 2.429 en 1913, avec un tonnage de 5.210.O53 tonnes. Les impor-
tations de charbons, en 1913, pour l'approvisionnement de ces navires,
ont. dépasse un million de tonnes. Dans les 10 dernières années qui
ont précédé la guerre, le nombre des navires est passé de 7.494 en 1901
à 13.001 en 1913 le tonnage de jauge, de 6 millions de tonnes à. 19.136.000.

Le rapporteur ne s'étonne donc pas de ce que les algériens visent
à créer un port pour 7 millions de tonnes et capable de recevoir et
loger, à la fois, 90 navires. « Bien loin de reprocher à l'Algérie de
voir large, on doit admirer cette légitime ambition qui est un signe de
vitalité. » Le rapporteur conclut à l'adoption du projet tel qu'il a été
voté par la Chambre, faisant remarquer, au surplus, que « le projet
n'entraBne pour la métropole aucune charge ni garantie. »

Adopté définitivement après déclaration de l'urgence (1).

40. PROJET nE LOI (2) ayant pour objet de modifier les articles
3 et 4 de la loi du 14 août 1914 relative à la création d'un avant-port et
d'un arrière-port à Bougie et à la concession à la Chambre de Com-
merce de cette ville d'une partie des terre-pleins dudit port.

Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de com-
munication.

RAPPORT (3) de M. Lucien. Lamoureux, député.

Une loi du 13 août 1914 a déclaré d'utilité publique la création d'un
avant-port et d'un arrière-port à Bougie. La Chambre de Commerce
de Bougie élait autorisée à emprunter 7.900.000 francs à 4,50 pour
une durée de 75 ans. La guerre empêcha la réalisation de cet emprunt
et les travaux projeté ne furent point exécutés. Les choses ne sont plus
au point aujourd'hui. Le cofit des travaux est actuellement de 24 mil-
lions de francs. Alors que le budget de l'Algérie devait participer pour
1.500.000 francs dans les projets précédents, l'effort financier qu'il doit
faire aujourd'hui se chiffre par 17.500.000 francs. Les Délégations finan-
cières et le Conseil supérieur ont adopté ce chiffre. Le rapporteur
examine quelques points de détail et propose un texte qui s'inspire de
ce'lui ayant trait au port d'Alger (loi du 21 avril 1921). La Chambre
de Commerce de Bougie est autorisée à emprunter 6.500.000 francs des-
tinés à constituer, avec une somme de un million représentant une
réserve effectuée sur le produit des péages et.de la location des terre-
pleins, le subside de 7.500.000 francs qui est sa part contributive dans
l'exécution du projet. Le taux de l'intérêt sera fixé par le gouverneur
général. L'amortissement s'effectuera en 50 ans. Le taux de la taxe

(1) J. O. Déb. pari. Sénat, p. 522.

(2) J. O. Ch. des dép. Doc. par]. Annexe n° 2.666.

(3) O. Ch. des dép. Doc. pari. Session ext. Annexe n» 3.207 à la
séance du 18 octobre 1921.



de péage par tonne métrique de 1.000 kg de marchandises embarquées
ou transbordées est porté de 0 fr. 50 à 1 fr, 50. Adopté par la
Chambre, le PROJET (1) vient devant le Sénat. Il est renvoyé la Com-
mission des chemins de fer et transports et de l'outillage national.

Sur RAPPORT '2) de M. Maurice Ordinaire, sénateur, le projet est
adopté définitivement (3).

II. TUNISIE

1° ACCIDENTS DU TRAVAIL. 2° CONVENTION FRANCO-ITALIENNE

DU 12 SEPTEMBRE 1919 – 3° DOUANES. 40 MARINE

MARCHANDE.

1- Accidents du travail
41. – PROJET DE LOI adopté par la Chambre des députés, tendant

à supprimer les déchéances appliquées aux Tunisiens victimes d'ac-
cidents du travail en France, présenté au nom de M. Alex. Millerand,
président de la République française," par M. Aristide Briand, président
du conseil, ministre des affaires étrangères, et par M. Daniel Vincent,
ministre du travail (4).

Renvoyé à la commission de l'hygiène, de l'assistance, de l'assurance
et de la prévoyance sociale.

RAPPORT (5) de M. Etienne Flandin, sénateur,, ancien ministre,
résident général de France à Tunis.

Les Tunisiens étaient considérés comme des étrangers en France.
Les travailleurs coloniaux tunisiehs, pendant la guerre, malgré les
protestations du résident général, étaient considérés comme tels au
point de vue de; la loi de 1898, alors qu'ils étaient appelés en France
pour concourir à la défense nationale. Le texte proposé fera disparaî-
tre cette dureté de la loi, alors que la législation beylicale fait béné-
ficier les travailleurs français en Tunisie des avantages qu'ils ont en
France.

I rojrt définitivement adopté (6) après urgence déclarée.

(1) J. Il. Doc. parl. Sénat. Annexe n° 7G3 à la séance du 6 décembre
1921 (Sess. ext.).

(2) J. O. Doc. parl. Sénat. Annexe n° 863 à la 3« séance du 28 décem-
bre 1921.

(3) J. O. Déb. part. Sénat, p. 2.578.

(4) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° l'ti à In séance du 3 février 1921.

(5) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 68 à la séance du 22 février 1921.

(6) J. 0. Déb. pari. Sénat, p. 208.



2' Convention franeo-italienne de 1919
42. – HAl'l'OriT (1) fait au nom de la commission des affaires étran-

gères chargée d'examiner le projet de loi portant approbation de
l'accord signé à Paris le 12 septembre 1919 par le ministre des affaires
étrangères de la République française et par l'ambassadeur d'Italie à
Paris, pour la fixation de la frontière, entre la TnyolUaine el les pos-
sessions françaises d'Afrique, par M. Edouard Soulier, député.

Le rapporteur rappelle dans quelles circonstances l'accord fut signé.
Le 26 avril 1915, un traité d'alliance était signé à Londres entre l'Italie
d'une part, la France et la Grande Bretagne d'autre part. L'article 13
de ce traité prévoyait le droit de l'Italie à recevoir des compensations
en Afrique, après la victoire commune/des alliés, si, seuls, la France
et l'empire britannique recueillaient une part de l'Afrique allemande.
Le 23 mai 1915, l'Italie déclarait la guerre à l'Autriche-Hongrie. Le -7
mai 1919, le conseil suprême interallié reconnaissant que l'Italie était
fondée à réclamer le bénéfice de l'article 13 du traité de Londres. Le
12 septembre, l'accord était signé. – Au point de vue territorial cet
accord précise une importante rectification de frontière consentie à
l'Italie et la cession à cette puissance d'une notable portion de la
zone française. Les oasis de El Barkat ot de Ferhout notamment sont
attribuas à l'Italie.

An point de vue politique et économique il est entendu que 1° le
gouvernement de la Régence de Tunis appliquera le même traitement
fiscal à tous les contrats de vente de propriété immobilières quelle
que soit la nationalité des contractants 2» que les écoles privées
italiennes jouissent du même régime que les écoles privées françaises

3° que le gouvernement français consent à étendre à la Tunisie les
engagements qu'il a pris en 1916 pour le Maroc vis-à.-vis du gouver-
nement italien quant aux accidents du travail 4° que la France
et l'Italie se reconnaissent réciproquement la faculté de raccorder leurs
chemins de fer coloniaux construits ou à construire. 5° que le gou-
vernement de la République fera tout son possible pour satisfaire aux
besoins de l'Italie en phosphates tunisiens, besoins qui atteignent un
minimum annuel de 600.000 tonnes. Le rapporteur passe en revue
checun de ces S. Je* signale le g III, 2°, touchant le régime des éco-
les privées qui sont un véritable danger" pour notre influence dans ce
pays. Et je note' mélancoliquement que nous voyons bien ce que
nous avons donné à l'Italie, mais que nous ne voyons pas le sacrifice
consenti par celle-ci, non plus que celui consenti à celle-ci par notre
excellente amie l'Angleterre. Le temps des poires n'est pas encore
passé

3" Douanes
43. RAPPORT (i) fait au nom de la commission des douanes char-

,1) J. O. Ch. des dép. Doc. parl. Sess. ext. Annexe n° 3.589 à la
séance du 22 décembre 1921.

(2) O. Ch. (les dép. Doc. par]. Annexe n° 2.120 à la 1™ séance du
11 février 1921.



gée d'examiner le projet de loi accordant la franchise, sous certaines
conditions, aux tapis estampillés par l'Etat chérifien, originaires et
importés directement de la zone française de l'empire chérifien et
étendant le régime institué par la loi du 19 juillet 1890 aux tapis (Tori-
gine et de provenante tunisiennes, par M. Hubert Girand, député.

Le rapporteur fait remarquer que la franchise demandée a beau-
coup moins pour but d'amener sur le marché français de nouveaux
tapis, que de permettre le maintien d'une industrie d'art indigène
dont le défaut de débouchés en France est rendu presque complet par
des droits jugés prohibitifs et dont la vie 'dépend en fait de l'établis-
sement de la franchise. Il propose de voter purement et simplement
le projet.

PROJET DE LOI (1) adopté par la Chambre' des députés accordant la
franchise, sous certaines conditions, aux tapis estampillés par l'Etat
Chérifien, originaires et importés directement de la zone française de
l'empire chérifien et étendant le régime institué par la loi du W juil-
let 1890 aux tapis d'origine et de provenance tunisiennes, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, président de la République française,
par M. Aristide Briand, président du conseil, ministre des affaires
étrangères, par M. Paul Doumer, ministre des finances et par M. Lu-
cien Dior, ministre du commerce et de l'industrie.

Renvoyé à la commission des douanes et des conventions commer-
ciales.

RAPPORT (2) fait au nom do la commission des douanes et (les
conventions commerciales, chargée d'examiner le projet de loi ci-des-
sus, par M. Bouchot, sénateur.

Le rapporteur, se référant au rapport de M. Hubert Giraud à la
Chambre des députés conclut à l'adoption du projet. Toutefois il si-
gnale que la commission est d'avis de traiter le Maroc sur le même
pied que la Tunisie, c'est-à-dire": 1° assurer les mesures garantissant
que les tapis admis en franchise n'ont été tissés qu'avec des laines sou-
mises à des colorants de grand teint 20 d'étendre à l'empire chéri-
fien les mesures de contingentement prescrites au gouvernement tuni-
sien par la loi du 19 juillet 1890. •

Le PROJET revient devant la chambre le 18 octobre 1921 et est ren-
voyé à la commission des douanes (3).

RAPPORT (4) de M. Hubert Giraut, député, qui conclut à l'adoption
du texte adopté par le Sénat. Adopté définitivement (5).

(1) J. O. Sénat. Doc. par). Annexe n» 243 à la séance du 8 avril 1031.

(2) O. Sénat. Doc. pari. Annexe n» 345 à la séance du 29 avril 1921.

(3) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Session extr. Annexe n° 3.185 à la
séance du 18 octobre 1921.

(4) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Session ext. Annexe n° 3.215 a la
séance du 19 octobre 1921.

(5) J. 0. Ch. des dép. néb. pari., p. 3.841.



4* .\l«rine marchande
44. PROJET DE LOI (1) adopté par la Chambre des députés, ayant

pour objet d'accorder le bénéfice du régime de la caisse de prévoyance
des marins français aux inscrits maritimes exerçant la navigation à
titre professionnel sur les navires de la marine marchande ayant leur
port d'attache en Tunisie et dans la zone française de l'empire chéri-
fien, présenté au nom de M. Alexandre Millerand, président de la Ré-
publique française, par M. Aristide Briand, président du conseil, mi-
nistre des affaires étrangères, par M. Yves le Trocquer, ministre des
travaux publics et par M. Paul Doumer, ministre des finances.

Renvoyé à la commission de' la Marine.

Adde ALGERIE, v° Finances, n° 17 in fine, et v° Marine mar-
chande, n» 32.

III, MAROC

la Armée. – 2° Finances

1° Armée
45. – DECHET (2) du Président de la République, portant retrait du

projet de loi, adopté par la Chambre des députés, relatif à la trans-
formation des troupes auxiliaires marocaines en corps réguliers et aux
droits à pension des militaires marocains servant dans les corps ré-
guliers, après avoir servi dans les goums mixtes et les troupes auxi-
liaires marocaines (n° 416, année 1915).

#

46. PROJET DE LOI (3) relatif à la transformation des troupes auxi-
liaires marocaines en corps réguliers, présenté au nom de M. Mille-
rand, président de la République française, par M. Aristide Briand,
président du conseil, ministre des affaires étrangères6; par M. Louis
Barthou, ministre de la guerre par M. Maginot, ministre des pen-
sions et des primes, par M. Paul Doumer, ministre des finances.

Un premier projet avait été soumis au Parlement et adopté par la
Chambre le 25 novembre 1915. Sur la demande du résident général de
France au Maroc qui, pour des raisons d'opportunité politique, préfé-

(1) 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 597 à la 2« séance du 8 juil-
let 1921.

(2) J. O. Sénat. Doc. pari. Annexe n» 759 à la séance du 6 décem-
bre 1921.

(3) J. O. Ch. des dép. Doc. pari. Sess. ext. Annexe n« 3.499 à la 2e séan-
ce du 7 décembre 1921..



rait que le. statut des troupes auxiliaires marocaines ne fût pas mo-
difié au cours do la guerre, ce projet de loi a été retiré. Ces raisons
n'existent plus aujourd'hui. Ce projet a pour but essentiel de régula-
riser l'existence des troupes auxiliaires marocaines en les incorporant
dans l'armée. A l'heure actuelle les troupes auxiliaires marocaines
comprennent la garde noire du Sultan (garde chérifienne) Infan-
terie 6 régiments + 1 compagnie détachée à Tanger. Cavalerie 2
régiments + 3 escadrons Artillerie deux batteriees de montagne

Génie 3 compagnies de sapeurs mineurs, 1 compagnie de monteurs
télégraphistes. La garde du sultan et la compagnie de Tanger étant
spécialisées, il n'y a pas lieu de les modifier. Les autres unités des
troupes auxiliaires marocaines seront comprises dans l'organisation
nouvelle et incorporées dans l'armée. Le recrutement des indigènes
marocains se fera uniquement par voie d'engagement et de rengage-
ment tant que le gouvernement chérifien ne demandera pas le réta-
blissement de la conscription dont l'application au Maroc est depuis
longtemps tombée en discrédit. A partir du 8 novembre 1910, date
de leur réorganisation complète, ces troupes ont été placées sous le
commandement d'officiers français et employées de concert avec nos
troupes pour assurer la pacification du pays. Les indigènes marocains
passant dans les corps réguliers auront donc droit à pension pour les
services militaires qu'ils ont accomplis antérieurement dans les forma-
tions auxiliaires. Les tarifs de ces pensions ne peuvent être que ceux
en vigueur pour les militaires indigènes algériens et tunisiens. Il est
de même équitable d'étendre aux veuves et orphelins des militaires
marocains dont il s'agit les dispositions constitutives de droits à pen-
sions, qui sont actuellement applicables aux militaires indigènes algé-
riens et tunisiens. Tel est l'objet, en gros, du projet de loi soumis
aux chambres.

Renvoyé à la commission de l'armée.

2* Finances

47. PROJET DE LOI (1) adopté par la Chambre des députés (2)
ayant pour objet d'approuver, conformément aux dispositions de l'aT-
ticle 8 de la loi du 16 mars 1914 le compte définitif du budget des
fonds d'emprunt du Protectorat du Maroc pour t'exercice 1918, présenté
au nom de M. Alexandre Millerand, Président de la République fran-
çaise, par M. Aristide Briand, président du conseil, ministre des affai-
res étrangères et par M. Paul Doumer, ministre des finances.

Renvoyé à la commission des finances.

RAPPORT (3) fait au nom de la commission des finances, chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés, ayant

(1) 0. Doc. part. Sénat. Annexe n° 2«S) à la séance du 21 avril 1921.

(2) J. O. Ch. des <iép. Déb. pari. Séance du 10 mars 1921, p. 1.183.

(3) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 435 à la 1™ séance du 14 fé-
vrier 1921.



pour objet d'approuver conformément aux dispositions de l'article 8

de la loi du 16 mars 1914, te compte définitif du budget des fonds d'em-
prunt de protectorat du Maroc pour l'exercice 1918, par M. Magny, sé-

nateur.

La Chambre a adopté le 10 mars 1921, le projet de loi soumis au
Sénat. L'honorable rapporteur signale que le budget chériflen s'est
accru en quelques années dans des proportions extraordinaires qui ne
font que suivre le développement général du pays.

Dépenses Pecettes

En 1913-1914 il se montait à 17.000.000 23.000.000

1914-1915 23.000.000 31.000.000

191.5-1916 49.000.000 41.000.000

1916-1917 70.000.000 45.000.000

1917 (8 mois) 61.000.000 37.000.000

1918 100.000.000 76.000.000

1919 154.000.000 130.000.000

1920 (résullatsprobables). 261.000.000 238.000.000

Les prévi?ions du budget de 1921 se répartissent par grandes lignes
comme suit:

I. Dépenses

Listecivile. 7.600.000
Dette publique. 334.100.000
Pouvoirs publics 9.700.000
Justice et administration générale. 62.700.000
Services financiers 27.400.000
Services d'intérêt économique. 102.200.000
Services d'intérêt social. 26.300.000Total. 270.000.000

Il. Reeettes

Impôts directs (tertib, taxe urbaine, paten-
tes, etc.) 73.500.000

Douanes 85.000.000
Impôts indirects (enregistrement, timbre, plus-

value. sucre, thé, marchés, etc.). 62.000.000
Domaines et forêts. 6.700.000
Monopoles et exploitations. 12.000.000
Produits divers 30.700.000Total. 270.000.000

Le rapporteur constate que la situation financière du Maroc est très
prospère. A part les premiers budgets (1913-1914-1915) qui se sont soldés
par un déficit total de 14 millions environs, les suivants ont fourni les
excédents suivants



1915 8.000.0001916. 25.000.000l'J17. 24.UOO.OOO1918. 33.000.0001919. 24.000.000

1920 (évaluation). 23.0UO.OOOTotal. 137.000.000 (environ)

Ces excédents forment un fonds de réserve du protectorat. Ils sont
employés ainsi – 30 millions sont conservés sous forme de rentes sur
l'Etat français – 4 millions sont affectés à des avances aux sociétés
d'habitation à bon marché – 78 millions ont été consacrés à combler
les insuffisances des emprunts de 1914 et 1918 pour l'exécution des
grands travaux publics. Le reste est disponible.

Le rapporteur signale enfin que le budget ordinaire du Maroc ne
comporte plus aucune dépense à rembourser par la métropole. Il a
pris à sa charge, depuis la guerre, les fonds de pénétration, les pen-
sions des anciens sultans, le personnel subalterne des bureaux de ren-
seignements, le tabor de police à Tanger, la surveillance maritime, la
gendarmerie, les chemins de fer à voie étroite, etc. le tout se mon-
tant à plus de 60 millions. La métropole paye directement l'ensemble
des frais d'occupation du Maroc qui s'élèvent à 450 millions environ.
Mais, à partir de 1921, le Maroc absorbera constamment de nouveaux
services incombant aujourd'hui au budget métropolitain. Pour 1921, la
contribution du Maroc dans ces dépenses est de 32 millions nouveaux.

Le régime monétaire du Maroc est celui du franc marocain repré-
senté par

1» une circulation fiduciaire à cours forcé, appuyé sur le compte
courant du Trésor français

20 par un divisionnaire spécial, en nickel. La circulation fiduciaire
est composée de billets français et algériens et de coupures division-
naires de papier émises par le Protectorat. La banque d'émission
du Maroc est la banque d'Etat établie par l'acte d'Atgesiras. Son pri-
vilège prend fin en 1947. Le nombre des billets de banque en circu-
lation oscille vraisemblablement entre 200 et 250 millions.

Après nous avoir donné ce hors-d'œuvre vraiment intéressant, mais
hors d'oeuvre tout de .même, l'honorable rapporteur semble se rappe-
ler qu'il s'agit du budget des fonds d'emprunt. C'est pourquoi il em-
prunte immédiatement à son collègue de la Chambre une colonne de
son rapport pour conclure à l'adoption du projet tel qu'il a été adopté
par la Chambre rtps députés. Adopté (1).

48. HAI'POHT (2) fait au nom de la commission des comptes déil-
nitifs et des économies chargée d'examiner le projet de loi (3) ayant

(1) J. 0. Sénat. Déb. parl., p. 1.449.

(2) J. O. Ch. des dép. Dnc. pari. Session ext. Annexe n» 3.573 à la "2"

séance du 14 décembre 1921.

(3) Dépôt du projet. J. n. Ch. des dép. Doc. pari. Session ext. Annexe
n» 2.171.



pour objet d'approuver, conformément aux dispositions de l'article 8
de la loi du 16 mars 1914, le compte définitif du budget des fonds d'em-
prunt dit protectorat dit. Maroc pour l'exercice 1919, par M. Pierre
Perreau-Pradier, député.

Ce rapport donne à l'honorable M. Perreau-Pradier l'occasion de com-
plimenter le résident général pour sa promotion à la dignité de ma-
réchal. M. Perreau-Pradier félicite le maréchal de son administration,
ce qui nous change un peu des critiques, très souvent injustifiées, dont
le résident général est l'objet. M. Perreau-Pradier 'se livre ensuite à

une étude sur la colonisation officielle au Maroc, étude qu'on peut
s'étonner de voir dans ce rapport.

49. RAl l'ORT (1) fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget général
de l'exercice 1921 (Ministère de la Guerre. Budget extraordinaire, 5e
section Maroc), par M. Calary de Lamazière, député.

Pour 1921 les crédits demandés au titre du Maroc s'élèvent à 591
millions, en augmentation de près de 200 millions sur les crédits votés
par le Parlement pour l'exercice 1920. La commission des finances de
la Chambre fut émue d'une telle situation et elle songea à faire subir
une parti© de cette charge au budget marocain. Pour cela elle estima
qu'une discrimination des dépenses -devait être faite d'une part
celles (le souveraineté, qui restaient à la charge de la France d'autre
part, celles de pacification qui seraient, en dernière analyse, supportées
par le Maroc. La commission estime que cinq années sont-encore
nécessaires pour achever l'occupation du Maroc. Les dépenses de pa-
cification étant en moyenne de 300 millions par an, c'est donc une
dépense de 2 milliards qu'assumerait le Maroc. Des emprunts succes-
sifs émis avec la garantie de la France lui donnerait ces sommes que
les ressources de'son budget lui permettraient d'amortir. « En effet,
.écrit le rapporteur, si nous mettons à part les budgets de 1913, 1914,
.qui se sont soldés par un déficit total de 14 millions de francs, les
suivants ont fourni

En 1915, 7 imillions d'excédent environ
1916, 24 – –
1917, 23 – –
1918, 29 – –
1919, 16 – –Ï920, 45 – –

D'autre part de larges perspectives 6ud.~<t!fes s'ouvrent pour le
Maroc. Avant 10 ans les recettes atteindront un chiffre qui ne sera pas
inférieur à 450 millions. Les emprunts envisagés pourront donc être
facilement gagés.

Le maréchal Lyautey, dans une lettre reproduite par le rapport, ré-
pond en substance que mettre à la charge du Maroc les dépenses de

il) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. Annexe n° 2.127 à la 2« séance du 11
février 1921.



pacification et les couvrir par des emprunts c'est endetter le Maroc- de
2 milliards, c'est lui faire payer 160 millions de plus par an, c'est
quintupler sa dette actuelle et doubler presque son budget de 1K0.

« C'est ce qu'on pourrait qualifier vulgairement manger son blé en
herbe ». Il faudra rogner sur les travaux, ralentir l'exécution des pro-
grammes, économiser sur les crédits de l'agriculture, de l'industrie.
Il faudra, d'autre part, écraser les populations d'impôts. étouffer en
elle la productivité générale. La charge par feu serait voisine de 800

francs. C'est positivement excessif, si l'on songe encore que l'impôt
direct ne comporte que 500.000 redevables environ sur quatre mil-
lions d'habitants. Le système de la commission, dit le maréchal, est,
au point de vue économique, meurtrier. Au point de vue financier,
c'est plus simple le Maroc ne peut pas faire matériellement ce qui lui
est demandé. Pour l'an prochain c'est 80 millions nouveaux qu'il fau-
drait. On ne peut les demander à l'impôt. « Nous faisons déjà un
effort fiscal considérable, excessif peut-être, imposé presque tout en-
tier au contribuable indigène. Sous ma responsabilité, j'estime que la
limite des facultés contributives du Maroc est à peu près atteinte au-
jourd'hui ». Le total du tertib est presque aussi élevé que celui de
l'impôt foncier en France pour un nombre de contribuables dix fois
moins élevé et beaucoup plus riches. La douane est régie par les
traités. On ne peut y toucher. Les autres impôts donnent actuellement
(taxe urbaine, patentes, droits indirects, enregistrement) une soixan-
taine de millions. Ils fourniront peut être encore une quinzaine de
millions de plus. Quant aux monopoles et aux exploitations (tabacs et
forêts)'ils sont fonction du développement économique du pays. Ou
ne peut donc rien espérer du chef de créations fiscales. Reste la ma-
tière imposable. Le développement de cette matière sera nul si l'on
exagère le sacrifice du contribuable.

Le maréchal aborde le côté politique de la question. Ce n'est pas
cinq ans qui sont nécessaires à la pacification du Maroc. Cette pacifi-
cation peut être réalisée- en deux ans (1921-1922). Le maréchal fait
cependant une réserve pour le cas où il se produirait des contre-
temps ou des imprévus qui reporteraient à trois années l'exécution
complète de son programme de pacification. Selon lui là dépense à
prévoir ne serait' pas supérieure à un milliard et le sacrifice de la
France serait notablement réduit. La solution, c'est le passage progres-
sif au compte du Maroc d'un certain nombre de services militaires,
au fur et à mesure de la progression des recettes du Protectorat.

Les arguments du Maroc n'ont pas ébranlé la position prise par la
commission des finances. L'assurance donnée par lui que l'oeuvre de
pacification sera un' fait accompli dans 3 ans au plus fie maréchal
écrivait le 5 janvier 1922) l'a au contraire consolidée. Et le rapporteur
a pu dire que cette certitude en dégageait une autre les emprunts ûo
liquidation rembourseront la France sans léser la vie économique du
pays. Il s'appuie, en outre, pour arriver à cette conclusion, sur les
recettes du budget marocain pour les onze premiers mois de 1020. Le
chiffre prévu pour l'année était de 181.412.500 francs. Les recettes des
onze promio-rs mois s'élèvent à 207.807.530 fr. 66. « Si aux onze mois
de recettes, on ajoute un douzième mois égale aux onze premiers de
l'année 1920, on arrive à un total de 227 millions environ (rencaisse-
ments, soit une plus-value de 46 millions, de quoi gager – arrérages



et amortissements un emprunt de 700 millions. Un pays qui,
dans une année de crise économique intense montre une telle vitalité
fiscale peut sans inquiétude considérer l'avenir. »

11 est un argument du maréchal auquel le rapporteur ne paraît pas
avoir répondu. Il était cependant d'une certaine gravité. « La France
peut-elle envisager d'imposer aux indigènes les dépenses qu'exige la
conquête de leur propre pays, en leur faisant payer au véritable tri-
but de guerre qui leur* donnerait l'impression d'un peuple vaincu
et soumis et non plus un peuple protégé 7 L'argument est spécieux.
Ou bien il y a conquête, et dans ce cas il y a un peuple soumis et il
n'est pas déraisonnable de lui demander un tribut. Ou bien – et c'est
ce qui ressort des traites, il n'y a pas conquète, il n'y a que collabora-
tion entre la France et le Sultan pour la pacification du Maroc, pour
faire rentrer dans l'ordre les tribus dissidentes ou en effervescence, pour
donner au Maroc une administration politique et économique digne
d'un état de ce nom, et, dans ce cas, il n'est pas déraisonnable de
demander au budget marocain un effort pécuniaire pour alléger la
charge de l'un des collaborateurs. Est-ce que' les marocains ne parti-
cipent pas, à côté des soldats français, à l'ceuvre de pacification ? 1 Est-
ce qu'ils ne se font pas tuer, d'ailleurs, pour cette œuvre ? Le rappor-
teur passe en revue les questions militaires (opérations militaires en
1920, l'œuvre militaire de 1921, l'aménagement des effectifs, le" recrute-
ment etc.). Au 1" avril 1921, le corps d'occupation devrait avoir un
effectif approximatif de 2.500 officiers," 80.000 hommes de troupe dont
20.000 français.

Les questions économiques font l'objet de développements importants.
Je relève les chiffres suivants du trafic maritime des principaux ports
marocains pour le 1" semestre 1920, importations et exportations réu-
nies Rabat, 14.527 tonnes d'une valeur de 37.505.640 francs Kenilra,
15.203 tonnes d'une valeur de 32.455.570 francs FedaUih, 3.699 tonnes
pour une valeur de 1.459.745 francs Casablanca, 120.395 tonnes d'une
valeur de 270.598.593 francs Mazagan, 15.854 tonnes d'une valeur de
49.739.548 francs Sali, 14.909 tonnes d'une valeur de' 25.626.097 francs
Mogador, 6.849 tonnes d'une valeur de 42.052.335 francs. Soit un total
de 191.436 tonnes, représentant une valeur de 459.437.528 francs aux-
quels il faut ajouter pour 9.978.550 francs de colis postaux.

Je relève d'autre part que le nombre d'Européen et de Français défi-
nitivement fixés au Maroc est passé, respectivement, de 3.719 et 836 en
1915 à 6.695 et 4.180 en 1919. Et j'éprouve quelque plaisir à trouver sous
la plume du rapporteur des idées qui me sont chères en matière de
colonisation. « Appeler des colons au Maroc (ou ailleurs) n'est guère
difficile. Les y maintenir dans une situation prospère, leur éviter les
expériences' douloureuses, les installations chèrement payées, les diffi-
cultés du défrichement, sont autant de problèmes ardus » qu'il faut
d'abord résoudre.

« La colonisation, pour être réelle, ne doit pas être
précipitée, elle d'oit valoir plus par la. qualité du colon que par la
quantité et rien n'est pire. que ces lotissements sans aucune prépa-
ration où l'on appelle des hommes que l'on abandonne ensuite avec
leurs familles, sans ressources, sans espoirs, sans argent et qui ren-
trent vite dans l'a métropole désespérés et déclassés. »

Parlant de l'enseignement des indigènes, le rapporteur divise la po-



pulation en trois catégories les notables, les citadins et les ruraux.
A ces trois catégories correspondent les écoles de fils de notables, les
écoles urbaines et les écoles rurales. II y aurait donc des écoles où
seuls les fils de notables pourraient entrer, les écoles urbaines étant
destinées aux fils de citadins, d'artisans, de boutiquiers, etc. N'y au-
rait-il pas de notables parmi les citadins ? N'y en aurait-il pas parmi
les ruraux ? De quoi se compose donc le Maroc sinon de villes et
de campagnes ? Les notables seraient-ils d* êtres spéciaux, vivant
ailleurs que dans les villes et les campagnes? dans la lune peut être?i
Que vont dire les socialistes, les communistes, les radicaux socialis-
tes ? ou tout simplement les gens simplistes comme moi ? Je n'insiste
pas. J'approuve, sinon la forme, du moins le principe de cette
conclusion « L'Afrique du Nord française doit avoir. une seule di-
rective économique. Des problèmes communs correspondant à des
ententes identiques se posent pour nos possessions qui doivent être
réglées de haut. Un organisme de coordination est nécessaire. Le con-seiP supérieur économique, où siégeront côte à côte les représentants
autorisés de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc pour régler toutes
les questions douanières ou commerciales, toutes celles des transports
par terre du jour où un grand réseau. ferré ininterrompu courra de
Tunis à Marrakech. »

Adde ALGERIE v° Finances, n° 17 et Tunisie, v° Douanes,
n« 43 et v° Marine marchande, n° 44.

Georges Rectenwald.



NOTES
SUR LE

TRIBUNAL MIXTE IMMOBILIER DE TUNISIE

l. Les progrès de la colonisation sont en raison directi'
de la sécurité des transactions immobilières et du crédit foneie1"
agricole. Il ne suffit pas de mettre des terres à la disposition
de l'agriculture, indigène ou européenne, il faut encore assurer
les propriétaires, colons et indigènes contre les tentatives des
voisins, des usurpateurs il faut les mettre à l'abri des exploi-
teurs et des usuriers. La terre doit aller au plus habile, au plus
apte a la cultiver (i). Pour ce faire, il faut en assurer la circu-
lation, et cette circulation ne sera active qu'autant que la
propriété sera sûre, qu'autant qu'elle sera débarrassée des vices
inhérents au régime foncier musulman. Et c'est précisément
l'objet et le but de la loi foncière tunisienne dont les bienfait
s'étendent non seulement aux colons mais aussi et nous pou-
vons dire surtout, aux indigènes des campagnes.

2. – La loi sur la propriété foncière ou plus exactement le
décret beylical du i" juillet i885 (io ramadan 1S09) a subi le
sort de toutes les lois elle a été, elle est encore vivement
critiquée, non pas dans son principe que l'on s'accorde à recon-
naitre excellent (2), mais dans ses organes d'application, dans
l'un de ses organes plus précisément, et dans sa procédure.
Dès i883 on a fait le procès non pas du titre foncier tunisien (3)
mais du tribunal mixte.'

« II est assez difficile de préciser exactement, le rôle, le
caractère et le but de cette institution, écrit M. Dain en parlant
du tribunal mixte. Bien que son organisation me paraisse une
des parties les plus défectueuses de la loi je crois utile de

1) V. notre étude sur les Terres Mortes et Colonisation en Tunisie.
Revue Algérienne, n°" de mars à août 1921. (Tirage à part, broch. de
58 p. chez J. Carbonel, éditeur à Alger).

2) V. pourtant M. Pouyanne, Rapport sur t'application du système
Torrens en Tunisie et en Algérie,. 1903, p. 191 et s.

(3) V. Théo Prat, Le procès du titre foncier tunisien, thèse 1910.



l'étudier puisque la création d'une juridiction analogue a été
proposée en Algérie. Ses pouvoirs, assez mal définis, sont à la
fois ceux d'une commission administrative chargée de surveil-
ler l'application de la loi. et d'une juridiction contentieuse.
appelée à statuer sur certains litiges survenus au cours de son
ex.écLilioii » (i).

Les pouvoirs confiés au tribunal mixte lui semblent à la
--1

fois insuffisants et excessifs. « Insuffisants lorsque, les opposi-
tions paraissant fondées, l'immatriculation est refusée. Dans ce
cas, le tribunal n'ayant-pas statué au fond. les parties sont
obligées de ce soumettre aux lenteurs des juridictions et de la
procédure de droit 'commun on peut craindre que les proprié-
taires exposés a des contestations, ne reculent devant l'imma-
triculation, si elle doit réveiller de longs et difficiles procès.
La loi. se trouvera précisément entravée dans I un des cas où
son application serait le plus nécessaire (2).

« Une juridiction expéditive, prononçant rapidement sur le?
difficultés soulevées par l'établissement de la propriété, peut
être une institution utile, mais à condition de trancher défittiti-
vement les procès.

« Mais ces pouvoirs, parfois insuffisants, deviennent exces-
sifs quand la loi reconnait au tribunal le droit d!écarter de
piano, les oppositions 'et d'ordonner l'immatriculation sans
motiver ses jugements. 11. a en outre, véritable inconsé-
quence à refuser au tribunal le droit de statuer au fond quand
les oppositions lui paraissent sérieuses, et à lui permettre, en
même temps, de passer outre aux oppositions jugées irreceva-
bles. En réalité, le tribunal qui ordonne une immatriculation
statue définitivement sur la question de propriété, puisque les
opposants perdent tout recours sur.l'immeuble. Puisque l'on
refusait au tribunal le droit de juger au fond, la logique voulait
que la décision sur l'immatriculation fut suspendue jusqu'après
main levée de toutes les oppositions. Cet essai d'organisation
d'un tribunal spécial semble donc très imparfait. Si l'on recon-

(1) Dain, Le système Torrens, de son applicatiun en Tunisie et en'
Algérie, tirage à part, 1885, p. 14 et Rev. Alg. 1885-1, p. 298.

(2) C'est encore- le grief que l'on fait aux décisions de rejet, et l'on
ne craint pas de dire qu'elles sont l'une des causes de la faillite de
l'immatriculation. V. Etude sur la Colonisation officielle en Tunisie,
enquête de 1014, publiée par les soins de la Direction général de l'Agri-
culture. Adde notre compte rendu bibliographique dans Revue Algé-
ri,enne 1921. 1. 187.



naissait que les tribunaux ordinaires, en raison de la lenteur
et des complications de leurs procédure, ne pouvaient coopérer
efficacement à l'établissement de la propriété indigène, il fallait
créer une juridiction expéditive, et, tout en lui donnant des
pouvoirs étendus, la placer dans les conditions nécessaires à

toute bonne justice » (i).
3. Ces critiques qui ne pouvaient s'adresser qu'à la loi

le tribunal n'ayant pas encore fonctionné au moment où elles
furent exprimées étaient-elles justifiées (2)

Et tout d'abord, jusqu'au décret du ifi juillet 188g (3) !e
tribunal mixte n'avait rien d'une commission administrative.
Vérifier la régularité d'une réquisition, là capacité des parties,
la validité d'une opposition ou d'une intervention, le rang des
hypothèques antérieures à la réquisition pour en ordonner
l'inscription, prescrire des mesures préparatoires, la rectifica-
tion d'un plan, prononcer l'immatriculation, la radiation ou
le rejet d'une réquisition, écarter des oppositions, en admettra

c'est bien faire œuvre de juridiction contentieuse puisque.
saisi, le tribunal mixte, hormis les cas des art. 35 et 36 de la loi
foncière statue au fond sur toutes les contestations avant pour
objet la consistance matérielle et la condition juridique de
l'immeuble objet de la réquisition d'immatriculation..S'il est
vrai que le tribunal mixte est une juridiction d'exception, qu'il
n'a reçu de pouvoirs que pour statuer sur l'admission totale ou
partielle des réquisitions d'immatriculation, pour ordonner des
rectifications de bornage et de plan, s'il y a lieu, et pour relater
les inscriptions à porter sur le titre de propriété, il est vrai
aussi que l'art. 37 de la loi foncière est très large dans la
conception de l'étendue de ces pouvoirs puisqu'il dit très nette-
ment dans son alinéa 2 « Le tribunal statuera au fond sur
toutes les contestatiuns autres que celles prévue au 1er alinéa dt'
l'art. 35 et à, l'art. 3C>». Et le meilleur commentaire que l'on
puisse donner de cet article est dans ces lignes de M. P. Cam-
bon (4)

(1) Dain, op. cit., p. 15 et 16.

(2) Il faut d'ailleurs reconnaître que précisément à la suite des cri-
tiques de M. Dain, sur ce point, un décret du 16 mai 1886 est venu
modifier l'art. 37 qui, aux termes de la loi du 1" Juillet 1985, dispo-
sait que « les décisions du tribunal mixte. etc. V. ce texte.

(3) Fontana et Lagrange, Codes et Lois de la Tunisie, p. 318.

(4) Rapport sur la loi immobilière tunisienne, préface à la loi fon-
cière et règlements annexes, publication du Gouvernement tunisien,
1909, p. XVII et suiv.



« Soumettre au Chaara qui, en matière immobilière, est la
juridiction de droit, commun, tous les procès que peut susciter
l'application de la loi nouvelle, c'était en retarder l'exécution
a raison des lenteurs de la procédure c'était surtout s'exposer
par la menace de procès longs et difficiles, à paralyser le bon
veuloir des propriétaires disposés à adopter le nouveau régime
immobilier » <(i).

Si le tribunal mixte fait œuvre de juridiction quand il statue
'sur la requête d'immatriculationet sur toutes les contestations
qui en naissent, tout autre est le rôle que lui assigne le décret
du 16 juillet 1899. Lorsque le tribunal mixte se prononce sur
les actes et faits survenus entre le dépôt de la réquisition et le
prononcé du jugement, il ne statue pas sur le fond du droit,
il se borne, comme le conservateur à vérifier l'acte au point de

vue des conditions de forme, de 1 identité et de la capacité des
parties, en d'autres termes à s'assurer de la régularité de la
transmission c'est une véritable commission administrative.
Aussi ses décisions ne sont-elles plus définitives et les droits
dont elles ordonnent l'inscription peuvent être discutés devant
la juridiction française (2).

Aux termes de l'art. 5-j de la loi foncière, le tribunal mixte
tranche donc toute contestation touchant la condition juridique
et la consistance matérielle de l'immeuble dont on requiert
l'immatriculation. Cela est tout à fait exact quand le tribunal
prononce une décision d'immatriculation. N'en serait-il pas de
même lorsque, reconnaissant le bien fondé des oppositions, le
tribunal rejette la réquisition ? Oui, si le ou les opposants, forts
de la décision de rejet, viennent eux même à leur tour devant
le tribunal mixte en qualité de requérants. Il sera difficile au
tribunal de se déjuger à moins qiue les requérants d'autrefois,
opposants à leur tour, n'apportent des faits juridiques nou-
veaux. Et il n'y a que de bonnes raisons de croire qu'il en sera
de même si le requérant débouté porte le litige devant les tribu-
naux de droit commun. Ceux-ci seront fatalement amenés à
des conclusions semblables à celles du tribunal mixte, à recon-
naître les droits des opposants.

On s'est demandé – et c'est certainement l'opinion de

(1) Sur la compétence des tribunaux tunisiens en matière d'im-
meubles non immatriculés, quand sont en cause des sujets tunisiens,
et l'incompétence des tribunaux français. V. jurisprudence constante
dans Répertoire de Berge, p. 234, n°" 17 et suiv.

(2) Cprz Lescure, Du double régime foncier de la Tunisie, p. 333.



M. Dain, s'il n'y aurait pas intérêt à supprimer ce long détour
par les tribunaux de droit commun et à faire trancher défini-
tivement les oppositions par le tribunal mixte. Pour ce faire,
et il ne semble pas qu'il y ait d'obstacles bien sérieux à cette
solution – il suffirait de rendre l'immatriculation obligatoire
pour l'opposant lorsque l'opposition porte sur la totalité du
bornage, ou seulement sur une partie dont il conviendra de
fixer le quantum. L'opposant pourrait, dans un délai déterminé,
passé lequel il serait déchu, faire borner le cas échéant le
restant de l'immeuble lui appartenant et non compris dans le
bornage auquel il fait opposition. Le tout, sans préjudice de la
publicité exigée par la loi pour les réquisitions d'immatricu-
lation.

De cette façon les litiges seraient entièrement vidés et l'im-
matriculation gagnerait du terrain.

4. D'autres critiques, plus acerbes, passionnées même ont
été dirigées contre le tribunal mixte. Nous nous sommes fait
un devoir de dépouiller les procès verbaux de la conférence
consultative où furent portées avec toute l'autorité qui s'atta-
che à la qualité de représentant des intérêts de la colonie fran-
çaise les attaques les plus véhémentes contre cette institu
tion dont on ne demande rien moins que la suppression.

« Il faut supprimer le tribunal mixte, disait M. de Carnières
les jugements pourront être tout aussi bien rendus par un ,juge
unique statuant en ier ressort, avec appel devant le tribunal
civil. Il n'y aura plus de retard et l'on évitera les erreurs irré-
parables qui se sont quelquefois produites » (i).

L'un des reproches les plus vifs que l'on fasse au tribunal
mixte est de ne pas aller vite {2) et notamment, dans ce sens,
d'accepter des oppositions après l'expiration des délais prévus

par la loi (3), de se lancer dans des recherches impossibles sur
l'origine des propriétés (4). On lui reproche aussi de ne pas
appliquer la loi. « Au lieu d'appliquer la loi, le tribunal mixte
a tout modifié. Le tribunal actuel, abusant de ce qu'il juge

(1) P. V. de la Conf. Consult., W session, p. 264.

(2) Rapport de M. Omessa, P. V. Conf. Consnlt., 21" session, 11X12,

p. 28 et s.

(3) P. V. Conf. Cons., *«" session, 1900, p. 261, intervention de M. Hom-
nerger, de M. <Je Carnières, p. 263, 21° session, 1901, p. 34, M. Gallini.

(4) Intervention de M. de Carnières, P. V. Conf. Consul., SS" session,
1908, p. 44 et 467, refus des crédits demandes pour le tribunal mixte et
33' session, 1909, p. 306. ·



sans appel s'est fail, législateur et il a complètement dénaturé
le sens de la loi foncière (i). « La loi foncière a été modifiée
par la jurisprudence du tribunal actuel qui n'immatricule
plus » (h).

5. On est allé beaucoup plus loin. On a porté contre le
tribunal des accusation beaucoup plus graves.

Parlant des jugements rendus par cette juridiction, on dit
>< Si encore ces jugements étaient rendus sous l'inspiration
d'une loi, d'un code quelconque qui dicterait un peu la sentence
des juges Le tribunal mixte n'est lié par aucun texte par
aucune loi il sait qu'aucune juridiction suprême ne discutera
ces décisions il prononce d'après ses impressions, ses manières
de voir spéciales, les opportunités du moment, les nécessités
contingentes, la raison d'Etat etc.. L'administration trouve
auprès du tribunal mixte. juridiction uniquement tunisienne,
des facilités d'immatriculation qu'elle aurait peut-être moins
grandes de la part des tribunaux ordinaires. Elle ne conçoit
aucun doute sur la docilité du tribunal mixte » (3).

Cette accusation est injustifiée. Le tribunal mixte ne rend
pas de services. 11 rend des décisions d'immatriculation ou de
rejet. On a parlé de la docilité du tribunal mixte pour l'adminis-
tration. Il ne peut s'agir ici que de la Direction générale de
l'agriculture, ou de l'administration des I tabous. L'une estime
que le tribunal mixte se montre d'une trop grande rigueur à

son égard et elle ne présente plus de demandes d'immatricula-
tion quant à l'autre elle subit le sort de tous les requérants ou
opposants. Lesdu tribunal mixte ont le souci de leur
dignité professionnelle. Ils appartiennent à la vieille famille
judiciaire française dont ils sont détachés pour être mis a In

disposition du gouvernement de la Régence, tout comme sont
détachés les magistrats français composant les juridictions
marocaines ou faisant partie des tribunaux mixte d'Egypte.
Comme Icurs collègues des juridictions françaises, les magis-
trats du tribunal mixte sont pénétrés de leurs devoirs et de lade leurs fonctions. Ils les remplissent sans bruit et
sans éclat, avec calme et sérénité, apportant à l'examen des
prétentions des parties la plus grande impartialité.

(1) P. V. de la Conf. Consult., 32e session, 1908, p. 44, intervention
de M. rie Carnières.

(2) P. Y. Conf. Consul., 33° session, 1909, p. 306, M. de Carnières.
(3) P. V. de la Conf. Consult., M. Pelletier, ?S« session, 1905, p. 181.

191. adde P. V. Conf. Consult., 4$» session, 1918, p. 106, 107.



Un délégué de la conférence consultative, M. Cirier, membre
du barreau de Tunis, déclarait « Il n'y a pas de question de
tribunal mixte, mais une question de la loi foncière, ce qui
n'est pas la même chose. Tous ceux qui ont souffert des incon-
vénients signalés ne peuvent pas en faire un reproche aux
magistrats. 11 y a pour ceux-ci une responsabilité considérable
à assumer, lorsqu'il s'agit de décider une immatriculation. Si
l'on édictait d'auttres règles, il est vraisemblable que l'on
obtiendrait d'autres résultats (i).

C>. « Aujourd'hui, un procès devant le tribunal mixte est
devenu une aventure dangereuse, et, en tous cas, un procès
qui n'en finit plus »(a). M. Omessa constate que les magistrats
du tribunal mixte prennent toutes sortes de précautions, et font
des enquêtes minutieuses, ce qui est très naturel, mais précau-
tions et enquêtes qui gênent et arrêtent parfois la marche des
affaires en cours (3). M. de Carnières reproche au tribunal
mixte de se lancer dans des recherches impossibles sur l'origine
des propriétés (l\).

Au fond ce que l'on reproche surtout au tribunal mixte,
c'est d'une part, de manifester trop de bienveillance pour les
les indigènes et des scrupules exagérés dans l'accomplissement
de sa mission, d'autre part, de demander aux requérants des
justifications inutiles et vexatoires pour établir leur état civil et
leur situation juridique, production de contrat de mariage,
d'acte de notoriété. « II suffit d'énoncer ces critiques, écrit
M. Pouyanne pour faire ressortir combien elles sont exagérées.
Il est extraordinaire de reprocher à un tribunal le soin minu-
tieux avec lequel il examine les affaires (5). Et quelles affaires

1) 32» session, 1908, P. V. Cprz l'intervention de M. Homberger à. la
18° session, 1900, P. V., p. 265, ou il note que sur 3.000 jugements
d'immatriculation prononcés on n'a relevé que 6 erreurs, ce qui n'est
pas considérable ajoute-t-il, de M. de Carnières, SI' session, 1902,
P. p. 38, de Me Gaudiani, IS« session, 1900, P. V., p. 264 et rapport
!<i* session, 1912, P. V., p. 143, de MIe Gallini, 21° session, 1901, P. V.
p. 33.

(2) 43» session' île la Conf. Consult. 1918, intervention de M. Telletier,
p. 106-107.

(3) Rapport à la 11* session de la Conf. Consult. 1902, p. 28 et suiv.
\) SI" session de la Conf. Consuli. 1908, p. 44 et SI* session, P. V.,

1902, p. -38.

(ô) Rapport sur l'application du système Torrens en Algérie et en
Tunisie, p. 178.



v.
Des affaires qui raisonnablement n'auraient jamais (tu être

soumises au tribunal mixte, que ce tribunal aurait été fondé à

ne pas retenir et qui auraient été mieux- solutionnées ab initio
par le rejet pur et simple de la demande. On rencontre ça et là
en Tunisie des terres contestées depuis des générations, dont la
situation juridique est devenue tellement obscure qu'une juri-
diction comme le tribunal mixte, statuant sans appel ni recours.
hésitera toujours à dire le droit entre les intéressés. Les magis-
trats, qui, soucieux d'éviter autant que possible des décisions
de rejet, ont assumé cette tâche ingrate, ont droit à la recon-
naissance des intéressés. On ne peut s'empêcher de penser
qu'ils auraient été mieux inspirés en renvoyant les parties
devant les juridictions ordinaires et en consacrant leurs efforts

aux affaires courantes » (i).
Nous ne suivrons pas M. L. Dubourdieu dans sa conclusion.

Le tribunal, à notre sens, a fort bien fait et continue de faire
bien en retenant ces affaires dont la solution est si épineuse,
si difficile. Combien de ces réquisitions d'immatriculation,
complexes à plaisir, obscures volontairement ou involontaire-
ment, ont abouti à une solution que nous n'hésitons pas à qua-
lifier d'heureuse Les archives du tribunal mixte sont là pour
témoigner que les peines, les veilles et la science juridique de

ses magistrats n'ont pas toujours été inutiles. Les résultats
heureux eussent été encore plus nombreux si, ainsi que nous
le signalions plus haut, l'immatriculation était obligatoire pour
les opposants.

7. La cause des retards qui se produient dans la solution
de certaines réquisitions d'immatriculation ne vient pas de ces
quelques affaires à l'examen difficile et pénible. Ces retards
peuvent être assignés aux causes suivantes

La première, c'est la négligence des parties elles-mêmes,
requérants et opposants tenant rarement compte des délais qui
leur sont impartis pour rapporter les justifications nécessaires-
II n'est pas facile d'y remédier. Le rejet, et a fortiori la forclu-
sion, sont des armes brutales dont l'usage inconsidéré ne
contribuerait pas à populariser l'immatriculation. Dès 1900,
la 18° session de la Conf. Consult. (2) M. Dubourdieu. conser-
vateur de la propriété foncière, s'exprimait ainsi): « Les réqui-

(1) Rapport de M. Dubourdieu à la sous-commission de législation
foncière 1919, p. 2, 3.

(2) P. V., p. 262.



sitions sont quelquefois remplies d'une façon fautive, et les
retards qui en résultent peuvent être très appréciables si les
intéressés n habitent pas dans le pays. Il n'est pas possible de
remédier à cet inconvénient en adressant aux personnes qui
font des demandes d'immatriculation une liste de tous les ren-
seignements à fournir et de toutes les formalités à remplir, car
les renseignements dont on a besoin peuvent beaucoup varier
suivant les cas. » Nous ne trahirons aucun secret professionnel
en disant que le juge rapporteur saisi d'un dossier de cette
nature, envoie notes sur notes au requérant et à son avocat, et
que, les semaines, les mois, s'écoulent sans rien obtenir. Pour
avoir un commencement d'exécution de la note, il faut avoir
recours à la menace de renvoi à l'audience avec conclusion de
rejet. Et encore cette menace demeure-t-elle vaine quelquefois,
les intéressés étant persuadés que le tribunal ne rejettera pas.

11 ne faut donc pas s'en prendre au tribunal mixte du retard
apporté à la solution des affaires, quelquefois fort simples,
mais dont les intéressés semblent se désintéresser tous les
premiers.

8- – Il y aurait un moyen élégant de débarrasser le rôle de
ces réquisitions d'immatriculation. Ce serait de les rejeter.
Cette solution ne nous parait pas être d'une bonne politique,
ni d'une bonne administration des deniers de l'Etat. Le requé-
rant talonné par les rappels de notes, ou secouant lui-même
son apathie, se décide un jour à produire les justifications
demandées et voilà une immatriculation de plus Que si l'on
avait rejeté que fut-il arrivé P D'abord perte pour le Trésor des
frais effectués pour le bornage et perte pour le particulier des
frais avancés par lui. Puis, sans aucun doute reprise de la
réquisition sur de nouveau frais. Ne vaut-il pas mieux conser-
ver ces réquisitions et en secouer de temps en temps la pous-
sière pour aboutir enfin à un résultat positif ?P

9. Les retards dans l'immatriculation proviennent aussi de
la fréquence et de la multiplicité des oppositions. On se plaint
de ce que le tribunal mixte admet avec trop de facilité, jusqu'au
prononcé du jugement, toutes les oppositions qui se révèlent il

lui peut-on vraiment faire un grief à un tribunal, juge souve-
rain, sans voie de recours d'aucune sorte, d'instruire toute
réclamation portée contre une demande d'immatriculation qui
risque de dépouiller quelquefois non pas un tiers négligent,
mais un tiers mal informé ou pas informé du tout ? Et ceci
pose les questions de la publicité des réquisitions et des pou-



voirs souverains du tribunal mixte, questions que nous aurons
à examiner plus loin.

10. Il faut laisser au tribunal le droit d'accueillir toutes
les oppositions, de les examiner, de les instruire, de les juger.
Nous ne croyons pas qu'il soit utile d'abroger les alinéas 2 et 3

de l'art. 3i de la loi foncière ainsi conçus « Ce juge (le juge
rapporteur) outre les obligations qui- lui sont imposées par
l'art, 'ii ci-après, a pour mission de veiller pendant le cours de
la procédure en immatriculation à ce qu'aucun droit immobi-
lier des incapables ou des personnes non présentes dans la
Régence ne soit lésé et à cet effet, il procède à toutes vérifica-
tions et enquêtes nécessaires. Les pouvoirs qui lui sont conférés
dans ce cas sont discrétionnaires. Sur la demande du juge
rapporteur fait dans l'intérêt d'incapables ou de non présents
le, président du tribunal mixte pourra, dans les conditions
établies dans l'art. 3o accorder une augmentatiion de délai ,'1

l'effet de former opposition en leur nom à une immatriculation.
Avis sera donné de cette prorogation aux fonctionnaires char-
gés de recevoir les oppositions.

11. TI est avéré que certaines oppositions formulées au
cours de la procédure, quelquefois même à la veille d'une déci-
sion, le sont de mauvaise foi. Mais pour déméler les oppositions
de mauvaise foi des oppositions faites de bonne foi, des opposi-
tions sérieuses et que justifient par la suite les données de la
procédure, encore faut-il q_ue le tribunal ait pu les examiner,
les instruire. Et pour ce faire, il faut de toute évidence qu'il les
accueille. « De bons esprits, dit M. Dubourdieu dans son
rapport, ont pensé qu'il serait tout au moins possible de dimi-
nuer le nombre des oppositions en édictant des sanctions
(amendes, dommages-intérêts) contre les opposants de mau-
vaise foi. La loi foncière marocaine est entrée dans cette voie,
et par identité de motifs, les sanctions prévues ont été peu après
étendues au requérant trop envahissant » (1).

Mais remarque-t-il, avec juste raison, il est à craindre que
ces mesures restent purement comminatoires. La mauvaise foi

ne se présume pas facilement et elle est malaisée à établir en
matière civile. Nous ajouterons que de pareilles mesures arrête-

(1) V. art. 48 et 41 du Uahir sur l'immatriculation des immeubles,
12 août 1913, in rentes portant organisation du Régime de ta propriété
foncière au Maroc, publication de la Conservation foncière, Rabat,
1915, p. Vt adde, La Justice française au Maroc, par Stéph. Berge,
191?, p. 253, 254 et 824.



ront souvent des oppositions de très bonne foi, fondées même,
par la crainte précisément des pénalités à encourir. Elles n'arrê-
teront presque jamais les opposants de mauvaise foi qui n'au-
ront neuf fois sur dix rien à perdre en spéculant sur leurs
oppositions.

12. D'autre part, le tribunal mixte aurait-il qualité pour
prononcer des amendes ou même pour allouer des dommages-
intérêts? Le tribunal mixte est un tribunall d'exception, chargé
de l'immatriculation foncière. Aucun texte ne lui donne qualité
et pouvoirs pour prononcer de telles pénalités. Enfin, tribunal
tunisien, le tribunal mixte ne pourrait prononcer d'amendes
ou de dommages intérêts à l'encontre des justiciables des tribu-
naux français.

13. N'y aurait-il donc pas de solution à cette situation
vraiment pénible ? La solution se trouve, à notre avis dans
l'immatriculation obligatoire pour les opposants revendiquant
la totalité ou une partie à déterminer de l'immeuble en ins-
tance, ainsi que nous l'avons déjà dit plus haut P

Pour les autres opposants, pour ceux qui ne revendiquent
qu'une faible partie de l'immeuble, qui demandent une simple
rectification dr limites, revendiquent une servitude etc. !a
solution pourrait être dans une disposition analogue à l'art. 5i
du dahir marocain sur l'immatriiculation des immeubles du
12 août 191 3 «. Les frais d'opposition sont à la charge du
requérant si l'opposition est reconnue fondée ils sont à la
charge de l'opposant, si! elle est rejetée. Ils sont partagés ou
compensés dans la mesure arbitrée par la juridiction saisie, si
chacune succombe respectivement sur certains chefs de sa pré-
tenlion. Les frais d'instruction supplémentairessont à la charge
de la partie qui les a occasionnés et, si le juge rapporteur a
procédé d'office, à la charge de la partie qui succombe. Il est
statué à cet égard par la décision qui tranche définitivement
l'instance ». Pour éviter toute poursuite ultérieure en recou-
vrement des frais, poursuite qui nécessiterait l'intervention
des tribuanux de droit commun, il suffirait d'exiger, dans un
délai fatal, la consignation des frais préalablement et approxi-
mativement estimés, comme il est fait actuellement en ce qui
concerne les requérants. Si, dans le délai fixé, la consignation
n'était pas faite, le tribunal passerait outre à l'examen de
l'affaire et tiendrait pour nulle l'opposition introduite. Le tout,
sans préjudice du recours devant les tribunaux de droit com-
mun, des requérants contre les opposants, des opposants contre



les requérants, pour se voir allouer tels dommages intérêts
qu'ils croiront devoir demander pour réquisition ou opposition
vexatoire et de mauvaise foi. Il suffirait aux tribunaux de droit
commun, pour statuer sur ces demandes de se faire communi-
quer les dossiers de procédure en immatriculation.

14. C'est ici le lieu de demander au législateur tunisien
de réparer une lacune de la loi foncière. Les oppositions sont
reçues par le géomètre au moment du bornage et mentionnées
au P. V. dressé par cet agent (art. h6 de la loi foncière). Elles
sont reçues par le conservateur de la propriété foncière, le juge
de paix du canton où se trouve l'immeuble, le caïd (art. 27)
Le tribunal mixte n'a pas qualité pour les recevoir. Or nom-
breuses sont les oppositions adressées soit au président du
tribunal mixte, soit au 'juge rapporteur, et, de ce chef mal
introduites. Il convient d'insérer un alinéa i l'art. 27 et de dire
que seront valablement introduites les oppositions adressées
soit au président du tribunal mixte soit aux juges rapporteurs.

15. Une autre cause des retards à l'immatriculation consiste
dans l'efficacité insuf fisante des mesures .prises pour porter ta
réquisition à la connaissance des intéressés. C'est de là que
viennent, il faut le dire, la plupart des oppositions tardives et

que le tribunal mixte ne peut en toute conscience écarter
brutalement.

« Une publicité efficicnte, écrit, M. Dubourdicu, qui attein-
drait tous les intéressés et assurerait leur présence au bornage.
éviterait bien des oppositions fondées sur de simples malenten-
dus, permettrait au tribunal de passer outre dans bien des cas.
à l'irrégularité des titres du requérant, contribuerait de toutes
façons a abréger la durée des .instances. C'est là un idéal dont
nous devons essayer de nous rapprocher, mais qu'il ne faut
pas espérer atteindre aussi longtemps du moins que l'immatri-
culation demeurant facultative, procédera par îlots isolés. Un
avis même consciencieusement rédigé peut venir à la connais-
sance de l'intéressé et manquer cependant d'éveiller son atten-
tion. Il n'est pas facile, avec la meilleure volonté du monde de
décrire de façon reconnaissable un immeuble perdu dans le

bled. Et nous'ne devons pas oublier que cette description est
J'oeuvre de la partie intéressée à éviter des oppositions. »

/fi. Pour remédier à l'insuffisance de la publicité le tribu-
nal ordonne une enquête. On a critiqué cette attitude du tribu-
nal. On prétend que cette pratique est défectuese, que les
magistrats désignés pour faire ces enquêtes ne sont pas aussi



expérimentés que des experts de profession, que leur rapport
influence trop leurs collègues du tribunal. 11 nous faudrait
violer le secret des délibérations pour faire toucher du doigt
1 inanité de pareilles critiques. Nous nous contenterons de
reproduire ici l'opinion autorisée et indépendante de M. le con-
seiller Pouyanne

<c
Ces reproches, écrit ce savant magistrat,

ne paraissent pas très sérieux et semblent plutôt inspirés par
des motifs, intéressés. Les particuliers profitent certainement
de la désignation du magistrat, dont le transport est toujours
beaucoup moins coûteux que celui d'un expert professionnel et
présente souvent plus de garanties » (i). Nous noterons en
passant que le juge rapporteur pour réduire les frais au strict
minimum organise ses enquêtes par séries et répartit les frais
entre les réquisitions qui ont nécessité une instruction, sur les
lieux.

17 D'autre part, pour remédier en tant qu'il dépend de lui
à l'insuffisance de notre régime de publicité, le tribunal mixte
provoque lui-même les observations des riverains révélés par
\<i procès verbal et par le croquis de bornage et qui n'ont pas
assisté aux opérations. « Cette mesure est bonne mais tardive,
il faudrait et celte mesure peut être réalisée par une simple
entente entre les services intéressés que les avis à riverains
soient notifiés soit par le service topographique soit par le
tribunal mixte aussitôt après le bornage, en tous cas avant la
publication de l'avis de clôture qui fait courir le délai des
oppositions. Une seconde mesure, qui! ne nécessiterait pas non
plus l'intervention du législateur, permettrait d'améliorer la
publicité des réquisitions. Il suffirait que le service topographi-
que insérât dans les avis de clôture les indications propres à
préciser par des références à des repères faciles à identifier
(marabouts, gares, croisements de routes, etc.) la situation
de l'immeuble en instance » (a).

18. Pour compléter la publicité on a songé à faire courir
le délai des oppositions de la publication à l'officiel de l'avis de
clôture du récolement de bornage, récolement auquel il serait
procédé aussitôt que le procès verbal de bornage, aurait été
rédigé et remis à la direction du service topographique. Ce
récolement serait annoncé par un avis inséré au journal Officiel
et dans lequel seraient précisées le cas échéant, les indications

i'Ii Rapport sur l'application du système Torrens en Tunisie, 1903,

p. 179. note 1.

(2) Rapport de M. Dubourdieu, p. 5.



topographiques permettant d'identifier la propriété. Les rive-
rains désignés au procès verbal de bornage seraient en même
temps convoqués individuellement par le service topographi-
que. Au jour fixé les intéressés se trouveraient ainsi rapprochés
en présence du géomètre qui leur fournirait tous éclaircisse-
ments nécessaires, s'efforcerait de les concilier, et, en cas d'in-
succés, procéderait séance tenante au bornage des oppositions.

19. Cette mesure, bonne en soi, le Directeur _du Service
topographique, pressenti, déclare ne pouvoir l'approuver.
« Vous savez, dit-il comme notre cadre de géomètres est réduit,
comme nos agents sont l'objet de sollicitations de tous côtés et
comme le recrutement est difficile. Cela compliquerait singu-
lièrement la besogne des géomètres. 11 faut en effet fixer à
l'avance et autant que possible grouper ces récolements en
séries. l.e géomètre serait obligé de retourner une troisième
fois sur les lieux pour le plan. Ce n'est que dans des circons-
tances assez rares que l'on pourrait faire coïncider plan et réco-
lemcnt. Au point de vue technique donc, complication, frais
supplémentaires et perte de temps. » Comme on le voit, au
fond, ce n'est qu'une question de personnel. Nous la retrouve-
rons plus loin.

20. Une autre cause et non des moindres, du retard dans
l'immatriculation c'est le ou les titres produits. Nous avons eu
déjà l'occasion de signaler le manque de précision des titres
arabes (i). Le tribunal mixte se heurte de ce fait à d'inextrica-
bles difficultés encore accrues lorsque le titre est ancien et la
propriété dans l'indivision. Dans ce cas, très fréquent, il faut,
après avoir vérifié les limites toujours contestées, établir la liste
des ayants droit et liquider leurs parts respectives P Comment

y parvenir Par des arbres généalogiques faisant remonter à
travers plusieurs générations l'origine de propriété à un auteur
commun ? La difficulté s'est présentée aussi en Algérie. « Qui
ne voit lisons-nous, dans une circulaire de l'administration du
10 mai 1887, ce que ce procédé a de défectueux et à quelles
erreurs il peut conduire, en faisant reposer les droits actuels
sur des faits anciens, objets de souvenirs souvent incomplets et
peu fidèles. Ce système aboutit en outre à la reconstitution de
droits prescrits, éteints ou abandonnés. C'est donc par l'examen
de la situation de fait, par les déclarations des intéressés soumi-
ses à la contradiction publique plutôt que dans les indications

(1) V. notre étude, Terres Mortes et Colonisation en Tunisie, h. A.
nos mars-août 1921, 1™ partie.



théoriques d'arbres généalogiques d'une exactitude toujours
douteuse qu'il convient de s'éclairer et d'obtenir la vérité. » On
ne saurait mieux dire. Mais il faudrait que cette solution fut
consacrée légalement. Un décret disposant que la propriété
s'établit, en vue de l'immatriculation par la possession à titre
non précaire, exercée paisiblement pendant 10 ans, n'aurait
rien de contraire à la loi musulmane qui admet, sinon la pres-
cription acquisitive du moins la paralysation du droit de pro-
priété par un laps de temps de 10 ou i5 ans suivant le rite
(35 ans quand il s'agit d'immeubles habous). Il permettrait au
tribunal mixte de passer outre à l'irrégularité des titres et des
ouf as » (ij.

21. Nous avons passé en revue les causes de retard à l'im-
matriculation et nous en avons, chemin faisant, signalé les
remèdes. Nous avons vu que le tribunal mixte ne pouvait être
recherché comme l'auteur volontaire de ces retards. Qu'au
contraire il faisait tout son possible pour l'évacuation rapide des
affaires. Nous ajouterons ici que c'est sur la demande de son
président qu'a été pris le décret du 10 juin 1912 permettant au
tribunal de ne se composer que de deux magistrats français et
d'un magistrat musulman lorsqu'il s'agit: i° de statuer sur
des affaires qui n'ont soulevé aucune opposition ou dans les-
quelles les oppositions ont été ou retirées, ou déjà solutionnées
par une décision antérieure 2° d'ordonner des opérations topo-
graphiques ne soulevant pas de discussion comme les reprises de
bornage après procès verbal de non lieu ou les rectifications de
bornage sur lesquelles les parties sont d'accord (2).

22. Par une mesure d'ordre intérieure, prise quelque
temps avant la guerre, le président du tribunal mixte a chargé
un magistrat de l'étude des dossiers sans oppositions. Ces affai-

res sont en général très rapidement évacuées. Elles ne le seraient
certainement pas plus vite si l'on en chargeait, comme il a été
proposé, et comme il se fait au Maroc, le Conservateur de la pro-
priété foncière. Que dit a ce sujet, ce prudent autant que savant
fonctionnaire ? « La loi foncière marocaine qui d'ailleurs n'a
pas encore subi l'épreuve de l'expérience, confie au conservateur
la faculté de procéder à l'immatriculation s'il constate que « tout
est régulier » qu'aucune opposition ne s'est produite et que le

(1) Rapport de M. Dubourdieu, p. 7 et 8.

(2) Rev. Aig. 1912. 3. 399 Fontana et Lagrange, Codes et Lois de la
Tunisie, à sa date.



procureur commissairs du gouvernement déclare ne pas s'yy
opposer. C'est là je crois, une erreur. En tous cas l'adoption en
Tunisie d'un système analogue ne constituerait pas un progrès.
Le conservateur dont les attributions normales sont déjà suffi-
samment absorbantes est à tous égards moins bien placé que les
magistrats spécialisés du tribunal mixte pour apprécier la valeur
probante d'un Litre. Lorsque ces magistrats hésitent à se pronon-
cer, il n'est pas à croire qu'il se montrera moins soucieux de sa
responsabilité morale et matérielle (i).

23. Toutes les mesures et améliorations que l'on pourra
envisager, demeureront insuffisantes si le personnel chargé de
l'application de la loi foncière n'est pas notablement renforcé.

24. Le service topographique manque de personnel, et ce
qui lui en reste est sollicité de toutes parts, au Maroc, aux
régions dévastées et à reconstituer, dans l'industrie privée. Il y

a là une situation difficile à laquelle il faut paner au pi îs tôt.
Nous n'avons pas la compétence nécessaire pour proposer ici des
mesures appropriées. Le directeur du service topographique
pourrait seul les soumettre et les soutenir .Nous croyons savoir
qu'il a, d'accord avec le directeur général des travaux publics et
le directeur général des finances, obtenu quelques améliorations
matérielles et pécuniaires pour les agents de son service. Ces
améliorations sont-elles suffisantes Nous le souhaitons, sans
trop y croire.

25. Aux termes du décret du 3o avril igo3 (2) complété par
les décrets du 7 mars 1912 (3) et du 3 janvier igi3 (3) le tribunal
mixte se compose à Tunis, de 7 magistrats français savoir un
président, deux vice présidents (5), deux juges rapporteurs, et
deux juges, de trois juges musulmans, d'un greffier et d'un
commis greffier; de deux interprètes traducteurs assermentés

à Sousse, d'un juge rapporteur français, de deux juges
musulmans, d'un commis greffier, d'un interprète traducteur
assermenté. ')eux juges suppléants français sont appelés à

compléter le tribunal en cas d'empêchement des juges titillai

(1) Rapport, page 5, note 1. Poussant plus avant dans cette voie, le
Président du tribunal mixte rapporte lui-même à Tunis les affaires
sans opposition il en est de même pour Sousse, du magistrat qui
préside l'audience foraine.

(2) Fontana et Lagrange, Codes et Lois de la Tunisie, page 373.

(3) Eod. toc., page 696.

• (4) Rev. Alg. 1913. 3. 90.

(5) Un deuxième' poste de vice-président a été créé par décret du 24

janvier 1921.



res français. Ils peuvent être chargés suivant les nécessités du
service, de l'instruction des affaires en conformité des art. 3i
et ii de la loi foncière concurremment avec tes juges rappor-
teur. Le président peut les affecter à la résidence de Tunis ou
à celle de Sousse.

En fait, le tribunal mixte est rarement au complet. Les
magistrats y restent en général peu d'années. A peine entrés,
ils aspirent a en sortir pour passer au tribunal civil. C'est un
degré (lu'il faut franchir et qu'on a hâte de passer. Il ne faut
pas en vouloir à ces magistrats qui ne peuvent pas sacrifier leur
carrière. Le temps passé au tribunal mixte est perdu pour eux.
Ils n'ont pas droit d'inscription au tableau d'avancement de !a
magistrature. Le plus que l'on ait fait pour eux est indiqué à
l'article 21 du décret du i3 février 1908 « Peuvent, sans
inscription au tableau d'avancement, être nommés à traitement
égal au tribunal de ire instance de Tunis les magistrats français
du tribunal mixte de Tunis au tribunal de ire instance de
Sousse les magistrats français du tribunal mixte de Sousse ».
II est à remarquer que c'est là une possibilité, non un droit (1;.
D'autre part, quelles que soient les années passées au tribunal
mixte, les magistrats qui en sortent prennent rang après leurs
collègues du tribunal civil. N'avions nous pas raison de dire
qu'on ne' peut leur faire un reproche de ne pas vouloir sacrifier
leur carrière. Ont-ils du moins un avantage pécuniaire ? Jus-
qu'au décret beylical du :>.?> décembre 1919. ils étaient, à ce
point de vue, placés sur le même pted que leurs collègues du
tribunal civil (?).

2C). – Or nous avons vu combien est difficile et lourde la
charge qui leur incombe. Elle est d'autant plus lourde, d'au-
tant plus périlleuse, que leurs jugements sont sans recours

;1) Cette possibilité de l'art. 21 du décret du 13 février 1908, consa-
crée par plusieurs nominations du mixte au civil, avait même disparu
du décret du 29 décembre 1919 relatif à l'avancement des magistrats.

Un décret récent du 28 mai 1923 accorde le droit au tableau aux ma-
gistrats mis à la disposition des gouvernements étrangers. Mais ce
décret n'a pas du tout envisagé la situation spéciale de certains ma-
gistrats du tribunal mixte qui y sont en fonctions depuis de longues
années.

(2) Ce ne sont pas les avantages pécuniaires alloués aux magistrats du
tribunal mixte par le décret beylical du 23 décembre 1919 (n. A., 1921.
3. 541) qui lui -attireront des candidats. Voilà un tribunal qui crée de
la matière justiciable poifr les tribunaux français et que d'aucuns sem-
blent, comme à plaisir, vouloir diminuer, voire même déconsidérer



d'aucune sorte. Et c'est ici le lieu d'examiner un projet qui ne
tend rien moins qu'à supprimer le tribunal mixte ou très
subsidiairement, à organiser une voie de recours contre les
jugements de cette juridiction.

L'art. 37 de la loi foncière a subi à la 28e session de la confé-
rence consultative un assaut vigoureux « En vertu de l'art. 3.7

de la loi foncière, ses décisions (du tribunal) ne sont suscepti-
bles d'aucune opposition, appel ou recours quelconque. C'est
monstrueux dans ce pays où on a introduit la justice française
avec toutes les garanties d'appel et de cassation qu'elle comporte
il se trouve une juridiction à laquelle les Français sont assujet-
tis et qui a su secouer toutes ces limites à son omnipotence,
pour se proclamer souveraine dans le sens absolu du mot.
Quand le litige portera devant le tribunal mixte sur une pro-
priété dont la valeur dépassera plusieurs centaines de mille
francs le justiciable français sera déchu de toutes ses garanties
naturelles il ne sera plus pour lui de cour d'appel ni de
cassation, la sentence rendue au nom du bey sera souveraine et
définitive (1). Et l'on propose de supprimer le tribunal mixte.
Toutefois pour que les affaires ne soient pas trop retardées on
pourrait, dit-on, créer une chambre spéciale au tribunal civil
dite chambre immobilière à laquelle seraient réservés tous ces
litiges, mais qui serait tribunal français jugeant d'après les
principes du droit, et laisserait aux justiciables 'toutes les
garanties d'appel et de recours en cassation ».

27. Les magistrats du tribunal mixte ne voient pas d'un
mauvais œil ce projet. Il leur donnerait toutes les garanties qui
leur font défaut ils seraient magistrats français et non pas
détachés ils auraient leur statut ils reprendraient leur droit
à l'avancement et à la mise au tableau. Mais cette réforme
serait-elle heureuse pour la bonne marche des immatricula-
tions, pour la rapidité des procédures ? Car tout est là, n'est-il
pas vrai ? Ce que l'on veut, nous l'avons entendu maintes fois
répéter et avec quelle acrimonie parfois, ce que l'on veut, c'est
aller vite en besogne. L'attribution au tribunal civil de la com-
pétence en matière d'immatriculation remplirait-elle le vœu si
souvent émis ? Alors, même que l'on créerait une chambre
spéciale ? Nous ne le croyons pas, pas un seul instant.

28. – Tout d'abord, les magistrats qui formeraient Cette
chambre ne seraient pas spécialisés. Il s'établirait comme pour

(1) Conf. Corisult., 28» session, 1909, p. 181. 191, intervention de M. Pel-
letier.



les autres chambres du tribunal un roulement. Tous les magis-
trats devraient y passer. On voit de suite l'inconvénient de ce
système, inconvénient beaucoup plus sensible que celui qui
résulte aujourd'hui du manque de stabilité dans le personnel
du tribunal mixte. Au moins, sous le régime actuel, les magis-
trats qui composent le tribunal mixte y demeurent en principe
deux, trois ou quatre ans. D'autre part. certains d'entre eux y
demeurent davantage, maintenant ainsi l'unité de vues si dési-
rable en pareille matière. Dans le' système nouveau, tous les

ans la chambre immobilière serait renouvelée. La désignation
des rapporteurs sera aussi fort délicate. Ou bien il leur faudra
donner une indemnité de fonctions tout comme aux juges
d'instruction, et alors on pourra les désigner pour une durée de
trois années, ou bien on les prendra parmi les juges sans
aucune indemnité spéciale, et dans ce cas l'on ne pourra plus
leur imposer ces fonctions pendant plus d'une année. Là encore
le roulement devra être mis en vigueur et ce ne sera pas pour
le plus grand bien des affaires et pour plus de célérité.

Une chambre spéciale ne suffirait pas à la tâche qui incombe
à l'immatriculation Le tribunal actuel en compte trois qui ont
fort à faire. Il faudrait d'autre part créer une chambre spéciale
à Sousse. Et ne voit-on pas tout de suite qu'il y aurait, qu'il
pourrait y avoir deux manières, deux jurisprudences Nous

savons bien qu'il y aura toutes les voies de recours en usage
devant les tribunaux français et que par suite il y aura un
régulateur de ces deux tribunaux. Le résultat obtenu sera un
ralentissement des affaires, un encombrement du rôle. Ce n'est
pas nous qui le disons. C'est un praticien éclairé, c'est un
homme de grand sens et de grand talent. La possibilité de
l'appel tentera le plus souvent le succombant, et le second
tribunal recommencera la procédure sur de nouveaux frais, ce
qui écartera de l'immatriculation les petits domaines qui ne
pourront supporter des dépenses aussi considérables D'ailleurs
la fréquence des appels amènera les justiciables à considérer le

juge unique comme un rouage de pure forme en attendant la
vraie juridiction qui! sera celle du tribunal mixte. On aura
donc introduit une complication nouvelle et rien de plus » (i).
La création d'une juridiction d'appel entraînera, dit M. Sebaut,
forcément des retards, car il sera certainement rare que la

(1) Cont. Consuit., Il11 session, 1902, p. 33, intervention de M» Gal-
lini.



partie succombaute se résigne. Quand bien même il n'y aurait
que cinq appels sur dix affaires il en résulterait un retard
sensible » (2).

29. Ces objections, faites i la création du tribunal d'appel
spécial, se retournent avec autant de force contre l'attribution
de compétence en matière d'immatriculation aux tribunaux
civils de la liégence. Et pour les illustrer nous en avons un
exemple que l'on nous permettra de rapporter ici. Aux termes
de l'art. 36 de la loi foncière

« dans le cas où une opposition à

une immatriculation serait formée par un justiciable de tribu-
naux f lançais il sera loisible ù ce dernier de la porter devant laa
juridiction française, pourvu qu'il le fasse avant toute défense

au fond devant le tribunal mixte et pourvu que l'instance soit
fondée sur un droit existant entre ses mains avant l'insertion
au Journal officiel de la déclaration d'immatriculation. Auquel
cas le tribunal mixte surseoira à statuer sur l'admissibilité de
la demande d immatriculation jusqu'après décision, passée en
force de chose jugée, du tribunal compétent ».

Le 26 mars 190.I la Direction de l'agriculture demandait au
nom du domaine de l'Etat, l'immatriculation d'un immeuble
de 4i3 hectares sis dans le contrôle civil de Sfax à Ard Bou
Djemal près de Triaga.

Avant toute défense au fond, et conformément à l'art. 36 de
la loi foncière, un opposant, justiciable des tribunaux français,
demanda au tribunal mixte de se dessaisir et de renvoyer son
opposition pour y être jugée devant le tribunal civil. Le 23 dé-
cembre hjo5, il faut retenir cette date, le tribunal fait droit aux
conclusions de l'opposant. Le juillet 1908, letribunal civil de
Sousse, saisi, statue sur la validité de l'acte juridique contesté
et ordonne une enquête aux lins de déterminer sur le terrain
remplacement des limites données au titre de l'opposant.
Appel est interjeté de cette décision. Par arrêt du i3 mai 1909
la cour d'appel confirme le jugement entrepris. La décision de
Sousse reçoit alors son exécution. Un magistrat du tribunal
civil de Sousse se transporte sur les lieux, procède aux opéra-
tions ordonnées par la décision du 2 juillet igo8 et dépose son
rapport le 10 avril 1910. Sur les éléments de ce rapport le tribu-
nal de Sousse rend le 28 décembre 191 un jugement au fond
(lequel soit dit en passant a commis une erreur matérielle qui a
passé inaperçue devant la Cour). Nouvel appel. Nouvel arrêt

(2) Eod. loc., p. 36.



de la Cojr d'Alger en date du 3o avril igi3 coniirmant le juge-
ment de Sousse. L'opposition est donc vidée au fond. Le
tribunal mixte va donc être saisi immédiatement. Yen croyez
rien. Ce n'est que sur note du juge rapporteur qui s'inquiète
de ce dossier qu'en février kji4 ce magistrat est avisé de la
solution donnée par la Cour. Immédiatement le juge rappor-
teur invite l'opposant à réintégrer au dossier de la procédure
toutes les pièces retirées par lui. En mai 191/1 ces pièces sont
réintégrées. Le 21 mai igi4 le juge rapporteur dépose son rap-
port. La guerre survient qui a arrêté l'exécution de la décision
du tribunal mixte qui date du 6 octobre 191'! (1).

Les tribunaux de droit commun ont mis exactement 10 ans
pour juger une opposition. Ce n'est certainement pas un record
de vitesse. Peut-on vraiment, après cet exemple, reprocher au
tribunal mixte certaines lenteurs? Les magistrats qui ont connu
de l'opposition dont nous venons de parler n'avaient cependant
pas les inquiétudes que peuvent avoir les magistrats du mixte.
Ils ne sont pas souverains, ils peuvent espérer que si une erreur
a été commise par eux, le tribunal supérieur la corrigera (nous
avons relevé le contraire). Ont-ils jugé plus vite pour celaa

Non, et nous ne leur en ferons pas un reproche, car notfs avons
trop conscience de la difficulté de dire le droit. Mais alors que
l'on veuille bien rendre la pareille au tribunal mixte et lui
faire confiance. Nous faisons grâce du calcul des frais qu'a
entrainés cette procédure, devant les tribunaux de droit com-
mun Deux jugements de i" instance, deux arrêts d'appel,
(on ne s'est pas pourvu en cassation) avec tout le cortège des
significations et des actes d'avoué sans compter l'enquête du
magistrat désigné comme juge commissaire, enquête autrement
onéreuse que celles du juge rapporteur du tribunal mixte le
tout couronné par l'obligation du timbre

Nous le demandons une fois encore est-ce là un progrès ?
Et n'est-il pas vrai que confier la tâche de l'immatriculation
aux tribunaux de droit commun serait tout simplement pro-
noncer l'arrêt de mort de l'immatriculation foncière En toute
conscience, nous estimons non seulement qu'il ne convient pas
de supprimer le tribunal mixte, mais encore qu'il convient
d'abroger cet article 36 de la loi foncière, cause de tant. de

retards et de tant de frais, et de déclarer l'immatriculation
obligatoire pour l'opposant dont la revendication porte suv la

()). Cette affaire est aujourd'hui réglée.



totalité (le l'immeuble borné ou sur une qiuolité, à déterminer,
de l'immeuble.

3U. Si nous n'estimons pas utile la suppression pure et
simple du tribunal mixte, nous n'estimons pas utile davantage
d'admettre le principe de l'appel. et pour les mêmes raisons
ci-dessus développées touchant la longueur des procédures et
les frais qu'elles entraînent. On a fait une proposition qui
parait fort ingénieuse. On a dit le tribunal mixte restera juri-
diction spéciale, mais avec deux degrés de juridiction, Le pre-
mier degré serait le juge rapporteur, jusge unique, les appels
des décisions de ce magistrat seront portés devant le tribunal
mixte tel qu'il est actuellement composé.

La procédure n'avancerait pas plus vite pour les affaires
ordinaires. Nous avons indiqué plus haut les mesures prises
par les chefs du tribunal mixte pour hâter la solution des
affaires et nous n'y reviendrons pas. Pour les autres affaires

que les parties porteraient devant la juridiction d'appel, il y
aurait nécessairement perte de temps et d'argent, ce que préci-
sément personne ne veut.

Est-ce que les décisions du tribunal mixte ont donné lieu à
des erreurs graves, considérables, telles que le principe de cette
juridiction puisse en être fortement ébranlé ?P

Nous rappellerons que M Homberger à la 18e session de la con-
férence consultative répliquait à M. de Carnières que sur 3.ooo
jugements d'immatriculation prononcés on n'avait relevé que
6 erreurs 1 Et M. Homberger ajoutait que ce n'était pas consi-
dérable (t). Pour une juridiction qui statue sans appel sans
recours, d'aucune sorte, qui statue souverainement mais
qui n'étend pas, quoiqu'on ait dit, le champ de sa compétence –
celte constatation est, une marque de la valeur de ses décisions.
Les juridictions de droit commun sont-elles exemptes d'erreur?
Nous n'insiste ions pas sur ce point, mais nous ferons observer
que les tribuamix, que les cours d'appel ne sont pas toujours
d'accord sur l'interprétation non pas seulement du fait
mais aussi des textes qu'ils appliquent. Que la Cour de cassation
elle-même, cour souveraine, cour suprême pour dire le droit,
varie quelquefois et adopte une jurisprudence contraire à celle
précédemment suivie par elle. Nous ne lui en ferons pas un
reproche les hommes ne sont pas infaillibles et mieux vaut
reconnaître une erreur que d'y persévérer. Errare humanun
esl, sed diabolicum est perseverare

(1) P. Y. Conf. Consult., 19C0, p. 265.



31 Est-ce à dire que nous sommes irréductiblement opposé
à toute voie de recours contre les décisions du tribunal mixte ?a
Non, et précisément parce que l'homme est sujet à erreur.
Mais il faut éviter les recours inutiles, dilatoires et vexatoires.
Pour cela, ce n'est point une juridiction d'appel qu'il faut
créer, mais une juridiction de révision qui ne pourrait être
saisie que dans des cas tout à fait déterminés, excès de pouvoir,
violation de la loi appliquée, et dans un délai fatal.

Quelle serait la composition de ce tribunal supérieur, sa
compétence, la procédure à suivre devant lui, ce sont là toutes
choses qu'il convient d'examiner très attentivement et qui nous
entraineraient trop loin. Nous remarquerons seulement que
confier les pouvoirs de cour souveraine au tribunal mixte lui-
même toutes chambres réunies ne serait guère novateur et
ce serait susciter quelque méfiance dans l'esprit des parties
mécontentes d'une décision du tribunal adjoindre au tribunal
mixte d'autres magistrats du tribunal civil ne donnerait sans
doute pas toute confiance aux plaideurs et occasionnerait peut
être des froissements et des heurts entre les membres de ces
deux juridictions. Le mieux serait sans doute de créer de toutes
pièces cette juridiction supérieure. Mais cette création n'ïra pas
sans dépenses nouvelles, dépenses de création et d'installation,
dépenses permanentes. Ces dépenses sont-elles vraiment urgen-
tes et répondent-elles à un besoin impérieux P On connait le
chiffre des réclamations portées contre les décisions du tribunal
mixte. Xécessite-t-il une cour de cassation immobilière ? P Si on
estime cette création nécessaire, le tribunal mixte ne pourra
qu'être reconnaissant au gouvernement qui en l'instituant lui
donnera une tranquillité d'esprit plus grande.

3:?. – Ce qu'il faut surtout et avant tout, pour aller au plus
pressé, ce n'est pas tant une modification dans l'organisation
de cette juridiction. Ce qu'il faut, c'est retenir au tribunal
mixte, les magistrats soucieux des intérêts des justiciables, de
la colonisation. Pour les retenir il faut leur donner un statut,
il faut non pas leur faire un pont d'or, mais cependant des
avantages pécuniaires tels qu'ils puissent compenser si une
telle compensation se puisse faire les avantages qu'ils per-
dent en ne recherchant pas a gravir les échelons de la carrière I

On nous permettra de reproduire ici ces lignes de l'honorable
M. Dubourdieu, conservateur de la propriété foncière, lignes
très bienveillantes pour le tribunal mixte et qui sont aussi très
justes, car ce savant fonctionnaire ne les aurait pas écrites



<>
La Tunisie a été heureusement inspirée en confiant à une

juridiction spéciale le soin de statuer sur les demandes il'imma-
triculation. Les questions soulevées ,la méthode néeesaire pour
les aborder, très différente de celle qui s'impose aux tribunaux
ordinaires, exigent une initiation préalable, une connaissance
approfondie du pays, de son droit, de ses coutumes, une grande
habitude des titres arabes. Elles ne peuvent être abordées avec
sécurité qu'après un long apprentissage. Aucune autre juridic-
tion n'aurait pu prononcer des milliers d'immatriculations en
soulevant si peu de réclamations, et on compterait sur les doigts
celles de ces réclamations qui ont été reconnues fondées. Mais
le personnel du tribunal mixte est instable. Les magistrats y
restent en général peu d'années. Les résultats acquis n'ont pu
être obtenus qu'au prix d'un effort excessif et d'une lenteur
relative dans l'évacuation des affaires. 11 vsl à souhaiter et je
propose à la commission d'émettre le vœu q.ue le tribunal mixte
soit doté d'un statut qui permette ses membres d'y prolonger
leur séjour sans sacrifier leur carrière » (î). Permanence et
continuité sont les deux facteurs essentiels d'une prompte éva-
cuation des réquisitions d'immatriculation.

33. On peut se demander si le rétablissement du fonds
d'assurance n'aurait pas pour effet de lever certaines hésitations

respectables et louables du tribunal mixte (a).
Le projet de loi foncière préparé par le gouvernement tuni-

sien et la commission, n'avait pas admis le « fonds d'assu-
rance ». Les conséquences du système dans un pays musulman
paraissaient trop aléatoires pour qu'on sè crût autorisé a inscrire
dans la loi foncière le principe d'une aussi lourde responsabilité
contre le Trésor public. Sur les instances du gouvernement
français le fonds d'assurance fut créé (art. 3çi et 'io de la loi
foncière). Seulement le recours des intéressés était limité aux
deux tiers des sommes en caisse au moment du jugement qui
reconnaissait le droit à l'indemnité. L'Etat n'était jamais res-
ponsable. Le fonds d'assurance étant alimenté par une taxte de

i fr. prélevée sur la valeur de l'immeuble immatriculé et
sur le montant des droits soumis à l'inscription.. Ouand la
valeur des droits était indéterminée on percevait une taxe de

i franc.
On a émis quelques craintes sur cette institution. « C'est la

(lj Rapport, pages 8 et 9.

(2) Cprz. P. V. Conf. Consult., Slf session, 1910, p. 274.



pratique seule, écrit M. Dain, qui pourra vérilier en Tunisie, le
mérite de cette combinaison. 11 est à craindre que cette taxe
nouvelle n'augmente les frais d'immatriculation, assez élevés
déjà quelle ne retarde l'application de ce système. 11 faut
redouter surtout qu'avec les habitudes musulmanes et les imper-
fections de la loi, les recours contre le fonds d'assurance ne
deviennent très fréquents. L'expérience dira la valeur de ces
craintes » (3).

L'expérience a répondu De i885 à 1892 aucun recours
n'ayant été exercé contre le fonds d'assurance on a cru bon da
le suppiimer [décret du i5 mars 1892J. Les frais d'immatricu-
lation ont été d'autre part considérablement abaissés.

La suppression du « fonds d'assurancé ne nous parait pas
heureuse. Tous les pays qui ont adopté le système Torrens ont
prévu et maintenu un fonds de garantie. Même s'il ne joue pas,
c'est une précaution utile. Nous estimons qu'il serait bon d'y
revenir. La taxe à percevoir n'est pas si élevée qu'elle ne puisse
être supportée par les requérants. Il est vrai que, par suite du
renchérissementde la vie, le gouvernement a du augmenter les
tarifs tant des topographes que des interprètes, ce qui a eu pout
conséquences de rendre plus onéreuses les instances d'imma-
triculation. La charge des requérants est devenue plus lourde.
Mais les avantages à retirer de l'immatriculation sont tels qu'ils
ne reculeront pas devant ce sacrifice nouveau qui fcst, en
somme, une prime d'assurance. Les art. 89 et 4o étaient ainsi
conçus “Art. 3g. – 11 est institué un fonds d'assurance destiné à indem-
niser celui qui se trouverait lésé par l'immatriculation d'un
immeuble ou par l'inscription d'un droit réel.

Ce fonds d'assurance sera constitué et entretenu par un droit
de un pour mille prélevé sur la valeur de l'immeuble immatri-
culé, et, après immatriculation, sur le montant de chaque droit
réel ou de chaque bail inscrits à la conservation de la propriété
foncière, et par un droit fixe de un franc payé lors de l'inscrip-
tion pour les droits dont la valeur est indéterminée.

Ces droits sont toujours à la charge du requérant l'immatri-
culation ou l'inscription.

Art. fio. Les demandes à lin d'indemnité seront portées
devant le tribunal français, elles ne seront recevables contre le

(1) Dain, le système Torrens, de sera application eit Tunisie et en
Algérie, 1885, p. 32. ·



fonds d'assurance qu'autant que le demandeur aura discuté au
préalable les auteurs directs du dommage.

Les attributions d'indemnités allouées par le tribunal ne
pourront jamais excéder les deux tiers du fonds d'assurance au
moment du jugement (i).

Dans les notes qui précèdent, nous n'avons pas eu la préten-
tion d'étudier le fonctionnement de la loi foncière. Nous avons
voulu, au moment où il est question à nouvau d'introduire en
Algérie une procédure d'immatriculation(i), faire connaître la
cheville ouvrière de la loi en Tunisie. Le rôle du tribunal mixte,
rôle aussi délicat, que complexe et ingrat, est méconnu du
public il l'est peut-être aussi de la Chancellerie. On paraît
ignorer à Paris- que le tribunal mixte crée chaque jour de
la matière justiciable POUR LES TRIBUNAUX français de Tunisie.
C'est ce qui! explique sans doute le silence à leur égard du
décret français du 29 décembre 1919 (2).

Georges Rectenwald.

(1) Journal ojj. tun., 1885, p. 613, 2e colonne.

(1) V. E. Larcher, Traité de J.ég. Alrj., 3» édition, 1923, t. III, n° 966
et s. et les notes.

(2) Le décret français du 28 mai 1923 (J. 0. du 31 mai 1923) n'est pas
fait pour remédier à la situation des magistrats qui sont en fonction
au tribunal mixte depuis de longues années. L'application des articles
7 et 8 les met en état d'infériorité manifeste vis-à-vis de leurs collè-
gues qui, plus prudents, se sont hâté de quitter le tribunal mixte
pour le tribunal civil. Nous ne doutons pas que, mieux informé, M. Je

Garde des Sceaux et la Chancellerie n apportent une correction à ce
décret.



vÉTUDE
SUR LA

JURIDICTION DU HAUT TRIBUNAL CHÉRIFIEN

Le dahir du !i août 1918, réorganisant la justice ehérifienne,
a substitué au Conseil des affaires criminalles. créé par le dahir
du 1 novembre igi3, le Haut Tribunal chérifien.

Cette juridiction eut été plus exactement qualifiée en conser-
vant la. dénomination de celle qu'elle remplace.

Le Haut fribunal chérifien n'a pas, en effet, les caractères
d'un tribunal. Le Sultan ne lui a pas délégué son pouvoir judi-
ciaire, ainsi qu'il l'a fait aux pachas et caïds. Ses sentences
ne constituent pas de véritables jugements, mais de simples
projets d'arrêts, discutés et rédigés en audience et qui, après
avoir été soumis au Sultan, tiennent de son approbation leur
caractère définitif et leur forme exécutoire.

Encore ne faut-il pas considérer cette homologation comme
une simple formalité. C'est avec soin que le Sultan examine
les rapports du juge et les projets d'arrêts qui lui sont soumis
et il use parfois de son droit souverain pour les modifier,
augmenter ou diminuer les peines qui lui sont proposées. C'est
donc lui le seul juge et le Haut Tribunal chérifien ne constitue
à proprement parler qu'un conseil.

Le Haut Tribunal chérifien comprend deux chambres une
chambre criminelle et une chambre des appels, toutes deux
placées sous l'autorité d'un même président.

Chacune de ces chambres est composée de deux juges titu-
laires, un juge suppléant, un greffier et un secrétaire.

Tout ce personnel est recruté sans condition spéciale d'âge
ni de capacité. Le [(résident lui-même, n'est pas nécessairement
choisi parmi les juges, mais désigné, en généra', parmi les
hauts fonctionnaires du Makhzen et beaucoup plus en consi-



dération de leur rang social et de la faveur dont ils jouissent
que de leurs aptitudes.

C'est ainsi que se sont succédé

Si el Mehdi Gharnit (frère de Fedoul Gharnii, le grand con-
seiller de Moulay Abdelaziz) qui céda ses fonctions pour celles
de précepteur du fils du Sultan à Marrakech.

Il fut remplacé par Si Abd el Ouahad, délégué de 1 instruc-
tion publique, ancien haut-commissaire à Oudjda, qui fut
nommé, par la suite, pacha de Casablanca l'importance de
cette situation de pacha n'entraînant en fait aucune déchéance.
quoique ses fonctions judiciaires soient inférieures à celles de
président du Haut Tribunal.

Il est actuellement remplacé par un juge de la chambre des
appels Si Othman Jerrari.

La compétence du Haut Tribunal chérifien,' au contraire de
celle des pachas et caïds, est strictement réglementée. Elle est
limitée à une série d'infractions énurnérées dans l'article pre-
mier du dahir du L\ août 1918, qui comprennent

((i° La rébellion, excitation à la révolte et tous autres
attentats contre le Souverain et la paix publique;

2° L'homicide volontaire ou involontaire, blessures volon-
taires pouvant entraîner la mort ou suivies de mutilation, infir-
mité, ou maladie permanente, infanticide, avortement pro-
voqué

3° Le viol, l'attentat a la pudeur avec violence

à" Le rapt
5° L'incendie volontaire
6° Le vol avec circonstances aggravantes
70 La concussion, le détournement, corruption de fonction-

nuire

8° Faux
9° Fabrication émission de fausse monnaie, eonlrefaçon ou

abus de sceaux fabrication de poids et mesures faux. »

« Enfin, conclut le dahir dans une formule plus large
toutes les infractions qualifiées et prévues par nos dahirs ché-
riliens, promulgués depuis le 3o mars 1912, et passibles de
peines supérieures à deux ans d'emprisonnement et a.ooo pese-
tas hassani d'amende. »

La compétence du Haut Tribunal chérifien s'étendant à toute



la zone du Protectorat français, les affaires qui lui sont soumises
sont très nombreuses.

Pour alléger la tache de la Chambre criminelle, dont le rôle
est très chargé, les juges de la Chambre des appels, dont !a
besogne est sensiblement moins lourde, statuent également en
matière criminelle.

C'est par les soins du pacha ou caïd du lieu où a été commis
l'infraction que le Haut Tribunal est saisi.

Agissant comme juge d'instruction, le caïd procède à toutes
les mesures d'information et d'instruction qui lui semblent
nécessaires.

Ces opérations sont effectuées sous le contrôle de l'autorité
administrative locale française et les procès-verbaux en sont
établis en langue arabe.

Le caïd et l'autorité de contrôle joignent au dossier un rap
port et leurs conclusions sur l'affaire. Complétée par les pièces
administratives concernant la situation de fortune et les anté-
cédents des inculpés, cette procédure est adressée à la Direction
des affaires chérifiennes.

Le commissaire du gouvernement près le Haut Tribunal ché
rifien, agent de la Direction des affaires chérMiennes, l'examine.
puis en assure-la transmission au tribunal.

Le dossier, après avoir été enrôlé, est attribué à un juge rap-
porteur, qui 1 étudie et peut réclamer, le cas échéant, toutes
mesures d'instructions complémentaires quii lui semblent utiles.

Ces opérations sont demandées, conformément à la pratique
administrative ordinaire, par une lettre du commissaire du
gouvernement aux autorités de contrôle, et effectuées par le
caïd qui a instruit l'affaire.

Le juge rapporteur peut également demander la comparution
des inculpés et des témoins.

Une telle mesure, si normale qu'elle puisse paraître, n'est
cependant qu'une exception. Le Haut Tribunal, en effet, statue.
en règle générale, sur pièces et sans entendre les inculpés.

C'est là une pratique qui choque profondément nos concep-
tions juridiques et paraît à bon droit exorbitante, si l'on consi-
dère la nature des affaires soumises a cette juridiction et l'im-
portance des condamnations prononcées. Elle semble d'ailleurs
se heurter à l'esprit même du dahir organique, qui, en ses
articles 10 et 11, institue le jugement par défaut et l'opposi-



tion, toutes mesures qui supposent la comparution habituelle
des inculpés.

Le danger en est indéniable. Un se rend compte aisément
de quel poids peuvent peser, dans la balance de cette justice,
Ihnpéritie et la mauvaise foi du caïd-magistrat instructeur.
~'opérant pas de transport sur les lieux, connaissant seule-
ment les éléments d'information que le caïd lui transmet, le
juge peut rarement réagir avec efiicacité contre une erreur ou
un parti-pris possible et arriver à une justice certaine.

Ainsi que les pachas et caïds, le Haut Tribunal juge sans
code, ni textes, Il base sa sentence sur les principes du Ctirâ
et surtout sur la coutume

L'usage lui a imposé. peu à peu, une jurisprudence pour la
répression des infractions les plus fréquentes

L'assassinat et le meurtre sont réprimés d'un emprisonne-
ment qui va de vingt-cinq ans à l'emprisonnement perpétuel,
s'il existe des circonstances aggravantes. L'emprisonnement
perpétuel constitue le dernier. degré de la répression, car la
peine de mort n'existe pas dans la Justice chérifienne. Si, au
contraire, l'inculpé bénéiicie d'excuses.ou de circonstances atté-
nuantes, la répression varie entre dix et quinze ans.

L'homicide involontaire entraîne un condamnation beaucoup-
plus sévère que dans notre législation un emprisonnement
moyen de un à cinq ans.

Toutes les condamnations à une peine d'emprisonnement,
pour faits ayant provoqué )a mort, volontairement ou non, ont
comme corollaire une peine accessoire la condamnation à la

<(
dia », le prix du sang. Elle est supportée solidairement par

les auteurs, co-auteurs et les complices de l'infraction.
Le prix du sang diffère celon les régions une sorte de barème

fixant le maximum f't le minimum de la dia en usage dan. les
tribus, sert de base à l'évaluation du Haut Tribunal.

La moyenne de la condamnation oscille entre 2.ooo et ~.ooo
francs pour le prix du sang d'un homme, ou d'un enfant
màle.

Elle est moindre de moitié pour le prix du sang d une fcmm&
ou d un enfant du sexe féminin.

l.es condamnations pour blessures graves entraînent une
pénalité de fi à 10 ans d'emprisonnement.

La jurisprudence du Haut Tribunal est assez hésitante pour
les cas de cette espèce. Elle différencie mal 1 infraction « bles-
sures graves » de la « tentative de meurtre » et semble au con-
traire tendre à une répression unique beaucoup trop sévcre.



Si les infractions attentatoires a la vie humaine sont, d'une
façon générale, l'objet d'une répression beaucoup plus rigou-
reuse que celles prévues par nos lois. it' semble, au contraire,
que les vols avec circonstances aggravantes soient sanctionnés
par le Maut Tribunal ché.riRen avec beaucoup plus d'indul-
gence la pénalité habituelle est, en effet, de deux a six ans
d'emprisonnement.

La procédure devant la Chambre des appels se déroule paral-
lèlement a celle qui est suivie devant la Chambre criminette.

Cette Chambre connaît des appels des jugements des pachas
ou caïds soumis au régime des dahirs du 4 août igi8 et des
appels interjetés par les inspecteurs des Services judiciaires
chérifiens, dans les circonstances on le dahir du ~) août T()tS
n'est pas applicable.

Il est a noter cependant, que, contrairement à la pratique
suivie devant la Chamhïe criminelle, les parties comparaissent
hahituellemcnt devant le juge rapporteur et sont entendues
contradictoirement, sans, toutefois, être présentes à l'audience.

De même que les pachas, le Tribunal, en matière commer-
ciale, a recours à l'avis d'experts.

Après que le commissaire du gouvernement a pris connais-
sance du rapport du juge, l'affaire vient à l'audience, où siè-
gent le président, un juge rapporteur et un juge de la Chambre
des appels.

Le Tribunal, après avoir entendu le rapport du juge et les
conclusions du commissaire du gouvernement, rédige un pro-
jet d'arrêt, qui est soumis à l'approbation du Sultan, comme
ceux qui sont rendus en matière criminelle. Le Sultan ratifie
chaque arrêt d'une formule concise, écrite de sa main, au
crayon, en marge de la minute qui lui est présentée. L'arrêt
est alors définitif et, après avoir été transcrit sur un registre
spécial par le greffier et soumis aux formalités de l'enregis-
trement, il est notifié, par l'intermédiaire du commissaire du
gouvernement et des autorités de contrôle, au pacha ou caïd
qui a saisi le Haut Tribunal chérifien de l'affaire.

Celui-ci le fait exécuter, troquant ainsi sa qualité de magis-
trat instructeur pour celle d'agent d'exécution.

Les décisions du Haut Tribunal chérifien .sont rendues en
dernier ressort. Deux voies de recours exceptionnelles sont
cependant prévues l'opposition et la révision.

La première semble difficile à suivre, étant donnée la procé-



dure tout a fait i) régulière adoptée par le Haut Tribunal chéri-
Ilen qui juge habituellement sur pièces et sans entendre tes
inculpés. Comment admettre, en effet, le jugement par défaut,
puisque les parties ne sont pas citées à comparaître ?P

D'autre part, dans l'état actuel des choses, l'opposition sem-
ble une conception difficilement conciliable avec la nature
même des jugements rendus par le Haut Tribuna.1 chériHen, et
les principes de la souveraineté. Comment faire admettre au
Sultan que la simple opposition d'un justiciable puisse faire
échec à sa décision et l'obliger à statuer à nouveaua

La deuxième voie de recours la révision, ne peut être envi-
sagée que comme une mesure gracieuse-de Sa Majesté chéri-
fienne, soumise à des conditions précise-, strictement fixées

par l'article 12 du dahir

« Lorsque, dit ce texte, se révélera un fait nouveau, ou
lorsque seront présentées des pièces inconnues lors des débats.
de nature à établir l'innocence du condamné, les arrêts de la
Chambre criminelle pourront être soumis à révision sur !a
demande, soit du condamné, soit du commissaire du gouver-
nement. Il sera statué par nous sur la suite à donner 'au
pourvoi.

))

L'exercice de ce recours ne saurait donc être envisagé comme
un droit, mais bien comme une faveur, puisque le pourvoi
remplissant les conditions exigées par le dahir doit être agréé
du Sultan. C'est seulement s'il reçoit son approbation que
l'affaire est reprise, par le Haut Tribunal, toutes chambres
réunies;

Ce recours en révision constitue la seule sanction du droit
de contrôle du commissaire du gouvernement. H ne saurait
cependant, étant données les conditions que suppose son appli-
cation, remplacer, quoiqu'on dise le dahir organique )e
droit d'appel dévolu aux commissaires du gouvernement près
la juridiction des pachas.

D autre part, si ce pourvoi permet de garantir les innocents
contre une condamnation injuste, il n'en reste pas moins établi
que l'autorité de contrôle ne possède aucun moyen légal de
réagir, en sens contraire, contre une injustice ou une erreur
possible du tribunal, qui aboutirait à l'acquittement des cou-
pables.

<*+

S'il était nécessaire d'attribuer à une juridiction supérieure
la connaissance des infractions qui, en raison de leur impor-



tance, nécessitent des juges présentant d'autres garanties que
les pachas et caïds, il serait cependant vain de croire que
Haut Tribunal chérilicn offre tous les résultats désirés.

Tant par l'éducation juridique souvent insuffisante de ses
magistrats, que par sa jurisprudence flottante, il donne prise a
des critiques justifiées, dont la principale est de laisser aux
mains des juges un pouvoilr répressif que ne dé!imite aucune
loi précise, et de leur permettre de condamner des inculpés
sans les avoir entendus, après une instruction de l'affaire sou-
vent sommaire.

Bien plus satisfaisants sont les résultats obtenus par le Haut
Tribunal chérifien fonctionnant comme juridiction d'appel. Il
constitue, en effet, une sauvegarde précieuse pour les justicia-
bles, contre les fantaisies et aussi l'ignorance des pachas f!
caïds, dont la compétence en matière civile et commerciale
est illimitée.

Les avantages de cette voie de recours n'ont d'ailleurs pas
hu'dé a être appréciés et le nombre des affaires portées devant
la Chambre des appels du Haut Tribunal ehérificn suit une
progression régulière et continue.

G. PEYRO~ME.
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CHRONIQUE DE LJBt'E (Chez te Voisin), par X. 1" année. 1931;

2' année, 1922. 2 broch. de XXVI, 86 pages et XIV. 164 pages. (Im-

primerie Rapide de Tunis, 1922 et 1923).

L'auteur, dont nous respectons l'anonymat, a groupé, dans ces deux
brochures, deux séries d'articles donnés à la Tunisie française »,
journal du soir paraissant à Tunis. Son but, il l'indique sans <nnbage
dans la préface de son premier recueil En présence, de la campagne
de presse menée contre notre pays, tant par 1'L'n.tonc » de Tunis, que
par certains journaux d'Italie et de Tripolitaine, campagne qui visait
n représenterla France aux yeux de nos protégés ou sujets musulmans,
comme une nation férocement égoïste et à glorifier outre mesure les
imprudentes concessions que le goût de la surenchère' en matière isla-
mique avait fait accorder par ses Alliés à leurs sujets lybiens, nous
avons dû réagir et mettre les choses au point ». Et, dans un mot person-
nel, il nous écrivait « En faisant la guerre au S~t/uto, j'ai voulu la
faire au Destour ». Nous ne pouvons que l'en féliciter. Le Statuto (la
constitution tripolitaine) a été une erreur de l'Italie, erreur qui eût
pu nous être préjudiciable sans la fermeté de notre' gouvernement et
sans le bon sens, il le faut dire, de la grande majorité de nos protégés
qui ne se sont pas laissés prendre à la grande réclame faite autour
de l'attribution d'une constitution aux Tripolitains. Quelques « Jeunes
7''<?)<t'e!ts ont essayé, à Tunis, de nous arracher ce fameux < DestOMT »
dont ils eussent été les premiers fort embarrassés. Ils étaient inspirés
par Moscou et Berlin, (v. La Revue de t'ft~Mg du Nord, 1921-I922.
CoMf?'<e)' Tunisie) n'étaient-ils pas encouragés par quelques élé-
ments de notre sœur latine ? L'épigraphe de la Chronique de T.f&t/f »

nous ôterait les quelques doutes que nous pourrions avoir. Nous ne
pourrons pas nous désoler si les embarras présents de nos alliés peuvent
devenir plus grands en raison de la politique libérale que nous avons
inaugurée en Libye. Ainsi parlait Nuova 7<a;M, journal officieux
de Tripoli, le 8 août 1919. Politique libérale toute sur le papier, nulle-
ment dans les faits, politique qui coûta cher à ceux qui prétendaient.
nous être désagréables et qui faillit leur coûter plus encore. A la révolte
qu'elle suscita, il fallut, répondre par une action énergique, mer~e avec
une vigueur inaccoutumée par le Gouverneur Comte Volpi. La réaction
italienne a été rude. M. X. estime que le gouvernement italien a eu,
on réagissant. la main lourde. Il semble en effet qu'il n'ait pas été ac-
cessible à la pitié. L'exemple de Khalifa ben As)<er. le cltef berbère df
Nalout. dont les Jtaliens-s'étaient fait un 'allié et qu'ils ont perdu en
11S. pour des fautes remontant à 1915.. est là comme celui de tant
d'autres qui, rentrés chez eux sur la foi des proclamations offlcieuses,
ont p.iyé de la mort infamante ou des travaux forcés Jour .confiance nu
leur lassitude de la guerre sans issue ». Les Italiens ont cru nous créer
des embarras avec leur S~atM~o du 1" juin 1919, qui, soit dit en passant,



n'innove en rien et copie notamment, mot pour mot, et jusqu'au choix
des signes typographiques notre décret français du 4 février 1919 (v.
Revue de l'Afrique du Nord, p. 286 et suiv.). Ils en ont été les premiers,
et les se'uis, embarrassés. Il semble qu'ils veulent aujourd'hui entrer
dans une nouvelle voie,- nouvelle pour eux, mais vieille pour nous
celle de la collaboration des métropolitains et des indigènes. Koua leur
souhaitons de réussir et pour ce, qu'ils regardent de notre côté sans
arrière pensée, sans jalousie. Je recommande vivement à ceux qui
s'intéressent à. ces questions de politique musulmane, la lecture des
deux brochures de AI. X. lis y trouveront, consciencieusement dépouil-
lés, analysés, et commentés, les documents et les faits pris presqu'en-
tièrement dans les journaux et revues de langue italienne. Ils y trou-
veront la constatation de la réalité brutale coupant les ailes au rêve
fou de ce' publiciste de Tripoli qui revendique toute la région afri-
caine qui va jusqu'au Tchad, plus le Cameroun, pour fournir à l'Italie
un point d'appui pour snrveiiler ses intérêts au Brésil

Georges RECTENWALD.

nAYMD) (Barthéit'my). – M œ.vr~ir CO~t'CT~F EN FR/INCE.
258 pp. in-8". – Paris, Rousseau et Cie, 1921.

M. Barthélémy Raynaud est un ferme partisan du contrat collectif
de travail.

L'un des premiers en l'rance, dans sa thèse de doctorat (1901), il
étudiait le probtéme sons ses deux principaux aspects économique et
juridique. Apres un examen détaiilé des faits dans le temps et dans
l'espace, un véritaMe plaidoyer nous était présenté en faveur du con-
trat collectif. I,'œuvre de la jurisprudence et les différentes théories
sur la nature juridique de ta convention étaient ensuite exposées, et
une réglementation légale apparaissait connue nécessaire.

Aujourd'hui comme en 1901, M. Raynaud voit dans le contrat collec-
tif < le moyen pratique et pacifique dp'traduire lentement dans le

« domaine des faits un? bonne partie des aspirations les plus légitimes
de la démocratie )'. Mais les faits ont modifié i'aspect de la question

aussi est-ce une refonte comptète de son ouvrage que nous donne l'au-
teur.

Le yéritable point de vue d'actualité, pour la France, qui est seule
envisagée ici (un deuxième volume relatif à ]'étra.ngpr est en prépara-
tion), c'est le point de vue directement pratique. Plusieurs questions
d'ordre scientifique ont. en effet, perdu dp leur intérêt. Ainsi, est-il
besoin, aujourd'hui, de rompre des lances en faveur du contrat collec-
tif, frein aux excès de )n concurrence, antidote des grèves ou correctif
de l'inégalité des parties dans le contrat individuel de' travail? Son
rôle économique pt social n'est plus que rarement contesté. Quant aux
discussions jnridiqups. if~tr domaine s'est restreint depuis qu'un texte
législatif est intervenu les controverses, relatives, par exemple, à ia
nature juridique de la convention collective, sont dfpourvurs d'intérêt
pratique, sinon historique, depuis que la loi de 1919 a défini ce contrat
et en n réglementé le's effets.



Il suffit de feuilleter la première partie (~f problème econot~t'e) de
l'ouvrage de M. Haynaud pour se convaincre de l'importance qu'a prise,
en ces dernières années, le contrat collectif. Pendant et depuis la guer-
re, son essor s'est rapidement réalisé dans notre pays. ~1. Raynaud nous
fait assister à son développement il étudie tout d'abord les contrat"
collectifs t)hrt'i< et «~<jMHMM dans les différentes branches de ]a
production l'industrie, où ils se sont le plus développes (mnnes, typo-
graphie, industrie textile, bâtiment, métallurgie, industrie chimique,
transports), l'agriculture et le commerce il passe ensuite en revue les
contrats collectifs « <t'o;/tf<r: pr~f. f/ sonctionnés par t;: loi », car
la législation française' protectrice du travail salarié tend de plus en
plus a édictcr des régies dont les bases d'application sont prises dans
les libres accords qui peuvent avoir été conclus par les intéresses il
en est ainsi des décrets Millerand de 1899 relatifs aux cahiers des
charges dans les adjudications de travaux publics, de la loi de 1915 sur
le minimum de salaire des ouvrières à domicile dans l'industrie' du
vêtement, de celles de 1917 sur la semaine anglaise et de 1919 sur la
journée de huit heures.

Dans un deuxième partie, M. Raynaud étudie Le pt'obteMe juridique
tel qu'il se présente pratiquement, dans l'état actuel de la législation
il fait l'exposé des décisions de jurisprudence sur les questions que la
loi n'a pas tranchées, commente la réglementation de la loi du 25

mars )919 et nous présente les réformes législatives proposées.
Enfin la pratique proprement dite donne lieu à l'inserti'on, dans les

contrats collectifs, 'd'un certain nombre de clauses les unes, relatives
aux conditions du travail, sont comme le « noyau du contrat les
autres visent son application et E'n constituent « l'enveloppe protectri-
ce L'examen de leur valante, l'étude de la sanction du contrat col-
lectif, celle <les moyens qu'il est d'usage d'employer pour contraindre
a l'observation de la convention ou pour se soustraire aux obligations
de ce contrat au « pouvoir rayonnant » dont les syndicats préten-
dent faire, la loi du métier, telles sont les diverses questions qui font
l'objet du problème pratique (troisième partie).

M. Raynaud nous annonçait, dans sa préface, un manuel à l'usage
des patrons et ouvriers qui auraient à appliquer le contrat collectif, Qu'il
atteigne ou non ce but, son livre peut prétendre à d'autres l'écono-
miste y consultera avec fruit l'exposé complet, clair et méthodique des
faits le juriste et le jurisconsulte y trouveront la solution des princi-
paux problèmes pratiques.

André Mou~ER.

RIPEHT (G.). TA MF~RME DF 7.4 tÉCfS~/tTYOM DU SAUVETAGE
DES EPAVES. – 1 broch. in-8" de 64 pages. Paris, Librairie Gé-
nérale de Droit et de Jurisprudence, 1920.

Le rapporteur, après avoir indiqué combien notre législation du Sau-
vetage des Epaves est surannée et sa réglementation touffue, expose
dans quel sens il voudrait voir s'effectuer la réforme et comment l'on
pourrait procéder pour y parvenir.

Il ne ~'attarde point aux questions purement administratives sou



levées par la gestion des épaves, préférant laisser à i'Administtation
le soin de régler les détails d'application de la loi. Les aspects juridi-
ques de cette question- sont, en revanche, scrupuleusement, approfon-
dis. M. Ripert déclare qu'il faut

1° déterminer la portée d'application de la législation sur le sauve-
tage des fpaves et ce, au double point de vue national et international

2" Régler les obligations et les droits des sauveteurs de l'épave
3° Régler les droits et les obligations du propriétaire.
Telles sont les bases sur lesquelles devra s'édiner La législation nou-

M. PAGES.

LES ./LW~ CL~.S'E~RS. – 18, Tue Seguier, Paris.

Cette entreprise d'éditions périodiques se développe' largement depuis
que le retour à des conditions de vie stables lui ont permis de repren-
dre ses travaux.

Sous la haute direction de M. J. Mihura, avocat au Conseil d,Etat
et à la Cour de Cassation et de M. H. E. Barrault, ancien changé d~
Conférences à la Faculté de Droit de Paris, sous l'influence d'un Comité
de patronage composé des sommités du monde universitaire et judiciai-
re, les Jm'is Classeurs ont réussi, grâce à l'organisation de leurs ser-
vices et à leurs nombreux et distingués collaborateurs, à établir une
suite de publications de première utilité.

Le principe connu qu'ils appliquent est de publier un traité de fond
sur chaque partie essentielle du droit et de faire paraître périodique-
ment une mise à jour avec références par articles des Codes et par
Xnmcrus des truites. Les ouvrages ainsi rajeunis continûment ne vieil-
lissent plus.

Actuellement les ouvrages publiés sont les suivants
Yurts Classeur CtM! Code annoté en 20 volumes, donc 8 parus et

2 ou 3 à paraître en 1923-19M (refonte de l'ancien ouvrage). – H.
Jurisprudence 2 volumes. JJI. Annexes Lois et Matières non codi-
fiés, en 6 volumes dont 2 parus.

J«?'s Classeur j\o<<M'Mt.' 1. Répertoire Doctrinal, dont 9 volumes
parus. – Il. Formules commentées, dont 4 volumes parus.

7</rt.< C~.«<T de /'focM?<fe Ct~tfe 1. Code' annoté, 4 vol. II. Juris-
prudence, 1 vo)ump. 111. Formulaire analytique, dont 3 volumes parus.

/t/r<.< Ctas.set/f de La /MsM/;e de Paix (matières civiles) I. Code annoté,
4 volumes. H. Jurisprudence, 1 volume.

J'rt.! Classeur Co~mercMf, I. Code annoté, 4 volumes. II. Juris-
prudence, 1 volume. H!. Annexes [en préparation) .Marchés com-
merciaux en 2 volumes Fonds de commerce en 2 volumes.

~77r;'x Classeur des sociétés en 9-10 volumes, dont 6 parus.
jMr;<; <)!MW des .4ecMen~ du Travail: L Traité en 2 volumes.

IL Jurisprudence en 2 volumes.
Jnrt< CfosMM?- P~no~ et d'Instruction CrtTnt~eHe I. Code annoté. 4

volumes. Jurisprudence. 1 volume. IIL La pratique des parquets,
en dictionnaire alphabétique.

Sont en préparation les Juris Classeurs de l'Enregistrement., ,3 3 volumes
et Fisral, 2 volumes.

a



Chaque ouvrage se tient à jour par des fiches continuellement four-
nies moyennant des abonnements forfaitaires.

A côté des Juris Classeurs se publient le Recueil (mensuel) Civil et
Notariat des Juris Classeurs, le Recueil (mensuel) des Sociétés et le
Recueil (mensuel) des Questions Fiscales enfin, le Recueil d'Actualités
Juridiques ~<f<, d'abonnement infime (5 fr.).

Cette simple énumération révèle l'ampleur de l'œuvre des Juris Clas-
seurs. La qualité des organisateurs en garantit la valeur.

« t

iWSCW/'r/0. LH/YKS D'IF~~LB (7'ripoKtatne, rM?!MM, M<M-oc),
publiées par MM. Cargnat et A. MerIiJi, avec la collaboration de M. L.
Châtelain (1). Gr. in-8". III, 223 pages. (E. Leroux), 1923.

Le choix d'inscriptions publié sous ce titre est indépendant de la
grande collection berlinoise des inscriptions latines (2). Il doit néan-
moins être rapproché du tome VIII de celle-ci, qui est consacré aux ins-
criptions de l'Afrique (1881), et des divers suppléments du dit tome
(1S91-1894-1'J04). Il leur apporte en effet un utile complément, et s'ajoute
en cela à l'important recue'it, donc M. S. Gsell a commencé la publi-
cation. en 1922, sous les auspices du Gouvernement général de l'Algé-
rie (3). G. T.

LA FRANCE EN TUNISIE AU DÉBUT DU XVIIe SIÈCLE (1601-1610), par
Pierre (jRAUCHAMp, Chef de bureau à la Résidence Générale. 1 vol.
in-S«. VI-255 p. (Tunis, Société Anonyme de l'Imprimerie Rapide, 1921).

M. P. G. a tenu la promesse qu'il avait faite lors de la publication
des « documents inédits concernants les relations de la France avec la
Tunisie à la fin du 16* siècle (V. notre compte-rendu, R. A., 1921,

p. 186). L'ouvrage qu'il présente au public est la suite normale du pré-
cédent. On y trouve une analyse des actes passés à la Chancellerie du
Consulat de France à Tunis, du 2 janvier 1602 au 30 décembre IHUt.
Quelques actes sont reproduits ttt-e.ctcKso ceux concernant le raehat,
en 1607. des prisonniers chrétiens faits par les Maures le 15 août 1605
(affaire d'Hamamet) ceux relatifs à la venue en Tttnisie de Maures
de Grenade transportés par un navire français et dépouillés de leurs
biens par le peu scrupuleux capitaine de ce navire.

(1) Ouvrage publié sous les auspices de l'Institut de France (fondations
Debrousse et Gas).

(2) Cft~/tf; 7/s'<'r/pt!<~t«?;)- !a<tMn;M. 15 vol. in-f". M73-HM9. plus de
nombreux suppléments. Cette importante publication, effectuée par l'A-
cadémie de Berlin, est principaiempnt due aux fnorts et à la direction
de Th. Mommseu.

(3) tf)<('tt~y;«)i.s' )f!~f)f< dc /e Tome 1" Inscriptions de ]a pro-
consulaire, in-f". XVI-458 pages (Champion).



M. P. G. a complété son travail par une table alphabétique des noms
cites dans les actes passés à la Chancellerie depuis le 12 juillet 1582
jusqu'au 30 décembre 1910. On ne peut que savoir gré à M. P. G.
de son œuvre patiente et minutieuse et souhaiter de le voir continuer
sans arrêt. G. r<

RAUDR\-LACAKT~KH)E. – /i;t'(~ f)Ë D~«; f7)/7.. – 12= Édition, tome
troisième, in-8", Paris, 1923, Librairie du Recueil Sin'y, 22, Rue Souf-
flot, Paris (V<=).

M. Paul Guyot nous donne une douzième édition du /'<ec<x de droit
CtUt:, de Baudry-Lacantinerie. Tout en maintenant nddcment le plan de
cet ouvrage, dont la dernière édition datait de 1914, M. Paul Guyot en
a multiplie les divisions, lui donnant ainsi plus de clarté. Cet avantage
est particulièrement sensible dans l'exposé des questions difficiles, tellés
que tes conditions d'application de la loi du 13 juillet N07 (p. 163), le
fondement de l'inaliënabilité dotale (p. 237), la théorie de l'inaliénabilité
de la dot mobilière (p. 257). le droit successoral de l'Etat (p. 335), les
conditions impossibles, immorales ou illicites opposées aux libéralités
(p. 467), la règle donner et retenir ne vaut (p. 563) les substitutions
(p. 678).

On y trouvera une revision plus approfondie de certaines questions
encore discutées en doctrine et en jurisprudence, par exemple celle
des clauses d'attribution de la totalité de la communauté, comprenant,
en plus des acquêts, les apports de l'autre conjoint (p. 205), celle de
la preuve des reprises mobilières sous le régime de communauté fp.
179), celle du caractère du droit reconnu à la femme par les articles
1429 et 1430, celle de la libre administration de la femme séparée de
biens (p. 122).

L'état de la jurisprudence la plus récente est présenté avec soin, notam-
ment sur la question des conMM~entM (p. 279), les conditions d'exer-
cice du retrait successoral (.p. 393), la présomption contraire au pré-
ciput en ce qui concerne les legs (p. 348), les révocations tacites par
testament postérieur incompatible.

L'ouvrage est tenu enfin au courant de la législation, qui s'est d'ail-
leurs peu modifiée dans ces matières du droit civil.

C'est ainsi que sont commentées la loi du 28 octobre 1916. tendant à
compléter l'art. 904 du Code civil, touchant la capacité testamentaire des
mineurs la loi du 19 mars 1917 portant dérogation à l'art. 815 du Code
civil la loi du 3 avril 1917 abrogeant le dernier alinéa de l'art. 767 du
Code civil la loi du 18 juin 1917 en matière de décrets de naturalisation;
la loi du 19 mars 1919 facilitant les donations au profit des œuvres
d'assistance publique ou privée la loi du 24 juillet 1921 relative à )a
suppression des registres de transcription, et celle du 15 décembre 1921

modifiant les art. 465. 817 et ?9 du Code civil, 965, 973 et 981 du Code
de procédure civile.



RivfÈHE ~P: L.). 7'.1/;LE f~Kff4f,E .4.rH7<J;t: Kf /f.4/.S(.VAËK/)/ VTi.t/T'M, CODES, ~Of. ET 7!~<t.\UH.\7-.s /){. Af HfOC, 1912-1923,
:DM))irs. Arrêtés viziriels et résidentiels, Ordres, Ordonnances, Ins-
tructions, Avis, Circulaires), accompagnés des Lois et Décrets relatifs
ou applicables au Maroc. 1 vol. in-f. 129 p., 1923. Librairie de la
Société du Recueil Sirey, 22, Rue Soufflot, Paris (Ve).

Les dix années du Protectorat français au Maroc ont été dix années
d'un labeur ininterrompu, dans le domaine législatif et réglementaire
comme sur tous les autres terrains. N'est-ce pas dans la loi par nous
implantée qu'il faut pour reprendre une image frappée par le
maréchal Lyautey chercher le contour apparent de l'œuvrc fran-
çaise au Maroc ? Jusqu'ici, ce contour ne .pouvait être défini, le rassem-
blement des textes n'ayant point été opéré. Il eut été prématuré de
l'entreprendre, en raison des transformations incessantes apportées par
le législateur à une oeuvre qui, expérimentale avant tout. entendait
suivre pas à pas le développement de notre Protectorat, en s'inspirant,
autant que des nécessités du jour, des leçons de la veille. Aujourd'hui
qu'une certaine fixité semble acquise, que, sons les retouches du détail,
les grandes lignes paraissent arrêtées, le besoin s'est fait sentir de
procéder a..ce rassemblement, d'établir un « corpus < de la législation
marocaine, ouvrage d'autant plus indispensable que les codes propre-
ment dits ne tiennent qu'une place relativement faible parmi les nom-
breux textes – plus de deux mille – épars dans le Bulletin o/tCtet et
qui, jusqu'à ce jour, ne pouvaient être retrouvés qu'au prix de recher-
ches fastidieuses ».

M. P. L. R. qui a entrepris ce travail a voulu faire précéder la publi-
cation des textes d'une Table générale analytique qui soit, en quelque
sorte, l'inventaire méthodique et raisonné de la législation du Maroc.

Le plan adopté qui est celui du futur JtecMe:L –constitue par lui-
même un exposé doctrinal. tl suffit d'ouvrir cette Table' pour y lire ce
qu'a été l'œuvre du législateur marocain. L'auteur s'est efforcé de la
faire aussi logique, 'aussi rationnelle que possible, en multipliant les
renvois, comme aussi en évitant les doubles emplois, en sorte que cet
opuscule avant tout, maniable et rapide à consulter, même pour
le non-initié. Dans 'ce but, i! s'accompagne de deux tables, dont l'une
alphabétique. Pour répondre à une nécessité évidente, il sera tenu à
jour par des suppléments périodiques.

L'importance de cette Table générale ressort du fait qu'elle contient
la nomenclature de tous les textes, même des textes abrogés, présentés
pour chaque matière dans leur ordre chronologique.

Sa place est tout indiquée dans la bibliothèque des praticiens du
droit, des administrateurs des entreprises financières, commerciales et
industrielles, installées au Maroc, ou faisant, des affaires avec ce pays,
plus généralement, de tous ceux qui, en relations avec le Protectorat,
ont besoin d'en connaître la loi.

<t



MÉmcNHAC (A.). – T~.t/Tt: T-HH~nf~fJE RT PRATIQUE f)KS OHDOM-
A~A'CES SM /fh'fj(;Br/i liT M/i'.S'i~H~'S. 2e édition, avec 1'.)-col-
laboration de \t. Miquel, Conseiller à. la Cour d'Appel de Toulouse.
1' partie /.es OrdonnaMMs S!fr He~uetfx, 1 vol., Toulouse, Soubi-
ran, 1923.

M. ~)érigni~ne. prufessetn- à. la Fatuité de !)iuit de Toulouse. publie
la 2' édition de son /H~f des Ct'donnftnces o;f f!e'y«efe c< des ~fe/'eres
qui avait été accueillie avec une si grande faveur. Dans sa forme ac-
tuelle, l'ouvrage comporte deux volumes, et c'est le premier, consacre
aux Ordonnances sur Requête x, qui vient de paraître. L'impatience
de ceux qui l'attendaient n'a pas été déçue.

ti est certainement peu de matières qui offrent une importance prati-
que aussi considérable que celle des Ordonnances sur Requête et des
Ordonnances de Réfère certainement peu qui soient aussi difficiles et
aussi compliquées. Pas de textes d'ensemble, ou presque pas des con-
troverses multiples et, d'un autre côte, des intérêts immédiats aux-
quels il faut pourvoir. Voilà ]a situation devant laquelle se trouve le
['résident du Tribunal à qui une Ordonnance est demandée. Une prati-
que, peu à peu, s'est créée, et s'est affirmée en un corps de doctrine
les ouvrages de de Belleyme, de Ronjean, de Bertin. en ont longtemps
été l'expression la meilleure mais ces ouvrages, sans rien perdre de
leur mérite, n'ont pas laissé que de vieillir. On peut dire que celui
de M. Mérignhac vient à son heure.

L'ouvrage débute par une y~tmd~cf~n générale, dans laquelle l'auteur,
après avoir marqué la place que les Ordonnances sur Requête et les
Référés tiennent dans l'administration de la justice aux plaideurs, et
les services qu'elles rendent, expose les projets d'une réforme législa-
tive si longuement souhaitée. Cette réforme est à Tordre du jour depuis
que, le 5 mai 1894. le Garde des Sceaux déposait sur le Bureau dp la
Chambre le projet de refonte générale du ~ode de Procédure. Un
projet Cruppi, un projet Viviani, ont été discutés à la Chambre et au
Sénat l'accord ne s'est point fait dans le détail, mais il est certain
que bien des points sont dès maintenant acquis. Et s'il n'est point
admis encore que les parties 'puissent, en certains cas. demander a~
juge du référé de décider le fond, du moins tout le monde est-il d'ac-
cord pour la création du référé commercialMais M. Mêrignhac
trouve ces réformes insuffisantes encore. Il propose d'organiser le référé
en justice de paix, et en matière administrative. Ehfin. il souhaite que
cette lot sur le référé, tant attendue, soit suivie à bref délai d'autres
dispositions d'ensemble concernant les Ordonnances sur Requête.

Ce sont. les Ordonnances .<<?' Re~R!e qui font spécialement l'objet de

ce premier volume. M. Méri~nhac y étudie, en deux parties, les princi-
pes généraux, puis les diverses Ordonnances.

Les Pr!nc<pes ~?K?f<MM' des Ordonnances sur Requête sont maintenant
bien connus. Ces Ordonnances sont rendues par le Président du Tri-
bunal sans .débat et hors la présence de l'adversaire multiples sont
les cas où elles interviennent, et parfois elles portent sur des intérêts
considérables. Or, ia {'randf' question, c'est leur nature. et cette
question pose, dans toute son ampleur, la distinction entre la juridic-
tion gracieuse et la juridiction contentieuse, et, partant, celle des voies



dp recours qui peuvent être élevées contre elles car si ces Ordonnances,
étant, rendues sans débat, font grief aux droits de celui qui demande
l'ordonnance, 'ou, bien plus souvent, a ceux de son adversaire, la question
des voies de recours prend des lors une importance capitale. Tout le
monde est d'accord aujourd'hui pour voir, dans la plupart de ces
Ordonnances, autre chose qu'un acte de juridiction gracieuse du Pré-
sident mais alors, quelle voie de recours sera ouverte ? référé,
opposition, tierce-opposition, appel Difficite question, toujours discu-
tee, dont on peut dire que M. Mérignhac l'a examinée a fond et que
par lui nul point n'a été laissé dans J'ombre. A peine pourrait-on lui
reprocher de montrer un peu de timidité quand il critique le référé
comme voie de recours contre une Ordonnance sur requête qui ne con-
tient pas « la réserve d'en référer o Pour notre part, nous pensons
que le tiers à qui une Ordonnance porte préjudice doit toujours pou-
voir l'attaquer par la voie du référé, que là est pour lui le recours
normal et que celui dont la requête n'est pas admise doit toujours
pouvoir faire opposition devant le magistrat qui a rendu l'Ordonnance.
Ht, a leur tour, ces deux décisions doivent être susceptibles d'appel
devant la Cour. Mais pour que le système réponde au but poursuivi,
l'appel devrait être jugé dans un très court délai, et, pour ce, il fau-
drait une réforme législative, De plus, il faut exclure de ce système
certaines Ordonnances qui.tpar leur esprit, ressortissent vraiment à
la juridiction gracieuse et au premier rang desquelles il faut placer
l'Ordonnance permettant d'assigner à bref délai.

La seconde partie est consacrée a r~/t~c des diverses 07'<î~~7!CM
.s'~)' yff/t/f~e. M. Mérignhac les passe toutes en revue, une a une et en
détail, les plus classiques telles que celles ordonnant, le dépôt d'un
testament ologra'phe entre les mains d'un notaire, ou l'envoi en pos-
session d'un legs universel, ou encore autorisant une saisie-arrêt ou une
saisie-galerie. comme les moins courantes, telles que celles auto-
risant des annonces extraordinaires pour Ks ventes sur saisie-immo-
bilière. ou désignant un interprète pour assister un étranger dans un
acte judiciaire.

Dans une analyse aussi brève, où seuls apparaissent les sommets, il
est impossible de s'étendre sur tous les mérites d'un ouvrage, et même
de les mettre en un convenable relief. Mais s'il fallait noter d'un mot
l'impression qui s'en dégage.'c'est son côté pratique qu'il faudrait souli-
gner. Et telle est bien, en effet, la note caractéristique.

Son caractère pratique est marqué par la collaboration de M.. Miquel,
Conseiller a la Gour d'A'ppel de Toulouse, qu'à défaut de raisons plus
profondes, auraient indiqué sa longue présidence d'un important Tri-
huna). et sa collaboration d'autrefois au Fuzier-Herrnann, où l'étude
des « .jugement et Arrêt des « Ordonnances des «

Référés », est son
œuvre éminente.

Ce caractère se traduit par une abondante documentation jurispru-
dentielle ici, la jurisprudence tient la place qui lui revient toute cette
matière n'est-elle pas son œuvre ? En outre, après chaque catégorie
d'Ordonnances, sont présentées des formules claires et étudiées, qui.
rertninement. rendront de grands services. Enfin, l'ouvrage est terminé
nar deux tables fort complètes, l'une alphabétique. l'autre analytique.
grâce auxquelles toutes recherches snnt rendues faciles et rapides.



Dans le traité de MM. Merignhac et Miquel le praticien comme le
pur juriste trouveront un guide sûr. Et ce n'est point trop dire que
c'est là un ouvrage qui doit avoir sa place chez tous les Présidents de
Tribunaux, chez tous les hommes d'affaires, chez tous ceux, en un
mot, qu'intéresse la pratique judiciaire.

Joseph HfCOL

PfM/esf.'etM' < la Fftcutte de D)'M< de ro~touM
~t)ocai( à la Cour d'Appel.

jAf.QL'KT (Ch.) et VËT!LLARD (E.). – ÏJ?.4/7t' D/ LA .U~/Y/.E) /tE D'~V-
/'07'~A'<~L' ET /)À'~ H.</)/~7'V.~ ;)'SC/i/PÏ'/0. – 1 vol., Tou-
louse, Soubiran, 1923.

Xuls n'étaient mieux qualifiés que M. Jacquet, conservateur des hy-
pothèques à Toulouse, et M. Vétillard, conservateur des hypothèqurss
à Lavai, pour écrire un traité sur la mainlevée des hypothèques et la
radiation des inscriptions.

C'est là une. difficile matière, non seulement au point de vue de la
théorie, parce qu'elle met en jeu notre régtmc hypothécaire tout entier

'et suppose' sa connaissance approfondie, '– mais au point de vue de
la pratique, à cause du nombre et de la complexité des questions qu'elle
Houlève. et qui débordent le cadre du droit civil pour s'étendre jusqu'au
droit des faillites et jusqu'à la procédure d'ordre.

Oans leur entreprise, MM. Jacquet et Vétiliard ont parfaitement réus-
si. Aussi bien notaires que conservateurs des hypothèques ne peuvent
avoir df meilleur guide.

effet. les auteurs ont voulu faire une couvre de pratique, –
on va le voir, la forme même de leur livre concourt à le démontrer –,
mais de pratique que sert une compréhension sure des principes.

L'ouvrage renferme tout d'abppd. dans un introduction, l'expose,
concis mais complet, des règles qui concernent les mainlevées d'hy-
pothèque et les radiations d'inscription~ conditions d'inscriptions de
la mainlevée', son exécution par la radiation, pièces à produire, res-
pnnsahittté rie conservateur; toutes chosps qui sont régies par les art.
:1.')7 et 2.1M du Code civil.

Et puis, ces principes étant ainsi nettement dégages. le reste de l'on-
vrnge est consacré à l'examen de tous les cas pratiques qui peuvent se
présenter ils sont multiples et divers. Aussi bien, MM. Jacquet et
VetiUard ont-ils, pour les exposer, adopté l'ordre alphabétique et c'est
bien en effet ce'lui qui convient le mieux à un tel livre.

Dans chacune de CM espèces particulières, les auteurs exposent d'a-
bord les principes en tant qu'ils se rapportent à la mainlevée de l'hy-
pothèquf, puis l'application de ces principes aux diverses hypothèques
qui comportent radiation d'inscription. Toutes ces espèces dans les-
quelles se pose la question de la mainlevée et de la radiation n'offrent
naturellement pas le même intérêt, mais beaucoup sont d'une impor-
tance capitale, telle, par exemple que celle qui concerne les mainlevées
de l'hypothèque légale de la femme mariée MM. Jacquet et Vétillard



l'analysent avec un soin extrême, et il n'est pas jusqu'aux législations
étrangères, même de nous bien éloignées, dont ils n'examinent les
solutions. Et ce que je dis de la femme mariée, je puis également le
dire des Sociétés qui, elles aussi, font l'objet d'une étude attentive et
fouillée. Peut-être cependant pourrait-on trouver que certaines espè-
ces sont un peu brièvement présentées ainsi, j'aurais souhaité plus
de détails sur la mainlevée de l'hypothèque judiciaire, précisément
parce que ce point apparaît de pratique quasiment journalière. Mais
l'essentiel est dit, et l'on sait ce que l'on doit savoir.

Le grand mérite de M\f. Jacquet et VétiUard. c'est, en une matière
aussi malaisée, d'avoir apporte avec l'esprit du droit, l'esprit de l'équité,
et l'esprit de la pratique; ils ont eu, ils l'avouent, la préoceupa.tinn
constante d'atténuer les divergences qui souvent se produisent entre
notaires e't conservateurs des hypothèques, notamment au sujet des
pièces à produire pour justifier la qualité ou la capacité des parties
qui demandent la mainlevée. C'en est assez pour reconmanL'er ce livre
a l'attention des notaires, qui, dans la matière, sont, pour ainsi dire.
les intéressés de chaque jour, et aux conservateurs des hypothë'rues,
qui, à juste titre, craignent de voir engagée leur responsabilité dans
ce's questions de maintevée et de radiation, toujours si complexes.

Joseph RicOL

P!V)/e.Me!<r ff in Ff)f;~c de nro;! de 7'o'u«se
Avocat d la Cour ~'4y)pei.



ESSAI HISTORIQUE ET CRITIQUE

SUR

LA JUSTICE RÉPRESSIVE TUNISIENNE

§ i

La Justice répressive
antérieurement à l'établissement du Protectorat

1. Un décret du 26 avril 1861 (r5 chaoual 12~) réglait
tout au moins sur le papier l'organisation politique de

la Tunisie. Il semble, à la lecture de ce décret, que la Régence
possédait une organisation judiciaire complète. L'article go de
ce document législatif dispose, en effet « Les crimes, délits et
contraventions que pourront commettre nos sujets, à quelque
religion qu'ils appartiennent, ne pourront être jugés que par
~S <ft~un<!H. constitués. )) (t)

Quels étaient ces tribunaux ? étaient-ils hiérarchisés ? avaient-
ils une compétence déterminée par la loi ? Pour répondre a
ces questions il faut s'adresser aux textes officiels antérieurs
à notre établissement dans la Régence Un second décret du
26 avril 1861 serait le texte organique de la justice tunisienne.
Les a)'tic!cs a ~f) de ce décret instituaient « un tribunal civil
et criminel et un tribunal de révision )' (t). La vérité est qu'il
n'y avait point de tribunal civil, qu'il n'y avait point de tri-
bunal criminel, qu'il n'y avait point de tribunal de révision.
11 y avait, a LOuzARA, c'est-à-dire au « M~isiÈRE », une sec-
tion, dite civile et une section, dite pénale. Ces sections étaient
composées de secrétaires chargés d'étudier les plaintes civi-
les ou pénales de constituer les dossiers et de préparer,

(1) V. Bornpard, Législation de la Tunisie, 1888, p. 40] et A. Sebaut,
Dictionnaire de ta législation tunisienne, 1896, p. 446.

(2) Sebaut, op. cit., p. 168, note 1.



dans une sorte de rapport en forme de jugement, la décision
du Souverain. C'est qu'en effet le Bey était le chef suprême
de la- justice c'est lui qui rendait la justice, non les rédac-
teurs des « fHMroucfhs » .(jugements). La Bégence vivait sous
le régime de la justice retenue.

Le second décret de 1861 contient un essai du Code pénal
(articles 202 et s.). Il n'a pas tenté un essai de code de procé-
dure pénale. Son titre IV (articles /if) et s.) a pour objet indis-
tinctement, les procès civils et criminels.

Toutes les infractions, délits et crimes étaient instrui-
tes à Tunis par la section pénale. Il n'est pas besoin d'insister
sur les inconvénients, sur les dangers, même, de ce système
qui tenait les justiciables aussi éloignés des organes de répres-
sion. Un crime étalt-'it commis à Gabes un vol était-il com-
mis à Sfax, Tozeur, Gafsa ou à Ghardirnaou, Bizerte, Thata,
Sousse c'est à Tunis que se constituait le dossier c'est à Tunis
que se préparait le rapport, que te jugement était rendu. Que
l'on veuille bien songer un instant que nous sommes en t86i
et qu'aucune ligne de chemin de fer ne sillonne la Hégence,
que les routes sont des pistes, point toujours sûres, et
l'on nous accordera que la justice répressive, que la justice
tout court n'était qu'un vain mot

2. Comment se faisait l'instruction des affaires pénales ?a

« Toutes les fois que la section d'Etat, pour éclairer sa cons-
cience aura besoin de recevoir quelques renseignements de té-
moins qui se trouvent hors de la capitale, elle chargera l'auto-
rité religieuse ou civi,Ie la plus rapprochée de la localité où
se trouvent les témoins, de recevoir les dépositions sur les
faits qu'elle lui aura indiqués » (art. ~j)). En principe c'était
par une hod/a », acte de notoriété dressé par deux « adouls
(témo'ins officiels, notaires) qu'était entamée la poursuite.
Le plaignant faisait entendre devant les deux notaires (adouls)
des témoins qui affirmaient avoir assisté aux faits reprochés,
ou avoir entendu dire que ces faits avaient eu lieu. Cette
déclaration et celle du plaignant étaient transmises par ce
dernier à la section d'Etat. I.'inculpé, le défendeur, répliquait
par une hodja » établissant un alibi. Le demandeur répli-
quait à son tour, puis encore le défendeur. jusqu'à ce que
)a section fut éclairée.

L'article 53 du décret de i86i est asaez curieux pour être
reproduit ici. « Le défendeur qui s'inscrit en faux contre '.a

déposition des témoins faite par un acte notarié produit contre
lui, ou articule des moyens de faux qui peuvent faire naître



des soupçons au tribunal lorsqu'il ne s'agit pas d'affaires de
sang fournira caution ou sera détenu provisoirement, et
le tribunal ordonnera au demandeur de désigner les témoins
qu'il invitera à venir déposer devant lui, en présence du pré-
venu, s'ils sont dans la capitale. Si les témoins sont hors de la

~capitale, le tribunal, ainsi qu'il est dit à l'article ~g, chargera ld
cadhi de la localité où ils se trouvent, de recevoir leur dépo-
sition. Si elle est conforme au contenu de l'acte notarié, le
tribunal jugera en conséquence et, dans le cas contraire, si
la réclamation du demandeur est dénuée d autres preuves, il
sera déféré au prévenu le serment sur le fait principal de l'ac-
cusation poitée contre lui, et ensuite il sera mis en liberté.

);
L'article 85 n'est pas moins intéressant à signaler. Le deman-

deur, le poursuivant doit se tenir à la disposition du tribu-
nal ou se faire représenter par un fondé de pouvoirs, demeu-
rant à Tunis. « Si le demandeur s'absente sans se faire repré-
senter, d'il l'art. 85, par un fondé de pouvoirs, et que, dans
l'intervalle, t'accusé se présente, le tribunal fera arrêter ce der-
nier, si la preuve sur laquelle s'est fondée le demandeur pour
l'assigner autorise son arrestation. A l'expiration du temps
de l'arrestation (i), si le plaignant ne s'est pas présenté, le
tribunal mettra en liberté l'accusé. » Ainsi l'inculpé est con-
vaincu du crime ou du délit le plaignant faisant défaut, l'in-
culpé était remis en liberté. C'est du moins ce que le texte per-
met de supposer. C'est ce que paraît confirmer l'art. igi ainsi
conçu « Les transactions peuvent avoir lieu sur des affaires
de sang, de blessures, de crimes et délits lésant des intérêts
particuliers, et d'argent. Elles sont valables soit qu'elles
aient été faites devant le tribunal ou ailleurs, avant ou
pendant le procès, sur le tout ou sur une partie de la récla-
mation, gratuitement ou avec compensation, et le tribunal
les fera exécuter telles qu'elles sont stipulées.) Le d~on< du
poursuivant à l'audience, après l'arrestation de l'inculpé et les
délais fixés, permettait au tribunal d'induire qu'une transac-
tion avait eu lieu entre les parties. Il semble donc que la notion
de l'action publique était totalement étrangère aux rédacteurs
du décret de 1861. De fait, il n'y avait po'int, près de la section
pénale de l'Ouzara, un organe analogue à notre ministère pu-
6!tc.

(!) Quel temps d'arrestation ? Le texte ne le dit pas. C'est sans doute
le délai donné au poursuivant, au piaignant, pour se présenter lui-
même.



3. Ainsi il n'y avait pas, dans la Régence, avant l'installa-
tion de notre Protectorat, de tribunaux répressifs organisés.
Il y avait un bureau de la justice pénale dont les secrétaires
préparaient les décisions à soumettre à S. A. )e Bey qui jugeait
en vertu du principe de la justice retenue. Le souverain déci-
dait toujours en dernier ressort. On pouvait appeler, cependant,
du Bey mal informé au Bey mieux informé. Avec la pratique
suivie, cet appel était la source d'abus sans nom.

Quelques règles avaient été édictées, inspirées du droit mu-
sulman et des coutumes locales.

C'est de cette « justice
))

devant le Protectorat que l'on peut
dire ce qu'on écrit les auteurs de ce pamphlet anti-français
qu'est « la Tu~M!e-M(H'<yre x (i). « L'organisation judiciaire en
Tunisie est un monstrueux assemblage d'insécurité et d'injus-
tice. (a) Le Bey, maître absolu de la personne et des biens
de ses sujets, est l'arbitre suprême des différends qui les divi-
sent à l'occasion d'un droit émanant de sa volonté législative.
Deux bureaux administratifs à compétence illimitée et englo-
bant tout le territoire tunisien, instruisaient les affaires civi-
les et criminelles qui leur étaient soumises. par les parties,
en suite de quoi ils résumaient les éléments du procès dans un
rapport que le chef de bureau faisait suivre d'un avis sur la
solution de l'affaire. Ce projet, après approbation du. Pre-
mier Ministre et du Ministre de la Plume, était présenté à la
sanction souveraine et arbitraire de S. A. le Bey. Point de
Codes, souvent point de textes législatifs. Il n'en était guère
besoin; le crime, le délit, la pénalité, le droit civil se créaient
spécial à 1 affaire et dans le corps du jugement par l'apposition
du sceau du juge législateur. » (3)

II est inutile d'insister davantage sur cette première phase de
la justice tunisienne. Les auteurs de la Tunisie Martyre l'ont
justement appréciée tout en faisant porter leur jugement
sur la période du Protectorat de i88[ à i8<)6, oubliant volon-
<Q[ref7tfft< la période antérieure à r88i 1

<

(1) Jouve, édMeur. Paris, 1920.

(2) Tunisie Martyre, p. 51.
;3) Tunisie Martyre, p. 56-56. Nous respectons le texte de la Tunisie

Martyre».



§~
La Justice répressive

de l'installation du Protectorat à 1896
4. La France avait obtenu du Bey de Tunis, dans la Ccn'

vention de la Marsa du 8 juin t883 (t), ratifiée par la loi fran-
çaise du g avril j88/t (a), qu'il s'engageât « procéder aux
réformes administratives, judiciaires et financières que le Gou-
vernement français jugera utile. » Elle ne pouvait, du jour au
lendemain, tout bouleverser. On lui avait assez reproché
d'avoir agi légèrement, en Algérie, en remplaçant l'adminis-
tration existante (3) par une administration nouvelle copiée
sur celle de la Métropole. Le gouvernement français alla donc
au plus pressé, je veux dire à ~'assatn~senten~ des finances,
sans quoi il n'y a pas de bonne administration. En même
temps, la France pénétrait dans l'intérieur de la Régence. Elle
étendait ses moyens et organes de contrôle.

En ce qui concerne l'objet qui nous occupe plus partienlie-
ment la justice répressive, l'action de la France se fait sentir
par quelques améliorations apportées au texte de t88i. On
conserve l'organisation existante, mais on fixe la compétence
des sections pénales et civiles. on opère la séparation de la
justice séculière et de la justice religieuse. [Décret du i/) fé-
vrier i885 et arrêtés des a/i août i885 et 8 mai !88~ (4). On
donne quelques garanties à l'inculpé [décrets des t6 décembre
i88/t et i~ février i88F)] (5). tl semble bien que l'on ait insti-
tué l'action pubLique, tant pour ce qui concerne « les crimes
qui intéressent la société en général que pour ce qui con-
cerne ~<

l'individu en particulier ». La circulaire du Premier
Ministre du 10 avril t886 (6) étend la portée de l'article :()3

(1) Fontana et Lagrange, Codes et fois de la Tunisie, p. 43 adde
traité du 12 mai 1881, dit traité dM 7!ardo, p. 28.

(2) Fontana et Lagrangû, Codes et t.o~ de ta Tunisie, p. 45. Cette
convention <t cette toi sont aussi reproduits par Zeys, Code annoté de
la Tunisie, p. 1058 et 1060.

(3) J'ai plus que des doutes sur l'existence de cette administration
indigène. V. pourtant E. Larcher, Tr(K!e de législation algérienne, t.
u° 26 et t. III, n" 927.

(4) Bompard, ~.e~tsiaM~n. de Tunisie, p. 287, 288, 289.

,(5) Rompard, MgMffMon de la 7't~Ste, p. 385 et 287.

(6) Bompard, Législation de la Tunisie, p. 144.



du décret du a6 avril 1861. Cet article disposait que « les
transactions ne sont pas varies lorsqu'elles portent sur des
crimes qui intéressent la soctété en général et non l'individu
en particulier, tels que le brigandage et auhes. x La circulaire
du Premier Ministre Mohamed e! Aziz bou Atour est nettement
inspirée des principes de la justice répressive française, de la
notion de Faction publique. Elle vaut qu'on la reprodu'isc, ne
serait-ce que pour mieux souligner l'état de la justice répres-
sive tunisienne à cette époque. « Je suis informé, écrit le Pre-
mier Ministre, que, souvent, les Caïds et Khalifats, saisis d'une
affaire pénale se contentent, quand il s'agit de vols, de faire
restituer les objets volés, et qu'en cas de coups et blessures, ils
exhortent les parties à l'arrangement, laissant o.[Mt sans re-
pression le fait délictueux. Cet état de choses ayant pour con-
séquences inévitable d'encourager les malfaiteurs, S. A. le Bey
a prescrit d'appliquer à toutes les infractions les peines qui y
sont attachées. Ainsi, quand le fait constitue une simple con-
travention, vous infligerez aux contrevenants un emprisonne-
ment de un à quinze jours, suivant le cas. L'affaire et la con-
damnation seront inscrites sur votre registre et vous en avi-
serez le ministère. Si l'infraction constitue un délit ou un
crime vous la renverrez à l'Ouzara et mention de cet envoi
sera fait sur le registre précité. Il vous est interdit, dans tous
les cas, d'infliger des amendes à vos administrés. »

LFautre part, l'emprisonnement est réglementé il faut un
ordre écrit de la section pénale pour pouvo'ir incarcérer pré-
ventivement un individu aucun condamné à l'emprisonne-
ment n'est reçu à la prison sans un extrait de jugement )e
directeur de la prison conserve l'ordre d'emprisonnement ou
l'extrait de jugement, donne reçu du prisonnier et l'inscrit
sur le registre d'écrou. [Décret du ;o janvier t885] (i).

Un décret du 4 avril r884 (a) limite à 6 mois les empri-
sonnements prononcés par la « f)r{hn », tribunal de police de
l'époque. H prescrit que « la durée de l'emprisonnement sera
s'igniuée. au condamne au moment du prononcé du juge-
ment )) que « quiconque aura accompli l'intégralité de sa
peine sera mis en liberté le jour du terme de l'emprisonne-
ment prononcé contre lui.» Les crimes et délits de nature à
troubler la tranquillité publique continuent à être envoyés à
l' « Ouzara ;).

(1) Rompard, op. eM., p. 144.

(2) Bompard, op. et~ p. 290.



5. L'OMzara, – c'est-à-dire les deux sections Ctut~e et pe-
~a!e du ministère – est réglemente par le décret du t~t fé-
vrier i885 (i). Les plaintes sont adressées au Premier Ministre
ou reçues verbalement par un secrétaire de la section des af-
faires pénales. Elles sont enregistrées et datées. Le chef de
section nomme un rapporteur chargé d'instruire l'affaire. Un
dossier est constitué. L'affaire instruite, le rapporteur procède
à la rédactioon du mahroud (jugement). Le mahroud doit
contenir un résumé succinct de l'affaire. Les pièces impor-
tantes déposées au cours du j)roces doivent être visées dans le
mahroud et y être annexées. Le iitahi-otid est soumis à l'ap-
probation du chef de section qui convoque tes parties à l'ef-
fet d'entendre la lecture de ce document les observations
des parties portant sur des points essentiels du procès sont
inscrites à la suite du mahroud si elles portent sur des points
nouveaux et si elles n'ont pas été développées en présence
des parties, il pourra y avoir lieu de convoquer de nouveaux
les parties ou leur mandataire. Si aucune observation nou-
velle n'est produite, le mahroud est arrêté définitivement. Le
chef de section est tenu d'interroger le prévenu dans les /i8
heures de sa comparution devant lui. Après l'interrogatoire
le chef de section décerne mandat de dépôt s'il y a lieu. L'af-
faire terminée, le chef de section propose la sentence, qui es)
communiquée, avec les pièces du procès, au Ministre de la
Plume et au Premier Ministre, lequel la soumet au Bey. [arti-
cles 8, g, :3 et i5 du décret du i/i février i885].

6. Le 28 janvier :888 (2), un arrêté du Premier Ministre
organise le service de l'instruction près le tribunal de l'Ouzara.
Il n'est pas sans intérêt de donner ici les « considérants H de

ce document administratif. « Considérant, dit le Premier Mi-
nistre, que la section pénale est la seule juridiction [ce terme
est inexact] chargée d'instruire les affaires rentrant dans ses
attributions que le grand nombre d'affaires qui se sont accu-
mulées depuis quelque temps devant la section pénale néces-
site une longue détention des prévenus, quelle que soit la
nature de l'affaire dans laquelle ils sont impliqués et pour
remédier à cet état de choses et faciliter la tâche de la section
pénale arrêtons ') L'arrêté prévoit un cheickh instructeur
et des cheicks auxiliaires, c'est-à-dire un secrétaire instructeur

(t)Bompa.rd,op.ct!p.287.
(2) Zeys, op. cit., p. 536.



et des suppléants. Leurs attributions consistent « à instruire
les affaires, à rechercher tous crimes, délits et contraventions,
à en recueillir les preuves, à accomplir les actes et formalités
nécessaires pour mettre la cause en état d'être jugée. ') Ces
cheicks instructeurs peuvent, au cours de leurs opérations, re-
quérir la force publique et opérer toute saisie qu'ils jugeront
utile. Ils sont seuls responsables des mesures prises pour la
manifestation de la vérité. Le cheick instructeur signe tout
mandat de comparution et fait amener devant lui tout indi-
vidu dont la présence est jugée utile. 11 signe les mandats de
dépôt, les ordres de mise en liberté il ordonne le. renvoi des
affaires devant le tribunal il prépare les ordonnances de non-
lieu qui sont transmises ait Premier Ministre.

7. Durant cette période qui va de ï8Ht a i8u<i, les orga-
nes de la justice répressi.ve indigène sont les mêmes qu'avant
!88i. Il n'y a pas à proprement parler de tribunaux. Justice
et administration sont dans la même main. C'est toujours le
principe de la justice retenue qui règne. Mais déjà se fait sen-
tir le contrôle de la France. Le secrétaire général du gouver-
nement tunisien, haut fonctionnaire français, est l'agent du
contrôle qui se traduit par une réglementation plus serrée
de la section pénale, par la création de chciekhs instructeurs
ou secrétaires d'instruction, par des règles étroites que doi-
vent observer les agents d'instruction, les agents rédacteurs,
les agents du service pénitentiaire. Le progrès n'est certes pas
considérable. C'est qu'il fallait tenir compte de l'état du pays,
des mœurs de ses habitants, de notre arrivée encore trop ré-
cente dans la Régence pour renouveler, bouleverser le système
judiciaire alors en vigueur. II fallait aussi compter avec l'in-
suffisance des budgets annuels et se rappeler que la cause de
notre intervention fut quelque peu provoquée par le gâchis
des finances tunisiennes.

Le progrès n'apparaît pas alors parce qu'il ne se matéria-
lise dans une institution nouvelle. Mais déjà. et là est le
progrès, réel, efficace, déjà !'<'sp7')'fc!g nos :n~[~!<ions~');d[oat-
res pendre dans le Dar el Bey. Au contact de la justice fran-
çaise, la /;7.s<:c~ tunisienne s'fMsa.tn~. !t y a bien encore quel-
ques abus ils tendent chaque jour a diminuer quoiqu'on
en ait dit sous l'action vigilante du gouvernement du Pro-
tectorat.



§ 3

La Justice répressive tunisienne de la création des
« Services judiciaires tunisiens )) (1896) à la création
du « Ministère de la Justice tunisienne H (1981).

8. Le r3 janvier i8<)fi un décret réuni) les sections des
affaires civiles et des affaire pénales en une direction, dite
« Direction. des S6rt!tces ~'[tdtCMtr~ du gonfementenf <nn.t-
sien. » (i). Les fonctions de directeur sont confiées à un ma-
gistrat français mis a la disposition du gouvernement tuni-
sien par le gouvernement français. Un décret du 28 avril i8g6,
du Président de la République (2), rattachait la fonction de
directeur des services jud'iciaires à la magistrature française
et l'assimilait à celle de Président du tribunal civil de Tunis.

La direction des services judiciaires, n'est pas une direction
autonome, indépendante. E!te est partie intégrante de l'admi-
nistration générale, du secrétariat général du gouvernement
tunisien. C'est ce qu'on lui reprochera, c'est ce qu'on repro-
chera au gouvernement du Protectorat n'avoir pas dissocié
la justice de l'administration. On ne le pouvait faire tant que
le Bey conservait son droit de justice retenue. Nous ne som-
mes pas qualifié pour dire si, dès i8g6. on eût pu obtenir du
Bey qu'il consentît à déléguer la justice. Nous examinerons dans
les lignes qui suivent les modifications apportées à la justice
répressive tunisienne pendant cette période et il sera aisé de
voir si ces modifications ont été dictées par un esprit de jus-
tice ou d'arbitraire.

L'arrêté du juillet t8<)6 (a), du secrétaire général du gou-
vernement tunisien, réglemente l'organisation intérieure de la
direction. Nous y voyons t° un service du cabinet qui est
chargé de rédiger. la correspondance française, de dresser les
états statistiques, de former et de conserver les dossiers du per-
sonnel judiciaire, de faire les communications et délivrances
de pièces au public et d'assurer le service d'ordre dans les lo-

caux de la direction 2° le service de l'instruction qui est char-
gé de la mise en état de toutes les affaires de la compétence
pénale de l'Ouzara; 3° le ~[N'enx des affaires pRn(t!c.s qui est

(l)Xpys,op.e:f.,p.537.
(2) Zeys, op. cit., p. 542.
(3)Zpys.op.cM.,p.544.



chargé de toute la correspondance arabe et de toutes les pro-
cédures concernant les affaires criminelles qui ressortissent à
la direction des services judiciaires, hormis ce qui est dans
les attributions du service de l'instruction.

9. Un décret du 18 mars i8g6 ()) avait déjà institué a
Sfax, à Gabès et à Gafsa des tribunaux, dits de pro~tftce ou
tribunaux régionaux, à compétence civile et péna)e. Ce décret
prévoyait la création d'autres tribunaux de même genre qui
furent d'ailleurs créés bientôt après à Sousse et à Kairouan,
par décret du ~5 février t8~y (2), au Kef par décret du i~ mai
1898 ~')). Ces tribunaux sont composés d'un président, de deux
juges, d'un juge suppléant et d'un greffier. Ces magistrats sont
recrutés parmi les étudiants de la grande mosquée ou toutes
autres personnes justifiant d'études juridiques suffisantes, et
parmi les secrétaires ou surnuméraires ayant accompli au tri-
bunal de t'Ouxara un stage de trois années. )t n'y a pas de minis-
tère public près ces tribunaux. C'est le Directeur des services
judiciaires qui les saisit des affaires pénates. Les tribunaux
régionaux jugent par délégation du Souverain, nous le ver-
rons tout à l'heure. Enfin un décret du a3 mais igoo (4) a orga-
nisé la juridiction des caïds et la profession d'OuM, agent
pouvant représenter les parties en justice, était réglementée
par le décret du g mai 1837 (5).

Ce sont ces textes qui régissaient encore au 3i décembre
!Q2[ les institutions judiciaires de la Régence. H convient de
signaler que des modifications y ont été apportées, des it)oy,
date de la promulgation du i" code (6).

Voyons de plus près les trois organes de la justice répressive
à cette époque.

t

JURIDICTIONDES CAÏDS

~0. tnstituée, ou ptutùt rég)emnntée tégislativement, par
le décret du a3 mai t;)oo, elle est exercée sur place par le caïd,

(J) Zeys, op. C!< p. 537.

(2) Zeys, op. cM.. p. 547.

(3) Zeys, op. cit., p. 549.

(4) Zeys, np. cM., p. 556.

j5) Zeys, op. cit., p. 547.

(6) Code des obligations e< contrats, promulgué le 15 décembre 1906

v. éd. de M. Larcher, chez Jourdan, Alger, 1907.



dans l'étendue de sa circonscription administrative, ou par le
Président du tribunal régional, dans l'étendue du caïdat où
est situé le tribunal (art. i"' et 10). Le caïd connaît, en matière
répressive, des affaires qui ne comportent pas un emprison-
nement de plus de i5 jours, et une amende supérieure à i5
francs. Ses décisions sont sans appel. Toutefois un décret du
8 février f()o/! (i) a créé une voie de recours le Premier Minis-
tre peut déférer à l'Ouzarn pour incompétence, abus de pou-
voir, fausse application ou violation de la loi, ou encore pour
erreur manifeste toute sentence rendue. par les caïds, les
Présidents des tribunaux régionaux et le délégué à la driba (en
exécution du décret du s3 mai 1900), même si cette sentence
est passée en force de chose jugée ou a été exécutée. » (a).

Les caïds sont des agents d'exécution ce sont aussi des fonc-
tionnaires d'autorité. C'était, évidemment, confondre les pou"
voirs de justice, d'administration et d'autorité que de donner
aux caïds une compétence judiciaire, Nombreuses furent les
plaintes que cette confusion souleva. Mais il était difficile au
gouvernement d'agir autrement. Il eut fallu créer des juges
cantonaux on n'avait point Je personnel suffisant et la réfor-
me eût cu une répercussion énorme sur )c budget.

II

THIBUKAUX TtEHMNAUX

– II y en a 7 en Tunisie à Gabès, à Gafsa, à Kairouan,
au Kef, à Sfax, à Sousse, à Tunis. Ce dernier a reçu le nom de
la Driba. Nous avons dit qu ils étaient composés d'un Prési-
dent, de deux juges (et d'un suppléant) et d'un greffier qu'il
n'y a pas de ministère public. Les audiences sont publiques.
Le jugement est toujours rendu p:tb~qMe~eft<, même dans les
affaires où des considérations d'ordre public ou de morale ont
nécessité des débats à huit clos.

Toute instance est nécessairement terminée par un jugement
et les jugements sont tous motivés. « Dans les a/) heures de
leur prononcé (les jugements) sont inscrits avec un numéro
d'ordre, sans blanc, surcharge, ni interligne, sur le registre
à ce destiné. Ils doivent être signés par les trois magistrats

(1) Zeys, Suppl. 1904, p. 346.
j2) /tdfte, décret du 22 mai 1904, art. 5 ibid. p. 398.



composant le tribunal qui !es a rendus. x (art. 23 du décret du
18 mars 1896) (i). Les articles 3/< à 38 inclus organisent une
procédure d'appet devant ) Ouzara au profit des particuliers.
L'art. 3g permet au Premier Ministre de déférer à l'Ouzara les
affaires qu'il estime avoir été mal jugées, soit qu'il relève l'in-
compétence de tribunal, soit qu'il relève un abus de pouvoir,
une fausse application de la loi ou encore une erreur mani-
feste. L'article 3~) permet au Premier Ministre d' « évoquer d'of-
/tf'e, défont le tribunal de r0nzo)'<t, toute affaire en cours d'ins-
tance, de la contpe<e~ce des tribunaux de province )~. C'était
la une mesure grave et qui portait atteinte à là délégation don-
née aux tribunaux régionaux, qui portait atteinte aux inté-
rêts de la défense qui se voyait ainsi privée d'un degré de
juridiction. Cette disposition de l'article 3g est passée avec une
légère modification dans l'article 6 du nouveau code de pro-
cédure péna)e. Il n'est donc pas inutile d'indiquer les motifs
qui ont guidé le législateur de i8<)6 et celui de igai.

« !) fallait prévoir dans certains cas, qu'il y aurait intérêt
a ne pas laisser juger les magistrats et certains hauts fonction-
naires par le tribunal régional (ou le juge des contraventions).
Etant donné les mœurs politiques de la Tunisie, il y a lieu
d'éviter que le procès ne se déroule au milieu des passions lo-
cales, et de ménager 1 autorité et le prestige de certains hauts
fonctionnaires ou dignitaires, » (a) « Nous sommes dans un
petit pays où les passions sont extrêmement violentes. )) (3)

« D'autre part, il fallait prévoir l'hypothèse du renvoi pour
cause de suspicion légitime. Ce renvoi est prononcé en France
par la Cour de Cassation. Dans la justice tunisienne, il n'y il

pas de Cour de Cassation distincte et permanente. Ce sont les
magistrats de l'Ouzara qui composent la chambre de cassation.
Donner à ces magistrats le droit de prononcer le renvoi, c'était
s'exposer à ce que, plus tard, ils a'ient eux-mêmes à juger I''
fond de l'affaire. D'autre part, la justice tunisienne est sou'
mise au contrôle du Protectorat, et le directeur des services
judiciaires est i'organc de ce contrôle près la juridiction péna-
le tunisienne. Puisqu'on ne pouvait trouver une juridiction
de jugement qui puisse prononcer le renvoi, il était norma)

(t)Zeys,op.e!p.540.
j2) J. Dupla, Précis de procédure pénale tunisienne, 1921, p. 18.

(3) Paroles du Président de la Commission de procédure pénale, A.

la discussion de l'art. 5 de l'avant-projet.



qu'on en chargeât le directeur des services judiciaires qui, en
même temps que fonctionnaire du parquet tunisien, est un
magistrat français étant donné, d'ailleurs, que cette préro-
gative ne doit pas régulièrement l'amener à s'occuper du fond
de l'affaire.

)) (i) Ce qui est vrai en igai et la commission
de procédure pénale a adopté le texte de l'art. 6 à l'unanimité
des voix moins une l'était aussi en t8g6. Uien n'a été chan-
gé, parce qu'il n'y avait pas de raisons majeures pour modifier
l'état des choses existant. Toutefois, c'est le directeur des ser-
vices judiciaires qui, aujourd'hui, évoque devant lOuxara, au
lieu que c'était autrefois le Premier Ministre. Un fait, c'était
bien aussi le directeur des services judiciaires qui évoquait sous
le couvert du Premier Ministre.

12. La procédure devant les tribunaux régionaux se fait
remarquer par son caractère de grande simplicité. L'unité de
juridiction est complète affaires civiles, affaires commercia-
les, affaires administratives, affaires pénales sont jugées par
les mêmes juges, sans procédure spéciale. Les null'ités de.for-
me sont inconnues. H n'existe aucun acte prescrit à peine de
nullité, aucune formule sacramentelle. La procédure par dé-
faut n'est pas admise c'est là un principe du droit musulman.
Le défendeur qui n'a pas été touché par la citation à compa-
raître, ne peut être condamné, et il ne peut être pris contre lui

que des mesures conservatoires. Au contraire, si la partie
dûment touchée par la citation n'a pas comparu, en personne
ou par mandataire, le jugement est réputé contradictoire, il

est dénnitif. L'instruction préalable est conilée à un juge rap-
porteur chargé de la formation du dossier et de la rédaction
du rapport. A l'audience, après vérification par lu président de
la régularité des opérations du juge rapporteur et de la eonvo
cation, s'ouvre le débat contradictoire public, lequel se ter-
mine par un jugement. L'exécution des jugements est assuré
par le caïd. En matière pénale l'exécution a lieu sur extraits
délivrés, pour les peines corporelles, à l'administration péni-
tentiaire et, pour les peines pécuniaires, à la direction générale
des finances. L'appel d'un jugement en premier ressort est
suspensif. L'appel d'un jugement en dern'ier ressort n'est pas
suspensif, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le tri-
bunal d'appel.

~3. Les règles de compétence sont les suivantes

(1) J. Dupla, of. ctt., p. 18.



a) Compétence ratione personarum. – Les tribunaux régio-
naux n'ont pas d'autres justiciables que les Tunisiens [sujets du
Bey ('Israélites et musulmans) et personnes juridiques tunisien-
nes] ou assimilés [musulmans et israélites sujets de puissances
étrangères musulmanes]. Cette compétence à raison des per-
sonnes est notablement diminuée au pro/[< de la justice fran-
çaise par les textes organ'iques sur la compétence des tribunaux
français, et par certains textes spéciaux ainsi que le prévoit
l'art. 2 de la loi française du ay mars i883 (i).

Georges RECTENWALD.

Docteur en droit (Sciences jMfMt<?Mes et sciences politiques
e< économiques),

Ancien Directeur du Cabinet du H~Mden< général,
Vice-Président du Tribunat Mixte :nt77t.o6:t:e~ de Tunisie.

(A sutcr~.

(1) Lot française du 27 mars 1883, art. 2. Fontana et Lagrange, op. cil.,
p. 35. Décrets du 2 septembre 1885, 13 janvier 1808. 13 mars 1902, à icur
date m Fontana et Lagrange, op. cil. L'article 2 de la loi française
est ainsi conçu, en son alinéa 3 « Leur c-ompHtence (des tribunaux
français) pourra être étendue à toutes autres personnes par dej arrê-
tés ou des décrets de S. A. le Bey, rendus avec l'assentiment du gou-
vernement français. »



LE MCLEME~T DES OPPOSÏTIONS

PAR

LES TRimmUX MAROCAINS DIMMATRICtJLATION

Le premier dahir sur l'immatriculation au Maroc prévoyait
que les. juridictions françaises seraient appelées à statuer sur
l'admission ou le rejet total ou partiel de la réquisition d'im-
matriculation. Or, les décisions rendues sont, comme on le
sait, extrêmement graves puisqu'elles servent à donner aux
bénéiiciaires un titre foncier définitif et inattaquable. Les tri-
bunaux s'attachaient donc à un examen minutieux de la situa-
tion du requérant, avant de se prononcer sur la validité de ses
droits.

Il sembla, dès lors, que la position de ce dernier était,
sinon périlleuse, du moins plus difficile que celle de l'oppo-
sant, ce qui n'était pas favorable au développement du nou-
veau régime foncier. Le législateur le crut lui-même de bonne
foi et, pour faire disparaître cet inconvénient, coniia désor-
mais aux tribunaux le soin de régler seulement les oppo-
sitions. On admettait, en effet, que le conservateur se montre-
rait plus libéral que le juge, une fois les oppositions rejetées.

Le dahir du a/) septembre i<)i~ a réalisé cette réforme. Le
tribunal se borne désormais à statuer sur l'existence, la nature
et l'étendue du droit prétendu par les opposants ou interve-
nants. Il renvoie ensuite les parties pour qu'il soit fait tel.
état que de droit de .sa décision devant le conservateur seul
compétent, sauf le recours prévu par l'article ()6 du Dahir du
12 août i()i3, pour admettre ou rejeter tout ou partie de 1a

demande d'immatriculation.
Nous nous proposons d'examiner les conditions d'interven-

tion des juridictions françaises et du conservateur, de manière
à dégager les effets résultant réellement de la modification
apportée par la nouvelle législation.

Rappelons tout d'abord que le droit musulman est applica-
ble en matière immobilière et esquissons en quelques traits
les règles de procédure du Chrâ.

Dans tous procès, la preuve incombe naturellement au de-



mandeur et les rôles des parties sont nettement définis. Le
possesseur animo dofMtru est toujours défendeur et il n'est tenu
à aucune production ou justification tant que le demandeur
n'a pas apporté lui-même la preuve du droit qu'il invoque.
Cette preuve, le défendeur la discutera jusqu'à épuisement con-
tradictoire de moyens et ce n'est qu'un cas ou elle ferait alors
échec à sa possession qu'il sera tenu, à son tour, de produire
ses titres.

On conçoit, sans s'étendre plus longuement, que la position
de demandeur soit la moins privilégiée au regard du Chru.
Mais en est-il de même devant nos juridictions

En confiant aux tribunaux français le règlement des litiges
immobiliers, on a substitué la procédure française à la pro-
cédure musulmane. Le requérant est défendeur et l'opposaut
demandeur, puisque ce dern'ier fait na!tre le litige par son op-
position. Toutefois, cette distinction des deux rôles n'est pas
toujours conforme à la bonne règle, car le demandeur peut être
en possession de la chose et n'avoir rien à revendiquer. Il n'en
résulte d'ailleurs pratiquement aucun inconvénient pour la
solution de l'affaire, les deux parties étant tenues de produire
simultanément leurs titres et moyens.

Ainsi, devant les juridictions françaises, le demandeur et te
défendeur interviennent au procès sur un pied d'égalité
jusqu'à li mise en état de la procédure. Et cette égalité se
poursu'ivra par la suite, car la décision ne saurait être rendu,
qu'en appréciant contradictoirement les moyens des parties et
la valeur respective de leurs preuves. Dans la loi musulmane
pas plus que dans une autre législation, le droit de propriété,
surtout lorsqu'il est contesté, ne saurait résulter de la seule
appréciation des titres de l'opposant comme s'il s'agissait de
titres fonciers inattaquables. Hieu mieux )1 arrivera parfois

que l'opposant puisera la preuve de son droit dans les titres
même du requérant (Voir notamment arrêt de la Cour du '.<o

février i<)23 :.Affaires Domaines « La Dakhia )).

Mais quelles seront les conséquences légales de ces décisions
de justice i*

Tout d'abord, n'oublions pas que la base essentielle de la
procédure d'immatriculation dirigée par le Conservateur réside
dans une efficace publicité qui, théoriquement, doit faire con-
naître toutes les contestations existant à l'encontre du requé-
rant. La forclusion est encourue par ceux qui négligent d'in-
tervenir dans les délais iixéa.



Nous en tirons cette conclusion que, lorsqu'une opposition se.
produit à la suite d'une réquisition d'immatriculation et que
le dossier est transmis au tribunal, il ne peut plus y avoir, au
regard du requérant, qu'un litige à régler avec 1 opposant. Et
cela est si vrai que le conservateur prononce, en principe, l'im-
matriculation lorsque la mainlevée de l'opposition lui est rap-
portée.

Or, il est de toute évidence que si deux parties comme dans
l'hypothèse envisagée se prétendent propriétaires d'une chose
sans que, désormais, aucun ne puisse intervenir dans leur
procès pour revendiquer le même droit de propriété, cette chose
appartiendra nécessairement au requérant ou a l'opposant, sui-
vant que l'un ou l'autre aura des moyens plus probants. La
loi musulmane prévoit même que la chose doit être partagée
s'il n'existe aucune cause de préférence au profit de l'une des
parties.

Peu importe, dès lors, que le tribunal statue à l'égard de l'op-
posant ou du requérant. Dans l'un comme dans l'autre cas, le
litige aura été vidé définitivement-entre eux, avec cette diffé-
rence, toutefois, que la décision pouvant profiter a. l'opposant
reste sans effet à 1 égard des tiers, aucune forclusion n'ayant été
encourue en ce qui le concerne.

Gc qui revient a dire que )e rejet ou l'admission d'une oppo-
sition par les tribunaux devrait avoir pour conséquence iné-
luctable la consécration ou la négation du droit de propriété
du requérant. Nous verrons qu'une vérification complémentaire
est indispensable du titre foncier.

On nous objectera que le conservateur a seul qualité pour
admettre ou rejeter la demande d'immatriculation. Sans doute,
et cela résulte nettement des textes. Mais le conservateur auquel
le dossier est retourné pour faire tel état que de droit de la
décision intervenue n'est-il pas tenu de faire sortir son plein
et entier effet à une décision passée en force de chose jugée ?a

Nous ferons tout d'abord observer que le conservateur n'a
pas et ne saurait avoir, en l'occurrence, de pouvoirs juridiction-
nels. 11 ne subsiste, en effet, après le jugement des tribunaux,
aucun contentieux à régler et aucune contestation n'est sou-
mise a son appréciation.

On concevra'it d'ailleurs difficilement que le législateur ait
donné au conservateur le pouvoir de rendre des décisions pou-
vant être, quelquefois, en contradiction plus ou moins directe
avec celles des tribunaux. Et on ne s'expliquerait pas davantage
qu'il ait voulu confier à un juge unique le soin de statuer sur



le droit de propriété du requérant, attendu qu'il a estime in-
dispensable l'adjonction d'assesseurs musutmansà nos tribu-
naux pour décider du sort des oppositions, ce qui est infiniment
moins grave que pour le requérant.

A la vérité, te conservateur a un rôle de vérificateur, parfois
très déticat à remplir et sa vérification peut avoir pour eff~'t
le rejet total ou partiel de la réquisition. Elle s'exercera d'ail-
leurs indistinctement, pour tes réqu'iaitions non suivies d'oppo-
sitions et pour celles dont les oppositions ont été rejetées. L'ar-
ticle 3o du dahir sur t'hnmatrieuiation relate en effet « que le
conservateur peut procéder à rimmatrieniation de t'immeubic
s'il constate que tout est régulier, qu'aucune opposition ou de-
mande d'inscription ne s'est produite ». La situation reste la
même lorsqu'une opposition est rejetée elle a disparu tout
comme si elle ne s'était pas produite.

Le conservateur est donc tenu de vérifier si tout est rég-ntier
et il procédera à cette opération dans les mêmes conditions que
le notaire qui s'entoure de toutes les garanties avant d'étabiir un
acte de propriété.

Supposons, pour éclairer la situation, une réquisition d'im-
matriculation au profit de deux eo-héritiers. L'opposition d'un
tiers étranger se révèle et le tribunal, t ayant rejetée, renvoie le
dossier au conservateur.

La seule opposition qui existait ayant disparu, le droit de
propriété est échu, par voie de conséquence, aux deux requé-
rants. Or, l'acte de succession sur lequel ces derniers fondent
leur droit révèle qu'il existe un troisième héritier. Le conserva-
teut peut-il passer outre el prononcer t immatriculation ? Non.
certainement et des justifications seront exigées pour savoir si
les deux requérants viennent aux droits du troisième co-héritinr.
L hnmatricutation serait très justement refusée si ces justifica-
tions n'étaient pas apportées le conservateur constate qu'il y a
dot et te nouveau régime foncier n'a pas été créé pour favori-

ser la spoliation mais bien pour asseoir la propriété. Au sur-
plus, le conservateur ne pourrait davantage prononcer t imma-
triculation au profit des trois eo-héritiers sans ouvrir une nou-
velle procédure de publicité pour celui qui n'a pas participé
à la réquisition.

La même réquisition d'immatriculation, non suivie d'opposi-
tion, aurait donné lieu a une semblable vérification du con-
servateur tes conséquences eussent été identiques.

l'renous encore te cas de requérants (pu, ayant obtenu le
rejet d'une opposition, seraient, en réalité, propriétaires a titre



colfeetif alors qu'ils demandent l'immatriculation en leur nom
personnel. L'immatriculationne pourrait être prononcée au pro-
nt des refpjérants, car ils n'ont pas de litre de propriété privative
et leur possession ne peut être que collective. Le titre foncier ne
serait pas, non plus, établi au profit de la collectivité sans qu'une
nouvelle procédure de publicité ne fut ouverte, puisque les
individuaHtés requérantes et. la eoflectivité forment des person-
nes distinctes et que la forclusion n'a pas été encourue au re-
gard de cette dernière.

Cette vérification tardive du conservateur, qui éta'it précé-
demment assurée par les tribunaux, lorsqu'ils statuaient sur les
droits du requérant, tient d'ailleurs à notre système de procé-
dure. Elle s'impose préalablement a l'ouverture des débats sur
le fond, lorsque te procès se déroule devant le Chrâ et la qualité
des parties est tout d'abord discutée. S'agit-il d'une hoirie ?
La production de l'acte de success'ion désignant les dévolu-
taires sera exigée et tous les héritiers devront être présents
ou représentés régulièrement. Un revendiquant prétend t il ve-
nir en qualité d acquéreur, aux droits de son vendeur en pro-
duisant simplement les titres de ce dernier Il sera tenu d'éta-
blir le transfert a son profit pour justifier son intervention de-
vant le tribt.na du Chrâ. Mais le conservateur ne peut. lors-
qu'on dépose une réquisition ou s'il reçoit une opposition.
procéder à des vériiications préalables et s'ériger en juge de la
recevabilité de ce dépôt. Le juge rapporteur, d'autre part, ne
saurait les exiger lu'i-même, sous peine d'entraver la bonne
marche de fa procédure ou de l'arrêter délinitivement si les
justifications n étaient point apporteRS. Il ne peut mieux faire
que de signaler dans son rapport les irrégularités t'ffcvées.

Nous ajouterons que cette vérification, même si elle était
faite préalab'ement par le conservateur, ne saurait préjudicier
en rien a )a situat'ion respective des parties dans le litige. Cha-
cune d'elles ne peut avoir d'autres droits que ceux apparte-
nant à ses auteurs et ce qu'il importe de savoir, c'est de (pie)
côté se trouve le droit de propriété.

Nous devons donc considérer le jugement rendu par les tri-
bunaux, tant sous ) l'ancienne que la nouvelle législation, com-
me tranchant définitivement le droit de propriété entre deux
camps adverses, au regard de la réquisition d'immatriculation.
Ces camps peuvent toutefois être représentés plus ou moins
régulièrement par les requérants et les opposants et il est in-
dispensable de s'en assurer, en ce qui concerne le requérant,
avant de prononcer l'immatriculation. La vérification n'a, au



contraire, aucune utilité immédiate pour le camp opposant
lorsqu'il ne requiert pas lui-même l'immatriculation.

Et c'est pourquoi tes tribunaux vérifiaient lu qualité des béné-
ficiaires du camp requérant et s'assuraient que « tout était régu-
lier », avant d'ordonner l'immatriculation à leur profit, dans
l'ancien système. Ce soin est aujourd'hui dévolu au conserva-
teur et c'est là le seul résultat de la nouvelle législation.

Une anomalie a cependant disparu. Le législateur confiait
précédemment au conservateur le soin de vérifier que tout
était régulier, en ce qui concerne le requérant, lorsqu'il n'y
ava'it pas d'opposition, alors que les tribunaux étaient chargés
de cette même vérification lorsque des oppositions se produi-
saient. Dans le nouveau système, le conservateur doit y pro-
céder indistinctement dans les deux cas.

Est-ce à dire que le conservateur puisse offrir les mêmes
garanties que les tribunaux, alors qu'il lui incombe d'examiner
seul des actes arabes sur de simples traductions et d'appliquer
les principes d'une loi qui lui est étrangère Cela n'est pas
possible et une aussi lourde responsabilité devrait être laissée

aux tribunaux spécialement composés à cet effet.
L'immatriculation devrait donc toujours être judiciaire. Elle

serait alors moins dangereuse.
Quoi qu'il en so'it, et si le système actuel doit être maintenu,

il n'en subsiste pas moins que l'article 3y prête à de regret-
tables confusions et qu'il y aurait intérêt à le remanier pour
éviter des erreurs.

Deux points bien distincts sont à considérer
Dire de quel coté se trouve le droit de propriété

2° Procéder à une vérification notariale touchant le requé-
rant, lorsqu'il n'y a pas d'oppositions ou si elles ont disparu,
avant d'établir le titre foncier.

Pourquoi ne pas édicter plus nettement, dès lors, que les
tribunaux seront chargés du premier point et le conservateur
du second, puisqu'aujourd'hui les choses ne sauraient autre-
ment se passer, du moins, régulieretncnt, malgré le texte équi-
voque en vigueur P

L. CALDËRAKO.
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de Philippe de Beaumanoir <~)

Parmi les juriconsultcs français du XIII* s'iecle, celui que
l'on place à juste titre ait premier rang est Philippe de Beau-
manoir, conseiller, puis Bai:li de Robert de Clermont, sixième
fils de Saint Louis, qui appartient à cette école de légistes qui
battirent en brèche la féodalité du Moyen-Age. La renaissance
des études de Droit Romain et les progrès réalisés par le Droit
eoutumier, lequel déterminait les rapports des roturiers entre
eux ou avec leurs anciens maitres, provoquèrent chez plusieurs
l'idée de rédiger un véritable « Code coutumier », inspiré à la
fois par les législations féodale, romaine, canonique et coutu-
mière. Mais les uns voulurent, dit le comte Beuguot, dans sa
« notice introductive des « Coutumes de Bcauvaia'is », assujet-
« tir le Droit Civil d'alors au joug de la jurisprudence romai-
« ne, les autres se servir de la popularité du droit canonique
« pour enlever au droit civil toutes ses prérogatives. Un es-
« prit sage et éclairé pouvait, dans de telles circonstances,
« continue Beugnot, rendre à la législation française un ser-
« vice signalé, qui consistait à poser les bases du droit natio-
« nal en puisant à la fois dans le droit naturel et dans les

« vieux usages du pays, et à élever sur ce solide fondement un
« édifice auquel contribueraient, dans une sage mesure, et se-
« Ion que les règles d'une critique éclairée et sans prévention
« le permettraient, les lois des Romains et celles des souve-
« rains pontifes. Voilà ce qu'exécuta avec un succès complet,

« Philippe de Rcaumanoir. » Ces paroles de Beugnot n'ont rien
d'exagéré, et les Coutumes de Beauvaisis demeurent, sans nu'

(1) Etude de source d'histoire juridique, choisie parmi celles qui
ont été élaborées au cours (le l'année scolaire 1922-Z3. dans les SaHes
de travail de la FafMMe de Droit. Cette première puMica.tion, en même
temps qu'eUe atteste l'activité de l'institution nouvelle, stimulera, no'js
l'espérons, l'ejmj!ation de nos meilleurs étudiants.



doute, le plus important monument juridique français tic 1 épo-

que médiévale, et s'il est un point où les qualités de l'auteur
apparaissent nettement, c'est bien dans l'étude qu'itcot~sacrc
aux mineurs, principalement dans les chapitres )5, 16, t~ et
21 de son oeuvre.

Avantd'éhfdierla minorité au XI))" siècle, il n'est pas inutile
de l'envisager avant cette époque, d'autant plus que sa régle-
mentation consacre des institutions différentes, provenant, L'.nt
du droit germanique, que du dro'it féodal.

Ptimitivcn)cnt,dattsic droit gertuanique, comme d'ailleurs
dans le droit romain, la tutetle n'était pas organisée dans l'in-
térêt du mineur c'était un droit au profit des héritiers mêmes
du mineur elle était déférée par la coutume aux plus proches
parents par les mâ!es, aux agnats, et consistait pour )c tuteur,
a sauvegarder ses droits sur les biens du mineur, par suite à
les exercer comme si !e mineur n'exislait pas. C'était pour lui
un bénéfice, non une obligation, et il ne s'en saisissait que
s'il lui plaisait. Les biens du mineur se confondaient avec les
siens, il en avait t'admiuistration, la jouissance et les revenus;
il pouvait disposer des meubles il lui suffisait, à la majorité,
de restituer le fonds pupiltaire. Les contrats du mineur ne l'o-
bligeaient pas mais il répondait de ses délits, enfin il ne le
représentait pas. La capacité du mineur était donc nulle i)

ne pouvait agir en justice, ni être actionné. Celte organisation
était très nuisible aux tiers, aussi à compter du IX° siècle l'aban-
donna-! on peu a peu pour s'acheminer vers la représentation
du mineur en justice. On put à compter des XDF et XIV" siè-
cles plaider avec lui; il recevait un curateur tn~[<e~ avec
l'assistance duquel il estait en justice. Ce curateur finit par se
confoudre avec te tuteur ordinaire, lequel, comme le tuteur
romain, devenait principalement protecteur des intérêts dn
mineur (r).

Quant aux mineurs abandonnés par leurs agnats, ils devaient
se placer sous temundiu~n du roi, qui pouvait leur désigner
d!recteme!U ou pa!se.s juges un tuteur cltoisioi(iinaircmer)t
dans leur famille mate)t)eHe('<).

Mais à coté de cette institution d'origine germanique, qui
s'était transformée a mesure que l'idée de protection du mineur
avait fait des progrès, il en était nue autre, celle-ci émanant

(t) Sur tous ces points, cf. Brissauft. MnnupI, pp. J143-J148.

~)Cf.Brissaud.fOt<)f'c.p.ll49.



du droit'féoda), et qui provenait de la concession de terres
par les seigneurs. Selon te savant auteur, d'Arhois de.hrhain-
vi)le(i), les terres concédées par les seigneurs moyennant des
services personnds leur faisaient retour à la mort du conces-
sionnaire par la suite, les fiefs devinrent héréditaires: les
fils du concessionnaire devaient naturellement les services per-
sonnels au concédant c'était comme « une rénovation simulée
du contrat ». Toutefois, il n'en était pas de même lorsque le
concessionnaire laissait des fils en bas-âge ceux-ci héritaient
bien, mais ne pouvaient rendre de services personnets le con-
cédant était donc en droit de révoquer la concession. Mais
cettereprise des biensdum'ineu) était trop contraireàia nature
pour pouvoir se maintenir elle se transforme en une reprise
temporaire en cas de minorité, le seigneur tenait le fief entre
ses mains jusqu'à la majorité. Le fief n'avait alors qu'un
héritier, le fils aîné, qui excluait ses cadets lors du partage et
pour toujours, car en matière de fief, les successions couaté-
rales étaient inconnues. On en vint peu à peu à considérer
les fiefs comme un patrimoine, et on reconnut à la branche
cadette le droit de succéder au fief paternel en cas d'extinction
de la branche aînée. Cette première conquête du droit commun
sur le droit féodal en entraîne une seconde puisqu'à a défaut
d'héritiers directs, les collatéraux exerçaient les droits hérédi-
taires, ils demandèrent à les exercer aussi a la place du sei-
gneur pendant la minorité d'un héritier direct. « Pourquoi le

« seigneur, qu'ils auraient exclu de la succession définitive, dit
« d'Arbois, aurait-il préférabtement à eux profité de cette suc-
~<

cession provisoire? "(a) Ainsi est né le bail des collatéraux.
Cette dualité d'origine des droits tutétaires avait amené de

fréquents conflits entre les intérêts du seigneur et ceux de la
famille, conflits le plus souvent réso.us par la phnraiité des
tutelles (X) te seigneur conserva bien ses droits pendant un
certain temps encore dans quelques provinces, principalement
en Bretagne et en Normandie, mais dans les autres provinces,
et notamment en Beauvaisis, des te X)H' siècle, il ne conservait
ses prérogatives qu'au cas d absence totale de tuteur. C'était
le seul cas d'application de la « garde seigneuriale )'. Mais si
l'unité de tutelle était en partie réalisée au XUr siccie. ta diffé-

jt) Rechorches sur la minorité et ses effets en droit féodal français
(1852). p.p. 1-3.

(2) Loc. ct< p. 3.

(3) Brissaud, roc. cit., p. 1150.



rence existant entre la tutelle des terres nobles ou fiefs et cette
des terres roturières ou vilenages persiste la première s'ap-
pelle « le bail », la seconde », « la garde », que Beaumanoir
étudie dans le chapitre i5 de ses coutumes. !t fait aussi allu-
sion à la

'<
garde des fiefs n qui prendra au X)V siècle te nom

de garde noble, et qui est établie au profit des ascendants du
mineur. Enfin a défaut de bail ou de garde, le seigneur peut,
au lieu d'assumer tui-meme la tutelle, désigner un tuteur ce
sont les droits et les devoirs de ce tuteur que Beaumanoir étudie
au chapitre 17. Quant au chapitre 16, il est consacré aux droits
et incapacités du mineur. 11 importe d'ajouter que dans le cha-
pitre 2j, partant de « la communauté taisible », l'auteur citee
le cas de cette qui existe entre le mineur roturier et son auteur
survivant ce chapitre traite aussi de l'extinction de la tutelle
et de l'émancipation.

SECTION ï. De la Garde Seigneuriale

JI convient d'étudier tout d'abord la Garde ~'eigncuriatc, sur-
vivance directe du droit féodal. Encore importante en Norman-
die et en Bretagne, cette garde seigneuriale n'avait qu'un rôle
effacé dans le reste de la France et en particulier en Beauvaisis
elle était toutefois appliquée lorsque les mineurs n'avaient point
de parents ou lorsque tes charges étant ou paraissant être plus
considérables que l'émolument, les parents ne se présentaient
pas. Or, d'après Beaumanoir, chap. 15, § 12 (Salm. 620)

Selon le droit commun, les seigneurs doivent protéger les

« intérêts de tous les mineurs » el, chap. tR, § 2 (Salm. 55z')

«
En droit commun, tous les mineurs sont sous la protection

K
de leur seigneur justicier. » Alors, puisque personne ne fai-

sait hommage, le seigneur saisissait le fief, et faisait les fruits
;siens. Dans le chap. i5, § i3 (Salm. 521), Beaumanoir dit
« Lorsqu'un mineur devient orphelin et qu'aucun de ses pa-
« rents n'accepte de prendre le bail, parce qu'il a trop de det-
« tes, ou parce que les enfants sont près de leur majorité, de'

telle sorte que la tutelle ne servirait a rien, ou parce qu'au-
« cun ne se soucie de l'assumer, devant cette carence, le sei-

« gneur peut gérer le fief par défaute d'homme, jusqu'à ce que
« tes enfants, devenus majeurs, pu'issent rendre l'hommage.
Et Beaumanoir envisage immédiatement les conséquences de
cette garde seigneuriale Le § )3 continue « Le seigneur qui

« gère ainsi un fief, n'aura jamais à payer les dettes contractées
« pour eetui-ci tes créanciers devront attendre, pour se faire



« payer, que les enfants aient atteint leur majorité, et qu'ils
« aient accepté la succession ainsi, le paiement des dettes
« aux créanciers d'un mineur est retardé par suite de l'absence
« de baillistre, » Et au § ]8 (Salm. 532) « Quand un bail est
« échu et que personne ne veuille l'administrer. le seigneur
« peut gérer le fief par défautc d'homme; il touche tous les

« revenus du fief sans avoir à payer les dettes, »

Ainsi le seigneur n'était pas tenu de payer les dettes, parce
que, la plupart du temps, les successions vacantes étaient mau-
vaises et que les seigneurs auraient eu à payer plus qu'ils n'au-
raient reçu, et aussi parce que le seigneur ne prenait pas les
meubles or, dans le droit féodal les meubles étaient le siège
des dettes. Cette garde seigneuriale n'allait pas sans certaines
obligations pour le seigneur c'est lui qui devait assumer la
garde de la personne du mineur c!le était considérée comme
une charge, mais protéger les fiefs était un devoir des sei-

gneurs, qui avaient hérité de l'ancien « mundium regis o

« Le droit commun et la raison, dit le § ig, in /tn~ (Salm. 533),
« veulent que tout mineur, qui n'a pas de tuteur, soit sous la

« garde de son seigneur. » Et !c début du même § déclare « Il

« est vrai que quand un bail est vacant et que personne ne
« veut le prendre, ni prendre les enfants sous son autorité,
« le seigneur, qui tient leur héritage par défaute d'homme,
« doit pourvoir à leur habillement et à leur nourriture, à pro-
« portion des revenus du fief, car ce serait agir sans pitié que
« de laisser mourir ces enfants de misère, alors qu'ils ont re-
« cue'illi la propriété d'un fief. »

Les rares cas où cette garde seigneuriale trouve son appli-
cation montrent qu'elle était en pleine décadence au Xll)' siècle
et qu'elle était déjà, comme un grand nombre d'institutions
féodales, supplantée sous l'iullucncc du droit coutumier par le
bail.

SECTMS II. – D[t Bail.

'C'est sous le nom de « bail que l'on désigne la tutelle
déférée par la coutume, en l'appliquant plus spécialement aux
terres nobles.

§ I' A qui appartient le bail. Il appartient au plus
proche parent du côté dont vient le fief, c'est-à-dire à l'héritier
présomptif du fief, majeur. Au chap. 10, § a (Salm. 5oy),
Beaumanoir dit « Il y a bail quand le de cujus laisse des en-
« fants mineurs qui ne peuvent ni ne doivent venir à l'hom-



« mage du seigneur pour !e fief qui teur vient de leur père
« ou de leur mère, de leur meut ou de leur aïeule, ou d'un

ascendant plus éloigné. Dans ce cas, le plus proche parent
« de l'enfant, appartenant à la ligne dont provient le fief, peut,

s'il lui plait, prendre le bail et rendre l'hommage au sei-
"gneur)).Etan~5(Sa)m.5[o),onvoitqueIorsquetemiueur
avait des fiefs lui provenant des lignes paternette et mater-
nette, il avait deux baillistres On appliquait t'adage « pa<erno,
pa/et'nM, materna, HMtemis ». « I)e quelque manière que le

M
fief échoie à l'enfant dit ce § soit d'un ascendant, soit d'un

Kcottatéra), le bail appartient an parent de tentant le plus

H
proche dans la ligne de celui dont l'enfant vient d hériter.

K Le père et lit mère sont morts, et parmi les fiefs qui sont
« dévolus aux mineurs, tes uns proviennent du père, les autres
« de.la mère le plus proche parent paternel de t'enfant, hom-
« me ou femme, prendra le bail des fiefs qui proviennent du
« père le plus proche parent materne) prendra le bail des fiefs

<' provenant de )a mère )). On voit donc qu'au Xttt* siècle, t unité
de tutelle n'était pas encore réalisée pour tous les biens. Toute-
fois, lorsque le de cujus laissait plusieurs enfants mineurs,
l'ainé d'entre cux prenait le bail de ses puînés, dès qu'il parve-
nait à la majorité, f.e § in fine est a'insi conçu « Le plus
n

proche parent peut prendre le bail il devra en garder la

« charge jusqu'à ce que l'un des enfants devienne majeur

« à ce moment, celui qui est parvenu à la majorité doit rendre
c l'hommage au seigneur pour sa part de fief, et exercer le

« bail de ses frères et sœurs mineurs. »
Consistant en principe en cm' succession anticipée, le bail

peut être refusé par celui q~i y est appelé, puisque c'est son
intérêt qui est en jeu § i3 (Salm. 008) « Nul n'est tenu de

« prendre le t)!U'\ s'it ne le veut pas. H
Mais s'il a accepté, il

ne peut plus se técuser.§~:(Sntni.)o~)):«tt est vrai que
« personne n'est contraint de pteudre le bail, mais si l'on
« a accepté, on ne pourra s'en décharger, »

a. –Afs droits dtt ho.t~ts~'e. f.es droits du baillistre sur
te fief sont très étendus. Il prend possession du fief, fait hom-
mage au seigneur au lieu et p'!ace du mineur, et supplée ce
dernier dans l'accomplissement de tous ses devoirs, tt perçoit
a son profit tons les fruits et revenus du fief. tous les meubles
lui étaient acquis en pleine propriété. Le§to (Satm. 5t8) dit
notammemt « .Et ceux qui sont en bail ne peuvent deman-
« der que leurs fiefs francs et quittes de toute charge, quand



« ils deviennent majeurs celui qui tient le bail prend tous
« les revenus des fiefs et tous les meubles du de cujus, dont
K

celui-ci n'a pas disposé par son testament.H §Hy~Salm.5/)i):
« Quand l'héritier devient majeur après avoir été tenu en bail,
t(

il prend son héritage comme il le trouve, e est-à-dire que
« s'il devient majeur à une époque où les récoltes sont faites,
« il ne peut les revendiquer, à moins qu'elles n'aient été faites
« trop tôt et par do).

)i

Malgré ces droits importants, '~es pouvoirs de baillistre sur
le fief ne sont pas ceux d'un véritable propriétaire. C'est ainsi
qu'il ne peut aliéner la chose qu'il tient en bail, à peine de
nullité de l'acte d'aliénation. En cas de dégradation ou de dété-
rioration, il doit une indemnité. En outre, il ne peut exiger
le ronuin que le seigneur peut lever à chaque changement de
vassal, et moyennant lequel un fief était dégagé des services
militaires. Cela se comprend, car celui qui s'acquitte ainsi des
services militaires par le paiement du ronein et qui sera libéré
pour le restant de ses jours, possède sur le fief tous les droits,
sans aucune limitation de durée, tandis que le bailistre est sans
aucun droit sur le fief, sauf pendant un certain temps, corres-
pondant à la durée de sa tutelle. «S'il arrive que quelqu'un
« exerce le bail, dit Reanmanoir au § t5 (Salm. 535), et qu'il
« y ait des vassaux, ceux-ci ne seront pas tenus de payer le
« roncin de service au bailustre ils doivent pour cela attendre
« la majorité de l'enfant, parce que celui qui paye le ronein1\

« doit être libéié des services pour le restant de ses jours, et

« le baillistre n'a aucun droit sur le fief, sauf pendant qu'il
« exerce la tutelle. » Le baillistre ne peut pas non plus disposer
des immeubles, ni accomplir aucun acte qui put empêcher
le mineur de reprendre son fief. De même les hypothèques con-
senties par le baillistre ne peuvent être invoquées une fois fc
bail fini. Voici ce que dit là-dessus le ~.8 (Sahu. 5/~a, 5~3)

« Pierre qui tenait un fief avait hypothéqué ce fief au seigneur
« en garantie du paiement du droit de rachat. Mais il mourut
« avant que le seigneur eût été payé et le bail revint à Jean
« qui était le plus proche parent du mineur après Pierre. Jean
« se présenta au seigneur, lui prêta le serment de fidélité et
« lui offrit de s'engager sous caution a payer son rachat Le

« seigneur répondit qu'il acceptait, mais il voulait tout d'abord
« que l'obligation que Pierre avait faite lorsqu'il tenait le bail

n fut exécutée avant que Jean jouît du bail. Jean répondit que
« Pierre ne pouvait obliger le fief que pendant qu'il le tenait



<~ en bail, et c'est pourquoi il demanda que le bail lui fût dévo-
« lu, libéré de cette obligation, puisqu'il était prêt à s'engager
« sous caution à payer le rachat et là-dessus ils s'en remirent
« à la justice. On jugea que l'obligation que Pierre avait con-
« tractëc ne devait pas subsister, et que le seigneur devait
« transmettre le fief à Jean, à titre de bail, libéré de toute
« obligation. Il ressort de ce jugement que nul ne peut obliger
« ce qu'il tient du bail, au préjudice de l'héritier ou de celui

qui peut être appelé à prendre le bail. »

§ 3. Les obligations du baillistre. A côté de ces droits
et de ces incapacités, les obligations du ba'iHistre sont lourdes.
H doit lotit d'abord prêter là foi et l'hommage, car, le bail
étant une tutelle essentieHement féodale, le baillistre est le
vassal du seigneur par suite, il doit aussi payer le rachat. Le
rachat était un droit à payer en cas de succession fieffate en
ligne coUatérate, égal au revenu du fief pour une année
« Nui n'est contraint, dit le 3 (Sa)m. 5o8), d'exercer te'bai!
« s'il ne le veut pas et que celui qui l'accepte prenne garde,
« car dès qu'il l'a pris et qu'il en a fait hommage et foi au sei-
« gneur, il convient qu'il paie le rachat, égal aux revenus d'un
« an. »

La seconde des obligations du baillistre était la garde et l'en-
tretien de l'enfant. C'est ta une institution plus spéciale au Beau-
vaisis, car dans la plupart des autres coutumes, la garde du
mineur n'était pas confiée au titulaire du bail dans ce cas
le gardien recevait pour l'entretien du pupiUe une portion des
fiefs. Beaumanoir dit au contraire dans le § 3 (Salm, 5o8)

« II convient que le baillistre garde et entretienne les enfants
« chez lui, a ses frais, selon leur condition. » Et s'il n'accom-
plissait pas cette obligation, i) perdrait le bail. (Ch. ai § t3,
Salm. G33).

La troisième obligation du baillistre consiste à administrer
les biens du mineur, à veiller à leur bon entretien le chap. ï5,
§ n (Salm. ~tg) dit notamment « Lorsqu'il y a des cons-
« tructions, le bait)istc doit les laisser telles qu'il les a prises
« en sorte que l'héritier ne trouve pas à sa majorité, ses cons-
« tructions détériorées ». H ne suffit donc pas que le baillistre
ne rende pas au mineur les constructions détruites il doit les
rendre dans un état tel que le mineur puisse continuer leur
exploitation d'une manière semblable à celle du baittistre lors d".

la prise du bail. Le § <a (Salm ftao) dispose « celui qui exerce
<(

le bail, ne doit pas détruire les héritages s'il y a des vignes,



« il ne doit pas les couper, ni les arracher, ni les laisser périr
« faute d'entretien. S'il y a des bois, il ne doit pas abattre les
« arbres de moins de sept ans, et il doit conserver sans les
« détruire, les arbres de plus de 60 ans. Les arbres fruitiers ne
« doivent être ni détru'its, ni abattus )).

Le seigneur devait veiller à ce que le baiHistrc respectât ces
règles, et au cas où celui-ci agissait contrairement aux intérêts
du mineur, le forcer à réparer le dommage en donnant caution.
Le § 12 (Salm. 5ao) continue ainsi « Le seigneur doit voilier
« à ce que le baillistre n'agisse point a 1 encontre de ces pres-
« criptions. S'il apprend que le baillistre ne les a pas respec-
« tées, le seigneur doit ordonner que le baiilistre s'engage à ré-
« parer le préjudice causé à 1 héritier. Car d'après le droit com-
« mun, les seigneurs doivent veiller-aux intérêts des mineurs..)

Le baillistre devait aussi payer les dettes du défunt le pas-
sif mobilier était à la charge du bnilh?)re, par la même raison
que l'actif tournait à son proiit. Du moment qu'il gagnait les
meubles, il devait acquitter les dettes. « Par l'appréhension
« du bail, dit d Arbois de Jubainviiïe, on devenait immédiate-
« ment propriétaire des meubles, et par conséquent, débiteur
« des dettes. A cet état de choses, aucun fait postérieur, aucune
« circonstance ne pouvait rien changer. Si donc la masse des
« meubles était supérieure à celle des dettes, le baillisire pm-
« litait de l'excédent » (i). De même si les meubles réunis aux
fruits formaient une valeur inférieure aux dettes, le baillistre
devait les payer intégralement. Il en résultait pour le baillistre
l'obligation de rendre au pupille, à la fin du bail, son héritage
franc et quitte de toute charge. « Bail rend quitte et délivre

héritage à l'enfant dit Beaumanoir au § 10 (Salm. 5i6) et
à l'art. 6 (Salm. 5;a) « II fut jugé ceci Attendu que Pierre
« avait accepté le bail, quelle que fut sa valeur, il devait
« mainbunir » (entretenir) les enfants, et ne leur laisser
« aucune dette à leur majorité. » Quand le bail était partagé
entre deux personnes, les plus proches parents, paternel et ma-
ternel, la part du passif mobilier supportée par chacun était
proportionnelle à sa part d'immeubles. Le § 5, <~ /tne (Sain).
5io), dit à cet égard « Et ceux qui exerceront le bail seront
« tenus de rendre les biens francs et quittes à la majorité de

« l'enfant, non pas par parts égales, mais chacun en proportion
de ce qu'il aura administré de l'héritage, »

(1) Recherches. p. 51.



§~.–Lésées du b<nL–~fais de ce que le baillistre de-
vait laisser au mineur devenu majeur une situation absolument
liquide, résultait H que, )e pupille pouvait refuser de répondre
aux créanciers, ou avait-il seulement un droit (le recours con-
tre son baillistre Tant qu'il était mineur, les créanciers ne
pouvaient s'adresser a lui. car il n'avait pas hérité de son père
te baillistre (''tait l'héritier, et les dettes suivaient l'héritage.
Mais quand le pupi.le devenait majeur et qu'il recouvrait l'hé-
ritage paternel, devait-il répondre aux créanciers paternels ?Il
convient d'établir une distinction. Quand le pupille atteignait
sa majorité, le bailtistre était seul débiteur. Mais durant la
jouissance du baiHistre, les créanciers n'avaient pas perdu leur
droit df gage t-ur les biens de leur débiteur primitif. « ).e pu-
piUe, dit d Ârbois de Jubainvilic, « en recevant de ses mains
<( et en acceptant la succession paternelle, était devenu pour
« ces dettes, une espèce de caution du baillistre. Les créanciers
M

paternels étaient endroit de lui demander tout ce qu'ils
« n'avaient pu se faire payer pendant le bail, soit que depuis
M l'échéance de la dette le baillistre eût été dans un état con-
« tinu d'absence ou d'insolvabilité, so'it que le créancier se fut
«trouvé lui-même hors du pays a partir de cette époque, soit
« enfin que 1 échéance de la dette fût arrivée postérieurement
« au terme du bail. (i) Au contraire si le baillistre était pré-
sent et so~vable. le créancier présent, et la dette échue durant
le bail, le pupille devenu majeur n'était pas tenu de la payer.
<( Et si le créancier, dit le § ]6 (Sahn. n'~), alors que le bail-

((
listre est solvaMe, soit par négligence, soit volontairement,

<(
s'abstient de le poursuivre jusqu'à la majorité de 1 héritier

« et demande paiement de la créance a ce dernier, l'héritier
M peut soutenir qu'il ne doit pas la dette, en disant aux créan-

n ciers « Vous saviez que j'étais en tutelle, et que mon tuteur
« pouvait acquitter la dette, et vous avez laissé s'écouler la
'< période du baH, sans réclamer votre du en justice je ne
K veux pas vous rembourser. Et en pareil cas, continue le
§ )G (Salm. 5''y), « il n'aura pas à répondre mais le créancier

« pourra demande) le paiement a celui qui exerçait le bail. o
Si au contraire le baillistre était insolvable, le mineur était.

tenu de payer. 1.0~17 (Saln).5a8) est ainsi conçu: «Si le bail-
ff listre devient pauvre avant que les dettes du bail ne soient

H
payées, l'héritier n'est pas libéré, et il doit répondre au créan-

(1) Recherches. p. 53.



« cier. Mais le pupille devenu majeur peut agir en rcmbour-
'i sèment contre ['ancien baillistre et si celui-ci a de quoi
« payer, il doit être condamné a rembourser l'héritio'. n

L'absence du baillistre soumet le mineur à la même obliga-
tion mais son recours est ici assure par des garanties parti-
culières Quand le bail appartient à quelqu un t)abitant hors
« du comte on de ~a prévôté, dit [e § al (Satm. 538) et n'y

possédant pas d'itétitagc suffisant pour payer les dettes qui
M

grèvent le bail, les revenus du bail peuvent être saisis à la
« demande des créanciers ou des parents de l'héritier jusqu'à
ce qu'i) se so'it engagé, sous caution, à acquitter le bail, sinon
« l'héritier pourrait subir un préjudice.

« a Quand le créan-
M cicr, d'it le § t~ (Salm. f)aq), étant hors du pays pendant
« toute la durée du bail, trouve a son retour l'héritier en pos-
« session des biens, il peut poursuivre celui qu'il veut, l'héri-
« tier ou Icx-baiListre, et s'il poursuit l'héritier, celui-ci peut
« ensuite poursuivre le baittistre en remboursement, »

De même dans le § 20, (Sa~m. 5/io) Si une dette échoit,

« après le bail. le créancier peut demander son du à l'héritier,
« car il ne pouvait rien demander au baillistre, le terme n'étant
« pas arrivé. 11 convient donc que l'héritier paye la dette au
« créancier. Cependant l'héritier pourra poursuivre le baittistre
«. pour qu'it l'indemnise, i)

Quand le ternie arrivait pendant le bail, le baillistre ne pou-
vait pas, par une nouvelle convention, reculer l'échéance, afin
de permettre aux créanciers de poursuivre le pupille. C'est le
§ af) (Salm. 53f)) qui envisage ce cas !< Quand les créanciers
« du bail acceptent, par de nouvelles conventions, de reculer
« l'échéance de leurs créances, et que pendant ce temps l'héri-
« lier devient majeur, si les créanciers veulent poursuivre
« 1 héritier, celui ci n'est pas tenu de répondre mais il con-
« vient qu'ils pourvuivent le tuteur. )~

Le baillistre devait également exécuter les legs, qui entraient
dans la catégorie des meubles. « Celui qui exerce le bail, décia-

« re le § to (Sa) m.18~, prend tous les revenus des fiefs et les

<(
meubles dont le ~e c))/!M n,'a pas disposé par son testament,

« et tous les meubles s''il n'y a point de testament. »
Enfin, pour éviter le danger que courrait le mineur si le

baillistre faisait de mauvaises affaires, pour le mettre à l'abri
de tous risques, on imagina de contraindre le baillistre à don-
ner caution, en particulier quand les parents du mineur pou-
vaient être inquiets de l'attitude du baillistre. Ils obligeaient
notamment te baillistre, lors de son entrée en charge, à donner
caution de ne pas marier le pupille sans leur consentement



Le § 3: (Satin. 5~)8) dit « Le baillistre doit fournir caution

« aux proches parents des deux lignes qu'il ne mariera pas !e

M mineur sans leur consentement, et s'il ne veut fournir cau-
« tion, on doit lui ôter la garde de l'enfant. x

SEcrio\ 111. De la ~orde des fiefs

A côte du ba'il, existait une institution analogue, la garde
des fiefs, peu importante dans l'œuvre de Beaumanoir, mais
qu'il importe cependant de citer en raison de l'importance
qu'elle acquerra au XIV siècle sous le nom de « garde noble ))
Elle constitue le triomphe de la patrimonialité du fief et fait
échec à l'intérêt du seigneur. La garde noble n'est autre que le
bail conservé au profit des ascendantsdu mineur on comprend
aisément qu'elle se soit développée moins rapidement en Beau-
vaisis que dans la plupart des autres provinces de France. Dans
ces dernières, en effet, le bail n'impliquait nullement la garde
des enfants, et tandis que le premier appartenait à « l'héritier
présomptif de la ligne dont provenait le fief x, cette dernière
appartenait en général à l'ascendant le plus proche. On a vu
qu'il n'en était pas de même en Beuuvaisis et que l'une des
obligations principales du baillistre était précisément la garde
et l'entretien de l'enfant. Toutefois, la garde noble n'est pas
complètement inexistante dans les « Coutumes de Beauvaisis
bien qu'elle ne se distingue que. fort peu du bail, et Beauma-
noir y fait parfois allusion sous le nom de « Carde des Fiefs ».
Il dit notamment au ehap. 10, § 10 (Salm. 5l';) « Quand l'un
« des conjoints qui ont des enfants mineurs meurt, et qu'il
« laisse un fief dans sa succession le conjoint survivant a la

« garde des enfants et du licf, sans avoir à payer le rachat. »
Il en résulte que le gardien noble n'est pas, comme le baillistre,
vassal temporaire du seigneur il n'a aucune obligation féo-
dale, n'a pas à prêter la foi ni l'hommage au seigneur, ni à

payer le rachat.
Le mariage du mineur, qui est sans effet sur la durée du bail,

fait au contraire cesser la garde des nefs « A la suite de ce
« jugement, dit le chap. 15, § 2g (Sa!m. 5/!a), nous pouvons
« voir que le mariage ne diminue pas la durée du bail mais

« il en serait autrement s'il s'agissait de garde car si j'avais

« une fille, et si, sa mère étant morte, je tenais le fief qui lui

« vient de sa mère, si ma fille se mariait étant encore mineure,

« dès qu'elle serait mariée, e!le prendrait l'héritage qu'elle tient

« de sa mère. »



En ce qui concerne les droits et obligations du gardien noble
sauf le gain des meubles et l'obligation aux dettes, l'analogie
est complète avec ceux du baili'istre. Cette institution est encore
en formation, et ne se trouve dans l'oeuvre de Beaumanoir
qu'à l'état embryonnaire.

SEcnox IV. La Garde

A cote du bail, institution applicable seulement aux biens
nobles, la garde est particulière aux terres non-nobles, aux
terres roturières ou vilenages.

« En vilenage il n'y a point de bail, dit le § y (Salm. !jt3),
« mais quand un vi!enagc échoit à un mineur, le plus proche
« parent de l'enfant peut, s'il le veut, avoir la garde de ce der-
« nier, en fournissant caution à ses parents ou à la justice si
'< tes parents ne le demandent pas, de rendre compte à l'enfant,
« a sa majorité, après déduction des dépcnse-s faites pour lui

« c'est le plus proche parent de l'enfant qui prend la garde,
« a quelque ligne qu'il appartienne, du côté dont vient l'héri-
« tage, ou de l'autre, »

« 11 y a plusieurs différences entre ~c bail et la garde « dit
« Heaumanoir au § 10 (Salm. 5i6) la premicre cest que le

« baiDistre doit rendre l'héritage à l'enfaut, franc et quitte
« le gardien doit rendre compte quand la garde porte sur un
« vilenage, car il ne doit pas y avoir de garde a propos de fief. »
11 résulte de là cette différence entre le bail et la garde que, tan-
dis que le baillistre percevait tous les fruits et revenus du fief,
la garde ne donnait même pas la jouissance des biens du mi-
neur. Ce point est longuement étudié dans le § 6 (Salm. !)n,
5ta) « Pierre était baillistre d'un enfant, dont le fief était si
« petit que ses revenus ne suflisaient pas pour l'entretien de

« l'enfant l'enfant avait en outre des biens roturiers, dont

« Pierre avait l'administration comme gardien. Pierre voulait
« prendre sur les revenus de ces biens roturiers le surplus des

« revenus du bail nécessaires à l'entretien de l'enfant mais

H
les parents de l'enfant s'y opposèrent et demandèrent au
Comte que Pierre s'engageât sous caution a rendre à l'en-

« tant, lors de sa majorité, tous les revenus de ses terres rotu-
« rières, qu'il continuât à nourrir et élever l'enfant, et, puis-

« qu'il avait accepté le bai!, qu'il ne put y renoncer. Et là des-

<( sus, ils s'en remirent à la justice. 11 fut jugé que puisque
« Pierre avait accepté le bail, quelle que fût la valeur de ce
« dernier, il devait élever l'enfant, lui rendre ses biens a sa ma-



« jorité, francs et quittes, et s'engager sous caution à lui rendre
« tous les revenus de ses terres roturiere.s engagement qu'il
« fait, aux parents de l'enfant, ou au seigneur, s'il n'y a point
« de parent, pour 1 accepter. H Ainsi le gardien ne pouvait même
pas utiliser les revenus des vilenages pour l'entretien des enfants
et devait les leur transmettre dès leur majorité il n'avait pas
non plus par suite à payer les dettes. Alors que dans le bail
il y a un baillistre pour les biens de chacune des deux lignes,
dans la garde au contraire, le plus proche parent de l'enfant
devient le gardien de tous ses biens, sans que l'on eùt à se préoc-
cuper de leur origine. Cependant, le § 3a (Salm. 549) prévoit
des exclusions « On ne doit pas laisser la garde des enfants
« mineurs ou des orphelins à un individu ayant une mauvaise
« réputation, à un fou, ou à un aveugle et on ne doit pas la'is-

« ser l'administration de leurs biens à des prodigues, à un pau-
« vre, à moins qu'il ne fournisse caution de rendre compte, a

K un sourd ou à un muet car tous ces gens ne pourraient
« s'occuper des choses d'autrui en bons administrateurs. H

Le chap. i~, § 3o (Salm. 5o~) établit une nouvelle distinction
concernant les acquisitions faites durant la minorité « Tout ce
« qu'acquièrent les enfants en bail revient à leur baillistre, à

« l'exception de ce qui leur provient par testament, et qui
« doit leur être conservé jusqu'à leur majorité. Il n'en est pas
<(

de même pour ceux qui sont en garde, car ce qu'ils acquiè-

<( rent leur appartient. Et leur gardien doit aussi leur rendre
« compte de leurs meubles, et de leurs héritages roturiers.

))

Le ehap. 10, § i~ (Salm. 56~) prouve que la garde était, beau-
coup plus que le bail, instituée dans l'intérêt du mineur « Le

juge et le seigneur des orphelins et des mineurs ne doivent
permettre en aucune manière qu'une personne de réputation

c douteuse soit administrateur ou procureur de leurs affaires,

<(
ni garde de leurs personnes, même si les parents des orphe-

« lins et des mineurs n'y font pas obstacle, parce que gënéra-
« lement les seigneurs ont la garde des orphelins et des mi-
« neurs. »

Jusqu'ici 04) a étudié le bail, sur un fief appartenant à un
noble, et la garde sur un vilenage appartenant à un roturier,
Quelle était la .situation d'un roturier possédant un fief Beau-
mauoir répond nettement à la question dans le chap. i5, § a3
(Salm. 53~) « On dit que pour les roturiers il n'y a point



« de bail c'est vrai quand ils n'ont pas de fief car s'ils ont un
« fief, ils peuvent être en bail, et c'est le plus proche parent

« qui l'exerce, comme cela a été d'it, à propos des gentilshom-
« mes. Mais s'il n'y a que des vilenages, il n'y a point de

« bail. » On voit par là que la différence entre le bail et la garde
était attachée non pas aux personnes, mais aux biens. C'était
la qualité des biens qu'il fallait considérer, non la condition
des personnes. Et cela est confirmé par les droits du baillistre
sur un vilenage appartenant à un mineur. Le vilenage était
soumis aux règles applicables à toute propriété roturière. Le
tuteur n'acquérait pas sur ce bien les droits qu'il avait sur le
fief. Le chap. ai, § 10 (Salm. C3o) dit « Quand un homme ou
« une femme noble est tuteur de son enfant après la mort de

« son conjoint, et qu'il y a dans la succession du prédécédé des

« vilenages qui doivent revenir à l'enfant, tous les revenus des

« vilenages doivent être conservés à l'enfant, afin qu'il les

« trouve lorsqu'il deviendra majeur car personne, baillistre
« ni gardien, ne peut faire siens les revenus des vilenages appar-
« tenant au pupille. ».

SECTION V. – De la Tu,telle

On a vu, à propos de la garde seigneuriale, que lorsque les
mineurs n'avaient point de parents, ou lorsque le passif de la
succession étant supérieur à l'actif, les parents ne se présen-
taient pas, le seigneur devait saisir le lief. Il en était de même
en principe pour les vilenages mais, en fait, au lieu de gérer
lui-même les biens des mineurs, le seigneur désignait, direc-
tement ou par l'intermédiaire de la justice, un tuteur au mi-
neur. Beaumanoir s'occupe particulièrement de la tutelle dans
le chap. 17 « Nous avons parlé ci-dessus du bail et de la garde
« des enfants et des mineurs, dit-il dans le § Ier (Salm. 570),

« nous allons maintenant parler des tuteurs nommés par la

« justice aux mineurs, afin de les défendre et les garantir et
« pour soutenir et sauvegarder leurs droits. » Et dans le § 2
(Salm. 571) « Un ou plusieurs enfants mineurs deviennent
« orphelins ils n'ont aucun parent qui puisse exercer le bail

« ou la garde, ou parmi ceux qu'ils ont et qui pourraient être

« baillislre ou gardien, aucun ne veut assumer cette charge.
« Tous ces enfants, nobles on roturiers, sont, de droit commun
« et selon la coutume du comté sous la garde du seigneur. Et

« si ces enfants ont quelques biens, le seigneur doit leur procu-.
« rer des sortes de gardes qu'on appelle tuteurs. Ces tuteurs



« doivent veiller sur ces enfants et sur leurs biens, et rendre des

« comptes au seigneur au moins une fois par an. » Les pou-
voirs du tuteur sont analogues à ceux du bàill'istre il garde
l'enfant, représente le mineur, en toutes circonstances, plaide
pour les pupilles, prend soin des affaires de ces enfants. Des
garanties sérieuses existent naturellement dans l'intérêt du mi-
neur. Le § 3 (Salm. 5-3) dit « Si le tuteur a entre les mains
« des biens importants appartenant aux mineurs, le seigneur
« doit exiger une caution garantissant que ces biens sont en
» sécurité. Et si le tuteur ne fournit pas cette caution et que
« le seigneur craigne que l'héritier ne subisse quelque dom-
« mage pour mauvaise garde de la part du tuteur, il doit lui-
« même prendre en sa main la gestion des biens des enfants
« en fournissant caution afin que les mineurs les trouvent lors

« de leur majorité. » Et le § (Salm. 673) « Il se pourrait
« que des mineurs orphelins, possédant beaucoup de biens,
« demeurent sous la tutelle d'un seigneur pauvre, qui pren-
« dra'it volontiers leurs biens pour ses besoins personnels

« dans ce cas, les parents des enfants, doivent demander au
« comte de contraindre le seigneur à « faire sûreté des biens »

« des enfants et si le comte, n'étant pas sollicité par les

« parents, avait su qu'un de ses vassaux avait les biens de tels
« mineurs, :l devrait contraindre le seigneur à s'engager
« sous caution à respecter les droits des mineurs, car il est
« permis au souverain de veiller à ce qu'on ne cause aucun
« tort au mineurs. » Cependant, cette protection ne doit pas
entraîner des charges pour le tuteur il n'est pas tenu de
gérer les affaires des enfants à ses frais, mais doit retenir une
certaine somme sur les biens des enfants. « Le tuteur n'est
pas tenu d'administrer les biens « des mineurs à ses frais,
« dit. le § 8 (Salm. 577) il do'it toucher une rémunération
« suffisante prise sur les biens des enfants, en proportion de

« leur fortune et de la peine qu'il s'est donnée. L'estimation
« de cette rémunération doit être faite par le comte si l'on s'en
« réfère tout d'abord à lui, ou par le seigneur sur le territoire
« duquel les mineurs sont domiciliés. »

Section 'VI.
– La Compagnie loisible entre un mineur et

son auteur survivant

Beaumanoir traite de la compagnie taisible dans le chap. 2I
des Coutumes. II est intéressant d'en dire quelques mots car l'un
des cas d'application de cette compagnie taisible a lieu entre un



mineur, vivant avec son auteur survivant. « II y a « compa-
« gnie », dit Beaumanoir, lorsqu'on a vécu ensemble un an et
« un jour, et lorsque les meubles des coassociés ont été con-
« fondus. » ch. 21, § 5, (Salm. 620). La vie commune est donc
une condition requise pour l'existence de la compagnie. C'est
le § 8 (Salm. 628) qui est particulièrement intéressant ici « La

« compagnie se réalise également entre roturiers lorsqu'un
« homme ou une femme se marie plusieurs fois, qu'il y a des
« enfants de chaque mariage, et que les enfants du premier
« lit demeurent avec leur beau-père ou leur belle-mère, sans
« qu'il y ait ni partage, ni convention. Dans ce cas ils peuvent
K gagner ou perdre, à cause de l'état d'indivision dans lequel
« ils se trouvent avec teur père et leur belle-mère ou ave'c feur
« mère et leur beau-père. » Pu'is Beaumanoir envisage la ma-
nière dont se fait le partage. « Quand les enfants veulent par-
« tager, continué ce même §, ils prennent tout l'héritage qui
« leur vient de leur auteur disparu et le tiers des meubles et
u ncquêts réalisés durant l'indivision. » Dans le § 9 (Salm.
629) l'auteur déclare que cette compagnie n'existe pas chez
les nobles « Cette compagnie qui existe entre roturiers, dit-il,
« n'existe pas entre gentilshommes car lorsque les enfants
« du premier ou du second lit restent avec leur père et leur
« belle-mère ou avec leur mère et leur beau-père, cette situa-
« tion ne s'appelle plus compagnie, mais garde, dont l'auteur
« a la charge jusqu'à la majorité de l'enfant. »

Pour que la compagnie se réalise, il faut naturellement que
les mineurs apportent également quelques biens « Il est natu-
» rel, dit le § 22, (Salm. 6/12), que ceux qui n'apportent rien
« dans la compagnie ne puissent rien réclamer comme asso-
ie

ciés. Donc, si mes enfants qui n'ont plus de mère restent
« avec moi et si je ne prends aucun bien venant de leur mère

« pour le mettre en commun avec les miens, il n'y a pas de

« compagnie. »
Dans le § 23 (Salm. 643) Beaumanoir étudie le cas du mariage

de deux veufs, ayant tous deux des enfants d'un premier lit
dans ce cas, le patrimoine indivis doit être divisé en quatre
parts la première revient au père, la deuxième à la mère, la
troisième et la quatrième, aux enfants de l'un et de l'autre.

Enfin les §§ 6 et 7 (Salm. 626, 627) font connaître comment
doit s'y prendre la personne qui recueille « son povre parent
pour cause de pitié », pour éviter que la compagnie taisible ne
se forme et ne permette au parent pauvre de contraindre son
bienfaiteur au partage d'un actif à la constitution duquel il n'a

pas contribué (cf. aussi chap. 21, § 5 (Salm. 6a5).
r



'Section VII. Capacité du mineur.*

Primitivement, alors que le mineur était dépouillé de ses
droits, il ne pouvait ester en justice le tuteur y figurait seul
et en son propre nom. Mais en matière délictuelle on admit
assez vite que le mineur pouvait être actionné, lui-même
Beaumanoir dit au chap. 16, § 10 (Salm. 56o) « Quand un
« mineur commet un crime, on doit envisager les circonstan-
« ces du fait et le discernementplus ou moins grand que le
n coupable peut avoir en raison de son âge car il, arrive sou-
vent qu'un enfant de 10 ou 12 ans est tellement perverti
<i

qu'il ne veut pa's se décider à se bien conduire. Lorsqu'un
« tel enfant commet un meurtre volontairement ou sur l'ins-
« tïgaiion d'autrui, il doit être châtié mais s'il commettait
« un vol, il ne serait pas châtié, car son âge l'excuserait. »
On voit toutefois que le juge doit être moins sévère pour cet
enfant que pour un adulte, et qu'il doit tenir compte, lors-
qu'il s'agit d'un crime commis par un enfant, à la fois de la
gravité du délit et de l'intelligence du mineur. Plus tard, la
tutelle s'organisant en vue de la protection du mineur, l'in-
capacité de ce dernier fut simplement un ensemble de mesures
destinées à sauvegarder son intérêt. Le principe essentiel des
actes qu'il peut accomplir, est « que le mineur peut rendre
sa condition meilleure, et qu'il ne peut pas la rendre pire.
Voici ce que dit le § 8 (Salm. 558) « Quelqu'un ayant vendu
« quelque chose durant sa minorité, en jurant de ratifier l'alié-
« nation une fois majeur et en fournissant caution, veut, après
« sa majorité, contester la validité de la vente ou du contrat,
« sous prétexte qu'il s'est engagé alors qu'il était mineur.
(( Nous n'estimons pas que le marché soit annulable, si le mi-
« neur avait plus de 12 ans lorsqu'il a prêté serment, car à cet
« âge on peut bien s'obliger par serment Et s'il ne fit point
« de serment, mais s'il fournit une caution, on peut s'en pren-
« dre au garant, puisqu'il ne veut pas exécuter le contrat qu'il
« fit pendant sa minorité. On doit surtout considérer la ma-
« niera dont fut fait le contrat, et quand, on s'aperçoit qu'il
« fut fait sans fraude, ni dol, au profit du mineur et pour
« ses besoins, on doit déclarer le marché valable et libérer les

« cautions. Si on s'aperçoit que le contrat est entaché de ma-
« nœuvres dolosives ou de lésion au préjudice du mineur, etsi celui-ci le conteste lors de sa majorité, il peut invoquer le
« préjudice qu'il subit, et le contrat sera nul et les cautions



« ne seront pas tenues à garantie, puisque le garanti aura
« amené l'annulation du contrat parce qu'il fut trompé pen-
« dant sa minorité. » Un autre texte (ch. i5, § 33 Salm. 55o)
dispose que les mineurs ne peuvent rien sans l'assistance de
leur baillistre ou de leur gardien, et s'ils faisaient quelque
chose de leur propre autorité et qu'ils fussent victimes d'un
dol, ils pourraient faire annuler leur acte après leur majorité.
En somme tout se ramène maintenantà une question de lésion
le juge se préoccupait uniquement de savoir si le mineur
avait subi un préjudice. « Minor restituitur non tanquam riii-
nor, sed tanquam laesus. »

11 en était de même pour les actes exécutés par le tuteur
seul, (chap. 16, § n Salm. 56r) « On ne doit pas annuler
« les contrats faits au profit des mineurs, mais seulement ceux
« faits à leur préjudice. »: L'action en rescision qui apparte-
nait au mineur devait être exercée, d'après Beaumanoir, dans
l'an et le jour de la majorité. Chap. 16, § 4, (Salm. 554)
« Que celui qui a été mineur fasse attention, s'il s'aperçoit
« qu'on lui a causé du tort et qu'on l'a trompé pendant sa
« minorité, qu'il doit se plaindre dans l'an et jour de sa majo-
« rité, s'il veut obtenir l'in integrum restitutio. Car s'il se'.
« plaint après avoir laissé passer le délai d'an et jour, le défen-
« deur pourra invoquer le temps pendant lequel il a possédéla chose, en comptant même la minorité. Par exemple, sile défendeur a possédé la chose pendant 9 ans sans être in-
« quiété pendant la minorité, et ensuite, pendant un an et un
« jour après la majorité de l'enfant, la propriété de la chose
« lui sera acquise, parce que la possession de 10 ans lui sera
« comptée tel est, en effet, d'après notre coutume, le délai
« d'usucapion. »

SECTION VIII. Les causes d'extinction de la tutelle.
<

Les causes d'extinction de la tutelle sont au nombre de deux
i) La déchéance du baillistre, du gardien ou du trteur 2) la
majorité des enfants en tutelle. Beaumanoir examine les diffé-
rentes causes pour lesquelles le bail ou la garde peuvent être
ôtés des mains de leurs titulaires, sur la demar de la famil-
le, au chap. 21, dans les §§ 12, i3, ik, i5 et 16 (.Salm. 639.-636).

« Quand un homme ou une femme, dit \c 12 (Salm: 632)

« ayant ses enfants en sa garde ou quelques autres enfants en
« son bail, possède à ce titre, un héritage important qui doit
« revenir à ses enfants, les parents des enfants de l'autre ligne



« ou de la même ligne que le tuteur, craignant qu'il ne fasse

« marier les enfants sans leur consentement, peuvent requérir
« en justice la déchéance du tuteur, à moins qu'il ne donne
« caution qu'il ne mariera aucun des enfants sans le consente-
« ment des parents. La seconde raison pour laquelle le tuteur

peut être déchu de ses droits, se présente quand il n'entre-
« tient pas les enfants convenablement, suivant leur fortune
« et leur condition (§ i3, Salm. 633). Le troisième cas, quand
« le tuteur" héritier de ses pupilles, a mauvaise réputation, et

« a été accusé d'un crime, accusation dont il ne s'est pas défendu
« honorablement (§ 14, Salm. 634). Le quatrième cas, quand
« le père ou la mère se remarie, et quand il est manifeste que
« la belle-mère ou le beau-père font souffrir les enfants et pa-
« raissent les haïr (§ 10, Salm. 635). Enfin, quand le tuteur
«'a un tel genre de vie, qu'on ne saurait trouver chez lui ni
« conseil, ni bonne disposition. » Mais ce n'étaient là que des
causes accidentelles d'extinction de la tutelle, qui d'ailleurs
était reformée au profit d'un autre tuteur.

Le bail et la.garde se terminaient au contraire d'une manière
irrévocable et normale quand cessait l'incapacité qui les avait
fait établir, quand le pupille avait atteint sa majorité. Dans le
Beauvaisis cette majorité est de i5 ans pour les hommes et de
12 ans pour les femmes « Il est certain que, d'après notre cou-
« tume, dit Beaumanoir, chap. i5, § 14, (Salm. 522) l'héritier
« mâle est majeur à l'âge de i5 ans, le femme à l'âge de

« 12 ans. »
Il y avait parfois contestation entre le pupille et le baillistre

sur la question de savoir si le pupille avait atteint sa majorité.
On recourait à la preuve testimoniale, et le témoignage le plus
concluant était celui des parrains et marraines. Beaumanoir
n'admettait pas facilement toute espèce de témoins. C'est le
chap. 16, § 6 (Salm. 556) qui traite de la question « Quand
« quelqu'un veut prouver qu'il est majeur, pour sortir du bail
« ou pour entrer en possession de son fief, que son seigneur
» tient par défaute d'homme, il ne lui est pas permis d'ame-
« ner connue témoins des personnes de son choix, pour ce
« qu'il veut prouver. L'enquête doit être faite sur son âge

« auprès de ses parents, des parrains et marraines, des nour-
« rices, du prêtre, des personnes qui assistaient au baptême, ou
«

des' personnes qui assistèrent à la naissance car on peut
« facilement suspecter celui qui entend prouver par'son âge

« par le témoignage d'autres personnes que celles désignées
« ci-dessus. »



Appendice. De l'Emancipation.

C'est également dans le chap. 21 que Beaumanoir étudie
l'émancipation. Il importe de remarquer tout d'abord que l'en-
fant qui a atteint sa majorité, niais qui continue à vivre avec
ses parents, reste dans la situation d'un enfant mineur. C'est
le père qui en fait accorde à ses enfants la pleine capacité juri-
dique. Le

§ ;!o (Salm. 6io) dit notamment >c l,e père et la

u
mèrf.peuvent mettre leur fils « hors de leur main, hors

« de leur pain, hors de leur pot et hors de leur mainburnie, »
soit en les mariant, soit en les envoyant servir loin d'eux, soit
en leur donnant leur part des propres. »

Le § 21 (Salm. 6/11) prévoit l'émancipation d'enfants dont
un des auteurs est mort dans ce cas, l'intervention, soit de
la justice, soit de parents des enfants est nécessaire, pour éviter
que l'auteur qui, les émancipe ne les dépouille.

Bien que cette étude soit très résumée et n'ait pas la préten-
tion de n'avoir rien omis, elle suffit à montrer combien d'am-
ples explications Beaumanoir a données sur les institutions de
la minorité au XIIIe siècle. Ne se contentant pas de théories
abstraites, il s'est attaché par des exemples concrets à résoudre,
selon l'expression de Comte Beug.not, toutes les difficultés qui
pouvaient en cette matière « embarrasser les tribunaux ou les

«
familles, et à faire comprendre aux seigneurs qu'ils sont

«' les défenseurs naturels des orphelins et des mineurs. » Le
soin particulier que Beaumanoir a apporté à l'étude des mi-
neurs, fait que tes coutumes de Beauvaisis sont l'ouvrage du
Moyen Age où l'on trouve le mieux exposées les questions du
bail de la garde et de la tutelle.

Paul Barré.
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PiLLFT et NIBOYET. MAXVEL DE DROIT IXTEBNATIONAL PRIVÉ, a
l'usage des étudiants de Licence, 1" fascicule, in-8°, 320 p. – Paris,
Librairie de la Société du Recueil Sirey, 1924.

Ce Manuel se propose avant tout d'êtro un Livre d'enseignement ».
Un premier fascicule vient de paraître, traitant de la «

nationalité »,
et de la « condition des étrangers La façon très remarquable dont
sont exposées ces deux matières permet déjà de saluer le nouveau
Manuel comme devant vraisemblablement se classer parmi les tout
premiers de nos livres d'enseignement.

C'est un livre neuf, et c'est un livre clair.
C'est d'abord un livre neuf. Les deux noms des auteurs en étaient

une garantie. Tous ceux qui s'intéressent au droit international privé
savent de quelle autorité jouit M. Pillet, l'éminent maître de la Faculté
de Paris. Un tout récent ouvrage de cet auteur Traité pratique de
Droit international privé (un tome paru), attestant, une fois encore,
une connaissance approfondie des solutions de notre jurisprudence,
faisait attendre et désirer un nouveau Manuel «l'enseignement. Le
norrf de M. Niboyet, bien connu par maints articles, et par des notes
dans les Recueils de Jurisprudence, promettait, lui aussi, que le livre
serait très actuel. M. Niboyet est, en outre, comme Professeur à la Fa-
culté de Strasbourg, placé au cœur même de territoires où se' posent
constamment des problèmes nouveaux de droit international privé.

Et c'est pourquoi les matières, parfois peu attrayantes, de la nationa-
lité et de la condition des étrangers vont apparaître dans les trois cent
vingt pages parues du nouvel ouvrage, tout rajeunies, et certaines,
même, fort séduisantes.

A

Innombrables, d'abord, sont les détails par lesquels toute matière ap-
paraît plus actuelle. Ainsi, dans la première partie, « de la nationalité »

on note, à propos de la notion de national », celle de ressortissant »,
tout récemment admise par notre jurisprudence on dit un mot, en
passant, de la nationalité des aéronefs (convention internationale du
13 octobre 1919), du problème de la nationalité des bateaux dans la
navigation intérieure on signale les projets de lois récents relatifs
à la nationalité, à la déchéance de la nationalité (ces derniers d'ail-
leurs très critiqués) on commente la loi du 19 avril 1923 sur le recru-
tement des hoimatlose. Ce qui concerne le changement de nationalité
de la femme par suite de son mariage avec un étranger est présenté
sous un aspect assez neuf on signale les critiques dont l'art. 19 Code
civil est l'objet à l'heure actuelle, notamment de la part des féministes,
et on défend la solution du Code. On montre combien imparfaites sont
les règles sur la preuve de la nationalité et l'on estime, à la fois dési-



rable et très réalisable, l'institution d'un casier civil. Ce qui a trait à
la Condition des étrangers en France est aussi très rajeuni dans
le détail. Depuis la dernière grande guerre, on est porté à plus de
défiance envers les étrangers on tendrait à' leur accorder des droits
moins étendus. Les auteurs s'attachent à montrer l'influence de ces
tendances sur de récents projets de lois ne conviendrait-il pas de
refuser à l'étranger le droit d'avoir la propriété d'immeubles en France ?2
tout au moins de limiter ce droit ? d'interdire à l'étranger l'exercice
de professions assez nombreuses ? On signale que, depuis la dernière
guerre, les étrangers continuent à être astreints, s'ils veulent pénétrer
en France, à l'obligation d'un passeport on mentionne le décret du
3 avril 1917 exigeant des étrangers une carte d'identité aussi le décret
du 18 novembre 1920 sur la circulation et la surveillance des étran-
gers.

Tout le livre est tenu très au courant des choses nouvelles, de la
jurisprudence récente, et des ouvrages dernièrement parus.

A

Mais ce n'est pas seulement dans le détail que l'ouvrage apparait
comme actuel certaines matières, dans leur ensemble, sont traitées
de façon très originale.

Ainsi, un chapitre entier est consacré à la nature du droit interna-
tional privé, où est présentée avec relief, et tout un luxe d'arguments
puissants, l'idée, d'apparence paradoxale, que le droit international
privé est surtout une matière de droit public.

La controverse relative à l'interprétation de l'art. 11 du Code civil
(droits reconnus en France, à l'étranger, en l'absence de tout traité in-
ternational) est présentée d'après un plan neuf on commence par éli-
miner toutes les solutions sur lesquelles tout les auteurs sont d'accord,
et qui sont relatives aux différents cas où un droit est reconnu à un
étranger par un texte on limite ainsi plus étroitement la portée de la
discussion, et on la rend plus précise. On montrera, par la suite, com-
ment la jurisprudence, après s'être attachée aux idées rigoureuses! de
Demolambe, aurait adopté celles d'Aubry et Rau, et comment, aujour-
d'hui, si l'on fait abstraction des motifs, les arrêts seraient infiniment
proches, dans leurs solutions, de celles, très libérales, de Demangeat
et de Valette.

C'est d'une manière toute spéciale qu'il convient de remarquer l'in-
térêt et la nouveauté des développements consacrés, d'orne part à la
nationalité des Alsaciens-Lorrains, d'après le Traité de Versailles du
28 juin 1919, d'autre part à la Cohdition des personnes morales étran-
gères, et particulièrement à la nationalité des sociétés' Ce sont là deux
questions à la fois très pratiques, très importantes, et très actuelles.
L'un des auteurs avait .une connaissance approfondie des choses d'Al-
sace-Lorraine l'autre une compétence très affirmée dans la matière
des personnes morales étrangères.

Aussi l'idée de réintégration, qui est à la base du récen» Traité de
Paix, sera-t-elle présentée avec un extrême relief, et les difficultés et
les détails pratiques de l'application du Traité de Versailles au sujet
de la nationalité, seront-ils remarquablement envisagés (notamment, la



situation injuste des françaises ayant épousé un Alsacien-Lorrain, en-
tre 1871 et 1919, et qui sont, en droit, des .françaises ayant acquis la
nationalité allemande par mariage, moins favorablement traitées que
les Alsaciennes ayant épousé un Prussien dans la même période.

De même, l'idée que la matière si importante de la ttationalité des
sociétés a été complètement renouvelée depuis la' guerre récejite, sera
exprimée de façon saisissante. La -conception de la nationalité déter-
minée par le seul siège social est apparue comme vieillie et prêtant à
toutes les fraudes il faut, sous l'apparence abstraite de la persomie
morale, tenir compte largement des personnes physiques qu'elle re-

couvre qui agissent avec leurs intérêts, leurs fraudes, leur nationalités
propres, et qui sont les dernières bénéficiaires des droits de la per-
sonne morale. On en est arrivé, pendant la guerre, à déterminer la na-
tionalité des sociétés d'après la considération des personnes physiques
qui exerçaient sur elles un contrôle effectif tout cela est encore im-
parfait. et comme en gestation.

En résumé, le premier fascicule du livre de MM. Pillet et Kiboyet
ne saurait mériter trop d'éloges pour toutes les choses neuves qu'il
apporte à l'enseignement.

C'est un livre aussi, qualité essentielle au point de vue pédagogi-
que, admirablement clait. On est frappé de cette qualité dès lai lectu-
re de l'Introduction, où sont données des définitions simples du « Conflit
de lois et de la « Condition juridique des étrangers », où l'on s'attache
à bien différencier les deux ordres de problèmes, et cependant à mon-
trer combien ils se rapprochent, et comment, trop souvent, ils sont
confondus. La disposition typographique çlle-même, par l'emploi d'un
double caractère, grand et petit, contribue à la clarté de l'ouvrage.

Voici donc un merveilleux livre pour les étudiants. Et l'on ne sau-
rait attendre avec trop d'impatience l'apparition du prochain fascicule,
consacré à l'étude des « Conflits de Lois ».

Jean Lebket.



Exposé de la Situation de la Faculté de Droit d'Alger

ALLOCUTION de M. Marcel MORAND, Doyen

èl la Séance de rentrée du 3 I*fovem£>i*e 1923

Messieurs,

La Faculté a fait, au cours de la dernière année scolaire,
une perte cruelle.

Le 19 mars dernier, notre collègue Léon Charpentier, que
la maladie ne tenait éloigné de nous que depuis quelques
semaines seulement, venait à décéder. Spéc'ialisé dans l'étude
de la Législation Algérienne, qu'il enseignait depuis plus de
quarante années, il professait en la matière notamment
en ce qui concerne les rapports de la Métropole et de l'Algérie

des idées auxquelles, jusqu'à son dernier jour, il est demeuré-
fidèle, et à la défense desquelles il apportait, en même temps
qu'une parfaite courtoisie, une ardeur que l'âge n'avait point
entamée. L'âge n'avait pas davantage amoindri son attache-
ment à ses fonctions, qu'il a, pour ainsi dire, assurées jusqu'à
la veille de sa mort. De même que les souffrances des dernières
semaines n'avaient altéré ni la parfaite égalité de son humeur,
ni la douceur de son caractère.

Et cependant, si cette année scolaire n'avait pas été attristée
par un tel deuil, elle eût mérité d'être rangée au nombre des
meilleures que nous ayons connues.

Non pas, à la vérité, que tout, dans les événements qui
l'ont marquée, soit pleinement satisfaisant. C'est ainsi qu'en
ire année de Licence, les échecs aux concours de fin d'annéu
ont été exceptionnellement nombreux, puisqu'ils représen-
tent 62 des examens subis. De même, les concours
n'ont attiré que peu de concurrents, et le nombre des compo-
sitions récompensées n'a, sans doute, jamais été aussi faible.



Certes, ce sont là des faits regrettables, mais il importe de n'en
point exagérer l'importance. Les étudiants de ire année de
Licence avaient à subir une épreuve écrite éliminatoire et
c'est cette épreuve qui a entraîné la plupart des ajournements.
Or, l'épreuve écrite est, toujours, une épreuve redoutable.
Elle l'était d'autant plus, cette année, qu'elle était imposée à

des étudiants de première année, non encore familiarisés avec
les études juridiques, n'ayant reçu, en dehors de ceux assez
fortunés pour suivre les conférences, aucune préparation en
vue de cette épreuve, n'ayant et ne pouvant avoir aucune idée
de la façon dont leur seraient posées les questions qu'ils au-
raient à traiter, puisque c'est au mois de juin dernier que,
pour la première fois, le décret du 2 août 1922, relatif à la
réforme de la Licence, recevait application. En sorte que 'a
multiplicité des ajournements semble pouvoir être attribuée
bien plutôt à l'inexpérience des candidats, qu'à leur ignorance
et à l'insuffisance de leur préparation. Quant au petit nombre
des récompenses décernées dans les concours de certaines
années, il doit être attribué, dans une large mesure, non à
l'absence, en ces années, d'étudiants de mérite, mais à l'inex-
plicable et, regrettable abstention de certains d'entre eux dont
la valeur, en 3e année de Licence notamment, s'est trouvée
attestée par l'octroi de la plus haute mention, aux deux par-
ties de leur concours.

Au surplus, à ceux qui seraient tentés de tirer de ces faits
des conclusions pessimistes touchant la qualité des études juri-
diques, faites dans notre Faculté, nous objecterions les résul-
tats si encourageants donnés par nos salles de travail, enfin
dotées d'une installation convenable. Nous leur signalerions
les excellents travaux qui y ont déjà été accomplis, ceux no-
tamment de M. Barbé, sur la Minorité d'après les coutumes de
Beauvaisis, de Beaumanoir, et de M. Grandperrin, sur les
ter2ures autres que le fief, d'après les coutumes de Lorris, élabo-
rés sous la direction de M. le Professeur Testaud, ainsi que
ceux de M. Gaffiot, sur la théorie du, luxe chez Voltaire, de M.
Guilmain, sur les théories organiques de la Société et de M.
Mercier sur les systèmes d'attribution des terres dans les Colo-
nies de Feuflemeur ainsi que sur le dry-farming en Algérie,
exécutés sous la direction de M. le Professeur René Maunier,
Nous les renverrions, également, aux remarquables thèses sou-
tenues, au cours de la dernière année scolaire, par M. Gaffiot,

sur les théories sociales d'Anatole France et par M. Mazarrl, sur
le Régime des Capitulations en Turquie pendant la guerre de



igi4, l'une et l'autre retenues pour le concours. Nous leur
rappellerions, enfin, que M. Emile Demontès, dont la thèse
sur l'Action ad exhibendum a été couronnée, en 1922, par la
Faculté de Droit de Paris, et dont le Mémoire sur la Lésion
dans les contrats entre majeurs a obtenu le Prix Rossi de Légis-
lation civile pour 1923 fut, en Licence, un des plus bril-
lants élèves de notre Faculté.

Pour ce qui est de nous, notre idéal est resté le même
perfectionnement des études juridiques, extension du rayon-
nement scientifique de notre Faculté et, cette année comme
les précédentes, nous nous sommes appliqués de notre m'ieux,
à le réaliser.

C'est ainsi que, sous l'action de M. le Professeur Milliot, et
grâce à son dévouement, notre Revue, la Revue Algérienne,
Tunisienne et Marocaine de Législation et de Jurisprudence,
à laquelle la caisse des Recherches Scientifiques du Ministère
de l'Instruction Publique a bien voulu, cette année, accorder
une généreuse subvention, aura bientôt reconquis, dans le
Nord de l'Afrique, auprès de la haute Administration et du
monde judiciaire, la faveur dont elle jouissait, alors que le
regretté Larcher en assurait la publication.

C'est ainsi encore, que nous avons demandé et obtenu, que
l'enseignement de la Législation Algérienne fût élargi et com-
plété par celui des législations des pays de protectorat français
nord-africains.

C'est ainsi, enfin, que nous avons promis notre collabora-
tion à l'Institut des Sciences Musulmanes dont l'Université a
projeté la création, et que nous sommes disposés à la fournir
à toute entreprise sérieuse, présentant une utilité réelle pour
les nombreux étudiants (plus de 1.200, cette année encore) qui
constituent notre clientèle scolaire.

Cette œuvre de perfectionnement, qui a toujours été notre
but, nous la mènerons à bien d'autant plus aisément que le
personnel enseignant de la Faculté est aujourd'hui reconstitué
et que nous avons la certitude de trouver des auxiliaires pré-
cieux dans nos jeunes collègues, aussi bien dans MM. Bernard,
André Mounier, de Céris et Gabolde, qui appartiennent a
notre Faculté depuis plusieurs années déjà et y ont fait leurs
preuves, que dans MM. Radouant, brillant agrégé du dernier
concours de droit privé, Lebret et Dupond, qui ne sont des
nôtres que depuis quelques mois, mais dont vous avez pu déjà
apprécier la grande valeur scientifique et l'absolu dévouement
professionnel.



Auxiliaires précieux, ai-je dit. Je voudrais pouvoir ajouter
pour de longues années fidèles.

Mais quoi qu'il arrive, la crise que la guerre avait ouverte
est, pour le moment, conjurée et, nous rappelant avec fierté
que nous n'avons jamais désespéré de l'avenir, nous pouvons,
sans arrière-pensée, nous réjouir du présent.

Il importe, toutefois, que nous conservions fidèlement le
souvenir des épreuves passées. Nous entretiendrons, ainsi, les
sentiments de reconnaissance que nous gardons, et que nous
avons le devoir de garder, à ceux qui nous ont aidés à sur-
monter ces épreuves. Nous puiserons, aussi, dans ce sou-
venir, une force plus grande pour vaincre les difficultés nou-
velles que bientôt, peut-être, sur notre route car la vie est
ainsi fa'ite, nous ne manquerons pas de rencontrer.



NOTICE
SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES POUR L'ANNEE 1922

CONCERNANT

L'ALGÉRIE, LA TUNISIE ET LE MAROC `

I. ALGÉRIE

i° ADMINISTRATION. – a° AGRICULTURE. 3° ARMÉE. – 4° CHEMINS

de FER. 5° Congrégations. 6° FINANCES. 7° Indigénat. –
8° INSTRUCTION PUBLIQUE.- g° Justice. – 10° LÉGION d'honneur.

ii° MARINE marchande. ia° Mines. 13° PENSIONS. –
i4° PÉTROLES. 15° POLITIQUE indigène. 160 POSTES ET TÉLÉ-

GRAPHES. 17° Propriété FONCIÈRE.

to Administration

I. PROJET DE LOI (i) tendant à modifier la loi du 28 décem-
bre ig2i fixant les conditions de nomination aux fonctions de
Conseiller-rapporteur et de Conseillerrapporleur-adjoint près h
Conseil de gouvernement de l'Algérie, de Secrétaire général de pré-
fecture et de sous-préfet en Algérie.

Le projet de loi a pour objet de permettre la nomination, à ces
fonctions, des fonctionnaires de « la Direction des affaires algérien-
nes à l'administration centrale du ministère de l'Intérieur. »
Renvoyé à la Commission de l'Algérie, des Colonies et des Pro-
tectorats.

2° Agriculture
a. PROPOSITION DE résolution (2) relative à l'application dili-

gente en Algérie, de la loi du 29 janvier 1907 sur la déclaration de
récolte des vins, présentée par M. Edouard Barthe et un grand nom-
bre de ses collègues, dont MM. Abbo, Petit, Roux-Freyssinenq,
Thomson, députés d'Algérie.

(1) J. 0. Doc. par]. Ch. des dêp. Annexe n" 45go à la 2' séance du 28
juin Ig23.

(2) J. O. Doc. part. Ch. des d;'p. Annexe n° 5387 Ji la 2' sénnrc dn
39 décembre 1922.



La loi du 2g juin 1907 stipule que la déclaration de récolte des
vins doit être faite à une époque aussi rapprochée que possible tic
la fin des vendanges et écoulages. Une loi du 7 décembre 1922
fixe au 5 décembre au plus tard la date extrême où doit être faite
la déclaration. Cette déclaration a pour objet de procurer au marché
des vins des données certaines et de prévenir la fraude par mouil-
lage. Cette fraude ne peut jouer que pendant la première partie de
la campagne, pendant laquelle l'importance de la récolte n'est pas
exactement connue. C'est à réduire cette, période d'incertitude pro-
pice à la spéculation que tend la loi du 7 décembre 1922. Mais il
faut que l'Algérie soit soumise au même régime que la Métropole.
Or les déclarations, qui certainement sont faites par les producteurs
algériens dans les délais voulus, ne parviennent qu'avec de trop
longs délais au ministre des Finances. Il y a là une négligence de
l'administration algérienne contre laquelle il faut réagir. C'est le but
de la proposition de résolution. – Renvoyé à la commission des bois-
sons, sous réserve de l'avis de la Commission de l'Algérie, des
Colonies et des Protectorats.

3° Armée
3. PROJET DE Lor (3) portant fixation du budget général <fc

l'exercice 1923.
Renvoyé à la commission des Finances.

RAPPORTS (4) faits au nom de cette commission par M. Calary
de Lamazière (Ministère de la Guerre) et M. Maurice Bokanowski,
rapporteur général, députés. Les crédits demandés par le gou-
vernement pour l'Algérie et la Tunisie se montaient au chiffre de
217.214.215 fr. + 17.765.700 fr (troupes coloniales en Algérie).
La commission porte ces chiffres à a25.5o8.3ao fr. et 23.000.700 fr.,
soit un total de 2h8.509.020 fr. pour le Maroc, le gouverne-
ment demandait 417. 121.840 fr. la commission réduit ce chiffre
à 374.690.640 fr.

Il est à noter que dans les chiffres de l'Algérie et de la Tunisie
figurent i.a3g.74o fr. de dépenses remboursables de gendarmerie.

4. RAPPORT (5) fait au nom de la Commission de l'Armée
chargée d'examiner le projet de loi portant réorganisation du corps
des interprètes militaires de langue arabe, par M. Le lirecq, député.

Le service des bureaux arabes en Algérie, celui des affaires indi-

(3) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4^30 à la 2' séance du
3i mars 1932.

(4) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexes non 4794, 4795 et 4820 à la
a' séance du 8 juillet 1922.

(5) J. 0. Doc. pari. Ch. des d<'p. Annexe n° 38n à la 2' séance du
Si janvier 1922.



gènes en Tunisie et celui des renseignements au Maroc et au Le-
vant, manquent du personnel indispensable. Il y a actuellement So
interprètes militaires de langue arabe. Le projet en prévoit 160,
ainsi répartis par étapes progressives 18 principaux, 5i de ire clas-
se, 91 de a8 et 3e classes.

Le projet prévoit l'admission, sans justification de naturalisation
française, des indigènes musulmans de l'Algérie et des musulmans
ressortissants français dé la Tunisie, et du Maroc. Cette disposition
est conforme au projet de loi voté par la Chambre des Députés le
26 janvier 1922, ouvrant aux musulmans ressortissants français de
l'Afrique du Nord l'accession à tous les grades d'officier de l'armée
de terre.

Avts (6) sur le, même objet, présenté, au nom de la Commission
des Finances, par M. Calary de Lamarzière, député. La com-
mission propose de réserver la question et de porter provisoirement
à 120 unités l'effectif des interprètes.

RAPPORT supplémentaire (7), sur le même objet, par M. Le
Brecq, député. La commission de l'Armée accepte la solution
provisoire de la commission des Finances.

Transmis au Sénat le 3i mars 1922, le PROJET adopté par la Cham-
bre (8), est renvoyé à la commission de l'Armée et, pour avis, à
la commission des Finances (9).

5. PROPOSITION DE loi (10) sur le recrutement de l'armée, pré-
sentée par MM. Antériou et Daladier, députés.

Nombreux sont les projets et propositions qui ont trait au recru-
tement et à l'organisation de l'armée. Voici une proposition de plus
qui pose le principe qu'il faut discuter d'abord la loi d'organisation
des cadres et du recrutement indigène avant celle du recrutement.

Ces Messieurs sont pour le service d'un an. Il leur parait
possible d'autre part d'augmenter, dans une certaine proportion,
les effectifs des troupes indigènes stationnées dans la Métropole et
dans le bassin méditerranéen de manière à réduire la durée du
temps de service actif demandé aux Français. Ces indigènes seront
éduqués pour éviter d'en faire des déclassés. La France peut tirer
de ses possessions un contingent de 3oo.ooo 'soldats indigènes, il
ne serait pas nécessaire d'aller jusque là.

(6) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4o3g à la séance du 9 mars
1922.

(7) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4o6g à la séance du i4 mars
1922.

(8) J. 0. Déb. pari., p. 1220.
(9) J. O. Doc. pari. Séant. Annexe n° 265 à la ire séance du 3i mars

1922.
(io) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3892 à la séance du 14 fé-

vrier 1922.



Le titre VI. de la proposition est affecté au recrutement en Algér:e
et aux Colonies. Mais on ne s'y occupe que des colonies, la loi étant
déclarée applicable (a. 80) à l'Algérie, à la Tunisie et au Maroc.
Renvoyée à la commission de l'Armée, celle-ci conclut au rejet de
la proposition et est suivie dans ce sens, à la suite de discussions
très approfondies, par la Chambre des Députés qui repousse de la
façon la plus nette toute réduction de service (11).

Adde, n° 53, Maroc, v° Armée.

4° Chemins de fer
6. PROJET DE LOI (12) portant approbation d'une convention

relative au nouveau régime des chemins de jer d'intérêt général de
l'Algérie, présenté

Ce projet approuve la convention passée le ior juillet 1921 entre
le Gouverneur général de l'Algérie d'une part, la compagnie des
chemins de fer P. L. M. et l'administration des chemins de fer
algériens de l'Etat, d'autre part, pour l'exploitation de ces deux
réseaux.

Le Gouverneur général est investi des droits dévolus dans la
métropole au Ministre des Travaux publics en matière de délégation
de pouvoirs et d'homologation de tarifs. En matière de majora-
tions générales des tarifs. le Gouverneur général devra prendre
l'avis conforme des Assemblées Algériennes. Les articles 12 et i3
du projet sont relatifs à la participation de l'Etat aux charges des
chemins de fer de l'Algérie. Ils stipulent 1° que les versements
reçus de ce chef par l'Algérie, ne pourront jamais devenir pour
elle l'occasion d'un bénéfice par le fait qu'ils se trouveront excéder
les charges incombant au budget algérien du chef de ses chemins
de fer a° qu'un partage de bénéfices est possible et que l'Algérie
ne saurait s'y soustraire par un abaissement de tarifs 3° que
l'Algérie prendra à sa charge les insuffisances d'exploitation de la
ligne Tlemcen à la frontière du Maroc. Renvoyé à la commis-
sion des Travaux publics et des moyens de communications.

RAPPORT (ia) sur le même objet, par M. Henri Lorin, député.

Le rapporteur, après quelques observations, conclut à l'adoption
du projet.

Avis (14) de la Commission des Finances, sur le même objet, pré-

(11) J. 0. Déb. parl., p. 1^20.

(12) J. O. Doc. pari. Ch. <los d«'p. Annexe n° 3j)3a à la séance du ai fé-
vrier 1922.

(13) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 45f>8 a la séance du 6 avril
(14) J. O. Doc. ipurl. Ch. «le» Annexe n° /M97 a la s' sénnon du ifi

juin 1922.



smlé par M. Maurice Dutreil, député. En ce qui concerne la
participation de l'Etat aux bénéfices des chemins de fer algériens,
qui, aux tenues de l'article i3 du projet, paraît limitée 'au 31 dé-
cembre it)58, date d'expiration de la convention, la commission veut
préciser que cette participation sera prorogée au delà de la durée
de la convention, sauf dispositions contraires prescrites par une loi
ultérieure.

Le PROJET ce LOI (15) adopté par la Chambre des Députés (iS)
portant approbation d'une convention relative au nouveau régime
des chemins de fer d'intérêt général de l'Algérie. Renvoyé à la
commission des chemins de fer et transports et de l'outillage
national.

RAPPORT (17) de M. Maurice Ordinaire, sénateur. Le rappor-
teur signale que le projet a pour objet le « regroupement » des
chemins de fer algériens jusqu'alors partagés entre cinq compa-
gnies dont les lignes (tel était le cas pour le P. L. M.) étaient, à
grande distance, séparées par des réseaux interposés, signe évident
d'un manque de méthode et de plan d'ensemble. L'opération aura,
dans son ensemble, pour résultat de répartir désormais entre deux
grands réseaux, l'un exploité par une compagnie fermière, l'autre
par l'administration de l'Etat, les chemins de fer de l'Algérie. Ce
regroupement est favorable à une bonne exploitation. Le rap-
porteur conclut à l'approbation.

Avis (18), sur le même objet, présenté par M. Jeanneney, séna-
teur, au nom de la commission des Finances.

Les chemins de fer algériens, passant de l'Etat à la Colonie, il
devait, semble-t-il, en résulter l'abrogation des dispositions finan-
cières de la loi du a3 juillet 1904 « déterminant les participations
de l'Etat et de l'Algérie,dans la charge annuelle des chemins de
fer de la Colonie. »

Deux raisons à cela a) la convention nouvelle (a. 18) doit avoir
pour résultat d'exempter le contribuable algérien de toute charge
puisque le fonds commun doit dorénavant équilibrer les recettes
et les charges b) par la même convention, le budget métropo-
litain perd toute chance sérieuse de participer désormais au partage
des bénéfices. Au nom de l'Algérie, on opposait que a) il n'est
nullement certain que le contribuable algérien doive de sitôt être
déchargé de toute contribution au déficit des chemins de fer [v.

(i5) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° flo8 h la séance du 22 juillet 1932.
(16) J. O. Dcb. Pari., p. 1929 ot igSo.
(17) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 632 à la séance du 27 ociobre

1922.
(18) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 680 à la séance du ai novembre

1922.



cependant au mot Emprunts Où l'on verra que les déficits existants
sont couverts par les fonds d'emprunt] b) la situation finan-
cière de l'Algérie rend tout réduction de la subvention inopportune

c) la loi de 1904 a créé entre la Métropole et l'Algérie un état
de droit que la volonté d'une seule des parties ne pourrait modifier.

Au budget de 1922, la subvention figure pour une somme de

1 1 .900.000 fr. Le projet de loi maintient les subventions et annui-
tés aux chemins de fer. Le rapport conclut à un avis favorable.
Adopté" (19).

7. RAPPORT (ao fait au nom de la commission des Travaux
publics et des moyens de communications chargée d'examiner le
projet de loi relatif à la déclaration d'utilité publique d'une ligne
de chemin de fer à voie normale de Bougie à Sétif, par M. H. Moli-
nié (Seine), député.

Conclusions favorables au projet. La ligne passera par ou près
Souk el Tenin et Kerrata elle sera rattachée au réseau des che-
mins de fer algériens de l'Etat.

Soumis au Sénat le 3 mars 1922, le PROJET adopté par la Cham.
bre des Députés (21) est renvoyé à la commission des chemins de
fer et transports et de l'outillage national (22).

RAPPORT (a3) de M. Maurice Ordinaire, sénateur, qui signale que
la ligne aura 1A0 kilomètres et passera par les gorges fameuses de
Chabet el Akra. Le point culminant de la ligne est i.ig3 mètres.
II y aura 27 tunnels. La dépense de premier établissement sera de
i58 millions (45 avant la guerre). Il sera pourvu à la construction
de cette voie, tant sur les ressources ordinaires de l'Algérie, qu'au
moyen de l'emprunt autorisé par la loi du 23 juillet 1921. Au

nom de la commission, M. Maurice Ordinaire conclut à l'adoption
du projet. Adopté (24).

8. RAPPORT (a5) fait au nom de la commission des travaux
publics et des moyens de communication, chargée d'examiner !e
projet de loi tendant à incorporer dans le réseau d'intérêt général
de l'Algérie, la ligne de chemin de fer de Biskra à Touggonrt et.
l'embranchement d'Oumache à Tolga, par M. 11. Molinié, député
de la Seine.

(19) J. 0. Déb. pari., p. 1^21 et 1422.

(2o) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3834 à la séance du 3 février
1922.

(21) J. 0. Déb. pari., p. 497.
(22) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° i53 à la séance du 3 mars 1922.
(a3) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 246 à la séance du 29 mars 1922.
<a4) J. O. Déb. pari., p. 617.
(s5) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3751 à la séance du 12 jan-

vier 1922.



Le rapporteur conclut à l'adoption du projet de loi. Les deux
lignes seront rattachées au réseau des chemins de fer algériens de
l'Etat et exploitées dans les mêmes conditions.

Le PROJET, adopté par la Chambre des Députés (26), est soumis
au Sénat à la séance du 23 février 1923 et renvoyé à la commission
des chemins de fer et transports et de l'outillage national (27).

RAPPORT (28) de M. Maurice Ordinaire, sénateur, qui fait res-
sortir que ce chemin de fer a été construit et exploité par les « Ter-
riloires du Sud dont les recettes normales du budget et le fonds
de réserve ont pu, depuis 1910, fournir directement une somme de
4 millions et demi et gager un emprunt de 8 millions et demi des-
tinés à construire cette ligne ferrée. L'incorporation de cette ligne
dans le réseau d'intérêt général de l'Algérie présente de sérieux
avantages. On fait valoir, tout d'abord, que ce court réseau de 25o
kilomètres, isolé dans le Sud, n'est en communication avec l'Al-
gérie du Nord et le littoral que par le moyen du grand réseau gêné
rai voisin qu'il dépend des chemins de fer de la colonie pour 'e
recrutement de son personnel, pour ses fournitures de combustible,
pour l'exécution de ses commandes et pour les réparations de son
matériel. Le rattachement aura pour effet de grouper ces besoins
et d'activer les mesures propres à les satisfaire. La remise de la
ligne sera faite à l'administration des chemins de fer algériens à

une date qui sera fixée par le Gouverneur général à cette date,
l'administration des chemins de fer prendra entièrement la suite de
l'administration des territoires du sud dans l'exploitation du réseau.

– Les annuités de l'emprunt spécial de 8.5oo.ooo fr. contracté par
les territoires du sud pour la construction de cette ligne seront
payées, jusqu'au 31 décembre 1922, par les territoires du sud; elles
seront prises en charge par l'Algérie h partir du i8r janvier 192?.

Avis favorable. Adopté (29).

9. PROJET DE loi (3o) relatif à la déclaration d'utilité publique
d'une ligne de chemin de fer à voie normale de Medjez-Sfa à Oued
Damous (Constantine), présenté au nom de M. A. Millerand, pré-
sident de la République française, par M. Yves Le Trocquer, mi-
nistre des travaux publics par M. Maurice Maunoury, ministre de
l'intérieur et par M. Charles de Lasteyrie, ministre des finances.

La ligne passera par ou près Villars, Kremissa, Sedrata et Tifech

(26) J. O. Déb. parl., p. 321.
(27) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 10g à la séance du 23 février

1922.
(28) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° I/J6 à la séance du 2 mars

ig22.
(29) J. O. Déb. pari., p. 332.

(3o) O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3g3i à la séance du 21 fé-
vrier 1922.



et sera rattachée au réseau Bône-Guelma des chemins de fer algé-
riens de l'Etat. Renvoyé à la commission des travaux publics et
des moyens de communication.

RAPPORT (3i), sur le même objet, par M. Hector Molinié, député.
Approbation du projet.

Transmis au Sénat, le PROJET, adopté par la Chambre des Dépu-
tés (3a), est renvoyé à la commission des chemins de fer et.de
l'outillage national (33).

RAPPORT (34) de M. Maurice Ordinaire dont nous détachons le
passage suivant « .A 20b kilomètres du littoral, sur les hauts
plateaux, s'étend, divisée par la ligne frontière idéale entre la pro-
vince de Oonstantine et la Tunisie, une région faiblement ondulée,
sèche et rocheuse, à peu près stérile, mais que hérissent d'assez
nombreux pics isolés, de forme arrondie ou tabulaire, l'Ouenza, le
Bou Khadra, le Dyr, le Kanguet, etc. Or ces sornmets ou dje-
bels contiennent presque tous d'importantes réserves de phospha-
tes ou de minerai de fer, généralement de bonne teneur et d'excel-
lente qualité. La Tunisie, grâce à la liberté d'action que lui
laissait le régime du protectorat, a pu prendre les devants, concé-
der et construire les lignes ferrées desservant sa portion de ce riche
domaine minier. L'Algérie, au contraire, a rencontré des difli-
cultés qui ont longtemps retardé la mise en œuvre de ses mines de
fer et de phosphates. II y a exactement 20 ans que débuta l'affaire
de l'Ouenza, la plus célèbre de ces mines sinon la plus importante.
En igoi et 1903 la concession fut accordée moyennant la charge de
la construction d'un chemin de fer ». De nombreux ohstacles sur-
girent, des intérêts particuliers se disputèrent. la lutte entre Bône
et Bizerte entre la Tunisie et l'Algérie devint âpre. elle dure
encore. L'Algérie paraît avoir gagné la partie puisque, ayant racheté
le Bône-Guelma, elle a décidé d'aménager et de construire elle-
même les chemins de fer nécessaires à l'exploitation de la région
minière. Mais le rapporteur laisse entendre ,que l'on sera peut-être
obligé de demander du secours au réseau tunisien « au cas où dans
l'avenir le réseau minier algérien deviendrait insuffisant pour son
trafic accru ». Et c'est ce que pensent avec quelques raisons ceux
qui, détachés de tout intérêt personnel, ne songent qu'à l'inlérèt
général, et voudraient ménager les finances algériennes.

Le rapporteur conclut à l'adoption du projet. Adopté (35).

(3i) J. O. Doc. parl. Ch. des dôp. Annexe n° 4<i5o j à la st'anor du 10 mnra
tf(a2.

(3a) J. O. Déb. parl., p. io35.
(33) J. O. Poe. pari. Sénat. Annexe. n° 268 à la srânpfl du 3i mar» 1922.
t.Vi) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 395 à la sôanco du aa juin 193a.
(35) J. O. D.'li. pari., p. 05fl.



10. PROJET DE loi (3G) relatif à la déclaration d'utilité publique
d'une ligne de chemin de fer à voie de 1 ni. o55 de Trumelet ù

Boghari (Alger et Oran).
La ligne, rattachée, au réseau affermé à la compagnie P. L. M.

passera par ou près Bourlier, Burdeau et Victor-Hugo. Renvoyé
à la commission des travaux publics et des moyens de communi-
cation qui conclut à l'adoption (37).

Le PROJET, adopté par la Chambre des Députés (38), est soumis
au Sénat qui le renvoie à la commission des chemins de fer et
transports et de l'outillage national (3g),

Il. PROJET DE loi (4o) relatif à la déclaration d'utilité publi-
qul d'un chemin de fer a voie de i m. o55 de Berromiyhia à Aïn-
Bessem (Alger).

Cette ligne, rattachée au réseau affermé à la compagnie P. L. M.,
passerait par ou près Souk el Khrémis, Souk el Tenin et Bir Ra-
balou. Renvoyé à la commission des travaux publics et des
moyens de communication.

RAPPORT (4i), par M. H. Molinié, réputé. L'estimation som-
maire des dépenses faites le ier juillet 19:21 s'élève à 5i.5oo.ooo fr.;
elle sera incorporée dans le programme général des travaux pour
l'exécution desquels l'Algérie a été autorisée à emprunter i mil-
liard 5oo.ooo fr.

Le PROJET, adopté par la Chambre des Députés (4a), est soumis
au Sénat et renvoyé à la commission des chemins de fer et trans-
ports et de l'outillage national (43).

1a. PROJET DE LOI (44) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'un chemin de fer à voie de i m. o55 de Sidi bel Abbès à
Saïda (Oran).

(36) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4358 à la séance du 3o mai
1923.

(37) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe 110 4574.
(38) J. O. LYb. pari., p. 2692.
(39) J. O. Doc. parl. Sénat. Annexe n° 634 à la séance du 7 novembre

1922.
(40) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 453o à la 2e séance du aa

juin 1922.
(41) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n" 5ig5 à la 2" séance du 5

décembre 1922.
(4a) J. O. Déb. parl., p. 4768.
(43) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe'n" 854 à la 2* séance du 3o décembre

1922.
(44) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4532 à la 2' séance du 5

décembre igas.



Cette ligne sera rattachée au réseau oranais des chemins de fer
algériens de l'Etat et passera par ou près Sully, Boutin, Tenira et
Berthelot. Renvoyé à la commission des travaux publics et des
moyens de communication.

Rapport (45), par M. Molinié, député. L'estimation sommaire
s'élève à 4o millions. Les fonds seront pris sur l'emprunt autorisé
le 23 juin 1921.

Le PROJET, adopté par la Chambre des Députés (46), est soumis
au Sénat et renvoyé à la commission des chemins de fer et trans-
ports et de l'outillage national (47).

13. PROJET DE LOI (48), relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chtmin de fer à voie normale d'Af freville à
Amourah (Alger) préesnté par.

Cette ligne sera rattachée au réseau affermé à la compagnie
P. L. M. auquel elle se soude à Affreville elle passera par ou près
Aï Sultan. Renvoyé à la commission dus travaux publics et des
moyens de communication, sur Rapport (49) de M. Aubriot, dépu-
té, qui conclut à l'adoption.

Le PROJET, adopté par la Chambre des Députés (5o), est soumis
au Sénat et renvoyé à la commission des chemins de fer et trans-
ports et de l'outillage national (5i).

14. PROJET nE loi (5a), relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chemin de fer à voie de i m. o55 de Mostaga-
nem à Lapasset (Dahra, Oran)

Cette ligne passera par ou près Chilis et Bosquet elle sera rat-
tachée au réseau oranais des chemins de fer algériens de l'Etat.
Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens 'Je
communication, qui, sur Rapport (53) de M. Aubriot, député,
conclut à l'approbation.

(46) J. O. Déb. pari., p. 4768.

(47) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 85i à la 2' séance du 3o décembre
1922.

(48) J. O. Doc. pari. Gh.,des dép. Annexe n? 3978 à la séance du, 28 fé-
vrier 1922.

(4g) J. O. Doc. pari. Ch des dép. Annexe n° jm n la a" séance du 21
mars 1922.

(50) J. O. Déb. pari., p. 4778.

(51) J. O. Doc. pari. Sénal. Annexe n° 4Go à la séance du 3i décembre
1922.

(5a) J. O. Doc. pari, Ch. des dép. Annexe n° 8979 à la séance du 28 fé-
vrier 1922.

(53) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4ii2 à la 2" séance du 21
mars 1922.



Le Projet, adopté par la Chambre des Députés (54), est soumis
au Sénat et renvoyé à la commission des chemins de fer et trans-
ports et de l'outillage national (55).

15. PROJET DE LOI (56), relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chemin de fer à voie de i ni. o55 de Dombasle à
Frenda (Oran).

Cette ligne, rattachée au réseau oranais, passera par Martimprey.
Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de

communication qui, sur RAPPORT (57), de M. Aubriot, député, con-
clut à l'approbation.

Le PROJET, adopté par ]a Chambre des Députés (58), est soumis
ac Sénat qui le renvoie à la commission des chemins de fer et
transports et de l'outillage national (âg).

16. PROJET DE loi (6o), relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chemin de fer à voie de i In. o55 de Frenda à
Tiaret (Oran).

Cette ligne, qui passera par ou près Palat, sera rattachée au
réseau oranais des chemins de fer algériens de l'Etat. Renvoyé
à la commission des travaux publics et des moyens de communi-
cation.

RAPPORT (61), de M. H. Molinié, député, qui conclut à l'adoption.

Le PROJET, adopté par la Chambre (62) est soumis au Sénat qui
le renvoie à la commission des chemins de fer et transports et de
l'outillage national (63).

(54) J. O. Déb. part., p. 4779.

(55) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 863 lit la séance (lu 3i décembre
1922.

.(56) J. O. Doc. part. Ch. des dép. Annexe n° 3980 à la Séance du 28 fé-
vrier 1922.

{57) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4n3 à la a" séance du 21

mars 1922.
{58) J. O. Déb. parl., p. 4779.'
(5q) J. O.' Doc. pari. Sénat. Annexe n° 8C2 à lu séance du 31 décembre

1922.
(60) J. O. Doc. parl. Ch. des dép. Annexe 11° 5o96 à la 2' séance du 20

novembre 1922.
(Gt) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 5384 à la 2' séance dn 29

décembre 1922.
(6a) J. O. Déh. part. p. 4779.
(63) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 864 à la séance du 3i décembre

1922.



17. PROJET DE LOI (64) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'un chemin de fer à voie normale de Bordj bou Arréridj au
gisement de phosphates du Djebel Maadid.

Cette ligne sera rattachée au réseau de l'Est-Algérien des chemins
de fer algériens de l'Etat il sera pourvu à son établissement au
moyen des fonds de concours qui seront fournis par l'adjudica-
tion du gisement de phosphates du Djebel Maadid. Renvoyé
à la commission des travaux publics et des moyens de commu-
nication.

Rapport (65) de M. Molinié, député.
La dépense sera de 81 millions, et sera supportée par l'amodia-

taire des gisements du Maadid.

18. – Projet DE loi (66) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'un chemin de fer à voie normale de Djebel Onck ù Sedrata,
avec embranchement de Bled el Atba à Bir el Ater (Constantine).

Cette ligne sera rattachée au réseau Bône-Guelma des chemins de
fer algériens de l'Etat. Il sera pourvu à l'établissement de cette voie
au moyen des fonds de concours provenant de l'adjudication du
gisement de phosphates du Djebel Onk. Renvoyé à la commis-
sion des travaux publics et des moyens de communication.

19. – PROJET DE loi (67) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chemin de fer à voie de i m. o55 de Saïda à
Martimprey (Oran)

Cette ligne, qui passera par ou près les Hassanas, Tircine et Bir-
Rouiga, sera rattachée au réseau oranais des chemins de fer algé-
riens de l'Etat. Renvoyé à la commission des travatu publics
et des moyens de communication.

20. Projet DE loi (68) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chemin de fer à voie de 1" m. o55 de Moslaga-
nem ù l'Hillil et à Relizane (Oran).

Cette ligne passera par ou près Aboukir et Bouguirat et sera rat-
tachée au réseau- oranais des chemins de fer algériens de l'Etat.

(64) J. 0. Doc. pari. Cli. des dép. Annexe n° 450ij ù la 2" séance du -17
juin 1922.

(65) J. O. Doc. pari. Ch. dos dt-p. Annexe n° 5^48 à lu a" séance du 1G

décembre 1923.
(66) J. O. Doc. pari. Gh. des dép. Annexe nu 453i à la a" séance du as

juin 1922.
(67) J. O. Doc. pari. Ch. dnjs dt'p. Annexe u° 5o95 à la 2' séance du 20

novembre 1922.
(68) J. O. Doc. pui'l. Cli. des dép. Annexe n° 5097 à la a" séance du 20

novembre 1922.



Renvoyé à la commission des travaux publics et des moyens de
transport.

21. PROJET de loi (69) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'une ligne de chemin de fer à voie de i ni. o55 d'Alger à
lllidah (Alger).

La ligne d'Alger à Blida est destinée à donner à la ligne à voie
étroite de Blida à Djelfa (avec le prolongement futur sur Laghouat
et embranchement de Berrouaghia à Aïn-Dessem et de Boghari à
ïrumelet) un accès direct et indépendant sur le port d'Alger. L'in-
tensité du trafic qui s'accumulera à Blida, point de croisement des
lignes d'Alger à Oran et de Blida à Djelfa, rendra indispensable le
prolongement de cette dernière jusqu'à Alger, qui évitera ainsi le
transbordement en gare de Blida des voyageurs et marchandises
amenés de Djelfa. La construction des lignes de Boghari-Trumelet
et Berrouaghia-Aïn-Bessem accentue la nécessité du prolongement
sur Alger de la ligne Djelfa-Blida. Les produits des plaines du Ser-
sou et des Beni-Slimane pourront ainsi atteindre le port d'Alger
sans rupture de charge ni transbordement. Cette ligne passera
par ou près Maison-Carrée, Chebli, Souma, Dalmatie et Montpen-
sier. Elle sera rattachée au réseau affermé à la compagnie' 1), L. M.

22. Projet de loi (70) relatif à la déclaration d'utilité publi-
que d'un chemin de fer à voie de' 1 m. de Mila à- Fedj-Mzala (Cons-
tantine)

Cette ligne passera par ou près Redjas et Tiberguent et sera rat-
tachée au réseau des chemins de fer algériens de l'Etat. Ren-
voyé à la commission des travaux publics et des moyens de trans-
port.

a3. – Projet DE loi (71) tendant à autoriser la congrégation dite

« Société des Missionnaires d'Afrique » (Pères Blancs).
L'exposé des motifs fait connaître que cette Société avait solli-

cité en .1901, dans les délais légaux, l'autorisation prévue par les
articles i3 à 18 de la loi du ior juillet 1901. Cette demande, qui
portait sur a6 établissements, était appuyée des pièces exigées par
l'arrêté ministériel du i8r juillet 1901 et l'art. 16 de l'arrêté du
16 août 1901. La demande fut soumise au Sénat le 2 décembre igoa
par le gouvernement, sous la forme d'un projet de loi tendant à
l'autorisation. Ce projet ne vint jamais en discussion et, lorsque, en
îgifi, le gouvernement voulut soumettre le dossier à un nouvel exa-
men, il ne put le retrouver

(fig) J. O. Doc. pari. Ch. des di'-p. Annexe n° 5098 à la a" sviincc du M
novembre 1922.

(70) J. O. Doc. part. Ch. des dcp. Annexe n° 5ïj)7 à la 2° stunct! du ai
décembre 1922.

(71) J. O. Doc. pari. Ct. des dép. Annexe n° 52g2 à la 2' séance du 30
dûcombre 1022.



Le cabinet actuel (Poincaré) partage, sur les services que les
Pères Blancs rendent en Afrique à notre influence, l'opinion des
précédents et il souhaite que l'on accorde l'autorisation. La
Société occupe actuellement i33 stations par le moyen de 485 mis-
sionnaires. De ces missionnaires, un tiers seulement, réside en
Algérie ou en France. Les autres sont répartis dans toute l'Afrique
du Nord, où ils desservent les missions du Soudan français, du
Nyassa, du Haut Congo, du Tananika, de l'Ounyanembi, de Kiou,
de Victoria Nyanza et de l'Ouganda, Les missionnaires d'Afrique
ont, en outre, depuis 1878, la garde du sanctuaire de Sainte-Anne
à Jérusalem, propriété de l'Etat français.

Le tableau suivant donne l'énumération des établissements à
autoriser avec l'objet auquel ils sont destinés

SITUATION Nom6re

BUT POURSUIVI deDéparlement
des Etablisseineuts

BUT POURSUIVI de
des Etublissemeuts neutres

Maison-Carrée Siège Social 35
1 id. Noviciat. fj

id. Sanatorium 11
Dra-el-Mizan Ecole indigène, dispensaire et orphe-linat 3
Fort-National Ecole indigène, dispensaire et orphe-

linat de Tagbount-Azouz 3
id. Ecole Indigène, dispensaire et orphe-

linat de Taourirt-Abdallah. 6
id. Dispensaire de l'Oued-Aïssi. 4

Mekla Aumônerie. 4
Alger < Les Attafs Saint-C yprien; service paroissial. 5

i1. Sainte-Monique id. 3
Birmandreïs Aumônerie de Saint-Charlesde Kouba. 3
Djurdjura (Michelet) Hôpital Sainte-Eugénie 1

id. Ecole indigène, dispensaire et orphe-
linat d'Ouarghzen. 6

El-Goléa Ecole indigène, dispensaire 4
Ouargla id. 3
Ghardaïa id. et orphe-linat 4
i)jelfa Service paroissial 3

1 Lagnouatt id. 3

n n
s Geryville id. 3

Oran ( Aïn-Sefra Ecole et service paroissial. 5( Oued-Marsa Dispensaire et orphelinat de Kerrata. 6
Constantine( Akbou Rco\e indigène, dispensaire et orphe-linat. 3

Seine Paris Procure général. 3
Bouches-d-Kh6ne Maseille Procure maritime et-infirmerie. 6

Aveyron Saint-Laureut-d'Olt Ecole apostolique. 10
Morbihan Hennebout (Kerlois) id. 9

Nord Lille id. 4

Total. 159

Le projet est renvoyé à la commission des affaires étrangères.



G0 Finances
24. AVIS (72) présenté au nom de la commission des finances

sur le projet de loi tendant à modifier la loi du 5 août 1920 qui a
autorisé l'Algérie à contracter un emprunt de 285 millions, dit Em-
prunt de liquidation, par M. Georges Bureau, député. – Avis favo-
rable.

Le PROJET adopté (73) par la Chambre des Députés, dans sa séance
du 10 février 1922, est soumis au Sénat dans sa séance du 24 Fé-

vrier 1922 et renvoyé à la commission des finances (74).

Rapport (73) de M. Guillier, sénateur. L'Algérie était autorisée
à emprunter a85 millions pour faire face à des dépenses limitati-
vement énumérées par la loi. Parmi ces dépenses figuraient les défi-
cits budgétaires de 191g et 1920. Or, loin d'être en déficit, ces deux
exercices se sont soldés par un excédent de recettes de 89 millions.
Les déficits des exercices précédents ont été couverts par les dispo-
nibilités de 1919. Il n'y a donc plus de déficits à combler. L'em-
prunt laisse donc disponibles les sommes qui avaient reçu cette
affectation de la loi. D'autre part, par suite d'une révision des éva-
luations de certaines dépenses, il ressort que le chiffre exact de ces
dépenses est 179.677.282 fr. D'où un reliquat sur l'emprunt de
105.322.728 fr. Les Délégations financières et le Gouvernement pro-
posent d'affecter cette somme aux déficits du ravitaillement de
l'Algérie qui se chiffrent par i5o millions. Il resterait 45 millions à
trouver pour liquider l'opération. Le Gouvernement propose donc,
et le rapporteur conclut en ce sens, que le reliquat soit affncté au
compte du ravitaillement et que l'on porte de a85 à 33o millions
l'emprunt autorisé, Adopté (76).

25. Projet DE loi (77) portant fixation du budget général de
l'exercice 1923 présenté au nom de M. A. Millerand, président de la
République, par M. Charles de Lasteyrie, ministre des finances.

Voir les n°" 3, 32, 37, 43, 44, 47-

26. PROJET DE LOI (78) instituant un régime d'avances du Trésor

(72) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3828 à la séance du 2 fé-
vrier 1922.

(73) J. O. Déb. pari. p. 347.

(74) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° i32 à la séance du ik février

1922.
(75) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 189 à la* séance du 17 mars 1922.
(76) J. O. Déb. parl., p. 3g6.
(77) J. O, Doc. pari. Ch. des dép. n° 4220 à la 2* séance du 3i mars 1922.
(78) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe 11° 4333 3 la 2' séance du 23

mai 1922.



spécial à l'Algérie, à la Tunisie et au Maroc, présenté, au nom do
M. Alexandre Millerand, président de la République, par M. Chartes
de Lasteyrie, ministre des finances.

Le ministre des finances serait autorisé à consentir, par imputa-
tion sur les disponibilités du Trésor, à la Banque de l'Algérie et à
la Banque du Maroc, des avances portant intérêt et remboursables
dans un délai de six mois, au gouvernement général de l'Algérie, au
gouvernement Tunisien, au gouvernement Cliérifien et à toutes en-
treprises de transports et de travaux d'intérêt public. Renvoyé à
la commission des finances.

27. Projet DE LOI (79) tendant à autoriser la perception des
droits, produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie
pour l'exercice 1923.

L'exposé des motifs fait ressortir que le déficit constaté au der-
nier exercice (année 1931) est uniquement imputable aux dépenses
des chemins de fer. Le déséquilibre entre les recettes et les dépenses
des voies ferrées provient i° du prix excessif auquel ont été cons-
titués les approvisionnements" de charbon pendant l'année 1921
(35 millions) 2° de la charge exceptionnelle des indemnités de
vie chère (9.500.000 fr.) 3° de l'application de la loi de 8 heures
et du ralentissement des transports provoqué par la crise économique
(3o. 000. 000 de fr. environ).

Pour 1923, il ne peut être question de faire appel à des ressour-
ces autres que celles à provenir des impôts existants. Toute charge
supplémentaire serait considérée, à l'heure actuelle, comme excé-
dant les limites de l'effort que l'on peut raisonnablementdemander
à un pays. Il faut donc faire une compression des dépenses c'est
ce qu'a compris l'administration supérieure qui a fait une révision
méticuleuse des besoins de chaque service de manière à dégager
toutes les économies possibles. Travail délicat, car il ne faut rien
sacrifier de ce qui est indispensable à la bonne marche de l'admi-
nistration et encore moins prendre aucune mesure qui eût risqué
d'entraver l'essor des facultés productives du pays.

Les prévisions de recettes pour 1933 sont les suivantes (budget
ordinaire)

Contributions directes, taxes assimilées.. 77.730.410 fr.
Enregistrement 60.768.980 »
Timhre 18.763.601 »
Taxe sur les revenus des valeurs mobilières 6.019.000 »
Douanes 4g. 86 1.060 »
Contributions diverses 88.670.653 »
Amendes pénales et fiscales »

A reporter. 3oi.8i3.7o3 »

(79) J. 0. Doc. pari. Cli. des dep. Annexe n° 5i46 à la ire séance du 28
novembre igaî.



Report. 3oi.8i3.7o3 »

Postes, télégraphes et téléphones. 3a.5o4.ooo a
Produits du domaine non forestier. ei~704-000 ))

Forêts 7.057.289 H

Produits divers du budgct. 6.3ao.448 n
Ressources exceptionnelles. 1.218.000 a
Recettes d'ordre en atténuation de dépenses 34.aia.584 »Total. 387.83o.o24

H

Les dépenses se répartissent ainsi
1Dette no.3o7.!7()fr.

Gouvernement général et administrationcentrale. ia.f)o7.667 H
Intérieur g6.325.6<)o H

Affaires indigènes. 26.515.122 H

Finances 3o.8of).735
H

P. T.T. 43.7a5.6o8
>r

Travaux publics et services maritimes.. 37.()76.87n
M

Chemins defer. î.6a5.o5iH
111ines 866.3oo

M

Agriculture, Commerce et Colonisation. i4.775.oiR
H

Forêts ii.ig6.i47 n
Dépense séventuelles. 500.000 n
Dépenses accidentelles. 80.000

HTotal. 387.6ro.3]f1 n

Le budget extraordinaire s'élève a 102. 118. 117 fr. On y voit que
la contribution de l'Algérie aux dépenses militaires de la France
figure pour 8 millions.

7» Indigénat
28. RAPPORT (80) fait au nom de la commission de l'adminis-

tration générale, départementale et communale, chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à mo-
difier l'article i5 de la loi du 4 février igig sur l'accession des indi-
gènes d'Algérie aux droits politiques, par NI. Gourju, sénateur.

Le rapporteur conclut à l'adoption du projet qui ajoute seulement
les oeuvres d'utilité publique intéressant la population du douar auxautres travaux ou objets prévus par la loi de 1919 auxquels dans
les douars et dans tous les groupes de population indigène régu-
lièrement pourvus d'une djemâa, peuvent être employées les presta-
tions fournies en argent ou en nature par les habitants pour les
chemins vicinaux et ruraux ainsi que les,revenus des biens commu-
naux.

(80) J. O. Doc. pari. fVnat. Annexe n° 3ar> h la séance du7 avril i()2a.



Avis (81) présenté au nom de la Commission chargée d'étudier les
réformes que comporterait l'administration de l'Algérie, sur le
même objet, par M. Cuttoli, sénateur.

Le rapporteur tient à préciser que les fonds employés comme
contribution aux « œuvres » devront uniquement bénéficier à la
population des douars d'où proviennent ces fonds et recevoir cette
affectation spéciale, même quand les œuvres sont mixtes. Adop-
té (82).

29. PROJET DE LOI (83) tendant à proroger, pour une période
de cinq années, les dispositions des articles 8 à i5 inclus de la loi
de i5 juillet 191/ï, remises en vigueur par la loi du l\ août igao ett
réglementant le régime de l'indigénat en Algérie.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colonies et des pro-
torats.

RAPPORT (84), sur le même objet, par M. Marcel IIabert, député.
La session étant avancée et un débat ne pouvant d'engager sur la

question, le rapporteur, d'accord avec le gouvernement, demande de
ne proroger la loi que pour une durée de 6 mois.

Le PROJET de loi est adopté par la Chambre (85), transmis au Sé-
nat (86) et adopté (87) par la haute assemblée.

30. PROJET DE Loi (88) tendant à proroger, pour une période
de cinq années, les dispositions des articles 8 à 10 inclus de la loi
du i5 juillet 191/i, remises en vigueur par la loi du 4 août 1920,
prorogées pour une durée de 6 mois par la loi du 11 juillet 1922 et
réglementant le régime de l'indigénat en Algérie.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colons et des protec-
torats.

RAPPORT (89) de M. Marcel Habert, député. Le rapporteur
signale qu'il n'est plus que huit infractions qui demeurent de h
compétence de l'administrateur. Encore faut-il noter que le nombre
des indigènes auxquels s'applique cette législation de l'indigénat est
extrêmement restreint depuis la loi du h février 1919.

'(81) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 444 à la séance du 29 février 1922.
(82) J. O. Dcb. parl., p. 1460.

(83) J. 0. Déb. pari. Annexe n° 45p3 à la 1™ Séance du 20 juin 1922".

(84) J. 0. iDoc. pari. Ch. de stli'p. Annexe n° 4701 à la 2' séance du 5
juillet 1922.

(85) J. O. Déb. par]., p. 2422.
(86) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexes n" 532 et 533.
(87) J. O. Déb. pari., p. 1122.
(88) J. 0. Doc. parl. Ch. des dép. Annexe n° 4892 Il la séance du 12 oc-

tobre 1922.
(89) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 5n6 à la 2' séance du 22

novembre 1922.



Voici les chiffres donnés paroles statistiques postérieures à igi/i

Condamnations Jours de prison Amendes

1906-07 28.601 93.370 162. o3a fr.
1907-08 28.494 92-oq8 171. 741 »
1908-09- 25.079 81.546 i36.63i »

1909-10 23.907 73.527 128.916 »

1910-11 19.616 55.741 92-43o »

1911-12 16.957 46.256 82.277 »197/1-15 7.165 » »1913-16 7.160 » H1916-17 5.957 20.700 36.465 »

1917-19 4.25a 14.100 26.175 »1918-19 3.100 11.398 22.5o5 »1921 1.429 6.696 i5.56o »

Le rapporteur conclut à l'adoption du projet.

Le PROJET, adopté par la Chambre des députés Cgo), est transmis
au Sénat (91) et renvoyé à la commission de l'Algérie et à la Com-
mission d'administration.

Rapport (92) de M. Gourju, sénateur, au nom de cette dernière.
Sur la question elle-même l'honorable rapporteur propose à la

haute assemblée d'adopter le projet voté par la Chambre. Mais, au
cours des débats de la Chambre, un amendement déposé par MM.
Moutet et Diagne, a été disjoint. Cet amendement avait pour objet
d'accorder à la population indigène algérienne un siège de député
par département et un siège de sénateur pour l'ensemble du terri-
toire. Le Sénat n'a donc pas discuté cet amendement. Mais on sent
toutes les sympathies de M. Gourju pour une semblable mesure. Je
ne doute pas que, le moment venu, le Sénat n'étudie la question
avec bienveillance.

Avis (93) de la commission de l'Algérie, par M. Cuttoli, favorable
au projet. Adopté (g4).

(9n) J. O. TV-b. pari., p. 4337 et 4338.

(91) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe 11" 777 à la séance du 21 décembre

1923.
(92) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 78g à la séance du 22 décembre

192a.
(93) J. O. Doc. par). Sénat. Annexe n° 792 à la séance du 22 décembre

1922.

'(94) J. O. Déb. pari., p. i574.



8° Instruction Publique

3i. RAPPORT (gô) fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi tendant à autoriser la percep-
tion des droits produits et revenus applicables au budget spécial de
l'Algérie pour l'exercice 1923. par M. Georges Bureau, député.

« La longue période de guerre a eu ses conséquences en Algérie
comme ailleurs. Les populations indigènes de la Colonie ont tra-
versé, après la grande toumente, une crise psychologique et sociale.
qui, sans mettre en aucune façon la domination française en échec,
a néanmoins provoqué, dans les douars comme dans les villes, un
malaise assez accentué. C'est ainsi que la démobilisation des sol-
dats et le licenciement des travailleurs coloniaux ont apporté dans
les milieux ruraux des éléments d'effervescence locale. Il con-
vient de signaler, d'autre part, les réformes issues de la loi du 4
février 1919 et qui, mal comprises sur certains points dans les dé-
buts, n'ont pas été sans causer une certaine agitation. » Puis,
grâce" au tact et à la fermeté du gouvernement, tout est rentré dans
l'ordre. « En résumé, l'état d'esprit des musulmans algériens reste
des plus satisfaisants et, en dépit de certaines campagnes de presse
qui tendent à créer dans la Colonie un mouvement d'opinion pour
obtenir de nouvelles réformes politiques, la grande masse des indi-
gènes s'absorbe de plus en plus dans ta considération et la satis-
faction de ses besoins matériels et poursuit paisiblement sa progres-
sion moral eet économique sous l'impulsion bienveillante de l'auto-
rité française.

Nous avons vu quel était l'effectif des étudiants de l'Université
d'Alger. A la fin de l'année 1931-23 il y avait 1.436 étudiants im-
matriculés ou inscrits.

Pour l'enseignement secondaire, les effectifs sont les suivants

1921-1922 19221923

Lycée de garçons 4-34o 4.3yS
Collèges de garçons a. 211 2.347

Totaux. 6.56o 6.740
Etahlissements secondaires de

jeunes filles 2.55o a,5(Î2

Le rapporteur signale que le collège de Médéa n'a que 28 élèves
dans les classes secondaires.

Pour )'enseignement primaire, les effectifs sont les suivants en
1921

(g5) J. 0. Doc. pari. Cli. d-cs <1<|>. Annexe n° 52(îf> à la ir" séance 18 <lc-

cnmbro. ifl22.



Ecoles normales.< 1Garçons
ra6

1 1
~tnies.

126

Ecoles primaires stipérieures.. Garçons 1.125;FjI[es
I. 2'10

Cours complémentaires 1.602
Ecoles élémentaires. ()').<)68
Ecoles matcrnelles. 13.773Total. !!f).00f)
Le rapporteur rappelle que les constructions scolaires sont, pour

une période de 10 ans, à la charge de la Colonie.
Les Indigènes figurent dans ce nombre (écoles primaires euro-

péens )pour 4.883 garçons et i.5o5 filles. Ils sont, d'autre part, au
nombre de 35.775 garçons et 2.o46 filles dans les écoles primaires
spéciales aux indigènes. Dans les lycées et collèges, on compte
378 élèves indigènes il y a 33 étudiants indigènes à l'Univer-
sité d'Alger, dont 17 pour le Droit, 8 pour la Médecine, 5 pour les
Sciences et 3 pour les Lettres.

II convient de relever aussi que le gouvernement a développé l'en-
seignement professionnel des indigènes. Les budgets de 1922 et
1923 consacrent 770.000 et 1. 44b. 000 francs à cet enseignement qui
compte 571 établissements, ateliers ou cours.

Le PROJET nE lot, adopté par la Chambre des Députés (96), est
transmis au Sénat (97) et renvoyé à la commission des finances.

RAPPORT (gR) sur le même objet, par M. Guillier, sénateur, qui ne
fait aucune objection à l'adoption pure et simple du projet, tout en
regrettant, à raison du temps trop court qui lui est ijnparli, de ne
pouvoir entrer dans quelques développements. Adopté (99).

iÊj RAPPORT (100) fait au nom de la commission A'i finances
ch.ugée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget géné-
ral de l'exercice 1923 (Ministère de l'Instruction publique; 1" sec-
tion Instruction publique), par M. Ilerriot, député.

Le total des étudiants recensés dans les universités était de, /19.9S1

au ior juillet ig2i. Il s'est élevé à 50.906 au 10 juillet 1922. Voici
comment ils se répartissent par université

(96) J. O. Déb. par]., p. 455a.

(97) J. O. Doe. pari. Sénat. Annexe n° 8o3 à la séance du afi décembre
Iil22.

(98) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 808 à la séance du 27 décembre
1922.

(99) J. O. Déb. pari., p. 1611 et 1612.

(100) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4797 à la >' séance du 8
juillet 192a.



Paris, 21. 711 – Lyon, 3.267 Bordeaux, 2.762 Toulouse, 2.663
Montpellier, 2. 536 Grenoble, 2.010 Strasbourg, 2.448 –Nancy, 1.908 Lille, 1.973 Aix-Marseille, 1.698 Alger, 1.436
Rennes, 1.279 Poitiers, 1.022 Caen, 85i Dijon, 745

Cler'mont, 542 Besançon, 3311 (ces deux dernières Universités
n'ayant que deux facultés sciences et lettres).

9° Justice
33. PROJET DE LOI (ioi) portant création de deux emplois de

commis-greffiers près le tribunal de ire instance d'Alger.
Deux décrets des 21 mars 1908 et 7 août 1920 ont créé deux

cabinets nouveaux d'instruction à titre provisoire près le tribunal
d'Alger. Ce provisoire dure et peut durer longtemps. En attendant
c'est le greffier en chef du tribunal, qui avait la charge pécuniaire
des deux commis obligatoirement affectés à ces deux cabinets, par
les articles 62 et 73 du Code d'instruction criminelle. Cela n'était
pas équitable. Les délégations financières ont voté les crédits né-
cessaires pour modifier les tableaux qui ont fixé la composition des
cours et tribunaux. Renvoyé à la commission de législation civile
et criminelle.

34. Proposition DE LOI (102) sur la réforme de l'organisation
judiciaire, présentée par MM. Maulion et quelques autres députés.

« Tout a été dit sur la nécessité d'une réforme judiciaire ». C'est
pourquoi la proposition emplit onze colonnes de l'Officiel pour dire
des choses nouvelles

a) La suppression totale ou partielle des tribunaux civils établis
en dehors du chef-lieu des départements n'est réalisable, ni au point
de vue financier (question des offices), ni du point de vue judi-
ciaire (éloignement du justiciable). b) L'institution du juge uni-
que n'est pas prête d'être accueillie de l'opinion. Elle a été tentée
par l'Italie qui dut revenir à l'ancien système. [Nous ne sommes
pas du tout de l'avis des honorables signataires de la proposition.
Nos juges de paix d'Algérie sont un exemple vivant de l'institution
du juge unique et l'expérience est assez longue pour en tirer des
conclusions contraires à celles de la proposition de loi]. c) binage
des tribunaux peu occupés. Il y aurait 100 à i5o de ces tribunaux
peu occupés qui ne seraient pas supprimés mais qui, flanqués de
tous les officiers ministériels actuellement existants, aurait un per-
sonnel de magistrats tout à fait squelétique. C'est ce dernier procédé

(101) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4434 à la a" séance du 9
juin 1922.

(102) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3774 à la séance du a4
janvier 1922.



de réorganisation qu'envisage la proposition. Renvoyée à la
commission de législation civile at criminelle.

35. PROPOSITION DE LOI (103) tendant à la modification de l'or-
ganisation judiciaire par la suppression des cours d'appel, présen-
tée par M. Louis Andrieux, député.

Nous relevons cette proposition de loi qui aura certainement le
sort de beaucoup de ses pareilles en originalité, parce que, aux ter-
mes de son article n, elle serait applicable à l'Algérie et aux
Colonies.

La raison donnée par l'honorable député, c'est que 1 appel est un
rouage inutile, voire dangereux. « Les juges d'appel sont des hom-
mes, comme ceux de première instance la robe pourprée ne les
met pas à l'abri de l'erreur. Etre jugé deux fois, c'est s'exposer à
être deux fois mal jugé, et souvent, le second jugement sera pire
que le premier. » Pour porter un tel jugement, M. Andrieux fait
appel à Ulpien qui lui donne raison. [D. 49, i, de appellationibusJ.

[Renvoyée à la commission de législation civile et criminelle].

10° Légion d'Honneur
36. PROJET DE LOI (io4) tendant à autoriser le gouvernement à

disposer d'un certain nombre de décorations de l'ordre national de
la Légion d'honneur à l'occasion du voyage du Président de la Répu-
blique en Algérie.

Le contingent demandé est de i croix.de commandeur 7 d'of-
ficier et 33 de chevalier. Renvoyé à la commission de l'Algérie,
des Colonies et des Protectorats.

RAPPORT (io5) sur le même objet, par M. Wetterlé, député.
Favorable à l'adoption.

Transmis au Sénat le 10 mars 1922, le PROJET, adopté par la
Chambre des Députés (106), est renvoyé à la commission chargée
de l'examen des projets et propositions de lois relatifs à l'Al-
gérie (107).

RAPPORT (108) de M. Vayssière, sénateur qui conclut à l'adoption
du projet. -t- Adopté (109).

(io3) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3v4i à la séance du 12
janvier 1922.

(104) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3og4 à la séance du 2 mars
ig22.

(io5, 106) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4oo8 à la séance du

2 mars 1922.
(107) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 177 à la séance du 10 mars

1922.
(105) J. O. Doc. pari Sénat. Annexe n° ig3 à la séance du 17 mars 1922.
(109) J. O. Déb. pari., p. 4o3.



II» Marine marchande
37. Rapport (iio) fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
néral de l'exercice 1928 (Ministère des Travaux publics a" section,
ports, marine marchande et pêches), par M. Charles Leboucq, dé-
puté.

Le budget ne prévoit « aucune demande de crédits pour subven-
tion au service de l'Afrique du Nord. Ce service fonctionne actuel-
lement sans subventions. Mais la nécessité de régulariser et d'accr-
lérer nos relations avec l'Algérie, la Tunisie et le Maroc a fail re-
connaître l'opportunité d'une convention avec les principales com-
pagnies de navigation intéressées. Cette convention est en cours
de discussion. Mais les pourparlers, en ce qui concerne les modalités
du contrat et la forme et l'importance du l'intervention de l'Etat,
sont encore trop peu avancés pour qu'il soit possible de détermi-
ner, même d'une façon approximative, le concours financier à de-
mander au budget. » JI faudra donc formuler une demande de cré-
dits supplémentaires dès que la convention sera conclue. Depuis
l'expiration du régime de la réquisition générale, les relations sont
assurées par les compagnies et les armateurs privés agissant en plei-
ne liberté. Cefte situation ne sauvegarde ni la fréquence, ni la régu-
larité des services. Une convention a été étudiée par une commis-
sion interministérielle. Aux termes de cette convention, les com-
pagnies de chemin de fer (P. L. M. et Sud) et les compagnies de
navigation (Transatlantique, Navigation mixte, Transports mariti-
mes à vapeur et Fraissinet) devaient constituer ensemble une com-
pagnie maritime postale concessionnaire. Mais l'accord ne s'est
point fait et les Délégations financières ont rejeté la convention par
3o voix contre 2O pour ce qui concerne la contribution financière
de l'Algérie. Cette contribution avait pour objet de couvrir l'in-
suffisance des recettes dans le cas où cette éventualité se produirait.
La contribution de l'Algérie était de 3o celle de la Tunisie, de

10

12° Mines

38. Proposition DE loi (m) tendant à modifier la loi du ai
avril 1810-27 juillet 1880 sur les mines, présentée par MM. Joseph
Bernied (Ain), Tiaynaldi et Mermod, députés.

L'article 7 de la proposition rend la loi applicable à l'Algérie. –

La proposition étend aux pétroles et gaz combustibles, la nomen-

1(1 10) J. O. Doc. par], Ch. des dôp. Annexe n° 48o5 à la 2' séance du 8

juillet i()32.
(m) J. O. Doc. pari. Ch. des rli'p. Annexe n° 37(17 la iin™ du Tj)

janvier 1922.



clalure1 -des, matières concessibles soumises à la législation des mi-
nes elle précise qu'une concession d'hydrocarbure existante ne
s'étend aux pétroles et gaz combustibles que si ces produits sont
nommément désignés, Elle institue une redevance au profit de
l'Etat, du département et des communes, sur le montant brut des
produits recueillis et rendus au cours des recherches, même avant
la concession. Renvoyée à la commission des mines et de la
force motrice.

RAPPORT (112) fait au nom de cette commission, par M. Toscph
Bernier (Ain), député. Approbation en ce qui concerne plus par-
ticulièrement l'Algérie.

La PROPOSITION, votée à l'unanimité par la Chambre (n3) le 28

mars iya2, est transmise au Sénat (11/1) et renvoyée à la commis-
sion des questions minières.

RAPPORT (iio) de M. Cazals, sénateur, qui conclut à l'adoption.

Avis (116), sur le même objet, présenté par M. Léon Perrior,
sénateur, au nom de la commission des finances. Adopté (117).

'Atj. PROJET DE LOI (118) approuvant une convention passée par
le ministre des finances, le ministre de la guerre et des pensions et
le ministre de l'intérieur, en vue de la construction et de l'explui-
kilion, en Algérie, d'une fabrique d'explosifs chloratés.

Les mines se heurtent à de sérieuses difficultés pour leur appro-
visionnement en explosifs, du fait des transports par mer des explo-
sifs fabriqués dans la métropole. Le développement de l'industrie
minière en Algérie augmentera, d'autre part, dans une notable pro-
portion, la consommation des explosifs « cheddites n. Il est donc
sage de prévoir, en Algérie, une fabrique d'explosifs chloratés. Pour
se conformer aux lois relatives au monopole des poudres et en par-
ticulier à celle du i3 fructidor an V (3o août 1797) relative à
l'exploitation et à la fabrication comme à la vente des poudres,

(112) J. O. Doc. pari. Gli. dos dép. Annexe n° 3y8a à la séance du 28 ti
vrjcr 1922.

(n3) J. O. Déb. par)., p. 1478.

(n4) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 250 à la 2" séance du 29 mars
1922.

(n5) O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 404 à 1» 2' séance du 3o juin 1922.
(116) 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 707 à la séance du 28 novembre

1922.
(117) J. O. Dcb. pari., p. i45g.

(118) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe 11° 4959 à la séance du a5
octobre 1922.



deux solutions sont à envisager i° création en Algérie d'une pou-
drière nationale pour l'alimentation en cheddite des consomma-
teurs algériens a0 Construction et exploitation de la fabrique,
par l'industrie privée, pour le compte et sous la surveillance de
l'administration des poudres. C'est à cette seconde solution que
s'est rangé le gouvernement qui demande aux Chambres l'autori-.
sation nécessaire. Kenvoyé à la commission des finances, sous
réserve de l'avis de la commission de l'armée et de la commission
de l'Algérie, des Colonies et des Protectorats.

13° Pensions

40. RAPPORT (119) fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi portant réforme des régimes des pen-

sions civiles et des pensions militaires, par M. Georges Lugol,
député.

L'art. 26 du projet de loi vise les fonctionnaires et employés ci-
vils de nos possessions coloniales (Algérie, Colonies, Pays de Pro-
tectorat) dont les emplois conduisent à pension de l'Etat. Ils seront
soumis aux mêmes règles que la généralité des fonctionnaires ci-
vils. Cette disposition est applicable aussi bien aux Européens en
service dans nos colonies qu'aux citoyens français originaires de
ces pays et aux agents indigènes de nos possessions d'autre-mer.
Toutefois, le minimum de i.5oo fr, fixé pour la pension d'inva-
lidité ne leur sera applicable qu'autant que leurs émolument dé-
passeront 3.ooo fr. Ce, pour éviter que le pensionné ne touche une
pension supérieure au traitement qu'il avait, tandis qu'il était en
activité.

U° Pétroles

41. Avis (iao) présenté au nom de la commission des finan-
ces sur le projet de loi relatif au régime intérieur du pétrole (et

sur plusieurs propositions de lois concernant la question du pé-
trole), par M. Charles Leboucq, député.

Cet avis ne comporte pas moins de 28 colonnes du Journal offi-
ciel. Nous y relevons que le rapporteur constate que les gisements
dans l'Afrique du Nord, s'étendent parallèlement à la côte médi-
terranéenne, mais que la présence de grands gisements de pétrole
dans toute cette zone, est peu probable. Ce serait en Tunisie que
l'on aurait le plus de chances de réussir. Des recherches y sont

(119) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4^a5 à la séance du 1"
avril 1922.

(120) J. 0. Doc. pari., Ch. des dép. Annexe n° 3g55 à lit «.Mince du a3
février 1922.



effectuées par plusieurs sociétés, mais leurs efforts ne sont pas en
rapport avec l'étendue des permis qui leur ont été délivrés.

15° Politique indigène
!\2. PROPOSITION DE loi (121) concernant la création, l'organi-

sation et les attributions d'assemblées représenlatiéè-s élus dans les
colonies et pays de protectorat qui n'en sont point pourvues, présen-
tée par MAI. Georges Boussenot, Valude, Taittinger, Petit, Paul Bluys-
sen, Georges Berthélemy (Pas de Calais), Ernest Outrey, Diagne, Mo-
rinaud, Accambray, Roux Frcssineng, Gasparin, Fiori, Antériou,
députés.

Nous signalons cette proposition à titre documentaire. Ren-
voyée à la commission de l'Algérie, des Colonies et Protectorats.

43. Rapport (122) fait au nom "de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
néral de l'exercice 1923 (Ministère des affaires étrangères), par M.
Noblemaire, député.

Allocations à la famille d'Abdelkader. Crédit accordé en igaa
7o.ooo fr. Crédit demandé par le gouvernement et proposé par la
commission pour 1922 70.000 fr. Le rapporteur souligne que
la commission n'a pas d'observations à présenter au sujet de ce
crédit. « Elle appelle simplement à nouveau l'attention du dépar-
tement sur la nécessité de veiller à la répartition de ses allocations.
Nous ne pouvons pas subventionner ceux qui seraient capables d'em-
ployer notre argent pour fomenter des troubles contre la France.
Et nous devons aider ceux qui nous aident. » C'est une allusion
directe aux agissements du capitaine Khaled qui, depuis, s'est retiré
de la politique et a quitté l'Algérie.

16° Postes et Télégraphes

44. RAPPORT Ci 23) fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
néral de l'exercice 1923 (budget annexe des postes et des télégra-
phes), par M. Pierre Robert, député.

De ce rapport nous extrayons le passage suivant, concernant les
câbles franco-algériens et tunisiens dont les usagers se plaignent

(121) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° &36j à la séance du 3o

mai 1922.
(132) J. O. Doc. pari Ch. des dép. Annexe n° 4792 à la 2' séance du 8

juillet 1922.

(i23) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 4817 à la 2' séance du 8
juillet 1922.



avec tant de raison. « L'attention a été appelée, au cours de la
discussion du budget de 1923, par nos collègues d'Algérie, sur la
défectuosité des relations avec l'Afrique dc Nord. Elles sont
assurées, en réalité, par cinq câbles (celui de « Marseille-Algérie
1871 » étant interrompu depuis le 6 novembre 1916 par suite d'un
état électrique et mécanique très mauvais et de solutions de conti-
nuité dont la suppression exigerait plus de 35o kilomètres de con-
ducteur neuf)

Marseille-Alger 1873 (assez bon état) Marseille-Alger 1880 (très
bon état) Marseille-Alger kji3 (très bon état) Marseille-Oran i8ya
(bon état) Marseille-Bizerte i8()3 (état passable).

Ces divers câbles sont exploités à l'appareil Uaudot-Picard (prix
moyen du secteur: 5. 000 fr. rendement théorique moyen 1100
mots par secteur, avec augmentation d'au moins 25 en cas d'em-
ploi de transmission automatique).

Les retards apportés a l'exécution des travaux de réparation et
de duplexage, ajournés pendant la guerre, joints à des ruptures
fortuites et à l'indisponibilité du vieux câble de 1871, avaient créé,
en fin 1921, une situation difficile. Depus le mois d'avril 1922,
l'amélioration est notable les travaux de réfection ont suivi leur
cours le dernier câble sur Alger fonctionnant encore en simple
(celui de 1879) ainsi que celui de Bizerte, ont été duplexés, d'où
4 secteurs Baudot de plus en service. Malgré cela, le dépôt par
le public des télégrammes échangés s'effectuant particulièrement
entre 9 et 20 heures pour le trafic privé, entre 18 et a3 heures pour
le trafic de presse, il arrive qu'aux heures chargées de la journée
(18 à 21 heures), le total des mots à transmettre est supérieur au
débit maximum de l'ensemble des câbles (environ i5.ooo mots
taxés à l'heure), d'où des retards de transmission dont la durée
atteint parfois deux heures.

L'administration ayant reconnu que la T. S. F. était encore bien
loin d'être en mesure de faire face à de tels besoins et d'acheminer
dans des conditions normales de vitesse, de sécurité et d'écono-
mie un trafic commercial aussi important, s'est décidée, en juin
dernier, à redemander l'affectation à de nouvelles communications
sous-marines des crédits destinés primitivement à cet objet, mais
dont clic avait imprudemment, en 1922, demandé le transfert au
(hapilre du matériel radiotélégrapbique. Le Parlement, tu fin de
session, a autorisé la pose d'un câble « Marseille-Philippeville »
depuis longtemps réclamée. La pose du nouveau câble « Mar-
seille-Philippeville » aidera beaucoup à l'amélioration des relations
avec l'Algérie. L'administration prévoit, en outre, dans le pro-
gramme général des travaux prochains, l'établissement de deux
autres câbles « Afarseille-Oran » justifié par l'insuffisance de
l'unique conducteur vers l'Ouest, et « Marseille-Tunis n rendu
indispensable par l'état défectueux de « Marseille-Bizerte » et l'abon-
dance du trafic franco-tunisien elle se propose de demander les
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M. Maraud (&), Doyen de la Faculté, Président;

MM, Thomas (*), l'es tu ml et Bernard), Professeurs à la Faculté.

M. Louis Milliot, Professeur à la Faculté, Secrétaire, de la Rédaction.

MM. Bruno, Avocat au barreau de Rabat, et Keeteiivvald, Vice-Président
du tribunal mixte de Tunisie, Secrétaires-adjoints.

MM. Abribat (*), interprète judiciaire; Audinet, professeur a la Faculté de
Poitiers; Boivin ni) docteur en drnit, directeur de l'intérieur au Gouver-
nement Général de l'Algérie Cabouat (o. #), professeur à la Faculté de Caen;
Cordier (»), président de la Chambre a la Cour de Kabat Declareuil,
professeur a la Faculté de Toulouse Ducos de la Haille (#), directeur de
la Justice tunisienne Dujarier (o. #), conseiller à la Cour de Paris, ancien
directeur de l'Ecole; Dumas (o. #], premier président de la Cour de Habat;
Dupla, directeur des services judiciaires tunisiens; Dupond, professeur à la
Faculté; Durieu «e Leyritz, président de Chambre honoraire; Ebert, secrétaire
général adjoint du gouvernement général; Fabre de Parrel (o. »), premier
président à Pau Fabry (o. $), conseiller a la Cour de Cassation Faùre de Céris,
professeur a la Faculté Gabolde, professeur; a la Faculté; Gemahling-
professeur a la Faculté de Strasbourg; Gény (#), doyen de la Faculté de Nancy
Gérard, professeur honoraire à la Faculté; Girault (#], professeur ë la Faculté

de Poitiers: Jacquey, professeur a la Faculté de Paris; Jonnart (o. #), sénateur,,
membre de l'Académie française; Labbe, président du tribunal mixte de Tunisie;
Bernard-Lavergne, professeur a la Faculté de Lille; Lebret, professeur A la
Faculté Ledonx, ancien professeur a la Faculté, juge-aasesseur au Tribunal
de la Seine; Lefèvre-Paul (¥), avocat a la Cour d'Alger; Mallarmé, profes-
seur a la Faculté; Massonié, avocat; R. Maunier, professeur a la Faculté
Mirante (o. s$), directeur des affaires indigènes au Gouvernement général de
l'Algérie Mojon, avoué près la Cour Mosca, avocat à la Cour Mounier, pro-
fesseur à la Faculté; Niboyet, professeur a la Faculté de Strasbourg; Nicolay,
docteur en Droit, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation Norès.
avocat général; Paoli, bibliothécaire de l'Université Peltier, professeur a la
Faculté Pic (#), professeur 4 la Faculté de Lyon Picard, "professeur h la
Faculté de Lyon Pirou, professeur à la Faculté de Bordeaux Pouyanne,
conseiller la Cour Prévot-Leygonie, professeur a la Faculté de Poitiers;
Radouant, professeur a la Faculté; Randet, juge au Tribunal mixte d'Alexan-
drie Ricol, professeur a la Faculté de Toulouse Rolland, professeur a la
Faculté de Paris Sonrdois, ancien professeur à la Faculté Snmien (o. *K
conseiller d'Etat Tissier (o. &), conseiller a la Cour de cassation.

COMITÉ DE RÉDACTION

PRINCIPAUX COLLABORATEURS



crédits correspondants à compter de l'exercice 192/1. » [Je si-
gnale que pour la participation de la Tunisie, les crédits ont été
votés par la Conférence Consultative dans le programme d'emprunt
1920].

17» Propriété foncière
45. RAPPORT (12^) fait au nom de la commission chargée

d'examiner la proposition de loi de M. Etienne Flandin, tendant
à l'immatriculation de la propriété foncière en Algérie, par M.
Etienne Flandin, sénateur.

On trouvera une analyse de ce rapport dans la 3° édition du
Traité de Larcher, en notes sous les n°* g63 et suivants

Il. – TUNISIE

i° DOUANES. 2° Finances. – 3° Justice. 4° LÉGION D'HONNEUR.
5° POLITIQUE INDIGÈNE.- G0 PORT DE Bizehte. – 70 Propriété

FONCIÉRE.

10 Douanes
46. PROJET de LOI (i) étendant le régime de la loi du 19

juillet 1890 aux pâtes de cellulose d'origine et de provenance tuni-
siennes.

La charte fondamenlale du régime douanier applicable aux pro-
duits tunisiens est la loi du ig juillet 1890. Certains de ces pro-
duits, limitativement énumérés, sont admis en franchise en France
jusqu'à concurrence de quantités déterminées fixées chaque année
par décret du président de la République. Le gouvernementdemande
l'extension de cette loi aux pâtes de cellulose d'origine et de pro-
venance tunisiennes. La France importe de grandes quantités de
papier d'Angleterre alors qu'elle a, en Afrique du Nord et notam-
ment en Tunisie, des réserves considérables d'alfa qui pourraient
être traitées sur place et transformées en pâte propre à la fabri-
cation en France des papiers d'alfa.

Renvoyé à la commission des douanes et des conventions com-
merciales dont le Rapport (2) conclut à l'adoption du projet. –
La Chambre adopte (3).

(ia4) J. • 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 348 à la séance du 26 mai 1922.
(1) J. O. Doc. part. Ch. des dép. Annexe n° 43Go à la séance du 3o mai
(2) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 5170.

(3) J. O. Déb. pari., p. /1767.



2» Finances

47. Rapport (4) fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget gé-
néral de l'exercice iga3 (Protectorat de la Tunisie), par M. Geor-
gess Bureau, député.

'Ce n'est pas du budget de 1923 pour la Tunisie qu'il peut être
question dans le Rapport de M. Bureau, ce budget était en effet à
peine en discussion à la date du dépôt de ce rapport. Le Parlement
Français n'a pas à intervenir en cette matière. Le contrôle est
exercé par le ministre des Affaires étrangères. Mais il est de coutu-

,me, qu'à propos du budget français, un rapport spécial. soit fait
au titre des affaires étrangères sur la situation de la Tunisie.

Nous relevons que le budget de 1921 (ordinaire) se chiffre par

Recettes 197.676.500 »

Dépenses rg7.643.536 38

Excédent des recettes 32.963 62

Le budget de 1922 se chiffre par
Recettes 207.181.3oo »
Dépenses 207.164.153 Il

Excédent des recettes. 17.146 89

Le budget de 1922, sans ressources exceptionnelles et spéciales, se
chiffre par 1 11. 173.360 fr.

Parlant de l'immatriculation foncière en Tunisie, M. Bureau
écrit ce Tout en maintenant le principe de l'immatriculation facul-
tative, il semble' qu'après 36 ans de pratique "du nouveau régime.
(loi de i885), le moment est venu d'organiser une sorte d'enquête
sur la propriété foncière. On procéderait par régions, par caïdats
par exemple, à un véritable cadastre, avec délimitation et bornage
des propriétés. Une commission interrogerait les occupants, pro-
céderait à l'estampillage et à la reconnaissance des titres produits.
Le plan serait dressé. » C'est un peu ce que nous ne cessons
de réclamer (5). Nous demandons que l'immatriculation puisse être
déclarée obligatoire par régions, par caïdats. Avec un sérieux effort

on arriverait ainsi à l'immatriculation de toute la Tunisie, c'est-à-
dire au cadastre. Ce résultat obtenu, le rôle du Tribunal Mixte
serait terminé. Et que l'on ne dise pas que c'est impossible tout
est possible avec la volonté d'aboutir.

(k) J. 0. Doc. pari. Cli. des dép. Annexe n° 5228 à la 2' séance du 9

(5) V. Notes sur k Tribunal Mixte, par G. RecUmwald, n. A. 1922-23, 1.

p. 221 cl 9.



3° Justice
118. Projet nE LOr (6) ayant pour objet d'instituer une Chambre

commerciale mixte au tribunal de première instance de Tunis.

Deux raisons sont données de cette création, ou plus exactement
de cette transformation. La première n'est pas la'bonne. La seconde
seule justifie le dépôt du projet.

On dit le tribunal de Tunis est surchargé d'affaires. Les trois
Chambres de ce tribunal parviennent aujourd'hui difficilement à
en assurer le service. [Je remarque tout de suite que le tribunal de
Tunis a, non pas trois, mais quatre Chambres, et de, depuis le décret
français du 12 janvier 191^]. Pour régler promptement les affaires
commerciales, il convient de créer une Chambre mixte au tribunal
de Tunis. Elle sera présidée par un magistrat de carrière qui, par
ses connaissances juridiques et son expérience professionnelle, est
qualifié pour diriger les débats, éclairer ses collègues sur les ques-
tions délicates de droit et rédiger les jugements. Les deux assesseurs
commerçants apporteront dans l'examen des litiges commerciaux,
la connaissance des usages et des pratiques du commerce. Ainsi
le résultat pratique sera de'faire rédiger par le président de cette
Chambre tous les jugements qui, aujourd'hui, sont répartis entre
les trois magistrats du siège. Je ne pense pas que ce soit là un bon
moyen de dégorger le tribunal des affaires commerciales. La
seconde raison, c'est que les négociants réclament cette institution.
Ce qu'ils réclament surtout, ou du moins quelques-uns d'entre eux,
c'est un véritable tribunal de commerce. Or, pour de nombreuses
raisons que l'on devine, il n'est pas possible de leur donner entière
satisfaction. On leur donne donc une demi-satisfaction. On prévoit,
au projet, la création d'une Chambre analogue pour Sousse. A

remarquer que les assesseurs ne seront pas élus, mais nommés
pour un an par un décret du président de la République. Ils sont
présentés par le président du tribunal qui choisit deux candidats,
pour un poste, sur une liste de sa noms donnés par les Chambres
de commerce de Tunis et Bizerte donc, pour être nommé, il faut
être Français.

4° Légion d'honneur

49. RAPPORT (7) fait au nom de la commission des affaires
étrangères, chargée d'examiner le projet de loi tendant à accorder
un contingent spécial de décorations destinées à récompenser les

(6) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° /107/1 à la a" séance du i5
mars 1922.

(7) J. O. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n° 3o3 à la séance du 8 mars
1922.



services rendus tant par nos fonctionnaires civils que par nos res-
sortissants en. Tunisie et au Maroc par M. Géo Gérald,
député.

Pour la Tunisie et le Maroc, le contingent est de i croix de com-
mandeur 4 d'officier et 16 de chevalier. L'honorable député si-
gnale que depuis le début de la guerre, la Tunisie a été oubliée dans
les promotions successives. Ce n'est pas tout à fait exact. Mais il
est naturel que, comme l'Algérie et le Maroc, elle ait sa part à
l'occasion du voyage du Président de la République.

Transmis au Sénat, le PROJET, adopté par la Chambre (8), est
renvoyé à la commission des affaires étrangères et de politique
générale des Colonies et Protectorats (9).

RAPPORT (10) de MI. Hubert, sénateur. Discussion au Sénat
(11). Adoption après modification du titre, mais sans rien toucher
à la Tunisie et au Maroc. Le PROJET revient à la Chambre qui,
«près Rapport (12), et discussion, adopte (13).

5° Politique indigène

50. Proposition DE RÉSOLUTION (i4) concernant l'emprunt Tuni-
sien, présenté par MM. Taittinger, Painlevé, Antériou, Meunier,
Charles Bernard (Seine), Jean Fabry, le colonel Girod, le colonel
Ficot, Fiori, Deguise, Maurice de Rothschild, Edouard Soudier,
Prince Joachim Murât, Joseph Barthélémy (Gers), Henry Fougères,
Bénazet, Paul Escudier, Maurice Barrès, Paul de Cassagnac, Renard,
Gounouilhou, Henri Auriol, Noblemaire, Charles Bértrand, députés.

Cette proposition fit un beau tapage en Tunisie. Ses auteurs
paraissaient fort peu renseignés sur la situation en Tunisie. Nous
renvoyons à un exposé des faits donné dans la Dépêche Algérienne,
du 26 avril 1922, par « Jean-Georges », sous le titre « Les incidents
de Tunis », et dans la « Revue de l'Afrique du Nord », 1922, p. /iqG

et s., par « J. Marie-Victor n. Adde, « Dépêche Algérienne » du
22 mai 1922.

l,es honorables députés invitaient le gouvernement à prendre les
mesures nécessaires pour qu'il soit sursis à l'émission de l'em-
prunt autorisé par la loi du 31 juillet 1921, jusqu'au jour où aura

(8) J. 0. ,Déb. pari., p. 1176.

(9) O. Doc. parl. Sénat. Annexe n" 3o3 ù la séance du fi avril 1922.
(10) J. O. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 363 à la séance du 9 juin 1922..
(11) J. O. Déb. parl. p. 864 et g4a.

(12) J. O. Doc, parl. Ch. des dép. Annexe n° ^C>So.

(13) J. O. Déb. pari. Ch. des dép., p. 2480.

(14) J. O. Doc. par). Ch. des dép. Annexe n° 38ao il la séance du a février
1933.



été donné au peuple tunisien
« une charte constitutionnelle basée

sur le principe de la séparation des pouvoirs, avec une assemblée
délibérante élue au suffrage universel, à compétence budgétaire
étendue et devant laquelle le gouvernement sera responsable de sa
gestion. » – Renvoyée à la commission de l'Algérie, des Colonies
et des Protectorats.

5i. RAPPOHT (15) fait au nom de la commission de l'Algérie,
des Colonies et des Protectorats, chargée d'examiner la proposition
de résolution de .\f. Tattinger et plusieurs de ses collègues, concer-
nant l'emprunt tun.Mteft, par M. Morinaud, député.

M. Morinaud relève que les signataires de la proposition deman-
dent des garanties pour les contribuables tunisiens. « L'oeuvre déjà
accomplie, dit-il, par la France en Tunisie depuis 4o années n'est-
elle pas la meilleure des garanties ? a Et l'honorable rapporteur
brosse un tableau, en 18 pages de l'Officiel, de l'action française
en Tunisie qui, dit-il, est tout à l'honneur du nom français (p. !0~4
à togi). c' Aujourd'hui, l'ordre a été substitué au désordre la sécu-
rité des personnes à l'insécurité l'administration réguHerc au
chaos une organisation stable et féconde, au régime perpétuel des
rapines, de razzias, de batailles de tribus à tribus, qui, pendant de
longues années, fut le triste lot de ces magnifiques contrées.

M
A

signaler dans ce rapport l'opinion du rapporteur en ce qui con-
cerne les assemblées élues du Protectorat. Les conseils municipaux,
et non les municipalités, comme t'écrit AI. Morinaud, doivent être
calqués sur le régime a'gérien et composés de 9/3 d'élus français ft
de i/3 d'indigènes. « Ce serait commettre la plus lourde des im-
prudences que d'admettre dans les municipalités (lisez conseils
municipaux), l'égalité de représentation entre les Français et les
Indigènes. Les municipalités ne seraient pas élues, mais les assem-
blées municipales auraient un droit de présentation. » M. Mori-
naud est également d'avis de fondre l'élément français et l'élément
indigène dans le Grand Conseil de Tunisie (t6) à raison de 2/3 de
Français et de t/ d'Indigènes. Ce Grand Conseil devrait avoir les
pouvoirs des Assemblées financières algériennes.

Le rapporteur signale enfin quelques propositions de
H

Jeunes
T'MtSt'erM n qui, dit-il, n'ont qu'un but saper l'autorité et ruiner
l'avenir de la France en Tunisie. Nous croyons devoir les mettre sous
les yeux des lecteurs de cette Revue. t° rétablir le pouvoir absolu
du Bey – 2° créer des ministres indigènes qui seraient simple-
ment assistés de fonctionnaires français – 3° établir la respon-
sabilité des ministres devant t'assemblée – /)" arrêter toute colo-

(i5) J. 0. Doc. par!. Ch. des dtp. Annexe n° ~88 à la séance du i5
juin 1922.

(16) V. noie étude sur les Assemblées élues f~tt rrotcciornf, Bulletin de
t'Afriquc française,.fuin 1922.



nisation, toute vente de terres aux Franç&is; 5° supprimer le régi-
me des naturalisations françaises et lui substituer celui des natu-
ralisations beylicales (un Français pourrait ainsi devenir Tuni-
sien !H) –6° décider que t'armée tunisienne aurait son drapeau
et ne quitterait jamais le sol de la Tunisie 7° liberté absolue
de la presse, des réunions, des associations (a).

Adde, n° 53, Maroc, v° armée.

6° Port de Bizerte

5t. RAPPORT (17) fait au nom de )a commission de la marine
militaire chargée d'examiner 1° le projet de loi portant fixation <'t

affectation des établissements industriels de la marine militaire dans
la métropole et l'Afrique du Nord. par M. de Chappedelaine.

Le projet de loi a été déposé le a~ décembre n)2i. M. de Chap-
pedelaine apporte des statistiques et des précisions que le gouver-
nement n'avait pas données. Il conclut au vote du projet. Nous rele-
vons, dans ce rapport, les Hgnes suivantes concernant Bizerte.

« .La marine entretient à Bizerte, outre les services de flotilles a

la baie de Ponty, un arsenal complet à Sidi Abdallah avec un effectif
ouvrier, au i" janvier 1922, de 2.210 unités, dont <)6g indigènes. Cet
arsenal a un rendement des plus faibles, bien que la main-d'œuvre
européenne qui lui est fournie, perçoive des salaires qui, tous avan-
tages compris, sont supérieurs de 5o aux salaires métropo)itains.
Cette majoration de salaires explique, sans la justifier, l'augmenta-

(a) Je signale à cette place les débats qui ont accupé la Chambre des dépu-
tés et qui avaient pour objet la liberté de la Presse en Tunisie Interpetta-
tion de M. Ernest Lafont, sur la suppression de la liberté de )a presse en
Tunisie et l'obligation pouj' les journaux rédigés en langue arabe et hé-
braïque d'une autorisation préalable (J. 0., p. 227) Interpellation de
M. A. Hcrtbon, sur ïes mesures gouvernementales supprimant toute liberté
de la presse dans les colonies, pays de protectorat et de mandat (/6fd.,
p. 366). – La discussion de ces interpellations auxquelles fut jointe celle
de M. Taitting~r, fut close par un ordre du jour motive. de confiance au
gouvernement, présenté par M. Morinaud, députe de Constantine. (J. 0.,
p. 1695, 2265, a3o!, 23ai et a3a8).

Peut-on dire que la presse est étouffée en Tunisie, quand on peut atta-
qn''[ nos gouvernants et essayer des pointes contre le Résident général,
et ce, non seulement dans la presse française, mais' aussi dans la presse indi-
gène ? V. les articles parus dans la « Dépêche Algérienne » depuis 1921
sous la signature de « Jean-Georges )' ot « Les Courriers de Tunisie » de
M. « J.-M. Victor » dans « La Revue de l'Afrique du Nord o de igai-tgaa.

(17) J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe n" ~;5i à la 2' séance du
mars 1933. Cprz. Proposition de résolution présentée par M. Goude et
un certain nombre de ses collègues. J. 0. Doc. pari. Ch. des dép. Annexe
n° 393; à la séance du 17 février 1922.



tion rapide et importante du personnel ouvrier des constructions
navales. » Le rapporteur donne en un tableau saisissant le nombre
croissant, d'année en année, du personnel. De g8 en 1906, il est
passé à II52 en i<)ii, à 2.4o5 en tg~i, et 2.2ro en K)aa au i*" jan-
vier. « Par ailleurs, une constatation s'impose les travaux produits
par l'arsenal de Sidi Abdallah, depuis l'armistice au moins, ne
sont ni comme qualité, ni comme quantité, proportionnés aux
frais que nécessite cet établissement. » On ne saurait abandonner
Bizerte dont l'importance stratégique est réelle. Ce qu'il faut, c'est
revenir en arrière c'est ce que fait le projet de loi qui qualifie
Bizerte de point d'appui et non d'arsenal. C'est en somme un arse-
nal de deuxième ordre que prévoit !e projet, et M. de Chappede-
laine estime que l'effectif des ouvriers du service des travaux de
Sidi Abdallah ne doit pas dépasser 700 unités, y compris 3o
d'indigènes environ. L'économie budgétaire annuelle serait, en
adoptant le projet, de i5 millions.

Avts (18) présenté au nom de la commission des finances, sur le
même objet, par M. de Chappedelaine.

Conforme aux conclusions données par ce député en qualité de
rapporteur de la commission de la marine militaire.

7° Propriété Foncière
V. n" /,7 et /j5.

.4fMe Algérie u'' marine marchand, n° 37 Postes el ?'ë~e-
graphes, n" 44-

m. MAROC

1° ARMÉE. a" CHEMINS IIE FEU. 3° DOUANES. 4° FINANCES.
5" INSOUTS MARITIMES. – 6*' INSTRUCTION PUBLIQUE.

1° Armée
53. PROJET nE LOI (i) adopté par la Chambre des Députés,

ouvrant aux indigènes musulmans de l'Algérie non citoyens français
et aux mtMn<mQf)s ressortissants français de la Tunisie et d[: Maroc,

(18) J. 0. Doc. part. Ch. des dép. Annexe n" ~o~ à la 3 séance du 5
juillet tf~:). Adde, J. 0. Déb. par! p. 2828, 2999, 3i55, SSSy, 3368 et
3387.

(t) J. 0. Doc. par). Sénat. Annexe n" 59 à la séance du 9 février 1922.



l'accession à tous les grades d'officier et assimilé de l'armée de
terre, au titre français. Renvoyé à la commission de l'armée.

5~. RAPPORT (2) fait au nom de )a commission de l'armée
chargée d examiner le projet de loi relatif à la transformation des
troupes auxiliaires marocaines en corps régu)ier, par M. te lieute-
nant-colonel Josse, députe.

Le rapporteur rappelle les qualités réelles des troupes auxiliaires
marocaines et leur belle conduite au feu (sur a3.ooo qui comba-
tirent sur ]e front Nord-Est, 3.7i5 furent tués, 7.300 blessés). Ce.
serait un acte de justice et d'utilité militaire que d'incorporer ces
belles troupes dans notre armée de justice, parce qu'on consacre-
rait le droit des indigènes marocains aux avantages pécuniaires tels
que soldes, hautes payes et pensions de retraites dont bénéficient
nos soldats indigènes des corps réguliers d'utilité militaire,
parce que, en raison de ces nouveaux avantages, plus grand serait
]e nombre d'indigènes marocains qu'attirerait notre armée. Le
recrutement par la conscription n'est pas à envisager au Maroc ce
recrutement ne peut se faire que par voie d'engagement et de ren-
gagement. Les avantages signalés seront des stimulants'vers notre
armée. Les conséquences financières du projet ne dépasseraient pas
4 millions par an. Le rapporteur conclut à l'adoption.

Avis (3) présenté au nom de la commission des finances sur ]e
même projet, par M. Calary de Lamarzière, député, qui conclut à
l'adoption du projet.

Le PROJET, adopté par ]a Chambre des Députés (4), est soumis
au Sénat et renvoyé à la commission de Farinée et, pour avis, à
la commission des finances (5).

RAPPORT (6) de M. Richard, sénateur. Les troupes auxiliaires
dont il est question sont la garde noire du sultan 6 régiments
d'infanterie plus i compagnie détachée à Tanger deux régiments
plus trois escadrons de cavalerie deux batteries de montagne trois
compagnies de sapeurs-mineurs une compagnie de monteurs télé-
graphistes. La transformation ne s'applique pas a la garde noire
qui est spécialement affectée au service du sultan, ni à la compagnie

(a) J. O. Doc. par). Ch. des dep. Annexe n° /)iM .'< la séance (hi 2<) maH
1933.

(3) J. 0. Doc. par). Ch. des dep. Annexe n° A~C~ & la séance du 7 juillet
'9".

(~)J.O.Déb.par).,p.269!.
(5) J. O. Doc. par). &enat, Annexe n° H35 A la .~ance du 19 décembre

1933.
(C) J. O. Uoc. pin'). S~'n~t. Annexe n° 806 a )a séance du 26 décembre

H)23.



détachée à Tanger. Les unités d'infanterie et de cavalerie consti-
tueront des corps réguliers sous la dénomination de « régiments
de tiraitleurs marocains H et de « régiments de spahis marocains ».
Les unités d'artillerie et du génie seront incorporées dans les groupes
métropolitains et les bataillons du génie stationnés au Maroc.

Le recrutement de ces régiments de tirailteurs et de spahis ':e
fera uniquement par voie d'engagements et de rengagements, la
conscription étant, depuis longtemps, tombée en désuétude au Ma-

roc. Le projet prévoit que les gradés pourront conserver leur grade
dans les nouveaux corps et que les officiers pourront y être admis,
par décret, avec le grade de sous-lieutenants indigènes, à des condi-
tions réglées par le ministre de la guerre.

2" Chemins de fer
55. PROJET DE Loi ('/) relatif au régime des chemins de fer dans

la zone française de l'empire chén/t'eft.

Projet autorisant le Résident général du Maroc à approuver en
zone française pour ie Tongfer-.Fez des majorations de tarifs dans la
limite des taxes autorisées par la convention du 20 juin igao de )a
concession des chemins de fer au Maroc. – Renvoyé à la commis-
sion de l'Algérie, des Colonies et des Protectorats. y

R\rpORT (8), sur le même objet, par M. Roux-Fressincng, député,
qui conclut à l'adoption du projet.

3° Douanes
5C. RAPPORT (g) supplémentaire fait au nom de la commission

des finances chargée d'examiner le projet de loi portant fixation
du budget général de l'exercice 1923 (loi de /;Mrtccs), par M. Mau-
rice Bokanowski, rapporteur généra), député.

D'accord avec le gouvernement, la commission propose à la
Chambre d'adopter un texte ayant trait à la visite, au départ du
Maroc, des bagages des voyageurs se rendant en France. Accordée
depuis i<)o6 aux passagers s'embarquant dans les ports d'A!gcrie,
cette facilité a été appliquée à la Tunisie en exécution des dispo-
sitions de l'article 17 de la loi du 2Q avril i()ai et du décret beylical
du 4 avril !()3a. On ne saurait refuser au Maroc l'extension de cette

(-;) J. 0. Doc. par). Ch. des dép. Annexe n° /)335 à la 2' séance du a3
maiigaa.

(8) J. 0. Doc par). Ch. des dcp. Annexe n" 5!a3 à )a a' séance du 23
novembre it)23.

(g) J. 0. Doc. parl. Ch. des dép. Annexe n" 5a~~ il la 3' séance du tg
décembre :<)2a.



mesure. Le résultat espéré et certain, c'est d'éviter aux voyageurs
les retards qu'entraîne la visite des bagages de cale au port français
de débarquement.

57. PROJET nE LOI (10) tendant à modifier le régime douanier
des produits ~arocat~ à l'entrée en France et en Algérie.

Pour éviter que des marchandises étrangères ne prissent )a voie
du Maroc et de 1 Atgérie pour entrer ensuite en France, en franchise
des droits de douane, on avait, en iQt3, élaboré un projet de modi-
fication de la loi du 17 juillet j867, laquelle admettait en franchise
en Algérie, à leur importation par terre, les produits naturels ou
fabriqués originaires du Maroc. On retirait la franchise douanière
aux produits fabriqués importés du Maroc en Algérie par voie de

terre. Quant aux produits naturels, ils étaient, sous certaines condi-
tions et suivant une liste inscrite dans le corps de la loi et dans !t
limite d'un contingent annuel fixé par décret, admis en franchise
des droits de douane en A)gtrie et en France. C'est ce projet qui est
aujourd'hui repris. Renvoyé à la commission des douanes et des
conventions commerciales

RAPPORT (n) de M. Edouard Barthe, député, sur le même objet.

Voici quelques chiffres tirés de ce rapport. Le commerce exté-
rieur total de la zone française du Maroc est passé de 140 millions
de francs en 1911 à i milliard 26;) millions en 1920. La part de la
France et de l'Algérie dans ces chiffres est de /j6 en <9ii, 63 en
1930. En 1913, les exportations de France au Maroc atteignaient
78.794.000 fr. elles étaient de /)55.869.000 fr. en 192;. Les princi-
pales denrées ou marchandises exportées de France au Maroc étaient,
en 1921, les sucres pour ro2 millions, 7 carosserie, /j6 misions
lingerie, 18 millions et demi; outils et ouvrages en métaux, a/)
millions, 3 machines et mécaniques, 3o millions et demi ouvra-
ges en caoutchouc, 16 millions. Les importations en France sont
passées de 20.~29.000 fr. avant la guerre, à iit.o33.ooo fr. en 1921.
Elles consistent notamment en peaux el pelleteries, laines et déchets
de laine, pommes de terre, bestiaux.

L'ensemble du commerce du Maroc avec la France est ainsi passé
de 99.300.000 fr. en igi3, à 569.900.000 fr. en [931. M. Barthe
trouve ces chiffres insuffisants, compte tenu de la hausse des prix
et du chiffre de nos importations étrangères qui s'est élevé à 6.206
millions en 1931 contre t.818 millions en [f)i3. Aussi estime-t-it
qu'il faut intensifier la production agricole du Maroc et que le
meilleur encouragement à donner à l'activité du Maroc c'est de

(io) J. 0. Doc. part. Cli. des dép. Annexe n"3o4&!))a séance du 23

février tfjaa.
(ii)J.O.Doc.par).Ch.desdLp.Anncxen°~5na)~s6ancedu6avri<

tgaa.



régler le statut définitif des échanges qu'il peut pratiquer avec !a
métropole et l'Algérie. Le rapporteur conclut donc à l'adoption du
projet du gouvernement, en supprimant toutefois les' dérivés des
céréales farine, semoules et pâtes alimentaires, suppression deman-
dée par le syndicat général des fabricants de pâtes alimentaires de
France.

Le PROJET, adpoté par la Chambre des Députés (ts), est transmis
au Sénat et renvoyé à la commission des douanes et des conventions
commerciales (i3).

RAPPORT (i~)) de M. Noël, sénateur, sur le même objet. Le rap-
porteur n'est pas d'avis d'interdire l'entrée des semoules et farines
de blés durs qui causerait, aux dires de M. le député Hubert Giraud,
une semaine de chômage à la minoterie française. M. le sénateur
Noël pense qu'il y aurait simplement création de débouchés nou-
veaux pour ces produits. D autre part, it ne faut pas oublier que
c'est en multipliant les rapports économiques entre le Maroc et !a
métropole que l'on s'attachera sa population d'une manière indé-
fectible. (Test pourquoi le rapport conclut à l'adoption du projet
et demande à ce que soient ajoutés après le mot céréales, « semoules
et farines de blé dur. ;)

4° Finances

58. PROJET DE LOJ (i5), adopté par la Chambre des Députés (t(i)..
ayant pour objet d'approuver conformément aux dispositions de
l'article 6 de la loi du 16 mars 19~, le compte définitif du budget
des fonds d'emprunt du protectorat du Maroc pour l'exercice igig

Renvoyé à la commission des finances.

69. PROJET BE i.ot (17) ayant pour objet d'approuver, confor-
mément aux dispositions de l'article 8 de la loi du 16 mars iQi4,
le compte définitif d:t budget des /o~ds d'emprunts du protectorat
du Maroc pour l'exercice 1920.

Renvoyé à la commission de l'Algérie, des colonies et des pro-
tectorats sous réserve de l'avis de la commission des finances.

(la) J. 0. ÏMh. par)., p. 3i/)t et 3i48.
(13) J. 0. Doc. par). Sénat. Annexe n° 723 à la séance du 7 décembre

1993.
(t~) J. 0. Doc. par)., Scnat. Annexe n'* 788 à la séance du 22 décembre

1922.
(t5) J. 0. Doc. pari. Sénat. Annexe n° 5g8 à la séance du ig octobre Y()22.

(tC) J. O. Déb. part., p. 1695.

(17) J. 0. Doc. pad. Ch. des dép. Annexe n° /)886 à la séance du 12
octobre 1922.



Co. RAPPORT (t8) fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du budget yenj-
ral de FMerct'ce i()23 (protectorat du Maroc), par M. Georges Bureau,
député.

M. Bureau nous apprend que ]e Maroc est un pays de protectorat
et que les seuls fonctionnaires français sont le résident général, !e
détenue à la résidence générale, les agents du contrôle civil maro-
cain, enfin les magistrats des tribunaux français. I) paraît qu'en ce
qui concerne ces derniers c'est le sultan du Maroc qui les a deman-
dés au gouvernementfrançais pour exercer les fonctions judiciaires
dans les tribunaux français de son empire. Tous les autres fonc-
tionnaires sont, français ou indigènes, des fonctionnaires chérifiens.

Le budget chërmen est passé de 17 millions en igi3-!f)i/) à

2<)o.ooo.ooo en 1932. Il existe en outre 17 budgets municipaux dont
l'ensemble représente environ 45 millions. Ces budgets locaux sont
alimentés par des taxes locales et se gèrent sans le secours de l'Etat,
à l'exception de Rabat, ville capitale, à qui !e budget général verse
une subvention de 3 millions par an. I! existe enfin un certain
nombre de comptes spéciaux, budget annexes et comptes de tré-
sorerie.

Le Maroc s'est suffi depuis le premier jour et n'a jamais fait appel
au secours de la métropole, celle-ci se bornant à assurer les frais de
l'occupation militaire et de la conquête [V. cependant nos précé-
dentes ~ottpes]. M. Bureau signale que le Maroc depuis i()i8 a pris
à sa charge quelques-unes des dépenses jusqu'alors supportéespar !a
France.

Les fonds de réserve du Maroc se chiffraient en i~ao à la somme
globale de 167.000.000 fr. environ.

En dehors du budget ordinaire, il existe un budget sur fonds
d'emprunt montant en 1821 à i38 millions un budget sut ressour-
ces spéciales montant à 60 millions.

Le mécanisme budgétaire du Maroc se caractérise surtout par un
système fiscal ad valorem (tertib, douanes, enrebistrement, taxe
urbaine). D'où avantage d'une adaptation souple des ressources de
l'Etat aux facultés des contribuables, mais aussi inconvénient,
dans les pérfodes de baisse générale, d'un déséquilibre momentané
entre les recettes qui tombent tout de suite, et les dépenses qui ne
diminuent que plus lentement.

L'effort fiscal du Maroc est important. Les recettes des budgets de
l'Etat et des villes représentent une contribution de 80 francs par
tête d habitant l'impôt direct de ao fr.. Le paysan est lourdement
frappé il paye ~oo fr. d'impôt par contribuable. Européens f't
Marocains sont soumis à ]a règle de !'éga)ité fiscale. Le directeur

(18) J. 0. Doc. par!. Ch. (h's ttfp. Annexe n° 5oio à la 2' ~cancc dx 3

novembre 1932.



général des finances du protectorat croit pouvoir dire que la pacif-
cation du Maroc a coûte à la Métropole moins de i miliiard.
De ce rapport qui naturellement touche à toutes les branches d'acti-
vité du Maroc nous tirerons le tableau suivant concernant le déve-
loppement des écoles pendant les 5 dernières années

AnI An Ann An Alit"ianY.)l"janv.t"]an?.t"ianr.l"]acr.
i9t6 i9f! t9t9 ~9BD tMt

Nombre d'Fcoles –––1-françaises. 61 83 86 89 872'francoarabes. 53 63 ? 63
3'franco-israë)iLes ou israélites. 26 35 39 40 42

Totaux. 140 180 193 201 192

Nombre des Maîtres

Enseignement supérieur. 1~ 20 21 21 24
Enseignement secondaire. 59 M 93 121 140
Enseignement primaire. 3~ 489 S31 ?9 605
Enseignement professionnel. 30 SI 58 62 63

Totaux. 476 ?5 M5 M3 832

A'om&t'<ttfs/?MoM

Enseignement supérieur. 220 310 337 345 390
Enseignement secondaire. 1.178 1.287 1.9762.405 2 534
Enseignement primaire. 12 127 16.39417306 18.317 19.705
Enseignement professionnel. 379 601 672 695 705
Cours du soir. 9302000 2.2362297 1.825

Totaux.14.834 20.S9222.S2724.0S925.1S9

61. PROJET DE LOI (19) portant ouverture au ministre de t.)

guerre et des pensions, sur l'exercice if)23, de crédits destinés à )a
réparation des dommages causés par l'explosion de Kenitra (Maroc).

Le 4 avril 1322, vers i5 heures, une explosion particulièrement
grave se produisait au dépôt du matériet et de munitions de Kenitra.

Les enquêtes effectuées ont démontré que la responsabilité civile
de l'Etat se trouvait engagée. Le chiffre des dépenses entraînées par
la réparation des dommages subis s'élève à i5.0t8.ooo fr., dont
3.600.000 pour dommages causés aux tiers. Renvoyé à la commis-
sion des finances.

5" Inscrits maritimes
63. RAi-pORT (20) fait au nom de la commission de la marine,

chargée d'examiner le projet de loi adopté par la chambre des dépu-

(tg) J. 0. Duc. part. Ch. des dép. Annexe n° ~777 a )a 2' séance du 8 juil-
let igss.

(20) J. 0. Doc. part. Sénat. Annexe n° 66 à la séance du g février 10~.



tés, ayant pour objet d'accorder le bénéfice du régime de ia caisse
des invalides de la marine et de la caisse de prévoyance des marins
français aux inscrits maritimes exerçant à titre professionnel sur
les navires de la marine marchande ayant leur port d'attache en
Tunisie et dans la zone française de l'empire chérifien, par M. Far-
jon, sénateur.

L'honorable rapporteur conclut à l'adoption de projet qui facili-
tera l'embarquement de nos inscrits sur les navires armés en Tuni-
sie et au Maroc dont ils doivent former les cadres. Adopté, après
déclaration de l'urgence (21).

6" Instruction Publique

63. V. n° 60, tableau de développement des écoles pendant lcs
cinq dernières années.

Adde. ALGERIE, v° Armée, n° 3, /) – TumstE, v° Légion
d'honneur, n° /tQ.

Georges RECTEKWALD.

(2i)J.O.Déb.par)..p.iot.



ESSA! HISTORIQUE ET CRtTtQUE

SUR

LA JUSTICE ItEPRESStVE TUNISIENNE

(~Mt<<-<'t~))

b) Compétence ratione yna~rtte. Les tribunaux régio-
naux, en matière pénale, sont seuls compétents, à l'exclusion
des tribunaux du Chaâra et du tribunal rabbinique (tribunaux
religieux). A noter cependant que le Chaâra conserve, en prin-
cipe, le droit de connaître des infractions à la loi religieuse. Et
il n'est pas mauvais de relever ici que l'auteur de la « Tunisie
Martyre x – violent pamphlet contre l'administration française
de !a Régence, contre France, faut-il dire fut condamné
A MORT pour blasphème, en i()o/t, par le Chaâra de Tunis et
que c'est grâce au gouvernement du Protectorat si la sentence
ne fut pas exécutée. C'est sans doute pour le remercier, que ce
personnage mord aujourd'hui à belles dents celui qui l'a sauvé

Le décret du :6 mars i8g6 ne distingue pas les délits des
contraventions et des crimes. Il procède par voie d'énuméra-
tion. C'est l'article t5 qui énumére les infractions spéciales
que les tribunaux régionaux jugent en dernier ressort l'art 16
indique celles dont ils connaissent à charge d'appel. Quant aux
infractions non énumérées aux articles i5 et 16, l'article
confère aux tribunaux le droit de les juger en dernier ressort
jusqu'à 100 fr. d'amende et 3 mois d'emprisonnement, et, en
premier ressort, jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et sans limi-
tation quant à l'amende.

c) compétence ramone loci, Le tribunal compétent est enfin
celui du lieu de l'infraction, celui du domicile du prévenu tt
celui du lieu où le prévenu est arrêté. Le premier saisi de ces
trois tribunaux suit l'affaire.

Nous avons vu que le premier ministre avait le droit d'évo-



quer en tout état de la cause, une affaire devant l'ouzara. Nous

avons dit quelles étaient les raisons de ce droit d'évocation, en
fait exercé par !e directeur des services judiciaires, magistrat
français.

On voit par ce qui précède que !e principe de la justice
retenue a subi un sérieux assaut et qu'il a été quelque peu
affa'ibli. Les tribunaux régionaux et les caïds rendent, à cette
époque, des jugements par délégation du souverain ce n'est
pas le Bey qui juge on juge en son nom. L'article 2~ du
décret du 18 mars i8()6 qui concerne plus spécialement les
tribunaux régionaux, énonce

La copie, en forme exécutoire d'un jugement. porte, de
plus, en tête, la mention suivante « Régénce de Tunis.
Au NOM DE S. A. LE BEY, le tribunal de. a ren.dM le juge-
ntent dont la teneur suit Et, à la fin, la mention suivante

« En conséquence, S. A. le Bey mande et ordonne. » Dès
t8()6 donc, on a décentralisé quelque peu la justice, la justice
répressive en particulier. On a décongestionné, dans une cer-
taine mesure, la section pénale de l'Ouzara.

III

TRIBUNAL DE L'OUZARA

~5. Le tribunal de l'Ouzara est devenu depuis i8()6 un
deuxième degré de juridiction. C'est un tribunal d'appel c'est
aussi un tribuna) criminel. Son organisation fondamentale n'a
pas changé. Alors que les caïds et les tribunaux régionaux ren-
dent les jugements au nom de S. A. le Bey, le régime du tri-
bunal de l'Ouzara est celui de la justice retenue. Les Chambres
de ce tribunal sont composées non de véritables magistrats,
mais de secrétaires qui ne rendent pas des jugements, qui pré-
parent seulement des projets de sentence. Ces projets de sen-
tence sont présentés au Bey qui a seul la décision.

Cependant la forme et la procédure ont été profondément
modifiées. Si les fonctionnaires chargés de l'élaboration des
projets de sentence n'ont pas l'attribution essentielle des ma-
gistrats, celle de la décision, celle de dire le droit, ils en ont
!e titre, et !a procédure suivie est devenue véritablement judi-
ciaire. Au travail du cabinet a été superposée une élaboration



des affaires par des débats contradictoires et oraux en audience
publique, devant une chambre composée d'un président et de
deux juges. A la clôture des débats, l'affaire est o~t~a~t'rëm-e~
mise en délibéré.

~6. Alors reprennent les anciens errements de la justice
retenue. Le jugement, le « moroudh est préparé par le pré-
sident, comme autrefois par le chef de la section pénale. En
pratique ie délibère a lieu avec le directeur des Services judi-
ciaires. Et que l'on ne. croie pas que ce procédé ait été com-
mandé par l'Administration supérieure. Le Directeur des Ser-
vices judiciaires n'intervient que pour guider les magistrats
dans 1 interprétation d'un texte, pour les aider à éclaircir une
difficulté d'ordre juridique. Nous avons eu l'honneur de diri-
ger les services judiciaires par intérim. II ne nous est jamais
venu à l'esprit de mod'ilier au fond l'avis que les magistrats
musulmans avaient émis et que le Président nous soumettait.

Cet avis, ce projet de sentence, est transmis à S. A. le Bey

par l'intermédiaire du Secrétaire général et dû-Premier Minis-
tre. Les mêmes 'inconvénients qu'autrefois se renouvellent ici,
bien que grandement diminués. Mais enfin ils subsistent
toujours et le moins que 1 on puisse dire c'est que ce mode de
procéder peut donner libre cours à des critiques sans nombre
soit pour anêter la décision, soit au contraire pour l'activer,
soit pour la maintenir, telle qu'elle est sortie des délibérations
du tribunal, soit pour la faire modifier conformément à cer-
tains désirs. Nous répétons que ces inconvénients ont beaucoup
d'iminué depuis la création des services judiciaires tunisiens,
mais ce serait mal connaître l'esprit des justiciables musul-
mans que de croire que des interventions n'ont jamais eu lieu
dans les milieux gouvernementaux indigènes.

/7. L'Ouzara connaît des affaires pénales, soit directe-
ment, soit comme juridiction d'appel. Il connaît directement
des infractions qui emportent condamnation a plus de deux
années d emprisonnement. Comme juridiction d'appel, il

connaît de tous les appels des jugements de tribunaux régio-
naux. Enfin certaines affaires lui sont soumises par la vo4e de

~'ct'oca/ton. Le droit d'évocation reconnu au Premier Ministre
par l'article 3<) du décret organique se présente sous deux
formes peuvent être évoqués devant le tribunal de l'Ouzara,
au civil comme au pénal, soit tes affaires en cours d'instance
de la compétence des tribunaux régionaux, soit les jugements



rendus par ces mêmes tribunaux, même s'ils sont passés eu
force de chose jugée, même s'ils sont exécutés. Dans le pre-
mier cas la faculté d'évocation est ple'ine et entière elle cons-
titue, nous l'avons vu, une restriction à la délégation consen-
tie aux tribunaux régionaux, et une atteinte aux droits de la
défense qui pouvait compter sur deux degrés de juridiction.
Elle ne s'applique pas aux affaires de la compétence des caïds.
Dans le deuxième cas, la faculté d'évocation est restreinte
elle n'a lieu que pour cause d'incompétence, d'abus de pou-
voir, fausse application ou violation de la loi, erreur mani-
feste. Elle apparaît alors comme une voie de recours dans l'in-
térêt de la partie lésée ou de la loi. Elle a été étendue aux
jugements des caïds par le décret du 8 février tqo~. (t)

18. La promulgation du code pénal tunisien, le g juil-
let :gi3, [mis en vigueur le t" juin i<)i4] (2) a eu pour effet
d'étendre la compétence des tribunaux régionaux. Des le 7

mars i()i2 (3), cependant, un décret modifiant l'art. 17 du
décret organique du 16 mars i8g6, attribuait compétence aux
tribunaux régionaux, en premier ressort, pour toute infraction
punissable d'un emprisonnement jusqu'à cinq ans au plus.
L'Ouzara demeure tribunal d'appel en matière correctionnelle
et il connaît directement de toutes les affaires criminelles. Les
jugements de l'Ouzara sont toujours rendus par le Bey.

Quand on dit que le jugement est rendu par le Bey, on veut
dire simplement que le Bey après avoir pris connaissance des
motifs de la décision préparée, y appose son sceau. Il peut
refuser de mettre son sceau sur le projet de n ;}MMroud~ .).
C'est qu'alors il est d'un avis différent de celui de l'Ouzara.
Dans ce cas on modifie le jugement dans le sens indiqué par
S. A. le Bey. La chose est rare, elle n'est pas impossible.

La décentralisation même partielle de la justice appe-
lait de toute évidence une forte organisation de contrôle et
d'administration. Ce contrôle, cette administration de la jus-
tice tunisienne, furent comtés, sous la haute autorité du Sc-

(1) Fontana et Lagrange, Codes et lois de la Tunisie, p. 336, 1" col.
tn./me.

~) Emile Torcher, f.e Code pe~Ht t'untste)!, Alger, Jourdan, 1913.

(3) Zcys, Code annoté de ta Tunisie, Suppl. 1911-1912, p. 1659, 1re col.



ensuite général du gouvernement tunisien, au directeur des
Services judiciaires. Le directeur des Services judiciaires devait
être secondé par des Commissaires du gouvernement, fonc-
tionnaires français, connaissant ia langue arabe et versés dans
l'étude du droit. Un décret du 10 juillet i()o6 (i) a institué les
Commissaires du gouvernement. L'arrêté du 11 juillet (s)
lixait les conditions de nomination à ces emplois, 11 fallait,
pour réussir au concours ouvert, connaître à fond la langue
arabe et ayoir une forte culture juridique. Le recrutement ne fut
pas chose facile sous ce régime. Il ne le fut pas davantage sous
celui* du décret du n juin igt3 (3) qui permettait la nomi-
nation sans concours au grade de Commissaire de gouver-
nement des doctecrs en droit qui, après un stage de deux ans,
justilieraient de connaissances suffisantes en langue arabe. Lu
décret du a5 juillet jgi4 (~) n'exige plus de diplôme juridi-
que. Il suflit d'être Français, d'avoir plus de 25 ans et avoir
subi, après un stage à la direction des Services judiciaires, un
examen professionnel. Pouvaient être admis au stage les can-
didats justifiant du diplôme de docteur en droit et ceux justi-
fiant du diplôme de licencié en droit et du certificat d études
de l'Ecole coloniale (section tunis'ienne). Le décret du ~<) no-
vembre :C)T() (5) est plus large encore pour l'AdminisLration
qui avait quelques difficultés à recruter son personnel. Les
candidats doivent toujours justilier d'une connaissance suffi-
sante de la langue arabe, écrite et parlée; ils doivent être pour-
vus du diplôme supérieur de langue arabe de Tunisie ou de
l'examen d'aptitude aux fonctions d'interprète judiciaire dans
la Hégence. Sont dispensés du diplôme de licencié un droit,
les candidats qui avaient subi avec succès les épreuves du

concours exigé par le décret du 10 juillet igo6. Eniin, et c'est
là l'innovation la plus importante, sont dispensés du diplôme
de licencié en droit les candidats « qui auront exercé déjà
pendant 10 ans des fonctions judiciaires en Tunisie, en Algé-
rie ou au Maroc. » C'est ce texte qui fixe actuellement encore
les conditions d'entrée dans le corps des Commissaires de
gouvernement.

(l)/OMt-~0/<(~1906.p.737.
(2)7ouniot0/tun.,1906,p.738.
(3) J. 0. T., 1913, p. 590.

(4) J. 0. T., 1914, p. 810.

(5) .(,H)l!),p.lO~O.



Les Commissaires du gouvernement actuellement en fonc-
tions sont presque tous d'anciens interprètes milita'ires ou judi-
ciaires de la Hégence ou de l'Algérie. On y voit un contrôleur
civil passé a la Justice tunisienne sur sa demande. Quelques-
uns de ces Commissaires du gouvernement sont pourvus de *a
licence en droit ou en instance de l'obtenir. On peut tout espé-
rer du recrutement de ces fonctionnaires, recrutement auquel
préside, avec un soin tout particulier, notre excellent ami M.
J. Dupla, directeur des Services judiciaires.

§ 4

De la Création du Ministère de la Justice
à la Promulgation du Code de procédure pénale

jS. Le 2~ avril igai S. A. le Bey adressait à ses sujets la
proclamation suivante

« Soucieux par dessus tout de contribuer, dans la plus large
mesure, au bonheur de nos sujets, Nous avons envisagé depuis
longtemps les reformes qui pourraient être réalisées dans ce
but, et nous n'avons cessé de les préparer avec l'aide précieuse
du Gouvernement français.

« L'une de ces réformes est devenue possible grâce à cette
prudente préparation. C'est celle qui consiste à assurer la
séparation entre -les pouvoirs administratifs et les pouvoirs
judiciaires.

« Les magistrats de nos chambres d'appel et notre chambre
criminelle du tribunal de l'Ouzan'a possèdent maintenant toutes
les qualités requises et l'aptitude complète à rendre et) Notre
nom et par délégation gf~era!e les sentences de justice que
nous nous étions réservé jusqu'ici de prononcer. En consé-
quence, nous avons signé aujourd'hui un décret conférant
à ces juridictions le pouvoir de rendre désonnais, comme les
tribunaux de prov'ince, des jugements qui auront la force
exécutoire sous la seule réserve, des voies de recours exception-
nelles déjà établies par la loi pour les affaires civiles et de
celles qui seront établies, en matière pénale, par le Code de

procédure actuellement a l'étude.
« Nous ne retiendrons de nos prérogatives judiciaires que le

droit de grâce dont l'exercice nous sera facilité par les avis



éclairés de la Commission spéciale instituée à cet effet. Aucune
sentence prononçant une condamnation capitale ne sera exé-
cutoire avant que rapport de l'affaire nous ait été fait en au-
dience solennelle en vue de l'exercice éventuel de notre droit
de grâce.

);
(Tunis le i5 Chaabane '33n) (t).

20. An principe de la justice retenue succédait le principe
de la justice déléguée. On ne saurait trop rendre hommage
aux hommes éminents qui ont préparé les voies au régime
nouveau et qui l'ont instauré. L'honneur en revient tout par-
ticulièrement à MM. les Résidents généraux Etienne FIandin
et Lucien Saint, qui ont été secondés dans cette oeuvre déli-
cate par M. Puaux, Secrétaire généra! du Gouvernement tuni-
sien et M. Ducos de la Ifaiite, Secrétaire général adjoint.

Le a6 avril i~a: (2) paraissait le décret créant le Ministère
de !a Justice avec un titulaire tunisien et un délégué ait Minis-
tère de la Justice, magistrat Français.

Deux décrets de même date (3) mettaient la procédure à sui-
vre devant i'Ouzara en harmonie avec les nouvelles directives.
Les jugements .sont prononcés en audience ptibH~Mg par la
Chambre qu'i a connu des affaires que ces jugements ont pour
objet. Une Commission des Requêtes, sorte de Chambre de
Cassation ou de Révision, est créée. Elle est composée d'un
Président nommé par décret et de deux membres, Présidents
de Chambre de l'Ouzara. Aux termes de l'article a du troisième
décret du 26 avril jqai « peut être déférée par les parties
ou le Directeur des Services judiciaires a ta Commission des
Requêtes instituée pour tes affaires civiles et suivant la même
procédure, toute décision judiciaire en dernier ressort, même
passée en force de chose jugée ou déjà exécutée, dans les cas
suivants

1° en cas d'incompétence, d'excès de pouvoir, de fausse
ap[))'ication de la loi

i!" si les pièces qui ont basé )a décision ont été ultérieure-
ment reconnues ou jugées fausses, ou ~i, après le jugement,
un des témoins à charge a été poursuivi et condamné pour
son faux témoignage dans l'affaire

3° s'il y a contrariété de jugement qunnt aux condamnations

sur les mêmes chefs d'accusation

(1) 7. O. T. du 30 avril 1921, p. 561.

(2) J. 0. T. du 30 avril 1921, p. 561.

(3) J. 0. T. du 30 avril 1921. p. 5M ft MS.



4° en cas d'aveu Circonstancié du véritable coupable ou de
rétractation motivée de la prétendue victime.

Si le pourvoi est jugé recevable, la Commission des Hequetes

renverra l'affaire devant la Chambre civile de l'Ouxnra. »

A.

2~. Telle était, à la veille de la mise en vigueur du Code
de procédure pénale, ]e régime de la justice répressive tuni-
sienne. J'allais oublier de signaler l'arrêté du Secrétaire géné-
ral du Gouvernement tunisien du i5 février 'gao donc
antérieur à la création du Ministère de la Justice aux ter-
mes duquel les dossiers criminels de l'Ouxara devaient être
communiqués aux Commissaires du gouvernement et aux
conseils des inculpés ou des parties civiles.

De réels progrès avaient été accomplis depuis 1881. Par éta-
pes successives, sans heurts, sans à-coups, le Gouvernement
du Protectorat était arrivé à une justice qui se rapprochait de
plus en plus de )a justice répressive française quant à ses direc-
tives, à ses méthodes, à son esprit.

Certains esprits que nous qualifierons de chagrins
auraient souhaité la disparition de la Justice tunisienne. Ils
auraient voulu une justice uniquement française en Tunisie.
Ils trouvent choquant le parallélisme de deux justices, la fran-
çaise et )a tunisienne, l'une rendue au nom de la République
française, l'autre au nom de S. A. le Bey. Il nous paraît dif-
ficile de su'ivre a~'ourd'hm la voie indiquée. Nous som-
mes tout à fait à notre aise pour en parler, puisque, à notre
sens, la solution vraiment utile à la France et à la Tunisie,
c'est le système adopté en Algérie le Châara (tribunal reli-
gieux, tribunal du cadhi), juge des questions de statut person-
nel et des success'ions la justice française connaissant de ton-
tes les autres questions, jusques et y compris les questions
d'immatriculation foncière qui seraient confiées à des Cham-
bres spéciales des tribunaux de la Régence. Mais cette solution
qui a toutes nos préférences, il fallait la prendre dès F'insti-
tution de nos tribunaux en Tunisie par la loi du 18 avril t88X,

ou tout au moins en T8f)6, lors de la création des Services judi-
ciaires, et au lieu et place de cette institution. On ne l'a point
fait alors. Les hommes remarquables qui ont eu la charge,
lourde et délicate, de guider les premiers pas du Protectorat,
n'ont pas voulu demander au Bey régnant trop de sacrifices.



Ce qu'il importait surtout alors, c'était de restaurer les Finan-
ces obérées de la Tunis'ie. Pour ce faire, l'Administration de
la rtégence était à reprendre. Un contrôle actif et sévère ful
institué du haut en bas de la grande échelle administrative,
alors pourrie. Si 1 administration demeura de droit au Sou-
verain et Possesseur du Royaume de Tunis, le Bey avait remis
a la France le soin de ses relations internationales. Il lui avait
confié ses finances. !i lui donnait le contrôle, le plus large

de l'administration 'intérieure du pays. Il pouvait sembler
excess'if aux représentants de !a France à Tunis et je par-
tage leur sentiment de demander encore au Bey de se des-
saisir, à ce moment, de ce qui était l'une des prérogatives les
plus marquantes de sa souveraineté interne, je veux dire de

son Droit de Justice.
Le temps des regrets est passé Nous avons vu comment

s'est développée la juridiction répressive tunisienne, et, par-
tant, la justice tunisienne. Par la force des choses et du temps,
la justice séculaire tunisienne a pris consistance. Elle a un
personnel tunisien nombreux, mieux outillé qu'au début. Nom-
breux sont les auxiliaires tunisiens qui gravitent autour d'elle.
La guerre est arrivée avec son cortège de larmes et de dou-
leurs, avec aussi quelques espoirs dans le cœur des « Jeunes
Tunisiens)). C'est le « D~our o. Ce sont les aspirations des

« Jeunes Tu.nisiens )) à l'indépendance, aspirations savamment
entretenues dans certains milieux, aspirations qui se sont ma-
nifestées ouvertement dès Jgao et qui viennent de s'étaler
publiquement, tout récemment encore, à la veille de l'arrivée
du Président de la République Le moment est-il bien choisi
pour répondre à ces impatients « Vous voulez une constitu-
tion ? Vous voulez que dorénavant, seul, flotte sur les bâti-
ments du Protectorat le drapeau tunisien Vous voulez être
les maîtres chez vous ? Eh bien Je commence par supprimer
la Justice tunisienne. Tous les monuments législatifs, élaborés
avec tant de peine, ont vécu. A l'avenir, pour tout ce qui ne
touche pas votre statut personnel, c'est la loi française qui
sera appliquée. Par voie de conséquence, c'est la suppression
des tribunaux régionaux, c'est la suppression de l'Ouzara,
c'est la « mtse sur la paille » des magistrats et auxiliaires de
justice tunisiens C'est la voie fermée d'une carrière jus-
qu'alors recherchée par la bourgeoisie des villes et l'élite des
campagnes

H
Vraiment, quand on y réftéchit un peu, un

instant de raison, peut-on, en bonne politique, vouloir



semblables résultats ? Nous ne le pensons pas. Et ceux
qui veulent la mort des Services judiciaires tunisiens doivent
être effrayés de ces conséquences. Et, encore une fois, puis-
qu'on ne peut plus faire rentrer ta justice tun~ienne dans le
cadre de la justice française ce que tout ic premier nous
regrettons ce que nous devons souhaiter, et c'est à quoi
tendent tous les efforts des deux magistrats français qui sont
à la tête de la Justice tunisienne, c'est de voir insuffler aux
magistrats tunisiens nos méthodes, notre esprit juridiques.
C'est à cette intention que le Gouvernement du Protectorat a
demandé a la Conférence Consultative les crédits nécessaires
a l'ouverture de cours de législation et de droit tunisiens qui
ont commencé à Tunis le i" janvier t()aa.

S 5

Le Code de procédure pénale

23. Depuis fort longtemps le Gouvernement du Protec-
torat se préoccupa'it de l'élaboration d'un Code de procédure
pénale. Un avant-projet avait été préparé dès 19~). La guerre
intervint qui suspendit tous travaux qui n'intéressaient pas
directement la « Défense Nationale ». Mais )e Gouvernement
du Protectorat ne perdait pas de vue le dernier monument
nécessaire à la réforme de la Justice répressive tun'isienne. La
délégation de la justice obtenue du Bey, il était urgent de
mettre ait point l'avant-projet de <()i/t qui n'était plus en har-
monie avec les nouveaux progrès réalisés.

M. L. Saint, Résident Généra), faisait alors appel à un groupe
de magistrats français et indigènes, ainsi qu'au bâtonnier ~'t

au syndic des avocats et des avocats-défenseurs, pour terminer
i élaboration de 1 avant-projet du Code de procédure pénate.
Cette Commission, objet de t'arrêté du 29 avril igai était ainsi
composée

:° ~?ëfn,hrfs Fr<Mi('at.!

MM. Puaux, Secrétaire générât du GoHvernctnf'nt tunisien,
p;'M[d~i<

Dramard, Président du tribunal ("ivil



Fropo, Procureur de la République
Ducos de la Haille, Délégué au Ministère de la Justice
Gaudiani, Secrétaire générât adjoint du Gouvernement

Tunisien
Guyot, Vice-Président du tribunal Civil, ancien Direc-

teur des Services judiciaires';
Dupla, Directeur des Services judiciaires
Rectenwald, Vice-Président du tribunal mixte
S'icre de Fontbrune, Juge d'instruction à Tunis
Vionnois, Substitut du Procureur de la République

(Ces trois derniers magistrats ont assuré l'intérim
de la direction des Services judiciaires).

Lamotte, Commissaire du Gouvernement
Uzannas-Jorrès, bâtonnier de l'Ordre des avocats
Gueydan, Syndic des avocats-défenseurs.

2° Membres Indigènes

MM. Si Tahar Khaùeddine, Ministre de la Justice
Si Ali ben Mustapha, Conseiller de Justice
le Cadi Hanéute
le Cadi Malékite
Si Abdelaziz Taj, Président de Chambre à l'Ouzara
Si M'hamed Boussen, Président de Chambre à l'Ouzara;

M. Roger-Dcssort, Secrétaire.

La Commission tint treize longues séances et une dernière
sous la présidence de M. Saint, Résident Général. Les travaux
de la Commission ont été appréciés en ces termes par son
président effectif, à la séance de clôture du () juillet igai

Messieurs,

« Nous voici au terme de nos travaux. Après treize longues
séances, nous sommes en état de remettre à M. le Résident
Général, définitivement mis au po'int, le projet de Code de
procédure pénale dont la troisième lecture nous avait été
confiée. Ce labeur fut rapide autant que minutieux et je vous
remercie, Messieurs, d'avoir par votre constante assiduité,
répondu au désir de M. Lucien Saint qui, soucieux de poursui-
vre son œuvre de réforme judiciaire, avait hâte de voir pro-
mulguer ce code, garantie nouvelle accordée aux justiciables
tunisiens.



« Ma reconnaissance doit aller tout dabord aux membres
de ta magistrature française qui forment ta majorité de notre
commission et ont apporté dans nos débats !a science juridique
et ce haut désintéressement qui sonl rhouneur de ce grand
corps de l'Etat. Que les chefs respectés du Tribunal de Tunis
veuillent bien, ainsi que leurs collègues. accepter l'expression
de la gratitude du Gouvernement pour la collaboration qu'ils
lui ont prêtée dans cette (jeuvre de codifie.d'ion. Onil me soit
permis de )eur associer les représentants des avocats-défen-
seurs et des qui ont fait entendre ici. avec autant d élo-
quence que de mesure, la voix: de la défense.

« Ce fut une bonne fortune pour la commission de pouvoir
faire appel au concours du nouveau ministre de la Justice dès
son entrée en fonctions. !.e seul nom de Kheredine est un pro-
gramme de sage progrès auquel l'héritier de l'illustre réforma-
teur a toujours voulu rester fidèle. Auprès de lui, le cheikh
Redouane, par la finesse de ses observations nous a révélé que
l'esprit le plus attaché a l'Tslam pouvait être largement ouvert
aux conceptions occidentales dit droit moderne.

« De leur côté, les présidents de l'Ouzara ont bien vou)u
nous faire part du fruit de leur expérience. En assistant a la
codification d'une procédure dont ils furent pendant de si ton-
gués années les gardiens et les arbitres, ils ont été parfois
amenés a faire des réserves sur le libéralisme de certaines
innovations et ainsi, nouant l'avenir au passé, ils nous ont uti-
lement mis en garde contre de trop brusques changements.

« Il me reste a remercier mes collaborateurs les plus directs:
MM. Ducos de la Haille. Gaudiani et Dupla. Je ne saurais trop
dire ce que je dois au concours de leur bonne volonté jamais
lassée et de leur compétence jamais en défaut.

« C'est M. Ducos de la JIaille qui a procédé à la plus cons-
ciencieuse révision du projet de i()i.~ avec un égal souci de 'a
bonne justice et des contingences locales. °

« Quand a M. Dupla je suis sur d être votre interprète a tous
en le félicitant autant de son érudition que de son endurance.
Sans rien sacrifier d'une tâche quotidienne très absorbante U

s'est acquitté de la lourde mission de rapporteur avec un goût
de la Clarté et. de l'harmonie dont notre nouveau code gardera
heureusement l'empre'inte.

« Ce Code ne sera pas une œuvre d'improvisation. L'esquis-
se en est déjà lointaine. Le Commission de i<)T~) l'avait poii
et repoli. Refondu, il vient de passer au crible d'une nouvene



critique qui a eu souci de u'cn laisser demeurer .tucnnc im-
perfection, serait-ce même la place d une virgule. Nous avons
été pointilleux sur les détails de forme. Faut-il nous en faire
un reproche quand il s'agit de livrer a la conscience des juges
et des avocats uute\ieahavf'rs)cs lignes duquel pou se
jouer nue vie humaine p

« Travail consciencieux, ce fut aussi un tra\ai! de bonne
foi. Les diflicuttés n'ont pas été jouées. \ous n'avons rien
voulu laisser dans t'ombre, Le rapporteur a précisé ta portée
de chaque article ci la discussion a pu s'ouvrir sur tes ques-
tions de principe avec ampleur et sans contrainte.

« Choc des principes, éternel conflit de 1 ordre et de la liber-
té, confrontation des exigences de l'idéalisme et de la simple
.réalité, nos débats ont connu tous ces aspects de la dialectique
des faiseurs de loi.

« Vous avouerais-je que j'ai parfois envié ceux qu'i. par
leur situation, peuvent se laisser aller sans arrière-pensée à la
tugique passionnée et si française du libéralisme le plus radi-
ca!. Phjs ingrat est le rôle de ceux qui ont la charge de cette
nécessité sociale qu'on appelle « l'ordre pnbl'ic ». Le maintenir
ne leur assure aucuue reconnaissance le rétablir les expose
au reproche d'autoritarisme. Aussi leur faut-il constamment
veiller a régulariser la marche vers le progrès, a év'iter les a-
coups, les sauts dans l'inconnu et ces actions aussi généreu-
ses qn''irrénéchies qui préparent de regrettables réactions.

« Telle a été, depuis quarante ans, la méthode du Pro-
tectorat c'est celle dont s'est inspirée notre Commission.
Elle n'a pas voulu d'une réforme sur le papier elle s est
préoccupée d adapter le texte du Code aux réalités de 1 heure
présente et aux moyens dont dispose le Gouvernement Tu-
nisien. On ne change pas en un jour, ni même en quelques
dizaines d'années, la mcn.talité d'une société façonnée par
des siècles de despotisme oriental et qui est encore bien
loin d'avoir achevé son éducation civique. On n'improvise
pas en un jour un corps de magistrats aptes à juger se!on
les traditions d'une jurisprudence héritière du droit tomain.

« C'est pour ces raisons de fait. et pour ces raisons seules
que la Commission na pas cru devoir suivre jusqu'au bout.
en certaines de ses parties, le droit français. Elle a reconnu.
que c'était un idéal a atteindre ma'is qu'il serait chimérique
de prétendre y parvenir d une seule étape. Cependant, pour
hicn marquer sa volonté de libéralisme elle a amendé te texte



primitif dans le sens le garanties nouvelles accordées aux
justiciables, tant en ce qui concerne l'instruction qu'en ce qui
a trait a la composition de la Chambre criminelle de FOuM;.).
Elle a en même temps délibérément écarté toutes les formules
dont l'imprécij-ion pouvait prêter à l'arbitraire.

Est-ce à dire que notre œuvre est parfaite.
~ous n'osons y prétendre mais nous la croyons le mieux

adaptée aux nécessités actuelles et nous ajoutons, réservant
l'avenir, qu'elle demeure perfectible en fonction même de
l'évolution sociale de la Tunisie.

« Au reste, il s'agit de législation séculaire. Un code n'est
pas un livre sacré dont les exigences de la loi commandent
le commentaire. Œuvre humaine, nous le remettons à des
hommes qui sauront donner la vie à ce texte. A eux de n'en
point faire une lettre morte. A eux de retrouver à travers les
lignes l'esprit qu'i en a inspiré la rédaction.

« Cet esprit, c'est l'esprit français dans ce qu'il a de plus
généreux et de plus humain, cet esprit de la France qui a
rayonné a travers le monde et dont la plupart des peuples de
l'Islam ont subi l'ascendant et l'attrait.

« Ce Code complètera t'ocuvre de réforme judiciaire entre-
prise par le protectorat français dans la Régence et que S. A.
le Bey, conformément aux engagements de la Convention
de la Marsa, a toujours sanctionnée de son autorité. Pour
suivre 1 exécution de cette grande réforme judiciaire, la
France a fait appel au concours de ses magistrats. Ayant
la bonne fortune de trouver réunis autour de cette table
tous ceux qui depuis plusieurs années ont a tour de rôle assu-
mé la charge dcs services judiciaires tunisiens, je suis heureux
de leur dire la gratitude du gouvernement pour leur si utile
collaboration. Mieux secondé que ses prédécesseurs, M. Du-
pla va trouver la collaboration d'un corps de commissaires
du gouvernement auxquels, par une formule heureuse, ont
été données k's attributions de magistrats du parquet tunisien.
Ainsi c'est à l'intérieur même des juridictions que s'exercera,
en toute indépendance et en dehors de toute ingérence admi-
nistrative, l'action de ceux qui auront la charge de repré-
senter dans la justice tunisienne l'esprit de la France.

M
Puissent-ils la faire aimer et respecter des « justiciables

de cette grande masse, fellahs et nomades, petits artisans,
petits agriculteurs qui depuis des siècles avaient appris ale pouvoir Pt à ne voir en lui qu'un ennemi. Le



protectorat français leur a assuré la sécurité de leurs biens;
il leur a permis de se défendre contre les taxations arbi
h'aires il a cherché a constituer pour eux une justice indé-
pendante et équitable aujourd'hui il leur apporte cette ga-
rantie "ssent'ielle de la Hbcrté individuelle la codification
de la procédure pénale.

Peut-être comprendront-ils ainsi que l'action de la Fran-
ce dan~ ce pays n'a jamais eu d'autre mobile que ces deux
vertus, humaines entre tontes la justice et la bonté.

))

23. Remis à M. Saint, l'avant-projet fut l'objet de ta
part de 11. le Résident général d'une étude très attentive f't
très libérale. Et sur trois points le Code de procédure pénale
porte l'empreinte de ce libéralisme du représentant de )a
France.

1° Pour permettre une séparation plus complète du pouvoirl'
administratif et du pouvoir judiciaire, le Gouvernement en-
visage la délégation a des magistrats de carrière des attri-
butions purement judiciaires actuellement dévolues aux caïds,
comme juges des contraventions. H fallait donc tenir comp-
te de cette éventualité pour éviter un remaniement ultérieur
du nouveau Code, Pour ce faire il fallait s'en tenir à la dé
nomination générique de juges des con~'<ruet)<[ons et ne pas
mentionner les caïds dans le Code.

2° L'article i6() posait le principe admis dans le Code tuni-
sien de procédure civile que les nullités et déchéances sont
/oct!/Mh'es. Cette formule a paru trop large en matière péna-
le où certaines dispositions de la loi constituent pour la défen-
se des garanties essentielles dont la violation ne peut être
admise. Il convient donc de déterminer ces dispositions dont
la violation constitue une nullité substantielle, tandis que les
autres nullités seront ipso /ac~Q considérées tomme faculta-
tives. Les cas où la nullité sera obligatoire seront donc ceux
où auront été méconnues ou violées les dispositions d'ordre
public, les règles fondamentales de )a procédure, l'intérêt lé
gitime de la défense.

X" Enfin l'article 5o du projet disposait que le conseil de
l'inculpé n'assisterait pas aux opérations de l'instruction (:).j.

(1) L'alinéa nna] de l'article 50 du projet était ainsi conçu Le con-
seil de l'inculpé n'assiste pas aux opérations <1R l'instruction, sauf (lis-
positions spéciales de la loi. V. l'article 53 du Code (le proc. pén.
la modification est profonde.



La Commission avait été à peu près unanime à penser que
l'application des formalités minutieuses de )a loi française
du 8 décembre i8()y ne pouvait être envisagée dans les cir-
constances présentes et dans l'état actuel du développement
de la justice tunisienne. Sur les instances de M. le Résident
général et on ne saurait trop !e souligner, à son honneur,
au moment où certains, communistes et jeunes tunisiens,
l'accusent d'arbitraire le texte est modifié. H donne à l'in-
culpé, au moment où l'information est terminée, le droit de se
faire assister par un conseil de son choix. Le conseil, après
avoir pris conna'Issance de la procédure mise a sa disposition
la veille du dernier interrogatoire, peut demander les mesu-
res complémentaires d'instruction qui lui sembleraient néces-
saires pour la manifestation de la vérité.

24. –Promulgué le 31 décembre t~), le Code de procédure
pénale est entré en vigueur le t' mars i()a~. Le passage du
régime ancien au régime nouveau s'est fait sans heurt. Le per-
sonne! était préparé à la réforme.

Il n'est pas possible de porter un jugement sur le présent
Code ou plutôt sur le résultat de son application. '\ous som-
mes encore trop près de sa mise en vigueur. Nous ne pouvons,
d'autre part, en dire tout le bien que nous en pensons, ayant
fait partie de la Commission qui l'a élaboré. Il nous sera per-
mis de dire cependant que le Code de procédure pénale est
inspiré du Code d'instruction criminelle français dont il
adopté les grandes lignes corrigées par plus d'un siècle de ju-
risprudence, et adaptées au milieu social qu'il doit régir.

35. Nous dégagerons dans les lignes qui suivent les inno-
vat'ions apportées a la Justice répressive tunisienne par le non-
veau Code.

a) Et tout d'abord c'est l'institution du A/int~ëre pM~/tC, ins-
titution originale en ce sens qu'elle consacre le principe de la
justice ntu"<e; nous voulons dire de la justice rendue par des
magistrats indigènes avec la collaboration d'un chef de par-
quet français assisté de substituts indigènes. C'est l'extension
à la Justice tunisienne du principe du con<ro!e des Adminis-
trations tunisiennes par les agents français du Protectorat.

b) L'art, y apporte une modification profonde aux usages



jusqu'alors suivis en matière de témoignage. « Le juge d'ins-
truction a le droit d'entendre toutes les personnes dont il estime
!e témoignage utile. » « Cette théorie de l'intime cort-utcftOf,
également applicable devant la juridiction de jugement, met
fin, par un texte formel, au système de preuves du droit musul-
man qui attribuait à chaque preuve (en distinguant même si
elle émanait d'un homme ou d'une femme), une hiérarchie
et une force probante déterminées. Même en matière d'homi-
cide commis par un musulman sur un musulman, la preuve
du crime peut être faite par tous modes de preuve, et l'intime
conviction du juge se forme par tous les moyens. » (i) L'arti-
cle 216 du Code pénal tunisien a donc vécu (2).

c) Les droits de la défense jusqu'alors inconnus législa-
tivement tout au moins – reçoivent la consécration de la loi
tunisienne. Nous n'insisterons pas sur ce point que nous avons
eu l'occasion de souligner à propos de l'intervention de M. le
Hésident Généra) sur l'élaboration du Code. Nous ajouterons
seulement qu'un décret du i3 février i()2'2 (3) a réorganisé
l'Assistance judiciaire.dans des conditions assez larges pour en
étendre les bienfaits en matière pénale et en tout état de cause.

<~ Le Code de procédure pénale a admis les jugements par
défaut en matière de simple police et en matière correction-
nelle. Il a consacré, en cette matière, le dernier état de la légis-
lation tunisienne.

e) Le législateur de igai n'a pas cru devoir instaurer dans
la justice criminelle tunisienne le principe du jugement par
les pairs, nous voulons dire par le y~ry. La question fut vive-
ment discutée au sein de la Commission où se renouvelèrent
les joutes oratoires p0)jr ou contre l'institution du jury. L'ar-
ticle i63 de l'avant-projet était ainsi conçu « Les dispositions
relatives à la procédure pénale suivie devant les tribunaux
régionaux pour la citation des parties, l'instruction, la nature
des preuves, la tenue de l'audience, la forme, l'authenticité Rt
la signature du jugement, les condamnations prononcées, se-
ront communes aux jugements rendus par la Chambre crimi-
nelle de l'Ouzara. H C'était donc la procédure des tribunaux

(1) J. Dupla, op. c:<p. 176.

(2) Cet article est ainsi conçu dans tous les cas d'homicide com-
mis par un musulman sur un autre musulman nous nous réservons de
taire, à la demande des ayants droit, application de la loi du Chara. »

(3) J. 0. T.. 1922, p. 213.



régionaux qui était suivie, en matière criminelle, d'après
l'avant-projet. Le jugement était rendu, dans ce système, par
trois magistrats. n parut grave à certains membres de la Com-
mission qu'un tribunal composé de trois membres seulement
fut appelé à statuer sur des affaires criminelles comportant ta
peine de mort ou celle des travaux forcés. L'un (les membres
de la Commission rappela, a ce sujet, la tentative du Ministre
Kheireddine, père du Ministre actuel de la Justice, qui, des
i863, eut l'idée d'introduire le jury dans la Justice criminelle
tunisienne. !1 dit son regret (te ne plus trouver place de ce
libéralisme dans le projet actuel et insista pour que les magis-
trats de carrière fussent assistés d'assesseurs comme cc)a a lieu.
devant le tribunal criminel français. On fit observer en ré-
ponse que le jury tel qu'il fonctionne en France n'est pas fait
pour des populations telles que celle de l'Afrique du Nord

que, d'autre part, le recrutement de ce jury, dans la Régence,
serait difficile en pratique, d'autant plus que les affaires cri-
miueiles sont très nombreuses et que ce jury comme le tri-
bunal devrait siéger en permanence.

D'autre part faudrait-ii s'en tenir à une éiitc instruite, si peu
nombreuse que l'on crierait à l'arbitraire. Ou faudra'it-il faire
appel à la masse des Illettrés ? Admettrait-on des israélites a
siéger comme jurés à côté des musulmans ? Toutes questions
qui font considérer )a création du jury comme une innovation
actuellement 'irréalisable. Enfin l'adjonction d'assesseurs en-
traînerait l'adoption du principe de Forage des débats que la
Commission a écarté et ce serait tout te Code à remettre sur le
chantier. Or il est acquis par la Commission toute entière que
le Code marque un grand progrès dans la partie répressive
tunisienne, et qu'il est nécessaire de le mettre en vigueur au
plus tôt. Une solution transactionnelle a été adoptée à l'una-
nimité par la Commission: la Chambre crim'inclle sera compo-
sée de ci'ng mo~s<)'a~ statuant selon le principe de la minnrité
de /auet))' et sous la condition que la pe'ine de mort et toute
peine privative de liberté perpétuelle sera prononcée par qua-
tre voix sur cinq. C'est cette solution que consacre l'article iM
du nouveau Code.

Remarquons, avec M. Dupla, que bien qu'aucune prescrip-
tion n'existe an Code a peine de nullité, il serait contraire o;;
t'œu de la loi et contraire tm f'ru de la Co'nmtMton g~e ~'<tcct;M
/)f( jugé TKtQuEMENT d'après la prorRdftre écrite. Il résulte net-
tement de l'art. ta3 que le système tunisien est un compromis



entre le principe de l'oraiïté et celui de l'instruction sans piè-
ces cela veut dire que i'ou ne doit pas sacrifier les débats
oraux. En matière criminelle, l'observation a une importance
capitale (t).

f) Le Code a enfin organisé une procédure de conflits, de
cassation, du révision et de réhabilitation, choses toutes nou-
velles dans la Dégcncc.

§ 6

Examen de quelques critiques

26. Le Code de procédure pénale M'avait pas encore vu le
jour que déjà on l'attaquait violemment. on le faisait atta-
quer dans quelques feuilles de Paris. Des octobre iQ2! on osait
écrire Ce Code « est un ensemble de bizarreries choquantes
il décrète que le caïd (préfet) (2), le khalifa (premier sous-
préfet) (2) et le cheik (deuxième sous-préfet) (2) sont compé-
lents pour perquisitionner chez les indigènes à tout moment
et pour quelque cause que ce soit )'. 11 suffit de se reporter aux
dispositions du Code sur la matière pour voir avec quel parti-
pris de dénigrement certains éléments de la population tuni-
sienne qui inspirent ces feuilles, accueillent ce que le génie de
la France apporte dans ce pays (i). N'écrivent-ils pas, à la
même date Ce Code « qui fourmille d'iniquités et autorise
le plus scandaleux arbitraire, provoque en Tunisie des com-
mentaires fâcheux dans le monde musulman. Déjà, des nofa-
bles tunisiens se rendent en 7'rtpotttatne pour acquérir la pro-
tection italienne.

M
Une telle accusation est ridicule, pour ne

pas dire odieuse et nous n'y insisterons pas davantage.
)t est une accusation grave sous la plume de celui qui la

porte et qu'il convient de reproduire pour en démontrer
l'inanité. ~<Le Code de procédure pénato), écrit M' Ayachi, avo-
cat au barreau de Sousse, « le plus récent de tous, a, certes,
réalisé quelques progrès; mais loin d'opérer la séparation des

(l)J.Dupla.op.ct<p.3M.
(2) Assimilation un peu. bizarre et cho~UŒK~e. -Comme l'pn connaît

bien les choses de Tunisie, e.n particulier, et de l'Afrique du Nord, en
général, dans les bureaux de rédaction des journaux parisiens 1

(3) V. au surplus les développements donnés par M. Dupla par cette
matière des perquisitions, op. cit., p. 191 et s.



pouvoirs en a, au contraire, renforcé la confusion. De ce fait, il
rend l'administration supérieure, représentée en la personne
du Secrétaire Général, tout omnipotente. IHer, nous nous plai-
gnions des inconvénients de ]a justice retenue, aujourd'hui,
nous devons nous tenir pour très heureux à en voir le guidon
tenu par la main de celui qui réunit en sa personne tous les
pouvoirs et toute l'autorité indigène. )1 en dispose à son gré
par l'intermédiaire de ses lieutenants, ses subordonnés. Il évo-
quera, dessaisira, il relèvera appel de toutes décisions qui ne
plairaient pas, même de celles non appelables. Non, vraiment,
ce n'est pas ce que nous demandions. » (i) – Là encore nous
relevons ce parti-pris de critique que nous signalions tout
l'heure. Rien dans le Code de procédure, rien dans les travaux
préparatoires ne permet de dire qu'il y a con/uston de pou-
MtM. Reproche-t-on aux magistrats des parquets français d'être
les agents du Gouvernement ? Ils ne jugent pas, ils poursui-
vent les infractions. Ils doivent même les poursuivre d'ordre du
Gouvernement. Ils ont toujours la faculté d'appel ou de recours
en cassation. même uniquement dans l'intérêt de la loi. Ce
sont des pouvoirs analogues qu'ont les Commissaires du Gou-
vernement et le Directeur des Services judiciaires. Eux non
plus ne jugent pas et, à aucun moment de la procédure, ils
n'interviennent au délibéré. Les magistrats tunisiens ont donc
toute t'ibcrtc, toute indépendance pour juger à tous les degrés
de la hiérarchie judiciaire. Et nous n'en voulons pour preuve
que ce témoignage que nous apporte « un fite~tbrf dit Co/tn/t!
central du Parti libéral constitutionnel )), M° Salah Ferhat,
avocat au barreau de Tunis. Ce maître du barreau rapporte que
onze Tunisiens de Mathouia (Gabès) avaient été déférés par le
caïd devant le tribunal régional de Gabès Bous l'inculpation
« de bruit et tapage de nature à troubler la tranquillité des
habitants ». En réalité, di~il, ils étaient coupables de faire
partie du Comité de la Section Destourienne de Mathouia.

« Aussi, écfit avec quelque orgueil M" Salah Ferhat, malgré ]a

« présence de M. le Contrôleur civil à l'audience pour essayer
« d'intimider la défense, la défense, impartiale, fit son devoir

« avec sérénité. Elle expliqua au Mejles l'inexistence du délit,
« le caractère purement politique de Faffa'n'e, l'arrestation illé-

(1) Lettre de Me Ayachi. avocat au barreau de Sousse, parue dans
le Courrier de Tunisie. du 16 avrH 1922 enquête du Courrier. sur
le mOMteme~t des<ott?'tcK ou de la constitution].



« gâte des inculpés, la saisie injustifiée des cartes destouricn-
« nés et demanda, avec la dernière énergie, l'acquittement des

« accusés et la restitution immédiate de ces cartes à leurs titu-
« laires.

« Et le <t'tbuft<!< dit en toute conscience que les inculpés
« avaient été arrêtés illégalement, que l'inculpation n'avait au-
« cun. fondement ~'urtdtque et rendit un ~'uge~ent d'acqut«e-
« ment ordon~an~ /a ;'es<t<u<[«n des ca/es :ndHm.ef)< saisies.
« Nous espe;'o;M que rad<?t[~t~<ra<Mft locale saura faire son pro-
M

fit de cette leçon donnée par des ~Ta~M<ra<s [nègres et t~t-
« pai'/tatM' (i).

27. Nous avions donc quelque raison de dire que les ma-
gistrats tunisiens jugeaient en toute liberté, en toute indépen-
dance. Et 'il n'est pas mauvais de répondre à l'accusation de
Me Ayachi, qui appartient à la fraction modérée des « Jeunes
Tunisiens », par le témoignage public de M° Salah Ferhat qui
a sa place à l'extrême gauche du parti.

Nous avons répond!) par avance au reproche fait au Code de
procédure pénale en particulier, et à la Justice tunisienne en
général, d'être « une des machines de guerre dont on se ser-
vira avec le plus d'cfncacité pour combattre l'inlluence fran-
çaise en Tunisie et limiter son expansion, » (a).

Nous relèverons pourtant cette phrase mélancolique et déses-
pérante « En réal'ité, quelque Code que l'on promulgue, la
justice 'indigène restera la justice indigène. (3) C'est contre
cette assertion que nous nous élevons de toutes nos forces et
que nous protestons avec énergie. Le Gouvernement du Pro-
tectorat a doté la Régence de Codes tunisiens dans lesquels sont
passés nos principes, nos méthodes, notre esprit. Ce sont des
magistrats comme MM. Berge, Guyot, Ducos de la Haille, Dupla
qui ont jeté les bases de ces Godes. Ce sont des magistrats fran-
çais, des avocats et avocats-défenseurs français qui ont pris une
large part à l'élaboration de ces Codes. Ce sont des magistrats
français qui président à l'application des principes législative-
ment lixés. Ce sont enfin des magistrats français qui enseignent

(1) V. Journal rf~ts-SoctaHste, 23 avril 1922, n" 60, 2° page. 2' colonne.
(2)')o'jr'nal.~a7'nt!te~fa?){'H:!f6, du 28 octobre 192],~p7'opo.!

d'utt nouveau Code, article de M. Il. de la Poite.
(3) V. Journal, La Tunisie /fa?!~«t.s'e, du 28 octobre 1921, A propos

d'u?t nouveau Code, article de M. Il. de la r'orte.



le droit aux futurs magistrats tunisiens. Peut-on dire vrai-
ment qu'ainsi armée, dirigée, enseignée « la justice indigène
restera la justice indigène o Ce serait a désespérer, et de la
France et de la Tunisie. Et nous avons les plus fortes raisons
d'espérer dans la mission de Justice de la France et dans l'ar-
dent désir de Justice de la Tunisie.

Faisons confiance à la Justice tunisienne et aux magistrats de
valeur qui ont la noble et délicate mission de présider à sa
bonne administration

Georges DECTENWALD.

Docteur en droit (Sciences juridiques et sciences politiques
e< économiques),

Ancien Directeur du Caùinet du Résident général,
nce-PfesMo}: du T)':t'u':a! M:j;<e tntmo~tt;e?' de Tunisie.
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JURISPRUDENCE

CONSEIL D'ÉTAT

i5juMletig2i1

Gouvernement général de l'Algérie, administration centrale, person-
nel, nomination, pouvoirs du Gouverneur.

Le Gouverneur Général ne fait qu'user des pouvoirs qui lui.
sont conféréspar l'article 8 de F arrête réglementaire du 3o mars
iQig.~rsgu'ti désigne un fonctionnaire ou un agent des ser-
rées (ec/tntgues pour remplir les fonctions d'adjoint au dtrec-
teur des services financiers.

L'arrêté qui désigne ce fonctionnaire ne crée pas un emploi
non, prévu par tes textes,

En cnar~ean.< u?~ fonctiunnaire des services techniques de
rm<e/'{nt de la direction des services financiers, en !'a6s6n,ce
de directeur, le Gouverneur Général ne viole aucune disposition
des arrêtes réglementaires du 3o mars 190~ et 2g juillet
Ig19 (:).

(1) L'Association Amicale des fonctionnaires et agents commission-
nés du gouvernement général de !'Algerie a évidemment intérêt à ce
que des agents détaches des services extérieurs ne puissent occuper
uTegiilierement des emplois dans les cadr&s. Mais encore faut-il que
ces emplois ne soient pas laissés au libre choix du gouverneur que
les conditions d'accession à ces emplois soient fixées par le'B règle-
ments. Ce n'est pas le cas pour l'espèce soumise au Conseil d'Etat, et
nous estimons que cette haute juridiction a rejeté avec raison le pour-
voi de l'Amicale. Toutefois ce n'est pas dans l'article 8 de l'arrêté du
30 mars 1909 (V. Est. et Lef.S'up~. H)09, p. 396 et Rcu. 1921. 3. 277)
que nous trouvons le motif peremptoire de rejet. II ne fait aucun
doute que le gouverneur général puisse prendre un fonctionnaire des
services techniques pour être détache à l'administration centrale. L'arti-
cle 8 précité est formel sur ce point. !l l'est aussi sur cet autre point
que le dit fonctionnaire, ainsi détaché, reste soumis aux conditions
d'avancement déterminées par les règlement des services auxquels il
appartient. C'est dire, en somme, qu'il ne fait pas partie du cadre du
personnel. f! est détaché. Le gouverneur général ne pourrait nommer
ce fonctionnaire, par exemple, chef de bureau, sous-chef de bureau.
rédacteur. sans violer les dispositions des titres U et IH de l'arrêté
de 1909 modifié. C'est qu'en effet ces emplois, .ces fonctions sont régle-
mentés etroitement. Nul ne peut être admis en qualité de rédacteur



(Schneider)

ARRÊT

LE ~OA'SE7L D'E7~T, statuant au contentieux, – Vu
la requête présentée par l'association amicale des fonctionnaires
et agents commissionnés au gouvernement général de l'Algé-
rie, agissant poursuites et diligences de sori président en exer-
cice, laquelle requête enregistrée au secrétariat du contentieux
du Conseil d'Etat le 3i mai ifpo, et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil d'annuler, pour excès de pouvoir, un arrêté en date
du a septembre 1919, par lequel le gouverneur général a dé-

de l'administration centrale s'il n'a été employé dans les bureaux en
qualité de stagiaire pendant un an au moins. L'art. ~6 continue en
énumérant les .conditionsd'admission au stage (adde art. 17). Les postes
de chefs de bureau et de sous-chefs de bureau font l'objet de l'art. 24.

Enfin il est des conditions d'avancement de grade et de classe que
l'on ne saurait violer. Si donc M. Schneider avait été nomme chef de
bureau, c'est une simple supposition, cette nomination aurait été
cassée. II n'en est pas de même des postes de directeurs et sotts-direc-
tews. L'art. 12 que le Conseil d'Etat aurait dù viser à meilleur titre
que l'art. 8 est ainsi conçu « tes directeurs et sous-directeurs, ainsi
que le contrôleur général des services de sécurité, peuvent être pris
en dehors de l'administration centrale dans ce cas l'arrêté de nomi-
nation fixera le montant de leur traitement ou de l'indemnité de fonc-
tion qui leur sera allouée. Ainsi donc le gouverneur général peut
prendre le directeur des services financiers en dehors de l'administra-
tion centrale. Il peut prendre également en dehors de l'administration
centrale, les sous-directeurs aucune condition de nomination ne lui
est imposée par les textes. 11 pouvait donc confier l'intérim de la
direction des services financiers à M. Schneider. D'autre part, quest-ce
qu'un adjoint au direcleur ? C'est un sous-directeur, un directeur en
second. Ce n'est pas un chef de bureau. Le gouverneur général avait
donc le droit de le prendre où bon lui semblait. L'art. H le lui per-
mettait, et le lui permet. Il est vrai que l'arrêté réglementaire ne pré-
voit pas la fonction d'adjoint au dM'ectcM~ Et c'est là que joue l'art. 8,

non pas au regard .de l'Amicale, mais au regard de la collectivité inté-
ressée à .ce que des emplois ne soient pas crées sans l'approbation
des Délégations financières et sans que les crédits correspondant à la
création aient été, au préalable, accordés par .cette assemblée et
sanctionnés par le Président de la République. (V. E. Larcher. Traité
de alg., t. I, n" 211 et s.). En l'espèce soumise au Conseil d'Etat,
il n'y avait pas création d'emploi se traduisant par une dépense nou-
velle, non prévue. M. Schneider conservait, aux termes mêmes de l'art.
8. son traitement et ses indemnités fixes. Il recevait sans doute
l'art. 8 le prévoit – < une allocation supplémentaire, non sujette à rete-
nue pour la caisse des pensions civiles », et dont « le montant était
fixé par le gouverneur général

Georges RECTEt<WA)j).



signé le sieur Schneider, directeur des contributions directes
et du cadastre, pour remplir les fonctions d'adjoint au directeur
des services financiers Ce faire, attendu que ledit arrêté
porte atteinte aux dispositions des art. l, et 8 de l'arrêté régle-
mentaire du 3o mars igog fixant les cadres de~ l'administration
centrale du gouvernement généra.! que le sieur Schneider, tout
en étant attaché à ladite administration, ne pouvait y être in-
vesti d'un grade non prévu dans les cadres qu'il ne s'agit point
dans l'espèce, d'une délégation occasionnelle et limitée, mais
d'une suppléance permanente et générale que l'Association a
intérêt à ce que des agents détachés de services extérieurs ne
puissent occuper irrégulièrement des emplois dans les cadres
qu'enfin, dans la forme, l'association n'a eu connaissance de
l'arrêté du gouverneur que le i" avril 1920, date à laquelle le
Bullelin Officiel du Gomjern.e~en.y Général a été enregistré à la
direction des services financiers Vu l'arrêté attaqué Vu
les observations présentées par le sieur Schneider en réponse
à la communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus le 10 avril toso, et
tendant au rejet de la requête 1° en la forme; par le motif
qu'elle a été présentée hors délais a" au fond, par le motif que
le fait d'exercer occasionnellement l'intérim d'une direction
ne confère nullement un grade permanent au fonctionnaire
chargé de 'cet intérim que l'arrêté attaqué est une mesure
d'ordre intérieur qui ne porte pas atteinte aux art. Il et 8 de
l'arrêté réglementaire du 3o mai igog Vu les observations
présentées par le gouverneur général de l'Algérie en réponse
à la communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus le 10 août !<)ao
et tendant au rejet de la requête par !e motif qu'elle est irrece-
vable en la forme et qu'au fond l'arrêté attaqué n'a nullement
eu pour effet de créer un nouvel emploi mais simplement de
donner à un fonctionnaire qualifié une délégation à titre tempo-
raire et conditionnel Vu les observations présentées par le
ministre de l'intérieur en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, les dites observations enregistrées
comme ci-dessus !e 12 septembre 1020, et tendant au rejet de
la requête comme irrecevable et non fondée – Vu les obser-
vations en réplique présentées pour l'association requérante,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 8 juillet
if)3i et tendant aux mêmes fins que la requête et pour les
mêmes motifs Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier Vu les lois des y-t/i octobre tyno, a~ mai 1872



Ouï M. Lucas de Peslouan, maître des requêtes, en son
rapport – Ouï M. Mazeriit, maître des requêtes, commissaire
du gouvernement, en ses conclusions – Sans qu'il soit besoin
de statuer sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre

– Considérant que, par 1 arrêté attaqué, le gouverneur géné-
ral a chargé le sieur Schneider, directeur des contributions
directes et du cadastre, détache au gouvernement général, de
remplir les fonctions d'adjoint au directeur des services finan-
ciers – Considérant, d'une part, qu'en prenant ledit arrêté,
le gouverneur général n'a nullement entendu créer un emploi
non prévu par les textes et n'a fait qu'user des pouvoirs qui lui
sont conférés par l'art. 8 de l'arrêté réglementaire du 3o mars
ttjOtj, modillé par l'arrêté du 29 juillet <9'9, aux termes du-
quel des fonctionnaires et agents des services techniques peu-
vent être détachés à l'administration centrale d'autre part,
qu'en chargeant le sieur Schneider de 1 intérim de la direction
des services financiers, en l'absence du directeur, le gouver-
neur général n'a violé aucune disposition des arrêtés susrappe-
lés des 3o mars i()0() et 29 juillet i()i() que, dès lors, l'asso-
ciation requérante n'esL pas fondée à soutenir que l'au'êté atta-
qué est entaché d'excès de pouvoir

Décide – La requête susvisée de l'association amicale des
fonctionnaires du gouvernement de l'Algérie est rejetée.

MM. RoMtEU, prés. LL'CAS DE PESLOUAN, rapp. MAXERAT,

con~nt. du gouv.

CONSEIL D'ÉTAT

i5 juillet j~t

Gouvernement générât de l'Algérie, administration centrale, person-
nel, permutation, pouvoirs du Gouverneur, arrêté de nomination,
publication au « Mobacher » et au « Bulletin ofnciel H. caractère,
délais de recours.

Est e~ac~e d'excès de pouuo: !'<M'r6<<f du gouverneur gé-
n.crft! qui autorise et sanctionne la permutation entre )nt sous-
du'cc/.ft~' de <a sécurité générale e< directeur d'e<a~!t)Me~e~
p<~t/cf)<[ut)'c hors cadre (Mt cut;t'er~e~6n( général, chargé des
fonctions d'fn.!pec<eur général des prisons et e<ab~s~entCft<s
pénitentiaires d'<4 fierté.

E~ effet, aMa: <erntes de l'art. 38 de l'arrêté du 3o mars toog



reor~antsant l'administration centrale du gouvernement géné-
ral de r~~erte, « peuvent être aut'tT-tsees les perntutatfons entre
les fonctionn.aires et employés de l'administration centrale et
ceux de toutes autres administrations publiques ayant un em-
ploi et un traitement équivalents et justifiant des titres exigés

pour l'accès à l'emploi qu't!s sollicitent. » Or le traitement
du sous-directeur de la sécurité générale étant de 12.000 francs
« tandis que celui de directeur d'établissement pent(e~t:an"e
n'est que de 8.000 francs » ~'cqtff'uu~rtce de traitement exigée
n'est pas réalisée (i).

L'tfMertton d'f!~ arrêté au journal « le Mcbacher » ne pre-
sente aucun caractère officiel elle ne peut des lors avoir pour
effet de faire courir les délais de présentation du recours devant
le Conseil d'Etat (a).

(Maury)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ËTAT. statuant an contentieux, Vu la
requête présentée par l'association amicale des fonctionnaires

(1) Il est RXMt que les permutations ne peuvent être autorisées, aux
termes de l'art. 38 de l'arrêté réglementaire du 30 mars 1909 (~d.fn:ms-
fmMo/t centrale), qu'autant qu'il y a équivalence de traitement et qu'au-
tant que les permutants justifient des titres exigés pour l'a&cès à l'em-
ploi qu'ils sollicitent. Il est certain, d'autre part, que les indemnités de
fonctions, non soumises à la retenue pour pensions ciyiles, ne font
pas partie du traitement et que, à ce titre, elles ne sauraient entrer en
ligne de .compte pour fixer le chiffre du traitement. Il semble donc que
le directeur d'établissement pénitentiaire hors cadre dont le traitement
était de 8.000 francs ne pouvait être nommé, par permutation, sous-
directeur de la sécurité, lequel avait un traitement de 12.000 fr. Mais
il est un article 12 de l'arrête du 30 mars 1909, a,rti<'1e que nous avons
signalé dans l'arrêté Schneider (Rev. Alg., '2' p., p. 1) et cmi, à notre
avis, permettait la nomination de M. Ma'ury. puisque les sous-directeurs
peuvent être pris en dehors de l'administration centrale et sans aucune
condition de nomination. En autorisant la permutation entre MM. Ve-
nisse et MaHry. le gouverneur général MmmaM M. Maury mtM-dM-ec-
teur de la sécurité et, ce faisant, il ne violait pas les dispositions de
l'arrêté du 30 mars 1909.

(2) C'est la première fois. croyons-nous, que le Conseil d'Etat tranche
la question .du caractère' non officiel du Journal « Le Mobacher C'est
l'opinion qu'avait soutenue E. Larcher dans son traité de législation
a~en'enne « De cette même époque, 1848. date la création d'un jour-
nal. le Mo&(;c~ey. publié en français et en arabe par le gouvernement
général il renferme ordinairement, dans une partie dite officielle, les
textes intéressant l'AIgésiR. mais cette insertion est dénuée de tout
effet légal le Mn&affte)' ne peut être, maigre son origine, considéré



et agents commissionnés du gouvernement général de l'Algé-
rie, agissant aux poursuites et diligences de son président en
exercice, ladite requête enregistrée au secrétariat du conten-
tieux du conseil d'État le 31 mai 1920 et tendant à ce qu'il
plaide au conseil annuler, pour excès de pouvoir, un arrêté en
date du i~ septembre 1919 par lequel le gouverneur général
a nommé le sieur Maury, sous-directeur de la sécurité générale
par permutation avec le sieur Venisse Ce faire, attendu que
ledit arrêté a été pris en violation des dispositions de l'art. 3S
de l'arrêté du 3o mars 1909 portant réorganisation de l'admi-
nistration centrale du gouvernement général de l'Algérie
qu'aux termes de cet article, peuvent être autorisées les permu-
tations entre les fonctionnaires et employés de l'administration
centrale et ceux de toutes autres administrations publiques
« ayant un emploi et un traitement équivalents » que le sieur
Maury ne pouvait être regardé comme ayant un emploi équiva-
lent à celui du sieur Venisse que ni ses fonctions de directeur
d'établissement pénitentiaire, ni celles d'inspecteur général des
prisons auxquelles il avait été nommé en violation des dispo-
sitions du décret du 3 février 1902 sur la service des prisons,
n'équivalaient aux fonctions de sous-directeur de la sécurité
publique générale dont était investi le sieur Venilsse qu'il n'y
avait point, d'autre part, équivalence entre les traitements de
ces deux fonctionnaires que l'association requérante a intérêt
à ce que les prescriptions de l'arrêté du 3o mai 1909 soient res-
pectées que l'arrêté attaqué n'a été publié que le 1' avril 192.0
et qu'ainsi la requête a été formée dans les délais légaux Vu
l'arrêté attaqué – Vu les observations en défense présentées
par le sieur Maury en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus le 10 août 1920 et tendant au rejet de la requête t°
en la forme par le motifqu'elle a été formée en dehors des dé-
lais prévus par l'art. a~ de la loi du i3 avril 1900 2° au fond
par le motif que ni le règlement du 3i décembre 1909 sur le
service pénitentiaire, ni l'arrêté du i3 juillet i9t3 sur le service
de sécurité n'interdisent la permutation prononcée par le gou-
verneur qu'il y avait équivalence d'emploi et de traitement
entre les deux fonctionnaires en cause, appartenant l'un et
l'autre a l'administration centrale que d'ailleurs l'association

comme un journal officiel, et la pub]icati0]) qui y est faite ne, peut
avoir pour résultat de Tendre un texte oMi~totre. » (Op. ctt.. p. 204,

n" 131, in fine cprz. n" 1S. p. 206 et note 2). G. R.



requérante est sans intérêt pour attaquer la permutation dont
s'agit Vu les observations présentées par le sieur Venisse en
réponse à !a communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 10 août
igao, par lesquelles le sieur Venisse déclare avoir accepté la
permutation avec le sieur Maury, sur la proposition qui lui en
avait été faite par l'administration supérieure Vu les obser-
vations présentées par le gouverneur général de l'Algérie en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 10 août
T()20 et tendant au rejet de la requête 1° en la forme par le mo-
tif qu'elle a été formée hors détais 2° au fond par le motif que
le sieur Maury remplissait les conditions voulues pour être nom-
mé directement au poste qui lui a été confié et que la permuta-
tion prononcée n'est en aucune façon irréguliere Vu les
observations présentées par le ministère de l'intérieur, en ré-
ponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dcMus le 26 oc-
tobre !()2o et tendant à ce qu'il soit fait droit aux conclusions
de la requête – Vu les observations en réplique présentées
pour l'association requérante, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus le 8 juillet 192! et tendant aux mêmes fins
que la requête et pour les mêmes motifs Vu les autres piè-
ces jointes au dossier Vu les lois des y-i4 octobre J~go
et 2~ mai 1872 Ouï M. Lucas de Peslouan, maître des re-
quêtes, en son rapport Ouï M. Mazerat, maître des requêtes
commissaire du gouvernement, en ses conclusions

Sur !a recevabilité Considérant, d'une part, que l'inser-
tion de l'arrêté attaqué au journal le Mobacher du 22 octobre
!<);() ne présentait aucun caractère officiel et ne pouvait, dès
lors, avoir pour effet de faire courir les délais de préaentatibn
du recours à l'encontre de l'association requérante que, d'au-
tre part, en admettant que le RH~e~r; 0/~Cte! du Gouwrneme~
Généra! de ~4!<jerte soit publié et communiqué aux fonction-
naires du gouvernement général dans des conditions de nature
à faire courir à leurs encontre le délai du recours dans les cas
où uue notification individuelle n'est pas nécesaire. il résulte
de l'instruction que le numéro de ce Bulletin contenant l'ar-
rêté n'est même pas parvenu dans les directions plus de deux
mois avant l'introduction du pourvoi qu'ainsi le moyen tiré
par l'administration de la tardivité dudit pourvoi manque en
fait



Sur la légalité de l'arrêté attaqué Considérant que, par
l'arrêté attaqué, le sieur Venisse, sous-directeur de la sécurité
générale, a été nommé directeur d'établissement pénitentiaire
hors cadre au gouvernement générât et chargé des fonctions
d'inspecteur général des prisons et établissements péniten-
tiaires de l'Algérie par permutatibn avec le sieur Maury

Considérant qu'aux termes de l'article 38 de l'arrêté du 3o

mars K)og réorganisant l'administration centrale du gouver-
nement général de l'Algérie, « peuvent être autorisées les per-
mutations entre les fonctionnaires et employés de l'administra-
tion centrale et ceux de toutes autres administrations publiques
ayant un emploi et un traitement équivalents et justifiant des
titres exigés pour l'accès à l'emploi qu'ils sollicitent » Con-
sidérant qu'il résulte de l'instruction qu'au moment où la per-
mutation a été prononcée, le sieur Venibse avait droit, en qua-
lité de sous-directeur de la sécurité, à un traitement de ta.ooo
francs qu'à la même époque, le sieur Maury, n'avait droit, en
qualité de directeur d'établissement pénitentiaire hors cadre,
qu'à un traitement de 8.000 francs qu'ainsi l'équivalence
du traitement exigée par l'art. 38 sus-rappelé n'était point réa-
lisée que si, à la vérité une indemnité de fonctions de /t.ooo
francs était allouée au sieur Maury, cette indemnité, non
soumise à retenue et ayant d'ailleurs un caractère précaire, ne
saurait en aucune façon être assimilée à un traitement que,
dès lors, l'association requérante est {ondée à soutenir que la
permutation entre les sieurs Venisse et Maury ne pouvait léga-
lement être prononcée et que l'arrêté du 17 septembre 1919 est
entaché d'excès de pouvoir

Décide – Art. t' L'arrêté sus-visé du i~ septembre 19 [9
est annulé.

MM. HoMIEU, pre~. LUCAS DE PESLOUAN, rapp. MAZEHAT,

COmTTt. du ~OUt).

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

20 mai 1919

Notaire, frais et honoraires, demande en restitution, demande recon-
ventionnelle en augmentation, compétence, chambre du conseil,
nullité d'ordre public, acquiescement, effet.

S'agissant d'un litige relatif à des frais et honoraires de no-



taire, c'est la chambre du conseil qui seule peut en connaître
par voie d'opposition, à taxe (i).

Celle compétence est d'ordre public, et, par suite, demeure
sans ef fet ~'acqfMte.s<;efnen< à la procédure de droit commun sut-
vie par les parties qui ont saisi le <f'[!)!tn([< ch;[< par.voie d'action
dtr<'e(e(a).

(Zermati c. veuve Crocy)

ARRÊT

L1 C0f7~. sur le moyen uneq~e, Attendu f[uo )'a['r(*'t at-
taque M)ust:)tc qu'c les consorts Zcrmati ont forme devant
tribuna) civil de Sétif contre M. Crocy, de son vivant notaire
dans cette ville, une demande de restitution de frais et hono-
rrures indûment payes.et représentant des trop perçus ou des
articles non justifiés Que M" Crocy a répondu par u'ne
demande reconventionnelle en augmentation de sa note primi-
tive que te tribunal de Sétif a statué sur ces deux actibns et
que, sur l'appel interjeté par M" Crocy, décédé en cours d'ins-
tance, les héritiers de celui-ci ont soutenu que, s'agissant d'un
litige relatif à des frais et honoraires de notaire, c'est la chambre
du conseil qui, seule, pouvait en connaître par voie d'opposi-
tion à [axe Attendu qu'en décidant que la chambre du con-
seil était exclusivement compétent? rofmnc m~tertŒ, que l'ins-
tance ne pouvait être engagée que par voie de demande en taxe
et d'opposition à taxe, l'arrêt attaqué a fait une exacte appli-
cation de la loi Attendu, en effet, que la loi du 2~ décembre
1897 a institué un régime spécial de compétence et de procé-
dure pour le recouvrement des frais et honoraires dus aux no-
naires Que des termes des art. 3 et combinés il résulte
que l'action en restitution d'honoraires, exercée par le client
contre le notaire, et l'action en paiement exercée par le notaire
contre le client, impliquant l'une et l'autre l'application du tarif
légal, sont soumises aux mêmes règles que l'ordonnance de

(1-2) La loi du 24 décembre 1897 a été déclarée applicable à l'Algérie
par son article 8 et dernier. Cette loi organise une procédure spéciale
pour le recouvrement des frais dus aux notaires, avoués et huissiers.
(art. 3 et 4). L'art. 4, alinéa 5 dit formellement <. les débats auront
lieu en chambre du conseil, sans procédure. le ministère public en-
tendu

Nous ajouterons une simple remarque. L'arrêt de la Cour d'Alger,
objet du pourvoi, est du 16 mars 1910. La décision de la Cour souve-
raine est du 20 mai 1919. Nous ne doutons pas un seul instant que ce
retard à statuer n'est pas dû à la Cour. Ne conviendrait-il pas, dans ce
cas, de l'indiquer en passant, pour ne pas donner prise aux mauvaises
langues qui affirment que la justice est coûteuse ?7



taxe rendue par le président du tribunal civil est le préiiminaire
obligatoire de chacune de ces actions qu'enfin, pour l'une et
pour t'autre, la procédure spéciale organisée par l'art. est ex-.
clusive de la procédure de droit commun et qu'elle interdit
l'action directe devant le tribuna) Attendu que les consorts
Xermatt. allèguent en vain que Je vice de procédure serait cou-
vert par les conclusions de Mo Crocy prises sur le fond tant en
première instance qu'en appel, puisque l'acquiescement à une
procédure entachée d'une nullité d'ordre public est sans effet

Rejette,
MM. SA~RUT, prés. RouLLE.Au, ropp. BLO~OEL, (M). <ypn.

HAX'<ET!\ ET DUFOUHMANTELLE,<tt'.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

g décembre ij)2[t

Tribunaux répressifs indigènes, appel du prévenu, aggravation de
peine, impossibilité, jugement, rapport, omission, nuHité. Ap-
pel du ministère public, compétence. Recet, circonstances aggra-
vantes, compétence.

Le sort du prévenu ne peut être aggravé sur son seul oppe!

en con~gHence, tribunal correc~oftn.e~ saisi par l'appel
d'un p;efën,u, ne peut lui infliger une peine d'emprisonne-
ment plus forte que celle prononcée par !6 tribunal repres'<t/
indigène (a" espèce) (i).

L'oppe~ des /u0emen~ des tribunaux répressifs indigènes
doit être jugé sur le rapport de !'Hn des ,juges cette formalité
est sf;h~<an<të~e et, à défaut de c"ns~a~a<on de son accomplis-
sentent, y y a nullité (2° espèce) (a).

L'apps~ du ministère public saisit la cour de la cause entière
c~. en nt«<[ere répressive, les juridictions sont d'ordrf public'
()' espèce).

(1) Principe certain et <iont il y a lieu de faire application à l'appel
des jugements des tribunaux répressifs indigènes (G. Ma.ssoni6, Les
MhM~uM.7'epr<'ss!/s!ttdt(yff!es.p.84).

(2) Cette formalité du rapport est exigée par l'art. 209 C. inst. crim..
et la Cour de cassation la déclare, avec raison, applicable en matière
d'appel des .jugements émanes des tribunaux répressifs indigènes. Voy.
Cass., 2 juin 1906, R. A., 1007. 2. 8 Cass., 20 janvier 1912, 7!4..
M12. 2. 134 Cass.. l* mars 1912, R.).. 1913. 2. 354,



En conséquence, si les faits ressortissent à ta juridiction cri
nnne~e, cour d'appel doit d'office se décorer fncom,pe<en<e,
bien que les prévenus n'aient opposé l'exception d'incompétence
ni en i~° instance ni en appel (1" espèce) (i).

Le recel des choses entées à l'aide d'un crime ou délit
~onst~Me un délit (i''° espèce) (2).

Mais si le fait qui a procHre les choses recelées constitue un,
crime, le receleur sera puni de la pe;n~ attachée pa)* loi à ce
crime, s'il a eu. connaissance des circonstances de ce crime (i''°
espèce) (3).

En, conséquence, s'il appert des cons!a/a<!ons d'un arrêt de
cour d'appel que les receteftt's ont reçu un objet des mains des
voleurs, sachant qu'il provenait d'un 'i;o! commis la nuit, il ''n.
résulte que les prenen,us ont eu connaissance des circonstances
aggravantes du vol, et la juridiction correctionnel.le est incom-
pétente (T' espèce) (/;).

1"ESPECE

(Karaouet Amar ben Mohamed e[ autre c. Min. pub.)

ARRÊT

LA ~Of/R, – Sur le 1°'' moyen pris de la violation des arti-
cles ~T, 38R, par. j' du code pénal et des règles de la compé-

(1) L'appel du min] stère public remet tout en question et permet
d'aggraver la situation du prévenu. Or, comme, en cette matière, les
juridictions sont d'ordre public, si la juridiction d'appel reconnaît aux
faits le caractère d'un crime, elle dolt~ d'office se déclarer incompétente
(art. 214 C. inst. jcrim. Voy. Cass., 15 février 1912, fi. A., 1912. 2.

195 et la note). Au contraire, sur le seul appel du prévenu, la juridiction
d'appel ne peut se déclarer incompétente, sous le prétexte que les faits
constitueraient un crime, car ce serait aggraver le sort du prévenu en
l'exposant à une peine plus grave (Cass., 10 février 1898, D. P. 1900. 1.
30; Cass., 12 décembre 1903. R. A., 1904. 2. 37; Cass., 22 juillet 1911.
Bxt:. c'rt'm.. n" 330).. à moins que le prévenu ne conclue lui-même à l'in-
compétence (Cass., 22 juillet 19)1, précité). Cela confirme la jurispru-
dence rappelée .ci~dessus, à propos de l'appel du prévenu.

(2 à 4) Autrefois, l'art. 63 C. pën. n'exigeait pour l'application d''une
peine afflictive et infamante au receleur, la connaissance des circons-
tances aggravantes que relativement à la peine des travaux fo.rcés et
de la déportation. Aujourd'hui, d'après l'art. 461 C. pén. nouveau, mo-.
difié par la loi .du 22 mai 1915, cette connaissance est exigée dans tous
les cas. Ici là cour d'appel constatait que les prévenus du recel
avaient eu connaissance des circonstances .qui faisaient du vol ayant
procuré la chose recelée un vol qualifié elle aurait donc dû m déclarer
incompétente. Gilbert MAssoNiË.

Docteur en droit, Avocat.



tence, en ce que la cour d'appel, saisie par l'appel interjeté par
le ministère public, a statué sur un fuit présentant les caractè-
res d'un crime Vu les dits articles Attendu que, en ma-
tière répressive, les juridictions sont d'ordre public que -si
les demandeurs, poursuivis pour recel simple, n'ont opposé, ni
en première instance, ni en appel, l'exception d'incompétence,
la cour d'appel d'Alger se trouvait, par l'appel interjeté par le

procureur de la République, saisie de la cause entière, telle
qu'elle s'était présentée devant les premiers juges qu'elle de-
vait dès lors, si) résultait des constatations par elle retenues,
que les faits étaient du ressort de la juridiction criminelle, se
déclarer d'office incompétente Attendu que, pour déclarer
les demandeurs coupables de recel d'une mule provenant d'un
vol, l'arrêt constate « qu'ils ont reçu cette mule des mains des
voleurs, sachant qu'elle provenait d'un vol commis au préju-
dice de Lortal, dans la nuit du i/j au i5 février T()ao)); At-
tendu qu'il résulte de cette constatation que les prévenus au-
rai'"nt recelé la chose volée en connaissance des circonstances
de pluralité d'auteurs et de nuit avec lesquelles le vol aurait
été commis que la peine de la réclusion leur était, dès lors,
applicable, aux termes des art. /;6r et. 386. par. du code pé
nal Attendu qu'en statuant au fond en l'état de ces constata
tions la cour d'appel a violé les règles de la compétence

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le '<'

moyen du pourvoi Casse et annule l'arrêt de la cour d'appel
d'Alger du Tg août rf)ai.

MM. BARD, prés. LA BonnE, rapp. LA~m.ots, nr. ~en.
M' Bour.AFtD, <K). (.Su!).f<t<U07)< M* BAfi.nv).

2° ESPECE

(Bcrra Belkacem ben Ali c. min. pub.)

ARRÊT

f,4 COf/R, – Sur le moyen relevé d'office et prts de la vio-
lation de l'avis du conseil diktat du ta novembre )8o~ et de
l'arlicle aoq du rode d'instruction criminelle, en ce que d'une
part, le tribunal d'appe]. sur le seul appel du prévemt, aug-
mente la peine prunoucée par les premiers juges et en ce que,
d')ttre purt, In jugement attaqué ne constate pas que la forma-
lité de rapport ait été accomplie Vu les textes ci-dessus rap-
pelés Attendu qu'aux termes de l'avis du conseil d'État du

js novembre t8o6, la juridiction d'appel ne peut., sans excéder



ses pouvoirs, aggraver le sort du prévenu sur son seul appel
Attendu que le tribunal répressif indigène du canton de

M'sila avait condamné le demandeur à trois ans de prison et
dix ans d'interdiction de séjour que le prévenu avait seul in-
terjeté appel de la décision de ce tribunal que néanmoins Je
tribunal correctionnel de Constantine, désigné après cassation,
comme juridiction de renvoi, pour statuer sur cet appel, a éle-
vé de trois à cinq ans la peine d'emprisonnement prononcée
en première instance Attendu, d'autre part, qu'aux ter-
mes de l'art. 20 du code d'instructilon crimineHe sus-visé, l'ap-
pel est jugé sur le rapport de l'un des juges Qu'il n'est
point constaté par l'expédition du jugement attaqué que, préa-
lablement au jugement d'appel, dont le tribunal correctionnel
de Constantine était saisi, le rapport prescrit par cet article ait
été fait par l'un des juges que l'accomplissement de cette for-
malité est substantielle Qu'il suit de là que des deux chefs
relevés au moyen, la décision attaquée est entachée d'une nul-
lité absolue

1-

Par ces motifs Casse et annule le jugement du tribunal
de Constantine du 18 novembre iqai.

MM. BARD, pré. BouRGEON, rapp. DEpEiGEs, en), gén.

COUR DE CASSATION (eh. crim.)

3 juin igai

Cour criminelle, débats, président, manifestation d'opinion.

Les nMtn/es<a<tO;M d'opinion, au cours des débats, ne sont
pas interdites aux nMK~rais ~a~anf partie de la cour crimi-
nelle (i).

(1) Les communications relatives à, l'affaire qu'ils sont appelés à
juger sont interdites aux jurés des Cours d'assises, par application
des art. 312 et 353 C. inst. crin)., ce qui entraîne pour eux la défense
d'exprimer, :Mt cours des débats, une opinion sur la culpabilité de l'ac-
cusé. Bien que la formule du germent des assesseurs-jurés des Cours
criminelles (Loi, 30 dec. '[902, art. 9) ne leur impose pas l'obligation
(le ne communiquer avec personne. les mêmes raisons commandent
la même solution à leur égard. C'est ce qu'admet implicitement un
arrêt de la Cour de cassation du 6 janvier 1906, (7}..4. 1906. 2. 200).

Il a été jugé que la même interdiction ne s'applique pas aux magis-
trats de la Cour d'assises. Notamment, les appréciations formulées au
cours des débats par le Président ne constituent pas une atteinte au
droit de la défense, alors qu'elles ont pu être librement discutées (Cass..



A'o<a~!mert<, il ne saurai résulter aucune nullité de ce qt;e
le président de la cour criminelle, en interrogeant compte té-
moin le juge qui a été chargé de l'instruction de l'affaire,
lui a adressé ~ftc gues~ton qui donnait une indication de <'opt-
nion du président sur culpabilité des accusés et était de na*
<Mrg à fausser le verdict en impressionnant de/ai)orat'!emen<
~es jurés (i).

(Ben Ahmed et Menouer c. min. pub.)

ARRÊT

L.4 COf/R, – Sur le i" moyen (sans intérêt) – Sur le second
moyen pris de la violation de l'art. 269 du code d'instruction
criminelle et des droits de la défense, en ce que le président de
la cour criminelle, une fois les débuts terminés, après avoir fait
appeler, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le juge qui
avait été chargé de l'instruction de l'affaire, lui a adressé une

18 janvier 1900, D. P. 1900. 1. 119 Cass., 23 mars 1911, But!. crim.,
n" 167). C'est là une solution fâcheuse, mais il faut .convenir que, dans
ce cas, il serait'dtfBcile de basor une cassation sur un texte.

Ces mêmes cummunications ne doivent-elles pas être interdites aux
magistrats de la cour criminelle ? Notamment, peut-il être permis au
président d'exprimer, au cours des débats, une opinion sur la culpa-
btliiu de Faneuse ? 1,'arrêt rapporte admet que ce fait ne .constitue
pas une atteinte au droit de défense. C'est le seul point de vue auquel
on puisse se placer, puisqu'ici pas plus qu'ailleurs il n'existe de texte
sur lequel on puisse baser l'illégalité de pareilles communications.
La solution est encore plus fâcheuse puisque, en Cour .criminelle. les
magistrats sont appelés à se prononcer sur la culpabilité de l'accusé,
et que l'opinion exprimée par le Président peut avoir une influence
fâcheuse sur les autres membres de la Cour. notamment sur les asses-
seurs-jurés.

En outre, de pareils incidents sont susceptibles de faire naître une
grave difficulté. En effet, en Cour d'assises, lorsqu'un juré se livre
à une manifestation de ce genre, la Cour est appelée à décider si les
paroles prononcées par le juré constituent une manifestation d'opi-
nion, afin. soit de renvoyer l'affaire à une autre session (art. 406 C.
inst. crim.), soit de remplacer te juré devenu incapable de siéger par
un juré suppléant, au cas .où il en a été tiré.'Mais, i.ci, comment pro-
céder si la défense, soutenant que le président a émis une opinion
sur l'affaire, en demandait le renvoi ou même déposait une demande
de récusation contre ce magistrat ? Il serait difficile de ne pas déclarer
la décision de la Cour entachée de nuUité. puisqu'elle émanerait d'une
juridiction qui conti&nt- dans son sein un magistrat à la fois juge et
partie.

Gilbert MASsnwiË.
Docteur en droit, Avocat

(1) V. note 1, p. 13.



question, qui, malgré la forme interrogative sûus laquelle elle
était posée, contenait l'indication très nette de l'opinion du
président concernant la culpabilité des inculpés et donnait par
avance au témoin le sens de la réponse à faire, réponse' qui,
par la généralité de ses termes et étant donnée la personnalité
dont elle émanait, était de nature à fausser le verdict, en im-
presionnant défavorablement les jurés

Attendu qu'il est énoncé au procès-verbal'des débats que l'un
des défenseurs ayant attribué au juge d'instruction une opi-
nion favorable à l'innocence des accusés, le président de la
cour criminelle a ordonné, en vertu de son pouvoir discrétion-
naire, l'audition de ce magistrat que celui-ci, ayam été en-
tendu et tardant à émettre une opinion sur la culpabilité, !e
président lui dit « en somme, votre avis ne peut être autre
que de culpabilité, c'est-à-dire conforme à l'ordonnance de
renvoi devant la chambre des mises en accusation » à quoi le
juge d'instruction répondit « qu'il n'aurait jamais renvoyé
les accusés devant la chambre des mises en accusation, malgré
les réquisitions du ministère public, s'il n'avait pas été convain-
cu de leur culpabilité » ;.– Attendu que les art. 26~, 268, a6()
du code d'instruction criminelle confient au président de la

cour criminelle la direction des débats et lui imposent le devoir
d'employer tous ses efforts pour favoriser la manifestation de
la vérité Attendu qu'en agissant comme il est dit ci-des-
sus, le président n'a nullement excédé ses pouvoirs qu'il n'a

pas davantage porté atteinte, aux droits de la défense, les accu-
sés ayant été mis à même de présenter telles observations qu'ils
auraient jugé utiles, après la déclaration du juge d'instruction

Qu'ainsi le moyen ne saurait être acueilli
Par ces motifs Rejette le pourvoi contre l'arrêt de la cour

criminelle de Tizi-Ouzou du a8 février igaT.
MM. B\RD, prés. CEKAc, ;'app. DEpEMEs, ar. gen. M"

DEFOUT, av.

COUR D'ALGEH (ch. de rév. mus.)

25 juillet ig3i

Pourvoi en révision, recevaMU'é, acte à caractère religieux, statut
personnel, délation de serment, forme de sa prestation.

Le serment, en. drnit musulman, est un acte ayant un carac-
tère re~teu-r d'où il suit qH'un /ugemen< imposant la pres-



tation d'un serment sous une forme con~ratre aux principes
reH~t'euj; de l'indigène musulman qui devra le prêter est con-
<r<Mre aux principes des droit et coutumes qui régissent les
indigènes nuisu~n~ans en ce qui concerne leur statut personnel
et peu<, des <ors, être l'objet d'un pourvoi en re~tston con/orme-
n!en< aux dispositions de i'art 52 du décret du 17 avril iS~Sg

modifié par le décret du 25 mot t8g2 (i).
Sous le rite abadhite, le ser~)en< ne peut être prêté que par

Dieu, sur un <M!re saint et hors h présence d'étrangers (2).

(1 et 2) t.a. solution consacrée par cet arrêt ne saurait, quant au fond,
soulever la moindre critique. Le serment, pour les -musulmans, est un
&cte essentiellement religieux. Il ne saurait, .pour eux, avoir de valeur
probante que si, pour cehn qui le prête, il a une signification reli-
gieuse. Aussi les docteurs musulmans nous disent-ils que le serment
prêté par l'infidèle doit l'être dans la forme autorisée' par sa religion
et dans un t&mpie de sa religion. On lit, notamment dans ~«tttt
« Selon -certains .commentateurs, le C/)!'e<!e)t tt'est tenu de jurer que
par D:eu. Lorsque la valeur du litige atteint le quart d'un dinar, il
est ajouté à la solennité du serment par sa prestation dans une mos-
quct', une église ou un temple < (<rn,ct. SEt~tteMe, art. 1679 et 1680). De
même, selon j!&H .4cem, « tous ceux qui rie sont pas musulmans prê-
tent serment dans l'endroit qu'il vénèrent le plus » (Tohfat, h'ad. Hou-
das et Martel, vers 211).

Le jugement défère à la Cour avait donc manifestement violé les rè-
gles du droit musulman en la matière.

Mais le pourvoi formé contre ce jugement était-il recevable aux ter-
mes du décret du 25 mai 1892 ?7

La question est fort dëiicate. Aussi, nous abstenant de' critiquer l'ar-
rêt rendu par la Cour d'Alger en ce qu'il a admis la recevabilité du
recours, nous nous bornerons à signaler les objections, qu'a ce point
de vue, il soulève.

Aux termes du décret du 25 mai 1892, art. 2, le procureur général
près la Cour d'Alger peut déférer à cette Cour les jugements rendus en
dernier ressort contraires aux principes des droit et .coutumes qui
régissent les indigènes musulmans en ce qui concerne « leur statut
personnel, leurs successions et ceux de leurs !mmeu6tfs dont la pro-
priété n'est pas établie conformément à la loi du 26 juillet 1873 ou par
un titre français administratif, notarié ou judiciaire

D'où il résulte que le pourvoi du proture'ur général ne peut être
formé en toute matière où le droit musulman et les coutumes indi-
gènes sont demeurés applicables, mais seulement en certaines ma-
tières limitativement déterminées statut personKe!, st~u! successoral,
statut réel :7)M!tnMMw.

D'où il résulte que, basé sur une violation des règles du droit musul-
man ou de la coutume indigène en matière de preMtx;, le pourvoi du
procureur général n'est pas recevable.

Or, la règle violée en l'espèce par le jugement déféré à la Cour con-
cernait la matière de la preuve elle était «implètement étrangère
an statut personnel, au statut successoral ainsi qu'au statut réel im-



(Kassous Larhi c. Adoun Bakir)

ÂHBÊT

LA COUR, – Ouï M. le conseiller Thiodet en son rapport
ouï, M. le substitut Norès en ses réquisitions ouï Me Lévy, avo-
cat en sa plaidoirie et après en avoir délibéré conformémentt
à la loi Attendu que par jugement du juge de paix de Mos-

taganem en date du 8 juillet 1919 rendu par défaut contre les
nommés Kassous Larbi Ould Abbou et Kassous Abdallah Ould
el Arbi, ceux-ci ont été condamnés solidairement à payer au
nommé Adoun Bakir ben Brahim, commerçant mozabite, de-
meurant à Mostaganem la somme de six cent quarante francs
montant d'un billet souscrit à son profit Attendu que, sur
appel de ce jugement par Kassous Larbi Ould Abbou qui soute-
nait ne rien devoir à l'intimé et déniait avoir pu signer un billet
à l'ordre de ce dernier puisqu'il est illefré, le tribunal de Mosta-

mobilier. Le pourvoi, dès lors, n'aurait pas dû être admis.
Il a été, cependant, déclare recevable, motif pris de ce que le ser-

ment étant un acte purement religieux, la question relative à la forme
suivant laquelle il doit être prêté, est une question relative au statut
personnel de celui à qui il est déféré:

Ce qui revient à dire qu'en matière musulmane, toute prescription
du droit religieux doit être considérée comme une' règle de statut per-
sonnel.

Or, c'est là une affirmation des plus discutables.
Tout d'abord, en effet, l'art. 24 du décret du 13 décembre 1866 distin-

gue très nettement les questions de droit touchant à la loi religieuse
de celles touchant à l'état civil des musulmans de même, l'art. 2 du
décret du 29 août 1874.

D'autre part, l'art. 24 ^donnc une énumération des questions de droit
touchant les matières religieuses et d'état. Or il est à remarquer que
les questions concernant la matière de la preuve par le serment n'y
figurent pas.

Enfin il est à remarquer que la matière de la preuve est l'une de
celles que le Coran et la Sounna, c'est-à-dire la loi religieuse, ont le
plus complètement réglementées – en sorte :que les principes fonda-
mentaux touchant la matière de la preuve ont le caractère de pres-
criptions religieuses. Dans ces conditions, il faudrait dire que les
règles reçues en matière de preuve ont le caractère de règles de statut
personnel et que leur violation peut toujours faire l'objet d'un pour-
voi en révision de la part du procureur général près la Cour d'appel
d'Alger alors qu'en donnant une énumération limitative (Alger,
29 janvier 1894, R. A. 1894. 2. 51) des matières à l'occasion des-
quelles le pourvoi est possible et en n'y faisant pas mention de la
Preuve, les rédacteurs du décret du 25 mai 1892 ont manifesté claire-
ment leur intention d'exclure tout pourvoi basé sur une violation des
règles reçues en cette matière. Marcel M0RAND



ganem, par jugement en date du 16 mars 1921, a ordonné que
l'intimé prêterait serment à la mosquée de Mostaganem, un
vendredi à l'heure de la prière, devant Je cadi de Mostaganem,
dans les termes suivants « Je jure par Dieu que j'ai bien prêté
à l'appelant la somme de six cent quarante francs constatée
par le billet dont je suis porteur » – Attendu que, par décla-
ration au greffe de la cour d'appel d'Alger en date du douze
mai 1921, M. le procureur général s'est pourvu contre ce juge-
ment dont il requiert l'annulation, motif pris de ce que, impo-
sant à un mozabite sectateur du rite ibadite l'obligation de prê-
ter serment dans une mosquée malékite et devant un cadi male-
kite, il est contraire aux principes des droit et coutumes qui
régissent les musulmans en ce qui concerne leur statut per-
sonnel Attendu que ce pourvoi a été formé dans le délai
imparti par l'art. 52 du décret du 25 mai 1892 et suivant la
forme prescrite par l'art. 53 du même décret, qu'il a été réguliè-
rement notifié aux parties ayant figuré dans l'instance, qu'il
est, par suite, régulier en la forme – Attendu qu'en droit mji-
sulman le serment est un acte ayant un caractère purement re-
ligieux, que la question relative à la forme suivant laquelle
il doit être prêté est donc une question relative au statut per-
sonnel de l'individu auquel il est déféré, d'où il suii qu'un
jugement imposant la prestation de serment sous une forme
contraire aux principes religieux de l'indigène musulman qui
devra le prêter est contraire aux principes des droit et cou-
tumes qui régissent les indigènes musulmans en ce qui con-
cerne leur statut personnel et peut, dès lors, être l'objet d'un
pourvoi en révision conformément aux dispositions de l'art. 52
du décret sus-visé Attendu que le pourvoi dont s'agit est
donc recevable'; Attendu qu'il est fondé Attendu en
effet que les mozabites sectateurs du rite ibadite n'admettent
pas que le serment soit prêté autrement que par Dieu et sur
un livre saint et hors la présence d'étrangers que c'est donc
en méconnaissance et en violation des droit et coutumes qui
rcgisiserl les indigènes musulmans, que le jugement déféré y
imposé à Adoun Bakir, mozabite, sectateui du rite ibadite de
prêter serment dans une mosquée malékite et devant un cadi
du rite maléliite Attendu nue la cause Htan' en état pour
recevoir une solution définitive sur la questibn qui fait l'objet
du pourvoi, il y a lieu pour la cour, tout en annulant la dispo-
sition du jugement déféré contraire la loil, d'évoquer et, appli-
quant les principes du droit et les coutumes aux faits tels qu'ils
résultent du jugement attaqué, de dire que le serment déféré



sera prêté par Adoun Bakir sur le Coran, dans les termes indi-
qués au dit jugement et devant le cadi ibadite de Mascara

Par ces motifs Reçoit le pourvoi en la forme Au
fond Le déclare fondé Annule le jugement déféré en tant
qu'il a ordonné que Adoun Bakitr ben Brahim prêterait serment
à la mosquée de Mostaganem devant le cadi de Mostaganem
et, évoquant, ordonne que le serment déféré sera prêté par ledit
Adoun Bakir, dans les termes indiqués au dit jugem.ent, mais
sur le Coran et devant le cadi ibadite de Mascara, que la cour
commet pour le recevoir Dit que ce serment devra être
prêté dans les deux mois à dater du présent arrêt, aux dili-
gences et frais avancés de Adoun Bakir, et que le magistrat
commis dressera de ses opérations un procès-verbal qu'il
enverra par la poste sous pli recommandé au greffe du tribunal
de Mostaganem pour être, ensuite, par ledit tribunal, statué ce
qu'il appartiendra;

MM. GRANDVAL, cons. doyen, prés. Thiodet, rapp. Norès,
subsl. du proc. gén: M" Lévy, av.

COUR D'ALGER (ch. de rev. mus.)

24 mars 1921

Pourvoi en revision musulmane, autorité de la chose jugée, serment
supplétoire, violation de règles de procédure, irrecevabilité.

I. Est irrecevable le pourvoi formé devant la chambre de
revision musulmane de la cour d'Alger pour violation des
règles relatives à l'autorité de la chose jugée (1).

II. Il en serait de même si la question soumise à la chambre,
de revision étant celle de savoir si le jugement qui défère un
serment supplétoire et te serment lui-même, une fois prêté,
ne lient pas le juge, car il ne s'agirait là que d'une question
de procédure (2).

(1-2) La chambre de revision musulmane affirme ainsi, une fois de
plus, sa jurisprudence, à savoir que l'art. 52 du décret du 25 mai 1892,
qui accorde au procureur général la faculté de déférer à la Cour
d'Alger les jugements en dernier ressort contraires aux principes des
droit et 'Coutumes qui régissent les indigènes musulmans en matière
de statut personnel, de successions et d'immeubles non francisés, doit
être interprété stricto sensu, tout ce qui concerne l'ordre des juridic-
tions et la compétence des tribunaux étant de droit étroit, de telle sorte



(Consorts' Khadar c. Boukamoun Taïcb et autre)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le pourvoi est régulier en la
forme

Au fond – Attendu que,' sur une action intentée par les
consorts Khadar aux consorts Boukamoun et tendant à faire
condamner ceux-ci au paiement d'une qjuantité de six charges
de blé pour indue jouissance d'une luire appelée Maouagoua
située au douar -Nador, M. le juge de paix de Péiïgotville a,
par jugement du vingt-deux mai 1918, déféré un serment sup-
pléloire aux consorts Boukamoun; Attendu que ce juge-
ment interlocutoire a été confirmé sur appel par le tribunal de
Sétif, le i5 novembre 1918 que le serinent a été prêté le i/|
mars suivant qiu'eniin M. le juge de paix de Périgotville, en
suite de ce serment, a condamné les consorts Boukamoun à li-

vrer aux consorts Khadar la quantité de cinquante-cinq dou-
bles décalitres de blé Attendu que, sur appel de ce juge-
ment, le tribunal de Sétif, a confirmé sans s'arrêter au serment
prêté et estimant que la preuve de la demande avait été insuffi-
samment faite par les consorts Khadar de tous les chefs de leur

qu'il ne suffit donc pas,' pour qu'il y ait lieu à pourvoi, que des règles
générales du droit aient été violées à l'occasion d'un litige concernant
les matières précitées il faut encore que cette violation porte sur les
principes d$s .droit et coutumes qui régissent les indigènes musul-
mans en ce qui concerne ces matières (arrêt du 18 décembre 1920,
Robe, 1921, 85).

D'accord avec ces principes, la Chambre de révision a jugé que le
pourvoi n'est pas recevable en cas de violation- des règles des droit
et coutumes musulmans relatives

a) A la liquidation d'une société commerciale, quelles que soient
d'ailleurs les mesures d'instruction sollicitées serment, preuve lit-
térale ou testimoniale. (Arrêt du 29 janvier 1894, fi. A. 1894. 2. 51

Robe, 1894, -27) ·
b) A la preuve testimoniale et.la délation du serment. (Arrêt du 7

février 1920, Robe, 1920, 55 Supplément du Journal des tribunaux algé-
riens, 1920, 25)

c) A la représentation des mineurs en justice. (Arrêt du 30 octobre
1920, Robe, 1921, 17, indiquant par erreur l'arrêt comme étant du 20
octobre)

d) A la force probante des actes des cadis et à la preuve en général.
(Arrêts du 20 octobre 1920 (précité) et du 18 décembre 19'20, Robe, 1921,
85)

e) A l'autorité de la chose jugée. (Même arrêt du 18 décembre 1920;
arrêt du 12 février 1921, Robe, 1921, 166)

/) A la valeur de l'aveu fait en justice. (Même arrêt).



demande – Attendu que M. le procureur général s'est pourvu
contre ce jugement, auquel il fait grief d'avoir méconnu l'au-
torité de la chose jugée par son premier jugement, le tribunal
de Sétif, ayant confirmé la décision du premier juge déférant
le serment ce jugement était donc devenu définitif et le tri-
bunal était lié par suite, les consorts Khadar ayant régulière-
ment prêté serment, devaient fatalement obtenir gain de-
cause Mais attendu qu'aux termes de l'artiole 52 du décret du
17 avril 1889, modifié par celui du 25 mai 189a, sont seuls sus-
ceptibles de révision les jugements rendus en dernier ressort
qui sont contraires aux principes des droit et coutumes qui
régissent les indigènes musulmans en ce qui concerne leur
statut personnel leurs successions et ceux de leurs immeubles
dont la propriété n'est pas établie conformément à la loi du
26 juillet 1873 ou par un titre français administratif, notarié
ou judiciaire Attendu que cette énumération est limita-
tive, qu'elle ne comprend pas l'autorité de la chose jugée d'où
il suit que le pourvoi doit être déclaré irrecevable – Attendu
que la question se poserait-elle de savoir si le jugement qui
a déféré un^serment supplétoire et le serment lui-même une fois
prêté, ne lient pas le juge, que le pourvoi ne serait pas davan-
tage admilssible, puisqu'il ne s'agissait que d'une question de
procédure ne rentrant, pas plus que la chose jugée, dans le
cadre de l'article 52 du décret précité

Par ces motifs Déclare M. le procureur général irrece-
vable dans son pourvoi, l'en déboute.

MM. Debbach prés. Norès, substitut du proc. gén. –
MMe" Vincent, BASSET et DE Maisonsetjl, av,

COUR D'ALGER (ch. de rév.)

12 novembre t9ai

Pourvoi en revision musulmane, règles relatives à la preuve,
violation, pourvoi, cas de recevabilité.

Le voiirvoi en révision ne saurait, en principe, s'attaquer
aux décisions en dernier ressort qni admettent ou repoussrnt
tel ou tel mode de preuve.

Satis doute, il en va autrement lorsque, dans une matière
soumise au pourvoi par le, décret du s5 mai 1892, le droit mu-



sulman a spécialement réglementé les modes de preuve admis-
sibles en cette matière et la façon dont ces preuves doivent être
administrées.

Mais aucune disposition de la loi musulmane ne modifie, en
matière de chefâa, le droit commun des preuves musulmanes
sur le point de savoir à qi(i, du retrayant ou du retrayé, doit
être déféré le serment pour établir si le retrayant a ou n'a pas,
dans les trois jours de la demande de retrait, consigné ou offert
de consigner le prix de l'immeuble qui a fait l'objet de la de-
mande.

En conséquence, le jugement qui a déféré un tel serment au
retrayant n'est pas susceptible de pourvoi(i).

(Mohamed Seghir ben Belkacem c. Mohamed Lamine el Hadj
et deux autres)

Arrêt
LA COUR, Ouï M. le conseiller Constant en son rapport

ouï M. l'avocat général Poinster en ses réquisitions ouï M°
Mercier et M" Otten, avocats, en leurs plaidoiries et après en
avoir délibéré conformément à la loi – Attendu que le pour-
voi est régulier et recevable en la forme Attendu que, sur
l'appel interjeté par Si Mohamed Seghir ben Si Belkacem ben
Noui, d'un jugement du cadi de Sidi Okba du 2g mars 1921

qui le déboutait d'unee demande en chefâa relative à des parts
indivises de divers immeubles, encore soumis au statut réel
musulman, vendues par certains de ses co-propriétaires, à Si
Mohamed Lamine, El Hassen et Barkate, fils de El' Hafnaoui

(1) Jugé, dans le même sens
a) Que la violation des règles relatives à la preuve, même dans un

litige immobilier, ne donne pas ouverture au pourvoi en revision.
(Alger, ch. de revis, mus., 7 février 1920, Robe, 1920, 55)

b) Qu'il n'y a lieu à revision, ni sur la question de la représentation
régulière des mineurs en justice, ni sur celle de la force probante des
actes de cadi et de la preuve en général. (Alger, ch. de revis. mus., 30

octobre 1920, Robe, 1921, 17, indiquant par erreur l'arrêt comme étant
du 20 octobre)

c) Qu'un jugement qui méconnaît l'autorité de la chose jugée, ou la
valeur de l'aveu fait en justice, ou qui viole les règles du droit mu-
sulman relatives à la force probante des actes de cadi, ne peut faire
l'objet d'un pourvoi, ces méconnaissances et violations constituant des
manquements à des règles générales du droit applicables en toutes
matières, et non aux principes des droit et coutumes qui régissent
les indigènes musulmans en ce qui concerne spécialement leur statut
personnel, leurs successions et leurs immeubles non francisés. (Alger,
ch. de revis. mus., 18 décembre 1920, Robe, 1921, 85).



ben el Hadj Mohamed ben Berkat ben Ezzer, le tribunal de Bat-
na rendait, le i5 décembre 1920, un jugement contradictoire,
avant dire droit, par lequel il autorisait l'appelant, retrayant,
à prouver par tous moyens en son pouvoir qu'il avait offert
au cadi de Sidi Okba la consignation du prix des ventes des
parts indivises dont il s'agit Attendu que, par un autre
jugement contradictoire du 9 février 1921, le tribunal de Bat-
na ordonnait que l'appelant établirait par tous les moyens en
son pourvoi, notamment par une déclaration du premier juge,
i° la date de l'introduction de sa demande en retrait 20 celle
de son offre au cadi de Sidi-Okba de consigner le prix de vente;

Attendu qu'en exécution de ce jugement le tribunal de Batna
procéda à une enquête au cours de laquelle il recueillit les dépo-
sitions du cadi de Sidi-Okba et de l'un de ses bach-adels
Attendu que, l'enquête parachevée, l'appelant produisit une let-
tre du cadi de Sidi-Okba au mandataire du retrayant, du 20 dé-
cembre igao, dans laquelle ce magistrat reconnaissait que ce
mandataire avait, par deux fois, offert de consigner à la ma-
hakma le prix des ventes et déduisait les motifs qui l'avaient
déterminé à refuser la consignatibn Attendu que, dans ces
conditions, le tribunal de Batna ne se trouvant pas suffisam-
ment éclairé pour statuer au fond, déférait, par jugement con-
tradictoire du 20 avril 1921, à l'appelant, le serment suivant,
pour être par lui prêté, à la mosquée de Sidi-Okba, un vendredi
à l'heure de la prière « Par Dieu, en dehors de qui il n'existe
« pas d'autre divinité, je jure qu'à l'audience, le jour même où
« je formais ma demande en retrait devant le cadi de Sidi-

« Okba, j'ai offert de verser la somme réelle du montant de la

« chefâa et que le cadi a refusé d'accepter » Attendu que
c'est contre ce jugement qu'est dirigé le pourvoi

Sur le premier moyen Attendu que le pourvoi fait grief
au jugement entrepris d'avoir admis que le retrayant était mi-
neur aux époques des ventes incriminées, par le motif qu'il était
alors âgé de moins de 21 ans, ce qui permet aux juges d'appel
de décider que le délai du retrait n'avait pas couru à son encon-
tre, que, par suite, le retrayant avait introduit, en temps utile,
son instance en retrait, et de lui déférer le serment ci-dessus
rapporté – Attendu, à la vérité, que les juges d'appel n'ont
pu déférer ce serment an retrayant que, parce que, pour eux,
il1 était établi qu'en raison de la minorité du retrayant, résul-
tant de la simple considération de son âge, le délai imparti pour
l'exercice de la chefâa, n'était pas expiré en octobre 1919, épo-

que de l'introduction de la demande en retrait



Mais attendu que le jugement entrepris ne prononce sur
aucun de ces points Attendu que c'est le jugement du i5
décembre 192o qui les tranche définitivement en fait et en droit,
bien que d'une façon implicite, dans Je sens de la recevabilité
de l'action – Attendu que ce jugement du i5 décembre 1920
n'ayant pas été frappé d'un pourvoi, avait acquis la force de la
chose "jugée plus de deux mois avant le jugement déféré
Attendu que ce dernier jugement qui n'a d'autre objet que la
délation du serment au retrayant a donc pu, à bon droit, s'ap-
puyer virtuellement sur le jugement irrévocable du i5 décem-
bre 1920 pour déférer au retrayant le serment dont s'agit, et
que, par suite, le premier moyen du pourvoi ne saurait attein-
dre le jugement entrepris Attendu que, de ce chef, le pour-
voi manque en conséquence de base légale

Sur le second moyen Attendu que le pourvoi reproche
aux juges d'appel d'avoir, pour asseoir leur décision sur la réa-
lité de l'offre de consignation des prix de ventes dans le délai
légal, déféré au retrayant le serment rapporté ci-dessus –
Mais attendu que le pourvoi en révision est une voie excep-
tionnelle de recours qui ne peut entreprendre que les juge-
ments en dernier ressort prononçant sur les matières limitati-
vement énumérées par l'article 5a du décret du 25 mai 1892

et pour lesquelles seules, est institué ce pourvoi – Attendu
qu'un tel pourvoi ne saurait donc en principe s'attaquer aux
décisions en dernier ressort qui admettent ou repoussent tel ou
tel mode de preuve Attendu que, sans doute, il en va autre-
ment, lorsque, dans une matière soumise au pourvoi par le
décret susyisé, le droit musulman a spécialement réglementé
les modes de preuve admissibles en cette malière et la façon
dont ces preuves doivent être administrées

Mais attendu qu'aucune disposition de la loi musulmane ne
m,odifie, en matière de chefâa, le droit commun des preuves
musulmanes en ce qui concerne le point particulier soumis à
la Cour, de savoir, à qui, du retrayant ou du retrayé, doit être
déféré le serment, pour établir si le retrayant a ou n'a pas dans
les trois jours de la demande de retrait consigné ou offert de
consigner le prix de l'immeuble qui fait l'objet de la demande

Attendu, en conséquence, que de ce chef, le pourvoi n'est
pas recevable au fond

Par ces motifs En la forme – Reçoit le pourvoi formé
1p 17 février T9S1 par M. le Procureur Général contre le juge-
ment définitif du tribunal de Batna du 20 avril 1921



Au fond Sur le premier moyen, le déclare mal fondé, et
sur le second, le déclare irrécevable.

MM. Bonelu, prés. Poinsiek, av. gé.n. – Me* Mercier et
OTTEN, av.

TRIBUNAL D'ORUEANSVTLLE (ch. corr.)

23 mars 1922

Compétence, indigènes électeurs, délits forestiers.

Les indigènes inscrits sur les lisles éleclorales sont toujours
justiciables des juridictions de droit commun, même relati-
vement à des délits spéciaux non applicables à des citoyens
français et auxquels ils restent soumis par des textes spé-
ciaux (r).

(1) Ce jugement ne saurait être qu'approuvé.
Aux termes de l'article 14 de la loi du 4 février 1919, modifiée par

celle du 4 août 1920, Les indigènes musulmans inscrits sur les listes
« électorales indigènes ne peuvent être condamnés, en ce qui concerne
« les contraventions et les délits, que pour les mêmes faits et par les
« mêmes tribunaux que les citoyens français, sous réserve des me-
« sures spéciales édictées pour Ja protection et la conservation des fo-
« rets par la loi du 21 février 1903 ». Ce texte a donné lieu à des
divergences d'interprétation, en "matière forestière notamment, bien
qu'il semble pourtant ne pas pouvoir prêter à l'équivoque. Il faut
l'entendre en ce sens qu'il attribue désormais aux indigènes inscrits
sur les listes électorales, le bénéfice des juridictions de droit commun
instituées par le Code d'instruction criminelle, tout en autorisant ces
juridictions de droit commun à connaître, à leur encontre, des délits
n'existant pas pour ,un citoyen français, et limitativement prévus par
la loi.

Quels sont ces délits en -matière forestière ?
Ce sont notamment, dit la loi du 4 février 1919, art. 14. les mesures

spéciales édictées pour la protection et la conservation des forêts par
la loi du 21 février 1903. Il ne' peut évidemment s'agir, dans cet arti-
cle 14, de toutes les mesures spéciales du Code forestier algérien sans
distinction, mais uniquement de celles qui sont exclusivement applica-
bles aux indigènes, c'est-à-dire celles de l'article 127 relatives aux
postes-vigies, celles de l'article 130 sur les amendes collectives et le
séquestre et des articles 129 3 3 et 131 sur l'interdiction temporaire
de parcou/s aux usagers.

Cela étant, par une fausse interprétation des textes, nous semble-t-il.
l'Administration forestière, aux termes d'une circulaire gouvernemen-
tale du 25 mai 1921, prescrit à ses services de poursuivre devant les
tribunaux répressifs les indigènes, inscrits ou non sur les listes élec-
torales, qui auraient commis des infractions aux art. 127, 129 § 3, 130



(Administration forestière c, Belkacem Mohamed)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Belkacem Mohamed ben
Henni est appelant d'un jugement du tribunal répressif de
Ténès, qui l'a condamné à 8 jours de prison et 5o fr. d'amende
pour abandon de poste vigie, et qu'il excipe de sa qualité d'élec-
teur pour prétendre à l'incompétence de la première juridic-
tion saisie et soulever l'incompétence du tribunal correction-
nel en tant que juridiction d'appel. Attendu que sa qualité
d'électeur n'est point contestée qu'il y a donc lieu d'admettre
Belkacem Mohamed ben Henni au bénéfice des lois en dates du
4 février 191 et 4 août 1920. – Attendu que ces deux textes
édictent que tous les indigènes musulmans admis à l'électorat
« ne peuvent être condamnés en ce qui concerne les contra-
« ventions et les délits que pour les mêmes faits et par les

et 131, de la loi forestière et de traiter pour toutes autres infractions
les indigènes ayant rang d'électeurs, comme des citoyens français.

On ne saurait .comprendre cette dualité de juridictions pour le même
individu, et, à notre avis, l'Administration forestière commet une er-
reur manifeste,qu'il convient de souligner. L'indigène inscrit sur les
listes électorales, poursuivi pour détention d'arme à feu et de muni-
tions de guerre, n'est-il pas quotidiennement jugé par les tribunaux
correctionnels et la Cour d'appel d'Alger, alors que, si l'interprétation
de l'Administration forestière était exacte, cet indigène devrait être
poursuivi devant les tribunaux répressifs pour ce délit spécialement
réservé aux indigènes et devant les tribunaux correctionnels pour tous
les autres délits ?

La loi de 1919 n'a entendu accorder aux indigènes électeurs qu'un
bénéfice de juridiction en les renvoyant devant les tribunaux ordi-
naires, tout en réservant à ces tribunaux ordinaires la connaissance,
à l'encontre de ces indigènes électeurs, d'une série de délits spéciaux
limitativement prévus par la loi et n'atteignant pas les citoyens fran-
çais (délits forestiers, délit de détention d'armes et de munitions de
guerre), comme elle maintient, pour ces mêmes indigènes, une mesure
spéciale, la mise en surveillance pour un certain nombre de faits énon-
cés dans la loi du 15 juillet 1914.

Depuis 1912, privilège de juridiction avait été accordé par l'article 2
du décret du 19 septembre 1912, aux indigènes, anciens soldats, pour-
vus d'un certificat de bonne conduite, sans qu'ils aient .cessé, pourtant.
d'avoir à répondre devant les tribunaux ordinaires devant lesquels
ils étaient renvoyés des délits spéciaux qu'ils pouvaient commettre
en tant qu'indigènes (détention d'arme et de munitions de guerre par
exemple).

Les avantages ainsi accordés aux indigènes par la loi du 4 février
1919 sont-ils illusoires ? Non, certes, puisque, à rencontre des indigènes
non électeurs, seules les règles instituées par le Code d'Instruction Crimi-
nelle sont désormais et toujours applicables et qu'ils échappent à l'in-
digénat.

André Kncertzer.



« mêmes tribunaux que J'es citoyens français. » Attendu,
il est vrai, qu'en son article 3, la loi du 4 août 1920 fait réserve
en ce qui concerne les mesures spéciales édictées « pour la
protection et la conservation des forêts » mais qu'il y a lieu de
considérer que cette réserve n'a trait qu'aux pénalités prévues
quant aux infractions commises en matière forestière et non
aux juridictions chargées de réprimer ces infractions et
qu'ainsi il n'y a pas lieu de dire que la loi du 4 août 1920, en
son paragraphe 3, ait modifié le privilège accordé aux indigè-
nes musulmans électeurs d'être jugés par les mêmes tribunaux
que les citoyens français Attendu que, de ce qui précède, il
résulte que Belkacem Mohamed est fondé à soulever l'exception
d'incompétence dont s'agit Que le tribunal ne saurait
connaître de l'appel du jugement rendu par le tribunal répres-
sif de Ténès.

Par ces motifs: – Reçoit l'appel – Dit l'exception soulevée
par l'appelant fondée En conséquence Infirme pour
incompétence du tribunal répressif du canton de Ténès le ju-
gement dont appel.

M. Knoertzer, subst. du proc. de la Rép. Me Bourgiti-
g".on, av.

TRIBUNAL CIVIL DE RABAT

19 juin 1917

Enfant naturel, reconnaissance, nationalité, légitimation, loi compé-

tente.

L'enfant naturel reconnu, né. an Maroc d'un père ilalien et
d'une mère française est lui-même italien (C. civ. art. 8, t°, 2'
al.)(i).

(1) L'enfant naturel dont il s'agit n'était certainement pas français
jure sanguinis. Si sa mère l'avait reconnu avant son mariage, c'est-à-
dire avant d'avoir perdu elle-même la nationalité française, (ce qui
nous parait douteux), c'était dans le même acte que le père il ne
devait donc pas, d'après l'art. 8, 1", 2e al. C. civ. français, suivre la
nationalité de sa mère. Il n'était pas non plus français jure soli, car si
la mère était née en France. l'enfant était né au Maroc, qui, même
après l'établissement du protectorat, n'est pas devenu un territoire
français.

Si la question se posait aujourd'hui, elle ne recevrait sans doute pas
la même solution. Le décret (lu 8 novembre 1921 (J. Officiel, 13 novem-
bré 1921) déclare français tout individu né, dans le protectorat français
du Maroc, de parents dont l'un est justiciable, à titre étranger, des



L'état et la capacité des français et des étrangers étant régis,
dans le protectorat français du Alaroc, par leur loi nationale, la
légitimation d'un enfant italien est régie par la loi italienne et

non par l'art. 331 du c. civ. français. (Dahir du 12 août igi3.
art. 3) (1).

tribunaux français du protectorat et est né lui-même dans la zone
française du Maroc.

L'enfant serait-il également français si l'un des parents (comme
probablement la mère dans le cas présent) était né, non pas au Maroc,
mais en France ? Le décret n'a pas prévu l'hypothèse, mais il fau-
drait, croyons-nous, admettre l'affirmative. Si la naissance de l'un des
parents dans le protectorat marocain, qui est un territoire étranger,
est assimilée à la naissance en France, à fortiori la naissance sur le
sol français lui-même doit-elle produire la même conséquence. Cette
interprétation pourrait être cependant contestée, soit pour la Tunisie,
soit pour le Maroc, et il est regrettable que les décrets de 1921 ne se
soient pas expliqués sur ce point particulier.

(1) L'état et la capacité des Français et des étrangers sont régis,
dans la zone française du Maroc, par leur loi nationale c'est la règle
que formule l'art. 3 du dahir du 12 avril 1913, sur la condition civile
des Français et des étrangers elle est conforme, d'ailleurs, au prin-
cipe admis par l'art. 3 3 3 du C. civ. français. Le tribunal de Rabat
en a fait une exacte application en jugeant que les conditions et les
effets de la légitimation d'un enfant italien, résultant du mariage de
son père, également italien avec 'une femme française, seraient régis
par la loi italienne et non par la loi française. La légitimation se pro-
duira donc même si l'enfant a été reconnu postérieurement au ma-mais alors seulement à la date de la reconnaissance, comme le
décide l'art. 197 du C. 'civ. italien.

D'après les motifs du jugement, la loi applicable à la légitimation
serait la loi nationale de l'enfant il serait plus exact de dire qu'étant
une -conséquence du mariage, elle est régie par la loi qui en règle les
effets, c'est-à-dire par la loi nationale du mari (Caen, 18 nov. 1852,
Sir. 52. 2. 432 Orléans, 17 mai 1856, Sir. 56. 2. 625 Paris, 2 août 1876,
Journal du dr. intern. pr., 1877, p. 230 Paris, 27 août 1877, ibid. 1878,
p. 39; Cass., 20. janvier 1878, Sir. 79. 1. 417; Montpellier, 22 nov. 1909,
Journal du dr. intern. pr., 1910, p. 1182 Trib. de la Seine, 21 déc
1916, ibid, 1917, p. 1419 Weiss, Traité théorique et pratique de dr.
intern. pr.. 2» éd.. t. IV, p. 87 et s. Despagnct, Précis de dtf. intern.
pr. (5° éd., par de Boeck, n» 277) Surville et Arthuys, Cours élémen-
taire de dr. intern. pr., n« 319 Surville, T)v conflit des lois person-
nelles, Journal de dr. intern. pr., 1912, p. 401 Audinet, Principes élé-
mentaires du_dr. intern. pr. (2° éd., n» 624). Il y aurait lieu, cepen-
dant, de tenir compte aussi de la loi nationale de l'enfant, si, après la
légitimation, il devait conserver une nationalité différente de celle de
son père (Weiss, Despagnet et de Boeck, Audinet, op. rit. loc. sup. cit.),
mais ces remarques n'offrent, dans Vespe.ee, qu'un intérêt théorique,
puisque le père et l'enfant étaient de même nationalité et que la
même loi s'appliquait aux effets du mariage et à l'état de l'enfant.

A un autre point de vue, la décision du tribunal de Rabat ne peut
pas être approuvée sans réserve.

Après leur mariage, célébré à Paris, les père et mère de l'enfant l'a-



En conséquence, la légitimation de l'enfant résulte du ma-
riage de ses père et mère, même si la reconnaissance de l'enfant
est postérieure au mariage. (C. civ. italien, art. 197 (1).

Toutefois, dans ce cas, les droits d'enfant légitime ne sont
acquis que du jour de la reconnaissance. (C. civ. italien,
art.. 197 (2).

La déclaration de la naissance, que le père a faite avant le-

vaient expressément reconnu par acte authentique mais avant le ma
riage, le père avait déclaré au Consulat de France' la naissance de
l'enfant, comme étant son fils et celui de la dame M. « sa légitime
épouse ». Le tribunal a jugé que telle déclaration qui attribuait une
fausse qualité à la mère et présentait faussement l'enfant comme lé-
gitime, constituait cependant, de la part du père, un aveu de pater-
nité et une reconnaissance valable. Quant à la mère, elle était dési-
gnée dans l'acte et cette désignation produit à son égard l'effet d'une
reconnaissance, quand elle est corroborée par son aveu qni n'est assu-
jetii à aucune forme et peut même être tacite. C'est du moins ainsi
qu'une jurisprudence constante interprète l'art. 336 du C. civ. Or, la
reconnaissance faite après le mariage était, de la part de la mère,
un aveu exprès de sa maternité. Superflue à l'égard du père, elle
confirmait et rendait efficace, à l'égard de la mère, la reconnaissance
antérieurement faite par le père. Ainsi, pour les deux parents, la recon-
naissance avait précédé le mariage, et c'est à la date du mariage que
la légitimation s'était produite (C. civ. italien, art. 197).

Ce laisonnement soulève de graves objections. On peut bien admettre
que l'acte où l'enfant naturel était mensongèrement déclaré comme lé-
gitime constituait, de la part du père, une reconnaissance mais étant
faite par un père italien et concernant un enfant italien, elle avait été
reçue par le Consul de France or, les 'Consuls n'ont de pouvoir pour
recevoir les actes de l'état civil que- s'ils intéressent leurs nationaux
la reconnaissance était donc nulle comme ayant été reçue par un offi-
cier public incompétent.

Supposons cependant qu'elle fût valable a l'égard du père. Pour lui
donner effet à l'égard de la mère, le jugement se fonde, sans le citer
expressément, sur l'art. 336 du C. civ. français or la loi française,.
dans l'hypothèse, était inapplicable. Les modes de preuve de la filia-
tion naturelle sont régis par la loi nationale de l'enfant (Paris, 2 avril
1876, Journal dn tir. intern. pr., 1877, p. 230 Cass., 31 janvier 1902, Sir.
1903. 1. 247 Aix, 21 mai 1902, lournal.de dr. intern. pr., 1909, p. 350).
Or, d'après le L. civ. italien (art. 183), la reconnaissance faite par l'un
des parents, le père ou la mère, n'a d'effet qu'à l'égard de celui de
qui elle émane. L'indication du nom de la mère dans 1a reconnaissance
faite par le père, même si elle est confirmée par son aveu, ne prouve
pas la filiation maternelle (Comp. Aix, 21 mai 1902, précité). L'enfant
n'avait donc été reconnu en aucune façon par sa mère, la reconnais-
sance intervenue après le mariage était la seule dont on dût tenir
compte, et s'est à la date où elle avait eu lieu que la légitimation avait
produit son effet. Le tribunal n'a pu juger autrement sans contredire
le principe qu'il avait lui-même posé, en appliquant la loi française à
l'état d'un étranger. E. A.

(1 et 2) V. note 1, p. 28.



mariage devant de consul de France et dans laquelle il a dit
que l'enfant était né de lui et d'une personne qu'il a nommée et
qualifiée faussement de « légitime épouse », doit être considé-
rée comme une reconnaissance valable (t).

L'indication du nom de la mère dans l'acte de naissance dressé
par le consul, confirmé par son aveu qui peut être tacite et ré-
sulter des circonstance, produit l'effet d'une reconnaissance
personnelle et directe de maternité. (C. civ. fr., art. 336) (2).

Dans ce cas, les effets de la légitimité de l'enfant ita.lien re-
montent au jour du mariage de ses père et mère. (C. civ. italien,
art. 197 (3).

(Epoux C. L.)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL – Attendu que l'état et la capacité des fran-
çais et des étrangers sont régis par leur loi nationale (art. 3,
dahir 12 août i()i3, sur la condition civile des français et des
étrangers) – Attendu que le mineur C. H. A. ne rentre pas
dans le cas prévu par l'article 8 § 3 du code civil que né au
Maroc d'un père Malien et d'une mère qui, française d'origine,
a suivi par son mariage la condition de son mari, il doit être
considéré comme italien, au besoin par application du § t,
2" alinéa dudit art. 8 que sa légitimation est donc régie par la
loi italienne et non par l'art. 331 du code civil français
Attendu que le code civil italien admet la légitimation par
mariage subséquent, même sil la reconnaissance de l'enfant est
postérieure au mariage mais que dans ce cas l'enfant n'ac-
quiert les droits d'enfant légitime que du jour de la reconnais-
sance – Attendu que le sieur S. C. et la dame M. A. L. ayant
contracté mariage le i septembre igi5, ont, par acte authenti-
que du 21 avril 1917, reconnu pour leur fils nature,l le mineur
C. H. A. que, selon la loi italienne ,cette reconnailssance suffi-
rait pour admettre la légitimation

Mais attendu que cette reconnaissance du 21 avril 1917, n'a
fait en réalité que confirmer une reconnaissance antérieure au
mariage faite le 25 septembre r 9 t /[ qu'à cette date le sieur S. C.

a déclaré au consulat de France à Rabat, à l'officier de l'état
civil, la naissance de l'enfant, qu'il a dit être son fils et celui
de la dame M. A. L. « sa légitime épouse » Attendu que si

cette dernière indication était fausse ou du moins prématurée,
il n'en résulte pas moins du dit acte authentique, que l'enfant
a été reconnu par le père avec l'indication et l'aveu de la mère,
aveu confirmé au besoin par la nouvelle reconnaissance du

(1 à 3) V. note 1, p. 28.



2 avril 1917 que cet aveu, qui peut n'être que tacite et résulter
des circonstances qui ont précédé, accompagné ou suivi l'indi-
cation du nom de la mère par le père, fait produire à cette
indication l'effet d'une reconnaissance personnelle et directe
de maternité Que le sieur C. doit donc être considéré
comme légalement reconnu par ses père et mère dès le 25 sep-
tembre i()i4 et que les effets de sa légitimation doivent remon-
ter par la suite au jour du mariage – Attendu qu'il y a lieu de
faire droits aux conclusions de M. le Procureur commissaire du
gouvernement tendant à la rectification de l'acte de naissance
du mineur C., en ce sens que les mots « légitime épouse »
doivent être rayés dudit acte de naissance

Par ces motifs Dit et décide que le mineur C. H. A. né à
Rabat le 22 septembre iÇ)i4 de C. S. et de L. M. A. aujourd'hui
son épouse, qui l'ont reconnu pour leur fils, a été légitimé par
leur mariage contracté le 1/1 septembre igi5 à la mairie du
i4e arrondissement à Paris le déclare par suite, fils légitime
desdits époux C. L. dit qu'il jouira depuis le jour de leur
mariage de tous les droits, actions et avantages attachés à son
état d'enfant légitime – Ordonne que l'acte de naissance du
mineur C. H. A. soit rectifié en ce sens que les mots « sa légitime
épouse » seront rayés dudit acte de naissance – Ordonne que
le dispositif du présent jugement sera transcrit sur les regis-
tres des actes de l'état-civil de la ville de Rabat et que mention
en sera faite en marge de l'acte de naissance dudit mineur C.
Laisse les dépens.

M. Cordier, prés.

COUR DE RABAT (1™ ch.)

3o avril 1917

TRIBUNAL DE 1" INSTANCE DE RABAT

ih avril 1918

Etat civil, mariage entre français, forme religieuse, valeur, trans-
cription de l'acte de célébration.

Le dahir du 4 septembre 1918 qui a institué l'état cioil dans
la zone française de l'empire chérifien n'a pas de caractère obli-
gatoire. En établissant des formes nouvelles dont l'emploi est
fo,ctiltatif, il a laissé subsister les formes existantes et n'a rien
abrogé des anciens usages (1™ et 20 espèces) (1).

(1) Si, pour apprécier la validité du mariage purement religieux



contracté au Maroc par deux Français, les tribunaux pouvaient s'ap-t
puyer 'uniquement sur les principes généraux du droit international
privé, tels qu'ils sont communément appliqués en France et sur l'art.
170 au C. civ., relatif au mariage des Français en pays étranger, les
décisions que nous rapportons seraient irréprochables. Il nous parait,
au contraire, impossible de les justifier, en présence de la législation
particulière au Protectorat marocain.

D'après l'art. 170 du C. civ., le mariage contracté en pays étranger
entre Français ou entre un Français et un étranger est valable s'il a
été célébré dans les formes usitées dans le pays. En conséquence, il
a été jugé maintes fois que le mariage purement religieux contracté
par deux Français, à l'étranger, était valable, non seulement si ce
mode de célébration existe seul da.ns le pays où elle a eu lieu, mais
même si la loi locale donne aux époux la faculté de choisir entre le
mariage civil et le mariage religieux, dont elle reconnait également les
effets il ne saurait y avoir aucun doute sur ce point. D'autre part,
il est également certain que les protectorats français, comme la Tu-
nisie et le Maroc, sont, en droit., des pays étrangers par rapport à la
France. Les mariages que les Français y contracteront seront donc va-
lables lorsqu'ils auront suivi les formes admises par la loi ou la
coutume locale. Or, en Tunisie et au Maroc, aussi bien que dans tans
les pays soumis au régime des Capitulations, les mariages des Français
étaient célébrés, en la forme religieuse, devant les ministres de leur
culte. Et lorsque par lé décret beylical du 29 juin 1886 (H. A.
1886. 3. 153), l'état civil fut institué dans la Régence de Tunis,
la célébration du mariage civil resta facultative, même pour les Fran-
çais. Ils conservèrent le droit de contracter un mariage purement reli-
gieux et la validité de ce mariage a toujours été reconnue (Alger, 11

mars 1902 (R. A. 1902. 2. 309; Trib. de Tunis, 24 janvier 1912, n. A.
1912. 2. 371).

La cour d'appel de Rabat et, après elle, dans un jugement plus ré-
cent, le tribunal civil de la même ville se sont inspirés de cette juris-
prudence. Le dahir du 4 septembre 1915 (R. A. 1915. 3. 437); en
établissant au Maroc l'état civil, et en particulier en réglant la
célébration du mariage par l'officier de l'état civil, ne l'a pas rendu
obligatoire il est donc encore permis aux Français de contracter un
mariage religieux devant un ministre du culte, et le mariage ainsi
célébré, étant conforme à la coutume locale, est valable en vertu de
l'art. 170 du C. civ.

Cette manière de voir est cependant inadmissible, parce qu'elle mé-
connait complètement un texte formel, dont le, sens et la portée ne
sont pas douteux. L'article 11 du Dahir du 12 août 1913, .sur la con-
dition civile des Français et des étrangers (R. A. 1913. 3. 95) est
ainsi conçu « Les Français et les étrangers ne peuvent se marier que
suivant les formes admises par leur loi nationale ou suivant celles qui
seront déterminées ultérieurement pour l'état civil dans le protectorat
français. » Les Français peuvent donc se marier dans les formes de la
loi française, c'est-à-dire devant leur consul, ou dans les formes
prévues par le Dahir sur l'état civil (qui sont d'ailleurs empruntées au
Code civil français) leur choix se limite à cette alternative et leur
mariage n'est pas valable, s'il est contracté dans une autre forme, même
admise par la coutume locale du Maroc. C'était ce qu'avait jugé le tri-
bunal de Casablanca dans le jugement qui a été réformé (16 janvier



1917, R. A. 191g. 2. 70 et la note de M. Larcher), et cette solution
nous paraît la seule exacte. Nous ne recherchons pas ici s'il y
avait des raisons suffisantes pour adopter,• dans le protectorat ma-
rocain, un système différent de celui qui est suivi en Tunisie et qui
n'a pas, sans doute, présenté de graves inconvénients, puisqu'on l'a
laissé, jusqu'à présent subsister (Voir notre article Le droit internatio-
nal privé dans la législation franco-marocaine, R. A. 1920. 1. 7 à 9).

Quelle que soit sur ce point l'opinion du juge, elle ne saurait le dispen-
ser d'appliquer la loi.

Si la cour d'appel a cru pouvoir passer outre, c'est par .ce seul motif
que le Dahir du 4 septembre 1915, en instituant une forme d'état
civil avec déclaration expresse qu'elle est facultative et sans rien abro-
ger des anciens usages, a nécessairement et volontairement laissé sub-
sister les formes déjà existantes qu'il s'est écarté, dans cette mesure
du principe précédemment noté par le Dahir du 12 août 1913. » En
d'autres termes, l'art. 11 doi dahir du 12 août 1913 aurait été partielle-
ment abrogé par celui du 4 septembre 1915. C'est là un' raisonnement
assez surprenant et qui a été vivement critiqué (V. Berge, Le mariage
des Français au Maroc par un ministre du culte, Journat du dr. inter
national, 1918, p. 1025). Nous ne rechercherons pas si le dahir sur la
condition des Français et des étrangers, homologué par décret du Pré-
sident de la République du 7 septembre 1913, avec l'ensemble des lois
organiques qui ont assuré le fonctionnement de la justice française
dans le Protectorat, a pu être modifié par le dahir sur l'état civil, sim-
plement approuvé par le Résident général (V. 'Berg&, op. et toc. sup.
cit.) en admettant que J'abrogation fût possible dans .ces conditions,
rien n'autorise à penser qu'elle résulte du dahir de 1915. Il est certain
qu'elle n'a pas été prononcée expressément, et elle ne serait implicite
que si cet acte législatif était incompatible parle in qua avec le dahir
de 1913 or cette incompatibilité n'existe pas, si les Français veulent
contracter mariage au Maroc dans les formes de la législation locale,
le dahir de 1913 les oblige à suivre celles qui seront établies plus tard
par l'acte qui instituera l'état civil, et si le dahir de 1915 n'a pas
imposé de nouveau cette obligation, il ne s'ensuit pas qu'il l'ait -sup-
primée. L'art. 11 du Dahir de 1913 a eu pour but nettement déclaTé
d'exclure le mariage purement religieux, ou du moins de n'en plus
reconnaître la validité civile (V. le rapport de M. de Lapradelle, repro-
duit dans l'article de M. Berge, sup. cit., et de Lapradelle Le droit
internatic nal privé de La zone française de l'empire chérifien, Revue
de droit international privé, 1914, p. 101-104) il serait étrange qu'elle
ait été rctablie presqu'inconscieraimentpar l'acte même qui était de'sti-
né à introduire dans le protectorat marocain le mariage civil et à en
régler les conditions.

La question n'est donc pas sérieusement discutable, au moins si
elle est posée devant un tribunal français du Maroc. Peut-être le serait-
elle un peu plus, si un autre tribunal était appelé à la juger en France,
en Algérie ou en Tunisie. Ne devrait-il pas alors appliquer uniquement
l'art. 170 du C. civ et tenir pour valable le mariage religieux contracté
au Maroc, puisqu'il est conforme à une coutume locale que le dahir
sur l'état civil n'a pas abrogée ? Le dahir sur la condition des Français
et des étrangers appartient exclusivement à la législation marocaine,
il n'est pas obligatoire en dehors du territoire du protectorat et n'a cer-
tainement pas pu abroger une règle du Gode- civil, ni en restreindre



En particulier les Français ont conservé la faculté de contrac-
ter mariage devant un ministre de leur religion, conformément
à l'ordonnance royale du 3 mars 1781 (ire et 2' espèces) (1).

Le dahir du k septembre 1915 sur l'état civil s'est écarté,
sur ce point, des principes précédemment 'posés par l'art. 11 du
dahir du 12 août 1913, sur la condition civile des Français et
des étrangers, aux termes duquel les Français et les étrangers
ne peuvent se marier que suivant les formes admises par leur
loi nationale ou suivant celles qui seront déterminées ultérieu-
rement pour l'état civil dans le Protectorat français (ire espè-
ce) (2).

Est valable, en conséquence, si les conditions requises sous
tout autre rapport pour sa validité ont été remplies, le mariage
contracté entre deux Français au Maroc, dans la zone du Pro-
tectorat français, devant un ministre du culte catholique
(ire espèce) (3) ou du culte protestant (2e espèce) (4).

L'acte de célébration du mariage ne peut, dans ce cas, être
transcrit sur les registres de l'état civil tenus dans la zone du
Protectorat, ni en vertu du dahir sur l'état -civil qui n'a pas
prévu cette transcription, ni en vertu de l'art. 171 C. civ.,
applicable seulement après le retour des conjoints sur le ter-
ritoire de la République, dont la zone française du Maroc ne
fait pas partie (2° espèce) (5).

PREMIÈRE ESPÈCE

(Masdupuy Jean et Baslïe'n Marie-Louise

ARRÊT

LA COUR, – Considérant qu'un jugement de la chambre
du conseil du tribunal de Casablanca du 16 janvier 1917 a
refusé de reconnaître la validité du mariage contracté le i5
mai 1916 par Masdupuy Jean et Marie-Louise Bastien devant
le ministre du culte à Fe'z – Considérant que le ministère

l'applifation. Nous croyons cependant qu'aucun tribunal français ne
devra admettre la validité du mariage religieux contracté au Maroc
par un Français. Dès lors que ce mariage, ainsi que nous venons de

le voir, n'est pas valable an lieu où il a été célébré. l'art. 170 du C. civ.
lui-même ne permet pas d'en reconnaître la validité.

(1 à 4) V. note 1, p. 28.

(5) La législation anarocaiue n'attribuant, au point de vue civil, aucun
effet au mariage religieux d'un Français, il est inutile de se demander
si l'acte de célébration peut et doit être transcrit sur les registres de
l'état civil. La question s'est posée dans l'opinion contraire. En fait,
dans l'espèce jugée par le tribunal de Casablanca et la cour de Rabat,
les autorités préposées à l'état civil avaient consenti à opérer cette



public a relevé appel de ce jugement par requête déposée au
Secrétariat du tribunal le g février T917; que cet appel est
recevable (C. civ., art. igi dahir du 4 septembre 1915, art. 52);

Au fond Considérant que le dahir du 4 septembre 1915
instituant l'état civil dans la zone française de l'empire chériiien
n'a fait qu'ajouter aux formes existantes une nouvelle forme
pour constater l'état civil qu'il n'a, ainsi que cela ressort (le

son préambule et des travaux préparatoires, aucun caractère
obligatoire Que sans doute aux termes de l'art. 11 du dahir
du 12 août 191 sur la condition civile des français et des étran-
gers « les français et les étrangers ne peuvent se marier que
suivant les formes admises par leur loi nationale ou suivant
celles qui seront déterminées ultérieurement pour l'état civil
dans le Protectorat français »

Mais considérant que le dahir subséquent du 4 septembre
igi5, en instituant une forme d'état civil avec déclaration ex-
presse qu'elle est facultative et sans rien abroger des anciens
usages, a nécessairement et volontairement laissé subsister les
formes déjà existantes qu'il s'est écarté dans cette mesure du
principe précédemment posé par le dahir du 12 août 1913 –
Qu'il faut conclure de là que, tout ou moins depuis le dahir du
k septembre 1915, les français établis dans la zone française
de l'empire chérifien, ont pu continuer, comme par le passé, à
faire procéder à la célébration de leur mariage' devant les
prêtres catholiques en conformité des principes posés par l'or-
donnance royale du 3 mars 1781, l'art. 170 du C. civ. et par
le décret du 29 décembre 1901 –^ Considérant, dès lors, que
les premiers juges qui ne contestaient pas que les autres con-
ditions prévues par la loi française fussent remplies, se sont à

tort refusés à reconnaître la validité du mariage par cet unique
motif qu'il avait été célébré devant le ministre du culte

transcription, mais rien cependant ne les obligeait ou ne les autori-
sait à la faire, ni le dahfcr sur l'état civil, qui ne la prévoit nulle part,
ni l'art. 171 du Code civil, qui suppose expressément que cette forma-
lité est remplie après le retour des conjoints sur le territoire de la Ré-
publique et ne peut s'appliquer tant qu'ils séjournent sur le territoire
étranger où le mariage a été célébré, par conséquent tant qu'ils rési-
dent au Maroc. Nous croyons exacte sur ce point la solution donnée
par le tribunal de Rabat (2° espèce). Mais les conjoints ne seraient pas
mieux fondés à Tequérir la transcription, sur les registres de l'état
civil après leur retour en France. L'acte ne doit être transcrit que
si le mariage a été célébré dans les conditions prévues au 1" alinéa
de l'art. 170, c'est-à-dire suivant les formes usitées au lieu de la célé-
bration. Ainsi que nous l'avons vu, pour les Français au Maroc ces
formes sont uniquement celles du mariage civil.

Eugène Audinet.



Par ces motifs, La cour, après avoir en délibéré, statuant
en audience publique, Reçoit l'appel et réformant," Dit
quei les mariés Masdupuy-Bastien, en présence du dahir du
4 septembre it)i5 sur l'état civil, avaient la faculté de recourir
pour la célébration de leur mariage, aux formes précédemment
usitées et par suite de se marier devant le prêtre catholique

Dit en conséquence régulier et valable le mariage qu'ils ont
ainsi contracté le i5 mai 1916 devant le ministre du culte à Fez;

Et attendu qu'en fait l'acte qui en a été dressé a été trans-
crit sur les registres de l'état civil de Fez Dit que le présent
arrêt sera transcrit sur les registres de l'année courante et que
mention sera faite en marge de la précédente transcription de
l'acte de mariage Dit que. etc.

MM. GENTIL, prés. Rossel, rapp. Rayival, subst. du proc.
gén.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Montfort Amaury)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le mariage religieux célébré
au Maroc est valable au regard de l'art. 170 du C. civ., comme
ayant été célébré dans les formes usitées dans le pays, à la con-
dition, toutefois, qu'il ait été satisfait aux prescriptions du dit
article Attendu que le requérant, marié à Meknès devant
le ministre du culte protestant, ne saurait .toutefois .obtenir la
transcription de l'acte de son mariage sur les registres de l'état
civil fônus dans la zone française du Protectorat marocain en
conformité du dahir du /1 septembre 191 5 Attendu, en effet,
d'une part, que la faculté de cette transcription n'est pas pré-
vue par le dit dahir et que, d'autre part, l'art. 171 du C. civ.,
ne règle la transcription des actes de mariage, célébrés en pays
étrangers, suivant les formes de ce pays, que dans le cas du
retour des français sur le territoire de la République et dans
les trois mois de ce retour Attendu que l'art. 171 du C. civ.
ne, peut donc recevoir son application en l'espèce, et, que le ma-
rtage du requérant doit trouver en lui-même les raisons de sa
validité sans qu'aucune transcription sur les registres de l'état
civil du Maroc puisse venir lui donner une force nouvelle.

Par ces motifs Statuant en matière civile, sur requête
et en premier ressort, déboute le sieur Monlfort Amaury des
fins de sa requête

M. Coudieh, prés.



CONSEIL D'ETAT

13 janvier rgaa

Mines, redevance proportionnelle, calcul.

La redevance proportionnelle que les exploitants de mines
sont- tenus de payer est élablie sur le produit net de l'extraction,
obtenu en déduisant les dépenses d'exploitation du prix total,
évalué sur le carreau de la mine, des minerais extraits dans
l'année (i).

(Société des mines de zinc d'Aïn-Arko c. Préfet de Constantine)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section.spé-
tion spéciale du contentieux, 2e sous-section) siégeant en séance
publique. Vu la requête présentée pour la société des mines
de zinc d'Aïn-Arko, ayant son siège social à Paris, 20 boule-
vard Montmartre, agissant aux poursuites et diligences de ses
administrateurs en exercice, ladite requête enregistrée au secré-
tariat de la section spéciale du contentieux du conseil d'Etat,
le ro jancier 1912, et tendant à ce qu'il plaise au conseil d'an-
nuler un arrêt, en date du 19 mai 191 1, par lequel le conseil
de préfecture du département de Constantine a rejeté sa de-

(1) L'Administration avait estimé à 1.220.000
francs,

le produit net sou-
mis à la taxe. La Société requérante trouvait cette somme exagéré?.
Il lui appartenait d'apporter au Conseil d'Etat les justifications a l'ap-
pui de sa demande en réduction, et notamment une .comptabilité régu-
lière. Elle n'en fit Tien et le Conseil d'Etat a décidé très justement qu'il
n'y avait pas lieu d'annuler l'arrêt du Conseil de préfecture de Cons-
tantine qui déjà, le 19 mai 1911, avait rejeté sa demande en réduction.
Le Conseil d'Etat a mis près de dix ans pour statuer dans cette affaire.
Il est temps que la loi actuellement en discussion devant le Sénat (jan-
vier 1923) sur la réorganisation du Conseil d'Etat soit votée. Elle per-
mettra – sans qu'il en coûte un centime au budget, par une simple
réforme intérieure.– l'évacuation plus rapide des affaires qui sont sou-
mises à notre Haut Tribunal administratif. Du rapport de M. le Séna-
teur Boivin-Champaux il ressort que, du 15 août 1921 au 15 août 1922,
il est entré au Conseil d'Etat 3.294 affaires il en a été jugé 3.122. L'ar-
riéré s'est accru de 172 affaires. Au 15 août 1922 il restait à juger 1.599
affaires.

G. R.



mande en réduction de la redevance proportionelle sur les mi-
nes à laquelle elle a été assujettie pour l'année 1910 sur le rôle
de la commune mixte d'Oum-el-Bouaghi Ce faisant, at-
tendu que le produit net de 1.220.oôo assigné à son exploitation
est exagéré – Accorder la réduction demandée

Vu l'arrêté attaqué – Vu la réclamation présentée devant
le conseil de préfecture Vu les avis de l'administrateur, des
ingénieurs des mines et des agents de l'administration des
contributions directes – Vu les observations présentées par ie
ministre de l'intérieur en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus, le !) novembre 1912, et tendant au rejet de
la requête – Vu les nouvelles observations présentées pour
la société requérante, enregistrées comme ci-dessus le 7 juin
191 et tendant aux mêmes fins que la requête par les mêmes
motifs et, en outre, pur les motifs que l'extraction a été de 9.93F)

tonnes dont la valeur sur le carreau de la mine était de
1.489.877 fr. 60, que les frais généraux à déduire s'élèvent
à 99/1.905 fr. 80 Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier Vu la loi du 21 avril 1810 et le décret du 6 mai
1811, la loi du 16 juin i85i, art. 5, les décrets des 11 février
et 7 mai 187/1

Ouï M. Seligman, auditeur, en son rapport – Ouï Me

Aguillon, avocat de la société des mines d'Aïn-Ai,ko, en ses
observations Ouï M. Tarlière, auditeur, commissaire ad-
joint du gouvernement, en ses conclusions Considérant
que par application de la loi du 21 avril 1810 la redevance
proportionnelle que les exploitants de mines isont tenus de

payer est établie sur le produit net de l'extraction, obtenu en
déduisant les dépenses d'exploitation du prix total, évalué sur
le carreau de la mine, des minerais extraits dans l'année; –
Considérant, d'une part, qu'il résulte de l'instruction que la
quantité de minerai extraite en 1909 par la société des mines
de zinc d'Aïn-Arko s'est élevée à un total de 10.600 tonnes, et

que, à raison de la valeur du minerai sur le carreau de fa mine,
au cours de ladite année, le produit brut a atteint une somme
au moins égale à 1.780.000 fr. Considérant, d'autre part,
que les dépenses d'exploitation ont été fixées, d'après les élé-
ments d'information dont l'administration disposait, à la som-
me de 56o.ooo fr. et, que la société requérante qui n'a produit
aucune comptabilité régulière n'établit pas que cette somme
soit insuffisante que, dans ces conditions, elle n'est pas fondée
à soutenir que le chiffre sur lequel a été calculé le montant de



la redevance proportibnnelle à laquelle elle a été assujettie soit
exagéré ni, par suite, à demander l'annulation de l'arrêté
attaqué

Décide – Art. ier. La requête sus-visée de la société des
mines de zinc d'Aïii-Arko est rejetée.

MM. Saint-Paul, prés. Seltgman, rapp. Tartière, com.
du gouv. – M" Aguillon, av.

CONSEIL D'ETAT

12 mai 1922

Mines, redevance fixe, inexploitation, propriétaire mobilisé, demande
en décharge, irrecevabilité.

La redevance fixe des mines est due en tout état de cause,
et même si-la concession est inexploitée (i).

Le fait d'avoir été mobilisé n'est pas, en l'espèce, de la nature
de ceux qui peuvent être invoqués à l'appui d'une demande en
décharge (1).

(Sorine c. Préfet de Constantine)

Artiêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section spé-

ciale du contentieux, 1™ sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Sorine (Louis) entrepreneur de travaux pu-

(1) La redevance fixe est indépendante de toute extraction elle ci.
due alors même que l'exploitation de la mine serait abandonnée (Cons.
d'Etat, 15 juillet 1854, D. P. 54. 3. 37 6 février 1873, D. P. 74. 5. 338.

Comp. Cire. min., 13 janvier 1880). Le Conseil d'Etat, dans la rigueur
des principes, a donc bien jugé. On peut toutefois se demander s'il
n'a pas été trop rigide e-n l'espèce. Le requérant appuyait sa aemanue
en décharge sur le fait qu'il avait été mobilisé dès le 2 août 1919 et qu'il
n'avait repris l'exploitation de sa mine qu'à sa libération, le 24 mars
1917. La. loi de 1810 n'a certainement pas prévu l'inexploitation pour
cause de guerre. 11 peut paraître excessif de reprocher à un conces-
sionnaire de mine de ne pas exploiter alors qu'on le met par un
ordre de mobilisation dans l'impossibilité d'exploiter. Il eût été
équitable d'accueillir la demande en décharge pour 1916, non pour 1917,

puisque, pour cette dernière année, le requérant avait été rendu à la
vie civile. G. R.



blics, demeurant à la Réunion (Constantine), ladite requête en-
registrée au secrétariat de la section spéciale du contentieux du
conseil d'Etat, le 28 mai 1919, et tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler un arrêt, eu date du i'i mars 1919, par lequel
le conseil de préfecture du département de Constantine a re-
jeté sa demande en décharge de la redevance fixe sur les mines
à laquelle il a été assujetti pour les années 1916 et 1917 sur les
rôles de la commune mixte de rjOummam-les-AmadeTi •>– G2
faisant, attendu que le requérant, qui a subi de grandes pertes
du fait de la guerre, et qui a été mobilisé, a cessé d'exploiter la
mine dont il est concessionnaire, depuis le 2 août jgi.'i qu'à sa
libération, le 2<i mars 1917, il a dû la remettre en état qu'il
n'en a rien extrait jusqu'à la fin de ladite année qu'il doit,
en conséquence, être exonéré de la redevance afférente aux an-
nées 1 g 1 et 1917 Accorder la décharge demandée –
Vu l'arrêt attaqué – Vu la réclamation attaquée devant le
conseil de préfecture Vu les avis de l'administrateur de la

commune et de l'ingénieur en chef des mines – Vu le rap-
'port du directeur des contributions directes, en date d u23 juil-
let 19510 Vu les observations présentées par le ministre de
l'intérieur ,en réponse à la communication qui lui a été don-
née du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme cil-

dessus, le 18 février 1922, et tendant au rejet de la requête pour
le motif que la redevance fixe est due même au cas d'incxploi-
tation de la mine, et quelles qu'en soient les causes Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier – Vu les lois du
8 avril 1910 et du 3o décembre 1916, art. 7 Vu la loi du
29 mars 1897, art. 42 Ouï itl. Paul Vinson ,auditeur, en
son rapport Ouï M. Laboucbère, auditeur, commissaire
adjoint du gouvernement, en ses conclusions Considérant
qu'aux termes des dispositions de la loi du 8 avril 1910, la re-
devance fixe des mines est due en tout état de cause, et même
si la concession est inexploitée que dans ces conditions c'est
à bon droit que le conseil de préfecture a maintenu le sieur
Sorine, pour les années 1916 et 1917, sur les rôles de la com-
mune de Soummam-les-Amaden pour ladite redevance –
Considérant, d'autre part, que les faits allégués par le requé-
rant ne sont pas de la nature de ceux qui peuvent être invoqués
à l'appui d'une demande en décharge

Décide Art. Tor. La requête du sieur Sorine est rejetée.
MM. Bbumax, prés. Paul V(\so\, rapp. ;.L\hoi chère, com.

adj. du gouv.



CONSEIL D'ETAT

27 mai 1921

Fonctionnaires, discipline, déplacement d'office, communication obli-
gatoire du dossier.

Tout déplacement d'office, alors même qu'il est prononcé
dans l'intérêt du service, doit être précédé de l'accomplissement
des formalités édictées par l'article 65 de la loi du 9.2 avril igo5.

Est entaché d'excès de pouvoir l'arrêté du gouverneur géné-
ral qui n'a pas satisfait aux prescriptions de cet article (1).

(Girod c. Gouverneur général)

Aruêt

LE COASEIL D'ETAT, statuant au contentieux, Vu la
requête présentée par le sieur Girod, ancien administrateur
adjoint de commune mixte de l'Algérie, demeurant à Alger,
/( bis, rue des Petits-Champs, ladite requête enregistrée au se-
crétariat du contentieux du conseil d'Etat le ig novembre 1920
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler, pour excès de
pouvoir, un arrêté, en date du 17 septembre 1920, par lequel

(1) I>e texte de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905 est net sur ce
point et nous nous étonnons que le Ministre de l'Intérieur ait pu sou-
tenir le contraire. Au surplus, voici Le texte de cet article « Tous les
fonctionnaires .civils et militaires, tous les employés et ouvriers de
toutes administrations publiques ont droit à la communication person-
nelle et confidentielle, de toutes les notes, feuilles signalétiques et de
tous autres documents composant leur dossier, soit avant d'être l'objet
'd'une mesure disciplinaire ou d'un déplacement d'office, soit avant
d'être retardés dans leur avancement à l'ancienneté. » II n'est pas
fait de distinction entre le déplacement par mesure disciplinaire et
le déplacement par nécessité de service, ou plutôt le déplacement par
mesure disciplinaire rentre dans ce que la loi désigne d'une manière
générale « une mesure disciplinaire ». Si une mention spéciale a été
faite du « déplacement d'office » c'est que l'on Fi voulu viser le déplace-
ment par nécessité de service qui, ordonné d'office, peut constituer très
souvent une mesure disciplinaire déguisée. La communication faite
n'empêche pas le déplacement. Elle évite au contraire «ne décision
d'annulation. Sur la définition de la mesure disciplinaire, v. Cons.
d'Etat, 9 février 1906, de Quinemond 23 mars 1006, de Béville 16 juil-
let i915, Cousin, 19 janvier 1917, Oberli.

G. R.



• le gouverneur général de l'Algérie a prononcé d'office son dé-
placement de Rabelais à M'Sila Ce faire, Attendu que
cette mesure a été prise en violation de l'article 65 de la loi du
22 avril igo5, sans qu'il eut été averti qu'il était menacé de ce
déplacement et mis ainsi à même de demander communication
de son dossier que le fonctionnaire, sous peine d'être livré à
l'arbitraire de ses chefs, a droit, même en cas de déplacement
pour raisons de service, à la garantie de l'article 65 dont les
termes sont formels et visent tous les cas de déplacement d'of-
fice qu'au surplus, la mesure qui a été prise à l'égard du re-
quérant a constitué, en l'espèce, une véritable mesure discipli-
naire, tant à raison des conditions dans lesquelles elle est in-
tervenue qu'en égard à ses conséquences Vu la décision
attaquée Vu les observatibns présentées par le ministre de
l'intérieur, en réponse à la communication qui lui a été donnée
du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus
le 17 février 1921, et tendant au rejet de la requête par les
motifs que l'art. 65 de la loi du 22 avril 1900 n'est applicable
qu'au cas de mesures disciplinaires constitue l'exercice d'un
droit dérivant normalement du droit de nomination et ne sau-
rait, comme le conseil d'Etat l'a déjà reconnu être re-
gardé dans tous les cas comme une mesure disciplinaire que
la thèse contraire aboutirait à empêcher toute mutation qui ne
serait pas sollicitée par les intéressés que la mesure dont le
sieur Girod conteste la légalité était inspirée par le seul inté-
rêt du service et ne revêtait aucun caractère disciplinaire puis-
qu'il était stipulé que ce fonctionnaire pourrait prétendre à

une indemnité de déplacement – Vu les autres pièces pro-
duites et jointes au dossier Vu la loi du 22 avril igo5,
art. 65 Vu les lois des 7, t^i octobre 1790 et 2/1 mai 1872

Ouï M. Josse, auditeur, en son rapport Ouï M. Berger,
maître des requêtes, commissaire du gouvernement, en ses
conclusions Considérant que tout déplacement d'office,
alors même qu'il est prononcé dans l'intérêt du service, doit
être précédé de l'accomplissement des formalités instituées par
l'art. 65 de la loi du 22 avril 1905 qu'il n'est pas contesté
qu'il n'a pas été satisfait aux prescriptions dudit art. que, par
suite, le sieur Girod est fondé à prétendre que l'arrêté attaqué
est entaché d'excès de pouvoir

Décide Art. i8r. L'arrêté susvisé du 17 septembre 1920
du gouverneur général de l'Algérie est annulé.

MM. J. Romieu, prés- JossE, rapp. Berget, com. du gouv.



COUR DE CASSATION (ch. des requêtes)

i5 juin 1921

Tunisie, justice française, ressortissants français, compétence
générale.

La justice française de Tunisie est compétente en toute ma-
tière pour connaître des litiges qui s'agitent exclusivement
entre français et assimilés (1)

(Consorts Lounis ben Mahfoud c. El-Bachiri)

AURÊT

LA COUR. Sur les deux moyens réunis, prfs de la vio-
lation de l'art. i3 de la loi des 16-24 août 1790, 3 et 4 du décret
beylical du 27 novembre 1888, de l'art. 7 de la loi du 20 avril
1810, pour défaut de motifs et de base légale de la violation
et fausse application de l'art. 2 de la loi du 27 mars 1883, vio-
lation des principes du droit musulman et des règles de com-
pétence en matière de biens habous, de l'art. 2 du décret bey-
lical du 3i juillet i884, fausse application des art. 19 et s. de
la loi du i" juillet i885, sur le régime foncier de la Tunisie
Attendu que le pourvoi fait grief à l'arrêt attaqué i° d'avoir
déclaré la juridiction française compétente dans une instance
relative à un henchir tunisien constitué habous et où le défen
deur était un indigène né à Tunis i" d'avoir refusé de recon-
naître à El Bachir la déclaration de sujet tunisien, malgré une

(1) >La Cour d'Alger ayant décidé, par une appréciation souveraine
des 'faits et des documents à elle soumis, que les parties en cause
étaient de nationalité française, la compétence de, la juridiction fran-
çaise ne faisait aucun doute. L'art. 2 de la loi du 27 mars 1883 (Fon-
tana et Lagrange, Codes et lois de la Tunisie, à sa date) est formel
Ces tribunaux « connaissent de toutes les affaires civiles et commer-
ciales entre Français et Protégés français. » La Cour suprême, sur le
rapport de M. le Conseiller Berge, ne pouvait que répéter le pourvoi et
suivre la jurisprudence qu'elle avait déjà consacrée par les arrêts de
sa chambre civile du 4 décembre 1900 (Unirn. des Trib. Turf. 1900. 624)

et du 10 juillet 1902 (Dalloz, 1904. 1. 342 Journ. des Trib. Tun. 1903. 39).
Sur les origines de la juridiction française en Tunisie, voir notre
note sous Justice de paix du canton Nord de Tunis, 23 février 1918
(Rev. Alg. 1920. 2. 80). ·

G. R.



déclaration du secrétaire général du gouvernement tunisilen
et des actes administratifs et religieux émanant du Gouver-
nement beylical, sans que, en raison de l'insuffisance des cons-
tatations de l'arrêt, la cour de cassation soit mise en mesure
d'exercer son contrôle sur la portée de ces actes administratifs

Mais attendu que la justice française de Tunisie est compé-
tente en toute matière pour connaître des litiges qui s'agitent
entre français exclusivement Attendu que les consorts Lou-
nis ben Mahfoud étaient, en la cause, en leur qualité non con-
testée d'algériens, sujets français que la cour d'Alger a déci-
dé, par une appréciation souveraine des faits et des documents
qui luil ont été-soumis, que leur adversaire El Bachiri, né d'un
algérien, sujet français, n'avait pas perdu la nationalité de son
père, malgré un long séjour en Tunisie que le débat n'avait
donc lieu qu'entre justiciables des tribunaux français At-
tendu qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, qui est régulièrement
motivé, en repoussant l'exception d'incompétence proposée
par El Rachiri et en retenant le litige, loin de violer les textes
visés au pourvoi, en a fait, an contraire, une exacte appli-
cation

Par ces motif, Rejette.
MM. BERGE, rapp. Matter, av. gén. (concl. conf.).

Me Mauciixe, av.

COUR DE CASSATION (ch. crira.j

4 novembre 1921

Spéculation illicite, loyers, éléments du délit, hausse abusive du
loyer, nouvelle location, fraude, preuve testimoniale.

Le délit de spéculation illicite sur les loyers est constitué par
une hausse de cent pour cent imposée ait locataire, (i)

Alors que, pour dissimuler cette augmentation abusive et
non justifiée, le propriétaire a mentionné sur les reçus rédi-.
gés dans une langue inconnue du locataire l'ancien prix de
location (2).

Et la preuve de cette modification frauduleuse constitutive

(1) et 2) Sur le délit de spéculation illicite. en matière de loyers, voyez
les arrêts rapportés au Dalloz, 1921. 1. 113, la not© et les renvois.



d'une nouvelle location, et l'augmentation abusive du prix, qui
en éta.it la conséquence peuvent, à raison du caractère fraudu-
leux de la convention, être prouvés par témoins {i).

(Nefnoun lîraliim bcn lladj Mohamed c. Min. pub.)

ARRÊT

L.4 COUR, – Sur les 2 moyens réunis, et pVis

Le i6r, de la violation de l'article i3/h du code civil et 7 de
la loi du 20 avril 1810, pour contradiction et insuffisance de
motifs, en ce que l'arrêt attaqué, tout en prétendant exclure
la preuve testimoniale d'un bail nouveau, contesté entre les
parties,, a qualifié de spéculation illicite, pour majoration abu-
sive de loyers, prévue par l'article 6 de la loi du 23 octobre 1919,
les versements de 5o francs qu'il constatait avoir été faits par
le locataire, pendant la période du délai-congé et retenait
comme seule base de l'inculpation la majoration abusive de
loyers, alors que cette qualification suppose la preuve du bail.
nouveau qu'il entendait .expressément réserver

Le 2e, de la violation des art. 6 de la loi du 23 octobre 1919,
et 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que les énonciations incon-
ciliables du jugement et de l'arrêt sur l'exigence, pendant le.
délai-congé, sous peine d'expulsion, de a mensualités supé-
rieures au prix fixé, laissent indécis le caractère des faits que le
juge a entendu incriminer

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Mefnoun Bra-
him, en prenant à l'égard de son locataire Sorbara, des mesures
préparatoires de son expulsion et en lui faisant craindre de se
trouver dépouivu de logement, lui a imposé une augmentation
de loyer de 100 o/o, portant le prix de la location de 2a à 5o
francs par mois Attendu, en outre, que, pour dissimuler
cette augmentation non justifiée, Mefnoun Brahim a eu recours
à une fraude consistant à mentionner en langue arabe, langue
ignorée de Sorbara, sur les quittances de loyer, non le prilx

nouveau de 5o francs par mois, que Sorbnra a payé à plusieurs
reprises, devant témoins, à son propriétaire et bailleur, mais
l'ancien prix de location de a5 francs par mois Attendu
qu'il résulte de ses énonciations que le délit retenu à la charge

s
(1) Voy. sur la preuve par témoins d'une convention surprise par dol

et pratiquée en vue d'un délit Dalloz, supplément au Répertoire, v°
Obligations, n°s M02 et suivants et les autorités citées.



de Mefnoun consiste dans la modification frauduleuse appor-
tée à la location en cours Attendu que cette modification,
constitutive d'une nouvelle location, et l'augmentation abusive
du prix, qui en était la conséquence, pouvait, à raison du carac-
tère frauduleux de la convention, être prouvée par témoin

D'où il suit qu'en admettant cette preuve et en prononçant
dans ces conditions, condamnation contre le prévenu pour
spéculation illicite sur les loyers, l'arrêt attaqué n'a violé au-
cun des textes visés au moyen, et que la contradiction préten-
due n'existe pa

Par ces motifs Rejette le pourvoi contre l'arrêt de l'a cour
d'appel d'Alger du 20 janvier 1921.

MM. Babd, prés. Duval, rapp. Depeigeîî, av, gen.
M" Germette, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

ie' déc. et 10 déc. 1921

Absinthe, liqueur similaire, anisette, détention par un restaurant,
présomption de mise en vente, preuve contraire.

Anisette, fabrication, interdiction.
Anisette, contestation sur sa nature de liqueur similaire d'absinthe,

preuve.
Anéthol, détention, emploi, justification.

La présence d'une liqueur prohibée (comme l'anisette, simi-
laire d'absinthe) dans un local tel qu'an restaurant, établit à
l'encontre du prévenu une présomption de mise en vente mais
il n'y a là qu'une présomption de fait soumise à l'appréciation
des juges du fond ils peuvent donc, en motivant leur décision,
acquitter le prévenu(i"> espèce) (1).

La loi dn 16 mars 1910 prohibe d'une manière absolue, dans
l'intérêt du bon ordre et de la santé publique, la fabrication de

(1) Déjft la Cour d'Alger, dans un arrêt du 19 février 1916, Rev. Alg.
1916. 2. 293, avait décidé qu'un débitant de profession devait être pré-
sumé avoir fait circuler la liqueur prohibée pour les besoins de son
commerce. La Gour de cassation admet aujourd'hui qu'une présomp-
tion de ce genre pèse sur le tenancier d'un restaurant, lequel doit être
présumé avoir mis en vente la liqueur trouvée dans son établissement.
On ne peut que .critiquer l'admission de pareilles hypothèses, qui ne
sont pas dans la loi un délit se prouve, il ne se présume pas. Heu-
reusement la Cour de cassation a reconnu que cette présomption admet-
tait la preuve contraire I



l'absinthe et de ses similaires par conséquent, pour être pu-
nie, il n'est pas nécessaire que cette fabrication ait eu lieu en
vue de la vente (ire espèce) (i).

Les contestations qui peuvent s'élever sur la nature d'une
liqueur considérée comme similaire d'absinthe 'doivent être

tranchées par les commissaires-experts faisant partie de comité
consultatif des arts et manufactures (2è espèce) (2).

Néanmoins les aveux çju prévenu dispensent de recourir à
ce mode de preuve (2. espèce) (3).

Mais ces aveux doivent porter sur la fabrication d'une liqueur
similaire de l'absinthe, et, en l'absence de saisie de la liqueur
incriminée, il est impossible de procéder à une expertise
(20 espèce) (/1).

La détention d'anéthol est perm,ise aux personnes qui n'en
font pas le commerce, à charge d'en justifier l'emploi à toute,
réquisition du Service des contributions diverses par consé-
quent, les juges du fond peuvent acquitter le prévenu qu'ils
constatent avoir fourni les justifications exigées (ire espèce) (5).

I™ ESPÈCE

(Procureur général d'Alger et Contributions diverses
c. femme Djebnoun)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen, pris de la violation de
l'art. ier de la loi du 10 mars 1 1) 1 et de l'article 7 de la loi du

(i) La loi, en effet, punit la fabrication, la circulation et la vente
des liqueurs visées chacun de ces faits .constitue bien le délit prévu
et il n'est pas nécessaire que la fabrication ait eu lieu en vue de la
vente. ·

(2 à 4) Voy. sur ce point et sur ce qu'il faut entendre par liqueur simi-
laire d'absinthe Cass., 27 juin 1918 et 9 juillet 1921, «et'. Alg., 1921. 2.
141 et la note G. Massonié. Il a été jugé (Cass., 27 juin 1918, précité) que
les aveux du prévenu dispensent de. recourir au mode de preuve prévu
par la loi. Quant à l'impossibilité de saisir les commissaires-experts,
lorsqu'elle résulte du fait du prévenu, les preuves du droit commun
restent alplicables (Cass., 9 juillet 1921^ précité) il n'en était pas ainsi
dans l'espèce. Cependant il s'agissait de fabrication d'anisette, avouée
par le prévenu Serait-ce que la Cour de Cassation ne considère pas
cette liqueur comme similaire d'absinthe ?î

(51 Application de l'art. 17 du décret du 22 septembre 1908, et du pou-
voir souverain d'appréciation des juges du fond relativement à une
preuve de fait.

G. M.



20 avril 1810, pour défaut de motifs et de base légale, en ce que
l'arrêt a refusé de déduire du fait de la présence, dans la cuisine
du restaurant tenu par la dame Zenouda, d'une bouteille d'ani-
sette, sa conséquence légale qu'il y avait en mise en vente, sous
prétexte que son établissement était un restaurant, et non un
débit et que les présomptions applicables à un débit lui sont"
également et au même titre applicables

Attendu que pour renvoyer Zenouda Semha des fins de 1a

.poursuite dirigée contre elle, en ce qui* concerne le chef de pré-
vention de mise en vente de liqueur similaire d'absinthe, l:i

Cour d'Appel a jugé « qu'il n'était pas établi que la prévenue
eût vendu ou même mis en vente, dans son restaurant ou dans
les pièces adjacentes, de l'anisette similaire d'absinthe, ni que
la bouteille d'anisette trouvée dans la cuisine du logement de
Zenouda Samha fût destinée à être vendue » Attendu, il
est vrai, que si, de la présence d'une liqueur prohibée dans un
local dépendant de l'exploitation d'un prévenu, peut résulter à
l'encontre de ce prévenu, une-présomption de mise en vente,
sans qu'il y ait d'ailleurs à distinguer à cet égard entre un res-
taurant et un débit proprement dit, il ne saurait s'agir, comme
le soutiennent les demandeurs aux pourvois, d'une présomp-
tion légale, mais d'une simple présomption de fait relevant
comme telle de l'appréciation souveraine du juge du fond –
Qu'il suit de là qu'en l'état de ses énonciations et constatations,
l'arrêt attaqué a pu légitimement renvoyer la prévenue de ce
chef de prévention

Sur le moyen pris de la violation des articles 17 et ai du
décret du 22 septembre 1908 et de l'article ier du décret du 7
novembre 1919, en ce que l'arrêt a refusé de condamner la

dame Zenouda aux pénalités qu'elle avait encourues pour dé-
tention irrégulicre d'anéthol, sous prétexte qu'elle aurait pro-
duit une explication vraisemblable de la présence chez elle d'un
flacon de cette substance

Attendu qu'après avoir constaté que Zenouda Semha a été
trouvée détentrice, dans son restaurant, d'un flacon d'anéthol,
l'arrêt attaqué a renvoyé la prévenue des fins de la poursuite en
jugeant eu droit qu'aux termes de l'article 17 du décret du

no septembre 1908, la détention d'anéthol est permise aux per-
sonnes qui n'en font pas le commerce, à la charge d'en justi-
fier l'emploi à toute réquisition du service des Contributions
diverses et en constatant en fait

« que la dame Zenouda avait
allégué, sans que les éléments ou circonstances de la cause eus-
sent démenti sa déclaration, que le flacon d'anéthol trouvé en



sa possession avait été laissé dans la salle du restaurant par un
individu inconnu qui avait offert de le lui vendre pour lui per-
mettre, suivant la coutume des israélites, de fabriquer de la
patisserie parfumée à l'anis » Attendu qu'en statuant ainsi
la Cour d'Appel a donné de l'article 17 du décret du 22 septem-
bre Tgo8, visé au moyen, une exacte interprétation Qu'il
apparaît, d'autre part, en l'état des constatations de l'arrêt, que
la prévenue a rapporté les justifications exigées par ce texte –
Qu'il suit de là que, sur ce point encore, la décision de relaxe
est légalement fondée.

Mais sur le moyen des pourvois pris de la violation de la loi
du 16 mars 1916 et de l'article i3i5 du code civil, en ce que
l'arrêt attaqué a décidé qu'une fabrication d'anisette similaire
d'absinthe ne tombait sous les prohibitions de cette loi que
s'il était prouvé par la poursuite que cette liqueur n'était pas
destinée à la consommation familiale

Vu l'article Ier dcTia loi du 16 mars 1 f)i5, qui dispose .< Sont
interdites le fabrication, la vente en gros et en détail, ainsi que
la circulation de l'absinthe et des liqueurs similaires visées par
l'article x5 de la loi du 3o janvier 1907 et l'article 17 de la loi
du 26 décembre 1908 » Attendu que ce texte prohibe, d'une
manière absolue, dans l'intérêt du bon ordre et de la santé pu-
blique, la fabrication de l'absinthe et de ses similaires à l'état
de liqueurs,, c'e,st-à-dire destinées à la consommation que
l'arrêt attaqué constate expressément que la femme Zenouda a
fabriqué l'anisette similaire d'absinthe, objet de la poursuite
Que, néanmoins, la Cour d'appel a renvoyé la prévenue des
fins de cette poursuite en jugeant en droit « que le législateur
a voulu empêcher la fabrication de l'anisette similaire d'absin-
the en vue de la vente » en fait « qu'il n'a- été justifié, ni par
le ministère public, ni par la Régie, que la bouteille d'anisette
saisie n'était pas destinée a la consommation familiale, comme
le prétend la femme Zenouda » et qu'ainsi les parties poursui-
vantes n'avaient pas démontré la culpabilité de la prévenue
Attendu que ces deux motifs sont juridiquement erronés; qu'en
affirmant que la fabrication n'est prohibée que lorsqu'elle a
lieu en vue de la vente, l'arrêt ajoute au texte de la loi et en
restreint arbitrairement l'application que, d'autre part, les
parties poursuivantes, en établissant le fait matériel de la fabri-
cation, avaient fourni la preuve qui leur incombait, et que
l'arrêt leur impose à tort un supplément de preuves dont elles
ne sont pas tenues Qu'ainsi les motifs de relaxe, sur le chef



de fabrication, sont inopérantes et que, sur ce point, l'arrêt
manque de base légale.

Par ces motifs – Casse et annule, mais en ce qui concerne
le chef de prévention relatif à la fabrication d'une liqueur simi-
Liire d'absinthe, l'arrêt de la Cour d'Appel d'Alger du i5 jar.-
• icr 1914.

MM Bard, prés. Bourgeon, rapp. LANGLOIS, av. gén.
Me Reghay, av. (des Contributions diverses).

2° ESPÈCE

(Contributions diverses c. Combaz et veuve Combaz)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la vio-
1-i'ion de la loi du 16 mars içii5, ainsi que des articles i5 et 18
de la loi du 3i janvier 1907, en ce que le jugement attaqué a
déclaré le sieur Combaz et la veuve Combaz non convaincus
de« faits qui leur étaient imputés, alors qu'en l'état des aveux
du sieur Combaz, le tribunal était tenu de saisir les commis-
saires-expertsdans les termes des lois des 27 juillet 1882, 7 mars
i^8i et II janvier 1892, aux fins de décider sil la liqueur fabri-
quée par le sieur Combaz et livrée par lui à la consommation,
ne constituait pas, dans les conditions ou il reconnaissait
l'avoir fabriquée, un similaire d'absinthe; Attendu que Com-
baz Jean-Baptiste et la femme Mille Jeanne, veuve Combaz,
étaient prévenus de fabrication et de vente d'une liqueur simi-
laire d'absinthe Attendu que, d'une part, le jugement atta-
qué déclare que les aveux invoqués contre le prévenu Combaz
ne portaient pas sur la fabrication d'une liqueur similaire de
l'absinthe; Que, d'autre pari, le même jugement constate
qtt'en l'absence de saisie de la liqueur incriminée il est impos-
sible de procéder à une expertise et que cette impossibilité ne
résulte pas du fait des prévenus Que, dans ces circonstan-
ces, le tribunal a pu, sans violer la loi, relaxer les prévenus.

Par ces motifs Rejette le pourvoi de l'Admilnistration des
Contributions diverses contre le jugement du tribunal coït.
d'Orléansville du 26 mai 191 1.

MM. U.\nn, prés. Bourgeon, rapp.; Langlois, av. gén.
M0 Reghay, av. (des Contributions diverses).



COUR D'APPEL D'ALGER (ir8 çh.)

6 mai 1918

Nationalité française, acquisition par l'effet de la loi, condition, domi-
cile exigé par l'art. 8, 4° du Code civil, définition, résidence habi-
tuelle et permanente.

Un individu né en France de parents étrangers possède, en
Algérie, à l'époque de sa majorité, le domicile prévu par l'art.
8-/)° du code civil, lorsqu'il a, avant cette époque, fixé dans
ce pays sa résidence habituelle et permanente (1)

Il est alors devenu français par l'effet de la loi, indépendam-
ment de toute manifestation de ses sentiments et de sa vo-
lonté (2).

Mais une résidence accidentelle et passagère,' bien que coïn-
cidant avec l'époque de sa majorité, serait insuffisant, au
vœu de la loi, pour l'autoriser à réclamer utilement la qualité
de f rançais (3).

Il est indif férent que cet individu ait varié lui-même dans
l'appréciation qu'il a faite de sa nationalité, ou qu'il ait été
interné dans un camp de concentration, ou qu'un écrit émané

(1 à 3) Un individu né en France de parents étrangers qui n'y sont
pas nés est français de plein droit lorsqu'il est domicilié en
France à sa majorité. (C. civ., art. 8, 4"). Cette condition est remplie
dès lors que l'étranger possède en France, à cette époque, une résidence
habituelle et permanente, même si elle ne constitue pas un domicile
au sens légal du mot. C'est ce qui a été admis par la pratique admi-
nistrative (Circulaire du garde des sceaux du 28 avril 1893, Lois Nou-
veltes, 1894. 1. 33 Cluzel, La jurisprudence de la Chancellerie en ma-
tières de nationalité, Journal du droit international privé, 1908, .p. 721)
et par la jurisprudence (Cass. 27 avril 1920, Sir. 1921. 1. 305 et les
références de la note 4) c'est aussi l'opinion généralement suivie par
les auteurs (Aubry et Bau, 5e éd., t. I, p. 583. texte et note 10 Baudry
La-cautinerie et Houques Fourcade, Traité de droit civil. Des person-
nes, t. I, n» 403 Weiss, Traité théorique et pratique de droit interna-
tional privé, (2<> éd.), t. I, p. 98, 189, 190: Despagnet, Précis de droit
international privé (5e éd., par de Boeck), n° 128 Surville et Arthuys,
Cours élémentaire de droit international privé, 5e éd., p. 70, note 2

Valéry, Manuel du droit international privé, p. 163 Audinet, Princi-
pes élémentaires du droit international privé (8e éd.), n» 42). Il appar-
tient, d'ailleurs, aux tribunaux d'apprécier en fait, dans chaque espèce
et suivant les circonstances, si la résidence de l'étranger présente les
caractères qui permettent de la qualifier de domicile et a pu lui faire
acquérir la nationalité française.



d'une autorité ottomane, ait contesté qu'il était sujet ottoman
et avait payé, en cette qualité, la taxe militaire, ces diverses
circonstances n'empêchant point qu'il ait été domicilié en
France à sa majorité et ne pouvant faire échec à l'application
de la loi française (4).

Un individu né en France de parents étrangers devienl-il
français par application du dernier alinéa de l'art, g du code
civil, lorsque, après l'expiration de l'année 'qui suit sa majo-
rité, il a demandé a être inscrit sur les tableaux du recrute-
ment militaire, comme omis d'une classe antérieure et a com-
paru devant le conseil de revision ? Non résolu (5).

(4) Pour contester, dans l'espèce, la nationalité française à celui qui
la réclamait, on alléguait différents faits dont aucun n.'était probant.
Le demandeur lui-même s'était attribué, dans certain cas, une natio-
nalité étrangère mais s'il s'était trompé sur sa propre nationalité, ou

même s'il avait cru avoir intérêt à être considéré comme- étranger, il

ne dépendait pas de lui de se soustraire à .l'application de la loi fran-
çaise et de répudier, sans observer les formalités fixées par elle, la na-
tionalité qu'elle lui attribuait.

II avait été, pendant la guerre, interné comme étranger dans un
camp de concentration cette erreur de l'administration ne pouvait
préjudicier à ses droits.

La municipalité d'Alep lui avait reconnu la nationalité ottomane
à supposer que le fait fût exact et que l'écrit Invoqué eût quelque va-
leur, il en résultait que l'individu en question avait deux nationalités
la nationalité ottomane dans l'empire Turc, la nationalité française, en
France. C'est une situation qui se produit souvent dans' le cas prévu
par l'art. 8, 4», mais, en présence de ce conflit, les tribunaux français
ne peuvent appliquer que la loi française.

Un point, cependant, aurait été discutable le défendeur avait payé
la Taxe militaire dans l'empire Ottoman n'avait-il pas dès lors perdu
la nationalité française, en se soumettant à la loi militaire dans un
Etat étranger ? La question aurait mérité l'examen, mais il ne sem-
ble pas que la cour d'Alger l'ait sérieusement envisagée. Au reste, il a
été jugé plusieurs fois qu'un service militaire effectif en pays étranger
fait seul perdre la nationalité française et. que le seul fait d'avoir
rempli, sana faire de service effectif, les obligations imposées par la
loi sur le recrutement ne suffit pas (Paris. 7 juillet 1865, Gazette des
tribunaux, 13 juillet 1865 Trib. d'Avesncs. 8 avril 1881, J. La Loi, 29
octobre 1881 Trib. de la Seine, 17 juillet '1894, Journal du droit interna-
tional privé, 1894, p. 1025 Chambéry, 9 février 1898. T), P. 1900. 2. 377

Pau, 15 juillet 1904, Journal du droit international privé, 1904, p. 943
Trib. de la Seine, 20 avril 1909, ibid., 1910, p.'178). Cette solution nous
parait la plus exacte et la plus conforme au texte de l'art. 17 qui,
édictant une déchéance, ne saurait être étendu à un cas autre que
celui qu'il a expressément prévu.

(5) Le sieur M invoquait deux raisons pour soutenir qu'il était
devenu français 1° Il. était domicilié en France à sa majorité 2° il



(Adès c. Préfet de Constantine)

JUGEMEMT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier et recevable
en la forme. Au fond, Attendu qu'Alexandre Adès, négo-
ciant à Constantine étant rié en France, de parents étrangers,

avait demandé à être inscrit sur les listes du recrutement militaire
et il avait comparu devant le conseil de révision : en conséquence, il
avait acquis la nationalité française en vertu de l'art. 9, dern. al. du
C. civ., comme ayant pris part aux opérations du recrutement sans
opposer son extranéité.

Ayant admis que le demandeur était français de plein droit, en
vertu de l'art. 8, 4°, la Cour d'Alger n'avait pas à statuer sur ce der-
nier moyen, mais la question s'était déjà posée devant elle en des
termes presques identiques. Dans les deux cas il s'agissait d'un indi-
vidu, né en France ou en Algérie, qui n'avait point été appelé sous
les drapeaux à l'âge normal, mais qui, beaucoup plu's tard, bénéfl-
.ciant d'une amnistie, avait demandé son inscription sur les listes du
recensement. Par un arrêt (non rapporté) du 2 décembre 1915, la Cour
d'ALger avait jugé que, dans ces conditions, la qualité de Français avait
été acquise, en vertu de l'art. 9, dern. al. La Cour de Cassation (4 mai
1921, Sir. 1922. 1. 193) a cassé cet arrêt, par les motifs que la volonté
d'acquérir la nationalité française, soit qu'elle résulte d'une' déclara-
tion formelle ou de la soumission à là loi militaire, doit avoir été ma-
nifestée avant l'expiration de l'année qui suit la majorité, telle qu'elle
est fixée par la loi française si elle- a lieu après ce délai, la partici-
pation aux opérations du recrutement n'aura, à ce point de vue, au-
cun effet. Ainsi l'art. 9 du C. Civ. était, dans l'espèce, inapplicable.

Lorsqu'au contraire, l'étranger a participé aux opérations, du recru-
tement au cours de sa 28e année, la Cour de Cassation a admis qu'il
devenait Français, non seulement s'il avait été inscrit d'office sur le
tableau de recensement, mais encore s'il avait requis lui-même son
inscription. Il n'est même' pas nécessaire que le Conseil de revision
ait maintenu cette inscription d'une façon définitive il suffit qu'il l'ait
acceptée conditionnellement, sous la réserve que le tribunal civil recon-
naitrait à l'intéressé la nationalité française. (Cass., 9 février 1904,
Sir. 1905. 1. 393 sic Trib. de Marseille; 7 juin 1902 (2 espèces), Journal
du droit international privé, 1909, p. 862 Aix, 8 juin 1901, ibiu., 1902,

p. 827 Trib. de Marseille, 4 avril 1900 Recueil de la Gazette des' tri-
bunaux, 1901, lr« série, p. 242 Raymond Hubert, De la participation
aux opérations du recrutement et de la nationalité, Journal dit droit
international privé, 1902, p. 24 et suiv.). Cette opinion a été, d'ailleurs,
très vivement combattue, en particulier dans une savante note de M.
Lainé sur l'arrêt de cass. du 9 février 1904, précité, D. P. 1905. 1. 441. (V.
aussi Naquet, note, Sir. 1905. 1. 393 et notre note sous Cass., 4 mai 1921,
précité Weiss, t. I, p. 135) et nous la croyons inexacte. Le dernier
alinéa de l'art. 9 ne peut s'appliquer que dans le cas où l'étranger a



a demandé à être inscrit sur les tableaux de recensement de la
classe 11)17 de la commune de Constantine comme omis de la
classe 1902, et que le conseil de révision, dans sa séance duii
i°r juillet 1916, statuant en conforinité de l'art. 28 de là loi
du :n i:-Lars 1905, a ajourné sa décision jusqu'au moment où~'i

le susnommé pourrait justifier de sa qualité de français
Attendu qu'en vue de rapporter cette justification, Alexandre
Adès a fait assigner NI. le préfet du département de Constan-
tine, pris en qualité de représentant, de l'Etat, devant le tri-
bunal civil de la dite ville et soutenu que sa nationalité fran-
çaise dérivait i° de ce qu'il remplissait les conditions pré-

vues à l'art. 8, § du code civil 2° de ce qu'il pouvait se pré-
valoir en oulre des dispositions du dernier paragraphe de l'art.
9 du même code Attendu qy.O le jugement déféré a rejeté
ces deux moyens et qu'Alexandre Adès les reprend devant la

Cour à l'appui de son appel
sur le premier moyen. – Attendu qu'aux termes de l'art. 8

§ du code civil, est français tout individu né en France d'un
étranger et qui, à l'époque de sa majorité, est domicilié en
France, à moins que, dans l'année qui suit sa majorité, il n'ait
décliné la qualité de français Attendu qu'il est constant

été inscrit d'office sur les listes du recrutement. Le texte lui-même
suggère cette idée. Il suppose que l'étranger, après avoir été inscrit
sur le tableau du recensement, s'est abstenu d'invoquer son extranéité
pour s'en faire rayer comment pourrait-on imaginer qu'après avoir
provoqué lui-même son inscription, il allègue ensuite, devant le Conseil
de revision, sa qualité d'étranger pour la faire' effacer ? Ce serait en-
visager une hypothèse invraisemblable.

La solution adoptée par la Cour de Cassation conduit d'ailleurs à
un résultat que nous croyons inadmissible. Tout en accordant aux
étrangers nés en France le droit de réclamer la nationalité française
par une déclaration faite devant le juge de paix, la loi a, cependant,
donné au gouvernement le moyen d'écarter ceux que leur conduite
ou leurs antécédents rendraient indignes d'être français, en refusant
d'enregistrer leur déclaration (Loi du 22 juillet 1893, C. Civ., art. 9,
4e al.). Ce droit d'opposition ne peut pas s'exercer lorsque l'étranger
a pris part aux opérations du recrutement, puisque la déclaraiion et
l'enregistrement sont alors inutiles (V. cep. Hayem, Do refus oppo-
sable aux' indigènes qui prétendent devenir fmnçais par voie de recru-
tement militaire, Revue de droit internatitmal privé, 1912, p. 661). C'est
là un système peu harmonieux, mais il n'a qu'un inconvénient limité
si l'on suppose que l'inscription a été faite par l'administration elle
résulte alors d'une erreur qui so produira, à coup sur, fort rarement.
On rendrait, au contraire, illusoires les précautions prises par la loi
à l'encontre des indésirables s'il leur suffisait, pour devenir français,
de se faire porter sur les tableaux du recensement et de comparaître



ci» fait et non contesté qu'Alexandre Adès est né à Marseille,
lc i3 février 1880, de père et de mère ottomans qu'il est éga-
lement certain qu'il n'a jamais décliné la qualité de fran-
çais qu'il réunit donc manifestement deux des trois condi-
tions prévues à l'article susvisé, pour acquérir la qualité, de
français Attendu, en cc qui concerne la 3° condition, que
le tribunal a estimé que si, A l'époque de sa niojorité, c'est-à-
dire au i3 février 1901, le réclamant se trouvait il Constantine,
il n'y avait pas alors une résidence habituelle et que, par suite,
il ne justifiait pas de l'accomplissement de la condition rela-
tive au domicile Attendu cependant qu'il résulte du registre-
copie de lettres versé aux débats par Adès, et dont rien ne per-
met de suspecter les énoncialions, que celui-ci était établi à
Constantine, des le courant de l'année iyoo; qu'il y résidait
notamment le 2/1 avril de cette même année, jour où il écrivait
une lettre à une parente qu'il y était employé en qualité de
comptable par son frère Meyer Adès, négociant dans cette
ville'; qu'il ressort encore du même registre, ce xjui est, d'ail-
leurs, reconnu par le jugement, qu'il était toujours à Cons-
tanti'ne à la fin de la dite année et en janvier 1901, c'est-à-dire
à une époque voisine de sa majorité"; que divers documents

devant lé Conseil de revision ils échapperaient ainsi à tout contrôle
et rendraient impossible toute opposition telle n'a pas pu être l'in-
tention du législateur. A vrai dire, il n'a probablement pas pensé à
l'hypothèse que nous avons en vue, mais on ne doit pas donnera la
loi un sens qui la mette en contradiction avec elle-même, et c'est ce
qui arriverait si l'on interprétait l'art. 9 de telle façon que son alinéa-
final rendrait à peu près inutiles la plupart des règles qu'il a formu-
lées.

Une raison décisive, d'ailleurs, s'oppose à .ce que l'.étranger acquière
la nationalité française en se faisant porter sur les tableaux du recru-
tement c'est qu'il n'a pas le droit d'y être inscrit. L'étranger est
incapable <1e servir dans l'armée française, et, d'après la loi du 21

mars 1905 (art. 11), qui est actuellement applicable, même quand il est
né en France, c'est seulement après être devenu français, c'est-à-dire
s'il était domicilié en France à sa majorité, qu'il est appelé au service
militaire. Il ne doit^rtonc pas figurer sur le tableau du recensement,
et s'il y a été insèrit et maintenu, ce ne peut être que par une erreur
de l'autorité municipale et du conseil de revision. Il bénéficiera alors
de la règle finale de l'art. 9, trop formelle pour qu'il soit permis d'en
faire abstraction mais s'il demande lui-même son inscription, elle
doit lui être refusée si cependant elle a été faite, le conseil de
revision doit la rayer d'office, 'et si elle avait été maintenue, cette vio-
lation de la loi, provoquée par l'étranger lui-même, ne pourrait devenir
pour lui la source d'aucun droit.

Eugène Audinet.



produits établissent également que son séjour s'y est prolongé
après cette date qu'ainsi, aux termes d'un acte reçu par M* Le-

roy, notaire à Paris le i3 aoùt iyoi, son frère Meyer lui a don-
né procuration de gérer ses affaires et spécialement la maison
de commerce (jjue celui-ci exploitait à Gonslanline, rue lîeraud
n° 16 qu'Alexandre Adès a fréquemment fait usage de cette
procuration que suivant un autre acte sous seing privé en
date du i3 janvier rgo3, enregistré, il est devenu l'associe de

son frère qu'il s'est marié à Constantine le 16 septembre
i<)o3, avec une française, qui y était domiciliée que 6 enfants
sont issus de ce mariage, tous nés à Constantine, de 1904
à 1916 Attendu que ces constatations suffisent à démon-
trer qu'en revenant en 1900 a Constantine, qu'il avait 'inbUé
dans son jeune âge, et où il devait retrouver son frère, Alexan-
dre Adès avait bien l'intention de s'y fixer à demeure, puis-
qu'il y organilsait son existence commerciale d'abord, comme
employé, ensuite comme associé de ce dit frère et qu'il y ton
dait enfin une famille qu'on ne saurait confondre le véritable
domicile qu'il établissait ainsi, avec une résidence accidentelle
et passagère, qui, bien que coïncidant avec la date de sa ma-
jorité, serait insuffisante, au vœu de la loi, pour l'autoriser à

réclamer utilement la qualité de français Qu'il y a donc
lieu de reconnaître, contrairement à l'opinion des preniic-;
juges, qu'Alexandre Adès, né en France de parents étrangers,
était réellement domicilié en France, à l'époque de sa majorité
et que, n'ayant pas décliné la nationalité française, dans les
formes et délais prévus à l'art. 8-/1° du code civil, il est devenu
français automatiquement, par le seul effet de la loi et en
dehors de toute manifestation de ses sentiments et de sa vo-
lonté -Attendu, dès lors, qu'il est indifférent qu'il ait varié
suivant les circonstances dans l'appréciation qu'il a pu faire de

sa nationalité, variations que l'on retrouve, du reste, dans les
divers avis formulés à cet égard par Jes autorités françaises
que le fait de son internement, de courte durée, d'ailleurs, dans
un camp de concentration, ne saurait avoir, aucune influence
sur la détermination de son état, pas plus que l'écrit, non re-
présenté, de la municipalité d'Alep, qui aurait constaté qu'il
était sujet ottoman et qu'il aurait payé en cette qualité, pour
3 années, la taxe militaire, aucune de ces circonstances n'étant
de nature a annihiler les preuves ci-dessus analysées et ne
pouvant faire échec i la loil française

Sur le second moyen Attendu qu'Alexandre Adès de-
vant être considéré comme français par application de l'art.



8 § du code civil, il est sans intérêt de vérifier s'il pourrait
réclamer également cette qualité en vertu du dernier para-
graphe de l'art. () du même code.

Par ces motifs, Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me et y faisant droit. Au fond, dit qu'il a été mal jugé,
bien appelé. Infirme en conséquence le jugement déféré et,
statuant à nouveau, dit qu'Alexandre Adès est français
Laisse à lu charge de l'appelant les dépens par lui exposés tant
en première instance qu'en appel, ceux exposés par l'intimé, es
qualités, demeurant à la charge de l'Etat.

M. Potnsieb, av. gén. – M" Jules Lévy, av.

COUR D'ALGER (ch. de rév.)

10 janvier ig2o

Concubinat entre musulmans, rupture, demande en justice, irrece-
vabilité.

Mariage musulman, preuve.

La loi musulmane n'admet pas le concubinat (1). En con-
séquence, une demande de rupture du concubinat ne peut
faire l'objet d'une action en justice.

Si la preuve principale et authentique du. marigae musul-
man est constituée par un acte de cadi, il n'en est pas moins
vrai qu'à défaut de cet acte le mariage peut être prouvé, soit
par la production d'actes de l'état civil indigène (a) (en l'espè-
ce, l'acte de mariage, et l'acte de naissance d'un enfant issu de
celte union), soit même par témoins (S).

(1) Enoncé sous cette forme, le principe est trop absolu il faudrait
dire. plus exactement, que le concubinat n'existe pas en Algérie, par
suite de la suppression do l'esclavage. On sait, en effet, que le mu-
sulman a Je droit d'avoir, outre quatre femmes légitimes, autant de
concubines qu'il peut en entretenir iKhalil, trad. Perron, II, p. 288 et
289 de Nauphal, Mariage, p. 195 et 201). mais il est tenu de circons-
crire son choix parmi les esclaves qu'il a achetées ou qui sont ses
captives de guerre c'est ainsi que la Cour rt'Alger a jugé, le 16 juin
1865 (J. A. 18G5, 34) que le mari ne peut prendre pour concubine une
esclave qu'il a reçue en présent.

(2) En ce sens Alger, ch. de revis. mus., 31 mai 1905, Robe, 1906, 67.

(3) En ce sens Alger, 10 février 1863, Sautayra et Cherbonneau, I,
n° 162 2 juin 1863, J..4. 1863, 18 27 juillet 1866, Sautayra et Cherbon-



(Gharbi Mohammed c. Karime M'Barka)

Arrêt
LA COUR, – Attendu qu'à une demande en rupture du

concubinat, que n'admet pas la loi musulmane et qui, des lors,
ne pouvait faire l'objet d'une action en justice, Gherbil Moham-
med a opposé à Karime M'Barka qu'il était marié, et demandait
sa réintégration au domicile conjugal Attendu que ce ma-
riage a été déclaré inexistant par jugement du cadi d'Anmii-
Moussa, en date du 17 avril 1919, qui a été confirmé le if> octo-
bre 1919 par le tribunal de Mostaganem – Attendu que l'u-
nion dont s'agit n'a pas été constatée par un acte écrit et qu'il
se dégage du jugement du cadi, confirmé en appel, que la loi
musulmane et surtout les circulaires de M. le procureur gé-
néral (1), appuyées par un arrêt de la Cour d'appel d'Alger du
31 mai 1916, excluraient en matière de mariage la preuve testi-
moniale, un acte de cadi pouvant seul en établir l'existence
Attendu que c'est contre la rigueur de cette opinion que M. !e

neau, I, n° 162 10 avril 1867, id.. 22 février- 1869, J. A. 1869, 2 2 dé-
cembre 1879, II. J. A. 1881, 74 Alger, ch. de revis. mus., 21 juin 1897,

A. 1897. 2. 331 Robe, 1897, 401 '25 octobre 1898, 11. A. 1899. 2. 1.

Par arrêt isolé du 31 mai 1916 (R. A. 1916. 2. 296 Robe, 1916, 198), la,
chambre de révision avait décidé que la preuve d'un mariage ne pou-
vait se faire que par la production d'un acte de cadi mais, depuis,
elle est revenue à la jurisprudence antérieure et a de nouveau admis
comme licite la preuve par témoins, par arrêts des 4 juin 1917 (fi. A.

1917. 2. 150 Robe, 1917, 238) 10 décembre 1917 (Robe, 1918, 38) et 7

février 1920 (Robe, 1920, 81).

(1) L'arrêt fait allusion ici à une circulaire du procureur général,
en date du 24 novembre 1916 (Robe, 1919. 109), intervenue à la suite
de l'arrêt du 31 mai 1916, rapporté plus haut, et aux termes duquel
la chambre de révision, rompant avec sa jurisprudence antérieure,
avait décidé que le mariage ne pouvait être prouvé que par la pro-
duction d'un acte de cadi. La circulaire portait cette jurisprudence
nouvelle à la connaissance des parquets du ressort, et faisait connaî-
tre que les jugements qui ne s'y conformeraient pas devraient être
soumis à la censure de la Cour.

Ces instructions se trouvent aujourd'hui sans objet, la chambre de
révision étant revende à sa jurisprudence primitive.

Précédemment, et par autre circulaire-du 13 avril 1897 (Code de
l'Algérie, Supplément 1898, p. 78) le procureur général avait attiré
l'attention des parquets de la colonie sur ce fait que le cadi ne marie
pas les musulmans, mais se borne à constater, comme un notaire,
leur accords matrimoniaux, de telle sorte que l'existence d'un tel acte
n'est nullement nécessaire a la validité dit mariage.



procureur général, auteur des dites circulaires, proteste par un
pourvoi en révision Attendu que ce pourvoi est régulier et
recevable en la forme

Au fond Attendu que l'arrêt du 31 mai 1916 est une dé-
cision isolée qui, d'ailleurs, en aucun cas ne saurait lier le
juge Attendu que si la preuve princilpale et authentique du
mariage musulman est constituée par un acte de cadi, la doc-
trine et la jurisprudence antérieures et postérieures au dit
arrêt, tout en recommandant ce mode de preuve, n'en restent
pas moins d'accord avec les coutumes indigènes pour admettre
que le mariage peut être établi par témoins Attendu que,
sans qu'il soit possible aujourd'hui de faire etat d'une codift-
cation, qui n'est pas encore instituée, il convient de proclamer
qu'en excluant la recevabilité de la preuve par témoins, en
matière de mariage indigène, pour ne s'en tenir qu'à la pro-
duction exigée d'un acte de cadi, les décisions attaquées ont
violé les principes qui régissent, en matière de statut personnel,
les indigènes musulmans Attendu que la preuve testimo-
niale dont le rejet a été admis en principe n'était d'ailleurs
point nécessaire dans l'espèce qu'il eût, en effet, suffi de
communiquer au pxremiers juges mieux informés deux actes
extraits des registres de l'état civil de la commune mixte d'Am-
mi-Moussa, qui, joints au pourvoi, éclairent le litige et per-
mettent d'évoquer le fond à la suite d'annulation du jugement
confirmatif du tribunal de Mostaganem Attendu que ces
deux actes, en dates des 25 mars i()t6 et i5 févriter 1918, sont
le premier l'acte de mariage des dits Gharbi Mohammed et de
Karime M'Borka le second, l'acte de naissance de leur fille
Fatma Attendu que ces actes ont été établis conformément
aux prescriptions de la loi du 23 mars 1882, sur l'état civil des
indigènes musulmans Attendu que si ces actes ne relatent
criue les déclarations de l'union déjà contractée. rapportées à
l'officier de l'état civil dans les conditions spéciales de la loi
précitée, il convient de tenitr pour acquis que les énonciations
qu'ils renferment ne peuvent laisser aucun doute sur l'exis-
tence du mariage dont s'agit

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi en la forme – Au
fond le déclare fondé Annule le jugement du tribunal' de
Mostaganem en date du i5 octobre 1919, ensemble le jugement
du cadi d'Ammi-Moussa, rendu le 17 avril tqiq, en tant qu'ils
ont déclaré inexistant le mariage de Gharbi Mohammed et de
Karime M'Barka, pour la consécration duquel un acte de cadi



n'est pas indispensable Evoquant Dit que Gharbi Moham-
med et que Karime M'Barka sont unis par les liens du ma-.
riage Condamne Karime M'Barka à réintégrer le domicile
oonjugal

MM. DEBRACH, prés. GouR, rapp. Poi'vsieh, av. gén.

COUR D'APPEL D'ALGER (ch. de rev.)

ii novembre 1918

Droit musulman, testament écrit, formes.

En droit musulman le testament écrit doit être écrit de la
main du testateur, revêtu de sa signature et, de plus, de la
signature de deux témoins, ou, à défaut de la signalure de
deux témoins, contenir la mention suivante « Exécutez le
présent testament ».

Tout acte, qui ne contient pas t'exécution de ces formulées
est nul et n'a aucune valeur testamentaire (1)

(Kakachi Abdelkader Ould Mohamed)

ARRÊT

LA COUR Vu le pourvoi formé par M. le Procureur Gé-
néral contre le jugement du tribunal de i" instance de Mosta-
ganem du 25 mai 1918 Vu les articles 5a et suivants du dé-
cret du a5 mai 1892, organique du pourvoi en revision – Ouï
M. le conseiller Vandier, en son rapport, M. l'avocat général
Huber en ses conclusions, M" Lévy et Tilloy, en leurs observa-
tions et plaidoiries; Attendu que le pourvoi, introduit dan<
le délai légal, est régulier et recevable en la forme

Au fond – Attendu qu'en droit musulman le testament
écrit, pour être valable, doit être écrit de la main du testa
leur, revêtu de sa signature et, de plus, de la signature de deux
témoins, ou, à défaut de la signature de deux témoins, con-
tenir la mention suivante « Exécutez le présent testament »

(1) La doctrine musulmane est formelle, unanime en ce sens Sidi-
Khelil, Traduction Seignette; n° 2128, p. 658 Sautayra et Cherbon-
neau, Il, n» 843, p. 339 Zeys, II, n" 698 Tilloy, Rtfpert. V, n»s 266-268.



Que tout acte, qui ne porte pas la signature de deux témoins
ou la formule d'exécution, n'est considéré que comme un sim-
ple projet et est sans valeur « il sera annulé », dit Sidi Khelil

Attendu que le testament d'Abderrahman Ouled Mohamed
ne mentionne pas l'acomplissement de ces formalités et, que,
par voie de conséquence, il est entaché d'une nullité radicale

Qu'à ce point de vue l'offre de preuve, articulée par Kakachi,
Abdelkader Ouled Mohamed, est inopérante et sans valeur,'
comme faite en violation des prescriptions formelles de la loi
musulmane Attendu, par suite, qu'en appliquant à la cause
les principes sus-énoncées le jugement déféré, loin de violer
les lois et coutumes musulmanes, en a fait une juste et saine
application, Qu'il échet,- en conséquence, de rejeter le
pourvoi;

Par ces motifs Rejette le pourvoi de M. le Procureur Gé-
néral.

MM. Vernkr, prés. Vandier, rapp. IIUBER, subst. du proc.
gén. Me* Lévy et Tilloy, av.

TRIBUNAL DE BLIDA

n mai 1922

Rite abadhite, mineur en tutelle, puberté, émancipation, achirat.

Dans le rite abadhite, la mineure en tutelle ne peut, encore
qu'elle serait pubère, être relevée d'interdiction que par V achi-

rat, son tuteur ou lé cadi(i).

(1) Il est incontestable que, dans le rite abadhite. la femme pubère
n'est plus contraignable au mariage, qu'elle est majeure quant à la
personne. Le Nil reconnait, en effet, à la femme pubère le droit de'
ne pas accepter le mariage négocié par son ouali (Cf. Le Nil, chapitre
du mariage trad. Zeys, p. 14, in fine).

Mais, il n'en résulte pas que la femme, par le seul fait qu'elle est
devenue pubère, se trouve avoir la libre disposition de sa fortune,
soit majeure quant aux biens. Dans le rite abadhite, en effet, comme
dans le rite malékite, la majorité quand aux biens suppose une éman-
cipation qui implique la puberté et l'aptitude à bien gérer la fortune.
« Le tuteur, dit le Nil, ne rendra ses comptes à son pupille qu'à la
majorité de celui-ci et dès qu'il sera habitué à son émancipation, c'est-
à-dire à sauvegarder ses propres intérêts toute remise anticipée
n'entraîne point libération » (Hureaux Droit Mozabite De La tutelle,
p. 5).



En conséquence, la femme, même pubère, qui n'a point été
relevée d'interdiction, est sans droit pour se soustraire à la
tutelle et se donner un mandataire et un ouali de son choix (2).

Le mariage est nul s'il a été contracté hors la présence de
deux témoins, sans l'intermédiaire d'un ouali et sans qu'il y
ait eu constitution d'une dot (3).

(Ameur ben Moussa ben El Hadj Yahia El Fekhar c. Marna
bent Hammou ben Moussa ben El IIadj Yahia El Fekhar)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que l'intimée, âgée de r3 ans, a
été; à la suite du décès de son père, placée par l'aciiira et sui-

(2) Dans le .rite abadhite, la femme, même émancipée, ne peut se-
marier sans l'intermédiaire (Fun ouali, le Prophète ayant dit « Pas
de mariage sans ouali. Toute femme qui contracte mariage sans
l'autorisation de- son* ouali, son mariage est nul » (op. cit., trad. Zeys,
p. 12).

Mais la femme émancipée a-t-elle le libre choix de son ouali 1 –
L'impression qui se dégage de la lettre du Nil, est que, sauf le cas
d'excuse légitime, telle que celle qui résulterait de l'absence, la femme
doit, dans le choix do son ouali, se conformer à l'ordre établi par la
loi, cet ordre s'imposant même au juge {trad. Zeys, p. 12 et 13).

(3) La nullité du mariage conclu sans témoins et sans ouali est
certaine. « Il n'y a pas, dit, en effet, le Nil, de droit respectif de suc-
cession entré deux personnes qui sont mariées sans témoins, ou sans
ouali, lorsque l'une des deux vient a décéder et, la femme n'a droit à
aucune dot si elle sait qu'elle a été mariée sans témoins, .ou sans
ouali et elle est interdite pour son mari si elle a été soumise à la
copulation dans ces conditions » (op. cit., trad. Zeys, p. 11).

Mais que décider si la seule irrégularité constatée consiste dans
l'absence de constitution de dot?

Il semble bien qu'alors le mariage n'est pas radicalement nul et
que l'absence de dot autorise simplement la femme, soit à se refuser
au mari tant qu'elle n'aura pas été dotée (Cf. Le Nil, trad. Zeys, p. 17),
soit à réclamer l'annulation de ce mariage, tant qu'il n'aura pas été-
consommé (arg. de la solution donnée pour le mariage compensatoire,
eod. loc., p, 45).

Mais le mariage n'est pas radicalement nul, et .c'est là, à notre avis.
ce qui résulte du passage suivant du Nil « Si un homme épouse une
femme sans l'avoir dotée, et qu'il meure sans avoir cohabité avec elle,
elle a le droit & la succession du défunt et elle est soumise à l'aïddat
de mort. Si c'est la femme qui meurt, il en est dp même, c'est-à-di ro-
que le mari hérite d'elle. » (op. cit. trad. Zeys, p. 18).

Marcel MORAND.



vant acte du cadi abadhite de Constantine, en date du 8 sep-
tembre igao, sous la tutelle de ses deux oncles paternels
Ameur et Mohammed ben Moussa Attendu qu'il n'est
élevé aucune contestation sur la régularité et la validité de
cette dation de tutelle ainsi que sur l'état d'interdiction pour
cause de minorité de l'intimée – Attendu que, par suite de
cette incapacité, dont elle ne pouvait être relevée que par l'a-
chira, ses tuteurs datifs ou le cadi compétent, Marna bent
Hamiiiou, même devenue pubère, était sans droit ni qualité
pour se soustraire à la tutelle, se donner un mandataire et un
ouali de son choix et contracter un mariage en dehors des
formalités prescrites par le droit abadité, tant en matière de
mariage que d'incapacité pour cause de minorité Attendu
qu'il résulte de.; mentions du jugement déféré le 18 juin 1921
du cadi de Berriane que Marna a, le 11 juin 1921, c'est-à-
dire le jour même où elle faisait introduire pour sa mandataire
l'action actuellement soumise au tribunal d'appel, contracté
mariage avec Yahia ben El Iladj Brahim Attendu que rien
dans les documents de la cause et' les déclarations des parties
ne révèle que le mariage a été conclu et célébré selon les pres-
cription du « Nil », à savoir, notamment, qu'il aurait été fait
en présence de deux témoins, par l'intermédiaire d'un ouali
et avec constitution d'une dot Attendu que l'absence de
ces formalités rend le mariage contracté radicalement nul et
que c'est à tort que le premier juge en a prononcé la validité

Attendu d'autre part, que si le droit abadhite autorise la fille
pubère à n'épouser qu'un homme de son choix et refuse au
tuteur d'icelle tout droit de contrainte matrimoniale il n'en
est pas moins certain que la fille pubère doit agir par les voies
régulières pour arriver à la conclusion du mariage par elle
désiré et non pas mettre ses tuteurs et le cadi devant le fait
accompli ainsi que l'a fait Maina en l'espèce Attendu que
c'est donc à tort et contre tous les principes du droit abadhite
qjiie. le premier juge a accueilli l'action intentée par Mania bent
Hammou qu'il échet ainsi d'infirmer le jugement entrepris

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme Au fond, infirme le jugement déféré Dit que
Marna bent IIammou, pubère, est toujours placée sons la tu-
telle chromatique de ses oncles Ameur et Mohammed ben
Moussa et ce, à défaut d'une émancipation expresse et régu-
lière dit qu'elle ne pouvait i!ntroduire la présente action avant
d'être régulièrement relevée de son incapacité Dit nulles



et sans valeur les constitutions de mandataires et d'ouali et les
révocations de tuteurs par elle faites – Dit nul le marîage
par elle contracté le n juin 1921 avec Yahia ben El Hadj BraT
hini – Dit toutefois que, même à défaut d'émancipation, elle
ne pourra être donnée en mariage par ses tuteurs qu'à un
homme de son choix et sans contrariété possible

Condamne l'intimée, en la personne de son tuteur ameiir, au
paiement des frais de ire instance et d'appel.

MM. Metge, juge doyen, prés. Susiro, subst. M" MER-

cier et Pélissiek DE Reyxaud, au.

COUR DE RABAT (Ire ch.)

10 septembre 1917

COUR DE RABAT (ch. du cons.)

3o mai 1918

1

Guerre, sujet ennemi, capacité d'ester en justice, demandeur, refus,
défendeur, représentation, nomination d'office d'un curateur ad hoc.

Séquestre des biens des sujets allemands et austro-hongrois, carac-
tères et effets.

les sujets d'une puissance ennemie sont privés du droit
d'exercer, comme demandeurs, aucune action devant les tri-
bunaux français du Maroc (i" espèce) (1).

Mais ils peuvent et doivent être appelés devant ces tribunaux
comme défendeurs, dans toutes les actions qui mettent en
cause leurs personnes ou leurs biens (Ire et 2" espèces) (2).

(1 à G) L'es arrêts que nous rapportons ont pris parti dans une con-
troverse qui a soulevé, au cours de la guerre, de vives discussions,
sans recevoir de solution définitive un sujet ennemi était-il capable
d'ester en justice devant les tribunaux, soit en France, soit dans les
pays soumis au protectorat français î Les arrêts et jugements rendus
en grand nombre sur cette question se sont partagés entre deux sys-
tèmes opposés. Les uns ont refusé d'une façon absolue aux sujets
ennemis le droit -d'intenter une action ou d'y .défendre devant les tri-
bunaux français (Trib. de Marseille, 22 janvier 1915, Journal du dr.
international, 1915, p. 1120 Trib. de Philippeville, 15 avril 1915, ibid.



1915, p. 669 Alger, 22 juillet 1915, ibid 1915, p. 903 Trib. de .coin, de

la Seine, 27 juillet 1915, ibid 1917, p. 238 Trib. de Marseille, 16 mars
1916, ibid.. 1917, p. 241 Trib. de la Seine (Référé), 16 mai 1916, ibid.
1916, p. 1303 Trib. de St-Etienne, 7 juin 1916, ibid.. 1917, p. 193 Trib.
de Tunis, 7 juillet 1916, ibid. 1916, p. 705 Trib. de Besançon /référé),
12 août 1916, ibid. 1917, p. 248. V. dans le même sens Valéry, A

propos de la condition des sujets ennemis devant les tribunaux fran-
çais, ibid. 1915, p. 1009 Courtois, De la conditicn des sujets ennemis
devant les tribunaux français, iliid, 1915, p. 509 Comp. Théry, Revue
Catholique des institutions et du droit, 1916, p. 508. Voir aussi pour
l'exposé de cette controverse les conclusions de M. le Substitut Bara-
ton du Monceau. sous Trib. de la Seine, 9 janvier 1915, précité). Sui-
vant d'autres, au .contraire, leurs droits ne subissaient, à cet égard, au-
cune restriction (Trib. corr. de la Seine, 9 janvier 1915, Journal du
dr. international, 1915, p. 62 Rouen, 17 mai 1915, ibid. 1915, p. 1095

Trib. d'Epinal, 28 août 1915, ibid. 1916, p. 262 Aix, 25 novembre 1915

(sol. implicite), ibid. 1916, p. 579 Trib. de la Seine (référé), 18 janvier
'1916, ibid. 1916, p. 978; Paris, 20 avril 1916, ibid, p. 1001; Aix, 14 mai

1917 (motifs), ibid. 1918, p. 272).
Cette dernière opinion était, croyons-nous, la plus exacte. Le Code

civil reconnait aux étrangers le droit de plaider devant les tribunaux
français comme demandeurs ou défendeurs (art. 14 et 15), sans faire
aucune exception à J'encontre des ennemis. Cette exception, d'ailleurs,
n'avait pas été admise en France dans les guerres les plus récentes,
où l'on n'avait pas songé à interdire aux particuliers ennemis l'accès
des tribunaux français. Il aurait dcmc fallu, pour leur refuser le droit
d'y comparaître, que la législation spéciale à la guerre de 1914 le
leur eût retiré or aucun texte n'a prévu la question. On a invoqué le
décret du 27 septembre 1914 qui déclare nul tout acte ou contrat passé
avec des sujets des empires d'Allemagne ou d'Autriche-Hongrie. » et
défend l'exécution, au profit des mêmes sujets, des obligations anté-
rieures à la guerre (V. pour la zone française du Maroc le dahir du
10 novembre 1914, Revue Algérienne 1914. 3. 1128) mais on ne saurait
conclure de Ce décret, sans en exagérer la portée, que le sujet ennemi
fût devenu incapable de faire aucun acte juridique valable, ni étendre
la prohibition des contrats, qui est seule édictée, aux actions en jus-
tice dont il n'a pas été question. Quant à la défense d'exécuter les obli-
gations antérieures à la guerre, elle s'opposait, sans doute, à ce qu'un
sujet ennemi touchât immédiatement le montant d'une condamnation
pronuncée à son profit, mais elle n'empêchait pas le tribunal de recon-
naître son droit et ne rendait pas sa demande irrecevable. (V. dans ce
sens E. Clunet, Les sujets ennemis devant les tribunaux français,
Journ. du dr. international, 1916, .p. 1089 Barthélémy, L'accès des su-
jets ennemis atr,r tribunaux français, ibid. 1916, p. 1473 Audinet,
Séquestre des biens des sujets ennemis en France, ibid, 1918, p. 56
Des restrictions apportées aux droits patrimoniaux des sujets ennemis
dans ta guerre de 1914-1918, Revue générale de dr. intern. pub., 1921.

La Cour de Rabat a adoptée une solution intermédiaire. Elle admet
comme un principe certain que le sujet ennemi est privé du droit d'in-
tenter une action devant. les tribunaux français, mais elle décide, en
même temps, qu'il peut être appelé devant ces tribunaux pour répondre
aux demandes formées contre lui et intéressant Sft personne ou ses



biens. L'incapacité du sujet ennemi est, en effet, particulièrement dif-
ficile à admettre dans .ce dernier cas ce n'est pas à lui qu'elle serait
nuisible, mais bien à ses •créanciers qui seraient dans l'impossibilité
de faire valoir leurs droits. Le sujet ennemi ne pouvait cependant
pas comparaître en personne, puisque l'accès du territoire français et
de celui des protectorats français lui était interdit, ni se faire repré-
senter par un tiers, puisque le mandat qu'il aurait donné à cet effet
aurait été frappé d'une nullité absolue par les actes législatifs qui,
soit en France, soit dans la zone française du Maroc prohibaient tout
commerce et toute relation contractuelle avec les sujets ennemis. (Dé-
cret du 27 septembre 1914 dahir du 10 novembre 1914).

Sur ce dernier point, nous croyons qu'il y aurait à faire une réseTve,
ou plutôt une distinction. Lorsque l'instance engagée devant tout autre
tribunal que -ceux du protectorat marocain, est régie par le Code de
procédure civile, les parties, devant les tribunaux civils et les cours
d'appel, doivent être nécessairement représentées par un avoué. Bien
que l'on ait alors soutenu et jugé que le mandat donné à l'avoué tom-
bait sous le coup des actes législatifs qui interdisaient les relations
avec l'ennemi (Trib. de Marseille, 22 janvier 1915, Jcurnal du dr. inter-
national, 1915, p. 1120 Trib. de Besançon, 12 août 1916, ibid. 1917,

p. 248 Trib. de Marseille, 16 mars 1916, ibid. 1917, p. 241), rien ne
nous paraît moins certain. Ce mandat, en effet, n'est pas complètement
assimilable aux autres, en ce sens que la loi elle-même le rend obli-
gatoire. Le droit d'ester en justice a pour conséquence nécessaire
celui de constituer avoué (sic Paris, 20 avril 1916, Journal du dr. inter-
national, 1916, p. 1001) et il aurait été contradictoire de décider, à la
fois, que le sujet ennemi pouvait être cité comme défendeur et qu'il
ne pouvait pas se faire représenter.

Il en est tout autrement devant les tribunaux du protectorat maro-
cain. D'après le dahir sur la procédure civile du 12 août 1913, les
parties comparaissent en personne c'est pour elles une simple faculté
de se faire représenter, et c'est un contrat de mandat ordinaire qui
intervient entre elles et le représentant qu'elles ont choisi il était
prohibé, comme toutes les autres conventions, par les lois relatives à
la guerre.

Si donc, en fait ou en droit, le défendeur ne peut pas comparaître
ou se faire représenter, comment ses intér.êts seront-ils défendus et
comment le demandeur pourra-t-il faire valoir ses droits ? Le tribunal
de Casablanca, dont le jugement a été réformé par l'arrêt du 10
septembre 1917, avait cru pouvoir, dans ces conditions, donner défaut
contre le défendeur et prononcer au fond une condamnation contre lui
(sic Trib. de Bayonne, 1" décembre 1914 (2 espèces), Journal. du dr.
international 1915, p. 64!) et fi53 Trib. de com. de Marseille 22 décem-
bre 1914, ibid. 1915, p. 1114). La Cour d'Appel, avec raison, croyons-
nous, n'a pas admis cette manière de procéder. La procédure du dé-
faut s'explique lorsque le défendeur refuse ou néglige de comparaî-
tre ou de se défendre, elle ne se comprend pas lorsqu'il est dans l'im-
possibilité juridique de le faire, comme aussi de se pourvoir contre le
jugement qui prëjudiciè à ses droits.

Un arrêt de la Cour d'Alger (22 juillet 1915, Journal du dr. interna-
tional, 1915, p. 903) avait jugé que le séquestre chargé de gérer les
biens du sujet ennemi le représentait en justice de plein droit. (V. dans



Les sujets ennemis ne peuvent cependant comparaître .;n
personne, puisque l'accès-du territoire français !enr est interdit,
ni se faire représenter en /us{tce, puisque le mandat qM't!s
donneraient à cet effet serait frappé de nullité absolue, en
France par le décret du 27 septembre i()t/) et la loi du 4 avril
igi5, en zone française du Maroc par le dahir du 16 novembre
igj~ (t''° et 2" espèces) (3).

Les séquestres des biens des sujets ennemis n~'on! pas qualité
pour assurer leur défense, en matière civile, devant la justice
française (i''° espèce) (4).

D'autre part, il est !eg<t<emert< et pra<tqMemen< fmpo~sfbte
de suivre, pendant la durée de la guerre une procédure par
défaut à l'égard des sujets ennemis (i' espèce) (5).

Dès lors, le tribunal doit nommer, soit d'office, soit à la
regf;ë<e dH de/TmndeMr, un mandatotre ad Htcm ou un c';rs-
~eur qui répondra à l'action dirigée contre le sujet ennemi
(~ et 3° espaces)(6).

le m&rne sens Trib. de Philippeville, 15 avril 1915, Journal ftu dr.
internationa.l., 19)9. p. 669 Trib. de com. du Havre, 23 juin 1915, t&M.
1915, p. 1135 Trib. de com. de Nice; 20 avril 1916 (sol. implic.). t&M.

1916, p. 1311). La Cour de Rabat ne s'est point ralliée a cette opinion
qui, d'ailleurs, a été généralement repoussée.. Les fonctions du sé-
questre n'avaient pas d'autre but que la conservation des biens (da-
hir du 29 septembre 1914) elles ne comprenaient, pas nécessairement
le pouvoir d'intenter une action en justice ou d'y défendre.

Dans la pratique on décida généralement que le séquestre représente-
rait en justice le sujet ennemi dont il gérait les biens, en. vertu d'un
pouvoir spécial qui lui serait conféré, dans la même forme que sa
nomination, par )e président <h) tribunal statuant en référé. (Paris,
14 juin 1915, Jot/mnt du dr. international, 1915, p. 659 Trib. de com.
de Nantes, 13 août 1915, ibid. 1916, p. 969 Paris, 23 octobre 1915, ibid.
1916, p. 1153 Trib. de Tunis, 22 novembre 1915, :&M. 1916. p. 605 Trib.
rte la Seine (référé), 18 mai 1916, fMff.. 1916, p. 1303 Paris, 26 décem-
bre 1916. ibid. 1917, p. 691 Trib. de Tunis, 7 juillet 1916. tMd: 1917, p.
705 Trib. du Havre, 4 juin 1920 ibid. 1920. p. 608)..

La Cour de Rabat a suivi un système différent. S'appuyant sur divers
textes du Code Civil et du Code de Procédure Civile, qui n'ont cepen-
dant qu'un rapport éloign.é' avec une situation que la loi n'a prévue
nulle part. elle a décidé que le défendeur serait représenté par un
mandataire judiciaire (qui pourrait être, mais ne serait pas nécessaire-
ment le séquestre), nommé par le tribunal saisi du litige, soit d'office,
soit sur la requête du demandeur (sic Valéry, A propos de la condi-
Mon des if?~f/f! ennemis devant les (n'6)/nttu.7- ~T-o~çats, Journal [ht dr.
international, 1915, p. 1009). Peut-être n'y avait-il pas de raison suffi-
sante pour s'écarter de la pratique habituelle, mais il est inutile d'in-
sister sur une discussion qui n'offre plus qu'un intérêt rétrospectif.



Le séquestre des biens des sujets allemands et atM~'o-hort-
groM, t;M~:<Hë par le dahir du 2y Mp<<'n:~re J()''i, en vue de
sauvegarder les droits des re~'en.dtquor)~ et des créanciers éven-
tuels, a les caractères et p;'odftt< les e//<'(s d'une saisie conser-
vatoire. 7'o;f< ac<e ~'o~te~a<M r';< de d;spfm'/M~ des f)h/c/s M-
questrés est frappé d'une nullité absolue (t''° espèce) ()).

En conséquence, il n'est pas permis au tribunal, même avec
le consenlement dt! ~~que~e, ordonner le patenter à un
crea;)?cter d'une so~nte pro))fftf;n.< de la f!~H[do<fon. des objets
seçK~M, s'il ne s'agit pas d'e créance privilégiée, con-
<roc~e pour la co~'erra~on de cés objets (<" espèce) ('<).

1* ESPECE

(Alacchi M-qu.ditH c. Messod ntton et ï!art]es)

ARRET

LA COL R, Attendu que l'appel est recevable et régulier en
la forme Attendu qu'il est justifié au fond pour un double
motif Attendu en premier lieu qu'it a été procédé à tort
par défaut devant les premiers juges :< l'égard de l'allemand
Bartles, défendeur Attendu que les sujets d'une puissance
ennemies, privés, il est vrai, du droit d'exercer, comme deman-
deurs, aucune action devant les tribunaux français dn Maroc,
n'en conservent pas moins leur existence juridique et que non
seulement i]s peuvent, mais ils doivent être appelés devant les
tribunaux comme défendeurs, dans toutes les i'nstances qui
mettent en jeu leur personne ou leurs biens Attendu qu'H
suit de ta qu'en pareil cas leur défense doit être assurée
Attendu qu'ils ne sauraient y pourvoir eux-mêmes Attendu

en effet, qu'its n'ont aucun moyen de comparaître en person-
ne, l'accès du territoire français ou des pays de protectorat
français leur étant interdit, ni de se faire représenter en jus-
tice, tout moyen de correspondance leur étant absohiment fer-
mé avec ces mêmes pays. et tout mandat qu'ils pourraient don-

ner a des tiers y résidant, s'il s'en trouvait pour tes accepter.
étant frappé de nutiité absotue en France par le décret du

2'; septembre t()T~ et de la loi du avrM i()Tf). en zone française

(12) Sur les conséquences du séqucstrp re~nvempnt au paiement des
dettes et à raU~nànon des biens séquestres, v. notre arttde Séquestre
(tes b"'ns ftf.! s?~(;<.s' ~rorn~.f en Fm~ff. /uMrM; du dr. tntfm~Montf!.
]918. p. 53-54 et les arrêts et. jugements <'ttes en note et p. 62-M et les
arrêts et jugements cités en note.

EugenQ AuniNET.



du Maroc par le' dahir du io novembre i;)~; Attendu
qu'un pareil état de fait et de droit rend impossible et inopé-
rante toute procédure par défaut Attendu, en effet, que
cette procédure suppose, de la part du défendeur, et sanction-
ne ou sa mauvaise foi ou sa négligence, mais qu'elle implique
par là même lit possibilité pour lui de comparaître en justice,
d'organiser sa défense et de poursuivre au besoin par les voies
légales la réformation de la décision des juges qui ne t'dnt pas
entendu Attendu que suivre une procédure de cette nature
à l'égard de personnes que des obstacles légaux et de fait in-
surmontables mettent dans l'impossibilité absolue de répondre
aux sommations de leurs adversaires et aux convocations des
juges, reviendrait, pour les tribunaux, à réduire aveuglément
l'administration de la justice à l'observation étroite de forma-
lités qui, dénuées de toute portée pratique, ne fourniraient aux
intéressés aucune des garanties quelles ont en vue de leur
assurer et ne constituerait 01 définitive qu'un vain simu-
lacre – Attendu qu'il p'est pas indifférent d'observer en ou-
tre, que pour s'astreindre ainsi sans utilité à un formalisme
inefficace, les tribunaux courraient fréquemment le risque de
compromettre la dignité de la justice et celle des agents de la
loi – Que ce formalisme impose, en effet, a ces derniers,
dans le seul but de paraître sauvegarder lès-intérêts privés d'un
sujet d'une des puissances qui font à la France une guerre
odieuse, des recherches et des démarches susceptibles de les
placer dans les situations les plus pénibles pour leur qualité
dê représentants de souveraineté française Que cela peut
arriver surtout au Maroc où les lois de procédure ne prévoient
pas la possibilité de citer au parquet les personnes sans domi-
cile ni résidence connus

Attendu que la présente affaire offre précisément un exem-
ple de l'atteinte que peut ainsi recevoir l'autorité de la justice,
atteinte d'autant plus sensible qu'elle s'est produite à l'étran-
ger Qu'il résulte, en effet, des pièces de la procédure que
le vice-consul de France à Laraclre a eu à rechercher l'alle-
mand Barties réfugié dans cette ville de la zone espagnole, et
'qu'il s'est vu refuser par lui le pli de la notification qu'il lui
faisait au nom et sur l'ordre du juge rapporteur du tribunal
de Casablanca Attendu qu'il est ainsi surabondamment dé-
montré que la procédure par défaut ne saurait, ni également.
ni pratiquement, pendant la durée de la guerre, être suivie i
l'égard de.s sujets ennemis – Attendu que la défense de ces
derniers, lorsqu'ils sont attraits devant la justice française en
matière civile, ne saurait être assurée, non plus, par l'intermé-



diuire de leur sé~ue&tre Attendu, en effet, que les séques-
tres des Liens (tes sujets ennemis ne sont ni~ les mandataires r.i
les représentants légaux de ces derniers, surtout au Maroc où
leur mission formellement définie par le dahir du 2;) septem-
bre iQi/t qui les a institués, se borne à la conservation des
biens séquestrés – Attendu que le sujet ennemi apparait
ainsi privé de tout moyen de se défendre contre les actions
dont on ne saurait cependant refuser l'exercice à ses créan-
ciers Attendu qu'une telle situation appelle nécessairement
l'intervention du juge Attendu qu'il est dans les attribu-
tions primordiales et essentielles de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que la défense de tous les intérêts en litige
devant lui sait également libre et assurée Attendu que le
législateur, en France et au Maroc, a pourvu dans certains cas
à la défense d'intérêts' abandonnés, par l'intervention d'un
mandataire ad it<en) ou d:un curateur (art. n3, ggë, ()()8 du
Code civil français, 522, oa/t et suivants du dahir de procédure
civile, t<)3 du dahilr du 2 juin ;()i5 qui a fixé la législation
applicable aux immeubles immatriculés) – Attendu que, par
voie d'analogie, ht même mesure s'impose dans les cas simi-
laires et spécialement dans ceux de l'espèce

Attendu que la pratique y a constamment recours – Que
c est ainsi, notamment, que les séquestres des biens des sujets
ennemis, investis en France de leur mission par le juge, re-
çoivent fréquemment de lui, en vue de répondre a une action
dirigée contre l'étranger dont ills conservent les biens, un man-
dat ad ~<em. Que des décisions, consacrées par la Cour
suprême, ont, de même, confié à un curateur od hoc la défense
du contnmax privé du droi!t d'ester en justice Attendu que,
faute par l'intimé Messod Biton d'avoir recouru à ce moyen
unique de rencontrer son adversaire allemand devant le tribu-
nal de Casablanca qu'il saisissait de sa prétention, et faute par
ce tribunal de l'avoir au besoin ordonné d'office, sa poursuite
est restée inopérante et. le jugement qui l'a suivi ne saurait
être maintenu – Attendu que ce jugement a, en second lieu,
mécoMnu le caractère strictement conservatoire du séquestre,
en ce que, après avoir homologué le rapport d'un expert liqui-
dateur nommé antérieurement par une décision d'avant dire
droit, qui ne saurait, pas plus q~M le jugement attaqué, être
approuvée, il a ordonné que la somme de ii.6()3 fr.Sy et 58

pesetas hassani f à laquelle il fixai) la part revenant à l'inté-
ressé Messod Biton dans la liquidation de la société formée
entre ce dernier et l'allemand Bartles, serait payée au dit Bi-

ton en a versements, le premier de 5.ooo fr. immédiatement, 'e



second pour solde dans un délai de /t mois après la cessation
ds hostilités Attendu qu'aux termes de l'art. 3 du dahir du
'g septembre K)!/), le séquestre institué sur les'biens de toute
nature dont les sujets allemands et austro-hongrois avaient la
détention de fait au jour de l'abolition des capitulations dont
jouissaient leurs gouvernements, a tous les caractères et em-
porte tous les effets de bi saisie conservatoire telle qu'elle est
régie par les articles 3io et suivants du dahir de procédure
civile Attendu que cette disposition impérative, éidîctée
en vue, est-il dit dans le préambule du dahir, de sauvegarder
les droits des nombreux revendi'quams et créanciers éventuels,
est encore renforcée par i art. qui frappe de nullité absolue
tout acte d'aliénation ou de disposition, même simplement
temporaire, tel qu'un bail ou une mi!se en gage portant sur
des objets séquestrés Attendu que les premiers juges ne
pouvaient donc, sans violer ces prohibitions formelles et d'or-
dre public, ordonner même, à titre simplement provisionnel, et
même du consentement de l'agent de gestion du séquestre
Alacchi, qui concluait et a persisté à tort a conclure en appel d

l'admission partieHe des prétentions de Biton, l'attribution, au'1
profit de ce dernier, d'une portion quelconque des biens con-
sidérés comme détenus en fait par Barties alors, d'ailleurs, que
la légitimité du séquestre n'était pas contestée et que, d'autre
part, il ne s'agissait pas d'une créance privilégiée contractée
pour la conservation des choses séquestrées

Par ces motifs, Infirme et met à néant le jugement du tri-
bunal de première instance de Casablanca du ar) mars if)i6;
–Réserve toutefois en tant que de besoin a Messod Biton tous
ses droits et actions contre Barties pour les exercer en temps
utile ainsi qu'il avisera. Condamne, etc.

M\t. Pau) DcMAS, p;-em. pr~.s BossEL, rapp. n'OBY,
pr. gfCM.

2" ESPECE

(Tounies Meinrich')

ARHÊT

L/t COUR (Chambre t~ Consctn. – Ouï M. le conseiller
Adam en son rapport, M. le Procureur général en ses conclu-
sions – Apres en avoir délibéré,



Vn ['arrêt de cette Chambre du Conseil en date du 28 mai
1~18 Attendu que Tournes Heinrich, intimé à la requête
d'Atacchi es-t~naHté, est sujet allemand – Attendu que cette
circonstance ne saurait lui faire perdre, au regard des tribu-
naux français, sa personnalité juridique ni le soustraire à leur
juridiction Attendu toutefois que le dit Tonnies est interné
par mesure de police générale a l'île Sainte-Marguerite (Alpes-
Maritimes) – Attendu que, de ce fait, il est hors d'état de
pourvoir personnellement à sa défense dans les conditions
et avec les garanties prévues par le dahir de procédure civile
– Attendu, d'autre part, qu'en raison de sa nationalité et par
l'effet du dahir du 10 novembre jgi/t, il ne peut valablement,
nt constituer un mandataire pour le représenter, ni même faire
l'élection de domicile à laquelle il est astreint par l'art. t5a du
dahir de procédure civile Attendu cependant qu'une telle
situation ne saurait arrêter le cours de la justice Attendu
qu'il y sera sufficammcnt pourvu par la nomination d'un cu-
rateur ad hoc chargé de la défense des intérêts du dit Ton nies,
en quoi il sera d'ailleurs procédé conformément au principe
général dont la loi française (articles )t2. n3, 21~) code civil,
()()6, g()8 code de procédure civile') et la loi locale (articles 522,
5a~ et suivants du dahir de procédure civile, i()a du dahir du
2 juin i<)t5) font l'application à des cas similaires Attendu
qa appartient, d ailleurs, au magistrat rapporteur de provo-
quer et a la Chambre du Conseil d'ordonner d'office cette me-
sure en vue de la mise en ét;it de la procédure, conformément
a l'art. ïM du dahir susvisé de procédure civile;

Par ces motifs, Ordonne que la requête. d'appel, ensemble
le présent arrêt et toutes pièces a notMier a Tonnies Heinrich
jusqu'à la solution définitive de la présente instance d'appel, le
seront dans les formes de la loi, pour lui et par les soins de
M. le Secrétaire-greffier en chef, a M" Jobard, bâtonnier de
l'Ordre des avocats à Rabat qui est nommé, a cet effet, pour les
besoins et la. durée de la dite instance, curateur du dit Ton-
nies, Dit qu'en cas d'empêchement le curateur sera rem-
placé par simple ordonnance de M. le Premier Président'ou de
son dévolutaire. – Ainsi ordonné, etc.

MM.ranIDt~tAS.prot! pr~s.;At)\M,rft/).;R~t\\r,s:f!).s<.
~tfproc.gë~.



CONSEIL D'ETAT <

août ig22

Elections, indigènes, conseil général, interprète judiciaire, interprète
traducteur assermenté, éligibiiité.

La nature du ministère que les tn<f<'prc<esy'<dtC[(jf;'esre;tt-
plissent près les <fbMRaH~ d'.Upcrte, qu'ils y j'ot~ften< ou non
la gua~t<c d'interprète <(K<uc~<r u~A'er;~e~<e, ne tenr confère
pu,s <c caractère de /(~)c<tonRc;H'e~ on agents, au sens et pour
f(tp~tCH<[<))t des dispositions de t'ar<. t. «<. 2 du décret du 6 fé-
urte;' f<)'(). –.tueuse d(spc'5[<tL'n de loi ou du dec;'e< n'cdtcte
d'[y<e<t{/[~[~t~rttd'(ncL'/ttpa<tb[<tfeat(;uy'cga;'dp'M<ruttu~dt;
<eM;'q«(t~<e(i).

(1) L'article 15, alinéa 2, du décret du R février 1919 dispose
< Ne

sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent leurs fonctions, les
fonctionnaires, magistrats et agents rétribués sur les budgets de l' U-
gérie, des départements et des conimune's. 'Le décret ayant trait à la
représentation des indigènes de l'Algérie soumis au statut personnel
musulman, il ne s'agit ici, bien entendu, que des fonctionnaires ou
agents indigènes musulmans demeurés soumis a leur statut. C'est sans
doute ce qu'a voulu dire le Conseil d'Etat quand il décide que les
interprètes judiciaires ne sont pas des fonctionnaires « au sens et.
pour l'applic&tion des dispositions de l'art. 15, alinéa 2 du décret du
6 février 1919. Les interprètF's judiciaires m~.s«!tt)/;ns ne sont pas des
fonctionnaires mM.su7m/i;;s ils sont donc éligibles. Cette affirmation
est-elle bien exacte ? 1 est permis d'en douter.

Le mémoire présenté par M. Kessous présf'nte deux motifs de rejet
de la protestation (le M. Boulakras, motifs que le Conseil d'Etat a faits
siens 1" les interprètes judiciaire", .'Mt.ptoi f~/tCters Mi/tt.s'h'rte~. ne
sont pas des fonctionnaires ils exercent une profession indépendante
ce qu'ils touchent de l'Etat est bien peu de chose – 2° ils ont étc
reconnus comme éligibles sous l'empire de l'article 8 du décret du 23
septembre 1875.

Et tout d'abord, les interprètes judiciaires sont des /f;))fMom?)~tres,
des a<yc!~s. au même titre que les autres officiers ministériels, notaires,
avoués, huissiers, greffiers, commissaires priseurs, etc. Ceci n'est
plus contesté aujourd'hui pour les officiers ministériels de la métro-
pole. (V. Laferrière, y~nsp. ad)n.. et rec. ~M~ 2~ édition. I. p. 578
Berthélemy, Droit administratif, <)< édit., 1921, p. 63 Hauriou, Droit
</<tmin., 10'' édit.. 1921, p. 595 Moreau. Droit nd~t.. 1909, p. 192 G. Jeze,
Les pfMCfpM </e))f~nm' (iM droit <M!7t);nM<r«it/. 2" éd.. 1914. p. 419). A
plus forte raison, cela doit-il être vrai en Algérie où tous les officiers
ministériels les interprètes judiciaires y compris sont à la nomi-

REV. ALG. 1922-19Z3. i!' p. 5



(Boussaa Boulakras c. Kessous Mohamed)

ARRET

LE COAS/-J7L D'ETAT, s<a<MNn< OH co)uc;t<tCfta', (section xpc-
ciale du coM<en<Muj', 3° ~ou~-Mc~ton), siégeant en séance pu-
bliquc, Vu la protestation formée par le sieur Boussaa Bou-
lakras, candidat au conseil général an titre indigène dans la
(~ circonscription du département de Constanti~ne, ladite pro-
testation, déposée à la préfecture du département de Constan-
tine le octobre 1921, enregistrée au secrétariat de la section
spéciale du contentieux du conseil d'Etat le 3 novembre icp.t
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler les opérations
électorales auxquelles il a été procédé, le a octobre igai, dans
la ()° circonscription du département de Constantine pour la
nomination d'un membre au titre indigène au conseil général

nation du gouvernement et où l'on ne .distingue pas la /)owe et la
pMDt.~ut: de l'office. La profession (tes interprètes judiciaires, comme
celle des autres officiers ministériels en Algérie, u'est pas indépen-
dante. Elle l'est si peu qu'ils sont & l'instar des autres fonctionnai-
res soumis à un régime disciplinaire qui comprend. toute une échelle
<]e .peinfs dont la plus forte est la révocation, et, aux termes de l'or-
donnance du 19 mai ]846, art. 2, al. 1 et 2, ils ne peuvent exercer
aucune profession ils demeurent ,constamment à la disposition des
magistrats. L'argument tiré (le la modicité de leur traitement ne
peut être pris en considération. Hs touchent un traitement et cela
n'est pas dénié et ne peut être dénié. Ce traitement est soumis aux
retenues pour pensions ,civiles les interprètes reriiCMt <t la fetMtte et,
toutes conditions remplies, ils ont, c'ommR les autres fonctionnaires.
droit à une retraite. On peut dire que le droit à la retraite hst le
fftfcrtum du fonctionnaire émargeant au budget de l'Etat, de l'Algérie,
des départements, des communes, des colonies. Il n'est peut être pas
inutile de rappeler que le Conseil d'Etat a déclaré inéligible au Conseil
municipal – et il y a même raison de décider pour le Conseil général
et les Délégations financières – un agent de l'Administration des
Postes et Télégraphes rétribué sur le budget de l'Algérie et dont le
traitement n'est pas supérieur de beaucoup, à celui de l'interprète
judiciaire (v. Cons. <t'E;n<, 23 mars 1921, Ji. A. 1921. 2. 33). L'in-
terprète judiciaire musulman non citoyen français, étant a la no-
mination du gouvernement, touchant un traitement passible des re-
tenues pour pensions civiles, p.st un fonctionnaire au sens juridique
du mot et aussi au sens de l'article 15, alinéa 2, du décret du 6 février
1919. Le principe de l'inéligibilité de l'interprète dans ]e ressort ou il
exerce est précisément écrit dans cette disposition du décret. Ajou-
tons que l'interprète <rf«<Mff<'f;r as<(;/me~/f, qui n'est que cela et qui,
par conséquent, ne touche pas un traitement [décret .du 20 novembre
1852, Est. e: J,ey., p. 156 adde Larcher. Traité de T.eg. a~r., n" 467),



et à la suite desquelles le sieur Kessous Mohammed a été pro-
clamé élu Attendu 1° que ce dernier, interprète près le tri-
bunal de Philippevilte, est un fonctionnaire de l'ordre judi-
ciaire, dont tes fonctions sont incompatibles avec le mandat
étectif 2° (sans intérêt Vu les observations et le mémoire
en défense présentés par le sieur Kessous Mohammed, candidat
élu, et pour ce dernier, lesdites observations et ledit mémoire
enregistrés comme ci-dessus les 28 mai et 5 juillet i()2' et
tendant au rejet de la protestati'on par les motifs 1° que l'iné-
Iigibi)ité, dont l'art. i5 du décret du 6 février 19") frappe les
fonctionnaires publics rétribués par un traitement fixe, ne
s'applique pas aux interprètes judiciaires, simples officiers
ministériels, exerçant une profession indépendante, dont le
caractère n'est pas a!téré par la faible rémunération qu'ils tou-
chent de l'Etat que le conseil d'Etat les a d'ailleurs reconnus

n'est pas un fonctionnaire au sens de l'art. 15 du décret du 6 février
1921. Mais cette qualité, jointe à celle d'interprète judiciaire, ne saurait
faire disparaître cette dernière qualité. (Sur la confusion des fonctions
d'interprète judiciaire et d'interprète traducteur assermenté, v. note de
M. E. Larcher, sous Conseil d'Etat. 14 janvier 1916, R. /t. 1916. 2. 61.
note 1 in!fine).

Que vaut l'argument tiré de ,ce que les interprètes judiciaires ont été
reconnus comme étigiNes sous l'empire de l'article 8 du décret <tu 23
septembre 1875 ? Le Conseil d'Etat ne l'a pas fait sien, ou plutôt il
ne l'a pas examiné. J'aime à croire que, s'il avait interprété la fonc-
tion d'inïerp.rete judiciaire autrement qu'il ne t'a fait, il aurait rejeté
cet argument. Un usage contrariant positivement la loi (consMCtu~o
<;b?'f)gn<on';), la désuétude tendant à l'abolir par sa pure inobservation
(~MKef~~u) ne sauraient détruire la force de la loi (Cprz Gény, jUe-
</K;fte tfi~efprf~to?) et sources en droit privé posHtf, 2" édition, 1919,
t. I, p. 249 et 407).

Un premier arrêt du Conseil d'Etat du 22 mars 1879, rendu sous la
présidence de M. du Martroy. Président, avait fait nn saine interpré-
tation des termes de l'article 8 du décret du 28 septembre 1875 en annu-
lant l'élection au Conseil Généra] d'Oran de M. Priou, interprète judi-
ciaire près le Tribunal de première instance de Mostaganem. Un an
plus tard, )e 12 mars 1880, la section du contentieux du Conseil d'Etat
décidait qu'' en Algérie, le interprètes judiciaires près les tribunaux
ne sont point, pour ce motif. inéiiRiMM comme .membres des Conseils
généraux en effet, ils ne peuvent être considérés comme des
employés de l'administration dans le sens de l'art. 8 du décret du 23
septembre 1875. Le Conseil d'Etat rejetait, en conséquence, la requête
formée contre l'élection du même. M. Priou. C'est cette dernière opinion
que le Conseil d'Etat vient de maintenir dans l'arrêt rapporté. (Cf. 7iun.
/Kd. de t'/i;.jf., 1879 et 1880, pages 145 (et la note) et 81).

Georges RECTENWAU).



éltgibtes sous l'empire de l'art. 8 du décret du 2 septembre
i8y5 2° (sans intérêt) – Vu les observations présentées par
le ministre de l'intérieur, en réponse à la communication qui
lui a été donnée de la protestation, lesdites observations enre-
gistrées comme cî-dessus le 28 mai igaa Vu le procès-ver-
bal du recensement général des votes de la g" circonscription
du département de Constantine, duquel il résulte que te sieur
Kessous Mohammed a été proclamé membre du conseil géné-
ra) au titre indigène Vu les procès-verbaux des opérations
électorales des diverses communes de la g" circonscription du
département de Constantine Vu les autres pièces produites
et jointes au dossier Vu la loi du 10 août 18~1, art. 8, g t't
10 Ensemble la loi du 23 juillet t8()i Vu le décret du
a3 septembre t8~5 Vu le décret du 3 août 1880 – Vu Je

décret du a3 mars t883 Vu le décret du a/t septembre
iao8 Vu la loi du février igig – Ensemble le décret
du 6 février tnig – Ouï M. Latourncrie, auditeur, en son
rapport Ouï M° Auger, avocat du sieur Kessous Moham-
med, en ses observations; Ouï M. Tartière, auditeur, com-
missaire adjoint du Gouvernement, en ses conclusions
Sti;' le <te/ <(;'e de ce gué le sieur 7\'6MU!<s Mohammed rempff't
les fonctions (Tt/t~'pr~e

Considérant que l'art. i5, § 7, du décret du 6 février )f)H)
déclare inéligibles au conseil général, « dans le ressort où ils
exercent leurs fonctions, les fonctionnaires, magistrats et agents
rétribués sur les budgets de l'Algérie, des. départements et des
communes n Considérant qu'il est constant que, lors des opé-
rations électorales auxquelles il a été procédé le 2 octobre H)~i
dans la ()" circonscription du département de Constantine, et .'t

la suite desquelles le sieur Kessous Mohammed a été proclamé
élu, ce dernier était investi de la qualité d'interprète judiciaire
près le tribunal civil de Phiiippeville, et percevait, .'t ce titre,
un traitement fixe qu'il faisait en outre l'office d'interprète
traducteur assermenté Mai's considérant que la nature du
ministère que les interprètes judiciaires remplissent près les
tribunaux d'Algérie, qu'ils y joignent on non la qualité d'in.
terprète traducteur assermeuté, ne leur confère pas le carac-
tère de fonctionnaires, magistrats ou agents au sens et pour
l'application des dispositions précitées de l'art, tf), § du
décret du 6 février !()H) que, d'ailleurs, aucune autre disposi-
tion de loi ou de décret n'édicte d'inétigibilité ni d'incompati-
bilité a leur égard pour raison de leur qualité qu'ainsi le sieur



Hcussaa Boulakras n'est pas fondé à contester, de ce chef, Fétec-
tion du sieur Kessous Mohammed

Décide – Art. t"\ La protestation ci-dessus visée du
sieur Boussa Boutakras est rejetée.

MM. FuciET!, près. LATouR~Eum, ropp. TAUTiÈnE, cofM.
du ~<)m). –– M" ALGER, <K).

CONSEIL D'ÉTAT

janvier K)t()

Algérie, fonctionnaire, requête en indemnité de révocation, ministère
obligatoire de l'avocat.

La re~t<e!e d'un /onc<tonncnrf! tendant à ob~emr.-non <'<jn-

xufH/ton d'un arrëfe de l'évocation, ntat's une indemnité à i'ttt-
son du domnxtgc caf'M au ;'e~tfrron< par sa rctxica.fton, n'es/
/.)a~ de celles qui sont dispensées ();t nnn(s<f''re de l'avocat au
conseil d'Etat (t).

(Clément)

ÂURÊT

LE COA~Ë/L D'Er/tT, s~;nart< en Cfnten~ten.T. – Vu la
t~juctc présentée p!U' le sieur Ct~m~nt, ex-secrcfaire de la mai-
rie d'AffreviHc. Algérie, ladite requête enreg'istrée au socréta-
t'n' du contentieux du conseil d'État le 3 décembre 191~, et ten-
dant à ce qu'il plaise au conseil annuler l'arrêté en date du 23
juillet igiy, par lequel le maire de la commune d'Aff)'~viH'
en 'e révoquant de ses fonctions, a refusé de lui allouer son
trutement des mois d'août et septembre, ainsi que trois ,u')is
supplémentaires de traitement à titre d'indemnité Ce fai-
sant, Attendu qu'il n'avait commis aucune faute qu'il

(1) En principe, et sauf les exceptions prévues par les lois et Tëg)p-
m~nts. le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat est obligatoire pour
former u'n recours, en matière eojtt&ntieuse, devant tetie juridiction.
fDëc. ,22 juillet J806, art. 1*; .4d<ts BerthelL'my. Droit u'ttH;;ttt.'tf<!M/,
r9(S. p. 874 – Moreau, Droit fnt;nt<Sf'fHft~. ie09. p. 1211). Le Conseil
d'Etat a .dejA statué dans le sens donné au texte. V. arrêts du 9 juillet
1SS5 (7). P..86. 5. 111) et 12 juillet 1907 (7tcr du Cn)M. fZ'EM, p. 681).



s'était borné, comme il était de son devoir, à signaler a la pré-
fecture les erreurs du compte administratif de la commune,
qu'en retenant son traitement d'août, alors que la révocation
n'avait effet que du 3i août, le maire l'a mis dans l'impossibi-
lité de subvenir à ses besoins en septembre, et qu'ainsi le trai-
tement de septembre est du, ainsi que trois mois de traitement
supplémentaire, a titre d indemnité pour revocation brusque et
injustifiée – Condamner la commune d AffreviIJe à lui payer
l'indemnité demandée

Vu l'arrête attaque ;– Vu les observations présentées par )e
maire de la commune d'Aff'evillc, agisant ès-qualité, en ré-
ponse à la communication qui lui a été donnée de pourvoi

Vu tes observations présentées par le ministre de l'in-
térieur en réponse a la communication qui lui a été donnée du
pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus !e

3 août K)i8 et tendant au rejet de la requête par le motif que Je
sieur Clément ne demande pas 1 annulation de la révocation
dont il a fait l'objet, mais soutient qu'il a droit au traitement
des mots d'août et septembre n)iy, et de trois mois supplé-
mentaires que le mois d'août, pendant lequel il est resté effec-
tivement en fonctions, lui a été payé mais qu'aucune indemni-
té supplémentaire n'est due à raison des fautes de service com-
mises par le requérant Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier; Vu les décrets du 32 juMIet 1806, s no-
vembre 186~, iy avril i<)o(i Ouï M. Benoist, auditeur, en
son rapport Ouï M. Hergct, maître des requêtes, commis-
saire dn gouvernement en ses conclusions

Considérant que la requête susvisée du sieur Clément teud,
non pas à l'annulation de 1 arrêté par lequel il a été révoqué de

ses fonctions de secrétaire de-la ma'u'ie d'Affrevil!e, mais a ce
que ladite commune soit condamnée a lui payer, a titre d'i)
demuité, des sommes représentant plusieurs mois de traite-
ment que ces conclusions ne sont pas de celles qui peuvent
être présentées au conseil d'Etat sans mmistere d'avocat et.

qu'ainsi la requête n'est pas recevabic
Décide Art. t". La requête susvisée du sieur Ciément

est rejetée.

MM. HoMtEU, prcs. HExolsr, ropp- BERGEr, cont~ du

<~0[;



COUR DE CASSATION (ch, cnm.)

1°~ décembre i<)2i

Instruction criminelle, instruction préparatoire, pluralité de conseils,
ordonnance de soit-communiqué, pluralité d'avis, preuve.

Au cours de l'instruction préparatoire suivie par !e juge
d'tns~'uc~on, l'inculpé peut choisir plusieurs conseils (sol.
intpl.) (i).

A'oj'~annonce de sf)~-co;)).y)t~n[~f;(? doit être po)'<<!f à la con-
naissance des conseils de l'inculpé, lorsqu'il y en a plusieurs (n).

La preuve qu~aufs de cette ordortnance a été donnée au conseil
de l'inculpé peut-elle restf~er d'un recep~M postal ? (non ré-
so;t;)(3).

En tout cas, s'ily a p!tM;eurs conseils choisis, la preuve qtt'
t'ts yeiir a été donne de ro;'donnonce de sott-comnmnt~uepetit
resuMe;' d'ftnc nten<fon ;nMe au bas de cette ordonnance, po;
<an~ qu'avis a été donné « af; défenseur », et, bien que ce mot
soit écrit an singulier, il y a lieu d'adme~re que la communi-
cation a été faite à tous les défenseurs, !oMg;t! existe att dos-
sier autant de rëctpMsës que d'avocats, portant les nonts de ces
avocats (/)).

(1) La circulaire du garde des sceaux, du 10 décembre 1897, dit « Il
n'est pas obligatoire que le choix ou la désignation porte sur un con-
seil unique. » En conséquence, rien ne s'oppose à ce que l'inculpé choi-
sises plusieurs conseils.

(2) Que J'ordonnance de soit-communiqr~ doive être portée à la.
connaissance du conseil f'e l'inculpe, en vertu de l'art. 10, alinéa 2 de
la loi du 8 <)e< 1897, cela est certain, car cette crtonnr.nce a un
caractère juridictionnel (G. Massonié. /tn.s'/ftiCf!on. ~M!trffdtc!~tfe. <~w<e

de ~M7'Mp<«<<'xee, p. 18 et les arrêts cités) voy. Cass., 18 fév. 1909,
7). 19X0. 1. 225 4 janv. 1921, J). 1913. 1. 150. Par conséquent. lorsqu'il
y a'plusieurs conseils, avis doit être donné à tous.

(3 et 4) En quelle forme ? La circulaire précitée de ~rde des sceaux
dit « J'estime qu'il pourrait être procédé de la façon suivante. Aus-
sitôt que l'ordonnance sera rendue, le greffier informe-ra le conseil,
par lettre recommandée, de l'obiet de i'ordonmnre. il mf"i''nnera
au bas de l'ordonnance l'Expédition de la tett'e et annexera cette
mention le récépissé dé]ivn* par la poste. » C'est ainsi qu'on nrcM'Me
en pratique Mais il à été jugé qu'un récépissé de la poste ne fait pas
preuve de la nature de )a communication à laquelle il est relatif, et



LA COUR, Sur le pourvoi de Robinat contre 1° l'arrêt
de la Cour d'appel d Alger, chambre des mises en accusation,
du a septembre i()2t, qui rejette sa demande de mise en liberté
provisoire 2° l'arrêt de la même Cour d'appel du même jour,
qui le renvoie devant la Cour d'assises d'Oran Sur le pour-
voi contre le premier arrêt sus-énoncé (sans intérêt) Sur
le pourvoi contre le deuxième arrêt attaque Sur le premier
moyen, pris de la violation des art. 10 et 12 de la loi du 8 dé-
cembre i8n~, en ce qu'i) nc résulte pas de la procédure que le
conseM du demandeur ait été avisé de l'ordonnance de soit-
communiqué – Attendu qu'il a été annexé à l'ordonnance Je
soit communiqué six récépissés postaux, relatifs une commu-
nication adressée aux six avocats qui avaient assisté les incul-
pés au cours de l'information, et qu'au bas de t'ordonnance,
il est attesté, sous la signature du greffier, « qu'avis de la
présente ordonnance a été donné au défenseur n – Attendu
que, dans cette attestation, le mot « défenseur est écrit au sin-
gulier, mais qu'il a certainement la portée d'une désignation
collective, comprenant les six avocats dont les noms sont énon-
cés dans les récépissés postaux joints à l'ordonnance qu'il en
résulte, dès lors, que la communication faite à chacun d'eux
avait pour objet de lui donner connaissance de ladite ordon-
nance Sur le 2° moyen, etc. (sans intérêt)

que, par suite, il ne saurait, à lui seul, établir que l'ordonnance a été
portée à la connaissance du conseil do l'inculpe (Cass., 27 juillet 1911,
/?M; ffM)., n" 386 12 décembre 191S, Ht; enm., n° 633). Cependant,
s'il y a au dossier des récépissés postaux qui constatent qu'à la
date de l'ordonnance des envois ont été faits au conseil et que, d'autre
part, l'avocat a présenté un mémoire à la Chambre des mises en accu-
sation, il y a preuve suffisante que l'avis exigé a été donné au conseil
(Cass., 25 avril 1913, 7). P., 1914. 5. 14).' Mais la question se complique
lorsqu'il y a plusieurs conseils. JI a été jugé que la preuve que l'avis
a été envoyé à l'avocat du prévenu ne peut résulter du fait que l'or-
donnance de soit'communiqué porte la mention avis de la présente
ordonnance a été donné au défenseur », alors que, dans l'espèce, il y
avait non pas un seul..mais plusieurs avocats (Paris, 18 octobre 1913,
n. P. 1914. 2. 55). C'était bien le cas, ici néanmoins l'arrêt rapporté dé-
clare pareille mention suffisante lorsqu'il s'y joint l'existence au dos-
sier de récépissés postaux en nombre égal à celui des avocats choisis,
et portant les noms de ces avocats. C'est là, semble-t-il, une décision
d'espèce plutôt que de principe.

(Robinat c. Min. pub.)

ARRÊT

G. M.



Par ces motifs – Rejette le pourvoi de Robinat contre l'ar-
rêt de la Cour d'appel d'Alger (ch. des mises en accusation), du

3 septembre igai qui le renvoie devant la Cour d'assises d'Oran.
MM. BA~D, prés. LA BonDE, rctpp. DEi'E)GE8, ai), ge~.

M° Moj~AnD, av.

COUR D'ALGER (ch. de rëv.)

18 novembre t()M

Kabylie, femme mariée, brutalités du mari, divorce, évolution de
la coutume.

Si la co<t~un~e kabyle tnterfftf la fen)me brutalisée pa;' son
mari de demander le dtt'07'ce, H~e conception nou~e~e et plus
/)u~tntne des droits de la femme s'es< fait /<);< en Kabylie.
L'e~c~t<<f'f~t de cette idée est arrivée à ;;r) def;e .S[ff/f~a/~ d'avan-
ce/nent pour fons~'<f;er !;ne cf)f~n!e nMfei!e, qui s'est subs-
tituée à l'ancienne con/unx' et le <non!e?~ est venu, pour les
~'tb;maH.);, de la reconnaître ef de la eonsf)C)'c;'(T).

(1) L'arrêt ci-dessus relaté est du plus haut intérêt, venant, en effet,
après ceux du 11 juin 1919 (J. Jiuhc, 1920, p. 50) et du 11 juin 1921 (Cf. Ha-
uotm. Et;tfte ~;rr )'éuo!u~<~t des Cf)Mf);mes K~nht/~es, p. 1~5 et suiv.). Cet
arrêt manifeste la volonté persistante, chez les magistrats de la Chambre
de Révisi'on, de se renseigner sur l'évolution des moeurs en pays kabyle
et, en particulier, sur l'évolution des idées touchant la .condition sociale
de la femme, et de donner satisfaction aux aspirations nouvelles fie la
population kabyle. lorsqu'il lui apparaît que l'application des ancien-
nes règles coutumicres n'a plus l'assentiment de ceux que, jusqu'alors,
elles ont régis.

Et il faut reconnaitre que basées, non plus sur l'intérêt supérieur de
la justice ou des considérations d'humanité, mais sur l'évolution de
la coutume, les décisions de la Cour échappent à toute critique.

D'autre part, il est intéressant de constater que, parmi les faits rete-
nus par ]a Cour comme étant la manifestation (le cette évolution de i.'i
coutume et des changements qui, en Kabylie, se sont produits dans les
idées, figure le dépôt d'un vœu, par un représentant de la Kabylie
aux Délégations financières, tendant à ce .que, dans cér'ains cas, la
fe.mme puisse obtenir le divorce.

Ce n'est pas la première fois que les délégués kabyles attirent l'atten-
tion de l'Administration sur certainss prescriptions de la coutume, tenues
pour désuètes et t'invitent à faire en sorte qu'elles cessent d'être sanc-
tionnées (Cf. Instruction de M. ]é Gouverneurgénéral, en date du 13 jnit-
let 1903).

Il serait désirable que cette pratique se généralisât. Les indications



(Procureur général près la Cour d'Aiger, Lhocinc Naît
~[essaoud c. Aït Messaoud Guenim~)

JUGEMENT

~.E 7'R/HfW IL, – Attendu que les appels principat et inci-
dent sont réguliers en la forme. Attendu que Lhocine Nait
Mohand Roudjema ben Ai!, demande )'iruirmation du juge-
ment du Tribunat de paix de AHchctet en date du 9 janvier !()aa
qui t'a condamne à payer une somme de mille francs titre de
dojrunnges-ifttercts à sa femme Aït ~[essaoud Ghenina bent
J\f(jhand au motif que s'ii a été condamné par le Tribun.d
correctionnel de Tizi-Ouzou, le 21 octobre JQai, a un mois
de prison et cent francs d'amende, pour lui avoir volon-
tairement porté des coups et fait dM blessures, H ne saurait être
condamné à des réparations civiles, la coutume kabyle lui
donnant formellement le droit de battre sa femme sans qu'au-
cune sanction civile puisse intervenir pour ce fait – Attendu
qu'Ait Messaoud Ghenima bent Mohand a interjeté appel inci-
dent du même jugement, au motif que le premier juge aurait a
tort déclare irrecevable comme contraire aux coutumes kabyles
sa demande en dissolution de mariage Attendu que, s'il est
exact qu'en principe la coutume kabyle n'admet pas le divorce
au prolit de la femme, qu'elle reconnait au mari le droit de
châtier sa femme jusqu'à la mort exclusivement, qu'il peut
pour ce faire s'armer d'un bâton, d'une pierre, même d'un poi-
gnard, il ne s'ensuit pas qu'eHe soit intangible Attendu
que le droit coutumier est revisable quand il se montre par trop
contraire au droit naturel que la coutume peut modifier la

ainsi fournies par les représentants de la portion la plus ée)airee de la
population kabyle auraient une bien antre a 'torite que celles données
par une enquête-ouverte à l'occasion d'un procès détermine, dont il :=e

po'rrait très bien que l'issue laissât indifférents ceux qui seraient
appetés à témoigner.

Enfin, il serait injuste de ne point faire observer que si les Kabyles
paraissent, aujourd'hui, faits à "t'tte idée que ]a femme victime des bru-
ta)ités du mari peut réclamer le. divorce, l'évolution qui s'est ainsi
produite, a peut-être son point de départ dans deux jugements rendus
par M. Gaston Ricci, alors juge de paix de Fort-National, le 11 janvier
1899 (Rev. Alg., 1S5H. 2, 521) et le 16 juin 1902 (supp. au 7. des Tt'tt). ~e)-.
3* trim., p. 120) e't admettant la femme kabyle à récJamof le divorce,
attendu ?M'H est plus ffjn/of/n~ ri la M~;Yt!e et a'(.r idées de !ft civili-
)!~t:<m /?'a)t('f!tM' d'amener pyo~fC~.<:t~<'m<'M! les t~tgf)' f! ftdop~)-
nns lois »,

Marcel Mf)HAM).



coutume sous la pression de l'opinion publique ou l'impulsion
de la jurisprudence;

Attendu que, s'il ijnporte de concilier avec les exigences va-
riables de la vie sociale la permanence de certaines coutumes,
encore faut-il qu'elles ne soient pas trop en opposition avec les
principes les plus élémentaires de l'humanité Attendu que
le fait seul d une femme kabyle osant assigner son mari en
dissolution du mariage pour cause de brutalité et de violence,
contrairement à la coutume ancestrale, démontre qu'il y a quel-
que chose de changé dans sa mentalité qu'elle entend protes-
ter, autrement que par la résignation et le droit à l'insurrec-
tion contre les brutalités du mâle q~u'il y a lieu de l'aider et
l'encourager dans cette voie

Attendu qu'en fait comme en droit, plusieurs coutumes kaby-
les ont, depuis la conquête. évolué sous, des influence multiples,
que, notamment, et contrairement à la coutume, on n'a pas
reconnu à l'assassin à gages le droit de demander en justice
paiement de son salaire au mari le droit de châtier sa femme
jusqu'à la mort exclusivement Attendu que de nombreuses
décisions ont prononcé la dissolution du mariage en matière
kabyle pour propos tyranniques et menaçants tenus par le mari
contre son épouse, pour condamnation du mari pour crime, et

en cas d'absence prolongée – Attendu, en dernière analyse,
que les coutumes ne peuvent et doivent être respectées qu'au-
tant qu'elles ne heurtent pas trop les principes généralement
admis comme étant d'ordre public et d'intérêt social Atten-
du, en l'espèce, que Lhocine Naît Mohand Boudjema ben Ali a
été condamné, non seulement, comme il est dit ci-dessus, pour
violences sur sa femme mais encore, le 2~ janvier !t)22, à trois
mois de prison par te Tribunal correctionne de Tizi-Ouzou pour
violences et voies de fait qu'il est d'une brutalité révoltante

que la cohabitation avec lui constitue pour sa femme un dan-
ger perpétue! Attendu qu'on ne saurait contraindre une
épouse, même kabyle, à subir une union odieuse et source per-
manente de danger pour son existence, qu'il y a lieu de faire
droit a 1 appel incident de Aït Mcssaoud Ghenima bent Mohand;
que décider autrement serait contraire aux principes les plus
élémentaires de l'humanité

Par ces motifs – Reçoit les appels principal et incident
comme réguliers en la forme confirme le jugement dont est
appe) en ce qu'il condamne Lhocine Naïl Mohand Boudjema en
mille fran'cs de dommages intérêts t'infirme en ce qu'il refuse



de prononcer la dissolution du mariage des parties – En con-
séquence prononce la dissolution du mariage de Ait ~tessaoud
Ghenima bent Mohand avec Lhocine ~aït Mohand Boudjcma.

Pourvoi interjeté par le Procureur général. Ce pourvoi s'ex-
prime ainsi

Saisi', par te mari, d'une demande de pourvoi (contre un
jugement du Tribuua! de Tizi-Ouzou en date du 26 avril )f)2n
qui avait prononce un divorce (tans ces conditions), ]c Procu-
reur général soussigné a du y faire droit, te jugement du tribu-
nal de Tixi Ou/ou étant incontestablement contraire a la cou-
tume kabyle. qui n'admet pas le divorce, mais seulement le
droit d'insurrection, et qui autorise le mari a châtier sa femme
aussi rudement qu'il le juge bon, a la seule condition de ne
pas la tuer:

Au surplus, dans ses considérants, !e jugement lui même le
reconnaît, mais il déclare que la coutume n'est pas intangible,
et qu'elle peut être révisée, sous la pression de l'opinion publi-
que, quand elle se montre par trop contraire au droit naturel
qu'en l'espèce le mari est un individu d une brutalité révol-
tante, et que ce serait methc eu danger la vie de sa femme que
de maintenir le mariage.

La Cour aura a apprécier si elle doit suivre ta même voie. H

semble bien, en effet, qu'il se produise, en cette matière cojume
plusieurs autres, en Kahylie, une évolution dans les mœurs.

AH)tÊT

L/t C0< – Attendu que la demande de la dite damc, en
divorce, était basée sur ces violences, en raison desquelles
Lhocine Naît Moband avait été condamné a un mois dempri-
sonnement et a cent francs d'amende par le Tribuud correc-
tionnel de Tizi-Ouzou – Attendu que M. le Procure:')' général
s'est régulièrement pourvu contre le jugement s'.tsvisé du
26 avril tQaa. prononçant le divorce et condamnant l.hociue
Naît Mohaud à mille francs de dommages intérêt-'

Sur la demande en divorce – Attendu que si cette décision
est contraire aux coutumes kabvies envisagées dans toute leur
rigueur primitive, eile ne saurait cependant encourir la cen-
sure de Lt chambre de révision – Attendu, en effet, qu'il res-
.sort des considérants du jugement attaqué et d'uu rapport de
M. le Procureur de la république a Tixi-Ouzou, a ~1. le Procu-
reur géuéral. du <) juiu ïf)' que, depuis plusieurs années déjà,



plusieurs justices de paix de l'arrondissement de Tizi-Ouzou
ont accueilli les demandes en divorce, introduites par des fem-
mes kabyles, et fondées sur l'absence prolongée des maris, con-
damnés a des peines perpétuelles ou de longue durée, sans qu'il
y ait eu appel de ces décisions et sans protestation de la part
des familtes d<* ces femmes – Attendu qu'il en ressort, en
outre, que d'autres demandes en divorce basées sur les mau-
vais traitements exercés par des maris sur leurs femmes, ont
été portées, soit devant le Tribunal de Tixi-Ouzou, soit soumises
au Parquet de cet arroudissement que, même, diverses déci-
sions du juge de paix de Fort-National ont admis le divorce
pour le cas de mauvais traitements

Attendu qu'a la séance des Délégations Financières du .<
juin i()2~, M. le délègue Houmanc déposait un vœu tendant a
ce que, notamment, la femme kabyle puisse obtenir le divorce
dans certains cas Attendu qu il ressort de ces décisions d"
justice et de ces divers documents que de nombreuses protesta-
tions se sont déjà élevées contre la coutume barbare qui inter-
dit à la femme kabyle brutalisée par son mari, de demander la
rupture du lieu conjugal qu'une conception nouvelle et plus
humaine des droits de la femme s'est fait jour en Kabylie; que
l'évolution de cette idée est arrivée à un degré suffisant d'avan-
cement pour constituer une coutume nouvelle qui s est subsli-
tuée si l'ancienne coutume et que le moment est venu, pour les
tribunaux, de la reconnaître et de la consacrer

Sur les dommages intérêt~; –Attendu (p)c si, dans la rigueur
des coutumes kabyles, le mari a le droit de frapper sa femme, .1

la seule condition de ne pas la tuer, il a perdu ce droit, abso-
lument contraire aux lois de police et de sûreté, pnijqu'il répond
de ses violences devant les tribunaux de répression Attendu
que ce qui est défendu par la loi pénale au mari kabyle ne sau-
rait constituer pour lui, un droit au point de vue de la loi
civile et qu'il doit subir la double sanction du droit pénal et des
réparations civiles

Par ces matifs En la forme, reçoit le pourvoi – Au
fond l.e recette – Ainsi jugé, etc.

MM. FtLco\fs, prM. NonKs, av. <yen.–M" Oun) AouDiA. <n).



COUR D'ALGEti (eh. de rëv.)

t
i2nnvcmb)e)<)L!i

Droit musulman, action en justice, défaut d'intérêt personnel,
irrecevabiuté.

7~t dro~/t)t~f~<t!on<'onifnecftdm~/t'tn<'()<'< ;<ncac~("c
p<')~c~'eu)<rod«t<<'gftfpar f~)<'pet'~o~ncay«/t<)f/)~t<Jrë<
pers<'nng<ùc<'«gac<to~(t).

El OuMt' Chabane c. Saadou Mohammcd)

AHKËT

L.) COL~, – Attendu que le pourvot en révision est reg'.t-
lier en la forme;

Au fond Attendu que le sieur Saadou ~fohamcd, se pré-
'sentant devant le Cadi de Souk-Ahras, a expose que sa fille
adoj<tive El Aouar Khadra était victime de mauvais traite-
traitementsdc!anar)des()nm:H'i,E)Aou!t['ChMbane,eta a
demandé que ce deruier fut astreint à comparaître et à faire
comparaître sa femute devant le magistrat musulman, afin
que celle-ci p)'H tibrement exposer ses griefs contre son mari

(1) En droit français, la question ne se pose pas. En droit musulman
pur, tout croyant est le gardien-né de la religion, et tout membre 4e
communauté musulmane peut valablement introduire une action, alors
même qu'il n'y aurait aucun intérêt personnel dès que la question reli-
gieuse est en jeu d'une façon plus ou moins directe droits et devoirs
respectifs des époux, règles du mariage, droits et intérêts de mineurs,
etc.. On en trouve un exemple dans le TtecMf~ d'actes ~iCMH'M ar't-
bes de Zeys et Mohammed ould Sidi Saïd (page 21, n° 5) il s'agit (.X

deux musulmans qui, ayant entendu un mari prononcer contre -a
femme la formule réuudiaire, requièrent le cadi de le faire comparaître
et (le déclarer le divorce.

Cette conception originale pouvait, dans les premiprs temps de l'Is-
lam, constituer une précieuse sauvegarde pour les femmes et les inca-
pables injustement opprimés, dont tout bon musulman pouvait ainsi se
faire le champion en justice. Dans l'Algérie moderne, tes conditions ne
sont plus les. mêmes, et si le procédé a ses avantages, il présente aussi
des dangers en permettant à des tiers, parfois malveillants, de s'iutro-
duire dans la vie privée des justiciables. n'autre part, il est difficile de
trouver, dans les auteurs musuhna.ns, une trace explicite de cette
ancienne coutume. Ces raisons ont déterminé la Cour, devant laquelle il
semble bien que la question se posait pour la première fois, à rejeter
le pourvoi.

g N,



'– Attendu que, par jugement du ti octobre 1~20, le cadi fit
droit à la demande de Saadou Mo))amed

Mais, attendu que sur appel formé par El Aouar Chabanc, le
Tribunal de t" instance de Guelma a infirmé, le a'l mai igat,
cette décision, motif pris de ce que Saadou ne justifiait, ni de
sa qualité de père adoptif ni d'un pouvoir quelconque l'autori-
sant à représenter Aouar Miadra en justice – Attendu qu'à
la date du }5 juillet suivant, M. le Procureur générât s'est
pourvu en révision contre la décision du tribunal d~appe), esti-
matif qLc, d'après le droit islamique, tout membre de la com-
munauté musulmane pouvait valablement introduire son ac-
tion, alors même qu'il n'y aurait aucun intérêt personnel, d~s
que la question religieuse était en jeu – Attendu qu'aucun
texte précis n'est invoqué à l'appui du pourvoi Attendu
qu'il est de principe, en droit musulman comme en droit fran-
çais, qu'une action ne peut être introduite que par une person-
ne ayant un intérêt personnel à cette action Attendu que
le demandeur, pour justifier son intétët à l'action, invoque sa
qualité de père adoptif d'Aouar Khadra

Mai~s attendu qu'il n'a pu justifier de cette qu'uité qui est
déniée par le défendeur qu'il ne justifie pas non plus d'un
pouvoir quelcouque pour représenter Aouar khadra en jus-
tice Attendu, des lors, que c'est à bon droit que le Tribu-
nal de instance de Cue!ma. constatant le défaut de qualité

,du demandeur, a infirmé la décision du cadi de Souk-Ahras
Qu'en ce faisan), il n'a violé aucun des principes du droit
musulman

Par ces motifs – Déçoit le pourvoi comme régulier <n la
forme – Au fond, le dit mal fondé et le rejette

MM. I!o\ELn, p)'M. Po~smn, 01). (yen.

COUR D'ALGEH (ch. de rev.)

10 juillet i<)20

Hadana, mère, remariage, déchéance, renonciation.

La ;T)crg qt(t se rcniarfe perd la h<;d<]no, pourvu que la dé-
chéance soit demandée dans !'anrM6 qm suit le second m~-
)'tage(i).

(1) En ce sens Alger, 29 juin 1865 (Sautayra et CherbonnQau, I.



.t dt~/ot~ de demande de déchéunce :n<rodm<e dans le temps
légal, l'acte par lequel la Hte/'e déclare renoncer à la hadu~ft
ës<~a!abie(i).

(Barchi Ati c. Âtrous Zohra)

ARRÊT

Li CULJ}, Attendu que, dans le courant de 1~1. Barchi
Ali ben Mohamed répudiait sa femme Atrous, ou Attarsia
Zohra bent Saad, laquelle s'engageait à pourvoir pendant une
année a l'entretien de l'enfant issue du mariage, la jeune Bar-
chi Rebaïa bent Ali Attendu que le 3t janvier n):8, un
nouvel accord intervenait entre Attarsia Zohra, remariée, le
trois février i()T.), avec un nommé Sa)ah Mohamed bon Necib
et son premier époux Darchi Ali que cet accord était constaté
par un acte passé le dit jour 3i janvier devant le cadi de la
Medjerda, aux termes duquel Attarsia Zohra s'engageait à gar-
der encore la jeune Rebaïa pendant dix-huit mois et à la remet-
tre alors définitivement à son père, sans pouvoir élever à ce su-
jet aucune contestation Attendu que, dans le courant du
mois d'août igi(), Barchi Ali réclamait, conformément aux
conventions sus-rappelées, la remise de la mineure Hebaïa, mais
que Attarsia Zohra se refusait à la rendre à son père, sous le
prétexte que l'enfant était encore trop jeune pour pouvoir se.
passer des soins maternels Attendu que Barchi Ali a alors
actionné Zohra devant le cadi de Souk-Ahras qui, par juge-
ment du 3 septembre ft)if), ordonnait que l'enfant serait re-
mise a son père – Attendu que, sur l'appel d'Attarsia Zohra,
le tribunal de Guelma, par jugement du ?.5 février tq?.o, in-
firmait la décision du cadi de Souk Ahras et confiait la hadana
a une nommée Attarsia Haddi bent Saad, désignée par Zohra,
comme .sa sœur et devant, en qualité de tante maternelle, être
préférée a Barchi Ali pour être investie de la garde de Ven-
fant – Attendu que M. le Procureur Général s'est pourvu
régulièrement en révision contre ce jugement, le a3 avril

i()~o Attendu qu'il est de principe, en droit musulman, que
la mère qui se remarie perd la hadana, pourvu que la déchéance

n° 464) Aiger. 29 mars 1893 (Reu. ~!< 1893. 2. 225) trib. Tunis, 25

janvier 1897. 2. 410).

(1) En ce sens Alger. 27 juillet 1863 (Sabfttéry, Efcn)Ct)ts de droit
musulman, p. 119) 26 octobre 1863 (Sautayra et Cherbonneau. I, n" 443).



soit demandée dans l'année du remariage – Attendu qu'en
ce qui touche Zohra, si sa déchéance tt'a pas été demandée
conformément aux coutumes, il est néanmoins constant qu'elle.
a expressément renoncé à la hadana par ]a convention sus-rap-
pelée du 3f janvier <f)t8 et que Haddi bon) Saad, par elle dé-
signée au Tribunal comme ayant qualité pour exercer ia hadana
ne l'a pas réclamée, tandis que Barchi Ali, le père de Rebaïa,
l'a formeilement revendiquée, tant devant le Tribunal que
devant la Cour

Que, par aiiïeurs, ni t'honorabiiité de Barchi Ali, ni son af-
fection pour 1 enfant n'ont fait l'objet d'aucune contestation
Attendu, dès lors, que c'est à tort et en violation des principes
de la loi musulmane que la hadana, au lieu d'être attribuée au
père qui la réclamait, l'a été, par Je jugement déféré à la Cour,
à une personne qui ne la demandait pas Qu'il y a d'au-
tant plus lieu de le décider ainsi, que les liens de parenté de
Haddi bent Saad avec la jeune Rebaïa ne paraissent nullement
étab!is Que Barchi Ali expose que son ex-femme Zoh'ra
n'était pas la sœur de Haddi, mais une étrangère abandonnée
jadis et recueillie par la famille de Attarsia Saad, dans taquettr;
elle a été élevée et dont elle a même pris le nom – Que cette
explication paraît corroborée par la production d'un acte d(
partage de la succession d'Attarsia Saad dressé le 1°~ août i8(~,
par le cadi de Souk-Ahras et dans lequel figurent les noms
des héritiers et descendants du défunt Attarsia Saad, à l'excep-
tion de celui de Zohra Attendu, au surplus, que cette der-
nière, bien que régulièrement convoquée, n'a pas comparu et
ne s'est pas fait représenter devant la Cour Attendu qu'il
échet, en conséquence, de faire droit aux conclusions du pour-
voi et d'annuler le jugement du Tribunal de Guelma

Par ces motifs Reçoit le pourvoi en la forme, !e déclare
justifié au fond – Annule, en conséquence, comme contraire
aux principes des lois et coutumes musulmanes en matière de
hadana, le jugement du Tribunal de Guelma, en date du a5
février J<)30.

MM. DEnnACH, prés. Pof\stER, av. gcn.



TÎUBU~AL COnRECTtO~~K). D OHLÉA~SYlLLE

a~marsigaS

Pensions, avances, délit d'usure.

La loi du 26 juillet 7~77, rendue appJtcutdc a r.U~erte par
décret du juillet 7.97<S, pr~hfbe toute nuance, .s'ous quct~ue
que /ornte que ce soit, sur une pension soit civile, soit ntfJt-
<atre (i).

Le délit d'usure ne peut p!< <en)pornn'en(en<, e!e pour-
suivi; en effet, l'article 7* de la loi du 18 avril 1918 a suspendu
la !)f)n'<o<ton du taux de !'[n<pre< ct'n~en~mnMe! pendant la
durée de la guerre cependant cinq ans, au HtKtfM, après la date
de la cess<t<ton des h.os<ttt<es('!).

(1 et 2) Le contrat de prêt sur gages est licite, mais comme, en fait,
ceux qui font métier de prêter sur gages sont souvent des usuriers qui
exploitent les emprunteurs, la loi a interdit l'ouverture des maisons Jf
prêt sur gages et décide qu'il ne pourrait en être établi qu'au profit des
malheureux, sous le contrôle et avec l'autorisation du gouvernement.
L'article 411 du Code Pénal a sanctionne ces principes, en garantissant
le privilège des Mont-de-Piete. Cependant, aux termes de la jurispru-
dence de la Cour de Cassation, il était décide que cet article 411 ne
pouvait s'appiifjnfr qu'aux prêts sur gages et choses furp~fff~'s et qu':1
ne pouvait atteindre, notamment, ceux qui t)rëtaient habituellement des
sommes d'argent à d'anciens militaires, sur dépôts de leurs titres de
pension et de leurs brevets de légionnaires [Aff. Mesquiua, Alger,
19 nov. 1876. Cass. 15 avr. M76. D. P. 76. 1. 404 et, sur le renvoi, Âix. 29 juil-
let 1876. P. 76. 962). Depuis cet arrëi. des tribunaux avaient cepen-
dant refusé d'accepter cette interprétation et avaient condamné des pré-
venus qui faisaient précisément métier de prêter sur ces titres et brevets
(Trib. Mostaganem. Il janv. 1878. D. 7!). 3. 63. Garcon, Code 7~')(tf,
art. 411).

La question n'a' plus d'intérêt depuis que la loi du 26 juillet 1917, Ten-
due applicable à l'Algérie par décret du 1" juillet l'J18. prohibe d'une
façon absolue et formelle toute avance, sous quelque forme que ce' soit,
sur les pensions civiles ou militaires.

On peut se demander si les tribunaux algériens, pour les Thèmes
raisons pratiques qui les firent, jadis, se refuser à considérer comme ne
tumbant pas sous le coup de la loi les prêts sur gages incorporels, ne
devraient pas considérer comme toujours existant le délit d'usure.

Le tribunal correctionnel d'Orléansviile, dans le jugement ci-dessus



(Min. Pub. c. Bozzio et autres)

JUGEMENT

LE 7'J~BMVtL, Attendu que les trois premiers inculpés
Bozzio Pierre, Bozzio Ktisabeth et Azzopardy André sont pour-
suivis pour avoir, contrairement aux prescriptions de la loi,
consenti à divers indigènes des avances sur titres de pensions
militaires et avoir habiluellement consenti des prêts avec inte-

rapporté, a, en effet, estimé que le délit d'usure ne peut plus être tem-
porairement poursuivi, l'art 1 de la loi du 18 avril 1U18 ayant suspendu
la limitation du taux de l'intérêt conventionnel pendant la durée de la
guerre et pendant 5 ans, au moins, après la date .de la cessation des
hostilités.

Le législateur de 1918 a-t-il vraiment entendu supprimer le délit
d'usure et autoriser les usuriers à abuser impunément des besoi:)s
d'argent des miséreux, et. plus particulièrement, de petits retraités ou de
pensionnés, en leur faisant des avances à un taux scandaleux ? Nous
ne le pensons pas et la question a un intérêt capital en Algérie, où irt
population indigène est malheureusement trop souvent livrée aux agis-

sements coupables de spéculateurs peu scrupuleux. Pour baser notre
opinion nous nous en référons aux travaux préparatoires de la loi et,
notamment, aux affirmations de M. Chavoix, rapporteur à la Chambre
de la loi suspendant la limitation du taux de l'intérêt..Doc. par). 19)C,
p. ?(:).

< Mais, dira-t-on, vous devriez suspendre aussi les effets de la loi du
< S9 décembre 1850 sur l'usure Cette conclusion ne s'impose pas, car,
« comme l'a dit Léon Say, l'usure peut être constatée, non par le taux,
mais par lés mesures qui peuvent accompagner le prêt

Dans ces conditions, on est en droit de soutenir que le législateur de
1918, en suspendant la limitation du taux de l'intérêt conventionnel n'a
pas entendu supprimer le délit d'usure et d'habitude d'usure, prévu par
la loi du 19 décembre 1850. non expressement abrogée – que ce délit,
créé par une loi spéciale, n'a pas non ptus été suspendu par ladite loi
du 18 avril 1918, modifiant celle (lu 13 avril 18')8. qui fixait te taux de
l'intérêt, puisque l'usure n'est pas seulement constatée par le taux de
l'intérêt, mais encore par toutes les circonstances et les manoeuvres qui
peuvent, accompagner un prêt, (et, en l'espèce, les manœuvres fraudu-
leuses étaient évidentes). L'esprit de la loi nouvelle parait être d'avoir
permis aux particuliers de fixer librement le taux de l'intérêt. <i <;().(!
<)<)H '<' ce <aM reste dtftts des Mwttfi. HM'n~ftM et ~)M<cs. tout en
tenant compte des circonstances créées par la guerre et du renchéris-
sement de toutes choses. Mais la perception d'un intérêt de 150 à 170

accompagnée d'un fait, par )ui-rne.me délictueux (prêt sur titres de pen-
sions militaires), ne saurait rester impunie. Cette solution qui, à notre
avis, ne va pas a rencontre de texte de la lui de 1918, est conforme à
ia morale et à l'intérêt général et devrait être adoptée par les tribunaux
algériens. André KNOEmzEl).



rets usuraites; et les deux derniers inculpés, Xamii et Mechta,
pour avoir aidé ou assisté les sus-nommés dans les faits qui ont
prépare ou facilité lesdites avances sur titres – Attendu que
les cinq inculpés reconnaissent, avoir commis le délit de prêt
sur titres de pensions de l'Etat, prévu et puni par les art. i à Il

de la loi du a6 juillet Igi~ et rendue applicable à l'Algérie par
décret du juillet !()i8, les trois premiers comme auteurs
principaux et les deux derniers comme complices Attendu,
en ce qui concerne le détit d'usure, que si les prêts consentis
t'ont été à des taux exorbitants et très nettement réprouvés par
la morale, il y a !i'u de rechercher cependant, si cette inculpa-
lion peut être relenue a rencontre des prévenus Attendu
que ie détit d usure est caractérisé par la.stipulation d'intérêts
nsuraires, c'est-à-dire, supérieurs au taux fixé pour t'intérét
conventionnel; – Attendu qu'aux termes de la )oi~ du 18

avrit if)i8, 1~ limitation de intérêt conventionnel a été sus-
pendue temporairement pendant la durée de la guerre et pen-
dant une période qui ne pourra être inférieure a cinq années
à partir de la cessation des hostilités Attendu, en consé-
quence, qu'actuellement le taux de l'intérêt conventionnel
étant encore suspendu, le défit d'usure ne ncut plus être réaJisé
tout comme il n'est plus réaiisabfe et ne t'était déjà pas avant
cette loi de i()i8 en matière commerciale, où la liberté du taux
de l'argent avait déjà été proclamée par la loi de janvier 1886

Attendu q!U il convient donc de retenir seulement à t'en-
contre des inculpés le délit d'avauces sur titres de pensions
de l'Etat et de compHcité et de tes relaxer du chef d'usure et
de complicité

Par ces motifs – Déclare les prévenus non convaincus du
délit d'usure et de compHcité. Les déciare seulement coupa-
bles, savoir Bozzio l'icrre, Bozzio EUsabcth et Azzopardy An-
dré du délit d'avances sur titres de pensions de t Etat et Kamti
Mohamed et Mechta Mohamed de complicité dudit délit. Et
pour ia répression, condamne -chacun des sus-nommés à la
peine de quatre cents francs d'amende.

MM. MAHALt, //o~M de ~r~. KxofinrzEn, suM. –
MM" Boim.nc;\o~ et MAxoLLEr, nu.



TRIBUNAL'MIXTE iMMOmUEH (TUNISIE)

i<) mai K)i5

Immatriculation, jugement, recours, erreur matérielle ou omission,
erreurs de fond, pas de recours.

Aux termes des dispositions des ar<tc!cs 37 e< 38 de la lui
/t''tC!ere e< du décret du tf) ynars t8n' les dectstons du <rtbnm!
7')H'c'<e ne sont susceptibles d'aucun recours

Les erreurs de fond ~u'aura~ pu commettre le dit <rtb't/)a~

ne son< pas davantage susceptibles de donner ouverture à {'«<
tion en rectification. Les seules erreurs matérielles et oy~t's.s'tum

qui put'ssent être rectifiées sont celles qui consistent en une
/(tM<c d'écriture, de chiffre ou de dessin ayant eu pour résultat
de /ausser e< <rans~ornt.er après coup la décision rendue par le
tribunal et d'en avérer l'esprit (i).

(Lambert)

.ÎUGEMEKT

LE TV~BL'A'.tL, .– Attendu qu'il résulte des recherches de
l'atiministratinn a l'occasion de la remise des avis d'audience
qu'aucune des parties n'est mobilisée Attendu, cependant,
que M. le docteur Lambert, auteur de la requête en rectification
d'erreurs matëriencs ou d'omissions, bien que régulièrement
convoque et touche par la convocation, h* 33 avril dernier, ne
se présente pas, ni personne pour I..1; – Attendu que, par
jugement du ~8 mars 1911. le tribune mixte a prononcé l'im-
matriculation au profit du sieur Cabriet Médina, de la propriété

(:1) On a tritiquR et on critique' encore les pouvoirs e.?'t):<a7tM du
tribunal mixte qui statue souverainement, sans aucun recours possi-
)i)n .eontrp Ses décisions, sauf dans les cas npUMnent et ItmitativemËnt
déterminés par le décret du 19 mars 1S97. Ces critiques ne sont pas
justifiées la pratique en démontre rmanite. La voie de )'a[)p"l ou
le recours en cassaUun ne feraic'nt qu'apporter plus de rst.ird dans la
detivrance des titres fonciers, sans faire dispar~tre le danger d'cne~rs
toujours possibles.

G. R.



dénommée « Henehir Saïd » objet de la réquisition n° <).yt
Attendu que, par requête du M mai i~u, M. )e H' ).am-

bert s'est pourvu en rectification d'erreurs materie))es ou d'o-
missions, contre cette décision

Attendu que les art. 3'; et 38 de la loi foncière disposent que

« les décisions du tribunal mixte ne sont susceptibles d'au-
« cune opposition, appel ou recours quelconque « que
« toute personne dont les droits auraient été lésés, par suite
« d'une immatriculation ou d'une inscription, n'aura jamais
de recours sur l'immeuble, mais seulement, en cas de dol,
nue action personnelle en dommages intérêts contre l'auteur
du dol » (action q!))i, du reste, est de la compétence des tribu-
naux de droit commun et non de la compétence du tribunal
mixte)

Attendu que le décret du K)
mars t'Sg~, précisant la nature

des rectifications que le tribunal mixte peut admettre, décide,
d'autre part, que « peuvent seuls être rectifiées les erreurs
'<

matérielles ou omissions provenant de l'inadvertance deun
'< quetconquc des agents ayant pri~s part à l'immatriculation
a et consistant en une faute d'écriture, de chiffre ou de des-
<t sin », « !a décision rectificative ne pouvant en aucun cas
« porter atteinte à la propriété et aux droits réels établis par
« le jugement d'immatriculation » Attendu qu'aux termes
de ces dispositions les erreurs de fond qu'aurait commises ~e

tribunal mixte ne sont pas susceptibles de donner ouverture à
l'action en rectification, et les seules erreurs matéricUcs et
omissions qui puissent être rectifiées sont celles qui consistent
en une faute d'écriture, de chiffre ou de dessin, ayant eu pour
résultat de fausser et tranformer après coup la décision rendue
par le tribunal et d'en altérer l'esprit. (Tribunal mixte, 3i jan-
vier tf)0- G et !y juillet 1903. Journal des Tribunaux de Tu-
nisie, année i<]oy, p. ty~ année if)o3, pp. /j(),~ et ~<)8)

Attendu q~ue M. le D* Lambert soutenait, tant dans sa requête
que dans ]es conclusions abondantes et touffues qu'il avait
déposées postérieurement, que la bonne tôt du tribunal mixte
avait été surprise par les manœuvres dolosives du requérant

que c'était il tort, et faute d'un examen suffisamment appro-
fondi des documents de la cause, que ta demande du requé-
rant avait été accueiDie. que les droits hypothécaires du D''
Lambert sur le ttenchii Saïd, n'avaient pas été reconnus avec
leur véritable étendue Attendu qu'il concluait a ce que
la décision d'immatriculation fut revisée et annulée, et a ce



qu'il fut statué à nouveau, tant sur la réquisition d'immatricu-
lation que sur l'inscription des charges hypothécaires At-
tendu que M. le D'' Lambert alléguait ainsi, non des erreurs
matérielles, dans le sens du décret du 19 mars 1897, mais des
erreurs de fond Attendu qu'il s'attaquait au droit de pro-et aux droits réels établis par le jugement d'immatricu-
lation Attendu que sa requête allait donc à l'encontre des
règles légales, ci-dessus précisées Attendu qu'eue fut néces-
sairement rejetée dès lors, par jugement du iX mars tgta –
Attendu que, dès le a3 du même mois, soit dès le 23 mars 1912,
M. le 1)' Lambert s'est pourvu à nouveau en rectification d'er-
reurs matérielles ou d'omissions, visant, cette fois, non seule-
ment le jugement d'immatriculation du a8 mars tf)' par lui
déjà entrepris, mais encore la décision du i3 mars tgta, qui
avait rejeté sa première requête en rectification Attendu
que, ni dans sa requête, ni dans les conclusions qui ont suivi,,
ni dans les explications qu'il a fournies au cours de la réunion
contradictoire, prescrite en cette matière, M. le D'' Lambert
n'articule aucune des fautes d'écriture, de chiffre ou de dessin
que prévoit le décret du i() mars i8()'7 – Attendu que, comme
dans ta précédente procédure en rectification, et sans qu'))
soit invoqué, au surplus, de faits ou d'arguments nouveaux, il

se borne à alléguer, a la charge du requérant, des manoeuvres
dolosives dont la sanction éventuelle n'appartient pas an Tri-
bunal mixte à l'encontre de la décision elle-même, des erreurs
de fond qui, quelle qu'en soit la cause et fussent-elles dues à
la faute de l'un des agents du tribunal, ne sauraient servir de
base à uns action en rectification d'erreurs matérielles ou
d'omissions Attendu que, cette fois encore, son but obsti-
nément poursuivi, et tel qu'il se révèle, notamment, dans ses
conclusions du 2 avril tf)'5, formulées lors de la réunion
contradictoire des parties, est d'arriver à une révision de l'af-
faire au fond, que la loi foncière n'autorise pas, de faire revenir
le tribuna) mixte en dépit des prohibitions légales sur le
droit de propriété par lui proclamé au profit du sieur Médina,

sur les inscriptions hypothécaires par lui ordonnées –- At-
tendu que la requête du a3 mars 1919 de M. le D' Lambert n'est
ainsi que le renouvellement pur et simple de sa requête anté-
rieure du ao mai inu Attendu que. dans ces conditions,
el a supposer que cette nouvelle requête ne dut pas être de
prime abord rejctéc comme formée en violation de la règle de
la chose jugée, elle va, manifestement, comme la requête pré-



cédente du 20 mai i~n, à l'encontrc des principes posés par les
art. 3 et 38 de la loi foncière, et par le décret du t<) mars t8()';
qu'elle n'est point susceptible, dès lors, d'être accueillie
Attendu qu'à la dernière heure, M. le D' Lambert sollicite le
renvoi de l'affaire à une date indéterminée à raison, tout
d'abord, des multiples obligations et fonctions médicales, qui
l'auraient empêche de préparer sa défense dans le court délai
qui lui a été laissé, pour le motif, d'autre part, que son avocat
a la Cour d'appel, détenteur de ses pièces, serait mobilise –
Mais attendu que nous venons de préciser que sa requête
actuelle n'est que la reproduction pure et simple de sa pre-
mière requête en rectification qui remonte au ao mai !gjt
Attendu que M. le D' Lambert a donc en tout le temps néces-
saire pour préparer sa défense Attendu que nous venons de
constater, en second lieu, que, cette fois encore, M. )e D~ Lam-
bert n'articule aucune des fautes d'écriture, de chiffre ou de
dessin qui, seules, aux termes du décret du !<) mars iSf)~, peu-
vent donner ouverture à la procédure de rectification d'er-
reurs matérielles ou d'omissions qu'il se borne à alléguer,
cette fois encore, en vue d'arriver à une révision de l'affaire,
au fond, que la loi foncière n'autorise pas, à la charge du requé-
rant, des manoeuvres dolosives dont la sanction n'appartient
pas au tribunal mixte, à l'encontre de la décision elle-même,
des erreurs de fond qui ne peuvent servir de base à une action
en rectification Attendu, dès lors, que les pièces et docu-
ments que M. le D' Lambert voudrait produire, pièces et docu-
ments que le tribunal a examines, au surplus, lors du dépôt de
sa première requête, utiles, peut être, pour l'examen du fond
de l'affaire, sont sans le moindre intérêt, ni la moindre signifi-
cation dans le débat, limité 'par la loi, qui s'agite actuelle-
ment Attendu que, M. le Dr Lambert n'est point mobilisé
ainsi qu'il résulte des renseignements recueillis à ce sujet par
l'autorité administrative, lors de la remise des convocations 1

l'audience, qu'aucun renvoi ne doit être ordonné sans nécessité
absolue dans cette matière de l'immatriculation, où la loi n'ad-
met ni opposition, ni appel, ni recours d'aucune sorte, dans un
intérêt de cejérité Attendu qu'il n'y a lieu, en conséquence,
d'accueillir la demande de sursis basée, tant sur l'absence des
pièces dont s'agit, que sur la prétendue nécessité pour M. le D''
Lambert d'une étude plus approfondie du dossier Attendu
qu'il a été précise ci-dessus que la requête de M. le D' Lambert
n'est point susceptible d'être accueillie an fond, aux termes des
dispositions des art. 3~ et 38 de la loi foncière et du décret du



j~) mars i8<)'; – Attendu, d'ailleurs, que le décret susvisé dis-
pose~nt.uni(pte, 2° alinéa.) que:–«lademandeafinderecti-
H

fication pourra être introduite d"s le prononcé du jugement,
<~f{,u'e)ie sera prescrite par )'e~j)irntion du detaidun mois'~'i
f(da)crdcfétab[isscme))tdutitre,dontnotiticationaureqnc-
«rant sera faite dans [es'.</t heures par le Conservateur de !a

«propriétéfoncicre));–Attenduqu il ressort à l'évidence des
ternies mones de cet article que la demande à fin de rectinca-
tion.uue fois rég'uiicremeotfoifuée et répondue, ne peut plus
être rcfiouveiée – Attendu, d'autre part. que, ni les décrets
des') février et !())na]S)8<)~ sur la rectification des erreurs
matérie)!es ou omissions, ni la fégistation subséquente ne pré-
voient de recours d'aucune sorte contre tes décisions rendues ~n
cette matière – Attendu que le silence des textes a ce sujet se
comprend à mcrveitfe dans une matière où prédomine le souci
de la cétéritë. où la préoccupation fort nette du législateur a
été d'aboutir sans détai à i'étabtissement définitif du titre fon-
cier – Attendu qu'avec le système inauguré par M. le D'' Lam-
bert et grâce à la gratuité de la procédure, les dispositions des
art. 3y et 38 de la loi foncière seraient absolument inusoires et
tes jugements du tribunal mixte constamment tenus en échec

– Attendu, en conséquence, que la nouveJle requête de M. ie
D' Lambert n'est même pas admissible en la forme

l'ar ces motifs – Dit n'y avoir lieu au renvoi sollicité par
M. le D' Lambert – Dé['!arc injustifiée sa requête en date du
2~ mars tfjia en rectification d'erreurs matérieUes ou d'omis-
sions – Hit qu'au surphfs, régnHeremcnt formée et répondue,
la demande en rectification d'erreurs matérieHes ne peut plus
être renouvelée, qu'aucune opposition, appel, ou recours quel-
conque. n'est, d autre part. admissiMe contre les décisions de
cette nature – Rejette, en conséquence, tant en la forme qu'au
fond, !a requête de M. te t)r Lambert en date du '<3 mars !t)ra,
en rectification d'erreur-, matérielles ou d'omissions – Le dé-
boute de toutes ses demandes, fins et concfusions – Dit et or-
donne une fa décision du 28 mars )f)!i sur )a réquisition 17~1
et la décision d)~3 mars )C)i') sur la requête en rectification
terreurs matérie))es. nrécédemmcnt formu)ée par M. le D' Lam-
~)eft.sorti!'nnt)eurpL'in et entier effet.

~t~L )Bo'o. /);'f.<. !!):(:)H\\v\rn. rap.



TRIBUNAL DE PA]\ DU CAMON NORD D'ALGEH

ta;))a)S)()23

Elections, Délégations Financières Algériennes, listes électorales,
colon, conditions d'inscription, qualité de colon, charge de la preuve.

Le tiers c~e~eur qui con~es/e /'t'nscr)p<Mn d'électeurs sur la
liste des e~ec~urs colons au~ /<e~<ons /inonc<eres a~er;fn-

nes doit pro;n!er que ces électeurs n'ont pas la qualité de codons.

En vertu du principe de la pern~nence des listes électorales
les électeurs, don< r;fMcr;p<to/; stf' la ~ts~ e<ec/o?'(;~ des colons
est contestée, doivent être ?)ta.tn<enHs sur cette liste tant que
K'es< pas rapportée contre eux la preuve qu'ils sont t~dume~<
inscrits sur cette liste ou tant qu'ils n'ont pns manifesté /'t;t-
tention d'être rayés de cette liste.

La demande de transport sur les ftet). du juge de paix, que
ce tiers électeur formule dans le but de faire constater si les pro-
priétés de ces électeurs, sises dans la comnmne où ils sont tns-
cr;<s, sont des propriétés d'agre/nen~ ou des propriétés o<yr;<-o-

les, est trrecet;ao!e, ce ~ron.sport n'étant nt pt'r<tne; ni con-
cluant,. ni admissible en raison de ce que ces eiec~eurs peuvent
être propriétaires ou e~'p~o~ft~/s (le don)f;tncs nn;')cofes dons
d'autres communes que celle où ils sont ntscr~s sur tes ~'s~'s

c~'ctorates (:).

(1) Cette décision a touché, sans les résoudre, à deux questions très
délicates celle de savoir fmfl critérium on doit s'aitacttpr jtour
reconitai!tre à un électeur aux Délégations financières la qualité de
colons, et <~IIe du fardeau de la preuve, en cas de contestation à l'en-
contre d'inscriptions irrégulières sur les diverses listes électorale~

I. La difficulté de la première question provient de ce que le décret
du 28 août 1898, qui institue les Délégations financières algériennes, a
stipulé, en termes généraux, que doit être réputé colon tout cnnces-
sionnaire ou propriétaire de biens ruraux, ainsi que tout chef d'exp)ot-
tation ou fermier des dits biens Cette définition du colon est, m
effet, manifestement imprécise, car elle n'indique pas ce que l'on doif
entendre par « bien rural par opposition à bien urbain



(Buffy Victor)

J UGEME?iT

LE Ï'BLA tL, – Au fond – Attendu qu'aux tonx's ']~
]!u'tiftc un fin dccrct du viugth'oia août )iu[ huit cent quatre-
vingt-dix-huit, est réputé colon tout concessionnaire ou proprié-

Or, cette distinction entre ces deux catégories de biens est souvent
difficile à faire. J] existe, en effet, dans les environs des villes d'assez
grandes superficies de terrains complantés de vignes, d'arbres fruitiers
ou mis en culture maraîchère. Il existe, d'autre part, sur le territoire
de ceriaines communes, par exemple sur le territoire de la commune
d'El-Biar. dont il est question dans le jugement, de nombreuses pro-
priétés de pur agrément, dénommées « campagnes )!, dont les proprié-
taires ne tirent aucun bénéfice agricole. Or, comment classer ces deux
catégories de propriétés ? Les premières paraissent urbaines par leur
situation, mais rurales par leur exploitation les secondes présentent
les caractères inverses. On ne peut, d'autre part, s'attacher à l'étendue
de ta propriété pour déterminer son caractère rural, sous peine de
tomber dans l'arbitraire. C'est ce qui faisait dire à l'éminent auteur
qu'était Emile Larcher (V. Rev. /j)g. 1910, p. 269) que toute limitation à
ce sujet serait nécessairement arbitraire et que 50 mètres de jardin.
au'our de ma maison, avec Hn mandarinier, un citronnier et un poirier
font de moi un colon )'. C'est aussi ce qui a permis à certains maires
de commettre des abus et d'inscrire sur la liste électorale, comme colons,
des gens qui n'ont rien de commun avec l'agriculture.

Xous ne pensons pas qu'il suffise d'avoir -un petit bout de terrairt
planté de quelques arbres fruitiers pour être colon. Nous ne ]e pensons
pas seulement parce que cette solution .eboque le bon sens, mais sur-
tout parce qu'elle n'a pas été l'intention du législateur de 1898. Si l'on
se reporte, en effet, à ce qui peut remplacer les travaux préparatoires
de ce décret, c'est-à-dire, au rapport au Président de la République
précédant .ce décTet, nous constatons que le législateur a voulu faire
des Délégations financières une représentation d'intérêts économiques
différents. Le législateur a voulu <. discerner dans l'assemblée des
contribuables algériens trois groupes: (colons, non colons, indigènes}
qui ont des intérêts communs, mais qui ont aussi des intérêts distincts,
quelquefois même opposés Il a voulu mettre à part les contribuables
qui, par leur production agricole représentent un intérêt rural. Il
apparaît donc que, d'après le législateur de 1898, il faut rechercher.
pour savoir si un électeur est colon, s'il représente un intérêt rural et
s'il concourt soit comme propriétaire, soit f~mme exploitant à la pro-
duction agricole.

C'est ainsi, du reste, qu'une circulaire du Gouverneur général du
14 décembre 1910 a interprété le décret de 1898. « Il se dégage donc,
stipule la dite circulaire, tant de l'esprit que du texte de ces disposi-
lions (décret de 1898 et rapport qui précède le décret), que les pouvoirs.



taire de biens .Mu'aux, ainsi que tout chef d'exploitation ou
fermier des dits biens, Attendu qu'au cours des travaux
préparatoires qui ont précédé la promulgation du dit décret il

publics n'ont qualifié de colon que celui qui procède, par des moyens
culturaux, à la mise en valeur du sol, qui cherche dans la terre une
source de productiuu et cette interprétation exclut évidemment les
personnes qui ne possèdent que des immeubles d'agrément, nui n'ont
pas avec la terre une relation étroite tirée de la culture, qui. en un
mot. ue peuvent être considérés, d'aucune manière, comme des artisans
directs de la richesse agricole.

A notre avis, on doit même aller plus loin dans la précision, pour
éviter tout équivoque, car on pourrait dire avec quelque apparence de
logique que. le propriétaire de quelques arbres fruitiers concourt, pour
une faible part peut-être, mais concourt quand m&me, à la production
de la richesse agricole.

Aussi pensons-nous qu'on doit considérer comme colon celui qui, soit
comme propriétaire, soit comme exploitant d'une propriété rurale,
concourt, non seulementla production de la richesse agricole, Tnat's

en .'«'e des bfne~cM en fwant cette richesse fi <f: circt'MtO)). On
écartera ainsi légitimement 03 la' catégorie des colons, tous les pro-
priétaires de villas ou de propriétés d'agrément qui ont autour de leur
maison rie plaisance quelques arbres fruitiers ou quelques planches
de légumes, s'ils ne tirent pas de ces produits un revenu quelconque.

Il est bien certain que cette catégorie de propriétaires participent
à la création de la richesse agricole, dans la mesure de la satis-
factifu de leurs besoins personnels. Mais, comme cette mesure est
in~me et que, d'antre part, elle ne s'extériorise pas par la vente des
produits, on peut dire que le législateur n'a pas voulu en tenir compte.
car il ne faut pas oublier que l'institution des Délégations financières
est basée sur la distinction d'intérêts économiques différents. Or, il
est évident que ces propriétaires ne représentent pas un intérêt écono-
mique de nature agricole. En leur refusant la qualité de colon, ''n
agira ainsi légalement, parce que ceux-ci ne représentent pas vérita-
blement un intérêt rural, parce qu'ils ue sont pas des contribuables
/<!isn~/ des bénéfices ~fifotes.

Il se peut, il est vrai, qu'en adoptant ce crHérinm. des propriétaires
qui cultivent de la m~me façon et à peu près les mêmes superficies [te
terrain, soient traités différemment bien qu'en apparence ils semblent
devoir être assimilé; Seront, en effet, colons ceux qui vendent tout
on pnrDe de leurs produits seront non cotons ceux qui les consom-
ment. I) se peut nue le revenu tiré par les premiers soit tellement
infime, qu'il apparaitra peut-être à des esprits critiques que la raison
sur laquelle est basée la distinction est bien fragile. Mais nous répon-
drons. tout d'abord, qu'il faut bien qu'il y ait une ligne de démarcation
entre les colons et les non colons f't que, fatalement, aux abords de cette
ligne. les différences seront assez peu sensibles. D'autre part. il faut
bien qu'il y ait un critérium de la qualité de colon, et nous n'en aper-
c 'vers pas d'autre qui puisse être plus précis, plus conforme l'esprit
de la loi. et permettre d'éviter des classifications arl~itrairES.



a été précise que tes colons étaient ceux qui détiennent la terre
à titre de propriétaires, de fcmnera ou de chefs d'exploitations,

Attendu qu'une circulaire du Gouverneur général en date, à

C'est, avec ces directives que les autorité intéressées, soit la Com-
mission administrative revisant les listes électorales, soit la Commi?
siun municipale de jugement, soit le juge de paix, – pourront facilement
trancher la question rie savoir si un électeur est cote), ou non colon.
Mais à notre avis'plies ne doivent, pas seulement se baser, pour cela,
sur la production de l'extrait du rôle des bénéfices agricoles car il
existe une catégorie de contribuables qui payent des bénéfices agricoles
tout en n'en faisant pas ce sont les propriétaires de terrains de pur
agrément, dépassant 3 hectares et dont le revenu imposable dépasse
*?<) francs V. art. 60 de la décision des Délégations financières du
21 juin 1918, homologuée par décret .du 30 novembre 1918). Généralement,
la production des extraits des rôles de la Contribution foncière non
bâtie, et des Bénéfices agricoles sera bien la preuve de la qualité de
colon mais il .sera bon de la contrôler par une enquête en raison de
l'anomalie de cette disposition législative sus-visée.

II. La décision rapportée a rejeté la demande de transport sur les
lieux parce que ce transport paraissait inopérant en raison de ce qu'il
n'est pas nécessaire d'être propriétaire ou exploitant dans une com-
mune pour être inscrit sur la liste des électeurs colons de cette com-
mune qu'il suffit, en effet, d'être propriétaire ou exploitant dans une
commune quelconque d'Algérie.

Ce moyen paraît fondé, en apparence, mais aboutit, cependant, à
une iniquité flagrante, car il aurait pour résultat de mettre à la
charge du tiers électeur contestant une preuve négative, (ainsi que le
reconnait, du reste, le jugement), que celui-ci serait dans l'impossibilité
matérielle de rapporter. 11 lui faudrait, en effet, pour obtenir la radia-
tion des électeurs indûment inscrits sur la liste des colons, prouver que
ceux-ci ne sont ni propriétaires, ni exploitants de propriétés rurales,
et ce dans toute l'Algérie. Or, c'est là une preuve impossible à rap-
porter, car si la qualité de propriétaire est consignée dans les diffé-
rents bureaux de Conservations d'hypothèques d'Algérie, celle de l'ex-
ploitant ne l'est pas. D'autre part, ce tiers électeur ne peut songer à de-
mander un extrait des rôles d'imposition des électeurs dont il conteste
l'inscription car. depuis la modification du régime des impôts. l'impôt,
de réel qu'il était, est devenu personne).et, par cela même, secret. Aussi
l'Administration des Contributions directes ne doit-elle délivrer des
extraits de rôles qu'aux intéressés et en .ce 'qui concerne leurs propres
cotisations. (V. art. 37 du décret du l* décembre 1918). Il semble donc
qu'il y ait là un fait négatif, .non susceptible de preuve.

Cette conséquence de la règle nue le fardeau de la preuve incombe
au demandeur est évidemment absurde, car elle aboutit à l'impossi-
bilité. pour un électeur, de pouvoir faire redresser des .listes électorales
manifestement Irréguliëres. Cependant, les auteurs enseignent que toute
proposition négative peut se ramener un fait positif à prouver
(V. Planiol, T. n. 7.e.< P?eu:'es, p. 3). Or, Ip fait positif à prouver. ici,



A)g'cr du quatorze (tcccnihtCiuit neuf cent di\,tc[)d:u)t à répri-
mer des <~bus, a pris soin de rapport)') que «tes pouvoirs
publics n'ont qualité de colon que celui qui procède par des

moyens culturaux a la mise en valeur du sol, qui chf'tche. dans

c'est le fait que les électeurs intimés n'avaient pas été in&crits sur les
listes électorales en vertu de titres suffisants. Encore eût-il fallu que
ces titres pussent être l'objet du débat. ~'ous aUons voir qu'ils n'ont
pas pu être discutés.

A la vérité, cette situation est le résultat d'une illégalité, de pratique
courante, que les autorités, soit administratives, soit judiciaires, quand
elles en ont comme dans l'espèce l'occasion, devraient redresser.

Aux termes de l'art. 1~ du décret réglementaire (iu 2 février JH53, la
Commission administrative, chargée de reviser annucllament les listes
électorales, doit tenir un registre de toutes les décisions et y mention-
ner les motifs e't les pièces justifiant )es inscriptions ou les radiations
qui sont opérées par elle. Le législateur a voulu, par la communication
de ce (registre à tout électeur intéressé, permettre à celui-ci de se' ren-
dre compte de ]a régularité des conditions d'inscription et d'être à
même de les discuter. Or, ce registre n'est généra)e.ment pas tenu dans
les mairies (V. H. de Taillandier, Manuel de la révision de io liste
électorale, 3* édition, p. M4) et n'a pas ~été effectivement tenu dans la
Commune d'El-Biar.

Il était donc impossible au tiers électeur, dans l'espèce qui a fait
l'objet de la décision rapportée, de connaitre les motifs et les pièces
en vertu desquels les électeurs intimés ont été .inscrits ett rie discuter
crs titres justifiant leur qualité de colons. Par suite de l'inobservation
de l'art. 1" du décret du 2 février 1852, le tiers électeur Buffy se trouvait
en présence d'une preuve impossible à rapporter. Devant cette situa-
tion et en raison de ce que l'ordre public était intéressé, le juge de
paix m'rait dû s'inquiéter de l'observation de la loi et exiger des
électeurs contestés la production des titres en vertu desquels ils avaient
été admis sur la liste des électeurs colons. Il n'y aurait pas eu, à
proprement, parler, déplacement du fardeau de la preuve, mais seu-
lement fMh'e.ssentt'nt d';m erronée trr~/fMe?' qui mettait le tiers élec-
teur dans l'impossibilité matérielle d'exercer son droit rie critique de
la liste électorale. Le principe que le fardeau de la preuve incombe au
demandeur, n'aurait pas empêché le juge de paix d'agir ainsi, car
la i~i l'oblige. lorsqu'il statue sur l'appel de décisions de Commissions
municipales à constater, même d'office, si les conditions auxquelles
sont subordonnées l'inscription ou la radiation d'un électeur sont ré-
gulièrement remplies et observées. (V. H. de Taillandier, lor, cif., p. 230
et 348 Cass. 9 mai 1888 et 9 mars 1892).

Cette décision a, du reste, fait l'objet d'un pourvoi en cassation. L'ar-
rêt de la Cour de cassation sera publié dnns cette yt('«', s'i) y n Heu.

rau) LOUBF.YRE.

7)~<o;)- en ~m~,
~))'0fft< f[ in <0!~ ft'.t~pW ~4/~Cf.



la terre une source de production, que cette interprétation
exclut. évidemment les personnes qui ne possèdent que des
immeubles d'agrément (qui n-'ont pas avec la terre une rela-
tion étroite tirée de sa culture, qui eu un mot ne peuvent être
considérés d'aucune manière comme des artisans directs de la
richesse agricole) Attendu que l'appelant dénie aux intimes
la qualité de colons, motifs pris de ce que ces derniers ne sont
détenteurs que de propriétés d'agrément et ne concourent nn)-
lement a la richesse agricole de l'Algérie, soit comme déten-
teurs, soit comme exploitants de biens ruraux Attendu que
cette demande n'est appuyée d'aucune justification que l'ap-
pelant se borne à prétendre sommairement que les trente-neuf
électeurs dont il demande la radiation ne remplissent pas ]cs
conditions pour être portés sur la liste des é)ectenrs cotons

Attendu qu'une demande en radiation n'est justifiée qu'au-
tant qu'elle établit que l'électeur inscrit n'a plus aucun titre
pour continuer a l'être, que c'est a celui qui réclame la radia-
tion d'un électeur inscrit sur !a liste électorale d'établir qu'il
y a été illégalement porté ou qu'il a perdu le droit d'y figurer;

Attendu que l'appelant déclare à la barre être dans l'impos-
sibilité de rapporter au Tribunal un extrait du rôle des contri-
butions directes susceptible d'établir que les électeurs contestés
ne figurent qu'au rôle de la contribution foncière b.~tie:
Qu'en effet, la nouvelle législation fiscale a transformé ) an-
cien système d'impôts qui était un système d'impôts réels en
impôts personnels sur )c revenu, qu'il en est résulté que
l'impôt est devenu secret qu'au surplus le fait de payer la
contribution foncière non bâtie ainsi que l'impôt sur les béné-
fices agricoles, ne saurait constituer la preuve de la qualité de
colon que l'article soixante de la décision des délégations
financières du ai juin Jf)iS stipule que les parcs, pardins, ave-
nues, pièces d'eau et tous les terrains réservés au pur agré-
ment, sont assujettis a l'impôt sur les bénéfices de l'exploita-
tion agricole, qu'en un mot les impôts ne sauraient être consi-
dérés comme le critérium de la qualité de colon Attendu
que l'appelant expose enfin que le seul moyen restant à sa dis-
position pour rapporter la preuve de ses allégations consiste
dans le transport du Tribunal sur les propriétés de ces trente-
nenf électeurs, par application des articles /n et du Code de
procédure civile, pour apprécier s'ils détiennent ou exploitent
des biens ruraux au sens de l'article )"du décret du a~ août



i8t)8;–Mais attendu qu'une paroiUe offre de preuve n'est ni
pertinente, ni concluante, ni admissible en l'espèce qu'en
effet, l'appelant n'indique nullement quels sont les lieux dont
il échet de constater ['état, qu'il se borne à demander le trans-
port du Tribunal sur les propriétés des intéresses, situées dans
la commune d El-Riar, que, même si le dit transport établissait
l'absence du caractère rural des dites propriétés, il n'en résul-
terait mmement la preuve que les intéressés ne sont pas co-
tons qu'en effet, le décret du a3 août i8()8 sus-visé, n'exige
pas que les électeurs colons soient détenteurs ou exploitants de
biens ruraux dans ta circonscription où ils sont inscrits, qu'il
leur suffit d être purement ci simplement concessionnaires ou
propriétaires des dits biens sans q~u'it y ait de distinction a
faire en ce qui concerne )a situation ou l'emplacement de ces
biens que les intimes, même exerçant une profession étran-
gère a l'agriculture, peuvent être propriétaires d'un immeuble
d'agrément situe à El-Diar et, en même temps, posséder des
biens ruraux dans la dite commune et même hors de circons-
cription; que, dans ce cas, le droit de se faire inscrire sur la
liste des colons est formcHcmcnt consacré par ]'art./j du dé-
cret sus-visé qui leur confère un droit d'option entre ~.inscrip-
tion sur l'une ou l'autre liste

Attendu que l'appelant le sait si bien qu'il a, a cette même
audience, demandé l'inscription, sur la liste des colons, de
M. Sécheresse, négociant a Alger, propriétaire d'un bien rural
situé hors du canton Attendu que, dans ces conditions, l'ap-
petant ne rapporte pas et n'offre pas davantage de rapporter ia

preuve que les intimés ne sont pas propriétaires ou conces-
sionnaires de biens ruraux, hors du canton ou de la circons-
cription que cette preuve, malgré son caractère négatif, est
la seule pertinente, concluante et admissible; que l'appelant
ne la rapportant pas et n'offrant pas davantage de la rapporter,
doit être purement et simplement débouté de ses conc!usif)ns
Attendu, par coutre, que la décision de la commission (le

jugement dont est appe!, constate que les 3t) électeurs don).
s'agit, sont concessionnaires, propriétaires, chefs d'exploitation
ou fermiers de biens ruraux qu'ils ont été inscrits a ce titre
comme colons sur les listes électorales des délégations finan-
cières; qu'a l'exception de deux, tous figurent sur tes listes des
années vf):u et i<)33, et presque tous sont électeurs colons de-
puis plusieurs années que l'inscription d'un grand nombre



remonte à plus de dix ans et que, pour certains même, cite
dépasse ao ;)ns – Attendu que les listes électorales sont per-
manentes et que ce principe fondamental de droit est formelle-
ment et spécialement rappeié par le paragraphe de l'articte lt

de l'arrêté de M. le Gouverneur général du /) octobre )8()8, con-
cernant la revision des listes électorales des délégations finan-
cières ainsi conçu « l'électeur continuera de figurer sur !a
liste eu il était primitivement porté jusqu'à ce qu'il ait mani-
festé sa votonté d'être inscrit pour l'année suivante sur l'autre
liste » – Attendu qu'ii résulte du principe de la permanence
des listes 1° que tout électeur dont ie nom figure sur ta liste
é!ectora)e d une commune a le droit d'y rester inscrit jusqu'à
ce qu'il scit prouvé contre lui qu'il n'a plus aucune qualité
pour y être maintenu a" que ces électeurs ne sauraient être
rayés tant qu'ils n'ont pas demande personnellement leur rii
diation, sauf, bien entendu, le cas où la preuve serait produite
qu'ils ne remplissent plus les conditions légales de t'élcetorat

– Attendu qu'en résume cette preuve n'est pas faite par l'ap-
pelant, que la simple et vague allégation de M. nuffy Victor ne
saurait en tenir Heu, que son offfre de preuve par le transport
du Tribunal sur les lieux est inopérante et doit être rejetée,
qu'il échct, en conséquence, de confirmer purement et sim-
plement la décision dont est appet

Par ces motifs.: Statuant contradictoircmcnt, en matière
électorale et en dernier ressort Au fond Déclare que la
demande de Puffy Victor tendant au transport du Tribunal sur
les lieux est inopérante et doit être rejetée en conséquence, la
rejette dit que ïinffy Victor ue rapporte pas, par ailleurs, et
n'offre pas davantage de rapporter la preuve que les 3g élec-
teur, dont il demande )a radiation, ne sont ni concessionnaires,
ni propriétaires, ni chefs d'exploitation on fermiers de biens
ruraux en conséquence, le déboute des titis de ses conclu-
sions confirme la décision entreprise el dit qu'elle sortira son
plein et entier effet Ainsi jugé. etc.

M. Umms Cn., prés.



TlUBL'NAL DE i" t~STA~CE DE RABAT

22 février ig23

Juge de paix, sentence, exécution provisoire, caution, dispense.

L~'sf/ue !'e.re<'f;<;on prm.'MOH'c ord(~)n<c par ~fff/e de paix

ne c~f~poy'<<'p'<t/j< e~preMe~ten~ dispense de caution le silence
du juge ne saurait st</n!te;' qu'il a entendu en dispenser les
bjnc/tctfttrcs dll /u~enten< (i).

(Houita et autres c. Cnïd Gileddat-i et Directeur des Affaires
indigènes)

/{appo;-< de -;U. Ltdon, /u.~e ;'appur<eut'. l'ar ruquete du
3~ jimyier ][)a3, Coatta, '\)h'aUcs et !))nem', colons an douar
des Tebabaa (Contrôle civil du Gharb), demandent au tribunal
de dire t}ui) n'echet pas d exécuter provisoirement le jugement
du tribunal de paix de itabat-Nord rendu à leur encontre le

(1) Cette décision paraît faire une application inexacte de l'art. 75 du
Daliir formant Code marocain de procédure civile.

Cet article comporte trois règles:
1° Dans tous les cas où il y a titre autiK'ntkjue. promesse reconnue

ou condamnation précédente dont il n'y a pas eu appel, le juge doit
ordonner l'exécution provisoire

2" II peut l'ordonner sans caution (et à plus forte raison avec cau-
tion) lorsqu'il s'agit de pension ou provision alimentaire où lorsque la
somme n'excède pas cinq cents francs ou encore lorsqu'il s'agit de répa-
rations urgentes, d'f~'pMt.sMH de ttc'f. s'il n'y a pas de bail ou si le
bail est expiré, d'opposition et de levée de scellés et de~confection
d'inventaire, de séquestres, commissaires et gardiens, de réception
de caution

3° Dans tous les autres cas, il peut l'ordonner, mais à charge de
donner caution.

S'agissant d'expulsion de lieux, le juge avait parfaitement le droit
d'ordonner l'exécution provisoire sans caution. La juridiction d'appel
a cependant estimé que la décision du juge de paix n'exprimant pas
si l'exécution provisoire était ordonnée avec ou sans caution, il y avait
lieu de conclure (le ce silence que la caution devait être fournie.

A notre avis la conclusion <)oit être toute différente. L'art. 75 dit que,
en matière d'expulsion de lieux, le juge }~ ordonner l'exécution pro-
visoire afM ou .«))« caution. II nous parait naturel, en présence d'un
jugement qui n'aidas décidé que le poursuivant donnerait caution.
d'entendre ce jugement en ce sens que ce même poursuivant a été

dispensé de caution.



]2 janvier tf)''3 (i) à la requête du caïd Gueddari et de M. ic
Directeur des Affaires indigènes. Ils ont relevé appel dudit
jugement par requête enregistrée le même jour janvier
n)23. – ~ous avons convoque les parties en cause a l'audience
de ce jour. M" Bruno pour le caïd Gucddari et M. le Directeur
des Affaires indigènes, représente par M" Chirol, avocat, ont
conclu au maintien de l'exécution provisoire. Les deman-
deurs, ayant M* de Saboulin comme avocat, font valoir la situa-
tion pénible dans laquelle ils vont se trouver, eux et leurs
familles, si le jugement du Tribunal de paix est exécuté par pro-
vision, En droit, pourquoi ne pas laisser a de petits colons
français le recours prévu par la loi. L exécution du jugement,
si celui-ci était infirme, leur causerait des désastres qui ne pour-
raient plus être réparés. Les appelants, d'ailleurs, ont offert
lors de l'instance devant le premier juge de se soumettre aux
prescriptions de sauvegarde de l'article 36<) du D. P. C. Les
intimés font valoir que le premier juge a ordonne 1 exécution
provisoire dans la plénitude de ses pouvoirs et conformément
n une saine appréciation des circonstances de la cause.

Q~esttOfM) à brancher. L'appel du jugement assorti de
l'exécution provisoire ayant été utilement interjeté par .Boalla,
Miralles et Lameur, leur défense à cette exécution provisoir:'
est recevable en la forme, Au fond, est-elle justifiée ? –
t.'exécution prononcée par le premier juge rentre-)-elle dans
l'un des cas prévus par la loi, à titre impératif ou a titre facul-
tatif ? – Etait-elle encore possible pour le premier juge, eu
égard a l'urgènce de la cause, ou encore parce qu'il y avait
péril en la demeure et nécessité absolue ? – L'exécution provi-
soire de son jugement n'a pas été motivée par le premier juge.
Mais le juge souverain, appréciateur du péril ou de la nécessité

Il n'est pas possible, d'autre part, de soutenir que la caution est (le
droit. Aucun texte ne nous oblige à l'admettre et, au contraire, l'ar-
ticle 1123 <1u Dahir formant Code des Obligations et Contrats porte
que l'ensasement de la caution ne se présume pas <t doit être exprès.
Sans doute, il s'agit là du cautionnement contractuel, mais on peut
raisonner par analogie et (lire, à propos d'un cautionnement imposé
par un jugement, qu'eu général le silence de l'arrêt fait présumer la
dispense du cautionnement plutôt que son obligation. IL convient de
se rappeler en cette matière, l'adage des vieux jurisconsultes « FrMc
jtf.sstf) est sfncft.ss: .;Mns (Cf. note sous Cass. Req. 3 arvil 1872.

R. P. 73. 25). H nnusn.
(1) Le ju'gement du 12 janvier 1923 a été reproduLt dans lt Gu~/e des

rr!b~t<n".r du Maroc, numéro. 71 du IX mars 1923.



de la cause, a-t-il, en droit, besoin de les constater et ne suffit-il
pas qu'ils résultent des circonstances re)cvées dans ie juge-
ment ? – Quid à ce sujet des circonstances relevées dans l'es-
pèce litigieuse, eu égard à l'exécution ordonnée par provision.
Quid d'autre part de la dispense de caution, le premier juge
ayant a ce sujet gardé le silence ? – Quid des dépens –
Uabat, le i<) février igaS. Le juge rapporteur, signe Lidon.
– Vu, le Président, signe P:u roche.

JUGEMENT

LE ÏW/~L/~V/LL, Ouï le rapport lu a l'audience du vingt-
un février i<)a3 par M. Lidon, juge rapporteur. Vu les pièces
produites et le dossier de la procédure suivie par lI. le Juge
rapporteur. Vu les conclusions écrites de M. le Procureur
Commissaire du Gouvernement. Après en avoir délibéré
conformément a la loi. Attendu que 1 exécution provisoire
ordonnée par JI. le Juge de paix ne comporte point la dispense
de caution – Que le silence ce sujet du Juge ne saurait
signifier qu'il a entendu en dispenser les bénéficiaires du juge-
ment ;.– Attendu, ceci posé, qu'it'écbct de constater que la dé-
fense à l'exécution provisoire ci-dessus est, en l'état, irrecevable.

Qu'il n'apparaît point, en effet, que les bénéficiaires du juge-
ment aient actuellement, en vue d'entreprendre l'exécution du-
dit, fourni caution utile, ni offert, lors de l'instruction du pré-
sent litige, de la fournir qu'M r~soi't donc que l'exécution
provisoire à laquelle défense est faite, est, en l'état et en droit,
impossible Qu'il suffit pour l'instant pour le Tribunal de
constater simplement que la défense ci-dessus est prématurée.

Par ces motifs, Le Tribunal statuant en matière civile,'
confradictoirement et en dernier ressort, Sans avoir égard
au fond, donnant :) )!oatta, Mira)iés et Lameur, toutes réser-
ves utiles en vue de Pintroduction d'une, défense recevab)e en
la forme, s'it y échct, du fait des défendeurs. – Déboute en
Pétât les demandeurs de celle ci-dessus, dépens a leur charge.

Ainsi jugé et prononcé en audience publique au Palais de
Justice de Habat, sis rue des Consuls, en ]a salle ordinaire des
audiences du tribunal, les jours, mois et an que dessus. – Où
étaient et siégeaient

MM. PAHTtocuE, pr<M. LAUJtExi:, .sub~. dH froc. co/)! dft
Cottt). MM"' de SAMm.t~ BRTJNO et CinnoL, av.



CONSEIL D'ETAT

T. janvier i()'
Budget communal, préfet, pouvoirs.
Algérie, gardes-champêtres indigènes, préfets, sous-préfets, pouvoir

dénomination.
pouvoir

de nominacion.

~< e~'c ofmf~e pour excès de pouvoir l'arrèté que p/'c;td ;N'
pfv/f< p'~f;' des raisons ~/f'angë)'M H l'objet en ~(~ duquel les
articles !').') e/ i~8 de la loi du 5 ou/ i884 ont conféré attj-
p~/f~ le pf)!;t.~<)' df ;'f'(/r les budgets conuitunaoj-, et de "io-
difier, le cas ~cheon~, ~es allocations qui y ~o;)<por<M~ (<).

.t«c~;ië disposition n'a a~fv~e rar/tc~e
r d~ décret d);

d<c'~ du 18 aot~ 1868, «ff.r termes duquel les gardes-champê-
tres mdtY/fnf.! sont nommés pa;' les préfets. ~e.s d~;v<s des
t3fn')'e<2Tdfc~n)~7'R)86rpern)e<n(a;Tpr~/t'fsd<'de/
~M~ ''<M~yc/ncn< <!<u' sous-préfets le pouvoir de 'nomma~Mn
</u't/.s ~'<t/«?;f< du décret dit 18 aof't< r868 (a).

(Cotnn)un~ d'\n)-T:i~rout et Daybarh~

ARUËrr
LE C~.YSE/L D'E7\4T statuant ait Con~)<teua", VH 1° ):)

requête présentée pour la commune d Aïn-Ta~rout, indite rc-

(1) î ne délibération du Conseil municipal d'Aïn-Tagrout avait, le 21

décembre 1914 décidé de maintenir au sieur Daybach, secrétaire de
mairie, son traitement pendant la ri urée de sa présence sous les dra-
peaux. Le préfet de Constantine, sous le seul motif que ce traitement
était touche par le père du sieur Daybach, sur délégation de ce der-
nier. et sans doute parce que le père était conseiller municipal,
supprima le crédit inscrit au budget de la commune. Cet unique mo-
tif étrange motif peut-on dire était insuffisant pour vatidet l'ar-
rête préfectoral. Il eût fallu que cet arrêté fit ressortir ce qu'il ne
pouvait sans doute pas que le budget d'Ain-Tagrout n'avait pas
pourvu- à toutes les dépenses obligatoires, ou qu'il appliquait quel-
que recette extraordinaire aux dépenses soit obligatoires, soit facul-
tatives. ~ie l'ayant pas fait, l'allocation portée au budget communal
pour servir à Daybach son traitement, alors qu'il était mobilise, ne
pouvait être modifiée ou supprimée.

(2) Sur la question de savoir si l'article 11 du décret du 18 août
1868 est encore en vigueur dans les communes de plein exercice. V. note
de E. Larchcr sous Conseil d'Etat, 2 juin 1911, R. A. 1912 2. 3. – La
négative y est nettement enseignée.



quête enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil
d'Etat le 3 juin igi6 et tendant à ce qu'il plaise au Con'eit
annuler pour excès de pouvoir une décision implicite de rejet
résultant du silence gârdé pendant plus de quatre mois par le
ministre de )'Intérif'ur sur sa demande en annulation ~° d un
arrêté en date du i4 avril igto par lequel le préfet de Constan-
tine a supprimé du budget de la commune requérante le crédit
afférent au traitement du secrétaire de la mairie K° de deux
arrêtés en date du mai iqu par lesquels le sous-nrcfet de
Sétif a nommé deux gardes-champêtres indigènes dans ladite
commune ensemble annuler [es trois arrêtés précités
Ce faire, attendu, d'une part, que le sieur Daybach, secrétaire
de la mairie, étant mobilisé, avait donné à son père, conseiu'')'
municipal, procuration a l'effet de toucher son traitement
qu'en se fondant, pour supprimer du budget le crédit afférent
à ce traitement sur ce que ledit traitement était indirectement
alloué à un conseiller municipal sans qualité pour le toucher,
le préfet de Constantine a commis une violation de la loi que,
d'autre part, le sous-préfet de Sétif était, en vertu de l'article
to'~ de la loi du 5 avril ~88~, incompétent pour nommer des
gardes-champêtres Vu les arrêtés attaqués Vu les obser-
vations présentées par les sieurs Chelibi Lakdar ben Seghir et
Xadi ben Khe]ifi. gardes-champêtres, en réponse il la commu-
nication qui leur a été donnée du pourvoi lesdites observations
enregistrées comme ci-dessus le n) août ]f))6 et tendant au
maintien des arrêtés en date du mai i()i5 les nommant gar-
des-champêtres, par les motifs que, d'après l'article ) i du dé-
cret du ]8 août j868, non abrogé par la loi du o avril iS8~(. il
appartenait au sous-préfet de Sétif de procéder a ces nomina-
tions – Vu. enregistrées comme ci-dessus les a< mai et f)
juillet 1920 les dépêches en date des ao mai et juillet iqao
par lesquelles le ministre de l'Intérieur renvoie le dossier au
Conseil d'Etat Vu les autres pièces produites et jointes ait
dossier Vu a° la requête présentée par le sieur Daybach
Alfred, domicilié à Aïn-Tagrout, secrétaire de la mairie d'Aïn-
Tagrout ladite requête enregistrée au secrétariat du conten-
lieux du Conseil d'Etat le 6 décembre T();8 et tendant il ce qu'il
plaise au Conseil annuler pour excès de pouvoir l'arrêté en date
du )'i avril ~i5 par lequel le préfet de Constantine a supprimé
dans le budget de la commune d'Aïn-Tagrout, le crédit afférent
au h.ntement du secrétaire de la mairie – Ce faire, attendu
que l'arrêté attaqué équivaut a une suspension ou a une révo-
cation déguisée du requérant, prononcée en violation de la loil
du fi avril 188~; qu'i) a en outre pour effet de priver ledit



requérant du traitement auquel il avait droit Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier Vu la loi du 5 avril
i88'i Vu t'ordonnance du ~g mars )8ai Vu les décrets
des ;3 avril et 2 décembre ]86< – Vu les décrets des t8 août
j868 et avril i88/i – Vu les lois des y-t4 octobre i';go et
2/[ mai i8~a Ouï '1[. Alibcrt, auditeur, en son rapport; –
Ouï M. Berget, maître des requêtes, commissaire du gouver-
nement, en ses conclusions – Considérant que la requête de la
commune d'Aïn-Tagrout et celle du sieur Daybach tendent l'une
et l'autre à 1 annulation pour excès de pouvoir de t'arrête sus-
visé du préfet de Constantinc en date du f~ avril «~5; que,
dès lors, il y a lieu de les joindre pour y être statué par une
seule décision

Sur les conclusions de la commune d Aïn-Tagrout et du
sieur Daybach tendant à 1 annulation de l'arrêté susyisé du
préfet de Constantine portant suppression d'un crédit dans
le budget de ladite commune Considérant qu'il n'est pas
contesté que le crédit dont il s'agit était destiné à assure:
l'exécution d'une délibération en date du ai décembre tq~j'I
par laquelle le conseil municipal d'Aïn-Tagrout avait décidé
de maintenir son traitement au sieur Daybach Alfred. secré-
taire de la mairie, pendant la durée de sa présence sous les
drapeaux que la radiation de ce crédit a été opérée par 1 uni-
que moUf que ledit traitement serait illégalement touché par le
sieur Daybach, père, conseiller municipal, à la suite d'une dé-
légation consentie par son fils que t'arrêté attaqué, intervenu
dans ces conditions, a été pris pour des raisons étrangères a

l'objet en vue duquel les art. t~5 et ~8 de la loi' du 5 avril
i884 ont conféré aux préfets te pouvoir de régler les budgets
communaux, et de modifier, le cas échéant, les allocations qui
y sont portées que la commune requérante et le sieur Day-
bach Alfred, sont dès lors fondés à en demander l'annulation
pour excès de pouvoir

Sur les conclusions de la commune d'Aïn-Tagrout tendant
a l'annulation de deux arrêtés par lesquels le sons-préfet de
Set if a nommé deux gardes-champêtres indigènes Con-
sidérant, d'une part, que si l'article 10?. de la loi du avril1

T88~) réserve aux conseils municipaux des communes d~Al-

géric la facutté de créer des emplois de gardes-champêtres
français et confère aux maires le droit de pourvoir a ces em-
plois, aucune disposition n'a abrogé l'article ]i du décret
du 18 août t868. aux termes duquel les gardes-champêtre indi-
gènes sont nommés par les préfets – Considérant, d'autre
part, qu'en vertu des décrets des j3 avril et ai décembre r86r.



les préfets ont pu valablement déléguer aux sous-préfets le
pouvoir de nomination qu'ils tenaient du décret précité du
i8 aoùt t868 qu'il suit de là que !e sous-préfet de Sétif, en
nommant deux gardes champêtres indigènes dans la commune
d Aïn-Tagrout, n'a commis aucun e\ces de pouvoir;

Décide Art. i" Sont annulés ) avrété susvisé du pré-
fet de Constantinc en date du <'t avril )qi5. ensemble la déci-
sion susviséedn ministre de Hntérieur, en tant que, par cette
décision, le ministre a maintenu ledit arrêté.–Art. a.–Le
surplus des conclusions de la commune d'Aïn-Tagrout est
rejeté.

~)\). XoMŒt près. AnnmtT, rapp. t~EMfrEr, cof. du jjfoui).

CONSEIL D'ETAT

); février,~ juin. 3o juin et i"'j'n)[et)()a''

Taxe sur les loyers, fixation, base, habitation meubtée, domicile, rési-
dence temporaire officiers de troupe, officiers sans troupe.

La taxe sur les loyers est due pour l'année entière à raison
des faits ej'Mhtn~ au ~'ftfM'ter elle est due pour toute habi-
<o.<to?t meublée, alors même que le locataire rt'y a pas établi son
domtc~e réel et ne l'habite que temporairement (t" 2°, 3°

espèces) (i).
Les officiers sans troupe sont imposables à la taxe sur les

loyers d'après le mê~M* mode et dans les mêmes proportions que
les outres fontrt&uo.tdM (3~ espèce) (i).

Les officiers de troupe occupant eux-mêmes ou avec !eu<'
~a~)H('. une habitation d'une tjc~ur locative inférieure à celle
du logement auquel leur grade leur donne droit, d'après les
regfemen<s, dans les bâtiments de i'E<H<, ne sont pas imposa-
~!es à taxe sur les loyers à raison de l'habitation dont s'agit
(~ espèce) (i).

(1; On trouvera une abondante jurisprudence sur la matière en note
sous les n'" 362 et SM de ]a 3" édition du TM!~ de Législation Algérienne
de M. E. Larcher (T. I.). La première espèce est curieuse à raison
du procédé employé par le requérant pour échapper à la taxe. Puis-
que, dit-il en substance, la taxe n'ast due qu'en raison des faits exis-
tant au 1" janvier, je vide le 30 décembre les lieux des meubles les
meublant et je réintègre ces mêmes meubles dans les mêmes lieux le
2 janvier sutvant. Ainsi au 1" janvier les lieux n'étant pas meublés
je ne dois pas la taxe Le Conseil d'Etat n'a pas goûté cette plaisan-



()' ESPÈCE)

3o juin IQ22

(Chaloum Mardochée)

ARRÊT

LE CONSEIL D'EÏ\4Ï' statuant au Contentieux, (Section SKe-
ciale du Con~ft~eu.c, i~SousSec~on.).

Vu tes requêtes présentées par le eieur Chalom (Mardochée)
demeurant à Oran, rue Clauzel, 11° i, lesdites requêtes enregis-
trées au Secrétariat de la Section Spéciale du Contentieux du
Conseil d'Etat, les ig mars et 3 avril igig et 28 juillet igzo,
et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler deux arrêtés, en
date des 29 janvier 1919 et i' avril 1920, par lesquels le Conseil
de préfecture du département d'Oran a rejeté ses demandes
en décharge des taxes sur les loyers auxquelles il a été impo-
sé, pour les années igjS et 1919, sur les rôles de la ville d'Oran
à raison d'une habitation meublée – Ce faisant, attendu
qu'aux -tenues du décret du i5 juin i8()(), si la taxe sur les
loyers est due pour toute habitation meublée, elle n'est due
qu'en raison des faits existants au r" janvier que le sieur
Chalom enlevé ses meubles de son appartement, chaque année,
à la fin de décembre, et ne les remet en place qu'après le j°''
janvier de l'année suivante que dans ces conditions. il ne
peut être imposé à la taxe sur les loyers, puisqu'il ne dispose
pas d'une habitation meublée au or janvier Accorder les
décharges demandées Vu l'es arrêtés attaqués Vu les
réclamations présentées devant le Conseil de Préfecture
Vu les avis du maire, des répartiteurs et des agents des contri-
butions directes – Vu les rapports du directeur des contribu-
tions directes – Vu les observations présentées par le Minis-
tre de l'Intérieur, en réponse à la communication qui lui a été

terie. La 3s espèce n'est pas moins curieuse. Le généra] de division
de Bonneval qui n'avait conservé aucune habitation à Mostaganem et
qui occupait avec sa famille un ]o~ement meublé au palais de la
division prétendait avoir été taxé à tort par la Ville de Constantine,
et ne rien devoir du tout en matière rie taxe de loyer, puisque, au
début de la guerre, il était domicilié à Mostaganem où Il commandait
un régiment. Le Conseil d'Etat qui avait repoussé les prétentions de
Chalom Mardochée ne pouvait faire autrement que de repousscT celles
du général de division de Bonneval.

G R



donnée des pourvois, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus, les 28 juillet 1320 et 21 juin iga;, et tendant au
rejet des requêtes Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier Vu le décret du i5 juin 1899 Ouï M. Fatou,
auditeur, en son rapport Ouï M. Bonnet, auditeur, com-
missaire adjoint du Gouvernement, en ses conclusions
Considérant que les deux requêtes susvisées sont relatives aux
taxes sur les loyers auxquelles le sieur Chalom a été imposé,
à raison d'une même habitation meublée, pour deux années
successives, sur les rôles de la ville d'Oran et qu'elles sont fon-
dées sur les mêmes moyens que, dès lors, il y a lieu de les
joindre pour y être statué par une seule décision Consi-
dérant qu'en vertu des articles 3 et 13 du décret du i5 juin
!8<)() la taxe sur les loyers, due pour l'année entière à raison
des faits existant au t* janvier, est exigible pour toute habita-
tion meublée – Considérant qu'il résulte de l'instruction que
le ~icué Chalom a a sa disposition à Oran, dans une maison qui
lui appartient, un logement meublé qu'il occupe chaque année
pendant plusieurs mois que s'il a enlevé momentanément, au
mois de décembre des années i<)i~ et t()t8, pour les placer
dans d'autres parties de son immeuble et ne les replacer qn au
mois de janvier suivant, tout ou partie des meubles garnissant
ledit logement, cette circonstance n'est pas de nature d lui
faire accorder décharge des taxes sur les loyers auxquelles il
a été imposé pour les années t<)T8 et i()i9 sur les rôle~ de la
Ville d'Oran

Décide Article )". ïjâ requête susvisép du sion Chaicn.
est rejetée.

VM. H~LMA~. p/'f~j. FATOU, mpp. BONNET. Cf)n!. du ~OH~.
~Of!t,'erf)em<

(' ESPECE)

11 février. !;)'' [

(.L'iien Louis)

\t<)<Hr

LE COA.SE~ 7J'A'T t7' s~M<~ fn; C(~<'n~e[! (Section, spé-
ciale dff Co~e~tM.r, 3° ~OM-~cciton,).

Vu la requête préscutée par le eieur Julien, Louis, demeu-
rant ;) Oran, département d'Oran, ladite requête enregistrée au



Secrétariat de la Section spéciale du Contentieux du Conseil
d'Etat, le 21 juillet 19~0, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil
annuler un arrêté, en date du 20 août 1919, par lequel le Con-
seil de préfecture du département d'Oran a rejeté sa demande
en décharge de la taxe municipale sur les loyers et de la taxe
des prestations auxquelles il a été imposé, pour les années 1916,
1910, 1917 et L~iS sur les rôles de la commune d'Oran Ce
faisant, attendu que le requérant a été mobilisé du a août 1914

au 122 janvier 1919, et, durant ce laps de temps, n'a jamais
habité le logement dont il était locataire à Oran En ce qui
concerne la taxe des prestations, que la voiture automobile, à
raison de laquelle il a été assujetti à ladite taxe servait unique-
ment a des affaires de courtages de vins et que celles-ci ont
été arrêtées du fait de la guerre – Accorder la décharge de-
mandée – Vu l'arrêté attaqué – Vu la réclamation présen-
tée devant le Conseil de préfecture Vu les avis du maire et
des répartiteurs de la commune d'Oran, des agents de l'Admi-
nistration des Contributions directes Vu le rapport du di-
recteur des Contributions directes Vu les observations pré-
sentées par le Ministre de l'Intérieur, en réponse à la commu-
nication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations
enregistrées comme ci-dessus, le 21 juillet 1920, et tendant au
rejet de la requête Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier Vu les décrets des 5 juillet i854 et 10 juin 1899
et jt mars 1903 '– Ouï M. Coterel, auditeur, en son rapport

Ouï M. Tait 1ère, auditeur, commissaire adjoint du Gouver-
nement, eu ses conclusions En ce qui concerne la taxe su.r
les ~oye; Considérant que, d'après l'article 3 du décret du
t5 juin 1899, la taxe sur les loyers est due pour toute habita-
tion meublée, alors même que le propriétaire ou le locataire
n'y a pas établi son domicile réel et'ne l'habite que temporai-
rement Considérant qu'il résulte de l'instruction que le
logement à raison duquel le requérant a été imposé à ladite
taxe pour les années Tf)i5. 19)6, 1917, 1918 sur les rôles de la
commune d'Oran est resté à sa disposition et a été occupé tem-
porairement par sa famille au cours de ces années Que,
des lors, c'est à bon droit que le Conseil de préfecture a rejeté
sa demande en décharge de la taxe sur les loyers En ce qui
concerne la taxe des prestations [Sans intérêt].

Décide :[Rejet du recours en ce qui concerne la taxe des
loyers].].

~!M Fl'XŒK. pr~S. COTTEREL, rOpp. TARTIERE, com. du
f/OU)!.



(3'E6PÈCE)

2 juin 1922

~Uénéral de Bonneval)

ARRÊT

LE CONSEIL D'Er~2' statuant au Contentieux, (Section spë-
ciale du Contentiecx, 2° ~'otM-Sec<[OR.).

Vu la requête présentée par le Général de division de Bonne-
val, demeurant à Constantine, Place du Palais, ladite requête
enregistrée au Secrétariat de la Section spéciale du Contentieux
du Conseil d'Etat, le 3 septembre 1919, et tendant à ce qu'il
pl'aiee au Conseil annuler un arrêté, en date du /< février '9 [9,
par lequel le Conseil de préfecture du département de Constan-
tine a rejeté sa demande en décharge de la taxe sur les loyers
a laquelle il a été imposé, pour l'année 1918, sur le rôle de
la ville de Constantine; Ce faisant, attendu que la circulaire
ministérielle du 25 mars t9:5 dispose qu'un officier de l'ar-
tnée active logeant hors de'sa résidence normale, dans une lo-
calité où les opérations militaires exigent sa présence mo-
mentanée, ne saurait être considéré comme y disposant d une
habitation particulière au sens de la loi du '~T avril )83'' et ne
se trouve pas dans le cas d'être assujetti à la contribution-mo-
bilière pour cette installation temporaire que Ja résidence nor-
male des militaires de l'armée active est, d'après la circulaire
ministéric))e du 9 octobre 1911, cel)e qu'ils avaient au premier
jour de la mobilisation qu'il résulte de ces textes que le requé-
rant, qui résidait à Mostaganem au moment de la mobilisation,
et qui a été appelé en juillet 19)~ à Constantine pour y prendre
le commandement d'une division, ne devait pas être imposé à
la taxe sur les loyers dans cette dernière !ocH!ité que, d aiHcurs.
ses deux prédécesseurs n'ont pas été assujettis a cette taxe
Accorder la décharge demandée – Vu l'arrêté attaqué – Vu
la réclamation présentée devant le Conseil de préfecture –
Vu les avis du Maire, des répartiteurs et des agents de l'adm~
uistratinn des contributions directes Vu le rapport dd Ïï!-
recteur des Contributions directes Vu les observatinns pré-
sentées par le Ministre de l'ïntériem' en réponse la communi-
cation qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations en-
registréfs comme ci-dessus, le 3 septembre f()ï9, et tendant au



rejet de la requête – Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier Vu le décret du i5 juin 1899 Ouï M. Hua,
auditeur, en son rapport Ouï M. Andrieux, auditeur, com-
missaire-adjoint du Gouvernement, en ses conclusions –
Considérant qu'aux termes de l'article 5 du décret susvisé du
i5 juin i8gg, les officiers sans troupe sont imposables à la taxe
sur les loyers d'après le même mode et dans les mêmes pro-
portions que les autres contribuables qu'aux termes de l'arti-
cle 3 du même décret, la taxe sur les loyers est due pour toute
habitation meublée,- alors même que le locataire n'y a pas éta-
bli son domicile réel et ne l'habite que temporairement
Considérant qu'il résulte de l'instruction que le Général de Bon-
neval, appelé en juillet 1917 au commandement par intérim
de la division de Constantine, auquel il a été maintenu le 26
juin 1918, occupait à Constanline, au ier janvier 1918, un loge-
ment meublé dans le palais de la division, où il résidait avec
sa famille que, dans ces conditions, il n'est pas fondé à sou-
tenir que ce logement ne constituerait pas son habitation au
sens du décret précité du t5 juin 1899, et que sa résidence se-
rait à Mostaganem, où il exerçait les fonctions de Colonel com-
mandant le 2e Régiment de Tirailleurs au moment de la mobi-
lisation, mais où il n'a conservé aucune habitation à sa dis-
position qu'ainsi c'est à bon droit qu'il a été assujetti et main-
tenu à la taxe des loyers pour l'année 1918 sur le rôle de la
ville de Constantine

Décide Art. iBr. La requête du Général de Bonneval est
rejetée.

MM. Saint-Paul, prés. Hua, rripp. Andrieux, com. du
gotiv.

4e espèce

ier juillet 1922

(Pourcheron Gabriel)

aruet
LE CONSEIL D'ETAT, statuant ou contentieux (section spé-

ciale du contentieux, 1" sous-section) – Vu la requête présen-
tée par le sieur Pourcheron (Gabriel), chef d'escadrons de chas.

seurs d'Afrique, demeurant à Oudjda (Maroc), et précédemment



à Tlemcen (département d'Oran), ladite requête enregistrée au
Secrétariat de la section spéciale du contentieux du conseil
d'Etat, le 23 avril 1919, et tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler un arrêté, en date du 6 janvier 1919, par lequel le
conseil de préfecture du département d'Oran a rejeté sa de-
mande en décharge de la taxe des loyers à laquelle il a été
imposé pour l'année 1918 sur le rôle de la commune de Tlem-
cen Ce faisant, attendu qu'au moment de la déclaration de

guerre, le requérant habitait avec sa famille à Tlemcen un ap-
partement dont la valeur locative ne dépassait pas la valeur
locative de celui auquel un capitaine a droit, qu'ainsi
sa situation n'a pas changé depuis cette date, son "départ

pour le Maroc étant dit aux opérations militaires aux-
quelles il a dû participer que sa famille est demeurée à
Tlemcen qu'il ne doit pas être imposé, en conséquence, à la
taxe sur les loyers – Accorder la décharge demandée
Vu l'arrêté attaqué Vu la réclamation présentée devant le
conseil de préfecture Vu les avis du maire, des répartiteurs
et des agents des contributions directes Vu le rapport du
directeur de contributions directes Vu les observations pré-
sentées par le Ministre de l'Intérieur, en réponse à la commu-
nication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations
enregistrées comme ci-dessus, le 27 août 1919, et tendant au
rejet de la requête – Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier; Vu la loi du 21 avril i832 – Vu le décret du
t5 juin 1899 Vu la loi du 29 mars 1897, art. ai Ouï
M. Paul Vinson, auditeur, en son rapport – Ouï M. Tàrtière,
auditeur, commissaire-adjoint du Gouvernement, en ses con-
clusions– Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'an-
térieurement la mobilisation, le sieur Pourcheron. capitaine
de spahis, en garnison à Tlemcen, occupait dans cette ville
avec sa famille une habitation d'une valeur locative inférieure
à celle du logement auquel son grade lui donnait droit, d'après
les règlements, dans les bâtiments de l'Etal que,, dès lors,
par application de l'art. 5 du décret du i5 juin 1899, il n'était
pas imposable à la taxe sur les loyers à raison de l'habitation
dont s'agit – Considérant que la circonstance qu'an i" jan-
vier 1918 le requérant se trouvait en campagne au Maroc Orien-
tal. n'est pas de nature à le priver du bénéfice de cette exonéra-
tion que c'est donc à tort qu'il a été imposé et maintenu au
rôle de la taxe sur les loyers de Tlemcen pour l'année 1918

Décide Art. t". T/arrêté du conseil de préfecture du dé-
partement d'Oran. en date du fi janvier 1919, pst annulé. –



Art. 2. 11 est accordé au sieur Pourcheron décharge de la taxe
sur les loyers à laquelle il a été imposé dans la commune de
Tlemcen pour l'année 1918. Art. 3. Les frais de timbre expo-
sés par le requérant, tant devant le conseil de préfecture que
devant le conseil d'Etat, et s'élevant à la somme de 1 fr. 20 lui
seront remboursés.

MM. Bruma>, prés. Paul VINSON, rapp. Tartièhe, cons. du
gouv.

CONSEIL D'ETAT

10 juin 1921

Contribution foncière, propriétés non bâties, valeur locative, mode
de taxation, valeur vénale, fixation, impôt de quotité.

La valeur locative des terrains à bâtir s'établil en appliquant
à leur valeur vénale le Taux moyens des placements en immeu-
bles de toute nature bâtis et non bâtis dans la commune [ire et
2e espèce].

Par valeur locative moyenne il faut entendre le prix du loyer
moyen que le propriétaire tire de ses immeubles, lorsqu'il les
afferme, on, s'il les exploite lui-même, celui qu'il en pourrait
tirer en cas de location, ce prix étant calculé sur la période des
di.r dernières années [a0 espèce].

Par valeur vénale il faut entendre la valeur du terrain cons-
tatée à l'époque de l'évaluation et non la somme effectivement
payée par le propriétaire an moment où il s'est rendu acquéreur
de l'immeuble [Ire espèce].

L'impôt foncier des propriétés non bâties est un impôt de
quotité est donc mal fondé à prétendre à une réduction
du montant de sa cotisation le requérant qui s'appuie sur ce
que certains contribuables auraient été insuffisamment taxés
\i" espèce] (1).

Ire ESPÈCE

(Bruschini Joseph)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT statuant au Contentieux (Section spé-

ciale du Contentieux, ire sous-section), Vu la requête pré-

1) V. E. Larcher, Traité de Léy. Alg., 3» édition, t. I, p. 447 et s.



sentée par le sieur Bruschini Joseph, demeurant à Oran, me
de l'Arsenal, n° 10, ladite requête enregistrée au secrétariat de
la section spéciale du Contentieux du Conseil d'Etat, le 21 fé-
vrier ig2i, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un
arrêté, en date du 22 mai 1919, par lequel le Conseil de préfec-
ture du département d'Oran a rejeté sa demande en décharge
de la contribution foncière des propriétés non bâties à laquelle
il a été imposé, pour l'année 1918, sur le rôle de la commune
d'Oran-banlieue Ce faisant, attendu que le revenu annuel
de 080 francs, pris par l'Administration comme base de la coti-
sation du requérant est imaginaire, la valeur vénale du terrain
qu'il possède n'étant que de 4.000 francs que ledit terrain,
qui a été loué moyennant 4o francs en 1918, est imposé pour
nue somme de 4i fr. 36 que le sieur Bruschini a demandé
communication des dossiers concernant les propriétés voisines
de la sienne pour connaître les conditions dans lesquelles celles-
ci étaient imposées, mais qu'il n'a pu obtenir satisfaction –
Lui accorder la décharge demandée Vu l'arrêté attaqué –
Vu la réclamation présentée devant le Conseil de préfecture

Vu les avis du maire et des agents de l'administration des
contributions directes Vu le rapport du directeur des Con-
tributions directes Vu les observations présentées par le
ministre de l'Intérteur, en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus, le 21 février 19a 1, et tendant au rejet de la
requête Vu les autres pièces produites et jointes au dossier

Vu la décision des délégations financières algériennes en
date du 26 juin 191O, homologuée par décret du 3o novembre
1916 – Vu la décision des délégations financières algériennes
du 3 avril 1917, homologuée par décret, du :>.i décembre 1917

Ouï M. Getten, auditeur, en son rapport – Ouï M. Tartirre,
auditeur, commissaire adjoint du Gouvernement, en ses con-
clusions – Considérant qu'aux termes de l'article 9 paragra-
phe 3 de la décision des délégations financières du 26 juin
191(5, homologuée par décret du 3o novembre suivant « la va-
leur locative des terrains fi bâtir s'établit en appliquant fi leur
valeur vénale le taux moyen des placements en immeubles de
toute nature bâtis et non bâtis dans la commune »; Consi-
dérant que par « valeur vénale » il y a lieu d'entendre la valeur
du terrain constatée à l'époque de l'évaluation et non la somme
effectivement payée par le propriétaire au moment où il s'est
rendu acquéreur de l'immeuble – Considérant qu'il résulte



de l'instruction que la valeur vénale de n-64o francs attribuée
par l'administration au terrain de 970 mètres carrés que pos-
sède à Oran le sieur Bruschini n'est pas exagérée et qu'elle est
fondée sur le prix moyen, à la même époque, de terrains analo-
gues, situés dans le même quartier – Que la valeur locative
dudit terrain a été régulièrement fixée par l'application au
montant de la valeur vénale du taux de 5 moyenne des pla-
cements en immeubles de toute nature dans la commune
d Oran, et le revenu imposable au chiffre de la valeur locative
diminué d'i/4 conformément aux prescriptions de l'article 2 de
la décision des Délégations financières du 26 juin 1916 préci-
tée – Considérant d'ailleurs que l'impôt foncier des proprié-
tés non bâties étant un impôt de quotité, le requérant ne sau-
rait se fonder sur ce que certains contribuables auraient été
insuffisamment taxés pour prétendre à une réduction du mon-
tant de sa cotisation – Que de ce qui précède il résulte que
le revenu imposable du terrain en question n'est pas inférieur
à 436 fr. 5o, correspondant à une valeur locative de 582 francs,
et que le sieur Bruschini n'est pas fondé à se plaindre de ce que
ledit revenu imposable ait été fixé à 435 francs – qu'ainsi
c'est à bon droit que le Conseil de préfecture a rejeté sa de-
mande

Décide – Art. ier- La requête du sieur Bruschini est
rejetée.

MM. BnuMAU, prés.; Gettek, rapp.; Tahmeu, coin- du gouv.

ciale du Contentieux, 3° sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Védrène demeurant à Télagh, ladite requête
enregistrée au secrétariat de la section spéciale du Contentieux
du Conseil d'Etat, le 22 juillet 1920, et tendant à ce qu'il plaise

au Conseil annuler un arrêté, en date du 22 mai 1919, par lequel
le Conseil de préfecture du département d'Oran a rejeté sa
demande en réduction de la contribution foncière des proprié-
tés non bâties à laquelle il a été imposé pour l'année 19 18 sur le
rôle de la commune mixte de Télagh Ce faisant, attendu



que la valeur locative de la propriété du requérant aurait
dû être lixée au montant du loyer annuel qui lui est payé

conformément au bail sous-seing privé passé avec son locatai-

re Accorder au sieur Védrène la réduction demandée
Vu l'arrêté attaqué – Vu la réclamation présentée devant le
conseil de préfecture Vu les avis du maire et des agents de
l'Administration des contributions directes Vu le rapport
du Directeur des contribution directes Vu les observations
présentées par le ministre de l'intérieur, en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites obser-
vations enregistrées comme ci-dessus, le 22 juillet 1920, et ten-
dant au rejet de la requête Vu les autres pièces produites
et jointes au dossier Vu le décret du 3o novembre 1916

le décret du 21 décembre 19 17 Ouï M. liiibert, auditeur, en
son rapport Ouï M. Labouchère, auditeur, commissaire-
adjoint du Gouvernement, en ses conclusions – Considérant
qu'aux termes de l'article 4 du décret du 21 décembre 191 7, la
contribution des propriétés non bâties en Algérie a pour base
le revenu imposable, c'est-à-dire la valeur locative réelle moyen-
ne, réduite d'un quart, telle qu'elle résulte des travaux d'évalua-
tion prescrits par la décision des Délégations financières du
26 juin 1916, homologuée par le décret du 3o novembre sui-
vant qu'aux termes de l'article 2 de la décision précitée des
délégations financières, on entend par valeur locative moyenne
le prix du loyer moyen que le propriétaire tire de ses immeu-
bles, lorsqu'il les afferme, ou, s'il les exploite lui-même, celui
qu'il en pourrait tirer en cas de location, ce prix moyen étant
calculé sur la période des dix dernières années – Considé-
rant que la propriété à raison de laquelle le sieur Védrène a été
imposé à la contribution foncière des propriétés non bâties
pour l'année 1918 sur le rôle de la commune mixte de Télagh
a été affermée, à compter du 5 septembre 1916, au sieur Tem-
plardon par un bail sous-seing privé en date du 8 septembre
1916 que, par application des dispositions précitées, la valeur
locative de ladite propriété devait être déterminée, non pas
d'après son prix de location actuel, mais d'après son prix
moyen de location calculé sur la période des dix dernières an-
nées que dès lors le requérant n'est pas fondé à soutenir qu'il
aurait du être imposé d'après le chiffre de i.Soo francs, repré-
sentant le montant du loyer annuel qui lui est payé confor-
mément au bail précité que d'ailleurs il n'a élevé aucune con-
testation touchant, soit la superficie, soit le classement de ladite



propriété qu'ainsi c'est à bon droit que le conseil de préfec-
ture a rejeté sa réclamation

Décide Art. ier. La requête susvisée du sieur Védrène
est rejetée.

MM. Fagieb, prés. IMBERT, rapp. Labouchère; cons. du
gouv.

CONSEIL D'ETAT

5 août 1921

Contribution foncière, propriété non bâtie, demande de mutation de
cote, droit de propriété litigieux, sursis.

Lorsqu'une demande en mutation de cote lui est présentée,
le conseil de préfecture doit mettre en cause les intéressés. A

défaut d'accord entre eux sur le droit de propriété de chacun,
il doit surseoir à statuer jusqu'à ce que la question de proprié-
té soulevée ait été tranchée par les tribunaux compétents (1).

(Radicich Nicole)

Arrêt
LE CO.VSEIL D'ETAT statuant au contentieux, (section spé-

;1) V. Dalloz, Code des Icis administratives, t. 4, p. 130. –
L'article 7

de la loi du 2 messidor an VII est ainsi conçu « S'il y a contestation
sur le droit de propriété, les administrations renverront devant les
tribunaux civils, et ajourneront la décision sur la demande en mutation
de cote jusqu'après jugement définitif sur le droit des parties à la
propriété. » Il.convient de rapprocher de ce texte celui de l'art. 5

« Lorsqu'une propriété foncière aura été cotisée sous un autre nom
que celui du propriétaire, l'administration communale [aujourd'hui
le Conseil de préfecturel sur la réclamation soit du propriétaire, soit
de celui sous le nom duquel la propriété aura été mal à propos coti-
sée, et après avoir pris les renseignements convenables, même l'avis
des répartiteurs, si elle le juge nécessaire, prononcera la mutation de
cote. » L'article 2 de l'arrêté du 24 floréal an VlII dispose « Lors-
qu'une propriété aura été cotisée sous un autre nom que celui du
véritable propriétaire, les mêmes formes [que pour les demandes en
décharge] seront observées et le Conseil de. préfecture statuera sur la
mutation de cote. »

Le 11 mars 1921 raffaire Chalom Mardochée] et le 27 janvier 1922
affaire Auriacombe], le Conseil d'Etat a rendu deux arrêts voisins de

celui rapporté au texte.
G. R.



ciale du contentieux, i" sous-section), Vu la requête pré-
sentée par le sieur Radicich Nicole, dameurant à Oran, 7, rue
Alfred-de-llusset ,ladite requête enregistrée au Secrétariat de
la section spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le 21 juin
1921, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté,
en date du 12 juillet igig, par lequel le conseil de préfecture
du département d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la
contribution foncière sur les propriétés non bâties à laquelle
il a été imposé, pour l'année 1918, sous l'article i63 du rôle
de la commune' mixte de S aida – Ce faisant, attendu que
l'Etat et la commune de Saïda, après avoir revendiqué la pro-
priété des terrains situés aux Hassasna-Charaga, à raison des-
quels a été établie la contribution dont s'agit, ont complète-
ment dépossédé le requérant en 1914 qu'une action introdui-
te devant les tribunaux compétents tend à faire désigner le vé-
ritable propriétaire que le sieur Radicich ne peut, dans tous
les cas, être imposé pour des terres dont il n'a pas la jouis-
sance – Accorder la décharge demandée – Vu l'arrêté at-
taqué Vu la réclamation présentée devant le conseil de
préfecture Vu les avis du maire et des agents de l'admi-
nistration des contributions directes Vu le rapport du di-
recteur des contributions directes– Vu les observations pré-
sentées par le ministre de l'intérieur, lesdites observations en-
registrées comme ci-dessus, le 21 juin 1921, et tendant à l'an-
nulation de l'arrêté attaqué et au renvoi du sieur Radicich do-
vanl le consen de préfecture pour qu'il soit statué i nouveau
sur son imposition après instruction complémentaire; Vu
les autres pièces produites et jointes au dossier Vu les
lois des 2 messidor an Vil, a/i floréal an VII et 28 pluviôse
an VIII la loi du 23 décembre i884 la loi du 29 mars
1897, art. /|T Ouï M. Josse, auditeur, en son rapport;
Ouï M. Bonnet, auditeur, commissaire-adjoint du gouverne-
ment, en ses conclusions, Considérant que, d'après les dis-
positions combinées de l'article 7 de la loi du 2 messidor
an VII et de l'arrêté du 28 pluviôse an VIII, s'il y a contesta-
tion sur le droit de propriété, le conseil de préfecture doit ren-
voyer devant les tribunaux civils et ajourner sa décision sur
les demandes en mutation de cote jusqu'après le jugement dé-
finitif sur le droit de propriété Considérant que la récla-
mation du sieur Hadicich constituant, en réalité, une denmnde

-en mutation de cote, le conseil de préfecture devait, par ap-
plication des dispositions susrappclées, mettre en cause les



intéressés, et, à défaut d'accord entre eux sur le droit de pro-priété de chacun, surseoir à statuer sur la demande du sieur
Radicich jusqu'à ce que la question de propriété soulevée par
elle eut été tranchée par les tribunaux civils compétents
Qu'il y a lieu, par suite, d'annuler l'arrêté par lequel il a statué
sans se conformer aux dispositions législatives ci-dessus rap-
pelées

Décide – Art. ier. L'arrêté du Conseil de préfec-
ture du r:> juillet 1979 est annulé.

^r|- '2- Te sieur Radicich est renvoyé devant le Conseil de
préfecture pour être statué à nouveau sur sa demande après
instruction régulière

AFM. Ifm.ME^r, prés. Josse, audit, rapp. Bonnet, coin,
du gom\

COUR DE CASSATION (Ch. Crirn.)

9 décembre 19211

Tribunaux pour enfants et adolescents, loi du 22 juillet 1912, Algérie,
défaut de promulgation spéciale, inapplicabilité.

Peine, matière correctionnelle, circonstances atténuantes, effets.

La, loi du 9.2 juillet Tgia, qui a organisé la juridiction des
tribunaux pour enfants et adolescents, n'a été l'objet d'aucun
décret de promulgation en Algérie (i).

Bien qu'elle modifie certains articles du codp pénal, elle
forme, dans l'ensemble de ses dispositions, un tout indivisi-
ble (2);

D'où il suit que la dite loi est inapplicable à l'Algérie el que
les modifications qu'elle a introduites dans certains articles du
Code pénal n'y sont pas non plus applicables (3).

En matière correctionnelle, l'admission des circonstances
atténuantes n'impose pas aux juges l'obligation de réduire la
peine au,dessous du minimum fixé par la loi elle leur en
confère seulement la faculté (sol iinpl.) (,\)

Mais elle les oblige, néanmoins. à prononcer une peine infé-
rieure au maximum fixé par la loi (motifs) (5).

(1 à 3) La Cour de cassation s'est déjà prononcée en ce sens par un
arrêt de règlement de juges du 22 mai 1914, R. A. 1914. 2. 249.
Mais voyez, en note, la critique très judicieuse de M. Larcher.

(4 à 5). En matière correctionnelle, l'art. 463 C. pén. autorisant seu-



(Kouadri Rached c. Min. pub.)

Arbêt

LA COUR, Sur le moyen pris de la violation de l'article 69
du Code pénal et de l'article 7 de la loi du :io avril 1810,
contradiction de motifs, défaut de motifs et manque de base
légale en ce que, s'agissant d'un mineur âgéTie i3 ans, le juge-
ment attaqué l'a condamné à l'amende et à la prison, en lui
faisant application des circonstances atténuantes et sans qu'il
résulte d'aucuns motifs qu'il lui ait été également fait applica-
tion de l'article 69 du Code pénal

Attendu qu'après avoir reconnu le demandeur, qui est âgé
de [3 ans, coupable de tentative de vol de récoltes non encore
détachées du sol. commise avec les circonstances aggravantes
prévues à l'article 388 S 5 du code pénal, le jugement attaqué a
déclaré que ce prévenu avait agi avec disccrnemcnl, lui a
accordé le bénéfice des circonstances atténuantes et a prononcé
contre lui la peine de trois mois Je prison et cinquante francs
d'amende, Attendu que si la loi du 22 juillet i<)ia modifie
certains articles du Code pénal et notamment l'article 69. elle

ne renferme aucune disposition la rendant applicable à l'Algé-
rie, n'y a été rendue exécutoire par aucun décret de promulga-
tion, et forme dans l'ensemble de ces dispositions, un tout indi-
visible, dont l'application est par suite, nécessairement suboi-
donnée à la mise en vigueur de la loi tout entière qu'il suit
de là qu'en Algérie le texte'de l'article 69 du Code pénal qui y
est en vigueur, est celui qui avait été déterminé par la loi du

lement les juges à réduire l'emprisonnement et l'amende, sans leur en
imposer l'obligation. ils ne sont donc pas tenus, en déclarant l'exis-
tence des circonstances atténuantes, d'abaisser la peine au-dessous
de son minimum légal en d'autres termes, l'atténuation est ici in
facultate, et non in obligatione judicis, Par conséquent, une décision
qui, en déclarant l'existence des circonstances atténuantes, ne pro-
nonce pas une peine inférieure au minimum de la peine légale, est
régulière. C'est ce que décide constamment la jurisprudence (Cass., 10
août 1877, Bull. crim. n" 188 Cass., 14 mai 1891, D. P. 91. 1. 194).
La solution de l'arrêt rapporté est conforme. Certains le contestent
(Voy. Desjardins. Revue critique, 1886, p. 6). Mais, en reconnaissant
l'existence des circonstances atténuantes, les juges'ne pourraient néan-
moins prononcer le maximum de la peine leur décision serait con-
tradictoire et illégale. C'est ce que décide également la Cour de cas-
sation (Cass., 3 juillet 1913, Hnil. crim., n» 326 Cass., 4 février 1915,
Bull crim. n° 25).'

G. M.



27 août i83a et aux termes duquel, si le mineur de 16 ans n'a
commis qu'un simple délit, la peine prononcée contre lui ne
peut s'élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle il aurait
pu être condamné s'il avait pu 16 ans Attendu qu'il résulte
de cette disposition que le maximum de la peine qui puisse être
infligée au mineur de 16 ans est fixé à la moitié du maximum
de la peine encourue Attendu qu'aux termes de l'article 388
§ 5 du Code pénal, le maximum de la peine est de deux années
d'emprisonnement et de 200 francs d'amende et qu'en consé-
quence, à l'égard du mineur de 16 ans, ce maximum peut s'éle-
ver a un an de prison et 100 francs d'amende que si, dans
l'espèce, par suite de l'admission des circonstances atténuantes,
cette dernière peine devait nécessairement être abaissée, le juge
du fait restait cependant libre de se mouvoir entre les limites
de l'échelle pénale, h condition de prononcer une peine infé-
rieure a un an de prison et 100 francs d'amende D'où il
suit qu'en condamnant Kouadri Rached Lahouel, à trois mois
de prison et 5o francs d'amende, le jugement ataqué n'a en
rien -violé les textes de loi visés au moyen

Par ces motifs Rejette le pouivoi (Trib. correctionnel
d'Orléansville, a juin 1921).

MM. Bard, prés.; Bourdon, rapp.; Lwglois, av. gên-

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

10 juin 1921

Appel correctionnel, peine, pouvoirs de la Cour.

L'appel du prévenu ne permet pas à la juridiction d'appel
d'aggraver la situation de celui-ci(i).

Eh conséquence, la juridiction d'appel, saisie par le seul
appel du prévenu, ne peut, même en réduisant la peine d'em-
prisonnement prononcée par le premier juge, y ajouter une
peine d'amende (2).

(Mebarki c, Min. pub.)

ARRÊT

Lll COUR, – Sur le moyen, pris d'office, de la violation de

(1 et 2) Jurisprudence constante, voy. Cass., 11 novembre 1898, D. P.
1899. 1. 264, la note et les renvois.



l'avis du conseil d'Etat du 12 novembre 1806 Attendu que
les juges d'appel, lorsqu'ils sont saisis par le seul recours du
prévenu, ne peuvent aggraver sa situation que, notamment,
ils ne sont pas autorisés, quand ils réduisent une peine d'empri-
sonnement prononcée par les premiers juges, à joindre à la
peine corporelle qu'ils maintiennent, en en diminuant la du-
rée, une peine pécuniaire non appliquée en première instance

Attendu que, par jugement du tribunal répressif indigène
d'Alger, le demandeur avait été condamné à 5 ans d'emprison-
nement et à 5 ans d'interdiction de séjour par application des
art. 3ot), § i*p et u5 du code pénal Que, sur le seul appel
du dit demandeur, le tribunal correctionnel d'Alger a déclaré
que l'art. 3og, § ier, avait été appliqué à tort, que le texte appli-
cable était l'art. 3n, S ier et qu'il a réduit l'emprisonnement
à 2 ans, maintenu l'interdiction de séjour pendant 5 ans et pro-
noncé, en outre, une amende de 200 fr. Qu'en ce faisant,
il a aggravé la situation du prévenu et vitale le texte visé au
moyen

Par ces motifs Casse et annule (jugement du tribunal
correctionnel d'Alger, du 16 avril igai).

MM. Bard, ,prés. PETITIER, rapp. Langlois, av. gén.

COUR D'APPEL D'ALGER (ire Chambre)

25 avril 1923

Assurances sur la vie, réticences de l'assuré, maladies non déclarées.

Lorsque le souscripteur d'une police d'assurance sur la vie
déclare n'avoir point eu de maladie et n'avoir été soigné par
aucun médecin, alors qu'antérieurement il a, au contraire, été
soigné par un médecin pour une pneumonie grippale, s'il
décède postérieurement des suites d'une infection grippale, on
peut admettre qu'il existe entre la pneumonie dont il a dissi-
mulé l'existence, et celle dont les suites ont causé sa mort, un
lien suffisant pour qu'il y ait lieu de considérer que ses décla-
rations négatives constituent des réticences modifiant l'ap-
préciation des risques et susceptibles d'avoir trompé la Compa-
gnie d'assurance sur l'un des éléments du risque dont elle

.se réservait d'apprécier l'importance.



(.Vve François Pérals c. Cie l'Aigle)

Arrêt
LA COUR, Attendu que Pérals, mis en demeure de dire,

le 21 mai 1919, s'il avait'eu des maladies et quels médecins
l'avaient soigné, avait l'obligation de déclarer qu'au niofe d'août
191., avait souffert d'une pneumonie grippale, et qu'il avait
été soigné par le docteur Seracino qu'il a néanmoins déclaré
n'avoir point eu de maladie et n'avoir été soigné par aucun
médecin qu'en répondant de la sorté, il a trompé la Compa-
gnie l'Aigle sur l'un des éléments des risques dont la dite
Compagnie se réservait d'apprécier l'importance – Attendu
qu'au mois de juin 1919, la C'e l'Aigle a admis Pérals à sous-
crire au profit de la dame Pérals et de ses deux filles une police
d'assurance pour une somme de quarante mille francs payable
à son décès Attendu que Pérals a, au mois de novembre
191g, souffert d'une pneumonie grippale soignée par le Dr Se-
racino qu'au mois de février 19^0, il est mort des suites d'une
infection grippale Attendu qu'il existe entre la pneumonie
grippale dont Pérals à dissimulé I existence, la pneumonie grip-
pale dont il a souffert après la signature de la police, et l'affec-
tion groppale dont les suites ont causé sa mort un lien suffisant
pour qu'il y ait lieu de considérer que ses déclarations néga-
tives susvisées ont constitué des réticences modifiant l'apprécia-
tion des risques- – Adoptant eh outre les motifs des premiers
juges

Par ces motifs – Confirme.
MM. Roche, prem. prés.; Poinsibr, au. gên-, – Me< DE Bakic

et I.yo\-C\k\, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (Ch. de rev. mus.)

3o janvier 1932

Prescription, absence, suspension,

En droit musulman, la prescription ne court pas contre les
absents (1), c'est-à-dire contre ceux qui sont suffisamment éloi-

(1) En ce sens: Cass., 10- juillet 1902, H. A. 1902. 2. 336.



gnés pour ignorer ce qui se passe dans le pays et pour n'avoir
pas de moyen utile d'interrompre la prescription.

L'éloignement suf f isant existe, et, par suite, la prescription ne
court pas, lorsqu'il correspond à sept ou huit journées de
marèhe.

(Tahar ben Belkacem c. El lladja Fattouma bent El Hadj)

Arrêt
LA COUR, Attendu que M. le, procureur général a, le

27 septembre 1921, formé un pourvoi en révision à rencontre
d'un jugement rendu le 27 juillet 1921 par le tribunal de Bat-

na – Attendu que ce jugement est intervenu dans les circons-
tances suivantes Le nommé El Hadj Haoussine ben el Hadj
Larbi et sa soeur El lladja Fatouma bent el Hadj Larbi étaient
co-propriétaires indivis d'une maison sise à Touggourt quartier
El Medjahria, El Hadj Haoussine avait les 2/3 de cette maison
et Fatouma l'autre tiers vers 1891, le frère et la sœur partirent
tous deux à Médine, où ils se fixèrent fort longtemps au bout
d'un certain nombre d'années, El Hadj Haoussine mourut a La

Mecque sa sœur El Hadja Fetouma revînt alors à Touggourt
là, elle constata que la maison qui lui appartenait par indivis,
était occupée par les deux frères Tabar et Mohamed heu Bel-

gacem Ceux-ci prétendaient qu'ils avaient acheté la maison
de feu El Iladj llaoussine et qu'ils en étaient co-propriétaires
pour le tout: El Hadja Fatouma les assigna devant le cadi de
Touggourt, demandant, qu'ils fussent condamnés à lui restituer
au moins le tiers de la maison qui lui appartenait Tahar
et Mohamed ben Bclkacem déclarèrent au cadi qu'ils avaient
acheté la totalité de celte maison à feu Hadj llaoussine depuis de
longues années, pour la somme de cinq mille francs, et que
celui-ci avait pu vendre régulièrement la part de sa sœur,
parce qu'il était :e mandataire de celle-ci, ainsi qu'il résultait
disaient-ils, d'un écrit authentique émanant de l'autorité judi-
ciaire de Médine – Ils firent entendre également des témoins
pour établir' l'existence de la vente consentie par Hadj Ilaous-
sine -Par jugement du 19 février 19'u le cadi de Touggourt
décida que les déclarations de ces témoins ne pouvaient être
retenues que pour la vente de la part de Hadj Haoussine dan*
la maison, et, constatant, d'autre part, que Tahar et Mohamed
ben Belkacem ne pouvaient produire la procuration de Médine
ni en justi'fler, il les condamna à restituer à Hadja Fatouma le



tiers de la maison, dont elle était toujours demeurée proprié-
taire Tahar et Mohamed interjetèrent appel de cette déci-
sion devant le tribunal de Batna, et là, ils produirent des lam-
beaux de papier qu'ils prétendirent être les restes de la procu-
ration de Médine, datée, disait-ils de l'an i3i/i de l'hégire
(1896) ils invoquèrent aussi la prescription Par jugement
du 27 juillet 1921, le tribunal leur a répondu qu'il n'était pas
possible de reconnaître une procuration dans ces morceaux de
papier informes qu'en tout cas cette procuration, de leur pro-
pre aveu, n'aurait daté que de 1896, et par suite qu'ils ne sau-
raient justifier, au plus, en igai, que d'une possession de a5

ans et considérant qu'ils'ne pouvaient invoquer le bénéfice de
la prescription acquisitive, et qu'ils n'établissaient pas que
Hadj Haoussine eut jamais détenu un pouvoir de sa sœur pour
vendre, le tribunal a confirmé purement et simplement le juge-
ment du cadi de Touggourt Tahar ben Belkacem a alors
adressé à M. le procureur général une requête en révision à
l'encontre de ce jugement de Batna – • A l'appui de cette requêT
te, il a produit, pour la première fois, un acte de habous daté du
•1\) février 1869, d'après lequel un sieur El Hadj Larbi, père de
Hadj Haoussine et de Hadja Fatouma, aurait habousé ses biens
immeubles au profit de son fils Haoussine et des fils ou héri-
tiers mâles de ce dernier il en concluait que Haoussine était
seul dévolutaire de la maison litigieuse, et qu'il avait, par con-
séquent, le droit de la vendre en totalité C'est sur cette
requête que le pourvoi en révision a été formé

Attendu que le pourvoi en révision de M. le procureur géné-
ral contre le jugement du tribunal de Batna est régulier et
recevable en la forme

Ali fond, Attendu que ce pourvoi est basé sur les deux
motifs suivants i" le jugement déféré aurait violé la loi
musulmane en disant que Fetouma avait droit au tiers de la
maison, puisque l'acte de habous sus-visé l'écarté au profit des
mâles 2° il aurait encore violé la loi musulmane, en disant
que Tahar et Mohammed ben Belgacem, qui avaient possédé la
maison plus de dix' ans, ne pouvaient invoquer le bénéfice de
la prescription

En ce qui concerne la question du habous – Attendu que
la production tardive de l'acte de habous est éminement de
nature à faire suspecter son authenticité Attendu, au sur-
plus. que la décision déférée n'a pu violer de ce chef la loi mu-
sulmane, puisque l'acte en question n'a été produit, ni devant



le cadi de Touggourt ni devant le tribunal de Batna Atten-
du qu'il échet, dès lors, de rejeter ce premier moyen

En ce qui concerne la question de prescription Attendu,
que, du propre aveu de Tahar et Mohamed ben Belgacem. la

vente a du avoir lieu pendant le séjour de Hadja Fetouma en
Arabie, puisque la procuration qu'elle aurait donnée, d'après
eux, à son frère, aurait été passée devant les autorités de Mé-
dine Attendu, par suite, que la prescription dont ils enten-
dent se prévaloir, se serait réalisée, le cas échéant, pendant ce
séjour en Arabie de Hadja Fatouma,; – Or, attendu que, selon
les principes du droit musulman, la prescription ne court pas
contre les absents, c'est-à-dire contre ceux qui sont suffisam-
ment éloignés pour ignorer ce qui se passe dans le pays. et
poui n'avoir pas de moyen utile d'interrompre la prescription

Attendu que Ibn Acem enseigne que l'éloignement suffi-
sant existe, et que la prescription ne court pas, quand il y a 7

ou 8 journées de marche entre le possesseur et le verus domi-
nus -Attendu que, dans ces conditions, Tahar et Mohammed
ben Belgacem, qui étaient à Touggourt, n'ont pu prescrire à
l'encontre de Hadja Fatouma, qui était en Arabie et qu'on déci-
dant qu'ils ne pouvaient invoquer la prescription, le jugement
déféré n'a point violé la loi musulmane Attendu qu'il échet
en conséquence de rejeter le pourvoi;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé par M. le pro-
cureur général à l'encontre du jugement du tribunal de Batna
du 27 juillet 1921.

MM. Bonelli, près. POINSIER, av. gén. M"8 Mercier et
Bertin, av.

COUR D'ALGER (ch. de rév.)

11 juin 1921

Chefâa, prix de vente, défaut de consignation dans les trois jours,
déchéance, délai d'exercice.

Serment décisoire, formule, conditions, mandataire, pouvoir.

La déclaration de celui à qui appartient le droit de chefâa,
qu'il entend l'exercer, doit être suivie dans les trois jours, à
peine de déchéance, de la consignation du prix (1).

(1) De la consignation du prix, ou d'offres réelles. En ce sens Cass.



Le droit de chefâa doit être exercé dans les deux mois de la
vente, si le retrayant y a assisté (2) sinon, dans l'année, délai
passé lequel il est déchu de son droit {3) à moins qu'il établisse
qu'il a ignoré la vente (4).

Le serment doit être formulé conformément au gré de la
partie qui le défère et cette règle doit s'entendre, non seule-
ment du texte même du serment, mais des conditions dans les-
quelles il doit être prêté (en l'espèce, du marabout sur le tom-
beau duquel la formalité devait être remplie).

Le mandataire non muni d'un pouvoir spécial a-t-il qua-
lité pour accepter, au nom de son mandant, de prêter un serment
déféré ? (non résolu par l'arrêt).

(Ali ben IIarzallah c. Abderrazak ben Cheikh et autres)

Arrêt
LA COUR, Attendu que, suivant acte sous seing privé en

date du tO avril 191 9, Si Ali ben Ilarzallah de Sidi-Okba a
acquis des consorts Ben Benmane, moyennant le prix de 3ooo
francs, dix portions sur 12 plus sept huitièmes h prendre dans
la terre de labour Feid Ech Chérif – Attendu qu'Abdenazak
ben Cheikh El Hachemi et Si Belkaeom bon Izid si; disant pro-
priétaires d'une part indivise dans les droits immobiliers vendus
et représentés par les mandataires oui demandé devant le cadi
de Sidi-Okba à exercer le droit de chefàa à l'encontre de Si Ali
ben Harzallah, offrant de verser immédiatement les 3ooo francs
représentant le montant de la vente qu'ils ont montré cette
somme mais qu'ils ne l'ont toutefois pas consignée – Attendu

26 nov. 1877, Robe, 1878, 91 Alger, ch, 'de revis. mus., 8 nov. 1909. H. A.
1910. 2. 301 19 juin 1920. Robe, 1921, 15.

Voir, toutefois, une note de M. Morand sous l'arrêt précité du 8 no-
vembre 1909.

(2) En ce sens Alger, 2 juin 1846, Sautayra et Gherbonneau, n, n° 788;
Alger. Ch. de revis. mus., 8 nov. 1909, précité.

Contra le retrait doit être exercé dans J'année du jour de la vente, si
le retrayant a assisté à l'acte. Alger, 21 décembre 1846, J. A. 1846. 25.

(3) En ce sens Alger, 2 juin 1846, J. A. 1846, 10 18 février 1850,
3. A. 1850, 10 28 avril 1865, Robe, 1865, 103 6 juin 1904, R. A-. 1906. 2. 59

Robe, 1905, 233 Alger, Ch. de revis. mus. 8 nov. 1909 précité.
(4) Et, dans ce cas, le délai court du jour où le retrayant a eu con-

naissance de la vente Alger, 21 déc. 1846, J. A. 1846, \'5 18 février
1850, J. A. 1850, 10 28 avril 1865, Robe, 1865, 103 19 juin 1865, Robe, 1865, •
55 Cass. 23 mars 1877, Robe, 1878, 91 Alger, Ch. de revis. mus., 14 mars
1896, R. A. 1897. 2. 9 Robe, 1896, 390 Alger, 6 juin 1904, R. A. 1906. 2.
59 Robe, 1905, 233.



que le défendeur, tout en reconnaissant que les demandeurs
étaient propriétaires d'une part dans la terre dont s'agit, a sou-
tenu qu'il y avait eu partage et que, dès lors, les droits qu'il
avait acquis ne pouvaient plus être revendiqués par voie de
chefàa qu'au surplus Abderrezak avait antérieurement re-
noncé à exercer la chefàa en ce qui concernait ses droits qu'il
n'a pu toutefois faire la preuve de ses allégations et que, finale-
ment, il a déféré le serment solennel à Si Belkacem ben Izid
seul, sur le marabout de Sidi M'Hammed ben Moussa, dans les
termes suivants « Je jure que la terre litigieuse n'a pas été
partagée et que j'y ai des droits indivis » Attendu que le
cadi, par jugement du ik juin 1920, après avoir déclaré les
demandeurs fondés à excercer le droit de chefâa sur les droits
immobiliers vendus à- Si Ali ben ilarzallah, a dit que Si Relka-
cem ben Izid prêterait serment dans les termes sus-indiqués,
non sur le marabout de Sidi M'IIammed ben Moussa, mais sur
celui de Sidi Asker, ajoutant que s'il s abstenait de prêter ce
serment il serait statué à son égard seul en ce qui concerne la
chefâa Attendu que, sur l'appel du défendeur, le Tribunal
civil de Batna a, le quinze décembre 1920, .confirmé cette déci-
sion en se basant sur ce que, le demandeur ayant accepté de
prêter le serment que le défendeur lui déférait, les parties se
trouvaient liées par un contrat judiciaire Attendu que M. le
Procureur général a déclaré, le 1™ février 1921, se pourvoir con-
tre cette décision qu'il juge contraire aux principes des droit et
coutumes qui régissent les indigènes musulmans que la ques-
tion sur laquelle statue le jugement entrepris renlre dans celles
que prévoit l'article 5a du décret du ?5 mai 189a que le délai
fixé par le susdit décret a été observé

Attendu que le pourvoi se fonde i° sur ce que les retrayants
n'ont pas consigné le prix dans les trois jours de la demande
2° sur ce que le serment a été déféré sur un marabout autre que
celui désigné par le délateur Attendu que l'art. 5 19 de
l'avant-projet du code musulman de Morand porte « la décla-
ration de celui à, qui appartient le droit de préemption, qu'il
entend l'exercer, doit, sous peine de déchéance du droit,
être suivie dans un délai de trois jours. de la consignation
du prix » que cette règle est formulée d'une façon tout
aussi absolue par Khalil (traduction Seignette art. <)o3)

qu'elle est consacrée par la jurisprudence (Alger, 19 juin
7920, Robe, 1921, i5) Attendu qu'en ce qui concerne se

serment, Ebn Acem est formel « le serment, quelle qu'en
soit la nature, doit, de l'avis de tous les jurisconsultes, être
formulé conformément au gré de celui qui1 le confère (Toh.



fat, n° 207, trad. Houdaset Martel) qu'il n'est pas douteux que
cette indication se réfère, non seulement au texte même du ser-
ment, mais aussi aux conditions dans lesquelles le dit ser-
ment doit être prêté Attendu que, par ailleurs, on peut se
demander si un mandataire non munil d'un pouvoir spécial
à cet effet, a qualité pour accepter, au nom de son mandant, de
prêter un serment déféré Attendu, en troisième lieu, que
le délai pendant lequel la chefâa peut s'exercer est déterminé
d'une façon précise par la loi musulmane que le préempteur
doit faire connaître son intention d'user de son droit dans les
deux mois qui suivent l'acte portant cession de droits indivis,
s'il était présent à la conclusion de cet acte, ou dans l'année
s'il n'y a pas assisté que passé ce délai, il est déchu de son
droit, à moins qu'il n'établisse qu'il a ignoré la cession (Mo-
rand, art. 5 18, Khalil, trad. Seignette, art. 892) Attendu
que l'acte de cession est du 16 avril 1919, alors que l'action des
demandeurs paraît n'avoir été introduite que vers fin juin 1920,
c'est-à-dire, plus d'un an après qu'il n'apparaît pas, d'autre
part, que les demandeurs aient jamais prétendu avoïr ignoré
l'acte précité Attendu, enfin, que le tribunal ne paraît pas
s'être aperçu que le serment n'avait été déféré qu'à l'un des
intimés sur deux ffii'en admettant qu'il y ait contrat judi-
ciaire entre cet intimé et l'appelant, il n'y en a pas entre celui-
ci et l'autre intimé qu'au surplus, le jugement du cadi confir-

mé en appel, est inexécutable comme entaché de contradic-
tion, puisque, après avoir donné raison aux deux demandeurs
en les déclarant fondés à exercer la chefâa, il déclare qu'en ce
qui concerne l'un d'eux il sera statué ultérieurement sur ce
point Attendu que la décision entreprise étant, a divers
points de vue, en contradiction avec les principes du droit
musulman, il échet d'en prononcer la nullité

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi de M. le Procureur
général comme régulier en la forme Au fond, le déclare
bien fondé – Annule le jugement du Tribunal civil de Batna
en date du quinze décembre 1920 et, en tant que de besoin,
celui du cadi de Sidi-Okba confirmé par le précédent
Evoquant, déclare Abderrezak ben Cheikh el Hachemi et Si
Belkacem ben Izid, non recevables dans leur demande de che-
fâa les en déboute, et les condamne aux dépens

MM. Ghawal, cons. doyen, prés- de Bartsastin, rapp.
Pot\siet>, av. gén. M6" Meticieti et Basset, av.



COUR D'ALGER (ch. de rév.)

19 juin 1920

Kabyle, coutume kabyle, adoption de la loi musulmane, validité.

Un Kabyle (établi, en l'espèce, en pays arabe) a le droit de
faire abandon de sa coutume kabyle pour se placer, à l'avenir,
sous l'empire du droit musulman par, de même qu'un musul-
man peut se soumettre, pour son statut personnel, à un rite
différent de celui qu'il a adopté à l'origine.

(Benaouda Zouaoui c. Bourouba Mi)

Arrêt
LA COUR, Attendu que, le premier juin igo5, Ben (ilm-

maout Zohra bent Mohammed a épousé, devant le cadi de
Blida, Bourouba Ali, négociant, d'origine kabyle Attendu
que Ben Ghermaout Zohra étant morte, laissant quatre en-
fants en bas âge, sa mère Benaouda Zouaoui Yamina, vint, il

y a quatre ans, sur la demande du dit Bourouba, habiter Blida

avec celui-ci pour s'occuper de ses petits enfants Attendu
que Bourouba ayant renvoyé sa belle-mère, cette dernière l'a
actionné devant le cadi de Blida pour se voir conférer la hadana
de ses quatre petits enfants, deux garçons et deux filles
Attendu que le cadi ayant conféré la hadana à Yamina, le tri
bunal de Blida a, sur appel, par jugement du 5 février ig2o,
infirmé la décision du cadi, motif pris de ce que Bourouba et
Yamina étant kabyles l'un et l'autre, la coutume kabyle, qui ne
connaît pas l'institution de la hadana. était seule applicable à

l'espèce -.Attendu que pourvoi, en révision a été formé à

l'encontre de ce jugement pour, à suite d'annulation, être décidé

que le cadi a jugé conformément aux principes du droit musul-
man en accordant, le iu juin 1911), la hadana à la grand'iuère

Attendu que ce pourvoi est régulier et recevable en la for-

me
Au fond – Attendu qu'il est sans conteste, que la nommée

Bengharmout Zohra, née à Blida de parmis habitant cette
ville depuis de longues années et appartenant au rite hanafite,
y a épousé Bourouba, d'origine kaby'e mais établi, d'abord à

Alger, puis à Blida depuis au moins quarante ans Attendu
qu'il ressort, en outre, d'un acte de notoriété dressé par le cadi



de Blida le douze octobre 1916, à la requête de Bourouba lui-
même, que, pendant toute cette longue période, il s'est confor-
mé et soumis pour ses affaires à la juridiction musulmane à tel
point qu'il s'est marié avec quatre femmes suivant les us et
coutumes du pays Attendu qu'il ressort de ce même acte
que Bourouba n'a jamais repris les coutumes de son pays
d'origine, qu'il ne s'y est plus conformé, qu'au contraire il
les a complètement délaissées Attendu que les déclarations
des témoins constitués du dit acte sont corroborées par Bou-
rouba lui-même, qui y a comparu pour déclarer qu'il confir-
mait d'une façon pleine et entière son contenu et sont appuyées
de cette constatation, non contredite, qu'au décès de ses
trois premières femmes, Bourouba, se conformant aux règles
du droit musulman dont il repousse aujourd'hui l'application,
a confié la hadana des trois filles issues de son mariage aveo
une nommée Baya, à la mère de cette dernière, dont il n'a
demandé plus tard la déchéance que pour inconduite pans
jamais invoquer la coutume kabyle – Attendu, en outre,
qu'il a été stipulé à l'acte de mariage de Bourouba avec Ben
Ghermaout Zohra que l'union a été conclue conformément aux
préceptes du Coran et de la Sounna Attendu que c'est en
l'état de cette situation de fait, formellement et continuelle-
ment affirmée par ses déclarations et ses actes au cours de ses
vies matrimoniales, que, pour la première fois et pour les be-
soins'exclusifs de la cause actuelle, Bourouba soutient que, mal-
gré sa volonté toujours librement exprimée il n'a pu valable-
ment renoncer à se prévaloir des coutumes kabyles pour se
placer sous l'empire du Coran – .Attendu qu'il ne s'agit pas,
dans l'espèce,' d'une question de nationalité que Bourouba,
simple sujet français, est musulman, soumis comme tel à une
loi d'origine et de nature religieuse dont l'institution impré-
gnée des principes coraniques ne saurait avoir pu le priver du
droit de faire abandon de sa coutume Kabyle pour se placer, à
l'avenir, comme il l'a fait, sous l'empire du droit musulman,

pas plus qu'il n'est interdit à un musulman de se soumettre
pour son statut personnel à un rite différent de celui qu'il a
adopté à l'origine Attendu qu'il convient, dès lors, d'an-
nuler le jugement déféré à la révision, en décidant que le tribu-
nal de Blida a eu tort d'infirmer ^e jugement du cadi qui avait
accordé la hadana à la grand'mère des enfants de sa fille en con-
damnant leur père Bourouba à payer pour l'entretien de cha-
cun d'eux soixante francs par mois

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi régulier en la forme



Au fond Annule le jugement rendu le cinq février 1920
par le tribunal de Blida Et statuant par voie d'évocation

Confère la hadana des quatre enfants issus du mariage de
Benghermaout Zohra bent Mohamed, appelée au pourvoi
« Zehour »“ avec Bourouba Ali ben Chabane, à leur grand'-
mère maternelle Benaouda Zouaoui Yamina Condamne
BouroubaAli ben Chabane à payer à Benaouda Zouaoui Yamina,
pour la nourriture et l'entretien des quatre enfants, men-
suellement, la somme de soixante francs pour chacun d'eux, soit
deux cent quarante francs par mois pour les quatre enfants

Condamne Bourouba Ali ben Chabane en tous les dépens
de première instance et d'appel Commet en tant que de be-
soin le cadi de Blida pour l'exécution du présent arrêt avec em-
ploi, s'il y a lieu, de la force publique.

MM. Debrach, prés. POINsrER, av. gén. – M*" Gouttebaron
et WEILL, av.

COUR D'ALGER (ch. de rév.)

19 juin 1920

Kabyles, litige immobilier, requête civile, art. 480 C. pr. civ.,
inapplicabilité, coutumes kabyles

S'agissant d'un procès entre Kabyles, portant sur un immeu-
ble non francisé, ce n'est pas l'art. /180 C. pr. civ., relatif à la
requête civile, qui doit, le cas échéant, recevoir son application.
mais bien les kanouns kabyles, lesquels admettent la revision
d'un jugement, guette qu'en soit la nature, dans sept cas, et
notamment, comme dans l'espèce, quand on a découvert des
actes dont l'existence était ignorée au moment où a été rendu le
jugement dont la réformation est demandée (i).

(Abrous Saïd c. Bouchema Belkacem)

Arrêt
LA COUR – En la forme Attendu que le pourvoi a

été formé dans les délais légaux, qu'il est, partant, recevable
Au fond – Attendu que, dans le courant de l'année 1918,

(1) En ce sens Alger, 13 octobre 1875 (J. A. 1875, 38) 17 mars 1886.
(Robe, 1886, 297).



le sieur Abrous Saïd ayant actionné le nommé Bouchema Bel
kacem en délaissement de la moitié d'une parcelle de terre dé-
nommée Tamazirt, le dit Bouchema lui opposa un acte de cadi
du 10 mai 1902, aux termes duquel son père avait acquis la
totalité de la parcelle dont s'agit et prétendit, en conséquence,
qu'il était propriétaire de cette parcelle en qualité d'héritier de
son père – Attendu que, par jugement du 28 novembre 1918,
le juge de paix de Tizi-Ouzou, saisi de ce litige, débouta le sieur
Abrous Saïd de sa demande

Mais qu'ultérieurement Abrous découvrit, dans les archives
de la mahakma de Tizi-Ouzou, un acte du 20 octobre i883, reçu
par le cadi de cette mahakma et duquel il appert que le vendeur
du père de Boudjema n'étant propriétaire que du 1/6 de la par-
celle litigieuse, n'avait pu vendre la totalité de la dite parcelle
ainsi qu'il résultait à tort de l'acte du cadi du 10 mai 1902 –
Attendu qu'en raison de cette découverte, et par application
des kanouns kabyles, le sieur Abrous demande au juge de
paix de Tizi-Ouzou qui l'avait débouté de son action, de réviser
sa décision Attendu que ce magistrat reconnut le bien
fondé de cette demande et commit le cadi pour procéder à une
enquête préalable afin de lui permettre d'apprécier en temps
opportun s'il y avait lieu de réformer son jugement Que
le sieur Bouchema Belkacem ayant interjeté appel de ce juge-
ment préparatoire, le tribunal de Tizi-Ouzou, saisi de cette
affaire, déclara l'action d'Abrous irrecevable, motifs pris d.e ce
qu'aux termes de l'article 480 du code de procédure civile, la
requête civile n'est admise que contre les jugements devenus
définitifs et qu'en l'espèce le jugement du juge de paix de Tizi-
Ouzou en date du 28 novembre 19 18 était en premier ressort

Attendu que, dans les délais légaux, M. le Procureur Général
s'est' pourvu en révision contre le jugement du tribunal de
Tizi-Ouzou, motifs pris de ce qu'il ne s'agit pas de l'application
de l'article <i8o du code de procédure civile qui régit la requête
civile, mais de l'application des kanouns kabyles qui admettent
la révision d'un jugement, quelle qu'en soit la nature, dans sept
cas, notamment,.comme dans l'espèce, quant! on a découvert
des actes, dont l'existence était ignorée au moment où le juge-
ment dont on demande la revision a été rendu (Hanotaux et Le-
tourneux, III, p. 3i et 32) Attendu que cette opinion a été
consacrée par la jurisprudence de la Cour d'Alger (Alger, ar-
rêt du ]3 octobre 1875. Bul. jud. T875, 38; 17 mars 1886.
Robe, i885, 297) Attendu en conséquence, que le tribunal
de Tizi-Ouzou a violé les coutumes musulmanes en infirmant



la décision du juge de paix de Tizii-Ouzou qui avait admis le
principe de la révision de son jugement du 28 novembre 191 S,

aux termes duquel le sieur Abrous avait été débouté de son ac-
tion en délaissement de la moitié de la parcelle de terre, dite
« Tamazirt »

Par ces motifs – Dit recevable le pourvoi formé par M. !e

Procureur Général dans les délais légaux contre le jugement du
tribunal de Tizi-Ouzou en date du 22 janvier 1920 Dit qu'il
ne s'agit pas, en l'espèce, de la requête civile prévue par l'ar-
ticle 4 80 du code de procédure civile, l'immeuble litigieux
n'ayant pas été francisé, mais bien des coutumes kabyles qui
reconnaissent aux parties le droit de faire réviser les décisions,
définitives ou non et qu'elle qu'en soit ta nature, dans sept cas et
notamment, cornrne dans l'espèce, dans celui où l'on a décou-
vert des actes dont l'existence était ignorée au jour du juge-
ment Dit, en conséquence, que c'est à tort et en violation
des coutumes musulmanes, que le tribunal de Tizi-Ouzou a,
par son jugement susvisé, infirmé la décision du juge de paix
de Tizi-Ouzou, du 20 juin igig, qui avait admis le principe de
la révision et, sans dire droit au fond, commis le cadi pour
procéder à une enquête préliminaire Annule et met à
néant le dit jugement du tribunal de Tizi-Ouzou et renvoie les
parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront devant la juridic-
tion compétente.

MM. Debrach, prés. Poussier, av. gén. MM°* Tilloy et
Déroulède, av.

TRIBUNAL DE BLIDA

6 avril 1922

Droit abadhite, vente de biens de mineurs, prescription.

En droit abadhite, les protecteurs naturels des mineurs,
même lorsqu'ils ne sont pas investis de la tutelle, peuvent vala-
blement rendre, en cas d'urgence, une partie des immeubles de
l'enfant (i).

(1) Dans les rites orthodoxes, il semble bien que, seul, le tuteur ait
qualité pour consentir la vente d'un bien appartenant à son pupille

à moins qu'il ne s'agisse d'un bien de valeur minime. Le simple
gardien, tel que l'aïeul paternel, dit Khalil, n'a pas qualité pour ven-



Le délai ulile pour prescrire esl, suivant l'opinion (jénérale-
inent admise il suivie, le délai de 20 ans (2).

La prescription ne court pas contre les mineurs (3).

(Consorts .\oulii c. consorts Rechoum)

J UGEME.NT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il résulte des documents pro-
duits que les biens immeubles d'Amar ben Younès, l'un des
appelants, ont été vendus une partie par lui, antérieurement
à iS83, a Saïd ben Salah qui les a revendus le 19 avril i8S3
à llamida ben Aïssa et l'autrc partie en 1887, c'est-à-dire,
l'année de son décès, aux enchères publique4 pour avoir paie-
ment de 6/ia fr. 5o, 'reliquat d'une somme due à El lladj
Abdallah ben el Hadj Sliinane, suivant écrit, du 3o mai 1881

visé dans l'acte ci-dessus Attendu que ces aliénations
sont régulières et valables,' la première parce que consentie
en conformité des coutumes et usages ibadites, par le pro-
priétaire des immeubles vendus, la deuxième parce que
faite aux enchères publiques avec l'autorisation du cadi en |iaie-
ment d'une créance constatée par écrit et garantie par un nan-
tissement Qu'il échet, en conséquence, de déclarer les héri-

dre néanmoins, il est d'usage de ratifier les ventes de minime va-
leur » (trad. Seignette art. 508).

Et telle est bien la manière de voir admise par certains docteurs
abadltites, selon lesquels, en effet, les immeubles de l'orpheliu ne
peuvent être aliénés que par le tuteur ou par un mandataire ad hoc
JiHureaux, Druit MozabUe de la tutelle, p. 3).

Toutefois, il est dit au Ml-, ainsi que l'a constaté le jugement .ci-des-
sus relaté que « la mère, le protecteur naturel, le tuteur officieux
peuvent valablement, en cas d'urgence, vendre une portion des immeu-
bles de l'enfant moyennant juste prix et dans la mesure utile, alors
même qu'il ne sont pas investis de la tutelle » (Eod. toc., p. 2 et 3)..

(2) On lit, en effet, dans le Nil « Est-ce que la durée de la posses-
sion est de 10 ans, ou de 15, ou de 20, ou de 25, ou de 30, ou de 35,

ou de 40, ou de 45, ou de 50 ans ? 11 y a sur ce point, plusieurs.
opinions. Mais, dans l'opinion généralement adoptée, cette durée est
de 20 ans. Et c'est l'opinion d'Abi A'bid » (t. II, p. 258).

(3) C'est ainsi, dit le Nil, qu'au cas d'aliénation, dans des condi-
tions jugées irrégulières, par un exécuteur testamentaire, d'un bien
appartenant à des mineurs, « l'acquéreur du bien vendu. ne pourra
s'opposer à la reprise de possession de ce bien par les .mineurs de.
venus majeurs » (Hureaux, op. cil., p. 4).

Marcel Morand.



tiers de Amar ben Younès sans aucun droit sur lus immeubles
ayant fait l'objet des ventes ci-dessus spécifiées, immeubles
actuellement détenus légalement par les intimés en suite d'alié-
nations successives parfaitement valables, et de confirmer à
leur encontre le jugement déféré Attendu que les biens
immeubles de Aïssa ben Younès ont été vendus aux enchères
publiques, le i3 novembre i88'i, dans les formes et suivant les
coutumes abadhites Attendu que celle vente paraît avoir été
faite par le tuteur et le protecteur des héritiers mineurs dudit
Aïssa ben Younès et pour éteindre les dettes de la succession
consistant en rémérés grevant ces immeubles Attendu que
pareille vente doit être reconnue valable, les règles du droit
abadhite admettant que les protecteurs naturels des mineurs,
même lorsqu'ils ne sont pas investis de la tutelle, peuvent
valablement vendre en cas d'urgence une portion des im-
meubles de l'enfant Qu'il échet, en conséquence, de dire mal
fondée la demande des héritiers de Aïssa ben Younès et de
confirmer également à leur égard la sentence entreprise

Attendu que, pour rejeter les prétentions des consorts Nouhi,
le premier juge a fait état de la longue possession, par les in-
timés ou leurs auteurs, des immeubles revendiqués et a admis
le moyen tiMé de la prescription Attendu qu'en droit ibadite
le délai utile pour prescrire est, suivant l'opinion généralement
admise et suivie, le délai de 20 ans Attendu que, comme
en droit musulman, la prescription ne court pas contre les mi-
neurs Attendu qu'il résulte des constatations par M. le juge
de paix militaire de Ghardaïa, assisté d'un docteur militaire et
ce, à défaut de tout acte de l'état civil, que les appelants étaient
en état de minorité au moment où ont eu lieu les ventes de
1 88/1 et 1887 qu'ills ont seulement atteint leur majorité, le

plus âgé, vers 189S, et t'antre, vers igo3 que, par suite, In

prescription ne pouvait être acquise que vis-à-vis du premier

– Attendu qu'il y a lieu, par suite, de déclarer que c'est à

tort que le premier juge a fait état, dans ses considérants et

pour motiver la décision, de la prescription en faveur des inti-
més partant, de rejeter ce moyen, la confirmation du juge-
ment déféré se justifiant d'ailleurs suffisamment par les con-
sidérants plus haut développés

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge –
Confirme.

MM. Metce, juge doyen prés. Susini, subst. – Mea Weij. et
d'Ai'heval, au.



TRIBUNAL DE RABAT

a4 avril 1918

Echelles du Levant et de Barbarie, succession d'un français, loi de
dévolution, traité du 28 mai 1767, dahir du 30 août 1913, héritiers
israélites marocains, partage more judaïco, vices du consentement,
loi compétente.

La naturalisation obtenue en France sous l'empire de la lui
du 29 juin 1867 a eu des effets purement individuels el ne
s'est pas étendue aux enfants inineurs de l'étranger à qui elle
a été accordée.

D'après le traité passé entre la France et le Maroc, le 28 mai
17O7, comme d'après la jurisprudence suivie dans les Echelles
du Levant et de Barbarie, la succession d'un français, ouverte
au Maroc, était régie, quant à la dévolution des biens, par la
loi nationale du défunt.

Ce traité et cette jurisprudence restent applicables aux suc-
cessions ouvertes antéricurentent au dahir du 3o août i(ji3
sur ta condition civile des français et des étrangers, qui a,
d'ailleurs, consacré le même système.

En conséquence, le tribunal français est compétent pour
connaître de toutes les difficultés relatives à la succession d'un
citoyen français, alors même que tous les héritiers en cause
sont marocains.

Bien que la dévolution de la succession d'un citoyen fran-
çais doive être réglée d'api-ès la loi française; les copartageants,
tous marocains et majeurs, ont la faculté de choisir le mode
de partage.

Lorsqu'il est démontré par les circonstances de la cause gué
les parties ont entendu procéder à un partage more judaïco
et appliquer la loi mosaïque, c'est au regard de cette loi, et non
pas de la loi française, qu'il faut se placer pour décider si les
opérations du partage peuvent être attaquées pour cause de
lésion ou pour vice du consentement.

La loi mosaïque volontairement appliquée par les parties et
qui règle leur statut personnel ne permet pas de demander la
nullité du partage pour cause de lésion.

Les coparlageanls ne peuvent pas revenir sur un partage
(jn'ils ont librement consenti, en acceptant (le régler la suc-



cession d'après la. loi mosaïque, sous prétexte qu'Us Ignoraient
que la succession dût être réglée par la loi française (1).

(Succession B. A.)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Sur la compétence. Allendu qu'il ré-
sulte d'un certificat délivré à Fez, le 2 juillet 1917, par le chef
des services municipaux, que H. A. père des demanderesses

(1) Ce jugement résoud, sans peut-être l'approfondir beaucoup, une
question des plus délicates, sur laquelle les auteurs ne sont pas d'ac-
cord et que les tribunaux n'ont pas eu souvent l'occasion de juger
celle de savoir quelle loi, en aïs de conflit, doit décider si uu par-
tage peut être attaqué, soit en raison d'un vice du consentement, soit
pour cause -de1 lésion.

Voici comment, dans l'espèce, cette question était posée
La succession d'un Israélite, d'origine marocaine, mais naturalisé

français, s'étant ouverte au Maroc, avait été réglée conformément à la
loi mosaïque, dans un partage intervenu entre les enfants du de
cujus, israélites de religion et ayant tous conservé la nationalité fran-
çaise. Une fois le partage consommé, les filles du de cujus, tardive-
ment renseignées, s'aperçurent que la succession de leur pere était
régie par la loi française et non par la loi mosaïque et que, d'après
la loi française, elles avaient droit à une part égale à celle des fils,
tandis qu'elles n'avaient reçu qu'une part beaucoup moindre. Elles
demandèrent alors la rescision du partage, soit comme étant entaché
d'un vice du consentement, par suite de l'erreur sur la loi applicable
qu'elles avaient commise, soit pour cause de lésion, la part qu'elles
avaient obtenue étant inférieure de plus d'un quart à celle que la
loi française leur attribuait.

Le tribunal a rejeté cette demande pour des motifs qui se résument
ainsi la succession était régie par la loi française, mais les héritiers,
tous majeurs et capables, étaient libres d'adopter le mode de partage
qui leur plaisait et de choisir la loi à laquelle il serait soumis. Dans
l'espèce, il résultait des circonstance que les parties avaient entendu
procéder au partage conformément à la loi mosaïque et c'est cette loi
qui devait décider si le partage pouvait être attaqué en raison d'un
vice du consentement ou d'une lésion. Or. en fait, le consentement
n'avait été entaché ni de dol. ni de violence, ni d'erreur, et quant
à la lésion. elle n'existait pas non plus, puisque les demanderesses
avaient reçu toute la part qui leur revenait d'après la loi dont elles
avaient accepté l'application le partage était donc inattaquable. Peut-
être cette solution était-elle exacte, bien qu'elle soit loin de s'impo-
ser avec évidence, mais, en tout cas, les motifs donnés par le juge-
ment ne suffisaient pas, croyons-nous, à la justifier. Le tribunal pose
en principe que la loi applicable an partage est celle que les co-parta-
geants ont choisie et. il en conclut qu'ils ont droit seulement, dans la
succession, à la part fixée par cette loi mais n'y a-t-il pas là une



et des défendeurs, né à Fez en 1835, a été naturalisé français

par décret du n décembre 1873 Attendu que le bénéfice
de cette naturalisation, obtenue sous l'empire de la loi du

ucj juin 1867, n'a pas été étendu de plein droit à ses enfants,
mineurs à l'époque, qu'en effet cette loi prévoyait seulement

confusion entre la loi qui régit le partage et celle qui régit la succes-
sion ?

Le partage est un contrat. Si on l'envisage de ce point de vue, ses
conditions et ses effets, en tant du moins qu'ils dépendent de la vo-
lonté des parties, doivent être régis par la loi qu'elles ont choisie.
Cette loi, par exemple, décidera si les co-partageants se doivent réci-
proquement garantie, dans quels cas et dans quelle mesure mais ce
n'est pas cette loi qui fixe la part revenant à chacun (les héritiers.
Cette part est déterminée par la loi qui régit la succession, et jamais
l'on n'a pensé que celle-ci dépendit de la volonté des héritiers. Il y
a une véritable contradiction à dire, d'une part, que la succession est
soumise à la loi nationale du de cujus, c'est-à-dire à la loi française,
et ensuite que l'attribution de la part fixée par la loi mosaïque sufflt
à remplir les co-partageants de leurs droits. En acceptant de sou-
mettre à cette dernière loi la convention par laquelle ils divisaient
entré eux les biens héréditaires, les héritiers ne renonçaient pas au
droit que leur donnait, dans la succession, la loi nationale du de cujus
il parait certain qu'il fallait appliquer cette dernière loi pour savoir
si les demanderesses avaient bien toute la part qui leur revenait. L'at-
tribution d'une quotité inférieure ne préjudiciait pas seulement à leurs
intérêts, mais à leurs droits positifs. Il restait seulement <i savoir si
elles avaient un moyen pour attaquer le partage et quel était ce
moyen. Ainsi que nous l'avons dit, elles en faisaient valoir deux.

Elles alléguaient d'abord qu'en acceptant un règlement fondé sur la
loi mosaïque, elles s'étaient trompées sur l'étendue de leurs droits et
que cette erreur avait vicié leur consentement. Les motifs du juge-
ment s'attachent à établir que, en fait, cette erreur n'avait pas pu
être commise il y avait une raison plus décisive' à alléguer pour reje-
ter, sur ce point, la demande l'erreur, si elle avait existé, était une
erreur de droit, qui ne constitue pas un vice dit consentement, au
moins d'après la loi française, et l'on n'alléguait pas qu'il en fùt autre-
ment d'après la loi mosaïque.

I.p second moyen était près de la lésion subie par les filles du
de ri/j!<s, et là était le véritable terrain du débat. Il n'est pas douteux
que, s'il fallait appliquer la loi française, l'action en rescision était
recrvanle, à condition, bien entendu, de prouver que la lésion excé-
dait le quart de la part héréditaire mais était-ce bien la loi française
qui était alors applicable ? Le tribunal ne l'a pas pensé. Quoique le
jugement ne soit pas très net, il s'en dégage cette idée que la nullité
ou la rescision du contrat, résultant des vices du consentement ou de
la lésion, dépendent de la loi choisie par les parties e-t à laquelle elles
ont voulu soumettre leur convention. C'est l'opinion généralement sui-
vie elle nous parait cependant inadmissible. La loi applicable dépend
île la volonté des parties, lorsqu'elle doit l'interpréter ou suppléer à
ses lacunes, mais il n'en est plus de même lorsque la loi règle impéra



la naturalisation individuelle que si la loi du 26 juin 1889 a
accordé la nationalité française aux enfants mineurs d'un père
ou d'une mère survivant qui se font naturaliser français, elle
11 disposé que pour l'avenir, ne touchant en rien aux situa-
tions préexistantes Attendu que toutes les parties en cause
sont donc marocaines

Mais attendu que le procès intéresse la succession d'un
français; qu'il est de jurisprudence établie dans les échelles
du Levant et les pays de Barbarie que les successions y sont
régies par la loi nationale du défunt, quant à la dévolution
des biens successoraux que le traité passé entre la France et
le Maroc le 28 mai 1767, confirmé par les traités postérieurs,
dispose explicitement, dans son article i'i, que les successions
des français seront réglées par le consul « sans que la justice
du pays ni le gouvernement puissent y mettre obstacle » –
Attendu que, en adoptant les tendances du droit international
privé sur ce point., l'article 18, dahir du 3o août J()i3, sur la
condition civile des français et des étrangers, n'a fait que con-
sacrer cette jurisprudence et ces traités qui, seuls, peuvent
être cependant invoqués, dans l'espèce, la succession d' A.
tivement les conditions ou les effets du contrat. Les ,parties ne se sou-
mettent pas alors volontairement à son aulorité, puisqu'il ne dépen-
dait pas d'elles d'en écarter l'application. En ce qui concerne spéciale-
ment les vices du consentement, comment peut-on dire, ainsi qu'on l'a
fait souvent, qu'ils dépendent de la loi que les parties ont choisie 7 C'est
répondre à la question par la question, puisqu'il s'agit précisément de
savoir si les parties ont eu une volonté suffisamment éclairée et libre
et si, par conséquent, elles ont pu valablement vouloir quelqu&.chose ?

Ce n'estpas non plus par une interprétation de la volonté de;= con-
tractants qu'une convention est déclarée rescindable pour cause de
lésion il ne leur serait pas permis de l'admettre en dehors des cas que
la loi a prévus, et, pour le partage en particulier, il est certain que
les co-partageants .ne pourraient d'avance renoncer à invoquer, pour
en demander la nullité, la lésion qu'ils auraient subie cette renoncia-
tion serait entachée du même vice que lé partage lui-même. Nous ne
pensons donc pas que l'on doive appliquer ici la loi à laquelle les
parties ont volontairement soumis le partage (V. pour l'application de
cette loi Weiss, Traité. Ihénriqïie et pratique de droit international
privé (Sf éd.), t. IV, p. 692 Baudry-Lacantinerie ei Wahl, Traité de
droit civil, Des successions, t. III, n° 3586), mais, celle-ci écartée, il
est difficile de se prononcer entre les autres lois qui se trouvent en
conflit on n'aperçoit pas de raison décisive pour donner à l'une d'elles
la préférence. On a proposé d'appliquer la loi nationale des co-parta-
geants, parce que la loi a voulu assurer leur protection en leur per-,
me'tant rie demander la repression du partage -lorsqu'ils ont subi une
lésion suffisamment grave, l.c consentement donné par eux à un par-
tage qui n'a pas respecté leurs droits doit être considéré comme vicié



s'élant ouverte en i<jia – Attendu nue le tribunal est donc
compétent pour connaître de toutes les difficultés relatives à la
succession de lî. A. citoyen français

Au fond Attendu que les demanderesses veulent revenir
sur un partage fait suivant la loi mosaïque qui n'aurait pas
respecté la dévolution successorale établie par la loi française,
loi du de cujus que leur demande constitue une action en
rescision de partage, et non un simple incident sur les opé-
rations d'un partage qui serait en cours Attendu que si la
dévolution des biens successoraux de li. A. devait incon-
testablement s'opérer suivant les règles tracées par le code
civil français, les copartageants, tous marocains, et tous ma-
jeurs à l'époque, n'en avaient pas moins la faculté de choisir
le mode de partage que tous les éléments de la cause démon-
trent qu'ils ont entendu procéder à un partage « more Ju-
daïco » – Attendu, en effet, que par des déclarations faites
devant deux notaires rabbiniques de Fez, le premier kisler
5G-3, les demanderesses ont reconnu qu'elles avaient reçu !a

part de l'héritage leur revenant de leur père li. A. et qu'elles

parce qu'il a été donné sous l'empire d'une contrainte, morale, résul-
tant du besoin pressant où ils étaient d'entrer en possession des biens
héréditaires or, ]es mesures prises pour garantir les contractants
contre l'insuffisance ou l'imperfection de leur consentement se ratta-
chent à leur loi nationale (Despagnet, Précis de droit international
privé, 5e éd., par de Roeck, n° 370). C'est, aussi cette loi quevle tribu-
nal a appliquée dans l'espèce, en la considérant comme étant celle
à laquelle les parties, qui étaient toutes de même nationalité, avaient
voulu se soumettre ce n'est pas, à notre avis, la raison qui justifie
cette solution, mais nous la croyons en elle-même 1res défendable (V.
nos Principes élémentaires de droit international privé (2e éd.), ,n° 718).
Elle n'est .cependant pas certaine, et suivant une autre opinion, il fau-
drait appliquer la loi qui régit la succession. On peut invoquer en fa-
veur de ce dernier système un motif très sérieux la rescision pour
cause de lésion est la conséquence et la sanction du droit reconnu à cha-
que héritier d'obtenir intégralement la part qui lui est attribuée par la
loi il est logique que la loi qui détermine cette part décide aussi si
l'héritier lésé peut attaquer le partage et dans quelles conditions. Si l'on
adopte cette manière de voir, il en résultera, contrairement au jugement
du tribunal de Rabat, que les demanderesses étaient recevables à atta-
quer le partage pour cause de lésion, dès lors qu'elles avaient reçu une
part inférieure de plus du quart à celle que la loi française leur accor-
dait. (V. pour l'application de la loi de la succession Antoine, De In
succession légitime et testamentaire en droit international privé, n» 128
Rolin, Principes du droit international privé, t. II, n° 772. Comp Bro-
cher, Cours de droit international privé, t. Il, n» 772. V. aussi Bruxelles
11 novembre 1868. Pasicrisie, 18B9 2. 197).'• Eugène audinet.



n'avaienl plus rieu à réclamer à leurs frères et neveux – At-
tendu que les demanderesses tendent à démontrer, sans toute-
fois apporter aucun élément précis à ce sujet, que la part attri-
buée à chacune d'elles par eel acte de partage serait de beau-

coup inférieure à celle qui lcur était dévolue de par la loi fran-
çaise, et invoquent la nullité des opérations tant pour cause de
lésion que pour vice du consentement Attendu que, pour
apprécier la valeur des griefs articulés, il convient de se placer,
non au regard de la loi française, mais au regard de la loi que
les parties ont entendu appliquer et des conventions qu'elles
ont voulu exécuter Attendu qu'il apparaît des faits de la

cause que le principal argument des demanderesses consiste a
dire qu'elles ignoraient les dispositions égalitaires de la loi
française, au moment oit elles ont consenti au partage de la
succession de leur père que, mieux averties, elles n'auraient
certainement pas donné leur consentement Attendu .que
B. A. est mort en 'mars 1912, que le partage de sa succession
s'est opéré l'amièe suivante, c'esl-à-dire, à une époque où le

mouvement des idées françaises au Maroc était déjà accentué
que les demanderesses, majeures el en puissance de mari à

cette époque, n'ignoraient pas la qualité de citoyen français
de leur père et avaient toute latitude pour se renseigner sur
le mode possible de liquidation de sa succession qu'elles ne
prouvent pas avoir été dans l'ignorance de tous leurs 'droits a
cette succession Attendu, par contre, que, libres de choisir
le mode de partage, elles ont suivi les traditions de leurs cou-
tumes religieuses, fidèlement observées autour d'elles, et ont
accepté le règlement de la successionla loi mosaïque
qui était la leur Attendu qu'il n'apparaît pas que ce con-
sentement à l'application d'une loi, qui réglait leur statut per-
sonnel, ait été vicié par le dol ni par la violence qu'au regard
de cette même loi, les sœurs A. ne sauraient non plus de-
mander la nullité du partage pour cause de lésion qu'elles ne
peuvent donc revenir sur des conventions volontairement con-
senties, quel que soit leur regret, aujourd'hui, de n'avoir pas
en recours aux dispositions de la loi française, plus libérale
envers les héritiers du sexe féminin

Par ces motifs Statuant en matière civile, conliadietoi-
rcment et en premier ressort, se déchue compétent, – IV1-

bmite leurs demandes, fins et conclusions – l.cs condamne
en tous les dépens.

M. ConiiiEH, prés.



CONSEIL D'ETAT

3o juin 1922

'Contribution foncière, terrains à bâtir, classement, propriétés non
bâties, taxation, base.

Les terrains à bâtir en Algérie sont imposables à la contribu-
tion foncière des propriétés non bâties. Leur valeur locative
s'établit en appliquant à leur valeur vénale, le taux moyen des
placements en immeubles de toute nature, bâtis ou non bâtis,
dans la commune (i.).

(Dame Chalom Mardochée)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (Section spé-

ciale du Contentieux, 1" sous-section), Vu la requête pré-
sentée par la dame Chalom (Mardochée), demeurant à Oran,
boulevard d'Iéna, n° 38, ladite requête enregistrée au secréta-
riat de la section spéciale du Contentieux du Conseil d'Etat, le
28 juillet igao, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler
un arrêté, en date du i"r avril 1920, par lequel le Conseil de
préfecture du département d'Oran a rejeté sa demande en
décharge de la contribution foncière des propriétés non bâties
laquelle elle a été assujettie pour l'année 1918 sur le rôle de
la ville d'Oran Ce faisant, attendu que le décret du 3o no-
vembre 1916 n'est pas applicable aux terrains à bâtir; que
seuls, les terrains de rapport peuvent être imposés qu'au sur-
plus, son terrain doit être regardé comme une propriété bâtie

1) On ne considèrera toutefois comme terrains à bâtir. dit l'art. 9

du décret du 30 novembre 1916, que les emplacements destinés à être
entièrement recouverts de constructions ou à former une dépendance
indispensable de bâtiments, de telle manière que ces terrains dispa-
raissent de la matière imposable non bâtie après l'édification des bâti-
ments. » Adde. R. A. 1917. 3. 30 et E. Larcher, Traité de Lég. Alg., 3e

édit., t. I, p. 447 et s. Le Conseil d'Etat avait déjà statué dans une
affaire analogue, le 6 mai 1921, sur requête de M. Chalom tendant à
ce que soit annulé un arrêté du Conseil de préfecture d'Oran rejetant
sa demande en décharge de la contribution foncière des propriétés non
bâties, à laquelle il avait été assujetti pour l'année 1918 sur le rôle
de la commune de Perrégaux. G. R.



Accorder la décharge demandée Vu l'arrêté attaqué –
Vu la réclamation présentée devant le Conseil de préfecture –
Vu les avis du maire et des agents del'administratibn des con-
tributions directes Vu le rapport du directeur des contri-
butions directes Vu les observations présentées par le Mi-,
nistre de l'Intérieur en réponse à la communication qui lui a
été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées com-
me ci-dessus le 21 juin 1921 et tendant au rejet de la requête

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier Vu
le décret du 3o novembre 1916 homologuant la décision de ras-
semblée plénière des délégations financières algériennes en
date du a5 juin 1916 – Vu le décret du 9.1 décembre 1917
homologuant la décision de rassemblée plénière des déléga-
tions financières algériennes en date du 3 avril T917; – Ouï
M. Fatou, auditeur, en son rapport – Ouï M. Bonnet. audi-
teur, commissaire adjoint du gouvernement, en ses conclu-
sions Considérant qu'aux termes du décret du 3o novem-
bre inifi les terrains à bâtir situés en Algérie sont imposables
à la contribution foncière des propriétés non bâties et que leur
valeur locative s'établit en appliquant à leur valeur vénale le
taux moyen des placements en immeubles de toutes natures,
bâtis ou non bâtis, dans la commune Considérant que le
terrain que la dame Chalom possède à Oran et à raison duquel
elle a été imposée à la contribution foncière des propriétés non
bâties, pour l'année Ig18, sur le rôle de la ville d'Oran, est un
terrain à bâtir au sens du décret précité du 3o novembre 1916

que dès lors la requérante n'est pas fondée à soutenir que c'est
à tort que le Conseil de préfecture a rejeté sa demande en dé-
charge de ladite contribution établie à raison de ce terrain

Décide Art. i6r. La requête susvisée de la dame Cha-
lom (Mardochée) est rejetée-

MM. Bhumau, prés.; Fatou, rapp.; Bonnet, com. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

),>. juillet 1921

Police municipale, brigadier de police, révocation,

La loi du 23 octobre 1919 qui modifie l'article 88 de la loi du
5 avril i884, et le règlement-type annexé au décret du 10 mars
1920 n'ont pour objet que de réglementer les pouvoirs discipli-



naires dont le maire dispose à l'égard des employés commu-
naux en vertu de cet article 88, et ne sont pas applicables aux
agents de la police municipale qui ne peuvent être révoqués,
par application de l'article io3 de la loi du 5 avril 188/1, que
par le préfet (i).

(Jeudy)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT statuant au Contentieux, Vu la re-
quête présentée par le sieur Jeudy Eugène ,ancien brigadier de
la police municipale de Tiaret, ladite requête enregistrée au
secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 8 octobre 1920
et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de
pouvoir, un arrêté, en date du 3i août 1920, par lequel le pré-
fet du département d'Oran l"a révoqué de ses fonctions Ce
faire, Attendu que le requérant n'a pas été mis à même de
présenter sa défense qu'ainsi la mesure dont il a été l'objet a
été prise en violation des dispositions de la loi du 23 octobre
1919 et du décret du io mars 1920 Vu l'arrêté attaqué –
Vu les observations présentées par le ministre de l'Intérieur en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 23 avril
1921 et tendant au rejet de la requête par le motif que le
sieur Jeudy a été mis à même de présenter sa défense qu'ainsi
l'arrêté attaqué a été précédé des formalités légales et régle-
mentaires – Vu les autres pièces produites et jointes au dos-
sier – Vu la loi du 5 avril 188/1, notamment l'article 88 mo-
difié par la loi du 23 octobre T919 – Vu la loi des 7-14 octobre
1790 et 24 mai 1872 – Ouï M. Sauvel, auditeur, en son rap-
port Ouï M. Berget, maitre des requêtes, commissaire du
gouvernement, en ses conclusions Considérant que le sieur
Jeudy, pour demander l'annulation de l'arrêté préfectoral pro-
nonçant sa révocation se fonde uniquement sur ce que cette
décision aurait été prise en violation de la loi du 23 octobre
1919, et du règlement-type annexé au décret du 10 mars 1920

(1) Aux termes de l'article 103 de la loi municipale, « dans toutes
les communes, !pp inspecteurs de police, les brigadiers et sous-briga-
dievs et les agents de police nommés par le maire doivent être agréés
par le sous-préfet ou le préfet. Ils peuvent être suspendus par le
maire, mais le préfet seul peut les révoquer. » L'article 88 de la loi
du 5 avril 1884 a été modifiée pjtr la loi du 23 octobre 1919 dont le
texte est reproduit au B. 0. 1919, p. 1463.



et rendu applicable dans la commune de Tiaret par une déli-
bération du conseil municipal en date du 28 décembre 1920;

–
Considérant que cette loi et ce règlement n'ont pour objet

que de réglementer les pouvoirs disciplinaires dont le maire
dispose à l'égard des employés communaux en vertu de l'arti-
cle 88 de la loi du 5 avril t88/| et ne sont pas applicables aux
agents qui, comme le requérant, ne peuvent, par application de
l'article io3 de la même loi, être révoqués que par le préfet

que par suite le requérant n'est pas fondé à se prévaloir de
l'inobservation des formalités prescrites par la loi du 23 octo-
bre igig pour demander l'annulation de la mesure discipli-
naire dont il a été l'objet

Décide. Art. icr. La requête susvisée du sieur Jeudy
L%t rejetée'

MM. J. Homieu, prés Saurîx, rapp. IJeuget, corn. du
(JOUV.

CONSEIL D'ETAT

11 février ig2i

Délégations financières, élections, Ustes électorales, réclamation,
compétence.

L'autorité judiciaire esl seule compétente pour connaître des
réclamations contre l'omission ou l'incription d'électeurs sur
les listes électorales (1).

(1) L'article 4 de l'arrêté du Gouverneur général du 4 août 1898

(Est. et Lef. Code de l'Algérie, Suppl. 1898, p. 100] pris en conformité
du décret du 23 août 1898, portant institution des délégations financières

.algériennes, [Ibid, p. 90], dispose que les demandes en inscription et
en radiation devront être formées dans les mêmes délais, soumises à la
même commission, portées en appel devant le même juge que lorsqu'il
s'agifde la revision de la liste électorale de la commune. » C'est donc
devant la commission municipale en premier ressort, le juge de paix
en appel, avec possibilité de pourvoi en cassation, que le requérant
aurait dû porter sa réclamation-. Le Conseil d'Etat est ici incompétent
il ne s'agit pas, en l'espèce, d'attaquer l'opération administrative de
revision, mais bien de faire valoir ou nier un droit, le droit de vote.
[Cprz. Berthélemy, Droit administratif, 1921, p. 205 Hauriou, Précis
de droit administratif, 1921, p. 132-133].



LE CONSEIL D'ETAT statuant au Contentieux (Section spé-
ciale du Contentieux, 2e sous-section), Vu la protestation
formée par le sieur Jouniaux Albert, candidat aux délégations
financières algériennes dans la 4e circonscription du départe-
ment d'Oran ladite protestation déposée à la Préfecture du
département d'Oran, le 4 mai 192o, enregistrée au secrétariat
de la section spéciale du Contentieux du Conseil d'Etat le

7 juin 1920 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler les
opérations électorales du 2e tour de scrutin auxquelles il a été
procédé, le 20 avril 192o, dans la 4e circonscription (Oran-
Nord) du département d'Oran pour la nomination d'un délégué
des contribuables autres que les colons et à la suite desquelles
le sieur Macé (Jean) a été proclamé élu Attendu que le gra-
ves irrégularités ont été commises dans la rédaction des listes
électorales que, dans de nombreuses communes, et spéciale-
ment à Er-Rahel et à Bou-Sfer, des électeurs non colons ont été
inscrits sur la liste des électeurs colons qu'en sens inverse à
Oran-Nord, notamment, de nombreux électeurs ont été omis

que le préfet, avisé de ces irrégularités, avant et après les élec-
tions, a négligé de surveiller le travail de révision des listes et
s'est refusé à référer au Conseil d'Etat les opérations électorales;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Macé
(Jean), candidat élu, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus, le 3i août 192o, et tendant au rejet de la protestation
par le motif que les allégations du sieur Jouniaux ne sont pas
fondées Vu les observations présentées par le ministre de
l'intérieur, en" réponse à la communication qui lui a été donnée
de la protestation, lesdites observations enregistrées comme ci-
dessus les 3o août et 20 septembre 1920 Vu le procès-verbal
du recensement général des votes de la 'f circonscription
(Oran-Nord) du département d'Oran, duquel il résulte que le
sieur Macé (Jean) a été proclamé délégué des contribuables
autres que les colons – Vu les procès-verbaux des opérations
électorales des diverses communes de la 4e circonscription
(Oran-Nord) du département d'Oran Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier; Vu le décret du a3 août 1898;
ensemble le décret du h3 septembre 1875 Vu les arrêtés du
Gouverneur général de l'Algérie, en date des 4 octobre et 5 no-
vembre 1898 – Ouï M. I.atournerie, auditenr, en son rapport:

(Albert Jouniaux

Arrêt



Ouï M. laitière, auditeur, commissaire adjoint du gouver-
nement, en ses conclusions Considérant, d'une part, que si
le sieur Jouniaux se croyait fondé à prétendre que des électeurs
avaient été inscrits ou omis à tort sur les listes électorales, c'est
devant l'autorité judiciaire et dans les délais fixés par les dispo-
sitions réglementaires qu'il lui appartenait de porter sa récla-
mation qu'au surplus il ne justifie pas que les inscriptions ou
omissions dont il se plaint, en les tenant pour établies, aient
été le résultat de manoeuvres ayant eu pour but ou pour objet
d'altérer la sincérité du scrutin; Considérant d'autre part que
si le préfet n'a pas usé du droit de réclamer contre les élections
qui lui est reconnu par l'article 6 du décret du à3 août 18g8,

ce fait est sans influence sur la validité des opérations électo-
rales qu'il suit de là que le sieur Jouniaux n'est pas fondé à en
demander l'annulation

Décide – Art. ier. La protestation, ci-dessus visée, du
sieur Jounieanx est rejetée.

MM. Fuzieb, prés. Lvrorn\Ei.i.E, rupp. et Taiitièbe, com.
du gouv.

CONSEIL D'ETAT

11 février 1921

Contribution foncière, terrain à bâtir, classement.

Est classé à juste raison comme terrain à bâtir, au sens de
l'article 9 du décret du 3o novembre 1916, le terrain qui, bien
que situé dans la zone militaire, n'a été ni cultivé, ni utilis»
comme terrain de parcours. alors, d'autre part, qu'il a fait l'ob-
jet d'un plan de lotissement et qu'un immeuble y a été bâti(i).

(Filizxola)

Arrêt
LE CONSEIL D'ETAT, statuant, au Contentieux (Section spé-

ciale du Contentieux. i" sous-section-, Vu la requête pré-
sentée par Ic sieur Filizzola, entrepreneur, demeurant i5, bou-

(1) V. le texte du décret du 30 novembre 1916, et notamment l'article
9, dans R. A. 1917. 3. 26. Adde. E. Larcher. Traité de LèQ. Âlg., 3"

édition, t. I., p. 447.



levait! du ae Zouaves à Oran, enregistrée au secrétariat de la
section spéciale du contentieux du Conseil d'Etat, le 10 décem-
bre ijpo, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un
arrêté, en date du 12 juillet 1919, par lequel le Conseil de pré-
fecture du département d'Oran a rejeté sa demande en réduc-
tion de la contribution foncière des propriétés non bâties à
laquelle il a été imposé, sur le rôle de la commune d'Oran,
pour l'année 1918 – Ce faisant, attendu qu'a été classée
comme terrain à bâtir une parcelle située dans la zone des for-
tifications et frappée à ce titre de servitude non œditficandi
qu'il y a contradiction entre ledit classement et l'obligation de

ne pas bâtir – Dire que ce terrain est impoosable comme ter-
rain à pacage ou à parcours Vu l'arrêté attaqué Vu la
réclamation présentée devant le Conseil de préfecture Vu
les avis des répartiteurs et des agents des contributions directes;

Vu le rapport du Directeur des contributions directes –
Vu les observations présentées par le Ministre de 1 Intérieur, en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
enregistrées comme ci-dessus le 10 décembre 1920 et tendant
au rejet de la requête Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier Vu le décret du 3o novembre 19 16

Ouï M. Getten, auditeur, en son rapport Ouï M. Léon Noël,
auditeur, commissaire adjoint du gouvernement, en ses con-
clusions Considérant qu'il résulte de l'instruction que le
terrain dont le classement est contesté a fait l'objet d'un plan
de lotissement et qu'un immeuble y a été bâti – Qu'il n'est ni
cultivé ni utilisé comme terrain de parcours et que, dès lors,
bien qu'il soit situé dans la zone militaire, c'est avec raison
qu'il a été classé comme terrain à bâtir, au sens de l'article ci

du décret du 3o novembre i9i6 que, par suite, le requérant
n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que le Conseil de
préfecture d'Oran a rejeté sa demande en réduction de la con-
tribution foncière.

Décide – La requête du sieur Filizzola est rejetée.
MM. Bkl.meav, prés. Geten, vapp. Léon NoËr,, Com. du

goiiv-.



COUR DE CASSATION (Ch. Civ.)

juin 192,3

Elections, délégations financières, listes électorales, commission mu-
nicipale de jugement, décision, conditions de forme, appel, pou-
voir du juge. ·

Le juge de paix saisi de l'appel d'une décision de la commis-
sion municipale de jugement doit vérifier, même d'of fice, les
conditions de forme dans lesquelles a été rendue cette sentence.

Doit être notamment annulée une décision qui ne fait pas
connaître le nom et le nombre des membres de ladite commis-
sion qui ont concouru à la délibération (i).

ARRÊT

LA COUR – Sur le premier moyen, pris de la violation des
articles i el-a de la loi du 7 juillet 1S-4, l 'u du C. de Pr. civ.
et 7 de la loi du 20 avril 1870 Vu les articles Attendu
que le juge de paix saisi de l'appel contre la décision de la
Commission municipal doit d'office, au besoin, en vérifier la
composition et que, si cette composition est irrégulière, la
sentence du juge de paix qui ne sanctionne pas cette nullité est
frappée de nullité. Attendu que ce moyen, qui tient à l'ordre
des juridictions, est d'ordre public et peut être relevé pour lu

(1) Cet arrêt a été rendu sur le pourvoi qui avait été formé contre
la décision du Tribunal de paix d'Alger Canton-Nord, du 12 mars 1923,
qui a été rapportée et annotée-dans cette Revue VW22-1923, 2. 98 et s.).

Il est regrettable que, dans cet arrêt, la Cour de Cassation se soit bor-
née à examiner ce premier moyen, de pure forme, invoqué à l'appui du
pourvoi, et n'ait pas examiné les deux suivants qui se trouvent dévelop-
pés dans la note sous la décision attaquée, dans les paragraphes T et Il.
Il en résulte que le critérium auquel on doit s'attacher pour recon-
naitre la qualité de colon à un électeur n'est pas défini et que la ques-
tion de savoir à qui incombe la charge de la preuve de la qualité de
colon, lorsque le registre d'inscription sur les listes électorales n'est pas
tenu dans les mairies conformément à la loi, reste entière. Ces deux
questions auraient pu être tranchées par la juridiction de renvoi,
mais, le tiers électeur poursuivant s'étant désintéressé de l'instance, le
juge de paix du Canton Sud n'a pas eu à statuer.

Paul Loubeyre,
Docteur en droit,

Avocat à la Cour d'Appel û'Alger.



première fois devant la Cour de cassation. Attendu que la
décision de la Commission municipale d'El-lîiar, produite par
le demandeur et qui a été soumise au juge de paix, mentionna
seulement que cette commission municipale qui a refusé d'or-
donner la radiation, demandée par Buffy, de 4i électeurs, était
composée de M. le Maire, président, de MM. les délégués de
l'Administration réunis à la Mairie

Attendu que cette décision ne fait connaître, ni le nom, ni
le nombre des membres de la commission qui l'ont rendue

Attendu que la commission municipale n'a de juridiction et
ne pei l valablement délibérer, qui si les cinq membres dési-
gnés par la loi sont présents et concourrent à la délibération

Qu'enfin il est indispensable que chaque décision remplisse
les conditions essentielles de toute décision judiciaire
Attendu dès lors que l'irrégularité de la décision de la commis-
sion municipale, ainsi constatée, entraîne la nullité de la sen-
tence du juge de paix qui a violé les textes sis-visés.

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les
autres moyens du pourvoi – Casse

M. Blondel, près.

COUR DE CASSATION (Ch. des Req.)

ig juillet 1923

Indigènes musulmans, accession à la qualité de citoyen français, loi
du 4 février 1919.

La loi du à février 1919, qui accorde aux indigènes algériens
la qualité de citoyen français, ne s'applique qu'aux indigènes
du sexe masculin (1).

(1) Le Procureur de la République d'Orléansville s'était pourvu en
cassation contre le jugement rendu par le Tribunal Civil, parce qu'il
estimait que la demanderesse ne réunissait pas les conditions exigées
parr l'article 2 de, la loi du 4 février 1919. II soutenait, subsidiaire-
ment, que la dite loi de 1919 avait eu pour but principal de concéder
des droits politiques aux indigènes mâles, notamment aux anciens
combattants et à certains autres indigènes ayant donné la preuve de
leur attachement à la France et de faciliter, ainsi qu'à leurs femmes
(art. 2, § final, loi 4 février 1919) les formalités d'une naturalisation,
qui, prononcée par les tribunaux, ne serait plus exposé aux caprices
de l'Administration. Quant aux femmes indigènes non mariées ou



(M. P. c. dame Tamdrari Aouda)

Le Tribunal Civil d'Urléansville a rendu le 22 novembre 192:!
le jugement suivant

JUGEMENT

Attendu que la postulante, la dame Tamdrari Aouda bent
Djilali, veuve du sieur llaouari Taïeb ben Ali, sollicite son
accession à la qualité de citoyen français Attendu que
M. le Procureur de la République, par lettre en date du i4 sep-
tembre 1922, déclare former opposition à cette demande, l'inté-
ressée ne réunissant pas, à son avis, les conditions prévues par
l'article 2 de la loi du 4 février 1919 Attendu cependant
qu'il résulte de l'enquête à laquelle il a été procédé par M. le
Juge de paix d'Orléansville que la postulante remplit les condi-
tions principales énumérées en l'art. 2, aux paragraphes 1, a,
7 et ï qu'en outre elle est titulaire d'une pension comme
veuve d'un officier mort pour la France qu'au surplus, si elle
ne sait ni lire ni écrire en français, elle parle couramment cette
langue et sait signer qu'au surplus cette femme manifeste le
désir louable de pouvoir continuer à vivre selon la civilisation
française comme elle le faisait au temps de son mari et d'élever
ses enfants dans cette même civilisation qu'il est bon d'encou-
rager et faciliter l'émancipation et l'assimilation des femmes
et des enfants indigènes. Qu'il échel dans ces conditions d>"

donner main-levée de l'opposition notifiée par M. le Procureur
de la République et de faire droit à la requête de l'intéressée.

veuves, il lui apparaissait qu'elles ne pouvaient bénéficier des dispo-
sitions de la loi du 4 février 1919.

C'est cette interprétation qu'a retenue la Cour de Cassation, sans
même statuer sur le premier moyen invoqué. Ainsi donc, aux ter-
mes de cette jurisprudence, la femme d'un indigène devenu citoyen
français postérieurement à son mariage, peut, conformément aux ter-
mes du paragraphe final de l'article 2 de la loi de 1919, demander
à suivre la nouvelle condition de son mari, sans avoir à satisfaire à
aucune autre condition. Quant aux autres femmes musulmanes qui
entendent se soustraire au statut personnel musulman, elles doivent
suivre les règles de la procédure fixée par le SénatuVConsulte du 14

juillet 1865 et par les articles 11 à 14 du décret du 21 avril 1866, c'est-
à-dire qu'elles doivent se présenteT en personne devant le Maire ou
l'Administrateur de leur commune, qui dresse un procès-verbal de la
demande, procède d'office à une enquête sur leurs antécédents, leur
moralité, celle de leur famille et transmet le dossier, paT la voie hié-
rarchique, au Gouverneur Général. – fi est statué ensuite par décret
rendu en Conseil d'Etat. En aucun cas, elles ne peuvent recourir à la
procédure instituée par la loi du 4 février 1919. A. K.



Par ces motifs Donne main-levée de l'oppositiofTde M. le
Procureur de la République. – Déclare la nommée Tamdrari
Aouda benl Djilali, née à Orléansville en 1891, fille de Djilalî
ben Mohamed et de Karouby Fatma bent Missoum, admise à
la qualité de citoyen français

MM. Goboriaud, prés. de Bonavita, jug. rapp. ;,Knortzer.
subst. (conclusions contraires).

Sur le pourvoi du procureur de la République près le tribu-
nal de première instance d'Oiléansville dans la cause d'entre
lui et la dame Tamdrari Aouda bent Djilali, la Cour de cassa-
tion. Chambre des requêtes a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

L.\ COUR, – Sur Io deuxième moyen, pris de la violation
des articles 1 et 2 de la loi du 4 février 1919 Vu l'article 9
de la dite loi; vu ses articles 1 et 2; Attendu que, de l'ensem-
ble de ces dispositions ainsi que des conditions qu'elle édicte,
il ressort que la loi du k février 1919, qui accorde aux indigè-
nes algériens la qualité de citoyen français, ne s'applique qu'aux
indigènes du sexe masculin que les femme indigènes ne sont
visées que par l'article 2 in fine, aux termes duquel la femme
d'un indigène devenu citoyen français, postérieurement à son
mariage pourra demander à suivre la nouvelle condition de
son mari – Attendu, en conséquence, qu'en accueillant la
demande formée par la dame Tamdrari, veuve d'un officier
indigène, décédé sans avoir invoqué le bénéfice de la loi, le
jugement attaqué a violé, par fausse application, les articles i
et 2 de la loi précitée

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le pre-
mier moyen – Casse.

MM. Blondel, prés. BERGE, rapp. Wattine, ai', gén.

COUR DE CASSATION (Cb des Req.)

20 juillet TQ21

M'Zabites, nationalité, électoral indigène, listes électorales, commis-
sion municipale, radiation, appel, question préjudicielle d'état.

Implique la solution préjudicielle d'une question d'état l'.ap-
pel, porté devant le juge de paix, d'une décision de la comniis-



sion municipale qui rejette une demande de radiation des
listes électorales concernant 80 Mozabites et basée sur leur non-
qualité de sujets Français, alors que ces Mozabites n'ont pas été
appelés en cause et n'ont pu reconnaître qu'ils n'était pas sujets
français. En statuant directement sur cette question, le juge
de paix a manifestement violé les dispositions des décrets des
2 février i852 et 6 février 191g (i).

(1) Nous avons rapporté dans cette Revue (R. A. 1921. 2. 60) le ju-
gement rendu par' le juge de paix du canton Nord d'Alger, et nous
avons approuvé la solution donnée par ce magistrat en ce' qui con-
cerne la qualité des Mozabites. Nous disions que cette solution se trou-
vait en germe dans les notes de E. Larcher sous les décisions des 9 août
1907 [Justice de paix de Nogent-sur-Marne, R. A. 1908. 2. 348], 18 juillet
1907 [Tribunal d'Alger, 1™ ch., R. A. 1909. 2. 228] et 20 février 1917
[Tribunal de. Blida, R. A., 1917. 2. 362]. La Cour de Cassation (Ch. des
Requêtes) saisie d'un pourvoi dans l'intérêt de la loi, a cassé ce
jugement. Sans aborder le fond de l'affaire1, elle a décidé, avec raison,
qu'il y avait, de la part du magistrat cantonnai, une violation mani-
feste de la loi.

Rappelons les faits. Quatre-vingts indigènes originaires du M'Zab
et satisfaisant par ailleurs aux conditions de l'art. 10 du décret du
6 février 1919 [Cf. E. Larcher et G. Rectenwald, Traité de Législation.
Algérienne, 3e édition, t. lI, n° 356] avaient été inscrits sur les listes
électorales indigènes de la commune d'Alger. Un électeur, M. Hama-
dou Mohamed, avait demandé la radiation de ces 80 mozabites, motif
pris de ce qu'ils n'étaient pas sujets français. La commission de revi-
sion de la liste électorale rejeta la demande en affirmant que les
Mozabites étaient bien des sujets français, et ce depuis l'annexion
du M'zab par une décision du Président de la République du 21 dé-.
cembre 1882 [V. Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie, t. I, p. 591

et 592]. C'est la décision de la Commission de révision que cassa
le jugement du tribunal de paix du Canton Nord d'Alger. Mais ce ju-
gement fut rendu sans que les 80 Mozabites eûssent été appelés en cause,
ainsi que nous le révèle l'arrêt de la Chambre des Requêtes. Non appe-
lés en cause, les 80 Mozabites n'ont pu reconnaitre qu'ils n'étaient pas
sujets français. Nécessairement se posait alors la question de savoir
s'ils étaient ou non Français. Pour ordonner la radiation le' juge devait
donc donner la solution préjudicielle d'une question Or, aux
termes de l'article 22, alin. 2 du décret organique du 2 février 1S52

applicable, sans aucun doute, à notre matière [cf. décret du 6 février
1919, art. 11, (R. A. 1921. 3. 137) qui ne le dit pas expressément], « si la
demande portée devant lui [le- juge de .paix] implique la solution pré-
judicielle d'une question d'état, il renverra préalablement les parties
à se pourvoir devant les juges compétents. » (V. Duguit et Monnier,
Les Constitutions de la brance, p. 283). En statuant directement sur cette
question d'état, le jug& de paix du Canton Nord a outrepassé les limi-
tes- de sa compétence et manifestement violé les termes impératifs du
décret organique précité. La cassation et l'annulation de la décision
du juge s'imposaient donc.



(Pourvoi dans l'intérêt de la loi)

AllIlÊT

LA COL H, Ouï M. le conseiller Patrimonio en son rapport
et M. l'avocat général Péan en ses conclusions et après avoir
délibéré conformément à la loi. Statuant sur le pourvoi de
M. le Procureur général près de la Cour de Cassation, agissant

Reste entière la question que s'était posée le juge de paix du Canton
Nord d'Alger les Mozabites sont-ils sujets français ? et à laquelle il
s'était permis de répondre que « l'occupation du M'Zab, pour effective
qu'elle soit, n'a pas été légalement prononcée et que cette simple situa-
tion de( fait ne peut entraîner en faveur des originaires du pays des
droits légaux à être traités comme des sujets français. » On nous per-
mettra de reprendre cette question, assurément délicate, qu'Emile Lar-
cher avait abordée dans les notes précitées, mais qu'il n'a point dévelop-
pée dans la troisième édition de son traité, se bornant à signaler « (es
difficultés que peut faire naître l'absolue irrégularité de l'annexion
du M'Zab » [t. I, n° 38, note 3, et t. II, n° 578 et les notes].

Nous comprenons toute l'importance de la question importance poli-
tique, importance au point de vue international, importance juridique.
Nous ne reculerons pas devant la difficulté, d'ailleurs aplanie en par-
tie, déjà, ;par E. Larcher. Nous savons qu'il importe à l'intégrité des
droits de ta France sur le M'Zab et au respect de son autorité dans
cette région de l'Algérie que ces droits, que cette autorité soient
incontestés. C'est parce que nous les voulons incontestables qu'il nous
faut les asseoir sur une base juridique solide.

Nous possédons le texte de la convention passée le 29 avril 1853 entre
le Maréchal Randon, Gouverneur Général de l'Algérie et les Mozabites
(Cf. -Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie^ p. 159), convention que
paraphrase le rapport au Président de la République de 1882. Aux
termes de cette convention les Mozabites se reconnurent tributaires de
la France, à laquelle ils promirent obéissance et payement d'un tribut
annuel de 45.000 francs. (Cette somme représentait, parait-il, le tribut
en nature, 45 négresses, que le. M'Zab envoyait annuellement aux
Turcs].

En échange, le Gouvernement français s'engageait à ne pas inter-
venir dans leur administration intérieure et à les laisser se régir sui-
vant leurs us et coutumes, en continuant à jouir de leurs franchises
commerciales, sous la condition que l'ordre serait maintenu dans leur
pays et qu'ils ne pactiseraient point avec les facteurs de troubles exté-
rieurs. C'est donc bien d'une convention qu'il s'agissait, en 1853.
Et qui dit convention suppose nécessairement deux volontés qui s'ac-
cordent. Nous avons ici deux volontés celle de la France et celle de
la Confédération du M'Zab. Toutes deux échangent des engagements
réciproques l'un promet tribut et obéissance, l'autre. promet de laisser
intaote l'administration intérieure du pays et assure au M'Zab ses
franchises commerciales. L'accord/ des volontés suppose la liberté des
contractants. C'est donc qu'avant 1853 le M'Zab était libre, et ceci
pour répondre par avance à ceux qui prétendent que l'annexion du



dans l'intérêt de la loi, tendant à l'annulation d'un jugement
du juge de paix du canton Nord d'Alger en date du ier avril
19a i. Vu l'article 22 du décret organique du 2 février i85a,

M'Zab était chose faite dès 1834, lorsque fut décidée définitivement la
question de notre maintien en Algérie {Cf. E. Larcher, Lég. Alg., 3e édi-
tion, t. I, n° 28]. Le M'Zab ne faisait pas corps avec le reste de l'Algé-
rie puisqu'il payait un tribut distinct à la Turquie d'autre part, en
1834, on n'avait aucune idée du M'Zab. – En 1853 donc, ainsi que
nous venons de le montrer, les M'Zabites étaient indépendants. A

partir de 1853 ils demeurent indépendants pour tout ce qui concerne
leur administration intérieure et l'application de leur propre législa-
tion, si originale. Toutefois ils se reconnaissent tributaires de la Fran-
ce qui pourra, le cas échéant, intervenir pour maintenir l'ordre dans
la Confédération, laquelle se désolidarise, par ailleurs, d'avec les enne-
mis de la France. Que l'on veuille bien rapprocher les termes de
cette convention du texte du traité du Bardo du 12 mai 1881 et l'on
sera étonné de constater que c'est le même esprit qui a présidé à la ré-
daction de ces deux textes. Dans les deux cas l'objectif immédiat du
Gouvernement français a été la sécurité de ses frontières algériennes
et le rétablissement de l'ordre troublé par des pillards. Dans les deux
cas la France laisse à ses co-contractants l'administration intérieure
et sa législation. On peut donc dire, sans crainte d'erreur, que la con-
vention du 29 avril 1853 éfait un traité de protectorat, sans doute moins
solennel que celui du Bardo, mais traité de protectorat tout de même.

La France ayant étendu son action dans le sud algérien, il se trouva,
à un moment donné, que le M'Zab formait une sorte d'enclave dans
les possessions françaises. Le M'Zab vivant sous un régime de liberté
illimitée [c'est le Rapport au Président de la République qui le dit en
toutes lettres] était évidemment un mauvais exemple pour les tribus
voisines, très remuantes. D'autre part, au sein même de la Confédé-
ration, l'ordre .public n'était pas maintenu. « Les dissensions intes-
tines y sont à peu près continuelles, et elles ont généralement pour ré-
sultat des massacres et des tueries dont nous ne pouvons maintenant
rester les spectateurs indifférents, sans compromettre gravement notre
autorité vis-à-vis de nos autres administrés en outre, les immunités
commerciales dont nous avons laissé la jouissance au M'Zab n'ont
abouti qu'à faire de cette contrée un entrepôt de contrebande, et sur-
tout un vaste atelier de fabrication de poudre de guerre. Cette situa-
tion que relate le Rapport était contraire à l'esprit et à la lettre de' la
Convention du 29 avril 1853. L'une des .parties, le M'Zab, violait ses
engagements. La France avait le droit d'intervenir manu militari pour
réprimer les désordres, assurer l'ordre public et garantir sa propre
sécurité. C'est ce qu'elle fit en 1882. Le Général de la Tour d'Auvergne,
à la tête d'une colonne, remit de l'ordre dans la Confédération et ins-
talla une garnison et un bureau arabe à Ghardhaïa. Le- gouvernement
estima alors et nous approuvons entièrement sa décision que
le plus sûr moyen de s'assures la tranquillité et la sécurité était de
rester au M'Zab. En fait il y resta. Et c'est pour régulariser cette
occupation de fait que les ministres de l'intérieur et <1& la guerre
présentèrent à la signature du Présidée*, de la République le. Rapport



Attendu que le sieur llamadou Mohamed a fait appel devant
le juge de paix d'Alger de la décision de la commission muni-
cipale qui avait inscrit sur les listes électorales indigènes de la

qui devait devenir, par la ratification du Premier Magistrat de la
République, ta décision présidentielle du 21 décembre 1882.

Que vaut cette décision ? Je remarque tout d'abord que les six pre-
miers alinéas du Rapport ne sont qu'un historique, une sorte d'exposé
des motifs tendant à l'organisation administrative et militaire dune
région « en faisant de Ghardaïa le chef-lieu d'un cercle militaire et
comportant la Chebka du M'Zab et les tribus arabes qui l'environ-
nent. » Le dernier alinéa du Rapport a ,pour objet de demander au
Président de la République d'approuver ce projet, les Ministres de
l'Intérieur et de la Guerre n'ayant point voulu en prendre l'initiative,
attendu « qu'il inaugure un ordre de choses tout à fait nouveau, au
milieu de populations qui, jusqu'à ce jour, vivaient dans une' indé-
pendance relative. » Il n'est nullement question, comme on peut le
voir, dans le projet soumis au Président de la République, d'annexion
du M'Zab. Les auteurs1, du Rapport n'y ont pas songé. Ils ont pensé,
sans doute, que l'annexion était un fait accompli depuis fort long-
temps dérivant peut être de l'ordonnance du 22 juillet 1834. Nous
avons montré qu'il n'en est rien. Et le Rapport qui signale le régime
de liberté illimitée et l'indépendance relative dont jouissait le M'Zab
ne peut que confirmer notre opinion que, jusqu'en 1853, le M'Zab était
une confédération libre, que, depuis 1853 jusqu'en décembre 1882 il
était en quelque sorte un Protèctorat français. Qu'est-il depuis cette
dernière date ? – On peut soutenir et nous nous rallions très vo-
lontiers à cette thèse qu'en apposant sa signature au bas du Rap-
port, le Président de lai République l'a fait entièrement sien, histori-
que et projet. Et comme le Rapport signale que ia prise de possession
du M'Zab est un fait accompli que les populations mozabites ont
accepté avec la plus entière soumission, l'annexion complète qu'elles
prévoyaient depuis plusieurs années que le drapeau national flotte
sur Ghar&ma., nous pouvons admettre que la décision présidentielle
a eu pour objet, non seulement l'organisation militaire et administra-
tive du M'Zab, mais encore la reconnaissance de l'annexion. Eh bien
la décision présidentielle, sur ce point, est tout à fait inopérante. Nous
avons démontré et nous nous excusons d'y insister que le M'Zab
était, depuis 1853,. lié à la Fiance par une convention de Protectorat.
Donc, en 1882, le M'Zab n'était pas partie intégrante du territoire fran-
çais. Pour incorporer le M'Zab à la France, il fallait une loi. Nulle
cession, nul échange, nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu
qu'en vertu d'une loi. » (alin. final de l'article 8 de la loi constitu-
tionnel du 16 juillet 1875). La décision présidentielle ne saurait sup-
pléer la loi. La décision présidentielle vaut pour l'organisation civile
et militaire du pays elle est inopérante pour l'annexion. Mais,
nous objectera-t-on, pour organiser le pays il fallait l'annexer. Ce
n'est pas tout à fait nécessaire. Nous avons organisé la Tunisie et le
Maroc, et il n'y a pas, que nous sachions, annexion. Au M'Zab, en
1882, il y avait un fait l'occupation réelle succédant au protectorat
et ce, par suite de la violation de la convention de 1853, par les Moza-



dite ville quatre-vingts Mozabites, par le motif que le Mzab
n'ayant pas été régulièrement annexé à la France, les musul-
mans originaires de ce pays n'étaient pas sujets français

bites eux-mêmes. Le Président de la République pouvait donner son
adhésion au projet que lui soumettaient les ministres de l'intérieur
et de la guerre.

Le M'Zab n'est donc pas terre française ? – Tout doux Nous n'avons
point dit cela. Nous avons et en celà nous sommes tout à fait d'ac-
cord avec E. Larcher et le jugement du juge de paix du canton Nord
d'Alger – dit que la décision du Président de la République est inopéran-
te parce que inconstitutioimelle Nous nous séparons de notre regretté
maitre et de notre collègue et ami lorsqu'ils soutiennent que l'an-
nexion n'a pas été prononcée légalement. L'annexion a été prononcée
légalement, mais pas par la décision de 1882. L'annexion a été pro-
noncée implicitement par la loi fixant le budget dé 1883. En effet, l'oc-
cupation effective du M'Zab nécessita au budget de la guerre des
crédits. L'organisation administrative, la création ou la réorganisation,
le 1" janvier 1883, des sept mahakmas ibadites du M'Zab. nécessitèrent
d'autres crédits au budget de l'intérieur. La nature de ces crédits,
fondus dans le budget de l'Etat, était indiquée dans un état annexe
extrayant des budgets des différents ministères les dépenses relatives
à l'ensemble de la colonie qui comprenait, en fait, le M'Zab depuis le
21 décembre 1881, état que l'on appelait « budget spécial de l'Algérie ».
Députés et sénateurs dont l'attention sur la situation du Sud Algérien
n'a pas manqué d'être retenue et qui n'ont pas ignoré la décision de
1882, ont voté les crédits demandés par le Gouvernement. En les vo-
tant, ils ont approuvé l'occupation définitive, l'annexion du M'Zab. Les
Chambres françaises ont donc ratifié la décision présidentielle du 21
décembre 1882. On nous objectera peut être que l'annexion ne peut
être prononcé qu'en vertu d'une loi spéciale. Nous ne croyons pas
que cela soit nécessaire. Ce qu'il faut c'est la volonté du Parlement
d'annexer, c'est une loi. Cette volonté, nous l'avons dans le vote des
crédits demandés par le Gouvernement, crédits appuyés sur un état
détaillé et sur la décision de 1882. Le1 texte même de l'article 8 de la
constitution du 16 juillet 1875' nous autorise à dire que l'annexion du
M'Zab a été légalement ratifiée par la loi portant établissement du bud-
get de 1883. Le texte ne dit pas que l'annexion doit être votée par
les deux Chambres, ce qui impliquerait un débat spécial comme dans
la ratification des traités de paix, de commerce, des traités -qui enga-
gent les finances de l'Etat, etc. Il dit simplement que l'annexion « ne
peut avoir lieu qu'en vertu d'une toi ». Le Budget de l'Etat est fixé
par une loi. Le budget de 1883, appuyé, je le répète, de la décision du
21 décembre 1882, remplit toutes les conditions exigées par la loi du
16 juillet 1875.

Ainsi donc le M'Zab est bien terre française. Il a été incorporé au
territoire de l'Algérie, dès 1882, puisque toutes les dépenses y relatives
et toutes les recettes qui en proviennent ont été incorporées au budget
de l'Etat français à cette date. On voit l'importance de la question ainsi
résolue 1° L'administration et la justice trouveront dans cette solu-
tion une base juridique pour refuser aux Israëlites fin M'Zab la qualité



Attendu que les dits Mozabites .qui n'ont pas été appelés en
cause, n'ont pu reconnaître qu'ils n'étaient pas sujets fiançais
que dans ces circonstances l'action portée devant le juge de

de citoyens français, c'est-à-dire le bénéfice du décret Crémieux (Cprz
Larclier, Traité de Léij. Alg., 3e édition, t. I, n» 578). Elles ne sau-
raient refuser la qualité de citoyens français aux Mozabites, si elles
prétendent que dès 1853 le M'Zab était annexé. Elles seraient en effet
en contradiction avec elles-mêmes et avec la dépêche du Garde- des
Sceaux au Ministre de l'Intérieur du 7 novembre 1882 [V. Larcher, op.
cil. n° 5781], (Sur l'extension, dans l'avenir, du décret Crémieux, ques-
tion dans laquelle nous n'avons pas à prendre parti ici, voir E. Lar-
cher, np. cit., n»' 577 et s.). 2° Les Mozabites sont sujets français à
ce titre, ils sont soumis aux lois françaises, sous réserve de leur statut
personnel et de leurs successions qui demeurent, régis par leurs lois et
coutumes. Ils sont donc soumis en particulier aux lois militaires (V. E.
Larcher, op. rit., 3" édition, t. I, n» 30211], ce qu'ils contestent depuis
longtemps (V. Tribunal d'Alger. 18 juillet 1907, R. A. 1909. 2. 228%

3° An point de vue politique et international, plus de difficultés, les
Mozabites étant Français.

Dans les développements qui précèdent, nous avons justifié la théo-
rie de E. Larcher sur la décision présidentielle de 1882 et nous avons
montré, d'autre part, nous séparant de notre maître, que cette déci-
sion avait acquis la valeur juridique qu'en soi elle n'avait pas, par
suite de la ratification implicite du Parlement.

L'arrêt suivant du Conseil d'Etat, en date du 23 décembre 1921, cons-
titue, en quelque sorte, l'épilogue de cette affaire.

Le Conseil d'Etat statuant au Contentieux (section spéciale du conten-
tieux, 2" sous-sectios).

Vu la requête présentée par le sieur Mohammed Ben Yahia, conseil-
ler municipal au titre indigène de la commune d'Alger, y demeurant,
rue de la Lyre. n° 13, enregistrée ait Secrétariat de la Préfecture du
Département d'Alger, le 2E juillet 1921, et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil annuler un arrêté, en date du 10 juin 1921, par lequel lelie Préfecture du département d'Alger, statuant sur la protes-
tation formée par le requérant contre un arrêté du Préfet d'Alger,
en date du 6 mai 1921, le déclarant démissionnaire d'office de ses fonc-
tions de Conseiller municipal au titre indigène de la Ville d'Alger, arejeté In dite protestation Ce faisant, attendu que le jugement
rendu le 1" avril 1921 par le juge de paix du canton nord d'Alger et
prononçant la radiation du requérant des listes électorales de la com-
mune d'Alger ne lui a jamais été signifié qu'au surplus la formalité
de l'avertissement prévue par l'article 4 de la loi du 7 juillet 1874 n'a
pas été remplie, qu'ainsi ce jugement est entaché de nullité, et que,
par suite, l'arrêté du Conseil de Préfecture d'Alger n'est pas motivé

Annuler l'arrêté du Préfet d'Alger en date' du 6 mai 1921
Vu J'arrêté attaqué Vu la protestation du sieur Mohamed Ben

Yahia devant le Conseil de Préfecture Vu la dépêche par laqpelle le
Ministre de l'Intérieur transmet le dossier avec ses observations, enre-
gistrée au Secrétariat de la section spéciale du Contentieux du Conseil
d'Etat, le 13 octobre 1921 Vu les autres pièces produites et jointes au
-iossier Vu la loi du 5 avril 1884 Vu le décret du 6 février 1919

Ouï M. Hua, auditeur, en son rapport Ouï M. Tartière, auditeur,
commissaire adjoint du Gouvernement, en ses conclusions

Considérant, que postérieurement à l'arrêté attaqué, un arrêt de la
Cour de Cassation, en date du 20 juillet 1921, a cassé le jugement du



paix d'Alger impliquait la solution préjudicielle d'une question
d'état, sur laquelle cependant il a statué directement par une
violation manifeste du décret du

•>.
février iSâa.

Par ces motifs Casse et annule dans l'intérêt de la loi
le jugement du juge de paix d'Alger, Canton Nord, en date
du iDr avril 192 1 dit qu'à la diligence de M. le Procureur
général. près la Cour de Cassation le présent arrêt sera imprimé
el qu'il sera transcrit sur les registres de la Justice de Paix du
Canton Nord d'Alger, en marge ou à la suite du jugement
annulé.

MM. Mérillox, prés. Pathimomo, rapp. Péan, av. gévi.

COUR DE CASSATION (Ch. Criin-J

8 décembre 1921

Algérie, juge au tribunal répressif indigène, délit, coauteurs, ordon-
nance de renvoi, tribunal correctionnel, jugement d'incompétence,
règlement de juges, compétence de la cour d'appel.

Les délits imputés aux juges d'un tribunal répressif indi-
gène sont de lu compétence de la Cour d'appel (Ire chambre) (1).

juge de paix d'Alger, canton Nord, du 1" avril 1921, qui avait ordonné
In radiation des listes électorales (le la commune d'Alger de quatre-
vingts électeurs originaires du M'Zab, parmi lesquels se trouvait le
requérant – Considérant que, par suite, c'est à tort .que le sieur
Mohammed Ben Yahia a été déclaré démissionnaire d'office de ses
fonctions de conseiller municipal, par application de l'article 36 de la
loi du 5 avril 1884

Décide – Est annulé l'arrêté du Conseil de Préfecture du départe-
ment d'Alger en date du 10 juin 1921, ensemble l'arrêté du Pré rat

.d'Alger en date du 6 mai 1921, déclarant le sieur Mohammed Ben Yalna.
démissionnaire d'office de ses fonctions de conseiller municipal au
titre indigène de la commune d'Alger.

MM. Saint-Paul, prés. Hua, rnpji. Tahtikhe, comm-. dit ijuuv.

Le Conseil d'Etat est saisi d'un pourvoi qui conteste le droit pour le
Gouvernement Français d'astreindre les Mozabites au service mili-
taire. Nous pensons avoir démontré que les Mozabites (sont sujets
français, annexés à la/ et soumis aux mêmes obligations que
les autres sujets français. Il est juste qu'ayant. les mêmes droits, ils
aient les mêmes chargés. Nous attendons avec sérénité la. décision du
Conseil d'Etat qui ramènera le calme dans un débat jusqu'ici quelque
peu passionné. G. r

(1) Application de l'art. 19 du décret du 9 août 1903, lequel ne dis-
tingue pas entre les délits commis dans l'exercice ou lors de l'exercice
des fonctions.



~-CN personnes c'on!p;'f~es dans la mente py'ëi)en<(o/t doivent
avoir le bénéfice de la tnënie yur:dtc<!on (a).

Il 'v a lieu 7'ég!ey)t67~ de juges par la Cour de cassation,
~'rs~ffë la juridiction co/ec~to~ne/fe a été saisie pur une ordun-
~«ncc du juge d'instruction passée en force de chose jugée,
et que le tribunal co)'rec<[on))e/ saisi s'est dec~orc tnco'tt-
pétent (3).

(Procureur de la Hep d'Oran c. Mohamed ben Kada et autres)

AnnÊT

;H COL\K, – Vu la demande en règlement de juges formée
par le Procureur de la République près le tribunal de première
instance d Oran, dans le procès-instruit contre Mohamed ben
Kadi) Moi)amed, C!)ïd de Saint-t~enis-du-Sig, juge au tribuna)
répressif indigène de ce canton Ghami Ghaïdenc Mohamed
ould Et Bachir et Ghami Chaïdenc Kaddour El Bachir, proprié-
taires demeurant au douar Madjahdia, prévenus de spéculation
illicite, sur le prix de baux a loyer Vu les articles 5a5 et
suivants du Code d instruction crimineDe, ensemble les arti-
cles 6 de la loi du n3 octobre t;)J<), ~!() du Code Pénal, f;) du
décret du g août !()o3. ~g et'2' du Code d'instruction cri-
minelle

Attendu que les articles [() du décret du () août ic)o3 et 1y()
du Code d'instruction criminelle sus visés disposent « Ar-
ticle i() du décret du août 'c)o3 En cas dé crime ou de délit
imputé soit aux juges du tribunal répressif, soit à l'officier du
ministère pubuc, la poursuite est exercée conformément aux
prescriptions des articles 479 du Code d'instruction crimi-
nette n: « Article 4~() du Code d'instruction criminelte

« Lorsqu un juge de paix, un membre du tribunal correction-
né) de première instance, ou un officier chargé du ministère
public près i un de ces tribunaux, sera prévenu d'avoir commis
hors de ses fonctions un délit emportant une peine correstion-

(2) Jurisprudence constante. Voy. Cass., 28 juillet 18~, D. P. 83. 1. 42

et les rfnvois.
(3) Dans le même sens: Cass., 7 juillet 1899, BnH. crim., n" 193;~

Cass., H septembre 1899, Bu! cnm., n" 274. – La Cour de cassation a
renvoyé devant le Procureur général, qui devra procéder coniormë-
raent à la loi. Ce magistrat ne peut, dans ce cas, employer que la vole'
de la citation directe (Cass., 15 juillet 1893, D. P. 95. 1. 607).

G. M.



nelie, te procureur générât près la Cour d'appel le fera citer
de\nnt cette Cour, (pli prononcera sans qu'il jouisse y avoir
<ippel)<;

Attendu que par ordonnance du.juge d'instruction près le
tiibunal de première distance dOran en date du 3 septenu~re
t()~), les nommés Mcl)amed bc!t Kada Mohamed. (.hami Ghaï-
déne Mohamed ould Et Hactnr et ('duuni(.ttaïd"net\adouroutd
El Dactur, ont été renvoyée devant le trihunat de police corrcc-
tionnette d'Oran comme preve~)us dn défit de spéculation itti-
cit<'sm'tepr!\dest)a!f~a!<)Yer.prevHetp!Nnj)artesartiete'-
fi de ta loi du ~3 octobre i~ff) et 'i)() du code penat – Attendu
t)uepat'j)tge)nent du')') octobre !():i, te tribimutcorrcctionnet
d0ra))sestdeetaréi))co)]ipete))te) a délaisse le procm'em'deta

.Hépubtique a se pourvoir ainsi qn'it aviserait – Attendu que
de l'ordonnance et du jugement précités passe-, en force de
etiose jugée et contradictoifese)uree)[\.iésu]teunLConnit né-
gatif de juridiction qui inte)';ompt le cours de la justice et qu'il
importe de faire cesser;– \ttet~duquit est constate par te
jugement que Mohamed Len kada Mohamed est juge au tribu-
nal répressif indigène de Saint-Denis-dn-Sig et que le délit
relevé a sa charge aurait été commis par lui hors de ses fot~c-
tions – Que le jugement ajoute qu en raison de la connexité
des faits de la prévention la cause des dcu\ autres prévenus ne
peut être disjointe de la sienne

Par ces motifs, réglant de juges – Déclare nulle et non
avenue l'ordonnance du juge d'instruction dOran: renvoie la

cause de Mohamed ben Kada Mohan~ed. Ghami Ghaïdenc
Mohamed, etc. devant M le Procureur générid pies la Cour
d'appel d Alger. pom être pat lui procédé conformément a ta
loiL

MM. B\nD, près.; HotRCEO~. ropp.; L~\n!.ois. o)'. ~cn.

COUR DE CASSATION (ch. cnm.)

23marst()iy

Algérie, cour erimineUe, composition, juges de paix.

Il )'Mu!i'e d« rapp/ochp;nc~f des d;spostttons de la loi dx
3o décembre t()o2 et de la loi dH ao!~ 1~1~). app/tcab~e à
r/lf~erM, que ./M~<'s de p<r o'~ qua~e pn;tr remplacer,



Jft/~ la c'j/)~"A't<))t (/e la cu;t;' crf;/H';tf~~e. les ~r/cx du ~'t~M-
Ata<df'°t/i.s'~t;!r'<;<)<<jff;g~ie;t!~r<'sdëCt'Hn<!<(ï).

(Derris~tohamedSa)ahb.\)oha!U<'d,i)assHa;mtdi
bcnAbda)iaii.(dioukiKe!!faiieuMohamed, c.~tiu. Pub.)

A~ŒT

COI –Sur le fuuycu, pris de la \ioiation de t'a) t. de
la loi du 3o décembre 1902, et fausse application de l'art. uni-
que de la loi du 5 août loi. en ce qu'un juge de paix a siégé
corn'ri) fu~mbre de la cour criminelle, sous le prétexte qu'il
pouvait, aux termes de la loi du 5 août :qi/), compléter le tri-
bunat civil, ators que cetle ici, si même e!!c était applicable a
) Algérie, n'habiliterait pas ce juge de paix, appelé à complé-
ter la juridiction du degré immédiatement supérieur, à siéger
comme juge dans une juridiction, supérieure également d'un
dcgre,ataju)'idictionqu'i)cf)mp)Nc:–Attendu (pie) arrêt de
condamnation re!ate en ces tenues que la composition de'a
cour criminelle de Guelma « où siégeaient Af\f. Le Clerc, con-
seiller à la cour d'appel d'Alger, président Fenouillet, prési-
dent du tribunal de r" instance de Guelma Dutbei!, juge d~
paix de Guetma. désigné par ordonnance de M. le premier

(1) Aux termes de t'article unique de la loi du 5 août 1914 qui,
sans aucun doute, est applicable à l'Agerie (V. E. Larcher, Traité de
tef/t~. a~e., t. 1 (1911), p. 910 et ~))iv., et la bibliog.) les juges de
paix du ressort d'un tribunal de 1~ instance peuvent être appelés à
comptpter ce tribuna] quand il y a, pour cp dernier, impossibilité de
se composer. – Aux termes de l'art. 2 de ta loi dit 30 décembre 1902,
la cour crimmehe d'un ressort autre que celui d'Alger est composée
d'un conseiller à la Cour. ou du Président du tribunal de 1'" iiistaiiee,
et de 2 juges de ce même tribunal.

or, d'une part. par ordonnance de M. le premier président de la Cour
d'Alger, en date du 5 mai 1915, le juge de paix de Guelma avait été dési-
gM pour compléter le trinunni de Guelma. Il était donc juge de ce tribu-
nal. Et. d'autre part. par ordonnance de M. le Président de la Cour
criminelle, en date du 7 décembre 1916, l'assesseur titulaire empêché
a été remplacé, non pas par le juge de paix de Guelma, mais. par ]e
magistrat dont les pouvoirs sont déterminés par l'ordonnance du 5

mai 1915, prise en conformité de la loi du 5 août 1914, c'est-à-dire, par
un juge complémentaire sans doute, mais un juge tout de m~nif*
du tribunal de 1" instance de Guelma.

).a Cour criminelle de Guelma était donc légalement composée.
A titre documentaire nous croyons devoir signaler que le tribu-

nal de ]''<' instance de Sousse est complété, le cas échéant, par le juge
de paix du canton de Sousse,lequel a siégé, parfois, comme juge au
tribunal criminel. G. R.



président de la Cour d'Alger. du F' mai tt)t5. pour compléter
le tribuna! et par ordonnance de M. le président de la Cour cri-
minelle, en date de ce jour, pour remplacer M. Larmande, as-
sesseur titulaire, légalement empêché, assesseurs » Atten-
du que la loi du 3o décembre t<)0?.. dispose « Art. 2. La
Cour criminelle siégeant au chef tteu judiciaire de chaque ar-
rondissement de l'Algérie, est composée 1° à Alger, d'un con-
seiller a la Cour d'appel, président et de a conseillers, et, au
cas d empêchement, de 2 juges du tribunal de t"* instance ~°
dans les autre" arrondissements, d'un conseiller a la Cour d'ap-
pe), et, en cas d'empêchement, du président du tribunal civil de
l'arrondissement, et de 2 juges de ce même tribunal. » At-
tendu que la loi du 5 août tf)~)dispose Art. unique. Pen-
dant la durée de la mobilisation et de la guerre, lorsqu'un tri-
bunal de T"' instance sera dans l'impossibilité de se constituer,
un juge du même ressort pourra être désigné par le premier
président pour y remplir ses fonctions. Il pourra également
se compléter il t'aide des juges de paix de l'arrondissementdont
la désignation sera faite par le premier président )). Attendu
qu'il résulte des circonstances dans lesquelles la loi du R août
ï ()i'') li a été portée, ainsi que de son objet, qu'elle est nécessaire-
ment applicable à l'Algérie. Que, du rapprochement des lois
sus relatées. il ressort, qu'en vertu de la t", les juges du tri-
bunal de instance ont qualité pour composer la Cour crimi-
nelle et. qu'en vertu de la seconde, les juges de paix peuvent
être désignés pour remplacer les juges de T" instance – Qu'i)
s'ensuit que tes juges de paix ont qualité pour remplacer, dans
la composition de la Cour criminelle, les juges de i" instance
en tant que membres de ce tribunal.

Qu'ainsi i) n'y a eu aucune violation des textes visés au
moyen. – Pejette.

MM. BA~RD. pr~.s. Eugène Drv\T,. con.<. rnpp. FtiRRY, at).
~M. – M~ \îoriv\T)D. nt'

C.OD! D'APPEL D'ALGER (Ch. ()es app. correct.)

!) février )()as!2

Arme, détention, indigène autcrisé, munitions, détention, légitimité.

~<'jfM~Ht'<fn<r)d~cnfM[)ff)r;r~<:<f'nf)'!)~/f<<~rhn<.sf.
J'~t'f /mfn'r por~f;?' d't)M~ petite ~ffftr)~~ de mftn~t'~ns il /<.M-



ge de cette c[r;~e (en l'espèce, sept cartouches du même calibre)
ne constitue pas le délit pre~H et pnnt par le décret du 12 dé-
c<tt~rei85i(t).

(Ministère public c. Belkacini Aïssa)

ARRÊT

L.t (;0!7R, – Attendu que des débats contradictoires devant
la Cour, il appert que Belkacini Aïssa est régulièrement auto-
ri.sé a détenir un fusil de chasse calibre 16, immatriculé;
Attendu, par conséquent, que le fait par lui de détenir sept car-
touches du même catibre que son fusil, ne peut constituer à

son encontre le délit prévu et puni par le décret du 12 décem-
bre i85i, d'autant que ces munitions ne constituent qu'un
strict approvisionnement Attendu, en conséquence, que
c'est tort que les premiers juges ont déclaré Belkacini Aïssa
coupable du délit de détention illégale de munitions de guer-
re Qu'il échet d'infirmer leur décision et de relaxer l'ap-
pelant du chef de cette prévention.

Par ces motifs, Infirme.
MM. SABAUDi~, près. ApcHER, av. gén. M" Our.D AouciA,

MOC(!<.

tl) Un arrêt de la même cour a décidé que le fait, par un indigène
7!«ti. auturM~ M détenir MM arme Ii feu, d'être trouvé détenteur de mu-
nitions sans autorisation, quelque minime que soit la quantité, cons-
titue un délit .[Alger, 27 juillet 1895, n. 1895. 2. 433]. L'arrêt rapport
au texte ne contredit pas le précédent. Il décide que le fait, par un
indigène a~ton'se à décent?- un ~M~t de chasse (une arme à feu), de
détenir une petite quantité de munitions à l'usage de cette arme, ne
constitue pas un délit. Ainsi le délit de détention de munitions de
guerre existe ou n'existe' pas suivant que l'indigène n'a pas ou a l'au-
torisation de détenir une arme à feu. N'est-ce pas dire que le délit de
détention de munitions est un deM! !?)<6if7HoHKet et que, par autre, il ne
saurait être réprimé au cas de bonne foi du délinquant ? rv. Larcher,
Traité de ~e~4; 3° édit., n" 1077 et le renvoi 81. Ce n'est pas t'avis
de la Cour de cassation qui, plus particulièrement en ce qui concerne
la. détention d'armes, s'est prononcée en sens contraire r27 juillet 1917,
n. 4 1917. 2. 282 dans le même sens que la Cour de cassation,
FAIger, 15 février 1889, Robe 1889, p. 931. Ce n'est sans doute pas l'avis
de la Cour de cassation en ce qui concerne même la détention de
munitions. En effet, dans son arrêt du 18 mai 1912 rH. A. 1916. 2. 2031
la Cour suprême a cassé un jugement du tribunni correctionnel d'Oran
qui avait relaxé un prévenu du chef de détention de munitions de



COUH D'APPEL D'ALGER (Ch. de rév.)

29 mai igaa

Vente de la chose d'autrui, acquéreur de bonne foi, titre prescription.

7-'(;«<uu<a~<n<;)t< [;(Mgttt'yup)'c.scrtp<:o/;Jecen;~e<'e<;tt
qui a acquis de bonne foi un Mttmeu.ëie (en l'espèce, suivant
acte reçu po;' un greffier-notaire au titre 77) d'u)t musu~mart
qui s'était p;'es6n<ë comme propriétaire de l'immeuble fendu,
alors même que cette ~egaiton. serait fausse.

(Abdcrrahman bcii Ali c. Beldjilali Hadj Lakhdar)

ARRÊT

L.) C0< 7~ – Attendu que M. le Pt'ocm'cur gëtiëra) a J'ouuc,
le 18 mars n)'22, un pourvoi en révision à l'encontre d'un juge-
tncnt du tribunal de Mostaganem en date du 18 janvier 1~22;

Attendu que ce jugement est intervenu dans les circonstan-
ces suivantes « Un terrain connu sous le nom de Hareza,
situé sur les bords de l'oued Riou, tribu Mariona (canton d An)-
mi-Moussa d'une superncie d'environ 280 hectares, avait été
la propriété de la famille Bcn Hamidi Ce terrain se trou-
v.lit df'puis une quinzaine d'années, au début de t'instance qui
fait l'objet du litige actuel, en possession du nommé Beidjuali,

guerre. Or, il semble bien, à la lecture de cet arrêt, que le prévenu .était
détenteur, avec autorisation, d'une arme à feu.

U y auraitdonc conflit, sur ce point, entre la. Cour de cassation et
la Cour d'AVer. Et dans ce conf)it d'opinions nous n'hésitons pas à nous
ranger à l'avis de la Cour d'Alger. On 'conçoit, en effet, qu un indigène
autorisé à détenir une arme à feu soit dispense de demander une
deuxième autorisation pour détenir des munitions, surtout lorsque ces
munitions se réduisent au strict approvisionnement de t'arme, à la
satisfaction des besoins de la chasse. Le législateur n'a pas fait de ta
tieiivrance des permis de port d'arme et de munitions une source de
revenus pour le Trésor ]cs infractions de l'espèce rapportée ne sont
pas des tM/rac~Mns /'Mca!es. Le délit n'existe donc qu'autant qu'il y a
eu intention criminelle. Cette intention apparaitra lorsque le prévenu
de détention de munitions n'aura pas ~té autorisé à avoir une arme à
'en: e)]eHpp,ira!<ra encore lorsque, autorise a détenir une arme àà
feu, il .aura fait, en munitions, des approvisionnements excessifs. Et,

sur ce dernier point, les tribunaux ont un pouvoir souverain d'appré-
ciation

G. R.



HadjLakhdarbeuTaïeb.caïddei.t tribu de UutedEi-Abbes:
Il y avait 3o ou quarante ans qu'un des membres de la fa-

mille Benhamidi, le nommé Abmcd ben Abderrabman, avait
cédé cette terre en antichrèse au nommé Djilali Bethadj et le
lils (te celui-ci, M Damed. qui avait succédé il sou frère coumn
antichrésiste. vettdit cette terre au caïd Beldjilali Iladj Lakhdar,
par deux actes du greffier notaire d'Ammi Moussa des 8 mai
Tgo3 et G janvier i()o5; – En iqat, le nonnné Abderrahman
)tcnA!petit-ti)sdecetAhuK'dbcn\bderr<dnuan.!c(ptci:)vait
cédé la terre Hareza a titre d'antichrese. actionna devant!
juge de paix dArnmi-Moussa. en détaissement des droits de s<n)
~iand-pcre sur cette terre, le caïd Beidjiiau Hadj Lakdar en
lui offrant de lui rembourser le prix de l'antichrèse. Bcldjilati
s'y refusa en disant qu'il n'était plus antichrésiste de ce ter-
rain, mais bien propriétaire définitif en vertu des deux actes
des 8 mai !<)o3 et 6 janvier ~90.') Après un transport sur
les lieux, effectue a ta date du )!.)uin!j)'e jupe de j)HL\
d'Ammi-Moussa statua sur cete affaire à la date du 5 août 1321

nausée jugement )eju~e de paix fait observe!'que ~t'hmed
ouu}njiia)ibe)))adj.)e vendeur du CHïd.avHit reconnu, dans
une instance antérieure, en T8g8, qu'il n'était qu'antichresiste
de la terre Ourexa mais il ajoute que, cependant, dans les ac'
tes du 8 mai 't)o3 et 6 janvier iQoo, ce vendeur s'est bien pré-
senté comme propriétaire et que t'acquereur. le caïd Beldjilali.
invoque'la prescription acquisitive avec juste titre et bonne foh

i) constnte que le caïd possède en fait la terre titi~u'use de-
puis plus de dix ans, et qu'on peut admettre sa bonne foi
Pour corroborer celle-ci it défère au caïd le serment supplétoire
dans les termes suivants « Je jure que j'ai acheté les droits
de mon vendeur Djilali. sur la terre Mareza, litigieuse, avec la
conviction que ce dernier en était réellement propriétaire H

Abderrabman ben Ali a interjeté appel de cette décision
f.etribuna)de~f<ista~anem Fa, par jugement du )8 janvier
)()3~, confirmé purement et simplement par adoption de mo-
tif

Attendu que ]e pourvoi est réguler °t recevab)e en la forrue*'
Au fond, Attendu qu'il est basé sur ce moyen que la déci-

sion déférée aurait violé la loi musutmane, en admettant à tort
qu'un créancier antichrésiste pouvait transférer à un tiers ]a
propriété de l'immeuble antichrèse en cas de bonne foi de
)'acquéreur Mais attendu que la décision déférée a confirmé
par adoption de motifs le jugement du ju~e de paix d'Ammi-
Moussa du août T~T – Or attendu que ce dernier ju~e-



ment ne dit nullement qu'un créancier antichrésiste peut, enprincipe, transférera un tiers de bonne foi la propriété de
l'immeuble Attendu qu'il discute simplement la préten-
!!ou du caïd Beldjilali à avoir acquis la propriété par le moyende la prescription de !0 ans avec juste titre et bonne foi, d'un
tiers qui se présentait comme étant le propriétaire de l'im-
n)eub!e Attendu que, s'il a déféré au caïd te serment sup-piétoirc, n'est pour étabHr sa bonne foi et son droit à béné-
ficier de la prescription ac~uisitive Attendu qu'en procé-
dant ainsi le tribunal de Mostagan'm et M. le juge de paix
d'Ammi-Moussa n'ont violé aucun principe de la loi musul-
mane Qu'il échet, dès lors de rejeter le pourvoi

Par ces motifs Heçnit )<- pourvoi en la fnrme. Au
fond, le rejette Ainsi jugé, etc.

MM. GRAXVAL. f-f. Prés.; NORES, gén.; M" V!NCENT et
BASSET, ttt).

COUR D'APPEL D'ALGER (Ch. de rév.)

3 décembre i()2t

Prescription acquisitive, durée, possession, caractères.

En droit n~uxt~mun, la prescription résulte de dix années de
possession paisible et trun~erro~pue (t).

7'OH~e/oM, cette possession ne permet de prescrire qu'à la
<'f<nd;<~) qf;'e~c sf'j~ <'f'n~)ue, pfji'.s't~/c, non ~q)n')'f)gi)c, et (t
<t~'f de proprte~atye (2).

Le p<;MCM<'f< ne pre.scr~ dcnr pfM o regard du propriétaire
<n a px fe<)!7t)emen/ se méprendre sur le caractère de sa pos-
session.

C\r)[:)tned hen AU c. Fatma bent el Hadj)

ARRET

~.) Cf~f R. – Ouï M. te cot!sei))er Pouyanne en son rapport;
Ouï Me Beriin, avocat, en sa plaidoirie; Et après avoir dé-
m)e[é confnrn)(''Hte))t a ~a toi Attendu que M. le procureur
gonera] a. te 13 juin )f)' formé un recours eu révision à l'en-
contre d'un jugement rendu lc 13 avril )<)a) par le tribunal

(1-2) Kn cp sens .\]set. (Ch. (te rev.). M (i&cembre !)? (Robe. 1921, UO)



de Batna Attendu que ce jugement est intervenu dans les
circonstances suivantes « Le nommé M Mamed ben Maiza,
de la tribu des Saïd Ouled Amor (cercle de Touggourt) était
propriétaire d'un jardin dit « Saoud )), sis dans l'oasis Blidet
Amor; Par acte du cadi de Temacine du <g janvier )S8y
it constitua habous ce jardin au profit de ses enfants mâles,
en indiquant toutefois qu'à défaut de descendance mâle, il
serait dévolu aux filles Après la mort de Mohamed ben
Maiza. son lils Mohamed fut dévo)utairc du habous. Par acte
du 22.mars i8g5, il donna en rahnia ce jardin à son créancier
Mohamed ben Ali ben Messaoud c-c dernier, a partir de cette
date, prit donc possession du jardin, le cultiva et s'en appro-
pria les fruits comme s'il en eût été propriétaire. En tgci,
Mohamed bon Mahmed ben Maiza décéda, et le cadi de Tema-
cine procéda à l'inventaire et à la liquidation de sa sucession.
l.e cadi prit sur lui de verldre aux enchères, à la requête des
créanciers dp la succession, les droits du défunt dans le jardin
Saoud; et ces droits, furent, par acte du 4 mai 1901, adjugés
précisément à Mohamed ben Ali ben Messaoud, qui était le
principal créancier. Du contenu de cet acte de vente aux en-
chères du /i mai Igor, il n'apparait nullement que les per-
sonnes qui pouvaient avoir des droits sur le jardin, notam-
ment en vertu de l'acte de habous. aient été appelées à assis-
ter à la vente, ni qu'elles en aient été informées d'une façon
quelconque. Mohamed ben Ali ben Messaoud, après cette vente,
continua d'ailleurs à détenir le jardin. comme il le faisait au-
paravant. Or, depuis la mort de Mohamed ben Mamcd ben
M~ixa. sa sœur Falma bent Mamed ben Maiza était, a défaut
d'autres enfants mâles, devenue la dévolutaire du habous.
Ei i<)<8, Mohamed ben Messaoud ayant vendu le jardin Saoud
à une tierce personne, le nommé El Hadj Larbi ben Amar ben
Achaba, Fatma revendiqua ses droits à l'encontre de ce der-
nier. devant le cadi de Touggourt, qui. par jugement du 3y
avril if)) 8, reconnut qu'elle était bien dévolutaire du habous
et condamna el Hadj Larbi à lui délaisser le jardin, Mo-
hamcd ben Ali ben Messaoud actionna à son tour Fatma en dé-
laissement du jardin devant le cadi de Touggourt, en se basant
sur l'acte de vente du ~t mai i<)0[ qui lui en avait, disait-il,
transmis la propriété; Par jugement du a3 juin 1020. ce
magistrat décida que cet acte de vente devait être tenu pour
nul, les formalités de publicité nécessaires n'ayant point été
opérées, et il ordonna qu'il fut procédé à une nouvelle vente
aux enchères Mohamed ben Ali interjeta appel de cette dé-



cision devant de tribu nal de Batna, soutenant (pie, mé'nest
la vente.tu\cnchen's<t:)i)nL[)ic,it!ivnit.;)t<)u)!ftt]oit~.ac-
quis la propriété du jardin par voie de prescription. Par juge-
ment du t3av)i))()'<u tribunal de Hatna, décida éga!t')ncnt
que la vente aux enchères du 4 mai i()2i était nulle – H ajou-
ta que Fatmaayaut ignoté cette vcutc,~[ohatUt'df)enA!t ne
pouvait se préva)oir de la prescription à son encontre, puis-
qu'il avait possède i'immeubte antérieurement à titre de créan-
cier rahniatairc.!)déc!ar:~ en conséquence, qu'il u'v avait pas
lieu de procéder il une nouvelle vente et débouta Mohamed
bon AHdc ses prétentions";

A)ten<]u que ie pourvoi formé par M. le Procureur géuér.d .'<

i encontre de ce jugement (tu tribunal de Batna est rég!)t'er et
recevable cnia forme:

Attendu, au fond. que ce pourvoi est basé sur le motif que )e
tribunal de Batna aurait à tort déclaré que la prescription ne
pouvait jouer au profit de Mohamed ben Ali ben Messaoud,
parce que Fatma avait pu se méprendre sur le caractère de sa
possession, et. qu'il aurait ainsi admis, au principe de la loi
musulmane que )a propriété se prescrit par 10 ans de posses-
sion à titre de propriétaire, une exception qui n'est pas justi-
fiée Attendu que les docteurs malékites et particulière-
ment Sidi Khelil, décident que la prescription résulte de dix
années de jouissance paisible et ininterrompue Attendu
toutefois que la possession qui peut conduire à la prescription
doit être évidemment, exempte de vices à l'égard du véritable
propriétaire Attendu, en effet, que la justification de la
prescription consiste dans l'inaction du propriétaire en face
de la possession de son adversaire, et dans la renonciation
qu'il semble, dès lors. consentir à son droit de propriété
Attendu que cette inaction s'explique et que cette renonciation
ne peut plus se présumer, si cette possession est précaire, ou
s'il a pu tégitmiemcnt se méprendre sur son véritnh]f caractère.
c'est-à-dire, si elle est e~«[W)f~/e à son égard – attend)) qnc
l'article '~x() dn code civil ne fait donc qu'énoncer un prin-
cipe de logique et d'équité, quand il dispose que. pour pou-
voir prescrire, il faut une possession continue, paisible, pu-
blique, non <n)0~[!6 et à titre de propriétaire; Attendu
d'ai))eu)'s que tes jurisconsultes musutmans connaissent eux
aussi, la théorie des vices de ~possession, car ils décident
que celui qui possède pour autrui, a titre précairn, comme
locataire, créancier gagiste, ne peut prescrire, et ils écartent
éga)ement la prescription dans le cas où le propriétaire était
dans l'ignorance au snjet des conditions dans lesqueDes eue



<-est accomplie (Sidi )\beii), Irad. Perron, t.t. p. S3(i).
–Attendu pur suite, <)u'its repoussefu en réalité, comme
la ici française, la possession qui est entachée des vices de
prt'c:n'itcptdcf/(ttu~~ue;o)'tt)fn<htt[uct<'testteeasdans
l'espèce actueitc – Attendu, en effet, que Mohamed ben Ali,
avant ia vente du' mai igot, posédait le jardin Saoud et qu'il
en jouissait pleinement, a titre de créancier fahniataire, c'est-
a-di!'c a titre precui)<<ju< postérieurement à cette vente, sa
situation apparente sm'[imn)eubei))a pas changé et que. ties
lors, sa possession est restée équivoque vis-a-vis de Fatma qui
a pu )é~'itin)eme)u se méprendre sur son caractère. puisqu'e))e
n'a pas eu connaissance de cette prétendue vente – Attendu,
t'n.définitive, que Mohamed bcnA!in'ét!)it pas en position de

ce prévatoir de la prescription vis-à-vis de Fatma, et qu'en
statuant ainsi, ie tribunaJdeBatnan'apas vioié tes droit
et coutumes régissant les indigènes musulmans; qu'il y a lieu
dès tors de rejeter le pourvoi

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé par M. le pro-
cureur générai a l'encontre du jugement du tribunal de Batna
d))T.SavriÏT()2T.

M'\[. Bo'\E[.Li, Prés.; Po)\stEn, 01'. ~er< M* BERiiN. m'.

COUt! D'ALGER (Ch. de rëv.)

t~juinig~o

Succession musulmane, dettes successorales, absence de solidarité
entre les héritiers.

En droit musulman, les dettes successorales sont exclusi-
f<'S(/<uf;/<'t,<~tt~f' ~<<~cr<<tt"s j')'e/~so/t<po.<efmspe;
sonnellement, et le p;'e~ét!e~e~( doit en être fait avant tout
partage, de manière à laisser les héritiers en présence d'u~t ac-,
/M~(r).

Si la dette ne se )'e~e/e qu'après le portée, l'action eft p(M~-

n)en< ne peut être dirigée à l'encontre de chaque héritier qu'au
prorata de sa part /i.ered!<atre, et à concurrence seulement de
l'émolument qu'il a recueilli dans la SMCcessio~ (a).

(1-2) Voir en ce sens: Alger, 6 décembre 1845 (~. /i. 1845, 21) 19 *é-
vrier 1878 (Robe, 1878, 323) 5 mai 1892 (.n. A., 1892. 2. 282) 21 novem-
bre 1892 (Robe, 1893, 99) 21 décembre 1892 (R. /t. 1893. 2. 18) 26 oc<o-
hre 1896 (R. A. 1897. 2. 114) 11 avril 1900 (Robe, 1900, 172) 4 décembre
19Q9 f/f. 1906. 2. 87) 18 octobre 1910 (Robe, 1910, 37S).



(Batni ~ouar et Zohra c. Battit Ahnied)

ARRÊT

LA COL~, – Attendu que Batni Ahmed ayant actionné les
trois héritiers de son frère Mohammed en restitution d une

somme de /t0o francs prêtée à ce dernier, le juge de paix de
Mo) ris a, pat jugement du 2/; mars i<)~o, condamné la \vc Bar-
kat Ouesna et les deux enfants du défunt Nouar et Zohra à
payer conjointement et solidairement au demandeur la somme
réclamée Attendu que ce jugement rendu en dernier res-
sort fait l'objet d un pourvoi en révision régulier et recevable
en la forme – Au fond Attendu que cette décision a violé
les principes de la loi musulmane en déclarant les dits héritiers
tenus solidairement de la dette de leur auteur Attendu
qu'en droit musulman, il est de principe proclamé par la doc-
trine'et consacré par la jurisprudence que la dette successorale
est exclusivement de toute solidarité; Attendu que les hé-
ritiers ne sont pas tenus personnellement dos dettes de la suc-
cession dont le prélèvement doit se faire avant tout partage df
manière à laisser les héritiers en face d'un actif net – Attend.!
que si la dette n'est connue qu'après partage l'action en pau-
ment ne peut être dirigée à l'enconhe de chaque héritier qu'au
prorata de sa part héréditaire et à concurrence seulement de
1 émolument qu'il a recueilli dans la succession

Par ces motifs Reçoit le pourvoi régulier en la forme –
Au fond Annule le jugement rendu par M. le juge de paix
de Morris le a4 mars n)~o, en tant seulement qu'il a a déclaré Bar
kat Ouerna, Batni Nouar et Batni Zohra pris comme ~oftdou'res
de la somme de loo francs prêtée à ce dernier Dit que, c.'
faisant, AI. le. juge de paix de Morris a \io)é les principes du
droit musulman en matière successorale; Dit que les trois
héritiers sus-nommés ne sont pas tenus personnellement des
dettes de la succession et n'auront à payer à Batni Ahmed la
dite somme de 4oo francs qu'en proportion de la part hérédi-
taire et a concurrence de l'émolument qu'ils auront recuei)!i
dans la succession de Batni Mohammed Dit dès ions que
sous le seul bénéfice de la dite modification et des principes
sus-posés le jugement déféré sortira a effet dans toutes ses au-
tres dispositions

MM. DEBRACH, Pr~ Por~iER, av. gén.



COUH D'APPFl. IVAH.EH Ch. de rev. mus.)

)i avril Tqsa

Habous, inaliénabilité, Mg'station algérienne, violation, pourvoi, rece-
vaJbiiité.

Ë~ droit /)tusu~)ta;t, les btens habousés sont tnaftenab/es.
Toutefois, aux <er;;tes de la législation algérienne, aucun

acte ~'a;is<o<t/ de prophète t~i~o~i'~ere ne peut être an~MJ'
po;t/' ce motif que l'inumeuble qui en est l'objet sera grevé de
hobnus.

Et la violation de ces textes de loi peut valablement donner
OHfer<ure au pf)u''t)o; e~ ret'fston.

(Faci Mohamed ben Ainin' c. Faci M'hamed ben Mohamed)

AjtRË'f

LA CO~ 7?, – Attendu que le sieur Faci Mohamfd ben Orna)'
avait assigne le sieur Faci M'iiamed ben Mohamed devant le
juge de paix de Tablat pour qu'il fut contraint de délaisser
1° les droit immobiliers lui provenant de la succession de son
père 2° les droits immobiliers lui provenant de son oncle Ali
ben Larbi, en vertu d'un acte d'acquisition du octobre ij)o6
passé devant ie cadi de l'Arba Attendu que, par jugement.
du 26 décembre 191~ ,1e ju~e de paix. statuant sur le premier
chef, ordonna 1 établissement, préalable d'une freda'h, et, sta-
tuant sur le second chef, décida que le vendeur Ali ben Larbi
ayant, par acte du 8 janvier ;()o5, habousë tous ses biens sans
se réserver, dan? l'acte constitutif. la faculté de revenir sur ce
habous. n'avait pu valablement consentir à Faci Mohamed ben
Amar la vente de ses droits et que cette vente du 7 octobre igo6.
postérieure au dit habous. était radicalement nulle Attendu
que cette décision sur appel du demandeur, fut confirmée le
5 janvier ~923 par le tribunal d'Aller – Attendu que la re-
quête en revision porte uniquement sur le second chef, à savoir
l'annulation de la vente du y octobre i()o6 – Attendu qu'en
droit musulman le habous frappe en effet d'inaliénabili'té les
biens qui en font l'objet, mais que, d'autre part, aux termes
de l'ordonnance du i"' octobre 18~, article 3 de la loi du 16
juin t85i, art. i~ et du décret du 3o octobre i858 art. ]"\
aucun acte translatif de propriété immobitiere ne peut être va-
lablement attaqué en vertu d'une constitution de babbous –
Attendu que si les premiers juges ont appliqué les principes du



[nnfjroitnmstihn.tnitsnen ont pas moins vio~c des textes de
iegistati()na)ge)!t']mep)'eri.fnr!nt'b<~in)pera!ifs:(p)'ii-.ont
;tin'-irenriHU)h; décision con!ii]'c aux prncipes du droiifpn
iegitics indigènes mnsuinranst'rt matière d'innnc~b!('s non
francisas:(jnNn<'pni<'incd<cisio~ a pu f~hfif)bj<'t don pour-
voi en tcvision.stuvaitt te'-tomes de )':()). F)') (tu décret du
i'nait8r'f'tfp)i]prl)rt quant an chef somnis a Prévision,
df la mettrenéant:

Pmcfsntotifs:–Dit )<'pourvoi re('f'Y.d)]t'('t) la forme;–
Annule )cjnja:cn«'nt<)u tribunal civod'At~crdnf)janvier

f~:<').n)ai~s('u)f'm('ntcnce([u'iiap)'onnncé)'annn]ationde)a
vente cnnsf'ntic par A!i ben Larbi a Faci ~tohan)ed bon Amar te
~cc!obt't')()ofi:–Fv<)fp)anLditnt'Ht'v~n)f'b())n~cetva)ab)e.
– Ordonne ct~ cnns~qupnce le dctaissemcnt par Faci M'!tamed
b''n Mohamed dp--droits immohitip)' qui ont fait l'objet de
tt'tte vente.

~['\f.Bo~HLr.).p;'<Po~smu,ot'.g~n.

C(U!{D'Ail;En(.Cb.deRev.)

février t()''o

Droit Musulman, mariage, preuve, acte du Cadi, témoignage.

A't)[/.t'/u<'<')ff~«f)t~x' n)p~t<Nf'o;~(t<<mcn<.
<jr~f'~cs<t!;t~'f~))'~<c')))/f<c<tff')Hr!()</<'<rf<tt~))<))'n.<f~[
~'H/'so!cefff/<)t;~t)('<eM'<c()~.s~<<n)/t'f~<nH')([).

<S't/<<<'&'t<t~]o;7<'r(/tn~'t/;A'p«.s't~uN/Ls~~ft!f')/t/t'K'f);)~
/)'~f;'ni)/j".s<'rM<)j'S!f~~(ft).sr<)f~;<jf<r);)tff't(fn'f'<scr(!C<'f
<f<tf<<<'<)~'<)~.<Mt'yf'<'f'Jf,~<<~<t)~ntf';)<t'()f~tt€Ce~<'
~<j.s~io)).t i't't's<<)<'or<'f/ft'f;n/)/'t)/<(~'<«/t/t<'n<fnN~c
<t/'o!/nn;.sff~«t)f)./i'<'fN'Qt(~'<'ff'f)c~rro)'<'nHe(q~'e~<'
/)ë/)Ot<)'ft~f'n(~'f~S<~<f)/.<~t~'rt'<U).<)'(t~snp;'()!')H~-
~a~o;)('').

(C)K'riHA!)c.co)t-.ort'.B('kkouche~

Ah)t)';r

7.tCC~–(hn M. le consciiiprrtarbeto) son rapport;

~ct2) La Cour <)'A'! ~nrnaffu'mt'ftpnouveatt.dattscet arrêt, son res-
pcctt]pcpttPviei!tKrp!P<iu~roitmu~.)i)maitecritse]ontaqut')lete
mariage se forme par le simple échange des consentements en pré-



Ouï M. l'avocat généra) Poinsier en ses conclusions écrites et
orales – Ouï M" Tilloy et M' Gouttebaron, avocats, en leurs
plaidoiries – Après en avoir délibéré conformément à la loi

En la forme Attendu que le pourvoi a été formé dans les
délais légaux, qu'il est, partant, recevable

Au fond Attendu que lors du décès de la nommée Khe-
doudja bent Abdelkader, son frère Hekkouche M'hamed et sa
belle-sceur Djouheria Oum Saad, appréhendèrent sa succession

-– Attendu que le sieur Cherifi Ali ben Rabah, se prctt'ndnnt
époux légitime de la de cujus Khedoudja, actionna alors, tant
en son nom personnel qu'au nom de l'enfant issu de son ma-
riage avec la défunte, les consorts devant le cadi de l'Arba, en
restitution de la dite succession Attendu que les défendeurs
ayant contesté l'existence du mariage de Cherifi Ali avec la de
cujus Khedoudja, le demandeur présenta devant le cadi d"
l'Arba cinq témoins, aux fins de prouver que Khedoudja était
bien son éponse Attendu que ces témoins attestèrent que
Khedoudja était l'épouse de Cherifi Ali, mais n'apportèrent
dans leurs déclarations à ce sujet aucune précision Attendu
que, sans faire état de ces témoignages vagues et imprécis, le
cadi de l'Arba débouta le demandeur de ses prétentions, motifs
pris de ce que le prétendu mariage n'avait pas été constaté, par

sence de témoins et peut toujours être, en principe, .prouvé par les
dépositions de ces derniers.

Les inconvénients'qui découlent de l'application de 'cette! règle sont
bien connus et l'Algérie est peut-être, à l'heure actuelle, le seul pays
musulman où.cette règle soit encore observée.

Ces Inconvénients. d'ailleurs, la Cour d'Alger ne les méconnaît pas,
puisqu'elle déclare qu' il est à souhaiter qu'une disposition législative
intervienne, pour imposer aux musulmans l'obligation de faire dresser
acte de leurs contrats par le cadi

Mais est-il bien nécessaire, ainsi que le croit la Cour, pour que les
tribunaux aient le droit et le devoir de décider que le mariage musul-
man ne peut, en principe, se .prouver que par la représentation d'un
acte de cadi, qu'une réforme législative ait été réalisée ?2

Nous ne le pensons pas. Pourquoi les tribunaux français ne feraient-
ils pas état de l'opinion selon laquelle le droit musulman peut évo-
luer sous l'action de la coutume? Pourquoi ne constateraient-ils pas
qu'en fait et depuis longtemps, chez les musulmans .citadins et séden-
taires. l'usage s'est introduit de faire constater les mariages par acte
de cadi et, s'agissant de ces citadins et de ces sédentaires, ne juge-
raient-ils pas, ainsi que le Tribunal de Tunis (23 mai 1921 7. Robe
MIS, p. 92), que le mariage contracté entre musulmans ne peut, d'après
la coutume, être prouvé autrement que par un acte passé devant no-
taires ?1 Marcel MoRAM.



un écrit, conformément aux dispositionsdu projet de codifica
tion du droit musulman et aux coutumes musulmanes;–At
tendu que le demandeur ayant interjeté appel de cette décision,
le tribunal dAtger saisi de cet appel confirma par jugement du
a'; mai ig]g la dite décision par adoption de motifs, en décla-
rant notamment que la preuve testimoniale ne pouvait être
admise en pareille matière et en déclarant, en outre, qu'il est
d usage en Algérie, chez les musulmans, de faire constater par
écrit, les divers actes de l'état civil Attendu que le Pro-
cureur général ne partageant pas cette opinion s'est pourvu en
révision contre le jugement sus visé du tribuna) d'Alger qui,
d après ce haut magistrat, aurait été rendu en violation des
lois et coutumes musulmanes (actuellement en vigueur)

Attendu, en fait, que contrairementà ce que déclare le tribu-
nal d'Alger dans le jugement frappé de pourvoi, il arrive fré-
quemment, même encore actuellement, que des musulmans
contractent mariage devant témoins et en absence de tout acte
écrit constatant cette union

Attendu, en droit, que la Cour d'appel d'Alger,
chambre de révision, a décidé, notamment par un arrêt
du jo décembre i()i~, que s'il est bien certain que la preuve.
écrite donne au juge et aux plaideurs eux-mêmes, plus de
garanties. que la preuve testimoniale, et s'il est à souhaiter
qu'une disposition législative intervienne pour imposer aux
musulmans l'obligation de faire dresser acte de leurs contrats
par le çadi, il est également vrai que cette disposition, qui
n'est encore qu'un projet de codification de droit musulman,
n'aurait d'effet que pour l'avenir et qu'elle ne pourrait at-
teindre les contrats intervenus avant sa promulgation

FMais attendu qu'en l'espèce la preuve rapportée par le deman-
deur Cherifi Ali est insuffisante pour établir l'existence de son
mariage avec la nommée Khedoudja bent Abdetkader, eu égard
à l'imprécision des témoignages produits devant le cadi de
l'Arba Attendu que ces témoignages sont d'autant moins
probants et peuvent paraître entachés de suspicion que Cheriil
Ali avait coutume de faire dresser des actes de l'état civil eu ce
qui le concerne, lui et sa famille -Attendu, d'autre part, que
le susnommé a attendu plusieurs années, sans qu'on puisse
s'expliquer cette inertie, avant d'intenter son action en restitu-
tion de la succession de Khedoudja bent Abdeikader

Par ces motifs Reçoit en la forme le pourvoi de M. le
Procureur général, Et y faisant droit au fond Dit qu'en
rejetant la preuve testimoniale en matière de mariage musul-
man, et en exigeant un acte écrit pour prouver l'existence de



ce contrat, le cadi de l'Arba et le tribunal d'Algcr ont violé
expressément les lois et coutumes musulmanes Annule en
conséquence, de ce chef, le jugement du 2~ mai t<)K), frappé
de pourvoi, et évoquant d'autre part Dit que les témoi-
gnages produits par Cherifi Ali sont insuffisants pour établir
l'existence de son mariage avec la nommée Khedoudja bent
Abdelkader – En conséquence, confirme sur ce point le dit
jugement – Déboute Cherifi Ali de ses prétentions et le
condamne aux dépens; Ainsi jugé.

MM. DEBRACH, près. poiNSIER, av. gen. –– M'" TiLLOY et
GoTTEBARO! av.

(COUH D'APPEL D'ALGER)

11 avril 1922

Mariage, conditions de validité, Elle nubile, consentement, tuteur,
testamentaire, autorisation, refus sans motif légitime, autorisation
de justice.

La fille nubile ne peut être mariée san~ ~on con.sen<e7Tte~<
m<tM, tant qu'elle est en tutelle, le consentement de son tuteur
est ega~e~e~t indispensable.

Si celui-ci refuse son consentement sans motif légitime, il
peut être passé outre avec «n~oT'tsa~ton de justice (i).

(Zitouni Mohamed c. Ben Denoun Goussun et Zitouni Djamita)

ARRÊT

LA CO~f!, Attendu que, par acte du cadi d A]ger du
iA mai 1916, le nommé Zitouni Mohammed avait institué son
fils aîné Zitouni Mohammed ben Mohamed tuteur testamentaire
de ses autres enfants mineurs, en déclarant qu'il devait « admi-
nistrer les intérêts de ses frères et sœurs par tous les moyens
d'administration comme il l'aurait fait lui-même, s'il eût été
vivant

Attendu qu'à la mort du père Zitouni Mohammed,survenue fin
mai 1916, une des mineures, la nommé Djamita, sœur consan-
guine du fils aîné et soumise à sa tutelle par l'acte ci-dessus,

(1) En ce sens Alger, 12 septembre 1919, Robe, 1920, 9.



fut confiée a la hadana de sa grand'mère, la dame Ben Denoun
Goussem, sa mère, divorcée avant la mort de Zitouni Moham-
med, étant depuis longtmeps remariée: Attendu que la
dame Goussem voulut, en igai, marier Djamila, alors âgée
de t6 à jy ans, à un sieur Meizi Brahim; Attendu que
l'ouacî Zitouni Mohammed ben Mohammed, ayant refusé de
donner son adhésion à ce mariage, la dame Goussem l'assigna
devant le cadi d'Alger, pour voir déclarer nulle cette opposi-
tion Attendu que, par jugement du 23 janvier 192 r, le
cadi, s'appuyant sur ce que le tuteur testamentaire n'aurait le
droit de marier une fille nubile que si ce pouvoir lui avait été
expressément délégué par le père, déclara que ce tuteur n'était
pas fondé a s'opposer au mariage de sa soeur et que celle-ci

pourrait contracter mariage avec. qui bon lui semblerait,
après établissement de son consentement et de sa déclaration
formulée expressément )';

Attendu que, sur l'appel de l'ouaci, le tribunal d'Alger dé-
clarant à son tour que lé tuteur testamentaire ne pouvait avoir
le droit de procéder au mariage de sa pupille que si le testament
lui en donnait mission en termes exprès, confirma la décision
du cadi par jugement du '3 décembre igai.

Attendu que ce jugement fait l'objet du présent pourvoi –
Attendu que suivant la jurisprudence de la Cour (arrêt du
13 septembre igit)' Robe, i<)[g, o) la fille nubile ne peut être
mariée qu'avec son contentement, mais que, tant qu'elle est en
tutelle, le consentement de son tuteur est indispensable que
si le tuteur refuse son consentement sans motifs légitimes, il
peut être toutefois passé outre avec autorisation de justice
Attendu que les premiers juges en décidant que la mineure
« pourrait contracter mariage avec qui bon lui semblerait x

sans tenir nul compte du tuteur, ont manifestement violé les
principes du droit musulman qui exige le consentement du dit
tuteur

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi en la forme Annule
le jugement du tribuna d'Alger dn i3 décembre !()3t, en ce
qu'il décide, avec le jugement du cadi, confirmé par lui, que la
lillc nubile et mineure « pourrait contracter mariage avec qui
bon lui semblerait, après établissement de son consentement et
de sa déclaration formulée expressément '); Dit au contraire
que, si la fille nubile ne peut en effet être mariée qu'avec son
consentement, le consentement de son tuteur est indispensable
tant qu'elle est en tutelle, sauf a passer outre avec autorisation
de justice, si ce consentement était refusé sans motifs légMi-



mes Condamne Ben Denoun Goussem bent Ahmed et Zi-
touni DjamDa bent Mohammed, en tous les dépens de i''° ins-
tance, d'appel et de pourvoi.

MM. Bo\EL près. Poi\siEt<, av. gen.. – M'" R\ssE'r et
LAIMÈCtIE, M).

COUR D'APPEL D'ALGER (Ch. de rév.)

3 décembre igaii

Coutume kabyle, chefâa, déchéance, succession, droits immobiliers,
vente, prix, paiement d'une dette successorale, héritier mineur.

Coutume kabyle, successions, ienunea. exclusion.

I. Dans certaines tribus kabyles, le mineur est déchu du
droit d'e.ccrce/' la chefâa à rcnc(~e d'un acguë/'eur at<qu<~
les biens successoraux ont été vendus par les héritiers ntajeurs.

Dans tous les cas, lorsque la vente n'a porté que sur les droits
des frères majeurs, e< que le prix a servi à rem~oMrser une delle
de succession, le mineur ne peu<, à sa majorité, exercer le droit
de retrait.

II. La coutume kabyle s'oppose, d'une ~Mnfére genero!e,
au droit d'hérédité des femmes.

(Consorts Chaouch c. Bechar Mohammed et autres)

ARRÊT

L/i COUR,–Attendu que M. te procureur g-énérat a, le H6 mars
ig2i, formé un recours en révision a l'encontre d un jn~ement
rendu le ay janvier 19~1 par le tribunal dAt~et Attendu
que ce jugement est intervenu dans les circonstances suivan-
tes « Le nommé Chaouch Mohamed Chaouch avait des
droits indivis dans diverses parcelles de terre sises a Matouna.
douar Beni-Khalfoun (canton de Palestre) et notamment sur
une parcelle dite Ezchari. Il était débiteur d'un nommé Betrou-
ni d'une somme de 8~2 f). f)5 en vertu d'un jugement Chaouch
Mohamed décéda laissant 3 fils majeurs Ahmed, Saïd et Be)ga-
cem puis une fille mariée a Alger, Chamma. et un fils mineur
Ali, qui vint postérieurement habiter a Alger avec Chamma

Après la mort de Chaouch Mohamed, Betrouni fit constater



sa créance sur sa succession, par un jugement du 8 janvier t8t)3
qu il prit contre ses héritiers. Ahmed, Saïd et Belgacem, les
trois fils majeurs, voulurent alors se débarrasser de cette cré-
ance que Bétrouni avait contre la succession Pour y arri-
ver ils vendirenl leurs droits sur la parcelle Ezchari aux nom-
més Bêchât Mohammed et Barkati Ahmed pour le prix de deux
mille francs et sur cette somme, ils désintéressèrent Bétrouni;

Cette vente a été constatée par acte du cadi de Bordj-Menaïel
du 12 février i8o5 Lorsqu'ils apprirent que cette vente
avait été consentie, Chamma et Ali, qui habitaient Alger, vou-
lurent exercer le chefâa à l'encontre des acquéreurs qu'ils as-
signèrent, a cet effet, devant le juge de paix de Palestre; – Ce
magistrat, par jugement du 16 avril igig, les débouta de leur
demande Chamma et Ali ayant interjeté appel de cette déci-
sion, le tribunal d'Alger, par jugement, du ay janvier fgai, la
confirma et les débouta à nouveau de leur demande en exer-
cice du ehefâa, mais pour d'autres motifs Pour Ali, le mo-
tif est que la vente attaquée a servi i éteindre une dette suc-
cessorale, et que les coutumes kabyle n'admettent pas le mineur
à exercer le chefâa a l'encontre de la vente des biens de la suc-
cession consentie par ses frères majeurs Pour Chamma, le
motif est que, les femmes n'héritant pas en Kabylie, elles ne
peuvent exercer le chefâa ))

Attendu que le pourvoi formé par M. le Procureur général à
t'encontre de ce jugement du tribunal d'Alger est régulier
el recevable en la forme

Attendu, au fond, que ce pourvoi est basé sur le motif que ce
jugement aurait violé les coutumes indigènes relatives à l'excr-
qui concerne Ali, n'étant pas valable et, d'autre part, Chamma
prétendant que, d'après les coutumes de son pays, les femmes
héritent de leur père Attendu en ce qui concerne Ali, que
MM. llanoteau et t.etourneux (t. 3. p. ~08) indiquent en effet

que, dans certaines tribus kabyles, le mineur est déchu du droit
d'exercer le chefâa, si les biens ont été vendus par ses frères
majeurs, la parenté et la communauté d'intérêts établissant
entre eux, dans ce cas. une complète solidarité Attendu
que sans vouloir rechercher si cette coutume est expressément
appliquée ou non dans la tribu des Beni-KhaIfoun à laquelle
appartit'rmcm les parties, il échet en l'absence de dispositions
précisas des Kanouns kabyles, de remarquer que le prix de
vente a servi a régler une dette de la succession.a laquelle le
jeune \)i était tenu comme ses frères, que, par suite il serait
tout a fait abusif que le dit Ali, qui a bénéficié de ce règle-



ment, put être admis à venir inquiéter acquéreur et à faire
annuler cette vente par l'exercice du retrait, alors que la dite
vente ne porte que sur les droits indivis de ses frères Saïd,
Ahnied et Belgacern sur la parcelle Ezchari et ne uorte aucune
atteinte à ses droits personnels à lui, Ali, sur cette parcelle, qui
ne peuvent être compromis par ce contrat – Attendu, en ce
qui concerne Chamma, que sa famille appartient à la tribu des
Beni-Khalfoun, que cette tribu fait partie de la Kabylie et que,
dans la région kabyle, ta coutume générale s'oppose au droit
d'hérédité des femmes que Chamma ne rapporte pas la preuve
qu'une coutume contraire soit suivie aux Beni-Khalfoun
Attendu, en définitive, que la décision déférée n'a pas violé les
coutumes musulmanes ou kabyles, qu'i) échet en conséquence
de rejeter le pourvoi

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé par M. te procu-
reur général à l'encontre du jugement du tribunal d'Alger du
2~ janvier Tj)ai

MM. BONELLI, Prés.; PoMsiER. an'. gen.; M" B\ssET et BRous-
SAIS, m'.

COUR D'At.GRB (Ch. de rév.)

i juin ig'<t

Coutumes kabyles, habous, meubles, prise de possession, exclusion
au cas de remariage.

Le habous est de plus en plus entpioye en Kabylie pour cor/'t-

oe/' la ~ttr~artg des coutumes kabyles qui déshéritent à peu pr~
cof!~pM<eM~<'M< la ~em/Me. Une raison d'hu~an-tte doit do/tc
pousser les tribunaux français a considérer co~~c valable,
toutes les fois que les nioda~~s de sa cons~Htton. ne Uto<en< pas
d't~te façon indiscutable le droit ~n<su~7Mn. En conséquence,
en raison des d:uer<y<nces profondes qui existent. soit dans !a
dnc~'tn.f;, sf)!< dans la y'urMprndence. touchant la ra~dt~ du
haboffs des yneub~, il serait M-ces.<!t/ de prononcer la nu~t~e
d'un habous sous prétexte que le con~<<~<an.~ pouvait être pos-
~eMëur de certains n~nu~ objets ou de gMe~ues pro~Mtons ne
se ro«ochftn< p&t df'rec~n!en< <t l'exploitation des fnt'Meuh~es et



ne )'epresen<ant, d'ailleurs, qu'une par< fort infime de l'en-
semt)~e(i).

Dans le rite hanéfite, la prise de possessionpar le dévolutaire
du bien habousé n'est pas une condition essentielle de la t'nt)'-
dité du habous (a).

Dans le rite hanéfite, le con~uanf, pouvant exclure com-
plètement sa veuve, peu<, nécessairement, par voie de consé-
quence, ne l'en faire bénéficier que sous cer<otnes c(tndt<tons(3.).

(Saadi Khedoudja et Choukri Miassa c. consorts Adjaoud'

ARRÊT

LA COUR, Attendu que suivant acte du <) juin t~oC.
retenu par le cadi notaire de Dellys, Adjaoud Hamdane qui
déclarait s'inspirer de la doctrine d'Abou Hanifa et de ses dis-
ciples, a fait constituer habous toutes ses propriétés immobi-
lières, et, en outre, tout ce qui lui appartenait en fait d animaux.
de meubles, de substances mangeables et autres que ce habous
était constitué d'abord à son profit, pour en jouir sa vie durant
qu'il devait, à sa mort, être dévolu à ses filles et, concurremment
avec elles, à son épouse Choukri Miassa, a condition pour cette
dernière qu'eUe demeurât avec ses filles et qu'elle ne se remariât
pas qu'il devait enfin à la mort des dévohuaires ainsi dési-
gnées, faire retour aux héritiers acebs Attendu que posté-
rieurement au décès. dAdjaouh Hamdane, Cboukri Miassa et
Saadi Khedoudja (celle-ci agissant au nom de sa fille et pupille
Adjaoud Ourdia, mineure, une des filles du constituant),ont,
en <;)HO, assigné, devant le juge de paix de DeHys, Adjaoud
Mohammed et Adjaoud Saïd. héritiers acebs du fondateur du
habous, en délaissement de diverses parcelles de terre, dépen-
dant du dit hahous et en dommages-intérêts pour indue occu-
pation qu'en réponse à cette action les défendeurs, tout en
affirmant qu'ils ne détenaient quoi que ce soit provenant de la
succession d Adjaoud Hamdane, ont demandé reconventioneHe-
ment la nullité du habous et, par suite, le déguerpissement, par
les demanderesses, des biens composant la dite succession –
Attendu que par jugement du 3o juillet fC)''o. le juge de pai\
de Dellys, leur a donné raison et a prononcé la nulmé du

(1, 2 et 3) L'application qu'a faite la Cour d'Alger, en l'arrêt ci-dessus
relaté, des prescriptions du rite haliétite, échappe à toute critique.
.Ma.is l'iittéret de cet arrêt est considérable, en ce qu'il constate l'ex-
tension que prend, à. l'heure achteUe'. en Kabylie, l'institution du ha-
boua



habous, :° parce que la doctrine hanéfite interdit le habous des
meubles ou contenant à la fois des meubles et des immeubtes
a° parce que le habous n'a pas été suivi de possession
qu'il a, en conséquence, ordonné

<f
le déguerpisscment

par les demanderesses de. la succession d'Adjaoud Ham-
danc au profit des héritiers acebs » Attendu que sur
l'appel des deux femmes, le tribunal de Tixi-Ouxou a,
dans son jugement du a8 octobre ïgao. apprécié l'affaire
d'une façon différente; qu'il a infirmé la décision du
juge de paix, validé le habous, et condamné les intimés a
délaisser les immeubles habousés et, en outre a payer aux appe-
lantes cent francs de dommages-intérêts;–Attendu que par
déclaration au greffe en date du 27 décembre 19x0, M. le Pro-
cureur général s'est pourvu contre ce jugement dont il de-
mande l'annulation, parce qu'il lui paraît avoit été rendu en
violation du droit musulman qu'il n'est pas douteux que la
matière soit une de celles limitativement prévues par l'article 5a
du décret du a5 mai i8g2 que le délai fixé par ce texte a été
d'autre part observé Attendu que devant la Cour. outre les
deux arguments sur lesquels s'est basé le juge de paix pour
prononcer la nullité du habous et qui sont le fait que le
habous comprend des meubles et le défaut de prise de posses-
sion par les dévolutaires, il en a été développé un troisième tiré
de ce que l'acte constitutif stipule que Choukri Miassa n'aura
droit à rien si elle se remarie

Sur le premier argument Attendu que le principe aux
termes duquel, dans le rite hanéfite et contrairement à ce qui a
lieu dans le rite malékite, le habous de meubles serait interdit
sous peine de nullité de la fondation, est loin d'être établi d'une
façon formelle qu'il semble même qu'aucun docteur hanéfite
n exclue complètement rimmobitisation des meubles qu'alors
que les imams Mohammed et Abou Youssef n'admettent l'im-
mobilisation des objets mobiliers que lorsqu'ils sont habouses
comme accessoires de l'immeuble, Zofar admet le habous por-
tant sur les meubles, les marchandises, les denrées et même
les espèces (note de M. Souyne sous l'arrêt du ?.3 février 1886,
Robe 86-2~0 Morand, notes sous l'article ~5) Attendu que
la jurisprudence ne présente pas à ce sujet moins de divergen-
ces que la doctrine qu'on trouve un arrêt du rg novembre
i86a, aux termes duquel, dans le rite hanéfite, le habous ne peut
dans aucun cas porter sur des meubles un arrêt du av juillet
]86q disant que la constitution de habous peut porter indistinc-
tement sur des meubles ou des immeubles dans le rite hané-
fite, et une série d'autres arrêts présentant toutes les solutions



intermédiaires~ Attendu qu'en son tenant à la doctrine
h.n~éfite la plus rigoureuse, a savoir que Ics meubles ne peu-
vent être habousés qu'en tant qu'accessoires des immeubles, elle
paraît parfaitement conciliable avec les termes du habous envi-
sage que sur les petites propriétés kabyles du genre de celle
qui constituait la fortune d'Adjaoud Hamdane, on ne voit ni
riches ameublements, ni objets étrangers aux besoins de la vie
quotidienne; qu'on u\ peu) guère trouver que quelques ani-
maux employés à l'exploitation, quelques ustensiles ou denrées
indispensables à l'existence des occupants que ce sont bien là
des accessoires de la propriété, et qn'il serait excessif de pronon-
cer la nullité du habous sous prétexte que le constituant pouvait
être possesseur de certains menus objets ou de quelques provi-
sions ne se rattachant pas directement à l'exploitation des
immeubles et ne représentant d'ailleurs, qu une part infime de
1 ensemble –- Attendu, au surplus, que les divergences profon-
des qui existent soit dans la doctrine, soit dans la jurisprudence,
autorisent la Cour à se montrer très large dans l'appréciation
de ce qui peut on de ce qui ne peut pas faire partie du habous
dans le rite hanélite qu'il ne faut pas perdre de vue que le
habous est de plus en plus employé en Kabylie pour corriger
la barbarie des coutumes kabyles qui déshéritent à peu près
-complètement la femme qu une raison d humanité doit donc
pousser les tribunaux français à le considérer comme valable
toutes les fois que, comme dan~ t'espace, les modalités de sa
constitution ne violent pas d'une façon indiscutable le droit
musubnan;

Sur le deuxième argument Attendu que, suivant la doc-
trine malékite, la prise de possession par le premier dévolu-
taire, effectuée antérieurement à la mort ou a ta déconfiture du
constituant, est une condition essentielle de la validité du
habous toutes les fois qu'il n'y avait pas eu dessaissement du
constituant et prise de possession effective du dévolutaire (Khalil
traduction Seignette, n° r~o. 8° Ebn Acem, trad. Hondas et
Martei, rr~ 't et n83 Sautayra et Cherbonneau, H, n° Q!')
Alger, 4 juillet tuo.~i. Robe tgo~-36/t) – Attendu il est-vrai
que le juge de paix de Dellys déclare que le habous n'a pas été
suivi de prise de possession et que le juge d appel ne contredit
pas ce fait

.Mais attendu que le habous qui fait l'objet du litige est sou-
mis aux règles du rite hanéfitequi sont nécessairement différen-
tes de celles du rite malékite par le fait que le fondateur peut se
constituer tui-meme dévolutaire des biens frappés de habous
qu'it ne peut pas y avoir, dans ces conditions, mise e'n possession



des dévolutaires par le constituant antérieurement au décès de
ce dernier que, comme conséquence, la prise de possession
par le dévolutaire du bien habousé n'est pas, d après ce rite.
une condition essentielle de la validité du habous (Tilloy, Rép.
V° Habous, n°' yy et ~) Attendu que le rite hanéfite n'exige
qu'une chose c'est l'acceptation du dévolutaire, laquelle n'est
requise de chaque bénéficiaire qu'à compter du moment où il
est appelé à recueillir la jouissance du bien habousé (Morand
note sous l'article /)63) -que l'acceptation peut être expresse
ou tacite et résulter notamment de la prise de possession par
le bénéficiaire (Morand, art. 464) Attendu que s'il n'y a pas
eu mise en possession antérieure au décès du constituant, i.<

seule qu'ait envisagé le juge de paix de Dellys, sur le texte
d'Ebn Acem sur lequel il s'appuie, il est par contre certain qu'au
décès d'Adjaoub Hamdane les demanderesses ont pris possession
de ses biens que cela n'est d'ailleurs pas dénié par les héritiers
acebs qui répondent à l'action qui leur est intentée « Nous ne
détenons aucun bien de la succession n, et qui n'allèguent pas
que cette succession soit détenue par un tiers que, bien
mieux, ils actionnent reconventionnellement les deux femmes
en déguerpissement des biens habousés, action qui n'aurait pas
de sens si elles n'étaient pas en possession de ces biens

Sur le troisième argument Attendu que dans le rite
hanéfite, aux règles duquel a déclaré se soumettre Adjaoud Ham-
dane, le constituant dispose, en ce qui concerne la désignation
des bénéficiaires intermédiaires, d'une liberté illimitée (Morand,
note 2 sous l'article 453) qu'il peut exclure même ses des-
cendants du premier degré, soit tous ensemble, soit quelques-
uns d'enlre eu\. ou même les filles seulement (Tilloy, Rép.
V° i tabous n° ~). que, s'il a été jugé que, sous l'empire de la
doctrine malékite, le constituant ne peut exclure sa veuve (ibid.
n° 3y), rien de semblable n'existe dans la doctrine hanéfite –
Attendu que l'arrêt de la Cour d'Alger du it juin tg'f) (Robe

iqao; p. 5o), invoqué dans leurs conclusions par les consorts
Adjaoud'et qui cite incidemment un passage de Sidi Khelil,
docteur Malékite, ne contredit pas ce point de vue – AttenduIl
que le fondateur d'un habous qui peut en exclure eomptète-
ment une personne peut- nécessairement, par voie de consé-
quence, ne l'en faire bénéficier que sous certaines conditions
qu'Adjaoud Hamdane a donc pu valablement, dans le rite
choisi par lui, subordonner le droit qu'il donnait à son épouse
Chekri Miassa. de bénéficier du habous qu'il fondait, au fait
qu'elle ne se remarierait pas et resterait avec les filles du cons-
tituant



Par ces motifs Reçoit le pourvoi de M. le Procureur géné-
ra) comme régulier en la forme Au fond le déclare mal
fonde Confirme le jugement du tribunal de Tizi-Ouzou
Dit qu'il sortira son plein et entier effet.

MM. GRANVAL, //S. de prés. Po)\SIHM, Qt!. <~n.. ~P' WMt\
MA\N et GoLTTEBARO's, <tl).

TRIBUNAL MIXTE IMMOBILIER DE TUNISIE (Siège de Tunis)

iS novembre tgaa

Immatriculation ioncière, vente immobilière, prix stipulé « payable
après immatriculation », toi foncière compétente, hypothèque for-
cée, création, tribunal civil, tribunal mixte, pouvoirs.

La mention du payement « deux mois après la décision or-
donnant l'immatriculation », insérée dans un contrat de vente
passé sous l'empire du droit musulman, indique bien gué, dans
t'intenfion. des parties, le paiement doit être effectué sous !'cfn-
pire de la loi foncière et non du droit m.usu<ntan les parties
ont entendu ôene/tCtef, de part et d'autre, des avantages de la
loi foncière.

L'hypothèque forcée de l'article a~y de la loi foncière est non
pas constatée par la décision de justice qui t'ordonne, mais
créée, établie par et!e – e!te découle plus de !'impcrium que
de la jm-isdictio, et ce au même titre que l'autorisation don-
née à une femme mariée, l'homologation d'un partage, etc.
–r Le trtbunat mixte dont te ro~e est de constater t'ej"tsfence du
droit réel antérieur à la réquisition et d'en ordonner t f'ns-
cription, n'a pas qualité pour créer t'hypothèque forcée du ven-
deur qui n'a point stipulé d'hypothèque pour garantir son prix:

Cette qualité appartient au trtt'una~ et~t'L L'hypothèque /or-
c<?e peut être inscrite provisoirement sur le vu d'une ordon-
n(mce du président du tribunal civil. '– Le président du tribu-
nal mixte n'a pas qualité pour prendre semblable ordonnance.

En immatricuhmt purement et simplement ou nom de l'ac-
quéreur, non seulement sans charge, mais encore s~ms aucune
indication touchant l'origine de la propriété lui provenant d'un
achat /att moyennant un pri.T' dont le so~de est encore du, te tri-



bunal mixte ne fait pas perdre au vendeur toute chance d'obte-
mr, sur !e yondement de cette origine de propriété, une dëctSton
du <r[<);fna< ct~f~ lui accordant une hypothèque forcée. Cette
;tte;t<:o~ n'est nullement nécessaire, alors que, les condftMns
requises pour l'inscription de l'hypothèque forcée n'étant pas
rea!tsees au jour du dépôt de la réquisition, cette inscription
y~es< pas possible et gué ne peuvent être purgés, faute d'tnscrtp-
tion, que les droits réels qui sont susceptibles d'être inscrits.
L't;nn)afrtcu~(:on sans charge n'a nullement pour e~e< de faire
disparaître les dettes que les requérants peuvent avoir confrac
tées au sujet de l'immeuble; elle ne fait pas non plus disparaî-
<re la cause de la dette (i).

(Mlle Aynard opposante à Réquisition 1~.160)

JUGEMENT

Attendu que, par lettre adressée au président du tribunal
mixte et parvenue le 8 novembre 1922, mademoiselle Aynard a

1) La décision du tribunal mixte rapportée au texte se suffit à elle-
mème. Point n'est besoin de la faire suivre d'un commentaire. Nous
nous oontonte'rons de reproduire ici les textes du décret beylical du
1" juillet 1885 [loi foncière] visés dans la décision. ArticLe M9.

« L'Hypothèse forcée est celle qui est acquise, en vertu d'une déci-
sion de justice, sans le consentement du débiteur, et dans les cas ci-
après déterminés 3" au vendeur, à l'échangiste, ou au co-parta-
geant sur l'immeuble vendu, échangé ou partagé, quand il n'a pas été
réservé d'hypothèque conventionnelle pour le payement du prix ou de
la société d'échange ou de partage. » ~rttcte MT. – 'A défaut de
stipulation d'hypothèque (conventionnelle], le vendeur peut, en vertu
d'un jugement du tribunal, requérir l'inscription sur le dit immeu-
ble. ArticLe MS. « le président du tribunal pourra, en cas
d'urgence, ordonner toutes inscriptions conservatoires, lesquelles n'au-
ront d'effet que jusqu'au jugement définitif. Si le jugement définitif
maintient tout ou partie de l'inscription, ce qui aura été conservé
prendra rang à la date de l'inscription prise conservatoirement. x
.4r!tct6 53. « Toute demande tendant à faire prononcer l'annula-
tion ou la modification de droits réels immobiliers pourra être 'men-
tionnée sommairement sur le titre avant d'être portée devant le tri-
bunal. Cette inscription devra être autorisée par ordonnance du pré-
sident rendue sur requête, à charge de lui en référer. La validité
des inscriptions ultérieures restera subordonnée à la décision judiciai-
re. x Article 54. « Si la demande n'a pas été inscrite, le jugement
n'aura d'effet, vis-à-vis des tiers, qu'à dater du jour de son inscrip-
tion. a – /trKcte ~7. – le tribunal [mixte]. ordonnera, en cas
d'immatriculation, l'inscription des droits réels dont il aura reconnu
l'existence.



demandé que la décision d'immatriculation ordonne l'inscrip-
tion, à son prolit, d'une hypothèque garantissant le paiement
du solde du prix de !'immeubie à elle encore dû par la Société
requérante en conformité des articles 239 et 2~9 de la loi fon-
cière Attendu que Mademoiselle Aynard a vendu l'imnn'u-
ble à la société Bismuth et Memmi par acte sous-seing privéé
en date du n juillet 1921, antérieur au dépôt de la réquisition
pour le prix de 70.000 francs, dont 28.000 versés comptant et le
solde, soit ~2.000 francs, payable deux mois après le prononcé
de la décision ordonnant l'immatriculation de 1 immeuble sur
la réquisition que MM. Bismuth et Memmi s'engageaient à dé-
poser au plus tard dans un délai de deux mois Attendu que
1 acte de vente ne contenait aucune stipulation d'hypothèque au
profit de la venderesse, que l'immeuble n'était, par conséquent,
grevé d'aucune hypothèque conventionnelle au jour du dépôt
de la réquisition, qu'il ne pouvait donc plus être question, au
profit de Mlle Aynard, que d'une hypothèque forcée, établie
conformément aux dispositions des articles 23<) et suivants de
la loi fonciers, dans le cas où cette loi pourrait être reconnue
applicable en l'espèce Attendu que ce dernier point ne pa-
raît, d'ailleurs, pas pouvoir faire sérieusement difficulté, même
si l'on n'admettait pas que le droit d'obtenir une hypothè-
que forcée sur un immeuble, après le passage de celui-ci sous
le régime de la loi foncière, puisse être invoqué par les person-
nes en ayant consenti la vente, avant immatriculation, sous
l'empire du pur droit musulman

Attendu, en effet, que la mention du paiement deux mois
après la décision ordonnant l'immatriculation, insérée dans le
contrat de vente consenti par Mlle Aynard à la société Memmi
et Bismuth indiquait bien que, dans l'intention des parties, le
paiement devait être effectué sous l'empire de l'a loi foncière
des avantages de laquelle on avait désiré bénéficier de part et
d'autre Attendu qu'il n'en est pas de même au contraire,
du point de savoir si la décision de justice en vertu de laquelle
l'hypothèque forcée est acquise au vendeur, d'après les articles
a3() et suivants, peut consister dans une décision du tribunal
mixte Attendu qu'il est douteux que le tribunal mixte pos-
sède, même en ce qui concerne les droits réels antérieurs au
dépôt de la réquisition, un pourvoi juridictionnel de la nature
de celui qui permet d'établir une hypothèque forcée – Atten-
du que, si le texte des articles 23() et suivants n'indique ni la
nature de la mission donnée au tribunal chargé de se pronon-



cer sur l'établissement d une hypothèque forcée, ni les consi-
dérations dont celui-ci devra s'inspirer pour accorder ou refu-
ser vette garantie, ni les investigations auxquelles il pourra
avoir à se livrer, soit d'office, soit sur la demande de tiers in-
téresses si le rapport de M. le résident général Cambon sur ie
projet de loi foncière, rapport qui peut seul renseigner sur les
intentions des auteurs de cette loi, est absolument muet en ce
qui concerne l'hypothèque forcée du vendeur il est évident,
cependant que le rôle du tribunal dont s'agit ne se borne pas à
la simple constatation de l'existence de l'hypothèque, ni à la
simple autorisation de faire inscrire une hypothèque préexis-
tante Attendu que l'article 239 indique que l'hypothèque
forcée est acquise en vertu d'une décision de justice At-
tendu que l'article 2~6 ayant prévu le cas où le vendeur a sti-
pulé une hypothèque dans l'acte de vente, l'article a~y vient au
secours du vendeur qui, n'ayant pas stipulé d'hypothèque, ne
possède aucune aucune garantie et lui fait accorder une hy-
pothèque forcée par le tribunal; ~– Attendu que ce dernier
agit, évidemment, en vertu d'un pouvoir juridictionnel sui
gencris, ayant la même origine que celui en vertu duquel il
autorise une femme mariée, il homologue un partage, etc..
pouvoir découlant, à vrai dire, plutot de l'imperium que de la
jurisdictio.

Or, attendu, que le tribunal mixte, même loraqu'i) a un cer-
tain pouvoir juridictionnel, ne peut évidemment rendre au-
cune décision de ce genre qu'i l'a déclaré aussi bien quand il

s'est agi d'autoriser une femme mariée, que quand il s'est agi
d homologuer un partage – Attendu que spécialement, en ce
qui concerne les droits réels à inscrire, !'artic)c 37 indique for-
mellement que son pouvoir juridictionnel se borne à ordonner
l'inscription des droits réels dont t! aura reconnu l'existence,
ce qui signifie bien, qu'i n'a pas le pouvoir de participer, dans
une mesure quelconque, à l'établissement des dits droits, com-
me il devrait le faire pour l'hypothèque forcée Attendu

que l'examen attentif des articles 53 et 5/), relatifs à la même
procédure appliquée aux cas des demandes en annulation ou
en modification de droits réels incrits, démontrent, à l'évi-
dence, que le législateur n'a eu en vue, dans tous ces articles,

que des jugements du tribunal civil et des ordonnances du
président de ce tribunal Attendu que, spécialement, en ce
qui concerne ces dernières, le magistrat visé comme devant en
être l'auteur, ne peut être le président du tribunal mixte, puis-



qu'il est question de requête et de référé qu'on ne conçoit
d'ailleurs' pas comment le président du tribunal mixte pour-
rait être appelé à ordonner une inscription provisoire en atten-
dant le jugement définitif du tribunal mixte, puisque c'est la
décision définitive du tribunal mixte qui ordonne le premier
établissement du titre et qui détermine la date à donner aux
inscriptions, d'après les dates des actes (ou les dates des dépôts
au greffe quand il s'agit d'actes postérieures Attendu que le
tribunal mixte n'a pas qualité pour décider si le tribunal ci-
vil serait compétent pour établir une hypothèque forcée sur
un immeuble en cours d'immatriculation, mais que, en ad-
mettant la négative, il faudrait en conclure simplement que le
législateur n'a pas, malheureusement, prévu le cas, et non pas
que te tribunal mixte peut s'attribuer, pour combler une lacu-
ne de la loi, un pouvoir juridictionnel, que les textes ne lui
ont pas conféré

Attendu, au surplus, que les pouvoirs juridictionnels du tri-
bunal mixte, quelle que soit leur étendue, ne s'appliquent
qu'aux droits réels, antérieurs au dépôt de la demande d'imma-
triculation, comme cela résulte de la combinaison des articles
3~ de la loi foncière, i et 2 du décret du président de la Répu-
blique française du juillet 1888, avec les dispositions du
décret beylical du ;6 juillet i8<)() que, en ce qui concerne les
droits postérieurs à ce dépôt, le tribunal mixte n'a plus qualité
que pour ordonner l'inscription dont la const~Hfton lui a été
dénoncée; qu'il n'aurait pas qualité, par conséquent, pour pren-
dre une part quelconque à l'établissement d'une hypothèque
forcée – Attendu qu'il a toujours été admis, par le tribunal
mixte, que, en ce qui concerne les actes postérieurs, il n'a que
les pouvoirs dévolus au conservateur de la propriété foncière
pour la période qui suit l'immatriculation, puisque les inscrip-
tions qu'il ordonne à l'occasion de ces actes n'en). en vertu de
l'article alinéa a in fine du décret du t6 juillet i8gg que la
valeur des inscriptions effectuées par le conservateur après
l'immatriculation: Attendu que l'établissement d'une hypo-
thèque forcée dépasse incontestablement les pouvoirs du conser-
vateur de la propriété foncière, puisque celui-ci ne peut opérer
l'inscription d'une hypothèque de ce genre que sur le vu d'une'
ordonnance du président du tribunal civil qu'il dépasse
donc également les pouvoirs du tribunal mixte statuant sur
l'inscription d'une charge postérieure au dépôt de la réqui-
sition Attendu qu'il n'est point douteux, d'ailleurs, que
l'hypothèque forcée dont l'inscription est demandée, en l'es-



pèce, par Mlle Aynard, ne pourrait conbtiLuer qu une charge
posiéneure au dépôt de la réq!Usition, puisque, au jour de Ct;
dépôt, l'intervenante n'avait encore obtenu ni même sollicité
aucune décision de justice, en vertu de laquelle cette hypo-
!tn'se put lui être oc~~MC daprcsies termes de l'article :5();

Attendu que, quelquè digne d'intérêt que soit la créance de
Mtte Aynard, le tribunal mixte ne peut donc pas ordonner l'ins-
cription d'une hypotlièque forcée pour la garantir – Atten-
du que la question peut se poser de savoir si, en immatricu-
lant purement et simplement l'immeuble au nom de la société
Bismuth et Memmi, non seulement sans charge, mais encore
sans aucune indication touchant l'origine de la propriété, qui
provient a la société requérante d un achat fait <!e Mlle Aynard,
moyennant un prix dont Je solde est encore dû, le tribunal
mixte ne risque pas de faire perdre a la venderesse toute chance
d'obtenir, sur le fondement de cette origine de propriété,
une décision du tribunal civil lui acordant une hypothèque
forcée et s'il ne convient pas de faire mentionner sur le titre
foncier, contrairement à l'usage, cette origine de propriété

Mais attendu qu'un examen attentif de la question démontre
q!) uuc semblable menton n'est nullement nécessaire; que, que-
que énergique que soit la purge opérée par la procédure d'im-
matricutation, les droits de Mlle Aynard ne sont pas suseep-
tibles d'être perdus par une immatriculation pure et simple
au nom de la société requérante Attendu qu'il ne saurait
e)re question de purge de l'hypothèque forcée puisque, fes con-
ditions nécessaires pour l'inscription de celle-ci n'étant pas
réalisées au jour du dépôt de la réquisition, cette inscription
n'était pas possible et que ne peuvent être purgés, faute d'ins-
cription, que les droits réels qui étaient suceptibles d'être ins-
crits Attendu que l'hypothèque forcée, étant une garan-
tie susceptible d'être acquise par le vendeur, à la suite d'une dé-
cision de justice, en considération de la qualité de sa créance,
peut être établie par la juridiction compétente tant que la cré-
ance existe, avec la qualité de créance du vendeur et que l'im-
meuble est encore la propriété de l'acheteur

Or, attendu que, comme il a été jugé. maintes fois, tant par
les juridictions de droit commun que par le tribunal mixte,
l'immatriculation sans charge n'a nullement pour effet de
f.tire disparaître les dettes que les requérants pouvaient avoir
contractées au sujet de t'immeuble qu'elle ne fait pas non plus
disparaître la cause de la dette, que, après l'immatriculation



comme avant, M)ie.uard demeurera doue créancière de son
solde de prix et qu'elle le demeurera en </u<t<Më de oe~deresse
quiitui suffira, pom iétahtir, de produire un e\emp)aire de
l'acte de vente, ie sitcnce du titre foncier, sur ce point, ne pou-
vant lui faire perdre une qualité que ce titre n'était nulle-
ment destiné a hti conserver, qufditc sur le fondement de
irnpte!it't)i\p<~hefpfeffuceepeut]uietreaceu)dee;–Attendu
<pte cette Ilypothefjue ne devant produire deffetfpfe du jour
de son inscription et aon rétroactivement, du jour de la vente,
sou et!dj)[ssen)e!)tj~)urait rien de coutr:u)e:)u\. grands princi-
pes sur Ies(pte!s est basée i.t ici foncière;–Attendu qu'i]
n'echet, en consé(pfeuce, de faire mentiom~cr sm le titre df
propriété tes eonditi'uts daus lesquelles la société rcquéraute
est devemjepropriét.n!'e, mais seu!e)uent de recouuaitre sa pro-
priété, .') charge des de!t\ rentes d enzet indiquées plus haut

Parcesjnotifs,–Ordonne l'immatriculation de l'immeu-
ble o))jetde)a réquisition u° r~.i()o;–Dit que, au jour
du dépôt de )aré(juisitio)). sa eonsistaftcetnatéiieiie était celle
qui résulte du piau,déjx)sé au ~'retïefe)~octobre !()'.<'<, sous
iarése)verésu!tant,auprohtdut)oma!nePub]ic,desdispo-
sitiousde)'a))ic)e~'< iubne (Je )a!oi foncière;–Son état
jmi(H<)ue était te sui\'<<nt:-–était la p!'opriétc de la Société
en uomcoik'ctif("Lis!a)ue!!tre Messieurs:i'tacqnes~tenm)i:
:<°VictoiBistnu)h; 3° \ai))an bismuth et constituée suivant
contrat sous sein~- privé d!) .~t juiNet f~ao; – Se déclare in-
compétent pour o!doiN)e)iinscrq)!ion dune hypothèque for-
cée au profit de Mite Aynard;–!<envoieiaditeiuterveuant"
devant la juridiction ci\ite compétente.

Af.ARB).)r~–M"SM\D.)\,['.Pf~riu,t<t).

TnmtiXAL M)\ TE )~)~()i;)L)EH t)E T)jj\tSIE (S)~ de Tunis)

a6f)'')<l)))('!()33

Immatriculation, opposition, motifs, .imprécision, sommation de con-
c)ure, délais, déchéance.

Vc /~f; f~)~)' <<)<' )n.'<r<'i/)~'f)n <'« sa /~))<'f;r – <)7')rs
.S)N/()ft/ </t;K /'<'J't.S'/f'~f'<' fhf (~'<)f< /XN' lui /);<'N</ff ;tC )V.'i)<<' ~t~
des ~<rcs «tef~M f/~ r<'qf~ft/)<, ;;< (~'«~ cu;t/ra< auquel le ;'e-



~K<~<~ U(«Y;t< été partie- <'O~OX(f't< '/Mt, sommé de (;0/<C<U;ë
/~)Hrp~c~<t<~t/~t~s'</t<Jpp~t<)ftr<~M~c''e'Mcn</t'<
~/Ht.s.së~os.se;d~<<'s<j'<uto'P<<P"
g~cun;'tt~M~ec~co/ice(i).

tl) Aux teunes de l'article 41 de fa loi foncière tunisienne (décrel
;<f~/tcot du 1" juillet 1S85 et non loi comme l'indiquent l'ontana et
i~)grange,Cf~f;.<e~ Lois (le ~7';t))/e)l(..)u.g€tapporteur<.métier
oi~posants en demeure de lui faire parvenir leur requête introductive
d'instance dans un délai de la jours augmenté df.s délais de distance
en vigueur en Tunisie près de )a juridiction française. Si dans ce
délai, la requête introductive d'instance n'est pas produite, le tribunal
déclare la réclamation déchue. »

Là déchéance est .encourue par l'oppo-
sant qui a régulièrement lait opposition dans les dotais impartis par
l'article 27 de la loi foncière, mais qui n'a pas répondu dans les délais'
de l'article 41 à ia sommation que lui a adressée le juge rapporteur.
L'opposant qui interviendrait après les défais de l'article 27 on qui
manifesterait son opposition dans les délais, mais à une' personne autre
que l'une f)e celles énumcrécs a 1 article 27, ejtcourrait, non la déchéance,
mais la /~rc<u.s:u! Le résultat serait évidemment le même le tribunal
m' saurait prendre en 'considération l'opposition atteinte de déchéance
fjn .de forclusion. Tel est, du moins, le dernier état de' la jurisprudence
du tribunal'mixte que .l'on ne peut qu'approuver. A quoi servirait en
effet d'édicter des déchéances et des forclusions si l'on ne devait point
en tenir compte? Mais est-ce à dire que le tribunal consacrera par
une décision d'immatriculation la réquisition qui léserait les droits
de tiers déchus ou forclos ? La décision rapportée au texte nous met
en garde contre cette conclusion hâtive. Ne peut être prise en .consi-
dération l'opposition déchue, lorsque l'existence du droit prétendu par
t'opposant ne résulte pas des titres mêmes du requérant, ni d'un con-
trat auquel le requérant aurait été partie. Lt'où il s'ensuit que le tribu-
nal doit tenir compte du droit de l'opposant quand ce droit ressort des
titres du requérant, on d'un contrat auquel le requérant a été partie.
C'est que le requérant ne peut avoir plus de droits que-ne lui en don-
nent ses titres, ou qu'il est en faute lui-même de n'avoir pas dénoncé
le droit qui ~révë l'immeuble dont il demande l'immatriculation. Com-
ment le tribunal va-t-il concilier, dans ce cas, les règles des articles
27 et 41 de la loi foncière avec celles~ que nul ne saurait avoir plus
de droits que n'en constate son Htre et que nul ne saurait purger con-
tre son propre titre ? Le tribunal invitera le requérant à dire s'il ac-
cepte fie modifier sa réquisition. Si oui, il y a accord des parties re-
posant sur titres par suite point de difficultés l'opposant quoique
dcchu ou forclos, aura satisfaction ses droits ne seront pas lésés. Si
non, le tribunal déclarera l'opposant déchu ou forcloos, mais rejettera
la réquisition pour tout ou partie et ainsi l'opposant aura satisfaction.
Le tribunal mixte a en effet pour mission d& constate?' les droits de
tf-quéraut. et non de les e~e! Mais si le droit dont se prévaut l'oppo-
sant dpchu ou forclos ne résulte pas des titres mêmes du requérant,
si le. requérant n'est pas partie au contrat dont se prévaut l'opposant
déchu ou forclos, alors le requérant dont la réquisition aura été riar



~llabous. Es Sou~si upp. a Etat Tunisien ~Héqj. i3.26y~.

J UGEMENT

~uA.tL. – Attendu que suivant, réquisition n* i3.a'6'
déposée a la Conservation de la l'ropriété Foncière le () août
toit), Al. le directeur gênerai de lAgricuiture, du Commerce
et de la Colonisation du gouvernement tunisien, élisant domi-
cile à Tunis, en ses bureaux, boulevard Bab Benut, n° y6 ~M,

a demandé i immatriculation au nom de 1 Etat Tunisien, en
qualité de propriétaire, d'une propriété appelée Chars El j\lkaïs-
si, Ard Adissa et Saniet Et liadjela, consistant en une terre
plantée d'oliviers et d'arbres fiuitiers, située dans la région de
culture de 1 Ariana, Caïdat de la banlieue de Tunis, Justice de
paix de Tunis, canton j\ord, d une superficie deha 81 a uo ca,
qu il a déclaré vouloir appeler « Bordj Fahrout Trois –
Attendu que le requérant a déclaré qusa connaissance il
n existait sur la dite propriété aucune charge, ni aucun droit
réel, immobilier, actuel ou é\entuel – Attendu que la ré-
tn'isitiun a été réguhérmnent introduite – Attendu que ia
procédure de publicité et de bornage s'est poursuivie confor-
mément a la loi Attendu que les titres et pièces versés a
1 appui de la réquisition sont réguliers et suffisants pour jus-

nUtHm's rpgulu'rfrm'ut m)n).!ui)t' et a s~Dn' de. tines, nut n'aura com-
tnis aucune ran!c, verra s:L (Icmalute d'inunatric)i)ati0)i cuusacree par
.e tribunal, et l'oppusa)it n'aura, )(' cas nchciun, qn')i!~ recours en dom-
mages-intérêts devant les tribunaux (te droit commun. Le thbuna!
mixte r. :uns~ de<'ifte qu'un (.ppusant déchu tautf de production dans
tes délais ftc la toi ne pourrait plus utilement reclamer j'inscripttou
fl'uue servitu<)L' cunYeutionnetk' susceptible d'inscription qui lui au-
rait réelipment appartenu sur )'immeubie en instance [14 mars 1916.
réquisition 1-2.2~, Suussel – que tes hypothèques pour solde de
prix de veutu sont éteintes par le fait de la déchéance )' [2*) 'mai 1905,
Req. 7.5'M et 7.619, Tunisi de mone il a fait une application ri-
Hourense de la t'orcttLsiun dans ses (tecistnus des 7 novembre mi6 j'Req.
9.94. M juillet 1914 [Iteq. 12.332]. 1" octobre 1914 [neq. 11.546] et 12
juin Mt~ [Heq. li.8351. – Muis. il H décidé, d'autre part, que la dé-
cité.uice du' l'opposant u'ent)'ft:n!)it pas necessuireruent t'attribution au
requetan) ()es parcelles, ou des droits revendiques et contestes r28 no-
vnndrre 183H, Heq. 3.0.')?] que le tribunal avnit toujours le droit. les
déchéances étant 'pronnncec's. d'examiner d'office ia question r'2() fé-
vrier 18Mi, rteq. 1.5tl] (te s'assurer par une enq-uMp si le requerHnt

'a pas excède les droits qu'il tient de 'son titre et de sa possession FS
décembre l'MO. Rëq. 10.910 – 26 janvier Mlu, Req. ]0.4<m.

G. R.



tifier les droits de l'Etat sur l'immeuble en instance – Alten
du qu'il a été formé opposition par – '° Monsieur le Direc-
teur Général'des Travaux Publics, pour le Domaine Public,
lequel n'a pas déposé de requête spéciale dans la présente af-
faire, son opposition tendant simplement à ce que les droits
du Domaine Public soient réserves, conformément a l'article /)2

in fine de la loi foncière – 2° l'Administration des Ha-
bous, laquelle, par lettre du a3 juin i()2i, s'est désistée de

son opposition – 3° M. Abdelaziz et Annabi, au nom de la
fondation babons d'Es Snoussi – Attendu que cette oppo-
sition a été formée devant. M. le Conservateur de la Propriété
Foncière dans une lettre qui ne spécifiait pas le but et les mo-
tifs de la dite opposition – Attendu que, sommé le a/) juin
)()'<t, de conclure dans le délai légal de quinzaine, l'opposant
n'a conclu que le 3o juillet, par conséquent après 1 expira-
tion des délais, qu'il a fait connaître alors qu'il réclamait l'ins-
cription d'une servitude de passade sur l'immeuble en ins-
tance. sollicitant « nu transport .sur les lieux en vue de consta-
ter Je bien fondé de l'opposition )) – Attendu que l'opposant,
ayant cucouru la déchéance, ne peut plus obtenir aucune ins-
cription en sa faveur, alors, d'ailleurs, que l'exi'stence du droit
par lui prétendu ne résulte pas des titres mêmes du requérant,
ni d'un contrat auquel le requérant aurait été partie – At-
tendu qu'en fait. si le, chemin sur lequel le bahous opposant
émet des préh'nti'ous. esl un chemin privé, l'inscription sur
le titre foncier de l'immeuble en instance ne permettrait pas
a l'opposant de gagner un chemin public, puisque cet im-
meuble est entouré d'immeubles immatriculés sur les titres
fonciers desquels n'existe aucune inscription de. droit de pas-
sage en sa faveur; qu'il aurait seulement te droit, dans le cas
ou son immeuble serait enclavé, de réclamer un passage sur
les fonds voisins, devant les juridictions de droit commun.
par application des articles f.Sf; et suivauts de la loi fonoère;

(;!))€ s'il s'agit d'un chemin public, ce qui parait résulter
des déclarations faites par sou rcprésent:)))t a l'audience puis-
qu'il désigne ce chemin sous le nom de « Tril< Hir Es Seba)a )).
t'immatriculation n'est pas de nature a faire perdre au Du-
matne Public et a ses usagers les droits qu'ils possèdent sur
ce chf'min.'en vertu de l'article in fine de la foi foncière
que pour mieux assurer la conservation de ces droits et pour
révéler leur existence éventuelle an public, il suffira de men-
tionner au titre foncier, outre le rappel a l'article, ~a in nne
précité, les prétentions formulées par l'opposant – Attendu
que. de l'instruction de l'affarre et des recherches de PAdmi-



uistration à l'occasion de la remise des avis a riverains et des
avis d'audience, il n'est pas résulté que des droits d'incapa-
bles ou d'absents, puissent être lésés par 1 immatriculation

Par ces motifs, Le Tribunal Dit que la réquisition
a (''te régulièrement introduite Dit que la procédure de
publicité et de bornage s'est poursuivie conformément a la
toi Dit que les droits de 1 Etat sont établis sur l'ensem-
ble du bornage Donne acte aux parties des réserves de

M. ]e Directeur Générai des Travaux Publics et du désistement
de M le Président de l'Adminislration des Ilabous Dé-
clare déchu l'opposant Abdelaziz El Annabi Ordonne 1 im-
matriculation de 1 immeuble objet de la réquisition n° t3.6~

Dit que, au jour du dépôt de la réquisition, sa consistance
matérietle était celle qui résulte du plan, conforme au cro-
quis, au bornage déposé au Greffe le i8 juin t<)2j, suivant
avis de M. l'Ingénieur Principal, Chef du Service Topographi-
que, en date du 28 novembre i;)2i, sous la réserve résultant,
au prolit du Domaine public, des dispositions de l'article /r'
in [inc de la loi foncière, étant spéciiié que 'M. Abdelaziz ben
Annabi, au nom de la fondation habous d'Es Soussi prétend
(lue le bornage a englobé, a tort, le chemin dit « Trik 1!)! Es
Sebaiab – Son ét.d juridique était le suivant – 11 ap-
partenait a l'Etat Tunisien – 11 n'était grevé d'aucune char-
ge Dit qu il n'a pas été révélé au Tribunal que la consis-
tance matérielle et l'état juridique sus-indiqués aient été modi-
liés jusqu'au jour de la présente décision.

M. LABBE, p/'CS.

œUKDËHABAT(t"ch.)

2t)févtt('tt(~3

Immatriculation, biens makhzen, droit de propriété, preuve, posses-
si"n utile, possession précaire, séquestre, sommier (Kounnâch),
défaut de valeur probante.

Origine de propriété immsbUière, preuve par moutkiyyâ successives,
droit de propriété immobilière, preuve, titre de vente et moulkiyyâ
ancienne.

Immatriculation, requérant, reconnaissance du droit de'propriété de
l'opposant, erreur, preuve.

Terres collectives, propriété, preuve.

/.<'f~<'r«'<' <A'.s</<)tt«M;s'<t'tft<'n(/«cp~tf~ f't/tft~f '«
<'t')'c<t~n'Mft<~<< i~<«t~«<~t;«fK;poMMXt(.~tf;<~c<e&'<~ro«-



vé que la pOA'se~Mn exercée par lui sur cet [tttnmuMc ne
c/<!q;{'<( <;<(! de ~cgMMJ't; des biens d'u/ttuJnu'Hts~'e.Ce~t!
/j~s&'<f'c'~ft'e6'<guf'preccnre,c<6«efK;/at<<j;nccMn/trj't!ere~
p<o7t~<;7'<ap(jMeMtOMdMd[<ad;nfn.M<rë(i).

L~<;tnt'crtp<Kj/tMu~ont;)tte;'(kounituch)dës~teft~'d'o/tt«-
~tauj; ;t'es< pas, à elle seule, suffisanle pour établir, sur les
biens qui.y ~07t< inscrits, u~ droit de p<'op)'[g<e en /aueur du
;ita/i'hz<t(2)..

Pem;e~< établir l'urigine d'un droit de propriété, les /~ou<-
Afyyd dressées à des dates successives, dM/~en< humologuées,
)'c</u~téres en ~or;~e et conco;'t!a7t<es sur le fond.

Des lors, la preuve du droit de prupriélé du dcnt«ndcur à la
r(;ff~df'ca<toyt résulte ~M//fsant'itent d'un acte de vente régu-
<tfr, f< de la dJ<c;'<t"n, p'~r lui, de plus onctenne de ces deux
;)tou<'A'tyya(3).

(1-2) C'est un principe que nul ne peut se créer un titre à soi-même ».
C'est pourquoi il a. été jugé qu'une simple inscription au sommier des
biens domaniaux n'a, par elle même, vis-à-vis des tiers, aucune force
probante. Elle n'offre pas, en effet, les garanties du registre des Ha-
bous, lequel est, le plu. souvent, eonstXué par une série d'actes authen-
tiques établis par des déclarations régulières des constituants, reçues
par adoul (Cf. Trib. (le Casablanca, 3t) juin 1922 et Cour d'Appel de
Rabat, 9 mai r92<}, ~(;f'M(' <<<'x of;e/.s ftc ~t C'j"f. 1*)23, p. 1)6). Elle peut
ccpetMtant être utilisée a litre de renseignement et contu'mer une lon-
gue possession établie par l'enquête sur les JteuX du .fus'e-Rapportcur
(Trib. de Casablanca,'Jjuiilet, 192~).–Hncoreconvieut-iidenepas
pousser trop loin la comparaison entre les biens babous et makbzen.
La propriété des premiers résulte d'un acte titre ~t'~t'ut, dont il
est tout à fait raisonnable d'exiger iarepreseidatioi~pmie prétendant
droit. L'acquisitinn des biens maMtzen a, le plus souvent, pour origine
une eonnscation. L'inscription sin'iesonuuier a donc ici une autre
\ateur.!) Il faut )aconsi(u'rer, au moins, comme uue présomption sus-
ceptible, sietie est corroborée par une possession, dont ie'makhzen
étal)li)qu'ii.t eu l'exercise, de faire ia preuve du droi~ de pn~priété. Les
termes du jugerneut.a~foptés par l'arrêt, sont doncl)eaucoup trop
absolus. I.es circotLstauces de ia cause seuduent.j~aradieurs. justifier
ia solution de l'espèce.

(3) )):msiaJH[isprut!eUL'e)uusuiuiauetua.«raine. !a preuve du'<iroit
de propriété se fait:t"f~m/<s. par titre (vente, donation, etc.) et,

a l'égard des tiers, .par un tit.re complète par la possession, c'est-à-dire,
daj~s la pratique, par titre accompagné d'une mouil\iyya, lamouikiyyâ
n'étant qu'un prores-ver!)ai dressé pardenxndou!. constatant tjuel'alié-
uateur.au moment de i'a)iénatio;t,exerca!t une possession réunissant
ies r'oudit!ousre()uises par i~ toi unjsunnane. (paisible. «;<w«<<MM)n!
et d'une (huée mitonna de dix unns)..Cf.[i1ii(~t, n<'r;<W; dp J~rt.pnt-
'<c«f'e r/tf;f<«'. tome li, p. 1~, 2<.t9 et suiv.. :;2:! et suiv.).

Seui. l'un des deux requérants, ijuucitaib, réunissait ces deux condi-
tions.



<~<<'eM(~<ho<tt~f~p«rt)HCHd[t'~))))fiCS~Mnxun)et;r
prf<~H~<e(4).

Lcr(;</t<erH/<<fjfUt,f~N.s'ff/ta!f)tt;<<<')'s<);qft!.s')<t')nd't')))f«')-
trt<'tf/H./t<)M,<f/<)r~tc~e;)te~<<'con~t;drt)t~'<HN<~pf<xH;
f~< )tta< ue~u.M SDtt<t'n!'r H~t''rt~u;'<'tttf/~ que celle rccon~ofs-
xf!nce es< /<' )'Mff~tt( d';u!e cr;'C!<r, <<s, ~<);)u<, </<;e <(; <:<<'<; .on'
~eg!y,e< le 7'e~Mcron< /OM(7e son J/'ot< con<;c;)< /a preH~<' du J;'o)'~
de ro/)pos(ui( à proprtc/e d'mte part t~dfutse de Fu~-
/)~ub~c(5).

La Compagnie Foncière et Agricole du Maroc produisait une moul-
kiyyA mais cette 'mnuikiyya, datant de 1896, ne' prouvait pas qM'en
1907, date de l'aliénation,effectuée au profit de ]a requérante, le ven-
deur fût encore en possession. Le titre d'achat ne faisait donc pas
preuve, à l'égard des tiers, du droit de propriété de la Cie. Au regard
des principes de la jurisprudence musulmane, tels qu'ils se dégagent
de l'/f!~ ~FfM qui est uM manière de Dalloz ou de Sirey marocain,
c'est donc bien tort que la Cour a déclare que la preuve du droit
de propriété du dem.mdeur résulte suffisamment de l'acte de vente
et de la détention de la moulkiyyâ de 1896. Les 'considérants de l'arrêt
montrent, d'ailleurs, que la Cie Foncière a bénéficié de la preuve faite~
par Bouchait). L'auteur de celui-ci, possesseur régulier, en 1905, des trois
huitièmes vendus, exerçait en même temps, au même moment, une
possession de même valeur légale sur les trois autres huitièmes ven-
dus deux années plus tmd à la Cie Foncière. – Deux autres raisons
pouvaient, encore justifier la solution posée par l'arrêt D'abord, c'est un.
principe constant en droit musulman que, lorsque les adversaires ont
produit des titres réguliers, le juge doit, pour se décid&r. faire intervenir
les causes légales de préférence. (Sur la signification et la portée de ce
principe. C". ~lilliot. Recueil de ~n'.spr'f~nM chérifienne, tome 1",
p. 115). Le texte de l'arrêt ébauche cette comparaison des titras op-
posés par les parties, mais ne donne pas, sur ce point, toutes les pré-
cisions nécessaires. Enfin et surtout, nous allons voir que les terres,
objet des aliénations litigieuses, revêtaient le caractère de biens collectifs.
Le c~ra' ou droit religieux musuhnan n'a jamais reconnu la vaUd'ité de
ces aliénations de terres collectives (Cf. Milliot, Terres rof!~e<:t)es [Htaff
~em<<!]. p. 98) mais Ia~ coutume des tribus les sanctionnait sans dif-
ficulté ni formalité d'aucune sorte fMiIIiot. op. cK., p. 64) et la légis-
lation du Protectorat les reconuait en principes comme valables quand
elles sont. antérieures à la circulaire vizirielle du 1" novembre 1912 et
menM au Dahir du 7 juillet 19!4-1X chaaban 13~2 (Cf. Milliot, op. oit.,
p. 64). La Cour pouvait donc statuer librement et sans se préoccuper
d'appliquer ici les règles du pur droit musulman.

(4) Il faut lire « un titre non authentiqué par un cadi connu. »
(Cf. MJUiot. Hcc</e;! ftc .Xtr~pru~ence F~n/!c~;)e. tome I". p. 42 et
130 et suiv.).

(5) Solution certaine il y avnit eu reconnaissance formelle – c'est-à-
dire, nv.eu – par le' requérant, des droits de l'opposant et il notait nul-
lement justifié de l'erreur invoquée.



Lecff;'ac<e)'ecoNc<<~tf/)'of'<df'f'p;V~M'frce.5!«'«H
f'f'en <ft<;))ëu~ par des iftd~cNCs pcf)< r~N~o' de <t<es f~n,
~t<)<~<'tt).s'«//)saM<.s/)our/~t;'ep/'<;Mi'c''t<'ftj:ff~.<(r:</rtJt/
trf<,<'<enj'('cfH~'aftM/'<)/t/~<'<~H't~~<fM<'<<y~t
les fn<)«~;f<;n< <of)ut<e /~r;~a;)< t;ne co~<'<'<K'~(?, si «;<('<)<'
~/)t/)!f ftf /tf/MM pHt'nu <e~ perso/tne~' d<s')~n~es da/t.s ces ~)'es
<'<)'/ttnif'p;'nprtë<af)'f'i!~dtt)Me<S[,e~/ty), [/e.s~u~/)r).s.s'h~'dt;
f<<~e;tt~<')'~apa.i"<u)f/tOMec~'c~(tCu~dcs/j;'f)/j)'tf~~u'<s(()).

(~° AdumiisLt'ation (les DomEuncs c. C'° Foncière Agricole
Marocaine et autres

Bo'r~ouïnc bcnKaconben Ane) in djcmii.ldcsX.ihir
L'.i}t~uc!)aïbt)U))Sii.a)'bimNa''raon[ctc()tt'.<ii't-

ct la C'° Foncière Agricole ~lat'ocaiin~

J UGE'\MJ~T

Lë~<~)tHt~~<;j'[y~j;af;ce~(;~«~Q<a<'<(fM,/(;~8(ft!rfti~
le /u</e/ttef!< SMtt!«n<

En ce qui concerne le ()i)'ec!cu)'des domaines, es-qttatite:

(6) La. réunion des trois circonstances relevées par l'arrêt autorisait
bien la Cour à reconnaître aux terres litigieuses le caractère de biens
collectifs. Les deux premières, envisagées isolement ou même ensem-
ble, n'eussent pas suffi à établir ce caractère. L'exhéredation des fem-
mes est, en effet, générale' dans tout le Maroc et lorsque certaines tribus
admettent les femmes à réclamer leur part de jouissance des terres col-
lectives comme venant aux droits du ctMf de famille disparu, ou bien ce
dernier figure seul sur les titres, ou hicn les femmes y sont représentées
par tes mâles de la famine. – Mais, en l'espèce, la tenure collective était
surabondamment démontrée par l'impossibilité de déterminer la part
indivise de chacun des prétendants à la copropriété. « En dernière ana-

lyse, la terre coUettivp se reconnait. en effet, à ce trait qu'un groupe
«d'individus peut justifier de ce qu'il exerce sur elle un droit de jouis-

sance exclusive, sans que les membres qui le composent puissent éta-
'blir qu'ils sont propriptnires, chacun pour nue qunte-part!).(M[i!iot.
7't'n'es rf~!f?c<t)'e.< [RM~ ~'c?n<<!], p. 104.<<tcte, p. 98). L'impossi-
iulitéproviefU ici, d'après iauuisprudei~pmusuuuai~e. de ce que la
détermination de la part de chacun supposerait cnntiu le nombre des
membres décédés de la iribu et de leurs snecessiuies. tant dans les
souches que dans ]es))ran<'))esfMi)]iot,np ctV..p.9S).

ti est (ionc inutile de justifier piu.s longuement la solution posée par
la Cour. Le texte de TarrêtappfUe seulement les remarques suivantes:

I. Par réquisition n" 8Hn. Boucimib <teman<)ait i'iminntricuintion.
en son nom et au nom (le la djem&'A des Zahir. propriétaire indivise
de deux huitièmes de 1'immeiuue. C'est que )edrnit de requérir l'imma-



–Attendu qu'il ne faitp.ts la preuve df-son droit de proprie~
s))ri'im)neuij[edtt«f):tkiadc~)echta-Bet-Kst)'i));–Qu'une
inscription au « Kouneche » sommier des biens domaniaux,

triculation de la totalité de l'immeuble est conféré, au co-pr&priétaire
par l'article. 10 du Dahir du lu mars 192L Dans ces conditions, la
djemâ'â des Zahir intervenait, à l'instance 1°) directement, par suite
de son opposition à la réquisition n° 840: 2") indirectement, en tant
que co-propriétaire de Houchath, dont ia réquisition se superposait à
la première.

La mouikiyyâ de 1323 porte que les trois quarts du terrainIl
Dakhia sont la propriété des Ouled Daouia et que Abdaliab ben Djilani
bm El Hadj Zahiri est dans l'indivision avec eux EIlereconnait
donc implicitement la pro[)riété de eedprnipr sur le quart restant de
la nakiita. La Co)!r affirme que Abdaliah bon Djilali Zahiri est mani-
festement l'auteur de la. collectivité. Entendons qu'il la représente à
l'acte, car la date récente de ce titre se prêterait mal à une autre
interprétation. Nous ne sommes pas en présence de ce phénomène de
régression exceptionnel qu'est la propriété collective provenant de la
prolongation de l'indivision. mais bien d'une pratique assez courante
en tribu. Une coliectivité fait reposer sur la tête d'un ou de plusieurs
de ses membres les plus influents, le titre de propriété du groupement
entier. Elle pouvait agir dp la sorte avant le !)ahir du 27 avril 19!9, dans
la crainte qup le )ual\hzen ne réclamât les droits qu'il avait théorique-
ment sur It's terres de [tje'mâ'â. Elle a intérêt à le faire depuis le dahir

et elle le fera souvent– afin de tourner le principe de l'inaliénabilité
des terres coitectives. (Cf. Miiliot. Terre.c rf)~<'ctt)'<"t, {Bfsd f~eHtR'a]
p. :?. note 1). Ht, dés lors, !!uc enquête soties lieux pe)!tseulf révéler
la contradiction qui existe outre tatoueur des titres n)]a situation de
fait.

III. L'arrêt constate et .sanctionne le fait que deux groupements
indigènes ont, une époque qu'i) ne détermine point, et qui, proba-
blement, ne peut pas être déterminée, procédé a un partage des terres
collectives. La pratique marocaine. –administrative et judiciaire. a
fait application, a différentes reprises, de cette idée qu'un état, de. fait re-
connu coustatd avant le Protectorat est devenu, de par l'ordre des
t'boses établies, uu état de droit qu'il y a lieu de. respecter. C'est une
solution qui offre des avantages appréciables mais a laquelle' il ne
faut avoir recours qu'avec prudence et dans des cas d'espèce bien pré-
cisés Les Tribunaux Français, en matière immobilière, doivent, en der-
nière'analyse, ju~erconformémetu an droit musulman, sauf à tenir
compte, dans une certaine mesure, du droit coutumier foncier extr&mF-
meut important et original a rendroit des terres dcdjema'a (Cf. p. ex.
dalurs du 7 juillet 19)4 et 37 avril 19H) sur le maiulie!) des anciens usa-
ges). Or, endroit lUH'comme en droit coutumier, des.règles précises
suntétaMies, qui inuiq!~ni dans quelles conditions ou peutconsidéter
que des co-propnétaites,))arents ou alliés–c'est le cas de deux
groupements d'origine commune – n'ont plus. les uns vis-à-vis des
autres, aucune prétention H faire valoir.

)V.–Ï.a réquisition d'immalri('u)atinuSt7. avait été dé[)osé('au titre



n'est pas à elle seule suffisante p<m[ et.~b)ir, sur les biens qui
\sut!tii)SL'rits,mi droit (icpK)p)ictc 01 faveur du tu~klixen:
– Qu<'d.mtn'pa)t,)'inscr!{)tiun,quiutiiaith'~itàktdakta

de la propriété meik [!t cependant la Cour décide que les requérants
Herroualne et consorts sont propriétaires à titre collectif, ce qui les
oldigera à rectifier en ce sens leur réquisition, après autorisation
du tuteur des collectivités indigenES. conformément à l'article 5 du tJalnr
du 27 avril l'J]H.

Il semble, à première vue, que la Cour n'avait pas qualité pour sta-
tuer sur le droit des requérants et que seul avait compétence à cet
effet le Conservateur de la Propriété Foncière. L'article 37 du Uahir
sur l'immatriculation, modifié par Dahir du '24 septembre 1917, précise
en effet que le tribunal se borne à statuer sur l'existence, la nature,
la consistance et l'Étendue du droit prétendu par l'opposant <ju l'inter-
venant.

Mais il y a lieu de remarquer qu'en l'espèce la réquisition d'imma-
triculation n° 847 s'opposait à la réquisition 850 et qu'en définitive les
deux groupes de requérants avaient respectivement, les uns vis-à-vis
des autres, la qualité d'opposants. H appartenait donc a chacun de faire
la preuve de son droit de propriété. C'est ainsi que la Cour a pu dire
que le droit de propriété des consorts Berouaïne était. n'en pas pri-
vatif, mais collectif.

V.–11 est intéressait, par aUleurs, d'indiquer la situation dans la-
quelle va se trouver la collectivité des Zahir, vis-à-vis dp'son co-pro-
priétaire Bouclia'tb (Req. 850) en -ce qui concerne le droit de préemption
(cbefa') applicable aux immeubles immatricul's aux termes du Dahir
du 2 juin 1915, article 25. Il est certain, tout d'abord, que BootdifMh
n'aura jamais l'occasion d'exercer à son profit ce droit de préemption.
la quote-part de la coIIecHvité étant inaliénable. EM revanche, l'exercice
de ce (irnit est permis à la djemâ'â. en cas de vente par Bouchaïb de
sa portion à un tiers. Si le remboursement du prix d'achat à l'acqué-
reur est effectué sur les fonds de la collectivité, (ceux, notamment, qui
peuvent faire l'objet d'un remploi immobilier, suivant l'article 14 du
))a)ur du 27 avril 1919) il est hors de'doute que l'immeuble entier de-
viendra propriété collective de la djcmâ'â. en application de la théorie
(te la subrogation réelle. Mais si le retrait est effectué au moyen de
sommes provenant des deniers personnels des membres de la collec-
tivité quel sera le sort de la quote-part retrayée ? [1 semble bien difitcile
de ne pas admettre la même solution que dans le premier cas. En effet,
c'est la collectivité qui est co-propriétaire et c'est elle' qui figure, à ce
titre, sur le titre foncier (Article 5 du dahir du 27 avril 1919), les membres
de la djemâ'â ne faisant que la représe'nter et la mieux identifier, le 'cas
échéant. Des lors, elle est seule qualifiée pour rftrayer. et la quote-
part acquise, devenant la propriété de la collectivité retrayante, ne peut
qu'être collective.

C'e,st un des cas intéressants ou la collectivité a la possibilité de re-
constituer son domaine démenhré.

VI.– \ous ne. pouvons passer sous siloM'e la rectith'ation. opérée
par l'arrêt. d'!U!f erreur conuuisf'.itu cour'-de la procédure devant le



domaniale ne situe pas géographiqnement ceHe-ci sur une bon-
cle, objet des bornages Son à 8~0, en territoire Sefiane, en
tribu Béniaziz et Outad tUahi – Que cette situation de la dakta
domaniale résulte encore deenquête sur les heu\ et )tota)u-
ment des déc)ara)ions.de !'ancicn caïd riougein:–Attendu
encore, que ~f le direch'nr des domaines reconnaît (nie le déten-
teur de i'immeubte [itigieux était ~'indigène Boucbaïb El Nos-
raoui, qui )aurait usurpé sur les Outads Dbaouia qu'ils possé-
daient, niais seulement titre de gérants du makbzen;–At-
tendu <p)e cette affirmation n'est assortie d'aucune justifica-
tion, que cette gérance prétendue des Outads t~haouia ne résuite
d'aucun titre, d'aucune mention au Kounech que l'incurie du
makbzen ne s:n))'ait constituer en faveur de cetui-ci une preuve
uti)e en présence d adversaires <pti viennent an !itige avec litres
et possession confo'nn's

tribunal de première instance, dans la traduction d'un titre verse au
dossier pnr )'nne des parties. Cette erreur – trois parts et non trois
lots – n'est bénigne qu'en apparence et n'a pas <]û pei] contribuer à
égarer le tribunal. Sa cnnstatntinn nous amène a signaler une' vérita-
ble lacune dans l'organisatton f)c la justice française n.n Maroc.

Le .service de i'interprétariat près tes tribunaux français du Maroc- est
reinarqnaMement organiSt'' et dirige et il n'est nuiic'ment exagère d~- dire
qn'tt 'compte une élite dp fnnctionnHires. Mais – à peine est-il besoin
de ic dire – it est rare que Ifs interprètes aient des .renaissances
juridiques tant soit peu approfondies. U est encore plus rare. croyons-
nous, que nos magistrats aient quelque connaissance de la ]ang~e
arabe. Le )egis]ateur marocain a cru. sans doute, que' l'application, à

)a matière, du prinfipe de i!) division du travail suffh'ait a. réaliser les
nieiUe'urt's .coin)!tions d'adnnnistratiou ()e ta justice. Il est ïaciic de
comprennre qn'ii n'en est rien. L'effort mis en commun par un arabi-
sant et an juriste ne saurait épater, ni en quantité ni, surtout., en qualité,
le travail fourni par un arabisant-juriste ou un juriste-arabisant. Dans
le domaine scientifique, ou a, depuis touR'temps. reconnu tes infonvc-
nients de cette méthode et on y renonce' ~e pins en pins. Les dangers
que sou appncattnn fn!t courir aux iutcrets si importants dont la
sauvegarde est connec aux conservations t'on'cieres et aux tribunaux
marocains d'immatriculation, sont trop graves pour que nous jugions
utiie d'y in"isu'r. Le Service de la Conservation foncière et la justice
francnisp auront a leur disposition, des qu'ils en feront la demande.
les moyens d'y parer et trouveront )e ptus aisément du monde les
arabisants-juristes et les juristes-arabisants dont .iis ont besoin, fi leur
suffira, pour cela. d'encourager par nu système de primes suffisam-
ment rémunératrices, tes iuterprètcs a l'étude du droit et les ma-
gistrats a <'eite de l'arabe. Sans doute. H)ors. ta rédaction des déci-
sions des tribunaux français d'immatriculation se'ra-t-elie précisée par
l'indication des sources du droit écrit musulman, de.la jurisprudence
cheriflenne et des coutumes Tnarncainns ou leurs motifs auront été
puises. ).e défaut actne] de cette indication, s'il persistait, ne manquf-
rait pas de soulever l'étonnement.



Quit échet doue de débotdci ~L le directeur des domaines,
es-quaiité, de ses prétentions;

Eo ce qui concerne les Xaitii et Ai. te directeur des Affaires
)ndigenes,tes-quaiite:–Attendu que ceux-ci ont reconnu, lors
de i enquête sur les itcu\, ne plus detcliii )c terrain en litige
depuis i :)i)née !~2t de t begire que les actes qu Us produisent

J appui du tours p)etentions, rLut.mnncat ceux des )/[ et t.
turrutdan i33n, s'ils peuvent, le cas échéant établir la posses-
sion précaire du terrain par !)o)tch:ub ~lesdaoui, et justiiier
en favem des /ahiri de la propriété indivise de la dakia avec
les Onkis Dhaouia ne "aurHient justifier te droit de propriët'
a titre jneik revendique sur le terrain, objet de la requisitiou
n° 8~7 p0!fr sa partie coninnine au\ réquisitions n°' 8~)0 et 85o
–Qu'il apparaittUfei'indivision des Xahiri porte, d'après le))!'

propre attitude, sur lafptote part de tadakta, cetle-iajneine
cotnprise dans !e bornage de !a!equisition'n"8/i~ sur JaqneUe
ilt ont été, de tout te)ups,inshd!es,<}uit--ont possédée sans cott-*
testation aucune et <pu est en dehors des bornages 8'in et 8.')0,

(Juitecnet donc de rejeter leur revendication.

t
\!tnÊr

i.ACOtX,–Au fond:–Sur )'appetdnst'r\ice des domai-
nes – Aftoptant !es inotifs des p!'emiers juges – Attendu en
(iutre,qne!eservif'edesd~n)!iinesne\erccpassur)in)n)eubie
litigieux une possession L'tHe;–Ou'en effet, il M !'occLn[~e
qu'a titre de se(juestre des biens de )~!U<'haïb bon Si Ri Arbi,
ifttime.dotd if ne fait af'nsi(pteco!)fi)')ne) et prolonger ta pos-
session et doiu.pa!'conse<p)ent. il cf~ueste d'autant pins vai-
nenK'nt les droits

Su! tes appt'!s~iet!()uraï!~ebeukasseu)etc(~~sorts. re<pie-
rautsn°S~etdetadJL'u~aa (fes/ahir!:–\tte))(ht<p<eiori-
gine des dr(~its respectifs des p'nties eu cause se dégage suffi-
samtuent de deux litres verses an procès savoir:!° la mouikYa
f!nModjo!unttdaftu.t~(xf)no\e)nbre !8()6) produite par la
<~ou)pagnit'Foncière et \grk~eduAhroc(~nntrnnm~
trieunuion sous !en° 8~0);~°!anh~))kya(tn!f)n~oha!retn~3'<~
(~an~ars H)o.')). ptodnite pur i~oucnaibbeuLarbi (requérant
)'i)UU)atri(')dationsous)en°8.o!;– Attendu que d'après ces
docunientsdnu)cnt homologues, réguliers.et concorda!Us(o])ser-
yation faite que ta ;non!k\a de la (compagnie )''0!tciereco:)t<;rne
<rûtS ~ar~s et t~on <ms /~Lt eo!U!ue il est indiqué a tort dans ta



traduction de t;c titre), l'immeuble titigieu~adabordapparteuu
pour trois quart.au~Daouia.etpout un quart aux Zahh's.–
Attenfiuquc la part des Daouia a été vendue dabord pour
une moitié ou trois huitièmes a Uouchaïb susnonmé, ensuite
pour les trois huitièmes restatd aCoffattetAndeoud'.aux
droits desquels vtcnUa(~0[))png'uieFonci<']cetAgi'icott'dH,Ma-
roc –Que cela résutte, eu ce qui concerne Houchaïb, de t'acte
de vente régulier,endate du !t)moharemi323(z6 mars !<)o.")),

ptoduit par lui, et, en ce qui concerne la Compagnie Foncière.
de l'acte passé a 'Langer, le a~ février ]()0~, au profit de Goffart
et Audeoud et produit par ladite Société

Attendu, a la vérité, qu'aux termes de ce dernier document,
(.offard et Andeoud'ont acheté des Daonia la moitié de 35 axibs
e!<pjites<n)a[aisédidentifierdaf~siénu!nér.itiondecesazi))s,
j'immeubte litigieux que, d'autre part, il n'y a pas à faire état
d'un autre titre daté de 13~3 produit par la Compagnie, titre
no)thon)o]o~ué et sans valeur )éga)e;–Mais attendu que la

Compagnie détient la mouikya de !3i~, un des deux titres ori-
ginaires sns-visés, et que cette circonstance suffit a établir que
tes parts de co-propriété faisant l'objet de ce titre et. restant
au\ Daouia après )'a)iéna)ion consentie j~n' eux a Boucbaïb
ht! ont hien été cédées;–Attende que Conchaïb et ta
Compagtue Foncière et Agricole du ~taroc doivent être ainsi
«'connus propriétaires, chacun pour trois huitièmes; –
Attendu (pteies deux huitiones restant sont la propriété de ia

cotiectivité de-. /ahirs – Attende que te droit des /ahirs a été
forutenenn'id reconnu par Bonchaïb dans un avenant a sa ré-
quisition d'immatriculation qu'H est ma! venu a soutenir au-
jom'd'hui que cette reconnaissance est le résultat d'une erreur
et que )es droits des Xahirs s'emplacent hors du bornage de
saiéquisition;–Attend![(~u'ii n'a fait. par cette. reconnais-
sance, que se conformer aux indications de son titre n~Cme
«uo!dk\a de )3;<3 sus-visée) qui étahht Je droit d'un/ahi).
fnanifestemeut auteur de la collectivité requérante, a).) prn-
p!'iété des ()eu\ huitièmes:~–Attendu <jnc c'est donc a tort
que !es premiers juges ont dé!)out~ tes Xahirs de )eurs préten
fions

Attoutu qu'il faut toutefois, pour déterminer )es droits de
ces opposa)ds;!es~ distinguer eu den\ gToupes:–~Attendu
qu'U!t premier grf)Upe, repré.seuté par la djemaa (te la co!!ec-
)i\i!é principale des Xaturs. exerce s(U)(U'oitan\dcu~)n)itic'
fnesatit!ecoi)et't!fsurt,![)artiens<des))oriU)ges.S~)oetS5o
enfermée dans la boucle de t'Oued-Sebou et iimitée à l'Ouest



partesborues.et.');–Attendu que ie deuxième groupe
représenté par Horouan~cbenKacen! bon AHËzXehirier
consorts qui ont re(pusi'i)umatricn)ation sous le )i''847,d~'
la partie Ouest des bornages 8~0 et 800, exercent )e. droit de
leur tribu aux deux buitionea sur cette partie Ouest;–At
tendu que cet état de cdoscs se dégage suffisannncut du fait
que les deux groupes né!event, sur ce point, (un contre l'au-
tre,'aucune contestation, ratifiant ainsi nn partage certaine
nient effectue dun connnun accord);–Attendu que cette
solution s'impose sans qu'il sftit besoin de faire état des titres
produits par i)errouaïne ben Kacein et. consorts, titres d'ait-
leurs dépourvus de vaieur probante en tant que titres de pro-
priété, les uns (actes de t'<8' de !88 et de t32o), étant irré-
gntiers faute ditotnoiog'ation par un cadi connu, les autre?
(actes de ).t~'))ét:mt eu contradiction avec les faits étab!is
paries titres régu!ier.de !ouc!)atbct man(]uant ainsi (~
véracité

Attendu qu'i) convient tonlefois de décider, contrairemeut
a la prétention de ce (teu~ienie groupe Xahir, que le droit <
co-propriété qu'il est fondé a faire va!oir S!n' les deux huitic-
ines indivis de la partie Oue-.t de )'i)n)nenb)e est exercé, non
pas indivisément pa~'iespersoime'-dénonnuéesaiaréquisi-
tiion my. mais a titre eoitectif dans les cou<)itions prévues par
i~datnr du l'~avtii );)!();–Attendu, en effet, que ce carac-
tère eo!!ec)if résulte un~nfesteuh'nt des titres nrod!)its a !'ap-
pui de ladite ré(pnsiti(~ tities q!n, bien (ju insnfiisants pour
faire preuve a eux se)ds(i'u)~ droit rée). non représentent p,is
moins ceux an prf~fit de qui ils sont établis et qui les invo-
quetd, connue forunun nuecouecti~Hé: que, d'ailleurs, le
fait qu'aueu!~efennue ne figure parfui les persoinies désignées
sans ces titïcs, et a iaréfjuisitioncouijne propriétaires indivis,
est, a hii seu!. caiactétistique de cet état de ta propriété
qu'enfin, !i!Upossibi!ité ou !on serait de détej'nnuer ta part
indivise de ci)aquecop!'opriétaire ne i'est pas tnoins.

Parcesn)otifs:–Kt~ la tortue reçoit les appels du ser-
vice des dotuaines, de !)erroua))H' et Consort et de la djemaa
des Xahirs';–Déciare. toutefois. irrceeva)))e t'appe] dn ser-
vice des dornaitïes en tajd qui) est dirigé contre !es nommés
(~er)aet ~fansoui H!<.]iarhao!n; nu't ces derniers hors de
cause;–Au fond :.teignant )es causes et statuatit par un seni
et même arrêt;–Confn'me le jugement dont est appel (Ra-
i).d, vingt-huit avri) mil neuf cent vingf-denx), en tant qu'it
a déclaré le (Jomaine de t'Etat sans droit sur l'innneuble Hti-



gieu\;–hémet. en conséquence, te service des domaines de

son appel ;–!nfi)!neteditjugejue!d pour tesnrptuset sta-
tuant.'t~ouve.m;–Dit et juge: i° que ]'immeub)e faisant
l'objet des réquisitions d'immatricutatio)~ n°* 84o et 85o est
ta propriété de iaCofupagnie Foncière et Agricole du ~taroe
et de Boucharb ix'ni.arbi. chacun pour trois huifiemes i!)<)i-

vis;a° que la tribu des Xahi!s est propriétaire,)titre co))ec'
tifeteucouformitédudahitdu '<y avril )())q, (tes deux tun-
tiemes indivis de iapart.ie du bo!'uage des réquisitions sus-
\isées 8~0 et 8.o située dans la boucle de t'Oued-Sebou. a
t'Est de la ligne des bornes3,1et. 3° que ta fraction de la dite
t)'it)u des /ahirs don) font partie Berrouamc hen Kacern ben
.ti et autres re([uerants,danstare<n)isitio)tn''<S~est proprié-
taire, a titre collectif et en conformité du dahir du'~av)i)
)g)() ,des deux huitièmes indivis de ia partie faisant l'objet
de )adit('requisitiou8/[~ et située H l'ouest de ta iignesns-
indiquee B 3. et o;–Déboute respectivement les parties de
toutes autres et plus amptes demaudes, fins et conciusions, dit
et o)don)ieq!iepai'tes soins de ~).!e secrétaire greffier en c)u'f.
H sera fait. retour à M. le Conservateur de la Propriété Fonciète
(tes réquisitions n°° 8~0. 81- et 85o et des pièces et documents
j)ar lui transfnis avec tesdites réquisitions, pour être ensuite
jtrocédé en confomité du dattir suriimmatriculation, du datnr
du avrit );))() et du présent arrêt;–Et, attendu que '"s
diverses parties en cause, a l'exception de la djemaade la
trd)u des Xabi!'s, oit respectivement succombe, soit pour
le tout, .soit partietiement, en teurs prétentions fait masse
tics dépens tant de première instance que d'appel, y compris
les frais de transport effectué sur les )ieux titigieux par ie
juge rapporteur en première instance, et dit qu'i)ssero[)t
supportés, pour une moitié par le service des domaines et
pour)aut['e moitié, par parts égaies oure eux.parBou-
chaïh bef)f,arbi(réquisitiou8.)o).iaCompagnie Foncière et
Agricole (tu '\fatf)c (réquisitiou 8~0) et r!e!'rouame ben Kaeem
e) consorts (réqui.si)ion8'iy').

.\n).!f'au!))r\)\s.p;'<'tn./)r<[o)'ss't.!t)).c<~i.s. )Y)p/).)
i.\)uu\\ctRfc<St '\)ou~~ntRn\r.Io)\!<t.i!.fr.'{.f~f;f/))f;f~-
~~f/).t!En\\nn.<n'.f/r~M~f*i!osMr, ![o~wth:nG).:)),L!)(t'\o
et~)\RT)~)rj'o\r.n)'.



TMBUNAL DES CONFLITS

25 mars 1922

Transports pour le compte de l'Etat, marchés, contestations, com-
pétence.

Le's marchés passés par FE~at pour les transports tntey'essan~
ses scrutées son< comprts par~tt ceux do~tt te décret du n y'u~
1806 attribue la co;tna;ssancea y'uf'tdfc~o~ad~unts~'a~me (i).

Le jugement des contestations relatives à ces fMco'c~es oppar-
<tert< au Conseil d'E<a.< et non au <t~(tna! civll (~).

(De Matglaive c. Ministre de la Guerre)

JUGEMENT

LE 7'R/BL~V..iL DES COM''L/7'S, – Vu l'arrêté du 26 jan-
vier 1922 par lequel le Préfet du département de Constantine
élève le conflit d attributions dans l'instance engagée devant Ir
tribunal civil de Constantine entre le sieur de Malglaive et
l'Etat Vu la requête adressée le 11 août 1920 par le sieur
de Malglaive ensemble l'exploit, en date du t3 août ig2o, par
lequel ledit sieur de Malglaive assigne devant ce tribunal l'Etat,
représenté par le Ministre de la Guerre, en la personne'du sous-
intendant militinre chargé du service des subsistances et du ravi-
taillement de la Division de Constant'ine, à l'effet d'obtenir la
résiliation aux torts de l'Etat, avec une indemnité de cent vingt
mille francs, du marché de transport de céréales conclu le
II novembre i<)i() entre l'Etat et le sieur de Malglaive et modifié
par un avenant du n mars 1920; Vu les conclusions de
l'Etat tendant a ce que le tribunal se déclare incompétent,
ensemble les conclusions par lesquelles le sieur de Malglaive
demande au tribunal de se déclarer compétent Vu le juge-
ment, en date du 21 janvier 192!, par lequel le tribunal civil
de Constantine se déclare compétent, par le motif que le litige
est relatif à un contrat de droit privé Vu le déclinatoire de
compétence présenté le i3 décembre 1921 par le Préfet du

(1-2) Art. 14 du décret du 11 juin 1806: Il (le Conseil d'Etat) con-
naîtra, en outre 2° <]€ toutes contestations ou demandes relatives, soit
aux marchés passés avec nos ministres. x. Le tribunal de Constan-
tine s'était déclaré compétent, parce que, disait-il, il s'agissait en l'es-
pece d'un contrat de droit privé. Or, d'après l'exploit introductif d'ins-
tance, il était nettement spécifié que le litige avait pour base un 7)Mf-'
ché de transport. La compétence du tribunal eût été certaine s'il n'y
avait pas eu marché.
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département de Constantine, fondé sur ce que l'article i~ du
décret du u juin 1806 attribue au Conseil d'Etat la connais-
sance des contestations concernant les marchés de l'Etat

.Vu le jugement, en date du i~ janvier 1922, du tribunal civil
de Constantine rejetant le déctinatoire par les motifs énoncés
au jugement susvisé du 21 janvier igar Vu le jugement
de sursis du 2y janvier if)2'.< rendu a)n la communication
au tribunal de l'arrêté de conflit Vu les pièces desquelles
il résulte que les formalités prescrites par l'arrêté du 3o dé-
cembre i848 ont été remplies et que le dossier est arrivé
à la chancellerie le 21 février 1922 – Vu les observations
du ministre de la guerre. en date du 8 mars t()2a, tendant .')

la confit nudion de l'arrêté de eonllit par tes. motifs que, s'agis-
sant d'un marché de fournitures passé par l'Etat en vue d'un
service public, la connaissance du litige soulevé sur son exé-
cution par le sieur de Malglaive n'appartient pas à l'autorité
judiciaire; Vu le décret du Il j~in <8o6, sur l'organisa-
tion et les attributions du Conseil d'Etat Vu l'arrêté du
Président de la République du 3o décembre i8/)8, le, régtcment
d'administration publique du 26 octobre ]8~(). les lois des
/) février i85o et du 2~ mai !8~2 Ouï M. Pichat, membre
du Tribunal, en son rapport Ouï M. Matter, commissaire
du gouvernement, en ses conclusions Considérant que
les marchés passés par l'Etat pour les transports intéressant
ses services sont compris parmi ceux dont le décret du n juiu
1806 attribue la connaissance a la juridiction administrative
que les transports effectués pour le compte de l'Etat ne peu-
vent donc relever des tribunaux de l'ordre judiciaire que dans
le cas où l'administration, en dehors de tout marche, a enten-
du s'adresser au transporteur dans les mêmes conditions que
le. public en générât Considérant que, par traité du no-
vembre itjtf), modifié par un avenant du ti mars igao, le sieur
de Malglaive s'est engagé envers t'Etat à transporter des céréa-
les pour le service des subsistances et du ravitaillement de
la Division de Constantine que te jugement des contes-
tations relatives à ce marché appartient au Conseil d'Etat en
vertu de t'articte i~ du décret précite du 11 juin 1806 qu'ain-
si le tribuna) civil de Constantine n'était pas compétent pour
statuer sur la demande en résitiation avec indemnité, portée
devant lui par le sieur de Maiglaive et que c'est avec raison
que le Préfet du département de Constantine a élevé le con-
uit Décide – Art. )°'. L'arrêté de conflit ci-dessus
visé, pris par le Préfet du département de Constantine !e
26 janvier i<)aa, est confirmé. Art. a. Sont considérés



comme non avenus 1° l'exploit intooductif d'instance en date
du :3 août igso 2° les jugements du tribunal civil de Cons-
tantine des 21 janvier 1921 et ly janvier igaa.

MM. X. prés. Ft<jnAT, rapp. MAi'TER, con~. du gouM.

CONSEIL D'ETAT

3o novembre tQa3

Tunisie, justice française, décisions, exécution, refus du gouver-
nement, préjudice, réparation.

En refusant le concours de la force arntec, reconnu mdK-
pensable pour réaliser l'exécution des dccfstons de la justice
française en 7'untste, le Gomjernement /ranc<tts ne fait qu'user
des pouvoirs qui lui sont con/eres en vue du matn<tcn de l'or-
dre et de la secur[<e publique dans un pays de pro lectorat (t.).

Le justiciable nanli d'une sentence judiciaire dament reue-
lue de la /ornt.ute e.ecutotre est en drott de compter sur l'ap-
pM( de la force publique pou;' assurer rETecutton, du titre qui
lui a été ainsi défère et si, pour des raisons d'ordre et. de
securtic publique, le gou~ernentent lui refuse le concours de
la force armée, le justiciable qui, de ce chef, souffre, dans
l'intérêt général, un préjudice, est en droit d'en. dem.ander à
l'Etat une réparation pécuniaire (2).

71 appartient au juge de déterminer la Itmife à partir de la-
qttette le préjudice causé au parftcuttcr par la mesure le pr:-
vant de ta jouissance totale et sans limitation de durée, doit
être supportée par la collectivité (3).

(Couitéas)

AnnET

LE COA'~E7L D'EÏ'/ir, statuant au contentteu.f, – Sur le
rapport de la section du contentieux, Vu

1° la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés par

(1-2-3) I. Deux propositions se dégagent de cet arrêt. La pre-
mière, c'est raf~i'ma~ion du droit du gouvernement, quand il estime
que l'ordre et la paix publique peuvent être mis en péril, de refuser
]R concours de la. force armée pour l'exécution d'une décision de
justice obtenue par un particulier, et, d'une manière générale, pour
l'exécution de tout titre portant la formule exécutoire-

Le refus se Justine'en fait et en droit.
En droit aux termes de l'article 3, alinéa. 3 de la loi constitution-



le sieur Basilio Couitéas, demeurant à Tunis, rue de Russie,

n° i4, enregistrés sous le n° 38,284, et tendant à ce qu'il plaise

nelle du 25 février 1875. le Président de la Republique dispose de la
force armée (e't plus exactement, de la force publique). Cette formule,
très énergique, donne au Chef de l'Etat le pouvoir (h; donner des
ordres. Dans Isu pratique ces ordres sont donnés (sauf en cas de mobi-
lisation générale) par les ministres agissant au nom du gouverne-
ment. Dans notre espèce, l'ordre a été donné par le Ministre des
Affaires Etrangères et transmis par le Hésidpnt général au Général
commandant la Division .d'occupation de Tunisie. Cet ordre consistait
à ne pas obtempérer aux réquisitions qui auraient pu être présentées
à l'autorité militaire. Ce droit du gouvernement de refuser l'assis-
tance de la force publique à un particulier repose sur cette idée
que le Gouvernement doit maintenir l'ordre et assurer la sécurité pu-
blique. Le Gouvernement doit-il risquer, pour sauvegarder des inté-
rêts privés, de mettre en péril l'intérêt de la collectivité ? C'est ici
qu'il convient de montrer que le droit du gouvernement est Justine

en /(Mi.
M. Basilio Couitéas avait obtenu du tribunal de Sousse, le 13 fé-

vrier 1908 (date à retenir pour la suite de nos explications) et sur
appel de trois décisions de justice de paix, un jugement (a) le mainte-
nant en possession d'un benchi.r de plusieurs milliers d'hectares [38.000].

la question de propriété étant réservée, ou devant l'être, puisqu'il s'a-
gissait seulement d'action possessoire'. Sur 'cet henchir M~MeKt avec
juste titre ou sans juste titre, cela importe peu pour l'instant, des
centaines d'indigènes [1.558 cultivateurs payant la med~&ft; (impôt de
capitation frappant alors les Tunisiens âgés de 15 ans)] <jui~ s'opposè-
rent à la mise. en possession de M. Couitéas et chassèrent les gardes
marocains qu'il voulait installer. Renseigné sur l'état d'esprit des
indigènes de la région, le gouvernement refusa à M. Couitéas le con-
cours de la force armée que celui-ci lui demandait pour faire exécuter
le jugement du tribunal civil de Sousse une rebel)i<m sanglante, sinon
une émeute, était à craindre. Il y avait danger pour l'ordre public
ctest M. Alapetite qui le proclama a. la Chambre des Députés [J. 0. Dé-
&a.f< part. Séance du 1" février 1912, p. 138, 2~ col.]. Entre le respect du
droit de M. Couitéas à la possession d'un henchir, et le respect du
droit à la vie des militaires qu'il eût fallu mettre en marche, du droit
à la vie de tiers qui auraient pu, en cas d'extension du mouvement,
être victimes des coups échangés, du droit à la vie de ces indigènes
mêmes qui s'opposaient à l'exécution du juge-meut, mus par un senti-
ment .coupable, sans doute, puisque en contravention avec la loi, mais
fort excusable, du moins, comme on le verra par la suite, le Gouverne-

(a) Il semble, d'après l'arrêt rapporté, qu'il y ait eu deux jugements
à cette même date.' Toutefois le jugement visé à la note parait avoirjoint plusieurs décisions de paix'puisqu'il casse les jKf/emeKb entre-
Pris x, et ces jugements cassés pourraient être ceux de K'm'rnMa~ et de
SoM~e (justices de paix) désignés dans les motifs du jugement du
tribunal d'appel, Nous relevons qu'il y avait, en appel, 308 indigènes
demandeurs en complainte.



an Conseil annulci une décision, en date du 7 juin igog, par
laquelle le Ministre des Affaires Etrangères a rejeté la demande

ment avait le droit de choisir. Et l'on ne saurait, poLitiquement et
humainement, lui reprocher d'avoir décidé en faveur de l'intérêt col-

lectif -contre un intérêt particulier. Mais, nous objectera-t-on, force
doit rester à la toi ». or, la loi veut qu'un jugement exécutoire soit
exécuté à la demandedu bénéficiaire. – A quoi nous répondons que l'in-
térêt particulier s'efface devant l'intérêt général et que notre droit
positif consacre ce principe, notamment en matière d'expropriation
pour cause d'uttlité publique;. – que si cette mesure est soumise à
une procédure spéciale offrant toute garantie nu particulier, il n'en est
pas moins des cas où la procédure préalable fait défaut et. il en{ est
ainsi dans ce que l'on est convenu d'appeler l'expropriation indirecte

[Cf. M. Hauriou, Précis de droit administratif et de droit public, 10e éd.
1921, p. 717] aussi en matière de réquisitions militaires. Nous
ajoutons que la formule force doit rester à la loi » n'a pas la portée
que le vulgaire lui donne. Nous nous expliquons Un jugement con-
damne .un artiste célèbre (peintre, sculpteur.) à exécuter l'œuvre qu'il
s'est engage à fournir. Cet artiste se refus» à remplir son obligation.
Sera-t-il contraint manu militari à satisfaire son créancier ? Sans doute
« force doit rester à la loi et l'artiste sera condamné -à payer des
dommages-intérêts. Mais il n'empêche que l'oeuvre ne sera pas exécu-
tée. Bien plus, supposons l'artiste insolvable, ce qui arrive parfois,

et le particulier n'aura ni œuvre ni dommages-intérêts le jugement
ne pourra être exécuté utilement. – II n'en pas autrement dans
l'affaire Coiiitéas. La mise en possession de M. Basilio Couitéas était,
en fait, impossible. Pour lui assurer la paisible possession des 38.000
hectares, objet de la demande, il aurait fallu .mobiliser un régiment au
moins à plein effectif. Il eût fallu maintenir ce corps do troupes à de-
meure sur l'henchir, car., les militaires partis, les indigènes seraient
revenus, et tout eût été à recommencer et non sans effusion de sang,
puisque ces indigènes exaspérés avaient décidé de ne. point sortir de
l'henchir. [Cf. discours de M. Alapetite, Commissaire du Gouvernement.
à la Chambre des Députés, J. O. Débats parlem. Chambre des députés,
séance du 1" février 1912, ip. 137, 3e col.].

Nous ne nous dissimulons pas la gravité de la solution admise par
le Conseil d'Etat. Cette solution donnée' à un conflit d'intérêts né dans
la Régence de Tunis, pourra être demain donnée à un conflit d'in-
térêts né dans la Métropole. Nous ne pensons pas, en effet, que ce soit
là un article d'exportation spécial à la Tunisie ou à tout autre pays de
protectorat ce serait faim injure à notre Haut tribunal administratif
que de lui prêter pareille pensée. Mais alors ne va-t-on pas ainsi,
encourager le Gouvernement, sous couvert de maintien de- l'ordre et de
la sûreté publiaue, à manquer, par faiblesse ou par crainte des res-
ponsabilités, à l'.un de' ses devoirs qui est d'assurer l'exécution des ju-
gements ? Nous ne Je -croyons pas. C'est une responsabilité que prend
le gouvernement, en refusant le concours de la force publique à l'exé-
cution d'un jugement, responsabilité dont il porte le poids devant les
Chambres. Et, d'autre part, ce refus peut être générateur d'une in-



d'indemnité qu'il avait formée contre l'Etat fran'çais à raison du
refus par l'autorité française en Tunisie de mettre à exécution

demnité au profit du bénéficiaire du jugement non exécuté. Ceci nous
conduit à examiner la deuxième proposition de notre arrêt.

II. Le particulier qui, clans l'intérêt général, souffre un préjudice,
est fondé à demander une réparation' pécuniaire que la collectivité doit
supporter. C'est là un principe de très élémentaire justice que-le
Conseil d'Etat ne pouvait pas ne pas proclamer. Etant donnés les ter-
mes du jugement de Sousse, M. Couitéas avait droit à la possession
des 38.CO0 hectares. "Eli lui refusant les moyens de se faire mettre en
possession pour les raisons ci-dessus indiquées le Gouvernement
le dépouillait, en quelque sorte, de son drBit et ce, pour une durée dont
il était difficile de prévoir le terme. Cette mesure était prise dans
l'intérêt général, nous l'avons vu. Nous nous trouvons, en somme, en
présenne d'une expropriation pour cause d'utilité publique, ou de sé-
curité publique, – cd qui est tout un. Et en réalité c'est bien !l'expro-
priation qu'il faut parler, puisque le Gouvernement n'avait pas l'in-
tention, et ne l'a pas, de remettre M. Couitéas en possession M. Coui-
téas était dépossédé définitivement. Nous entendons bien que. ce n'est
pas le gouvernement qui a dépossédé M. Couitéas. Mais comme il
avait .pour mission de faire cesser le trouble à la propriété' de Coui-
téas et qu'tt n'a pas voulu le faire, cesser (et encore une fois il a eu
raison), on peut dire que c'est le Gouvernement qui a dépossédé
M. Couitéas. Nous avons donc ici un cas d'expropriation indirecte [Cf.
Hauriou, op- cit.; p. 717 et note adde, p. 37 et 38] qui fait naitre
nécessairement, au profit de l'exproprie, un droit à réparation pécu-
niaire. Toute atteinte à la propriété ou à la possession, écrit M.
Hauriou, résultant d'une opération de l'administration, entraine la
compétence judiciaire pour l'action en restitution ou en indemnité,
qui est considérée comme une voie de droit, c'est-à-dire, comme la
mise en mouvement du droit lui-même. » {op. cit., p. 37 et note]. Nous
dirions mieux, au lieu de opération* action ou inaction. Nous venons
de reconnaître, avec le Conseil d'Etat et le savant professeur de la
Faculté de Toulouse, le droit pour M. Couitéas à une indemnité. Du
même coup, rangeant l'acte du Gouvernement (refus) dans les actes
ayant pour résultat une expropriation, nous avons indiqué quelle était
la juridiction compétente pour régler le taux de cette indemnité c'est
la juridiction civile, si mieux n'aime M. Couitéas s'entendre à l'amia-
ble avec le Gouvernement.

III. Deux questions se posent, le principe de l'indemnité étant
admis. A qui incombera la charge de l'indemnité ? Comment calculer
cette indemnité ?7

a) Qui, du Gouvernement français ou du Gouvernement du Protec-
torat, supportera l'indemnité due ? Le Gouvernement français, se-
rait-on tenté de dire, puisque c'est lui qui a refusiV le concours de la
force publique, puisque cette force est aux mains du Gouvernement
français et que l'ordre de ne pas bouger, donné à cette force, est venu'
de la seule autorité qui le pouvait donner le Gouvernement français.
Mais il ne s'agit pas de savoir seulement qui a donné l'ordre. il faut
encore se demander dans l'intérêt de qui a été donné l'ordre- et à



deux jugements rendus par le tribunal civil de première ins-
tance de l'arrondissement judiciaire de Sousse, ordonnant l'ex-

qui il a profité. Il ne fait aucun doute que. l'ordre a été donné dans
l'intérêt bien ntendu du Protectorat c'est lui qui a profité de la
sécurité qui en est résulté. C'est donc au Gouvernement du Protectorat
de faire les frais des réparations pécuniaires dont parle notre arrêt.t.
Toutefois, nous estimons que le Gouvernement français a, lui aussi,
profité de l'ordre donné. 11 en a profité moralement .et matériellement.
Il n'y a pas eu de troubles en Tunisie, à l'occasion de cette affaire.
Il n'y a pas' eu de conflits sanglants où auraient pu tomber des ci-
toycns Français. L'ordre nous paraît donc avoir été donné, tant dans
l'intérêt de la Régence que de la France la France a grand intérêt
à ce que la paix publique règne dans la Régence. L'indemnité doit
donc être supportée par les deux Gouvernements, dans ijae proportion
à régler entre eux. Il semble, cependant, que le Gouvernement fran-
çais ait voulu se charger de toute la responsabilité de l'ordre1 donné.
M. Alapetite disait, du haut de la tribune de la Chambre, le 1" février
1912 « Le Cabinet a eu le courage. de reconnaître qu'il appartient
au Gouvernement français d'accepter la responsabilité des actes ac-
complis, de l'attitude qui a.vait été prise conformément à ses instruc-
tions.. » [J. 0. Débats pari. Ch. des dép., 191,2, p. 138, 3" col.].

h) Tl appartiendra aux tribunaux judiciaires de t,axer l'indemnité due
à I\ï. Gouitéas. Mais ici lés tribunaux n'auront garde d'oublier que la
non mise en possession de M. Couitéas a été décidée 'dans l'intérêt
général,' dans !'intérêt de ta coNectivitê dont fait partie M. Couitéas.
Nous savons bien qu'il ,payera sa part de l'indemnité mise à la charge
de l'Etat, puisqu'il est contribuable. Mais nous n'oublions pas que l'un
des plus intéressés à la sécurité publique, à l'ordre dans la région
de Tabia el Houbira, était M. Couiiéas lui-même. Que serait-il advenu
de lui-même, ou des gens qu'il entendait préposer à la garde de te
vaste domaine, qui est Tabia el Houbira ? Nul ne le sait. Mais on peut
admettre qu'il y aurait, eu des conflits violents. M. Couitéas, tout com-
me le Gouvernement, autant que le Gouvernement, était intéressé, au
bon ordre. Son intérêt doit donc entrer en ligne de compte dans la
fixation du chiffre de l'indemnité à lui allouer.

Il est un autre élément qui doit entrer encore en ligne de compte v

c'est la solidité de son droit à l'immeuble, objet du jugement de Sous-
se. On aura une idée de cette solidité en se reportant à la décision du
tribunal mixte reproduite dans cette Revue [1909. 2. 263], décision qui
contredit singulièrement, les affirmations du tribunal de Sousse au-
quel nous renvoyons [Journal des Trib. Tun. 1908, p. 219]. Le tribunal
mixte, à cette occasion, a été violemment attaqué il a eu les hon-
neurs de la Chambre des députés. M. Alapetite, Résident général, a fait
bonne justice de ces attaques [V. débats de la Chambre des députés
T,es interpellations sur la Tunisie, J. O. 1912, notamment, p. 30, interven-
tion du Commandant Driant pour la défense de M. Couitéas p. 137
et s., partie du discours de M. Alapetite concernant l'affaire Couitéas

discours de M. Poincaré, Président du Conseil, Ministre des Affai-
res Etrangères, p. 156, 2« 'col. et s.]. On nous permettra de donner ici



pulsion, du domaine du requérant, des indigènes qui s'y étaient
installés sans droit

le texte du document générateur du droit de M. Couitéas. C'est un
amra bey (décision beylicale) des SO-SO janvier 17S1

« Louanges à Dieu. A tous ceux des notables ou des simples particu-
liers qui prendront connaissance de notre présent décret. Nous avons
donné le Ilenchir Et Touibia qui est situé près de Habira, à l'honorable
El hadj Fredj el Ghali el Djelassi pour y faire lui-même ou y faire faire
par d'autres, des labours. Tous ceux qui font des labours dans Je

dit Hencliir payeront au susdit l'achour en blé et en orge. Cette
d9nation est faite par Nous pour aider le. susdit à nourrir les pauvres
et les malheureux. – Nous n'avons d'autre but que celui de mériter!
la magnifique récompense du Très Haut qui ne laisse pas se perdre
le salaire des bienfaiteurs. Nul ne pourra s'opposer au sujet de
ce qui vient d'être dit. Salut de la part de celui qui a besoin de son
maître Hossine Bey, Dieu le protège dans la bonne voie. »

Qu'est-ce que ce document ? Est-ce une simple donation aumûnièrc ?
On pourrait le croire, à lire le texte dont nous avons souligné certains
passages. Dans ce cas, les descendants du pieux et hadj Fredj el Ghali
pouvaient parfaitement aliéner l'objet donné (Cf. M. Morand, Cours de
droit musulman professé à la Faculté d'Alger Et M. Couitéas qui ve-
nait aux droits des acquéreurs de ces descendants aurait eu le droit
d'invoquer le document de 1731. En réalité, cet acte n'est pas une dona-
tion. C'est un acte de même nature que le décret de 1757 par lequel Ali
Pacha Bey décide que les Sialas peuvent disposer de la totalité des
terres détenues par les habitants de Sfax [V. notre étude sur les Ter-
res Sialines du Contrôle civil de Sfax (n. A. 1914. 1. 137)]. Le Bey se
re.pose sur un personnage influent du soin de pourvoir à l'administra-
tion d'une région, à la rentrée des impôts, à la subsistance des pau-
vres et des malheureux. Et ce qui nous permet d'affirmer ce carac-
tère administratif de l'acte prétendu générateur des droits de M. Coui-
téas, c'est que, comme le décret intronisant les Sialas à Sfax, le décret
de 1731 a été successivement repris par les successeurs dei Hassein Bey,
sensiblement dans les mêmes termes, en 1733, 1762, 1774, 1778,' 1810, 1811.
Il ne l'a plus été à partir de 1924. Le mandat aurait donc été retiré.
[Cf. notre étude précitée Caractère juridique de la concession des
terres aux Sialas, p. 4 et s. du tirage à ,part]. Si, comme nous l'esti-
mons, le pieux Cheick el Hadj Fredj et Ghali n'était qu'Hun mandataire
du Bey, ses descendants n'avaient aucune qualité pour aliéner l'hen-
chir sur lequel vivaient déjà c'est le document qui le dit bon
nombre d'individus qui devaient payer au vénérable marabout l'aclcour,
c'est-à-dire l'impôt du dixième, taxe essentiellement beylicale. [Cprz
décision du Tribunal mixte du 6 mars 1909, Jï. A. 1909. 2. 203]. Et
c'est ainsi que les ventes consenties par certains indigènes à MM. Has-
sen ben Ahmed cl Tordjmnnn et Attanasio Gregorio, en 1891, nous
paraissent des plus fragiles. Elles devaient le paraître aussi à ces ac-
quéreurs qui, faisant apport de leurs droits, contractent, In 27 avril
1894, avec MM. Couiféas et Bertagna, une société civile, ces derniers
devant fournir les capitaux nécessaires à la mise en valeur de l'im-



Ce faisant, attendu que le sieur Couitéas est propriétaire
du domaine de Tabia-el-Hobira, autrefois propriété privée de

meuble. Dès le 16 décembre 1895, une réquisition était déposée par
cette société civile, réquisition qui ab'outissait au rejet le 2 mars 1901 (a).
A la suite de ce rejet, M. Couitéas dont la foi dans les titres de ses asso-
c.és devait être ébranlée s'y accroche de plus belle et prend l'affaire à

son compte personnel, ayant acquis les droits de ses associés. Et c'est
t

{a) Décision du Tribunal mixte en date du 2 mars 1901. Au
fond Attendu qu'aux termes des actes des 20 mars 1890, 7 et
15 juin 1891 et 2G août 18U1, qui sont les titres produits originai-
rement à l'appui de leur réquisition, les requérants (Couitéas et au-
tres) sont devenus acquéreurs de l'immeuble en instance, moyennant
une rente d'enzel de 8.100 francs, par an que, d'autre part, l'im-
meuble en instance comprend, d'après le bornage, une superficie de
65.000 hectares environ ;• – Qu'ainsi cet immeuble a une étendue con-
sidérable et paraît également avoir) une valeur importante qu'on se
trouve tout d'abord frappé de la modicité du prix d'acquisition qu'il
y a là un premier élément de fait qui s'impose à l'attention du Tribu-
nal Attendu qu'on constate, d'autre part, mi'au moment de l'acqui-
sition, cet immeuble était occupé par ae nombreux indigènes
Attendu que ce point n'est pas contesté par les requérants, qui allè-
guent seulement que tous les occupants étaient leurs locataires, com-
me ils étaient les locataires de leurs auteurs Attendu que, sans
doute, les requérants ont versé aux débats plusieurs contrats de loca-
tion Mais attendu que ces contrats n'ont trait qu'à quelques-uns
des occupants – Attendu qu'il est d'autre part certain que les requé-
rants ne sont pas reconnus par la presque totalité des occupants, ainsi
qu'en témoignent surabondamment les revenUicatinns formulées par
120 groupes d'indigènes, admises par le tribunal de céans – Attendu
que, bien plus, ils sont entrés en lutte avec les occupants dès l'instant
où Us ont voulu faire acte de propriétaire sur cet henchir – Attendu
qu'ils se sont adressés à l'autorité administrative et à- l'autorité judi-
ciaire qu'ils semblent avoir épuisé toutes les voies de procédure
pour ,parvenir à se faire reconnaître Attendu qu'ils ont fini par
faire placer en vertu d'une décision de justice une partie de l'immeu-
ble sous séquestre; mais qu'il a faUu et qu'it faut encore la force
antiée pour faire exécuter les mesures tendant à les faire mettre en
possession Attendu que c'est ainsi que les rapports des requérants
avec les occupants ont été dès le début fort troublés et deviennent
chaque jour plus envenimés et plus difficiles Attendu que la pos-
session des auteurs des requérants paraît avoir présenté les mêmes
caractères'; Attendu que dès l'origine, on voit la situation se dessi-
ner d'une manière analogue, qu'on trouve les auteurs originaires des
requérants aux prises avec les occupants do l'immeuble que les do-
cuments produits par les requérants pour établir la possession à cette
époque sont des amras-bty qui témoignent des continuelles protesta-
tions soulevées par ces occupants – Attendu que l'impression qui sedégage des pièces du dossier, c'est que les requérants, ou leurs auteurs,
ne justifient à aucune époque d'une possession effective qu'il apparaît
au contraire, que toutes les fois qu'ils ont voulu faire acte de proprié-
taires et de possesseurs, ils se sont heurtés à des résistances qui setraduisaient par des décisions' beylicales et plus tard par des procès

Attendu que la. vileté du prix d'acquisition, tout d'abord relevée, vient
justifier l'exactitude de l'appréciation ainsi portée sur cette situation
de fait Attendu que le tribunal .se trouvant ainsi en présence d'unepossession -extrêmement douteuse et chancelante, il échet de se re-tourner du côté des titres pour voir si les requérants ne peuvent pas,du moins, se retrancher derrière un acte originaire qui ait établi d'unemanière- inébranlable les droits de leurs auteurs – Attendu que letitre originaire est un amra-bey des 20-30 janvier 1731, ainsi conçu



Sidi-IIassein, bey de Tunis, aliéné par lui, par l'effet d'une
donation aumonièrc au profit du marabout Hadj Fradj ben cl

al:rs qu'intervient le sous-seing privé des 14 et 15 novembre 1904, entre
le Directeur général de l'Agriculture et M. Couitéas, transaction approu-
vée par le Résident général, le'21 juillet 1905, après autorisation du
département des Affaires étrangères. Cette transaction visait, d'après ses
propres termes (v. le texte dans décision de 1909, R. A. 1909. 2. 267), des
terres collectives, puisque M. Couitéas acceptait de soumettre à une
Commission d'arbitrage l'examen et la détermination des droits de jouis-
sance collective des fractions indigènes établies sur le domaine de Tabia
el Hnbeïra ». Mais le Directeur général de l'Agriculture était totalement
incompétent pour signer cet accord c'est le Premier Ministre de S. A.
le Bey qui a seul .cette qualité, s'agissant de terres collectives. L'acte de

[suit le texte que nous avons rapporté supra] Attendu que l'in-
terprétation exacte à donner de cet amra présente de très graves
difficultés Attendu, en premier lieu, rru'11 y a doute sur le point
de savoir si le Beyj donateur était bien réellement propriétaire exclu-
sif de l'henchir objet de la donation Attendu que, sur ce point spé-
cial, les moyens invoqués par les requérants se ramènent à une affir-
mation dépourvue de toute preuve concluante – Attendu, d'autre part,
qu'il a. déjà été reconnu et qu'il est constant en fait que l'immeuble,
au moment de la donation était occupé par des tiers pnssessettrs –Attendu que, dès lors, on se heurte à cette opinion juridique que les re-
quérants, eux-mêmes, font exprimer au ministre Kheireddine, à sa-
voir que le Bey ne pouvait donner que des biens vacants Attendu
que les requérants prétendent, à la vérité, que les tiers possesseurs
étaient des locataires du Bey, mais attendu que ce point n'est pas éta-
bli, cru 'an surplus il trouve d'une manière générale sa réfutation dans
tout ce qui a été dit au sujet de la possession – Attendu et à sup-
poser que le1 Bey Hossine'fùt propriétaire exclusif, qu'il apparaît aus-sitôt une nouvelle difficulté )'n)nro 6et/ a-t-il eu pour effet de trans-
férer la propriété exclusive et privative de 1'henchir au donataire ?
Attendu que, sur ce nouveau point, on se demande si la libéralité a
été faite au ,marabout personnellement nu à la Zaouïa ou fondation
pieuse attachée à ce marabout, et miels sont les caractères exacts de
cette, libéralité ? – Attendu qu'un examen attentif du texte de l'amra
conduit à une interprétation suivant laquelle la libéralité qui en fait
l'objet ne serait pas, commp le prétendent lej' requérants, une libéra-
lité mire et simple dont leur auteur aurait été le bénéficiaire direct
et définiitf. mais au contraire qu'elle aurait "n caractère particulier
mi en ferait, en quelque sorte, et fout au plus, une fondation dans
1 intérêt des pauvres et des malheureux. et que le donataire apparent
n'en aurait pas été In liônéfViaire riéflnilif, .mais aurait été visé comme
devant servir d'intermédiaire entre le donateur et les véritables béné-
flciaires, et comme devant administrer les nions affectés à la fonda-
tion – Attendu oue. pour exécuter la volonté du donateur, l'admi-
nistrateur et ses successeurs n'auraient pu aliéner l'immeuble, mais,
au contraire1, le conserver et lui faire produire des revenus dans les
conditions cni'avait en vue le donateur – Attendu que la pensée du
donateur semble avoir été de garantir à sa fondation des revenus an-nuels devant toujours être en rapport avec le produit effectif et ennature du bien faisant l'objet de la dotation qu'une rrento d'enzel fixe
et invariable de 2.100 francs, outre qu'elle peut paraître inférieure au
revenu moyen de l'immeuble au moment dp l'aliénation au profit desrequérant, ne serait pas de nature à faire bénéficier la fondation des
progrès dus au développement économique du pays et ne saurait, enconséquence, remplacer les revenus en nature Attendu que parrsuite, l'aliénation de l'immeuble et la transformation des) revenus au-



Ghali, transmis par celui-ci à ses héritiers et par ces derniers
vendu à des tiers qui ont cédé tous leurs droits au requérant

1904-1905 et les opérations qui s'ensuivirent ne pouvaient donc être op-
posés au Gouvernement tunisien. Ils ne portaient point l'approbation
du Bey dont le sceau ne figure pas sur ces actes. D'ailleurs, en con-
formité du décret beylical du 11 janvier 1901, concernant les terres col-
lectives, le Bey prit le décret du 23 novembre 19C8 (b). Aussi le tribunal
mixte, saisi par lui d'une nouvelle demande d'immatriculation, le 27

août 1907, la rejetait le 6 mars 1909, en soulignant que M. Couitéas se
retrouvait « devant le tribunal mixte dans la situation où l'avait laisser
la décision du rejet du 2 mars 19Q1 ». Entre temps, M..Couitéas avait
obtenu, le 13 février 1908, le jugement du tribunal de Sousse {]. des
Trib. Tunis., 1908, p. 218] le 'confirmant dans une possession dont nous

raient constitué une violation de la volonté du donateur et entraîné
la caducité de la libéralité Attendu que les amras subséquents
oui ont été visés aux débats ne feraient' point échec à l'interprétation
ci-dessus Et sembleraient, au, contraire, être en contradiction avec celle
des requérants Attendu qu'on se trouve donc amené à reconnaître
cnie les titres originaire* restent duiiteiuc, comme est douteuse la pos-
session Attendu que, dans ces conditions, les éléments du dossier.
soit en fait, soit en droit, ne sauraient suffire au tribunal pour affirmer
définitivement en la personne des requérants les droits de propriété
dont ils se prévalent dans leur réquisition Par ces motifs,
Rejet de la réquisition et renvoi des parties, par application de l'art. 37
de la loi foncière, devant les tribunaux compétents. MM. Anterieu,
président Labbe, Peiron, Salah Ammar et Chadlt bel Khodja, juges.

(b) Décret du 23 novembre 1908 -Î28 chaoual 1326). Louanges à Dieu.
Nous. Moliammed en Nacer P-iclia Bey. possesseur du Royaume de
Tunis, Vu le décret du 14 janvier 1901, dont l'exécution a été con-
fiée au Premier Ministre et qui, en consacrant l'inaliénabilité des
terres collectives de tribus, en a prescrit la délimitation – Vu le
décret du 15 août 1906 prescrivant d'effectuer les -opérations de déli-
mitation dont il s'agit dnns le caïdat des Souassi Considérant
que la Commission instituée en conformité de ce dernier décret a
arrêté ses opérations aux limites d'un territoire qui avait fait l'objet
d'un comoromls «"arbitrage entre le domaine de l'Etat et M. Coui-
téas Considérant, d'antre part, que le compromis dont il s'agit, en
date à Paris des 14 et 15 novembre 1904, l'acte additionnel en date à
Tunis du 20 janvier 1905, et lé rapport d'arbitrage subséquent à Tunis
du 15 février 1906, n'ont pasi été soumis à notre sanction, qu'ils sont
nuls et ne sauraient par conséquent faire obstacle à l'application de
la loi Considérant d'ailleurs que ces actes, loin d'avoir pour ré-
sultat d'a-paiser les contestations qu'ils avaient pour but de régler n'ont
fait qu'aggraver les difficultés locales et qu'iKimporte à l'intérêt gé-
néral dos populations indigènes de mettre fin à une situation suscep-tible de compromettre la tranquillité publique – Sur la proposition
de Notre Premier Ministre, Le Conseil des Ministres et Chefs de
Service entendus, Après nous être assuré de- l'assentiment du Gou-
vernement Français. – Avons pris le décret suivant Article pre-mier. JI sera -procédé aux opérations (le délimitation des terres
collectives de tribus dans le caïdat des Zlass. Les opérations de
délimitation des terres collectives de tribus dans le caïdat des Souassiprescrites par le décret dit 15 août W06, seront poursuivies par lesterritoires restés jusqu'à ce jour en .dehors des opérations Article– Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution du présent décret– Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 23 novem-'bre 1908. Le Ministre Plénipotentiaire, Résident général de la Ré-publique^française, – Signé Alapetite.

«



que le sieur Couiétas ayant requis l'immatriculation de sa pro-
priété, des difficultés surgirent entre lui et l'Etat tunisien, tou-
chant les limites dudit domaine que, pour mellre fin à la
contestation, une transaction fut conclue entre les parties le
i3 novembre 1904 avec !'approbation du résident général de

avons fait, croyons-nous, bonne justice {Cprz les deux décisions du
Tribunal mixte, le texte même du s. s. p. 1904-1905 et le titre ori-
ginaire de 1731]. Mais la Cour de Cassation, dans son arrêt du 15

mai 1911 (eh. civ.) [fl. A. 1912. 2. 121] a cassé ce jugement pour ce
motif qu'il cumulait le possessoiro et le pétitoire. Et, de fait, MI. Coui-

téas n'invoquait plus devant ce tribunal, pour -baser sa possession, que
la convention des 14-15 novembre 1904. Le tribunal de Sousse parait
bien s'être laissé hypnotiser par les approbations données à ce do-
cument, au point d'en oublier complètement le Bey de Tunis. La
Cour de Cassation avait renvoyé devant le tribunal civil d'Alger.
Nous ne sachons pas que M. Couitéas ait suivi sur cette procédure. 11

n'en est fait nullement mention aux débats de la Chambre des députés
en 1918, non plus à l'arrêt du Conseil d'Etat rapporté au texte.

Mais alors, quelle sera la base'des dommages à .payer à M. Couitéas,
puisque c'est précisément sur la Un de non recevoir donnée par le Gou-
vernement à sa demande d'exécution manu ntilitari du jugement do
Sousse que M. Couitéas formule- sa demande d'indemnité ? – La cas-
sation a pour effet d'annuler complètement la décision attaquée, le
la faire considérer comme n'ayant jamais existé et de remettre' les
parties au même et semblable état où elles étaient auparavant. Et
si d'H ânes d'exécution avaient été faits en vertu de cette décision
leur urniilation s'ensuivrait ,de plein droit [Giv. 5 mars 1895, D. P. 9o.

fi 158 Nancy. 1" avril 1909, D P. 1910. 2. Ë10]. Il est vrai que la cas-
sation n'a d'effets, en principe, qu'à des parties qui étaient en
instance devant la Cour de Cassation. Il ne nous est pas possible de
savoir si tous les indigènes représentés à l'instance devant le tri-
bunal de Sousse étaient également parties devant la "Cour.

Dans l'affirmative, les actes d'exécution auxquels le Gouvernement
s'est refusé devaient être annulés. Quels dommages doivent être alors
réparés ? Au cas où quelques indigènes seulement auraient bénéficié
de la cassation, une discrimination serait à faire entre les torts de
M. Couitéas qui n'a pas saisi le tribunal de renvoi et le Gouvernement
qui n'a pas fait exécuter à l'encontre des indigènes non bénéficiaires
da la cassation. De toute façon le chiffre de l'indemnité à allouer
à M. Couitéas, si tant est qu'une indemnité doit lui être allouée, doit
être influencé par ce fait qu'il n'avait qu'une possession des plus
précaires, possession par deux fois, sinon déniée, du moins fortement
ébranlée par le tribunal mixte. Il faut tenir compte, d'autre part, de
ce que les décisions de rejet du tribunal mixte faisaient un devoir
à M. Couitéas de saisir la juridiction de droit commun pour faire
trancher la question de propriété. Cette juridiction c'était, en l'espèce,
\e Chaara. Avant d'engager ses capitaux et ceux du Crédit Foncier
dans .cette affaire, M. Couitéas aurait dû s'assurer d'abord de la va-
leur de ses titres. Le Tribunal mixte lui avait donné oirje première



France à Tunis et du ministre des Affaires Etrangères fran-
çais que cette convention a reconnu au sieur Couitéas !a
propriété pleine et entière du domaine de Tabia el Hobi-
ra (i) en lui imposant certaines charges qu'en exécution de
cette convention des arbitres furent chargés de procéder sur
place à l'examen et à la détermination des droits de jouissan-
ce collective des fractions indigènes établies sur ledit 'domaine
ainsi qu'à la fixation des étendues de territoire que l'Etat se
réservait de mettre à leur disposition que les parties accep-
tèrent les décisions des arbitres que le bornage de la pro-
priété du sieur Couitéas fut effectué en conséquence de l'ac-
cord ainsi intervenu et que les tribus indigènes furent mises
en possession des 27.000 hectares qui leur étaient abandonnés
qu'au mépris des droits reconnus au requérant, les indigènes
envahirent la partie du domaine dont il était incontestable-
ment propriétaire d'après la convention précitée, comme d'a-
près ses anciens titres que l'administration de la régence
n'ayant pris aucune mesure de police pour réprimer ces voies
de fait dont s'était plaint le sieur Couitéas, celui-ci a intenté

fois un avertissement longuement motivé, avertissement qui aurait
dû lui donner à réfléchir. Dans le cours de la deuxième procédure
ces avertissements n'ont pas manqué. Mais, .fort de jugement posses-
soires obtenus devant les juges de paix de Sousse et Kairouan, M. Coui-
téa's a cru ses titres inattaquables, consacrés, d'ailleurs illégalement,
par le tribunal de Sousse. Et c'est pourquoi, dédaignant le Chaara,
seule juridiction qui lui était ouverte, mais 'dont il craignait sans
doute la décision, il s'adressa indirectement au Parlement en se
plaignant d'un acte arbitraire du Gouvernement. A défaut du Hen-
chir Tabia el Oubira (60.000 hectares d'abord, 35.000 ensuite), M. Coui-
téas se contenterait- d'une petite indemnité de 4.600.000 francs, fondée
sur le préjudice subi de 1908 à 1917, du fait, par le, Gouvernement, d'a-
voir, refusé de prêter main forte à l'exécution du jugement rendu à
son profit par le tribunal civil de Sousse, le 13 février 1908, oubliant
ou feignant d'ignorer la cassation de ce jugement le 15 mai 1911.
Le Conseil d'Etat parait bien avoir, lui aussi, oublié cette dernière
décision, à moins qu'il n'existe, ainsi que nous “ l'avons signalé pljs
haut, en saus-note, un autre jugement de Sousse de même date que
celui qui a encouru la cassation. Mais, dans ce cas, tl y aurait lieu
de faire la discrimination dont nous avons parlé ci-dessus.

Nous terminerons en rappelant que, si le règlement ne peut se faire
à l'amiable, c'est aux tribunaux judiciaires qu'il appartiendra de fixer
l'indemnité dont le Conseil d'Etat a admis le principe.

Georges nrcTENWALD.

(1) Ceci est en contradiction avec ce qui est dit à l'alinéa suivant
touchant la détermination des droits de jouissance collective des frac-
tions indigènes établies sur le domaine.



des actions possessoires contre les indigènes qui s'étaient ins-
tallés sur sa propriété, et que, par deux jugements en date du
i3 février 1908 rendus sur appels, le premier d'une sentence
du juge de paix de Sousse, le second d'une sentence du juge
juge de paix de Kairouan, le tribunal civil de première ins-
tance de,Sousse a ordonné que le sieur Couitéas serait main-
tenu en possesion des terrains sur lesquels s'étaient installés
les indigènes et que ceux-ci seraient expulsés que, nanti
des grosses de ces jugements, le requérant s'est adressé pour
l'exécution au Procureur de la République de Sousse, qui,
après en avoir référé au Garde des Sceaux, adressa les réqui-
sitions légales au Général commandant la brigade de Sousse,
qui refusa de faire droit à ces réquisitions, et que, malgré des
sommations faites par le sieur Couitéas, à ce Général, à son
supérieur hiérarchique, le Général commandant les troupes
d'occupation en Tunisie, enfin au Résident général de France
à Tunis, ce refus fut maintenu, conformément aux instruc-
tions données par le Ministre des Affaires Etrangères, aux re-
présentants de l'autorité française en Tunisie qu'à la même
époque, et à l'instigation du Ministre des Affaires Etrangères,
le bey de Tunis a pris, le 23 novembre 1908, un décret décla-
rant nulle et de nul effet la convention du îEi novembre igo4

que, toutes réseives faites sur l'expropriation que les actes du
gouvernement beylical, inspirés par le gouvernement français
et les actes mêmes de ce dernier gouvernement ont pour but de
réaliser, le requérant a saisi le Ministre des Affaires Etrangères
d'une demande d'indemnité de 600.000 francs pour privation
de jouissance du domaine de Tabia el Hobira et de 750.000
francs pour perte du capital employé à la mise en exploita-
tion de ce domaine, a raison du refus, par les dépositaires de
l'autorité française en Tunisie, de mettre à exécution les juge-
ments susmentionnés du tribunal de Sousse, et que le Minis-
tre des Affaires Etrangères a rejeté à tort cette demande
que la décision attaquée est fondée sur ce que la responsabi-
lité de l'Etat français ne saurait être engagée et que la deman-
de d'indemnité aurait dû èire adressée au Gouvernement tuni-
sien et portée devant le tribunal de Tunis, seul compétent pour
connaître du litige mais attendu que la réclamation du sieur
Couitéas visait uniquement la réparation de dommages résul-
tant d'actes qui, reproches au Gouvernement français, enga-
geaient, d'après le requérant, la responsabilité de l'Etat fran-
çais et que lep tribunaux tunisiens ne sont pas compétents
pour apprécier cette responsabilité qu'ainsi cette demande



a été à bon droit adressée au Ministre des Affaires Etrangères
de France et qu'il appartient au Conseil d'Etat de se prononcer
sur la responsabilité de l'Etat français, déniée par la décision
attaquée qu'en refusant systématiquement de faire inter-
venir la force armée dont le Gouvernement français a la dis-
position exclusive, soit pour assurer le respect de la propriété
du sieur Couitéas, sur laquelle s'exerçaient les déprédations
des indigènes, soit pour assurer, en conformité des réquisi-
tions du Procureur de la République, l'exécution des décisions
de justice ordonnant l'expulsion de ces indigènes de ladite
propriété, les agents français dépositaires de la force publi-
que ont commis une faute lourde qui suffit à elle seule à jus-
tifier la demande d'indemnité du requérant contre l'Etat fran-
çais que le montant de l'indemnité réclamée n'est pas supé-
rieur aux pertes de revenus subies par le sieur Couiléas pen-
dant les deux années pendant lesquelles, avant sa réclamation,
l'administration a laissé se produire les déprédations des in-
digènes et aux capitaux perdus par suite de la destruction des
travaux entrepris, des constructions édifiées, du matériel réuni
sur le domaine en vue de son exploitation

Condamner l'Etat français à payer au requérant une indem-
nité de un million trois cent cinquante mille francs pour les

causes susénoncées, avec intérêts de droit et le condamner en
tous les dépens;

Vu la requête en intervention présentée pour le Crédit fon-
cier d'Algérie et de Tunisie, société anonyme dont le siège
est à Paris, rue Cambon n° /|3, et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil d'Etat déclarer son intervention recevable et faire droit
aux conclusions du pourvoi du sieur Couitéas, attendu que la
Société intervenante a fait audit sieur Couitéas, le 2 août 1907,
une ouverture de crédit de 750.000 francs en considération des
garanties hypothécaires à elle données sur le domaine de Tabia
el Hobira, qu'elle a le plus grand intérêt à ne pas voir diminué
la valeur de ces garanties qui se trouveraient compromises si
les droits de propriété du sieur Couitéas, reconnus par le gou-
vernement tunisien comme par le gouvernement français,
demeuraient inutiles entre ses mains par la faute des représen-
tants de la puissance publique, qu'elle a un intérêt particulier
à voir accueillir la réclamation d'indemnité de son emprun-
teur puisque les intérêts de la somme prêtée doivent normale-
ment être payés sur les revenus du domaine el que le requé-
rant poursuit la réparation du préjudice que lui a causé une
perte de revenus imputable à la faute des représentants de



l'Etat français, qu'enfin les constructions, les installations et
le matériel détruits, et pour lesquels des indemnités sont récla-
mées avaient été acquis par le sieur Couitéas au moyen des
capitaux prêtés et avaient donné une plus-value notable au
domaine du requérant que l'Etat français est responsable des
fautes commises par l'autorité française et que cette responsa-
bilité doit être appréciée par le ministre des affaires étrangères
et par le conseil d'Elat qu'il ne peut être contesté que c'est
le refus de faire exécuter les décisions judiciaires rendues au
profil du sieur Couitéas qui a eu pour résultat de livrer le
domaine de Tabia el Hobira aux entreprises des indigènes et
d'enlever au requérant la possession utile de ce domaine, que
ce refus engage la responsabilité de l'Etat français et que celui-
ci doit être en conséquence condamné à réparer le dommage
que le sictir Couitéas a subi qu'au surplus, la Société inter-
venante entend réserver ses droits propres à indemnité pour
le cas où les titres délivrés au sieur Couitéas par le gouverne-
ment tunisien et le gouvernement français viendraient à être
destitués en totalité ou en, partie de leur efficacité

Vu le mémoire en défense présenté pour le ministre des
affaires étrangères an nom de l'Etat français, et tendant à ce
qu'il plaise au conseil rejeter avec toutes conséquences de droit
la requête du sieur Couitéas, par les motifs que la donation du
domaine de Tabia el Hobira faite au marabout Hadj Fradj m
constituait pas une aliénation définitive par le bey de la pro-
priété de ce domaine, mais avait le caractère d'une concession
personnelle n'ayant d'effet qu'au regard du bey qui l'avait
consentie, ainsi que des bénéficiaires au profit desquels elle
avait été faite qu'aucune nouvelle investiture n'étant inter-
venue depuis 1824, les avantages autrefois concédés n'ont pas
été maintenus que,'ni au moment de la conquête, ni à l'épo-
que qui l'a précédée, les descendants du marabout n'étaient
considérés comme les propriétaires du domaine, du moins de
la partie de ce domaine dont ils n'avaient pas la possession
effective et dont jouissaient les tribus indigènes; que le-prix
de cession payé par le sieur Couitéas ou par ses ayants-cause
aux héritiers du marabout représente tout au plus la valeur
des surfaces possédées par ces derniers et ne correspond pas h

la valeur d'un immense territoire dont la superficie môme
n'avait jamais pu être fixée; qu'en présence de la demande
d'imruiilriciilatioii présentée par le sieur Couiléas, l'adminis-
tratiou des domaines formula une opposition, estimant qu'il
n'était pas possible d'admettre les prétentions du requérant



qui tendaient à dépouiller diverses tribus et de nombreux indi-
gènes de la jouissance qui leur avait été toujours reconnue
dans cette région que, par jugement en date du 2 mars 1901,
le tribunal mixte de Sousse compétent pour statuer sur cette
demande d'immatriculation, la rejeta par le motif que les
éléments du dossier ne permettaient pas d'affirmer les droits
de propriété dont se prévalait le sieur Couitéas dans sa réquisi
tion que celui ne saisit pas la juridiction compétente pour
reconnaître ses droits prétendus mais chercha à étendre sa
possession sur les terrains qu'occupaient, mais non d'une fa-
çon continue, les indigènes nomades qu'en présence des con-
flits perpétuels qui éclataient entre les indigènes et le sieur
Couitéas et qui provoquaient trop souvent des troubles gra-
ves, l'administration se mit d'accord avec le requérant pour
recourir à un arbitrage, seul procédé permettant d'aboutir
à une prompte solution que les bases de cet accord furent
relatées dans la convention du i5 novembre 1904 qui consti-
tue uc nompromis ;que ce compromis conclu, les arbitres
déterminèrent les territoires soumis à la jouissance collective
des' indigènes et attribuèrent au sieur Couitéas un territoire
de 38. 000 hectares d'un seul tenant, mais que, de toutes parts,
des protestations s'élevèrent et des collisions se produisirent,
les indigènes s'opposant à délaisser au profit du requérant les
terrains qu'ils occupaient antérieurement que ces pénibles in-
cidents témoignaient que les experts avaient méconnu leur
mission que le but de l'arbitrage, en effet, n'avait pas été de
déposséder les indigènes au profit du sieur Couitéas dont les
droits étaient au moins douteux, mais d'assurer la paix de la
région en laissant aux indigènes la jouissance des territoires
qu'ils occupaient et que ne possédait donc pas en fait le sieur
Couitéas que l'arbitrage était nul pour cette cause et aussi
parce qu'il n'avait pas reçu l'assentiment du bey qui peut
seul disposer des territoires affectés à la jouissance collective
des tribus que celle nullité a été à bon droit proclamée par le
décret beylical du i3 novembre 1908 qu'à la suite de ce
décret le sieur Gouitéas a formulé sa demande de dommages-
intérêts que si une responsabilité pouvait se trouver enga-
gée, ce serait celle du Gouvernement tunisien avec lequel seul
le rcquéraiit s'est trouvé en rapport et que celui-ci semble bien
l'avoir reconnu, puisqu'il a assigné en paiement d'une indem-
nité l'Etat tunisien devant le tribunal de Tunis que la ré-
clamation adressée au Gouvernement français est spécialement
fondée, d'une part sur de prétendus encouragements donnés

REV. ALO. 1922-23, 2" p. 15



par la Résidence de France et les agents français en Tunisie
aux indigènes qui se livraient à des voies de fait contre la pro-
priété du requérant et les personnes occupées à l'exploitation
de son domaine, d'autre part et surtout par le refus de l'au-
torité française disposant en Tunisie de la force armée, de dé-
férer à une réquisition de l'autorité judiciaire pour exécuter
une décision de justice que, sur le premier point, les faits
allégués ne se sont pas produits et que l'administration fran-
çaise s'est toujours efforcée d'assurer le calme et la tranquil-
lité publics et de développer, en la favorisant, la colonisa-
tion dans la régence que sur le second point, le fait maté-
riel articulé est exact, mais que le Gouvernement, d'accord
avec les autorités françaises en Tunisie, a estimé qu'il n'était
pas possible, sans s'exposer aux périls les plus graves, de pro-
céder à l'expulsion de toute une tribu décidée à ne pas aban-
donner le territoire qu'elle occupait que le refus de procéder
par la force à cette expulsion était justifié par un intérêt gé-
néral d'ordre public, et qu'en agissant, comme il l'a fait, !e
Gouvernement français n'a pas manqué à ses devoirs et n'a
pu engager la responsabilité de l'Etat qu'au surplus le refus
par l'autorité disposant des troupes militaires françaises en
Tunisie d'exercer une contrainte à l'cncontre de tribus tuni-
siennes se lie étroitement à l'exercice du protectorat de la
France en Tunisie et ne peut donner lieu à un recours con-
tentieux contre l'Etat français qu'enfin le refus de l'autorité
publique de déférer à une réquis'ition judiciaire ne pourrait.
en tous cas, relever que de l'autorité judiciaire en ce qui
touche le montant des dommages-intérêts réclamés, que le
sieur Couitéas a acheté un domaine vendu par les héritiers
du marabout Hadj Fradj moyennant une rente d'enzel de 2.000
francs et qu'aucune oeuvre sérieuse de colonisation ou de cul-
ture n'avait été tentée sur le domaine que la "demande d'une
indemnité de i.35o.ooo francs est donc entachée d'une exa-
gération manifeste

Vu le mémoire présenté pour le sieur Couiétas, dans lequel,
par les motifs développés dans son précédent mémoire ci-
dessus analysé et se référant aux explications fournies dans sa
requête n° ^8.688, dont il demande la jonction avec son pour-
voi n° 38.284, le requérant déclare persister dans ses précé-
dentes conclusions

Vu le mémoire présenté pour le Crédit foncier agricole d'Al-
gérie et de Tunisie, dans lequel ladite Société déclare persis-
ter dans les conclusions de sa requête en intervention, attendu



que les motifs invoqués par le Ministre des Affaires Etrangè-
res pour faire rejeter la demande du requérant ne sauraient
être retenus, que l'autorité militaire disposait en Tunisie de
forces suffisantes pour expulser quelques indigènes nomades se
maintenant sur le domaine du sieur Couitéas au mépris ;l'une
décision de justice qu'en vérité le Gouvernement a estimé
que la protection des intérêts de ce dernier ne valait pas le
déplacement de forces auxquelles il eût fallu recourir, mais
que, d'autre part, l'intérêt en jeu était considérable puisqu'il
s agissait de faire respecter la loi en mettant à exécution une
décision de justice revêtue de la formule exécutoire; que,
d'autre et en toute hypothèse, si l'autorité militaire pen-
sait devoir, i raison des risques de l'opération, se refuser h

déférer aux réquisitions du Procureur de la République, elle
m1 pouvait le faire qu'à la charge pour le Gouvernement fran-
çais d'indemniser le requérant des conséquences dommagea-
bles que ce refus a eues. pour lui

Vu 2° enregistrés comme ci-dessus, sous le n° 48.688, li
requête et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur Coui-
téas, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil d'Etat annuler une
décision en daté du n mars 1912, par laquelle le Ministre
des Affaires Etrangères a rejeté la demande d'indemnité for-
mée par le requérant contre l'Etat français à raison de l'ex-
propriation de son domaine de Tabia cl Ilobira, expropriation
résultant en fait d'une série d'actes et de mesures qui enga-
geaient la responsabilité de l'Etat français

Ce faisant, attendu que le Ministre des Affaires Etrangères a
fondé sa décision sur ce que, si, en prenant le décret du a3 no-
vembre 1908 qui a mis a néant la convention du T5 novem-
bre 1904 et empêché la sentence arbitrale rendue en exécution
de cette convention de sortir effet, le hey de Tunis n'a fait
qu'exécuter des décisions prises à Paris par le Conseil des Mi-
nistres dans un intérêt d'ordre public, pour la protection des
indigènes, ledit décret n'a fait que constater la nullité d'actes
qui n'avaient aucune validité, qu'il n'a donc pas été généra-
teur d'un préjudice de nature à ouvrir un droit à indemnité
au profit du sieur Couitéas aux droits duquel il n'a porté au-
cune atteinte puisque ces droits demeurent tels qu'ils étaient
avan,t le compromis et la sentence arbitrale annulés juste-
ment qu'il ne saurait être contesté, en présence des termes de
cette décision aussi bien que des déclarations faites par le
Ministre des Affaires Etrangères à la Tribune de la Chambre
des Députés, le 2 février 1912, que l'Etat français a assumé li



responsabilité des actes dont se plaint le requérant et qui ont
été accomplis par le Gouvernement tunisien à l'instigation du
Gouvernement français, et que le Conseil d'Etat est compétent
pour statuer sur le litige existant entre le requérant et l'Etat
français et touchant les conséquences de cette responsabilité

qu'en fait l'administration a poursuivi et réalisé complète-
ment la dépossession du requérant de ses droits de propriété
que, pour lui enlever la jouissance de son domaine, elle a
favorisé les incursions des indigènes sur son domaine et re-
fusé de prêter main forte à leur expulsion que, pour le dé-
pouiller du droit de disposer de sa propriété, a été pris le dé-
cret du 23 novembe 1908, lequel a ce double objet, d'une part
de mettre à néant la convention de igo4 et tous les actes pris
pour son exécution, d'autre part de préparer la transforma-
tion en terres de tribus appartenant à l'Etat tunisien et régifiï
pa rie décret du i4 janvier 1901, du domaine de Tabia el Ho-
bira dont le sieur Couitéas était propriétaire que si l'admi-
nistration estimait que la convention de 1904 était entachée
d'un vice quelconque, elle devait en faire prononcer la uullité
par un acte d'autorité qu'elle ne pouvait pas davantage sans
commettre un manifeste excès de pouvoir, la mettre à néant
par un acte d'autorité, qu'elle ne pouvait pas davantage sans
excès de pouvoir soumettre la propriété du sieur Couitéas à
la procédure instituée par le décret du 1/1 janvier igoi pour
la délimitation des terres de jouissance collective des tribus
qu'à la suite de cet acte irrégulier et abus'if, la Commission
dont le fonctionnementest prévu par ce décret de 1901 a con-
sidéré comme territoire réservé à la jouissance collective des
tribus ou comme propriété privée des indigènes les. 38. 000

hcefares attribués au sieur Couitéas par l'arbitrage de 1904
qu'ainsi le requérant est complètement dépouillé de sa pro-
priété et que l'Etat français lui doit la complète réparation du
préjudice qu'il a subi par l'effet des actes dont le Gouverne-
ment français a assumé vis-à-vis de lui la pleine responsabili-
té que cette réparation doit consister dans l'allocation d'une
indemnité de 2.5oo.ooo francs représentant. la valeur du do-
maine d urequérant, tel qu'il a été délimité à la suite de la
convention de 1904, valeur établ'ie par le rapport de l'inspec-
teur du Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie, à la suite duquel
cette Société a consenti au requérant un prêt de 750.000 fr.
qu'à cette somme de 2.5oo.ooo francs doit être ajoutée celle

que le réclamant a réclamée par son pourvoi n° 38.284 à
raison de la privation de jouissance qu'il a subie pendant deux



ans avant sa complète spoliation qu'en outre les actes dont
se plaint le sieur Couitéas ont porté atteinte à son crédit i-t

que, réserve faite de ses droits pour le préjudice qu'il pour-
rait ultérieurement encore subir de ce chef, une indemnité de
5oo.ooo francs doit, d'ores et déjà, lui être allouée

Condamner l'Etat français à payer au sieur Couitéas, indé-
pendamment de l'indemnité dont la réclamation fait l'objet
de la requête n° 38.28/i, la somme de 3 millions de francs, n

titre de dommages-intérêts pour les causes ci-dessus spécifiées
le condamner en outre aux dépens

Vu la requête en intervention présentée pour le Crédit fon-
cier d'Algérie et de Tunisie, et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil d'Etat la recevoir intervenante et faire droit aux con-
clusions de la requête du sieur Couitéas, attendu, qu'elle a
consenti un prêt important au sieur Couitéas, au vu de la
convention intervenue entre son emprunteur et l'Etat tuni-
sien, convention approuvée par le Ministre des Affaires Etran-
gères, exécutée par l'administration, et qui reconnaissait le
sieur Couitéas propriétaire de 38.ooo hectares de terres que
le décret bcylical qui a annulé cette convention et les actes
faits pour son exécution remet en question les droits du sieur
Couitéas et par conséquent la consistance du gage du Crédit
foncier d'Algérie et de Tunisie que cette Société a, par suite,
intérêt à ce qu'il soit alloué à son emprunteur une indemnité
sur laquelle il fera valoir ses droits si son gage est rendu in-
suffisant par l'effet de l'abus de pouvoir reproché à l'admi-
nistration au fond, que la convention de 1904 était régu-
lière qu'en effet, en admettant que l'approbation par le bey
de cette convention fût nécessaire pour sa validité, cette appro-
bation a été donnée implicitement mais d'une façon incontes-
table' que, d'ailleurs, ladite approbation n'était pas exigée
par les lois en vigueur en Tunisie et que le Directeur de l'Agri-
culture qui a signé la convention au nom de l'Etat tunisien,
a agi dans la limite de la délégation qui lui avait été donnée;
que l'Etat tunisien qui n'avait jamais revendiqué la mo'indre
parcelle du domaine de Tabia el Hobira n'a pas consenti à une
aliénation de biens domaniaux en reconnaissant les droits 'in-
contestables de propriété du sieur Couitéas, et que le Directeur
de l'Agriculture n'est intervenu au contrat que pour accep-
ter, au nom des collectivités indigènes qu'i n'ont pas d'autres
représentants légaux que ceux de l'Etat tunisien, le canton-
nement des indigènes sur les territoires dont la jou'issance de-
vait leur être attribuée et qui ont été définis par la décision des



arbitres que cette convention n'est pas, comme semble le
prétendre l'administration, contraire au décret du i/i jan-
vier 1901, qu'en effet, d'une part, ledit décret n'était pas ap-
plicable au territoire dont fait partie le domaine d'El Tabia
au moment où ladite convention est intervenue que, d'autre
part, et en tout état de cause, le décret du 1/1 janvier 1901, ne
pouvait recevoir d'application au cas où il s'agissait, non du
délimiter des terrains appartenant à l'Etat et affectés à la jouis-
sance collective des indigènes, mais, comme dans l'espèce, de
fixer les limites d'une propriété particulière unn grevée d'un
droit de jouissance collective au profit des tribus indigè-
nes que la convention de igo4 étant parfaitement. régulière,
son annulation, dont le gouvernement français a assumé la
pleine' responsabilité, est de nature à ouvrir au profit du
requérant et à la charge de l'Etat français droit à l'indemnité
qu'il réclame et qui doit lui être alloué que la Société inter-
venante entend au surplus réserver son dro'it de réclamer pour
elle-même des dommages-intérêts au cas où la demande de son
emprunt viendrait à être rejetée

Vu le mémoire en défense présenté pour le ministre des
affaires étrangères au nom de l'Etal français, et tendant nu
rejet de la requête avec toutes conséquences de droit et dépens,
subsidiairement, à ce qu'il plaise au Conseil d'Etat ordonner,
avant faire droit, une enquête et un transport sur les lieux
par tels des membres du conseil qu'il lui plaira de désigner,
attendu que le ministre des affaires étrangères a reconnu que
c'était le gouvernement français qui avait pris l'initiative des
actes dont se plaint le sieur Cou iléus, que les autorités locales
s'étaient bornées à assurer l'exécution et que ces actes pou-
vaient faire l'objet d'un débat de nature à être porté devant !e
conseil d'Elat que le pourvo'i n' /|8.fi88 ne soumet au conseil
qu'une seule question, qui est celle de savoir quelle est la
valeur juridique de la convention de 190/1 el si un décret
beylical pouvait légitimement mettre obstacle à son exécution

que le domaine ne revendiquait comme terres domaniales de
l'Etat tunisien aucune partie du domaine dont le sieur C.oui-
téas prétendait avoir la propriété que l'administration soute-
nait que les terres sur lesquelles portait la contestation étaient
de celles qui sont qualifiées de terres de jouissance collective
des tribus, que le bey possède sur ces terres une sorte de
domaine éminent, que les tribus avaient droit à la jouissance
du sol, et que, pour assurer l'exercice de ces droits, ces terres
étaient frappées d'inaliénabilité et le sont encore aujourd'hui



que le directeur de l'agriculture qui, en vertu du décret du
3 novembre i8go, administre le domaine privé de l'Etat tuni-
sien, n'administre pas les terres de jouissance collective des
tribus et, à plus forte raison, n'a pas qualité pour en disposer:
que, n'ayant pas le pouvoir de disposer de ces terres, il ne pou-
vait transiger à leur sujet, avec le sieur Couitéas qu'ainsi la
convention signée par le directeur de l'agriculture était nulle
ou ne constituait qu'un acte préparatoire et ne pouvait devenir
définitive qu'avec l'approbation du bey.; que, contrairement
aux affirmations de la requête, aucune ratification du bey n'est
intervenue qu'il suit de là que le décret intervenu pour
déclarer nulle la dite convention est parfaitement légal et régu-

• lier et n'a porté aucune atteinte aux droits du sieur Couitéas
qui n'avaient pu être ni accrus ni diminués par une conven-
tion sans valeur juridique que le bey devait d'autant moins
hésiter à ne pas ratifier cette convention que les arbitres
n'avaient -pas exactement rempli la mission qui leur avait été
confiée et n'avaient pas pris pour base de la délimitation dont
ils étaient chargés la situation de fait existante et que l'appli-
cation de leur décision eût provoqué des troubles, c'est-à-dire
abouti au résultat directement contraire à celui que les signa-
taires de la convention avaient eu en vue d'obtenir qu'au-
cune indemnité ne peut être due à raison des conséquences du
décret du 23 novembre 1908 qui s'est borné à constater la
nullité de la convention de 190/1 dans le but d'assurer l'exé-
cution des dispositions légales que la somme réclamée à titre
de dommages-intérêts par le requérant est man'ifestement exa-
gérée et devrait en tous cas être réduite si, par impossible,
son droit à indemnité venait à être reconnu que le sieur
Couitéas n'a pas en effet été exproprié et qu'il conserve tous
les droits qui pouvaient lui être acquis en vertu de ses titres
originaires; que, tout ce dont il pourrait se plaindre serait
d'avoir été obligé de renoncer à l'exploitation d'une partie de

son domaine de jgod à 1908, par application de la convention,
ou d'avoir été contraint, pour en respecter les clauses, de
faire certains travaux, mais que, sur le premier point, le sieur
Couitéas n'a jamais eu, en aucun temps, la disposition des
terres qui ont été occupées par les tribus, et que, sur le second
point, aucun travail n'a été fait par le requérant en exécution
de la convention que le décret de 1908 a annulée que, la
valeur de toutes les terres attribuées par la convention de 190/i

à la jouissance collective des indigènes et qui sont revendi-
quées par le sieur Couitéas comme sa propriété exclusive ne



dépasse pas 200.000 francs qu'en aucun cas l'indemnité qui
pourrait être allouée ne devrait dépasser cette somme que
si un doute pouvait s'élever sur la légitimité de l'intervention
française, l'enquête et le transport sur lieux demandés subsi-
diairement par le ministre des affaires étrangères aboutiraient
à faire constater par le conseil d'Etat que cette intervention
était parfaitement légitime et amplement justifiée

Vu la convention intervenue à Paris le i5 novembre 190.I

entre le directeur de l'agriculture du gouvernement tunisien,
agissant en cette qualité comme représentant de l'Etat, sous
réserve de l'approbation du résident général de France à Tunis
et du département des affaires étrangères et le sieur Couitéas;
Vu la convention passée à Tunis le 20 janvier igo5 entre le direc-
teur de l'agriculture de l'Etat tunisien et le sieur Couitéas;
Vu la dépêche, en date du 21 juillet igo5, par laquelle le rési-
dent général de France à Tunis fait connaître au sieur Cou'itéas

que le ministre des affaires étrangères a autorisé le résident
général et l'administration du protectorat à réaliser des arran-
gements contenus dans les dites conventions Vu le procès-
verbal des opérations de la commission arbitrale constituée en
exécution de la première des conventions de jouissance collec-
tive des fractions indigènes établies sur le territoire de Tabia
el Hobira et les étendues de terres que l'Etat se réserve de
mettre à leur disposition, ensemble les décisions de cette com-
mission arbitrale Vu, en date des it\ juillet et 4 août igo6,
les procès-verbaux des opérations administratives de délimita-
tion du domaine de Tabia el Hobira et de bornage des enclaves,
auxquelles il a été procédé en exécution de la sentence arbi-
trale ci-dessus visée Vu, en date du a3 novembre igo8, le
décret du bey de Tunis décidant qu'il sera procédé aux opéra-
tions de délimitation des terres collectives des tribus dans le
caïdat des Zlass et que les opérations de délimitation des terres
collectives dans le caïdat des Souassi, prescrites par le décret
du i5 août 1906 seront poursuivies sur les territoires restés
jusqu'alors en dehors de cette opération Vu le décret du
bey de Tunis du ik janvier 1901 et celui du i5 août 1906 –
Vu le jugement du tribunal civil de première instance de l'ar-
rondissement judiciaire de Sousse, du i3 février 1908 Vu
l'arrêt de la cour de cassation du i5 mai igm – Vu la loi
du iti ma'i 1872

Oui M. Riboulet, conseiller d'Etat, en son rapport – Ouï
M* Mornard avocat du sieur Couitéas, M* Bicart-Sée et M"
Labbé, avocats du ministre des affaires étrangères, et M9 Han-



notin, avocat de Crédit Foncier d'Algérie et de Tunisie, en
leurs observations Ouï M. Rivet, maître des requêtes, com-
missaire du gouvernement, en ses conclusions Considé-
rant que les deux requêtes susvisées tendaient à faire condam-
ner l'Etat français à payer au sieur Couitéas diverses indem-
nités pour le préjudice que lui aurait causé une série d'actes tt
de mesures ayant eu pour effet de le priver, tant de la propriété
que de la jouissance du domaine de Tabia el Iloubira que, à
raison de la connexité existant entre les faits qui leur servaient
de base, il y a lieu de lcs joindre pour y être statué par une
seule décision

Sur l'intervention du Crédit Foncier Agricole d'Algérie et de
Tunisie – Considérant que cette société, à raison de l'ouver-
ture de crédit qu'elle a consentie au sieur Couitéas, a intérêt à
l'annulation des décisions déférées qu'i ont contesté le droit à
indemnité de son débiteur que, dès lors., son intervention doit
être admise

Sur les requêtes du sieur Couitéas – Considérant que, dans
ses dernières productions et notamment dans son mémoire du
10 février îgifu le sieur Couitéas, abandonnant une partie des
demandes antérieurement formulées par lui, réclame à l'Etat
français une indemnité de t\. 600.000 francs en fondant cette
prétention exclusivement sur le préjudice qu'il aurait subi
jusqu'au 3i décembre 1917 du fait, par le gouvernement,
d'avoir refusé de prêter main forte à l'exécution du juge-
ments rendus à son profit par le tribunal civil de Sousse le
i3 février 1908, préjudice consistant dans la privation du droit
de jouissance que ces décisions lui reconnaissaient sur le do-
maine de Tabia-el-Houbira et dans la ruine consécutive de sa
situation commerciale qu'il n'y a lieu, par suite, de ne statuer
que sur lesdites conclusions; Considérant, il est vrai, que
le Crédit Foncier Agricole d'Algérie et de Tunisie a déclaré,
dans son mémoire du 20 juillet 191/1, maintenir aux débats et
vouloir faire juger les demandes primitivement introduites par
son débiteur et retirées par ce dernier Mais considérant
que la dite société, simple intervenante aux p'ouvoirs, n'est
pas recevable à reprendre les conclusions auxquelles la partie
principale a expressément renoncé Considérant qu'il ré-
sulte de l'instruction que, par jugement, en date du i3 février
1908, le tribunal civil de Sousse a ordonné « le maintien en
possession du sieur Couitéas des parcelles de terrain du do-
maine de Tabia-el-Houbira dont la possession lui avait été
reconnue par l'Etat » et lui a conféré « le droit d'en faire



I
expulser tous occupants » que le requérant a demandé, à
plusieurs reprises aux autorités compétentes, l'exécution de ces
décisions mais que le gouvernement frança'is s'est toujours
refusé à autoriser le concours de la force militaire d'occupation
reconnu indispensable pour réaliser cette opération de justice,
à raison des troubles graves que susciterait l'expulsion Je
nombreux indigènes de territoires dont ils s'estimaient légiti-
mes occupants depuis un temps immémorial – Considérant
qu'en prenant, pour les motifs et dans les circonstances ci-
dessus rappelées, la décision dont se plaint le sieur Gouitéas.
ledit gouvernement n'a fait qu'user des pouvoirs qui lui sont
conférés, en vue du maintien de l'ordre et de la sécurité publi-
que dans un pays de protectorat Mais considérant que le
justiciable nanti d'une sentence judiciaire dûment revêtu de la
formule exécutoire est en droit de compter sur l'appui de la
force publique pour assurer l'exécution du titre qui lui a été
ainsi délivré que si, comme il a été dit ci-dessus, le gouver-
nement a le devoir d'apprécier les" conditions de celle exécu-
tion et le droit de refuser le concours de la force armée, tant
qu'il estime qu'il y a danger pour l'ordre et la sécurité, le pré-
judice qui peut résulter de ce refus ne saurait, s'il excède une
certaine durée, être regardé comme une charge incombant
normalement à l'intéressé et qu'il appartient au juge de déter-
miner la limite à partir de laquelle 'il doit être supporté par la
collectivité Considérant que la privation de jouissance
totale et sans limitation de durée résultant, pour le requérant,
de la mesure prise à son égard, lui a imposé,' dans l'intérêt
général, un préjudice pour lequel 'il est fondé à demander une
réparation pécuniaire que, dès lors, c'est à tort, que le minis-
tre des affaires étrangères lui a dénié tout droit à indemnité
qu'il y a lieu de le renvoyer devant ledit ministre pour y être
procédé, à défaut d'accord amiable, et en tenant compte ds
toutes les circonstances de droit et de fait, à la fixation des
dommages intérêts qui lui sont dus.

Décide Art. iGr. L'intervention du Crédit foncier agri-
cole d'Algérie et de Tunisie est déclarée recovable. Art. 2.
Les décisions du ministre des affaires étrangères, en date des

7 juin 1909 et n mars 191?., sont annulées. Art. 3. Le
sieur Couiléas est renvoyé devant ledit ministre, pour y être
procédé, à défaut d'accord amiable, à la liquidation, en capi-
tal et intérêts, de l'indemnité à laquelle il a droit, à raison
de la privation de jouissance qu'il a dû subir jusqu'au 3i dé-
cembre 1917, par suite .du refus du Gouvernement français



de prêter le concours de la force armée pour l'exécution des
jugements sus-rappelés. ^– Art. l\. Les conclusions du
Crédit foncier agricole d'Algérie et de Tunisie, tendant à re-
prendre les conclusions auxquelles la partie principale a re-
noncé sont rejetées. Art. 5. Les dépens sont mis à !a
charge de l'Etat.

MM. Colso: prés. Riboulet, cous. rapp. Moukahd, Bi-
CAHT-Séis, Labbé et 1Iaiv:\oti:n, avoc.

CONSEIL D'ETAT

19 février 19 19y

Algérie, séparation des écjlises et de l'Etat, ministres du culte, pen-
sion de retraite.

Du rapprochement des termes de l'article ii de la loi du g
décembre 1906 avec ceux de l'article 11 du décret du 27 sep-
tembre 1907, il ressort que les dispositions de ce texte régle-
mentaire ne sont applicables qu'aux ministres des cultes qui,
lor-s de la publication du dit décret, étaient salariés par l'Al-
gérie (1).

(1) La loi <1i> 9 décembre 1905 n'a pas été déclarée immédiatement
applicable à l'Algérie, et ce, pour des raisons d'ordre politique. D'au-
cuns mêmes estiment qu'il n'y avait pas urgence a introduire cette
loi en Algérie. Quoiqu'il en soit, lo décret du 27 septembre 1907' [Est. et
Le! Suppl. 1907, p. 2111 a rendu applicables. à l'Algérie, sous réserve
de quelques modifications, la loi du 9 décembre 1905 et les lois des 2

janvier et 28 mars 1907.
A la promulgation de la loi de 1905, le requérant, alors remplissant

en France des fonctions ecclésiastiques rémunérées par l'Etat, se trou-
vait dans les conditions requises pour recevoir l'allocation temporaire
prévue par l'article 11, 6B alinéa de cette loi, et, de fait, il la reçut.
Postérieurement à la loi de 1905 et Su décret du 27 septembre 1907, le
requérant fut nommé desservant de la circonscription de Montagnac.
Conformément à l'art. 11, alinéa 6 du décret de 1907, il reçut une
indemnité temporaire de fonctions qu'il toucha pendant 3 mois et TS
jours. Le Conseil d'Etat, à juste titre, estime que le temps pendant
lequel le requérant a touché cette indemnité temporaire ne pouvait
entrer en ligne de compte pour fonder un droit à pension, alors, sur-
tout, que la situation du requérant avait été réglée conformément à la
loi de 1905, sur sa propre demande. [Cf. Cons. d'Etat, 25 avril 1917, R. A.
1917. 3. 111, et la note],

G. R.



(Grimaud)

ARRET

LE CONSEiL D'ETAT statuant au contentieux. (Section du
Contentieux).

Vu la requête présentée par l'abbé Grimaud, ex-curé de
Montagnac (département d'Oran) ladite requête enregistrée au
secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, le 6 juillet 1918,
et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision,
en date du 2/1 janvier 1918, par laquelle le Gouverneur gé-
néral de 1 Algérie a rejeté sa demande de pension Ce fai-
sant, attendu qu'il a exercé tant en France qu'en Algérie ses
fonctions ecclésiastiques rémunérées par l'Etat en la Colonie
pendant 20 ans et 28 jours dont ig ans g mois dans la métro-
pole et 3 mois et 28 jours en Algérie* Le renvoyer devant
le Gouverneur général de l'Algérie pour être procédé à la
liquidation de la pension à laquelle il a droit – Vu la dé-
cision attaquée Vu les observations présentées par le Mi-
nistre de l'Intérieur, en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées
comme ci-dessus, le 20 novembre 1918, et tendant au rejet
de la requête par les motifs que le requérant remplissait déjà
la double condition imposée par l'art. 11 S 2 du décret du
27 septembre 1907 avant sa nomination de desservant de la
circonscription de Montagnac (Remschi) puisqu'il était âgé
de plus de /|o ans et qu'il ava'it exercé en France pendant plus
de i5 ans des fonctions ecclésiastiques rémunérées par l'Etat;
qu'il a bénéficié pour les services accomplis en France d'une
allocation temporaire qui lui a été concédée en vertu de l'ar-
ticle 11 § 6 de la loi du 9 décembre 1905 et qu'il n'a exercé
en Algérie des fonctions ecclésiastiques rémunérées par une
indemnité temporaire de fonctions que pendant 3 mois et 28
jours Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,
notamment les observations présentées par le Gouverneur
général de l'Algérie, enregistrées comme ci-dessus le 27 août
1918; – Vu la loi du 9 décembre 1905 – Vu le décret du
27 septembre 1907 – Ouï M. Vel-Durand, maître des requê-
tes, en son rapport – Ouï M. Corneille, maître des requêtes,
commissaire du Gouvernement, en ses conclusions Con-
sidérant qu'il résulte du rapprochement des termes de l'arti-
cle 11 de la loi du 9 décembre iqo5 avec ceux de l'article 11
du décret du 27 septembre 1907 que les dispositions de ce
texte réglementaire ne sont applicables qu'aux ministres des



cultes qui, lors de la publication du dit décret, étaient sala-
riés par la Colonie Considérant qu'il résulte de l'instruc-
tion que l'abbé Grimaud, lors de la publication du décret du
27 septembre 1907, n'était titulaire d'aucune fonction sacer-
dotale rémunérée par l'Algérie que, par suite, il n'est pas
fondé à soutenir que c'est à tort que, par la décision atta-
quée, le Gouverneur général de l'Algérie a rejeté sa demande
tendant à obtenir une pension

Décide – La requête susvisée de l'abbé Grimaud est re-
jetée.

MM. Romieu, prés. Vel-Duba^d, rapp. Grueille, com.
du gouv.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

18 octobre 1922

Algérie, nullités de procédure, caractère facultatif.

En Algérie, les nullités de procédure sont facultatives pour
le juge. (1).

Par application de cette disposition, il n'y a pas lieu de

prononcer la nullité d'un acte d'appel portant des mentions
contradictoires au sujet de la personne à laquelle la copie a
été remise si, en fait, il n'est résulté de ce vice de forme aucun
préjudice pour l'intimé. (2).

(1-2) La Cour Suprême rappelle ici aux tribunaux [lato sensu), algé-
riens que les nullités, des exploits et des actes de procédure sont facul-
tatives en Algérie et, par suite, en Tunisie. Alors même que la viola-
tion de la loi est établie, le juge est libre d'admettre ou de rejeter
la nullité invoquée. Les nullités que le juge doit admettre, et même
prononcer d'office, sont celles qui sont édictées par l'ordonnance' du
16 avril 1843. Pour toutes les autres, il a un large pouvoir d'apprécia-
tion .[Sur là portée de la règle, voir E. Larcher, Législ. Alg., 3e édition
1923, T. II, n° 431]. La règle de la législation algérienne est évidem-
ment supérieure à celle de la législation française, vers laquelle sem-
blent tendre cependant nos tribunaux algériens, à savoir l'obligation
de prononcer la nullité, alors mémo que l'irrégularité commise n'au-
rait, en fait, causé aucun préjudice à la partie lésée. « Il ne sert à rien
d'annuler, pour quelque omission ou quelqu'erreuï- minime, une pro-
cédure qui pourra être-refaite régulièrement le seul résultat d'une
annulation est d'augmenter, d'une façon parfois fort lourde, les frais
du procès. Il n'y a utilité à prononcer la nullité qu'autant que l'inob-



(Patéras c. Cattan)

Sur pourvoi de M. P., en cassation d'un arrêt de la Cour
d'Alger du 29 décembre ip,i3, la Cour Suprême a rendu l'ar-
rêt suivant

LA COUR, Sur le premier moyen et le moyen addition
nel réunis – Vu l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre
18/12 – Attendu que, d'après cette disposition, ma'inlfmuc
en vigueur par l'art. ,16 de l'ordonnance du 16 avril j843.
relative à l'exécution, en Algérie, du Code de procédure civile,
les nullités d'exploits sont purement facultatives devant les
tribunaux d'Algérie, et- ceux-ci peuvent, suivant les circons-
tances, les accueillir ou les rejeter Attendu que la copie
signifiée de l'acte d'appel principal de Patéras portait et! tête
qu'elle avait été remise à Callan, étant en son domicile et pe-
lant à sa personne, et, à la fin,, qu'elle avait été délivrée par
1 huissier parlant à la personne dcZangouri, employé de l'in-
timé, contradiction qui rendait inipossible de déterminer,
d'après les énonciations mêmes de l'acte, à qui il avait été îe-
mis Attendu qu'au lieu de rechercher s'i, en raison des cir
constances, et, particuliàrement, du défaut de tout préjudice
pour l'intimé, il convenait ou non de prononcer la nullité de
l'exploit, la Cour d'appel d'Alger a déclaré l'acte atteint (d'une
nullité absolue et substantielle que l'art. /|6 de l'ordonnance
du 16 avril i8.'i3 ne saurait couvrir» en quoi elle a méconnu
l'étendue de sa propre juridiction et violé, par refus d'ap-

servation des prescriptions légales a causé un préjudice c'est de te
préjudice que les tribunaux nigériens sont juges ils n'annuleront que
s'il existe. » [E. Larcher, op. cit., n° 430]. La Cour d'Alger avait pure-
ment et simplement constaté et prononcé la nullité, sans s'enquérir lu
point de savoir s'il y avait eu préjudice pour la partie adverse-. Or, il
ressort des termes de l'acte annulé par la Cour que la signification
en avait été faite au domicite réel de l'intéressé. Cette signification
répondait donc au vœu de, l'article 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843.

– L'arrêt de la Cour Suprême porte que « en vertu, des #rt. '3 et 09

combinés de l'ordonnance rie. 1843. a L'ordonnance du 16 avril 1843 ne
comporte que 48 articles. Il faut lire art. 3 et 46 combinés. », l'arti-
cle 46 décidant que « la disposition de l'article 69 de l'ordonnance du
20 septembre 1842 continuera d'être exécutée, à l'exception! des nullités
établies par la présente .ordonnance. » (V. Est. et Lef., Code de l'Algé-
rie, p. 53, 1'» colonne]. «

II n'est peut être pas inutile de relever queja Cour d'Alger avait, 1e
23 février 1912 [Ii. A. 1913. 2. 332] statué dans le sens de la Cour de
Cassation Georges Recienwald.



plication, le texte de loi ci-dessus visé Attendu, il est
vrai, qu'en vertu des art. 3 et 6g combinés de l'ordonnance
de i8/|3, un exploit d'ajournement qui n'a été signifié, ni à
la personne, ni au domicile réel du défendeur, est nul, ei;
Algérie, d'une nullité que le juge est tenu de prononcer –
Mais, attendu que, des termes même de l'acte litigieux, il
résulte qu'il avait été remis, soit à Guttan, soit à Zangouri,
mais, en tous cas, au domicile réel de l'intimé; Et attendu
que l'examen des faits visés par l'appel principal est de nature
à influer sur le jugement de l'appel incident. Par ces mo-
tifs, Et sans qu'il y aiL lieu de statuer sur l'autre moyen
du pourvoi Casse.

AÎM. Satirut, Premier-Président, prés. Ambroisc Colin.
cons. rapp. Depeiges, av. gén. MM™ André Moiuli.ot t
Labbé, av. 1

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

26 avril 1923

Cour criminelle, mineur de dix-huit ans, discernement, faits distincts,
questions séparées.

Lorsqu'un mineur âgé de moins de dix-huit ans est traduit
devant la Cour Criminelle sous l'accusation de plusieurs cri-
mes, la question des discernement doit, à peine de nullité,
être posée séparément pour chaque chef d'accusation (1).

(Adnane. Mohand Sadek ben Abdallah c. min. pub.)

ABHÊT

LA COUR, – Sur le moyen, pris de la violation des arti-
cles .V10 du Code d'instruction criminelle, ior de la loi du
i3 mai i836, 10 et 11 de la loi du 3o décembre igo2 Vu
ces articles Attendu que, dans toute accusation portée
contre un mineur de dix-huit ans, la Cour criminelle doit être
interrogée sur la question de savoir si l'accusé a agi avec dis-
cernement que le discernement est un élément essentiel1 de

la €ulpabilité légale et, par suite, une partie substantielle de

(1) En ce sens (à l'époque, pour le mineur de moins de seize ans)
Cass, 9 fév. 1854, D. P. 54. 1. 88.



J'accusation sur chacun des faits qui en sont l'objet Que
des solutions différentes sur la question de discernement pou-
vant être motivées pur des circonstances qu'il appartient à la
Cour Criminelle d'apprécier souverainement, sur chacun des
chefs d'accusation, il doit être posé, au sujet du discerne-
ment, autant de questions distinctes qu'il y a de faits prin-
cipaux dans la poursuite – Attendu, en fait, que le deman-
deur, âgé de moins de dix-huit ans, a été renvoyé devant la
Cour Criminelle de Bougie comme accusé d'un assassinat, de
deux tentatives d'assassinat et d'un vol qualifié, crimes con-
comitants Attendu qu'après avoir posé des questions dis-
tinctes pour chacun de ces faits, le président de la Cour Cri-
minelle n'a posé qu'une question de discernement commune
à tous les chefs de la poursuite Qu'ainsi la Cour Cri-
minelle s'est trouvée dans la nécessite de statuer par une seu-
le réponse sur cet élément, de la culpabilité, relativement aux
quatre faits principaux et n'a, pu répondre distinctement pour
chacun d'eux Que la question posée et la réponse sont
donc entachées du vice de complexité et constituent une vio-
lation des textes visés au moyen Par ces motifs Casse
et annule l'arrêt du 3 mars 1923 de la Cour Criminelle de
Bougie qui a condamné Adnane Mohand Sadek ben Abdal-
lah à la peine de mort.

MM. Bard, prés. Petitieb, rapp. Bloch-Laroque, av.
gén. MM" Lemajnissier et Aguillon, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (Ch. de rév.j

ia novembre 1921

Droit musulman, preuve, serment, jugement, pourvoi,
cas d'admissibilité.

Un jugement qui défère un serinent, en se basant sur
un jugement antérieur qui a tranché une question de mino-
rité, ne peut être l'objet d'ure pourvoi en révision, pour viola-
tioti des règles du droit musulman relatives à la majorité, si
plus de deux mois se sont écoulés depuis la date au premier
jugement.

En principe, le pourvoi en révision ne peut être formé
contre les décisions qui admettent ou rejettent tel ou tel mode
de preuve. •



Il n'en est autrement que si, dans une matière soumise à
pourvoi, le droit musulman a spécialement réglementé les mo-
des de preuves admissibles en cette matière et la façon dont
ces preuves doivent être administrées.

Tel n'est pas le cas en matière de chefâa.

(Mohamed Srir ben Belkacem c. El Hafnaoui ben et Fadj Moh.)

ARRÊT

LA COUR, – Ouï M. le conseiller Constant en son rapport
Ouï M. l'avocat général Poinsier en ses réquisitions – Ouï

M" Mercier et M° Otten, avocats, en leur plaidoiries – Et
après en avoir délibéré conformément à la loi Attendu que
le pourvoi est régulier et recevable en la forme; Attendu
que sur l'appel interjeté par Si Mohamed Sghir ben Si Belka-
cem ben Noui d'un jugement du cadi de Sidi Okba du 29 mars
1920, qui le déboutait d'une demande en chefâa relative à des
parts indivises de divers immeubles, encore soumis au statut
réel musulman, vendues par certains de ses co-propriétaires à'
Si Mohamed Lamine, El llasscn et Barkate fils d'El Hafnaoui
ben el Hadj Mohamed ben Barkate ben Ezzir, le tribunal de
Batna rendait, le i5 décembre 1920, un jugement contradic-
toire, avant dire droit par lequel il autorisait l'appelant, re-
trayant, à prouver par tous moyens en son pouvoir, qu'il avait
.offert au cadi de Sidi Okba, la consignation du prix des ven-
tes des parts indivises dont il s'agit – Attendu que, par un
autre jugement contradictoire du 9 février 1921, le tribunal de
Balna, ordonnait que l'appelant établirait, par tons moyens en
son pouvoir, notamment'par une déclaration du premier juge
i" la date de l'introduction de sa demande en retrait, 2° celle
de son offre au cadi de Sidi Okba, de consigner le prix de ven-
te Attendu qu'en exécution de ce jugement le tribunal de
Batna procéda à une enquête au cours de laquelle il recueillit
les dépositions du cadi de Sidi Okba et de l'un de ses bacha-
dcls Attendu que l'enquête parachevée, l'appelant produisit
une lettre du cadi de Sidi Okba, au mandataire du retrayant
du 20 décembre 1920, dans laquelle ce magistral reconnaissait
que ce mandataire avait par deux fois, offert de consigner
à la Mahakma le prix des ventes et déduisait les motifs qui l'a-
vaient déterminé à refuser la consignation Attendu que,
dans ces conditions, le tribunal de Batna, ne se trouvant pas
suffisamment éclairé pour statuer au fond, déférait, par juge-
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ment contradictoire du 20 avril ig2i, à l'appelant, le serment
suivant, pour être par lui prêté, à la mosquée de Sidi Okba, un
vendredi, à l'heure de la prière « Par Dieu, en dehors de qui
il n'existe pas d'autre div'inité, je jure qu'à l'audience, le jour
même où je formais ma demande -en retrait devant le cadi de
Sidi Okba, j'ai offert de verser la somme réelle du montant de
la chefâa et que le cadi a refusé d'accepter » – Attendu que
c'est,contre ce jugement qu'est dirigé le pourvoi; – Sur le
premier moyen Attendu que le pourvoi fait grief au juge-
ment entrepris d'avoir admis que le retrayant était mineur aux
risques des ventes incriminées, par le motif qu'il était alors
âgé de moins de 21 ans, ce qui permet aux juges d'appel de
décider que le délai du retrait n'avait pas couru à son encontre,
que, par suite, le retrayant avait introduit, en temps utile, son
instance en retrait et de lui déférer le serment ci-dessus rap-
porté – Attendu, à la vérité, que les juges d'appel ont pu
déférer ce serment au retrayant parce que, pour eux, il
était établi qu'en raison de la minorité du retrayant résultant
de la simple considération de son âge, le délai imparti pour
l'exercice de la chefâa n'était pas expiré en octobre 1919, épo-
que de l'introduction de la demande en retrait Mais atten-
du que le jugement entrepris ne prononce sur aucun de ces
points Attendu que c'est le jugementdu i5 décembre 1920
qui les tranche définitivement en fait et en droit, bien que
d'une façon implicite, dans le sens de la recevabilité de l'ac-.
tion Attendu que ce jugement du i5 décembre 1920,
n'ayant pas été frappé d'un pourvoi, avait acquis la force de
la chose jugée plus de deux mois avant le jugement déféré
Attendu que ce dernier jugement, qu'i n'a d'autre objet que la
délation du serment au retrayant a donc pu, à bon droit, s'ap-
puyer virtuellement sur le jugement irrecevable du i5 décem-
bre 1920 pour déférer au retrayant le serment dont s'agit et
que, par suite, le premier moyen du pourvoi ne saurait at-
teindre le jugement entrepris Attendu que, de ce chef, le
pourvoi manque en conséquence ~de base légale^ – Sur le se-
cond moyen Attendu que le pourvoi reproche aux juges
d'appel d'avoir, pour asseoir leur décision sur la réalité de l'of-
fre de consignation des prix de ventes dans le délai légal, déféré
au retrayant le serment rapporté ci-dessus Mais attendu que
le pourvoi en révision est une voie exceptionnelle de recours
qui ne peut entreprendre que les jugements endernier ressort
prononçant sur les matières limitativement énumérée» par l'ar-



ticle 5a du décret du a5 mai 1892, et pour lesquelles, seules, est
institue ce pourvoi Attendu qu'un tel pourvoi ne saurait
donc en principe s'attaquer aux décisions en dernier ressort
qui admettent ou repoussent tel ou tel mode de preuve
Attendu, que, sans doute, il en va autrement, lorsque, dans une
matière soumise au pourvoi par le décret sus-visé, le droit
musulman a spécialement réglementé les modes de preuves
admissibles en cette matière et la façon dont ces preuves doi-
vent être administrées

Mais, attendu qu'aucune disposition de la loi musulmane ne
modifie, en matière de ehefâa, le droit commun des preuves
musulmanes, en ce qui concerne le point particulier soumis à
la Cour, de savoir à qu'i, du rctrayant ou du retrayé, doit être
déféré le serment, pour établir si le retrayant o un n'a pas,
dans les trois jours de la demande de retrait, consigné ou
offert de consigner le prix de l'immeuble qui fait l'objet de la
demande Attendu, en conséquence, que, de ce chefs, !e,

pourvoi n'est pas reeevable au fond
Par ces motifs En la forme, reçoit le pourvoi formé le 177

juin 192 par M. le procureur général contre le jugement dé-
finitif du tribunal de Batna, du 20 avril tqst Au fond, sur
le premier moyen, le déclare mal fondé, et sur le second, le
déclare irrecevable

MM. Boxelli, Prés.; Poinsier, av.; M" Mercier, av.; M. le
Bâtonnier Otten.

COUR D'ALGER (Ch. de rêv.)

7 février 1920

Chambre de révision, compétence, droits immobiliers, droit d'irri-
gation, droit musulman, preuve testimoniale preuve écrite, valeur
probante.

L'art. 5a dit décret dit 25 mai en énumérant, parmi
les cas de pourvoi en révision musulmane, les instances rela-
tives aux immeubles non francisés, a eu en vue, non pas seu-
lement les maisons ou les terrains,mais aussi tous les droits
afférents à ces immeubles, et notamment les droits d'irrigation,
surtout, dans le sud algérien, où le sol n'est productif qu'à in
condition d'être irrigué. Par suite, une instance relative à un
tel droit d'irrigation peut donner ouverture à pourvoi en révi-
sion.



En droit musulman, la preuve par écrit est la meilleure de
toutes les preuves, et la preuve testimoniale ne peut être admise,

que lorsqu'il n'existe aucune preuve écrite du fait soumis
à l'examen du juge, qui devra toujours préférer cette dernière,
surtout quand l'écrit a été dressé par un cadi.

(El lladj el Mokhtar c. Mohammed ben M'hamed et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'exception d'irrecevabilité du pourvoi sou-
levée par Mohammed ben M'hamed ben Ali et tirée de ce que
le jugement du tribunal de Batna qui fait l'objet de ce pourvoi,

((
a statué uniquement sur la preuve de la vente d'un droit d'ir-

rigation considéré indépendamment des terres et jardins d ir-
riguer que dès lors il ne s'agissait pas d'un immeuble et que
par suite le pourvoi a été fait en dehors des cas prévus par l'ar-
ticle 5a du décret du 20 mai 1892 Attendu que. le litige
soumis à l'examen du cadi de 'l'olga et plus tard, en appel, à
celui du tribunal de Batna, portait sur une oudjeba d'eau ou
droit à douze' heures d'irrigation, tous les quatorze jours, au
moyen de l'eau provenant de la source dite Ain ben Ettebi et
s'écoulant par le Sakiat Rassauta, droit dont la propriété était
revendiquée par Mohammed ben M'hamed ben Ali, sus-nommé,
à l'encontre d'un sieur el lladj el Mokhtar ben Mohammed qui
prétendait être lui-même propriétaire de cette oudjeba, par sui-
te de la vente qui lui en avait été consentie précédemment,
disait-il, par un sieur Ahmed ben Mohamed ben el Haoiimme,
à qui le droit d'irrigation litigieux avait appartenu jusque là

Or, attendu que sil' est vrai, comme l'a soutenu Mohamed
ben M'hamed ben Ali, que l'eau, prise en elle-même et à l'exclu-
sion de tout immeuble susceptible d'en utiliser l'emploi, ne
peut être considérée que comme objet mobilier, il est égale-"

ment certain et incontestable qu'un droit d'irrigation portant
sur l'eau dérivée d'une source, s'exerçant au moyen de canaux
spécialement destinés à cet usage et ayant pour but de fertiliser
le sol, est un droit immobilier, alors même que cette eau pro-
viendrait d'un lieu autre que les terrains auxquels est affecté
ce droit d'irrigation Attendu qu'il n'est pas douteux que le
législateur, lorsqu'il a parlé, dans l'article 5a du décret précité
du a5 mai iSj)-», des immeubles appartenant à des indigènes
musulmans dont la propriété n'est pas établie conformément à
la loi de tS^S ou par des titres français, a eu en vue, non pas



seulement les maisons oules terrains, ma'is aussi tous les droits
afférents à ces immeubles et destinés à en faciliter l'usage,
l'exploitation ou la mise en valeur, c'est-à-dire, à en tirer tout le
parti possible Attendu que, dans l'espèce soumise à l'exa-
men de la cour, le droit d'irrigation en litige doit d'autant plus
être considéré comme immob'ilier qu'il s'exerce sur des terrains
situés dans le Sud algérien, région où le sol, pour être produc-
tif, doit nécessairement être irrigué, et que, sans l'eau qui les

'fertilise, ces terrains seraient, en quelque sorte, dépourvus de
toute valeur au point de vue de la culture – Attendu qu'il y
a lieu, dès lors, de déclarer recevable le pourvoi de M. le pro-
cureur général. Au fond, Attendu que l'instance dont il
s'agit, avait pour objet de faire décider quel était, de Moham-
med bon M'hamed ben Ali, demandeur, ou d'El.lladj el Mokh-
tar ben Mohammed, l'un des défendeurs, celui qui devait être
déclaré propriétaie du droit d'irrigation litigieux, chacune de

ces deux parties en cause déclarant avoir acquis ce droit, pour
le prix de /i.ooo francs, du sieur Ahmed ben Mohammed ben
el Ilossine, sus-nommé Or, attendu que le demandeur pré-
tendait faire résulter la preuve de l'existence de son droit du
témoignage de trois personnes auxquelles le défendeur aurait
dit qu'il avait acheté l'oudjeba pour son compte, à lui, de-
mandeur alors que ce même défendeur niait le fait altesté
par les témoins et invoquait à l'appui de sa prétention à la
propriété de cette même oudjeba un acte régulièrement dressé
par le cadi de Tolga le 20 octobre 191 7, relatant qu'en présence
de ce magistrat, le vendeur du dro'it d'irrigation, Ahmed ben
Mohammed ben el Hossine, avait déclaré avoir aliéné ses droits
de propriété sur cette oudjeba au profit du défendeur el Hadj
el Mokhtar ben Mohammed, moyennant le prix ci-dessus indi-
qué de 4.000 francs, sur lesquels ce vendeur reconnaissait avoir
r^çu de son acheteur el ITadj el Mokhtar, antérieurement à
l'acte, une somme de i.5oo francs et dont le solde, soit 2.5oo
francs, avait été payé par ce même acheteur à la vue du cadi
< Tolga, rédacteur de l'acte – Attendu qu'il est de principe,
en droit musulman, que la preuve par écrit est la meilleure de
toutes les preuves Attendu que si la loi coranique autorise
d'une manière générale la preuve testimoniale, cela ne peut-être
que dans le cas où il n'existe aucune preuve écrite du fait sou-
mis à l'examen du juge, qui devra toujours préférer cette der-
nière à la preuve par témoins, laquelle offre moins de garanties
que l'octe écrit, surtout quand celui-ci a été dressé par un cadi,
c'est-à-dire par un officier public spécialement investi du man-
dat de constater par écrit les conventions intervenues entre les



parties ayant recours au ministère de ce cadi Attendu que
n'est donc à tort que le tribunal de Batna a cru devoir tenir
pour non avenu et annuler l'acte précité, du 20 octobre 1917,
dressé par le cadi de Tolga, acte dont ce tribunal ne mettait pas
en doute l'authencité en la forme, mais auquel il refusait de
reconnaître toute valeur probante, et qu'il a, au contraire, re-
tenu comme preuve de l'existence du droit de propriété du de-
mandeur Mohammed ben M'hamed ben Ali sur 1 ondjeba liti-
gieuse, l'affirmation d'un témoin entendu à la requête de ce
demandeur et les éléments fournis par l'audition des parties
en cause, recueillie par les juges au cours d'une comparution
personnelle Attendu en effet, que l'acte du cadi, conçu en
termes précis, sans ambiguïté, et dont la régularité n'était pas
contestée, était de nature à prouver d'une façon complète l'exac-
titude des faits que les parties contractantes avaient voulu faire
constater, c'est-à-dire, la vente par Ahmed ben Mohammed et
l'achat par celui-ci du droit dTrrigation dont il s'agit, pour le
prix de /1.000 francs, entièrement payé, sans que l'acheteur eût
reconnu que l'acquisition était faite pour le compte de toute
autre personne, notamment de Mohammed ben M'hamed ben
Ali Attendu que la preuve résultant de cet acte ne pouvait

rtre infirmée par une preuve testimoniale, alors que, celle-ci
n'était appuyée sur aucun document émanant de l'acheteur
El Hadj El Mokhtar et un commencement de preuve par écrit

Attendu que le tribunal de Batna a ainsi violé les disposi-
tions de la loi coranique en matière de droits immobiliers
appartenant à des indigènes musulmans non soumis ù la loi
française qu'il y a lien, dès lors, de faire droit aux conclu-
sions de M. le procureur général

Par ces motifs – Reçoit comme régulier en la forme le pour-
voi formé le i5 septembre 19 19, à l'encontre du jugement pré-
cité du tribunal de Batna, du 16 juillet 1919 – Au fond
faisant droit, annule comme contraire à la loi musulmane,
le jugement déféré Et évoquant Déclare Mohammed
ben M'hamed ben Ali mal fondé dans la demande par lui for-
mée devant le cadi de Tolga et tendant à voir condamner le dé-
fendeur el Hadj el Mokhtar ben Mohammed à délaisser à son
profit, à lui demandeur, le droit d'irrigation dont il s'agit et
en payement de dommages-intérêts l'en déboule el le con-
damne en tous les dépens

MM. DEBRACH, prés. Sabardin, rapp. NonES, subst. du proc.
fjt'n. – M8" L'Admiuai,, Gouttebauon, Tulov, Rimhai i>, Meh-
cieb et Giviiy, av.



COUB D'ALGER (Ch. de rév.)

29 mai 1920
( –

Aïdda. computation, mariage pendant l'aïdda, nullité, répudiation
moyennant rançon, effets.

L'aïdda se compte par mois luna'u-es (1).
Le mariage conlracté par une .femme en étal d'aïdda est

radicalemcnt nul (2) alors même qu'il aurait été suivi de con-
sommation(3.

La répudiation moyennant rançon est un vérilable divorce
qui dissout définitivement la meriage (4).

(Benkaddour ben Slimane c. Omar ben el hadj Abdelhadi)

ARKÊT

LA COUR, – Attendu que le 18 septembre 191 7, Renkad-
dour ben Sliman a répudié sa femme llalima bent Abdelka-
der Attendu que le cinq décembre de la même année
Halima s'est remariée au nommé Omar ben el lladj Abdel-
kader – Attendu que le 2t novembre tqt8, Halima ayant
mis au monde un enfant du sexe masculin du nom de Mo-
hainmcd, le premier mari Benkaddour en a revendiqué la
paternité; Attendu que le cadi d'Allou saisi du litige, a,
par décision du janvier 191g, attribué la paternité de i'en-

fant au deuxième mari, Omar ben el Hadj Abelhadi
Attendu que, par jugement du 26 juillet de la même année,
le Tribunal de Mostaganum a, sur appel, confirmé cette dé-
cision – Attendu que pourvoi régulier a été formé à l'cn-
contre de ce jugement, motif pris de ce que les décisions sus-

(1) Et non par périodes menstruelles. En ce sens Alger, 19 juillet
1869, Sautayra et Cherbonneau, I, 11° 251 14 décembre 1884, R. A.
1886. 2. 301.

(2) Le principe est formulé dans le Koran, sourate II, verset 236.

Cf. Khalil, trad. Perron, II, p. 319.
En ce sens Alger, 14 décembre 1884, précité.
(3) Les hanafltes admettent la validité du mariage contracté pen-

dant l'aïdda ils exigent seulement que la cohabitation soit différée
jusqu'à l'expiration du délai de retraite légale (Saut. et Cherb., l,
n° 91).

14) En ce sens Alger, 25 novembre 1890, R. A., 1891. 2. 216 13 jan-
vier 1892, Robe, 1892, 26.



visées avaient violé la loi musulmane en déclarant valable In
deuxième mariage de llalimâ avec Omar – Attendu que,
dans l'espèce. l'aïdda devant être comptée par mois lunaires,
llalima a contracté mariage avec Omar avant l'expiration du
délai de trois mois, c'est-à-dire, alors qu'elle'était en état de.
retra'ite légale – Attendu que ce contrat étant dès lors ra-
dicalement nul, sa consommation physique n'a pu faire naître
la puissance maritale Attendu que les juges d'appel n'a-
vaient qu'a constater son inefficacité et son inexistence"; –
Attendu qu'en ne le faisant pas ils ont violé les principes du
droit musulman Attendu qu'il convient donc d'annuler
les déclarations déférées, et, ce faisant, de décider par voie
d'évocation que la paternité de l'enfant a élé à tort attribuée
à Omar Attendu toutefois que l'admission du pourvoi ten-
dant à l'annulation du deuxième mariage ne saurait avoir
pour conséquence de faire revivre avec ses effets. le premier
mariage de llal'ima' avec ben Kaddour – Attendu en effet
que l'acte du 18 septembre 1917, aux termes duquel Ben Kad-
dour a répudié sa femme est un acte de répudiation moyen-
nant rançon, c'est-à-dire un 'véritable divorce, de telle sorte
qu'en l'espèce l'enfant réclamé doit rester simplement annexé
i sa mère sans qu'il puisse être décidé de sa paternité

Par ces motifs fîeyoit le pourvoi régulier en la forme";
Et faisant droit aux conclusions de M. Je Procureur géné-

ral développées et modifiées par des conclusions addilionnel-
les posées et prises i l'audience Annule le jugement rendu
par le Tribunal de Mostaganem le 26 juillet 191 9 – Et évo-
quant – Dit nul le mariage contracté par Omar ben el had^
Abdelhad'î le 5 décembre 191 7, avec Ilalima bent Abdclkader

Dit en conséquence que la paternité de l'enfant de llalima
bent Abdclkader ne peut être attribuée à Omar"; Dit que
l'acte du 18 septembre 1917 ne constitue pas une simple répu-
diation révocable, mais une répudiation moyennant rançon,
c'est-à-dire un divorce – Dit que la paternité du dit enfant
né hors mariage le 21 novembre 1918 après divorce du 18

septembre 1917 est également refusée à Ben Kaddour ben
Slimane. `

MM. DEimAfiii, prés. Goin, rapp. Noués, subst. du Proc.
gén'. ;-M° Basset, av



CONSEIL D'ETAT

20 février i<)«4

Guerre de 1914, indemnité pour perte de loyers, propriétaire domici-
lié en Algérie, immeubles situés en France, refus.

Les indemnités pour perte de loyer ne sont allouées qu'aux
bailleurs exemptés de l'impôt général sur le revenu à raison de
la modicité de leur revenu net total annuel.

Si cette disposition est applicable à l'Algérie, elle s'applique
uniquement aux indemnités réclamées à l'Algérie à raison de
pertes de loyers subies en territoire algérien et ne peut servir
de base à une action en indemnité dirigée contre l'Etat à rai-
son de perles afférentes à des immeubles situés en France (i).

(Dame Truffaud, veuve Croisé)

Aiibêt

LE -CONSEIL D'ETAT, statuant ait Contentieux, Section du
Contentieux, ile Sous-Section, Vu la requête présentée par
la dame Truffaud (Jeanne, August'ine), veuve Croisé, demeu-

(1) Par l'arrêt ci-dessus le Conseil d'Etat confirme une jurisprudence
qui avait déjà été adoptée dans un arrêt du 25 novembre 1922 (Affaire
Blin) concernant le cas inverse.

Il s'agit ici d'un contribuable demeurant en Algérie et ayant' subi
des pertes de loyers en France. L'arrêt Blin concernait le cas d'un
autre contribuable demeurant en France et ayant subi des pertes de
loyers en Algérie.

Le raisonnement de l'Administration, adopté par le Conseil d'Etat,
paraît empreint de quelque sophisme.

Les textes qui régissent la matière sont les articles 29 et 64 de la
loi du 9 mars 1919, et l'article 1" du décret du 13 septembre 1919.

L'article 29 détermine quels sont les propriétaires qui ont droit à
l'indemnité

L'article 64 déclare que la loi du 9 mars 1919 est applicable à l'Algé-
rie

Le décret du 13 septembre 1919, se borne à préciser comment sera ré-
glé le droit à indemnité en Algérie.

De la lecture de -ces textes, il résulte que, pour avoir droit à l'in-
demnité pour perte de loyers, il suffit au propriétaire dont les loca-
taires auront été exonérés de justifier qu'il n'est pas soumis à l'impôt
général sur le retenu (s'il est domicilié -en France) ou ï l'impôt com-
plémentaire sur le revenu (s'il habite l'Algérie), en raison lie la modi-

REV. ALG. 1922-1923, 2" p. 17



rant à Azazga (Alger), ladite requête enregistrée au secrétariat
du contentieux du Conseil d'Etat, le 18 novembre 1922, pt
tendant a ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision, en
date du 16 septembre 1922, par laquelle le Ministre des Finan-
ces a rejeté le recours par elle formé contre la décision du
directeur de l'enregistrementet du timbre du département de la
Seine lui déniant tout droit à être indemnisée par l'Etat des per-
tes de loyer par elle subies et afférentes à un immeuble situé à
Paris Ce faisant, attendu que la loi n'indique pas que les
bailleurs ne résidant pas dans la métropole sont exclus du
bénéfice de l'article 29 de la loi du g mars 1918; – Condam-

cité de son revenu net annuel – ou encore qu'il ne paye l'impôt que
pour une somme inférieure à certains maxima.

Telle est la condition Imposée par la loi.
A cette condition, seule nécessaire du moment que le propriétaire

justifie du fait de l'exonération de ses locataires, la jurisprudence ci-
dessus en ajoute une autre.

Son raisonnement, à la vérité ingénieux, se résume ainsi « je ne
« considère que les rôles français vous n'y figurez pas mais comme
« je sais que, domicilié en Algérie, vous n'y pouvez je vous
« dénie le bénéfice de l'article 29 peu importe que vous ne figuriez pas
« sur les rôles de l'Algérie en raison de vos faibles revenus. Si vous

ne figurez pas sur. les rôles de la Métropole, c'est pour une autre
cause c;est parce que vous n'êtes pas domicilié sur le territoire de
la France continentale. »

On voit le vice de ce raisonnement..– La loi du 9 mars 1918 est
applicable en France .comme en Algérie (article 64). Les français de la
Métropole en bénéficient (article 29). Les Français d'Algérie peuvent
s'en prévaloir (décret de 1919). Or, d'après la jurisprudence, la loi,
applicable' à la Métropole, applicable à l'Algérie, cesse d'être applicable
pour ceux qui ont des intérêts sur les deux territoires.

Deux raisons de posséder un droit, en s'additionnant, aboutissent
tiinc, en l'état actuel, à la suppression de ce droit.

Si Madame Truffaud avait demandé le bénéfice de l'article 29, sous
le prétexte que ses revenus, en Algérie, n'atteignent pas le chiffre maxi-
mum prévu par ce texte, l'Administration n'aurait pas manqué de
lui opposer et à juste titre qu'elle avait pu toucher des revenus
en France et qu'elle ne peùl être exonérée que si l'ensemble de ses
revenus, tant en France qu'en Algérie, est inférieur au maximum sus-
dit.

Le même raisonnement devait, semble-t-il. s'appliquer, en sens inver-
se, dans l'espèce, actuelle. Il n'y a pas de cloison étanche entre la
France continentale et l'Algérie. Si l'ensemble des ressources de Ma-
dame Truffaud est inférieur au chiffre fixé par l'article 29, le bénéfice
de l'indemnité ne pouvait, ce semble, lui être refusé.

••
Jean NICOLAY,

Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation,



ner l'Etat h lui payer une indemnité de 1 6.864 fr. 3o, égale a
la moitié des pertes éprouvées Vu la décision attaquée

Vu, enregistré comme ci-dessus, le 3o avril 1923, le mémoire
en défense présenté au nom de l'Etat par le Ministre des Fi-
nances et tendant au rejet de la requête, par le motif que la
dame Truffaud, n'étant pas assujettie à l'impôt général sur le
revenu, mais pour une cause autre que la modicité de son
revenu net total annuel savoir le fait qu'elle n'a pas de
résidence dans la métropole. ne se trouve pas dans les
conditions exigées par la loi pour prétendre à une indemnité
de l'Etat, à raison de pertes subies en France, sa situation, au
regard de l'impôt complémentaire sur le revenu, étant, à ce
point de vue, sans importance Vu la loi du g mars 19 18

Vu les décrets des 3o novembre et ier décembre 1918 et l'i
septembre 191g; Ouï M. Re'inach, auditeur, en son rapport

Ouï M. Mazerat, maître des requêtes, commissaire du gou-
vernement, en ses conclusions

Considérant que les indemnités pour pertes de loyers pré-
vues par l'article 20 de la loi du g mars igiS ne sont, en
vertu de ce texte, allouées qu'aux bailleurs exemptés de l'im-
pôt général sur le revenu à raison de la modicité de leur re-
venu net total annuel ou assujettis à cet impôt pour des chif-
fres ne dépassant pas les maximas, variant avec la population,
fixés par la loi Considérant que si, à la vérité, aux termes
de son article 64, la loi susvisée est applicable à l'Algérie et
que si, en vertu du décret du i3 septembre igig, pris en
exécution, dudit article, les indemnités pour pertes de loyers-
sont réglées d'après le montant du revenu imposé au rôle de
l'impôt complémentaire sur l'ensemble du revenu qui sert de
base au calcul de ces indemnités aux lieu et place de l'impôt
général sur le revenu, ces dispositions s'appliquent unique-
ment aux indemnités réclamées à l'Algérie à raison de pertes
de loyers subies en territoire algérien et ne sauraient servir de
base à une aclion en indemnité dirigée contre l'Etat à raison
de pertes afférentes à des immeubles situés en France
Considérant qu'il résulte de l'instruction que la dame Truf-
faud ne réside pas en France et que, par suite, elle ne pouvait,
en vertu des dispositions de l'article 6 de la loi du i5 juillet
191/1, quelle qu'eût été l'importance de son revenu, être assu-
jettie à l'impôt général sur le revenu pour l'ensemble de ses
ressources qu'ainsi, c'est pour une cause autre que la modi-
cité de son revenu net total annuel qu'elle ne figure pas aux
rôle de l'impôt général pour les années en cause qu'il suit de



là qu'elle ne remplit pas es cpndilions légales pour obtenir de
l'Etat une indemnité à raison des pertes de loyers qu'elle a
subies eu France;

Décide La requête susvisée de la dame Truffaud est
rejetéc.

MM. Homieu, prés. Ueinacii, rapp. Mazeuat, corn. du
gouv.

CONSEIL D'ETAT

10 février 10,22 [2 Arrêts]

Guerre 1914, baux antérieurs ou postérieurs au 4 août 19i4, perte de
loyers, indemnité de 50 justifications.

Le propriétaire qui veut bénéficier de V indemnité prévue aux
articles 29 et 3o de la loi du 9 mars 1918 doit justifier à l'admi-
nistration que c'est à la suite de faits de guerre ayant modifia
leur situation, que ses locataires ont obtenu des exonérations
de loyers afférentes à des baux antérieurs ou postérieurs au
l\ août iy i4 ["er et 2e arrêts].

Il appartient à l'administration, avant d'allouer l'indemnité
réclamée, de vérifier la réalité ainsi que l'importance des pertes
effectivement subies par le propriétaire, comme aussi de re-
chercher si l'exonération accordée l'a bien été pour les causes
spécifiées aux articles 1/1, i5 et 16 de la loi précitée. Elle peut

ne pas s'arrêter à la production du procès-verbal de concilia-
lion dressé devant le président de la commission arbitrale des
loyers, [a6 arrêt] (1).

l'UEMlEll AHHÊXr
[Noël]

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au Contentieux, Vu la
requête présentée par le sieur Noël, Jean-Baptiste, propriétaire,

(1) Pour obtenir l'indemnité .prévue aux articles 29 et 30 de la loi
du 9 mars 1918 il ne suffit pas que le propriétaire allègue une perte
de loyers. 11 faut qu'il justifie de cette perte. Bien plus, i:- faut qu'il
justifie que cette perte provient d'exonérations de loyers accordées pour
les seules causes spécifiées aux art. 14, 15 et 16 de la dite loi. Et
l'article 30 de la loi décide que les pièces à produire par le propriétaire

seront déterminées par un arrêté du ministre des finances qui a été
pris le 10 mai 1918. Le procès-verbal de conciliation dressé devant le
président de la commission arbitrale des loyers ne saurait suppléer
le défaut des justifications prévues par la loi.



demeurant à Oran, 12, rue de la Tugeler, ladite requête enre-
gistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat Je 3i
mars rgai, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une
décision du gouverneur général de l'Algérie, en date du 3 fé-
vrier 1927, rejetant le recours formé par le sieur Noël contre
une décision du directeur de l'enregistrement du département
d'Oran, en date du ro décembre 1920, qu'i a refusé de faire
droit a la demande d'indemnité pour pertes de loyer qu'il avait
formée par application des articles 29 et 3o de la loi du g mars
19 18 à raison de l'exonération de loyers par lui consentie à
treize de ses locataires – Ce faire, attendu qu'il y a lieu d'assi-
miler complètement au point de vue général les locations anté-
rieures et les locations postérieures à la déclaration de guerre
que, par suite, c'est à tort que l'administration de l'Enregis-
trement a refusé d'allouer l'indemnité sur laquelle porte le
litige sous prétexte que les locataires exonérés n'avaient conclu
leur location que postérieurement au /t août 191/j – Dire que
le requérant a droit à. l'indemnité prévue par les articles :>,() et
3o de la loi du g mars 1918 à raison des exonérations de loyer
susmentionnées – Vu la décision attaquée – Vu les obser-
vations en défense présentées par le gouverneur général de
l'Algérie, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le

17 juin 1920 et tendant au rejet de la requête par le motif que
l'article 28 de la loi du mars 1918 n'ouvre droit à exonéra-
tion au profil des locataires et par suite a indemnité à la
charge de l'Etat au profit des propriétaires, pour les baux pos-
térieurs au l\ août 191 '1 que lorsqu'il s'agit de contrats ayant
donné lieu a des contestations survenues entre propriétaires et
locataires dont la situation a été modifiée à la suite de faits pro-
venant de la guerre; que l'administration était donc en droit
d'exiger du requérant la justification que les exonérations de
loyer pour lesquelles l'indemnité de 50 était réclamée avaient
été accordées par le motif que la situation des locataires avait
été modifiée après la conclusion de leur contrat du fait de la

guerre; que le requérant n'ayant pas fourni cette preuve, l'in-
demnité réclamée ne pouvait lui être allouée; – Vu les observa-
tions présentées par le Ministre de l'Intérieur, en réponse à ta
communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites obser-
vations enregistrées Comme ci-dessus le 9 juillet 19^1 – Vu
les observations présentées par le directeur général de l'Enre-
gistrement en réponse a la communication qui lui a été donnée
du pourvoi an Ministre des Finances, lesdiles observations enre-
gistrées comme ci-dessus le 19 août 1931 –

Vu les autres



pièces produites et jointes au dossier Vu la loi du g mars
1918; Ouï M. Dugas, maître des requêtes, en son rapport;

Ouï M. Berget, maître des requêtes, commissaire du gouver-
nement en ses conclusions

Considérant qu'en vertu des articles 29 et 3o de la loi du
9 mars 19:8, pourront obtenir une indemnité les bailleurs
dont les locataires auront obtenu,, à la suite de faits de guerre
ayant modilié leur situation, des exonérations de loyer affé-
rentes à des baux postérieurs au k août 192/1 – Considé-
rant que le sieur Noël n'a pas justifié devant le Gouverneur
général et ne justifie pas davantage devant le Conseil que
les exonérations de loyer dont ont bénéficié ses locataires
leur aient été accordées à la suite d'événements de guerre
ayant modifié la situation desdits locataires que, par suite,
c'est avec raison que la demande d'indemnité du sieur Noël a
été rejetée.

Décide – Art. i°r. La requête susvisée du sieur Noël est
rejetée.

DEUXIÈME ARRÊT

[Edouard Richard]

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au Contentieux, Vu la
requête présentée par le sieur Richard (Edouard), demeurant
à Oran, 17, rue Pélissier, ladite requête enregistrée au secré-
tariat du contentieux du Conseil d'Etat le 3i mars 1921, et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une décision du
gouverneur général de l'Algérie, en date du 18 février ig2i,
qui a rejeté son recours contre une décision du directeur de
l'enregistrement du département Nd'Oran, en date du 16 dé-
cembre 1920, refusant de faire droit à sa demande d'alloca-
tion de l'indemnité de 5o pour pertes de loyer prévue par
les articles 29 et 3o de la loi du 9 mars 1918 – Ce faisant,

Attendu que cette demande a été rejetée par le motif que le
requérant n'avait pas joint à l'appui du procès-verbal de con-
cil'iation du président de la première commission arbitrale
d'Oran les pièces justificatives exigées par l'arrêté du ministre
des finances du 10 mai 1918, que la production de ces pièces

ne peut être légalement exigée, lorsque, comme dans l'espèce,
l'exonération des loyers à raison de laquelle est formée la de-
mande d'indeinniLé est constatée par un procès-verbal de con-
ciliation équivalant à un jugement de la commission arbitrale



des loyers Condamner l'Etat à payer au sieur Richard l'in-
demnité par lui réclamée Vu la décision attaquée – Vu
les observations en défense présentées par le gouverneur gé-
néral de l'Algérie, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus le 18 juin 1921, et tendant au rejet de la requête
par le motif qu'un procès-verbal de conciliation doit être assi-
milé à une convention amiable et non à une décision de coin-
mission arbitrale que par suite l'administration a le droit et
le devoir de rechercher si l'exonération qui en résulte procède
de l'application des articles i/t à 16 de la loi du g mars 1918 et
non de causes étrangères à la loi qu'ainsi la production du
procès-verbal de conciliation ne dispensait nullement le re-
quérant de fournir des justifications à l'appui de sa demande
et que, par suite, la réclamation de ces justifications ne saurait
être considérée comme abusif Vu les observations présen-
tées par les ministresdes finances et de l'intérieur en réponse
à la communication qui leur a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus les g juillet et ig
août igai Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier – Vu la loi du g mars 1918, articles 29, 3o et 6/1 –
la loi du 1/1 juin 1979 – le décret du t3 septembre 1919 –
Ouï M. Dugas, maître des requêtes, en son rapport – Ouï
M. Berget, maître des requêtes, commissaire du gouvernement,
en ses conclusions

Considérant que. le requérant soutient que son locataire
ayant été exonéré dll paiement de ses loyers du 2 août 1914

au 12 juillet 191g en vertu d'un procès-verbal de conciliation
devant le président de la commission arbitrale des loyers d'Oran,
il .avait droit, par application des articles 2g et 3o de la loi du
ci mars 1918. à une indemnité de 5o de la somme de 1.200
f, sucs montant de l'exonération accordée, sans avoir à pro-
duire aucune autre pièce que ce procès-verbal qu'il a effee
livement joint à sa demande Considérant qu'il apparte-
nait à l'administration, avant d'allouer l'indemnité réclamé.;
de vëriP.or la réalité ainsi que l'importance des pertes effec-
tivement subies par le propriétaire comme aussi de rechercher
si l'exonération accordée l'ava'it bien été pour les causes spé-
cifiées aux articles i.'i et iC de. la loi susmentionnée et, à cette
double fin, d'exiger du demandeur en indemnité les justifi-
cations utiles; que le directeur de l'enregistrement et, sur appel
de sa décision, le gouverneur général de l'Algérie n'ont pas
fait un usage abusif de ce droit en réclamant au requérant les
pièces qui leur ont paru nécessaires pour justifier sa demande



et qui sont d'ailleurs celles dont la production est exigée dans
la métropole, des demandeurs en indemnité se trouvant dans
h cas du sieur Richard, par l'arrêté du Ministre des finances
du 10 mai igi8

Décide La requête susvisée du sieur Richard est rejetée.

MAI. Romieu, prés. Dugas, rapp. Berget, com. du goiiv.

CONSEIL D'ETAT
1

10 mai 1922

Algérie, fonctionnaires civils, veuve, pension, enfants, majoration.

Les fonctionnaires civils algériens, victimes d'un accident
grave résultant notoirement de l'exercice de leurs fonctions,
ont droit à une pension liquidée à raison d'un cinquantième
(service actif) ou d'un soixantième (service sédentaire) du der-
nier traitement pour chaque année de services civils – leurs
veuves ont droit à moitié de ladite pension (1).

/Jans le calcul des majorations de la pension, il n'est pas tenu
compte du nombre d'enfants à la charge de l'intéressé (Décret
du i3 novembre 1920) (2).

(1) Les pensions proportionnelles sont accordées aux fonctionnaires.
« 2° qu'un accident .grave, résultant notoirement de l'exercice de
leurs fonctions, -met dans l'imposibilité de les .continuer. (art. 9,
du décret du 16 juillet 1907).

« Dans les cas prévus aux §§ 2 et 3 (lisez à l'alinéa 1", n° 2 et à
l'alinéa 3) du même article (art. 9), la pension sera liquidée suivant
que l'ayant droit appartient à la partie sédentaire ou à la partie active,
à raison de 1/60 ou de 1/50- du dernier traitement pour chaque année
de services civils elle ne peut être inférieure au 1/6" dudit traite-
ment. » (nrt, 7 du décret du 12 mai 1911, remplaçant l'art. 10 du dé-
cret du 16 juillet 1907). « La veuve dont le mari aurait perdu la vie
dans un1 des accidents prévus au S 2° (lisez alin. 1", n° 2) de l'article 9
on par suite de cet accident. (aura droit à une) pension (qui) sera
de la moitié de celle que le mari aurait pu obtenir par application des
articles. 6 » (art. 12 du décret du 16 juillet 1907). (V. ces textes
Estoufclon, Code de l'Algérie, 1907 et 1911, Suppl., à leur dates].

(2) « Les pensions inscrites sur la caisse des retraites de l'Algérie1 et
fondées sur la durée des services, quel qu'en soit le montant, quels
que soient l'âge, t'état civil et la situation de famille des titulaires, se-
ront. l'objet d'une majoration fixée. Pour les veuves et orphelins

a 100 pour 100 pour une première part allant jusques et y compris
375 francs. [art. 2 du décret du 13 novembre 19S0 R. A. 1922-23, 3. 73],



(Gouverneur Général de l'Algérie c. Vve Coûtant)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, statuant au contentieux (section du
contentieux), Vu la requête présentée par la dame Richard.
veuve du sieur Contant, administrateur-adjoint de commune
mixte, demeurant à El-Arroueh, enregistrée au secrétariat du
contentieux du Conseil d'Etat, le 3i octobre '92', et tendant
à ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision, en date du
i3 juillet 19'ji, par laquelle le gouverneur général de l'Algérie
lui a accordé une pension qu'elle estime insuffisante Ce
faisant, attendu que par application des art. g, § 1 et 10 du
du décret du r6 juillet 1907, le sieur Coutant aurait eu droit à
une pension égale aux a/3 de son traitement que la pension
de la requérante doit, par application des art. g § 1, 10 et
xa § 3 dudit décret, être fixée à moitié de celle à laquelle aurait
eu droit son mari Que, d'autre part, c'est à tort que la
majoration accordée à la requérante à raison des trois enfants
à sa charge a été fixée à 37a francs seulement La renvoyer
devant le ministre de l'Intérieur pour être procédé à la liqui-
dation de la pension à laquelle elle a droit, Vu .la décision
altaquée, – Vu les observations présentées par le ministre de
l'Intérieur, en réponse à la commun'ication qui lui a été donnée
du pourvoi, enregistrées comme ci-dessus le 9 janvier 1922 et
tendant au rejet de la requête Vu la décision de la section
du contentieux du conseil d'Etat du 16 février 1.921, Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier, Vu la loi du
9 juin iS53, Vu le décret du 16 juillet 1907, modifié par
celui du 12 mai 191 1, Vu la loi du s>5 mars 1920. Vu le
décret du i3 novembre 1920. – Ouï M. Sauvel, auditeur, en
son rapport, Ouï M. Rivet, maître des requêtes, commissaire
du gouvernement, en ses conclusions

Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des art.
9-2°, 10 et 12 du décret du 16 juillet 1907, modifié par celui
du 12 mai 1911, que les fonctionnaires civils algériens appar-
tenant à la partie active, victimes d'un accident grave résul-
tant notoirement de l'exercice de leurs fonctions, ont, droit à

une pension liquidée à raison d'un cinquantième du dernier
traitement pour chaque année de services civils, et que les
veuves de ces fonctionnaires ont droit à moitié de ladite pen-
sion que le Conseil d'Etat, statuant au contentieux, par déci-
sion du 16 février 1921 (i), a reconnu le droit à pension de 11

(1) R. A. 1921. 2'. 113 et la note.



dame Coûtant, dont le mari est mort à la suite d'un accident
grave résultant notoirement de l'exercice de ses fonctions
que c'est par une exacte interprétation de cette décision que le

gouverneur général de l'Algérie a procédé à la liquidation de
la pension de ladite dame conformément aux dispositions ci-
dessus rappelées Considérant, d'autre part, que le décret
du i3 novembre 1920 ne prévoit pas que, dans le calcul des
majorations, il doive être tenu compte du nombre d'enfants à
la charge des intéressés qu'ainsi, c'est par une exacte appli-
cation dudit décret que la majoration accordée à la requérante
a été calculée proportionnellement au principal de la pension
de celle-ci

Décide La requête susvisée de la dame Veuve Coûtant
est rejetée.

MM. Romieu, prés. Sauvei., rapp. Rivet, com. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

k août 1922

Elections indigènes, conseil général, éligibilité, procédure, régula-
rité, bureau de vote, fermeture temporaire.

Est éligible au Conseil général l'indigène soumis au statut
personnel musulman, qui est inscrit sur la liste électorale de,

la circonscription, à représenter (1).
N'est pas de nature à entraîner l'annulation de l'élection le

fait que le bureau de vote a été fermé entre midi et treize heu-
res, alors surtout qu'il n'est pas allégué qu'une fraude ait été
commise on qu'un électeur ait été privé de l'exercice de son
droit de vote (2).

(1) V. art. 13 du décret du C février 1919, R. A. 1921. 3. 136.

(2) L'élément <le forme comprend une grande quantité d'actes et de
faits, l'acte de convocation, l'ouverture et la fermeture du scrutin,
tous les .actes et tous les faits qui, de .près ou de loin, servent à pré-
paier ou à réaliser la manifestation de volonté des électeurs. Ces for-
mes ne sont essentielles qu'en tant qu'elles importent à la liberté et à
la sincérité du vote, et, d'un autre côté, il n'y a intérêt à examiner la
régularité de l'opération que si l'irrégularité a été de nature à influer
sur le résultat ^du scrutin, c'est-à-dire, si la majorité est faible. (Cons-
d'Etat, 3 juillet 1896, liagnères de Higorre 28 janvier 1889, élections du
Blanc) [Hauriou, Droit Administratif, 1921, p. 1601.



LE CONSEIL D'ETAT, statuant an Contentieux (Section spé-
ciale, du Contentieux, i" sous-section) Vu la protestation
formée par le. sieur Deramchi el Iladj Mohammed, candidat
au conseil général, ladite protestation déposée à la préfecture
d'Oran, le 18 octobre 192 1, enregistrée au secrétariat de la sec-
tion spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le i5 mars 1922,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler les opérations
électorales auxquelles il a été procédé, le 16 octobre 1921, dans
la 5° circonscription du département d'Oran pour la nomina-
tion d'un membre du Conseil Général et à la suite desquelles
le sieur Laribi Ahmed a été proclamé élu; Attendu que le
bureau de vote d'Inkermann est resté fermé de midi à i3 h. 10;
que 69 électeurs ont voté sans passer par l'isoloir que les
adversaires du requérant ont répandu le bruit de son désiste-
ment que le sieur Laribi a prolité de sa qualité de caïd pour
exercer une pression sur les électeurs, qu'il était inéligible,
n'étant pas électeur dans la circonscription et étant d'ailleurs
électeur et conseiller municipal de Tiaret qu'une enquête
établirait l'exactitude des faits attaqués Vu les observa-
tions en défense présentées par le sieur Laribi Ahmed, candi-
dat élu, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus, le
i5 mars 1922 et tendant au rejet de la protestation par les
motifs que le bureau de vote d'Inkermann n'a jamais été fer-
mé que le sieur Laribi n'a fait aucun acte de propagande
qu'il ligure sur les listes électorales d'Inkermann et est par
conséquent éligiblc que le sieur Deramchi n'a pas contesté
dans les délais légaux son inscription sur cette liste et ne
saurait le faire à l'heure actuelle qu'il est faux que 6g élec-
teurs aient voté sans faire usage de l'isoloir que d'ailleurs,
même si ce fait était exact, il ne serait pas de nature à faire
perdre la majorité au sieur Laribi Vu les observations
présentées par le ministre de l'Intérieur, en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée de la protestation, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus le i5 mars 1922

Vu le procès-verbal du recensement général des votes de In

5e circonscription du département d'Oran, duquel il résulte
que le sieur Laribi Ahmed a été proclamé membre du Conseil
général; Vu les procès-verbaux des opérations électorales des
diverses communes de la 5" circonscription du département

(Deramch'i el hadj Mohamed)

Arrêt



d'Oran; – Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu le décret du a3 septembre 187F); la loi du 29 juillet if)a3;

la loi du '1 février i<)iq le décret du 6 février 1919 – Ouï
M! Sauvel, auditeur, en son rapport; – Ouï M. Andrieux, audi-
teur, commissaire adjoint du Gouvernement, en ses conclu-
sions

Sur le grief tiré de l'inéligibilité du sieur Larbi – Consi-
dérant qu'li résulte de instruction que le sieur Larbi fi-
gurait sur la liste électorale de la 5e circonscription du dépar-
tement d'Oran qu'ainsi il était éligible au Conseil général
par application de l'art. i3 du décret du 6 février 1919

Sur le grief tiré de l'interruption du scrutin dans la com-
mune d'Inkermann Considérant que le sieur Deramchr
soutient que le bureau de vote d'Inkermann a été fermé entre
midi et une heure, mais sans alléguer qu'aucune fraude ait été
commise pendant cette interruption du scrutin, ni qu'aucun
électeur ait élé privé de l'exercice de son droit de vote que
dans ces conditions le fait dont. se prévaut ainsi le protesta-
taire ne saurait, même s'il était prouvé, entraîner l'annulation
de l'élection

Sur le grief tiré de ce que, dans la commune d'lnkermann,
certains électeurs n'auraient pas fait usage de l'isoloir Con-
sidérant que s'il résulte de l'instruction que, dans la commune
d'Inkermann, un certain nombre d'électeurs ont pris part au
vote sans passer par l'isoloir, cette irrégularité, dans les condi-
tions où elle s'est produite, n'a pas constitué une manœuvre et
n'a pu, eu égard à la majorité obtenue par le candidat pro-
clamé élu, avoir d'influence sur le résultat de l'élection

Sur les autres griefs – Considérant que les autres alléga-
tions formulées par le protestataire et relatives les unes à des
faits de pression imputés au candidat proclamé, les autres à

de fausses nouvelles qu'auraient répandues les partisans de ce
cand'idat, ne sont appuyées d'aucun commencement de preuve

Décide. Art. Tor. La protestation susvisée du sieur
Deranichi est rè jetée.

MM. Bbuman, prés. Sauvei,, rnpp. Antvrieux, com. adj.
du gouv.



COUll DE CASSATION (ch. crim.)

ag juin et ii mui 1923

Cour a'assises, interrogatoire de l'accusé, omission, nullité, jonction
de poursuites, renvoi devant une autre juridiction, renouvellement
de l'interrogatoire, inutilité.

L'interrogatoire de l'accusé par le président, exigé par l'art.
293 C. inst. crim.) constitue une formalité substantielle dont
l'accomplissement doit être constaté à peine de nullité des
débats subséquents (1™ espèce) (1).

Mais il n'est pas exigé que cet interrogatoire soit renouvelé
(20 espèce) (a).

Notamment, lorsqu'un accusé, régulièrement interrogé par
le président, a été renvoyé devant une Cour criminelle, au cas
où la Cour de cassation, réglant de juges, joint l'arrêt de ren-
voi à un autre arrêt renvoyant d'autres accusés devant la Cour
d'assises, il n'y a pas lieu de procéder à un nouvel interro-
gatoire (2e espèce) (3).

(1) Sur ce pnint, la jurisprudence de la Cour de cassation est cons-
tante. Voy. Cass., 1" juillet 1892, D. P. 92. 5. 364 et les renvois.

(2 et 3) Mais si cet interrogatoire est prescrit à peine de nullité, il est
aussi de jurisprudence constante que cette formalité ne doit pas être
renouvelée dans les divers cas où l'affaire n'est pas jugée à la session
désignée, ou vient à être jugée de nouveau. Voy. Cass., 11 juin 1885,
Bull, crim., n° 168 Cass., 21 décembre 1908, Bull, crim, n» 540 Cass.,
15 janvier 1914, R. A., 1914. 1. 176. La Cour de cassation fait une
nouvelle application de cette règle au cas où un accusé, ayant été
d'abord renvoyé devant une Cour criminelle, vient, par suite d'un
arrêt de règlement de juges, à être renvoyé avec d'autres accusés de-
vant la Cour d'assises. Ce n'est pas à dire que cette jurisprudence
mérite d'être absolument approuvée, car l'interrogatoire est prescrit
dans l'intérêt de la défense, et il faudrait tout au moins s'assurer que
devant la nouvelle juridiction, l'accusé a fait choix d'un défenseur et,
à défaut, lui en désigner un d'office. Au surplus, la Cour de cassa-
tion, sur ce point, semble s'inspirer des faits, afin de dire si le droit
de défense n'a pas été violé, car dans les arrêts précités, elle déclare
qu'il appartient au président d'apprécier si un nouvel interrogatoire
est nécessaire pour assurer la défense de l'accusé, et elle prend soin
de constater que l'accusé a été défendu sans protestation ni' réclama-
tion de sa part.

Gilbert Massonié,
Docteur en droit, Avocat.



PKEMlÈBE ESPÈCE

(Boutemeur Mohamed ben Rabah c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation des articles 293, 294, 295, 296 et 297 du code d'ins-
truction criminelle, en ce que l'accusé Boutemeur Mohammed
ben Rabah n'a pas été interrogé conformément aux prescrip-
tions des articles susvisés et n'a pas reçu de désignation de
défenseur Vu les articles de loi visée au moyen – Atten-
du (pie l'interrogatoire prescrit par les articles 2q3, 294 et 296
du code d'inslructio ncriminelle constitue une formalité dont
l'inaccomplissement entraîne la nullité des débats et de l'arrêt
de condamnation Que toute formalité substantielle non
constatée est réputée avoir été omise Attendu qu'il ne
résulte d'aucune des pièces de la procédure produite devant
la cour que Boutemeur Mohammed ben Rabah ait subi l'in-
terrogatoire prescrit par les articles 293, 29/1 et 296 du cade
d'instruction criminelle

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la cour cri-
minelle de Tizi-Ouzou du 22 mars 1923 qui a condamné Bou-
temeur Mohammed ben Rabah à dix ans de réclusion, ensem-
ble les débats qui ont précédé et l'arrêt du même jour de la
dite cour qui l'a condamné à des dommages-intérêts envers la
partie civile, les dispositions des dits arrêts concernant les
autres accusés demeurant expressément maintenues.

MM. Babd, prés. Bourgeois, rapp. MoniVET, av. gén.
M0 Bédé, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Zenk Amar ben Ali c. Min. pub.)

A lui et

LA COUR, – Sur le moyen unique, pris de la violation des
articles «ij3, 5u5 et suivants du code d'instruction criminelle,
et des droits de la défense, en ce que l'accusé, après l'arrêt de
règlement de juges rendu par la cour de cassation, le 2 no-
vembre 1922, n'a pas subi l'interrogatoire du président de la

cour d'assises devant laquelle il était renvoyé Attendu que,
renvoyé pour assassinat, devant la cour criminelle de Bône,
par arrêt de la chambre des mises en accusation de la cour
d'appel d'Alger, en date du 28 octobre 1921, Zenk Amar ben
Ali a été régulièrement interrogé le i5 décembre suivant, par
un magistrat du tribunal de I5ône, en vertu d'une délégation



du président de la cour criminelle de la même ville pour la
scss'ion ordinaire suivante; Attendu que, le a3 novem-
bre !~22, la cour de cassation, réglant de juges, a joint l'arrêt
de renvoi concernant ZenK à un autre arrêt de la même cham-
bre renvoyant d'autres accusés devant la cour d'assises de
Bônc et ordonné que les accusations seraient jugées simulta-
nément devant cette cour d'assises – Attendu qu'en ne fai-
sant' pas subir a Zenk Amar un nouvel interrogatoire, lequel
ne lui paraissait pas utile à la manifestation de la vérité, alors
que l'accusé, dans son interrogatoire du i5 décembre i()3i
avait déclaré avoir fait choix d'un défenseur et avait été avisé
du droit qui lui était attribué par la loi de se pourvoir en
cassation contre l'arrêt de renvoi, ainsi que du délai dans
lequel le pourvoi devait être formé, le président de la cour
d'assises n'a violé ni les textes visés au moyen, ni les droits de
la défense;

Par ces motifs – Rejette le pourvo'i de Xenk Amar ben
Ali contre l'arrêt du a mars ]<)a3 de la cour d'assises de Bone,
qui l'a condamné a la peine de mort.

MM. BAtiD, près.; PAtLLor, rapp.; BLocn-I.AnoorE, o~. <;en.;
MM" MARCILE C~ ÂGUILLOK, <tU.

COUH DE CASSATION (ch. crim.)

16 avril igao

Contributions diverses, producteurs de vins, déclaration, licence,
obligation, défaut de sanctions pénales.

Les producteurs de vins en t'ue de la venle en gros et an
de<aM, autres que les prop/'teta~'es récoltants, sont astreints fl

ro~t~ct<~t de la dec/uf(t<[un et de la licence par le décret du
~6 aoû< 190~, ho;)to!o~uan< la dect~ton. des Délégations finan-
cières de r/l~erte du 11 juillet igoy (i).

Mais celle disposition étant dépourvue de s.an,e<torts et les
pénalités étant de dfott élroit, on. ne sabrent étendre, par voie
d'analogie, auj; personnes ~t se bornent à produire des vins
en t'ue de la vente en gros les pénalités applicables au.E nmr-
chands de vins en gros (a)..

(1-2) Deux décrets, de même f)H.te, réglementent la ciTculation .des
vins (et des vendanges fraîches) en Algérie. [V. E. Larchcr, Législ. alg.
3" édition, t..[, n" 245]. L'un rend applicable à l'Algérie la loi du 29



L<ot du'<8(tt.'r~i8()3,ar<tc~3f), M sou.H~Hft payement
de la licence, sous les sanctiuns qu'elle prci)0t<, ~ae les për-
su<ttn's se <ti!y'<t~< c~ Algérie au cu~tf)te;'ce ou aux ope;'a<ton,s
;)te~<tormM dans les états annexés a'ia. dite loi, 6< ~o<«n!mo)<
les t~<t;'chands en gros ou en de~tt-~ros les p;'ot/t;eteMt's de
vins, visés par 2° décret du 26 t<oti< i<)OY, ne rentrant pas
dans cette ca~urte, ne (o;nt«'n< pas sous l'application du dit
(t;'<tcte(3).

)ui~ 1907 sur le même .objet (Est. et l.ef., Code de l'Algérie, Sup~t. 1907,

p. 203, S" coi.] l'autre homologue une décision des délégations finan-
cières du 11 juillet 1907 [Est. et Lef., tof. ett., r'e col.]. On ne peut que
regretter que le rédacteur du 1" décret ne se soit pas, aperçu que la dé-
cision des délégations financières ne comportait aucune sanction pour
les infractions qu'eue prévoyait. Il eut pu remédier à. cet état de
choses en insérant aux articles 23 et 24 du décret qu'il rédigeait une
disposition visant les infractions aux dispositions du décret homolo-
guant la décision de l'Assemblée Algérienne. Il en est temps encore.
Un ne peut que s'étonner de voir l'administration des Contributions di-
verses. qui compte des hommes remarquables, demander l'application,
à un fait, d'une pénalité non prévue par un texte et parler d'analogie
en matière pénale où toutes les dispositions sont de droit étroit. Nous
ne pouvons qu'être satisfait du rappel de c< principe par la Cour de
cassation.

A prendre à la lettre la décision rapportée, il semblerait que les ~M-
prietMfM récoltants ne sont jamais astreints a. la déclaration et a la
licence. Le propriétaire récoltant doit faire la déclaration et doit ac-
quitter la licence lorsqu'il désire vendre au <tettt:t les vins provenant
de sa, récolte {art. 6, al. l", du décret .du N) août 1907 homologuant dé-
cision des Déleg. financières]. Ce n'est que lorsqu'il vend ses vins en
gros qu'il est dispensé de la. déclaration et. de In. licence, sans préju-
dice de la déclaration visée à l'art. 2. du décret du 26 août 1907 rendant
applicable en Algérie la loi française rlu 29 juin 1907.

(3) l.a loi du 28 avril 1893, art. 39, dispense du payement de la li-
cence « le propriétaire algérien qui vend des boissons d.' sa récolte
en gros ou demi-gros sur le lieu même de la production. » Mais il
astreint à ce payement les personnes se livrant en Algérie aux com-
merces et aux opérations mentionnés dans les états annexés à la dite
loi et notamment les ~n'c/ifntdf! en f/ru.! UM en demi-gros. Les pn<)«'-
leurs ctf vins visés à l'art. 6 du décret de 1907 (homologuant la décision
des déleg. fin.) ne sont des commerçants que s'ils font acte de com-
merce dans ce cas ils tombent sous l'application de l'article 39 de la
loi de 1893 dans le cas contraire, non. Pour qu'il pût y avoir lieu à
application dudit article, il eût fallu prouver que les uéfendeurs fai-
saient acte de commerce, il eût fallu que le procès-verbal, base de la
pouTSuite, constatât qu'ils avaient vendu ou expédié le vin produit
par eux avec les raisins d'achat qu'ils avaient reçus.

G. R.



(Adm. des Contributions diverses c. Savignon,
nroussardetsestils).

Sur le pourvoi de l'administration des Contributions diver-
ses d'Algérie, en cassation d'un jugement du tribunal cor-
rcctiomtel d'Oran, <'n date du a6 mars iQi8, qui avait relevé
MM. Savignon et Broussard et ses fils, poursuivis-pour contra-
vention aux deux décrets du 26 août i()oy, ta Cour a rendu
l'arrêt suivant:

LA COL~, – Sur le moyen unique de cassation, pris de la
violation de l'art. 6 de la décision des Délégations financières

.de l'Algérie, en date du ir juillet 190~, homologuée par le
décret du 26 août suivant, g et 2/1 du 1°'' décret du 2<i

août i()0~, et de l'art. 3g de la loi du 28 avril tS()3, en ce que
le jugement attaqué a refusé de faire aux défendeurs l'appli-
cation de ces textes, par le motif qu'il existait dans les lois
précitées une omission, et qu'il n'appartenait pas au juge de
la réparer Attendu qu'un procès-verbat de l'administration
des Contributions diverses du 26 septembre K))6 constatait
que te 26 août précédent, deux employés de cette Adminis-
tration avaient remarqué l'introduction, dans un tocat servant
de cave et de chantier de vérification à un sieur lvaldi, pro-
priétaire à Bou-Tlélis, de charrettes chargées de raisins, et la
présence, sur ce chantier, d'un employé de Savignon, Bous-
sard et ses fils, négociants en vins à Oran qu'interpellé par
eux, cet employé avait déclaré qu'il vérifiait des raisins d'achat
pour le compte de ces négociants, et reconnu que les décla-
rations réglementaires n avalent pas été faites à la recette des
contributions qu'en cet état, il avait été relevé contre Savi-
gnon et consorts une contravention aux articles précités pour
défaut de déclaration et de licence, et que saisie leur avait été
déclarée de 35 quintaux de vendange fraîche se trouvant dans
les cuves en fermentation Attendu qu'à l'appui du pour-
voi qu'elle a formé contre le jugement qui a relaxé les pré-
venus, l'administration des Contributions diverses soutient
qu'en assujettissant à la déclaration et a la licence prescrites
pour les marchands en gros toute personne autre qu'un pro-
priétaire récoltant qui, en vne de la vente en gros, produit
des vins, l'art. 6 de la décis'ion des Délégations financières
a rangé ces personnes dans la catégorie des marchands de
vins en gros et les a, par suite, soumises à toutes les pres-
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criptions et aux sanctions édictées par les art. 8 et 2~ du
i" décret du 26 août i()o~;

Mais attendu que la législation algérienne, qui a reproduit
sur ce point la législation métropolita'ine, a distingué deux
catégories de redevables r" les marchands de vins en gros,
c'est-à-dire ceux qui reçoivent et expédient soit pour leur
compte, soit pour le compte d'autrui, les quantités de vin
déterminées par la loi (art. ()8 de la loi du 28 avril t8i6"
2° les personnes autres que les propriéta'ires récoltants qui,
en vue de'ta vente en gros ou au détail, produisent des vins
(art. 8 § a, de la loi du a<) décembre igoo) qu'en ce qui
concerne la i" catégorie, les art. 7, g et a~ du t"' décret du
26 août i<)oy ont soumis les marchands en gros à l'obligation
de la déclaration et de la licence et ont sanctionné les infrac-
tions à ces prescriptions par une amende de 200 à 1.000 fr.
et par la confiscation qu'en ce qui touche la 3" catégorie, le
second décret du a6 août t()oy, qui a homologué l'art. 6 de 1a

décision des Délégations financières de l'Algérie du n juil-
let précédent, a également astreint les producteurs de vins
qu'il vise à la déclaration et à la licence, et ce, dans les termes
de l'art. 8,.§ 2. de la loi du 2() décembre igoo; mais que la
décision ainsi homologuée a omis de reproduire les sanctions
prévues par l'art. t~, § i" de ladite loi, ou d'en édictcr d'au-
tre Attendu que les pénalités sont de droit étroit et ne
sauraient être étendues par voie d'analogie d'un cas un au-
tre qu'ainsi, les sanctions applicables aux marchands cr,
gros ne peuvent être appliquées aux personnes qui se bornent
à produire des vins en vue de la vente en gros et que le légis-
lateur a classées dans une autre catégorie

Attendu, d'autre part, en ce qui cnocerne le défaut de if-

cence, que l'art. 3() de la loi du 28 avril i8()3 ne soumet au
paiement de la licence, sous les sanctions qu il prévoit, que les

personnes se livrant en Algérie aux commerces ou aux opéra-
tions mentionnés dans les états annexés à la dite loi, et notam-
ment les marchands en gros ou cn demi gros que tes pro-
ducteurs de vins visés par le a" décret du a6 août ]()0~ ne
rentrant pas dans cette catégorie, u<; tombent pas sous l'appli-
cation dudit article;

Et attendu que le proeës-verbat, base de la poursuite, ne
constate pas que les défendeurs aient vendu ou expédié le vin
produit par eux avec les rais'ins d'achat qu'ils ont reçu et
aient fait ainsi acte de marchands en gros D'où il suit
qu'eu refusant de leur appliquer les sanctions de l'art. 2~ du



i' décret du 26 août 190~, le jugement attaqué, loin de violer
les articles visés au moyen, en a fait une exacte interprétation

Par ces motifs, Hejette.
MM. Boun.ooiE, près. MnxciEn, co~ts. rapp. DspEiGES, au

~Cn. M°* REGUAY et DE LALA~tJE, (TU.

COUH D'APPEL D'ALGER (ch. de rév. mus.)

sg mai 1922

Succession musulmane, loi applicable, loi originaire du défunt.

La succession d'un m.H.su~Mn.cs~re~tep~'so <oto/'t~t-
natre(t).

(Et Haouari Mohamed et aaut.c. ElHaounri/incb)
AnMÊf

LA COUR, Ouï M. le Conseiller Pouyanne en son rap-
port Ouï M. le Substitut Xores, en ses réquisitions
Ouï M" Charpentier, avocat, en sa plaidoirie – Et après en
avoir délibéré conformément à la loi;

Attendu que M. le Procureur général a formé le 18 mars
ig2a, un pourvoi en révision à l'encontre d'un jugement du
tribunal d'Alger du 18 janvier 1922 Attendu que ce juge-
ment est intervenu dans les circonstances suivantes": Le
nommé El Haouari Tahar bcn Mohamed vivait avec sa fa-
mille au village de Ighil Hamada, situé dans le douar Mechcd-
dala, canton de Bouïra il décéda dans cette localité laissant
quatre enfants trois fils Mohamed, Amar et Aïssa, et une
fille Zineb – Devant le jugé de paix de Bouïra, Zineb
actionna ses frères Mohamed, Amar et Aïssa, pour leur récla-
mer la délivrance des droits lui revenant dans la succession
de son père, détenus en totalité par ceux-ci; Le juge de
paix chargea le cadhi do Douïra d'établir les droits respectifs
des parties en cause dans la succession de leur père et, par
jugement du 11 mars 1921, il homologua le rapport du cadhi,

(1) Contra la succession immobilière d'un musulman est régie par
la loi de la situation des biens, et sa succession mobilière, par la loi
de son dernier domicile Alger, 31 mars 1908 (R. A. 1909. 2. 247) 13

janvier 1891 (~. A. 1891. 2. 178).



qui attribuait a Zincb, dans cette succession, la part que lui
reconnaissait la loi musulmane; – Mohamed, Amar et Aïssa,
interjetèrent appel de cette décision devant le tribunal dAl-
ger Devant cette juridiction, ils soutinrent que leur soeur
Zineb ne pouvait avoir de droits dans la succession de leur
père, parce qu'ils étaient kabyles et qu en Kabylie, confor-
mément a la délibération prise en jy48 sur le marché des
Béni Ouasif, les femmes n héritent pas et que cette délibé-
ration était applicable dans le douar Mecheddala, commune
mixte de Béni Mansour, canton d'Aumaie, dont ils étaient ori-
ginaires – Le tribunal d'Alger, considérant que dans le
canton de Bouïra, aux termes du décret du i~ avril i88<),
c était bien la loi musulmane qui était applicable en matière
de dévolution successorale, conlirma purement et simplement
le t8 janvier i<)22, la décision du juge de paix de Bouïra

Les frères Mohamed, Amar et Aïssa ont alors adressé a M.
le Procureur général une requête en révision, dans laquelle
ils allèguent, pour la première fois, sans en justifier, que
contrairement à ce qu'ils avaient déclaré devant le tribunal
d'Alger, leur père était originaire non pas du douar Me-
cheddada, mais du village d'Houdrarcne, tribu des Béni ·
Boudrar, canton de Michelet, et qu'il n'avait jamais renoncé
à sa coutume originaire

M. le Procureur général a, le 18 mars n)22, formé un pour-
voi en révision à l'encontre du jugement du tribunal d'Al-
ger Attendu que le pourvoi est régulier et recevable en la
forme

Au fond – Attendu qu'il est basé sur ce moyen que le
règlement de la succession du de cujus, qui est kabyle de la
région de Michelet, devait être régi par la coutume de cette
région qui exclut les femmes, et qu'en décidant le contraire,
la décision déférée a violé la coutume kabyle Mais atten-
du qu'il est dit, dans les motifs de la décision déférée, que
les consorts Kl Maouari Mohamed, Aïssa et Tahar, ont for-
mellement déclaré, devant le tribunal d'Alger, qu'ils étaient
originaires du douar Mechcddaia, canton de Bouïra, que, sur
cette déclaration, le tribunal a appliqué la coutume succes-
sorale en vigueur dans le douar Mecheddala, c'est-à-dire le
droit musulman Attendu qu'en ce faisant, le tribunal d'Al-
ger n'a nullement violé la coutume kabyle, puisqu'il a statué
sur les déclarations faites devant lui par les parties Atten-
du que, si celles-ci ont formulé des déclarations inexactes,
elles ne peuvent s'en prendre qu'à elles-mêmes, et que non-



obstant cette erreur de fait, la décision déférée n'en a pas
moins été rendue, sur les éléments soumis à l'appréciation du
tribunal, en conformité des principes du droit musulman et
des coutumes indigènes; qu'il échet en conséquence de rejeter
le pourvoi;

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi en ia forme –
An fond, le rejette Ainsi jugé, etc.
MM. G~A\VAL, prés. //°" Noni~s, oo. < M° C)tAn)'E.

Tit:n,a~.

COUR D'ALGER (Ch. de rëv..)

!() juin tgao

Chefâa, acquéreur'copraprietaire, demande irrecevable.

Le droit de chefâa ne peut être exercé à l'encontre d'un ac-
quéreur qui, antérieurement à l'acquisition au sujet de laquelle
a été /ormee demande en ;'e~ratf, possédait déjà des droits
indivis sur le ~erram yi<tg[eu.r (i).

(Saad Mohammed c. Renchettara Mohammed)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le pourvoi de M. le procureur gé-
néral est régulier et rëccvable en la forme Au fond
Attendu qu'i) est de principe, en droit musulman, que In retrait
d'indivision, ou droit de chefâa, ne peut être exercé à l'eneon-
tre d'un acquéreur qui, antérieurement à l'acquisition au su-
jet de laquelle a été formée la demande en retrait, possédait
déjà des droits indivis sur le terrain litigieux ayant fait l'ob-
jet de cette acquisition – Or, attendu qu'il est certain, com-
me résultant de pièces versées aux débats par Saad Moham-
med ben Saad, dont l'authenticité n est pas contestée par Bon
Chettara Mohammed ben Lakhdar, qu'avant le 3 octobre 1917,
date de l'acquisition qui sert de base à la demande en retrait
d'indivision formée par le dit Ben Chettara Mohammed, l'ac-
quéreur Saad Mohammed était déjà propriétaire de droits in-
divis dans la parcelle en litige appelée Chaabet Lekhal, par
suite de ventes à lui consenties par divers co-propriétaires de

(1) Dans le même sens Alger, 28 février 1877, R. J. A., t877. ?3.



cette parcelle, les a juin, i~ et ai août 1917, ventes devenues
définitives d'où il suit que Ben Chettara Mohammed n'é-
tait plus fondé, au mois d'octobre t()i~, a exercer le droit de
retrait d'indivision conféré, en principe, par la loi musulma-
ne, à celui qui possède des droits indivis sur un terrain dont
un co-propriétaire a vendu à un étranger tout ou partie de ses
parts et portions

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme le
pourvoi de M. le procureur général contre le jugement du tri-
bunal d'Alger en date du ig mans 1920 Au fond Le
déclare bien fondé et, y faisant droit, casse et annule comme
contraire aux dispositions de la loi musulmane, le jugement
précité, et évoquant Dit que c'est à tort et sans droit que
Ben Chettara Mohammed ben Lakhdar a demandé à exercer
le retrait d'indivision au sujet de la vente consentie le 3 oc-
tobre i<)i7 au dit Saad Mohammad ben Saad par Ben Chettara
Mohammed ben Chohra et par sa femme Aouadji Kheira bent
Ouennoughi, de leurs droits indivis sur la terre appelée Châa-
bat Lekhal, sise aux Ouled Thâan, canton d'Aumale Le
déclare mal fondé dans cette demande l'en déboute et le con-
damne en tous les dépens, tant ceux du jugement du juge de
paix d'Aumale, en date du i" février iQig, que ceux du juge-
ment du tribunal d'Alger du i<) mars 1~20

MM. DEBRAcn, Prés.; Po~siER. av. gen. Me RiMBAUD, av.

TRIBUNAL CIVIL DE TIZI-OUZOU

26 décembre i<)a3

Pharmacien, médicaments, refus de vendre sans motif légitime, abus
de droit, responsabilité.

Le phar/n.HC~R qui refuse de vendre des médicaments à un
malade sans motif légitime (en l'espèce, par arumo~e contre
le médecin signataire de l'ordonnance) abuse de son droit ('<

doit être condamné à. des do;M~tages-tn<erë~ pu~r le préjudice
~M<eWe~ et ~o;'a! qu'il <;t'' cause. (i).

(1) La décision ci~dessus rapportée se rattache à la notion d'abus
des droits. La question qu'elle touche n'était pas nouvelle mais
elle se trouvait posée dans des conditions particulièrement intéres-



(Tardieuc.Gramage) ·

JUGEMENT

Attendu que suivant exploit de Chabaud, huissier à Detlys,
duajuinet Yg23, enregistré, Tardieu a relevé appel dun ju-
gement contradictoirement rendu par M. le juge de paix de

santes. Le cas, d'abord, revêtait une gravité exceptionnelle, puisqu'une
vif humaine était en jeu. 0'a.utre part, les circonstances de fait
étaient de nature à attirer l'attention en Algérie. Les pharmaciens,
en dehors des grandes villes, y sont souvent très éloignés les uns des
autres et il n'est pas rare d'avoir à parcourir de longues distances
pour en trouver un à plus forte raison, pour en trouver un second,
si, comme dans l'espèce, le plus voisin a refusé, ses services. Aussi
la question de savoir dans quelle mesure un malade est assuré de
pouvoir se faire délivrer les médicaments nécessaires chez le phar-
macien le plus proche est-elle, en Algérie beaucoup plus encore que
dans la métropole, d'une importance vitale pour les habitants de bien
des régions.

Le pharmacien de Dellys avait refusé da délivrer les médicaments
prescrits par le médecin à une .femme en danger de mort. Le mari
avait <Iu aller se les .procurer à 38 kilomètres de là, à Bordj-Ménaïel.
Il en .était résulté des frais, et suïtout une perte de temps considérable
et angoissante, qui risquait de compromettre irrémédiablement la santé
de la malade. Le pharmacien était poursuivi en réparation du préju-
dice matériel et moral ainsi causé.

Le bon sens et l'intérêt général exigeaient la condamnation qu'a
prononcée le tribunal civil de Tizi-Ouzou. Comment pouvait-elle se
justifier juridiquement ?T

Le' pharmacien se défendait en invoquant le principe de la liberté
des transactions commerciales. Un commerçant est toujours libre
de .contracter ou de ne pas contract'er. Le refus de vendre ne saurait
engager sa responsabili'té.

Ce moyen de défense n'avait guère de valeur et le tribunal a d'abord
t'appelé la notion, constamment admise aujourd'hui, de l'abus des
droits. Nul droit 'n'est absolu et l'exercice d'un droit devient illégi-
time lorsqu'il se réalise d'une façon anormale, soit par l'état d'esprit
de son titulaire, qui n'use de ses prérogatives que pour nuire à autrui
et sans intérêt légitime, soit par les conséquences préjudiciables qu'il
entraine pour les tiers, et dont la gravité excède la mesure ordinaire
des inconvénients inévitables.

Ici, il est vrai, la situation était un peu indifférente des cas habi-
tuels, en ce qu'il s'agissait de l'exercice, non pas d'un droit précis
et délimité, comportant des prérogatives consacrées par la loi, tel
que le droit de propriété, mais de cette liberté générale d'agir .eu de
ne pas agir, de se prêter ou non à la conclusion d'un acte juridique,
qui para.it être l'attribut essentiel de la personnalité humaine. Or,
n'est-ce pas quelque chose d'autre qu'un droit proprement dit, quelque
chose de supérieur et de non réglemente, en un mot d'illimité ?2

Le tribunal a évité l'objection, qui, en soi, n'est pas négligeable.



Dellys, te j5 juin t()a3, enregistre Attendu que cet appel
est régulier en la forme

Au fond Attendu, en ce qui concerne la condamnation
de Tardieu, que le jugement entrepris a fait une juste et saine
appréciation des faits, la dette étant au surplus reconnue

en montrant que, dans l'espèce, le pharmacien n'avait pas. justement,
la liberté de vendre ou de ne pas vevndre. 11 devait vendre or, il
s'y est refusé sans motif légitime. Ces deux points démontrés, sa
responsabilité se trouvait nécessairement engagée.

Le jugement fonde l'obligation, pour le pharmacien, de délivrer ses
produits, sur un ensemble d'arguments, de droit et de fait, dont un
seul nous parait déterminant.

C'est ainsi que l'exigence d'un diplôme pour l'exercice de la .profes-
sion de pharmacien ne prouve rien. Ce diplôme ne contient pas l'obli-
gation de vendre. Il n'existe pas non plus de dispositions législatives
imposant aux pharmaciens l'obligation de délivrer leurs produits,
à la différence de certains officiers ministériels qui sont tenus, en
vertu d'un texte formel, de prêter leur ministère lorsqu'ils en sont
requis.

Le monopole accordé aux pharmaciens par la loi du 21 germinal
an XI, ne suffit pas davantage à créer implicitement cette obligation,
puisqu'il est accordé à une catégorie illimitée de .personnes, a. toutes
celles qui répondent aux conditions prescrites. Pour que le monopole,
de droit comporte l'obligation d'accomplir un acte de la fonction,
il doit s'accompagner d'une limitation territoriale de compétence, de
sorte qu'en un lien donné, il n'y ait, en vertu de la loi, qu'une per-
sonne qui ait pouvoir d'accomplir tel acte. Il en est ainsi, par exemple,
pour les officiers de l'état-civil. Mais tel n'est pas le cas pour les
pharmaciens.

A l'hypothèse de la fixation par la loi de la compétence territo-
riale, il faut pourtant assimiler le cas où, non pas légalement, mais
par suite des circonstances, une seule personne se trouve avoir qua-
lité, en un lieu déterminé, pour accomplir un acte. Le monopole de
fait emporte donc l'obligation pour celui qui en est investi de se
prêter à l'exercice de sa fonction. Or. le défendeur, dans l'espèce,
était le seul pharmacien de Dellys il jouissait, comme l'a noté en
troisième lieu le tribunal, d'un monopole de .fait. La était l'argument
décisif, qu'il suffisait d'étioncpr, en abandonnant les .précédents, pour
prouver qu'il était tenu. par là même, d'exercer sa profession de phar-
macien au profit de quiconque l'en requerrait. A moins, bien entendu,
qu'il n'ait un motif légitime, son refus de vendre des médicaments
devait, dans ces conditions, engager sa responsabilité.

Y avait-il un motif légitime dans l'espèce ? Le motif invoqué par
le pharmacien (on du moins le seul qui ait été retenu comme sincère
par ]e tribunal) était que )e médecin signataire de l'ordonnance le
desservait auprès de ses clients et critiquait la valeur de ses produits.
Il y avait là une particularité assez curieuse contrairement à ce
qui se passe dans les cas habituels d'abus d'un droit, l'intention de
nuire n'était pas ici dirigée contre la victime; celle-ci s'est trouvée



Sur la demande reconventionneHe de Tardieu – Atten-
du, en droit, f)u'au(:!m droit n'est absolu et que ('exer-
cice d'un droit quelconque peut devenir ittegitinie, lorsque les
actes constitntifs de cet exercice ne répondent plus n )'intcret.
en vue dnqnc] ce droit a été reconnu – Attendu que Fabus

atteinte indirectement par une rancune existant contre un liers. Le
pharmacien entendait se venger du médecin mais, vis-à-vis fin
malade, on ne peut que'relever chez lui la connaissance du tort
qu'il risquait de lui causer et l'acceptation de cette éventualité. Il y
avait absence de motif légitime, mais non pas intention de nuire, du
moins au demandeur.

La décision du tribunal de Tizi-Ouzou, ainsi fondée sur la double
constatation du monopole de fait et de l'absence de motif légitime, est
pleinement conforme à la jurisprudence qui s'est formée sur le refus
de contracter. Elle a, plus d'une fois déjà, reconnu que l'existence dd
monopole de fait a pour conséquence de subordonner la validité du refus
à la légitimité du motif. Un voiturler peut refuser le- transport d'une
marchandise, s'il a un concurrent dans la même ville, sans qu'il y ait
à rechercher la raison qui l'y pousse. Au contraire, l'administration
du Casino de Nice a été condamnée' pour avoir refusé sans motif
l'f'ntree fie son établissement à une personne régulièrement munie
d'un billet et les trois juridictions appelées à examiner le litige ont
appuyé cette solution sur le même argument, sur l'engagement que' la
municipalité avait pris envers le concessionnaire de ne pas créer d'au-
tres établissements du même genre et sur la situation privilégiée ainsi
faite au Casino (trib. comm. Nice, 2 janvier 1893, Cour d'Aix, 16 avril
1894, neq 19 février 1896, D. 1896. 1. 449).

Quelle que soit la valeur de ces précédents, et sans contester l'équité
de ces solutions, nous nous demandons pourtant, en présence de l'es-
pèce actuelle, si tout est réglé en pareille matière quand on a constaté
le monopole de fait et l'absence de motif légitime. Il est aisé d'aper-
cevoir le danger de ces deux arguments, ou du moins l'insuffisance
de garantie que les malades y trouvent.

Supposons d'abord qu'il y ait eu deux pharmaciens dans la même
ville. J1 fallait endéduirequechacun d'eux'pouvait. Itbrementct sans
contrôle, refuser ses produits. Mais alors, s'ils refusent l'un et l'autre,
la situation périlleuse qu'il s'agit d'écarter des malades reparait. 11

n'est pas admissible que le seul fait qu'il y a dans la même ville un
autre pharmacien suffise à justifier toujours le refus de l'un d'eux, quel
qu'en soit le motif.

Admettons, d'autre part. que le pharmacien ait eu un motif légitime
de refus, le désir, par exemple, de ne pas laisser s'accroître- les dettes
d'un client qui paie maL L'intérêt pécuniaire du refus est un motif
légitime. Est-il juste, cependant, de laisser le pharmacien refuser des
médicaments à un malade en danger de mort, pour un motif, même lé-
gitime, de cet ordre?t

En un mot, l'intérêt général exige impérieusement que chacun ait
la certitude, au moins dans les cas graves, de trouver chez le pharma-
cien voisin les produits dont il a besoin, même s'il y en a un autre



d'un droit quelconque constitue une faute susceptible d'enga-
ger la responsabilité de son auteur Attendu qu'en faussant
l'esprit dans lequel un droit a été institué, le tituia'ire ne
l'exerce plus mais en abuse et, à supposer qu'un dommage ait
été causé à autrui, sa responsabilité peut être engagée

En fait Attendu que le 3 mars t<)a3, Tardieu, dont la
femme était gravement malade et dans un état nécessitant des
soins spéciaux et immédiats, ainsi que cela résulte, tant du
certificat en date du i~ décembre 1923, enregistré à Tizi-Ouzou,

dans la même ville, même si ce pharmacien a un motif légitime de
méfiance vis-à-vis du client.

Il y a donc un nouvel élément de décision qui doit intervenir l'im-
portance de l'intérêt lésé par rapport à l'intérêt qui a dicté le refus de
contracter. Quand une vie humaine est en péril, la considération du
recouvrement d'une .créance n'est plus rien. Le refus de vendre qui
risque de causer la mort d'un homme doit engager la responsabilité
c'est une nécessité sociale et une exigence de l'équité.

On peut être sûr, d'ailleurs, que la gravité de l'état de la malade n'a
pas été sans influence sur l'esprit des juges de Tizi-Ouzou. Ils n'ont
pas été. jusqu'à en faire un des motifs précis de leur décision mais
l'on ne saurait le leur reprocher, puisque l'espèce leur fournissait d'au-
tres motifs tout aussi déterminants et qui avaient le mérite d'être plus
classiques.

Il n'est pas d'usage, en effet, dans la théorie de l'abus des droits, de
faire appel à l'importance respective des intérêts en jeu. Sans doute,
le tribunal de commerce de Nice, dans le jugement précédemment cité,
cherchant à poser un principe général, et émis cette idée que le prin-
cipe de la liberté du commerce et de l'industrie cessait de s'appliquer,
non seulement au regard des industries privilégiéM, mais aussi lors-
que le commerce porte sur des denrées alimentaires de première' né-
cessité et il e'n rapprochait le cas des établissements d'eaux therma-
les. Mais l'idée n'a guère été reprise depuis.

Est-ce à dire qu'elle soit fausse ? Nous ne le pensons pas. Mais la
plupart du temps cette donnée du problème n'apparaît .pas et peut, sans
inconvénients, demeurer indifférente, parce qu'il s'agit, presque tou-
jours, de conflits d'intérêts du même ordre, soit quant à la nature,
soit quant à leur degré (comme dans les cas, signalés plus haut, de
transport de marchandises ou d'entrée, dans un établissement .public)
leur comparaison n'est pas, alors, susceptibles d'influer sur la solution.
Ce n'est que dans des cas exceptionnels qu'apparaît une disproportion
considérable E't qu'il devient juste (l'en tenir compte.

C'est l'utilité d'un cas extrême, comme celui-ci, de .faire mieux res-
sortir que les cas moyens habituels l'importance réelle des divers élé-
ments du problème. I) montre que l'évaluation et la comparaison res-
pective des intérêts en présence sont susceptibles de jouer un rôle dé-
cisif, quand il s'agit de tracer la limite du licite et de l'illicite dans
l'exercice des droits.

Jean RAMUAUT.



folio ig/t, case s.46o, le 8 décembre rq33, aux droits perçus,
que de l'ordonnance du 3 mars 1923, enregistrée à Tizi-

Ouzou, folio Ig6, case a.()23, aux droits perçus; délivrés par
h* docteur Tâcheron, se présentait à la pharmacie Gramage,
dont il était le client, muni de cette ordonnance Attendu
que Gramage lui refusait les médicaments, uniquement, ainsi
que le constate le jugement défère, tant dans ses'qual'ités que
dans ses motifs, parce qu'il « était parfaitement libre de refu-
ser de livrer des médicaments, notamment parce que le docteur
Tacheron, signataire de l'ordonnance, le desservait auprès de
ses clients, critiquant la valeur de ses produits pharmaceuti-
ques )' – Attendu que, par la suite, Gramage, comprenant
la gravité de la situation, soutient que le cas ne présentait
aucune urgence, ce qui est démenti par le certificat médical
sus-indiqué qu il était en droit de refuser les médicaments a
Tardieu qui lui devait déjà une somme de 106 francs, alors
qu'il n'a jamais fait allusion à ce motif, pas plus devant Tar-
dieu, que devant le premier juge;

Attendu qu'il soutient également que Tardieu pouvait trou-
ver les mêmes médicaments, chez le médecin de colonisation
de Rébeval, affirmation inexacte, le médecin de colonisation
n'ayant qu'un nombre limité de médicaments et ne possédant
pas, en général, les instruments compris dans l'ordonnance

Attendu au surplus, qu'il résulte d'une attestation enregis-
trée à Tizi-Ouzou, folio 12, case t6j, le 21 décembre i<)a3, aux
droits perçus, de M. le Maire de Kébeval, que )e. médecin de
colonisation de ce centre n'éta'it point à son poste, le 3 mars
)ga3 que Tardieu ne pouvait pourtant pas laisser mourir sa
femme Attendu, en effet, que Tardieu a été dans l'obli-
gation impérieuse d'aller précipitamment à Rordj-MénaïeI, a
38 kilomètres de Dellys, chercher les médicaments et instru-
ments indispensables à )a'santé de sa femme qui attendait avec
l'impatience que l'on devine Attendu enfin que, pour jus-
tifier sa conduite inqualifiable, Gramage invoque le principe
de la )iberté des transactions commerciales, consacré par !a
loi du 17 mars i~i Attendu qu'il importe de remarquer
que si, à la vérité, le pharmacien Gramage est un commerçant,
il est un commerçant d'un ordre tout particulier, puisque –
t" 'i[ exerce une profession commerciale pour laquelle un di-
plôme est exigé 2° il a un monopole de droit, étant seul
autorisé, en conformité des articles z5 et 33 de la loi du mr

germinal an 11, à fabriquer, vendre et débiter des médica-
ments – 3° il a un monopole de fait étant le seul pharma-
cien existant à Dellys



Attendu qu en poussant à lextrême la théorie de Gramage
on aboutirait à cette conséquence absurde, pour ne pas dire
plus, que dans une ville où il y aurait plusieurs pharmaciens,
par la simple volonté de ces derniers, la santé des malades
pourrait être gravement compromise Attendu qu'en fe
conduisant comme il est dit ci-dessus, Gramage a abusé de son
droit, avec intention de nuire qu'il.l'a tout au moins dépassé:

Attendu que l'intention de nuire résulte, notamment, de'ce
fait que le refus de Gramage, qu'i a causé un dommage maté-
riel et moral à Tardieu, ne pouvait être d'aucune utilité pour
lui Attendu, d autre part, que tes jours de Madame Tar-
dieu étaient, en réalité, en danger – que Tardieu a été dans
l'obligation de faire un voyage long et pénible pour trouver
les médicaments nécessaires a la santé de sa femme Atten-
du, en dernière analyse, que, le 3 mars t<)a3, Gramage a
sciemment et volontairement, en abusant de son droit, ou tout
au moins en le dépassant et sans aucune utilité pour lui,
causé a Tardieu, uniquement pour lui nuire et par animosité
contre le médecin traitant, un préjudice dont il lui doit répa-
ration Attendu que le Tribunal trouve dans les pièces du
dossier les éléments nécessaires et suffisants d appréciation lui
permettant de fixer la somme de dommages-intérêts à laquelle
Tardieu peut avoir droit.

Par ces motifs, Statuant publiquement, en matière civile,
conh'adictoirement e! en dernier ressort – Reçoit )'appc)
comme régulier en la forme

Au fond Confirme le jugement. déféré, en ce qu'il a
condamné Tardieu à payer à Gramage la somme de to6 fr. :')5

et laisse à la charge de Gramage les frais du protêt et de retour
par lui exposés, l'infirme en ce qui concerne la demande recon-
vcntionnelle – En conséquence, condamne Gramage a payer
a Tardieu, la .somme de aoo francs a titre de dommages-inté-
rêts Fait masse des dépens et dit qu'i)s seront supportés
dans la proport'iou de deux tiers par Gramage et nu tiers par
Tardieu

MM. MAf.o, prcs. CrnA, pn'c. <?e la ~iJ/). MM" tl\couK-
CAMP)!Et)0\ et WElXMA~X, fU'OffCX p)atdtfM<.



THH;UNAL DE BLIDA

14 février Kj'~a

Habous, combinaison des rites malékite et hanéfite, meubles, validité.

Oit peut, à t'c'cctMtOft d'un acte tte<e)vntttc, choisir dans cha-
CM;t des rites (~'<hoc!o.fes, pour les combiner entre elles, les
règles qui régissent cet ac<e (i).

Le yta~o«tf des meubles, quels qu'ils soient, est valable (2).

(Consorts Hmnoui c. consorts Hufoul)

Jt;GEMH.\r

LE r~/B~A.tL, Attendu qu'en réponse à la demande fn
licitai'ion formulée par les demandeurs, les dames défende-
resses concluent au rejet de la demande comme mal fondée,
motif pris de l'existence d'un habous constitué suivant acte
du suppléant du cadi d'Alger en date du 6 octobre i~iS par
Ramoul Benyoueef et son épouse Bemafou) Fathma Atten-
du que les défendeurs arguent de la nullité'dudit habous pour
les raisons suivantes 1° ce habous invoque à la fois l'au-
toritédesrites.mtilékite€thanéIlte;2°ilaGupourhutréel
de modifier la loi successorale éd'ictcc par le Prophète et de
dépouiller un héritier au profit d'un autre, en l'espèce la dame
Cherifa au profit de sa sœur ITouria 3° qu'il porte à la fois
sur les immeubles et les meubles contrairement aux prescrip-
tions de la loi hanélito, laquelle n'autorise que le habous des
immeubles /j° il 'constitue une donation au dernier vivant
ce qui est contraire aux principes du droit musulman

(1) On lit dans un rapport de feu le Cheikh Mohammed Abdou, grand
Moufti d'Egypte, adressé an Ministre de la justice égyptienne sur la
réorganisation des tribunaux religieux et concluant à la réunion d'une
assemblée de jurisconsultes musulmans en~ vue de fondre les règles des
quatre rites et d'en former un code unique et générai o II est
facile de s'attacher à un rite plutôt qu'à un autre. Nous devons pren-
dre l'opinion de n'importe lequel des imams Cf. Arminjon, Le droit
international privé en droit tnfetxe, principalement dans les pays de
l'Islam J. Cluuet. H)21. p. 709, note.

(2.) Cette solution est parfaitement conforme' aux prescriptions des
rites malékite et chafeïte (cf. notre Avant-projet de Code' musulman,
art. 457, notes 384), malgré que la Cour d'Aller ait fuge, le 24 décembre
1921 (/. Jiui~f; 1922, 148) que, dans le rite hanéfite, le hobous des meu-
bles n'est valable que s'ils sont les accessoires d'un tonds hobouse.

Marcel MORAND.



Attendu qu'il importe tout d'abord de constater que le habous
critiqué contient la désignation comme donatrice d'une œuvre
charitable et d utilité publique (bureau de bienfaisance mu-
sulman de Mëdéa), en même temps que l'immobilisation per-
pétuelle des biens habousés par leur attribution définitive a
Dieu (art, /j.~6 de l'avant-projet de Code musulman et notes
sous cet article) Attendu, ceci posé, qu'il est admis qu'on
peut, à l'occasion d'un acte déterminé, choisir dans chacun
des rites orthodoxes pour les combiner entre elles, les règles
qui régissent cet acte que tel est l'avis de M. Marcel Morand
dans son ouvrage intitulé « /n~'odHC<o~ à t'élude du D?'o''<
MtMn~MtM Algérien », l'auteur déclarant, il est vrai, que cette
manière de voir n'est point admise sans conteste Attendu
que malgré la réserve contenue dans cette dernière phrase, il

est bien évident que le principe même de la combinaison des
deux rites, discuté dans certains cas ma'is non repoussé unani-
mement et, de piano, pouvait être adopté par les constituants
que, dès lors, le rite hanéfite interdisant d'exclure les filles
seulement lorsqu'elles ne sont pas dans une situation aisée ou
lorsqu'elles ne sont pas mariées, l'exclusion de Cherifa, en
puissance de mari, s'explique parfaitement que de même,
et malgré les docteurs hanéfites, qui, pour la plupart, n'ad-
mettent le habous des meubles que lorsqu'ils 'sont les acces-
soires d'un immeuble lui-même habousé, les constituants ont
pu valablement faire porter le hahous sur tous les meubles,
objets, bijoux, etc., conformément à l'opinion de Sidi-KhaIil et
aux dispositions de l'article /;5y du 1 avant-projet de Codifi-
cation du droit musulman algérien, article spécialement visé
d'ailleurs, dans l'acte de habous dont s'agit Attendu enfin
qu'on ue saurait, étant donné le transfert à Dieu de la pro-
priété des biens immobilisés, voir dans ledit habous une do-
nation au dernier vivant qu'il pourrait tout au plus être ques~
tion d'un de ces legs d'usufruit prévus par l'article ~81 de
l'avant-projct précité mais que le seul fait par les constituants
d'avoir respectivement constitué habous par un seul et mêrni
acte n'autorise pas à dire qu'ils ont eu une intention autre
que celle formellement manifestée par eux Attendu qu'il
échet en conséquence de dire le habous du 6 octobre tf))8.
valable et régulier et de rejeter la demande comme infondée.

Par ces motifs,
Déclare la demande infondée, etc.
MM. D~BET, pr< HAULT, proc. de la Rép. MM'" R'cci et

CouruRE, av.



TmBUNAL DE BLIDA

3o mars igaa

Droit musulman, majorité, prescription, suspension, délai.

En droit ~tusu~Mapt, majorité est acquise par l'arrivée du
nnMenf<trft~cde2iaMs(i).

La prescription ne court pas contre les ~tnetfrs (2).
La durée de la possession requise pour l'acquisition de la

prescription est généralement fixée à 10 ans (3).

(Ounacer M hammed ben Ahiticd
c. Lhasseni M hamnicd ben Ammar)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL. Attendu que pour condamner Ounacer
M'hamcd à payer 5oo fr de dommages-intérêts à Lhasseni
Mohammcd pour indue-jouissance de 4 ha. de terres apparte-
nant à ce dernier dans la parcelle Ouldjet oued Belahcène, le
premier juge n'a pas fait état de l'exception de prescription
qui était opposée implicitement en première instance et qui
l'est formellement en appel Attendu qu'il résulte des opé-
rations et investigations de l'expert Ducollet désigné par le
juge de paix de MUiana que le nommé Ammar ben Ali, père de
l'intimé possédait environ ha. dans la parcelle sus-indiquée;

Attendu que le dit Ammar ben Ali étant décédé à Mitiana
le s3 août !88y à la survivance de l'intimé alors âgé de /) ans,
ces /) ha. furent occupés par l'appelant actuel lequel avait acquis
des consorts Si Cherif des droits dans la parcelle Ouidjct Oued
Belahcene Attendu que cette occupation depuis 188'; a été

(1) Lo jugement ct~dessus relaté admet implicitement qu'en droit
musulman la majorité est acquise automatiquement par l'arrivée du
pupUIea.l'agede21ans.

Telle n'est pas la solution admise par le rite malékite, ni même
par le rite hanéfite, le seul qui admette que la majorité ne peut acqué-
rir automatiquement, mais qui place cette acquisition à l'âge de 25 ans
(Charani, Balance de la loi musulmane; trad. Perron, p. 270. Code
du St. pe~s. égyption, art. 478).

Mais, telle est la solution consacrée par l'art. 208 du Projet du Code
mMSMhnan algérien, et qui a été adoptée sur la proposition de M. Ali
MftMefMzne, membre indigène de la commission de codiftcation.

(2) Cf. /(t)a7~-pf0j'e< du Code musulman algérien, art. 692 et notes 1,
2 et 3.

(3) Cf. Avant-projet du Code musulman algérien, art. 682 et note 1.



paisible, effective, continue, ininterrompue et non contestée
jusqu'en juillet 1318'; qu'il appert d'autre part des circonstan-
ces de la cause, notamment du fait du défrichement d'une
partie des 4 ha. et de la construction qui y a été faite de mai-
son ou gourbis d'habitation, que cette possession s'est exercée
animo domini qu'ainsi toutes les conditions pour prescrire
ont été remplies Attendu toutefois qu'en raison de t'état
de minorité de Lhasseni M hammed la prescription n'a com-
mencé à courir contre lui que du jour où il a atteint la majo-
rité Attendu qu'étant né en i883 il n'est devenu majeur
qu'en iqo4 Attendu que la possession utile de l'appelant a
donc duré de ft)o/~ à <f))8, soit i4 ans; que.lu durée de cette
possession étant supérieure à to ans, délai généralement admis
en doctrine et en jurisprudence, il y a lieu d'accueillir comme
justifiée l'exception de prescription proposée et d'infirmer le
jugement déféré.

Par ces motifs, statuant en matière musulmane, reçoit l'ap-
pe) en la forme Au fond dit que nar suite de la posses-
sion de plus de t0 ans utile pour prescrire Lhasseni M'ham-
med est déchu du droit de revendiquer la parcelle litigieuse
qui est devenue la propriété de l'appelant.

MM. MsTGE, juge doyen près. St'stM, ~;bs<. M"' DE MÉnE-

DIEU et TEXIEB, MM.

TRIBUNAL DE SOUSSE

g février if)9'i'

Tunisie, contrat de mogharsa, nature, enregistrement, droits de
mutation.

Par !e fait même du contrat de nn;</h«rsH e< des l'instant OH

ce contrat a été conclu, le cu/)!p~an/c;u' se ~'oui)e e~'e defenit
cn~op;'te<Q.t;'e du ter/'atfi, sous la condition qu'il opérera les
plantations convenues et que ce~es-c: a«etf)dron< ttn c<'<'<atn

df~ de crhtMtmnf; cf'ntp/HN<e);r acquiert Mrt droit de p/'u-
priété sous condition suspensive.

D'où il suit que les droits de t~u<H<K'ft /rappu7<< t</t u~~tcu~~e
en Cf<«rs de xtogharsa ne doivent p~r<er que sur ~a- part du
6a~etu' à nto~harsa, ~rsque ce<f<t-C[ vend !'t~t/~et;b<e sous
rcserKe des droits des Mt0~harstS<es ()).

(1) Le Tnbuna.1 de Sousse a fait sienne l'opinion de notre excel-
lentl maitre M. Morand. SouA une décision du Tribunal mixte de Tu-



(Direction géneraie des Finances c. Avvocato et fils)

jLGEMËAf

LR Ï'L~IL, – Ouï les parties eu leurs explications et
uoncius'ious te ministère public entendu après en avoir déli-

nis du 2 novembre 190~ (R. A. 1905. 2. 144), M. Morand, dans une note
substantielle, -concluait par la phrase que nous reproduisons presque
textuellement à la premiers partie de notre sommaire. Le droit du
preneur à mogharsa serait dona u?t druit de propriété sous condition
suspensive ce serait un droit réel, susceptible, de ce chef, d'être ins-
crit au titre foncier un droit de co-propriéte qui, dans notre espèce.
ne faisant pas l'objet d'une mutation concomitante de celle du bail-
leur, ne saurait être compris dans cette mutation et par suite ne sau-
rait donner ouverture à des droits de mutation. (Cprz. Hondas et
Martel, ï )'«d. annotée de ta Tu~t tt'7b~ Acem, notes 1047 et 1049

Zeys, ï~atM e!ewe~utt'e du droit m.M~fH<m algérien, t. 2, 1. 128,

n° 552. L. Milliot, L'/l6'suctH;!«H a~ftc~te chez les mustttmaMt. du
AYHj/hre6, 1911, page 59).

En pur droit musulman, la mogharsa est un contrat en vertu duquel
l'une des parties s'engage à comptajiter en arbres une terre apparte-
nant à l'autre moyennajit une quote-part du sol et des arbres. En
d'autres termes, le propriétaire du sol concède sa terre à charge d'y
planter des arbres et. quand la plantation a acquis un certain déve-
loppement. les deux contractants ont, sur les arbres et le sol, des
droits indivis ils sont, en attendant, selon l'expression arabe', ctt'sf-
ciés. Le mogharsa est une variété de société agricole, une société à
comptant. (V. L. Milliot, op. cit" p. 51-52). Cette définition ou cette
explication du contrat de mogharsa n'est donnée par aucun auteur mu-

.suiman. Les docteurs musulmans paraissent même, pour la plupart,
non pas ignorer ce contrat, mais ne vouloir pas en .parler. Par la
force des choses et sous l'influence de faits souvent répétés, sous l'in-
fluence de la coutume, la mogharsa est entrée dans le droit coutu-
nuer musulman, puis dans le droit positif tunisien en particulier.
Les auteurs musulmans se voient obligés de faire une place dans
leurs ouvrages à ce contrat que les uns acceptent, que les autres
réprouvent.

Les Hanafiles commencent par le rejeter (Baïram, r~'fMXe de c«m.-
p!<Mt.t. manuscrit de la Grande Mosquée de Tunis, n« 2534, cité .par
Santillana dans son ~fa?t<-p?'o~et du cu<te des obligations). M. Mahmoud
ben Mahmoud, autrefois juge au Tribunal Mixte, dans une note tra-
duite par M. Kairallah (V. Jonf~a! des r<-<6t<!tUM; tM?jtMe?M, 1904) écrit

est nul le contrat de mogharsa qui se 'présente de la façon suivante
Un propriétaire livre une terre nue bien déterminée à une personne

pour la planter d'arbres dans un temps donne, sous la condition que
les arbres et la terre leur appartiendront dans les proportions conve-
nues entre eux. D'après le rite hanéflte, ce contrat est nul parce que
les arbres plantés par le preneur et leurs fruits font toujours partie
de la terre et le planteur ne peut réclamer au propriétaire de la terre
que la valeur des arbres et le prix de sa main-d'œuvre. – A cet égard,

REV. ALG. 1922-1923, 2' p. 19



béré conformément à la loi Vu la requête en homologation
du rapport d'expert signifiée à la requête de l'administration de
l'enregistrement aux sieurs Carmelo Avvocato et fils, et M.

Saada, par exploit de FéMci, huissier à Sfax, le i' juin 1920
Vu le mémoire signilié à la requête des sieurs Avvocato et

il y a unanimité entre les imans du rite, si bien qu'on ne rapporte
d'eux aucune opinion contraire et que tous les recueils du rite sont
absolument d'accord. On justifie la nullité du contrat .par ce fait que
la stipulation de co-proprieté a porté sur ce qui n'est pas le fruit du
travail du preneur, c'est-à-dire ]a terre x. Les Hanafites considèrent
donc la mogharsa comme une association agricole ayant pour objet
les arbres et leurs produits. Il ne peut y avoir place ici pour un
droit réel du .preneur. Pour eux, les arbres et les fruits sont au pro-
priétaire, de la terre, le preneur n'ayant droit qu'à. la valeur des plan-
tations et au prix de sa main-d'œuvre, à dire d'experts. La mogharsa
est donc nulle quand on stipule un droit de co-propriété sur la terre
par le preneur. – Mais la coutume est plus forte que la lui, cette loi
fût-elle une loi .religieuse. Aussi, devant la multiplication des mo-
gharsas, les docte.urs du rite hanéfite .ou du moins certains d'entre
eux, ont, indiqué un moyen de rendre valable un contrat de mogharsa
dans lequel on aurait, stipulé la 'co-propriéte des aJ)bres et de la
terre à la fois. On suppose' alors que. les arbres étant au point de
croissance voulu -ou les délais fixés étant passés, le propriétaire de la
terre et le preneur concluent un échange l'un cède la moitié du fruit
de son travail, l'antre la moitié de la terre, de telle sorte que la terre
et les arbres peuvent être en commun entre les parties ou faire l'objet
d'un partage. La mogharsa demeure donc encore une association agri-
cole qui ppend fin par un échange. Là encore le preneur ne puise pas
un droit réel dans la mogharsa c'est l'échange qui fait nattre ce
droit et ce droit naît au jour où les plantations sont à terme. Il pourra
être matériellement constaté par un partage sinon il y a indivision,
Ajoutons que la puissance de la coutume' a élargi le champ d'action
de la mogharsa il n'est pas rare de voir en Tunisie, depuis longtemps
déjà, un contrat de mogharsa ayant pour objet une terre habous.

Pour les ~fa~/ft~s, le contrat de mogharsa fut de bonne heure licite.
[Sidi Khelil parait cependant le prohiber. (Trad. Seignette, n" 1055)].
Ils le prohibent toutefois en matière de habous. D'après les docteurs
malékites. voici e'n quoi consiste la mogharsa Un homme donne sa
terre à un autre pour la planter d'arbres qui vivent plusieurs années.
Les contractants fixent entre eux un temps, qui ne pe'ut dépasser l'é-
poque à laquelle les arbres seront en rapport. Le planteur aura droit
<

la part convenue la moitié, le tiers ou le quart. Lorsque les arbres
arrivent à l'époque fixée par l'accord des parties, ? planteur acquiert
un droit de propriété à la part convenue, la moitié ou une autre
fraction. Il lui est loisible de demander le partage ou do rester dans
l'indivision dans ce dernier cas, il est tenu de contribuer aux frais
d'entretien de ]a plantation dans la proportion de sa part. (Mohamed
el Kassar, ancien juge au Tribunal mixte, trad. Kairallah, Jo~rnnt des
2?';hMnMUX tMM4'!en: HXM). Parmi les conditions que M. El Kassar fixe



fils et Saada à l'administration de l'enregistrement par exploit
de Warzéc, huissier à Sousse, du 8 décembre igao vu le mé-
moire en réponse de l'administration signifié aux sieurs Avvo-
cato et fils et Saada, par exploit de Warzée, huissier à Sousse,
du ig mai 1921 Vu enfin le mémoire complémentaire

à ce contrat pour être valable, il en' est une qui paraît appuyer soli-
dement l'opinion de M. Morand et du Tribunal de' Sousse, c'est que

la part du planteur doit être fixée une moitié, un tiers, un quart.
Cette part doit être prise sur la terre et sur les< arbres à la ~is.
Le droit du preneur serait donc un droite réel, puisqu'il se résoudrait
en une quote-part de l'immeuble. Ce droit serait affecté d'une condi-
tion suspensive l'arrivée à production des arbres plantés et soignés
par le preneur. – Nous ne croyons pas cependant que les auteurs mu-
sulmans aient eu cette conception du droit du preneur. Les textes
cités par M. Morand ne nous conduisent pas à conclure au droit réel
sous condition suspensive. Que dit Abd Er Rahman ben Abdeikader
de Fas ? « Quand le délai est éch'u ou que les plantes~ ont atteint la
hauteur convenue, les parties en procèdent au partage ou continuent
de se livrer ensemble aux travaux de culture nécessaires. Si, après le
délai convenu, et le partage n'ayant pas eu lieu, les arbres viennent
à périr, le sol appartient en commun aux parties contractantes s. Qu'est-
ce à dire sinon que ce n'est pas le partage qui fait naître le droit le
propriété du preneur, mais l'accomplissement des obligations du pre-
neur, accomplissement qui se manifeste par l'arrivée à production des
arbres. Et telle est bien l'opinion de M. El Kassar pour qui le planteur
a<:quif'rt un droit de propriété lorsque les arbres arrivent à l'époque
fixée par les parties. Mohamed el Bachir Et Touati n'est pas d'un avis
différent (T)~. Abribat, p. 167 et 168).

Mais cela veut-il dire que les auteurs cités ont entendu que dès la
conclusion du contrat te' preneur avait un droit réel ? Que ce droit
réel, la condition réalisée, remonterait au jour de l'accord des volon-
tés ? Nous ne pensons pas que les auteurs musulmans aient connu ou
connaissent notre théorie de la rétroactivité des etfets de la condition
suspensive. La rétroactivité des conditions n'est pas une nécessité na-
turelle qui s'impose (Cpr. PIaniol, traité élément. de droit c<wt. t. I,
n" 317). Des Codes modernes na font produire d'effet à la condition que
pour l'avenir, à partir du moment où elle se réalise (Planiol, lac. cM.
C'est bien cette idée qui se dégage des textes cités, Ils ne font aucune
allusion au passé. Ils ne parlent que du présent ou de l'avenir.. Lors-
que les arbres seront en rapport, le sol et les arbres leur appartiendront
fi est permis aux contractants de les partager. Ils en pourront rester
eo-proprtehMrM. La condition réalisée, le planteur acquiert un
droit de propriété. La théorie de la rétroactivité de la condition est
essentiellement française, et l'on doute même que nous l'ayons em-
pruntée au droit romain. (V. Chausse, de 7-e<ro<K<:t)tM dans les actes
jMrtdt~KM, Revue critique, 1900, p. 540 Timbal, Point de <Mpa~ des
effets du régime ?)Mtrtt7!.on!a!, 1901. p. 54 et s.). En droit français, le
droit conditionnel existe en germe, d'où ces conséquences que pro-
priétaire ou titulaire d'un droit réel, il est permis à celui au profit



signifié aux sieurs Avvocato et fils et Saada par exploit de Cnpo,
huissier à Sousse, du décembre 1921 Attendu que par
actes sous seings privés des et 20 octobre igtS, enregistrés a
Sfax le 18 décembre igi3, les sieurs Avvocato et iiis et Saada
ont acheté du sieur Syry le domaine intinatriculé de Sa'int-

duquel le droit conditionnel a été crée, d'opérer la transaction de son
titre, d'atien r ce germe de droit, et s.n meurt, pf~fte~te cu~a.tttfHs, ce
germe de droit, qui se trouve dans son patrimoine, ne s'éteint pas,
mais passe à ses enfants. (Cf. Capitant et Colin, (Jutus etcttf,. f~c ftrutt
civil, 1915, t. 11, p. 183). En droit musulman, si les malékites permet-
tent au preneur a comptant de céder son firoit en mut ou en partie,
celui-ci répons dans tous les cas de celui qu'il s'est substitué (l'autre
part, le 'bailleur peut s'opposer à la cession, &'il a de justes motifs et
notamment lorsqu'il n'a contracté qu'au vu des qualités personnelles
du colon. (Cpr. Khalil. IV, 5t9 Ibn Salmoun, 11, 21 Taoudi, 11, 2U3

et Tasouli, H, 202, ~~03, cités par Santillana, up. ctt.). Les Hanefites re-
fusent au preneur le droit de céder & un tiers sans l'autorisation du
bailleur. Pas plus chez les malékites que chez les lanéfites, le preneur
ne pourrait donjte'r son droit en nantissement. Et la raison en est, à
notre sens, que le créancier non payé par le preneur ne pourrait pas
se substituer à ce dernier dans l'accomplissement de' ses obligations
envers le bailleur, ce qui aurait pour conséquence dernière de dotineo'
au bailleur un co-proprIetaLre auquel il n'avait pas songé. Et, si l'on
admettait l'aitirmative, ici se poserait la question tout comme au
cas de cession en droit malékite de savoir si le bailleur n'aurait
pas le droit, à la réalisation de la condition, d'exercer le droit de
chefaâ. A quoi servirait au créancier du preneur d'être jianti de l'exem-
plaire dut contrat de m.ogharsa du mogharsiste ? A l'empêcher de céder
son droit à un tiers Le gage serait bien inefficace. Si le .preneur est
insolvable ou de mauvaise toi, il laissera tomber son contrat, il ne
remplira pas les obligations de son contrat envers le bailleur et le
contrat pourra être annulé. Uira-t-on que le créancier pourrait de-
mander se substituer au preneur ? En droit hanétite, il faut l'auto-
risation d.u bailleur en, droit malékite, c'est le preneur qui pourrait
se substituer le créaJicieT, mais alors il repond de ce dernier. Et
nous aurions, dans ce cas, .cette chose remarquable d'un rnsot~bie
garantissant SOM créancier. L'absurdité fie cette solution doit donc faire
rejeter la proposition.

Le Code tunisien des obligations n'est pas d'une grande clarté sur
le .point qut nous intéresse. On y voit bien que le preneur a droit a
une part indivise du sol et des arbres quand ces derniers auront un
âge déterminé ou seront en rapport (article 1416, d'une correction dou-
'euse). Mais ce droit naît-il tout de suite ? Ce n'est pas ce qui ressort
de l'articla 1421 aux termes duquel < des (/Me les arbres sont en rap
port ou ont atteint l'âge convenu, le sol et les arbres appartiennent
par indivis an maître du sol et au colon, dans la proportion établie
par le contrat ou .par la coutume, à défaut de stipulation à cet égard
Chacune des parties peut, dès lors, demander le partage x. Ce n'est
donc .qu'au moment où la condition est réalisée que le droit de pro



Juliette, situé aux environs de Sfax, ensemble le mobilier .et
les immeubles par destination en dépendant, la vente compre-
nant en outre des créances s'élevant à 3y.36~ fr. 25 sur les
mégharsistes attachés au domaine, pour avances à eux faites et
les droits de ces mégharsistes étant expressément réservés dans

priété naît et est acquis. On pourrait croire que l'article 1420 ne vise
que ce droit acquis quand il dispose que le preneur peut constituer un
nantissement sur sa part indivise. Mais l'article ajoute dans les con-
ditions déterminées au titre des ~/p<t'(;!<es Nous avons vainement
cherché au Code des obligations te titre des hj/pothe~tfes. Nous ne
l'avons pas trouvé pour cette raison bien simple que l'hypothèque au
sens où nous l'entendons en droit français n'existe pas en droit mu-
sulman, ni en matière d'immeubles non immatriculés. (V. Note sous
Décision du Tribunal Mixte de Tunisie du 16 novembre 1922, R. A.
1922-23. &' partie, p. 192). Le code des obligations a un titre XIII, du
nantissement, où il est dit, article 1534, que ceux qui ont un droit con-
d.tMonnet ne ,peuvent consentir qu'un nantissement soumis à. la même
condition. Nous avons vu à quels résultats conduit cette solution. Le
chapitre II du titre du nantissement a pour objet le nantissement Mn.-

ntcMtte?', c'est-à-dire l'antichrèse. (C'est le code qui le dit). Or, que dit
l'article 1614 in fine ? La remise du titre de propriété est requise
pour la constitution ou pour la validité de ce contrat (antichrese) a.
Mais de titre de propriété, le preneur n'en a pas. Il a un contrat qui
ne répond pas, dans le fond et dans la forme, à un titre de propriété
on n'y trouve aucune trace d'origine de propriété, aucune indication de
limites fort souvent. D'autre part, le créancie'r antichrésiste a ~SfttTM-
nistration <!e la chose (article 1615), ce qui implique nécessairement le
dessaisissement du preneur. Mais alors à quoi bon ce nantissement
pour le créancier qui, aux termes des articles 1615 et suiv., aurait
alors toutes les charges du preneur et ne pourrait jouir d'aucun fruit
puisque, par définition, la mogharsa, tant qu'etle n'est pas entière-
ment exécutée, ne saurait être une source de fruits ? Laf meilleure solu-
tion, la seule logique et pratique pour le créancier, serait d'obtenir
du preneur la cession de son contrat, ce qu'autorise l'article 1420, à
moins de stipulation contraire.

Dans le décret du 26 avril 1861 (Bompard, Légistation de tn. Tunisie,
p. 121 et s.), le nantissement du droit du .preneur était impossible puis-
que pour que le nantissement soit valable, il faut que le débiteur
soit le ropriétaire absolu de la chose (article 531). D'autre part, l'ar-
ticle 560 nous indique le véritable caractère du preneur c'est un
associé. Si ces arbres, dit cet article, produisent des fruits, le plan-
teur aura droit, en terrain et en arbres, aux bénéfices à lui accordés
par le contrat et sera l'associé du propriétaire pour la portion' dont ils
auront convenu Sous l'empire de ce décret, la cession du bail était
autorisée (article 563), mais il était nécessaire que le preneur primi-
tif eût commencé les travaux de plantation.

Kous ne' nous arrêterons pas à la question de savoir si le droit du
preneur est transmissible à ses héritiers. Ce que nous avons dit de la
cession à un tiers peut parfaitement s'étendre ici.



l'acte Attendu que le prix de vente était fixé dans l'acte
i8y.33/t fr. yf) pour la propriété elle-même et à 3'665 fr. 2~)

pour les créances susvisées Attendu qu'ainsi, il est bien
établi que les sieurs Avvocato et fils et Saad:) se t'endaient
acquéreurs du domaine, réserve faite de la partie de ce do-

Nous constaterons toute.fois que les malékites considèrent le décès
du preneur comme une cause de résolution du bail. Dans ce cas, le
bailleur est .tenu d'indemniser les héritiers (Cf. Sidi Khelil, IV, 547-5M.

Amalyat, 238). Il en est de même pour les .Hanéntes (Morched el Hai-
ran, 727, 740 Eddor el Mokhtar, V, 252 cités 'par Santillana). Nous
observerons aussi que le Code tunisien des obligations qui a un cha-
pitre spécial pour quelques espèces particulières de sociétés (C.hap. IV
du titre IX du livre II) s'occupe de la situation que crée le décès du
bailleur ou du preneur en matière de t:h<imessa< (colonat partiaire) et
de moMeotfat (société à champart), mais est muet au cas de décès 'tu
bailleur ou du preneur dans la mogharsa. L'a~CtKf-pTO~et. article 1616,
décidait que le décès du colon (preneur) était une cause de résolu-
tion. Celui du cMM~M~fM- (bailleur) n'entrainait pas résoiution de la
mogharsa. En fait, dans la pratique, les héritiers mâles et majeurs
du preneur contractent à. nouveau avec le bailleur.

Peut-on dire, des développements qui précèdent et dont nous nous
excusons, que le droit du preneur à mogharsa est, dès le contrat, un
droit réel sous condition suspensive ? (Sic. M. Morand, !M ft!. L. Mil-
lint, op, c:< p. 59). Nous ne le croyons pas. Jusqu'au jour où les arbres
sont arrivés à production, le preneur est un associé du bailleur. C'est
ainsi que le qualifie le décret beylical de 1861 c'est ainsi que le qua-
lifie en somme le Cnde des obligations puisqu'il traite de la mogharsa
au chapitre des sociétés. La société prend fin quand les arbres sont
a .maturité. A ce moment, la mogharsa fait place à une société, s'il
n'y a pas partage. Mais il n'y a plus preneur et bailleur nous avons
deux co-pro.priétaires indivis. Ce n'est pas le partage, qni peut inter-
venir ou non, qui fixe le droit définitif du preneur. C'est la réalisa-
tion de la condition. Mais la condition réalisée ne peut avoir aucun
effet rétroactif !e <h-nH ree! du preneur na!t le jour .où la condition
est réalisée. Et, si l'on a raison de critiquer les décisions qui pro-
clament que le planteur n'acquiert de droit réel sur le terrain com-
blante que par le partage, lequel est, non pas déclaratif, mais sim-
plement attributif de .propriété fV. L. Milliot, np. cit., p. 59). nous
nensons qu'il n'est pas exact de dire que le planteur est, des le con-
trat. co-pro'nriétaire de la part. indivise stipulée sous la condition sus-
pensive d'opérer les plantations et'de les amener à un certain degré
de croissance.

Notre .opinion trouve nn appui dans la loi foncière tunisienne. Son
article 13 énumère les droits réels immobiliers. Cette énumération est
limitative. On y trouvp la propriété immobilière, l'enzel et la rente
d'enzel. l'usufruit <les immeubles. l'usage et l'habitation, 1 emphytéose.
la suDerncie, les servitudes foncières, l'antichrèse., les privilèges, les
hypothèques. Il n'y est -pas question du droit des mogharsistes. Si cedroit était un droit réel, le législateur tunisien n'eût pas manqué de



maine revenant aux megharsistes, en vertu des contrats de
megharsa dont l'existence était reconnue Attendu que le
prix de j8~.33/i fr. y5 fixé dans l'acte pour le prix du domaine
a servi de base à la perception du droit de mutation immobi-
lière de 4 Attendu que l'administration de l'enregistre-

lui donner place dans une disposition aussi impérative que l'article 13

qui décide "tes drutts réels :/mm.obtttc?'s sont (suit la liste brutale don-
née ci-dessus). On ne .pfut pas tirer argument de l'article 19' de cette
même loi, aux termes auquel 7'OMS les droits réels existant sur l'un-
meuble au ,moment de l'immatriculation sont inscrits sur un titre de
propriété qui forme leur point de départ unique à l'exclusion de tous
droits antérieurs », puisque ces droits réels, tous ces droits ?'eets sont
limitativement énumérés a l'article 13. L'article 22 vient nous apporter
un argument décisif. L'immatricu]altion est facultative. Peuvent seuls
requérir l'immatriculation 1° le .propriétaire et le co-proprietaire
&" l'enzéltstc et le co-enzéliste 3° les détenteurs, de droits réels énti-
mérés ci~après usufruit, usage et habitation, emphytéose, superficie,
antichrèse 4° les créanciers hypothécaires, non payés a l'échéance
huit jours après une sommation infructueuse.

Nous ne voyons nullement figurer dans cette énumération le pre-
neur à mogharsa ou le droit de ce preneur. Ils ne figurent pas davan-
tage au n" 5 de ce même article qui permet aux titulaires d'une servi-
tude foncière ou d'une hypothèque de demander l'tnmiatriculhtion.
Donc, aux termes des articles 13 et 15 de la loi foncière, le droit du
mogharsiste n'est pas susceptible d'inscription il n'est .pas davan-
tage susceptible, de baser une demande d'immatriculation (art. 22).
C'est que ce droit du preneur n'est pas un droit feet, c'est w droit
f:c cremce donnant ouverture, à l'expiration d'un délai, déterminé en
principe .par des faits de production, à un droit de co-proprtété indivise
qui prend date à l'expiration de ce délai et qui n'a pas d'effet du
jour du contrat.

Droit de créance, disons-nous. La lecture des contrats de mogharsa
qui sont nombreux dans la Régence ne permet aucun doute à ce su-
jet. Lorsque les travaux seront terminés et les oliviers entrés en
rapport. !c lot sera partagé .par moitié une moitié reviendra au cé-
dant en retour de sa terre, et la deuxième moitié sera attribuée aux
p)'e?!eK?'s en retop/ï de leur m<7.tn4<î'œM~?'e Le lot du preneur est le
paiement de ses travaux. Ces travaux sont de tous les jours. TIa
commencent le jour du contrat pour se terminer au jour où les arbres
sont en rapport. Le paiement ne peut donal avoir lieu qu'après que les
travaux ont été tous effectués. Dire' que le droit de .co-propnëté -tu
preneur remonte au jour du contrat, c'est aller à rencontre de cette
formule bien nette « la deuxième moitié leur sera attribuée en retour
de leur main-d'œuvre puisque cette 'main-d'œuvre n& peut être ap-
préciée qu'en fin de contrat.

Si le droit dn preneur est un ~.rot! personnel, Kn droit de créance,
si le droit du mogharsiste ne nait que du jour où les plantations sont
arrivées au point de' production (ce qui est une question de fait), on
comprend fort bien que toute mutation qui, bien entendu, doit res-



ment, ayant postérieurement estimé que le prix était 'Inférieur
à la valeur réelle de l'immeuble, a eu recours à une expertise,
malgré les protestations d'Avvocato et Saada Attendu que
les sieurs Avvocato et Saada ont renouvelé leurs protestations
devant l'expert Martel lui déclarant sous toutes réserves de fait
et de droit: « \ous faisons remarquer que notre acquisition
« ne porte en réalité que sur la moitié du domaine, l'autre
« moitié étant attribuée aux megharsistes qui l'ont complantée
<' et dont les droits ont été réservés expressément dans l'acte de

vente. M. Syry n'a pu nous céder que les dro'its qui lui appar-
« tenaient, c'est-à-dire la moitié de la chose vendue o
Attendu que ces réserves sont suivies d'autres, qu'il est sans
intérêt de relever ici Attendu que l'expertise Martel a établi
que la valeur du domaine, y compris la part indivise pouvant
revenir aux megharsistes, était pour le terrain de ~Sy.yao fr. et

pour les constructions, animaux et mobilier de i3.2oo fr. soit
au total !i5o.g2o fr. sur lequel doit se décompter le droit de mu-
tation immobilière sans qu'il puisse être tenu compte des droits
réservés aux mégharsistes; –Qu'ainsi le prix. déclaré dans l'acte
étant de 187.33') fr. ~5 il en resso~ une insuffisance de a63.586
francs a5 centimes sur lesquels elle est en droit de réclamer le
droit simple et le droit en sus de mutation soit droit simple
a /t %=io.5~ fr.; droit en sus io.5~ fr. ensemble at.o88 fr..
– Attendu que les défendeurs soutiennent au contraire que le
droit de mutation immobilière ne peut lui être réclamée que
sur ce qu'ils ont réellement acheté soit sur le domaine, défal-
cation faite des droits reconnus des mégharsistes que le prix
inscrit dans l'acte représente la vente réelle de ce qu'ils ont
acheté au jour de la vente et que dès lors la réclamation de
l'administration n'est pas fondée Attendu que, en cet état,
l'existence des droits de mégharsistes dont réserve a été faite
dans l'acte n'est l'objet d'aucune contestation Que l'admi-
n'istration soutient seulement que la valeur de leurs droits ne
doit pas être défalquée de la valeur totale de 1 immeuble
Attendu que sa thèse qu'elle prétend basée sur la jurisprudence

pecter ]e .contrat de mogharsa est faite' et ne .peut être faite que par
te .propriétaire. le bailleur. qui, vendant par exemple son immeuble,
vend to?it l'im7ne?tble, mais grevé d'un c~ontra~ levend nécessairement <OMt f'<M7M!< .mais j?reve d'un contrat de
mogharsa que l'acquéreur devra respecter et dont il est tenu compta
dans l'établissement du prix de vente. C'est donc ]a valeur globale <!e

l'immeuble qui est soumise au droit de mutation et non pas seulement
une fraction de cette valeur.

Georges RECTENWALn.



suivie en Tunisie en matière de megharsa peut se résumer
ainsi « Le contrat de megharsa confère au mégharsiste un
« droit ~ut generis qui, avant le partage, ne constitue qu'un
« qu'un drt.'it d'obligation pouvant, moyennant certaines con-
« d'itions, donner éventueUement ouverture à une action en par-
« tage. Jusqu'au partage le bailleur à complant reste propric-
« taire exclusif de la totalité de l'immeuble, il s'ensuit que la
« vente de l'immeuble qu'il consent avant l'arrivée de i'événe-
« ment est passible du droit de mutation a titre onéreux sur
« l'intégrant de la valeur vénale au jour de la cession et ce
« malgré la réserve inscrite dans l'acte que les droits des mé-
« gharsistes sur le domaine ne font pas partie de la vente » –
Attendu que les sieurs Avvocato et Saada soutiennent au con-
traire que s'U est exact dans une certaine mesure que la conven-
tion de megharsa n'opère pas une aliénation immédiate de pro-
priété, qu'ehe est simplement productive d'obligation, il n'en
est pas moins vrai que d apr"s le code tunisien des obligations
et contrats et d'après la jurisprudence suivie par )es tribunaux
français de Tunisie !e contrat confère aux complanteurs ou
megharsistes la propriété du so], aussitôt que la plantation est
en rapport et avant tout partage réel entre le baiiïeur a com-
ptant et le preneur, le partage entre les contractants ne créant
pas un nouveau droit pour les mégharsistes mais ne faisant que
fixer et confirmer leurs droits sur les plantations devenues pro-
ductives que dans l'espèce il convient de déduire de la valeur
totale du domaine celle des arbres en état de produ'ire au mo-
ment de la vente des t'i et ao octobre y()i3 Qu'ils ajoutent
qu'en fait, quoique les estimations de l'expert Martel faites en
i()ao, c'est-à-dire ans après lu mutation, soient purement
hypothétiques, ils ne font aucune objection à l'adoption de ce
rapport quant à l'estimation du domaine de Sainte-Juiiette,
tout en proposant au tribuna] comme élément d'appréciation
plus sûr, un rapport établi lors de la mutation de jf)i3 par
M. DoxzeviUe, contrôleur de recensement et détenu par l'admi-
nistration, mais concluent en tout état de cause et queHe que
soit l'estimation adoptée, que le droit proportionnel de muta-
tion doit être ca)oné sur )a moitié de ce prix Attendu )'
litige étant ainsi précisé, que si les plantations du domaine de
Sa'inte Juliette avaient acquis du jour de la vente la croissance
nécessaire, c'est-à-dire, si les arbres avaient été en rapport au
i4 et ao octobre K)iK les prétentions de Fadm'iniatration de-
vraient être rejetées de ptano; -,Attendu, en effet qu'il est
certain, aussi bien sous tempire des dispositions des articles



:~t6 et suivants du code tunisien des obligations et contrats
que selon le droit français et la jurisprudence du tribunal
mixte et des tribunaux français que, dès que les arbres sont en
rapport ou ont atteint l'âge convenu, le sol et les arbres appar-
tiennent dans l'indivis'ion au maître du sol et au colon, chacune
des parties pouvant dès ce moment demander te partage
Que dès lors les mégharsistes auraient été propriétaires indivis
et incontestés de la moitié du domaine de Sa'inte-Juliette et il
n'aurait pas été discutable que la vente ne portant que sur la
moitié indivise restant entre les mains des anciens maîtres duIl
sol, le droit de mutation ne pouvait être perçu sur la valeur de
cette moitié Mais attendu qu'il n'apparaît pas qu'au jour
de la passation de la vente, les arbres du domaine de Sainte-
Juliette fussent déjà en plein rapport et fussent par suite parta-
geables Attendu qu'il résulte du rapport Martel (pie ces
arbres étaient âgés alors en moyenne de t3 ans Attendu
enfin qu'il résulte des renseignements fournis par l'adminis-
tration qu'ils n'auraient été imposée au canoun qu'en i()ig –
Qu'il suit de là, que les plantations bien que tr"s développées
n'avaient pas encore atteint en t()i3 la croissance déiïnitive les
rendant partageables. Attendu qu'il convient de recherchnr
si dans ces conditions les prétentions de l'Administration peu-
vent être considérées comme fondées et, pour cela, de détermi-
ner quelle est la nature exacte du droit des mégharsistes pen-
dant la durée de la mégharsa et la croissance des arbres –
Attendu que la nature du contrat de mégharsa et des droits
qui en découlent a donné lieu à de nombreuses controverses,
les uns ayant voulu rapprocher le contrat du bail à comptant,
les autres en faisant comme le Code Tunisien des obligations et
contrats, une sorte de société Attendu qu'il semb)e plus
vrai de dire que ce contrat est une convention d'un caractère
S[;t (~tert.s ne pouvant être assimilée a aucun des contrats
existants en droit français et génératrice d'un droit d'une es-
pèce particnhoe en faveur du méghin'iste – Attendu (me
dès )~()2 le contrat de mégharsa était considéré par la juris-
prudence tunisienne comme une convention contenant une
promesse d'aliénation partielle sous obligation de faire pour
le preneur (Tunis, )o août t8()a) – Que, d'autre part, i\ peu
près à la même époque le Tribunal d'Alger décidait que le
contrat de mégharsa, quoique d'une nature spéciale et ayant
plutôt le caractère d'une cession de propriété de la part du
propriétaire du sol ne donnait toutefois au preneur la qu't-
lité de propriétaire, que lors du partage qui était des lors non



pas déclaratif mais attributif de propriété (Tribunal d'Alger
16 janvier i8()3) ;,– Attendu que dès cette époque on conve
na'it ainsi que si les droits de porpriété du mégharsiste sur.
une partie de )a parceUe complantée ne devenaient définitifs
que par l'arrivée de la plantation à un âge suffisant pour pro-
duire, cependant il existait dès la plantation un droit sui ge-
neris en faveur du mégharsiste – Attendu que l'existence
de ce droit sm generis est si certain que le Tribunal mixte de
Tunis avait tout d'abord décidé (Tunis-Mixte a novembre igo3
et 23 janvier igo4) que la convention connue sous ]e nom de
mégharsa crée au profit du preneur un droit réel éventuel
dont mention doit être faite sur le titre foncier –- Attendu
que si par la suite le même tribunal a décidé que la mention
sur le titre foncier était inutile pour la conservation des droits
du mégharsiste, cette nouvelle jurisprudence n'a pas méconnu
l'existence de ce droit réel; Attendu qu'il convient de se rap-
porter, pour établir le caractère véritable de ce droit, à cette
juisprudence et aussi à la définition qui est donnée du contrat
de mégharsa par l'article j/ii6 du Code des obligations et con-
trats – Attendu que d'après cet article le contrat de méghar-
sa est celui par lequel une des parties, dite colon ou méghar-
siste se charge de faire des plantations et de les soigner dans
le terrain fourni par le maître, moyennant une part indivise
du sol et des arbres Attendu qu il s'en suit que si confor-
mément à la jurisprudence suivie, le complanteur n'acquiert
de droit réel définitif sur le terrain complanté que lorsque les
hrbres ont atteint le degré de croissance expressément ou taci-
tement convenu, il est inexact de dire que ce droit ne devient
définitif que par le partage il est né, il existe en faveur d)r
méghamiste dès le jour où le contrat est passé, où la planta-
tion est effectuée, mais il ne deviendra définitif que lorsque
les plantations auront grandi Si le partage intervenu entre
le propriétaire du sol et le complanteur fait acquérir à ce
dernier la propriété exclusive d'une certaine portion du sol
comptante il en résulte qu'avant même que le partage ne de-
vienne possible le complanteur a sur le terrain comptante un
droit réel qui lui sera acquis définitivement et de plein droit
lorsque les arbres plantés auront acquis le degré de croissance
convenu Donc par le fait mCme des contrats et dès l'ins-
tant où le contrat a été conclu, si l'on veut même dès le mo-
ment où la plantation a été commencée, le complanteur se
trouve être devenu propriétaire indivis du terrain sous la con-
dition qu'il opèrera les plantations convenues et que celles-ci



atteindront par ses soins un certain degré de croissance, son
droit de propriété est soumis à une condition suspensive
Cependant il est bien définitif, il n'appartient plus à l'ancien
propriéta'ire de le lui enlever s'il s'acquitte de ses obligations
– Attendu, en conséquence, que si le mégharsiste a un droit
sui generis ne pouvant par exemple faire l'objet d'une saisie
réelle, il n'en a pas moins un droit effectif sur la propriété,
droit constituant un véritable démembrement de cette pro-
priété Attendu qu'en réalité il a acheté la part indivise
de cette propriété qu'il vivifie par son travail et dont sa main-
d'œuvre constitue le prix; Attendu que, quel que soit le ca-
ractère du droit du mégharsiste, il constitue une charge de la
propriété, en diminuant la valeur dans la proportion de la
valeur de son droit Attendu que Avvocato et Saada n'ont
pu acquérir de Siry plus que celui-ci ne possédait lui-même
et que, même en l'absence de réserves inscrites dans l'acte
leur acquisition ne pouva'it faire échec aux droits des méghar-
sistes dont Siry ne pouvait disposer Attendu qu'ainsi que
cela a été relevé plus haut l'existence des droits des méghar-
sistes, dont réserve a été faite dans l'acte, n'est pas contestée
e! qu'il n'est pas davantage contesté que ces droits portent
sur la moitié des plantations Attendu que c'est à bon
droit, dans ces conditions, (pie les défendeurs déclarent que
le droit de mutation immobilière ne doit. porter que sur la
moitié' de l'immeuble restant la propriété du maître du sol
et qu'ils ont acquise Ma'is attendu que cela étant admis,
une insuffisance de prix doit néanmoins être relevée a leur
charge – Attendu que les défendeurs ont déclaré, dans leur
mémoire signifié le 8 décembre inzo, ne faire aucune objec-
tion à.l'adoption du rapport de l'expert Martel bien que son
estimation faite 7 ans après la mutation soit foncièrement
hypothétique tout en proposant comme élément d'apprécia-
tion plus sur un rapport du Contrôleur de recensement Dozze
ville dressé en t()i3; –Attendu que ce rapport n'a pas été
produit Attendu toutefois que dans l'exploit de protesta-
tion qu'ils ont fait signifier a l'Adm'inistration. le ~8 jan-
vier tgao, les défendeurs reconnaissent eux-mêmes que le rap-
port. noxxcvIUe relève déjà a leur charge une insuffisance de
prix de 100,000 francs – Attendu qu'il convient de s'en
rapporter aux évaluations de l'expert Martel qui ne sont d'ail-
leurs l'objet d'aucune contestation séneuse Attendu qu'aux
termes de ce rapport les terrains de la propriété vendue ont
une valeur totale de /t3~o francs et par suite ceux revenant



aux défendeurs la moitié de cette valeur soit 218.860 fr.
Attendu, dès lors, que la valeur réelle de la propriété vendue
est de 218.860 fr. plus i3.2oo fr., valeur des constructions,
animaux, etc., soit au total 23~.060 fr. Attendu que le
prix' porté dans l'acte étant de t8y.33~ fr. ~5 il en ressort une
insuffisance de prix de /i~.y25 fr. 20 passible du droit de mu-
tation immobilière de /i et du droit en sus Attendu que
la liquidation des droits s'établit en conséquence comme suit

droit simple i.ySg fr. 01 plus dro'it en sus i.~8() fr. 01
égale 3.5~8 fr. 02.

Par ces motifs, statuant contradictoirement et en premier
ressort Condamne les sieurs Avvocato et Saada à payer a
l'Administration de l'Enregistrement la somme de 3.5';8 fr. 02
pour les causes sus énoncées, avec intérêts de droiL – Les
condamne en outre aux dépens.

MM. MASSK, près. VAisstÉ, pruc. de la y'ep. GALUM, Mh-
déf..

TlUliUNAL COmiECTIUNNEL DE TUNIS

36 avril ig23

Tunisie, loi sur la presse, journal en langue arabe ou hébraïque,
déclaration au parquet, récépissé, délivrance, publication antérieure,
absence oe sanction.

Journal en langue européenne, gérant, définition.

.4ucH/të dtspost<to~ ne repy'Utte. dès rtns<on< ~«c fu décla-
/'H<ton- prévue pur les (u'<tctcs 7 et 8 du décret beylicul du !/t
Membre ]S8.1 (2" partie) sur la presse a été faite, <<t'pt)bMett-
lion, avant la d~<n))'aM<'e du !'e<;ep[sse, d'u/t journal qni n'est
pas rédigé en tout ou en partie eM tu~gnc arabe (Jft h.c~fM~Mc,
ni cette ntef~e publication tt~'aft< t'Ctrpt;'M<Mft du délai de hutt
jours fixé par le décret beylical dM /M~'<[er i()22 (i).

Pou?' être gérant d'un ~it;'ft<~ pM~<[e en ~nf/uc europ~c~~f,
il faut être ËHrope< o;t assimilé. L'~t algérien ;ttusM~n«~
répond à cette exigence [~Von resotu'] (2).

(1-2) Nous allons faire un petit reproche à notre excellent collègue
et ami, M. le juge Viiquiê. Comment a-t-il 'pu laisser passer que le
décret beylical du 14 octobre 1884 a promulgué en Tunisie la loi fran-
çaise du 29 juillet 1881 sur la presse ? Ce n'est pas la premiëre fois
d'ailleurs, qu'en jurisprudence, en doctrine et en législation on com-



(M. P. c. Mohammcd ben Mahmoud ben Brahim eI-Khemiri)

JUGEMENT

LE 7'~Bt/A'~lL, – Attendu que Mohamed ben Midtinoud
ben Brahim el Khemiri, indigène musu)nian algérien, sujit

met cette erreur' de dire qu'un texte français que le gouvernement du
Protectorat étend à la Régence est promulgué dans ce .pays. En par-
ticulier, et nonobstant les affirmations répétées du décret beylical du
14 octobre 1884, la loi française' de 1881 n'a pas été promulguée en
Tunisie. C'est un texte différent, plus par son origine que par le fond
et la forme mêmes des deux textes, qui régit la France et la Tunisie.
En France, c'est une loi française, évidemment en Tunisie, c'est un
décret de S. A. le Bey. Toute modification à la loi française ne s'in-
corpore pas tpso facto au décret beylical. D'autre part, le décret beyli-
cal peut être modifié sans que soit modifiée la loi française et c'est ce
qui a eu lieu le 4 janvier 1922. Les mots de promulgation de la loi
française sont ici impropres. C'est un texte nouveau, un texte spécial
à la Régence qui est pris. C'est un décret beyiical inspiré de la loi
française, copié si l'on veut sur elle, qui est promLilgué. Et nous pro-
fitons de l'occasion qui nous est donnée pour signaler la rédaction dé-
fectueuse de ce décret qui comprend deux parties ayant un numé-
rotage différent l'une, numérotée de 1 à 18, a trait aux modifications
apportées à la loi française pour en permettre l'appli.cation à la Ré-
gence l'autre, communément appelée décret de promulgation, re-
produit, avec le numérotage du texte français, les chapitres I, II, IV,
et l'article 49, al. 3 de la loi française. Cette' rédaction peut prêter à
confusion et,'d'autre part, la partie reproduite du texte frança.is n'est
plus le texte intégral français, les décrets des 8 juin 1884, 2 janvier
1904, 15 juillet 1910 et 4 janvier 1922 y ayant apporté d'importantes mo-
difications. Pour toutes ces raisons, de forme et de fond, il serait
désirable de refondre' ce décret – commet aussi beaucoup d'autres'de la
législation tunisienne.

Nous approuvons entièrement le jugement de relaxe du tribunal cor-
rectionnel. Mais il est utile d'insister sur les faits qui ont motivé la
poursuite. Nous aurons l'occasion, ce' faisant, de souligner encore la
mauvaise rédaction des textes tunisiens. Le prévenu, musulman algé-
rien, sujet français, avait fait la déclaration prévue aux articles 7 et 8
(2.<! partie) du décret beylical du 14 octobre 1884 en tant que gérant de
l'~He~!?- Social. Le Pa.rfruet de Tunis refusa, le récépissé en se basant
sur ce que le prévenu, indigène MU.fMt'Han., ne 'pouvait en cette qualité
être gérant d'une feuille publiée à Tunis en langue européenne. Le
prévenu passa outre et publia son journal. Le tribunal n'a pas eu & sta-
tuer sur cette délicate question, cause première de la poursuite,
pàrce que la citation ne précisait pas et ne qualifiait pas ce fait. (V. art:
15 du décret du 14 octobre 1884 [Ir' partie)]. Avec juste raison le
tribunal a distingué la <M&!f!foMo?t du rec~ptsse, ce dernier n'étant, pour
le déclarant, qu'un instrument de preuve de la. déclaration faite. L'ar-
ticle 8 du décret beylical (2* partie) modifié par le décret du 4 janvier
1922 dispose en effet Les déclarations seront faites par écrit et si-



français, est déféré au tribunal sous la prévention, aux termes
de la citation qui lui a été donnée à la requête de M. le procu-
reur de la République, « d'avoir, à Tunis, canton et circons-
cription judiciaire dudit, depuis un temps non prescrit, con-
trevenu aux dispositions des articles 6, -y, 8 et 9 du décret du

gnées des gérants. 11 en sera donné récépissé dans un délai maximum
de 8 jours. » Et l'article 9 (également modifié par le décret de 1922)
prévoit des pénalités pour les infractions aux articles 7 et 8. Si le
gérant a l'obligation de faire la déclaration prescrite, il n'est pas en
son pouvoir de' contraindre le Parquet à. lui donner le récépissé si celui-
ci 1s lui refuse. Le parquet doit donner récépissé dans les 8 jours. Mais
c'est là. une obligation toute morale, les pénalités de l'article 9 n'étant
évidemment pas édictées contre les magistrats du Parquet. En ne déli-
vrant pas le récépissé, le Parquet rend difficile au gérant la preuve de
]a déclaration, mais cette preuve le gérant peut la faire' par tous les
moyens. Ici, le parquet de Tunis reconnut que la déclaration avait été
faite. D'où inanité de la poursuite, d'où le jugement de relaxe. (Cprz,
sur tous 'ces .points Fabreguettes, 7'-rat!e des tn/'facMnKs de ta parote,
de l'écriture et de la presse, n<" 326 et 328 Le Poittevin, ï'ra~e de ta
presse, n° 129 Uarbier, Code e.fpM~Me de la presse, 1911, v. com-
mentaire des articles cités;.

Ne pourrait-on ,pas soutenir que le décret du 4 janvier NZX est venu
modifier cette .manière de voir, unanimement, adoptée en ce qui con-
cerne la loi française ? Ne peut-on pas soutenir que, sous l'empire du
texte nouveau. le récépissé est nécessaire, obligatoire, pour .publier un
journal ou écrit périodique ? Qu'il faut le détenir avant la publication ?R
Si le récépissé n'est pas une condition préalable de la publication,
peut-on dire, à quoi sert d'avoir fixé un délai maximum de 8 jours
pour sa délivrance Nous avouons franchement ne pas le savoir. Mais,
ce que nous savons, c'est que l'article. 5 du décret (2* partie) dispose
que Tout journal ou écrit périodique peut être pM~H.c sans autorisa-
tion préalable, après l'accomplissement des formalités prescrites par
t'<M'Me:e 7 ». Or l'article 7 ne mentionne pas le -récépissé. A dire' vrai,
sous le régime antérieur à 1922 l'article 9 n'aurait pas dû mentionner
l'article 8. Il le doit aujourd'hui parce que le législateur a fait une
nouvelle distinction entre les journaux rédigés en langue européenne
et les journaux rédigés en langue- hébraïque ou arabe. Pour ces der-
niers, en effet, le nouvel article 9 dispose, al. 3 « L'impression, la
mise en vente ou la distribution des journaux ou écrits péri.odiques ré-
digés, en tout ou en partie, en langue arabe ou hébraïque faites avant
la délivrance du récépissé par l'article 8 seront punies d'une amende
de 16 à 1.000 francs, et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de
6 jours à 3 mois. » est donc certain que pour ces journaux ou écrits
en langue arabe ou hébraïque, le récépissé est une condition préalable
de la publication, et si ce récépissé est. refusé, ce qui est prévu à l'ar-
ticle 8 nouveau, le journal ne peut paraître. Mais l'étude des art. 8 et
9 nouveaux nous confirment dans l'opinion que le récépissé n'est pas
une autorisation préalable de publier pour les journaux en langue eu-
ropéenne, puisque seuls sont nommément visés aux textes nouveaux
les journaux en langue arabe ou hébraïque.

t



i/) octobre t88;t en faisant paraître en qualité de gérant le
journal (d'Avenir Social» sans avoir au préalable obtenu le récé-
pissé du Parquet de Tunis, délit prévu par les articles 6,
8 et g du décret, du octobre :884 Attendu que le fait,
objet de la prévention, ainsi nettement précisé et quatitié par

Reste la question de savoir ce que l'on entend par gérant eurcpefM,
puisque l'article 6 dépose que tout journal ou écrit .périodique, pu-
blie en langue européenne aura un gérant européen. Tout journal ou
écrit périodique, publié en tout ou en partie en langue arabe ou hé-
braïque, aura un gérant tunisien. –~ Le gérant devra être' domicilié en
Tunisie, majeur, avoir la jouissance de ses droits civils et n'être privé
de ses droits civiques par aucune condamnation judiciaire. Donc un
journal publié en langue européenne, à Tunis, doit avoir un gérant
européen. Qu'entent-oii par Européen? Les Européens, ce sont les ha-
bitants de l'Europe. Est-ce à dire que seuls les habitants de l'Europe
peuvent être géraht d'un journal écrit en langue européenne ? Non.
Les mots européens et indigène, ont en législation tunisienne tout com-
me en législation algérienne, un sens différent de celui que leurs don-
nent les dictionnaires. Nous n'avons pas de définition juridique du
mot européen. Ce ne sont pas les travaux .préparatoires des textes
tunisiens qui vont nous éclairer sur ce point, puisque ces travaux
n'existent pas. (Il y a quelques exceptions, notamment pour les Codes).
C'est donc aux textes mêmes qu'il. le faut demander. Sauf erreur, trois
textes emploient le mot européen. Ge sont les décrets des 31 juillet
1884 et 2 septembre 1885 sur la compétence des tribunaux français, et
le décret du 29 mai 1909 réglant l'organisation de l'tio.pital civil fran-
çais de Tunis. Ce dernier texte oppose très certainement les deux ci-
vilisations européennes et sémitiques. L'hôpital français ne reçoit que
des européens, sans distinction de nationalité. Il existe d'autre part un
hôpital musulman (Hôpital Sadiki dont le personnel médical et le
haut personnel administratif sont français) et un hôpital Israélite. Le
décret de 1909 ne nous est d'aucun secours .pour notre question. Il
n'en est pas de même des deux autres, desquels il faut rapprocher le
décret du 13 janvier 1898 modifié par celui du 13 mars 1902. (Fontaua et
Lagrange, CodCt. et t~ts de ta 7'tf)Mste, à leurs dates]. Le décret de
1884 nous dit que les tribunaux français connaissent des affaires ci-
viles et commerciales dans lesquelles des Européens sont en cause
Sans aucun doute ce texte vise non seulement les sujets européens mais
encore les protégés d'une puissance européenne. [Alger, 14 janvier 189S;
Il. A. 1892. 2. Z32]. C'est ce que décide le décret de 1885 en matière
pénale, il dit: français ou protèges français, et Européens ou proté-
gés des' puissances européennes. Mais cette expression est expliquée
ou complétée par le décret de 1898 qui remplace l'article 1" du décret
de 1885. tl n'est pas inutile de rapprocher ici ces deux textes. On verra
mieux la nuance. Les tribunaux français en Tunisie, dit l'art. 1" du
décret de 1885, connaîtront désormais dans les limites de leur compé-
tence respective et en conformité de la lot française 1" de tous crimes
commis en Tunisie par les sujets Tunisiens au préjudice des Français
ou protégés français et des européens ou protégés des diverses puis-



la citation, consiste dans ta publication faite par M., en
qualité de gérant du journal a l'Avenir Social » sans avoir
préalablement obtenu lu récépissé 'de la déclaration effectuée
par lui au l'arque) de Tunis; Attendu qu'aucune autre in-
fraction aux articles 6, y, 8 et g du décret beylical du i~i octo-

sauces européennes 2° de tous cri.mE.s ou délits commis en Tunisie .par
des sujets tunisiens lorsque des Français ou protégés français et des
Européens ou protégés des diverses puissances eurofpéennes seront au-
teurs principaux, co-auteurs ou complices. » Cet article ayant donné
lieu à controverse en ce qui concerne les df'M~ commis dans le cas de
l'alinéa 1°, fut remplacé par l'article 1" du .décret du 13 janvier 18H8,

modifié par celui du 13 mars 1902 et ainsi conçu «
Les tribunaux fran-

çais de Tunisie connaîtront désormais, dans la limite de leur compé-
tence respective et en conformité de la loi française, des infractions
de toute nature, c'est~à-'dire de tous crimes, délits et contraventions
commis en Tunisie soit par les Français ou protégés français ou par
les sujets et protégés des autres Etats et pays non musulmans, soit à
leur préjudice. » Cette rédaction a mis fin à la controverse sus-indiquée
et, d'autre part, elle nous donne une explication du mot cuTOp~m
qu'employait le précédent décret et qu'elle bannit d.) présent. Ce que
le législateur tunisien a entendu par A'M?Y)p<'eK ce sont les ressortis-
t'H~ (citoyens, sujets, protégés) des Etats et pays K<~ MMiittimuM. Est
cu?(~)ce~, en législation tunisienne, un ressortissant de l'un des états
de l'Amérique du Nord .ou du Sud un Japonais, un Chinois (la Chine
et le Japon n'étant pas états musulmans) un Tripolitain, depuis l'an-
nexe de la Tripolitaine à l'Italie un Egy ptien, au temps du Protecto-
rat de l'Angleterre'V'e~t pas eufupe~, un Egy,ptien, depuis l'indé-
pendance de l'Egypte, un Turc, un Persan, car l'Egypte, la Turquie, ia
Perse, sont des Etats musulmans. Non plus un Tunisien, israélite
ou musulman, puisque les textes que nous avons étudiés ne sont pas
faits pour eux – ils ont en effet des tribunaux qui leur sont parti-
culiers pour toutes affaires civiles et pénales où ne figure pas un Eu-
ropéen ou assimilé. Si donc un Tripolitain doit être considéré comme
un Européen, on ne saurait refuser cette assimilation à un Algérien,
non plus d'ailleurs qu'à un Marocain depuis l'établissement du Pro-

.tectorat français au Maroc [pour le régime antérieur, v. Tunis, 29 jan-
vier 1902, 7!4. J903. 2. 22], puisque l'Algérien est sujet français et le
Marocain protégé français. Ainsi donc lui état ou pays non musulman
est européen ou considéré comme européen leurs ressortissants sont
européens ou considérés comme européens. En législation tunisienne
on- traduit cMrf'pfe;< par res.f«7'Ms.s'<;)j< d'w p<ft< 7tu<t pnuxt/fnMtt. Un
ressortissant d'un état non musulman .peut donc être gérant en Tu-
nisie d'un journal publié pn langue européenne. Et pour reprendre
notre exemple de tout à l'heure, un Trip-olitain, un Chinois, un Japo-
nais, un Algérien, un Marocain peuvent être gérants de ce journal.

.Ne le pourraient pas 'un Turc, un Persan, un Egyptien, un Tunisien
.(ce dernier pour les raisons particulières dom~ees plus haut). Les pre-
miers le pourraient à la condition, aux termes de l'article 6, d'être do-
miciliés ~n Tunisie, majeurs, avoir la jouissance de leurs droits civils



bre i88/t n'est déférée au tribunal Attendu qu'il n'est pas
(lui a eu lieu le 28 janvier i()~3, M. avait, en qualité de
gérant, fait au Parquet la déclaration prescrite par les articles

et 8 du décret du i') octobre t88~ qui a promulgué en
Tunisie la loi française du ~<j juillet 1881 sur la presse, ledit
décret modiiié par le décret du A janvier tgaa Attendu
que « l'Avenir Social dont le n° du 28 janvier igaS a été
versé au dossier de la procédure, est un journal exclusivement
rédigé en langue française, partant, en langue européenne
Attendu que pour les journaux ou publications périodiques qui
ne sont pas rédigés en tout ou en partie en langue arabe ou
hébraïque, le récépissé de la déclaration, qui doit être faite

et n'être prives .de leurs droits civiques par aucune condamnation ju-
diciaire. [Sur ces deux derniers points, nous renvoyons aux ouvrages
cités de MM. Fabreguettes, n"' 277. 278, 281, 282, 287 – Barbier, n<" 80

et s. Le Poittevin, n<" 103, 104, 105 et signalons que sous ce u° 105,

M. Le Poittevin écrit « L'article 6 de la loi de 1881 a en vue non pas
tant la pnvauon des droits civiques que ta condamnation qai a créé
l'indignité. *].

Cette interprétation du mot européen tirée des textes sur la compé-
tence des tribunaux. en Tunisie seuls textes qui l'emploient avec le
décret sur l'hôpital Français et notre décret sur la .presse, – peut être
dangereuse au point de vue politique. Ce n'est pas une raison pour la
dissimuler. Il appartient au législateur tunisien d'en donner une autre
en ;mo-difiant l'alinéa 1" de l'article 6 du décret (2* partie) du 14 octo-
bre 1884. L'article 6 exige, à l'alinéa 2, que. le gérant soit TH?t:s:e7t
quand le journal est publié en langue arabe ou hébraïque. Nul autre
qu'un Tunisien, musulman ou Israélite,. pas même un citoyen fran-
çais, fut-il musulman ou israëlite ne peut être gérant d'un journal
écrit en arabe .ou en hébreu. Le législateur .peut exiger que )e gérant
d'un journal écrit en langue européenne, soit c~oj/fH d'un état européen
ou assimilé, et non pas seulement protégé ou sujet. Il peut exiger par
exemple que le gérant d'un journal français soit citoyen français, que.
le garant d'un journal italien soit. citoyen italien. Nous soumettons
aux .méditations du législateur tunisien le projet de texte suivant

Te gérant fte tout j'HMnxt! ou écrit pertOttt~Me publié dans M;te langue
of/re que la langue arabe ou hébraïque devra être obligatoirement un
et<0)/e)t de l'état da?M ta langue dM~Met est pt<)~ie le dit )<))n)iH! ut<
périodique. (a). Georges RECTENWALD.

(a) Deux journaux en langue française, organes de deux partis
israëlites adverses. l'un <)'<tfH<K)MHsf<' < T/Eg~f~ », l'autre re/ormf!-
<eMr La Justice », ont des gérants israëlites. Nous ignorons s'ils
sont Français. Tout nous porte à croire qu'ils sont Tunisiens. Si cette
dernière hypothèse est exacte, ces gérants sont en contravention avec
l'actuel article.6, alinéa l", du décret de 1884. Le texte. que nous pro-
posons ne change donc rien à la situation légale actuelle des gérants
de ces journaux. Aujourd'hui ils ne peuvent être gérants demain ils
ne le pourront pas davantage.

G. R.



au Parquet, ne constitue qu'un moyen de preuve de ladite
déclaration [D. P. t88g. /). 6g, note i Fabreguette, Tra[<
des infractions de la parole, de l'écriture et de la presse,.t. ).

r.°' 326 et s. Barbier, 7"rat<e de la preMe, t. n° ()y Le
Poihev'in, 'frm<ë de la Presse, t. i, n° ia()] Attendu en
effet que, en ce qui concerne ces journaux, la déclaration et le
récépissé ont le même caractère dans les décrets du i~ octo-
bre 188~ et du /i janvier i()'2 que la déclaration et le récé-
pissé dans la loi française de 1881 que le délai maximum de
huit jours dans lequel, aux termes du janvier t~22, doit être
délivré )c récépissé n'en change pas )e caractère qu'en effet,
aucune disposition ne réprime, dès l'instant que la déclaration
a été faite, la publication, avant la délivrance du récépissé,
d'un journal qui n'est pas rédigé en tout ou en partie en lan-
gue arabe ou hébraïque, ni cette même publication avant l'ex-
piration du délai de huit jours susvisé Attendu par suite
que le fait, objet de la prévention, ne constitue pas un délit.

Par ces motifs Renvoie le prévenu des fins de la pour-
suite, sans dépens.

MM. VAQLft:, ;t~e, de prés, DALLoz, subst. du proc. le
la Rép. M" DuRA~T-A~GnviEL, at).

TRIBUNAL REPRESSJF DE DUVIVIER

j~ septembre i()Si

Indigènes inscrits sur les listes électorale, délits et contraventions,
compétence, juridictions de droit commun, armes de guerre, déten-
tion, achat d'armes, régime de la loi du 4 février 1914, loi du 4

Août 1920, non rétroactivité.

La loi du 4 février )giQ pose en prtnctpe que les indigènes
inscrits ~[;r les M~<ex e/ec~aies ne pem)en< être condamnés,
en ce qui concerne les ce';t<t)~en/t0n~ et les délits, que pour
les mêmes faits et par les ~ter)MS tribunaux que les citoyens
français. La loi modificatrice du 4 août igao, en faisant excep-
<to~ po;;r les p0!f~ut<ë~ concernant certains délits, n'a pas
modifié la compétence des juridictions. Les /rt~uno.ua" de droit
commun sont donc seuls à connaître des infractions réser-
t)ees(i).

(1) Il est exact que la loi du 4 août 1920 .[R. A. 1922-23. 3. 1] n'a pas
modifié la compétence des juridictions. Il est moins exact de dire que
les tribunaux de droit commun sont seuls à connaître des infractions



~(M~MU~~M~tCM~tMdMyft~dtf'ttOtMdedrottcuftUMun)
les indigènes /M~ naturalisés fy~'c/'t/x sur les listes e~ec~a~s
et non ceux qui sont susceptibles d'être ~)sc)'[<s uu qui, ayant

réservées par la toi du 4 février 1919 t~- A. 1921. 3. 119] complétée par
la loi du 4 août 1920 précitée. La loi du 4 .février 1919, art. 14, alinéa.
final, pose que les indigènes musulmans non citoyens français inscrits
sur les listes électorales ne .peuvent être condamnes, en ce qui cou-
cerne les contraventions et les délits, que pour les mêmes faits et par
les mêmes tribunaux que les citoyens français, sous réserve des me-
sures spéciales édictées pour la protection et la conservation des forêts
par la loi du. 21 février 1903, et des dispositions de ta loi du 15 juillet
1914 relatives à la mise en surveillance spéciale. » Les personnes vi-
sées à l'article 14 sont donc justiciables des tribunaux correctionnels
et du juge de simple police pour les délits et les contraventions au-
tres que les délits et les contraventions prévues par la loi forestière.
La loi de 1919 ne' dit pas en effet sous réserve dc~ tn~?'<tcMons édictées
pour. » elle dit « sous réserve des mesures spectatM. Or ces
mesures spéciales consistent non seulement dans les moyens de re-
p~Mtto?!, mais aussi dans l'organe ~ut réprime. L'article 150 de la loi
du 21 février 1903 jprévoit d'une .manière évidemment peu heureuse (v.
sur ce point E. Larcher. Lég. /f~ 3* édit., 1923, n° 958, qui refuse
d'ailleurs aux tribunaux répressifs indigènes toute compétence en ma-
tière forestière] que les délits forestiers commis par les indigènes
sont de la compétence des tribunaux répressifs. Ce sont donc ces tri-
bunaux qui continueront à connaître des infractions forestières com-
mises par les personnes visées à l'art. 14 de la toi du 4 février 1919.
Ces mêmes personnes échappent a. la compétence des tribunaux ordi-
naires pour les faits. relevés à l'art. 3 de la loi du 15 juillet 1914 et qui
sont du ressort du Gouverneur Général. La loi du 4 février 1919 avait
donc réservé, en certains cas nettement spécifiés, la compétence des
tribunaux d'exception. La loi de 1920 n'a fait qu'ajouter aux cas spéci-
nés à l'art. 14, alin. nnal de la loi du 4 février 1919, en le complétait
ainsi « sous réserve. et des dispositions 1° de la loi du 15 juillet
1914 relatives à la mise en surveillance spéciale 2° dit S (tire alin.)
final de l'article 5 de la m~m< loi ~° du décrel dit décembre M~
sur t'achat, la vente et ta détention des armes et munitions par des
indigénes musulmans. » Ainsi donc les indigènes musulmans non-ci-
toyens français, inscrits sur les listes éleetora'es. qui auront été con-
damnés à une peine supérieure à trois mois d'emprisonnement pour
crime ou délit retombent sous le Code de l'indigénat et ce sera, en
commune mixte, l'administrateur qui fera l'application de ce Code.
'Ainsi, pour ces mêmes personnes, les tribunaux répressifs indigènes
continueront à connaître des infractions au décret du 12 décembrn
1851. – On dira sans doute que ce faisant on disperse outre mesure la
compétence répressive entre tribunaux de droit commun et tribunaux
d'exception – que cette dispersion n'est pas très heureuse et que le
législateur algérien n'a pu la vouloir. A cela nous répondons que ce
même legista.tHur a employé des termes trop précis et trop foTmeI&.ppur
ne la pas vouloir tel est l'esprit, telle est la lettre de la loi de 1919,
me.me complétée par la loi de 1920. Dans l'espèce rapportée, il n'y



efe'!nscr[<s,ne~e~on<pi'uspoMrunecaHseoupot;unc<!u-
<re(a).

7Jn.dR/tnt<Mndf.! armes de guerre est donnée par J'afo:
du t~) juillet ï86n et par ~'nyre~' du ~o~n'~r~eNr général du S
juin T88ï. Seule in détention d'une arme de la ca~go~e dé finie
<o~the sous le coup de la loi de t83/'t. qu'il s'agisse d'un indi-
~ene non no~tN'a~tse ou de tout ou<re ~f;s~c[ah<e (3).

La de~fnn. des autres ar~es par /es tndt~enes non natura-
yMes,tn~cyt<snunons~<s~.sfesetec<()rH7es,es<e~)'epn!e
décret du jadec<'t?t{)ret85t(~).

L'autorisation d'achat d'armes. autres ~Mc~~s prévues
par la. loi de i86o, dans la période comprise entre la loi de
février :()i() et la loi d'noMt t[)Ho résume, d'une façon générale,
dé la loi de j()ir) e< une telle acqu~~ton, faite dan.s ladite pé-

avait quant à ce point de vue aucune difficulté. Poursuivi en vertu
de la loi du 24 mai 1834 (détention d'armes de' guerre) -qui n'est. pas
visée dans les réserves faites par la loi de 1919 complétée par celle de
192n, le .prévenu, inscrit sur les listes électorales,. était justiciable du
tribunal correctionnel ou du juge de paijx statuant en matière cor-
rectionn'elle [sur ce dernier! point, ccTtM, v. E. Larcher, jL<~M..4~ 3<

édition, 1923, n" 412] ?!~ inscrit, il relevait du .tribunal répressif.
Dans le premier cas, l'acquittement par le, tribunal correctionnel saisi
ensuite, se serait imposé, te délit n'existant .pas dans les conditions vi-
sées à la: loi de 1919. Dans le second cas, v. notes 3 et 4, t~/m.

(S) II ne fait aucun doute que c'est i'ms~rtpMmt sur tes listes .électo-
rales de l'indigène musulman non naturalisé et non son apK~Mtg à être
inscrit qui le rend justiciable, des tribunaux de droit commun lesquels
lui appliqueront le droit commun, sous les réserves formulées par la
loi. < .Ce~j; f/ut Mfont !7!C7t<.< » dit l'article 14, alinéa final de la loi
du 4 février 1919. Ces termes sont précis et formels. Par suite.. la- ra-
diation de Findigene des listes électorales lui fait perdre la bénéfice
de la disposition finale de' l'article 14. Il faut, bien entendu, <pte cette
radiation soit définitive pour entraîner la déchéance.

(3-4) Sur 1a définition des armes de guerre, la loi de 1S34 et son ap-
plicabilité à l'Algérie, v. E. Larcher, op. c!<n'" 1076 et Le tribu-
nal répressif décide que l'arme saisie sur le prévenu n'est pas une
arme de guerre, aux termes même de la loi de 1834 et de la loi du 14
juillet 1860. Le prévenu, non inscrit ou inscrit, ne pouvait être pour-
suivi pour détention d'arme, de chasse, délit inexistant: Mais. à bon
droit, le tribunal devait rechercher si le prévenu, non inscrit ou ins-
crit. était coupable, non pas du délit de détention d'arme que ne pré-
voit pas le décret du 12 décembre 1851 fle.quel ne prohibe que l'achat et
la vente, v. E. Larcher. op cit., et Cura, 7'~tb;<nou.r ~preM! p. 90),
mais du délit d'achat d'armes sans autorisation, prévu par ce décret.
[Cp!'z. E. Larchc.r. op. c!< n" 546.1, note 1 et <"ft.M. CT-fm., 17 août 1911,
R. A. 1911. 2. 371, et aussi la note sous PhilippeviUe, 31 mars Mil
H. /t.. 1911.-2. 211].



riode, sans autorisation spéciale, par un indigène inscrit sur les
listes électorales, est régulière. En vertu du principe de la non
/'e<oac<[t't<e des lois, cette acquisition ne constitue pas de délit
prévu par la loi postérieure dit /) août 1320 (~).

(M. P. c. B. Brahim)

Attendu que B. Brahim, indigène non admis aux droits
de citoyen français, est poursuivi, en vertu de la loi du al
mai i83'), pour détention d'arme de guerre, sans autorisation

Attendu que le certificat délivré par le tuaire de Duvivier
à rofficier du ministère public à la date du 2/( juin i<)2! et
la note de l'administrateur de l'Edough, même date, établis-
sent qu'il n'est inscr'it, à cette époque, ni sur les listes élec-
torales de la commune de Duvivier ni sur celles de la com-
mune de l'Edoug'h Attendu qu'il produit une carte, déli-
vrée en son nom par l'administrateur de la commune de

(5) Mais le prévenu était-il bien coupable du délit ft'f!<<a'n?'mes
saKs autorisation ? Aux termes de ce décret l'achat par un indigène
musulman d'une « arme était permis avant la loi du 4 février 1919,
si cet indigène obtenait une autorisation spéciale. Cette loi de 1919 a
crée deux catégories d'indigènes musulmans tes inscrits et les ncft-
tn.tcrKs sur les listes électorales. Les premiers seuls sont traités,
sauf les réservés de la loi de 1903 (forêts) et du 14 juillet 1914 (mise en
surveillance.) comme les citoyens français en matière de délits et
de contraventions. Les inscrits n'avaient donc plus besoin d'autorisa-
tion pour acheter une arme (le décret de 1851 n'étant pas compris
dans les réserves de la loi) et, d'autre part, la loi de 1834 ne leur était
plus applicable. Or il ressort du jugement rapporté au texte que le
prévenu était, au jour de son achat, et notamment le 9 février 1920,
inscrit sur les listes électorales du douar Oulad Selitn. commune mixte
de l'Edough (Bône), sous le n° 56. Son achat était donc régulier. La
loi du 4 août 1920, en rétablissant 'pour les inscrits la nécessité d'une
autorisation spéciale en vue de l'achat d'une arme et en faisant re-
vivre les peines du décret de 1851, pouvait-elle rendre illicite un acte
accompli conformément à la loi ? La loi du 4 août 1910 est une f~t
penaie. Elle crée à nouveau, pour les inscrits [les non-inscrits étaient
toujours soumis au décret de 1851], un délit. Cette loi ne peut, en vertu
des principes de notre Code pénal, avoir aucun effet rétroactif. (Cprz.
notre note sous Tunis, 17 février 1920 R. A. 1921. 2. 127]. Du 4 février
1919 au 4 août 1920, un inscrit n'a pu commettre le délit d'achat d'ar-
mes visé au'décret de 1851 licite pour lui sous l'empire de la loi de
1919, l'achat d'nrmes, conclu sous ce régime, demeure licite après la
promulgation de la loi nouvelle. Il lui est seulement interdit, sous
peine des sanctions du décret de 1851, d'acheter une arme sans auto-
risation, un jour franc après l'arrivée au chef-lieu de F'arrondissement
du JuMfmat Officiel contenant le texte, de la loi.

Georges RECTENWALO.



l'Edough. d après laquelle, à l'époque de l'acquisition de l'ar-
me, en février K)~o, il était inscrit sur les listes électorales de
la commune mixte de 1Edough Attendu qu'avant de re-
chercher si une 'inscription antérieure, alors que, depuis,
l'indigène n pas été maintenu pour une raison non définie,

lui conserve ies avantages généraux de la loi du /t février
!()<(), il importe d'examiner si, dans le cas particulier qui fait
tomber 1 indigène inscrit sous les prévisions de la loi modi-
ficatrice du Il août !t)2o et par application du décrel du 122
décembre i85f, le tribunal répressif est compétente

Attendu, en effet, qu'il pourrait être soutenu, comme il l'a
,été en matière forestière en vertu de l'article i/t de la loi de

tj~in. qu'en réservant, a l'encontre des indigènes inscrits sur
les listes électorales, l'application de certaines mesures et dis-
positions d'exception, dont notamment celles du décret de
f85i, la loi a, en même temps, réservé la connaissance de ces
dites mesures et dispositions aux juridictions d'exception –
Attendu que l'article i/; de la loi de iQif) est formel les indi-
gènes qui seront inscrits sur les l'istes électorales ne peuvent
être condamnés, en ce qui concerne les contraventions et les
délits, que pour les mêmes faits et par les mêmes tribunaux
que les citoyens français Attendu que tel est le principe
attendu que les réserves qui suivent concernent les mesures
spéciales relatives aux forêts et les dispositions relatives à la
mise en surve'illance de la loi du r/'( juillet i()i/[ ainsi que cel-
les relatives à l'achat, la vente et la détention des armes et
munitions, prévus par le décret de t85i Attendu que ces
réserves au principe ne concernent que les infractions, mais
ne font aucune allusion aux juridictions; qu'il s'ensuit que,
s'i les dits indigènes peuvent être poursuivis en vertu des tex-
tes d'exeption réservés, ils doivent l'être, non devant les juri-
dictions d'exception mais devant les mêmes tribunaux que les
citoyens français, cest-a-dire, devant les tribunaux de droit
commun – Attendu, par suite, que le tribunal répressif in-
digène de la loi de igo3, tribunal d'exception, est incompé-
tent pour statuer à l'encontre d'un indigène inscrit poursuivi
pour les faits ci-dessus relatés Attendu qu'il y a lieu,
ensn'itc, d'examiner la valeur de l'argument tiré de ce que le
dit B. Brahim était inscrit, lors de l'achat, alors qu'actuel-
lement il résulte de certificats délivrés par les autorités admi-
nistratives, qu'il n'est plus inscrit sur les listes électorales

Attendu, en effet, qu'il paraît résulter de ces documents que
le défaut d'inscription provient plutôt d'une négligence de



l'intéressé que de la perte de ses droits à l'inscription, tels
qu'ils sont énumérés par l'article jo du décret du 6 février
t()t() attendu, par suite, que, remplissant toujours les condi-
tions voulues pour être inscrit et alors qu'il a été déjà inscrit,
il prétend continuer à bénéficier des dispositions de l'article
i~ de la loi du A février i()i() – Attendu que le texte visé
porte « ceux qui seront inscrits sur les listes électorales,
etc.) qu'il ne dit pas: ceux qui remplissent les conditions
pour être inscrits x; Attendu que tes avantages de la loi pa-
riassent destinés à ceux-la seuls qui sont inscrits qu'il est
loisible d'aillcurs aux indigènes qui veulent se prévaloir dos
dites dispositions, de se préoccuper de leur inscription et d'user
pour cela des moyens et des garanties que le décret du 6 fé-
vrier i<)t() leur a donnés Attendu que l'on peut estimer
que, de même qu uu citoyen français qui inscrit sur les listes
électorales. a exercé son droit en votant, perd, lorsque, par
un motif autre que ceux qui. pénalemem, lui enlèvent ses
droits électoraux, il n'est plus inscrit s~r aucune liste,
perd, non pas ses droits mais la faculté de les exercer; de
même, l'indigène qui remplit les conditions pour être ins-
crit, a même voté, mais n'est plus porté sur aucune liste, perd,
jusqu'à nouvelle inscription, les bénéfices de la loi, tant au
point de vue vote qu'au 'point de vue juridiction, l'exercice de

ces deux droits étant intimement lié à l'inscription
Attendu, dans ces conditions, que B. Brahim, non inscrit

se trouve actuellement, judiciable du tribunal d'exception, ie
tribunal répressif; Attendu qu'il s'agit, maintenant, de
rechercher quelle est la culpabilité de B. Brahim Attendu
que ledit B. Brahim est poursuivi en vertu de la loi du 2/)

mai t8.*< art. 3 pour, sans y être légalement autorisé, avoir
été trouvé détenteur d'arme de guerre; – Attendu que la
question de savoir si une arme est ou non une arme de guer-
re, est une question de fait attendu, cependant, qu'il est né-
cessaire, pour éviter l'arbitraire, d'avoir une définition légale
pouvant servir de base à cette appréciation attendu que celle
définition peut être trouvée dans la loi du i~j juillet t86o (ren-
due applieab!e à l'Algérie, en même temps que la loi de t83~,
par te décret du a3 septembre iS~a), loi d'après laquelle: « )es

ormes de sont celles qui servent ou qui ont servi a
armer les troupes françaises ou étrangères. Peut-être réputée
arme de guerre, toute arme qui serait reconnue propre au ser-
vice de guerre ou qui serait une imitation réduite ou ampjiliée
d'une arme de guerre » Attendu que l'arrêté du Couver-



neur généra) du 8 juin i88[ donne une définition semblable
« sont maitdcnus en possession du droit de conserver leurs
armesafe~,h)'exc!usiondecet!esquisontenusagcdans)cs
armées, réguheres d'Europe et d'Amérique – Attendu que
J'arme dont s'agit est, d'acres la description faite an procès-
verbal de gendarmerie et sur la carte déposée par B. Brahim
un fusil a broche, système Lefaucheox. c'dibrc 16 ,portant sur

bande le n" t8~, c'est-à-dire nn fusil de chasse Attendu
que ce modèle n'est pas de ceux employés jadis ou actuelle-
ment, par les armées et n'en est pas une imitation que si,
ma)hcnrcnsemcnt,ct)e peut servir à commettre quelque for-
fait réprimé par le code penai, elle ne peut guère être consi-
dérée, dans l'état actuel des armes réglementaires perfection-
nées, à longue portée et à forte pénétration, comme 'propre
an service de guerre Attendu que cette façon de voir est
tellement conforme la loi de iS~, que la détention d'une
sembiabte arme par nn européen ou nn indigène naturalisé ne
pourrait donner )ien a poursuites, parce que, précisément, la
qualification d'arme de guerre ne peut lui être appliquée;
attendu que sa détention par nn indigène non naturausé et
non inscrit ne peut modifier l'état matériel de l'arme et en
changer la description; –Attendu donc que cette arme n'étant
pas arme de guerre, sa détention ne 'peut constituer le délit
de la loi de [83't pas plus envers un indigène non naturalisé
non inscrit qu'envers tout autre justiciable – Attendu qu'il
faut pour que' cette détention puisse être retenue comme dé-
tictueuse a l'encontre d'un indigène, faire application d'un
texte spécial, le décret du f2 décembre ]8f!!

Attendu, en effet,'que ce décret dans son article t" dit:
« sont inlerdits la vente aux indigènes et Fâchât par ceux-ci
d'armes » que t'expression employée « armes ne fait pas la
distinction entre les armes de guerre ou autres attendu que la
qualification « de p~rre » n'est emptoyée. dans ]é dit décret.
que pour les « substances pouvant servir de munitions de guer-
re ou remplacer la poudre », substances dont la simple déten-
tion par un indigène est en outre prévue par l'article /j –
Attendu, ainsi, que cette expression généra)e « orf7)< ;) sans
qualificatif, dn décret de i85t, s'applique/en principe, à toute
espèce d'armes vendues à un indigène non aux droits
de citoyens ou achetées par lui que, cependant, une restric-
tion à la portée générate de ce texte vient de l'application ulté-
rieure a l'Algérie (par le décret du s3 septembre iS~a) de L]

loi de t<S3/t qui, en régissant les arme.s de guerre, n'a plus



laissé sous le coup du décret de i85i que les autres armes
qu'il est même remarquable que, depuis, l'achat d'armes de
chasse sans autorisation par les indigènes non naturalisés est
plus sévèrement reprimé que la détention, par les mêmes,
d'armes de guerre sans autorisation Attendu que cette
application du décret de i85i ressort bien des textes et no-
tamment des lois de février ~q et août )qao – Attendu, en
effet, que, par suite de la loi de tf)i<), faisant entrer dans le
droit commun, les indigènes inscrits et aucune poursuite ne
pouvant plus être exercée contre eux en vertu de la loi de t8.
loi de droit commun, pour détention d'une arme du genre de
cette dont s'agit actuellement, parce que précisément la dite
arme ne pouvait être qualifiée «arme de guerre)), il a fallu,
pour pouvoir atteindre les détenteurs de ces armes, inscrits
sur tes listes électorales, restreindre les effets de la loi de iqif)
et par une nouvelle dérogation ait droit commun, établ'ie par
la loi d'août igao, les assimiler, au point de vue infractions,
aux indigènes non inscrits et leur appliquer le texte spécial du
décret de i85i;

Attendu que ledit décret de i8Gi décide que « néanmoins la
vente et l'achat de ces objets seront permis à ceux qui auront
obtenu une autorisation spéciale x que les formes et condi-
tions du contrôle de cette autorisation sont déterminées par less
arrêtés du Gouverneur général, en date du 11 décembre i8y2
et du 8 juin 1881 Attendu qu'il importe d'examiner la
portée de ces textes sur tes faits de la cause Attendu que
B. Brahim déclare qu'il a acquis son arme en sa qualité
d'électeur inscrit et en vertu de la loi de t()i() qu'il produit
une carte, ou plutôt la partie de la carte destinée a l'électeur,
l'autre partie étant destinée à l'armurier et portant, sur 'a
partie déposée, tes mentions suivantes

« L'administrateur de la commune mixte de l'Edough certi-
fie que le sieur Bouchcrit Brahim bon Bctgacem est inscrit sur
tes listes électorales du douar Oulad Sellim sous le n° 56.

Signalement de l'électeur Description fusil acheté.
âge a8 ans, signes particuliers n° d'inscription t8~

tatouage dos main gauche fusil à broche, calibre 16.
Bône, le f) février i<)~o. ï.'Administrateur: Ittisibte.n

Attendu qu'ainsi qu'il s'en prévaut, B. Brahim a agi, à la
date en question, sous le régime de la loi de tC)if) que cette loi
faisant entrer dans le droit commun, les indigènes inscrits sur
les listes électorales, B. Brahim n'avait pas à demander, pour
l'achat d'une arme de chasse, l'autorisation prescrite par le



décret de j85i qu'en somme, a cette autorisation jusqu'alors
délivrée par l'autorité administrative, était substituée, par le

nouveau texte, l'autorisation générale de la loi que B. Bra-
him n'a donc usé que de son droit et n'a commis aucun acte
illicite – Attendu, il est vrai, que la lui d'août t()20 est venue
modifier cet état de choses et a réservé, pour l'avenir, l'appli-
cation des dispositions du décret de 180], rendant à nouveau
illicite, à partir de sa promulgation, les achats d'armes, sans
autorisation, par des indigènes inscrits –Mais attendu qu'en
vertu du principe de ]a non-rétroactivité de la loi, celle de

iqao n'a pas rendu illicite l'acte commis licitement par B.
Brahim, antérieurement à sa promulgation que si depuis !d

loi de Jf)'<o, tous achats d'armes, même de chasse, fa'its sans
autorisation par des indigènes inscrits, encourent des pénaH-
tés, les acquisitions faites, dans les mêmes conditions, mais
dans le lap~ de temps compris entre la loi de if)i<) et celle de

ig20, sont régulières qu'il s'ensuit que des poursuites ne
peuvent être retenues contre B. Brahim, faute d autorisation

Attendu, en conséquence, qu'il ne peut être fait application
ni de la loi de i83~, l'arme n'étant pas arme de guerre, ni du
décret de i85< qui n'était pas applicable en l'espèce, lors de
l'achat Attendu que c'est tout au plus si, par application
des arrêtés du Gouverneur général et en dernier lieu de celui
du 3() octobre igao, la non-observation des mesures prescrites
pour assurer le contrôle des autorisations (enregistrement, nu-
mérotage) pourra'it faire encourir les peines de simple police
ou d indigénat. ces dernières conformément au tableau 1

annexé à la loi du i5 juillet T()i~). paragraphe 3: Mais atten-
du que le tribunal actuellement saisi est incompétent pour
statuer sur cette catégorie di'nfractions qu'il peut seulement
constater que dans l'espèce, l'arme a été inscrite sur le regis-
tre sous le n° 18~ et que ce numéro a été porté sur l'arme,

Par ces motifs Déclare le fait pour lequel B. Brahim
est poursuivi ne constituer ni le délit de détention d'arme de
guerre sans autorisation, prévu par la loi de r83''). ni celui
d'achat d'arme sans autorisation, prévu par )e décret de i85t.

Relaxe B. Brahim du fait prévu par les textes ci-dessus
se déclare incompétent pour en connaître en tant que prévu
par les arrêtés du Gouverneur général et renvoie M. l'Officier
du Ministère public à se pourvoir ainsi qu'il en avisera.

M. nL'cASSE, juge dé paix, prés.



JUSTICE DE PAIX DE CONSTANTIN

ymarsK)?.3

Mariage kabyle, abandon de la femme par le mari, divorce, coutumes
Kabyles, toi coranique, application.

Le dfcr<~ < '.<<) M;l< )8'j~ a conservé n[;a' R'ohyfes l'appli-
cn.nf) de leurs co~Hftte.s en Mm~n~'R de statut p.t'r.sdnnff mais
t! ~t<e français a ~o /MC['~e de leur nppft~tift', dans certains
cos, fo loi <'«;'ont~ne.

EM t'orn-H~uc~ce, ~ten (/ue la cnff<;t;))e ft'n~y~ ne p<'rnM«e
pas à la /e~i~t6 de demander fe divorce contre son n)o<'t,
~<M~t~!n~ le /e de paix peut prononcer le ~fuorce H<f prf)/t<
de la ~nt~te. /«;~<j'ue ~ioft l'a abandonnée sans ressources,
<<"c<.s<<'n/(tn/s(t).

(Alouche Zohra c. Abczazc Mohamed)

-TtjnEME~T

/YO~ 'S, .f~e de Pat~c, – A))<'nd~[ qu'en h'o'itouc arnbe, !c

(1) La jurisprudence semble, depuis .quelque temps, s'efforcer, plus
que par lepasse. de hâter i'ëvot.ution des moeurs et des coutumes des
populations habytes et de les humaniser. Les décisions ci-dessus rela-
tées procèdent manif<e~tement cette tendance.

Nous' n'oserions dire, à s'en tenir à. un point de vue strictement
juridique, qu'elles échappent à toute .critique. C'est ainsi qu'il n'est
nullement certain que le juge français ait le droit, en matière kabyle
et parce que les kabyles sont musulmans, de donner dans certains
cas, la préféreïtce à la loi coranique ét d'écarter la coutume. H est
même très contestable que le Kabyle ait, ainsi que l'a affirmé la Cour
d'AVer. (19 juin 19SO. Hft;. J92M9S3. 2. l.t6) ]e droit. parce que mu-
sulman, de laire abandon de sa couhtme pour se pta'cer sous l'empire
du Coran. IJ n'est pas certain, non plus que la coutume kabyle n'ait pas
prévu l'abandon snns ressources de la femme par le mari (Cf. Hanoteau
et Lctourneux. 7,ft A'nb~e et les CMMtxme;! kabyles, t. H, p. 146 et suiv.,
et. 167). – D'autre part, n'esta poin.t ouvrir la porte à l'arbitraire que
d'autoriser le juge à modifier la coutume, toutes les fois qu'il estime
que l'équité, l'humanité et la moralité l'exigent?7

Il n'en reste pas moins que les décisions ci-dessus relatées sont très
~quitnhtcs, profondément humaines et qu'on ne peut que souhaiter
qu't'Ut's marquent le point d'une evo)ution dans les mœurs kabyles, com-
parable à cpUe qu'ont déterminée deux jugements de M. Gaston Ricci,
alors juge de jaix de Fort-\ationa], en matière de divorce, et qu'à
enregistrée l'arrêt dp la Cour d'AVer du 18 novembre 1922, (neu. Alg
192i!-l'.a3.2.81).

Marcet MORAtD.



juge de paix est compétent pour les questions de statut person-
nel entre Kabyles (D.iy avril ]88<), art. ~.alinéa a);

Attendu que la dame Alouche Zohra demande le divorce
contre son mari Attendu, en fait, qu'il résulte de l'enque-
te à laquelle il a été procédé qu'il y a plus d'un an le sieur
Abczaz Mohamed a abandonné sa femme à Constantine, la
laissant depuis sans ressources avec deux jeunes enfants que
depuis elle n'a pu subsister que grâce à l'obligeance d'un
parent charitable Attendu, en droit, que le décret du ~f)
août 18~ a sonscrvé aux Kabyles l'application de Jours cou-
tumes, en matière de statut personel Or, attendu que,
suivant les dites coutumes, la femme qui a des motifs de mé-
contentement contre son mari ne peut demander le divorce
elle a le droit de quitter le domicile conjugal pour se retirer
dans sa famille c'est le droit dit d'insurrection et la femme
devient alors f(.[nK;;M./e~h mais si elle ne rentre pas au do-
micile conjugal ou si le mari ne la répudie pas, elle devient
alors <at)M!ouoA'<h, et si elle ne peut être contrainte de réinté-
grer le domicile conjugal, elle démente cependant dans l'im-
possibilité de se remarier et n'a droit à aucune pension alimen-
ta'ire, sauf, dans certaines coutumes, si elle emporte un enfant
a la mamelle – Attendu que, malgré le maintien de la légis-
lation coutumiere spéciale aux Kabyles et notamment de celle
analysée ci-dessus, dont il est superflu de souligner le caractère
barbare, parce que primitive, le juge français a néanmoins la
faculté de donner, dans certains cas, la préférence non pas pré-
cisément, comme on l'a dit, à la loi française, mais bien à la loi
coranique dont l'application éventuelle aux Kabyles est ration-
nelle, puisqu'ils ont adopté la religion islamique. – Attendu
d'ailleurs que le droit musulman s'applique aux Kabyles, à
défaut de la coutume or celle-ci ne paraît pas avoir visé le cas
d'abandon de la femme par le mari

Attendu qu'on ne saurait parler de droit d'insurrection pour
une femme abandonée par son mari, laquelle n'a pas à quitter
le domicile conjugal d'où le mari a disparu; et que la situation
de la femme Alouche Zohra serait vraiment singulière et déplo-
rable si, ne pouvant se mettre en état d'insurrection, elle devait
cependant rester engagée dans les liens du mariage Atten-
du qu'il a été jugé qu'il y a lieu d'accueillir la demande en
divorce de la femme Kabyle, lorsqu'elle est fondée sur des mo-
tifs graves (.T. de paix Fort-National, ;ï janv. t8c)(), Rev. /Hg
t8g<), a.Sio a3 avril ipoa, Rei). /1~ !<)oa, 2, 263 J. de paix
Bougie, 3o sept. t()oi, Recueil des 'Tr~buDana' .4!gertffM, igo~,



qu'il y a lieu d'adopter cette jurisprudence humaine et
suffisamment fondée en droit Attendu (nie, d'après les doc
teurs musulmans et la jurisprudence algérienne, le droit mu-
sulman accorde à la femme le droit de demander le divorce
en cas d'abandon par le mari, lorsqu'il dure depuis un certain
temps qu'il convient, par les motifs ci-dessus, de reconnaître
le même droit à la femme Kabyle. (En ce sens: J. de paix Fort-
National, x3 avril n)02 J. de paix Bougie, 3o sept. K)oi, cités
ci-dessus); – Attendu, en fait et en droit, qu'il convient donc
d'acueillir la demande en divorce formée par la demanderesse
contre son mari, à raison de l'abandon dont elle et ses enfants
ont été l'objet, le mari ayant ainsi manqué à une obligation
naturelle que le droit positif n'a fait que sanctionner

Par ces motifs – Prononçons le divorce, etc.
M. (!. MAsso'\)E, de p. s~pp!.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

ly octobre i()23

Coutumes kabyles, état d'insurrection de la femme, femme « tha-
maouok't, prix de rachat ou « lefdi

Le ~ge français, dans M~ bul d'équité, d'humanité et de
;ttoratf<e, a le droit de réduire le lefdi excessif et de permettre
ainsi à la /e;n~ie de reprendre dans la vie le rôle na~uret pour
lequel elle a été créée (i).

(Badho Ilocine ben Saïd c. Badho Fatjrma bent Amar)

JUGEMENT

Attendu qu'en réponse à la demande en réintégration du
domicile conjugal formée contre elle, la défenderesse oppo-
se un refus forme! basé sur les mauvais traitements dont
elle a continuellement été l'objet tant de la part de son mari
que des parents de ce dernier Attendu qu'invitée
a comparaître, la défenderesse a renouvelé, a la barre,
ses affirmations et son refus – Qu'en présence de cette
attitude le mari demande acte au Tribunal de ce qu'il déclare

(1) Rapp. Justice de paix de Constantine, 7 mars 1*S3. supra, p. 312

et la note,
<t



sa femme « thamaouok't » et qu'« il place sur sa tête » une
somme de 2.000 francs à titre de « lefdi ».

Sur ce, le tribunal, Attendu que la déclaration de l'unique
témoin entendu, la dame Hobin, semble donner quelque appa-
rence de vérité aux dires de Badho Fathma, laquelle ,au sur-
plus, aurait assuré plusieurs fois, en pleurant, au témoin,
qu'elle préférerait « mourir plutôt que retourner vivre chez le

« demandeur qui la maltraitait à l'instar d'une esclave »; -–
Attendu qu'en droit, le seul recours de la femme kabyle contre
les excès de son mari étant la fuite, la situation actuelle de !a
défenderesse est régulière; Qu'il échet donc de lui donnerte de ce qu'elle déclare se mettre en état d'insurrection (~tha-
menafek't))) ;–Attendu qu'il est d'usage chez les Kabyles que
le mari répudiant la femme qui s'insurge, est admis à stipuler
qu'il devra lui être payé par cette dernière, en cas de remariage,
telle somme qu'il avisera et qui est le « lefdi » ou prix de
rachat. Que c'est même, malheureusement, un droit pour eu
mari de fixer un « lefdi » supérieur à la dot qu'il a versé
Que cela est d'autant plus regrettable qu'il arrive trop souvent
que le dit mari lixe une somme tellement élevée, qu'on peut
être certain qu'elle ne lui sera jamais offerte Attendu que
la répudiation équivaut alors à une interdiction absolue de
remariage, la femme étant a'insi condamnée, par le simple
caprice d'un individu plus ou moins intéressant, à un célibat
perpétue!, quand, par ia force même des circonstances, elle n'est
pas fatalement conduite, de par ce déplorable état de choses, a
l'avortement, 1 infanticide ou à la prostitution Attendu
qu'en semblable alternative il importe que le juge français,
et cela dans un but d'équité, d humanité et de moralité, prenne
le droit de réduire le « lefdi » excessif, et'permette ainsi à la
femme de reprendre dans la vie le rôle naturel pour lequel
elle a été créée

Qu'il serait équitable en principe de ramener le « lefdi »
arbitraire au chiffre même du « thamamt'h n versée lors des
épousailles Qu'en l'espèce, le sieur Badho lIocine a lixé à

a.ooo francs )e prix de rachat qu'il prétend imposer à la défen
deresse Attendu que, formulant d'ailleurs ce chef .de de-
mande apr~s coup, ce qui démontre mieux dans quel esprit il
agit, il se borne à dire que cette somme exorbitante fut dépensée
par lui tant comme « thamamt'h » que comme frais de trous-
seau Attendu qu'il ne rapporte, ni n'offre de rapporter la

preuve de ses allégations sur ce point Qu'en conséquence,
en tenant compte de la situation respective des parties en cause,



de leur condition sociales et de état de fortune, considéra-
tion prise également des usages et coutumes ordinaires en
matière de thamamt » entre gens de leur classe, il échet de
dire que, poussé à la fois par le désir de représailles et l'esprit
de lucre, Badho Hocine a ii\é un «lefd'i » que raisonnablement
le tribunal ne peut admettre Que ramené à 200 francs ce
prix de rachat sera encore très respectable et certainement con-
sidère comme fort appréciable par le sieur Badho Ilocine s'il
vient a lui être versé

l'our ces motifs, Statuant en matière musulmane, contra-
dictoirement et en premier ressort Donne acte à la défen-
deresse de ce qu'elle déclare se mettre en état d'insurrection
(thamenafek't); nonne acte au demandeur de ce qu'ilil déclare

sa femme thamaouok't Ramène à deux cents francs le

« lefdi » qui devra être versé par Badho Fathma a son mari
pour rompre tout lien de droit la rattachant à lui

Compense les dépens.
M. BtXET, j. de p. supp!.

JUSTICE DE PAIX D'ALGEB (Canton Nord)

i~ octobre t<j'~3

Droit musulman, répudiation, formule, intention du mari

Eft malièrede répudiation,- rempiot d'une formule spéciale
n'est pas M~'f~M~er~ fK~'c.f.sn.tre pour que rac<e soit pa/f;t<.

7< n'est pas indispensable que le ))w< H <efa/< ou {'un de ses
dérivés, ait été e~tpfoye, lors de la séparation des cpo«.r pour
qu'il y ait f'eptidfa<to;t.

La repudM~OM est par/atte, dK/tnttu'e, des lors qu'aucun
doute ne petit être conservé sur l'intention dit mari au moment
de la rupture, et surtout s't! a laissé sa /e)nn~e o~se;'t;<'r les
délais de la retrace de conttn.crtcf', s<t))N fente;' de rapproche-
H)en< ou manifester d'u~e façon ~uetco~que qu'il se )'et;'oc<a.[<.

(Ibetaïden A!)mcd bcn Mohamed c ï° Keioufi Douadi bon
Ahmcd, a" Khelouli llalima bout Douadi)

JuGEMEVt'

AHendu qu'assignant sa femme, aujourd'hui remariée, en
réintégration du domicile conjugal, le demandeur afiirme



qu'il no l'a jamais répudiée. – Attendu qu'en réponse,
les défendeurs exposent que contrairement aux dires
de ibelaïdeu Ahmed le mariage a bien été dissous –
Que cette dissolution résulterait même de la transaction inter-
venue au mois de moi iga3, entre le demandeur et le père de
l'intéressée (iep défendeur) transaction au cours de laquelle les
parties auraient repris leur liberté par le versement entre les
mains de Ibelaïden Ahmed, d'une somme de cent francs et la
restitution d'un haïk de soie Attendu que le demandeur
s'élève contre ces allégations, prétendant que pareille transac-
tion n'équivaut pas à une répudiation, le terme formel de

« répudiation « (telak) n'ayant pas été employé par le mari
lors de la séparation

AttenduLi qu'il résulte des témoignages entendus lors
de l'enquête à laquelle il fut procédé en son temps,
que la transaction dont il s'agit a bien eu lieu au sujet de
la défenderesse Kheloufi ilalima bent Douadi Que les
témoins s''ils ne peuvent se rappeler avoir entendu prononcer le
mot « telak » au cours de « l'arrangement » auquel ils ont
assisté, n'en sont pas moins des plus affirmatifs en ce qui con-
cerne le but de cet « arrangement » Qu'ils déclarent notam-
ment, qu'après avoir reçu le « haïk » et les cent francs remis
par le père de sa femme, le demandeur dit. à cette dernière
« Je te souhaite, maintenant, de trouver un homme tel que
moi n; que semblable phrase, si elle témoigne peut-être d'une
excessive coniiance en soi; et, en l'absence de toute modestie,
de la très haute opinion que celui qui la prononçait avait de sa
valeur et des mérites de sa personne, n'en démontre pas moins
qu'aucun doute ne doit être conservé sur la nature de l'acte
qui venait de s'exécuter Attendu que les témoins ajoutent
que les parties se séparèrent alors en se souhaitant réeiproqupr-
ment « bonne chance » – Attendu qu'en la circonstance,
Jbrlaïden Ahmed est mal venu a soulever la nullité de cette

« transaction » en tant que répudiation, motif pris de ce qu'elle
ne fut. pas accompagnée du formalisme rigoureux qu'il invoque
aujourd'hui

Que, contrairement i ses affirmations « le mot de « répudia-

« t'ion » n'est nullement essentiel, la dissolution du mariage

« pouvant très bien résulter de la prononciation d'une formule

« qui ne le contiendrait pas » (i) Qu'en effet « l'emploi

(1) Cf. note de M. Morand sous un arrêt de la Chambre de Révision
de la Cour d'Alger du 9 juin 1911.



» du mot u
telak »~ou de l'un de ses dérivés n'est nécessaire que

<( pour donner à la formule employée le caractère de formule
formelle » (2) – Attendu que ce formalisme n'est pas indis-
pensable, la forme métaphorique que revêt parfois, comme en
l'espèce, l'accord des parties suffisant à parfaire par elle seule
leur commune intention, à la seule condition que l'intention
précise de rompre le lieu conjugal existe et ne puisse être con-
Irouvée – Attendu d'ailleurs que cette intention résulterait
encore de l'altitude du mari qui postérieurement à la scène
dont il a été parlé laissa sa femme observer la retraite de condi-
nence (Aïdda) sans tenter de rapprochement, ou manifester
d'une façon quelconque qu'il se rétractait et entendait repren-
dre la vie commune; – Qu'en fait on ne comprendrait pas la
raison d'être de la remise des somme cl objet dont s'agit (qui
représentent evaelemeiit la dut qui fut versée par Ibelaïden
lors du mariage) non plus que la signification des' paroles alors
prononcées si réellement ri avait existé dans l'esprit des intéres-
sés la volonté ferme de se séparer définitivement – Attendu
en conséquence que la présente instance revêt un caractère
net te mu ni vexaloire, et paraît n'être motivée que par le dépit
éprouvé pat- le demandeur ci» apprenant lo remariage de son
ex-épouse – Que semblables agissements ne peuvent et ne
doivent être, admis – Attendu que par sa manœuvre le de-
mandeur a incontestablement causé à la défenderesse un pré-
judice dot lui doit réparation – qu échel donc, tout en
le déboutant de sa demande intempestive, de faire droit a la
demande reeonvcnlionneHe en dommages intérêts formulée
par les défendeurs, en en réduis;mt néanmoins le chiffre quel-
que peu excessif

Par ces motifs, – Statuant en matière musulmane contra-
dictoirement et en premier ressort– Déboute Ibelaïden de -'a
demande en réintégration du domicile conjugal comme infon-
dée et vexaloire. – Le condamne de ce chef à payer aux défen-
deurs la somme de cent cinquante francs à titre de dom-
mages-intérêts – l.e condamne en tous les dépens.

M. Binet, de p. suppl.

(1) Cf. note île M. lUoranil sons l'arrêt préotté.



TUIBLLNAL- DE i" INSTANCE DE KÂBAT

i3 juin 1923

Action possessoire, possession, preuve, collectivités indigènes, inter-
vention, conditions.

La possession donnant ouverture aux acliotis possessoires
[trémies à l'article 36.1 du Duhir de procédure est réputée
établie en faveur de celui qui l'invoque, s'il prouve qu'il a
donné à bail l'immeuble litigieux, alors qu'il ne lui est oppo-
sé qu'une occupation de courte durée par laquelle s'est mani-
festé le troulile. Le fait d'avoir consenti un bail, impliquant
en faveur du bailleur l'animus domini, permet d'écarter la
prétention des djemâ'as intervenantes à l'action possessoire
engagée, surtout loi-sqit'elles sont impuissantes à prouver .'«

possession commune qu'elles invoquent (1).
Sont cependant régulièrement intervenues conformément

à l'article 361, les collectivités indigènes à qui le demandeur
ri l'action jKissessoire reconnaît sur l'immeuble litigieux cer-
taines servitudes réelles (2).

(1-2) Cf. sur la même affaire, trib. 1'» insi. de Rabat, 22 février 1023
(/lc«. Aly. 1922-23. 2. 106, et la note de M. H. Bruno).

Dans l'espèce, c'est le Directeur des Affaires Indigènes, Tuteur légal
(les cljeiinâ'as qui, en vertu de l'article 5 du daliir du 27 avril 1919, était
intervenu seul, au nom des collectivités des Tebabaa, Mouagueur, Khe-
malclia et Ouled Gliaida (Contrôle Civil de Meclira Bel Ksiri).

Les actions possessoires, dont le principe est admis par !c Droit
Musulman, ne font l'objet, dans cette législation, d'aucune réglemen-
tation quant a leur caractère et leurs conditions d'exercice. La légis-
lation du Protectorat a dû combler cette lacune. Le Dahir sur la pro-
lédure qui a réglé la compétence relative à l'organisation des juridic-
tions françaises, a détermine les conditions de recevabilité tics actions.
tl n'a rien dit de la forme des instances, qui ont été laissées sous
l'empire du droit commun, et n'a pas davantage traité le fond du
droit qui est sous la dépendance du droit musulman tel qu'il est pra-
tiqué au Maroc. (Cf. Berge, La justice française au Maroc, p. 332, 333).

Le Dahir sur la procédure (art. 3) modifié par le Daliir dui 1" septem-
bre 1920, dispose, qu'en matière possessoire, les Tribunaux Français
connaissent de tous les litiges auxquels leurs ressortissants sont par-
ties. Le Tribunal de Rabat était donc bien compétent pour statuer
entre le Caïd Gueddari d'une part, Boala et consorts, ressortissants
des Tribunaux Français, d'autre part. 11 a même pu se prononcer va-
lablement entre sujets marocains, c'est-à-dire entre le Caïd Gueddari
et les djemâ'as intervenantes, en vertu de cette règle de doctrine et de
jurisprudence qui veut que les incidents Soient jugés par le Tribunal
saisi de l'action principale (Cf. jugement Trib. Casablanca, 24 mars
1920, Rec. Venant, mai 1921).

La jurisprudence marocaine est indécise en matière d'actions pos-



Mohammed Gueddari Boala et consorts et directeur Affaires
indigènes.

Le Tribunal de Paix de Rabat (Nord) a rendu le 12 janvier
1923 le jugement suivant

sessoires. Antérieurement au Dahir du 1" septembre 1920, le Tribunal
de paix de Casablanca, par jugement du 27 mars 1915 (Rec. Penanl
art. 71, 1915) s'appuyant sur l'article 3 ancien, du Dahir sur l'organisation
judiciaire, avait contesté la compétence des Tribunaux Français lorsque
des Français ou des ressortissants .français n'étaient pas seuls en cause.
La Cour de Rabat, par arrêt du 2 août 1915 (Rec. Penant, art. 82, 1915) a
estimé que, suivant l'art. 16 du Dahir de Procédure civile, le tribunal de
1™ instance était compétent .pour connaître, en appel, d'un jugement con-
sulaire statuant au possessoire entre un Français et un Marocain. En-
fin, le Tribunal de 1™ instance de Casablanca (26 avril 1920, Tolila c.
Domaines) a estimé que les actions possessoires étaient des actions
immobilières d'un caractère spécial et qu'à ce titre elles échappaient
aux règles de compétence de l'article 3 du Dahir sur l'organisation
judiciaire mais qu'en vertu de l'article 2 du même dahir et des arti-
cles 364 et suivants du Dahir de Procédure Civile, les Tribunaux Fran-
çais étaient compétents chaque fois que des Français ou des ressortis-
sants français sont parties. C'est, en définitive, cette jurisprudence que
le dahir du 1" septembre 1920, rappelé ci-dessus, a consacrée.

Depuis, le Tribunal de paix de Casablanca a jugé, le 14 décembre
1922 (Gaz. des Tribunaux du Marnc, 18 janvier 1923) que les Tribunaux
Français n'étaient pas compétents lorsque', des Français ou ressortis-
sants français étant en cause, le défenseur à l'instance-était un sujet ou
ressortissant étranger, dont le gouvernement n'avait pas renoncé à son
privilège de juridiction (Art. 7 du dahir sur l'organisation judiciaire).

Le Tribunal de lre instance de Rabat, tout en estimant que l'action
possessoire, entre indigènes marocains et ressortissants français, est
de sa .compétence, a décidé, par jugement du 27 décembre 1922 (Gaz Trib.
Maroc, 22 février 1923) que les Juges de Paix n'ont pas à examiner
une contestation au possessoire lorsqu'elle porte sur un immeuble non
immalrjculé, motif pris de ce que le droit musulman, applicable en la
matière, ne reconnait pas l'action possessoire parallèlement à l'action
au péfitoire. Le Tribunal de Rabat est donc revenu sur son opinion,
en rendant, six mois après, le jugement qui nous occupe. Il a estimé,
a bon droit, que le droit musulman ne faisait pas échec à l'ouverture
des actions possessoires parallèlement aux actions pétitoires. Mais
comment a-t-il appliqué, quant au fond, la législation musulmane,
dans le cadre, s'entend, des articles 364 et suivants du Dahir de Pro-
cédure Civile ? – En confirmant la décision du 1" Juge, il a admis
que le fait d'avoir donné à bail l'immeuble litigieux présume que la
possession n'est pas entachée de précarité. Mais a-t-il constaté utile-
ment la possession annale du Caïd Gueddari ? (Remarquons que la pos-
session annale est exigée par l'article 364, alors qu'en Droit musulman,
la possession de dix mois est suffisante pour repousser toute action
possesseur?) (Cf. Milliot, (Jurisprudence Cherif, t. II, p. 210 et suivantes).

Les résultats de l'enquête sur 1rs lieux, tout an moins tels qu'ils ap-
paraissent des motifs du jugement du Tribunal de Paix, ne semblaient
pas justifier l'application de l'article :164. Les témoignages recueillis



LE TRIBUNAL Attendu que, par requête déposée
au greffe le 3o août 1922, Si Mohammed Gueddari, caïd
des Mokhtar, a intenté une action possessoire entre Boala,
Miralles et consorts, pour- être remis en possession de certaines
parcelles de terrains sur lesquelles sont venus s'installer pla-

étaient contradictoires les uns attestaient la possession du Caïd, les
autres celles de diverses djemâ'as et encore faut-il observer que les
témoins des collectivités intervenantes manquaient,, puisque, à l'époque,
ces dernières n'étaient encore pas parties à l'instance. Le Tribunal eût
mieux motivé son jugement, à notre avis, si, appliquant l'art. 365, mo-
tif pris rie la voie de fait qui a conduit à l'installation des défendeurs,
il avait purement et simplement expulsé ces derniers de l'immeuble,
sur lequel ils étaient reconnus sans droit. C'était, d'ailleurs, le prin-
cipal but de la demande et de l'intervention, et en maintenant, suivant
l'article 369, la possession promiscuë du Caïd et des djemâ'as, une telle
décision se serait justement traduite par le renvoi pur et simple de ces
derniers, délivrés de tout trouble, à se pourvoir au pétitoire, en l'espèce
devant le Tribunal d'immatriculation, l'immeuble litigieux étant sou-
mis à cette dernière procédure. Car, en somme, le premier Juge n'a-t-il
pas excédé les limites de sa compétence en jugeant que les djemâ'as
n'avaient pas la possession suivant l'article 364, mais qu'elles étaient,
en vertu de ce même article, intéressées à solliciter l'expulsion des
défendeurs paie© que le terrain litigieux était grevé à leur profit de
certaines servitudes? De plus, cette décision n'est-elle pas contestable
et l'existence d'un droit réel peut-elle résulter (l'un simple dire, alors
que des règles précises indiquent les conditions nécessaires à l'éta-
blissement des servitudes ?î

Nous nous bornerons simplement à faire remarquer qu'en l'occurren-
ce, s'agissant d'un conflit entre djemffas et Caïd, il eût été prudent de
surseoir à Tendre au possessoire une décision définitive sur la pos-
session telle qu'elle est définie par l'article 304 et ce, jusqu'à ce que
toute la lumière fût faite par le Tribunal statuant au pétitoire.

D'une part, en effet, le droit musulman local met en garde le Juge
contre l'habitude, notoire, des Caïds d'empiéter sur les droits d'autrui,
habitude qui équivaut au témoignage d'un adel et même de deux
adouls, sauf controverse ('Amal Al-Fâsî cité par Milliot, Jurisp. Chêrif.,
t. II, p. 209). Il y a là, à la disposition du Juge, un élément d'apprécia-
tion d'ordre moral qui emporte présomption grave.

D'autre part, si l'on s'en rapporte à la législation applicable aux ter-
res collectives, on se rend compte du rôle important confié aux Caïds
en l'objet,, par le Protectorat. Antérieurement au Dahir du 27 avril
1919, l'Arrêté Viziriel du 23 janvier 1915 (7 Rebi Il 1333) disposait que
les Caïds en particulier, doivent veiller à la conservation des biens.
collectifs, assister les collectivités dans tout litige immobilier et agir,
au besoin, dtrectern.ent en leur nom,. Le Dabir du 21 novembre 1916 (25
Moharrem 1335), en reconnaissant comme personnes morales les dje-
mâ'as de tribus et de fractions, décide que les djemâ'as sont présidées
de droit par le Caïd.

L'influence prépondérante des Caïds sur les collectivités indigènes,
dont ils sont les « représentants naturels » (Cf. Arrêt de la Cour d.e
Rabat du 26 déc. 1922, liée. Penant, mai 1923) est donc indéniable. Elle



sieurs membres d'une société dite de colonisation rurale »
– Attendu que, par jugement préparatoire en date du i3 oc-
tobre 1922, une enquêta sur les lieux a été ordonnée par le
Tribunal, tendant à déterminer à qui appartenait la posses-
sion – Attendu que de ensemble des témoignages recueillis,
il parait cire élabli que la possession, telle que l'exige l'arti-
cle 364 du Dahir de procédure civile, a bien appartenu an
caïd Gueddari jusqu'au mois d'août 1922, date à laquelle les
défendeurs soul venus s'installer sur les terrains litigieux
– Al tendu .que certains témoignages, contradictoires en
apparence et d'après lesquels la possession desdits terrains
appartenait en commun à diverses djemaâs, semblent se eonci-

s'ajoute à celle que leur assure leur qualité de représentants tout puis-
sauts dit Makhzen.

Une autre considération est d'importance, selon nous, et milite eu
faveur de l'application plus fréquente de l'article 369, lorsque djemâ'as
et Caïds sont parties. C'est l'absence à peu près constante, chez les
collectivités indigènes, de titres de propriété. Leurs droits ne sont
souvent basés que sur une possession longue et ininterrompue, attes-
tée en la forme d'une moulkiyyâ. Or, s'il est jugé, à leur encontre,
que cette longue possession, qui n'emporte pas, en droit musulman, pres-
cription acqnisitive, a été interrompue par la possession animo doimini
d'un tiers, c'est le résultat auquel conduisent les actions possessoires
de l'article 364, elles ne pourraient plus, en principe, agir en reven-
dication (Cf. Milliot, Jurisp. Chéri/ t. II, note, page 210 et suiv.).
Tout au moins leur faudra-t-il établir l'origine de leur propriété, preu-
ve bien difficile à administrer sans titre

Notons enfin, pour achever l'examen de, ce jugement, que la jurispru-
dence marocaine semble vouloir se ranger à la thèse admise par les
Tribunaux de Tunisie, à savoir que l'action possessoire est recevable,
même lorsque la procédure d'immatriculation est déjà engagée, – en
d'autres termes, qu'il n'y a pas cumul du possessoire et du .pétitoire.

Eu l'espèce, il est vrai, le Tribunal d'immatriculation n'était pas, à
l'époque, saisi, par le Conservateur de la Propriété Foncière. La procé-
dure était encore purement administrative. Elle ne devient contentieu-
se, semblM-il, que du jour on le dossier est transmis au Secrétariat,
du tribunal de Ve instance, conformément à l'article 32 du, Dahir orga-
nique sur l'immatriculation (Cf., en ce sens, Trib. Paix Kénitra, 9 fé-
vrier 1923, ltccueil l'enun-l, juillet 1923),

Si l'on observe, ni outre, que, suivant une jurisprudence constante,
le dépôt d'une réquisition d'immatriculation suspend les instances au
pétitoire pendantes devant les tribunaux du dira', il en résultera
que ces derniers resteront compétents au possessoire quand des Fran-
çais on des ressortissants français 11 seront pas parties. Les Tribunaux
du Clira" seront donc amenés a distinguer mieux qu'ils ne l'ont fait
jusqu'ici, le pétitoire du poscessoirp (Cf. Milliot, Jurixp. Chérif., t. Il,
notes, p. 210 et suiv.). Ils imiteront, en cela, les Tribunaux Tunisiens
qui ont, eux mêmes, suivi la jurisprudence française (Cf. Lescure, r>u



lier avec ce fait, reconnu par le caïd Gueddari, que ces ter-
rains seraient grevés de certaines servitudes ayant amené la
confusion, dans l'esprit des témoins indigènes, de la notion
de possession – Attendu quil résulte en tout cas de l'una-
nimité des témoins entendus qu'avant le mois d'août 192a
la possession de ces terrains n'avait jamais appartenu aux
sieurs Boala, Miralles et consorts.

Attendu qu a l'audience publique du 22 décembre 1922 le
directeur des Affaires indigènes est intervenu pour demander
an Tribunal, à son tour, l'expulsion des défendeurs des ter-
rains qu'ils occupent, émettant en outre la prétention de pos-
séder ces terrains en commun avec le caïd Gueddari –
Attendu que Gueddari, tout en reconnaissant aux djêmaà^
intervenantes certaines servitudes sur les terrains litigieux,
persiste à ufJirmer qu'il est le seul à posséder les dits terrains
avec l'animus dom'ini – Attendu que des témoins de l'en-
quête ont déclaré que lu caïd avait, à une certaine époque,
donné en location à un M. Marchai les terrains dont s'agit
et qu'il n'est pas à leur connaissance que lesdites djemaàs
soient intervenues à l'acle ou aient revendiqué certains droits;
– Attendu que ce fait impliquerait l'animus domini en faveur
du bailleur – Attendu que les djeniaàs intervenantes n'ont
pas fait la preuve de leur possession en commun avec le caïd
Gueddari des terrains dont s'agit – Attendu, néanmoins,
qu'elles sont intéressées à voir ordonner la mesure qu'elles
sollicitent, en vue de jouir de leurs servitudes sur les ter-
rains litigieux – Attendu que, dès le début de l'installa-
tion des défendeurs, le caïd a revendiqué la possession de ces
terrains que la prudence la plus élémenaire exigeait que les
défendeurs, avant de commencer tons travaux, attendissent
que l'action possessoire engagée soit solutionnée qu'ils sont
mal venus, à l'iieuco actuelle, d'invoquer les travaux effec-
tués pour être maintenus en possession – Attendu que les
djemaàs intervenantes,' n'ayant pas fait la preuve de leur pos-
session en commun avec le caïd Gueddari, succombent sur
ce chef de demande.

Par ces motifs – Statuant en matière civile, contradic-
loirenient, et en premier ressort – Dit que la possession
appartient légalement au caïd Gueddari – Déboute les
djemaàs intervenantes de leur prétention à une possession
en commun auimo domini, tout en leur donnant acte de

ce que le caïd leur reconnaît, sur ces terrains, certaines ser-
vitudes – Prononce l'expulsion des sieurs Boala, Miralles
et consorts des terrains qu'ils occupent – Dit que ce juge-



meut sera exécutoire, nonobstant alpel, dans un délai de un
mois à dater de ce jour

Dit eniin que les dépens seront payés dans la proportion
des deux tiers par Boida, Miralles et consorts et un tiers par
les djemaàs intervenantes.

Jugement
LE TRIBUNAL, – Attendu que le jugement entrepris cons-

tate qu'au mois d'août 1922 la possession, par le caïd Gued-
daii, du terrain litigieux réunissait les conditions exigées par
l'article 364 du Dali h1 de procédure civile'et qu'à cette époque,
les sieurs Boa la, Miralles et Lanieur s'y sont installés et y ont
élevé des constructions Attendu que ces faits résultent des
baux produits par le caïd, des témoignages recueillis sur les
lieux et du procès-verbal de constat en date du ier mars 1923

"Attendu que l'installation des appelants dans les condi-
tions sus-indiquées met obstacle à l'exercice de la possession
du caïd Cueddari et constitue une voie de fait ou une violen-
ce au sens de l'aticle 36 du Dahir de procédure civile

Attendu que Boala et consorts, que ne contestent pas avoir
été avertis par l'autorité de contrôle des risques que leur fai-
sait courir leur installation sur le terrain possédé par le caïd
Gueddari, ne peuvent être considérés comme ayant agi de
bonne foi Qu'en conséquence les conditions exigées pour
l'exercice et de la réintégrande et des autres actions posses-
soires sont réunies

Sur l'intervention des Affaires indigènes – Attendu que
l'enquête sur les lieux a établi également que les djemaâs
intervenantes faisaient pacager leurs troupeaux sur la terre
litigieuse avant la prise de possession de Boala et consorts
Que ces actes de jouissance, non contestés par le caïd Gued-
dari et compatibles avec sa propre possession, ont été accom-
plis dans les conditions exigées par l'article 364 précité,

Qu'en conséquence, il y a lieu de déclarer l'intervention
recevable.

Par ces motifs Statuant en matière civile contradic-
toirement et en dernier ressort En la forme reçoit l'appel

Au fond confirme le jugement entrepris pour être exécuté
en sa forme et teneur (Tribunal de Paix, circonscription
Nord, 12 janvier içjsîV Dit qu'il sortira son plein et en-
Lier effet – Condamne les appelants aux dépens.

MM. BiLi.KCAitD, prés. Lidon', juge. rap. Jammet, proc.
Me Bhuino, de Smoi lin, Ciiikoi,, av.
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LOIS, DÉCRETS, ARRÊTES, ETÇ,
(ALGÉRIE TUNISIE)

4 août 1920. Loi rétablissant la mise en surveillance insti-
tuée par l'article 3 de la loi du i5 juillet 191/1, réglementant le
régime de l'indigénat en Algérie, ainsi que les articles 8 à i5
inclus de la même loi, et complétant l'article i4 de la loi d'u
l\ février igi4 sur l'accession des indigènes de l'Algérie aux
droits politiques. (J. O. 6 août 1920 B. 0. 1920, p. 1771).

Art. ior. Sont rétablies et maintenues à titre permanent les disposi-
tions contenues. dans l'art. 3 de la loi du i5 juillet igii réglementant le
régime de l'iiidigénat en Algérie.

Art. 2. Sont rétablies pour une période de deux années les disposi-
tions des art. 8 à i5 inclus de la même loi du i5 juillet 1 ç)i4.

Art. 3. Le paragraphe 3 de l'art. 14 de la loi du 4 février 1919 sur
l'accession des indigènes de l'Algérie aux droits politiques est complété de
la manière suivante « Ceux qui seront inscrits sur les listes électorales
ne peuvent être condamnés, en ce qui concerne les contraventions et les
délits, que pour les mêmes faits et par les mêmes tribunaux que les ci-
toyens français, sous réserve des mesures spéciales édictées pour la pro-
tection et la conservation des dorêts par la loi du 21 février iqo3, et des
dispositions i° de la loi du i5 juillet 191/ relative à lit mise en surveil-
lance Spéciale 2° du paragraphe final de l'article 5 de la même loi 3° du
décret du 12 décembre i85i sur l'achat, la vente et la détention des armes
et munitions par des indigènes musulmans. »

4 août 1920. Décret relatif à la répression des fraudes. J. 0.
6 septembre 1920 B. O. 1920, p. 1926).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, de l'agriculture, de la jus-
tice, des finances, du commerce et de l'industrie et des travaux publics (1)

Vu la loi du i8r août igo5 sur la répression des fraudes dans la vente
des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des
produits agricoles et notamment les art. 11 et 16 de cette loi la loi
du 5 août 1908 complétant et modifiant la loi du Ier août igo5 – les
art. à et 6 de la loi du 28 juillet 191 complétant et modifiant la loi du
5 août igo5 et le décret du 9 mai igi3 (2), rendant applicables à l'Algérie
lesdits art. 4 et 6 de la loi précitée – la loi du 29 juin 1907, tendant
à prévenir le mouillage des vins et les abus de sucrage et le décret du
26 août 1907 (3) portant règlement d'administration publique pour l'appli-

(1) Est. et Lef., Supp. igo5, p. 79 Rev. Alg. igo5. 3. a5i.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1913, p- 981 Rev. Alg. igi3. 3. 235.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. i84 Rev. Alg. 1908. 3. 36.



cation à l'Algérie de cette loi l'art. 65 de la loi de finances du
27 février 191 sur l'agrément officiel des agents syndicaux pour la répres-
sion des.fraudes et le décret du 10 août igi3 U| rendant applicables en
Algérie les dispositions de cet article le décret du ri octobre 1907 t2)
portant règlement d'administration publique pour l'exécution, en Algérie,
de la loi du icr août igo5 l'avis du conseil de gouvernement les
propositions du Gouverneur général de l'Algérie – le conseil d'Etat
entendu.

SERVICE DE LA RECHERCHE ET DE LA CONSTATATION DES FHAUDES

Art. i1"1. Les infractions à la loi du rsr août 1905 sont recherchées et
constatées conformément aux dispositions du présent décret. Ces dis-
positions ne font pas obstacle à ce que la 'preuve desdites infractions puisse
être établie par toutes voies de droit commun.

Art. 2. Le service organisé par l'Etat, avec le concours éventuel des
départements et des communes, pour procéder aux recherches et consta-
tations. est centralisé au gouvernement général de l'Algérie (direction de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation). Le fonctionnement en
est assuré dans les départements par les préfets et par le général com-
mandant la division d'Oran, dans la division d'Oran.

Art. 3. Une commission permanente dont les membres sont nom-
més par arrêté pris de concert entre les ministres de l'agriculture et du
commerce est instituée près le ministère de l'agriculture pour l'examen
d-f-s questions d'ordre scientifique que comporte l'application de la loi du
ier août 1905. Cette commission est obligatoirement consultée pour la
O' termina tion des conditions matérielles des prélèvements à fixer pu: i':S
aii'és du gouvj'ueu' général prévue à l'article 12 ainsi que 'su*1 l'orga-
nisai ion des labc'i. Uires et la fixation des méthodes d'ana'y-:e a imposer
à ces établissements.

Art. 4. v – Sont qualifiés pour procédés aux recherches, opérer des pré-
lèvements et, s'il y a lieu, effectuer des saisies – Les commissaires de
police Les commisaires de la police spéciale des chemins de fer et des
ports – Les vétérinaires délégués – Les agents des contributions di-
verses et des douanes, les vérificateurs des poids et mesures agissant à
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions Les inspecteurs des halles.
foires, marchés et abattoirs Les agents agréés et commissionnés à
la demande des syndicats professionnels conformément au décret du 10
août 1913 – Les vétérinaires 'sanitaires individuellement désignés par les
préfets ou le général commandant la division pour concourir à l'applica-
tion de la loi du ior août iqo5 et commissionnés par eux à cet effet –
Les agents spéciaux institués par les départements ou les communes pour
concourir à l'application de ladite loi quand ces agents ont été agrées par
le gouverneur général de l'Algérie et commissionnés par les préfets.

Art. 5. LeS fonctionnaires et agents énumérés à l'article 4 peuvent
librement procéder aux opérations qui leur incombent en vertu du pré-
sent décret, dans les magasins, boutiques, maisons ou voitures servant

au commerce, ainsi que dans les entrepôts, les abattoirs et leurs dépen-

(11 Est. et Lef., Suppl. igi3, p. io3g Rev. Alg. 1913. 3. 527.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 223 Re-u. Alg. 1908. 3. 76.



dances, dans les gares ou ports de départ ou d'arrivée, dans les halles,
foires et marchés.

Art. 6. – Les agents de la force publique sont tenus, en cas de néces-
sité, de prêter mainmorte pour les prélèvements ou saisies aux agents
qualifiés à cet effet. Les entrepreneurs de transports sont tenus de n'ap-
porter aucun obstacle aux réquisitions pour prises d'échantillons ou pour
saisies et de représenter les titres de mouvement, lettres de voiture, ré-
cépissés, connaissements et déclarations dont ils sont détenteurs.

SAISIES ET PRÉLÈVEMENTS

1re section. Saisies

Art. 7. Les saisies ne peuvent être faites en dehors d'une ordon-
nance du juge d'instruction, que dans le cas de flagrant délit de falsi-
fication ou dans le cas où les produits sont reconnus corrompus ou
toxiques. Dans ce dernier cas, la saisie est obligatoire.

Art. 8. Les agents témoins d'un flagrant délit de falsification, de
fraude ou de la mise en vente de produits corrompus ou toxiques, sont
tenus d'en faire la constatation immédiate. Un procès-verbal est dressé
à cet effet et l'agent verbalisateur y consigne, avec les meutions prévues
à l'art. 11, toutes les circonstances de nature à établir devant l'autorité
judiciaire la valeur des constatations faites. Ce procès-verbal est en-
voyé par l'agent dans les vingt-quatre heures, au procureur de la Répu-
blique. Copie dudit acte est transmise au préfet.

Art. q. Les produits saisis sont placés sous scellés et envoyés au pro-
cureur de la République en même temps que le procès-verbal. Si leur envoi
immédiat est impossible, ils sont laissés en dépôt à l'intéressé ou, sur
son refus, dans un lieu choisi par l'agent verbalisateur. S'il s'agit de
produits reconnus corrompus ou toxiques, l'agent peut procéder à leur des-
truction, à leur stérilisation ou à leur dénaturation. Les opérations sont
relatées et justifiées dans le procès-verbal.

1re section. Prélèvements d'échantillons

Art. 10. Tout prélèvement comporte quatre échantillons, l'un destiné
au laboratoire pour analyse, les trois autres éventuellement destinés aux
experts, sauf dans les cas prévus aux art. 17 et 18 du présent décret.

Art. 11. – Tout prélèvement donne lieu, séance tenante, à la rédaction,
sur papier libre, d'un procès- verbal. Ce procès-verbal doit porter les
mentions suivantes

i° Les noms, prénoms, qualité et résidence de l'agent verbali=atei*
2° La date, l'heure et le lieu où le prélèvement a été effectué 3° Les

nom, prénoms et profession, domicile ou résidence de la personne chez
laquelle le prélèvement a été opéré. Si le prélèvement a lieu en cours de_

route, les noms et domicile des personnes figurant sur les lettres de voi-
tures, connaissements comme expéditeurs et destinataires i° La signa-
ture de l'agent verbalisateur. Le procès-verbal, doit en outre, contenir
un exposé succinct des circonstances dans lesquelles le prélèvement a été
effectué, relater les marques et étiquettes apposées sur les enveloppes ou
récipients, l'importance du lot de marchandises échantillonnées ainsi qn.1
toutes les indications jugées utiles pour établir l'authenticité des échan-
tillons prélevés, l'identité de la marchandise et la dénomination exacte



sous laquelle cette dernière était détenue ou mise en vente. Le proprié-
taire ou détenteur de la marchandise ou, le cas échéant, le représentant
de l'entreprise de transport peut, en outre, faire insérer au procès-verbal
toutes les déclarations qu'il juge utiles. 11 est invité à signer le procès-
verbal en cas de refus, mention en est faite par l'agent verbalisateur.

Art. 12. Les prélèvements doivent être effectués de telle sorte que
les quatre échantillons soient, autant que possible, identiques. A cet
effet, des arrêtés du gouverneur général, pris sur la proposition de la
commission permanente visée à l'art 3, déterminent, pour chaque pro-
duit ou marchandise, la quantité à prélever, les procédés à employer pour
obtenir des échantillons homogènes, ainsi que les précautions à prendre
pour le transport et la conservation des échantillons.

Art. i3. Tout échantillon prélevé est mis sous scellés. Ces scellés
sont appliqués sur une étiquette composée de deux parties pouvant se
séparer, et être ultérieurement rapprochées, savoir i° un talon qui ne sera
enlevé que par le chimiste et laboratoire après vérification du scellé. Ce
talon doit porter les- indications suivantes dénomination sous laquelle
le produit est mis en vente, date du prélèvement et numéro sous lequel
les échantillons sont enregistrés au moment de leur réception par le ser-
vice administratif 2° un volant qui porte, avec le numéro d'enregistre-
ment, les nom et adresse du propriétaire ou détenteur de la marchandise
ou, en cas de prélèvement en cours de route, ceux des expéditeurs et des-
tinataires. Ce volant est signé par l'auteur du procès-verbal.

Art. 14. Aussitôt après avoir scellé les échantillons, l'agent verbalisa-
teur, s'il e'st en présence du propriétaire ou détenteur de la marchandise,
doit le mettre en demeure de déclarer la valeur des échantillons prélevés.

Le procès-verbal mentionne cette mise en demeure et la réponse qui a été
faite. Dans le cas où l'agent verbalisateur estime que la valeur déclarée
est exagérée, il mentionne au procès-verbal son appréciation en vue de la
détermination de la valeur réelle par le préfet. Un récépissé détaché
d'un livret à souche est remis au propriétaire ou détenteur de la marchan-
dise il y est fait mention de la valeur déclarée et, dans le cas prévu au
paragraphe ci-dessus, de l'estimation faite par l'agent. En cas 'de pré-
lèvement en cours de route, te représentant de l'entreprise de transport
reçoit, pour sa décharge, un récépissé indiquant la nature et la quantité
des marchandises prélevées.

Art. i5. L'un des échantillons est laissé au propriétaire ou détenteur
du produit. Si l'intéressé refuse de conserver ledit échantillon en dé-

pôt, mention de ce refus est faite au procès-verbal. Sous aucun pré-
texte,tl'intéressé ne doit modifier l'état de l'échantillon qui lui est confié.

Les mesures de garantie qui pourront être imposées à cet égard seront
fixées par l'un des arrêtés du gouverneur général prévue à l'art. 12. ci-

dessus.
Art. 16. Le procès-verbal et lés échantillons, à l'exception de celui

que l'intéressé a pu conserver en dépôt sont, dans les vingt-quatre heures,
envoyés par l'agent verbalisateur à la préfecture du département où le

prélèvement a été effectué. S'il s'agit d'un prélèvement d'échantillons
à comparer avec d'autres échantillons précédemment prèlevcs.lc procès-

verbal et les échantillons sont envoyés dan'a le même délai par l'agent
verbalisateur à la préfecture du département où le prélèvement initial a été

opiré. En vue de faciliter l'application de la loi, des décisions du gou-

verneur général pourront autoriser l'envoi des échantillons aux sous pré-



feclrres ou à tout autre service administratif. Le service administratif
qui reçoit ce dépôt l'cnregtetre, inscrit le numéro d'entrée sur les deux
pMii'S de l'étiquette que porte chaque échantillon et, dans les vingt-quatre
il 'uirs, transmet l'un de ces échantillons au laboratoire dans le ressort
duquel le prélèvement a été effectué. Les échantillons à comparer doivent
être adressés au même laboratoire. Le talon seul suit l'échantillon au
laboratoire. Le volant, préalablement détaché, est annexé au procès-
verbal. Les deux autres échantillons, ou, dans le cas prévu par le deuxiè-
me paragraphe de l'art. i5, les trois autres, sont conservés par la préfec-
ture. Toutefois, si la nature des denrées ou produits exige des mesures
spéciales de conservation, les échantillons sont envoyés au laboratoire où
ces mesures spéciales 'seront prises conformément aux arrêtés du gouver-
neur général prévus à l'art. 12. Dans ce cas, tous les votants sont déta-
chés des talons et annexés au procès-verbal.

Art. 17. Lorsqu'en raison de la trop faible quantité du produit, la
division en quatre échantillons est impossible, l'agent qui effectue le pré-
lèvement place sous scellés, en un échantillon unique, la totalité du pro-
duit. Il transmet ce scellé dans les vingt-quatre heures avec son pro-
cès-verbal et toutes pièces utiles au procureur de la République. – Copie
du procès-verbal est adressée au préfet.

Art. 18. Lorsqu'un produit est rapidement altérable et qu'il ne peut
faire, en raison de sa nature, l'objet d'un prélèvement de quatre échantil-
lons homogènes, tout ou partie du produit est placé sous scellés. Un
récépissé remis à l'intéressé dans les conditions prévues à l'article ik
mentionne la valeur de la quantité du produit rendue inutilisable. – Le
produit placé Sous scellé est déposé par l'agent dans un lieu propre à en
assurer autant que possible la conservation. Il peut être laissé à la garde
de l'intéressé. En vue de l'expertise éventuelle prévue à l'art. 32, l'agent
vcrbalisateur invite l'intéressé à choisir un expert et un suppléant sur
les listes officielles ou à s'en rapporter à un expert unique désigné par le
juge d'instruction. L'agent verbalisateur consigne dans un procès-ver-
bal toutes les circonstances de nature à justifier l'ouverture d'une infor-
mation judiciaire, ainsi que les déclarations de l'intéressé relatives à l'ex-
pertise. Ce procès-verbal est transmis sans délai au procureur de la Ré-
publique. Copie en est adressée au préfet.

ANALYSE DES ÉCHANTILLONS PRÉLEVÉS

Art. 19. – Des arrêtés du gouverneur général déterminent le ressort des
laboratoires»d'Etal admis à procéder à l'analyse des échantillons.

1 –
Les

laboratoires créés par les départements et les communes peuvent être ad-
mis, concurremment avec ceux de l'Etat, à procéder aux analyses lors-
qu'ils ont été reconnus en état d'assurer ce service et agréés par une déci-
sion du gouverncué général prise sur l'avis conforme de la commission
permanente et déterminant leur ressort.

Art. 20. Pour l'examen des échantillons, les laboratoires ne peuvent
employer que les méthodes indiquées par la commission permanente.
Ces méthodes sont décrites en détail par des arrêtés du ministre de l'agri-
culture pris sur avis de la commission permanente Les ana:yse.5 font à la

fois d'ordre qualificatif et quantitatif.
Art. ai. Le laboratoire qui a reçu pour analyse un échantillon dresse,

dans les huit jours de la réception, un rapport où sont consignés les résul-



tats de l'examen et des analyses auxquelles cet échantillon a donné lieu.
Ce rapport est adressé au préfet du dépertement d'où provient l'échan-

tillon.
Art. 22. Si le rapport du lahoratoire ne conclut pas à une présomp-

tion de fraude ou de falsification, le préfet en avise l'intéressé. Dans ce
cas, si le remboursement des échantillons est demandé, il s'effectue d'après
leur valeur réelle au jour du prélèvement aux frais de l'Etat, au moyen
d'un mandat délivré par le préfet sur la présentation du récépissé prévu
à l'article là.

Art. a3. Dans le cas où le rapport du laboratoire conclut à une pré-
somption de fraude ou de falsification, le préfet transmet ce rapport au
procureur de la République. Il y joint le procès-verbal et les échantil-'
Ions réservés. S'il s'agit de vins, bières, cidres, alcools ou liqueurs, avis
doit être donné par le préfet au directeur des contributions diverses du
département.

FONCTIONNEMENT DE L'EXPERTISE CONTKADICT0I11E

Art. 24- Le procureur de la République, s'il estime à la suite du
procès-verbal de J'agent verbalisateur ou du rapport du laboratoire et,
au besoin, après enquête préalable, qu'une poursuite doit être engagée ou
une information ouverte, saisit suivant le cas, le tribunal ou le juge d'ins-
truction. S'il y a lieu à expertise, il est procédé conformément aux
règles ci-après

Art. 25. Dans le cas où la présomption de fraude ou de falsification
résulte de l'analyse faite au laboratoire, l'auteur présumé de la fraude ou
de la falsification est avisé par le procureur de la République qu'il peut
prendre communication du rapport du laboratoire et qu'un délai de huit
jours francs lui est imparti pour présenter ses observations et pour faire
connaître s'il récJamc l'expertise contradictoire prévue à l'art. 12 de la
loi du Ier août igo5.

Art. 26. Lorsque l'expertise a été réclamée, il est désigné deux ex-
perts, l'un par le juge d'instruction, et l'autre par l'intéressé. Un délai
est imparti à cet effet par le magistral instructeur à ce dernier, qui a tou-
tefois le droit de renoncer explicitement à cette désignation et de s'en
rapporter aux conclusions de l'expert désigné par le juge. Si l'intéressé,
sans avoir renoncé à son droit, n'a pas désigné son expert dans le délai
qui lui a été imparti, cet expert est nommé d'office par le juge d'instruc-
tion. Les experts sont choisis sur les listes spéciales établies par la

cour d'appel d'Alger pour les tribunaux civils de l'Algérie. L'intéressé

a le droit de choisir son expert en dehors des listes officielle. mais s'il

use de cette faculté, son choix est subordonné à l'agrément du juge d'ins-
truction. L'ordonance du juge d'instruction définit la mission donnée

aux experts.
Art. 27. Après vérification de l'intégrité des scellés, les deux experts

sont mis en possession tant de l'échantillon précédemment remis û l'inté-
ressé que d'un des deux autres échantillons. Le juge donne communi-
cation aux experts des procès-verbaux de prélèvement, ainsi que du rapport
du laboratoire, des factures, lettres de voiture, pièces de régie et, d'une
façon générale, de tous les documents que la personne en cause a jugé
utile de produire, ou que le juge s'est fait remettre. Il les commet, en
outre, a l'expertise de tons échantillons de comparaison qui ont pu être
prélevés administrativement ou qui pourront être prélevés, par la suite,



sur son ordre. Aucune méthode officielle n'est imposée aux experts. Ils
opèrent à leur gré, ensemble ou séparément, chacun d'eux étant libre
d'employer les procédés qui lui paraissent les mieux appropriés. Tou-
tefois, ils doivent discuter en commun leurs conclusions et dresser un
seul rapport. S'ils sont d'avis différents on s'ils ont des réserves à for-
muler sur des conclusions communes, chacun d'eux indique son opinion
ou Ses réserves et les motifs à l'appui. Ce rapport est déposé dans 11

délai fixé par le juge
Art. 28. Si l'intéressé ne représente pas son échantillon intact dans

le délai fixé par le juge d'instruction, il ne doit plus être fait à aucun
moment état de cet échantillon. Les deux experts sont, dans ce cas,
commis à l'examen d'un échantillon unique, le 4" échantillon étant réservé
pour l'arbitrage éventuel prévu à l'article suivant. Lorsque, au cours ou
la suite de leurs recherches, les experts sont conduits à présumer qu'une
substitution d'échantillons a été opérée, ils sont tenus d'en informer aus-
sitôt le juge d'instruction et de tenir à sa disposiion toutes pièces à con-
viction susceptibles de révéler la substitution.

Art. 2g. Si les experts sont en désaccord, ils désignent un tiers expert
pour les départager. A défaut d'entente pour le choix de ce tiers expert,
celui-ci est désigné par le président du tribunal civil. Le tiers expert
peut être choisi en dehors des listes officielles.

Art. 30. Sur la demande des experts ou sur celle de la personne
mise en cause, des dégustateurs choisis dans les mêmes conditions que
les autres experts sont adjoints à ces derniers pour l'examen des échan-
tillons. Leur avis doit être consigné par les experts dans le rapport
d'expertise.

Art. 3i. Dans le cas prévu à l'art. 17 ci-dessus, le procureur de la
République notifie à l'intéressé que l'échantillon unique va être soumis
à l'expertise et l'informe qu'il a huit jours francs pour faire connaître
s'il entend user du droit de désigner un expert. Si ce droit est réclamé,
il est procédé dans le délai fixé par le juge d'instruction à la nomination
simultanée tant des deux experts prévus à l'art. 26 que du tiers expert
prévu à l'art. 29. Toutefois, il n'est nommé qu'un seul expert si l'in-
téressé a déclaré, avant l'expiration du délai prévu au paragraphe précé-
dent, s'en rapporter aux conclusions de l'expert désigné par le juge.

Art. 32. Dans le cas prévu à l'art. 18, le juge d'instruction fut pro-
céder immédiatement à l'expertise du produit, et à cet effet commet aus-
sitôt trois experts parmi lesquels l'expert, ou. à défaut, le suppléant dési-
gné par l'intéressé, que ce dernier ait fait cette désignation lors du pro-
cès-verbal, ou qu'il ait fait connaître son choix, soit au procureur de la
République, .soit au juge d'instruction, avant l'ouverture de l'cxpevtis".

Il peut n'être commis qu'un seul expert, 'si l'intéressé a dédire, préa-
lablement à toute nomination, s'en rapporter aux conclurions d'un expert
unique désigné par le juge. Les experts se réunissent d'urg.;nce au lieu
où se trouve le produit et procèdent ensemble à son examen. – Si l'ex-
pertise fait apparaître la falsification, la corruption ou l'insalubrité du pro-
duit, la destruction peut en être assurée par les experts. Ce produit
peut également, sous le contrôle des experts, être stérilité ou dénaturé aux
frais de l'intéressé et, dans ce dernier cas, laissé à celui-ci pour des usa-
ges industriels.

Art. 33. Lorsque l'expertise est ordonnée par le tribunal, il est pro-
cédé conformément aux règles du présent titre.



DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 34. Lorsque les poursuites sont décidées, s'il s'agit de vins,, bières,
cidre's, alcools ou liqueurs, le procureur de la République doit faire con-
naître au directeur des contributions diverses ou à son représentant, dix
jours au moins à l'avance, le jour et l'heure de l'audience à laquelle l'af-
faire sera appelée,

Art. 35. II n'est rien innové quant à la procédure suivie par l'ad-
ministration des douanes et par l'administration des contributions di-
verses pour la constatation et la poursuite des faits constituant à la fois une
contravention fiscale et une infraction aux prescriptions de la loi du 1"
août igo5 et du décret du 26 août 1Q07. II n'est rien non plus innové
en ce qui concerne la procédure suivie par les vérificateurs des poids et

mesures pour la constatation et la poursuite des faits constituant une infrac-
tion aux art. > $ 2, 3, et 5, $ 3 de la loi du ier août i(if>5.

Toutefois, dès qu'elles saisissent la procureur de la République d'un fait
rentrant dans la catégorie de ceux visés au présent article, les administra-
tions compétentes doivent en informer aussitôt le préfet."

Art. 36. En cas de non-lieu ou d'acquittement, le remboursement de
h valeur des échantillons s'effectue dans les conditions prévues à l'art. 22
ci-dessus, sauf quand il est constaté par t'ordonnance de non-lieu ou par le
jugement d'acquittement que le produit était falsifié, corrompu ou toxique.

Art. 37. A l'exception du titre ior et de la première section du titre Il,
les dispositions du présent décret ne seront applicables qu'à l'expiration
d'un délai de six mois après sa publication. Le décret du 11 octobre 1907
demeure en vigueur jusqu'à cette date, sauf en ce qu'il a de contraire aux
dispositions du titre 1" et de la première section du titre II du présent
décret, lesquelles sont immédiatement applicables en vertu du paragraphe
ci-desSus.

4 août 1920. Arrêté du Directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation réglementant l'application
du décret du io décembre 1919 portant création de courtiers en
marchandises inscrits. (J. 0. T. 4 août 1920).

Art. 1". Le carnet à souche dont tout courtier inscrit est tenu d'être
inuni, conformément à l'art. 5 du décret du 10 décembre 1919, doit être
conforme au modèle annexé au présent arrêté.

Art. 2. Est passible de l'avertissement le courtier inscrit qui ne
s'est pas présenté pour la constatation du cours des marchandises, s'il ne
fournit pas d'excuses valables refuse les renseignements qui lui sont de-
mandés pour la constatation de ce court est convaincu d'irrévérence
envers un ou plusieurs de ses confrères dans l'exercice ou à l'occasion de
leurs fonctions.

Art. 3. Est passible de la radiation temporaire le courtier inscrit qui

dans la même année, a encouru trois fois la peine de l'avertissement

manque à l'observation des dispositions législatives et réglementaires qui
régissent les courtiers inscrits se rend coupable d'injures graves envers
un ou plusieurs de ses confrères dans l'exercice ou à l'occasion de leurs
fonctions. La radiation temporaire ne peut être prononcée pour moins
de i5 jourfe ni pour plus de trois mois.



Art. 4. Est passible de radiation définitive le courtier inscrit qui a
subi trois fois la peine de la radiation temporaire est tombé sous le coup
de l'art. ro du décret susvisé 10 décembre 1919 a subi une condamna-
tion pour une cause touchant à son honneur ou à sa considération.

Constatation du cours des marchandises

Art. 5. Les courtiers inscrits français des places de Tunis, 13izcrte,
Sousse, Sfax, se réunissent chaque semaine à la bourse de commerce ou,
à défaut, au siège de la chambre de commerce ou de la chanmbre mixte
de chacune de ces places pour procéder, sous la présidence de l'un d'eux
désigné annuellement par la Chambre, à la constatation du cours des
marchandises ci-après Viande sur pied de bœuf, de mouton, de porc

Peaux. de bœuf, de mouton, de chèvre Laines Blés dur et
tendre, orge, avoine, maïs, daris, fèves, caroubes, graines de tin, pailles
et fourrages – Huiles d'olives de ire, 2' pression, masri, huiles de gri-

gnons Vins rouge et blanc, alcools'; – Amandes sèches, piments
Alfa, éponges, Sparteries (pour Sfax et Soussc seulement) Savons.
Cette liste n'est pas limitative et pourra être par des arrêtés
ultérieurs. Le jour et l'heure de la réunion sont fixés tous les ans
par la chambre de commerce ou la chambre mixte. Il en est de même
dans les cas prévus aux art. 7 et 8.

Art. 6. Si les courtiers inscrits de l'une des places susvisées ne
représentent pas tous les genres de commerce ou d'opérations dont font
l'objet, sur cette place, les marchandises énuméréc'3 à l'art, précédent, des
courtiers non inscrits et des négociants de la localité peuvent être désignés
par le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, sur la présentation de la chambre de commerce ou de la chambre
mixte intéressée, et après avis du tribunal de commerce ou, à défaut, du
tribunal civil de ire instance jugeant en matière commerciale, pour
concourir, avec les courtiers inscrits, et sous Li même présidence, à la.
coi'Rtafntion du cours des marchandises. – Cette désignation, qui peut
être renouvelée, n'cst valable que pour un an.

Art. 7 A défaut de courtiers inscrits, le cours des marchandises est
constaté v/iiquement par des courtiers non inscrits et des négociants de
la place désignés comme il est dit à l'art. précédent. Ils se réunissent teous
la présidence de l'un d'eux désigné annuellement par la chambre de

commerce ou la chambre mixte.
Art. 8. La chambre peut, si elle le juge convenable, décider que

la constatation des cours sera faite, non en réunion générale, mais, pour
chaque spécialité de marchandises, par les représentants de cette spécialité,
dont elle arrête tous les ans la liste et qui se réunissent en section-
Dans ce cas, le président de la réunion générale, désigné comme il est
dit aux art. 5 et 7, désigne de son côté le président de chaque section.
Il préside lui-même la section dont il fait partie.

Art. 9. Les décisions sont prises dans la réunion générale, ainsi que
dans les réunions de sections, à la majorité des membres présents. En cas
de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 10. Le tableau des cours est dressé sous le contrôle et publié

par les soins de la chambre de commerce ou la chambre mixte, qui en
adresse un duplicata au directeur général de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation.



Art. ii. Si, sans motif valable, l'un des courtiers inscrits, ou l'une
des personnes désignées pour procéder avec eux à la constatation du
cours des marchandises, s'abstient d'assister à l'une des remuions tenues
dans ce but, avis en est donné à la chambre de commerce ou à la chambre
mixte par le président de la réunion générale ou de la section à laquelle
appartient l'intéressé. La chambre, s'il s'agit d'un courtier inscrit,
porte le fait à la connaissance du tribunal de commerce aux fins d'appli-
cation des mesures prévues à l'art. 2. S'il s'agit d'un courtier non inscrit
ou d'un négociant de la place, et si l'absence injustifiée s'est répétée à
trois reprises consécutives, la chambre provoque, dans les conditions
déterminées à l'art. 6, une nouvelle désignation.

VENTES PUBLIQUES DE MARCHANDISES AUX ENOHÈIIES ET EN GROS

Estimation de marchandises déposées dans les magasins généraux

Art. 12. A défaut de bourse de commerce, le courtier inscrit chargé
d'une vente publique de marchandises aux enchères et en gros peut y
procéder sur place. II en est de même si la marchandise ne peut être
déplacée «ans préjudice pour le vendeur et si la vente ne peut être conve-
nablement faite que sur 1e vu de la marchandise.

Ail. i3. Les marchandises sont, préalablement à la vente, réparties
en lots qui, d'après l'évaluation approximative et le cours moyen, ne
peuvent être d'une valeur inférieure à 5oo fr. s'il s'agit de vente
volontaire; 100 fr. dans tous les autres cas. Ces minima peuvent
être élevés ou abaissés par décision des tribunaux compétents, rendue
sur requête ou d'office, suivant le cas, et après expertise s'il y a lieu.
La formation préalable de lots distincts n'est pas obligatoire pour les
marchandises en grenier ou en chantier.

Art. ii. – Il est procédé, aux frais des vendeurs, trois jours au moins
à l'avance a) à l'insertion, dans l'un des journaux de la localité,
d'une annonce faisant connaître le lieu, le jour, les heures et les condi-
tions de la vente, ainsi que la nature et la quantité de la marchandise –
b) à l'apposition d'affiches, contenant les mêmes indications, à la bourse
de commerce, ainsi qu'à la porte du local où il doit être procédé à la

vente et du magasin où les marchandises sont dépecées c) à la
publication d'un catalogue énonçant les marques, numéro*, nature et
quantité de chaque lot de marchandises, les magasins où elles sont dépo-

sées, les jours et les .heures où elles peuvent être examinées. le lieu, les
jours et les heures où elles sont vendues, les époques de livraison, 'les
conditions de paiement, les tares, avaries et toutes le, autres indications
i:\ conditions qui seront la base et la règle du contrat entre les vendeurs

et les acheteurs. S'il n'y a pas formation de lots distincts, le cata-
logue doit mentionner la cause qui empêche d'y procéder et la manière
dont s'opérera la livraison. La même mention doit être reproduite dans
le procès-verbal de la vente. Le catalogue, revêtu de la signature
du courtier chargé de la vente, est délivré à tout requérant.

Art. i5. Lorsqu'il s'agit de ventes autorisées ou ordonnées par les

tribunaux, les annonces, affiches et catalogues prescrits par l'art. précé-

dent, et le procès-verbal de la vente, doivent énoncer la décision judi-
ciaire intervenue. – Il en est de même lorsque, en exécution du 5' et

du ,'(" paragraphe de l'art. 7 du décret' du 10 décembre iflio, les tribu-



naux ont désigné, pour procéder à la vente, une autre classe d'officiers
publics que les courtiers.

Art. 16. – Deux jours au moins avant la vente, le public doit être
admis à examiner et vérifier les marchandises et toutes facilités doivent
lui être données à cet égard. Toutefois, lorsqu'il s'agit de marchan-
dises que leur nature ou leur état d'avarie ne permet pas de soumettre
à une exposition préalable, la vente peut avoir lieu sans cette exposition.
mais après autorisation donnée à cet effet, sur requête motivée, par le
président du tribunal de commerce, ou, à défaut, de tribunal de com-
merce, par le président du tribunal civil de première instance jugeant
en matière commerciale. En tout cas, des mesures doivent être prises
par le vendeur pour que les intéressés puissent examiner les marchan-
dises avant qu'il soit procédé à la vente.

Art. 17. – Les enchères sont reçues et les adjudications faites par le
courtier chargé de la vente. Il dresse procès-verbal de chaque séance
sur un registre coté et paraphé, conformément à l'art. Il du code de
commerce français. Le coût du timbre et de l'enregistrement de ce
procès-verbal est à la charge de l'acheteur.

Art. 18. Faute par l'adjudicataire de payer le prix dans les délais
fixés, la marchandise est revendue, à la folle enchère et à ses risques et
périls, trois jours après la sommation qui lui a été faite de payer, sans
qu'il soit besoin de jugement.

Art. 19. Les courtiers inscrits désignés pour procéder aux ventes
publiques de marchandises en toute matière, vy compris les faillites, per-
çoivent pour leurs honoraires un droit de 2 sur le montant de 1>

vente jusqu'à i.ooo fr. et 1 sur le surplus. Ce droit est supporté par
4'achetcur. En cas de non-vente, faute d'enchérisseur ou pour toute-
autre cause non imputable au courtier, les propriétaires ou détenteurs des
marchandises doivent payer au courtier une vacation de 10 fr. Si le
produit du droit à percevoir de l'acheteur par le courtier est inférieur au
montant d'une vacation, le vendeur doit tenir compte de la différence

au courtier.
Art. 20. L'estimation des marchandises déposées dans les magasins

généraux est payée au courtier inscrit chargé de procéder à cette opé-
ration à raison de 10 fr. par vacation.

Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation,
Lescnre.

5 août 1920. Loi autorisant l'Algérie 1° à contracter un
emprunt de 25o millions pour liquider les découverts budgé-
taires et faire face à des charges exceptionnelles résultant de
l'état de guerre 20 à contracter un emprunt de 35 millions des-
tiné aux travaux complémentaires du réseau racheté, et à incor-
porer pour leur réalisation, aux emprunts ci-dessus, les
emprunts déjà autorisés par des lois et non encore réalisés.
(J. O.7 août 1930 B. 0., igao, p. i<)/i3).

Art. i»r. Le gouverneur généril de l'Algérie est autorisé, à réaliser,

par voie d'emprunt, jusqu'à concurrence d'un maximum global de deux
cent quatre-vingt-cinq millions de fr. (285.000.000 de fr.) les sommes appli-
cables aux objets ci-après



Dépenses pour lesquelles l'Algérie a été autorisée à recourir à des avances
de la Banque de l'Algérie.

i° Découvert résultant des déficits budgétaires des exercices 191 5. 1916
et 1917 (lois des 3o décembre igi5, 3o décembre 1916 et 3o décembre
1918), déduction faite de l'excédent des recettes de l'exer-
cice1918 3o.4i4.o32 Ix-,

2° Insuffisance présumée des recettes destinées à équi-
librer les crédits au budget de l'exercice 1919 (lois des
3o décembre 1918 et i4 juin 1919) 19.283.507 »

3° Déficit du comptc hors budget ouvert par le décret
du 12 novembre 1917, relatif à la réquisition des céréales
en Algérie (loi du 25 avril 1919) i5.ooo.ooo ».

4° Somme nécessaire pour balancer le compte hors
budget destiné à recevoir provisoirement l'imputation des
dépenses afférentes aux indemnités exceptionnelles et
complémentaires de cherté de vie attribuées au personnel
en activité ou en retraite des trois grands réseaux de
chemins de fer d'intérêt général de l'Algérie (loi du
i4 juin 1919) 12.000.000 »

Dépenses non couvertes par les avances de la Banque
de l'Algérie

5° Payement des allocations exceptionnelles du temps de

guerre des .fonctionnaires des 'services civils et complé-
ment de pension des petits retraités (année 10,20) 3.65o.ooo »

6° Payement des allocations exceptionnelles du temps
de guerre du personnel des chemins de fer d'intérêt
général (année 1920) 8.000.000 »

7° Crédits nécessaires pour assurer au personnel en
activité ou en retraite des chemins de fer d'intérêt local
réquisitionnés le payement d'indemnités exceptionnelles et
complémentaires de cherté de vie, équivalentes, comme
quotité et comme durée, à celles qui sont ou seront attri-
buées aux agents civils au retraités de l'Algérie (période

du or juillet 1918 au 31 décembre 1920) 3.4oo.ooo »

8° Dépenses à résulter de l'extension au personnel re-
traité des chemins de fer d'intérêt général et d'intérêt
local de l'Algérie des dispositions de la loi du 23 février

1919, relative an relèvement de l'indemnité temporaire
mensuelle allouée aux petits retraités de l'Etat (période
du i9r juillet 1918 au 3i décembre 1920) 2.000.000 »_

g° Régularisation de l'avance consentie par le trésor

pour le payement au personnel des P. T. T. de l'Algérie
d'une somme de 5oo fr. à titre d'acompte sur le relève-

ment futur des traitements 2.200.000 »

to° Extension de la même mesure au profit de ton's

le* fonctionnaires civils de la colonie dans les mêmes con-
ditions • que dans la métropole 8.000.000 11

ii° Régularisation de l'avance consentie par le trésor



pour le paiement aux personnels des services cm ils d'une
somme de 200 fr. à litre d'acompte sur le relèvement destraitements 4.000.000 »

12° Débours faits ou à faire par l'administration des che-
mins de fer algériens de l'Etat pour l'amortissement de la
créance litigieuse sur le gouvernement américain afférente
à l'achat de trois cargos destinés à assurer le ravitaille-
ment eu charbon du réseau ou éventuellement pour le
règlement de la transaction à intervenir au sujet de cette
créance entre le gouvernement des Etats-Unis et la co-
lonic 8-ooo.ooo

M

i3° Déficit à provenir, en 1919, dans les budgets d'ex-
ploitation des chemins de fer exploite^ en régie sous le
régime de la garantie, du relèvement des traitements et
de l'application de la journée de huit heures. 4.ooo.ooo »

i/i° Versement aux fonds spéciaux de la caisse de réserve
et de l'emprunt de 175 millions autorisé par la loi du
28 février 1908 des sommes nécessaires pour compenser
la dépréciation des titres acquis, avant la guerre, comme
placement de la portion de ces fonds momentanément sans
emploi, dans les conditions fixées par l'article 19 de la
loi du i4 décembreigo5 11.800.000 »

i5° Somme nécessaire pour assurer en 1919, du Ier juil-
let au 3i décembre, le payement des nouveaux traite-
ments et des nouvelles indemnités des personnels des
services civils de l'Etat en Algérie 61.998.099 »

3 6° Complément de dotation du fonds de roulement des
chemins de fer algériens de l'Etat. 10.000.000 »

170 Insuffisance présumée des recettes destinées à équi-
librer les crédits inscrits au budget de 1920 62.000.000 »

180 Subveutions aux communes pour leurs dépenses de
personnel 6. 100.000 »

19° Frais d'émission de l'emprunt et dépenses diverses
s'y rattachant Mémoire.

2O° Somme destinée, concurremment avec l'emprunt de
20 millions autorisé par la loi du 3o novembre 1916 à
pourvoir aux travaux complémentaires de réseau de che-
mins de fer racheté par l'Algérie 35. 000. 000 »

387. 75o.943 47

Les fonds reconnus disponibles sur les évaluations indiquées ci-dessus
pourront être affectés par voie de décret rendu sur le rapport du ministre
de l'intérieur, après avis du ministre des finances, à l'un quelconque des
objets prévus.

Art. 2. Pourront, en outre, être incorporés à cet emprunt pour être
réalisés aux mêmes taux et conditions les emprunts suivants non encore
réalisés il Emprunt de 55 millions autorisé par la loi du i5 juin 1918
et affecté aux travaux d'achèvement des lignes à construire d'après le pro-
gramme établi pour l'emploi des fonds provenant de l'emprunt de 175 mil-
lions autorisé en 1908 – 20 Emprunt de 20 millions autorisé par la loi
du 3o novembre 1916.



Arl. 3. L'emprunt émis en vertu des articles ior et 2 ci-dessus devra
être amorti dans un délai maximum de cinquante ans il pourra être
réalisé en totalité ou par fraction, soit avec publicité et concurrence, soit
<ii gré à gré, soit par voie de souscription publique, avec faculté d'émettre
des obligations nominatives et au porteur. Les conditions des souscriptions
à ouvrir ou des traités à passer de gré à gré seront fixées par décret du
président de la République rendu sur la proposition des ministres de l'in-
térieur et des finances.

Art. 4. Les différentes portions de l'emprunt seront, au fur et à

mesure de leur réalisation, portées à un compte de trésorerie dans les
écritures du trésorier général de l'Algérie. Les crédits correspondant aux
dépenses à effectuer au titre de chaque exercice seront annuellement
ouverts à une section distincte dalis le budget qui comprendra, à une
ligne spéciale, une évaluation de recette égale au montant des crédits.
En fin d'exercice une somme égale au montant des payements sera trans-
portée du compte de trésorerie" ci-dessus à la ligne de recette dont il
s'agit. – Les crédits ouverts au budget de l'exercice 1920 pour l'emploi
de fonds provenant de l'emprunt et qui seront restés sans emploi à la
clôture dudit exercice pourront être rattachés, avec la même affectation
aux budgets des exercices subséquents, en vertu de décrets de report.

Art. 5. Les actes susceptibles d'enregistrement auxquels donnera lieu
l'exécution des dispositions de la présente loi seront passibles du droit
fixe de 3 francs. •

5 août 1920. Décret organisant les Territoires du Sud de
l'Algérie (1). (J. 0., i3 août 1920; B. 0., 1920, p. 1785).

Vu la loi du ik décembre 1902 (2) portant réorganisation des territoires
du Sud de l'Algérie le décret du 14 août 1905 (3) portant règlement
d'administration publique sur l'organisation générale de ces territoires

le décret du 12 décembre 1905 (4) déterminant les cercles et annexes
composant chacun des territoires d'Aïn-Sefra, des oasis de Ghardaïa et
de Touggourt – les décrets du io avril 1907 (5) et du 23 sepembre

(1) RAPPORT AL" PRÉSIDENT Uli LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, La situation politique favorable dans les terri-
toires de commandement de l'Algérie, ainsi que l'obligation de réduire au
strict minimum la dépense d'ordre militaire dans la colonie nous ont
conduits à envisager une réduction du nombre des officiers mis à la dis-
position de M. le gouverneur général de l'Algérie pour le service des
affaires indigènes, ainsi que la suppression d'un certain nombre de com-
mandants de cercles dans les territoires du Sud. Cette mesure doit
entraîner une réorganisation de ces territoires, qui fait l'objet du projet
de décret que nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation.

(2) Est. et Lef., Sappl. 1902-3, p. i43 Tien. Alg. ioo3. 3. 21.
(3) Est. et Lef., Sappl. 1905, p. 82 Rev.^Alg. igo5. 3. an.
(/1) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 109 Rev. Atg. 1906: 3. 34.
(5| Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 162 Rev. Alg. 1907. 3. 162.



I0°9 (0 modificatifs du décret du 12 décembre 1905 Sur le rapport
du ministre de la guerre et du ministre de l'intérieur, •

Art. ior. Les art. 3, 4, 5 et 6 du décret du la décembre [g05, modifié
par les décrets du 10 avril 1907 et du 23 septembre 1909, sont modifiés
ainsi qu'il suit

« Art. 3. Le territoire d'Aïn-Sefra, dont le chef-lieu et à Aïn-Seira,
comprend – L'annexe de Géryvlllo, – L'annexe de Méchéria, L'an-
nexe d'Aïn-Sefra, Et le cercle de Colomb, auquel sont rattachés les
annexes de IScni-Abbès et du Gourara et les postes de Besi-Ounif et du
Touat.

« Art. 4. Le territoire des oasis sahariens, dont le chef-lieu est à
Ouargla, comprend – L'annexe du Tidikelt, – L'annexe d'Ouargla, –Et le poste d'El-Goléa.

« Art. 5. – Le territoire de Ghardaïa, dont le chef-lieu est Lag'houat,
comprend – L'annexe de Djelfa, – L'annexe de Laghouat, – Et l'annexe
de Ghardaïa.

« Art. G. – Le territoire de Tonggourt, dont le chef-lieu est à Biskra,
à laquelle est rattaché le poste de Ouled-Djellal, – Le cercle de, Touggourt,

Et l'annexxc d'El-Oued. »
Art. 2. L'art. 7 du décret du 12 décembre iqo5, modifié par le

décret du 10 avril 1907, est abrogé. Les postes de Taghit, Talzazza
et Temassinine sont supprimés.

Art. 3. Les dispositions prévues aux art. 1 et 2 ci-dessus entreront
en vigueur à la date du Ier septembre ig2o.

5 août 1920. Arrêté du ministre de l'agriculture relatif à
l'exportation des moutons de l'Algérie, de la Tunisie et du
Maroc, (B. O., 1920, p. 17C6).

Vu la loi du 21 juin 1898 sur le code rural; – le décret du 11 juin
1905 concernant l'importation des animaux – l'avis du comité consul-
tatif des épizooties Sur le rapport du directeur des services sanitaires
et scientifiques et de la répression des fraudes,

Art. Ier. Les animaux de l'espèce ovine provenant de l'Algérie, de
la Tunisie et de la zone française de l'empire ehérificn sont admis en
France s'ils ont été soumis à la vaccination contre la clavelée quinze
jours au moins et onze mois au plus avant l'embarquement. Cette
opération est constatée par l'apposition à l'oreille droite des animaux
d'un bouton métallique dont la forme et les inscriptions ont été notifiées

au ministre de l'agriculture et agréées par lui. – Les animaux doivent
être accompagnés d'un certificat du vétérinaire visiteur du port d'em-
barquement, attestant qu'au moment du départ tous les animaux et lient

sains et qu'ils avaient été Soumis à la vaccination quinze jours au moins

et onze mois au plus avant l'embarquement. Ce certificat doit indiquer
le nom du propriétaire, la marque et le nombre exact des animaux em-
barqués. 11 doit être remis au service d'inspection sanitaire du port de
débarquement avant toute visite.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 459 Rev. Alg. 190g. 3. 292.



Art. a. Les importations sont autorisées par le port de Marseille pour
les proveflances <le l'Algérie et de la Tunisie, par les ports de Marseille
et de Bordeaux pour les provenances du Maroc.

Art. 3. Les arrêtés ministériels du 23 décembre igi2 et du 4 mars
iQii sont abrogés, ainsi que celui du a5 juin 1918.

5 août 1920. Décret modifiant le décret du 18 août 191^,
fixant les cadrer et traitements des secrétaires de parquet en
Algérie. (J. 0. i5 août 1920; B. 0. 1920, p. 1899).

5 août 1920. Décret fixant les conditions de nomination et
d'avancement ainsi que le traitement du secrétaire de la pre-
mière présidence de la cour d appel d'Alger. (J. 0., iô août

1920 B. O., 1920, p. 1897).

5 août 1920. Décret fixant, à titre provisoire, les émolu-
ments des juges de paix, greffiers et officiers ministériels pour
l'application de la loi du 9 avril 1898 en Algérie au même taux
que ceux qui sont alloués dansla métropole pour les mêmes presr
tations. (J. 0. 8 août 1920 B. 0. 1920, p. i5ig).

5 août 1920. Décret créant une justice de paix à Montgol-
fier (dép. pVOran). (J. G. 8 août 1920).

5 août 1920. Arrêté du gouv. gén de l'Algérie fixant les
indemnités de déplacement allouées au chef du service antilpalu-
dique d'Algérie. (B. 0. 1920, p. 2057).

5 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie appliquant
aux frais accessoires les majorations de 110% sur les prix de
transport des bagages et des marchandises en grande vitesse et
de 1 25 sur le prix de transport des marchandises en petite
vitesse sur le chemin de fer de Bône à Aïn-Mokra. (B. O. 1920,
p. 2239).

7 août 1920. Arrêté du minist. de l'agric. prohibant l'im-
portation en France et le transit de tous animaux vivants des
espèces bovine, ovine, caprine et porcine, en provenance de tous
pays, à l'exception des pays de protectorat et des colonies fran-
çaises. (J. O. 8 août 1920).



7 août 1920. Décret du bey chargeant le premier ministre
de la publication au Journal Officiel de la régence des lois des
3i mars 191g et 16 avril 1920 sur les pensions des armées de

terre et de mer, et desdécrets du 22 juillet 1920 portant règle-
ment d'administration publique et relatifs à l'application de ces
lois en Tunisie. (J. 0". T. 22 septembre 1920).

8 août 1920. Décret fixant les traitements des classes des
emplois de la trésorerie d'Algérie. (J. 0. i3 août 1920; B. 0.
1920, p. i6o3).

9 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie organisant
le service technique des travaux des territoires du sud. (B. 0.
1921, p. 180).

9 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie organisant
le service agricole des territoires du sud. (B. O. 1921, p. i83).

9 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les

nouveaux salaires des cantonniers des routes nationales. (B. 0.
1920, p. i4i8).

9 août 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités de l'inspecteur général et de l'inspecteur général
adjoint des services d'hygiène, des directeurs de la santé et des
agents des services sanitaires maritimes. (H. O. ig2O, p. 1367).

10 août 1920. Loi prorogeant le délai imparti pour le dépôt
des demandes d'indemnités pour pertes de loyers. (J. 0. i3 août"̀
1920; B. 0. 1920, p. 1938).

12 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
l'indemnité de séjour attribuée aux professeurs de l'enseigne-
ment supérieur et de l'enseignement secondaire appelés à siéger
dans les jurys d'examen. (B. O. 1920, p. i854).

12 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
le taux des indemnités de déplacement des fonctionnaires de
l'administration académique, des inspections primaires et' du
service météorologique. (B. 0. 1920, p. 1852).



12 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
les nouveaux traitements et répartition en classes des gardiens
de bureaux, des garçons de laboratoire et des chaouchs. (B. 0.
1921, p. 196).

13 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
les traitements du personnel colonial du laboratoire des finances
(B. 0. 1920, p. 1387).

13 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
le taux des indemnités de déplacement des architectes ordinai-
res des monuments historiques. (B. 0. 1920, p. 1796).

16 août 1920. Décret fixant le régime des céréales pour
l'Algérie en 1920. (J. 0. 2/i août ig20 B. 0. 1920, p. 1776).

17 août 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant 'Le

taux des indemnités fixes du personnel de service des monu-
ments historiques. (B. 0. 1920, p. 1798).

17 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités des frais de cheval des administrateurs et des admi-
nistrateurs adjoints. (B. 0. 1920, p. i4o5).

17 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant (les

frais de déplacements des administrateurs et administrateurs
adjoints de commune mixte. (B. O. 1920, p. 1/10B).

Vu le décrut du a3 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie les arrêtés du 16 avril i8g4 et 3 juin 1917
fixant les indemnités accordées aux fonctionnaires et agents de l'admi-
nistration départementale pour frais de missions, d'intérims ou d'autres
déplacements extraordinaires – l'arrêté du ik mars igri modifiant, en
ce qui concerne le personnel des communes mixtes, l'art. 5 de l'arrêté
précité du 16 avril 189/1 le décret du 16 janvier 1902 sur le régime
financier en Algérie et notamment l'art. 26 du dit décret les délibé-
rations des assemblées algériennes des 3o et 3i octobre 1919 le décret
du 3i décembre 1919 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice
1920, les droits, produits et revenus applicables au budget spécial de
l'Algérie; le décret du 8 janvier 1920 réglant le budget de l'Algérie
pour l'exercice 1920; Le conseil du gouvernement entendu – Sur
la proposition du secrétaire général du gouvernement,



Art. i". – Les fonctionnaires des communes mixtes de l'Algérie chargés
de missions spéciales ou qui, dans les cas déterminés ci-après, sont obligés
d" se transporter hors de leur commune ont droit à des indemnités pour
frais de déplacement calculées d'après le tarif suivant
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Les journées de déplacement se décomptent par période de 24 heures,
depuis l'heure du départ de la gare ou de la résidence jusqu'à l'heure
du retour à la gare ou à la résidence. L'excédent est négligé s'il est
égal ou inférieur à trois heures s'il est supérieur à trois heures, il est
compté pour une journée entière, avec ou sans découcher, selon le cas.
1! y a découcher à l'aller, quand le départ de la résidence a lieu avant
minuit au retour, quand la rentrée à la résidence a lieu après minuit.

Les transports avec carte ou permis de circulation ne donnent lieu
à aucun remboursement les transports avec réduction de tarif ne pour-
ront donner droit qu'au remboursement de la somme déboursée. Les

indemnités fixées par te présent arrête, pourront être revisées quand dis-

paraîtront les causes qui en ont motivé le relèvement.
Art. a. Ne donneront droil aux indemnités fixées par l'art. Ier que

les missions spéciales autorisées par le gouverneur général et se rapor-
tant a une affaire d'intérêt général.

Art. 3. Les fonctionnaires tenus de quitter momentanément leur

commune pour faire un intérim ont droit suivant leur grade aux indem-
nités de route et de séjour réglées par l'art. Ier. ce cas, l'indemnité

de séjour est fixée ainsi qu'il suit Pendant les quinze premiers jours
les 3/5» de l'indemnité portée à l'art. Ier"; A partir du seizième jour
tes 2/5» de l'indemnité portée à l'article i01"; – L'indemnité de séjour

n'est pas due aux administrateurs-adjoints appelés hors de leur commune

pour remplir provisoirement les fonctions d'administrateur dans une autre

commune ou dans une préfecture ou sous-préfecture.

Art. i. Les fonctionnaires appelés hors de leur commune pour pren-

dre part à l'exécution de mesures nécessitées pur des événements catami-

tcux. des épidémies, le rétablissement de la sécurité, etc., recevront les

indemnités fixées par l'art. Ier



Art. 5. En cas de changement délinitif de résidence, les fonction-
naires déplacés dans l'intérêt du service pourront, si les disponibilités bud-
gétaires le permettent, recevoir une indemnité à raison de ce déplace-
ment. Cette indemnité comprendra 1° Le remboursement, au tarif
fixé par l'art. ier du présent arrêté, des frais de transport dans les
chemins de fer, bateaux ou voitures publiques du fonctionnaire et des
membres de sa famille à sa charge et vivant sous son toit. Aucune indem-
nité ne sera due pour frais de séjour a9 Le remboursement des frais
dï transport de son mobilier jusqu'à concurrence de 2,000 kilos pour
un fonctionnaire marié et de 1,000 kilos pour un célibataire 3° Le
remboursement des frais de transport de on cheval 4° Pour les
fonctionnaires mariés seulement, une allocation fixe destinée à couvrir les
frais accessoires (emballage, camionnage, emménagement, frais d'hô-
tel, etc.) et calculée à raison de 3o fr. pour sa femme et de 3o fr.
pour chacun de ses enfants à sa charge et vivant sous son toit. Les
indemnités pour missions, intérims, déplacements extraordinaires et chan-
gements définitifs de résidence seront accordées et réglées dans chaque
cas par le gouverneur général sur la production des pièces justificatives
des dépenses faites. Elles ne pourront toutefois, en cas de changement
définitif de résidence, dépasser 5oo fr. pour les fonctionnaires mariés et
3oo dr. pour les célibataires. Les changements définitifs de résidence
prononcés soit par mesure disciplinaire, isoit pour convenances person-
nelles, soit par avancements ne donnent droit à aucune indemnité.

Art. 6. Sont et demeure abrogés, les arrêtés des 24 mars 1911,
9 juin 1917 et généralement toutes les dispositions contraires à celles qui
précèdent.

Pour le gouverneur général- Le secrétaire général du gouvernement,
– Dubief.

17 Août 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
émoluments des médecins inspecteurs chargés de la surveil-
lance des enfants du premier âge. dans le département de Cons-
tantine. (B. 0. 1920, p. 1922).

17 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant
fixation des indemnités des inspecteurs et inspecteurs-adjoints
de l'enregistrement, des domaines et du timbre. (B. 0., 1920,
p. 1876).

17 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités fixes du personnel de service des monuments histo-
riques. (B. 0. 1930, p. 1798).

17 août 1920. Arrêté du dir. gén. des fin. réglementant
dans les localités sujettes au droit de consommation sur la
viande el, sur les peaux l'introduction et l'abatage à domicile à

l'occasion de certaines fêtes religieuses. (J. 0. T. a5 août 1920).

Vu le décret du 20 décembre 1919 portant révision du régime fiscal des
droits intérieurs et notamment l'art. 9 ainsi conçu « Le directeur



général des finances est chargé de l'exécution du présent décret qui en-
trera en vigueur le ior janvier 1920 Il est autorisé à prendre tous
arrêtés réglementaires pour son application et notamment pour compléter
la définition du mode de perception des droits, telle qu'elle résulte des
observations du tableau I annexé au présent décret » -=- Considérant
qu'en ce qui concerne les abatages d'animaux de boucherie exceptionel-
lement autorisés à domicile par les autorités locales à l'occasion de cer-
taines fêtes et cérémonies religieuses, il convient, dans les localités où
les droits de consommation sur la viande et tar les peaux sont exigibles,
de réglementer soit des introductions d'animaux sur pied et les abatages
à domicile dans les villes où la stabulation des animaux est soumtee à
un règlement spécial, soit les abatages d'animaux à domicile dans toutes
les autres localités.

Art. i81". Dans les localités érigées en communes et où, par applica-
tion de l'art. 8 du tableau 1 annexé au décret du 20 décembre 1919, les
droits de consommation sur la viande et les peaux sont exigibles, l'in-
troduction sur pied des animaux compris an tarif inséré audit tableau
et la stabnlntion de ces animaux ne peut avoir lieu qu'après l'accomplis-
sement dés formalités établies par les arrêtés municipaux dûment approuvés
par M. le secrétaire général du gouvernement tunisien les infractions
aux dispositions de l'art. 6 du décret précité du 20 décembre 1919 (1),
des pénalités prévues audit article, indépendamment, le cas échéant, de
lellcs édictées pour les infractions aux décrète des 11 octobre 1802 et
2 juin ii)rï sur les abatages clandestins et de celles prévues par le code
pénal tunisien, pour infractions aux dispositions des' arrêtés municipaux.

Dans le's localités érigées en communes, où il n'existe pas d'arrêtés
municipaux réglementant l'introduction et la stabulation des animaux sur
pied et dans les localités non érigées en communes, où il n'a pas été
pris d'arrêtés spéciaux pour cette réglementation, aucun animal ne pourra
être sacrifié à domicile sans que le propriétaire en ait préalablement de-
mandé et obtenu l'autorisation de l'autorité locale, sans qu'il ait acquitté
à l'agent de l'administration des finances ou au représentant de celle-ci,
dans la localité, les droits de consommation exigibles. La quittance à
délivrer à chaque propriétaire de ces animaux rappellera l'autorisation sus-
visée et énoncera les nom et prénoms du dit propriétaire, Son adresse
précise (avec indication de la rue et de son numéro, s'il en existe), le
nombre, par espèce, des animaux destinés à être abattus à domicile
cette quittance devra être représentée sur le point où a lieu l'abatage,
à toute réquisition des agents de l'administration ou du représentant de
de celle-ci. – Tl est interdit de mettre en circulation les viandes fraîches
provenant de ces abatages. Le registre sur lequel doivent être inscrites,

au moment de leur délivrance, par l'autorité locale, les autorisations d'aba-
tage à domicile, devra être représenté aux agents de l'administration des
finances.

Art. 2. Le directeur des contributions diverses est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui entrera en vigueur immédiatement.

18 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
allocations et indemnités des agents des services agricoles de
l'Algérie. (B. 0. 1920, p. i36o).

(1) Adde seront punies.



18 août 1920. Arrêté du dir. gén. de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation relatif à la protection des oiseaux uti-
les à l'agriculture. (J. 0. T. if* septembre 1920).

Vu les dispositions de l'art. 5 du décret du 2g mai 1918 Consi-
dérant qu'il convient de prendre des mesures pour assurer une protection
complète des oiseaux utiles pour l'agriculture – Sur la proposition du
directeur des forêts,

La liste des oiseaux utiles pour l'agriculture, donnée par l'art. 5,
4" alinéa du décret du sq mai 1918, et dont la destruction, la capture, la
renie, l'achat, le colportage, la détention et l'exportation sont prohibés
en tout temps, est modifiée et complétée comme suit

R.iprires nocturnes (hiboux, chouettes, chnts-huants, chevêches, effraies)
scops) Pics (de toutes les espèces) Rolliers (geais bleus) –
Guêpiers (tontes les espèces) – Grimpeaux – Hirondelles, martinets,
engoulevents – Rossignols – Gorges bleus – Rouges queues –
Rouges gorges Accenteurs – Fauvettes (de toutes sortes) Pouillots

Roitelets et troglodytes – Mésanges – Gobes mouches Berge-
ronnettes et lavandières – Pinsons – Bruant du Sahara (Vulg. Bou
Habit) – Cigogne – Ibis – Flamant rose – Pigeons voyageurs.

19 août 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités des agents des postes, télégraphes et téléphones
appelés à remplir provisoirement les fonctions de rédacteur.
(B. 0. 1920, p. 1395).

19 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie attribuant
aux directeurs départementaux des postes et télégraphes la no-
mination des facteurs-receveurs auxiliaires des postes, télégra-
phes et téléphones. ( R. O., igao, p iQf>3).

19 août 1920. Loi portant affectation d'une subvention d?.

ôoo.ooo fr. à la société des habous des lieux saints de l'Islam
pour la construction d'un institut musulman. (J. 0. 21 août
1920).

Article unique. JI est ouvert au ministère des affaires étrangères, en
addition aux crédits provisoires alloués au titre de l'exercice 1920, un
crédit de cinq cent mille francs (5oo.ooo fr.), qui sera inscrit à un cha-
pitre nouveau G bis des dépenses exceptionnelles de son département,
intitulé « Subvention à la société des habous des lieux saints de l'Islam

pour la construction d'un institut musulman à Paris ».

19 août 1920. Loi autorisant le protectorat tunisien à con-
tracter un emprunt de a55 millions de francs pour couvrir l'in-
suffisance des ressources non encore employées de son précé-



dent emprunt de 1912 pour compléter son outillage économi-
que. (J. 0. 21 août 1920).

Art. isr,. – Le gouvernement tunisien est autorisé à réaliser par voie
d'emprunt, jusqu'à concurrence d'un maximum global de deux cent cin-
quante-cinq millions de francs (255 millions de fr.), les sommes applicables
à l'achèvement de son programme de chemins de fer de 1912 et aux
dépenses d'outillage économique ci-après énumérées

i° Chemins de fer
Réseau ferré proprementdit. 96.300.000
Matériel rovlant. 45.2oo.ooo

2° Participation de la Tunisie à la dépende de construction
c' de pose d'un nouveau câble télégraphique entre Tunis et la
France". 3.5oo.ooo

3° Extension du réseau routier. 33.ooo.ooo
Q° Construction d'hôpitaux, d'infirmeries et asiles pour

aliénés, vieilards et incurables 10.000.000
5°Con9trnetion d'écoles et de classes nouvelles; amélioration

des établissements d'instructionexistants. 12.000.000
6° Intensification de l'agriculture
a) Extension de la colonisation française. 35,000.000
b) Constitution d'un fonds d'assistance pour l'amélioration

de la culture de's indigènes, Leur installation et leur fixation
sur le sol avec droit de préfetrence pour les mutilés et combat-
tants de la grande guerre. II,500,000

c) Hydraulique agricolc. 10.000.000

255.000.000

Art. 2. Pourra, en outre, être incorporé à cet emprunt, pour être
réalisé aux mêmès taux et conditions, le solde non encore émis de l'erri-
prunt que le gouvernement tunisien a été autorisé à contracter par la loi
du 28 mars 191 2.

Art. 3. L'emprunt émis en vertu des art. ier et 2 ci-dessus devra
être amorti dans un délai maximum de soixante-huit ans sur les res-
sources ordinaires du budget; il pourra être réalisé en totalité ou par
fractions, soit avec publicité ei concurrence. soit de gré à gré, soit par
voie de souscription publique, avec faculté d'émettre des obligations nomi-
natives et au porteur. Les conditions de souscription à ouvrir ou des traités
à passer de gré à gré seront fixées par décret du président de la Répu-
blique, rendu sur la proposition des ministres des affaires étrangères et
des finances.

Art. ,'|. lyes travaux restant à exécuter de l'emprunt de 1912 et
ceux de l'emprunt actuel seront entrepris indistinctement d'après leur
degré d'urgence, quels que soient le programme auquel ils appartiennent
et l'ordre dans lequel ils y figurent. Les fonds disponibles provenant
déjà de l'emprunt de if)ra et ceux à provenir des réalisations ultérieures
suivant le même ordre sans distinction d'origine. L'ordre de priorité
des travaux et les fonds à y affecter seront déterminés et les réalisations
des tranches d'emprunt nécessaires seront simultanément autorisées par
décrets succesifs du président de la République, rendus sur le rapport des



ministres des affaires étrangères et des finances. -Ce rapport devra établir
la nature et l'urgence des travaux à exécuter, ainsi que la disponibilité
des fonds ou la nécessité de la réalisation d'une tranche d'emprunt et
justifier que l'annuité correspondante est exactement inscrite au bubget
de la Tunisie.

Art. 5. Tous lefe matériaux et tout le matériel nécessaires à la cons-
truction et à l'exploitation des lignes ferrées seront de provenance fran-
çaise ou tunisienne, sauf les dérogations exceptionnelles autorisées par
décrets spéciaux du président de la République, rendus en conseil des
ministres.

Art. 6. Le ministre des affaires étrangères adressera chaque année
au président de la République un rapport qui sera publié au Journal
officiel avant le Ter juillet et qui fera ressortir la situation au 3o avril
précédent de chacun' des travaux imputés sur les emprunts autorisés, tant
par la' présente loi que par celles des 10 janvier 1907 et 28 maris 1912.
Ce rapport, qui sera annexé au budget du protectorat et distribué aux
Chambres, donnera également pour chacun des travaux une évaluation
rectifiée tenant compte de toutes les circonstances qui. à cette date du
3o avril, pu motiver une modification de l'évaluation primitive.

Art. 7r Le compte définitif du budget des fonds d'emprunt du pro-
tectorat de la Tunisie sera soumis chaque année à l'approbation des
Chambres.

Art. 8. Il sera publié au Journal officiel tunisien, après l'émission
de chaque tranche d'emprunt, le nom des parties prenantes des fonds
de publicité.

19 août 1920. Décret relatif au concours ouvert en 1920
pour l'emploi de commis de 5e classe de la trésorerie d'Algérie.
(J. O., 3 septembre 1920).

20 août 1920. Décret attribuant des indemnités de rési-
dence à certains fonctionnaires détachés en Algérie. (J. 0. ier
septembre 1920 B. 0. 1920, p 1913).

20 août 1920. Décret fixant la limite d'âgei des candidats
au concours pour l'admission au surnumérariat des contribu-
tions diverses en Algérie. (J. O. 3i août 1920 B. 0. 1920,
p ig38).

20 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
traitements des fonctionnaires du service de la sécurité géné-
rale. (B. 0., 1920, p i4oo).

21 août 1920, Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie relatif aux
indemnités de déplacement et de tournées du personnel des
postes, télégraphes el lélénhnnes. (B. O., 1920, p 1396).



25 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités du personnel des douanes de l'Algérie. (/?. 0., igao,
p. 1370).

26 août 1920. Arrêté relatif au concours ouvert en 1920
pour l'emploi de commis de 5e classe de la trésorerie d'Algérie.
(/. 0., 3 septembre 1920).

26 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités du personnel d* la trésorerie. (B. O., 1920, p i^i i4).

26 août 1920. Arrêté (lu gouv. gén. de l'Algérie fixant les
traitements du personnel secondaire de la trésorerie. (3. 0

1920, p 1411).

26 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant le
régime disciplinaire des agents des brigades des douanes de
l'Algérie. (B. 0., 1920, p 1942).

Vu le décret du 7 août 1901 (1) sur le fonctionnement du service des
douanes en Algérie le décret du 16 mai 1908 (2), art. 7, aux termes
duquel le régime disciplinaire pour les agent.s coloniaux des services
financiers est fixé par des arrêtés du gouvernement général les arrêtés
du gouverneur général des 7 avril et 29 décembre 1919 fixant le régime
disciplinaire des agents coloniaux des douanes de l'Algérie l'avis
du directeur des services financiers l'avis du conseil de gouvernement
en date du 28 mai 1920 – Sur la proposition du Secrétaire général du
gouvernement,

Art. iOT. L'art. 1" de l'arrêté du 2g décembre 1919, modifiant
l'art. Ier de l'arrêté du 7 avril 1919 est lui-même modifié ainsi qu'il suit,
en ce qui concerne le deuxième paragraphe de cet article « Le régime
ttisciplinnire des agents des brigades des douanes de l'Algérie (gardes-
magasins compris) comporte tes peines suivantes ))

Art. 2. L'art. 2, paragraphe Ier du même arrêté <m 29 décembre 7911)
est complété ainsi qu'il 'suit « Le conseil de discipline se compose
Du directeur des douanes de l'Algérie, président du sous-directeur ou
d'un inspecteur principal ou d'un inspecteur et d'un officieir, désignés
par le directeur en dehors des chefs de l'inculpé. »

Art. 3. Le deuxième paragraphe d« l'art. 3 du même arrêté du
29 décembre 1919 est complété ainsi qu'il suit – « Les agents sont
rangés, au point de vue de leur représentation au conseil de discipline
dans les trois catégories suivantes – i° Gardes-magasins, brigadiers visi-
teurs et patrons. »

Art. 4. Le troisième paragraphe de l'art. fi du même arrêté du

(1) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 45 Rev. Alg. 1901. 3. 5g.
(2) Est. et Lef., Sappl. 1908, p. 287 Rev. Alg. 1908. 3. 321.



29 décembre 1919 est complété comme suit – « Il pourra se faire
assister soit par un avocat. soit par un de ses collègues du même grade.
La rédaction de l'art,h est complétée aux deux endroits, où il est ques-
tion de l'intervention d'un avocat, par les mots ou d'un collègue du
même grade, v

Art. 5. – Les art. 16, 32 et l\ï du règlement des récompenses et puni-
tions en date du 6 mars 1919 sont complétés par l'addition du sous-
directeur, avant on après, suivant la rédaction, l'inspecteur divisionnaire
ou principal.

26 août 1920. – Décret fixant les traitements et les classes du
personnel du musée national des antiquités algériennes. (J. 0.,
1* septembre igao H. O., 1920, p 1800).

26 août 1290. – Décret attribuant au gouverneur général de
l'Algérie la fixation des classes et des traitements des cadis. (J.
O., 3o août 1920 B. O., 1920, p 1962).

28 août 1920. – Décret approuvant le cahier des charges
type pour les concessions de mines en Algérie. (J. O., 5 sep-
tembre 1920; B. O., 1920, p 2001).

Sur le rapport du ministre des travaux publics et du ministre de fin-
térieur,

Vu la loi du 21 avril 1810 sur les mines – da loi du 9 septembre 1919,
modifiant la loi du 21 avril 1810 sur les mines, en ce qui concerne la
durée des concessions et la participation de l'Etat aux bénéfices et notam-
ment l'art, k ainsi conçu – « Des règlements d'administration publique
détermineront les conditions d'application de la présente loi et iixeront
notamment – « 1° le texte des cahiers des charges types –
20»
le décret du 8 mai 1920, rendant exécutoire en Algérie la loi du 9 sep-
tembre 1919 – l'avis du comité consultatif des mines en date du

11 mai 1920; – Le conseil d'Etat entendu, –
Art. 1". – Est approuvé le cahier des charges type ci-annexé, drepsé

en exécution de l'art. 4 rie la loi du 9 septembre 1919 pour les concessions
de mines en Algérie.

chapitre Tftr. – Obligations générales du concessionnaire.

\rt. iep – La conrcssifrii des mines de(1)
d((2) telle que le périmètre en est
déterminé par le décret instituant la dite concession, sera régie par le pré-
sent cahier des charges, lequel demeurera annexé au dit décret. – Le
concessionnaire fera élection de domicileà Dans le cas

(1) Indiquer la substance minérale faisant l'objet de. la concession.

(?) indiquer le nom de la concession, le) qu'il est fixé par le décret
d'institution.



ou il voudrait ultérieurement transférer ce domicile dans une autre com-
mune, il sera tenu d'en faire la déclaration, prévue par l'art. i°r du décret
du i4 janvier igog, au préfet du siège de l'exploitation, et au gouverneur
général de l'Algérie (1). – Le concessionnaire sera tenu de se substituer,
dans le délai d'un an à dater de la publication du décret précité, un'
société commerciale spéciale, au capitalde fr.,
ayant pour objet principal l'exploitation de la concession de.de. soit isolément ,soit conjointement avec
d'autres concessions de mines, et satisfaisant aux conditions fixées par
l'art. 2 ci-après la substitution ne sera yalable qu'après avoir été approu-
vée conformément aux dispositions de l'art. i38 de la loi du i3 juillet
ign (1).

Art. 2. Toute société commerciale spéciale ayant pour objet principal
l'exploitation de la concessionde. soit isolément, soit
conjointement, avec d'autres concessions de mines, devra être constituée
sous le régime de la loi française et observer, tant pour sa création que
pour son fonctionnement, les prescriptions ci-après La détermination
du capital initial. Au delà de cette limite, le capital initial ne pourra ctr^
augmenté sans autorisation du gouvernement général. Cette autorisation
sera considérée comme accordée si un refus ntet pas notifié à la société
dans le délai de deux mois 'à dater de la demande. Toutes les actions
de la société seront nominatives. L'exercice social sera compté du
Ier janvier au 3i décembre. Si la société spéciale est une société
anonyme, le président du conseil d'administration, l'administrateur délégué.
s'il y en a un. les commissaires des comptes et les deux tiers an moins
des membres du conseil d'administration seront Français. Les décisions
du conseil d'administration ne seront valables que si le nombre des
membres qui y ont pris part est supérieur à la moitié des membres en
e\< rcice. Si la société 'spéciale est une ^société en' commandite p- r
actions, les gérants seront Français, ainsi que !e>s deux tiers des mem-
bres du conseil de surveillance. Si la société spéciale est une société

en nom collectif, tous les associés devront être Français. Dans tous
les cas. les directeurs ayant la signature sociale devront être Français. –
Toutefois, des dérogations en ce qui concerne les conditions de nationalité
exigées dans les quatre paragraphes précédents pourront, être accordées

par décret contresigné par le président du conseil, le ministre chargé de
l'administration dea mines et celui des affaires étrunaères.

Art. 3. Le concessionnaire sera tenu de posséder en toute propriété
et de maintenir en bon état d'entretien les baHimente, ouvrages, machines,
appareils et engins de toute nature qui doivent faire gratuitement retour
à l'Algérie à la fin de concession par application da l'art. 11 du présent
cahier des chai'ge.s. – Tl pourra, à son choix, soit acquérir les terrain'
soif les prendre en location on par voie d'occupation temporaire. Les
bnux on contrats relatifs à tontes le-s locations de terrains devront com-
porter iine clause récervfint eynreceéTPpnf à l'Alfrérie la faculté dn se
substituer an concessionnaire soit en cas de renonciation on de déchéance

(1) Ce paragraphe sera supprimé lorsque la société spéciale qui doit
exploiter la concession sera formée avant l'institution de la concession on
lorsque la concession 'sera accordée un particulier ou à une société pré-
"xistante, sans obligation de substitution d'une société spéciale.



dc celui-ci, soit si l'expiration normale de la concession doit survenir au
cours de la durée du contrat. I! en sera de même pour tous les contrats
de fourniture d'énergie. En cas de désaccord entre l'administration et
1? concessionnaire pour l'application du présent article, il sera procîd*
comme il est !it à l'art, 3i.

chapitre n. Durée de la concession. Expiration. Renonciation.
Déchéance.

Art. La durée de la concession est fixée à(i). ans.
à dater du Ier janvier qui suivra la publication du décret instituant ladite
concession et approuvant le présent cahier des charges.

Art. 5. Avant le commencement de la vingt-cinquième année pré-
cédant la fin de la concession, le gouverneur général décidera, après avis
du conseil général des mines, s'il y a lieu ou non de renouveler la conces-
sion. Sa décision sera notifiée au concessionnaire dans la forme administra-
tive. Avant le commencement de la vingt-sixième année précédant la
fin de la concession, le concessionnaire devra demander au gouverneur
général, par lettre recommandée, si l'Algérie entend user de son droit
de reprise de la concession. Le gouverneur général lui accusera immé-
diatement réception de cette lettre. En cas de retard dans l'envoi de la
demande du concessionnaire, le gouverneur général aura un délai d'un
an à dater de la réception de cette demande, pour notifier au conces-
naire la décision prise par lui en exécution du paragraphe précédent.
A moins de décision contraire du gouverneur général notifiée dans le
délai imparti. la concession se trouvera de plein droit prorogée aux con-
ditions antérieures pour une durée de vingt-cinq années à dater du terme
antérieurement prévu. – Si le concessionnaire n'a pas adressé sa demande
au gouverneur général avant le commencement de la sixième année pré-
cédant la fin de la concession, celle-ci ne sera pas renouvelée et prendra
fin au terme antérieurement prévu, JI sera procédé à nouveau, confor
mfment aux dispositions ci-dessus, avant l'expiration du délai pour lequel
la concession aurait été prolongée.

Art. 6. Pendant le délai qui s'écoulera entre la décision refusant
de prolonger la concession et l'expiration de celle-ci, le concessionnaire
ouvrira, pour les travaux de premier plan exécutés, un compte ^Tîrcïnl

où seront portées les dépenses relatives à cfHix de ces travaux dont l'amor-

(r) La durée de la concession sera fixée invariablement
quatre-vingt-dix-neuf ans t ml pour lefc mines de houille et de lignite

oui' pour les antres mines de combustibles (pétrole, hydrocarbures), les
min<'a de fer et les mines de pyrite de fer

A einrruante *ans pour les mines de graphite, nlntine, or, titane, molvb-
dène, bismuth, eobalt. cadmium, vanadium, radium

A soixante-cpiinze ans pour les autres mine1?.
Les concession* mixtes portant sur plusieurs substances dénommées

auront une durée de soixante-quinze a*na si les substances dénommées n"
rentrent pas toutes, soit dans la catégorie de celle's pour lesquelles la
durée de la concession est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans. Soit dans la
catégorie de celles pour lesquelles In durée de concession est fixée à cinquan-
te ans.



tissement sera supporté en partie par l'Algérie dans les conditions ci-
après déterminées. Le concessionnaire devra, avant le Ier mai de chaque
:mn'e, soumettre à l'ingénieur en chef des mines le projet avec évalua-
tion des dépenses probables, de tous les travaux de premier établissement
qu'il a l'intention d'effectuer au cours de l'année suivante et dont il se
propose d'imputer les dépenses au compte spécial. L'ingénieur en chef
aura, toutefois, la .faculté de prolonger au delà du iel" mai le délai imparti
au concessionnaire pour la présentation de ce projet de-travaux. L'in-
génieur en chef examinera dans quelle mesure les travaux projetés cons-
tituent bien des travaux de premier établissement et s'ils présentent de
l'intérêt pour 'l'exploitation future il fixera en conséquence le montant
des* dépenses qui seront portées au compte 'spécial à ce titre. Faute
par l'ingénieur en chef d'avoir fait connaître sa décision dans un délai
de quatre mois après réception par lui du projet présenté par le conces-
sionnaire, l'admission des dépenses au compte spécial sera réputée agréée.

Avant le ieT avril de chaque année, le compte spécial de l'année
précédente, sera présenté à l'ingénieur en chef des mines, qui aura tous
pouvoirs pour vérifier l'exactitude des dépenses, s'assurer qu'elles se
rapportent aux travaux admis à ce compte et prescrire, s'il y a lieu, les
rectifications nécessaires. Les dépenses ainsi admises seront réputées
inscrites au compte spécial à la date du i" janvier de l'année qui suivra
l'exécution des travaux. L'amortissement en sera effectué annuellement
sur ce compte, en prenant pour ba*e un taux uniforme et forfaitaire
d'un vingt-cinquième de leur montant initial. Quand la concession
aura pris fin, le total des sommes non encore amorties en vertu de
l'alinéa qui précède sera porté au debit de l'Algérie pour le règlement
de compte prévu par l'art. 20. Si le solde de ce compte est en
faveur du concessionnaire, les sommes dues par l'Etat au concessionnaire
lui seront versées dans les douze mois qui suivront le terme de la
concession. A partir du commencement du septième mois, ces sommes
porteront intérêt au profit du concessionnaire d'après un taux déterminé
comme il est dit à l'art. 11 ci-après. En cas de désaccord entre
l'administration et le concessionnaire pour l'application du présent article,
il sera procédé comme il est dit à l'art. 3i.

Art. 7. A dater de la cinquième année précédant le terme de la
concession, le concessionnaire sera tenu d'exécuter, aux frais de l'Algérie,
les travaux que l'ingénieur en chef des mines jugera nécessaires à la
préparation et à l'aménagement de l'exploitation future. A cet effet,
l'ingénieur en chef des mines lui remettra, avant le i6r mai de chaque
année, le programme des travaux qu'il sera tenu d'exécuter pour le
compte de l'Algérie dans le courant de l'année suivante. Ces pro-
grammes seront conçus de manière à ne pas mettre le concessionnaire
dans l'impossibilité de réaliser, pour chacune des cinq années de la der-
nière période, une extraction au moins égale à la moyenne des cinq
années de la période quinquennale précédente, diminuée de 10 %• – Le
concussionnaire devra communiquer jk l'ingénieur en chef des mines lefs

projets des marchés à passer pour ces travaux, tant marchés de fourni-
tures que marchés pour exécution de travaux par entreprise. Ces marchés
ne pourront être passés par le concessionnaire qu'après avoir été acceptés
par l'ingénieur en chef des mines. Le concessionnaire demeurera res-
ponsable de l'exécution des travaux effectués par lui pour le compte de
l'Algérie en tout ce qui concerne les lois et règlements sur l'exploitation
des mines. En cas de désaccord entre l'administration et le conces-



sionnaire pour l'application du présent article, il sera procédé comme il
est dit à l'art. 3i.

Art. 8. Les prix adoptés, tant pour le calcul des dépenses à porter au
compte spécial, par application des dispositions de l'art. 6, que pour le
règlement des frais des travaux effectués pour le compte de l'Algérie, en
conformité de l'art. 7, seront pour la m;iin-d'œuvre, les prix appliqués
par le concessionnaire dans les travaux effectues pour son propre compte
pour les travaux qui seraient exécutés àet pour lcs fournitures,
les sommes payées à l'entrepreneur ou au fournisseur. Une juste ven-
tilation sera faite pour toutes les dépenses d'établissement, d'exploitation
et d'entretien qui seraient communes aux travaux commandés par l'Al-
gérie. Le coût des travaux, ainsi déterminés sera majoré à forfait, dans
une proportion convenable, pouV Je compte des frai's généraux et dépenses
accessoires. En cas de désaccord entre l'administration et le concession-
naire pour l'application du présent article, il sera procédé comme il est
dit à l'art. 3i.

Art. 9. Le relevé des dépenses, effectuées au cours de chaque année

par lu concessionnaire, pour le compte de l'Algérie, par application de
l'art. 7, sera présenté avant le ier avril de l'année suivante. Il sera
statué sur ce compte ainsi qu'il est dit à l'art. 6. L'Algérie devra verser,
dans le mois qui suivra la présentation de ce compte, un acompte égal
pus neuf dixièmes du montant de la créance et payer le solde dans le mois
qui suivra l'arrêté définitif du compte. Les avances que l'Algérie
pourra demander chaque année au concessionnaire de faire pour son
compte, en vue de l'exécution des travaux prévus à l'art. 7, ne pourront
en aucun cas dépasser 4o du fonds de roulement moyen afférent aux
cinq années de la période quinquennale précédente.

Art. 10. L'Algérie sera responsable vis-à-vis des tiers, des indemnités
ou réparations dues pour dégâts de surface se manifestant après qu'elle
aura repris la concession pour quelqiie cause que ce soit, sauf recours
contre l'ancien concessionnaire pendant une durée de cinq ans à dater
de la reprise.

Art. 11. – Les terrains, bâtiments, ouvrages, machines, appareils et
engins de toute nature qui doivent faire gratuitement retour à
l'Algérie, à la fin de la concession, en vertu du 4° de l'art. 2 de la loi
du 9 septembre 1919, sont le!s suivants i° Les terrains acquis par le
concessionnaire pour l'exploitation de la mine – 2° Les bâtiments, puits,
galeries et autres travaux établis à demeure – 3° Les* machines, appa-
reils et engins de toute nature servant à l'exploitation de la concession
et présentant un caractère immobilier, conformément à l'art. 8 (le la loi
du 21 avril 1810 – 4° Les installations et le matériel 'servant aux opé-
rations commerciales et industrielles consécutives et accessoires à l'exploi-
tation de la mine qui, en vertu de l'art. de la loi de finances du
8 avril 1910, sont comprises dans le calcul du produit net pour la déter-
mination (le la redevance proportionnelle. Pour assurer l 'exécution du
présent article, aucune cession de la concession ne sra autorisée, si elle

ne comprend pas la totalité des installations et «lu matériel qui, eu vertu
des dispositions ci-dessus, doivent appartenir gratuitement à l'Algérie en
fin de concession.

Art. 12. En fin de concession. l'Algérie aura la faculté de racheter
pour son compte ou, le cas échéant, pour le compte du nouveau conces-
sionnaire ou de l'amodiataire qu'elle désignera i° Tout on partie îles
matières extraites, approvisionnements et autres objets mobiliers



2° Les installations immobilières se rattachant à l'exploitation de la mine,
mais n'entrant pas dans la catégorie de celles auxquelles s'applique
l'ar. il qui précède. Deux niï* au moins avant la fin de la concession,
l'ingénieur en chef des mines fera connaître ait concessionnaire sur
quels éléments l'Algérie entend exercer si faculté de rachat. A défaut
d'entente sur la distinction des immeubles et des meubles, sur l'exercice
soit du droit de reprise gratuite, soit (le J;i faculté de rachat, ou sur
l'élévation de l'actif racheté, il sera procédé comme il est dit à l'art. 3i.

Ali. i3. Si, le concessionnaire veut renoncer à la totalité ou à une
partie de la concession avant l'expiration de sa durée, il devra en faire la
demande par lettre recommandée adressée au gouverneur général qui en
accusera réception. A cette lettre seront joints i° Le plan et l'état
descriptif des travaux d'exploitation 2° Un certificat du conservateur
des hypothèques constatant qu'il n'existe point d'inscriptions hypothé-
caires sur. la concession ou dai^s le cas contraire, un état de ceJles qui
auraient été prises, en y joignant la mainlevée de ces inscriptions au
moins pour la partie à laquelle le concessionnaire entend renoncer.

S'il s'agit- d'une demande en renonciation totale, il sera statué sur la
demande lorsque les pièces ci-dessus indiquées auront, été fournies.
L'administration pourra demander au concessionnaire d'exécuter certains
travaux, préalablement à l'acceptation de la renonciation. Ces conditions
remplies, l'acceptation de la renonciation sera de droit. Elle sera prononcée
par une décision prise «après avis du conseil général des mines et notifiée
au concessionnaire en la forme administrative. La renonciation ne pro-
duira effet qu'après cette acceptation. Les droits respectifs de l'Algérie
ei du concessionnaire seront réglés, à l'expiration dit terme nouveau résul-
tant de la renonciation, conformément aux dispositions fixées par le
cahier des charges pour le cas d'expiration normale de la concession.

Art. i/j. Outre les cas de déchéance prévus par les lois en vigueur,
le retrait, de la concession pourra être prononcé si le concessionnaire con-
Irc.ient aux dispositions des art. i, 2 et 3 (lu présent cahier des charges
ou s'il refuse ou néglige soit d'exécuter les travaux visés par l'art. 7,
soit (li remplir tout ou partie des obligations particulières qui lui sont
imposées par l'art. 28 ci-après. L'un de ces cas de déchéance survenant,
lo préfet notifiera au concessionnaire une mise en demeure de régulariser
sa situation dans un délai qui ne pourra être inférieur à six mois. Si

le concessionnaire n'a pa's régularise sa situation dans un délai imparti
ou n'a pas fourni une justification satisfaisante de sa situation, sa
déchéance pourra être prononcée par un arrêté du gouverneur général. –
Cet arrêté sera notifié au concessionnaire qui pourra, dans le délai de
deux mois, le déférer au conseil d'Etat par la voie contentieuse. Le recours
sem suspensif. A l'expiration du délai de recours ou, en cas de recours.
après la notification de la décision confirmative de l'arrêté du gouverneur
général, l'arrêté sera inséré au Mobacher et au Bulletin officiel du gou-
vernement général et inscrit sur les registres de la conservation des hypo-
thèques à la requête de l'administration. La publication de l'arrêté de
déchéance ayant pour effet de transférer à l'Algérie la propriété de la

concession, il sera fait alors l'application des dispositions prévues au pré-
sent cahier des charges pour le cas d'expiration normale de la concession.

Au cas où les dépenses par lui effectuées auraient augmenté la valeur
vénale de la mine, le concessionnaire déchu aurait droit à une indemnité.
Le chiffre de cette indemnité sera fixé par le gouverneur général dans
l'arrête prononçant la déchéance, sauf recours au conseil d'Etat.



Chamtbb III. Clauses financières.

Art. i5. – La part de bénéfice que le concessionaire sera tenu de
verser à l'Algérie en sus des impôts et redevances sera calculée comme il
est indiqué aux articles ci-après. Cette part sera prélevée sur l'excédent
du bénéfice par rapport à l'intérêt réservé au concessionnaire avant par-
tage, lequel excédent constituera le superbénéfice.

Art. 16. Le taux de l'intérêt réservé sera calculé, dans tous les cas,
en ajoutant 2 p. 100 au taux du revenu donné par la rente perpétuelle
française comportant l'intérêt nominal le plus élevé, d'après le cours
moyen de cette rente pendant la période déterminée, pour chaque cas,
comme il est dit aux articles suivants. Ce taux sera arrondi par excès en
décimes. L'intérêt ainsi réservé sera cumulatif en conséquence, si le
bénéfice lui est inférieur dans certaine^ années, la différence sera reportée
aux années, subséquentes, en addition à l'intérêt réservé afférent à ces
années, de telle sorte que le superbénéfice à partager n'apparaisse que
quand tout J'arriére aura été comblé sans intérêt de retard. La part
de l'Algérie dans le bénéfice sera calculée d'après l'importance du super-
bénéfice par rapport au capital déterminé comme il est dit à l'article
suivant. Cette part atteiudra 10 p. 100 sur la fraction du super-
bénéfice inférieure à 2 p. 100 de ce capital. i5 p. 100 sur la fraction
du superbénélice comprise entre 2 et 4 p. 100 de ce-capital. 20 p. 100
sur la fraction du superbénéfice comprise entre 4 et 6 p. 100 de ce capital.

s5 p. 100 sur la fraction du «uperbénéfice comprise entre 6 et 10 p. 100
de ce capital. 3o p. xoo sur la fraction du superbénéfice comprise entre
10 et 9.0 p. 100 de ce capital. 35 p. 100 sur la fraction du superbénéfice
comprise entre 20 et 3o p. 100 de ce capital. 4o p. ioo sur la frac-
tion du superbénéiiee comprise entre 3o et 4o p. 100 de ce capital.
ho p. 100 sur la fraction du superbénéfice comprise entre 4o et 5o p. 100
de ce capital. 5o p. 100 sur la fraction du superbénéfice comprise entre
5o et 60 p. 100 de ce capital. 55 p. 100 sur sur la fraction du super-
fraction comprise entre 60 et 70 p. 100 de ce capital. 60 p. 100 feur la
fraction du superbénéfice comprise entre 70 et 80 p. 100 de oe capital.
65 p. 100 sur la fraction du superbénéfice comprise entre 80 et go p. 100
de ce capital. 70 p. 100 sur la fraction du superbénéfice comprise entre
90 et 100 p. 100 de ce capital. Et 75 p. 100 sur la fraction du super-
bénéfice excédant 100 p. 100 de ce capital. Sans que la progression
continue au delà de cette proportion.

Art. 17. – Le capital auquel correspondra l'intérêt réservé et qui ser-
vira de base pour l'application du barème de l'art. 16, comprendra, d'une'
part, la part immobilisée constituée par le montant des dépenses réel-
lement faites pour l'exploitation du' gisement, pour la constitution de la
société, s'il y a lieu, et pour les ouvrages et installations nécessaires à
l'exploitation de la mine et des industries annexes dont le produit entre
en compte dans le calcul de la redevance, augmenté d'une somme de.
représentant l'indemnité et (1), diminué des amortissements portés au

(1) Les mots en italique sont à supprimer s'il n'y a pas eu invention
qui eût été de nature à légitimer l'allocation d'une indemnité, duns les
termes de l'art. 16 de la loi de 1S10, en cas de concession faite à un
autre que l'inventeur.



compte d'exploitation, comme il est dit au dernier paragraphe de l'art. 18
ci-après. N'entreront pas en compte, pour la détermination du capital,
les dépenses d'établissement relatives aux installations immobilières qui
font l'objet du a° du premier paragraphe de l'art. 12. Lorsque le
compte d'exploitation, établi comme il sera indiqué à l'art. 18, se soldera
par une perte, le montant de cette perte feera considéré comme une
dépenses d'établissement à porter au compte capital. Le fonds de rou-
lement sera évalué à forfait, pour chaque année, au tiers des dépenses
d'exploitation de l'année. Pour Je fonds de roulement et pour les
dépenses d'établissement de chaque année, le taux de l'intérêt réserve à
appliquer sera déterminé comme il est dit au premier paragraphe de
l'art. 16, en prenant le cours moyen de la rente pendant cette année. Il
sera procédé de même pour calculer la déduction à faire sur l'intérêt
réservé, à raison des sommes retranchées du compte d'établissement à la
fin de l'année pour amortissement ou pour toute autre cause.

Art. 18. Le bénéfice d'une année, d'après lequel sera déterminé
le feuperbénéfice, est l'excédent des recettes d'exploitation sur les dépenses
d'exploitation et les amortissements. Entrent en compte pour le calcul
du bénéfice toutes les opérations commerciales ou industrielles, consécu-
tives et accessoires à l'exploitation de da mine qui, en vertu de l'art. à
de la loi de finances du 8 avril 1910, sont comprises dans le calcul du
produit net pour la détermination de la redevance proportionnelle. Mais
les dépenses et produits afférents aux installations immobilières qui font
l'objet du 20 du premier paragraphe de l'art. 12 du présent cahier des
charges n'entrent pas en compte pour le calcul du bénéfice. Les
recettes d'exploitation Sont constituées par le montant de la vente des
produits de la mine et de ses établissements annexes, qui ont été vendus
au cours de l'année. Toutefois, si ces produits sont partagés en nature
ou sont consommés ou vendus dans des conditions comportant un abais-
sement de leur prix au-dessous de leur valeur normale, de façon à réduire
indûment le bénéfice, les recettes d'exploitation seront évaluées en tenant
compte de la valeur marchande de ces produits. Les dépenses d'ex-
ploitation admises en compte chaque année ne comprennent pas le coût
des installations portées au compte capital, comme il est dit à l'art. 17
ci-dessus elles comprennent les charges administratives, commerciales,
fiscales et d'utilité générale. A partir de l'ouverture du compte spécial
prescrit par J'art. 6 du présent cahier des charges, seront portés comme
dépenses, chaque année, les amortissements prescrits par cet article, à la
charge des concessionnaires, Sur les dépenses d'établissement inscrites audit
compte. II ne sera tenu compte ni en recettes ni en dépenses de la
valeur des fournitures effectuées ou des services rendus sur prix d'ordre
à la mine ou à ses établissements annexes, ni de la valeur des prestations
bénéficiant au personnel de l'exploitation. Si le compte d'exploitation
résultant de la différence entre les recettes et les dépenses d'exploitation
se solde en bénéfice, tout ou partie de ce bénéfice d'exploitation sera
consacré à des amortissements à porter en déduction de la partie immo-
bilisée du capital. Ces amortissements seront fixés chaque année par le
concessionnaire dans la limite du dixième des immobilisations, un amor-
tissement plus rapide pouvant toutefois être autorisé par décision spéciale
du gouverneur général, prise dans les forme prévues pour le règlement
des comptes de partage. Pour la dernière année de la concession, soit

en cas d'expiration normale de la concession, soit en cas de déchéance



ou de renonciation du concessionnaire, l'amortissement pourra, sans auto-
risation spéciale, s'élever jusqu'à la totalité du capital immobilisé et non
encore amorti.

Art. 19. En cas de cession de la mine à un nouvel exploitant, k
prix de cession constituera la partie immobilisée du capital initial pour
le calcul du revenu réservé et pour la détermination du superbencuce, en
ce qui concerne le nouveau concessionnaire. Si ce prix excède la partie
immobili'sée du capital calculée comme il est dit à l'art. 17, pour la
dernière année de l'exploitation par l'ancien concessionnaire, l'excédent,
constituant un bénéfice complémentaire réalisé par ce concessionnaire,
sera considéré comme provenant de superbénéfices complémentaires égaux
pour tous les exercices. L'Algérie prélèvera' sur les superbénéfices complé-
mentaires ainsi attribués à chaque exercice la part lui revenant d'après
le barème de l'art. 16, appliqué en tenant compte du superbénéfice ayant
servi de base au partage du bénéfice pour chaque exercice. Dans le cas
où une partie des stocks, des approvisionnements et autres objets mobiliers
afférents- la mine ne serait pas comprise dans le prix de vente sa valeur
serait ajoutée au prix de vente pour l'application du présent article.

Art. ao. Lorsque la concession prendra fin, soit par 'expiration
de sa durée, soit par renonciation ou déchéance du concessionnaire la
valeur à dire d'experts des stocks, approvisionnements et autres objets
mobiliers existant au dernier jour de la concession constituera l'actif à
partager. Sur cet actif, le concessionnaire prélèvera, s'il y a lieu –
i° Le montant du capital immobilisé et non encore amorti 2° Les
sommes nécessaires pour compléter l'intérêt cumulatif afférent aux années
antérieure1*. – Le surplus, constituant un bénéfice complémentaire réalisé
par le concessionnaire, sera considéré comme provenant de superbénéfices
complémentaires égaux pour tous les exercices et partagé comme il est
indiqué à l'art. 19 ci-dessus.

Art. 21. Le concessionnaire sera tenu de présenter à l'ingénieur en
chef les comptes nécessaires au calcul du capital investi et du super-
bénéfice, pour chaque année, avant le icr mai de l'année suivante. Il
devra verser la part revenant de l'Algérie telle qu'elle résultera de ce
compte. Cette part sera imputée au compte de prolits et pertes de J'exer-
cice donnant lieu à partage. En cas de retard, les sommes ducs por-
teront intérêt au taux prévu par l'art. iG pour l'année où le payement
aurait dû être effectué. En cas de vente ou de cession, l'acheteur sera
caution vis-a-vi's de l'Algérie des sommes revenant à celle-ci en vertu
de l'art. 19 ci-dessus. Dans le cas où ces sommes excéderaient celles qui
seraient disponibles sur le prix de vente, le gouverneur général pourra,
sur la demande faite d'un commun accord par le vendeur et l'acheteur,
neeorder terme et délai pour le payement, en déterminant les garanties
qu'il jugerait nécessaires.

Art. 22. Le concessionnaire sera tenu, .à toute époque, de com-
muniquer à l'ingénieur en chef la comptabilité de l'exploitation ainsi que
tous les documents que celui-ci jugerait nécessaires pour vérifier l'exac-
titude des comptes présentés en vue de l'application des art. 17 à 20
ci-dessus, y compris ceux qui concerneraient les autres entreprises du
concessionnaire dans ,1a mesure où elles auraient, à ce point de vue', une
connexité quelconque avec l'exploitation de la mine. Dans cette féri-
fication, l'ingénieur en chef pourra se faire suppléer par l'ingénieur
ordinaire. 11 pourra en outre se faire assister de fonctionnaires pris en



raison de leur compétence spéciale et appartenant à l'administration des
mines ou à celle des finances.

Art. 23. Indépendamment du contrôlé prévu à l'art. 22 ci-dessus,
le concessionnaire sera tenu de se soumettre à toutes les vérifications
auxquelles le gouverneur général jugerait utile de faire procéder par
l'inspection générale des finances.

Art. 24. En cas d'amodiation de la mine, les conditions dans les-
quelles sera appliqué le partage des bénéfices avec l'Algérie dans les
proportions prévues à l'art. iC ci-dessus seront déterminées par un cahier
des charges complémentaire annexé au décret qui autorisera l'amodiation.

Art. 25. S'il est ultérieurement établi, à la charge des exploitations
minières, un impôt spécial instituant la participation légale de l'Algérie
aux bénéfices de ces exploitations, les sommes dues à l'Algérie à titre
de participation contractuelle résultant des dispositions ci-dessus seront
diminuées du montant de cet impôt.

Art. 26. Les comptes présentés par Je concessionnaire, pour l'appli-
cation des art. i5 à 20 ci-dessus, seront arrêtés par le gouverneur général
sur le rapport d'une commission de vérification des comptes des exploi-
tations minières, instituée, par arrête du gouverneur général. Cette com-
mission devra fournir son rapport dans le délai de huit mois à dater
de la présentation des comptes par le concessionnaire.

Art. 37. – En ce qui concerne La participation du personnel aux béné-
fices, le concessionnaire s'engage à accepter l'addition au présent cahier
des charges de. dispositions lui imposant des obligations équivalentes à celles
qui figurent au cahier des charges de la métropole lorsque le règlement d'ad-
ministration publique prévu au paragraphe 3 de l'art. 1er du décret du 8

mai 1920 sera intervenu.

CHAPITRE IV.. – Conditions particuliières de la concession.

Art. 28. Conditions qui seraient imposées conformément au para-
graphe 12 de l'art. 2 de la loi du 9 septembre 1919.

Chapitre V. Clauses diverses.

Art. zg. En ce qui concerne l'établissement du bordereau des (salaires
minima, à payer aux ouvriers de la mine et de ses dépendances, le
concessionnaire s'engage à accepter J'addition au présent cahier des
charges de dispositions lui imposant des. obligations équivalentes à celles
qui figureront au cahier des charges de la métropole lorsque le règlement
d'administration publique prévu au paragraphe 4 de l'art. Ier du décret
.lu 8 mai 1920 sera intervenu.

Art. ?o. En cas de non-renouvèllement de la concession, si au
moment où cesse pour lui Je .droit d'exploiter la mine, le concessionnaire
possède d'autre part une usine traitant ou consommant des substances
extraites de la concession ou s'il dispose de la majorité des actions
d'une société possédant une telle usine, et si, au cours des quinze der-
nières années précédant le terme de la concession, plus de la moitié des
substances provenant de ladite concession étaient absorbées par cette usine,
un droit de préemption sera étnbli, pour l'alimentation de celle-ci, sur les
substances extraites, jusqu'à concurrence d'un tonnage au plus égal à
lii moyenne des livraison» pendant les quinze dernières années, sans
toutefois que l'exercice de ce droit puisse porter, chaque année, sur plus
la la moitié du tonnage extrait. Ce droit de préemption ne pourra



être exercé par l'usinier que pendant une période de temps égale à celle
dont la mise en marche de l'usine ou son acquisition par le concession-
naire primitif aura précédé le terme de la concession, sans que cette
période puisse excéder dix années. L'usinier sera tenu de faire con-
naître ses intentions, au sujet de l'exercice de ce droit, au moins cinq
ans avant l'expiration de la concession il ne. pourra renoncer complète-
ment ou partiellement à en faire usage qu'autant qu'il en aura prévenu
le nouvel exploitant au moins cinq ans à l'avance. Sauf conventions
contraires, il ne pourra exiger, parmi les qualités produites, une qualité
Supérieur-' à la qualité moyenne des livraisons faites par la mine à l'usine
au cours des dix dernières années de la concession. Sous la même
réserve, le prix sera basé sur Je prix normal du marché pour des
substances de même composition, compte tenu des frais de transport à
l'usine.

Art. 3i. En cas de désaccord entre l'administration et le concession-
naire sur l'application des art..3, 6, 8, 9, 11 et 12 du présent cahier
des charges, le litige sera soumis, avant qu'il y soit statué par la juri-
diction administrative, à l'examen d'une commission composée de trois
membres le premier désigné par l'administration et choisi parmi les
ingénieurs des mines, le second désigné par le concessionnaire, le troi-
sième désigné d'un commun accord par les deux premiers ou, à défaut
d'entente entre eux, par le président du conseil de préfecture du dépar-
tement où est situé le siège de l'exploitation, à la requête de la partie
la plus diligente. Cette commission doit formuler son .avis, par un
rapport motivé, dans le délai de deux mois après sa constitution..

Art. 3a. Les frais de timbré et d'enregistrement du présent cahier
des charges seront supportés par le concessionnaire.

30 août 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie rendant
provisoirement applicable en Algérie 1° Le tarif de rembour-
sement des frais médicaux fixé pour la métropole par l'arrêté
du 3o septembre 1905, majoré de ioo 29 Le tarif de rem-
boursement des frais pharmaceutiques fixe pour la métropole
par l'arrêté du 29 décembre 1911, majoré de 100 (B. 0.,
1920, p 1706).

31 août 1920. Loi relative à l'exportation des oeuvres d'art.
(J. 0., 7 septembre ig2o B. 0., 1920, p 1924).

1er septembre 1920. Décret levant jusqu'au iOT octobre
1920 pour la pâtisserie ou la biscuiterie fabriquée avec des
farines autres que tes farines de froment, seigle, méteil, orge,
avoine et maïs, l'interdiction édictée par lé décret du 12 avril
1920 de vendre ou de mettre en vente en Algérie de la pâtis-
serie ou de la biscuiterie pendant deux jours consécutifs par
semaine (J. 0., 12 septembre ig2o).



2 septembre 1920. Décret autorisant la chambre de com-
merce d'Alger à contracter un emprunt de io.5oo fr. en vue
de l'élablisseme'nt des circuits téléphoniques Alger-Birkadem
et Fouka-Fouka-Marine. (J. 0., 8 septembre 1920).

2 septembre 1920. Décret du bey modifiant le décret du
21 juin igig relatif à la gendarmerie indigène. (J. 0. T., 29
septembre 1920).

Vu le décret du 9 avril 191a portant réorganisation de la gendarmerie
indigène; le décret du 21 juin 19 19 portant .modification aux dispo-
sitions des art. 16, ai, ?4 et a5 du décret susvisé – Sur le rapport de
notre premier ministre,

Art. unique. – Les art. 16, ik et 25 du décret du 9 avril 191/I, modi-
fiés par décret du 21 juin 1919, sont modifiés à nouveau comme suit, avec
effet du 1" juillet 1920

« Art. 16–
2° A rembourser aux gradés et spahis indigènes le prix des chevaux morts
ou réformés d'office, aux prix d'estimation lixé par la Commission de ré-
ception, mais sans que ce prix puisse dépasser neuf cents francs. 3° A

rembourser aux gradés et spahfe cyclistes le prix des bicyclettes réformées
d'office dans les mêmes conditions, mais sans que ce prix puisse dépasser
cinq cents francs.

« Art. %k.–
i" du produit de la vente du cheval reforme 2° d'une indemnité dont
le taux pour chaque année de service du cheval est. fixé par le secrétaire
général sans que cette indemnité puisse, en aucun cas, être supérieure à
neuf cents francs pour l'ensemble des annuités de service. Les annuités
comptant du jour de l'acceptation du cheval par la commission au jour de
la réforme. Le temps est calculé par mois échu.

« Art. 25. – Les bicyclettes rapporteront à leurs propriétaires une indem-
nité dont le taux pour chaque année de service est fixé par le secrétaire
général sans -que cette indemnité puisse, en aucun cas, être supérieure à
cinq cents francs pour l'ensemble des annuités de service.–L'indemnité à accorder est celle de l'estimation de
la machine par la commission, avec maximum de cinq cents francs. »

2 septembre 1920. Arrêté du secrétaire général du gou-
vernement Tunisien fixant le taux de l'indemnité de monture
attribuée aux gradés et spahis de l'Oudjak. (J. 0. T., 29 sep-

tembre 1920).

5 septembre 1920. Décret relatif aux taxes à percevoir en
Algérie, pour l'alimentation du fonds spécial de garantie', en
exécution de l'article i3 de la loi! du 25 septembre 1919- (J. O.,
() septembre 1930 B. 0., 1920, p. 2098).



Sur le rapport du ministre du travail et du ministre des finances,
Vu les lois des 9 avril 1898 et 12 avril 1906, relatives aux accidents du
travail la loi du 18 décembre 1917, maintenant pour une nouvelle
période de cinq ans, à compter du i" janvier 1917, les contributions
annuelles prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'art. 5 de la loi
du 12 avril 1906 en vue de l'alimentation du fonds de garantie; la
loi du 25 septembre 1919, concernant les responsabilités des accidents dont
les ouvriers sont victimes dans leur travail en Algérie et notamment le
deuxième alinéa de son art. i3 ainsi conçu – « Des décrets rendus après
proposition du gouverneur général de l'Algérie détermineront pour l'Algé-
rie i° les mesures d'exécution des articles. 4 de la loi du 12' avril 1906 »

le décret du 32 avril 1920, portant règlement d'administration publi-
que pour l'application à l'Algérie de l'art. 26 de la loi du g avril 1898

sur les accidents du travail – Les propositions du gouverneur général de
l'Algérie,

Art. 1". La taxe 'sur les mines prévue par l'art. 25 de la loi du
9 avril 1898 et celles prévues par l'art. 5 de la loi du 12 avril igo6, mo-
difié par la loi du 26 mars 1908, pour l'alimentation du fonds spécial de
garantie organisé par le décret du 22 avril 1920, portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'exécution de la loi du 25 septembre 1919, seront
fixées, dans les mêmes conditions que celles qui servent à l'alimentation du
fonds de garantie de la métropole, par le ministre du travail.

Art. 2. Pour les cinq premières années de fonctionnement, la taxe
sur les mines concédées sera de 5 centimes par hectare.

Art. 3. Le taux de la contribution au fonds de garantie des entre-
prises non patentées et assurées sera identique à celui qui est appliqué aux
entreprises de la métropole.

6 septembre 1920. Arrêté du gouverneur général attri-
buant des indemnités de recrutement aux agents des ponts et
chaussées détachés au service spécial des travaux de colonisa-
tion (B. 0., 1920, p. aoi8).

6 septembre 1920. Arrêté du gouverneur général modi-
fiant l'arrêté du i3 juillet 1920 sur l'organisation du cadre des
agents coloniaux du service de la culture des tabacs en Algérie
(B. 0., 1920, p. T99S).

Vu le décret du s3 août 1S98 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie le décret du 16 janvier 1902 sur le régime finan-
cier de l'Algérie – le décret du i" octobre 1913 (2) réglementant la per-
ception de l'impôt des tabacs en Algérie – les arrêtés des 5 mars 1908 (3),
16 octobre iqi4 (4), 11 'février 1918 (5), 27 janvier 1919 (G) et i3 juillet

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Bec. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. igi3, p. io55 Rev. Alg. igi3. 3.. G12.

(3) Est. et Lcf. Suppl. 1908, p. 255 Rev. Alg. 1908. 3. 257.
(4) «eu. Alg. 1914. 3. io95.
(5) Rev. Alg. 1918. 3. 221.
(6) Rev. Alg. 1921. 3. 108.



igao sur l'organisation du cadre des agents coloniaux du service de la
culture des tabacs en Algérie – le décret du 8 janvier 1920 portant règle-
ment du budget de l'Algérie pour l'exercice 1920 l'avis du conseil
de gouvernement – Sur la proposition dit secrétaire général du gouverne-
ment,

Art. 1". Les art. 1 et 2 de l'arrêté du i3 juillet 1920 sont modifiés
ainsi qu'il suit

« Art. 1". Le personnel colonial du service de la culture et du con-
trôle technique des fabriques de. tabac se compose – des contrôleurs de
culture, des chefs et adjoints de section, du commis expéditionnaire,

du gardien de bureau. Ce personnel est placé sous l'autorité et In

surveillance du directeur du service.
« Art. 2. -«- Les grades, classes et traitements du personnel colonial du

service de la culture et du contrôle technique des fabriques de tabacs sont
fixés ainsi qu'il suit

I. Contrôleurs de culture III. Commis expédionnaires

il, classe li.o
Hors cdasse. 7.000 »1 classe ii .000 » ,.“classc. c

x
ro.ooo » i'° classe. 6.5oo »

2 classen H 10.000 » “ »2 casse. 9.00077

2e classe. 6.000 »o classe q.000» ~e c ca
3 classe. 5.5oo

»
k° classe 5.ooo »

II. – Chefs et adjoints de section 5= classe. 4.5oo »

a) Chef* “ de section
6' classe 4ooo »

iro classe. 8.5oo »
IV- Gardiens de bureau

2" classe. 7.500 » ir0 classe 5. 200 »
3" classe. é.5oo » a" classe. 5. 000 »

3e classe. 4.800 «b) Adjoints de section 4- classe. 46oo “
ire classe. 5.5oo » 5' classe. 4-4oo »
a8 classe 5.000 » 6° olasse. 4.200 »
3' classe 4.5oo » 7' classe. 4.000 »
4' classe A.ooo » 8" classe. 3.800 »

Gardien de bureau auxiliaire 2.400 à 3. 000 fr. A ces traitements s'a-
joute, en faveur des 'fonctionnaires on agents citoyens français, une indem-
nité spéciale égale à a5 de leur montant, dite indemnité algérienne. –
Cette indemnité n'est pas passible de retenue au profit de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse. n

Art. 2. Les contrôleurs de culture sont recrutés parmi les chefs de
section à la suite d'un concours et, défaut, parmi les vérificateurs et Jes
contrôleurs de culture de la régie métropolitaine. Pour être- admis à ce
concours, Jes chefs de section doivent i° Compter, au i" janvier de
l'année du concours, moins de cinquante ans d'âge et au moins douze ans
de service effectif dans le service de la culture du tabac. A titre transi-
toire, cette limite est reportée à cinquante-ejnq ans pour les agents entrés
dans de cadre du service de Ja culture avant le 5 mars 1908 – 20 Avoir
été constamment, depuis cinq ans au moins, signalés au choix – 3° Pos-
séder encore les aptitudes physiques nécessaires dans le service actif de la
culture. Cette condition sera constatée par un certificat de visite délivré
par le médecin du gouvernement général à Alger.



Ait. 3. Le concours n'est ouvert que dans le cas de vacances et que
dans le but de combler ces seules vacances. Un arrêté du gouverneur général

en annonce l'ouverture. – Après avis du directeur du service, Je gouver-
neur général arrête la liste des agents admis à concourir il constitue le
comité c'examen qui comprend un ou des spécialistes en sciences naturelles
et la commission chargée de la surveillance des candidate. Le concours
a lieu à Alger et ne comprend que des épreuves écrites dont le programme
est annexé au présent arrêté. Les épreuves, divisées en deux séries, sont
au nombre de Isept auxquelles sont respectivement attribués les coefficients
ci-après qui, multipliés respectivement par la note obtenue (de o à 20),
servent à déterminer le nombre de points obtenus dans chaque série

ir" Séeie

1° Narration française sur un sujet simple d'ordre général. 10
20 Administration 7
3° Chimie agricole 6
4° Botanique 2
5° Culture du tabac. 2

2<" SÉRIE

il Physique élémentaire 2
20 Chimie élémentaire 3
3° Arithmétique et géométrie 5

Une seule séance de quatre heures, est consacrée à la première épreuve de
la première série les deuxième et troisième épreuves sont subies en deux
séances consécutives de chacune deux heures, les quatrième et> cinquième
épreuves de la même série sont subies en deux séances consécutives de
chacune une heure et demi les trois épreuves de la deuxième série, en
trois séances consécutives de chacune une heure. Les candidats traitent
ces questions san's aucun secours étranger.

Art. 4. Les épreuves de la première série concourent seules au clas-
sement des candidats. Ne peuvent être admis, les candidats qui, pour
l'une quelconque de leurs épreuves ont mérité une note inférieure à 5 et
ceux qui, dans chaque série, n'ont pas obtenu la moitié du maximum des
points. Les candidats pourvus d'un diplôme de bachelier de l'enseigne-
ment secondaire sont dispensés des épreuves de la deuxième Série.

Art. 5. Les sujets des épreuves sont choisis par le comité d'examen
qui corrige les compositions.

Art. 6. Le gouverneur général fixe le nombre des candidats à admettre
lequel ne saurait dépasser celui des vacances il arrête définitivement la
liste d'admission d'après les résultats de l'examen. Le rang de classe-
ment des agents sur cette liste détermine l'ordre dans lequel ils sont pro-
posés pour être inscrits sur un tableau supplémentaire d'avancement, puis
nommés au grade de contrôleur.

Art. 7. L'avancement de classe dans le grade de contrôleur a lieu exclu-
sivement au choix ou au grand choix. Toutefois, les contrôleurs, bien que
portés sur le tableau d'avancement, ne pourront, en aucun cas, passer à
la classe 'supérieure avant que leurs collègues métropolitains d'une classe
assimilable sous le rapport du traitement, signalés au choix et comptant
dans cette classe une ancienneté égale ou supérieure, aient été eux-mêmes
promus.



7 septembre 1920. Décret autorisant le proviseur du lycée
d'Alger à accepter, la donation faite à cet établissement par
M. Jean Vidal, commandant en retraite, officier de la Légion
d'Honneur, et consistant en !oo fr. de rente sur l'Etat français,
et7 vue d< la fondation d'un prix annuel à décerner en mémoire
de son fifs, Jules Vidal, ancien élève de la classe de Saint-Cyr,
mort pour la France (J. 0., 29 octobre i<)2o).

7 septembre 1920. Arrêté du gouverneur général prohi-
bant l'importation et le transit en Algérie des animaux vivants
des espèces bovine, ovine, caprine et porcine (B. 0., tc)ao,
p. 1987).

8 septembre 1920. Arrêté ministériel réorganisant le ser-
vice des ponts et chaussées du département d'Oran (J. 0., ti
septembre K)9o).

9 septembre 1920. Arrêté du gouverneur général fixant
la rémunération du contrôle des travaux d'architecture exécu-
tés ou subventionnés sur les fonds du budget de F Algérie
(B. 0., 1920, p. t()o6).

9 septembre 1920. Décret du bey prohibant l'importation
du papier d'origine et de provenance étrangère destiné à l'im-
pression des journaux et des pâtes de cellulose servant à cette
fabrication.

10 septembre 1920. Arrêté du gouverneur général attri-
buant des compléments de traitements aux chimistes des fi-
nances (B. 0., n)ao, p. 2082).

11 septembre 1920. Décret relatif au service médical de
colonisation de l'Algérie (J. 0., i8 septembre 1920 B. 0..
!930, p. 1982).

Vu ]e décret du a3 août 1898 sur le gouvernement et ~)a haute adminis-
tration de t'A!g'érie – le décret du 6 décembre i<)t3 (i), portant réorga-
nisation du 'service médical de colonisation en Atgérie, en.semble les décrets
ftes 'i8 janvier i;)i() (~), () février i<)ao et 6 mai tQ~o –~l'avis du conseil de
gouvernement en date du 7 mai igao les propositions du gouverneur
généra] de l'Algérie Sur ]e rapport du ministre de l'intérieur,

(i)H''t).tgi.i.3.3~3.
(a) Met). ~1921. 3. 108.



Art. i". Le service médical de colonisation de l'Algérie est p.iacc sous
l'autorité du gouverneur général qui détermine, par voie d'arrêtés pris en
conseil de gouvernement, l'organisation générale du Service ainsi que le
mode de recrutement, les attributions, les conditions de rémunération, les
conditions d'avancement et la discipline du personne).

11 septembre 1920 .– Décret fixant la répartition de la char-
ge des fiai's d'hospitalisation des indigents (B. 0., 1921, p.
t6i).

Sur )c rapport du ministre de )'intérieur, Vu le décret du a3 décembre
ïS~/t (r) portant organisation de l'assistance hospitalière en Azérie –
la délibération des délégations financières en date du t5 juin inia le
décret du iH décembre inoa sur je domicile de secours en Algérie l'avis
du conseil de gouvernement de l'Algérie – les propositions du gouverneur
générai de l'Algérie,

Art. i". La charge des frais d'hospitalisation des indigents malades est
répartie ainsi qu'il suit – ï~ La dépense afférente aux cinq premiers
jours est obligatoirement supportée par la commune dans laquelle est re-
quise l'hospitalisation ?." La dépense afférente aux 35 jours suivants
est obligatoirement supportée par la commune de domicile de secours, si
les hospitalisés en ont un, et par la colonie, dans le cas contraire;
3° La dépense, à partir du 4i' jour inclus, est supportée dans tous les cas
par la colonie.

Art. a. Les dispositions de l'art. r4 et de l'art. 18 du décret du 23
décembre 18~ et dc~ art. 3 et 4 du décret du 16 décem.bre 1902 restent en
vigueur, sauf en c<* qu'eDes ont de contraire au présent décret.

13 septembre 1920. –' Arrête du gouverneur générât fixant
tes inde'mnitës de logement, du bureau et des archives des
receveurs de t'enregistrcmcnt, des domaines et du timbre (B.
0., igao, p. 20'yg).

15 septembre 1920. – Décret relevant te taux des indemni-
tés temporaires accordées aux ministres des différents cuites
en Algérie (J. 0., a3 septembre igao; B. 0.. i()ao, p. 1802).

15 septembre 1920. Arrêté du gouverneur général modi-
fiant )es traitements et les appeHations des fonctionnatrcs et
agents du personnel administratif et du personnel de garde
et de surveilhincc' du service pénitentiaire (B. 0., igao, p.
S2l5).

Ki septembre 1920 Arrêté du gouverneur générât répar-
tissant les cadis <')) quatre classes (B. 0., )f)ao, p. 2091).

(i)F,st.fttLef.,p.~8.



16 septembre 1930. – Arrêté du gouverneur générât allouant
une indemnité à l'inspecteur des contributions diverses chargé
de la comptabilité du ravitaillement (B. 0., 1920, p- 19~0).

16 septembre 1930 Arrêté du gouverneur générât décla-
rant d'utilité publique le constitution d'un périmètre de res-
tauration et de reboisement de /t.883 hectares, situés, sur les
communes de l'Arbatache, Fondouk et Rivet (B. 0., 1920 p.
2o8/i).

16 septembre 1930. Décret tlu bey approuvant la conven-
tion du 28 juillet 1920 réglant à titre temporaire les conditions
d'exploitation des services du gaz et de l'électricité de la ville
de Tunis (J. 0. T., 9 octobre 1920).

17 septembre 1920. Arrêté fixant à titre provisoire, le
tarif des frails d'hospitalisation en matière d'accidents du tra-
vail (B. O.r920, p. ryo~).

17 septembre 1930. Arrêté du gouverneur généraJ décla-
rant d'utilité publique la constitution d'un périmètre de res-
tauration et de reboisement de 2.955 hectares situés sur les

communes de l'Arba et de Rovigo, comprenant le bassin des
oueds M'saHa, Rorra et de la partie montagneuse des affluents
de gauche de l'oued Djemaa, au sud de l'Arba (B. 0., 1920,
p. 2o85).

17 septembre 1930. Décret du bey modifiant et complé-
tant l'art. 10 du décret du 9 avril 191~ portant réorganisation
de la gendarmerie indigène (J. 0. T., 23 octobre 1920).

Vu le décret du 9 avril 191~ portant réorganisation de la gendarmerie
indigène Considérant qu'il est légitime de réserver un traitement de
faveur aux anciens militaires décorée de la Légion d'Honneur, qui sont
candidats a l'emploi de spahi d'oudjak Sur le rapport de notre pre-
micr ministre,

Art. unique. L'art. 10 du décret du 9 avril 191~ est modifié et com-
pjëtc comme suit

K Art. 'f0. Nul ne peut être nommé à une classe supérieure s'il n'a au
moin' deux années de service dans la classe au-dessous à l'exception des
éteves-spahis qui sont nommés à la dernière classe au moment de leur titu-
larisation. Los hrigndiers sont choisis de préférence parmi les spahis par-
tant )e français. Les chaouchs sont choisis parmi les brigadiers parlant
français et les bach-chaouchs parmi les dhaouchs pariant et écrivant le fran-



çais et l'arabe. Pourront exceptionnellementêtre nommés au grade ou à
la classe supérieure, sans limite de temps et de conditions, les gradés et
spahis ayant accompli une action d'éclat ou été blessés grièvement en ser-
vice commandé. – Les candidats à l'emploi d'élève spahis et qui sont dé-
corés de la Légion d'Honneur seront admis dans l'oudjak avec te grade de
brigadier. ))

18 septembre 1920. Décret modifiant le décret du i5 no-
vembre 1897, fixant à Il fr. /[0 par hectare le taux des frais
d'enquête partielle prévus par l'article 5 de la loi du 16 février
t8f)7 sur propriété indigène en Algérie (J. 0., 26 septembre
I()20).

18 septembre 1920. Décret prorogeant te's échéances des
valeurs négociables (J. 0., 22 septembre 1920; B. 0., 1920,
P. 1988).

18 septembre 1920. Décret du bey réprimant la provoca-
tion à l'avortement et la propagande anticonceptionnelle (J.
0. T., 6 octobre 1920).

Art. i" Sera puni d'un emprisonnement de 6 mois 6 trois ans et
d'une amende de 100 A S.ooo fr. quiconque Soit par des discours pro-
férée dans des lieux ou réunions publics Soit par la vente, la mise en
vente ou l'offre, même non publique, ou par l'exposition, l'affichage ou la
distribution sur la voie publique ou dans tes lieux publics ou par la distri-
bution là domicile, la remise sous bande ou sous enveloppe fermée ou non
fermée, à 'la poste, ou à tout agent de distribution ou de transport, de
livres, d'écrits, d'imprimé, d'annonces, d'affiches, dessins, images et em-
blèmes 5oit par !a publicité de cabinets médicaux ou soi-disant médi-
caux, aura provoqué au crime d'avortement alors même que cette, pro-
vocation n'aura pas été suivie d'effet.

Art. 2. Sera puni des mêmes peines quiconque aura vendu, mis en
vente, ou fait vendre, distribué ou fnit distribuer, de quelque manière que
ce soit des remède~, substances, instruments ou objets quelconques, sachant
qu'ils étaient destinés à commettre ]e crime d'avortement, ]ors même que
cet avort&ment n'aurait été ni consommé, ni tenté, et alors même que ces
remèdes, substances, instruments ou objets quelconques proposés comme
moyens d'nvortement efficaces seraient, en réalité, inaptes à les réaHster.

Art. 3. Sera puni d'un mois à six moii! d'emprisonnement et d'une
amende de 100 fr. à 5.ooo fr. quiconque, dans un but de propagande anti-
conceptionncUe, aura par l'un des moyens spécifiés aux art. i~ et 2', décrit
ou divulgué, ou offert de révéier des procédés propres à prévenir la gros-
sesses, ou encore faciliter l'usage de ces procédés. – t~s mêmes peines se-
ront applicables à quiconque, par l'un des moyens 'énoncés à J'art. 33 de
notre décret du it octobre i884, se sera livré une propagande anticon-
ceptionnelle ou contre la natalité.

Art. Seront punies des mêmes peines la vente, la mise en vente,
t'offre de remèdes secrets désignés par des étiquettes-annonces ou tout autre
moyen, comme jouissant de vertus spécifiques préventives de la grossesse,
alors que l'indication de ces vertus ne serait que mensongère.



Art. 5. Les art. 463 du Code pénal français et 53 du Code pénal tuni-
sien gont appticabte.s aux délits ci-dessus spéciliés.

20 septembre 1920. Arrêté du gouv. géu. mod~
liant le règlement de l'école coloniale dos gardes-malades de
l'hôpital Parnet (B. 0., 1920, p. ig83).

20 septembre 1920. Arrête du gouv. gén. autorisant la
chambre de commerce d'Alger à emprunter une somme de
3.4oo francs pour l'étabUssement d'un circuit téléphonique'
Corso-Alma (J. 0., sg septembre 1920 B. 0., 1921, p. 85).

30 septembre 1920. – Décret attribuant l'indemnité fixe
de démobilisation et les primes supplémentaires aux militai-
res ayant servi pendant la guerre dans un régiment de la lé-
gion étrangère (J. 0., y octobre 1~20).

20 septembre 1920. Décret mettant le lycée d'Alger hors
classe et attribuant aux fonctionnaires et professe'urs de ce
lycée un traitement spécial (J. 0., 26 septembre 1920; B. O-,

t<)2o, p. j855).

21 septembre 1920. Arrêté du gouv. gén. modillant l'ar-
rêté du 1" septembre 1896 fixant la procédure devant le conseil
de discipline (B. 0., 1920, p. 209~).

Vu le décret du s3 aopt i8<)8 (t) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie l'arrêté du <) février i88g portant institution
d'un conseil de discipline – .t'arrêté du I" septembre 1896 (2) fixant ia pro-
cédure devant te conseil de discipline i'arrête du 3 dëcainLre iQi3 (3)
modifiant le précèdent – le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1°' L'art. m de t'arrête du 1'" septembre i8j)6 susvisé e&t modiné
ainsi qu'il suit

;f Art. ~0. Le fonctionnaire défère au conseil prë~emte ensuite ses
observations et sa défense. Les membres du conseil peuvent lui adresser
telle's questions qu'ils jugeront convenables, mais seujement par l'organe du
président. L'agent déféré au conseil peut se faire assister par un avocat
ou par un de ses co)lègucs du même grade. H ne peut toutefois se faire
représenter. ))

27 septembre 1920. Arrêté du gouv. gén. lixant Ibs in-

(i)Est..etLcf.,Snpp!.i898,p.8g;R<!))./tig.i898.3.t6i.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 40 Réf. ~!g. 1896. 3. ao6.
(3) Est. et Lef., SMpp!. igi3, p. io8t Heo. Alg. igt/t. 3. 34o.



dH'mnitës de frais de bureau des directeurs de l'enregistrement
des domaines et du timbre (B. 0., ig2o, p. 2080).

29 septembre 1920. Décret modifiant le décret du u juil-
let J<)o8 sur la solde des équipages de la flotte et des marins
indigènes, précédé d'une instruction portant notification de

ce décret (J. 0., 4 octobre i()2o).

Vu le décret du 11 ju~]]ct 1908 'et n<'t<~ modificatifs portant reg~'Tn?nt sur
la L'!o]d<' (tas marins du corps des <'<)nipogc!! de ta flotte et des marins indi-
gènes l'art. 35 de la loi de finances du 26 février T()oi – Sur le
rapport du ministre de la marine,

TARIF IV

h) Primes d'engagement, de réadmission ou de F'e~<f~<
et de maintien nu service.

Primes d'engagement aux marins indigènes. De 100 a 800 fr.
Primes triennales de réadmissionou de rengagement:(Quartiers-maîtres. De200<)2000fr.

Marins français.Marins (Matelotsbrevetës. Ue200al.200fr.
Indigènes. Quartiersmaitresetmatelots. De)00a800fr.

Indemnitede maintien aux service Allocation journal"'Marinsfrançaisetindig'ënes. Ofr.50.

TARIF VI

/n~emn.~es représentantes de dépenses personnelles.

a) San's changement.

h) Dépenses occasionnées pour/es charges de ~anuMes.

Attoca-
DÉSJGKATtON jo'~a- OHSERVATfOKSoura

Uere

Indemnités de logement aux marins mariés, Pourlesmarinsen
divorcés, ou veufs avec entants mineurs ou service a Paris,l'in-
qui,étant séparés de corps, sont tenus par demnitéci-contreest
jugement de servir une pension alirnentaire portée respective-à leur femme (indemnité due a partir du ment a 1 fr. 70 et
commencement de la sixième année de 1 fr. 20 l'orsque les
services bénénoiaiLreshahi-OfHciersmariniers. t <) tent effectivement

Quartiers-maitreaetmatetots. 070 avec leur famille.

Art. s. – ïi est attribue aux officiers mariniers i)t<tig'cncs réunissant au
moins trois nns df acrviccs, aux qnarti~r'maîtrcs et mat-ftots mdi~ncs rcu-
nis&ant au mom~ oinq ans de services, et appartfnant I'.)ctiv~ une ind<'tn-
nité temporaire iixce aux chiffros nets ci-après



a) Marins tftctf~cnes dits B~hortas de l'Algérie et de ta Tunisie

JNDKMMTES TEMPORA)HES
aHonéesdans!espo9itions donnant droit à la

DESIGNATION –––––––––––––––––––––'––––––DESIGNATIO~
solde solde solde solde solde solde
a* 1. n'2.2. n' 3. û*4.d. 0'~ n*6.

Premiers maitres
de l"ciasse. 2 30 2 40 2~0 3 JI 210 220
de 2'classe. 2 10 2 M 2.50 380 190 3 »Maitres. 2)) » 2 10 240 270 180 1 »

Seconds Maîtres
de r'ctasse. 180 190 220 250 160 170
de 2'classe. 1.70 lg0 210 240 150,~160

Qaartiers-maîtres:
de 1" classe. 1 » 1.10 130 150 080

')
de 2'ctasse. 0 90 1 » 120 140 070 »

Matelots brevetés. 0 70 0 80 070 1 »» 060 »
Matelots non brevetés et apprentismarins. CM 060 0 70 080 040o JI

b) Marins [ndigo'es en général, autres <~N.e ceux ~if.! Bahsrt&s
ffer~r')'e'')'<ft?'Mnî.tf€

jNDKMXtTÉS
temporairesaHooées

nF~!r~AT!n\ ~danstapositiunDLhiC~AT)U.< dotinantdrott
àlala

sotdea'4.4.

Premiers maîtres. CMMaîtres. 050
Seconds maîtres. 040Quartiera-mattres. 030
Matelots apprentis et agents de services civUs. 0 20

Art. 3. Le ministre de la marine est chargé de l'exécution du présent
décret qui aura son effet à partir du i~ octobre igig, en ce qui concerne
)e relèvement de l'indemnité de logement des marins des équipages de la
flotte et à partir du 1°~ jmvier 1920 en ce qut concerne l'attribution d'une
indemnité temporaire aux marins indigènes.

30 septembre 1MO. – Arrêté du gouv. gën. allouant aux
facteurs-receveurs des postes et télégraphes des indemnités
pour frais de distribution des télégrammes (B. 0., 1920, p.
ang4).

j
l*~ octobre 1920. Décret classant, dans le service ucti'f, au

point de vue retraite, les commissaires de poHcc municipale .~t

les commissaires inspecteurs et agents de la sûreté en Algé-
rie (i). (J. 0., 6 octobre t()ao B. 0., i()ao, p. si55~.



1er octobre 1920. Décret admettant au bénéfice de la re-
traite sur la caisse locate de l'Algérie les. gardes magasins du
service des douanes. (J. 0., 6 octobre tgao; B. 0., igao, p.
2t5y).

1'~ octobre 1920. Arrêté du Gouv. gén. appliquant le ré-
gime forestier à une parcelle de 4 n. 3~ a. 5o c., formant les
lots n°* i et 2 du plan de l'enquête partielle n° K)()i effectuée

au douar Bou-Hadjat (commune mixte de la Catle), acquise
par voie d'échange le t/[ juillet i()H). (B. 0., i~~o, p. 2087).

2 octobre 1920. Décret portant fixation des nouveaux trai-
tements à allouer aux instituteurs et institutrices des écoles
d'européens et d'indigènes en Algérie (t). (J. 0., 5 octobre
!<)'<o B. 0., t~o, p. 1856).

(i) Rapport au président de la République

La loi du 6 octobre 1919 sur les traitements dn personne) de l'erLseig'ne-

ment spcciiie, en son art. 6, qu'un décret portant règlement d'administra-
tion publique, fixera, d'après les bases qu'elle a cité-même établies, les
traitements et indemnités des instituteurs et institutrices d'Algérie.
C'est pour obéir à cette prescription qu'a été élaboré le projet que nous
avons l'honneur de vous soumettre.

Il existait jusqu'à présent en Algérie deux catégories d'instituteurs les
instituteurs français, qui soumis aux mêmes conditions de nomination
et d'avancement que leurs collègues du cadre métropoiitain, recevaient
un traitement supérieur dans la proportion d'un quart environ les insti-
tuteurs indigènes qui portaient le titre d' « adjoints indigènes M et* rece-
vaient nn traitement inférieur à celui des instituteurs de France.

Une loi récente, celle du 4 février 1919, nous invite à supprimer cette
dualité son art. i/) dispose, en effet que tes indigènes musulmans non
citoyens français sont admis au .même titre que les citoyens français lors-
qu'ils remplissent les mêmes conditions d'aptitude aux fonctions et em-
plois publics. Conformément ce principe, nous n'avons prévu pour les
instituteurs exerçant en Algérie, qu'ils soient français ou indigènes, qu'une
seule échcDc de traitement. Ces traitements sont ceux qu'a fixes, pour les
instituteurs de la mëtt'opcif la loi du 6 octobre r()io, mais augmentés,
comme par le passé, dans la proportion approximative d'un quart (art. r").

Nous avons, d'autre part, rappelé les diverses indemnités auxquelles ont
droit tes instituteurs d'Algérie les unes sont propres au cadre algérien,
telles les indemnités pour exercice dans les écoles indigènes (art. 5), pour
possession de diplômes de langue arabe, de langue kabyle ou de dialectes
berbères (art. 6), pour surveillance des écoles indigènes (art. 8) les autres
sont communes au cadre algérien et a~u cadre français, mais, elles sont
distribuées en Algérie suivant les modalités spéciales qu'impose la légis-
lation municipale de la colonie (telle l'indemnité de résidence prévue à
l'art. 7). Pour d'autres enfin qui sont identiques dans la métropole et dans
la colonie, on a pu se borner à reproduire dans le texte du règlement, les
articles mêmes de la loi du 6 octobre in~g (telles sont )«s indemnités de



Sur le rapport des ministres de l'instruction publique et des beaux-arts,
de l'intérieur et des linanees, Vu la loi du 6 octobre JQI9 et notamment
l'art. 6 ainsi conçu Les traitements et indemnités des instituteurs et
institutrices d'Algérie seront fixés par un décret portant règlement d'admi-
nistration publique établi sur tes bases de la pré-tente loi dans Je délai de

trois mois à partir de sa promulgation – la loi du 3o octobre i88C (i)
sur l'organisation de l'enseignement primaire 'ensemble le décret du 8

novembre iS8~ (~) portant règlement d'administration publique pour l'ap-
plication à l'Algérie de la loi précitée et le décret du 18 octobre 189-! (3)
relatif a l'enseignement primaire public et privé des indigènes de l'Algérie.
modiné par les décrets des i5 décembre i<)o6 ~) et t4 aoùt 1909 (5)

la loi de's ig juillet t88() (6), 25 juillet 1893 (7) relative au classement et
au traitement des instituteurs; la loi du i4 décembre t()o5 (8) (art. i~)
la loi du 30 deccmbr& t<)t3 (<)) ensemble les décrets des 3 mars et z3 dé-
cembre 1914 (to), a3 mars (u) et 22 août 1917 (t2) ~– le décret du
juillet i8go (<3) portant règlement d'administration publique sur les in-
demnités et allocations attribuées au personne) des écoles primaires publi-

logement, de B. S., ou de baccalauréat, de direction, de cours complémen-
taire prévus aux art. i' s, 5 et A). Si ht reproduction du texte de la
loi n'est pas toujours littérale, c'est que le règlement, aux termes de la
loi c))e-meme, n'avait à fixer que les traitements et indemnités des insti-
tuteurs algériens, tandis que la loi ne s'est pas interdit d'établir, en même
temps que le barème des traitements et indemnités, les conditions de no-
mination ou d'avancement. H doit être bien entendu que, sauf stipulations
contraires, ces conditions établies par la loi sont applicables à la colonie
comme à la métropole c'est ainsi que les derniers alinéas 'de l'art. 9 de
la loi des i~ juillet t88a, 35 juillet i8g3, 6 octobre 1919, relatif au per-
sonnel des cour~ complémentaires, s'appliquent à l'Algérie, bien qu'ils
n'aient pu trouver place dans le règlement d'administration publique parce
qu'ils règlent, non le taux des traitements, mais les conditions d'exercice
de ce personneL

Enfin, en dehors des instituteurs proprement dits, il existe en Algérie,
dana les écoles indigènes, des maitres qui ne possèdent pas Ie& titres re-
quis pour enseigner dans les écoles d'européens ce les mcniteurs ut
les monitrices. U fallait relcv'er leurs ind<'mnil<s dans la proportion ou
sont relevés les traitements des instituteurs c'est l'objet du dernier article
du règlement.

(1) Est. et Lef.p. 708 Rev. Alg. 1886. 3. aa/j.
(2)Est.€tLef.,p.78a;Reo.g.i888.3.4.
(3)E<,t.<tLR(.,p.r,44;H<!u.[89a.3.ii;7.
(4) Est. et Lef., Supp~. tgoC, p. no; Rev. ~tgo' 3. ~2.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1~09, p. ~5i Ren. /t! !<)og. 3. a~.
(6) Est. et Lef., p. 875 Réf. ~!g. 1890. 3. <.
(7)Est.etLaf.,p.968.
(8)E<t.<-tLef.,Suppt.i9o5.p.m.
(9) Est. et Lef., Supp;. ff,,3, p. iog3 He~. /1~. igi~. 3. ~i3

(10) net'. Alg. jgt5. 3. 45.
(is) 7?6u..4~. i9!7. 3. ~t.
(!3) Est. et Lef., p. 902; n<4~. 1890.3.95.

REV. At.G. 193S-1923, 3° p.



ques d'Algérie ensemble le décret dn S[ janvier 19:0 (i) et 3< decemhrc

,Q~ (~ l'avis du gouverneur généra] et du conseil de gouvernement

de l'Algérie ensemble les délil~r.itions (tes assemblées algériennes

l'avis du conseil supérieur de l'instruction publique en date tlu 3o juillet

!OM) – Le conseil d'Etat entendu,

Art. 1" A p.nHr du ]" juillet );)t9, le traitement des institu(eurs

et institutrices dos écoles d'européens et des écoles d'indigènes est fixé ainsi
qu'il suit

Stagiaires A.Soo fr. S' classe. 6.900 fr.
6' classe. S.too fr. x' classe. 7.800 fr.5'classe. 5.oofr. i'c)asso. 8.100 .fr.

4' classe. 6.3oo fr. Ct~sc exceptionncUe. 8.800 fr.

Ces traitements sont exclusifs de toute autre majoration ou indemnité sur
le budget de l'Algérie que celles prévues au présent décret, il n'est rieu
innove aux dispositions en vigueur eu ce qui concerne le droit au logement

ou à l'indemnité représentative. – L'art. x4 de ]a loi des tg juillet 1880,

s5 juUIet iSo3 est applicable à l'Algérie tel qu'il a été modifié par l'art. 4

de la loi dit 6 octobre [919. 11 en est de même de l'art. 3 de cette dernière
loi.

Art. z. Ce traitement est augmenté de zoo france pour les maîtres

pourvus du br'evet supérieur, ou du brevet des écoles supérieures de com-
merce et pour .les maîtres euh'es dau~ les écoles normales ou dans les cadres
de. l'enseignement primaire avant le 10 juillet 1889. Une allocation an-
nuelle de aoo fr. est vergée aux instituteurs et institutrices stagiaires .pour-
vus du certificat de. fin d'études normales.

Art. K. Les titulaires charges de la direction d'.une école comprenant
deux elai&scs rcçoiv.fnt a ce titre, un supplément de traite'rrieut de 100 fr.
Les titulaires charges de la direction d'une école comprenant plus t)e deux
classes reçoivent, à ce titre, un supplément de traitement de 3oo fr. Ce sup-
plément est porté a 600 fr. si l'école compremi plus de .quatre claasca et
800 fr. à partir de la 10' classe.

Art. A. Dans les écoles qui compre.nnent un cours complémentaire
d'enscigutimeut général, professionn" commercial, manuel et ménager,
les maures chargés de ce cours, ainsi que les directeurs et directrices,
.ecoivcn'. un supplément de traitement de aoo fr. Ce supplément est
porté a /j0o fr. après trois ans <I'exe)fice dans tes cours complémentaires
d'enseignement général, professionnel, commercial, manuel et ménager, les
écoies d'application ou les écoles primaires supa!'M'urcs. – Coo fr. âpres
six ans dudit exercice. 800 fr. apr&'s dix ans dudit exercice. 1.000 fr.
après quinze ans dudit exercice.

Art. 5. – Les instituteurs et iustitutriecs français d'origine qui exercent
dans les écoles et clauses d'indigènes de l'Algérie reçoivent une indemnité
annuelle de 600 fr.

Art. 6. Les m-ititutcurs et les institutrices français d'origine qui exer-
cent dans les écoles d'européens ou «'indigènes de l'Algérie ont droit, s'ils
possèdent le certificat d'aptitude à l'enseiguenxnu de l'arabe parlé ou )e

(i)net).~t:g.~io. 3. 123.
(2)f!ei)./t!<).i9;3.3.i2~.



brevet de tangue arabe ou de tangue kabyle, ou le diplôme de langue arabe

ou des dialectes berbères, aux primes annuelles de 100, 3oo ou 5oo fr. affé-

rentes à ces divers titres, dans les conditions fixées par les décrets des 24

juillet t8go et i3 janvier igio.
Art. y. Les instituteurs et les institutrices qui exercent dans tes écoles

d'européens reçoivent des indemnités de résidence dans les conditions fixées

par le décret du n4 juillet 1890, modifié par lo décret du 3l décembre 1912.
Les instituteurs et tes institutrices français ou indigènes des écoles indi-
gènes situées dans :Ics centres européens des communes de plein exercice
reçoivent ces mêmes Indemnités sur les fonds communaux. Les insti-
tuteurs et les institutrices français, titulaires ou stagiaires des écoles d'indi-
gènes qui exercent dans les communes mixtes, dans les communes indigènes
et dans les locatlites indigènes des communes de plein exercice, reçoivent ~ur
le .budget de l'Adgérie, suivant l'importance du poste et la difficultés d'ap-
provisionnement, des Indemnités spéciales tenant lieu d'indemnités.de ré-
sidence fixées, sur la proposition du recteur, par )e gouverneur général. Ces
indemnités spéciales sont augmentées d'un quart après cinq ans, de moitié
atpres dix ans de séjour dans les éco)es comportant l'indemnité spéciale de
résidence elles peuvent être portées au double après quinze ans d'exercice
dans les mêmes conditions. Les instituteurs et les institutrices indigènes
qui exercent, hors de leur douar d'origine dans des communes mixtes, des
commune, indigènes ou dans les localités indigènes des communes de plein
exercice ou la vie est particulièrement chère et difficile, peuvent recevoir,
sur le budget de l'Algérie, des indemnités spéciales tenant lieu d'indem-
nités de résidence. Ces indem.nite's sont fixées par ~e Gouverneur général sur
la proposition du recteur.

Art. 8. Les instituteurs français chargés du service prévfu par l'art. 36
du décret du 18 octobre 1892 ont droit, pour chaque école soumise à leur
surveillance, a une indemnité annuelle dont le montant est fixé par le
Gouverneur générajl, sur la proposition du recteur, dans les limites.de 100
à 3oo fr.

Art. 9. – L'indemnité attribuée a chaque mcmiteur ou monitrice à
partir du 1°'' juillet i9i<) sera le triple de celle qui .lui était due à cette
doho en vertu de l'art, ~o (<; 2) du décret du 18 octobre 1892, modifié par
l'art. du décret du j5 décembre 1906.

Art. to. –Sont abrogées toutes dispositions contraires nu présent défrct.

2 octobre 1930. – D~cr~t detft'tninant les conditions de re-
crutement et d'avancement des instituteurs et institutrices des
écoles d'indigènes, les traitements et indemnités à allouer au
personnel enseignant de l'école normale d'instituteurs de l'en-
seignement des indigènes d'AIger-Bouzaréa et au personnel de
l'inspection des indigènes (i). (J. 0., 5 octobre 1920; B. 0.,
igao, p. 1862).

(l) HAPPOJtT AU PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Nous avons l'honneur de vous soumettre un projet de décret relatif au
r~rutem-ent et à l'avancement des ïnstitutjefurs des écoles d~indig~ne& en
Algérie (chap. ]~) aux traitements et indomnites du personnel de l'école
normale d'instituteurs de l'enseignement des indigènes (chap. II) aux



traitements et indemnités du personnel de l'inspection de )'enseignem.nt
.des indigènes (chap. )1I).

octobre igig,Dieu qu'il ne soit pas expressément prévu par la loi du 6 octobre 1919!

ce décret est rendu nécessaire par certaines dispositions de cette loi ou du
règlement d'administration publique pris pour l'appliquer. U est, en ce
qui concerne l'enseignement des indigènes, le comp)ément indispensable
de ce règleme'nt.

Pour se conformer à l'art. i~ de la loi du 4 février 1919, le règlement
d'administration publique supprime le cadre dqs adjoints indigènes et
verse ces fonctionnaires dans le cadre unique des instituteurs algériens. Les

conditions requises pour exercer et pour avancer dans les écoles indigènes
seront donc désormais les mornes .pour tes instituteurs indigènes que pour
les instituteurs français. Ce principe est rappelé au début des art. :°' et a
du projet de décret ci-joint. M'ais il était nécessaire de prévoir, pour effec-

tuer le passage de l'ancien au nouveau régime, des mesures transitoires
ou même des dérogatiotis formcites à la loi. Tandis qu'on peut espérer,
dan~ la métropole, pouvoir appliquer, dès octobre 1924, la disposition de
la loi du 6 octobre :9'3, qui exige de tous les instituteurs et institutrices
nommés à partir de cette date la possession du B. S. et un stage d'un an
dans une école normale, on doit prévoir que cette disposition sera d'une
exécution plus difficile dans les écoles d'indigènes de l'Algérie, d'où les
exceptions prévues a.ux paragraphes 3 et 3 de l'art. t".

On ne peut pa's exiger non plus de tous les anciens adjoints indigènes
qui vont être versés dans le cadre des instituteurs, l'acquisition du C. A. P.,
qui leur était jm&qu'a présent inutile, puisqu'ils ne pouvaient pas être
titularisés. On admettra donc à la titularisation ceux d'entre eux qui sont
trop âgés pour se préparer à cet examen et ceux qui s'étant engagés pour
défendre 1~ France, n'ont pu, de 19;~ à [919, songer a subir des épreuves
pédagogiques (art. H, § 2 et 3). Les services rendus avant leur titularisa-
tion par les maîtres âgés ne seront pas considérés comme nu)s~ il leur
en sera tenu compte dans le calcul de leur ancienneté et dans leur classe-
ment ils seront seulement en retard d'une promotion par rapport à ceux
qui auront rempli intégralement les conditions légales (art. H, 4).
Quant aux jeunes maîtres qui ont volontairement fait la guerre, -ils seront
classés comme ces derniers si, avant la date 'normale de leur promotion
en 5' classe ils ont. acquis leur C. A. P. (art. a, avant-dernier paragraphe).
Enfin, Si ce reclassement favorisait les instituteurs indigènes non natura-
lisés français par rapport à ceux de leurs collègues qui ont recherché et
obtenu la naturalisation française, ceux-ci pourraient réclàmer le bénéfice
de ces dispositions (art. t, dTrmer paragraphe').

La nouvelle organisation du cadre des instituteurs algériens tend à
faire disparaître les maîtres non pourvus des titres de capacité réglemen-
taires, les moniteurs et tes monitrices. Toutefois, cette suppression ne sau-
rait être ni immédiate ni complète. Non seulement il convient de conser-
ver les anciens moniteurs qui ont rendu des Services, mais tout en déci-
dant que ce corps disparaîtra par voie d'extinction, il faut laisser à l'ad-
ministration In latitude .d'accorder des délégations provisoires, de moni-
teurs à des jeuues indigènes qui n'auraient pu, aprë.~ leur séjour à t'école
normnic de la Botizaréa, conquérir 1~ titres légaux il faut pouvoir, tout
en les employant, leur laisser un certain délai pour obtenir ces titres (art. 3,
§§ et 2). Et, d'autre part, si les moniteurs doivent disparaître, les mo-



Sur le rapport des ministres de l'instruction publique et des beaux-arts,
de l'intérieur et des financo, Vu l'art. 68 de la loi du 3o octobre
1886 (i), paragraphe 5;–la loi du février igtQ (2), art. i~, et le
décret du 26 mars 1919; ies lois des Ig juillet 1889 (3), a5 juillet
1893 (/t) la loi du 6 octobre 1919 le décret du 18 octobre 1892 (5)
fixant l'es traitements à allouer en Aigéric aux

instituteurs et institutrice
des écoles d'indigènes t'arrête du ministre de l'instruction publique
du 10 janvier 1930 relatif à l'école normale d'instituteurs d'AIger-Bouzaréa.;
l'avis du gouverneur générât et du conseil du gouvernement ensemble
les délibérations des assembtéea algériennes – i'~vis du conseil supérieur
de l'instruction publique en date du 3o juillet [920,

Personnel des écoles primaires publiques de l'enseignement
de.stndtgeftes

Art. Y" Les instituteurs et institutrices français ou indigene's des
écoles primaires publiques d'indigènes de l'Algérie sont soumis aux mêmes
conditions de titres et d'âge pour l'admissibilité aux fonctions d'enseigne-
ment que les instituteurs et institutrices des écoles primaires publiques en
France. Toutefois, les femmes, sueurs, filles ou mères d'instituteurs
d'écoles d'indigènes pourront, si elles sont d'origine et de nationalité fran-
çaises, être déléguées et nommées institutrices dans ['école où exerce leur
mari ou frère ou père ou fil's, sans être pourvues du brevet supérieur, ni
avoir subi de stage dans une école normale. De même, par mesure tran-
sitoire, les instituteurs et institutrices indigènes pourront, après le 1"' octo-
bre i9a3. jusqu'à une date qui sera fixée par arrêté du ministre de t'ins-
truction publique, sur la proposition du recteur de l'académie d'Alger et
après avis du gouverneur général, être admis dans l'enseignement primaire
des indigènes de I'A)gérie sans être pourvus du brevet supérieur.

Art. 2. Les instituteurs et institutrices indigènes sont titularisés et

tutrices doivent subsister il sera toujours utile de pouvoir autoriser 'uji
instituteur d'école indigène à se faire seconder par une personne de sa
famille, même si elle ne possède que le C. E. P. (art. 3, § 3).

Les chapitres II et IH du projet mettent en harmonie les traitements du
personnel de l'école de la Bouzaréa et du personnel de l'inspection des
écoles d'indigènes avec les traitements du personnel de renseignement des.
européens, tel's qu'ils résultent, des dispositions d la loi du 6 octobre 1919.
Ils prévoient, en outre, les mdemuités qui doivent être allouées à ces fonc-
tionnaires en raison des difficultés spéciales de leur mission. Ils indiquent
enfin quels traitements et indemnités recevront les catégories de fonction-
naires de l'enseignement des indigènes qui n'ont pas leurs similaires dans
l'enseignement des européens professeurs adjoints et instituteurs adjoints
d'école normale inspecteurs de renseignement agricole, professionnel,
artistique et industriel inspecteur général de l'enseignement des indigènes.

(i)Ë'st.€tLef.uppi.,p.7o8;r{et).~fg.i886.aa~.
(a)jReo.~i!g.i9St.3.i!7.
(3) Est. et Lef., p. SyS Heo..4fg. 1890. 3. i.
(4) Est. et Lef., p. 968.
(5)Est.etLef.p.fet).~t~893.3.!97.



promus dans les conditions fixées pour les instituteurs et institutrices
français par l'article 24 de la Loi des Ig juillet 1889,25 juillet [8a3, 6

octobre 1919. Toutefois, ceux et Mîtes qui ont débuté en qualité d'ad-
joints et d'adjointes indigènes avant le i"' octobre 190;) seront, qu'ils pos-
sèdent ou non le C. A. P., titularisés avec effet du i"' janvier [920. tt

en sera de m&mc des instituteurs indigènes qui se sont engagés pendant la

guerre de !9!4-tQi() 'sans être sous te coup de la conscription militaire.
Lors de leur titularisation, il sera attribué aux instituteurs et institutrices
indigènes qui étaient en exercice le i" juillet 1919 ~ne ancienneté fictive
obtenue en diminuant de cinq années le temps d'exercice qui s'est écoule
entre le i" janvier suivant le jour où ils ont realise les conditions d'âge
et de 'stage re'quise& pour se présenter à l'examen du C. A. P. et le jour
de leur titularisation. Ils seront alors ranges – En 6' classe s'ils comp-
tent moins de 5 ans d'ancie'nneté fictive – En 5' classe s'ils comptent
au moins 5 ans et moins de ;o ans – En 4' classe s'ils comptent au
moins ]o ans et moins de i5 ans – En 3' classe s'ils comptent au
moins i5 ans et moins de 20 ans En 2' classe s'ils comptent au moins
20 ans et moitis de ?.5 ans En ire classe s'ils comptent au moins
25 ans d'ancienneté fictive. Dans chaque classe, chacun d'eux occupera
le rang auquel lui donnera droit son ancienneté fictive. Par dérogation
aux dispositions qui précèdent, les instituteurs titularisés en vertu du para-
graphe 3 du présent article, ne pourront être rangés ou promus en 5' classe
tant qu'ils n'auront pa's obtenus le C. A. P. Les instituteurs d'origine
indigène qiu auront été titularisés a la suite de leur naturalisation pour-
ront, s'il y a lieu, être reclasses d'après les règles indiquées ci-dessus.

Art. 3. Il ne sera plu'~ fait de nomination de moniteurs dans les
écoles d'Algérie. Toutefois, par mesure transitoire, les élèves maîtres
indigènes de normale d'instituteurs de l'enseignement des indigènes
qui n'auraient pas obtenu le brevet élémentaire à la fin de leur deuxième
année d'études pourront, sur avis conforme du conseil des maîtres de
l'école normale, être employés comme moniteurs pendant 'une période
maximum de trois ans à compter de leur sortie de l'école. Au cas où ils
n'auraient pas, dans ce délai de troi~ ans obtenu ce brevet, ils seraient défini-
tivement rayés des cadrca de l'enseignement public. Les femmes, soeurs,
filles ou mères d'instituteurs d'écoles d'indigènes peuvent, si elles sont
d'origine et de nationalité françaises, pourvues du certificat d'études pri-
maires élémentaires et agee's de dix-sept ans au moins, être déléguées en
qualité de monitrices dans les écoles où exerce leur mari, père, frère ou

-fille. Les moniteurs admis dans les cadres à titre permanent au moment
de la promulgation du présent décret et les monitrices françaises 'sont. après
une période préliminaire de stage, répartis en six cla.sses avec les indem-
nités suivantes

Stagiaires i.8oofr. 3' classe. 3.ooofr.H'clause. a.iocfr. a* classe. 3.3oofr.5'classe. x./ioofr. ~'classe. 3.6oofr.4'classe. a.~oofr.

Les durées minima et maxima du stage préliminaire et du 'séjour dans
chaque clause sont celles qui ont été fixées pouf les promotions de classe
des instituteurs. Les élèves de la section indigène de l'école normale
employés provisoirement comme moniteurs dans les conditions indiquées
ci-dessus, &ont rangés parmi les stagiaires. Ils ne peuvent obtenir de pro-



motion de classe. Les moniteurs indigènes ont droit à des indemnités
de résidence, ou à des indemnités spéciales en tenant lieu, dans les mcmeS
conditions qee tes institutefnrs indige'ucs stagiaires las monitrices françaises~
dans tes mêmes conditions que les institutrices frauMiscs stagiaires.

Ecole normale d'tnjif[<ufe[trs de l'enseignement des [n~'g~i~

Art. 4. Le directeur de l'école normale d'instituteurs de ('enseigne-
ment des indigènes d'AIger-Bouzaréa i-cçoit le traitement des professeurs
do même classe de cette école normale et à titre d'indemnité de direction,
un supplément de traitement qui peut s'élever progressivement de 600 a

1.200 fr. Tout directeur débutant reçoit l'indemnité minima; des aug-
mentations de aoo fr. sont accordées à l'ancienneté, tous les cinq ans;
au choix, après un intervalle minimum de trois ans entre deux promo-
tions. Le directeur de l'école 'normale d'instituteurs de'l'enseignement
des indigènes a droit, en outre, au logement et aux prestations en nature.

Art. 5. – Les professeurs de l'école normale de l'enseignement des indi-
gènes, délégués ou nommés, sont classés parmi les professeurs d'école nor-
male. Leurs traitements sont ceux des professeurs des écoles normales d'ins-
tituteurs d'Algérie.

Art. G. Les profos&eurs-adjoints de l'école normale d'instituteurs de
l'enseignement des indigènes, délégués ou nommés, sont classés parmi les
proic~-seurs-adjomts des écoles primaires supérieures. Ils reçoivent les mê-
mes traitements uniformément augmentés d'une somme de 200 fr. sou-
mise aux retc-mtcs pour pensions Ils suivent les mêmes règles d'avan-
cement et de service. Ils ont droit à la même indemnité de résidence et,
s'ils ne sont pas logés, à la imemc indemnité de logement que les pro-
fesscuts-adjoints des écoles primaires 'supérieures d'Alger.

Art. 7. Les instituteurs-adjoints délègues à l'école normale d'institu-
teurs de l'enseignement des indigènes reçoivent les mêmes traitements que
les instituteurs de l'enseignement des indigènes parmi lesquels ils restent
cla'ssés. Ils reçoivent en outre le supplément de traitement accordé aux
instituteurs-adjoints des écoles primaires supérieures. Ils ont droit à
ta même indemnité de résidence et, s'ils ne sont pa~s logés, à la même
indemnité de logement que les instituteurs-adjoints dans les écoles primai-
res supérieures d'Alger.

Art. 8. Tout professeur, profes'.=enr-adjoint ou institutcur-adjnint qui
passe de l'école normale d'instituteurs de l'enseignement des indigènes dans
une école normale ou une école primaire supérieure n'a droit qu'au traite-
ment afférent à sa classe dans les écoles, normales ou les écoles primaires
supérieures.

Art. 9. – Les maîtres auxiliaires chargés d'enseignements spéciaux à
l'école normale d'instituteurs de l'cnseignemeut des indigènes sont rétri-
bués dans les mêmes conditions que les maîtres auxiliaires charges d'ensei-
gnements spéciaux dans les écoles norm;))es d'instituteurs d'Algérie. Les
mêmes dispositions réglementaires régissent leur classement.

Art. [o. Les traitements et indemnités de toute nature prévus auxr
art. 5, 6, et <) qui précèdent, sont à la charge de l'Algérie.

Impecteurs ffe l'enseignement des mftijjenes
Art. n. Les inspecteurs de l'enseignement primaire des indigènes sont

répartis en un même nombre de classes que les inspecteurs de l'enseigne-
ment primaire des européens ils obtiennent des promotions de classe dans
les mêmes conditions que ceux-ci. Dans chaque cla'sse leur traitement



est supérieur d'une somme uniforme de 1.000 fr. à celui des inspecteurs
.de l'enseignement primaire des européens. Ils ont droit, en outre, aux
mêmes suppléments et aux mêmes indemnités et, le cas éthéant, aux
mêmes primes que leurs collègues de l'enseignement des européens.

Art. 13. Les inspecteurs de l'enseignement agricole et de l'enseigne-
ment professionnel, artistique et industriel dans les écoles d'indigènes de
l'Algérie reçoivent les mêmes traitements que les inspecteurs de l'ensei-
gnement primaire des indigène s'ils sont pourvus du certificat d'aptitude-
à l'inspection primaire. Leurs traitements sont inférieurs de 1.000 Sr.

à ceux des inspecteurs de l'enseignement primaire des indigènes s'ils ne
possèdent pas ce certificat. Ils ont droit, en outre, aux mêmes sup-
pléments et aux méme~ primes que les inspecteurs de l'enseignement pri-
maire des indigènes. Toutefois, l'indemnité départementale allouée à ces
derniers leur est payée sur le budget de l'Algérie. II leur est attribué
pour frais de tournée, la même indemnité journalière qu'aux inspecteurs
de l'enseignement primaire des indigènes, en sus de leur's frais de trans-
port qui leur sont remboursés aussi dans les mêmes conditions. Le
nombre de classes et les règles pour l'avancement par promotions de
classe sont les mêmes pour les inspecteurs de l'enseignement agricole et
de renseignement professionnel, artistique et industriel, dans les écoles
d'indigènes que pour les inspecteurs de l'enseignement primaire dans ces
mêmes écoles.

Art. i3. L'inspecteur général de l'enseignement des indigène~ reçoit
un traitement de 10.000 fr. à la 2' classe. aa.ooo'fr. à la i" classe.

Il ne peut être être promu à la i' classe que s'il a passé trois ans
au moins dans la seconde. Il a droit aux mêmes indemnités que les
inspecteurs d'académie.– II reçoit, pour frais de tournées, en sus de ses
frais de transports, la même indemnité journalière que le recteur de l'aca-
démie d'Alger.

Art. i4. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret.

2 octobre 1920. Arrêté du gouv. gén. modifiant l'arrêté
du ig août igig réglementant les personnel des bach-aghas,
aghas et caïds du Territoire de l'Algérie du Nord. (B. 0., igso,
p. ao~i).

octobre 1930. Arrêté du gouv. gén. allouant une indem-
nité annuelle de 600 fr. dite « de recrutement aux receveurs
de l'enregistrement, des domaines et du timbre remplissant,
dans les directions des trois départements de l'Algérie les fonc-
tions de receveurs-rédacteurs ainsi qu'aux receveurs-contrôleurs
d'Alger, de Constantine et d'Oran. (B. 0., '<)ao, p. an5).

4 octobre 1920. Arrêté du gonv -gén. fixant la timitc d'âge
imposée aux candidats aux concours des emplois publics de
l'Algérie. (C. 0., 19~0, p. ao~i).

Vu le décret du s3 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie le décret de mobilisation générale en date du i<*



août 191~ – h loi du 2~ octobre rgig fixant au 24 octobre igig la date
de 'cessation des hostilités la réglementation déterminant les conditions
d'aptitude requises des candidats aux emploie publics de l'Algérie le
décret du r6 juillet 1907 déterminant tes conditions de fonctionnement de
la caisse des retraites de l'Algérie instituée. par l'art. 12 de la loi du 3o
décembre igo3 l'arrêté .du a~ juin 1920 stipulant que « à titre transi-
toire et pour une période de cinq années à dater de la cessation des hosti-
lités, la limite d'âge maxima imposée aux candidats aux concours ouverts,
pour ceux des emplois publics de J'AIgérie qui sont à la nomination du

gouverneur gênera], est prorogée d'une durée égale à la période com-
prise entre le a août 191~ et le 3~ octobre rgig le conseil de gouver-
nement entendu – Sur le rapport du secrétaire général du gouverne-
ment,

Art. i~. Le bénéfice de& dispositions de l'art. i" de l'arrête du 27
juin 1930 susvisé est étendu aux candidats admis sans concours, suivant
les conditions imposées par les règlements particuliers, à ceux de& emplois
publics de l'Algérie qui sont à la nomination du gouverneur général.

4 octobre 1920. Arrête du gouv. gén. fixant ]cs indemni-
tés allouées au personnel des contributions diverses. (8. 0.,
I()20, p. 20~o).

5 octobre 1920. Décret portant règlement d'administration
publique sur les frais de justice, en matière criminelle, de po-
lice correctionnelle et de simple pouce. (J. 0., y octobre i()~o).

Art. 170. – J~es tarifs actuellement en vigueur en Algérie continueront
à y être observés jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

6 octobre 1920. Arrêté du min. de la Justice autorisant
le juge de paix du canton de Bernelle à tenir, deux fois par
mois, une audience supplémentaire à Ras-et-Aïoun. (J. 0., ic
octobre i()2o; B. 0., igao, p. 2:55).

6 octobre 1920. Décret instituant dans le département
d'Oran, un comité départemental des mutilés et réformés ae
la guerre. (N. 0., igao, p. ao55).

7 octobre 1920 Arrêté du gouv .gén. fixant le traitement
de l'architecte du service des affaires indigènes au gouverne-
ment général. (B. 0., if)ao, p. 20~2).

11 octobre 1920. Décret approuvant une délibération de
la commission municipale de la commune mixte de Palestro
(Alger), qui a proposé de remplacer le nom de « Ben-Haroun »,
porte par nn centre de commune mixte, par cehfi de « ï.aper-
rine ». (B. 0.~ 1920, p. 2o55).



14~ octobre 1920. Instruction tniMstt'ripnc relative à l'appel

sous les drapeaux des indigènes algériens résidant hors du ter-
ritoire de I'Aigerie.(J.O.,17 octobre K)ao).

La régtementation en vigueur en ce qui concerne tes obligations mili-
taires des indigènes, musulmans ou israélites non naturatisés, Je t'Atgéne
(notamment, décrets des 3 février 1913 et 3 août 1917), impose à ceux
de ces indigènes qui résident hors du territoire algérien les mêmes obliga-
tions qu'A ceux qui vivent dans la colonie.

Pour l'application de ce principe, il convient de fixer les modalités
d'après lesquelles doit faire normalement l'appel annuel sous les dra-

peaux des indigènes résidant hors de l'Algérie.
Les règles suivantes visent, en particulier, le cas des indigènes vivant

en France. Des règles analogues s'appliqueront dans les colonies, pays de
protectorat ou a l'étranger, les attributions réservées aux maires et auto-
rités administratives de la métropole, étant remplies par les fonctionnaires
en tenant lieu ou par tes agents consulaires.

I. –– RECENSEMENT

Dans chaque commune, ou il se trouve des, indigènes de la catégorie sus-
visée, un tableau de recensement spécial sera dressé par le maire, au cours
du dernier trimestre de chaque année. Seront inscrits sur ce tableau, tes
indigènes devant atteindre vingt ans dans le courant de l'année suivante.

A l'appui des indications de ce tahteau, les maires joindront tous ren-
seignements qu'ils pourront recucitiir sur l'origine de la famille des inté-
ressés noms, filiation, douar, commune ou tout au moins département
(Alger, Oran, Constantine) d'origine.

Les tableaux de recen&ement accompagnés des renseignements visés ci-
dessus, seront adressée, dans la première quinzaine de janvier, par les auto-
rités préfectorales de la métropole au gouvci'nc'ur général de l'Algérie.

Cetui-ci en transmettra des extraits, par l'interméd'.aire do t'autorité mi-
litaire algérienne, aux sections spéciales de recrutement indigènes des divi-
sions d'Atger, d'Oran et de Conshintine. en attribuant à chacune des di-
visions les indigènes qui pourront y être rattachés par leur origine. En
cas de renseignements insuffisants à cet égard, le gouvernement général
décidera de la répartition des intéressés entre les trois divis-ions.

H. REVISION

L'aptitude physique des indigènes inscrits sur les tableaux de recense-
ment spéciaux sera déterminée dans i<conditions prévue;! par)',H't./)d'L~
décret du 3 août 1917. c'est-à-dire d'une façon générate par les conseils
de revision ordinaires chargés de l'examen des conscrits français. La con-
vocation des indigènes devant ces con's'eils de revision sera assurée par tes
maires, qui devront donner aux indigènes résidant dans leur commune
toutes les indications nécessaires à <?et égard.

Les conseils de revi.ion .statueront sur le classement des indigènes en
Bons pour le service armé.
Bons pour le service auxiliaire.
Ajournés.
Exemptés.



En cas de classement « bon pour le service arme x, l'aptitude pour telle

ou telle arme devra être mentionnée.
L'ajournement ne peut être prononcé que deux années de suite.
Aussitôt après l'achèvemunt des opérations de revision, et au plus tard

le t5 août, l'autorité préfectorale en adressera les résultats au gouverneur
générât de l'Algérie, qui les 'fera parvenir, dans les conditions indiquées ci-
dessus, aux sections spéciatea de recrutement indigène intéressées.

HI. DISPENSES

L'art. la du décret du février i()H! prévoit pour les indigènes algériens
un certain nombre de cas de dispenses, dont l'application peut d'ailleurs
varier, suivant décision des ministres de la guerre et de l'intérieur, sur
proposition (tu gouverneur général de l'Algérie (décret du 7 septembre
J9i6).

L'examen des demandes de dispenses qui pourraient être présentées par
des indigènes hors du territoire algérien, ne pouvant être fait utilement
qu'en Algérie, ces demandes devront simplement être reçues par !<? con-
seils de revision, et transmises par l'autorité préfectorale au gouverneur
général. Elles seron'f examinées par les généraux commandant les divisions
d'Algérie (sections spéciales de recrutement), qui statueront et feront aviser
les intéressés.

IV. APPEL

Les conscrits indigènes dont il s'agit seront incorpores en Algérie.
Leur affectation, ainsi que la date de leur incorporaton, seront réglées

par les sections spéciales de recrutement, dans les mêmes conditions que
pour les indigènes résidant en Algérie. Los sections spéciales feront parve-
nir en temps utile aux intéressés leurs ordre's d'appel.

Leur instruction et leur envoi ultérieur sur les théâtres d'opérations exté-
rieures. seront assurés d'après les mêmes règles que pour l'ensemble du
contingent de leur classe.

14 octobre 1920. Arrêté du miu. de la Justice portant créa
tion d'un office d interprète de la tangue russe à A)ger. (J. 0.,
t6 octobre 19~0, B. 0., i()~o, p. ~5i~).

Vu l'ordonnance d'u 19 mai t84C (t) régularisant l'institution des inter-
prètes judiciaires et des interprètes traducteurs assermentés – le décret
du juin t<joi (s), art. conférant au gouverneur général de l'Algérie
les pouvoirs du ministre de la justice, en ce qui concerne la nomination
des officiers ministériels – Snr la proposition du gouverneur général de
l'Algérie Sur l'avis émis par le conseil de gouvernement,

Art. 1er. L'art. 4 de t'arrêté ministériel du 29 mai i846, fixant le
nombre des interprètes et leur traitement est modifié comme suit « Le
nombre des interprètes assermentés est provisoirement fixé, en Algérie, à
!t5, savoir: 10 pour les tangues arabe et turque; a pour la langue hébraï-
que et l'arabe lihien pour ta langue espagnole 3 pour la I<mguc
anglaise a pour la langue italienne 3 pour la langue allemande i pour
la langue suédoise i pour la langue russe, n

(i)Est.etLef.,p.<)2.
(a)Est.ctL<'f.,SMpp!.i90i,p.3;Re~ttf).igoi.3.~8.



15 octobre 1920. Décret approuvant l'avenant intervenu,
le 17 juillet 1920, entre le maire d'Alger, au nom'de la ville,
et la société des tramways algériens, en vue de modifier les
conditions d'exploitation et notamment majorer, jusqu'au Si
décembre 192:, les tarifs en vigueur sur le réseau de cette so-
ciété. (B. 0., tc)2o, p. ao6~).

16 octobre 1920. Arrêté du gouv. gén. fixant les indem-
nités des agents des services de l'assistance déplacés dans l'in-
térêt du service. (B. 0., 1920, p. ao58).

16 octobre 1920. – Arrêté du gouv. gén. majorant de
100 les indemnités de fonctions des agents du culte musul-
man. (B. 0., tt)20, p. i8o3).

16 octobre 1920. Décret du bey approuvant les modifi-
cations faites aux tarifs approuvés par décret du a5 août j()o6.
(J. 0. T., 23 octobre 1920).

18 octobre 1920. – Décret prescrivant le dénombrement de
la population en Algérie, le 6 mars 1991. (J. 0., a4 octobre
1920 B. 0., 1921, p. 210).

18 octobre 1920. Décret rendant applicable à l'Algérie le
décret du 2/j octobre 1918 sur les monts-dc-piété. (B. 0., t()ao,
p. 2112).

18 octobre 1920. – Décret rendant applicables à la Tunisie
les lois et décrets sur la caisse nationale en cas de décès, sur
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse et sur le livret
d'assurances sociales. (J. 0., a5 octobre 1920).

Sur le rapport du président du conseil, ministre dès affaires étrangères.,
du mim~re des finances, du ministre du travail et.du ministre de l'hygiène,
de l'assistance et de la prévoyance sociales, Vu les propositions du rési-i-
dent général de la République française Il Tunis, tendant à réaliser l'exten-
sion à la Tunisie des opérations de la caisse nationale d'assurance en cas
de décès et de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse – l'avis
de la commission supérieure des caisses nationales d'assurances 'en cns de
décès et en cas d'accidents l'avis ilé la commission supérieure de la
caisse nationale des retraites pour ta vieillesse,

Art. i" Les lois et décret~ des [t juillet t868, ID août 1869. iX août
1877. a6 juillet i8g3 (art. 5()), 17 juillet j8()7, 27 avril igoo, 33 août !<)o6,

Ig juillet tf)07, r) mars inio, ~f) décembre jgjS (art. 7) et i3 juillet iQM



sur la caisse nationale d'assurance eu cas de décès, les lois et décrets des
20 juillet ]886, 39 mars 1897 (art. 45), 4 avril 191~,25 décembren)i5,
5 août 1918, aô décembre 19:8 et 25 octobre 1919 sur !a caisse nationale
des retraites pour la vieiiiesse, ainsi que la loi et ]e décret des 5 juin 1915
et j6 mai 1919 eur le livret d'assurances sociales, sont rendus appiicab!=
a la Tunisie. En conséquence, les Français et sujets français résidant en
Tutibic, )e,9 sujets tunisiens et assimilés et les étrangers, ces derniers so~
les marnes obiigatious et garanties qu'en France, sont admis à bénéficier
des dispositions des lois et règlements susvisés.

Art. 2. Le trésorier général de Tunisie est autorisé à recevoir les pro-
positions d'assurances et tous les versements effectués au compte de la
caisse nationale des retraites pour la vieiilesf-e. Il est chargé du payement.
des rentes de la caisse nationale des retraites. ·

22 octobre 1920. Arrêté du gouv. gén. fixant les indem-
nités temporaires de fonctions attribuées aux ministres des cul-
tes catholique, protestant et Israélite. (B. 0., i~ao, p. i8o4).

25 octobre 1920. Décret portant application en Algérie
des dispositions du décret du 5 avril igig relatif à la désigna-
tion et à la composition des séries des poids et mesures.
(J. 0., 3o octobre igao; B. 0., jgso, p. ai58).

25 octobre 1920. Arrêté du gouv. gén. répartissant en six
classes les médecins de colonisation. (B. 0., 1920, p. ao6i).

25 octobre 1920. Décret du bey investissant des fonctions
d officier de l'état civil les chefs de bureau des affaires indi-
gènes des territoires du Sud Tunisien. (J. 0. ï\, io novembre
1920).

26 octobre 1920. Instruct!on modifiant l'instruction du
3o mars 1917. relative à l'attribution des emplois réservés aux
anciens militaires indigènes 'd'Algérie, (pièces a fournir par
les candidats et additions au tableau des emplois réservés dans
les chemins de fer algériens). (J. 0., y novembre ig2o).

2(i octobre 1920. Arrêté du gouv. gén. admettant au ré-
gime spécial de protection phyttoxërique les communes de Cas-
saigne, Boghar, Duperré, Lodi, Novi Oued-Fodd.. et Fort-
National. <.B. 0., K)20, p. ~8).

27 octobre 1920. Décret portant majoration des tarifs sur
la ligne de chemin de fer d'Aïn-Mokra à Saint-Charles, dépar-
tement de Constantine. (J. 0., 4 novembre igao B. 0., igao,
p.as~i).



27 octobre 1920. Décret modifiant les prix de vente des
cigarettes algériennes et indo-chinoises. (J. 0., 5 novembre
1920).

38 octobre 1920. Décret fixant à i franc la taxe supplé-
mentaire applicable aux objets de correspondance d'origine
postale à distribuer par exprès dans l'agglomération d'une lo-
calité d'Algérie siège d'une recette des postes, d'un établisse-
ment de facteur receveur, d'une distribution auxiliaire chargée
d'un service de distribution. (J. 0., ~y novembre igan).

28 octobre 1920. Décret du bey modifiant et complétant
l'article 33 du décret du 2'~ décembre T()u) portant règlement
sur les appareMs à vapeur à terre. (J. 0. T., 10 novembre 1920).

29 octobre 1920. Arrêté du gouv. gén. relatif à l'achat et
à la vente des armes en ce qui concerne les indigènes. (B. 0.,
ig'~o, p. 2044).

Vu le décret du a3 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration'de l'Algérie t.) loi (tu 2~ mai t8~4 eur le commerce des armes
et munitions de guerre et cette <tu juillet t86o rendues exécutoires en
Algérie par le décret du z3 septembre 18~2. (i) le décret du la décem-
bre i85[ (2) sur l'achat et la vente des armes de toute nature et la déten-
tion des munitions par les indigènes musulmans le~ arrêtés guberna-
toriaux des n décembre tS~ (3) et 8 juin <88] (/!) relatifs à la détention
des armes par les indigènes et à leur immatriculation la loi du 4 fé-
vrier 1919 (5) sur l'accession des indigènes aux droits politiques la
loi du 4 août 1920 et notamment l'art. 3 complétant l'art. ['i de la loi du
4 février 1919 Considérant, que, s'il y a lieu de mnmtemr les autorisa-
tion;, d'armes régulièrement délivrées a tous tes indigènes présentant les
garanties de moralité suffisantes et d'étendre ces autorisations à ceux qui
nûns ont servis avec fidélité et dévouement, il y a lieu par contre, en
présence des attentats nombreux contre les personnes et les propriétés, de
reprimer les détentions irrégulières d'armes ou de munitions – Considé-
rant que l'intérêt supérieur de la sécurité et de l'ordre public nécessite
la surveillance rigoureuse des armes Le conseil de gouvernement en-
tendu Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,

(i')Est.etLe{.,p.390.
(a) Est. et Lef. p. i45.
(3) Est. et Lef., p. 392.
(4) Est. et Lef., p. 5~9.

(5)R<!t).g.i9'f. 3.u~.



~rt i" Les indigènes musulmans, non naturalisés, détenteurs d'armes

ou de munitions et non pourvus d'autorisation, devront, dans un délai
de deux mois, en faire la déclaration et obtenir l'autorisation prescrite par
le décret du 12 décembre i8f)r.

Art. 3. Dans les circonscriptions ou les nécessités de la sécurité et de
l'ordre public l'exigeront, il pourra étt'e procède par les autorités locales,

en vertu d'un arrête spécial du gouverneur généra), à une revision générale
des autorisations de détention d'armes ou de .munitions et des immatricu-
lations.

Art. 3. Le délai de deux mois accordé par le présent arrêté pour tes

demandes en autorisation ne déroge en rien aux dispositions de l'arrêté du
8 juin t88i, qui ne sont pas contraires au présent arrête et notamment
à l'interdiction aux indigènes de circuler en armes, soit individuellement,
soit par groupes, dans les foires, marches et a'utres lieux de rassemble-
ment.

Art. Tout indigène qui, à l'expiration du délai imparti, sera déten-
teur d'une arme ou de munitions sans pouvoir justifier d'une autorisation,
sera passible des pénalités édictées par la législation en vigueur.

1°~ n(tVt'mbr<' 1920. Arrêté du gtmv. gén. organisanl Je

personnel du service topographique. (B. 0., 1920, p. 2233).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; le règicment général du 20 novembre i()ii (t) sur
le service topographique de l'Afgérie et l'arrêté du 28 décembre iQti (s)
fixant les conditions d'établissement du tableau d'avancement du person-
ne) dn dit service – l'arrêté du 2, décembre int2 augmentant d'une
unité le nombre des vérificateurs – l'arrêté du 2o avril !Q30 fixant une
nouvelle échelle de traitements pour le, personnel du service topographique

le décret du 16 janvier 1002 sur le régime financier de l'Algérie –
les délibérations des délégations financières du 3o octobre jgiQ et du con-
seil supérieur du 3t octobre i<)[Q relatives au relèvement des traitement
et indemnités alloués aux fonctionnaires, agents et ouvrier's civib de l'Etat
en Algérie le décret du 8 janvier 1020 réglant le budget de l'Algérie
pour l'exercice [920 Sur le rapport du directeur de l'agricujhire, du
commerce et de la colonisation et sur la proposition du secrétaire général
du gouvernement; Le conseil de gouvernement entendu,

Art. i" – Les appellations d'inspecteur, chef de service et de topogra-
phe sont supprimées et sont respectivement rempiaeéœ par celle de géo-
mètre en chef et de géomètre.

Art. a. L'art. 3 de l'arrêté du 20 novembre ;nt: est modifié comme
suit. – Le personnel du service topographique comprend 3 géomètres
en chef. – Personnel actif: 6 vérificateurs. n6 géomètres princi-
paux, géomètres ordinaires et géomètres stagiaires. Personnel séden-
taire 3 yérincate'urs. chefs de bureau. – 3 sous-chefs de bureau. –i5 coumni~-principaux ou commis-dessinateurs. – 3 commis ordinaires.
3 gardiens de bureau.

(r)~eu.f.i!)is.3.38.
(a)7!et).~t~.tj)ix.3.~2.



Art. 3. L'avancement du personnel commissionné est réglé de la ma-
nière suivante Aucun agent ne peut être promu à l'ancienneté à une
classe s'il n'a passé trois ans dans )a classe immédiatement inférieure. Ce

stage est ramené à deux ans au minimum pour agents portés au tableau
de choix. L'avancement se fait d'après un tableau établi chaque année
& raison de deux tours au choix et un tour à l'ancienneté. Au cas où

aucun agent ne réunirait les conditions requises pour bénéficier d'un avan-
tx;mcnt à l'ancienneté, les promotions au choix pourraient s'effectuer sans
limitation de tours.

Art. 4. Par dérogation aux dispositions de l'article précédent, ne
peuvent être nommés – Vérificateurs hors classe que les vérilicateurs
comptant au moins quatre ans de service dans ta 1"' classe Géomètres
principaux hors classe que les géomètres principaux comptant au moins
quatre ans de service dans Ja i" c)n?se – (jéomëtrcs principaux de 3'
classe que les géomètres ordinaires ayant 5 ans de service dans la i"*
classe Commis principaux que les commis dessinateurs ayant accompli
quatre ans de service dans la i~ classe.

Art. 5. Les art. 8] et 82 de l'arrête du 20 novembre 1911 sont modifiés
ainsi qu'il suit

« Art. 81. Les vérificateurs, chefs de bureau reçoivent une indemnité
annuelle de i.Soo francs.

« Art. S2. Il est accordé aux géomètres stagiaires, lors de leur titu-
larisation, une indemnité d'entrée eu campagne de 1.000 .francs.

Art. 6. Les indemnités fixées par l'article précédent seront révisées
des que disparaîtront les causes qui en ont motivé le relèvement.

Art. 7. Le présent arrêté produira effet, à dater du i" juillet 1919,
pour les dispositions de l'art. 5,' et à dater du i' octobre 1920, pour celles
des art. i, 2, 3 et 4.

2 novembre 1920. – Arrête du goxv. gén. de l'Algérie sup-
primant le caïdat d'Aflou et rattachant ce cercle à la tribu des
Ouled Mimoun Cheraga. (B. 0., n)2i, p. igi).

3 novembre 1920. Arrêté du gouv. gen. prélevant une
somme de dix millions sur le compte spécial hors budget ins-
titue par .le décret du 18 septembre igi8, au profit du compte
spécial hors budget créé par le décret du 4 janvier K)i6 pour
l'alimentation en grains et farines de la population civile. (B. 0.,
igao, p. ai8i).

6 novembre 1920. Arrêté du gouv. gen. fixant les hono-
raires des vétéritnaires sanitaires. (B. 0., igao, p. 2i~5).

8 novembre 1920. Décret accordant une indemnité de s5
pour 100 du traitement dite trtden~Ke algérienne, au person-
nel de l'administration des manufactures de l'Etat en Algérie.
(J. 0., 2~ novembre 1920).



8 novembre 1920. Décret rptuhf ;m rcng'.igemen! des mditnires
.indigc))cs(J).(.t:{no\c)ti[)rcf'~0:<ti)20,p.2t72.)

Vi[]es décrets d)t!.i septembre t.S!)!)~) sur le service des iudigenes
dai~st~'s régiments ()eth'ai)teurs et de spaiusatgerieus;–les décrets
des7ftvrit!'W);i(H),;i!)niu!9(~(.i)ctt()n~.n's)U20retatifsat'cmp]oi
de )'etemetd indigène dans tous les corps et services stationnes en Ai-
gcrie:–fart. it~det.) loi du 2tmarsHX)5 sur le recrutetxent de l'année;
–tes décrets dcs~ijai~'iert!tl2 (5) et ~8avri]t!)tt(<i) sur les condifious
(t'engagemeut et, de rengagement des nniitaii'f's indigènes de t'.Ytgcrie;–
]e décret du 3 février t!)t~(7j.modiri6 par le décret du 7 septembre
]~t<!(8), retatit'au.recruiemeut des indigènes d'Atgerie;–]e décret du
)ddccen!tjret!)t9 instituant un rengagement, spécial poi~riesmititaires
indigènes nord-africains ayant, à parfaire seize armées de services:–
Sm'lp(':)))port()~p)'csidfnt du conseil, ministre des <)ffun'esch.u)i.;(''i'es.
t'td~s ministres de ]'i)~t(''ri(~H*, des finances et de hl~nerre,

Art.t'–i.es nnUt.lircs indigènes a1gcrip]is et tunisiens, af't~evant
<r.)ccotnptir la durée te~'tdc du service, sont a))tnrisL's;'tsouscrire des
rengngements specinnx avec prime d'une durée d'un an Dn de six mois.Art.–t.e nnmttre de rengn~'emetdsspecinuxfnn'pourront être
souscrits sur civique théâtre cxtc'rienrd'npcrntinna,eRAlgérie nu en
'f'unisie.sern fixe c));)que,)!)nec par ien'iinistredn tu guerre, dans la
limite des crédits qui auro!d été mis a sa disposition a cet effet par le
j'attetuod.

Art. – Tnut miiitairc indigène contraetant un rengagement spécial
sn)'uttti!eatred'nper;dinnsextérieur restera eu service sur ce t)~e;')tre
pendfuit Indurée de son rengagement.–Les unlitairen qui auront ren-
gage en.\tgerie on en't'unisie ne pourrnn.t être envoyas en renfort sur
un tt~eàtre extérieur d'operutinns'pendant]a durée de ]enr rengagement.
amoinsquet'uuitcataquGDeitsappartieunentnesoitette-memedesi-
guee pour pa!lir eu renfort.{

Art. t. – Ces rengagements donnent droit aux primes suivantes –
rengagement d'un an, t.')Ufr..–rengagement de six mois, 7') fr.–Ces
primes so)d payées aux iuteresses le jour de'tasignnfure de Faete.–
).es rejtgages d'un an auront droit, en outre, a une permission snp]~]e-

ft) Hamtnrt nn prpsidfnt (]f la )!é['ui~tiqup française.
La iiMratinn, dans les premiers mots de !U'2!, des fiasses inaif;cnes a)K<'ri~Hn<' et

tnnisienne t'.HS, dont t'pffpriif est paï'Ufuttcrement intport~nt. risf;)]e de crefï' dans
nos efîectitStfti<te)"iC]Lt(t))i ne pourrait ctre<'omt)Ie avant la date où les fiasses
ilHllgenes Jü~1 seront eJles4mèmes utilisaI11f's. ("est-Ù~(}iI'e :tu déllut [Je 1022.itxHgc'nes t'J-.U seront eiles-memes utuisahjes. o'pst-a.dire au (iéhtjt de )M'

l'impor-Cette situation peut d'aiileurs se reprodoipe dans l'avenir en raison de l'impor-
tance va,rial'ie des ciasscs indigènes successives.

En vue de conserver une certaine stabilité aux effectifs, il y aurait donc le plu.s
grand intérêt a maintenir temporairement en service un certain nombre de mili-
taires indigènes libérables.

La Jesist.'ition at tuelle ne pf&voyant nue des rengagements de quatre ans, il parait
av~nta~eux me fournir a ces militaires la possibilité de souscrire des contrats de
Si\ mois et d'un an.

'relest le Imt du projet de décret ()ue nous avons l'honneurdcsoumettrt'avotreapprobation.
(2)Lirf':i3nn!vemhre18')');E<.t.etLef.,S'fi]p).)8a').p.
(3)Est.etLe[.t~p<D<)'3.p.t!)7.(<)Est.etLef.,S<ti);)i.<a<)T,l~.r:H')')m.lS8
(S) Est.etLef.MM-i.l'!i-p.8.)t:<l~)i)i3.3.1:N.(6)ytt'f..<ti)i4.3.
(?)Est.etLef.Ht)p!.t'U;p833:N<'i'.4te.i'U9.3.t3(!.
j!i)ftc<t).iatG.3.436.



mentaire de quinze jours avec srdde de préset~'e et indemnité représen-
tative de 2 fr. par jour.

Art. u.–Les rengagés spécia'ix de dt~uxe mois en service hors d'A]-
gérie-Tunisie bénéficieront, des h), signature de ieur rengagemenl, d'une
permission de durée correspnndantai~te'ups de séjour acconipli sur
le territoire où t'intéressé est en service, augtuentée des quinze jours
prévus a l'art. 4 au titre du rengagement spéci.'d.–S! ]'inté]'RMsére-
jtonceahénéncierimméttiatement de sa permission,ie!auxde sa prime
sera porté i'j ?5 fr.; il recevra, )nrs rie son rapatriement, les auocations
(te permissiunsnuxqueUestuidonneront droit, a ce moment, son temps
do séjour et son re)~ement sjwciid. – i.es rengages spcciimx de
dnnze mois en service en Atgerie-Tnnisic, q)i! seraient volontaires pour
l'envoi immédiat snrnnUte~tre extérieur d'opérations, nnront.le mon-
tant de tenr prime p<)!')c de 150 a~rr.–a permission supplémen-
taire au tilre du rengagement s'ajomeraaceDe pré vnc pour les hommes
envoyés en renfort sur un meAtre extérieur d'opet'ntiuns.

Art. (t.–A i'expil'aHon des rengagements d'aman ou de. six mois
snsviseH, les mi]it.nres indigènes désireux (te c(~])t!)Luer à servir pour-
ront le fi)ire en souscrivant un de.s rengagements prévus par le décret
dn H) janvier 1'.H2',tno<mie par celui du ~8 avril t<)ti, par ]f'décret du
l~) décembre 19!9.

9 novembre 1920. – Décret rapportaut )f décret du J' juin 1920
prohibant la sortie d'Aigt'rie des h)inoso!.(n''ciu')s de 1ninc'.(J.O.,
i'f novembre t920.)

10 novembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. nxant tes traitfmetits
des agents coloniaux du service de rem'eg'istrement. des domaines
etdut~nb)'p.(/}.0..)<.)20,p.2i82.)

15 novembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. org'anisant le ppr-
sonnet secondaire des directions departement:))es et des bureaux
de recette dn service de renreg'ish'etnent, des domaines e) d)) tim-
bre.(B.t920.p.218~.)

I.e gouverneur gênera] de t'Atgerie. – vu le décret du 23 août. 1898 (1)
sur]<gouvernementet1a'!)au)Radtninish'tiiionde)'A]gérie:–ledécret
du25mui)8i)S(2)sur]efoncHonm'menr,en\]gcric,duaervicede)'en-
registrement. des domaines et du timbre. – t'arrête gouvernementat
dn 29 juin i9i2 concernant te mode de rétribution des commis, employés
~ms~s~~Mux~~rMm~mœ~etdesdm~mMdehtM~m~–
f'arrë)égouvernemenhddu2<) juin 19)2 relatif aux versements a effec-
tuer parlescomnnsàlacaissenanonale des ren'aitespourlaviedtesse;
--tes détihératiotts de rassemblée ptémere des dé)égatior!a financières
algériennes du 30 octobre )~)9 et dn consed supérieur de t'Algérie du
3! octobre t9!9 relatives a t'amétioraiif~n des traitements des fonetion-
r.airese)emp]oyés civils de FEtat eu Algérie:–)e décret du 8 janvier
]92d portant règlement du budget de r Atgérie pour rexercice 1920; –

0) Est. et Y.ef.<tip))!.tf!'))!.)). 8t. ;tft'4f<18')a. :(!
(2)Hst.etLef..S<);~ )SH8,!).66:~('M./t;<18'.W.'3.)45.f~)Estt'tLpï.,Sft!)!p.880.
~jEstetLef..Su~~<.].)l'J,t<.B:S.



ta ]oidu.3t décembre t!)t!) portant autorisation de percevoir, pour]'exer-
cicett'20. tes droits, produits et. revenus appticahtes an budget de ]'A)-
g~'rie:–i'avis du consei) de gouver!iement du octobre )U20:–Si~r
iespro])ositions du secrétaire, général du gouvernement,

<~H(.A\]S.V!IO\.–tfiKRARCfUfi'.–'jHAf')'K.)~TS

Art. –t.e personne! secondaire des directions départementales
et des tau'eaux de recette de t'enregistrcment. des domaines etdn
<imin'een.\tg'érieco)nprend:– des commis et James cmptoyées
ti!n]aires; – 2° des conmns et dûmes employées nuxiUnires. – Ce per-
Hoft)[c) est p)!tce,dnnsc]~aque département, so~s)'n)dori)c et la surve'
hmecdn directeur de renre~istrenienL, des dDm<)i)]es et d~ timbre.

'"<);M~~xc/fyfi/)!c~<*)t~cc.J/rc.<
Art. 2.–L.:)Uierurc])ieet]eHtraitpme)!tsdesc(~mnisetd.nnesem-

p!(n'cestitm<uressnm fixes ainsi qn'its!iit:
Cotn;);).<pr;')r;;<f<< :Chlsse. 4.200 Ht~Ctnss.e. 7.000

D
t°(;s.se. 3.8(K)

~<'niasse. 6.500 /jf(~c\cw~/f~cc.~~Classe. C.OOO f~O.asse.t00
4.'Ciasse. 5.5(X1 a" Classe. 5~M n

:{" masse. t.GOO )..{."Classe.t.200 nfOnsse. 5.000 y Classe. 3.'X)0 n2'Oasse. t.600 <i" Classe. 3.<i()0

Les darnes employées tiim.uresqoiremjJissen) exclusivement dans
iesdirect ions des fo!)ciions de dactylographes ont dr~i! aux tradcfnerns
ci-après:

]''°C)asse. R.OOO )) !'Classe. 4.C<00
.<2'Cta.sse. 5.500 H ~Ctass'e. 4.2<Xt n3''Ctasse. 5.000 n C'~asse. 3.800

Art. – .\ux haitements des fonctionnaires visés à i'art. précèdent.
s'ajoutera, nonr ceux qui sont citoyens français, une in<)emnitc spéciale
di!e"indenntiteatp'érienne",é~a)eà25%dumot]tantdccestr:u)e-
rnents.Art.t. – ).es traitements fixés par l'art. 2 ci-dessus sont exclusifs
<ietf.!de gratification. Aucune indenndté et a!nu!t avantage accessoire,
quettequ en sod)a nature, ne po!!rroni être attribués, sur iesfon<)s
du ))udj-!et de ]']~6rle. aux agents visés au présent arrêté qu'en confor-
mité d'un arrêté du K'verneur généra], j)ris en conseil de gouverne-
ment et pntdié an 7?«/<<f 0/fi< n!! gouvernement ~étiérai de ]'A)~érie.

Art. 5.–Le gouverueur généra] fixe, dans )a limite des crédits ))nd-
~taires. pour chaque direction et pour ci!aque))nrenn comportant, un
on p)!isieursemp)ois de commis, te nombre de ces em]))o1s.t)nomme
tes titrdaires et prononce k-s avancements ()e classe dans les conditions
prévues.1i'art. 10 ci-après.

.\rt. t!. – t.es commis et dames employées peuvent être détacttés hors
de )eurrési(!ence par décision du ~ouvert~eur généra), soit ('(unme~'é-
ranis intérimaires, scitpourto!de autre mission temporaire rotative an
ser\icedes()irections départ ementates et des bureaux de recette. En cas
d'urj~euee. cette décision pent être prise par le (uref'tenr, sons réserve
do ratiBcatiun par le gouverneur génëru). – Les agents détachés dans



ces conditions reçoivent une indemudé dont le tarif sera f!xé parnn
arrête spécia).

r~E<n~TEME~'r. – A\CE\tK.r. – tt[SC)FL).

Art. – Les commis et dames emptoyées sont tecrutés dans tes con-
ditions fixées par un arrête du gouverneur général.

.rt.8.–Les candidats sont nonu!u''s dans t'ordre de ctnssement. Ils
doivent se mettre, pour t'attribution du premier j~oste, à ta disposition
(te l'administration qui les désigne de préférence, q~tandi!est possible.
pour ta direction ou le bureau qu'its ont spéciaternent demande.–Les
commis et dames peuvent solticifer un ct~angen!ent de résidence, La
mesure est prononcée, s'il y atie'u.pa!'te gouverneur général, e.ntetuud
compte des intérêts dn service.

~j.t.9.–Toute nomination a un grade a lieu dans ta dernière classe
de ce grade, soua réserve des dispositious transitoires ci-après

Art. )n.–L'avatK'eme!ttaIieua]'ancienne)é. –Toutefois, sur la
proposition motivée du directeur déjtaricmental et. er~ ce qui cot!cerne
)es agents affectés a un bureau de recette, après avis également motivé
des employés supérieurs qui ont vérifié et inspectéteburea)), tes commis
et dames employées peuvent être admis a p!'ofder d'une bonincation
d'ancienneté de tu5ans pour ]e passade d'une classe a une antre ou
d'm~radeaunautre.–t.a proportion mnxima des commis et dames
appelés à ))eneficier de cet avantage, est tixee nu cinquième de l'effectif
deciUM)uec)nsse.–La liste de ces agents, arrêtée le.).') janvier de cha-
que année par le gouverneur générât, est portée a ta connaissance du
personnel. Ette metdiontie ]c nombre de rangs dont chaque agent est
a~Uuis a heri&ficier. – Soua réserve des disp(!sitions td'ausitoires prévues
a fart. 21' ci-après, les commis peuvent (~t)tenir. sur place, les avance-
ments de classe que comporte leur grade, après un certain temps de
stage dans la jouissarfce du traitement de la classe inférieure. La durée
minimum de ce stage est. fixée adeu.\ ans pour ta Jetasse, à t.roisnns
pour les 3''et 2'classes de commis ordinaire; a cinq ans pour laf''
ctasse de commis ordinaire et'pour tes classes de commis principal. –
Toutefois, ces agents ne pourront ohteni!' les traitements afférentu a )a

et à la ]~ classe ()u grade du commis principal que s'ils exercent tours
fonctions a ta direction nu en qualité de commis unique ou de premier
commis dans un bureau de 2*, ou de premier commis dans nn bureau
(k 2'' nu de 1" classe. – En outre, te traitement afférent a ta t" classe
ne pourra être attribué qu'aux agents ayaut accompli au moinsjrente
années de services – En ce qui concerne tes dames emptoyées'et les
dames dactylographes, ta durée minimum dn stage est fixée a deux ans
pour h). C" classe, a trois ans pour lu 5* classe et la classe, à cinq ans
pour les autres.–Un tabteaud'avaucement est arrêté ct~aque année
par te gouverne)))' générât, après avis d'une commission composée –
du directenr'desso'vicesftnancio's, président:–des directeurs des
domaines des trois départements; – du chef de service des domaines
du go)!ver))ement général;–C))inspecte)n-a()jom! des douzaines déta-
ché au gouvernement générn) remplit les fonctions de secrétaire. – En
cas d'empêchement d'un ou plusieurs des n~embres de ta commission,
itestpom'vuaieurremptacement par décision du gouver)~cu)'gé))é)'a).–
[.e tableau d'avancement comprend, pour chaque grade et pour chaque
ctasse, nue tisteuniq!)e.–T.escomn)iset dames employées sont inscrits
au tableau suivant ton' rang de classement. Les nominations sont faites



Heureusement suivant )'(~)'dre du tableau et tes agents ne peuvent être
privés de leur tour de nomination que ])ar mesure discipluiaire. – Aucun
agent ne peut ref'evoir d'avancen~ent de grade on de classe s'il ne figure
au tableau et s'il ne compte te temps minimum de stage afférent a sa
('tasse. L'ancienneté effective comprend je-, bonifications d'ancienneté
prévues an présent art. – ).e tableau d'avancement est porté à [a. con-
naissance du personnel.

~jt j) – j.s mesures disciplinaires applicables au personnel des
commis et dame-s employées des directions départementales et des bu-
reaux de recettes comportent les peines suivantes – A) Peines du
premier degré – lilame avec inscription au dossier; – B) l'eines du
deuxième degré – )" Déplacement disciplinaire; – 2° Retard dans
t'avancement pour u)!e durée déterminée: – ~° Descente de classe; –
.1° Descente'de grade: – 5" Mise eu disponibilité d'office; – 6'* Hevoca-
lion. – Ces peines s~jnt prononcées par te gouverneur gênera). – Un
conseil de discij)!ij!e. siégeant an gouvctncment gênerai, est obligatoi-
rement appelé a donner son avis sar l'application des peines du second
degré.

Art. 12. – Le consei) de discipline se compose – du secrétaire géné-
ra! du gouvernement ou d'un conseitter de gouvernement, président; –
du directeur des services financiers: – d'un dh'ectcur départemental de
l'enregistrement autre que celui sous tes ordres duquel est placé l'agent
déféré au conseil de discipline: – et pour chaque affnire, de deux agents
du cadre des commis et des dames employées, désignés a l'élection par
tours collègues, parmi ceux d'entre eux qui résident a Alger. – Toute
délibération, pour être valable, diit ê!re prise par quatre membres au
moins. S'il y a partage des voix, ta voix du président est prépondérante.

Eu cas d'empêchement, d'un ou de plusieurs des membres de droit
du consei) de discipline, il est pourvu à tour remplacement par décision
du gouverneur générât. – Le directeur départemental de l'enregistre-
ment est désigné pour chaque affaire par le gouverneur général.

Art. 13. – Tous les trois ans. les commis et dames employées élisent
quatre délégués dans les formes prescrites par le décret du 1H mai lt)u8
et l'arrêté du minisire des finances du 25 septembre i908 relatif au mode
d'élection pour le conseil de discipline du personne! métropotitain de
t'enregistremcnl et des domaines, ~ais ces délégués ne peuvent ûire
désignés que parmi les commis el dames employées résidant à Alger. –
Les élus sont classés d'après le nombre des suffrages attribués à chacun
d'eux: en cas d'égalité du nnnd)re des suffrages, ta priorité est déter-
minée par l'ancienneté de service dans l'administration, par l'~ge si
l'ancienneté est la même. Si tes éjections ne donnent pas de résultats
on ne donueut que des résultats incomplets, la désignation des délègues
restant a étire a hen par voie de tirage an sort. – Les deux délégués
inscrits en tête de liste ainsi élaldie ~ont appelés à siéger n.u conseil de
discipline. Un cas d'empêchement ou de récusation, ils sont supplééa
pur les autres délégués dans l'ordre de leur inscription sur la liste. –
Les délégués sont élus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.
Le mandat des délégués nommés en dehors d'Alger expire de plein droit.
– Dans te cas ou par suite de décès, de démission, de mutation ou de
toute autre cause, te nombre des délégués est réduit a deux, il est pourvu
a des élections complémentaires dans un délai de deux mois a compter
de lu dernière vacance. – Tout agent traduit devant le conseil de disei-
phne a le droit de récuser un des délégués.



Art. t}. Avant qu'i) suit statué sur l'application des peines prévues
a l'art. H. l'agent intéressé est informé des griefs articulés contre lui
cL reçoit communication de toutes les pièces relatives à l'inculpation.
tt lui est accordé, à dater de cette communication, nn délai de cinq jours
francs pour p!'éscnter sa défense sous forme de mémoire écrit et pour
exercer, s'il le juge uti)e.]e droit de récusation prévu par te dernier
alinéa. de i'art. 13. Le mémoire est transmis par le directeur départe-
mentatuvec son avis et, le eus éettéaut. avec l'avis du receveur-clief
de service, au gouvej'npur général, [)our être soumis, quand il y a tieu,
au conseil de discipline. Si l'agent ne répond pas dans ]e délai lixé
par le présent art. ou n'est pas atteint par ta communication sus-indi-
quée.itpeut être passé outre a la production du mémoire.–L'agent
est admis, sur sa demande, on invité si te conseil de discij~tuje le juge
nhte, a compa!'aitre devant ce cnuseh an\' !!ns d'explications vert)n]es.
)t a é~idement ]a facutté de se faire assiste!' par uu de ses cuité~ues
n!j paru!! avocat. est statuéimrs de.sa prése!~ce.

Art.t5.–En cas de faute ~rave. tes commis et dames employées
j~euvent être suspendus de ]eurs fonctions parie directeur départementat
(pii rend compte immédiatement de sa décision au ~ouver'ih'ur générât.
Cette fi~esure.quin'a qu'un c.u'actêreproYisoire, ne prive pas tes agents
du dre~it de défense qui leur est assuré parles art. précédents. I.'af-
faire doit être déférée aucouse it de discipline dans Je délai de deux
mois a c(~mpter de la suspension. Le délai peut être prorogé par le ~'ou-
semeur générât si t'instruetion de l'affaire J'exige.

Art.tG.–L(~'sque l'intérêt du service l'exige, il peut être ]~'océdé
au cttangemcnt de la résidence assignée à un commis ou.')une da)ne
employée. Ces ettun~ements n'ont pas le caractère d'une na'sure disci-
plinaire. Toutefois. ils ne peuvent être prononcés qu'après que l'agent
i!déressé a été mis a menu; de prendre connaissance (te son dossier
daus les conditions prévues par l'art. C5 de la loi du ?8 avril )905.
Les c))angements de résidence daus l'intérêt du service donnent lieu-
au profit des agents qui en sont l'objet, à l'atiocatic'n d'une indemnité
daus des conditions qui seront fixées pin* te gouverneur générât.

HETHAtTESs
Art. 17.–Des versements a ta. cuisse natic~nale des retraites pour

la vieillesse sont effectués au prontdeseonunis et dames employées des
directions dépiU'tementatcs et des bureaux en vue de ta constitution
d'une rente viagère.

Art. 18. Ces versetnents proviennent – t" d'un p!'é)èvement oh)i-
gidoire de 5 sur le traitement des agents: – 2° d'une contribution
de la colonie égalcau prélèvement de 5%.–es tentes p)'(~venanl de
!a part contributive de la eotonie sont inees.sitttes et insaisissables.

Art. fit. Les agents opèrent à leur choix tours versements person-
nets a capital aliène ou ncapita) réservé, t.es verscu!ents de ta colf!)ne
sottttoujoursacapital n)!éné.–T~es intéressés ])enve!d.er~ vue de t)oni-
uer ieur retraite, augmoder volontairement lit quotité de leurs verse-
tnents, telle qu'elle est prévue a l'art. 18, mais, dans ce cas. ta contri-
bution de tacrdonie reste limitée à5%.

Art. 30. Lors du prenuer versement, ]'e)d)ée en j~nnssance de la
pension de retraite viagère est nxée a l'âge de soixante ans p(~ur tes
eomnns et. de einq!!atde-cinq;!ns pour tes dames onpioyées, mais la



délivrance de la rente, qui est différée tant que l'agent reste en fonc-
tions, peut cire obtenue a soixante-cinq ans, dans tes conditions prévues
)).)!' t'article IG de ta loi du juillet 188C, modifié par ]'nrt. 45 de la loi
du M mars )8!)7. – Toutefois. reste acquis aux intéressés le bénéfice de
l'art. h dp la loi du juillet t88C qui permet, en cas de blessure grave
ou .d'iniirmite prématurée régulièrement constatée, entramant une in-
capacité de travail. de liquider ta pension même avant 50 ans et en pro-
portion des versements effectues.

Art. 2). – Kn cas de mariage d'un commis, Ica versements auxquels
j'intéresse est astreint par pretevemerds sur son traitement, profitent
par moitié a chaque conjoint, sauf s'il y a séparation de corps ou de
biens ou divorce. Cette disposition ne s'applique pas aux dames f'm-plovl'es.ptovees.

I)ISi'OStTIO\s mVEHSHS

Art. – f.es commis appelés sous les drapeaux sont renjptaces dans
tes cadres, tts sont réintègres, au fur et a mesure des vacances, s'ils
en font ta demande, dans les trois mois qui précèdent on dans le mois
qui suit leur libération. – Le temps passu sous les drapeaux est compté
pour l'avancement dans les conditions fixées par les lois et règlements
eu vigueur. – Le gouverneur gênerai peut. après avis du consei) de
discipline, refuser la readmission d.ms le personnel des commis dont
]es notes militaires taisseraieut gravement a désirer.

Art. Xi. – Les commis et dames employées peuvent Être mis en
disponibilité, soit d'omce pour cause de maladie, lorsque leur absence.
pour ce motif, dûment constate, a dure plus de trois mois, soit sur leur
demande et pour cause de convuuances personnelles. s'ils comptent au
moins cinq ans de services depuis leur titularisation. – La mise en dis-
ponibilité est prononcée par te gouverneur ~ûnerai pour un temps qui m'
j'eut durer plus do trois années. Pendant cette période, tes agents oe tou-
( bent aucuu traitement e't perdeut leurs droits a l'avancement. La colonie
cesse d'effectuer, en ce qui les concerne, les versements a ta 'cais'se natiu-
nate des retraites pour ta vieiHesse. Ils peuvent, aptes enquête, être rap-
pelés a l'activité, mais seulement s'il y a des places disponibles et sans
garantie de délai ou de résidence.

D~.srostno.\s Tf)A.\s)'ronu':s
Art. ~i. Pou)' ta constitution immédiate des cadres, le personnel

(les commis principaux et commis ordinaires prévu a. l'art. 2 sera recruté
parmi tes commis ~ctueUeme!n en fonctions ou anciens commis qui,
soit dans tes directious départementales, soit dans les bureaux d'enre-
gistrement. ont fourni, a let date du i"' juillet 1~0, une collaboration
permanente et exclusive de toute autre occupation, pendant une période
de deux aus au moins depuis t'age de 18 ans, y compris les services
militaires obligatoires et les services de guerre postérieurs a leur entrée
dans te service des bureaux ou des directions. Toutefois. les anciens
commis ne pourront être admis que pour un dixième de l'effectif, saufr
en ce qui concerne la dernière classe. Le personnel des dames em-
ployées, y compris les dames dactylographes, sera recrute dans les mû-
mes conditions parmi tes dames actuellement en fonctions. L'admission
dans tes cadres, ainsi que le classement et la répartition entre les grades
et classes, seront prononces par le gouverneur gênerai, sur la produc-
tion d'un certificat de capacité délivre par l'employeur, sous sa respon-
sabilité. Pour les romuns des bureaux, ce certificat devra être revêtu
de i'uvis motive, tant des employés supérieurs qui ont inspecte ou vérifie



le bureau, que du directeur départemental.–A titre transitoire, les
commis et dames employées ou dactylographes admis dans les cadres,
par application des dispositions qui précèdent, prnn'ront obtenir leur
premieravancemetu. bien que )terempt;ssant pasles coiKtitions de stage
prévues~fart. H) ci-devant. lorsqu'ils auront accompti, depuis leur en-
trée en fonctions. un temps de services mi)nmum hxe a, savoir – 3 ans
pour le traitement de i'.SOOfr.~–5ans pour le traitement de i'.COOfr.;
–8ans pour le traitement de 5. OOUfr.:–13 ans pour le traitement
de 5.5(0 t'r.:–)8 ans pour te traitement de O.OCOfr.:–~3 ans pour
]e traitement de C.5(X) fr.– 30 ans [mur le traitenient de 7.000 fr.

('<j)~f)<)'t'f'f<<«~f~'c));/)!t);/ccA'<)"<'i~'fNrM
Art. 2< – Indépendamment des commis et dames en~ph~yees titutai-

res prévus a l'art. 2, te personne) secondaire des directions et des bu-
reaux de recette comprend des commis on dames employées auxiliaires
rétribues sur ]e budget de ta colonie.

Art. ~7. – Le gouverneur gênera) fixe le nombre d'emplis de cette
nature existant dans tes directions et les bureaux de recette,.unsi que
le montant de ta rétribution afférente à ct~acu)) d'eux. <~ctte rétribution
co!~siste en une indcnnnte par jour ouvrable pouYa!it Varier entre.')ft
]5fr., suivant les aj~it!~des des auxiliaires et ta !iatnre des !i;avaux qui
]eur sont confies.–es auxiliaires n'ont pas droit a l'indeiumtcai~H-
rienne de 25 et ne participoit pas aux versements a la caisse nationale
des retraites pour ]a vieillesse effectues par ta colonie au pront des
co)nmis.–La rémunération jonrnatiere~'isce a t'articte précèdent est
exc)usive de toute gratification. Aucune indemuite ou avantage acces-
soire. de quelque na!ureq!!e ce soit, ne peut être accordes!tes fonds
de ]']~'erie aux auxitiaires que dans les limites et conditions fixées par
t'arrête du gouverneur ~'f'merat pris en conseil de gouvernemeut et pubtie
auH(;M<'f!/t~jcictde)'A~erie.
Art. 28. – Les commis ci dames employées auxiliaires des directions
sont choisis et licencies par les directeurs, ceux des nureaux par les
receveurs avec l'agrément des directeurs. – Ils pourront, si tenrs ser-
vices sont satisfaisants, être nommes titulaires dans des conditions qui
seront déterminées nncrieurement.

Art. 29. – Sont abrogées tontes tes dispositions contraires au présent
arrête qui recevra son application a partir du t' juillet t~O.

]'nur le gouverneur genc'ra] empccbe – Le secrétaire générât du
gouvernement, – H. Dnbicf.

13 novembre 1920. – Décret nortaot, attribution de majorations
at!\H!u)!)ires do Relisions (ranciometcnuuittees on a )i<)ui()<'r sur
iac.'usse des retraites de )'A1g'erip.(J.O.,J7t)ov<i))i)roJ')20:0..
i'J20, )).)ge2iC6.)

Yu ta toi du M avri) t833.art.2a.:–t'ordonnancedu ~juillet 183!fL),
att.i:–tedecretda23aoutl<S')8~)surtego!!verne!ue)dct!abaute
administration de ]'tger~;–ta toi du 30 de(eud)!et')u3 (3) creaut la
caisse des retraites de l'Algérie et te décret dnt)!j'ui)tctt'J('7(:.)(tcter-

<UEst.ptLcf..pe. Ü.(9)Est.ftLff.S'M~'i.!m,p.8'):/tfM4~/)m:tnw
<Hst.f).t~f.SM;)~.)M():t-4)).fN;tt<)..Ha~'0''3.)7.
(4)Kst.t'[L<'f.S'~<</)t.)i)07,p.!<J"t<'t).tff/tM)8.2.



minant )fs conditions dutonctionnemen) de cet etabussetnent.–Jatoi
du ~5 tnars)'UaHrihu:i!d des majnraUnns!)nxUh!hd!es de pensions
civiie'(~!depej~sioi!s)Hi)i!airei.d'ancie)meieoua)iquider;–]a()eiibe-
!\dion de i'assein)))eeplenie!e des de)e~:)tio<~s financières en (!ate du
[8ju[n!<J:–t~(~)i)),tidi~n<))!ccnse))su.perieNrde~ouvet')ien~cnten
date d!~x'<S juin ~it~n:–)espr.)pnshi~nsdu}-;f~[\'erneur~'encr{dde]'A)-
~;rie,

Art.)' –es i!)!t!(''u!n~!stt:np"r;)irf's instituées p.n')f;s)"iMd<'s 30
a\ri!H')S et ~< février )~)'dun<)e)"nenreitété e)e!Kh!ituxpe!tsiut~-
nuires de iae<)isse<!esreh'i!es')er.\)ge[ie parles décrets des Xi~iu-
\end)re!')!8 et 5 nn\etn))!et9!'J..sont remplacées, a cf~npter'dnt"
janvier )!~<). pur tes majorations de pensi<uis et tes anf'c.dinnstonpn-
r,uresau.veu~'esi\K'es de ]dns de cinquante-cinq ans. prévues anx
url. ni-ymi·a

Art.–I,es pensi(~nsinscritessN!'ta caisse des retrtdtes de )'erie
etf(~)dees.surtadnr~'edcsse!'vices.f[uei(ju'ensnit)e]n(~rtan),(p!els
qi~es(~e!!t)'a~'e.]'etat-civi] et )asi<Ha<i~ndefafni!!edestitn1in,res.serrait.
ncotnp~'r du!janvier i!~n,I'<~)je!d'UiH'tnajr~ratin!~nxee,H!)V~ir:–
]'i!'tes tiiutfurcs des pensions d'a)!eienne!e:–aHX)p.)d()p(~!rnnc
nren!ie!'ep!t)'t:d)a)r)J!!squeseiyc(~npris75<)fr.:–a50p. i(X)puur]:)
pa!'tc.);n~iseentre7.')dfr.ett.8<)ufr.:–à'5p.td«pur!r)a.j~)r!cu!n-
}rise entre ).8'.)dfr.e('<i.(!<t:)f)'. –['nar tes veuves et nrphpnns:–azv

n~)p.H)!tpnuruneju'e)nierej~artanantji!s<)nesefycnrnpris37')fr.:–
a.')<)?.)')!) pour la par! cunntriseehh'e 37.") et !.)< M) f!–a?r) ?.)<)« p(~r
]apat!c.~n~jiseenire'X)Oct:i.OUOft.–es )'ehs!<'ns ainsi tnajf~rees
ne p~!)j!)d.er! aucun cas. e!jein!eiieures:–a!)~)ft'.pout']estdu-
]ai!'esdepc~si(a]s<n!cie!meh':–a7C()fr.~h~!r)esver!vesetorphe)ins.Ar!–).es veuves.'i~'ees de nh<sdecinquan<e-cinc{a)~s.p()ur]es-
<n!e!h's tes niajot'atidns de penshinsp)'c'V!U's a Fat'ticte précèdent n'nttei-
~ne!ttpastetn~)na)dde)'!ndenmi!edec!!ertedeYie(jui]eurestactue!-
ietnent payée, recevront a !!treten!pcrairee! aussi h~n,ntetnpsuue]es
t~isdes~tfevriere!(!ch~hreh))'.)C())tti)tuernntarccevnu'apj~!e!di.n).
)U)eanncaH~nh'!njest)'ie))esHffis!n!tep(~urque!enrs!)])a!i~nactue]!e
nesoitpasmtMnnee.

Art. t.–t.es\euvescN('rp!)e1ins de inncfi"nna!resn~nrts depuis)c'
)'jui!ieN9)').nuusdnnNesservicesa'U!nss!htesp~)'ta refaite avaient~~Hn.h~~m~dac~cd~\s~s~mm~~sv~
nn rmilmlios ~1¡"jÚ l)Pli.si('llllf"

,t.).–usquaiaprnunj)~ah(~nf)uue)(nH(~ePes!U.)e!'e~ifne
<)cs pensions civiles. ce!!esdesdi1es))e)isi(~nsd<lt)ah<nn(hdi()npre!i<]ra
e)ïe!d'u!h'da)ep(~sterieu!ea!!3nju!)~).cnn~nne!i'!dae)recaicn)(''es
'.H)'hfhase(!sa])cien!H'sec!ienesdeh'anen]etds.)naise!]esc(~npor-
)er(~n,ehu!dre.!a~!<{jnra1n!!ipr~v!K.'a]'arf.~dupr~'sentdecret~L)U)'
)es)'e~raih''sactHeJse).s!tva)ien,m!c(~npi~)ncnt(h's!ineak'n!r
c(~!n~edureh'e)neid(!es)ja~ernen!s.–('ec()niph'Hentes!<L\e,sa-
\(!h':–Si]esser\!ces.nh!ssd~esun!prLsn!~ejdreh'!jniNet!!H!t
e))e~njum! au Hers de )adi!îcrence entre tapensinn que compor-
terait !apercep)inh des n~u\eau.\ traitoncnts pendant une période de
l!nis ans et ta J'ensh'!)n)ajorceam'renteau\'anciens tt'((!tet[ie)ds;–
a!i\de!L\'fh'rsdceettedinY'rence.si]esser'vicesa()nnssihjesnhtpris!'m
en~e)ep~jm!)e)j!e!!e:!«jmn):)~ a)ah))an)e.si)apensi~
]~re!!de~ïe!d'n!!eda)epnsh'ieu!'ein!!tnju!n)'3.



Art.ft.–Les pensions des veuves ou orphehns des fonctionnaires,
do'd )es services.')dnnssi)))esman'ia)'etraite ont pris fin postérieure-
n~ent. au~O juin t'JtH.conNnuer'jnt a ûtre ca)eu)ees.sur )a base des an-
(ieunesecia')ics (te traden!e!)ts. mais eues comporteront en outre:–
)"),a majoration prevuepoui)es~euves[!a)!'a)1.~(taprcsentdécret;–
~S'itya!ieu.antOtnp)enw'n'ti.\e()'apres)est'e~]esti'aceesat'arL
précèdent.1.

Art. 7.–~uandor~e pension est paita~ee entre une veuve en deu-
xicfoe noces e!(if'sor~he)!ns~')!u~reiUier)it,i)est fait [Ui~se<1esde!~x
))i~')sj)o~rh'<th'u!dr~un~~ora)ionr~s'ifyiUie!dHeon!])!('')~ettt<]e
tn~jo~Uion. qui sontpns!!ih'r(''p.)r1is entre ]es deux Utsnrooortio)H~c!)e-
fnentu!<)rart<)erhi{cm!<i'eux.

Art. 8.–Les dispositions de !'<n'(. précèdent ne s))pp)i(n!rn)qn'nu.\
veu\esoUt'nf.)tnsnm~'ursdesfotH'(io)m:m'esn!<u'iessonstere~i)nede
!~toi frane.dse.–Ht]('e(p)ieo!!rerne]esfont'ti~<nrn)ires nnrsuhmtns
)!oi~ maries so~s)e régime de];) toi )'r~nenise,!esrn.tj'or!!tio!~s de pen-
siens sont id)rih~ees~ie!ns veuves oN o)'phe)insdi)ns les ('(~nditions de
)'~rL)4dudeere).h))(!JuiUetiM)7.

Art. H.–n)d):tpei~sione.)s!!spendneej~on) ou p<n'tie.)u majo-
ration et. s'i! y n tien, ieeon]p!enh'nte(!rrespondant, son) suspendus
d.HLstitineîneuiesure.

Art.))).–!)nese.'i!p~sfidtettt[<)esrn:)joridionsnideseon!p)ente)ds
institues p.o'te p.resenttteeret pour r.~pp)ie<di(~n de t'Hi't ~()u décret
du)'.jui!)et t'J"7.

ArL!–f'sto~j(~dions et co!hp!enK'ntsinshh)espnr le présent
decreisenHnce.ssibies et insitisissiddesconnne tes pensions eUes-înentcs.

13 novembre 1920. – Décret porhn)t ath'ihutiûn <ie majorations
a:i\ titulaire.-de pt't!sio))sd'anciL')n)etëii<)ni(!e('s(n) à ii'jnidt' en
vc!tu des dispositions (tu (tecrc!(!u 27 sept(unt)t'et'.M)7 sur la se-
p.nation des t'~a'tises et. de t'Rtate!g(''rie.(.t7nû\t'nt)))'u
i'(':R.t')'2(),)).~t'.)t).)

S!j!')e rapport des ministres de t'ituetienr et des fiances.–Yn ta toi
d!~i uvri!)~t. art. ~):–t'ordonnance du ~J!nUet1Mt..)r<. t:–)e
()erre)dnX!aout)8!)Ssarte~on\'er!iena'ntettahanteadnd)ns))'ation
d(;i.\t~erie:–ta)oidn'<d(''eemhl'e!i)05eo!a'ernanttasepa!'a!)ondes
e~ti!i~se!(]etKtat:–tere~)eme)nd'ad)ninistra)ionpub)iqaedu27sep-
tennne)ii()7~))ioue)nnd tes enndi)io!js d'application, en.\t~erie, des )ois
snr!~seniO'<dioj~descjHhseset'de)'Jtt.d.etnota!n)nen)Pa!'t.H:–ie
!'e~tenaadd'adniinis!!ai!oopN))t!(pa'da.fnars!i)t)S(~).encefpncoo-
cer!~e)cs pensions. a!!ocationse! indenn!ih''s(!e fonctions pri''vuesp~r
)'!nt.)!d!!derre)d!)~7sephnd)ret!)<)7:–1atoidn~5n!ars!'J:?<):dhi-
nuai!) des )oajo!a)io!!san.\tit!aires de pensions civites ou de pensions
nnuhdres d'ancienneté Hfjuidrcs ou a )iquider:–!ade]j)M''ra)ionde]'ns-
seiuh!ecj)!niej('d['sd!anons!ujancieresendan;du!SjuinJ').?()''–
)ade!!)h''ra!iond!!r(~nsei!sup~'rieu[de~ouvernetnen!endah'(!u:?8jain
].t?t):–~espr.'positions d!ou\'e!'neur gênera) de !)~rie.

Ar). ~.–es;d)ocaUo!!st<~nporairesi!~s)ituces~.ar)es!oisdes:!(~

0)K<t. et I,<'f.f;<r.~r:. p. T;fft'.j;M. :).
'9) K'<t. et Lff.<); rM~. p.ti!i:/t''f.t~ !<!(< ~t'



avriM9i8 et 23 fuvnert9t9 sont ren<p]acees.~ compter du 1"'janvier
P.)~)). par teatuaj~raiinns de pensif) et les a)i()Ct)ti~t]ste)fip<'t'uires aux
Ye~\ es a~'ees de p)us de cinqu.ude-cinq ans. prévues aux art. ci-après:

;(.–Lespeasi!sc())H'e~1cesauxniatistres()esc)dtes~ualeurs
\('uv(;se!~rpt)eiii~s.payeesp.!)')e!jud~etspecia]der.ericetf""tlces
Hi!ria durée (tes se r*'ice.qne1q~'ensui~)emoitt<uit,que)s que soient
)'r,)'('htt''ivi!ct)~situ.)N~~<)ct'nU!e<~eHtihi].)i['('s,He)'un(,a<jor)~)-
)c!'du !ja!iert9~().(~hjetd'nnetnnj')rat[on fixée, savoir:–Pour
tes !!h!).Nft's des pf;nsi<sd'iR!!npt<–t)lf)()p.[«)j)ou)'u]iept'e-
n!iL'r~pi)rt.~)<)ntjusq!!csf~Y('~n~)ri-,7~–nr)<)p.)0))p~uria[)nt't
rnn~p!is~<ih<'7~)f')).~)U~–u~.Jp.~)UiM~n')ctpurfc~)nprisf'('m)'c
).-S;H)cU:.U<~)f!–PuN)')esv~.nvf-sc<~r))i~')ir~s:–~t('<)p.1()Op')')r
Ht!<'p)('tni('r['p.))')<)!)iUttjnsqu('s<'ty<'on)p]is:!7.')fr.:i)~)p.)OOp('))r
iHpiUt<'(.!n)nis~<')the~7.'<~t'<)rr.:–à~]~j<)~)'~n')jtp<'u'tc<jn~)tise
f'nti'p ;!():) <*t:{.(~~f!\–Lpspct!Micnsainsi n!njfM'c~sn<<iurmnt.jamais
cti'~i~f('ri'')!)'f's:–a].')<t<)t')'.))o~)'~esti~air~~d~)'pns!on')a)!('ien-
-n~tr:–a7r)Ot'r.p~ur]~MYf'u\f'M~)rp)t('ns.

/t.–).eM\t'u\~s<')~ccs()ep)us<.ip!'hjq)!ant~-rin(jin~s.p(j)n')cs-
tp!t')h'sips)naj(~!di~nsd<'pp!!stnnsprcv!~Mn)'ar).p)f'('~d('ntM'attci-
~r~'n~paH!~)N()n):HUd~iNd('iN!titt''de~Pt't(''d['\ieqm]pm'estac)!!eI-
)en~f'ntp!)V('<'(~r~n!ati~'ch'p~t'int't'.('t.u!ssi]nt!~h~npsque]cs
1~is<h' février p~ octobre 1i)1!)e'j)~HHt<'r~nt a rcf'o\(~h'application.
une,dhHati~)~triin('shh'Nt's!!('fisa'!tcp'r que ]p~!r situation actuelle
)t<itpasf)HHtijie<

Ar). i. – ),e~~eu\es~t.)nr])henns<tcs)niHish'CH<h'.s cuites tn~rts
()cp)UM)e!jui1)etn)!'). m.)i~(!ont tes services .ahuissihtes pour lare-
traite a\'aient pris ~u~anterieuren~ent a ce~tednte. seront t)'i)i)esc('iufne
tes veuves ~u]esnrp~eUns()eja])e!)sifin~es.

A)').–).e.spe~si(ihse<eedee-.e))\ertndesdispr~innns<t~))arn-
~rapheSdufh''erejs!~vised!!27septetnJn'e~«)7,dont)a)iq~i(1ati[))!
p"en<trae)Tet(t'une date postérieure a!~Ojnir!)r'J.enn)inaer~~L a être
caic~le'essnr tes bases des a'ie~rw'sindenjttitesspceiates de f~uctiotis.
tr.aise)teser~))p<ute)'nnt. en outre, ta niaj~ratinn prévoie a fart. 2 du
pre-ieidd~'e!'etpnu)'tesrc<aites<K,'taetset.s'ityaticu.un<'oniptet)ierrt
destine a )e]])rr~t)!ptednretevenh'Ni.<)eshtde)nni<es.–(~protnpjcmod
est fixe. savoir:–Si les se!iee.s<atnnssi))]es~)d pris th! entrent"'
judtet )!)!!) et ie:idjui! au tie~'s de ta dit'ferc!ice entre ]ape)isi~
qNef'(niip(irteraitt!(pereejdi~de! U(')!vet)esinden))titespe))da)itnnp
pe!'i~de de trnis ans e))apensi()!~i!!aj('ree:dïerer!teau\anciennes )n-
de!n!n)<'s.–Ailiers de epUedifferenep si tes services adn)issih)es~)d.
pris !i~ enh'e~p"J!!))tet )'.)') ci !e HO jmu!– la )<~<di!e. si )a
]~ens!~nprenf)eiTe) d'une (tatej)osterienre au .0 juin t'{.

.\r~.(i. –espe!)si~ns()es\euvcann ~rphe)ins des ministres des
crdtesd~id les ser~'icesadtnissihh'spuU) ta retraite on! pris fULpr~sh'
!'ieNreine)d<tU.t<)J!!int'H9,ct)ntitnteruf<tactrec.dcur''essur!es))ases
desan(iehnesit!den]idtes,)naise!)esco)i~p~r<ejotd.en(!u)ro:–)°!.a
)naj<din!)p)cvaepnur)ps veuves par )art.~d![p'r~'sen) décret;–~°
sitya)ieu.unc~)upierue)it!ixc()'apres!esre~h'strac(''esa)'arLpre-
ctden).

Art. 7.–~h!ahdu!a'pensiut~ est partagée t']dreun<'veuve ci des~nst~m~t~Me~~d~xp~dde~
r))aj()r.)ti~!Le). s'i[ y a )ieu, du cnmpjena'nt de majoration, qui sn~t



ensuite rfpnt'tis dans les (/~tditH))i.scdictffsp<H' le paragraphe 4 de
)'art.)id!!d<'rre)<!u~7s~p(ctnh~'c!!J<)7.

Art.S.–i.esdis))<~si~i~i!sdei'.uLj)t'c<(te)!tnRs'app)iq~n'ntqN'a)!X
veuves ~!)enfnnts)!nncurs des !ni!ds)res des <'u)tcs(nari(''ssrjHsic
i'e~ituedetain!fttU!(;:use.)~n~;equi<)nrcri~']esnti)ds!res(h[C)!lte
t)iUsui~HU~t<~t'n~riess(ms!).'re~inte<)('ta)~if)'!)!~aise.)esft)~jut'ati<~is
de pptLsiunssnnt attribuées a ~'Ht'svcnveseL()t'phent)s(hnis)e.sc~'ndi-
ttonsdei'art. itdu()Hcretd!(!OJL~Ht;t.t9<'7.

Art.!).–<JUi~id)upen.sinn('M[su'<jw'n(t~pf'ht~Ht~uj).u'tir.]it!tmjn-
;'i)hn!i et, s'il y a )i~'u,!('n]j~k'm~~)rurt~s[)D;)();m~.s(~uLsuspendus
d.msian~K')nfsu)'e.

AH. !().–t.Ohdispusith~Nsd~t'iU'L )tjdu<)~('r(')t-.us\ist''du:!)!)ia)'s
!)(? S(j~tappik'ahif'<(!!p:ncinrn~(!cs)tif)j"t'at!se)<)ttj))cfnc)!tsiMs-
ULucsj~urh'prrsmtd~'ct'cL

Art.)!.–i.t'tit~~j~r.diuî~sr~ ('nf)!j~<'nH's!hs)!tu~jjat')('pr<St'nt.
d('crc)sut!tn~'essU~t'icti)isu!si--Si)b!L'su~~mnf's pensions p!)es-t~L'n)es.

15 novembre 1920. Décret t'ctutun~ .)j'p!ici)))k' H !)~(''t'ie if
d('rrpt(!n~i<h''rci))bt'(' ii')')pc)'t~u)t [f.~1('nu'ntd'<)(!!)!h)is!r~tion
pnt)ih~!('p~u!'i';)p~!t('<d!(it'.s<)rh(.d('s~('t?di'kH<)i(tnt'.tdt'
r(!))hr('.it)t7. )'('i!)ti\'C:)tL\~L)i)!isst~))CUtsd!)))-:(T<'N. J!~S:))ut'rt'S
~im~mmo~ ,idt''('(-)nhn' !)'2U:M. i't.iir).)

15 novembre 192C. – Décret portaNi .d!('i~i! .') !i!(''rh\ sous
rt''s('r\t'd<'t'(~'(.t!nt's!))odHn;t)!h)ns.t[ud(''c!'('t<h!)7dt'r(')~)u'f't',)iS
('(~h't'D~an~ !f's~Lhh.sst'njnntsd.)n~'i't'ux. [!~n!u!)t'(~un !in'oni-
r.~j~~s.(.d~t'~n)h)~H~<);l'.)2i.p.(!6.~

~ur)e)'<q~M'rt<)utnij!i:!trcdt')'i)dL'r!fnr,(!u<ninistrp(!u('<~)Hnt')r~t')
dri'if!du.s)ri(',(tpn postes (')d~s)(''h't'i!ph~s. du ministre ()H)~aiIp~
()ntjhnist)'eder!iyi~ene.de]'assist~)n-f'etde)np['vnytUKf's(jci~k's~–
\'Htcdrc!'c)(h!)8j~H\'ie!' 1!)('Ndun~ù)'<ri('.soust'(''spt'\esde
('(!f:unp.si))K)i!iri~ir~!s. )t's dispositions df )~io!<]u)!)d<rfttl)))'e)n~
t'('!<di\<'f~)''t<)bt!ssdj~'nisd!!N~'r('u.i!!s<d~i)rf's(~jincott!)nodes:–
)~<)<ct'<~du)7d(''t'~f~h)'('j9!Spor!f~dr<1p~!('ntd'~d)Ninish'!dio!)pu))1i-
'p!nc.u)Hnid~)'i~<id~)(~di[i')d~('f'inbt'f')~!7suHv!s(~–~
<r)i'tdux'3<~)!'i)t.s'!MsNr 1f'ou\'rrh<n('!deth!t~))d('.u)t)iittisiru)ion
()"if':–{\!sdur(mspi[d('no~vt'h'ni(~d:–)fsp!ositions
d'tn'nu\f')'~cni'h<ridd<'i']~<i('.

ArL)'– i,psttispns!Hn)~s(t~d('<'rc)du!~d<('rH!brR!!)!8])(~'L'ud
]'<Hh'tn<'nt<rf)d!)d)!istr.d!~npuh!!qu)',('t~t'ru)i(~~(t(']'<ut.<!()r')~!ni
dn)'.)d(''rt'tn))rc!!)!7r('):di\u!r!ht!ss~n)eM!sdnni;<f'ux.iHsuinLres
f!nr(nn)~od(\s,so~trr!H)m's~pp)!r,)h)('sù1'ir.S(~!s!s<'t'pdf's
t!dihrf!~hihs<'i-.)p)f's:

.)< /–S~id s~ppf'in~'s)~s!n(~s~~HiU!p)i''f('tdt;p'dir~<]~)Lsh'
,lyr,n-I,ntu·n ilr l:r W ·ine n,

.)r/.<tdHd~u\i(''f!h'.diht'–Lt![n('n)!(~nMU!t'~rh'd').d-
)h.~j~r<~t J/.S<).))!t<s!~(~ptnc('p~)'MHhf'<h'd'r)nt-n)<~j"
t.~U~X))~.



/tr/–Sont. supprimes les mots «ou au préfet de'poticedaus te
departetnentdetaSemc".n.

~t<7.<.–La rédaction d!iparagrapt!e2estniodineedetamaniere
Muiva<!te:"Si t'iîderesse ne croit pas devoir déférer a cette invitati'~n,
ite!i avise )eprefetda!]sundc)ai(pnne devra pase\ccderquit~,e jours.
t.?prcfe)doitenretcrer'immi''dia1emcnt.part'inte!'mediairedu~ouver-
neurgcnera!,aunnnistreduc(.tomerceetde1'iod!!strie.H.o.

.L/.5.–1.a rédaction du para~rapt~e~*est moddiee de ta rnaniere
suivaide:uSi en raison des inconvénients irdterents a)industrie ou
aux procèdes susvise, le préfet estime qui) y a tien de suivre sui cette
demande, il saisit, par t'intermediaire du gouverne!genern], le minis-
tred~ennuno'ce et (ie l'industrie.~

15 novembre 1920. –Décret du bey it)s!itu~nt on droit de surtje
(u'(!euxt')'.t!ies)~))'tONne<<))t'h'sph~sph:)!es()<'(')h')t]X.(.0.7'
~)!n)\)n))!'t'it)2<1.)

16 novembre 1920. –Décret mndinanf les )f]\-f's n app]if;uff nu\
co))ui)U))K'a)iûns1e!t''p)~)ni<))es(<'o))vers:dious'etnLV!S~'a))p~))Pn-
i)'r]'I-:erie ('lia Tunisie ;?tnoYL'nH))Tt020.)

16 novembre 1920. – Décret du bey )nodif1:)n~ )p der'rct d)] 20
ft''v)'iert8Sr)!)is!i!u:)))))es~)'~itss<))iit<)ir('s]n:n'i~nies.f.O.T.,
t"dt~-ej)!])r('J~O.)

\'n)Rdeereif)u !('. février 1t)(~)())reglem('n)n!it)npo)ief'sanitaire
)t~nritiniee)iTn])isie:–e()nsider!intq)t'i)yalip))d(')no<1infrtesdro)).=
sanitaires institues p:)r)e)itrcXdn décret (h) 20 février 18.S.');–surLi
proposition de notre jn'eunermhnsire,

.\rt. J" – Lc's droits sanitaires cnniprennoit les 1n\'es suivantes –
A) Droits de reennnniss.uice et de phares, payables par tons navires
ven.mt.de l'étranger, ensemble et par tonneau ou fraction de tonneau
de jauge nette, 0 fr. ~0; – j~ nrnit de station, payable par tous navires
sonnuHa.une quarantaine, par tonnen!] ou fraction de tounc'an de jauge
nette.0fr.05.–Ce droit est réduit de moitié nourchaquejourde qua-
rantaine en sus des quatre premiers; –c) Droit de satfuration d'un
navire, paynbtep.irt'artuen)e)tt. par tonneau ou fraction de tonneau de
jni~eiu'ute.Ofr.).');–n) Droit de désinfection: [~désinfection d'un
navire ou d'une partie d'ut~navite, qui est a )ac)~a)ge de l'ar'tnement,
et la désinfection des marchandises, après dect~argement, qui estata
ettargedc la marct~uutise. donnent lieu au remboursement des t'ruis.
couples au tranc supérieur, sansautre majoration.–'Les navires sou-
rois atasuifuratinn ou a la de'-i!n'ection sont assujettis au paiement des
droits de station qae si, par mesure sanitaire, une (juarantaine leur a
ete.aupr~-atnbte.impos~-e.

.\rt. 2. – S~ud exemptas des dtoits de reconnaissance et de ~t~nres–ftes navires naviguant de port ttunisienaport tunisien:–s"'tes bâti-
ments de gitC! re: – 3° tes bâtiments en r&t.'tcbe forcée, par cas de forée

(t)7ffN..4)~1909 3. ttO.



majeure (mauvais temps. avanes,ek\). même )orsqu'i)s sont admis.')ta.
ttbre pratique, pomvnqu'itsne se livrent a aucune opération de conL-
nM')'cedansIep"rtouils:)bordentetcju'itsnefassentrueau,nicond)ns-
tit)te,tn provisions.

.\rt.–S~mtassujet.tis a payer ]a moitié des droits de )eco;inais-
sauceetdepttares:–f les Mtim~nts en )'et'act!C forcée par fas de
forcemujeure (mauvais temps, avaries, etc.), même )ors([n'i')ss<ud admis
a ta libre pratique, s'ils font de ]'euu. de combustihtc ou des )U<!vis)0]~s:–

les bAtiULents qui vieneuntmouitter (tans un.port tu!!isi~))stt!)st'mr<'
(t'op<r:)Mnnsd('con)htnrct'.

.i't.–)''tnisdf"s~jnurM)~st<itinu.sanit.)i)'–Lpsmj!)isc)]('.s
vis!.tfsd~iH(''df('inn)<) Kh!tiLH!S;niitH)[esotd.gratuits.–s frais de
tr:)ite)t~)ttct<JemcdiciLmpntsct)<'sfraist)eno)rr.rih)resont(')tachi)t~f
d('spf')'S()i)n<'siS()](''pi'!t't)f'd~f'u))).p)eeH~stfnits))iv!U]tLn~t;)til'i)pp)(n)Vf
par h; secrétaire gcnetnt de nohegouvoi~uient.–Les~mimam~~s
de navit-easM~ responsables des frais pma'tout membre du pt'sonnct
du bord, et, si h'ul'Mirvired~it quitter tes eiLUxtmdsie)mes,avun) la
s'!rtieduoud(;sbosptt:dises,itsso!i)tenusdcc()ns!g)iefent!'etesn!ains
ducnpit;iin<'delast<dit)ns!ndt.'nre)em'jnt.intdestr;)isapp)()xin~'tti\e-
tnentÉvutnesj~rieduecteurdeiitSiUttetndt'itiinp.–Ledc~pn
(\s~ établi dès iasoitte deDnjspitatisc.–t.cs frais trstdtant de t')u)Spi-
tftHsntion de français ~ud'Uldi~Mies tunisiens, d(nd)'indi~ence est du-
)n<'tlt.c<uistatee,sni)ti)ta<'bnrgede]'ad)))mistt'ati<i;)~ej)(''ra)e.–Les
<su)sgc~e'r:~).eonsu].s,\i~e-cmts!ns,agents <r!S!daires,ac<;rediteH

-auRies de notre gouvernement, soid responsables <tes frais d')K~spi1a-
tisationde)eursnati(~nuu\

.rt.5.–],es taxes sanitaires instituées par nos deciets des )8 mai
1~0, regiemefdimtta vaccination a)divari<t)ique des immigrants, a juin
t'~O, réglementant ta visite medieate des navires, et t(ijuiUf'ti~20, règle-
mentant ttide)ivrancedesee]'tificatssanitaires, demeurent, en vigueur.

.rt.C.–L'article t0~d![ décret du !6fevriert:)()') et te titreXdn décret
du.) février t8S.') sont abrogés.

\'u pour j~romutg.dion et mise aexéortion:–Tunis, te tttt~ovembre
i9x'0.–Lcconseinerd'audMissiide.déiégnéataréside~tcegénérate.–
!)eC~s)ittonSamt-ie)or.

17 novembre 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algéris (ixan!
tc~i'rius accessoires a )ie!cevoir suj'!cs voies dn port (t'Arzeu.
(.<ti)~t.)t. i')

19 novembre 1920. Décret du bey tnnditi.n)) !'ar<. L") (!n décret
dt!2r).n)ntJ8')8regtcnieiitanr tes c<untitif)ns'decHtt)H'cdn tabac
'i.u)s!ai!e;sefn'(\(.7't(]e(-c!n)u'(.tta'Û.)

\u)e()éc!'etd!~ 3 octobre t88i sur te'sdoua!)ea et tes )!muop(des:–te
décret du août i89.S t!reg!etne!dan< tes conditions de culture du
tabac dans la régence;–notamnK'ntt'art. ir) de ce décret (pu dispose
'n!6 tes ptameur.s sont tenus de j)ayer les quantités ma n~juames a r.ns~n
de8fr.teti.gr.. a titre de dotmoages-int.Oéts:–attendu que cette indem-

(t)«ef..ii!i998.3.iso.



tdtc n'est j'tus eu i~.ppurt avec !es[u'ixd'it(hi.d des t.d;Hcs eu feudtes;–
sur ~proposition de uoh'e directeur ~ùner:d des fumures et j.~ureserd.e
ti(U)de!L<~repreudet'!uiuis!re,

.Li'–).etextedet'iu't.~dudec)etdu~n'!tiMi)Hestreu~ptuce
p.o')e texte.suiv.od:–H!.espt;ude!usser(udtenusdep.iyer]es<pu!n-
fftdes!Uftt~[u.odesut.usoudf2<U!tek~r.ttdicdet)(MUiUHScs-itdcrets.
M–S!tedeticde.\cedeIe\tUt{tiei)iedcsch.u~es,)eph)uteurspr.~enuu-
«h'e, prive a l'nveuir de tout [permis de cu)tu)epeudi)U)tU!!eiUj's de
«2a~<nts.))n

\!ipourpromu)guHo)tetnuse.')exeeuHoti:-Turus.leP.tnoveudjre
)i~«.– J,('('())tse]Ut'i''t'!MtthasSf~h',d~Ic,L'u('I~f't''sid('!)('<)h'r.d(\–
)~'(.i)tfHtSai)!t-\i<or.

22 novembre 1920. –Arrêté du gouv. gén. athibuant des indon-
])!poui'frais()('nuss!Ot)ei(k'(]t'p).)Ct'nm))tdfS!)p'c)i1sdcs{testas
<'U!(-st~i('-g)'aphcs.(~ J'<).p.22~.)

22 novembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. constituroit on syn-
<i!c.it<di)i.n'!d(!i!'f'pont'h) d(''f~t)Sfff)<)h'R!('ss:)utHr('URsd.insr'h:)-
<'un<'d('sco)))[))ut)<'s(tnk')')itoiLe<'ivHdc!t~('ri('(t))fio!'dc'tdn
t('t'ih)t!'e(i<'('o))i)n;)))<it'n)c,!i!. ri l'exception fies !)n]~'xpsd'f)nu<~
()H!ric))a((Hvigi~t)d'<)r.!)i).~.< p. 2~8.)

22 novembre 1920. – Décret du bey dtd~nnin.u~ tes conditions
d!)pn)io:dio))(ic la t.)xc spécifie de sortie des pho-phittps de ch.i~x
sur !e-.pnos))hatestrfn)srn)'n)es. (.<). ï'<!ef'c!nhrei020.)

24 novembre 1920. – Décret portant extension aux pensionnés
d''h) rt)isse(!es retraites de l'Algérie des dtsposihons de )'a)'t.i6
de ):t)oi du 2~ n)!H'sH)20 (droit d'~jption entre ];)pensi0!i militaire
e'te )epi)neti0)')n!)t des retraits eivi!es;.(. 28 novetnb)'et920.)

24 novembre 1920. Décret fnodiNaot ies (Secrets des 28 janvier
t'JOSe! 28 octobre itXKi.portan! orjH'unisationdueotdrotf'desdé-
penses e!).Ha~eesa!~onveri)etnent!!enera)de t'A~'erie. (7.0..28
no\e!)d.re)t)2<i'.<)..tU2t.p.2'i').)

SurternpjMi)') du HiJNisJtpftf't'intericm'et (tu nlirustte des finances;–
vu].)i"idu)i)de<em))rej!M)<)()~)t()))!nitcrentiond')tn))ud~f'!spc'ciat
p0)n' t'Atseric: – te décret du )G janviet l'XS (2) Mn)' !c regii])p (inH)icier
de)A!~e)ie:–)e décret du ;f octobre P.W)8 (3~ étendant <)nx territoires du
.sud tes dispositions rei.di\'es nu cnrdrô)? des dépenses et~<ljL,'ees de t't-
~erie:–tes dec!'e)s des ~J!n)viet't!)07(}!, 28 oct(~)['e <).<? (5) e)):i
tevrie!'l!t!2(<!),reoiH:)[us;)ut te contr'Me des dépenses en~ees de ]'t-
~erieet<test('rdoiresdusu<t:- )es()(''nheratiunst)e!isseni))!eepte-

())Est.c(Lff.M)~f.r.KM.p.8(~;frt'U9.!Mn.3..t8.(!)K.st.t'tLff.);;);i;)(~p.7.7.(3)Es)?tI.pf.Mp;)i.)~nH.p.i.7.'f)')~~9n!).3.]8.
(4J Evt. et LPf., .ïerptlt. 19()8. p. ;3. IteU..alr). j()08. 3. 184.(~)Est.etL<'r.,SM~.1HM.)i.:M'<t!'t).l9()8.3.!M.
(5)Est.<'tLp(.St~)~.tM),p.65:S'')'t;f/190!).3.M'
(6) Est. et Lef.. ~M~)f. 19t9, p. 136. ~cy. ~f~. MU. 8. 159.



nière des délégations )inancieresa)gerie)mes en date du ~0 octobre 1!)t!t.
et. du conseil superiem'de gouvernement en date du :it octobre t'tii:–
tedecretdu8ja.rtvier!H~<))eg)anftc'hudgetdeI'tgeriepom't'e.\ercicc
t!)~)~–ta toi du :!tdecen!t)reH)t!)port.)htautorisation de percevoir tes
(troits, produits et revenus app)icnt)!esaa budget specia) de )'tgerie
pour l'exercice t'~U.uotanuhentpn.son art. )t~–)'avisdu'*onseitde
g0!)\erneme)!t: tes propositi(~ns (te gouver]!e!n'gênera) de )'tge!'ie.

Art.)"–t.pse.'ond a)inea de fart. t"du décret d!jauvier)!)t)!S.
et le second atinef)de)'art.t"'dudecre) du 28 octo))re)!M)i)S(~ut remplaces
p.n')Mdisp'js[tiunssuivaid('s:–M('rftdu~8ji)nvif~rl!K)8,:ut.l'?.–
ij''t['.n!f~n['titd!!r(~)t!'('~('ur'dp~d<j)('Hs~s<'i~(''(~(~tt'{iu('('hiid'utt
dirM'teurd~ gouvernement gt'nt'')at<)et')g('))Ct'tcsti~'pNtii))ipn))i)~d-
~(' de I')get'i(\],e décret de )!~)nin!dmnti\'t']~(d~sMed~'dire<')('ut')a
).)([Hetteest.~Msinjde le h)!!t~i()tHt<n)'enn,mnie;ie.si(V:~n('enientss()tt)
accordes p(U'der)etM, sur ).tproposi)i(mftu ministre de ri!ltt'rie~)'et <h)

ministre de.s finances. ce ~'ai)enH'nts'i!Jouh'nue indemnité égale i't
~p.t<X)deso))mf~nt<U)t.dite«i;~dem)UtCt~gerienrje)).–Décretdu 28
()cb)!jreHX)i),;))!.)"§~.–et!.d)e]i!entde l'adjoint u)]cunt!i')!em'des

'dépenses engagées est. eg.d~ccjui d'un M('us-()ircctem'dn gouvernement
genert)lde)'tgerie.~ettee)etde)njnnnf)tio))Hxei<{(.')HssedeMnns-dij'ec-
tem't'tiaqneue est assimile te fonctionnaire t]ommc;teMavunce.nients sont
accojfjes par décrets, sar [a proposition du ministre de l'intérieur et dn
mittistre des nuances.)!est in!p!nab)e,acon<'urrcncede3.<)<)() t'r.,snr!e
))!)dget des territoires du sud et pour te su)p)nss)n'lebudge)dR]'tgerie.
–AcetrnitL'ments'njouten])eindemnite,ega.Ieay)p.t<M)desontno~-
tant. dite "indemnité algérienne".

24 novembre 1920. – Décret fixant les traitemoits dn cm)trôienr
('tjtuco))t)'<'))enra(1joit)tuei?fh''pe)tSPSC!)g'ag't'es:n)g'~uYer)i(~nent,
gênerai de i'A!g't-)'!t\ J.Snr'vRi))])re !<). p;igei:)3'7.'):
i~t. p.247.)

24 novembre 1920. Décret concédant les mines fh' xi~c, jnnmb
et tnet.utx connexes sur les territoires des conniuncs mixtes des
tUnrasetdesr~n!t)t!)s(d<partet)ie))tdc~oi]stantineJ.0.7))o-
ve))l)))Ci')20.)

25 novembre 1920. Décret iKtnioiognnnt la décision dp ]'a3-
se)n)d(''('tdeî!ierc des d('!eg.dionsti!):]n('ier<'salgériennes, end.'de
dt.t8jui))t')20. portant r'de\ejnent<tu droit de ci)Ct)!atio)isnr
tesvit)s.(.f;i'Snf)ve)u!)ret<~o:/j.t<)~)

Sur te rnppor't du tnmistrede)'interieuret d!j ministre des finances:–
\tai(~datH()ecend)retoo<),art.!<)):–tede<'retdu~<)decem))!'ei!)<)3
portant regtement d'administration jumti()!ie pour )'execn)io[j de la toi
da~tftece)nhre~')<Mre)ati\e a t'orgatdsiuion des territoires du s!!d de
]'\tgerie(art.)):–)a décision de'j'asscnmteepteniere des detegations
finara'tercs algériennes, en ttate du 18 jnii~ t!~t:–htdenMrationdn
conseil supérieur degonvernemeid.en date d![28jni)it'u:–La section
des fmances, de la guerre, de ]a marine et des cotonies d!t conseil d f'~tat
entendue,



A)'t. i"\–Kst t!<~no)o~uee ta décision suivante de t'assetohtee p)c-
nierc des detesatifu~stiu.'uw'ieres algériennes, en'date du t8 juin !?(.
portautreievcmefd du droit de circ!!tation sur !es vins:

Dt:C)Si<j.\ytrt. –t.e droit de circulation sur tes vins établi en.\t~erie est
élevé de3!\)t)fr. par bectoidre.–).es\cudansesfr[dc)tes,a)'exceptiou
des raisins de tu)de,cir(uiau! hors (iefarn~ndissement de recotte ou
(!(\sra)it~iis)iniih'u[)hps,sei'~f!),qu('ii<'qucs"itf<)''t~:Ui)it6tr~))spOt'tce.
p:).ssibk's(turnùme(!t'oitdet<ti')'i').r:)is~M()c~h<c!n]it)'esde\'inpat'
.hectomrps()c vendanges.

/t~–f)t~ittfnisee~Yi,L;np~)'du nouveau torif.Jesfonmicrçan~s
H)d~[)"Mn:m't;sdevms~);))))!senA)g(''r'!c'sen~dtfm!s()pdL'riut'prpar
f'tt'i):')!ai'e(;c~edcs<'<'tdr!i)~H()îisdiverses de]eur<!ont!cde)es<]nantttes
d!irtsoxis)i)utp)))fuf' possession. Cfsq~an)it(''s.seront reprises par
voie t)'invpnknresf~p:~Hi))1)'s de in )a.t'('on~)!e)npnt!)i)'ecpH pourra être
:)equit!c soit en xufNet'aire, soit e)tobi~n!ion', cautionnées, dans les
('(~tditiotis déterminées pur )~)oi du ).')fuvrjert<S7j. Tonte quardite non
de(']f))'eedonnLcrfilieu tui paiement, ch sus <te )a surtaxe, d'une amende
dout))e()e):)dite surtaxe.A)'t.–es dispositions (p!i font l'objet de ]a décision t~ofuoto~uec
par ]'art.t*d!~ présent décret sont appUf'nhtes aux ter!'itoires()usu(t.

25 novembre 192&. – Décret hoinotop'uant la décision de l'as-
SLtnb!er.)dt'nière!dcsdeieg'!dionsttnn))cièrc'Sfd.m'riennes,cnd:de
dnJSjuin <2Û, portant ['p)cvt'!)n'))t du droi~dc circulation sur
]cssucrcs.(.0..28nove)n[)ret'30:<1.)20,p.23~

Sur te rapj'ort du ministre dc)'i)d<rieL)ret(hi ministre des nuances:–
'u ta loi du titdeeerohrePXX) (art. tu):–)e décret du 30 décembre ]~)3
]jortant)'e~1e!nentd'adnnnistrationp!ddiquej)ourrexécutionde]fl)f~idu~d~p~t~~ai~n~s~rMdu~~de
]')~erie(art.~)j:–ta décisif.u de t'assoubtee pjenieredesdétL'ati'~ns
tinHucic~'cs algériennes, en di)tedui8punti)~():–ta délibération du
couseit supérieur de ~ouven~en~ent, eu date du ~<SjumJ9:<);–I~SM-
~ou des finances, de tn guerre, de )a marine e~(!esco)onies.duconsei)
dHtat entendue,

Art. )"–Est )!omo!o~'uee ta decisiu)!SL!i\'ahte de t'assemblée pte-
nicref)es(h''i~ntionsNua)icicrestd~'c)'iennes,end,]teduJ8juinP.~<),
portant retevement du dr(ntde((~ns<jtnn~ation su) les sucres.Silccbariues
et création d'u droit int~'rieur sur ifs ~'tucoses:

DK<:tS[0.\

/tr<–I.f's droits sur les sucres de toute origine, iivrcs a ta con-
sonuna!i<~u eu.\)~erie..sont portes aux ti)uxci-aj)t'es;–sucres t'affûtes
o!!a~gtome!'es,)fr.p<')r!ut) kilos, poids cffcf'tif:–sucres br!)!s,tiv!'cs
directement a iacf~nsommation. ~5 fr.:–sucres ))rutsdestiuci-! au raf-
fiuase.tr. par tôt) t\itos exprima''en sucre raffine:–sucres candis,
SSfr.ntt par )0f)~i)os.j)oids effectif:–mctasses de raffineries, ~fr. 2.')

par )(K)ki)ns. poids effectif./)rf.–t.e droit sur ]asacc!~ariue et tes autres su))stances edutco-
ranfesartincie)tes.este)evea!u<'N'r.]es)(~)kiios.

Rt:v.ALC.)M9-i993,3'p. 6



~trt. – 11 est créé sur les glucoses, définis par l'art. de la loi du
tt) juillet 1880, un droit.de consommation de 4 fr. C5 par 10C kilos, poids
effectif.

/tft <. – Lès la mise en vigueur des nouveaux droits, les commer-
çants et dépositaires de sucres, saccharine et glucoses seront tenus de
déclarer par écrit à la. recette des contributions diverses de leur domi-
ci)c, en poids net, les quantités en leur possession. Ces quantités, re-
prises par voie d'inventaire par le service des contributions diverses,
seront soumises au complément de droits. – Toute quantité qui n'aura
pas Été déclarée donnera lieu au paiement, en sus de la surtaxe, d'une
amende double de ladite surtaxe.

A!t. 2. – Les dispositions qui font l'objet de ta décision homologuée
par l'art, f du présent décret, sont applicables aux territoirea du sud.

25 novembre 1920. – Décret autorisant, la chambre de commerce
de Constautine A contracLer un emprunt de 28.150 H' en vue de
rétablissement d'un circuit téléphonique Aïu-.M'hta-Bert.eaux et
d'une cabine téléphonique publique a Kl-.Madher (gare). (J. «., 28
novembre 1920.)

25 novembre 1920. – Décret autorisant la chambre de commerce
d'Alger à contracter uu emprunt de 122.023 fr. 85, dont le montant
sera avancé au gouvernement général de l'Algérie eu vue i" du
remboursement, a la société anonyme du Zaccar-ord du solde de
t'avance qu'elle a faite à la colonie pendant les hostihtés, aux lieu
et place de ladite chambre de commerce, des frais d'installation de
ta ligne téléphonique AHuana-Aïn-sour (6.523 fr. 85); 2° de ['éta-
bhssemen!, des circuits téléphoniques L!ouïra-bout,vitte, Dertville,
Aïn-Dessem (24.000 tr.), Dély-Ibrahim-el-Achour (3.500 fr.), Alg'er-
Maison-Carrée (6.000 fr.), AIger-Blida et~[édéa-Berrouaghia (82.000
francs). (J. 0., 28 novembre 1920.)

25 novembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. lixaut pour trois
années la taxe municipale à percevoir sur tes chien." dans te dé-
partement de Constantiuo. (/?. 1920, u. 2it)'.).)

25 novembre 1920. – Décret du bey rendant applicables a la
Tunisie les lois et décrets sur la caisse nationale d'assurances en
cas de décès, sur la caisse nationale des retraites pour )a vieillesse
et sur le livret, d'assurances sociales. (J. 0. 7' tt décembre 1920.)

Vu le décret du président de la République française du )8 octobre '19~0
étendant a tu Tunisie les opérations de la caisse nationale d'assurances
en ras de déeca et de )a caisse nationale des retraites pour la vieillesse;
– Sur le rapport de notre directeur générât des fiuanres f't de notre
directeur généra) de t'agriodtnre, du commerce et de la colonisation et
la présentation de notre premier ministre; – Après nous être assuré de
)'nssentiment du gouvernement frnucaia,

Art. 1" – Les luis et décrets des Il jui))e< t8(i8, 10 août 1868, 13 août
~877, 2<ijmi)et 18')3 (art. M), 17 juulet t8')7. 27 avril 1900. 2;! août 1.90C,



l!) judtettHU~, 9 mars i'JlU,J décembre H'fS~att.j') et f3 juillet 19~0

sur ta caissenatioua]c d'assurances en cas de décès, tes lois et décrets
des juillet l~<j, ~ij mars i8U7 (art. i.")), i avril f9].{, X) décembre 19J5,
5 aoutf9t8,2Cdécend)refU18et ~o(tof)te.f9t9 sur ta caisse nationale
des retraites pour Javieittesse, ainsi que la loi et le décret des 5 juin
1915 et Hi mai 19iHsurtcth'ret d'assurances sociales sout rendus appti-
cat)tes a la Tunisie. – En conséquence, les ~'tançais et sujets français
résidaid en Tunisie, les sujets tunisiens et assimilés et les étrangers,
ces derniers sons les ruemes (~bii~ations el garanties qu'en France, sont
admis a. bénéficier des dispositions des luis et regiemcnLssusvisés.

Art. – Les comptabtes de notre direction gëncru]e des finances sont
autorises a prêter teurconcoins au trt''soriet gênerai de Tunisie pou
t'execu~iondesJoisei règlements dont il s'agit.

Art. 3.–Notre directeur gênerai des finances et notre directeur gé-
nérât de l'agricnitnre, du commerce et de la colonisation sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret et auto-
rises a y pourvoir pat arrêtes réglementaires.

Vn pour promulgation et mise a exécution – Tunis, le 25 novemhre
)'.):?<). – Le conseiller d'ambassade, délégué a let résidence générât, –
]'eCastit)on Saint-Victor.

26 novembre 1920. – Décret étendant a t'Atgéric les <1ispns)hru)s
'tes art. if't 2 du (h''cre!<))tj6 octobre n20i!)3n)u:uit'1cs conseil
<te'consommateurs. (~.0.,JH2t,p.29!).)

26 novembre 1920. Décret du bey prnhii'ant !'expp) !rnioji des
dattpsautresqnGC<psf)('taY!n'iHi(''dih'Kdcg'taH.(.O.T.,Li(1t'
cf'mbrc t920.)

25 novembre 1!)20 (t). – Décret autorisaiit. la c)h'u)tbre de corn-
tncrced'Ora.napretfi'son concours financier an g'onvcrnenic))!.
g'énërui pour i'actièvement des travaux de rpconstrnctio)) des murs
du mole Ju)es-(]irand au port.. (r<h'a)).(.0., 28 novembre J')20;
~lt)31,p.2M.)

27 novembre 1920. – Arrêté du délégué à la résidence générale
relatif à iaprésideuce de la section indigfun'de la conft'-rencc
cous)dtative.(. 7'27 novembre t!)2n.)

Art. unique.–Le secrétaire gênerai du gouvernement tunisien, pré-
sident de In. section indigèt~c de ]a conférefice consultative, pourra, en
cas d'empêchement, être snpptéé dans cette fonction, pendant la session
de t9:?o. par le secrétaire général adjoird, directeur des S. E.f.1.

J.e conseitter d'ambassade, délégué a la résidence générale, – ne C;)~-
titton Saint-Victor.

29 novembre 1920. – Décret du bey rotatif aux débits de bois-soiis.(. 7'8décembre )?().)

(1) Date rectifiée conformément à l'ei-rittin) puh)ié an 0. du 4 décembre, )9?C.



Vu'te décret du 13 jauvieit~SrégIenumtanttexpioitaticn des débits
de boissons eu Tunisie: – l'art. 3t7 du code péna) tunisien; – le décret
du t2 septembre t9ti(!) interdisant a tous marchands et débdaids de
boissons de vendre et de servir aux indigéuesinusu<m!)ns(tes't~oissons
alcooliques a consommer sur pince ou à en~porter: – les décrets des
ES juin t9)3et 4 sentembre)(t!7(:?) interdisant taveute et ta cnnsonnua-
tion de l'alcoot dans tes territoires du sud et des ))es Kerkennah; –
Considérant qu'ililaa intérêt pour la sécurité, la moralité et L'hygiène
publiques orégiemcnter d'une manière précise t'exptoitation des déhits
debnissons et a réptimo l'ivresse publique et qu'd existe une obligation
particu)ière de défendre ta popntation indigène contre lu tentation et
tes maux de Falcootisme: – Sur ta proposition de notre premier ministre,

Art. 1* – Les débits de boissons sont divisés en trois catégories –
i" I.es débits de boissons hygiéniques ne contenant aucun aicnol (limo-
nades, sirops, café. thé, tnaté. infusions <)e tisanes aromatiques, eanx
minérales, laits contro]és); – Les cafés maures rentrent dans cette caté-
gorie;–2° tjês déhits autorisés a vendre, outre tes ))()isHons\iséesat~
paragraphe )" les boissons fermentées faiblement atcooUques dites hy-
giéniques (vins naturets, bières, cidres, hydromel, 'képhir, tagmi); – 3°
i,es déhits autorisés a veudre, outre les boissons précitées, tes liqueurs
distittées dont ta fabrication et la vente sont permises.

Art. 2. – Nul ne pourra ouvrir ou exploiter un débit de boissons a
ccrisommer sur ])taecsa!)s en avoir ot)!enupréatat)tementt'antorisati(u~
du premier Ministre.

Art. 3. – ),a demande d'autorisation d'ouvrir ou d'exploiter un débit
de boissons sera faite sur panier timbre et t'onise ou adressée auprési-
dentdeta commune dans ]aqueue(toit6treouvert]edé!)it-ouancontrô)e
civil dans les localités non érigées en communes. – Pour ta vit]e de
Tunis, la demande sera directement adressée audirecteur de ta sûreté.
–Dans tous tes cas, ette indiquera:–1" Les nonr. prénoms. date et
lieu de naissance, professiou et domicile du demandeur: – La situa-
tion exacte du débit: – 3° Les nom, prénoms, date et lieu de naissance,
profession et- domicile du gérant, s'itya!ieu.–ademandedevraétre
accompagnée du montant'(soit Ofr. ~5 par extrait n° ~) des frais de
dé)ivrance du casier judiciaire du pétitionnaire, ainsi que du gérant.–
f.etocatproposédevraremptn'iesconditi~~us d'hygiène réglementaire.

Art. 4. – Les autorisations sont personnettes. – Aucune mutation
dans ]a personne du propriétaire ou du gérant d'un dét)it ne pourra
u\'oirueusansunenouvelteauto)'isationé)ahtie()ans)est"rmesédictées
a)'art.3.–Xutnepourra transporter son établissement dans un autre
tocat sans avoir o))tenu une nouveHe autorisation conforme a t'articte
précité.–t.'autorisatiou n'est vaiahte que ponrtedé'bi~ delà catégorie
pour taquetie et]e a été donnée. Elle est révoquée de ptein droit en cas
d'infraction du débitant.

Art. a.–Enaucuncas,t'autorisationd'exp)oiterun()é))itde))nissons
ne pourra être accordée – f aux individus condamnés pour crimes
de d!'oit commun:–i~° aux individus condaruuésni'etnprisounen~ent
pour un détit de droit comnnm:–3° aux ii~dividus condamnés a t'em-
prisofmement pour une infraction <)ue)(0nque aux prescriptions du pré-
sent décret. –L'incapacité'sera définitive a l'égard de tous iildividus

())Hft'4~.t'J)4.3.tO?7
(i!)~e!).A)0.t!Jt7.3.484.



condamnés pour crimes.–Etie cessera. soit en ras de réhabilitation.
soit cinq ans aj'rést'exp'uation de tcur peine, a Fégard des condamnés
pour droits.–).'i!icapacité cessera égatement en cas d'amnistie.

Art. < – ).es tnétnes condamuatioïts, toisqu'eites seront prononcées
c(U!trc un débitant de ))oissons,entrainerontde plein droit et pendant
t(;!ncmedc]<)i)erctrai!dej'<)ui~)isatio)id'e.\ptuiterunf)ebit.ncnscra
d('tneài'e!~cn)!)rede)outdcbdaniqniauraehe<HH'unt)epeined'cm-
priso[t)tentent pour ivresse publique.–).e(]ci)it.ndiiLqui l'autorisation
aura ctc retirée ne pt~urra être en)p)oye a (jue)que titre que ce soit dans
]/'ta))iissett~entq!i!exj)toi)ait.f~t-e,eparn)i]es~ensde service des
exp).'ita))ts ultérieurs du débit, ni dans l'établissement qui serait exploité
]):u= son conjoint. )netne sépare ou divorce.

Art. 7.–L'autorisation d'ouvrir ou d'expt(~iter un débit de boissons
.a coust~nuner sur )'tace!te pourra être a';cnrdce aux personnes âgées
de ntoiusde~~ ans e! aux interdits. t~!tese!a refusée aux fonctionnaires
p~)btics, et sauf uuus tes localités dnjnoins de ;.X)<Uïat~itants, aux indi-
vid!js exerçant ia profession d'épicier, coiffeur, rnarcttand de comps-
ti))tes. droguistes. distit)ateurs.fa))ri(ants de tiquenr et marchands de
'Lies en ~ros.f(~udoukiers et tenanciers de maisons de tolérance.!) Il ne

pourra être d!')ivre aux b~ndoukiers et te~une.iers de maisons de tolé-
rance que des autorisations de débits de boissons de t" catégorie.

Art. 8. –n est rorinet!e)nent interdit a tous débitants d'employer sans
autorisation da!~s tes (''hibusscmeidsqu'its exploitent un personnel fé-
minin.–La dema!~ded'aut(u'isaiion!~e sera prise en considération que
si eUe indique tes ])o)u. Brie ci conditioi!d!! personnel féminin que l'on
désire employer (avec a t'appui un ext!'ait d'état civil, (~u a défaut, une
)nidja\–ï.'autorisatio!i mentionne notninativement celles de ces per-
sonnes qui sont admises a servir dans tétatjtisspment.–Toute muta-
tion dans )e personnel doit faire, au préalable, t'objet d'une nouvelle
douante d'autorisation d'emploi.–En aucun eus, l'autorisation ne pour-
ra éh'e accordée aux femmes ou ti)]es non majeures, excepte quand elles
seront parentes ou attiées en lisne directe du débitant.

Art. 9.–L'ouverture des débits de boissons a consommer sur place
ne pourra avoir tieu et je pu))l[c)~e]~ouira y être admis qa'a ~:)itir
de quatre ))eures du n~atin et jusqu'à minuit dut"'avril au 3C septembre
et de.')thèmes du n~atin a )t thèmes du soir dut"'octobre au 31 mars.
–Toutefois, des autorisations d'ouvrir et déformer tes étahnssonents
en dehors des Heures réglementaires ])ourron1 être accordées après C!)-
quéte par les aimu'itésm.unicipales aux inté)essés qui en feraient ta
demande et auprès paieioent (te taxes uuHucipa,k's's~iécia)es fixées par ta
.micipa)ité.

Art.1~.–Lesd~')utsdeb<usson8de3'catéj.;o!'ieso<usoumisàun
droit fixe d'ouverture onde nnuationde~K~fr., perçu au profit de l'as-
sistance publique, nnuobstant tes inmôts et taxes établis au pront de
J'Ktatoudesconmmnes.–i.eur nombre maximum est fixe.')nn débit
pOtu'.3<)o habitants non m!is!!]n~ans.–Toutefois, dans les centres ou
)ectn)Trc de ta pop!itatioj~ non est supérieur a 300 et infé-
rietu'afiOO t'aumrisa!ioo pourra être accostée a deux déhits.–Dans
)es localités où iesdétti~s sont aciucitemenf en surnombre. ils seront
ramené's a cette j)j')~po)'tion par voie d'extinctioti.

Art.!t.–Aucune autorisation de dé))it de 3e catégorie ne pourra être
accordée daus tes centres exclusivement indigènes et pour tes centres
)nixb'sdanstesquartiejsdonttamajo)itédest)a))itantsestmnsu)mane.



Art. )2. – Aucun débit de boissons de S' catégorie ne pourra être
autorisé a une distance inoindre de )00 mètres des éditées consacres
au. culte, des cimetières, des hospices, des prisons, des casernes, des
écoles, collèges ou autres établissements d'instruction publique.

Art. t3. – Les autorisations de dél~s de 3'' catégorie sont.soumises
a un droit fixe d'ouverture ou de mutation de 100 fr. au proiit de l'assis-
tance publique, nonobstant les impôts et taxes établis au profit de l'Etat
et des communes.

Art. li'. – I.M autorisations de débits de f''catégorie sont soumises
à un droit fixe d'ouverture ou de mutation de 5 fr. au profit de l'assis-
tance publique, nonobstant ]es impôts et taxes établis au profit de l'Utat
et des communes. –En dehors de 't'unis, ces autorisations peuvent être
délivrées par délégation du premier ministre par les coutrôteurs civils.

Aj.t. 15. – La fermeture immédiate d'un débit pour infraction aux
prescriptions du présent décret, peut toujours être prononcée par notre
premier ministre.

Art. 16. – Les individus qui, à l'occasion d'une fête pubUque, vou-
draient établir des débits de boissons de 1" on ?" catégorie pour une
durée qui n'excédera pas 8 jours, ne sont pas tenus aux formalités de
Fart. 3, mais ils devront, nu préalable, obtenir l'autorisation du président
de la commune ou du contrôleur civit dans les localités non érigées, en

commune. Aucune autorisation temporaire ne peut être accordée pour
les débits de 3° catégorie.

Art. 17.– Est rigonreusement interdite la vente des liqueurs distillées
et du vin pour consommer sur place ou emporter :– 1° aux indigènes
musulmans: – 2° aux jeunes gens au-dessous de l'âge de 18 ans. à
Utoms qu'ils ne soient accompagnés de leurs parents ou de leur tuteur;
– 3° aux gens notoirement connus comme des récidivistes de l'infrac-
tion d'ivresse publique.

Art. 18. – Tl est interdit de vendre au dotait à crédit, soit an verre,
soit en bouteilles, des spiritueux et liqueurs alcooliques à consommer
sur place ou à emporter. L'action en paiement de boissons vendues
en infraction au paragraphe précédent ne sera pas recevabte.

Art. 19. – Toute infraction aux dispositions des art. 2. t. 17 sera
punie d'un emprisonnement de 6 jours à 1 mois et d'une amende de 16

200 fr. – En cas de récidive, la peine pourra être élevée de 1 à 3 mois
et l'amende de 50 à 500 fr.

Art. 20. – Les contraventions aux articles 8. 0. seront, punies d'une
amende de 11 a 15 fr. et d'un emprisonnementde 1 à 3 jours ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Art. 2t. – Les art. M3 du code pénal français et 53 dit code pénal
tunisien seront npplical)les a tous les délits et contraventions prévues
par le présent décret.

Art. 22.– Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contrnires
n celles du présent décret.

Art. 23. – Au dessus de l'entrée principale de son établissemerd. tout
débitant de boissons de 2° et 3° catégories devra apposer une enseigne
en caractères très apparents et indélébiles portant les mots n débit de
boissons )), n bar ou café En outre, le texte du présent décret sera
affiché constamment dans la salle principnle du débit, dans laquelle
sera indiquée également d'une façon très apparente la catégorie du
débit, rn exemplaire du texte du décret sera adressé a cet effet & tous



les presidfnt-i de comnmi~e, conmtissuires de pufiee, ct'efa de poste et à
tons les débitants de bo!ss.s.–Toute pe''so)mpqru aura détruit ou
tace)'e]eb'\teafiic!~eser;)co~idanmeeaunearueudede1a5fr.ctnux
fraisde)-ta)j]is.serneu)de)'ar!!cbe.–Sera puni de )në)netou~ débitant
ebcz[eque)iedit texte ne sera pas trouve afncheo)~ qui n'aura pas indi-
que iacidc~jrie il ]aq!!eUeapparticut son etahUssement.

\'u peur pronnds'atiou et nnse a exécution:–Tuuia.]ct7décembre
19~1. ).e consei!ie)' d'arfibassa~h. délègue u la t'esidence générale, –
i)eC.M'stiHm).Sai)u-\ict<'<r.

30 novembre 1920. Arrêtés du secrétaire gén. du gouv. tuni-
sien, du directeur gén. des finances et du directeur gén. de l'Agri-
culture, du commerce et de la colonisation :)broc:eanL la n'gtenu;])-
tat)()ni)('tucUe)ncntcnvi.u'ueu)'.)L~sujet,(k'inci)'c))!ation')t'shtéi-t
L~(h~t)f',L;p.s.(.7'8dt''<'e!nb)'(;lt)20.)

30 novembre 1920. – Arrêté ministériel fixant à un mois après
)'c~)isRiondt'sti~'('st('pointdC(!Pp!t]'t,<ic's(H'')nis(te\'aUdit6des
)na))ftnt.s-~osh'ori~ij),ures~ua~esN)!<dlun<~sb)))'t;:u)xdestcrri-
toirr's')ns)wif)er.et'if.(7.0..iidcce!n)i)'ef920.)

2 décembre 1920. – Décret !Nniio)op'nmtt la (tccision de rasscm-
)')('c]'ienie)'e(!esdei<n'atio))si)naNcii'csa[p'erten)tes.endatcdn
iSj))i!ttt)2(). tendant.'n)rt')even)<'nL des t'i'ai~df visite sanitaire
sur les animaux vivants iinjHtrtL's ou e.\j)0t'tt'(.0.décembre
t!'20:/)!i~('.i;.23r)0.

2 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant,
)txat)ot~<)usi~d<')nnitt'~duv(~'<~e'etdt.'sfjonrdc'('(.'rtai)]sma~is-
(rats. ~B'.0.,it)2J.j). 778.)

2 décembre 1920. – Décret du bey ~r~tidijant i iniportation en
't'uttisie des poivres de nrovenanct'un d'origine ctt'an~crc. (.7.0.7'
)bdecen)bretn20.)

3 décembre 1920. – Décret i!h~t!t~ani an eoHege de Fraticc un
c~urscot)ip]eiiu'))tairc sur )'t.aeric!econo!)ti~ue (fondation du gou-
vernonen!.trouera! de i'A~e)'ie).0. décembre tt)2C.)

4 décembre 1920. -Décret i!)sttt)!atd des pensions proportion-
nehes en faveur des haharia tunisiens et a]get'iens et fixant les
tarifs des peitsions pont'.)neie)!neie de services de ces inarins in-
di~enes.amsinuck's droits (!e)eurs veuves et orp))eH)~(l). (.7.0.,
8dece)nbreJ!)2<t.)

()))ta)t))<)î't<tuptfsidfntdplaUé["!t]]H])]~-fr:ttt<,aise.
]~ r~~nnp des pfnstut's ff~s marins hxU~c'ttes de t'Atuét'~ et. df la Tunisie. <litb

'< H<)));nia f"-t defermmé actupHement par deux décrets du 99 janvier J916 et underrt'tdu'2j)fi)t)i'~).C't'<)ernipt'am<)dtt]é)esd~nxde(-rettS(.hij9janvjert!d6enfe
q)H<'<)t)<ett)~)t'sp<'nsi~)i~dH]V.didi)~~f~)f'[HÏ)t;[u\)~!hnri!itf'hpn~f]<deïa)o)
di)~)tn:)t- )'')!



Vu tes art. t et 9 de ta loi du )8.jui))e)t!))):)(! créant u)L corps de
mat'msbahariaeu .erieeten')'unisie:–tes art. t:< et ta de ta toi
d!]t<')avritt9<'<~po]'tant)no(ti)ieat~Hiatatcnistati))ndespeusionsence
(pn concerne, les mititaircs et marins de carrière et les militaires indi-
~e)tCsde)'Atriquedu\ord.–i':t)).)~th'i~tnidu3()<)Vti)i'~0,[)ut'tant
m(!dt)K'ati(jn:\]a)c~is)<)tini!(tfMpt'n.sinnsriv~fH~t))uiit.urt's:–S!it'
)crap])(~'t du nnnistrf ())')!! marine,

Art.]".–Les hu'ifs des p~nsiun.s)n'un.~tintN!t:'hes et j)u!!r ancienneté
dp set'virescunct~es aux ba!i<))'!a)d~~i'icns'') tunisiens en vertu des
décrets du 2') janvier )')!<! et d(; fart. !3 de )at~i du ~'a')i)'J,sunt
les mêmes que ceux aj'jdirahtes aux ~ni<ci'.s dp tnarine et aux tnarins
d!!cnrus des équipages de ta !)o!te.

Art. 2.–Lesdis)M'sit!nnsde!'at't.J.')deia]'da)<!aV)'iJ!Mt).~M)]'tantt

m'ud~eation,i)ah'is)atinn des peinions en ce (mi ('n)ieerneles militaires
('tnta)'ins de carrière et les nniitaires indigènes de t.\frique()u\ord
snntetenduesaux ayants c'ausc des ha)tariaa)~'erie)is et tumsieus.

Art. 3.–T.es dispositions (tes <)ecrets du ~"t janvier t9ni sont abrogées
en cequ'ettesontdecontraire a ce)Ies du présent décret.

6 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie .xtmeUnnt
]esco')u)i)ur)es()e.\)\bon(.M.!t)'B(u~iR.('.)~ekf.). !)jidjt'))i
(\LetP.H.).))uquesnc,E!St'n!Ora)('n).<)ned-)))ix"ur.'n)ed-
~f<n'S!).(M.).L:)Soumn)<))n(i\).).K!ras)HU)r!etTa))ef'.(!N()e))arte-
)nentde(:o)istiuitine.!n)re-:h)!usp(''ci.))d('')n'(itceti()!)c(mt)e]c
p)!y))OXP!'nit)stih)ep~r)':n't.3de'!a!hte1')i(1ui');ioi)ti'Ht)ethxf'
p:n't'arrête (h) 20 (teeemhret'!)!).<.().?!.)).172.)

6 décembre 1920. – Décret du bey p0!'iaut regtenx'nt su)' le per-
Honnc)<)e)ndirecno))()c):(sa!))t'ni)rit!n)eetdt''s:t'))eessani-
):drc?.(.0.7'iJdefe]))bï'pt!)3~.)

Vu ]e décret du iG février 1909 re~1eme.'uant]apo))ce sanitaire mari-i-
iime:–tedecreidu)'aoutt9)0(~~modihe))a!'ee)uidu3ideeeu!h)'e
)'))7 (3), portant règlement sur le personne] du secrétariat.~e!~era) du
gouvernement tunisien;–tnr)apr(~ositi~in de notre prenner ministre.

Le!)ro.)Pttjcd6cretct-j<)int.ft"e.)'a]))i<)t~)enr(t('s[)unu't!)'eavott'ph:utt<'sa!)t'fi(m,
t potjr objet de réaliser, en. mattt'rc Uf ])ft)sir)t!s pour nht'ipnnetés de sd-vic~s. )tn~réforme nnaio~t~ a ('el)pdn~Ct-tTï du x.)!!)n )'). en substituant ;nfxt;)Dfs<)o
n~ttstons~p~h~uxHxes par les derrp~(t~s~) janvier )'))H.ips tarifs n])))ii<;)h)ps;ut
personnel mptt'o]x)tH!)m de J'armée <ff mer.

Cette m~ure ayant été frise <'n f.tven)' (tfs nnntim-fs imti~f'nes (le rA)~rip-T)j[nsif
]).tr le Par!pment,n<)it!u(f!:tVft))~~n.ï't.~).finit ~trpetfn~nt'an\n)ar)nsdfni('']up
))rovottan('eFOurdesrais(n)sd~to~'H)uppt<t')Uitp.~tf)))~sip;tri'pfj)t~1ani;)t'int'.
<nn~tudipa<~u~ii8m('nttp~ moyens d('dévp)()~]~rietT<'r)!ïf']i~ntdt'iit];)rin'nff)-
?enps<tenos<'oh~niespttmys(tt'))i-ut~'t<n't)t.(hHtpour~s))t-<-f'smt-!)if'<1p<t'ttf'
fntrcprisp offrir aux marins ur) trait~mt-nt a)) mojns aussi f;)V(U'at)te (fHp (f)ui afc'M'dé
anxmiiitaïes.

Lpnr<)jpfif'd~rrptt't)nttt'tttj)]ss~d)'St)is)t()~iti<'ns<)f~tin~psat]\f'r)pSthuits(fes
veuvpsF't.)rphf')h)Sff~h;!hari;).n<t'<!H)<'<)n('f'rH~t<)m)t;t]'ianatU].)t)-<~s.H)'p
fait (jttpnaintcnir~S(nsp<H~ti)))-<<)f'ra)'f.:id)f(fPct't't<))!t.j.tnv)p)')'))<t rotatif
anxhahnraa]~~rt<'ï)s~t)!~t~!)d;r~u~i)ni!)'nntp;)s~tf'n:)t)n';)hs~s.]f'sdts)w~)tif)i)s
~dit'.t~pspr!'art.KtL)e!a)'nd!W~i)vrHH~n.ai'p~;))'dj!~smi)itairt'~]ndi~(.'t)f'~
musulmans «nu natnrali:és, ol'iginail'(>s c1t' l'Afriqup (tir Nord

tttKst~I~f.)~nn~-t);1i.))~):)'.t/<)'H):{.~h'
(2)/f<'t'U.f/.)'.d~.3.
j~/f'H</]'HH.t)5.



Art. )~.–Les cadres du personne] de ta direction delà samu mari-
time et des agences samtaires se composent des emplois détermines par
te présent, décret.

Art. 2.–t~ directeur de ta santé tuarititne et te (hrectcuj-adjoint de
ta santé fnaritime sont !innunes par nous. sur ]aj)r(jp(~sition du secré-
taire ~cne!'a] du ~ouveinemeîd.–i.es attrihutious du directeur de ta
sant.e maritime restent detitues par notre décret du ttifeviierDt:). te-
~tementatd ta poticesamtaire maritime eu !'u]iisi~.– L~dij(~!c!])<)d-
j~int dp la saute tnarit!f)))'fst<'t!ut~–)"desu{))))('i'i~d'i)J)-
!oncf,d'ptMp(\K*n)ptd~Hdt'rn;d!tdi<]t'd)!('cteur()R!as.ud~')~<n'ithnt'.
–~°dn service niudi~.d de r.)genrC!U!itHire de'utu'(d~i'~i.K'e
cLshdn))) sanitaire de !.<i.(!m!)t;~e.Art.–Les médecins municij~auxe! de L'oiuniHidhHt <tes ~iites<)u
!itto)'<d~rui]isetLi((if~dette('xce])tees)et,s'ityaIi~tesn~dccins
agf'ees.'tcet effet pat'te secrétaire ~eneru]dng\)U\et'neme)d.s~nt tennis.
sur appei des u~etds.sanitaires, de prêter, sans aucun retard. )eur
c~)iC(U!rsp~ur]'aceoiup]issetnent(tesfur))t.{titesm6dicatcsi)Hu'!seesau.'i
haviï'es:–Ceani!decii~ss(~ntre)uu]lcre.spar iepaiouent des taxes
prevnesaudeeret<)u20avri)t!)tl,rn~(]ift(''pareettuidn.')ju!ntir.'().re~ie-
ruodantle tarif des visites if)edica)es des navires. –!Lss~!dtet!i~.s
e~'idf'tueut, sur appel des a~odssaudaires, de pratiquer )a\'acci!)a)inn
des passagers considères cnnnï~euntui~'ra!s en c(mf~runi(''des dispe-
sitinas du décret du2ntid]'M~.tt~'dinep.u'ce]!n (tu ~n~ai)'~u'.–P~ur.
ce service, i])cur est a)!f'ue une i!~de]naite fixée à ].iiuo!tie des h~xes
perçues pf)ur)es vaccinations.

Ari. t.–Eti cas d'e]ud(''tuicsi)u.et'ienreHuuex)e!'ie!u'es.dpeut cire
adjoint au (firecteur de la saute niaritirite des (~ic~eurs eu nn''decine qui
reçoivent'tes indemnités j"urna)ières ou nu''nsueUespr~portir~un~'esaux
exigences des services qui teur sont connes.

Art. 5.–Les cotnmis-secf'étairessont recrntesdans les [ue[uese<~i~di
tiens quelcs commis-secrétaires de I'a.dntiius)ration~euc['.i1e du couver-
nouent tunisien.–l.esr~duc~curs sont recrutes aj~res concours parmi
les commis-secrétaires comptant au nnrumuintuut années de ser\'ice~il.
dater de teur titularisation.–)tspeuver!têtre uot)mu''s sous-chef et ctn'f
det)U!'eau.–).es dispositit~n.s concernant te !'ecr{den~eu!.)'u\U[ce~oetit.
Indiscipline du persoune] du secrétariat ~'eno' sont applicables a~i
personne] de l'administration centrate de )u dit ecti~n de ta siudetuuri-
time.Art.<–a hierarctne du personnel t'runcrds des agences sanitan'es
est fixée conformément au tahieauci-anuexe.–T.eu~tuhredeserhptois
ftans chaque ~rade est détermine civique armée p;u')e))udtjet.

Art. 7.–Tout candidat <') un emploi d'a~emsauit.o!'e (toit eh'e de
nationalité française, avoir satisfait a la toi militaire. aV{)irsutn avec
s!!cc~sfesepreuvesd'uncoucou!'seteffectue un stajL;e.–).uNfnited'f)~e
pour f''trea<)mis dans tes cadres des a~ods sanitaires et fix'(''e a Mans.
To!!h'ff~is. cette tuuited'a~e est prorogée d'une durée c~'a!e a cet)e des
ser\'icesud1it!!i)'es<)t)1i~ato!resctuce1]cdu1e!U[)sp!)ss<soustes<h''t-
penuxpeudauitun!!errett)t!-ti)tu.-–)'euvf')detrce\ceptinunet1etuent
admis jusqu'à t'Afe de S~.u~s~es candidats c<~)uptatd!)!U!s de service
d.ms1esar'meesde<erreoude]nerouunememep(''riodedenu\i~atioi~
dfms)anuu'inemtu'c)umdc. rette]iuiite.d'<'t~e est ~utement prorogée.
s'ityn)ieu.d'nuedureee~'n)eaceHedutenn)Ssupph'neutairepa.sse
sous lesdrtmeaux pendant ta nuerret9)4-t919.



Art. 8. – La durée du stage est Hxée a un an au moins. Toutefois, les
agents sanitaires ne peuvent pas être titularisés avant leur vingt-cin-
quième année d'uge. – Pendant ta période de stage, ils peuvent être
licencies. A l'expiration de cette période, ils sont titularises ou licenciés.

– Lés titularisations et avancements de classe ne peuvent avoir lieu
qu'au premier jai~vier de chaque année.

Art. !). – t.es candidats aux fonctions d'agent sanitaire répondant aux
conditions d'.tge indiquées adresseront au directeur de la santé mari-
time, qui les transmettra au secrétaire gênerai du gouvernement, .une
demande sur papier timbre accompagnée des pièces suivantes :– 1° acte
de naissauce: – 2° casier judiciaire; – 3" certificat de bonnes vie et
mœurs: – f diplômes universitaires, brevets, certificats, etc.; – 5"
pièce établissant leur situation au point de vue militaire; – 6° certificat
médical délivre par te docteur eu médeci!U' charge du .service médical du
personnel de l'administration généra)c, constatant que le candidat n'a
pas d'infirmités apparentes ou cachées et qu'il est apte physiquement à
remplir ies fonctions d'agent sanitaire.

-yrt. tu. – Le concours d'entrée portera sur les matières suivantes –
Ecrit – une dictée: – une composition d'arithmétique sur les quatre
régies, – une composition de géographie. – La durée de ces épreuves
est fixée a heures. – Orat – notions sur les décrets et arrêtés inté-
ressant la police sanitaire maritime en Tunisie; – géographie généra]e
(principaux ports du monde).

Art. il. – Les agents sanitaires principaux sont recrutes parmi les
agents sanitaires qui subiront avec succès les épreuves d'un nouveau
concours et après au moins quinze ans de service dans l'administration
sanitaire. – Cette durée est réduite a dix ans pour les agents comptant
quinze années de services militaires ou ayant accompli une même pé-
riode de navigation dans la marine marchande.

Art. 1:?. – Ce deuxième concours portera sur les matières suivantes
– Ecrit – une rédaction sur une question sanitaire maritime (8 heures);

– une rédaction de procès-verbal de délit de viojntion des règlements
sanitaires maritimes, sur un thème donné (1 heure); – une composition
de géographie (t heure). – Oral – décrets et arrêtés réglementant la
pohcc sanitaire maritime eu Tunisie: – patentes de sauté et papiers
de bord des navires: – modes d'arraisonnement: – formalités sanitai-
res. dératisation, désinfection: – géographie générale.

Art. ]~. – Les membres de 1n commission des concours sont. désignés
pur te secrétaire gênerai du gouvernement. !)s sont an nombre de trois
et placés sous In présidence du directeur de la santé maritime.

Art. H. –Les agents sanitaires sont nommés par décret.
Art. ).'i. – l.es capitaines de la/.are! sont. désignés parmi les agents

sanitaires pnncipaux. – )Ls rfcoivent pour ces fonctions une indemnité
annuelle fixée a !)n0 francs.

~j't. tf!. – Les mécaniciens, iingères de station sanitaire, gardes sani-
taires sout nommés par arrêtés du secrétaire générai du gouvernement.

– f.es candidats a ces fonctions doivent répondre aux conditions de
hmite d'Age fixées pour les candidats aux fonctions d'agent sanitaire.

~t. )7. – f.es mécaniciens, po~r être admis dnns les cadres de l'ad-
ministration sanitaire maritime, doivent avoir subi avec succès tes
épreuves d'uu coucours qui a. lieu sous la présidence du directeur de )a
santé maritime, assisté de deux fonctionnaires de ta direction du service



des mines, désignés par le directeur général des travaux publics. – Ce

concours portera sur le fonctionnement, la conduite et le montage des
appareils suivnnls – étuve.s à vapeur; – cTinurlières à vapeur; – mi jpn-
reils a désinfection; – appareils à sulforàtion; – moteurs nitirius.

Arl. 18. Les gantes sanitaires doivent être de nationalité française
cm tunisienne. Les gardes sanitaires indigènes sont nommés dans tes
mêmes conditions que les Hiaouehs et reçoivent les mêmes traitements
et les mêmes augmentations.

Art. 19. Les dispositions concernant le recrutement, l'avancement,
hi discipline des chaouclis du secrétariat général sont applicables aux
cii.'ioiiriis de la direction de la santé maritime et des agences ou stations
sanitaires.

Ait. 20. Les avancements de classe du personnel français des agen-
ces sanitaires sont donnés dans la limite des crédits budgétaires, soit
au choix, soit à l'ancienneté. – L'avancement h l'ancienneté peut être
•accordé, aux agents ayant au moins trois ans de service dans la classe
immédiatement inférieure. La durée des services nécessaires est réduite
à. deux ans pour les agents proposés au choix.

Ail. St. – Les capitaines de lazaret, les agents sanitaires principaux,
les agents sanitaires, tes mécaniciens et tes gardes sanitaires sont, au
point do vue des droits à la retraite, classés parmi les agents du service
actif. – Tous les autres fonctionnaires et agents de la saule maritime
sont classés parmi tes agents du service sédenta.ire.

Art. H. – Toutes les dispositions qui précèdent portant règlement des
agents sanitaires ne sont pas applicables aux fonctionnaires d'autres
administrations (lieutenant ou maître de port, receveur ou brigadier des
douanes, médecin municipal ou de colonisation, pilote, elc) chargés
d'assurer les fonctions d'agent sanitaire on d'agent sanitaire auxiliaire.

Ces agents sont rémunérés par le paiement d'indemnités lixées après
entente avec les directeurs généraux des administrations dont ils dé-
pendent.

Art. ?3. Discipline. – Les infractions à la discipline et les fautes
commises par le personnel des agences sanitaires semnl punies, suivant
la gravité des cas. des peines suivantes – a) l'eines du Ier degré. – 1"u

Réprimande; – 2° blâme; – 3° ajournement d'avancement pour une
durée déterminée. – ni Peines dn 2" degré. – 4° Descente de classe; –
5" mise en disponibilité, d'office; – fi0 révocation. – Aucun agent ne
peut, être frappé d'une peine disciplinaire sans avoir été informé des
griefs formulés à son encontre et mis à même de fournir sa défense par
écrit.

Art. 21. – Les peines du second degré ne peuvent être prononcées
qu'après avis d'une commission de discipline présidée par le secrétaire
général du gouvernement tunisien ou son délégué et comprenant (\e\ix
agents du personnel du secrétariat général et deux agents du service
sanitaire maritime choisis pur voie (le tirage au sort. – Xotifiralion est
faite a t'agent inculpé rie la date, de la réunion ou de la composition de
lu commission, an moins trois jours à l'avance. Il peut récuser un des
agents du service sanitaire, mais ce droit ne peut être exercé qu'une
seule fois. – En même temps que la notification, communication lui est
donnée de toutes les pièces relatives à l'inculpation. De plus, il est admis
à pn''sonler sa défense en personne ou par écrit.

Ait. 25. Les congés sont accordés par le secrétaire général du gon-



verhement. – En cas de maladie dûment, constatée, mettant un agent
dons l'impossibilité absolut' de continuer ses fonctions, un cungé peut
lui être accordé sans retenue pendant trois mois, puis avec retenue de
l-i moitié du traitement pendant trois antres mois. – Si. toutefois, la
maladie esl détermine*' pur un accident grave résultant notoirement de
l'exerci. e des fonctions de l'agcnl, l'intégralité de son Irailenient pourra
lui être accordée pendanl une période, plus longue. – Les autorisations
d'absence dont la durée n'excède pas cinq jours peuvent (Mre accordées
par le direcleur de la sanlé maritime. – Les absences ayant pour cause
l'accomplissement, d'un des devoirs imposés par la loi, lels que périodes
d'exercices militaires, comparution cumine témoin devant les tribunaux,
etc., ne sont pas considérés cumine congés.

7 décembre 1920. -– Décret homologuant la décision de l'assem-
blée pléuière des délégations liiiancières algériennes, en d.ile du
JKjuiii l'.l^O, portant majoration (les droils d'enregistrement..1. {)..
il déceinlu-e l'.iïi); II. '<). I!)*, p. 2Xr2.)

Sur le rapiiiirt du minisire de l'intérieur et du ministre des finances: –
Vu la loi du l'.l décembre 1SMKI :arl. Klj; – le décret du 'M) décembre 1903
]Mii-lanl règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi
du il décembre 1902 relative à l'organisation des territoires d'.i sud de
l'Algérie (arl. 5j; – la décision de i'assendilée plénièie des délégations
financières aljjéi'ii'iine.s en dale du 18 juin 19^(1: – la délibi'M'ation du
conseil supérieur de fjouverneinenl en dale du '2H juin ll)'20; – f.a section
des linances, de la tjucrre. de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Arl. Ier. – Ksi homologuée, la décision suivante de l'assemblée plé-
nièie des délégations financières aJH'érietiues. en date du 18 juin 1920.
ayant pour nbjet île majorer – I" tous les droils fixes d'enregistrement;
– 2" les droils d'enre^islrenient perçus sur les ventes des meubles el
de fonds de commerce; – 3" les droits d'enregistrement perçus sur les
baux écrits de meubles el d'immeubles d'une durée limitée el de loute
nature.

l'KCJSION

Art. – 1-e principal des divers droils fixes d'enrefjislrement aux-
quels sonl assujettis, en Algérie, par la législation en vigueur, les actes
civils administratifs, judiciaires ou e.xlrajudiciaires, quels qu'ils soient,
esl porté au double. – Toidclois. le droit fixe de liîl) fr. eu principal,
édicté par l'art. 17, ri" 12, de la loi du 2(1 janvier 1802. rendu exécutoire
en Algérie pur décret du Kl septembre 189? pour les amMs (tes cours
d'appel conlirniant une adoption ou prononçant un divorce n'esl porté
qu'à 2fK) fr.

.-1/7, A – I.e droit d'enregistrement lixé à 2 p. KKI eu principal par
Tari. S de la décision de l'assemblée plénière des délégations financières
du I!) juin I91N. homologuée par le décret du l.'t novembre suivant, pour
les mulalioiis titre onéreux de biens 'meubles, les élections ou déclara-
tions de cuinnnind ou d'ami, les licilalions el soulles de parlage rie biens
meubles el pour les cessions de fonds de commerce, est porté à 5 p. 100.
– (le larif de ,"> p. KKl esl réduit de moitié pour les vente*' d'animaux,
engrais, instruments el autres objets mobiliers dépendant d'une exploi-
tation agricole. – f.e droit d'enregistrement, fixé à 50 centimes p. {(*)



OU ]>ïinci[Kil put- l'art. 8 do la législation susvisée pour les marebandises
neuves dépondniil d'un fonds de enmniereo. est purlé à 1.25 p. 100.

Art. – l.e, droit d'enregistrement des baux écrits de meubles cl.
d'immeubles n durée limitée et de loule ualure, lixé en Algérie à 20 cen-
times ]>. 100 en principal par l'art. S de la -division île l'assemblée plénière
(les délégations linaneiéres du l!l juin 1018, homologuée par déerol du
l.'i novembre 11)] S, est porté à "il) centimes p. 100. – I.e dl'oil de caution-
nement de ees baux sera de moitié, de relui lixé par le présonl nrlielp.

Art. 'i. – Les droits fixes par les art. I, 2 et 3- qui précédent sonl
affranchis de la taxe additionnelle de doux décimes et demi, élablie par
l'art. Ier de la décision de l'assemblée, pléiiièrp des déléguions linancièi'es
du 30 oelobre l'.Mi). homologuée par décret du 31 décembre suivant.

7 décembre 1920. Décret homolognniil lii décision île l'Msseiti-
blée plénière des ilélét>;ilions linaneières. en date 1I11 1S juin 1920,
portant mnjoralion dés ih'oils île limhiv. ()., Il {léeeniljre l!)2o:
/> (> l!)20. p. 235'i.)

Sur le ra])))ort cl 11 ministre de linlérieiir p| du ministre, dos liiutnces; –
\'u la loi du 19 décembre ISHX) (arl. 10); – le déerel du :i() diVonibre IflOii
portant règlement d'adminislralioii p'.ibiique pour l'exécution de Jn loi
du 21- (Jécend)ie l!)02, relative à l'organisation des lerritoires du sud île
l'Algérie (art. 5i: – la décision de l'assemblée plénièiv des délégations
rmanciéros algéiiemies. en date du I<S juin Mt'M' – la délibération ilu
conseil supérieur de gouvernement, en date du ^8 juin IteO; -– l.a section
îles finances, de la guerre, de la marine et (les colonies du conseil d'Etat
entendue,

Arl. 1er. – Est bomologuée la décision suivante île l'assemblée plé-
idère des délégations liuancières algéj'iennes, en dale du 18 juin 1920,
ayiiul pour objel – 1° d'élever le larif dos droils de timbre, de trans-
mission et de la. taxe sur le revenu dos valeurs mobilières françaises
ef étrangères: – 2° de rendre applicables à l'Algérie les dispositions de
In loi du If juin 1919 qui rond obligatoire l'abonnement au timbre et à
l'enregistrement des 0011 Ira! s d'assurance contre les risques agricoles.

DÉCISION

Art. I". – I,o droit de timbre proportionnel, établi par l'art. Il de In
loi du 5 juin .IK50, rendue applicable à l'Algérie par déerel du 1er aoùl
suivant, sur les litres ou certificats d'actions, esl porté à I Ir. par 100 fr.
el à 2 fr. par 1(10 fr., définies compris, suivant les distiiiclions menlion-
nées audit arliele. – I.e droit de timbre proportionnel, établi pur l'art. 27
de la même loi sur les litres d'obligations, est pi nié à 2 fr. par MO fr..
décimes compris. – I.e droit annuel (l'abonnement, établi par les nrt. 22
el .'il de la même loi. es|. porté à 10 centimes par 100 fr.. décimes compris.

Art. i. – l.e taux du droit annuel de transmission auquel sont assu-
jettis les titres au porteur d'actions ou d'obligations françaises et les
titres noniinnlifs ou au porteur étrangers visés à l'art. 1er de la décision
de l'assemblée plénlère des délégations linamières du .19 juin 1!U8, bo-
mologuée par décret du 13 novembre suivant, osl élevé à 50 centimes
par lOt) fr., sans addition de décimes. – l.e droit applicable à In conver-
sion au porteur des tilres nominatifs d'actions ou d'obligations françaises
est porté a 1 fr. 20 par 100 fr., sans addition de décimes.



.\rt. '(. – La taxe de 5 fr. pur 100 fr. établie sur le revenu des valeurs
mobilières par tes lois des 29 juin 1872, il juin 1875, 23 décembre 1880.
29 décembre 1884, 26 décembre 1890, 13 juillet 1911, 29 mars 191 i, ai 38,
rendues applicables à l'Algérie par décrets îles 18 niai 1874, 8 février 187U,
3 janvier 1887, 20 avril 1891 et par les décisions de l'assemblée plénière
dey délégations financières des 13 juin 19J3, art. l"r, 24 juin 1!M5, urt. :.$,
et 21 juin 11(18, ait. 3i, boiuologuées pur tes décrets des 28 décembre
1913, 2 décembre 1915 et 30 novembre li)18, est porté à 7,riJ par 100 fiC –
La taxe de 10 fr. par 100 fr., établie par les art. 5 de kl loi du 21 juin J 87").

20 de la loi -du 25 février l'JUI et 11 de la loi du 30 décembre 19IU, rendus
applicables à l'Algérie par le décret du 8 février 1870 et par les décisions
des assemblées plénières des délégations financières du 18 novembre 1901,
art. 20, et du 21 juin 1913, art. 3t, homologuées par décrets des 21 mais
11)02 et 30 uo\eiubre 1918, sur les lots payés aux créanciers et aux por-
teurs d'obligations, effets publics et tuus autres titres d'emprunts, est
fixée à 15 fr. par 100 fr. – La taxe de G fr. par KM) fr., établie pur les
nrl. 31, 31 et 42 de la loi du 20 .irmrs 1914 ci l'art. 11 de lu loi du 30 décein-
lire 1 010, rendus applicables à l'Algérie par les ait. 1er, i et 8 de la déci-
sion de l'Assemblée plénière des délégations financières du 24 juin 1!U5
et par l'art. 3i de la décision de rassemblée plénière des délégations
financières du 21 juin 1915 et par l'art. 34- de la décision de rassemblée
plénière des délégations du 21 juin 1918, homologués, par décrets des
2 décembre 1915 et 30 novembre 1918, sur le revenu des valeurs mobi-
lières étrangères qui ne sont pas soumises au régime de l'abonnement,
ainsi que sur les titres de rentes, emprunts et autres effets étrangers, est
fixée a 9 fr. par 100 fr.

Art. i. – Les dispositions de l'art. 8 de la décision de l'assemblée
plénière des délégations financières du 11 juin 1919, homologuée ipar
décret du 21 décembre suivant, sont applicables aux sociétés, compa-
gnies d'assurances et tous autres assureurs contre la mortalité des bes-
tiaux, contre les gelées, les inondations et autres risques agricoles. –
Toutefois, ne sont pas assujettis à la taxe, les contrats enregistrés avant
la mise en vigueur de la présente décision. – Le taux- de la taxe annuelle
(est) obligatoire, représentative des droits d'enregistrement,est fixée a
1,25 p. 100, sans addition de décimes, du total des versement faits cha-
que année à ces sociétés, compagnies et autres assureurs.

Art. à. – Les dispositions des alinéas 1er, 5, G et 7 de l'art. 8 de ta loi
du 29 décembre I88i, rendu exécutoire en Algérie par le décrel du
10 avril 1885, sont applicables aux sociétés, compagnies et assureurs
visés n l'art, précédenl. – l.e taux de la taxe annuelle ef obligatoire
d'abonnement, au timbre est fixé, pour ces sociétés, compagnies et assu-
reurs, à 12 centimes par 1.000 fr. du total des sommes assurées, sans
addition de décimes.

Art. fi. –n'est pas dérogé aux dispositions de la loi du 4 juillet 11)00,
rendue exécutoire en Algérie pur décret du 23 août 1SHH sur les soi iéfés
el caisses d'assurances mutuelles agricoles.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision bomologuée
par l'ftrt. 1er du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

7 décembre 1920. – Décret homologuant la décision de l'assem-
blée ]nY']iière des délégations financières algériennes, en date du



10 jiiin 1020, (le l'impôt siir h1 les intérêts des
emprunts. des monts-de-piété.(J. (> il décembre 1020: B. (> 1020,

p 2:5n7.)

7 décembre 1920. Décret hoiiinloauant la décision île l'assem-
blée plénière des délégations l'mancières algériennes, en dale ilu
18 juin 1020, tendant à nue, impulation îV-cipt-ocjue en ce i|ui eon-les droits, do timbre sur les effets; de coinnicrce, entre. l'AI-le Maroc et la Tunisie. {_)., 11 décembre 1020; B. ()., I!)2O,
p. 2358.)

7 décembre 1820. Décret hoiuologiiiinl la décision de. rassem-
blée plénière des délégations financières algériennes, en dale du
18 juin 1020, relative à l'ëlablisseint'iit de la coidnïuilion exlraor-
iliuaire sur leslie guerre. (J. O.. Il décembre 1020; B. <).,
1020, p. 2350.)

Sur le rapport du ministre dp l'intérieur el du ministre dos Jiiiiinoes, –
Vu la loi du 19 décembre 1900 (arf. 10); lo dé< 10I du 30 décembre H)(i:i
portant règlement d'atljiiinistration publique pnur l'i .vecution de la lui
du-Si décembre l'J02 relative ù l'organisai ion des Ici liluhcs du siul il.1

l'Algérie (art. 5); – la, décision de l'assemblée pléuiéie des déléijaliuns
financièros algériennes, en date du 18 juin l'JiO: la délibération du
conseil supérieur du gouvernement en date du ->x juin i;tiil: l.a .seclinn
des finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'étal

enlendue,

Art. 1er. Est homologuée la décision suivaidc de l'assemblée p]é-
nière des délégations financières algériennes en date du 1H juin I9;l)
relative à l'établissement de la contribution extraordinaire sur les béné-
fices de guerre.

DÉCISION,'i
Aiiirle luiif/iw,. – Pour la perception de la couli ibulioil extraordinaire

instituée par la décision (le l'assemblée plénière des délégalions finan-
cières algériennes du 5 avril 1017, homologuée pur te décret du 22 décem-
bre 1917, les droits afférents aux bénéfices exceptionnels on supplémen-
taires accusés par les contribuables dans les déclarations qu'ils ont
précédemment souscrites ou ipi'ils viendront à souscrire, seront com-
pris par les dj,recteurs des contributions directes, sans décision préalable
des commissions du premier degré, dans les rotes ipii seront mis en
recouvrement suivant tes règles ILxées par l'art. 15 de la décision sus-
visée. – Cette inscription dans les rôles ne fera pas obstacle à la véri-
fication des déclarations par la commission du premier degré, confor-
mément, à l'art. 8 de la décision et, s'il y a lien, les suppléments île droits
reconnus exigibles seront établis après décision de ces commissions,
sans préjudice de la réparation éventuelle, prévue par l'art. I i. des insuf-
fisances d'imposition relevées ultérieurement.

Art. 2. Les dispositions qui Tout l'objet de la décision, homologuée
par fart. 1"r rtn présent décret, sont applicables aux territoires du sud.

7 décembre 1920. Décret homologuant la décision de l'assem-
blée plénière des délégations financières algériennes, en date du



18 juin 11)20, relalive aux larffs de vôi'i lii-<itioii des poids H mesu-
res. <> 11 décembre l<.>20: b. (> r.120. p. 2361.)

Sur le i'!i]>|>i>rf du ministre de l'intérieur el du ministre dos finances. –
Vu la loi du M) décembre 1900 (url, III:; – le décret du 3(1 .décembre \W.\
poiïanl règleinenl d'administration |>iililii[iie pour l'exécution de In lui
du 21 décembre 1 1)02 relalive à l'organisation des territoires du sud do
l'Algérie (url. "> – la décision de l'assemblée plénicre des délégalions
financières algériennes, en dale du 1S juin 1920; – la délibéi alion du
conseil supérieur de gouvernement, en date du "S juin 1920; – l.a sec-
tion des linances. de la guene, de la marine et des colonies ilu conseil
d'éliil entendue,

Vil. I"1'. – .Ksi homologuée In dé< isiim suivanle de l'assemblée plé-
nière des délégations limincières algériennes en date 'du IN juin 11(20,

lendanl à rendre applicables en Algéi-ie les lai'ifs de véiiliealion des
poids et mesures, lixés ji:i i- le iléeret du TV nvril l!)ll>

DÉCISION

Article khi'i/hi'. – A partir du 1er janvier 1921, les droits iclalifs
1° à la vérilicalioii |)riinière; 2" à la vérification périodique des poids,
mesures et inslriinieuls -de pesage el de niesunige, seront perçus en
Algérie eonfiuniénient aux tarifs fixés dans la métropole par les décrets
du 5 avril 1!)I9.

.Vit. 2. – Les dispositions qui fojit l'objel de la décision lioniologuée
par Tari. Ier du présent décret, sont applicables aux territoires dn sud.

7 décembre 1920. – Décret homologuant la décision de l'nssom-
Mée plénièro des délégations linancières algériennes, en date du
1S juin l'2O. relalive à l'évaluation du revenu, imposable des pro-
priélés forestières. 0.. Il décembre 1020; B. (> 1920. p. 2:S62.)

Sur le rappoi'l du ministre de l'intérieur et du ministre des finum-cs, –
Vu la loi du 19 déeenibre 1900 (url. 10); la décision de rassemblée plé-
liière des délégations fînanrièrrs algérieniies, eh dale du 18 juin 1920; –
la délibéra lion du conseil supérieur de gouvernement, en date du 2X juin
1920; – La seclion des finances, de la guerre, de lu innrine et des foin-
îîics du conseil d'état entendue,

Art. l"r. – Ksi homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégalions liniincières algériennes en date du 18 juin I9:>(),

relative à l'évaluation du revenu imposable des piopriétés foreslières
DÉCISION

Ait. I". – Le paragraphe lop de l'art, il de la décision du 2(i juin 1910,
homologuée par décret du .'Ml novembre 191(1, est remplacé par les dis-
positions ci-après – h La valeur loculive moyenne des propriétés fores-
tières s'établit de la manière suivante – « Lorsqu'il s'agit de propriétés
boisées, comp'irlmd uniquement la réalisation de coupes de bois et l'uti-
lisation du pacage, la valeur loeutivo moyenne s'entend du produit net
moyen des coupes, majoré du prix du loyer moyen al'férenl au pai âge. –

« Lorsqu'il s'agit de propriétés boisées, dont l'exploiliilioii coiuporle, en
outre de la léalisalion des coupes de bois el de l'utilisation du paeage,
la récolte de produits divers, tels que éeorees, résine, fruits, etc., la vuleur



loealive moyenne comprend ù la fois le produit net moyen des coupes,
majoré du prix du loyer moyen afférent au pacage, et le prix de loyer
moyen correspondant a la réculle des produits. »

.1/7. i. – L'art. 33 de lu décision des délégations financières du 21 juin
1918, homologuée par le décret du 30 novembre suivant, est complété
ainsi qu'il suit – » D'outre part, lorsque tes propriétés soumises au
régime forestier sont grevées de droits de pacage au profit d'une com-
mune, ou section de commune, la valeur locative du pacage fera l'objet
d'une évaluation séparée, et t'impôt foncier correspondant sera inscrit
sur le rôle au nom de la commune à laquelle appartiennent les usagers.
– « Dans ce cas, la commune ou section de commune bénéficiera îles
garanties accordées aux propriétés par les art. 25 et 20 de la décision
du 21 juin 1918, et tes art, 9 ù 12 du décret du lsr décembre TJ18. »

10 décembre 1920. – Décret homologuant In décision de rassem-
blée pléniore des délégations financières, en date du 18 juin 1920,
relative aux taxes a percevoir pour les opérations de versement, ou
de reirait sur les eoiupies-courants postaux. (J. O., 14 décembre
1920; 11. O., 1921, p. 32.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); – le décret du 30 décembre lillW
parlant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi
du 2i décembre 1902 relalive à l'organisation des territoires du sud de
l'Algérie (art. 5); – la loi du janvier 1918 portant création d'un service
de comptes courants et de chèques postaux; – la loi du 28 juillet l!)li)
modifiant tes taxes fixées par la loi du 7 janvier 1918; – la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date du
(8 juin 1920; – la délibération du conseil supérieur de gouvememenl
en date du 28 juin 1920; – La section des finances, de la guerre, de la
marine et des colonies du conseil d'état entendue,

Art. l"'r. – Est homologuée la décision suivante de rassemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 18 juin 1920
relative aux taxes à percevoir pour tes opérations de versement ou de
retrait sur tes comptes courants postaux.

Décision
Art. Ie'. – Dans le service intérieur algérien, les taxes sur les opéra-

tions afférentes au service des comples courants et des ebèques poslaux
sont fixées d'après l'nrl. 1OT de la loi du 28 juillet 1919 modifiant l'art. "i

de la loi du 7 janvier 1D18 et ainsi conçu – u Les versements sur tes
comptes coulants postaux sont opérés au moyen de formules de mandais
et soumis, au payement de la partie versante, d'un droit fixe de quinze
centimes représenté sur la -formule de versement au moyen de timbres-
poste. – « Les retraits opérés au moyen de chèques nominatifs émis
par les titulaires, à leur profit, donnent lieu à la perception d'un droit
fixe de quinze centimes pour chaque opération. – « Les chèques paya-
bles au porteur ou à des personnes dénommées sont assujettis aux droits
ordinaires des mandats-carte, la taxe de factage exceptée. – « Les vire-
ments donnent lieu à la perceplion d'une taxe nxe d'écrilure de dix cen-
times. – « Les droils el taxes indiqués aux 21", 3e et 1e alinéas du pré-

RliV. ALC. 1922-1933, 3* p. 7



sent arl. sont à lu charge des titulaires do cuinpirs courants et pré-
levés sur le compte débité. »

Arl. 2. – La date d'application des dispositions ci-dessus est fixée au
jour de l'ouverture du bureau de chèques d'Alger.

Ait. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par le présent, décret sont, applicables aux territoires du sud.

10 décembre 1920. Décret modifiant le décret du 6 juillet 1905
fixant les coin lit ions dans lesquelles il peut être passé des miircliés
de pré à gré. (. O.. ï janvier K!21; B. (.)., JÏJ21, p. 477.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du îuinislre des linances, –
Vu la loi du t'J décembre IIKH) portant création d'un budget spécial pour
l'Algérie; – le décret du 10 janvier 1902 sur le régime financier de l'Ai-
gérie; – les art. 10 et 20 do la loi du 29 décembre 1901 autorisant la
perception des droits, produits et. revenus applicables au budget spécial
de l'Algérie; te décret du 2.'i août 1898 relatif aux atlribiilions du
gouverneur général de l'Algérie; – le décret du 0 juillet \'M)~> relatif à

la passation des marchés de travaux, •fournitures ou transports au compte
de l'Algérie; – Le conseil d'F.lat entendu,

Art. l8r. – Le paragraphe f" de l'art. 18 du décret du (i juillet 1905,
fixant les conditions dans lesquelles il peut être passé des marchés de
gré à gré, est modifié ainsi – « 1° Pour les fournitures, transports et
travaux dont la dépense totale n'excède pas iO.OOÛ fr., ou s'il s'agit d'un
marché passé pour plusieurs années, riant la dépense annuelle n'excède
pas 10.000 fr. »

Art. 2. – L'art. ï2 du même décret, fixant les limites dans lesquelles
sont autorisés les achats sur simple facture, est modifié ainsi qu'il suit
– K peut être suppléé aux marchés écrits par des achats inscrits sur
simple facture, pour les objets qui doivent être livrés immédiatement,
quand la valeur de chacun de ces achats n'excède pas 3.000 fr. – « l*a
dispense des marchés s'étend aux travaux ou transports dont la valeur
présumée n'excède pas 3.000 fr. et qui peuvent être exécutés sur simple
mémoire. »

10 décembre 1920. – Décret porlaul autorisalion a la chambre
de commerce de Hône de prélever annuellement sur les taxes de
péage du porl une somme de SMXHï IV., en vue de pourvoir aux
dépenses résultant de l'organisation d'un service de police chargé
de la surveillance des marchandises déposées sur les quais dudit
porl. M. ()., 1921. p. Vil.)

11 décembre 1920. – Décret du bey modifiant l'échelle, des puni-
tions inscrites à l'ail. 12 dti décret ilu 11 avril 1011 réglementant la
gendarmerie indigène. (. U. IS décembre 1020.)

11 décembre 1920. – Décret du bey fixant tes droits afférents
aux spectacles et aux aulorisalions accordées aux tenanciers (réta-
blissements pdblics, de garder el de recevoir des clients après mi-^
nuit. (. O. 31 décembre 1920.)



13 décembre 1920. Décret donnant au gouverneur général, en
Algérie, en matière de bourses nationales (l'enseignement primaire
supérieur, les" mêmes attributions que le ministre (le rinslruction
publique <l;ms lu métropole. (J. O.. 22 iléoembi'B J!)20.)

14 décembre 1920. – Décret boniologuanl la décision des délé-
.ualinns financières, en date des 18 et 19 juin 1020, concernant le
tari! des droits de timbre do dimension. (/. 0., 17 décembre 1020;
11. O., 1020, p. 2.'iO3.;

Sur le rapport, du ministre de l'intérieur et du minisire des finances, –
Vu la loi du .1!) décembre JSHM) (art. 10); le décret du 30 décembre 1903
(art. 10; – le décret, du 30 décembre 1903 portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution de la loi du 2f- décembre 1902 relativel'
à l'organisation des territoires du sud de l'Algérie (art. 5); la décision
de l'assemblée plénière des délégations linancières algériennes en date
des 18 et I!) juin 11120; – lu' délibération du conseil supérieur de gouver-
nement en Un le du 28 juin 1020; La section des iinances, de la guerre,
(le lu' marine cl des colonies du conseil d'Klat entendue,

Art. 1er. l'.sl homologuée In décision suivante de rassemblée plénière
des délégations financières algériennes en date des 1er et 19 juin 1920
ayant pour objet – 1° de doubler le tarif des droits de timbre de
dimension el des taxes d'abonnement au timbre des polices d'assuran-
ces; – 2° d'augmenter ou remanier les droits sur les affiches.

DECISION

Art. I". – l.e prix des papiers timbrés, fixé par l'art. ,2 (le la décision
di> l'assemblée pténière des délégations financières du 19 juin 1918, homo-
loguée par décret du 13 novembre suivant, est modifié connue suit –
Droit de limbrp en raison de la dimension du papier – La feuille de
grand registre, 12 J'r.: la fpuifle (le grand papier, 8 fr.; la feuille
de moyen papier, <i fr. la feuille de petit papier, {• fr.; la demi-feuille
de petit papier, 2 fr. – Ces droits ne sont pas sujets aux décimes.

Art. 1. Le taux de la taxe et obligatoire d'abonnement au
timbre, à laquelle les contrats d'assurances contre l'incendie sont sou-
mis par l'art. 8 de la loi du 29 décembre 1881, rendu applicable en Algé-
rie le déorcl du l(i avril 1 885, et par l'ait. 3 de la décision de l'assem-
blée plénière (les délégations financières du 19 juin 1918, homologuée par
décret du 13 novembre. 1918, est élevée à li centimes par 1.000 fr. du
total des sommes assurées pour tes assurances à primes, et <i 10 centi-
mes pnr 1.000 fr. pour- les assurances mutuelles, sans addition de déci-
mes. – l.e tnnx de la laxe annuelle et obligatoire d'abonnement au lini-
bre, à laquelle les caisses déparleuienUiles administrées gratuitement,
ayant pour but d'indemniser ou de secourir les incendies au moyen de
collectes sont soumises par les art. 37 de la loi du 5 juin 1850, 8 de la loi
du 29 décembre 1881, rendus applicables à l'Algérie par les décrets des
10 août 1850 et 10 avril 1885 et par l'ai I. 3 de la décision de l'assemblée
plénière des délégations linancières du 19 juin 1918, homologuée par
décret du 13 novembre 1918, est élevé 1 i p. 100 du total des collectes
de l'année, sans addition de décimes. – Le taux de la taxe annuelle el
obligatoire d'abonnement au timbre, à laquelle les contrats d'assurances



et les contrats de rentes viagères, passés par tes sociétés, compagnies
d'assurances et tous autres assureurs sur la vie, sont soumis par tes
art. 37 de la loi du 5 juin 1850, 8 de la loi du 29 décembre 188i et 10 de
la loi du 13 avril 1808, rendus applicables à l'Algérie par les décrets -dos
10 août 1850, l(i avril 1885 et 20 décembre 1899, et par l'art. 3 de la déci-
sion de l'assemblée plônière des délégations financières du 19 juiu 1918,
homologuée, par le décret du 13 novembre 1918, est élevé à 8 fr. par
1.000 fr. du total des versements faits chaque année aux sociétés, com-
pagnies et assureurs ou des capitaux encaissés comme prix de la cons-
titution de rentes viagères, sans addition de décimes. – Le taux de la
taxe annuelle et obligatoire d'abonnement au timbre à laquelle les con-
trais d'assurances conlre les accidenis. corporels et tes accidents ou ris-
ques matériels sont soumis par l'art. 11 de la décision de rassemblée
plénière des délégations financières du 11 juin 1919, homologuée par
décret du 21 décembre suivant, est élevé à 8 fr. par 1.000 fr. du total
des \ersemcnls faits chaque année aux sociétés, compagnies et autres
assureurs, sans addition de décimes.
.1/ •'{. – Les dispositions de l'ail. 1er ci-dessus relatives au drnit de

timbre, de dimension seront appliquées à compter du premier jour du
deuxième mois qui suivra la mise en vigueur de la présente décision
et celles relatives aux taxes annuelles d'abonnement au timbre à compter
du I01' avril 1921.

.1/7. i. – Sont portes an double à partir de la mise en vigueur de la
présente décision, tes tarifs des divers droits ou taxes auxquelles soid
assujetties, par la législation existante, les affiches de toute nature, à
l'exception des affiches dites u panneaux-réclames », régies par l'art. l°r
de la décision de l'assemblée plénière des délégations financières du
13 juin 1913, homologuée par décret du 28 décembre- 1913 el, parmi tes
affiches lumineuses, de celles qui sont soumises aux dispositions de
l'art. 6 ci-après.

.1/7. 5. – L'art. 10 de la décision de l'assemblée plénière des déléga-
tions financières en date du 10 juin 1911, homologuée par décret du
15 février 1912, est abrogé. Sont considérées comme affiches passibles
du droit de timbre, les affiches et tableaux-annoncesapposés à l'intérieur
d'un établissement où le produit annoncé est mis en vente, ou à l'exté-
rieur, ou sur les murs mêmes de cet établissement ou dans ses dépen-
dances, lorsque les afliclies el- lableaux-annexes renferment des indica-
tions, marques on signes quelconques permettant de distinguer les pro-
duits d'un fabricant des autres produits similaires.

.1/7. fi. – Est réduit à 31) fr. «par mètre carré, ou fraction de mètre carré,
sans addition de décimes, le droit annuel de 100 fr., auquel sont soumises
par le paragraphe 2 de l'art. 8 de la décision de l'assemblée plénière des
délégations financières du 10 juin 1911, homologuée par décret du 15
février 1912, les affiches lumineuses obtenues, soit au moyen de projec-
lions intermittentes ou successives sur un transparent1 ou sur nn écran,
soit au moyen de combinaisons de points lumineux susceptibles de for-
mer successivement tes différentes lellres de l'alphabel dans le même
espace, soit au moyen do tout procédé analogue. – Ce droit est dû par,
mois, sans fraction, et payable d'avance.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er du présent décret sont applicables aux territoires du sud.



14 décembre 1920. – Décret homologuant la décision des délé-
gations fliiiincifM'C'S en date du 24 juin 1920 concernant l'impôt sur
tes voitures automobiles. (J. 0., 17 décembre 1920; B. O., 1920,
|>. 2366.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu la loi du 10 décembre 1900 (art. 10); – le décret du 30 décembre 1903
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi
du 2i décembre 1902 relative ù, l'organisation des territoires du sud de
l'Algérie (art. 5); – la décision de l'assemblée plénière des délégations
linancières en date du 2i juin 1920; – la délibération du conseil supé-
rieur de gouvernement en date du 28 juin 1920; – La section des finan-
ces, de la guerre, de lu marine et des colonies du conseil d'Etat enténdue,

Art. 1er. – Est homologuée la décision suivante «le l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes, en date du 18 juin 1920,
portant établissement en Algérie d'un impôt sur tes voitures automobiles.

DÉCISION

Ail. I". – A partir du Tr janvier 1921, il est créé en Algérie sur les
voitures automobiles privées et publiques, servant au transport des per-
sonnes ou des marchandises – (t) l'ue contribution dont le tarif est fixé
ainsi qu'il suit

MONTANT DE LA CONTRIBUTION

ParvoRure par cheval-vapeur
COMMUNES pal. rfepu.ee ou fraction de cheval-vapeur

VOitiNC!
d<!U% I'laCeS

DANS LESQUELLES Llî TARIF \'01 tur 0 etpar « t S
““. voiture -3 « îî £' "lie automobile = s= B

Z £
» KST applicable servant *s « =J(~T A PPLICABLK ou Ueux au lransIJO1.t i% ft}"

=t
ft ï =

de ~tl'1;lces moi-cïian-
= = g = â

Communes de plus de 50.000habitants 100 150 5 7 9 12 15

Communes de 10.001 à 50.000habitants H0 123 5 7 y 12 15

Communes de 10.000 habi-
tants et au-dessous tiO 100 5 7 0 12 15

h) Une taxe de circulation calculée d'après le tarif suivant – Pour les
automobiles de – 12 IIP et au dessous, 100 fr.; – 13 HP à j>t HP, 200 l'r.;
25 HP à 'M IIP, SIX) fr.; – 37 HP a 00 IIP, KM) fr.; CI IIP et au-dessus,
500 fr.

\if_ j – si le conli ibualjle a plusieurs résidences en Algérie, la taxe
prévue au paragraphe a) de l'art, précédent sera établie d'après le tarif
applicable à la commune où il a son domicile réel. – Toutefois, pour les
voitures attachées spécialement à une de ces résidences, la taxe sera



calculée d'après le tarif altèrent à la commune de celte résidence. – Le
décompte de la population se fera d'après les résultats du dernier décret
du dénombrement et sons les conditions suivantes Les indigènes
d'origine musulmane, mais non naturalisés français, ne seront pas comp-
tes lorsqu'ils seront domiciliés dans lis douars ou tribus et seront comp-
tés pour le tiers de leur nombre quand ils habiteront en dehors .des
douars ou tribus et bois des parties agglomérées des villes et des ban-
lieues, les fractions d'unités ainsi obtenues devant être négligées. – Les
dollars ou tribus des communes de plein exercice et des communes mix-
tes seront considérés, quelle que soit leur population, connue ne com-
portant pas plus de 2.000 hululants. Dans les communes mixtes com-
posées d'une agglomération de douars-communes ou centres, chaque
douar-commune oïl centre sera considéré comme une unité administra-
tive distincte et la population en scia décomplée comme il est dit aux
'paragraphes ci-dessus.

.lit..i. – \ài contribution prévue au paragraphe a) de l'art. 1er est
réduite de moitié – Pour les \oitures automobiles habituellement
employées pour le service de l'agriculture ou d'uni; profession indus-
trielle ou commerciale. Pour les voitures automobiles des docteurs
en médecine, officiers do santé et médecins vétérinaires servant habi-
tuellement à l'exercice de leur profession-.

Art. t.. – Sont exemptés des droits établis pur la présente décision –
Les voitures et wagons des chemins de fer et des tramways à traction
mécanique dont le régime d'imposition prévu par les décrets des 13 et 20
novembre 1918 n'est pas modifié.

.lrf. 5. Tout propriétaire de voiture automobile, publique ou privée,
servant au transport des personnes et marchandises, devra, pour cha-
que voilure mise en circulation, être muni d'un permis dont la déli-
vrance sera effectuée par les soins du service des contributions diverses,
sur lit déclaration de l'intéressé et la représentation du récépissé remis
par la préfecture.

.tt'f. <>. – Les droits sont exigibles par trimestre et d'avance. Les
intéressés ont toutefois la faculté de se libérer par an et d'avance. En
cas de cession de la voiture, la carte de circulation doit être transférée
par l'administration des contributions diverses au nom du nouveau pro-
priétaire sur déclaration faite par celui-ci au bureau Me la. recette. Ce
transfert n'apporte aucune modification à la durée de la validité de la
carte de circulation.

.\)t. 7. I-es voitures automobiles venant de l'étranger ne seront
assujetties nu permis (le circulation que huit jours après teur entrée
sur le territoire.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. lBr du présent décret soiil. applicables aux territoires du sud.

14 décembre 1920. Décret liomologuant la ilécision des clélé-
galions flnnnoii'res. en dule du 1K juin 1020, ayant pour objet de
relever lo tarif d'imposition sur tes cartes à jouer. (. O.. 17 dô-
cembiv 1020: B. ()., 1020, |i. 2360.)

14 décembre 1920. Décret liiiinoloiiii.int la décision dos délé-
gations financières, en date du 23 juin 1020. concernant le relèvc-
inmil du droit de (onsonmialion sur les alcools. (J. ()., il ijéui'tn»
hiv 1020; 11. ()., 1020, p. 2371.)



15 décembre 1920. Décret du bey fixant le tarif des honoraires
à prélever par les- notaires (le lu Régence pour les actes qu'ils sont
appelés à dresser. (J. 0. T., 18 décembre J020.)

Vu le décret du 2G novembre 1880 fixant le tarif dos honoraire!* des
notaires de la Uégeure; – les décrets annexes nu décret précité; –
Considérant qu'il y a lieu de modifier les dispositions du texte susvisé,

Ail. 1er. – Le tarif des honoraires ù prélever pur les notaires de lail
Ilégencc pour les acles qu'ils sout appelés à dresser est lixé connue suit
– Acle constatant la qualité de eliérif, 21 fr.; – Contrat de mariage
(rédaction de l'acle dit « seheh », procuralionj – n) s'il a élé passé
chez les notaires et si les acles accessoires ont été inscrits sur le contrat,
8 fr.; – l>) s'il a été ailleurs qu'à l'élude, mais au lieu inénie de la
résidence, 1G fr. c) si l'oulika ou les autres actes ont fait l'objet duc-'
tes séparés tarif des oulikns et des procurations; Acle île divorce
absolu, 8 fr.; – Acte de divorce moyennant kolo, 8 fr.; – Acte de
divorce avec Inculte de reprendre la famine, 1 fr.; Acle de reprise en
mariage de la femme répudiée, i fr. Actede lu pension
alimentaire, 2 fr.; – Acle d'interdiction de l'enfant '.pur le père, 8 fr.; –
Acte de tutelle, G fr.; – Acte d'émancipation. 8 fr.; – Heconnaissance
d'enfanl, 5 fr.; – Acte de venle – a) Si la vente ne comporte qu'un seul
a Ole a) jusqu'à 200 fr. indus, i fr. – h) de 200 IV. à 1.000 fr. inclus,
par frarlion de 100 fr., 1 fr.; c) de 1.000 fr. à 5.000 fr. inclus, par frac-
lion de 100 IV., 0 fr. 50; – d) au-dessus de 5.000 fr., par fraction de 100 fr.,
0 fr. 20. Dans le calcul des honoraires, toute fraction inférieure à
L00 fr. comptera pour 100 fr.; u) Si la vente comporte plusieurs actes,
ce tarif sera appliqué ù l'un d'eux et, pour chacun des autres, il «era
perçu le quart de ce tarif jusqu'il cinq acles un maximum, et au-dessus
de ce nombre il sera perçu le huitième du tarif pour chaque acte sup-
plémentaire. – i:).Si l'acte porte analyse d'actes établissant les droits
des cédants, il sera perçu des honoraires supplémentaires d'après le tarif
des madlunounes. • Acte d'échange même tarif que pour les actes
de veille. – Acte portant cession d'un hîen en paiement d'une dette
luénie tarif que pour les actes de vente. – Acte de cession d'un objet au
prix d'achat a) sil s'agit d'un bien meuble,1 fr.; – In s'il s'agit d'un
immeuble, même larif que pour les acles de-vente. – Acte établissant
la preuve d'un vice rédhibilnire. soit chez une béte de somme, soil dans
tout autre objet, 7 fr.; – Acte de résiliation de vente, le quart des hono-
raires afférents aux actes de vente. – Acte en avance de paiement 'pour
marchandises à livrer a) jusqu'à 300 fr., i IV.; b) de .'101 fr. à 000 fr.,
U fr. – ,) de 601 fr. à 1.200 IV.. 8 fr.; – J) de 1.201 fr. à 1.800 fr., 10 IV.; –

ci au-dessus de 1.800 fr., par GO0 fr., 1 fr. – Toute fiaclion inférieure à
(il M) fr. ( oniptant pour (100 IV. Acle de commandite. Kl fr.: – Acte cons-
tatant le paiement d'un acompte sur le prix d'un immeuble, 1 fr. Acte
de prêt sur gage (mobilier ou immobilier), même tarif que pour les actes
de vente. – .Vcle.de résilialion du prêt sur gage, le quart des honoraires
afférents à l'acte de prêt sur gage. – Acle de cession de prêt sur gage,
même larif que pour l'acte de résiliation du prêt sur gage. – Acle d'ar-
rangement amiable il) jusqu'à 1.000 fr. inclus. 8 IV.; – lu s'il dépasse
1.000 fr., 10 IV. – Si cet acte comporte des extraits de plusieurs autres,tarif
– Acte île" transfert de créance, 3 fr.; – Acte de garantie, 3 fr.; – Acle



d'association, 8 fj\ – Dissolu lion d'association et règlement de comptes,
moine tarif que pour les actes de vente. – Procuration – a) chez les
notaires, 3 fr.; – b) ailleurs que chez les notaires (frais de déplacement
y compris), 6 fr.; – Kévoculion de procuration – a) chez lès notaires,
2 fr.; – b) ailleurs que, chez les notaires (mais uu lieu même de leur
résidence), 5 fr. – Reconnaissance de dette, même tarif que pour tes
actes île vente; – Acte de dépôt, i fr. – Déclaration relative a l'exer-
cice du droit de préemption, 10 fr. Rédaction de l'acte de préemption
sur les lieux, même tarif que le précédent auquel s'ajouteront les frais
de transport; – Acte de parlnge, même tarif que pour les actes de vente;
– Acte de colonat partiaire, 10 fr.; – Acte de bail à complant, 10 fr.; –
Acte de fixation d'un salaire, i fr. – Acte de location – Location per-
pétuelle (enzel) et autres locations, menu; tarif que pour les actes de
vente. – Pour le calcul des honoraires, les chiffres de base seront éta-
blis – a) pour l'enzel, à raison de 20 fois le montant de la rente d'enzel;
– b) pour les autres locations, sur le montant global des annuités; –
Acte de constitution en habous, 25 fr.; – Donation et aumône – ai S'il
ne s'agit pas d'un immeuble – </> jusqu'à 200 fr., 3 fr.; – U) de 200 fr.
h 1.000 fr., 6 fr.; – c) au-dessus de "l. 000 fr., 12 fr.; - h) S'il s'agit d'un
immeuble, même tarif que pour les actes de vente. – [{évocation de
donation – a) S'il s'agit d'un immeuble, le qu'ait du droit afférent à
l'acte de vente; – b) S'il s'agit d'un autre objet, 'même tarif que pour
l'acte de donation ou d'aumône en pareil cas. – Jugements du charaa
a) Jugements en validité ou annulation de donations aumonières et de,
habous; jugements ordonnant la vente par licitation; jugements» en vali-
dité ou annulation de la vente par kemcha, J5 fr.; – a) Jugements rendus
dans les affaires matrimoniales ou connexes, 20 fr.; – c) Jugements en
toutes autres matières, sauf au pétiloire,. 2i fr.; – n) Jugements au
péliloire, 30 fr. – M'rasla, 3 fr.; – Publication an sujet d'un immeuble
(en double expédition), 2 fr.; – Publication au sujet de plusieurs immeu-
bles (en double expédition), i fr.: – Méconnaissance d'écriture et de
paraphe, 10 fr.; – Acte d'Oufa – a) Lorsqu'il s'agit d'une personne,
G fr.; – b) Lorsqu'il s'agit de deux ou de plusieurs personnes, 8 fr. –
Actes de notoriété – a) Si l'outika concerne un sent immeuble, 10 fr.; –
ii) Si ,1'outika concerne plusieurs immeubles, 15 fr.; – c) Si l'outika cun-
cerne d'autres objets (autres que le décès), G fr. – Il y a lieu d'ajouter
les frais de transport et autres si l'outikn est dressée sur les lieux. –
Délimitation ou estimation d'un immeuble (plus les frais de transport),
(! fr.; Acte de désignation d'un tuteur testamentaire, 6 fr.; – Legs du
tiers ou autre fraction de succession, 10 fr.; – Acte- de révocation de
legs, 5 fr. – Acte (l'accepta lkm de legs, 5 fr. – Fridlia (fixation des
parts successorales) et vériiicalion constatée par acte séparé, 10 fr.: –
Pour deux fridhas, 15 fr.; – Pour plus de deux fridbas, 3 fr. par fridlia
en sus de la première dont le tarif est de: 10 fr. – Vente, inventaire, esti-
mation et partage des successions – Pour la vente, l'inventaire, l'esti-
mation ou le partage des successions mobilières et In transcription du
.procès-verbal afférent à ces opérations A) Pour toute succession infé-
rieure ou égale à 3.000 fr.. 3 – Savoir – a) pour la venle, I –
b) pour l'inventaire, I ci pour l'estiniiilion, 0,50 °, – il) pour le par-
tage, 0,50 °{,; – u) Pour loulv succession inférieure ou égale à 50.000 fr, –Jusqu'à 3.000 fr., le tarif précédent. – Pour la partie comprise, cuire
3.000 fr. et 50.000 fr., 2,10 – Savoir «i pour la vente, 0,75 –
h) pour l'inventaire, 0,75 – c) pour l'estimation, 0,30 – tl) pour



le partage, 0,30 – c) Pour toute succession supérieure à 50.000 fr. –
Jusqu'à 5(1000 fr., le tarif prévu au paragraphe précédent. Pour la par-
tie supérieure à 50.000 fr., 1,10 – Savoir u) pour la vente,, 0,50

b) ]>our l'inventaire, 0,50 – r) pour t'estimation, 0,20 'u; – d) pour
le partage, 0,20 – Si quelques-unes seulement de ces opérations .sont
effectuées, les honoraires seront réduits aux honoraires prévus pour ces
opérations. Les immeubles urbains et ruraux, les créances et l'argent
liquide sont expressément exclus dans l'évaluation des successions pour
la détermination du tarif. Les notaires toucheront pour l'expédition dos
actes correspondants les mêmes honoraires que pour les madliinounes.–
Comptes k) jusqu'à 3.000 fr., 2 – b) de 3.001 fr. jusqu'à "10.000 fr.,
0,50 – c) au-dessus de 1U.000 fr.. 0,20 –Les comptes des incapa-
bles sont exclus de ce tarif. Arles de décharge, i fr.: – Arles <le
réserve, 8 fr.;

–
Actes de convention, autres que ceux qui précèdent –

0 fr. 15 la ligue de 20 mots, avec un minimum de perception de i fr.; –
Copie d'un acte 0 fr. J5 la ligne de 20 mois, sous réserve que le montant
des honoraires ne dépasse pas la moitié des honoraires perçus pour
l'original. – Recherche d'acles et de- hodjas – Recherche d'un acte
ou d'une hodja dans une année déterminée du registre, 2 fr.: – Recher-
che par année en sus, 1 fr. Requête d'instance (à part les prélimi-
naires auxquels sera. appliqué le tarif des madhrnouries), 5 fr.: – Réponse
à la requête d'instance, i fr.: Acte portant fixation de délai, 2 fr.; –
Acte de récusation de témoignage, 3 fr.; – Acte de prestation de ser-
ment (transport non compris), 3 fr. Acte de constat, (> fr.; – Acte
de saisie (transport nou compris), 6 fr.; – Acte constatant la notification
de 1m saisie ou, au besoin, la. désignation de la personne à rencontre
de qui la saisie a été opérée, ou toute autre comme gardienne des objets
saisis (y "compris la rédaction de la liste de ces objels), i- fr. Acte
conslalant la désignation, par le caïd ou le président du tribunal régio-
nal, d'une personne chargée de la saisie en exécution d'un jugement.
i fr. – Madhmounes Ofr. 30 par ligne' de 20 mots. – Résumés de titres
ou hodjas, même tarif que pour les madhnioimes: – Acte constatant la
notification au débiteur de la cession de sa dette ou son acceptation,
4 fr.; – Acte constatant l'offre par le débiteur de rembourser sa dette –
i'Kn l'espèce ou uni renient'! et l'acceptai ion ou la non-acce:ptation du
créancier, 4 fr.; – Acte constatant l'état d'indigence, gratuit; – Trans-
ports – Pour l'établissement de tous les actes autres que ceux pour
lesquels un tarif, spécial a élé prévu du fait du déplacement des notaires,
tout transport, s'il est effectué à l'intérieur de l'agglomération siège
de l'étude, donne lieu pour chaque notaire n) s'il absorhe la moitié de la
journée au moins, il la perception d'une indemnité de 7 fr. – b) s'd
absorhe plus de la moitié de la journée et par journée, à la perception
d'une indemnité de 12 fr.. – Pour tout transport en dehors du siège ct
entraînant pour les notaires l'obligation de coucher lmis de sa résidence,
chacun d'eux aura droit à une indemnité de 10 fr. par nuit. Les frais
de voyage (transport en chemin de fer, en voiture publique, à cheval ou
a mulet) seront remboursés soit d'après le tarif réglementaire des ser-
vices publics, soit d'après le tarif usuel de la localité. Tout notaire
se déplaçant en chemin de fer. voyage en seconde classe.

Art. 2. – Les dispositions contraires au présent décret soid abrogées.
S. K. le Premier Ministre est chargé de l'exécution du présent décret.

15 décembre 1920. – Décret du bey régluinenlant les conditions



de vente et d'achat des olives dans le périmètre communal de
Sousse. (• 0. T., i" janvier 11)21.)

16 décembre 1920. – Décret Homologuant la décision des délé-
gation;; linancières, en dale, des 18 juin et I? novembre )!)20, con-
cernant les droits de timbre et d'enregistrement des ados d'avances
sur titres. (. <)., 1!) décembre I'.I2O; B. 0., 1920, p. 2373.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des nuances. –
Vu la loi du l'.l décembre JiKM); – le décrel nu Wl décembre 1!.K)S portant
règlement" d'administration |iul)]ii|iie pour rexéeiitimi lie la loi du L'i dé-
i.embie |!S<)2 relative à l'organisation des territoires du sud de l'Algérie
(art. à); – l;i décision de l'assemblée plénière des délégations financières
algériennes en dale 'des IH juin 111:20 el 17 Jioveuibre I!I2(); lu délibé-
ration du conseil supérieur de gouvernement en diile des AS juin l'.WI
et li) novembre l'O; – La section des finances, de la guerre, de la ma-
rine et des colonies du conseil d'Ktut enlumine,

Art. 1er. – Ksi liomologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières nigériennes en dale des 18 juin I!I2<)

el 17 novembre IDA), ayant pour objet de rendre applicables à l'Algérie
les dLspOsitiojis de la loi du II septembre lilli). relative aux droils de
timbre et d'enregistrement des actes d'avances sur litre.

Dkcision
Art. ln. – Sont dispensés de timbre el seront enregistrés gratis, ipuniil

la l'ormalilé sera requise, les actes d'avances sur tilres de fonds d'Klîit
trançais, ou valeurs émises par le trésor français, ainsi que les actes de
même nalure ayant puur objet des titres d'emprunts publies de l'Algérie
ou de, valeurs émises pur le trésor algérien.

Art. i. – t.es actes sous seings privés d'avances sur toules aulres
valeurs sont .soumis à un droit de lim lue de Sj centimes pur iOO fr. ou
fractions de 100 fr. d[[ montant de l'avance. – Ce droit sera acquitté au
moment de la réduction de l'ticle. un moyen de l'apposition de timbres
mobiles sur l'original conservé pur le préteur. Celui-ci devra mention-
ner sur le douille, remis à l'emprunteur, que le droit de timbre., dont le
montant sera [appelé, a été acquillr sur l'original.\rl.(. – I.r»s timbrés mobiles seront immédiuleniciil oblitérés par
l'apposition à l'encre noire, en travers de ces timbres, de la signature
du préteur el de "la date de l'obliténdion. – Celle signature peut cire
remplacée par une grille, apposée ;'i l'encre grasse, faisant connaître le
nom el la raison sociale du préteur et la date de l'oblitération.

Art. i. Kn cas de contravenlion aux dispositions des art. 2 el • de
la présente décision, le préteur el l'emprunteur seront passibles, eba-
(iiu, (l'une amende de (i p. 100, en principal, du uioiilanl de l'avance
consentie, sans que cette amende puisse être inférieure à 50 fr. en prin-
cipal.

Ali..). – l.e droit d'cm-egislremeiil, applicable aux actes d'avances
visés par l'art. 2 de la présente décision, est lixé à I p. KHI. – Par
dérogation aux art. Ier el .'i de la décision de rassemblée plénière des
délégations linancières algériennes du 18 juin l'.ljJO, homologuée par
décrel du li décembre lil^O, ces nclrs sont dispensés de l'enregistrement
dans un délai déterminé, ainsi 'que du dépôt d'un double au bureau
de l'enregistrement.



Art. fi, – Les dispositions du la loi du 8 septembre 1830, rendue exé-
cutoire en Algérie par l'ordonnance du 19 octobre I8il, ne sont pas -appli-
cables aux avances sur titres, lorsque ces avances sont inférieures à
(MU fr.

Vit. 2. . – Les dispositions, qui l'ont l'objet de la décision homologuée

par l'art. 1" du présent décret, sont applicables aux territoires du sud.

16 décembre 1920. – Décret homologuant la décision des délé-
gations financières, éii claie des J8 juin et 17 novembre l(.!20, cmi-
eernaid l'en rt'.uisl, io sneii t. obligatoire des. actes sous-seings privés
syniillagnmliqiies. O.. li) décembre 1920: Jl. O., V.tàO, p. 2:f77>.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu la loi du 19 décembre IÏHX) (art. 10); –.le décret du 30 décembre MI03
j toi tant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi
du 2i décembre 1902 relative à l'organisa lion des territoires du sud de
l'Algérie (art. 5); – la décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date des 18 juin 1920 et 17 novembre 1:1:20; –
la délibération du conseil supérieur île gouvernement eu date des 28 juin
1920 et H). novembre 1920; – La section des finances, de la .guerre, de la
marine et des colonies du conseil d'Etat entendue,

Art. 1er. – Est homologuée la décision suivante de rassemblée plé-
nière des délégations linanf ières en date des 18 juin 1 920 et 17 novembre
1920. ayant pour objet de rendre applicables à l'Algérie tes dispositions
des art. 12, 'Kt et I de la lui du 29 juin 19J8, relatifs à I'im iruj-isl i -émeut
obligatoire des actes sous seings privés synallagmatiques

Décision
.1/7. /< – Doivent être enregistrés dans le délai de trois mois, à comp-

ter de leur date, tous les actes sous seings privés cunstatnnt des conven-
lions synalhigmaliques, autres que ceux visés par Fart. 22 de la lui du
II juin 1859, rendu exécutoire en Algérie par le décret Mu 11 janvier 1X00
qui ne sont pas assujettis par les lois existantes à l'enregistrement dans
un délai déterminé. – En cas de contravention, chacune des parties
sera tenue personnellement et sans recours, nonobstant toute stipulation
contraire, d'un droit en sus qui ne pourra être, inférieur à ÔO fr. en
principal. – Toutefois, la partie ta charge de laquelle aucune portion
des droits ne dnit définitivement rester, peut s'alTranr hir du droit en
sus qui lui est. personnellement imposé, ainsi que du payement immédiat
y\ droit simple, en déposant l'acte, avant l'expiration du quatrième mois
à compter de sa date, dans l'un des bureaux désignés à l'ail, qui suit.

Art. i. – L'enregistrement des actes sous-seings privés soumis obli-
gatoirement à cette formalité, tant par l'ait, qui précède que par les lois
antérieures, aura lieu, pour les actes portant transmission de propriété,
d'usufruit ou de jouissance de biens immeubles, de fonds de commerce
ou de clientèle, au bureau de la situation des biens et. pour tous les"
autres actes, au bureau ou domicile de l'une des pallies contractantes.

.1/7. :i. – Les parties qui rédigi'ront un acte sous-seings privés sou-
mis à l'enregistrement dans un délai déterminé soit par l'art. l"r de la
présente décision, soit par tes lois antérieures, devront en établir un
double sur papier timbré revêtu des mêmes signatures que l'acte lui-
même, et qui restera déposé au bureau de l'enicgisli cnieid lorsque la
formalité sera requise. – Si l'acte sous-seing privé a enregistrer est



rédigé dans une langue autre que lit lmigue française, il devra être
accompagné d'une traduction entière, faite aux frais de la partie requé-
raule et cerliliée par un traducteur assermenté, comme, le prescrit l'ar-
rêté gouvernemental du 2;i aoiH ISMil. Dans ce cas, la traduction restera
déposée an bureau et tiendra lieu du double prévu par l'ait, précédent.
Elle sera soumise ù l'impôt du timbre ou eu scia exemple suivant que
que l'acte sera lui-même assujetti ou non à cet impôt par les lois en
vigueur. – Loi-tique l'acte solis-seing privé à enregistrer sera rédigé en
français, mais signé eu langue étrangère, lu signature devra être tra-
duite par un interprèle assermenté sur l'acte même et sur le double
déposé au bureau. Celle traduction ne donnera lien à aucun droit sup-
plémentaire de timbre.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

16 décembre 1920. – Décret portant réglementation de l'impôt
sur les voilures automobiles cri Algérie. (J. O., 10 décembre 1920;
11. (> 11)20, p. 2377.)

Hurle rapport dur ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu le décret du 11 décembre 1920 homologuant la décision de rassemblée
plénière îles délégations financières en date du 18 juin 11120 établissant
un impôt sur les voitures automobiles en Algérie; – la loi du 25 murs.
I SI 7 (art. 1 18 et 120); – la loi du 25 juin 1920 (art. {)'.) à IO:i); – Le décret
du 23 août 1898 relatif aux attributions du gouverneur général de l'Al-
gérie; – Les propositions du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 1er. – Le pelniis de circulation, prévu par lait, 5 de la décision
de l'assemblée plénière des délégations financières du 18 juin 1U20, sera
délivré par le reve\eur des conlribulions diverses du domicile du pro-
priétaire de la voiture automobile sur ta déclaration écrite de l'intéressé
et la représentation de la carte grise constituant récépissé, de la déclara-
tion de la voiture automobile à la préfecture. Celle déclaration écrite
mentionnera les nom, prénoms, profession et domicile du déclarant, le
nom du constructeur, le type et le numéro d'ordre dans la série, ainsi
«{lie le numéro d'innnatrii ulalion du véhicule, toutes indications qui d'ail-
leurs sont reproduites sur les voilures, l.a déclaration énonce, en outre,
le nombre des places, y compris relia du conducteur, et la désignation
de la force en chevaux-vapeur. – Lue déclaration écrile spéciale sera pro-
duite pour obtenir le bénélice de la demi-taxe par voilure et par cheval-
vapeur en faveur des automobiles habituellement employées pour le
service de l'agriculture ou d'une profession industrielle ou commerciale,
ou pour l'exercice de la profession de doc leur eu médecine, officier de
santé ou médecin Vétérinaire. – 'foule fausse déclara lion est punie des
peines prévues à l'ait. 7 du présent décret.

Art. 2. – Pour l'assielle cl In pei'ceplion de 1'impôi. le trimestre est
compté par période entière de trois mois à dater du l"r janvier, échéant
los 31 mars, .'{0 juin, 30 septembre el ;{| décembre de chaque année, à
quelque époque que commenceou cesse la circulation de la voilure auto-
mobile. – Lorsque la première déclaration de mise en circulation de lu
voiture automobile n'est ptis effectuée dans le premier Irimeslre de l'an-
née, le propriétaire demeure encore admis à se libérer d'avance des Iri-
meslres à courir jusqu'à la lin de l'année. – Les droits étant exigibles



d'avance, le permis de circulation cesse d'être valable, s'il ne porte pas
la nipniioii du payement de l'impôt pour la période en cours, ti inicstre
ou année.

Art. 3. – Kii cas de cession clc la voiture, le nouveau propriétaire, doit

se munir, à lu recette des contributions diverses de son domicile, d'un
permis de circulation à son nom, dans les condilions prévues à l'ait. l"
et. sur la remise du permis, déjà délivré au précédent propriétaire. Mais
il bénéficie des droits acquittés par son vendeur pojir la période non
écoulée, durant laquelle le permis primitif était normalement valable.

Art. i. – I-e remplacement du permis par ion f. propriétaire d'automo-
bile est (obligatoire, en cas de changement de domicile, de modification
dans la force du moteur, ou dans le nombre de places, de cessation,
de la part du propriétaire, de l'exercice d'une- profession, composant le
bénélîce de la demi-taxe, el généralement à l'occasion <le tout fait suscep-
tible de modifier l'assiette de. l'impôt.

Art. 5. – A leur passage au premier bureau de douane frontière, les
voitures automobiles, venant de l'étranger, pourront ou être soumises
immédiatement ù la réglementation intérieure, on bénéficier de l'art. 7

de la décision de rassemblée plénicre des délgations financières du
18 juin 1020. – Dans le premier cas, le permis de circulation sera délivre
au bureau de douane, sur la déclaration du conducteur, conformément
aux prescriptions du paragraphe: de l'art. 1er et les droits applicables à

un trimestre seront perçus. – Dans le deuxième cas, le conducteur de la
voiture automobile pourra bénéficier, pendant huit jours francs, de l'im-
munité des droits sur le territoire, algérien, en représentant à toute réqui-
sition, dans les condilions de l'art. 0 du présent décret, soit le typique.
soit le carnet de passage en douane, suit le bulletin de consignation, ou
l'acquit de douane dont il sera muni. Passé ce délai, il devra régulariser
sa situation à la recelle des contributions diverses. – Dans l'un et l'autre
cas, si la voilure est la propriété d'une personne non domiciliée en Algé-
rie, lu taxe par voilure sera décomptée sur le tarif applicable aux com-
munes de plus de 50. 000 habitants. – Toute automobile qui, dans le cours
de la même année, a bénélicié quatre fois du régime de l'art. 7 de la
décision précitée des délégations financières sera soumise, à son entrée
sur le terriloire de la colonie, à- la réglementation intérieure.

Art. C. – Les conducteurs de voilures automobiles devront représenter,
à toule réquisition des agents aptes à verbaliser, le permis de circulation
sur la voie publique, dans tes élablissenients ouverts au public et en
tous lieux où tes agents ont accès. – Dans aucun cas. ces agents ne
pourront arrêter les voitures nulomobiles sur les roules pour assurer
le contrôle de l'impôt. Ils ne pourront effectuer leur vérification qu'à
l'arrêt des voitures.

Art. 7. – Toute infraction aux dispositions de la décision de l'assem-
blée plénière des délégations financières en dalfl du 18 juin 1020 el à

celles du présent décret, sera punie d'une amende de 50 à 200 fr., inilé-
pendummenl de la confiscation de la voiture automobile et dn quintuple
des droits fraudés ou compromis.

Art. 8. – Les ngents des contributions diverses et des douanes, el
généralement tous agents ayant qualité pour dresser des procès-verbaux
en matière de roulage en vertu de l'art. 15 du décret du 3 novembre 1855,
constateront les contraventions aux dispositions de la décision des délé-
gations financières du 18 juin 1920 et a celles du présent décret, a la



requête du gouverneur général de l'Algérie, poursuites et diligences des
directeurs des contributions diverses. – Les règles du contentieux de
l'octroi de nier et du droit de consommation sur les alcools sont ilppli-
cables à ces procès-verbaux. – Toutefois, l'assignation à lin de condam-
nation sera donnée dans les six mois au plus tord du procès-verbal, à
peine de déchéance. Rite pourra être- donnée par les employés des contri-
butions diverses.

Art. ',1. – Les ait. 2. 3 et t du décret du 2!l janvier 1898, concernant
te droit de transaction et le mode de répartition des demandes en matière
de droits sur les alcools, sont applicables aux procès-verbaux dressés
dans les conditions prévues par l'art. 8 du présent décret.

16 décembre 1920. – Décret portant réglementation du droit do
timbre établi i>our les alïichcs lumineuses. (J. 0., 19 décembre
1920; B. 0., 1920, p. 2380.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du minislre des finances,
Vu l'art, (i de la décision de l'assemblée plénière des délégations finan-
cières eu date du 18 juin 1920 homologuée par décret du
11 décembre l'.)2l), relatif au droit de timbre établi pour les altkjh.es lumi-
neuses obtenues, soit nu moyen de projections intermittentes ou succes-
sives sur un transparent ou sur un écran, soit au moyen de combinaisons
de points lumineux susceptibles de former successivement les différentes
lellres de l'alphabet dans le même espace, soit au moyen de tout pro-
cédé analogue; – Sur les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. IOT. Lorsque la déclaration au bureau de l'enregistrement pré-
vue par l'art. 1er du décret du 18 février 1891, rendu applicable en Algérie
par décret du 20 avril suivant, et par l'art. 1er du décret du 8 février 1911,1,

rendu applicable en Algérie par décret du 2 mars 1912, concerne les al'li-
clies lumineuses prévues par l'art. Il de la décision de rassemblée plé-
nière, des délégations financières du 18 juin 1920 homologuée par décret
du I i décembre l'.L'O. elle doit faire connaître si les parties entendent
acquitter la taxe pour plusieurs mois ou si, au contraire, elles entendent
effectuer ce payement chaque mois, tant que l'affiche subsistera.

Art. 2. – Le mois court, pour chaque affiche, du jour de la première
déclaration. – Si la déclaration ne fixe aucune durée, la taxe afférente
à chaque mois est exigible dans les dix jours qui suivront l'expiration
du mois précédent et la perception est continuée de mois en mois dans
les mêmes conditions, jusqu'à ce qu'il ait été déclaré, au bureau de l'en-
registrement, qui' l'al'llrhe a élé supprimée. – Lorsque les parties ont
souscrit leur déclaiiilioii pour un nombre de mois déterminé et que le
ternie qu'elles oui iixé est arrivé, elles paient la taxe dans les conditions
prévues au paragraphe précédent, iï moins qu'elles ne fassent, au bureau
de l'enregistrement une déclaration indiquant on la suppression de l'af-
lichage ou la période nouvelle pour laquelle elles veulent acquitter la
taxe. – Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera punie d'une
amende de "> fr. en principal par annonce, sans préjudice des droits dont
le trésor aura été Iruslré.

16 décembre 1920. – Décret réglementant l'augmentation des
droits de timbre île dimension. (J. 0., 19 décembre 1920; B. <).,
1920, p. 2381.)



16 décembre 1920. – Décret homologuant la décision des délé-
trations financières, en dale" du J7 novembre l!)s>0, modifiant les
titres Jll. Vf el VIF do la décision du 21 juin 11)18 (li (inipôl sur
les revenus). [J ().. l!l décembre J!)2O; B. 6., H>20. [i. 2.'«2.)

Sur le rapport du niinislre de l'intérieur cl dit ministre des finances, –
Vu lti loi du lit décembre 1900 (ml. 10); – la décision de l'assemblée plé-
nière iIch délégations financières algériennes eu date du 17 novembre
li)20: – in délibération du conseil supérieur de gouvernement en (laie du
lil novembre 192U; – La (les finances, de la guerre, de la marine
et, des colonies du conseil d'Ktat entendue,

Arl. Ier. Kst homologuée-' la décision suivante de l'assemblée jilé-
nière des délégations linancières algériennes, en date du 17 novembre
1920, portant modification des litres III, Y, VI et VU de la décision de
l'assemblée plénière des délégal ions financières algériennes du 21 juin
1918 homologuée par le décret du 30 novembre 1918

Décision
.1)7. /er. L'art. 18 de'la décision votée par les délégations (inaneières

algériennes du :2I juin il>18 .boiuologuéo'p^ir le décret du Si) novembre
1918, est modifié comme suit « Les personnes ou sociétés assujetties
ù l'impôt, qui ne rentrent pas clans la catégorie visée à l'art. W, sont
tenues de faire parvenir au des contributions direrles el du
cadastre, avant le lcl avril de chaque année, In déclaration écrite de
leur chiffre d'affaire» pondant l'année précédente, toutes les fois que ce
chiffre dépasse la somme, de 50.000 lr. A délaul de déclaration dans le
délai imparli, l'impôt est majoré de 10 p. 100. « Les contribuables
qui n'ont pas satisfait à l'obligation ci-dessus édiclée, ainsi que roux
dont le chiffre d'affaires ne dépasse pas la limite lixée au "précéder)), ali-
néa, doivent, s'ils en sont requis par le contrôleur, produire la même
déclaration dans un délai d'un mois à ooni|>1er de la réception de l'avis
qui leur est adressé. Passé cp délai, le chiffre d'affaires est évalué d'of-
fice et l'impôt esl majoré de moitié. « A ru>ppui de la dédnralion de
leur chiffre d'affaires, tes contribuables sont tenus de fournir, lorsqu'ils
y sent invités, toutes les justifications nécessaires. »

Art. 2. Les dispositions de l'ail, (il de lit décision volée pur les délé-
gations linancières algériennes le il juin H)I8 et homologuée par décret
du 30 novembre 1918, modifié par l'art, unique de la décision votée par
les délégations linancières algériennes Je 15. juin 191!) el liomologiiée par
décret du 17 mars 1920, sont reuiplaiées par les. dispositions ci-après –

« Les révolus provenant des Irailetneuls publics el privés, des indemnités
et émolumenls, des bénéfices des charges et (offices, des salaires d'offices,
des salaires, les pensions, a l'exception de celles servies en vertu de la
loi du '.i[ murs 1019. et les renies viagères sont assujetties, en Algérie,
ù n\i impôt poiiaut sur la partie de leur montant annuel qui dépasse,
savoir – « I" Pour les pensions el renies viagères, la somme de
« 3.000 fr. pour les pensions et les renies viagères constituées par des
versements périodiques successifs ou servies bénévolement par des pa-
trons à leurs employés titre d'ancienneté de services; – « 2.000 fr. pour
les rentes viagères constituées au moyen du versement d'un capital ou
acquises par voie de legs ou de donation; – « 2' Pour les traitements.

(J) Itev. Alg. 193t. 3. 26.



indemnités, émoluments, bénéfices des charges et offices et sulaires, la
somme de « i.OOi) l'r., dans les communes de 50.000 habitants et au-
dessous; « 5.000 Ir., dans les communes de plus de 50.000 habitants ou
situées dans un rayon de 15 kilomèlres à partir du périmètre de la parlie
agglomérée d'une commune de plus de 50.000 habitants. « En outre,
pour le calcul de l'impôt, la fraction du revenu imposable comprise entre
le minimum exonéré et la somme de $.000 fr. est comptée seulement pour
moitié. – « l.e taux de l'impôt est fixé à 8 fr. par 100 fr. du revenu impo-
sable. » Les allocations aux familles nombreuses (sursalaire familial,
allocations familiales), versées exclusivement par des employeurs ou
des groupements d'employeurs leur personnel ne l'entrant pas, pour le
calcul de l'impôt, dans les revenus visés par le présent art. »

Art. Sont affranchis de l'impôt sur les traitements publics et pri-
vés, les indemnités et émoluments, les bénéfices des charges et offices,
les salaires, les pensions et les rentes viagères, pour les années 1910 et
1020, les contribuables dont le revenu imposable n'excède pas, pour les
dites années, la limitation d'exemption fixée par la présente décision.

Ail. 'i. Les dispositions de l'art. 70 de la décision votée par les délé-
gations financières algériennes le 21 juin 1918 et homologuée par décret
du 30 novembre 1018, modifié par l'art, unique de la décision votée par
les délégations financières algériennes le 15 juin 1919 et homologuées pur
décret du 17 mars 1920, sont remplacées par les dispositions ci-après
« L'impôt ne porte que sur lu partie du bénéfice net dépassant la somme
de ic 4.000 fr., si le contribuable est domicilié dans une commune de
50.000 habitants et au-dessous: « 5.000 fr. si le contribuable est domi-
cilié dans une commune de plus de 50.000 habitants ou située dans un
rayon de 15 kilomètres, à partir du périmètre de la partie agglomérée
d'une commune de plus de 50.000 habitants. « En ce qui concerne les
pensions et les rentes viagères dont jouissent les personnes désignées au
paragraphe 2 de l'art. 73, la déduction n'est toutefois, quelle que soit la
population de la commune où est domicilié le bénéficiaire de la pension
ou de la rente, pas supérieure à – « 3.000 fr. pour les pensions et les
rentes viagères, constituées par des versements périodiques successifs
ou servies bénévolement par des patrons à leurs employés, à titre d'an-
cienneté de services; « 2.000 fr. pour les rentes viagères, constituées
au moyen du versement d'un capital ou acquises par voie de legs ou de
donation. « En outre, pour le calcul de l'impôt, la fraction du bénéfice
net, comprise cidre le minimum exonéré et la somme de 8.000 fr., est
comptée seulement pour moitié. – « Le taux de l'impôt est fixé à 3 p. 100
du revenu imposable. »

Art. 5. L'art. 76 de la décision, votée par les délégations financières
algériennes, le 21 juin 1918, et homologuée par décret du 30 novembre
lit 18, est. modifié comme il suit « Le contribuable qui n'a déclaré
qu'un revenu insuffisant est tenu, s'il n'établit sa bonne foi, de verser,
en sus des droits afférents au montant réel de son revenu imposable, une
somme égale ;ui quadruple de la partie de ces droits correspondant au
revenu non déclaré. Toutefois, le droit en sus n'est applicable que si
l'insuffisance constatée est supérieure au dixième du revenu imposable. –
« Si l'insuffisance est découverte après l'établissement du rôle, un sup-
plément de cotisation peut être réclamé au contribuable, dans les condi-
lions déterminées à1 l'art. 101. »

Art.. G. L'art. 81 de la décision, votée par les délégations financières



algériennes, le 21 juin 1918, et homologuée par décret du 30 novembre
1918, est modifié comme il suit, Sont affranchis de l'impôt « 1° Les
personnes dont le revenu imposable n'excède pas la somme de 5.000 fr.,
majorée, s'il y a lieu, conformément à l'art. 84 ci-après; « 2° Les muti-
lés, veuves et avants-droit des morts (le la grande guerre pour les pen-
sions dont, ils sont titulaires en vertu de la loi du 31 mars 1919; « 3° Les
ambassadeurs et autres agents diplomatiques, les consuls et agents con-
sulaires de nuLioiialilé étrangère, mais seulement dans la mesure où les
pays qu'ils représentent concèdent des avantages analogues aux agents
diplomatiques et consulaires français. »'

Art. 7. L'art. 90 de la décision, votée par les délégations financières
algériennes, le 21 juin 1918, et homologuée par décret du 30 novembre
1918, est modifiée comme il suil – » Le montant de l'impôt sera majoré
de 10 p. 100 pour le contribuable qui n'aura pas souscrit de déclaration
dans le délai prévu par l'art. 88. « Le contribuable, qui n'a déclaré
qu'un revenu Insuffisant, est tenu, s'il n'établit sa bonne foi, de verser,
en sus des droits affereiits.au montant réel de son revenu imposable,
une somme égale au quadruple de la partie de ces droits correspondu!)l
au revenu non déclaré. Toutefois, le droit en sus n'est applicable que si
l'insuffisance constatée est supérieure au dixième du revenu imposable. »

Art. 8. – Les dispositions des art. 2. I et fi de la présente décision sont
applicables n partir du l"r janvier 1921.

16 décembre 1920. • Décret homologuanL la décision des délé-
gations financières, en date du 17 novembre 1D20, concernant l'éta-
blissement de la contribution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre. (. O.. 19 décembre 1920; B. O., 1920, p. 2386.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); le décret du 30 décembre 1903
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi
du 24 décembre 1902 relative ù l'organisation des territoires du sud de
l'Algérie (art. 5); – la décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date du 17 novembre 1920; la délibération
du conseil supérieur de gouvernement en date du 19' novembre 1920;
La section des finances, de la guerre, de la marine et des colonies du
conseil d'Elat entendue,

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 17 novembre
1920 concernant l'établissement de la contribution extraordinaire sur les
bénéfices de guerre

DÉCISION

Art. Ier. La contribution extraordinaire instituée par la décision des
délégations financières du 5 avril 1917, homologuée par le décret du 22
décembre 191:7, cessera d'être applicable aux bénéfices réalisés oprès le
:{0 juin 1920.

Art. 2. – Ne seront pas soumises à la contribution extraordinairepour
les bénéfices réalisés depuis le 11 novembre 1918, si elles n'ont pas anté-
rieurement produit des bénéfices donnant lieu à l'application de cette
contribution 1° Les entreprises créées ou non avant le 1er août 1914,
dont l'exploitant a été mobilisé depuis le 1er août 1914 pendant un an au
moins ou a été réformé depuis cette date pour blessure reçue ou maladie
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contractée au service. Sont considérés comme exploitants, pour l'appli-
cation de cette disposition, le ou les fils de veuve ayant dirigé effective-
ment avant leur mobilisation l'établissement dont la raison sociale porte
le nom de leur mère; – 2° Les sociétés constituées par des mutilés, réfor-
més, veuves de guerre ou anciens combattants, à condition qu'aucun
des associés n'ait (intérieurement réalisé, à titre, personnel, de bénéfices
donnant lieu à l'application de la décision du 5 avril 1917; que les assuciés
aient fourni, en outre, les trois quarts au moins du social et que
celui-ci n'excède pas 500.000 fr.; 3° Les entreprises dont le déficit,
par rapport au bénéfice normal pour la période du 1er août 191-1 au 31

décembre 1918, est supérieur aux bénéfices exceptionnels on supplémen-
taires réalisés en 1919 et jusqu'au 30 juin 1920; i° Les sociétés en nom
collectif dont tous les associés ont été mobilisés et les sociétés en com-
mandite simple dont tous les gérants ont été mobilisés dans les conditions
indiquées à l'alinéa 1°, et cela pour la part revenant à chacun d'eux
dans les bénéfices visés par la présente décision. Sont également exo-
nérés de la contribution extraordinaire sur les bénéfices exceptionnels
ou supplémentaires, à partir du 1er janvier 1919, les contribuables qui ont
été mobilisés dans les conditions de l'alinéa t qui précède et dont le
bénéfice total annuel, à dater du 1er janvier 1919, n'a pas été supérieur
à 30.000 fr. Les veuves et orphelins de guerre bénéficieront de l'exo-
nération ci-dessus dans les mêmes conditions que celles pi-evues à l'ali-
néa 1° du présent article.

Art. 3. La somme forfaitaire de 5.000 fr. fixant le bénéfice minimum
pour une année entière et visée aux art. 2, paragraphe 3, 5, paragra-
phe ('), 9, dernier paragraphe, de 1h décision du avril 1917 est portée à
10.000 fr. pour l'année 19i».

.1)7., i. Le premier alinéa de l'art. 3 de la décision du 5 avril 1917l'
est ainsi complété « Seront également déduits, dans la limite du taux
des avances de l;i haiique de l'Algérie, les intérêts payés aux associés
pour les sommes versées par eux en compte courant, lorsque ces som-
mes restent en dehors de l'apport social, qu'elles peuvent être retirées
moyennant un simple préavis, sans le consentement des autres associés,
et qu'elles ne sont pus réimniéi-ées par une part supplémentaire dans les
bénéfices. »

.\rl. ô. – Pour l'établissement de la contribution relative à la dernière
période d'imposition, les matières premières destinées à être transfor-
mées, les approvisionnements et les produits en cours de fabrication.
on |Kissession des industriels assujettis au 30 juin 1H2U, seront évalués
de façon différente suivant qu'ils constituent le stock normal de l'entre-
prise considérée ou qu'ils sont en excédent sur ce. stock normal. Le
stock uornnail sera tonné par les quantités égales au produit d'un coeffi-
cient de 1,25 par la moyenne de celles qui figuraient, pour chaque entre-
prise, aux inventaires dressés entre le 1er «mit 1911 cl le l01' août 1911. –
.Vu cas où l'entreprise aurait uccru ou diminué sa puissance de produc-
tion, les quantités susvisées seront majorées ou diminuées dans lu pro-
portion de cet accroissement ou de cette diminution. Le stock -nonrnul
ainsi défini sera évalué, selon les règles spéciales a chaque entreprise,
telles qu'el1f's ont servi à rétablissement des inventaires d avant-guerre,
sans toutefois que cetie évaluation puisse être supérieure à la moyenne
des cours entre le Ier août 1914 cl le 30 juin 1 9i?(>. – A l'égard des entre-
prises créées depuis le l"1' août 1911, le stock normal sera apprécié pat



analogie avec les entreprises similaires anciennes. En cas de liqui-
dation ou de cession d'entreprise dans les deux ans qui suivront la fin
de la période d'application de la contribution, un supplément d'imposi-
tion pourra être établi à raison de l'excédent de la valeur de réalisation
du stock sur l'évaluation arrêtée conformément aux dispositions qui
précèdent. Pour les quantités dépassant le stock normal, ainsi que
pour tous produits fabriqués, tr,us objets et toutes marchandises du com-
merce, l'assujetti aura, jusqu'au 1er avril 1921, le choix entre une éva-
luation forfaitaire définitive ou un règlement au 31 décembre 1921.
L'évaluation forfaitaire définitive se fera, avec une déduction de 20 p. 100

sur la base du prix de revient ou d'achat ou à la valeur au 30 juin 1920
si elle esl inférieure. Si l'assujetti opte pour le règlement différé.
l'évaluation des stocks en excédent se fera sur la base du cours moyen
depuis le 30 juin 1920 jusqu'au 31 décembre 1921, le cours moyen ainsi
prévu étant égal ù la moyenne des cours mensuellement constatés.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux entrepri-
ses qui n'avaient pas de comptabilité régulière et complète à la date dujuin 1920.

Art. 6. Les dispositions de l'art. 5 qui précède sont applicables aux
entreprises de connue ire, le stock normal du commerçant étant formé
de quantités égales à la moyenne de celles qui figuraient aux inventaires
dressés entre le 1er août 1911 et le 1er août 1914. Dans le cas où l'appli-
cation des dispositions de l'art. 5 et du premier alinéa du présent art. aux
exploitations commerciales et industriedles a pour résultat de faire appa-
raître, pour .la dernière période d'imposition, un déficit par rapport au
bénéfice normal, ce déficit ne donnera pas lieu à la détaxe prévue par
l'art. 15 de la décision du 5 avril 1917, complété par l'art. 11 de la pré-
sente décision.

Arl. 7. – Les art. 5 et C ci-dessus ne seront applicables qu'aux contri-
buables qui auront produit à cet effet une demanda adressée au direc-
teur des contributions directes avant le 1er avril 1921. A l'égard des
autres contribuables, il y aura lieu à l'application de; la décision du
5 avril 1917.

Art. S. En ce qui concerne les contribuables ayant souscrit leurs
déclarations dans les délais impartis par les art. 4 et 5 de la décision
du Ô avril 1917, les bases de la contribution extraordinaire non encore
arrêtées définitivement pour les périodes d'imposition écoulées pourront
être valablement fixées par les commissions du premier degré jusqu'au
30 juin 1923 et les impositions correspondantes comprises dans les rôles'
jusqu'au 31 décembre de la même année. – Ces délais sont toutefois, h
l'égard des mêmes contribuables, prolongés d'un an pour l'établissement
de la contribution afférente aux bénéfices réalisés en 1920, ainsi que pour
l'exécution des révisions visées au dernier alinéa du présent art. En
ce qui concerne les contribuables n'ayant pas fait leurs déclarations
dans les délais susvisés, les droits et suppléments de droits pourront être
fixés jusqu'au 30 juin 1925 el compris dans les rôles jusqu'au 31 décem-
bre 192o. Dans l'un et l'autre cas, des impositions ne pourront plus
ensuite être établies et mises en recouvrement qu'eu exécution de déci-
sions de la commission supérieure. Jusqu'à l'expiration du délai
prévu pour l'établissement de l'impôt, il pourra être procédé, dans les
conditions prévues par l'art. 14 de la décision du 5 avril 1917, il la révi-
sion des amortissements visés audit article, ainsi que de fous amorlis-



sements analogues nu de toute réserve mi provision déduite du béiién'cr
imposable |>our l'une quelconque des périodes d imposition.

.07. !). – 1,'arl. 13 de la décision du 5 avril 1917 est ainsi complété –
« Kn outre île cette pénalité de 10 p. 100, les assujettis qui. a la date du
1er avril 1921. n'auront pas souscrit leur déclaration pour tous tes exer-
cises écoulés, seront trappes d'une surtaxe de £> p. 100 sur la contri-
bution afférente aux exercices antérieurs à 1918: de 20 p. 100 sur la
contribution afférente à l'exercice 1918; de 10 p. 100 sur la contribution
afférente à l'exercice 1919. »

Art. 10. – Ne peuvent se prévaloir des dispositions de la décision des
délégations financières du Jl juin 1919, homologuée par le décret du
G janvier 19iJ0, et de l'art. 13 de la présente décision, les contribuables
qui n'ont pas souscrit, dans les délais légaux-, la déclaration prévue par
les art. 4, 5 et 6 de la décision du 5 avril 1917. – Les suspensions de
paiement accordées aux contribuables de cette catégorie antérieurement
à la promulgation du décret homologuant la présente décision cesseront
d'avoir effet lé 1er avril 1921.

Art. 11. – Les deux dernières phrases du troisième alinéa de l'art. "15

de la décision du 5 avril 1917 et le dernier alinéa du même art. sont
modifiés ainsi qu'il suit – « En cas de déficit par rapport au bénéfice
normal, révélé par un des bilans de la période de guerre, le contribuable
aura droit, sur sa demande, à une détaxe correspondant a l'importance
de ce déficit. La détaxe sera calculée, en appliquant. au montant du 'défi-
oit le taux moyen effectif des contributions des différentes périodes. –
« Le montant de la détaxe sera déduit du total des impositions sans que
la déduction puisse excéder la moitié de ce total. • – « La détaxe susvisée
devra être demandée dans le délai imparti pour produire la (Tècla ration
relative à la dernière période d'imposition. »

Art. 12. – Les deux derniers quarts de la conlribiilion afférente à cha-
que période d'imposition, dont le payement a été différé par application
de l'art. In, .3" alinéa, de la décision du 5 avril 1917, seront, exigibles, le
Iroisième, le ior avril 1921; le quatrième, le 1er octobre suivant. – Kn

cas de dissolution de société, de faillite ou de liquidation judiciaire, de
cession ou de cessation de l'entreprise, qui a donné lieu à l'imposition,
la totalité de la contribution sera toutefois immédiatement exigible. Mais
par dérog'alion aux dispositions du dernier, paragraphe de l'art. 15 de
la' décision du 5 avril 1917, les sommes versées par application du pré-
sent alinéa sur les deux derniers quarts de la contribution pourront, si
le contribuable est détaxé ultérieurement, faire l'objet d'un rembour-
sement.

.1/7. !). – l^es assujettis visés aux paragraphes -i et 5 de l'ail. Ier de. la
décision du 5 avril 19(17, qui justifient de l'impossibilité de s'acquitter
dans les délais réglementaires, soit. parce qu'ils ont investi, antérieure-
ment au 1er janvier 1919, leurs bénéfices fie guerre dans des immobili-
sations ayant eu pour but l'amélioration ou l'extension de leur entre-
prise, soit parce qu'ils sont dans l'obligation de constituer ou de conser-
ver des stocks ou d'acquérir du matériel destiné à la continuation ou à

• la transformation de- leurs fabrications, peuvent obtenir un sursis de
payement, dont la durée n'excédera pas dix ans, pour tout ou partie
des troisième et quatrième quarts des sommes dont ils sont redevables.
– La demande de délai est remise au directeur des contributions diver-
ses du lieu de l'imposition. Elle doit être motivée et contenir la constitu-



lion de garanties suffisantes pour le payement de l'impôt différé. – Ces
garanties peuvent consister, notamment, soit en valeurs mobilières, soit
en créances sur le trésor, soit en obligations dûmentCautionnées, soit en
nantissement du fonds de commerce, soit en affectation hypothécaire.
– La demande est soumise à une on plusieurs commissions spéciales,
sont la composition et les conditions de fonctionnement sont réglées pat
décret rendu sur la proposition des ministres de l'intérieur et des finan-
ces et sur avis du gouverneur général. La commission apprécie le bien-
fondé de la demande et la valeur des garanties offertes: elle formule
Unîtes propositions uliles quant à l'importance des sommes dont le
payement peut être différé et aux délais de payemenl a accorder. Le
gouverneur général statue connue en matière gracieuse. – Les sommes,
dont le payement aura été différé, porteront au profit du trésor, un inté-
rêt dont le taux sera supérieur de p. 100 au taux moyen d'intérêt des

avances de la banque de l'Algérie pendant l'année considérée. Ces inté-
rêts seront calculés a compter de l'exigibilité de l'impôt et jusqu'au jour
des payemenls, mais par mois, chaque fraction comptant pour le mois
entier. – En cas de rion-ipayement d'un des termes fixés, de même qu'en
cas de dissolution de société, de décès, de cession on de cessation de
l'entreprise, de faillite ou de liquidation judiciaire, le bénéfice du sursis
est-retiré de plein droit, sauf décision contraire du gouverneur général

prise sur la demande de l'intéressé ou de ses ayants-droit, après avis de
la commission spéciale. – Les sommes pour lesquelles des sursis de
payement auront élé accordés, conformément aux dispositions du pré-
sent article, seront déduites du montant des rôles; elles seront admises
en surséance et recoin rées dans des conditions qui senml déterminées
par un décret rendu sur la proposition des ministres de l'intérieur et des
finances et sur avis du gouverneur général. – Tous les trois mois, le
montant total des sommes pour lesquelles des sursis auront été accor-
dés sera, inséré au llullpfiii officiel du gouvernement général de l'Algérie.
– La demande de sursis ne sera pas suspensive. – Les sursis ne pour-
ront, être accordés qu'aux assujettis qui ont spontanément, souscrit leur
déclarnlion dans les délais légaux.

Aii. If. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'art, lô
de la décision du 5 avril Ii)l7, de l'art. 119 de la loi du 3 frimaire an Vil
et des art. 173 et ITi, dernier alinéa, du décret dn 1(1 janvier 1902, le
délai à. l'expiration duquel les receveurs des contributions diverses seront
déchus de tous droits et de toute action envers les redevables de ladite
contribution est porté à quinze ans à dater du jour de l'établissement
du rôle. Pour ladite contribution, le privilège du trésor s'exerce pen-
dant la. même période sur tous les biens des contribuables. – Les cotes
non recouvrées dans un délai d'un an, à partir de l'échéance de la der-
nière portion exigible, pourront être admises en sursean.ee dans des
conditions qui seront déterminées par un décret rendu sur la proposition
des ministres de l'intérieur et des finances et sur avis du gouverneur,
général. – Le montant des cotes admises en surséance sera déduit de
celui des rôles. Les iriGs-dalifés suivant lesquelles aura lieu le recouvre-
ment desdites cotes seront, fixées par le m Ame' décret.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. lor du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

16 décembre 1920. Décret homologua ni la décision des délé-



gations financières, en date du 17 novembre 1920, concernant In
droit de timbre de dimension, {.h O.. 10 décembre 11)20: R. O.,
1920, p. 2393.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); le décret du 30 décembre 1903
portant règlement d'administration 'publique pour l'exécution de la loi
du 24 décembre 1902 relative à l'organisation' dus territoires du sud rie
l'Algérie (art. 5); la décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date du 17 novembre 1920: In délibération
du conseil supérieur de gouvernement en date du 19 novembre 1920: –
La section des finances, de la guerre, de- la marine cl des colonies du
conseil d'Etat entendue,

Art. "1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières en date du 17 novembre 1920 concer-
nant le droit de timbre de dimension..

DÉCISION

Art. unique. L'art. 1er de la décision de l'assemblée plénière des
délégations financières algériennes en date (lu 19 juin 1920, homologuée
par décret du 14 décembre 1920, ayant pour objet de doubler le tarif des
droits de timbre de dimension, est complété de la manière suivante': –
Toutefois, les droits de timbre, établis en raison de la dimension aux-
quels sont assujettis les registres de l'état-civil. restent fixés aux tarifs
édictés par l'art. 2 de la décision de l'assemblée plénière des délégations
financières du 19 juin 1918, homologuée par décret du 13 novembre sui-
vant. Le prix des feuilles de moyen papier est réduit h 3 fr. pour les
feuilles employées ù la rédaction des expéditions des actes civils, admi-
nistratifs, judiciaires et extra-judiciaires.

Art, 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret «ont applicables aux territoires du sud.

17 décembre 1920. Décret homologuant la décision des délé-
gations financières, en date du 21 juin 1920, modifiant le tarif de
l'impôt sur les tabacs. (.7. O.. 20 décembre 1020: B. 0. I'2O.
p. 2395.)

16 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie utlribnanl
l'indemnité algérienne aux greffiers citoyens français près la cour
d'appel, les tribunaux et les justices de paix de l'Alaérie. US. ()..
1921, p. 787.)

17 décembre 1920. – Décretihomologuanl la décision des délé-
gations financières, en date du 17 novembre 1020, relevant le droit
de garantie sur les métaux précieux. I.J. O.. 20 décembre 1020:
B. <> 1920, p. ?:W7.)

Sur le rapport dit ministre de l'intérieur et du ministre des Huantes,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative a rorganisalion des territoires du sud
(le l'Algérie (art. 5); la décision -de l'assemblée plénière îles délégations
financières algériennes en date du 17 novembre 1920; la délibération



du conseil supérieur de gouvernement en date du 19 novembre 1920; –
La section des finances, de la guerre, de la marine et des colonies du
conseil d'Etat entendue,

Arl. I6r. – Est homologuée la décision suivante île rassemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 17 novembre
11120 partant relèvement du droit de garantie sur les métaux jirécieux.

Ukcjsiox
Art. uintjue. – A partir du l"r janvier 1921, le droit de garantie sur les

ouvrages en métaux précieux est porte à 150 IV. par hectogramme pour
'le platine, à OU fr. par hectogramme pour l'or, et à y .IV. ôO par hecto-
gramme poiu' l'urgent. – Pour la restitution des droits sur tes ouvrages
exportés, le nouveau tarif ni; sera applicable qu'un an après la mise en
vigueur des présentes dispositions. – Les fabricants .«ont admis à se
libérer an. moyen d'obligations cautionnées dans tes conditions' détermi-
nées par la loi du. 15 février 1875.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet île la décision homologuée
par l'a ri. l"1' du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

17 décembre 1920. Décret homologuant la décision des délé-
gations linancières, en date ilu 17 novembre 1020: soumettant les
vermouths et vins de liqueurs au régime lise.nl de l'alcool. (.7. ().,
20 décembre 1020; B. O., 1020. p. 2308.1

17 décembre 1920. – Décret rel'ulif nu contrôle, dos déclarations
et à la répression des fraudes en matière fiscale. (J. (t., 20 décem-
bre 1920; li. ().. 1020, p. 2300.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,. –
Vu le décret du '22 décembre 1917 portant homologation de la décision
des délégations financières algériennes en date du 5 avril 1917 concer-
nant l'établissement en Algérie de la contribution extraordinaire sur les
bénéfices exceptionnels ou supplémentaires réalisés pendant la guerre;
– le décret du «S décembre 1917 fixant les règles rie perception de la
dite contribution et notamment l'art. 7 relatif à la répression des mu-
îKBUM-es frauduleuses tendant à dissimuler des bénéfices imposables: –
le décret du 1t> 'décembre 1020 portant homologation de la décision des
délégations financières algériennes en date du 17 novembre 1920, et
notamment les art. 1er et H île cette décision; – les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie,

Art. 1er. – La répression des manoeuvres frauduleuses punies pur
l'art. 7 du décret du 22 décembre 1917 fixant les règles de perception
de la contribution extraordinaire sur les bénéfices exceptionnels ou sup-
plémentaires réalisés pendant la guerre pourra, nonobstant la cessation
de l'application de la décision des délégations financières du 5 avril 1917.
être poursuivie jusqu'à l'expiration du dernier des délais fixés pour réta-
blissement des impositions par l'art. 8 de la décision du 17 novembre
1920 homologuée par décret du 16 décembre 1920.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet du présent décret sont appli-
cables aux territoires du sud.

17 décembre 1920. – Décret relatif à 'la repression des manœu-
vres frauduleuses en matière de contribution extraordinaire sur



les bénéfices de guerre. ()., 20 décembre 1020; B. (> 1920.
p. 2400.)

Sur le rappurt, du ministre de l'intérieur el du ministre des finances. –
Vu le décret du 30 novembre 1918 portant homologation de Ja décision
de l'assemblée pdénière des délégations financières algériennes en date
du 21 juin 19(18 et relative à la suppression des impôts arabes et île la
contribution des patentes et à l'établissement, d'un impôt sur diverses
catégories de revenus et d'un impôt complémentaire sur l'ensemble du
revenu; – le décret du 1(1 décembre 1920 homologuant la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date du
17 novembre 1920 portant, modification des titres 111, V, VI et VII de la
décision des délégations financières algériennes du 21 juin 1918 homolo-
guée par le décret du 30 novembre 1918; – les propositions du gouver-
neur général de l'Algérie,

Art. 1er. – En aucun cas, les administrations de l'Elut, de l'Algérie,
des départements et des communes, ainsi que les entreprises concédées
ou contrôlées par l'Etat, par l'Algérie, par les départements et par les
communes ne pourront opposer le secret professionnel aux agents dr:
l'administration des finances ayant au moins le grade de contrôleur ou
d'inspecteur adjoint qui. pour établir les impôts institués par la régle-
mentation existante, leur demanderont communication des documents
de service qu'elles détiennent. – Dans le cas d'information ouverte par
l'autorité judiciaire, celle-ci devra donner connaissance a l'administra-
tion des finances de toute indication qu'elle pourrait recueillir au cours
de la procédure et de nature à faire présumer une fraude commise en
matière fiscale, ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou
ayant eu pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt.

Art. 2. – Pour permettre le contrôle, des déclarations d'impôt et In

recherche des omissions et des fraudes qui auraient pu être commises
dans le délai de !a. prescrinlioiii tout commerçant faisant un chiffre
d'affaires supérieur à 50.000 fr. par an est tenu de représenter à toute
réquisition des agents de l'administration des finances ayant au moins
le grade de /contrôleur ou d'inspecteur adjoint, les tivres dont la tenue
est prescrite par le tilre II du code de commerce ainsi que Ions livres
et documents annexes, pièces de recettes et de dépenses. – Le refus de
communiquer les livres ou leur destruction avant le délai fixé à l'ail. Il
du code de commerce sera constaté par un procès-verbal et soumis aux
sanctions établies par1 l'art. 5 de la loi du 17 avril I90C.

Art. 3. – Quiconque se sera frauduleusement soustrait ou aura tenté
de se soustraire frauduleusement au payement iotal ou parliel des impôt*
établis par la réglementation au profit du trésor public, sera. puni d'une
amende de 1.000 fr. au moins et de 5.00(1 fr. au (Jus, sans préjudice des
droits du trésor. – Kl) cas de récidive dans un délai de cinq ans. il sera
puni en outre d'un emprisonnementd'un an au moins et de cinq au iplus
et pourra être privé de tout ou partie, pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus, des droits civiques énumérés par l'art. 42 du code pénal.
Le tribunal pourra, de plus, ordonner que le jugement sera publié inté-
gralement ou par extraits daus les journaux qu'il désignera et qu'il sera
affiché dans les lieux qu'il indiquera, le tout aux frais du condamné, sans
toutefois que les frais de la publication et de l'affichage ne puissent dépas-
ser 5.000 fr. (1). – ']>s dispositions des derniers alinéas de l'art. 7 dt' la lui

(i) Lire puissent dépasser 5.Q00 fr



du Ier août 1905 sur la répression des fraudes dans les ventes de mar-
chandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits
agricoles' seront applicables. – L'art. 463 du code pénal pourra être
appliqué. – Les poursuites seront engagées à la requête de l'administra-
tion compétente et portées devant le. tribunal correctionnel ou répressif
duis le ressort duquel t impôt aurait dû être acquitté. Il n'est pas
dérogé, en matière de douanes, de contributions diverses el de culïtire
de tabac, aux pénalités et au mode de répression édictées par la régle-
mentation en vigueur dont tes dispositions demeurent, applicables.

20 décembre 1920. – Décret régleiut'uUml, la perception el l'as-
siette de l'impôt sur les Inhiics en Algérie. (J. ().. 2'i décembre 11)20;
11. <> 11)21. p.178.)

Sur le mpporl du ministre de l'iiilérieur. tlu ministre des finances et
du garde des sceaux, ministre de la justice. – Vu l'art. 10 de la loi du
19 décembre l'JOO: – les art. 216, 218, 231, 223, 22i, 225. 238, 239 et 2i5
de la loi du 28 avril 1810, section des contributions indirectes; – l'ait. 311

de la loi du 31 mars 1903; – les art. 25 à 35 du décret du 27 juin 1887 (li;);
– le décret du 27 juin 1893 (2); – les art. 2, 3 et i du dncret du 29 jan-
vier 1898 (3); – les art. 1!) et 20 dn décret du 13 no ni "1900 (i): – le
décret du 25 octobre 1906 (5): – le décret du l" octobre 1913 (6i; – le
décret du 23 décembre 191 i- (7); – le décret du 19 janvier 1915 (8i: – le
décret du i janvier 1920 portant homologation de la décision des déléga-
tions financières algériennes du 11 juin 1919; – la décision de l'assem-
IJée jplénière des délégations financières en date du 18 juin 1920; – la
délibération du conseil supérieur de gouvernement en date du 28 juin
1920; – le décret du 17 décembre 1920 portant homologation de la déci-
sion susvisée des délégations financières algériennes en date du 18 juin
1920 relative à la modification du tarif et de l'assiette de t'impôt sur
les tabacs en Algérie: – le décret du 23 août 1898 relatif aux attributions
dti gouverneur général de l'Algérie,

\rl. 1er. – Les planteurs, enlreposilaires, fabricants el débitants de
.tabacs en Algérie assujettis à l'exercice à partir du Ier janvier 1907, en
vertu de l'art. 2 de la décision des délégations financières en date du
2 juin 1905 homologuée par décret du 25 octobre 1900, seront soumis aux
lonnailés et dispositions qui font l'objet du présent règlement.

l'Itmtatmnx île ttihac
Art. 2.' Nul ne |nmrni se livrer à la cullure du tabac sans en avoir

fait la déclaration, quinze jours au moins avant tout commencement
de semis et de plantation et au plus larù le 15 avril, à la mairie de la
commune sur le territoire de laquelle devront avoir lieu ce semis et cette
plantation. – Ces déclarations, dont il sera donné récépissé, seront
inscrites sur un registre a souches eMes seront signées au registre par

'0 Est. et Lef., p. Itîfi: Rev. Ah/. 1887. 3. 1SI.
2) Est. et Lef.. p. 'Mb, Ilev. Alij. 1893. 3. -20.
:s) Est. et Lef.. snppl. 181)8, p. 7; Ilev. Alt). IS'.W. ;). >u.
"<) ÈVt. et Lef., Suppl.. 1900, p. 53; 7ÎCIJ. Alf). 1900. 3. 100.
!!>) Kst. et Lel., Suppl. tiXlti, p. 92; Hev. Mg. ID06. 3. 309.
(6) Est. et Lef.. Suppl. 1913, p. 1056; «ev. Altj. 1913. 3. 612.
f7) liai. AUj. 1915. 3. 3û.
tu) Hm. Alg. 1915. 3. 98.



le déclarant; si celui-ci ne sait signer, mention en sera faite. Elles pour-
ront être individuelles ou collectives. Elles Énonceront – 1° Les nom,
prénoms et demeure des déclarants; 2" La désignation et la situation
de chaque pièce de terre: – 3° L'espèce de tabac à cultiver :-à fumer ou à
priser, ou les deux, suivant le cas. – Elles seront complétées dans les
mêmes formes, du 1er mai au 30 juin, et obligatoirement quinze jours
f/ancs au moins avant tout commencement de récolte; – 1° Pur ï'inui-
cation des superficies plantées et du nombre de plants, le tout par pièce
et espèce de tabac à fumer ou à priser; 2° Par la désignation et la
description des locaux qui seront affectés aux séchoirs et magasins, avec
indication, le cas échéant, de ceux de ces locaux servant à l'habitation
des déclarants ou à. colle de leurs préposés, fermiers, métayers ou colons
ptirtùiires, dont tes noms et prénoms, ainsi que. les qualités par rappm
aux déclarants, devront être mentionnes distinctement pour chaque local.

Le délai du 1er mai au 30 juin imparti ci-dessus pourra, toutefois, être
exceptionnellement prorogé dans certaines régions par un arrêté du gou-
verneur général. Il en sera de rnème de la date exlréme du 15 avril lixée
au premier alinéa du présent art.

Art. 3. Les planteurs doivent être propriétaires ou fermiers prin-
cipaux des terres déclarées. – Ne seront considérés comme fermiers que
ceux qui pourront exhiber un bail ayani date certaine, leur attribuant
la jouissance. des terres déclarées au moins jusqu'à l'achèvement de la
dessiratinn de la récolte. Toutefois, les baux à colonat partiaire ne
seront pas admis. Les plantations établies contrairement aux dispo-
sitions du présent art. seront considérées comme faites sans déclaration.

Art, t. – Les planteurs doivent être propriétaires ou exclusifs loca-
taires principaux des séchoirs et magasins déclarés.

Art. 5. Les planteurs ne pourront continuer à planter s'ils ne
justifient qu'ils se sont libérés, autrement que par da prescription, des
condamnations prononcées contre eux pour contraventions aux dispo-
,ilions du présent règlement et devenues définitives depuis trois mois
au moins, ainsi que des droits mis à leur charge en vertu des mêmes
dispositions et dont le paiement serait exigible depuis un an au moins.

– Les plantations établies contrairement aux dispositions du présent
art. seront considérées comme faites sans déclaration.

Art. 6. Les tabacs appartenant à la variété » Nieotiaim rustica »,
notamment le bersili, le barbon et le souffi, seront obligatoirement décla-
ras comme tabacs à priser.

Art. 7. En cas de culture simultanée pour tabac à fumer et pour
tabac à priser, les pieds de chaque espèce seront plantés sur des pièces
distinctes. Les pièces établies contrairement à cette disposition seront
considérées, au regard de l'espèce à priser, comme faites sans déclara-
tion. Les superficies plantées ne pourront être inférieures pour li'
tabac à fumer, à un are par pièce et à cinq par culture; pour le tabac à

priser, à un are par pièce et à trois par culture. Les plantations établies
contrairement à cette disposition seront considérées comme faites sans
déclaration. Lorsque la déclaration prescrite par l'art. 2 devra être
complétée, le nombre de plants ne pourra être inférieur par pièce à
deux cents pour le tabac il fumer'et à quatre cents pour le tabac il priser.

Les plantations établies contrairement à cette disposition seront consi-
dérées comme faites sans déclaration. Les pièces seront nettement
délimitées. Les plantations seront bien alignées et. sans lacune; les



rangées seront parallèles et équidistantes ou séparées par des intervalles
alternativement inégaux; elles iront d'un bout à l'autre de la pièce sans
se recouper ni se perdre i\ l'intérieur de la pièce. La môme distance
sera, autant que possible, observée entre les pieds et sur les rangs.
Les plantations seront établies sans mélange d'autres plantes quelles
qu'elles soient, à l'exception, toutefois, des arbres fruitiers et des pieds
de vigne, ainsi que des rangées de maïs ou d'autres plantes à haute tige
(lui seraient établies de distance en distance pour servir d'abri contre
le vent, sous la réserve que les parcelles de terre contenues entre ces
rangs auront au moins quatre mètres de largeur.

Art. 8. La vente et l'achat des plants de tabac ne sont permis que
jusqu'à l'expiration des délais fixés par l'art, et qu'entre planteurs de
droit qui, les uns et les autres, seront en mesure de justifier de cette
qualité pur la .production immédiate du récépissé de leur déclaration
de culture. La. circulation des plants de tabac est assujettie à ces mêmes
dispositions.

Art. 9. – Si la culture change de mains au cours d'une campagne par
décès, mutation de propriété ou résiliation ou rupture de bail, le décla-
rant primitif, en cas de décès, les héritiers et le planteur qui lui est
substitué, devront, dans les trois jours qui suivront cette mutation, en
donner avis à la mairie de la commune où. est située cette plantation.

Art. 10. Les employés sont autorisés à requérir le concours des
agents municipaux pour se faire conduire et accompagner sur les plan-
tations, ainsi qu'aux séchoirs et magasins affectés par les planteurs a
leur exploitation.

Art. 11. La transplantation devra être terminée au plus tard à la
date à laquelle aura été complétée la déclaration de culture suivant les
précisions de l'art. 2; mais, pour permettre le remplacement des pieds
manquants dans la plus large mesure, la destruction des semis n'est
obligatoire qu'à la date limite fixée pour compléter la déclaration de cul-
ture. Les planteurs devront également arracher et détruire les tiges et
les souches de tabac aussitôt après la récolte et au plus tard un mois
avant la date à laquelle l'intégralité do nette récolte de\ra être déclarée,
conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l'art. 16 du pré-
sent règlement. Toutefois, tous ces arrachages et toutes ces destruc-
lions seront subordonnées à l'autorisation préalable de l'administration
dans le cas où les planteurs auraient régulièrement déclaré des acci-
dents ou événements de force majeure .conformément à l'art. 13, dans
le cas où ils auraient dû solliciter l'autorisation de la destruction des
pieds-malvenus suivant les précisions de l'art. 12, dans le cas de dépé-
rissement de leur récolte survenu 'après évaluation faite dans les
conditions de l'art. 17: faute de quoi ils seront considérés connue n'ayant
lait aucune des deux déclarations susvisécs, ni demandé l'autorisation
prévue par l'art. 12. La même destruction des tiges et souches sera
également différée puur celles des pièces do tabac à fumer sur lesquelles
le planteur aurait l'intention de faire une seconde récolte, il la condition
qu'en soit faite la déclaration a la mairie du lieu de la plantation, dans
les mômes délais, c'est-à-dire aussitôt après la cueillette de la première
récolte et au plus tard un mois avant la date a laquelle l'intégralité de
celle première récolte devra être déclarée conforniémeirTauxdispositions
des cinquième, sixième et huitième alinéas de l'art. 1(J du présent règle-
uii'iil. Celte dôclaialion précisera la situation. In superficie et le nom-



bre de plants de chaque pièce. Les tabacs issus de cette deuxième
récolte seront nécessairement séchés et emmagasinés dans les locaux
précédemment déclarés pour une telle destination il l'égard des tabacs
de la première récolte.

Art. 12. Les planteurs sont tenus tl(! briser sur le lermin les feuil-
les inutilisables ou les pieds mal venus qu'ils ne jugeraient pas devoir
récolter. Lorsque cette destruction devra avoir lieu après que la déclara-
tion de culture aura été complétée conformément, aux dispositions de
l'art. 2, ou après que le dénombrement des plants aura été fait par les
employés ou après encore que l'évaluation de la récolte aura été faite
conformément aux dispositions de l'art. 17, elle ne pourra être effectuée
qu'après que les planteurs en auront obtenu l'autorisation de l'adminis-
tration dans les deux premiers cas susvisés ou qu'après qu'il aura, été
procédé à la revision définitive de l'évaluation de leur récolte dans le
troisième cas. Les débris résultant de la dite destruction seront lais-
sés dans les rangées, si celle-ci n'a pu être effectuée sans l'autorisation
de l'administration ou sans la présence des employés; mais ces derniers
pourront en exiger la destruction d'une manière complète au cours de
leurs exercices. Les jets ou bourgeons devront être détruits au fur et
a mesure qu'ils pousseront sur les plants de tabac à priser. Ces plants
seront ôciniés un mois au moins avant tout commencement de récolte
sur chaque pièce.

Art. 13. – Les planteurs devront déclarer au bureau des employés de
la culture, par lettre recommandée, dans les vingt-quatre heures, les
accidents ou événements de force majeure qui auront atteint leur recolle
soit, sur pied, soit dans les séchoirs ou magasins. Celte déclaration pré-
cisera l'inipoilance du dommage.

Art. li. – Les planteurs sont tenus de transporter la tola.lité de leur
,récolte directement de la plantation aux séchoirs et magasins affectés
à l'exploitation du fonds sur lequel se trouve la plantation. Les séchoirs
et magasins affectés aux plantations d'une même commune seront situés
.sur lu même fonds. Toutefois, des dérogations individuelles à. cette règle
pourront être admises par l'administration sur la demande motivée des
planteurs intéressés et sous les conditions qui seront jugées utiles pour
la garantie de l'impôt. De même, le planteur qui cultivera sur plusieurs
communes pourra être autorisé, dans les mêmes conditions, à affecter
il ces différentes exploitations des séchoirs et magasins dans l'une de ces
communes. Dans ce cas, les récoltes issues de ces exploitations diffé-
rentes seront nettement séparées dans les séchoirs et magasins et dis-
tinguées également dans toutes les déclarations de mise en mouvement.
soit à fifre.de sortie de magasin, soft à titre de réintégration.

Art. 15. Dans le cas oi'i les intéressés 'se proposeraient d'uliliser
d'autres séchoirs ou magasins que ceux primitivement désignés, ils
auiaient à, en faire la déclaration à chacune des mairies des lieux de
plantation cinq jours au moins avant ce changement d'affectation.
Cette déclaration précisera si les nouveaux séchoirs et magasins rem-
placent les séchoirs et magasins primitivement déclarés ou les complè-
tent. Dans le premier cas, les séchoirs et magasins primitifs resteront
soumis aux visites aussi longtemps que les nouveaux, il moins que les
planteurs n'en soient plus propriétaires ou locataires principaux exclu-
sifs et qu'en même temps les employés y aient constaté l'épuisement des
approvisionnements.



Art. 10. Les planteurs ne pourront vendre leur tabac en feuilles
qu'à la régie métropolitaine, à l'exportation ou à des négociants de tabac
brut ainsi qu'à des fabricants de tabac dûment imposés à ta taxe sur les
.locaux professionnels ou it leurs oioployés régulièrement accrédités
auprès de l'administration des contributions diverses. Le même employé
ne pourra être accrédité par des négociants ou fabricants différents.
Les pouvoirs donnés à cette occasion à ces employés seront établis sur
timbre et enregistrés. Ils ne seront valables, que pour une seule cam-
pagne et que s'ils sont revêtus du visa de l'administration des contri-
butions diverses, qui pourra le refuser aux employés qui auront été
l'objet d'un procès-verba.l pour commerce illicite de tabac en feuilles. –
Les feuil,les vendues à la régie française lui seront livrées dans ses maga-
sins. Celles qui seront destinées aux commerçants de tabac brut, aux
fabricants de tabacs ou à l'exportation ne pourront être vendues que
sur les marchés autorisés par l'administration. – Toutefois, les plan-
teurs auront également la faculté de vendre chez eux, à toute époque,
les produits de leur récolte, à condition de faire à la mairie de la com-
mune sur le territoire de laquelle est située la plantation une déclaration
de vente, quarante-huit heures avant l'enlèvement.. – Au plus tard, le
trente et un décembre pour le tabac à fumer et., au plus tard, pour le
tabac à priser, à des dates qui seront fixées par année et régions par des
arrêtés du gouverneur général de l'Algérie, l'intégralité de la récolte
devra être déclarée à la mairie du lieu de la plantation, que les récoltes
soient encore ou non en la possession des planteurs. Les planteurs feront
connaître en même temps les quantités de tabac de la récolte non ven-
dues à la date de cette déclaration, ou vendues mais non livrées, restant
en magasin à cette même date, en distinguant d'une part les tabacs non
encore mis en mouvement jusque-là et qui devront être placés sous le
régime de l'entrepôt; d'autre part, les tabacs déjà mis en mouvement
et qui auront déjà été placés sous le régime de l'entrepôt. Toutes ces
quantités, ainsi que l'intégralité de la récolte qui. d'ailleurs, devra les
comprendre, seront exprimées en poids. l.a date limite du trente et un
décembre fixée pouf le tabac à fumer au premier alinéa du présent art.
pourra être exceptionnellement prorogée, pour une année, et des régions
déterminées par des arrêtés du gouverneur général de l'Algérie. Lors-
que les déclarations de récolte du tabac à fumer et du tabac à priser
devront .être faites le môme jour, elles n'en seront pas moins établies
distinctement pour chacune de ces espèces. Les planteurs qui auront
déclaré, suivant ce qui a été dit à l'art. 11 du présent règlement, leur
intention de faire une seconde récolte de taba.c à fumer devront déclarer
la première dans les conditions et délais ci-dessus, puis la seconde dans
les mêmes conditions, mais au plus tard deux mois après le terme fixé
dans leur commune pour l'accomplissement des déclarations de récolte
1 de tabac à fumer en général. Toutes les déclarations que les planteurs
sont tenus de faire en mairie seront reçues et enregistrées dans les
conditions fixées à l'art. 2. 11 en sera cTélivré récépissé sur le champ aux
planteurs qui devront présenter à toute réquisition des employés les dits
récépissés, tant qu'ils seront dans la nécessité de justifier qu'ils sont eu
règle.

Art. 17. Les employés pourront évaluer l'importance des récoltes
par avance, dès que les déclarations du nombre de plants auront été
faites, mais toutefois jusqu'à la déclaration de récolte seulement. A cet
effet, ils arbitreront le rendement moyen en poids ou à l'état sec pour



mille pieds, sous réserve des dépérissements qui surviendraient, ultérieu-
rement, et en déduiront le poids de la récolte par un calcul proportionnel
Jiasé sur le nombre de pieds inventoriés précédemmentou sur In moment
même, on à défaut énoncés dans la déclara lion de culture, sous réserve
encore des pieds qui seraient par la suite détruits par accident. Pour
l'évaluation du rendement moyen de inille pieds, les employés feront sur
le terrain et mu besoin dans les séchoirs et magasins toutes les constata-
tions utiles et possibles en l'objet. Si, lors 4e ces investigations, il ne
restait plus de traces suffisantes de la plantation ou de la récolte, ils
baseront leurs évaluations sur les constatations qu'il leur serait possible
de faire chez les planteurs les plus voisins, cultivant sensiblement les
mêmes sols et par tes mêmes procédés. – Huit jours environ avant de
procéder a ces opérations, il eu sera donné avis ait maire ou h l'admi-
nistrateur de la commune, pour qu'il puisse y assister ou s'y faire repré-
senter nt afin qu'il prévienne les habilanls de la date à laquelle elles
auront lieu. Les employés constateront les résultats de leurs évalua-
tions par des actes sur des registres portatifs, qui seront soumis à la
signature des planteurs présents ou représentés et mentionneront, an
cas où ils ne seraient point signés,, si le planteur accepte ou non l'éva-
luation du service. Des extraits de ces actes seront déposés, pour les
planteurs absents ou non représentés, dans les cinq jours, à la mairie
où il appartient aux intéressés de les retirer. Les planteurs qui n'ac-
cepteront pas les évaluations dit service en feront la déclaration écrite au
bureau des employés, par lettre recommandée, dans les huit jours, et ils
exprimeront en même temps le montant de leur propre évaluation, en
indiquant le rendement moyen par mille pieds et le nombre total de
pieds sur lesquels ils se seront basés. – Si le désaccord porte sur le
nombre de pieds, l'administration passera outre; s'il porte sur le rende-
ment moyen par mille pieds, avis sera donné à l'intéressé qu'une com-
mission régionale, constituée comme il est dit à l'art. 18, sera chargée
de procéder à une date fixée à une nouvelle évaluation du seul rende-
ment moyen. Les frais de vacation, transport et autres de ces commis-
sions seront à la charge de celle des deux parties dont l'évaluation s'écar-
tera le plus du résultat de la contre-évaluation. Les évaluations ou
contre-évaluations seront opposées, ultérieurement, s'il y a lieu, aux
déclarations de récolte, compte tenu des pieds détruits depuis lors par
accidents déclarés, ainsi que des dépérissements ayant réduit, également
depuis lors, le rendement moyen par mille pieds, accidents et dépéris-
sements dûment constatés.

Art. 18. Lorsque les déclarations de récolte qui n'auront pas été
évaluées dans les conditions de l'art. 17 seront jugées insuffisantes par
l'administration, des commissions régionales constituées par le gouver-
neur général spécialement pour les cas de l'espèce, mais utilisées accr-
ilentcllemen'tdans le cas précisé par l'art. 17, pourront être chargées de
faire sur place toutes recherches et constatations utiles en vue d'établirl'
quelle a été l'importance des récoltes. Les fixations de ces commis-
sions serviront dans ce cas de base aux poursuites que l'administration
intenterait aux planteurs pour défaut de déclaration de l'intégralité de
leur récolte. Lorsque ces commissions ne trouveront pas de traces
suffisantes des récoltes chez les planteurs qui seront l'objet de leurs
investigations, elles se baseront sur les constatations faites chez les
planteurs les plus voisins cultivant sensiblement les mêmes sols el par



les mêmes procédés. – Chacune de ces commissions sera composée de
trois membres, savoir 10 Un cultivateur désigné par le maire ou
l'administrateur et pris dans Tune des communes de la circonscription
régionale, au choix de l'administration; 2° Un cultivateur nommé par
le gouvernement général; 3° Un tiers expert, employé du service de la
culture. – Lorsque des récoltes n'auront pas été évaluées dans les condi-
tions de l'art. 17 ou que leurs déclarations n'auront pas été vérifiées
dans les conditions du présent art., l'administration pourra contredire
l'exactitude de ces déclarations par toutes autres constatations, notam-
ment par celles exposées aux art. suivants 19 et 20.

-Art. 19. Des récolements de tabacs de la dernière récolte non encore
placés en entrepôt pourront être pratiqués, avant la date fixée pour lu
déclaration de récolte, dans les séchoirs et magasins des planteurs, pour
servir, concurremment ou non avec tous autres moyens d'appréciation,
à la vérification des déclarations de réculte. Le poids des tabacs recu-
lés sera ramené à; l'humidité normale des tabacs en feuilles à l'état sec,
par une estimation de gré à gré ou d'office. En cas de contestation sur
le laux de la réduction, et celle contestation ne pourra être soulevée qu'au
moment même du récolernent, il sera prélevé des échantillons. Toute-
fois, cette réduction ne sera point effectuée si elle devait entraîner une
majoration de poids constaté.

Art. 20. Entre la déclaration de plantation et celle de récolte, mais
seulement pour le tabac à priser, les feuilles seront, dénombrées sur les
plantations et leur poids moyen à l'état sec déduit des constatations ulté-
rieures dans les séchoirs et magasins. – Ces constatations pourront
consister dans le comptage et la pesée d'un nombre plus on moins consi-
dérable de feuilles prises dans les séchoirs et magasins, autant que pos-
sible en plusieurs endroits. En ce qui concerne te dénombrement des
feuilles sur les plantations, les employés les compteront pour chaque
pièce sur cinq pour cent environ des pieds plantés, en négligeant à
l'avantage du planteur les feuilles mal venues. Les pieds sur lesquels
portera ce comptage seront pris en plusieurs points et au hasard. S'il
était reconnu que des feuilles aient déjà été cueillies sur ces pieds, les
employés comprendraient dans le dénombrement des feuilles les nœuds
qu'ils apercevraient sur les tiges. Dans le cas où les employés se
baseraient sur le nombre de pieds inventoriés ou déclarés antérieure-
ment, compte serait tenu, s'il y lieu, des accidents de force majeure
déclarés suivant l'art. 13 et reconnus par les employés pour avoir réduit
depuis lors le nombre de pieds inventoriés ou déclarés. De même, il
serait, tenu compte ultérieurement des mêmes accidents survenus depuis
le dénombrement des feuilles, dûment déclarés par les planteurs et
constatés par les employés.

Ait. 21. – la date du l9r avril au plus tard, les tabacs existant dans
les entrepôts des planteurs devront être emballés. Chaque halle portera,
d'une manière bien apparente et sur une seule face, la..marque et lr
nom du planteur, l'indication de l'année de la récolte, un numéro d'ordre,
la désignation du poids brut, de la tare et du poids net. il est interdit
d'altérer la composition et l'état des tabacs composant ces colis. Les
planteurs ne pourront en modifier l'emballage sans autorisation éçrile
de l'administration; ils devront arrimer les balles de manière à laisser
visibles les marques et il faciliter les recensements. Lors de ces opéra-
tions, ils feront .la déclaration des restes par masses pour les tabacs non



emballés el. par. balles pour les tabacs emballés et distinctement par
récolte et espèce de tabacs. – Les tabacs seront exempts de fragments
de tiges et de soin-mités florales des plantes et. sans mélange avec des
matières étrangères, en dehors des liens habituels des manoques. Ceux
dont le taux d'humidité dépasserait 2."> seront saisissables par procès-
verbal; des échantillons sous verre et cachetés à la cir& en seront pris
au nombre de quatre. Le taux d'humidité sera déterminé par un étuvage
de deux heures à une étuvt; à eau genre (îay-l.ussac..

Art. 22. – 11 est accordé aux planteurs, 'pour déchets do magasin
des tabacs placés en entrepôt, 5 par air. Cette déduction est calculée
proportionnellement à. la durée du séjour des tabacs en entrepôt.

Art. £i. – In compte d'entrées et de sorties sera tenu chez les plan-
leurs distinctement pour le tabac h fumer et pour le tabac à priser. Ce
compte sera débité – 1° De la reprise qn tabacs de provenance anté-
rieure à la dernière récolte; – 2° Des quantités de la dernière récolte
mises en mouvement pour la première fois et déclarées avant l'intégra-
lité de cette récolte pour être conduites à la vente; – ii° Des quantités
provenant du dehors ou réintégrées des marchés et qui doivent être
accompagnées d'ncquils-à-eaulion; – î°Des quantités de la dernière récolte
n'ayant encore fait l'objet d'aucun mouvement et déclarées en entrepôt
au plus tard aux dates fixées par les cinquième, sixième et huitième ali-
néas de l'art. 16: – r>° Des excédents constatés lors des inventaires. –
Il sera crédité – 1° Des quantités expédiées en vertu d'acquits-a-cau-
lion; – 2° Des quantités admises en décharge dans les conditions pré-
vues par l'arl. 73 du présent règlement; – 3° Des quantités détruites en
présence des employés; – i° fies manquants constatés lors des inven-
taires.

Art. 2i. – Les manquants qui apparaîtront au compte des planteurs,
défalcation laite des déductions prévues à l'art. 22, seront passibles de
la taxe spéciale de reenninussanc-e et soumis au triple droit fixe prévu par
l'art. Ier, § I01', de la décision des délégations financières du 18 juin lê'M.
Les excédents constatés aux mêmes comptes seront ajoutés aux entrées..
Kn outre, lorsque ces excédents dépasseront5 des quantités ayant
séjourne en magasin depuis le précédent inventaire, le surplus sera
saisissable par procès-verbal.

Art. 2ô. – Les quantités, déclarées récoltées pour chaque espèce h
fumer et à priser qui, à l'exception de celles dont la destruction aurait
été régulièrement déchirée et constatée par les employés n'auraient été
ni vendues ni livrées avant la déclaration de récolte, ni déclarées en
entrepôt à la date de cette déclaration, seront immédiatement et sans
considération d'aucune déduction, passibles de la taxe spéciale de recon-
naissance et soumises au triple droit fixe prévu par 'l'art 1er de la déci-
sion des délégations financières du 18 juin 1920.

Art. 2G. Les planteurs de tabac à fumer, d'une part, el les planteurs
de tabac à priser, d'autre part, pour lesquels l'ensemble de leurs trois
dernières déclarations de récolte, consécutives ou non, dans la même
commune, ne correspondront pas au moins à un rendement moyen par
pied de tabac inventorié, ou, à défaut, déclaré, de quinze grammes pour
le tabac à priser et de vingt-cinq grammes pour le tabac h fumer ne pour-
ront continuer à cultiver dans la subdivision territoriale de lu commune
ferme, hameau, centre, fraction, etc., où sont situées les terres com-
prises dans les dites déclarations de récolte, l'espèce de tabac à fumer



ou à priser pour laquelle ils n'auront pas atteint le minimum correspon-
dant ci-dessus fixé, sans l'autorisation de l'administration, à partir de la
deuxième année suivant la dernière de ces trois récoltes. Les listes des
planteurs dont les terres auront ainsi été interdites seront arrêtées par
le gouverneur général de d'Algérie et déposées dans les bureaux de leur
mairie respective. Ces listes mentionneront les rendements successifs
déclarés et les rendements minimums corrspondants. il en sera donné
communication aux intéressés sur leur demande, chacun en ce qui le
concerne. Le nombre de pieds inventoriés ou déclarés sera réduit,
s'il y a lieu, de ceux détruits par accidents de force majeure dûment
déclarés et constatés par les employés, ainsi que de ceux qu'ils auraient
demandés et obtenus, après constatation des employés, l'autorisation de
détruire dans les conditions fixées par l'art. 12. Kxceptionnellement,
en raison de circonstances atmosphériques défavorables et suffisam-
ment généralisées, n'ayant pas le caractère d'événements de force ma-
jeure, desquelles les planteurs ne pourront d'ailleurs se réclamer eux-
mêmes pour ce qui concerne l'application du présent art., le gouverneur
général pourra réduire par des arrêtés, pour une récolte et des régions
déterminées, le minimum de rendement moyen d'un pied fixé par le
premier alinéa du même art. Les plantations établies contrairement
à ces dispositions seront considérées comme faites sans déclaration..

Art. 27. Lorsque les distances ne permettront p;is de faire au siège
'1e n: commune ou d'une section française de la dite commune les décla-
rations que les planteurs sont tenus, en vertu des art. précédents, d'ef-
fectuer à la mairie, elles seront reçues par l'adjoint de la section indi-
gène, side la culture y est suffisante. Les sections indi-
gènes auxquelles cette disposition sera applicable seront déterminées par
des arrêtés du gouverneur général. Ces déclarations seront faites en
arabe ou en français sur des registres cotés et paraphés par le maire
nu l'administrateur; elles seront revêtues de la signature de l'adjoint
indigène ou de son cachet et de la signature de la partie; si celle-ci ne
sait signer, mention en sera faite.

Elles seront ensuite transcrites en français sur les registres de la
mairie. Les planteurs' seront tenus de retirer dans un délai déterminé
leurs récépissés chez l'adjoint indigène. Dans certaines sections, les
adjoints indigènes pourront être chargés par arrêtés du gouverneur géné-
ral de l'Algérie de recevoir et enregistrer à titre définitif les déclarations
des planteurs, chacun dans sa circonscription respective. Dans tous
les cas, le gouverneur général de l'Algérie pourra dérider, dans la même
forme, que certaines déclarations à effectuer à dates fixes seront faites,
dans certaines communes ou sections de commune, aux employés et en
lieux fixés. Ces déclarations seront reçues dans les mêmes formes que
celles faites en mairie les registres sur lesquels elles seront enregistrées
seront déposés au bureau des employés. Les dispositions du présent
art. ne sont applicables qu'aux déclarations à effectuer par les indigènes
musulmans.

Commerce de tabacs en feuilles
Art. 28. Les communes ne pourront ouvrir sur leur territoire un

marché aux tabacs qu'après y avoir été autorisées par un arrêté préfec-
toral annuel fixant la durée pendant laquelle ce marché sera mis à la dis-
position des planteurs et négociants, ainsi que les jours et heures d'ou-
verture. Elles devront fournir un emplacement clos comportant, d'une



part, des locaux clos et couverts à usage de magasins provisoires et,
d'autre part, un bureau avec tables et chaises pour les employés, ainsi
que des instruments de pesage et poids nécessaires pour la pesée des
tabacs. – Après l'heure fixée pour la fermeture journalière des marchés,
il ne pourra demeurer dans leswnagasins provisoires, non plus que dans
toute autre partie de l'enceinte des marchés, de tabacs en feuilles qui ne
soient placés sous le lien cTacquit-à-caution.– La date d'ouverture des
marchés ne pourra être antérieure au 1er août, ni celle de leur fermeture
postérieure au 15 avril. Ce délai ne pourra être exceptionnellement pro-
rogé qu'en vertu d'un arrêté du gouverneur général. Les noms des
négociants de tabacs en feuilles et fabricants de tabacs, ainsi que ceux
de leurs employés accrédités dans les conditions prévues à l'art. 16,
seront affichés dans les marchés. – Les transactions sont interdites
entre négociants ou fabricants sur les marchés.

Art. 29. – Les tabacs en feuilles seront vendus au poids net; ils seront
exempts de matières étrangères, en dehors des liens habituels des ma-
uoques. La tare des enveloppes et liens sera prise au vrai ou déterminée
par expériences faites sur un certain nombre de balles.

Art. 30. Au moment de l'introduction des tabacs sur les marchés,
les acquits-à-caution, qui les auront accompagnés, seront remplacés entre
tes mains des planteurs par un bulletin numéroté détaché d'un registre
à souche et sur lequel seront reproduites les indications des titres de
mouvementprimitifs. – Au cours du marché et au fur et à mesure des
transactions, les acheteurs inscriront sur les dits bulletins leurs noms et
les poids nets des tabacs qu'ils auront successivement achetés, en fai-
sant suivre ces indications de leur signature lisible ou de leur cachet. En
même temps, ils reporteront ces achats et les numéros correspondants
des dits bulletins sur un registre que leur remettra l'administration,
coté et parafé par elle. A la fin de chaque journée de marché, ils tota-
liseront leurs achats sur ce registre, puis l'arrêteront, le dateront, signe-
ront et remettront au bureau des employés sur le marché, en même
temps qu'ils y déposeront leur dernière soumission d'acquit-à-caution
d'enlèvement. Ces registres seront rendus au marché suivant du même
lieu. Dans l'intervalle, ils seront rapprochés par les employés, d'une part,
de l'ensemble des acquits d'enlèvement soumissionnéspar le même ache-
teur; d'autre part, des bulletins dont il a été question plus haut. – De
leur côté, les planteurs, aussitôt qu'ils auront terminé leurs ventes et,
au plus tard, avant la fermeture du marché, remettront aux mêmes
employés les mêmes bulletins, pour être rapprochés, conjointement avec
les acquits-à-cautionque les planteurs auraient soumissionnéspour trans-
porter à une autre destination la totalité ou une partie seulement des
tabacs qu'ils auront apportés sur ce marché, des énoncia lions des titres
de mouvement primitifs retirés à l'entrée du marché comme il est dit
ci-dessus. Les planteurs devront s'assurer que les poids nets de leurs
ventes sont exactement inscrits sur leur bulletin. En cas de désaccord
persistant, il leur appartient de reprendre, séance tenante, leurs tabacs.

Les inscriptions faites par les acheteurs, tant sur les registres que
sur les bulletins, seront à l'encre ou au crayon indélébile. Tout défaut
de concordance entre le registre et le bulletin sera mis à la charge de
l'acheteur; dans ce cas, les inscriptions des bulletins prévaudront contre
celles du registre, à moins que la preuve contraire n'en soit rapportée
par l'acheteur, à qui il appartiendra de mettre lui-même, à cet effet,



en cause son vendeur dans tous les délais utiles. Les surcharges sont
interdites tant sur les bulletins que sur les registres; les ratures, inter-
lignes, additions et substitutions devront être dûment approuvées par
l'acheteur, qui demeurera seul responsable du tout vis-à-vis de l'adminis-
tration, sauf à lui à mettre en cause, s'il le juge à propos, son vendeur
dans tous les délais utiles, mais pour ce qui concerne seulement les
irrégularités relevées sur les bulletins.

Art. 31. Nul ne pourra se livrer au commerce du tabac en feuilles
s'il n'est imposé à la taxe sur les locaux professionnels et s'il n'a fait,
quinze jours au moins avant tout acte relatif à ce commerce, une décla-
ration écrite à la recette des contributions diverses de la circonscription
dont fait partie son domicile. Cette déclaration énoncera 1° Les
nom, prénoms et domicile du négociant; 2° Les numéro et date de son
imposition à la taxe sur les locaux professionnels; 3° La situation
et la description des locaux devant servir d'entrepôts. L'avertisse-
ment de la taxe sur les locaux professionnels sera présenté à l'appui de
cette déclaration dont il sera délivré un récépissé que le négociant devra
représenter aux planteurs et au service pour justifier de la légitimité de
ses offres d'achat et de la validité des transactions consenties avec lui.

Le négociant devra présenter une caution solvable agréée par l'admi-
nistration et qui s'engagera, conjointement et solidairement avec lui,
a payer les droits constatés à sa charge.

Art. 32. Les tabacs en feuilles d'Algérie pourront être admis dans
les entrepôts des négociants sans avoir été préalablement emballés. Les
tabacs en feuilles importés ne pourront,' au contraire, v être déposés
qu'en balles, boucauts, tonneaux, caisses ou autres emballages en usage
dans le commerce. Les tabacs d'Algérie sans emballage seront con-
servés en masses munies d'une planchette indicative de leur poids.
Les tabacs en feuilles emballés seront séparés par espèce daus les maga-
sins ils y seront arrimés de telle sorte que le servir:1 puisse en effectuer
le recensement sans difficulté. Chaque colis devra porter, sur une même
face, en caractères apparents, la marque et le nom du négociant, l'indi-
cation de l'année d'entrée au magasin, celle de la provenance, un numéro
d'ordre, la désignation du poids brut, de la tare et du poids net. Il est
interdit d'altérer la composition et l'état des tabacs composant ces colis.
Les négociants ne pourront en modifier l'emballage sans autorisation
écrite de l'administration; ils devront les arrimer de manière à laisser
visibles les marques et à faciliter les recensements. Lors de ces opéra-
tions, ils feront la déclaration des restes par masses pour les tabacs
d'Algérie non emballés et par colis pour les tabacs emballés.

Art. 33. Il est accordé .aux négociants de tabacs en feuilles, pour
déchets de magasin des tabacs en entrepôt A) Pour tous les tabacs
en feuilles, 5 par an. Cette déclaration (1) sera calculée proportion-
nellement à la durée du séjour des tabacs en entrepôt. b) Une déduc-
tion complémentaire et forfaitaire de 5 pour tous les tabacs en feuilles
d'Algérie provenant de la dernière récolte, livrés directement et au plus
tard le 31 décembre de l'année de cette récolte par un planteur à un
négociant.

Art. 34. Un compte d'entrée et de sortie sera tenu chez les négo-
ciants de tabacs en feuilles. Ce compte sera débité 1 Des quan-
tités reconnues par premier inventaire ou restant à la précédente clô-

(1) Lire cette déduction.



ture du compte et formant la reprise; – 2° De celles reçues en vertu
d'acquits-à-caution; – 3° Des excédents constatés lors des inventaires. –
Il sera crédité – 1° Des quantités expédiées par acquits-à-caution; –
2° De celles admises en décharge dans les conditions prévues par
l'art. 73 du présent décret; – 3° Des manquants constatés lors des in-
veulaires. – Les manquants qui apparaîtront ;ui compte des négociants
de tabacs en feuilles. défalcation faite des déductions prévues à l'art. 33,
seront soumis à la taxe spéciale de reconnaissance et au triple droit
fixe. Les excédents constatés aux mêmes comptes seront ajoutés aux
entrées. En ont re, lorsque ces excédents dépasseront 5 °/o des quantités
ayant séjourné en magasin depuis le précédent inventaire, le surplus
sera saisissable par procès-verbal.

h'ubriijucs de tabacs
Ai-t. 35. – Nul ne prturra se livrer à la fabrication du tabac s'il n'est

imposé à la taxe sur les locaux professionnels et pourvu d'une licence
spéciale à cette fabrication et s'il n'a fait. quinze jours au moins avant.
tout acte relatif au fouelioniii'incnl de la fabrique, une déclaration écrite
iï la recette des contributions diverses de la circonscription où se trouve
l'établissement. – Cette déclaration énoncera – 1" Les nom, prénoms
et domicile du fabricant; – 2° Les numéros et dates de son avertisse-
ment ou quittance de la taxe sur les locaux professionnels et de sa li-
cence; – 3° La situation et la description des locaux affectés à la fabri-
que: – 4° Le nombre et le iype de râpes, pillons, rouets, laminoirs.
Imcboirs, Inrréfacleurs, sécheurs, machines à paqueter, machines à
confectionner les cigares on les cigarettes et autres appareils ou usten-
siles propres à la fabrication des tabacs, ainsi que leur mode de fonc-
tionnement; – 5° Les type» adoptés pour tes boites, étuis, bourses on
paquets, leur forme, leurs dimensions, la nature et le poids du tabac
qu'ils contiendront, leur prix de vente aux consommateurs (tous droits
compris); – (i° Le régime de la fabrique, en ce qui concerne les jours
et heures de travail. – L'averlissement ou la quittance de la taxe sur
les locaux professionnels et la licence du fabricant seront présentés à
l'appui de cette déclaration dont il sera délivré récépissé que Je fabricant
devra présenter aux planteurs et au service pour justifier de la légiti-
mité de ses offres d'achat el de la validité des transactions consenties
avec lui. – Les fabricants devront présenter une caution solvable,
agréée par l'administration, et qui s'engagera, conjointement et soli-
dairement avec eux, à payer les droits constatés à leur charge.

Art. 3C. – Les boites, étuis, bourses nu paquets seront représentés
par des types dont il sera formé trois exemplaires scellés à la cire du
cachet de l'administration et de celui du fabricant. Deux de ces exem-
plaires resteront sous la clef du service, datis une armoire que le fabri-
cant .mettra à sa disposition. Chacun de ces types sera affecté d'un
numéro d'ordre et sera. décrit, sous ce numéro, dans une nomenclature
spéciale à la fabrique.

Art. 37. – Chaque boite, étui, bourse ou paquet devra porter, marqués
au feu ou imprimés sur le paquetage lui-même. le nom et le domicile
du fabricant, la marque de fabrique, le poids net du tabac et le prix de
vente aux consommateurs, impôt compris; ces deux dernières mentions
doivent être indiquées en caractères très apparents d'au moins trois
millimètres de hauteur. – Les boites et paquets de cigares devront, en
uulre, faire mention du nombre de cigares.



Art. 38. – Quelle que soit leur forme, les boites, étuis, bourses ou
paquets devront être disposés de façon qu'ils puissent être efficacement
revêtus et scellés des vignettes ou timbres de l'administration.

Art. 39. Les poids normaux servant à l'application du droit de
consommation sont fixés au nombre de grammes ci-après 10, 20, 25,
3(1, 35, 10, 50, 60, 80, 100, 125, 135, 140, 150, 175, 200, 250, 270, 275, 300,
35(1, 400, 500, 550, 600 grammes.

Art. 40. – Une nouvelle déclaration sera nécessaire pour toute modi-
fication dans la situation des locaux, dans le nombre ou le type des
appareils ou ustensiles de fabrication, dans les types de boîtes, étuis,
bourses ou paquets, la nature et le poids de tabac qu'ils contiendront,
le prix de.vente aux consommateurs ou dans le régime de la fabrique
relativement aux jours et heures de travail.

Art. il. Le fabricant sera placé sous le régime de l'entrepôt à
domicile. II sera soumis aux dispositions des art. 32 et 33 et à celles
du paragraphe final de l'art. 34 en ce qui concerne les approvisionne-
ments de tabacs en feuilles. Le droit de consommation sera perçu à
la sortie des fabriques; il sera. acquitté au comptant, à la recette des
contributions diverses de la circonscription, au vu d'un bordereau de
vente conforme au modèle fourni par l'administration et rempli par le
fabricant. Le fabricant qui en' fera la demande écrite à l'administra-
tion pourra, s'il est reconnu présenter les garanties de solvabilité néces7
saires, être autorisé à ne payer les droits sur les sorties de tabacs
fabriques destinés à la consommation intérieure, que tous les quinze
jours ou tous les mois. Les sommes dues seront acquittées en numéraire
ou en obligations cautionnées souscrites dans les conditions déterminées
par la loi du 15 février 1875. Dans ce cas, les ventes seront inscrites
sur un registre à souche timbré mis à la disposition du fabricant par
l'administration moyennant le payement du prix des timbres.

Art. i"2. Le droit fixe sera constaté sur les paquets mis en vente
par l'apposition de vignettes faisant mention du poids net des tabacs
y contenus. L'apposition de ces vignettes aura lieu immédiatement après
la confection des boîtes, éluis, bourses ou paquets, sauf pour les pro-
duits destinés à être expédiés avec transfert du crédit de l'impôt ou à
l'exportation qui sont régis par les art. 43 et -14: elle sera faite par les
soins et aux frais des fabricants, sous la surveillance de l'administra-
lion des contributions diverses qui remettra gratuitement les vignettes
ncVi'ssuires dont il sera donné récépissé. Nonobstant cette apposition,
le fabricant conservera le crédit de l'impôt jusqu'à l'enlèvement des
produits.s,

Ail. i3. – Les fabricants seront admis à s'expédier de l'un à l'autre
des tabacs fabriqués avec transfert du crédit du droit de consommation
à la charge du destinataire- Lorsqu'on procédera à ces envois de fabri-
que à. fabrique, avec transfert du crédit du droit de consommation, on
lorsqu'il s'agira d'expéditions à destination de l'expoi-talion, les tabacs
fabriqués ne seront pas soumis a la formalité du timbre ou de la vi-
gnette; ils pourront être expédiés, même en vrac, mais ils devront être
placés dans des colis fermant hermétiquement et plombés par l'admi-
nistration.

Art. i\. – Les boites, étuis, bourses ou paquets revêtus de timbres
ou vignettes devront être placés immédiatement dans un local spécial
fermant à clef. lis y seront disposés de manière que le recensement



puisse en être opéré avec facilité. Le fabricant sera tenu de placer,
dans un compartiment distinct du même magasin ou dans un autre
local fermant à clef, les boites, étuis, bourses ou paquets non revêtus
de timbres ou de vignettes qu'il se réservera d'exporter ou d'expédier
à d'autres fabricants avec transfert du crédit de l'impôt. Si ces boîtes,
étuis, bourses ou paquets sont l'objet d'un assemblage sous enveloppe,
l'enveloppe portera la mention sans timbre ».

Art. 45. Aussi bien pour les produits vignetés suivant les disposi-
tions de l'art. 42, que pour les produits destinés au transfer du crédit
de l'impôt ou à l'exportation, les bottes, étuis, bourses ou paquets doi-
vent être rangés dans leurs magasins respectifs par catégories de poids
et de prix, de façon à faciliter les inventaires des produits fabriqués.
Lors des recensements, les déclarations des restes seront faites par
destination et nature de produits, avec indication du nombre des boites,
étuis, bourses ou paquets de chaque type en prix et évaluation de leur
poids en tabacs. Les fabricants déclareront également par types-poids
les timbres et vignettes en leur possession. La déclaration des matières
en cours de fabrication restant dans les ateliers au moment de ces
opérations sera faite en évaluant le poids de .ces matières an taux
normal d'humidité des tabacs en feuilles à l'état sec.

Art. 46. Il est alloué aux fabricants, pour la transformation des
tabacs bruts, cotes, coupures, débris en tabac fabriqué, les poids ci-
kprès de matières premières par cent kilogr., poids net, de produit fa-
briqué, savoir

DESIGNATION "T" ALLOCATION 'n-
DFSIÇ~N,AT'IU\

ALI,OCATION

deS EN MATIERES PREMIERES
des

par 100 kilog. poids net. do
i'Roduts FAHRiuLÉsS produit fabriquéRôles 100 kilos.

Tabac haché mis en paquets. 110 kilos.
Cigarettes en paquets'1 110 kilos.
Cigares et piccadura.1 115 kilos.
Tabacà priser- 90 kilos.

Ces allocations s'appliquent au poids réel; elles font face, sans qu'il y
ait lieu de tes déterminer, à la déperdition d'humidité, ainsi qu'à la pro-
duction .des poussières; mais elles supposent,, par contre, l'utilisation on
l'allocation en décharge, après destruction, en présence du service, des
i-ôtr.s, coupures cl, débris avec cette restriction que les débris auront, an
préalable, été débarrassés des poussières par un tamisage au tamis
mailles carrés d'un millimètre de côtél Cette allocation en décharge nv
deviendra définitive qu'après approbation par le gouverneur général. –
I.e poids des côtes, coupures et débris dont on opérera la destruction se-
ra évalué h l'humidité normale des tabacs en feuilles à l'état sec.

A ri. i7. – L'administration des contributions diverses pourra exiger
I" Uuc les jours et fenêtres donnant directement sur la voie publique on
sur les propriétés voisines soient garnis d'iin treillis en fer à mailles Ji'
trois centimètres au plus; – 2° Que la fabrique et ses dépendances



n'aient qu'une entrée habituellement ouverte et que les autres soient
scellées ou fermées à deux serrures, la clef de l'une d'elles étant aux
mains des employas de. ^'administration. Toute communication inté-
rieure entre le local ou les locaux composant les fabriques et entrepôts et
les autres locaux de la même maison ou les maisons voisines, occupés ou
non par le fabricant, est interdite et les fermetures doivent en être scel-
lées.

Art. 18. Un local convenable d'au moins 20 mètres carrés devra
être disposé par le fabricant, si l'administration en fait la demande, pour
servir de bureau aux employés. Ce local devra être pourvu de tables,
chaises, d'un poète ou d'une cheminée et d'une armoire fermant à clef.

Le loyer en sera supporté par l'administration. Il sera fixé de gré h

gré ou, h défaut de fixation amiable, réglé par le préfet.
Art. 49. Quatre comptes sont tenus dans les fabriques – A) tabacs

en feuilles et matières premières; – B) fabrication; C) produits fabri-
qués D) vignettes. – A) Le compte des tabacs en feuilles et matières
premières sera débité – 1 des quantités reconnue^ par premier inven-
taire ou restant à la précédente clôture du compte et formant la repris?;

2° de celles reçues en vertu d'acquits-à-caution; 3° des excédents
constatés lors des inventaires. Il sera crédité 1° des quantités li-
vrées à la fabrication; 2° de celles expédiées par acquits-à-caution; 3°
de celles admises en décharge dans les conditions prévues par l'cirt. 73
du présent décret; i° des manquants constatés lors des inventaires.
B) Le compte de fabrication sera débité 1° des quantités reconnues
au premier inventaire ou restant à la précédente' clôture du compte e!
formant la reprise; – 2° de celles livrées à la fabrication par l'entrepôt
de la fabrique; – 3° de celles venues du dehors en vertu d'acquits-à-cau-
tinn; 4° des excédents constatés lors des inventaires; 5° des quan-
tités remises en œuvre après destruction des vignettes apposées sur les
paquets. 11 sera crédité – 1° des quantités fabriquées, mises en boî-
f es, étuis, bourses ou paquets, soit vignetées pour la vente à l'intérieur,
soit déclarées pour l'exportation ou destinées à d'autres fabricants; 2°
de celles allouées en décharge, soit après destruction opérée en présence
dt erviee, soit par accidents ou événements de force majeure, dans' les
conditions prévues à l'art. 73 du présent décret. Lesdites allocations en
décharge s'appliquent au poids des matières ramenées à l'hnmkfité nor-
male des tabacs en feuilles à l'état sec; – 3° des manquants constatés
Ini's des inventaires. – C) Le compte des produits fabriqués sera débité
en poids net <le tnbacs 1" des quantités reconnues par premier in-
ventaire ou restant à la précédente clôture du compte et formant la re
prise; 2° de celles fabriquées, mises en boites, étuis. bourses ou p(i-
quets vignetés pour la vente à l'intérieur, soit déclarées pour l'exporta-
tion ou destinées à d'autres fabricants; 3° de celles venues du dehors
en vertu d'ncrjuits-à-raution; 4° des excédents constatés lors des in-
ventaires. 11 sera crédité – 1° des quantités vendues et sorties des
fabriques après paiement des droits: 2° de celles expédiées avec ac-
quits-à-raution à l'exportation on à des fabricants avec transfert du cré-
dit de l'impôt; 3° de celles admises en décharge dans les conditions
prévues par l'art. 73 du présent règlement ou reprises en charge au
compte des matières en cours de fabrication pour être remises en œu-
vre; 4° des manquants constatés lors des inventaires. D) Le compte
des vignettes sera débité – 1° des quantités en resle à la précédente
clôture du compte et formant la reprise; 2° de celles livrées par l'ad-



minislration. Il sera crédité – 1° des quantités apposées sur les
boites, étuis, bourses ou paquets de tabacs sorlis des fabriques après
paiement de l'impôt; ' – 2° de celles allouées en <léchai>>"p, soit, iiprès in-
cinération en présence du service, soit après accidents «ni événements rie
force majeure, dans les conditions prévues par l'ail. 73 du présent »"-
glement 3° des manquants constatés lors des inventaires.

Art. 50. Les manquants constatés aux comptes des tabacs seront
imposés, savoir 1° pour les tabacs en feuilles et matières premières,
après déduction des déchets prévus à l'ar. 33, au triple droit fixe; 2°

pour les matières en cours de fabrication, ait triple droit lixe. Toutefois,
seront seuls considérés comme manquants en définitive ceux qui app;i
l'aîtront, a.près remplacement, au paragraphe I" du crédit du compte
de fabrication, des quantités fabriquées par les quantités allouées eu
vertu de l'art. 46 du présent règlement; 3° pour les tabacs fabriques,
à la taxe de reconnaissance et au triple droit fixe; t° pour les vignet-
tes, au triple droit fixe, décompté sur le poids représente par ces vi-
gnettes.

Art. 51. Les excédents constatés aux mêmes comptes seront ajoutés
aux charges. En outre, lorsque ces excédents au compte des tabacs en
feuilles et matières premières dépasseront 5 des quantités ayant sé-
journé en magasin depuis le précédent inventaire, le surplus sera sai-
sissable par procès-verbal. D en sera de même des excédenls au compte
de fabrication; mais, toutefois, la portion saisissuble sera calculée aprjs
avoir déduit des excédents une quantité égale à l'ensemble de celle des
tabacs à priser et à mâcher, déclarés fabriqués depuis le précédent in-
ventaire.

Art. 52. Les bottes, étuis, bourses ou paquets dont le poids net en
tabac dépassera le poids pris pour base d'application de la taxe d'une
quantité supérieure à 13 pour les cigares, à 9 pour les cigarettes :>\

à 6 pour les autres produits fabriqués, seront saisissables par procès-
verbal.

Débits de tabacs
Art. 53. Nul ne pourra tenir un débit de tabac s'il n'est patenté et

pourvu d'une licence et s'il n'a, dix jours au moins avant tout acte se
rattachant à ce commerce, fait une déclaration écrite à là recette des
contributions diverses de la circonscription dans laquelle est situé ce
débit. Cette déclaration énoncera 1 les nom, prénoms et domicile
du débitant; 2° les numéros et dates de J'avertissement ou quittance
do la taxe sur les locaux professionnels et de sa licence; – 3° ta situation
et. la description des locaux affectés au débit. L'avertissement ou lii
quittance (le la taxe .sûr les locaux professionnels et la licence seront
présentés, à l'appui de lit déclaration, dont il sera donné récépissé.

Art. 51 Les débitants ne pourront s'approvisionner que chez les fa-
bricants oii dépositaires de fabricants exercés ou à l'importation; ils se-
ront tenus de remettre aux employés les laissez-passer afférents aux
tabacs qu'ils auront reçus des fabricants, dépositaires ou importateurs.

ils ne pourront détenir, mettre en vente ou vendre des tabacs qu'en
boites, étuis, bourses ou paquets dûment vignetés ou timbrés et portant
toutes les indications prévues par l'art. 37 du présent règlement.

Art. 55. Les débitants devront, ranger par nature de produits, par
poids-types et prix les tabacs fabriqués. Par dérogation aux prescrip-
tions de Fart. 3 de la décision des délégations financières du 2 juin 1300,



les cigares pourront être retirés des enveloppes d'origine jusqu'à con-
currence de 50 cigares par sorte, lesquels seront immédiatement placés
dans des casiers distincts portant en chiffres apparents peints ù l'huile
l'indication, du prix de vente du cigare. Lus enveloppes dans lesquelles
ces produits étaient enfermés devront être conservées jusqu'à épuise-
ment, de leur contenu. Les débitants pourront également, après ouver-
ture, laisser les cigares dans leur paquet ou. boite d'origine, niais, dans

ce cas, la boite ou paquet dont la vignette aura été brisée devra porter
en caractères très apparenta le prix de vente, aux cniiKoiinnuleiirs, ilil

i-igare.
Art. r>ti. – Lors des les débitants feront la déclaration des

tabacs fabriqués par imlnre de produits et par poids-types et prix, avec
indication du nombre des bottes, étuis ou paquets de chaque type et
évaluation de leur poids de tabac.

Art. 57. L'administration des contributions diverses leur remettra,
nu carnet qui restera toujours dans le débit et qui sera représenté à toute
réquisition du service. Les employés enregistreront sur ce carnet les
laissez-passer dont il est tait mention à. l'art. 53 et établiront la situation
du débit.

Art. 58. Lorsque l'exercice, chez un débitant, aura fait ressortir' un

excédent et qu'il ne sera pas établi qu'id provient d'un laissez-passer
adiré, cet. excédent sera' saisi ssable par procès-verbal.

Art. 59. – Les colporteurs de tabac seront assimilés aux débitants. Us
devront être munis d'une licence.

Art. 00. II est interdit de vendre les tabacs fabriqués a un prix
supérieur à celui qui est marqué sur les boîtes, étuis, bourses on paquets.

Dispositions générale*
Art. 61. – Nul ne pourra détenir du tabac en feuilles n'est plan-

teur, négociant en tabac brut ou fabricant de tabac – Hormis les
fabricants, et sous réserve des facilités accordées aux débitants pour la
vente des cigares à l'unité, nul ne pourra détenir plus d'un, kilogramme
de tabac fabriqué qui ne soit'en paquet scellé sous vignettes ou timbres
du gouvernement général de l'Algérie, 'iion plus qu'aucune quantité de
tabac en cours de fabricalion. Le dit maximum pour les tabacs fabri-
qués est ramené toutefois à 500 grammes pour les tabacs à priser et à
mâcher. – II ne peut être mis en vente, même sons la dénomination de
tabac à mâcher, des tabacs en feuilles d'aucune espèce. Nul, s'il n'est
fabricant, ne pourra posséder des appareils ou ustensiles propres à la
fabrication du tabac.

Art. 62. A l'extérieur de tout bâtiment principal affecté au commerce
des tabacs en feuilles, à la fabrication ou au débit de tabacs fabriqués,
les mots entrepôt, fabrique ou débit rie tabac doivent être inscrits en
caractèresapparents.

Art. 63. Les entrepositaires de tabacs en feuilles et les fabricants
seront tenus d'inscrire, sans blancs, ratures, ni surharges, sur des regis-
tres que l'administration mettra gratuitement à leur disposition, et au
moment même où ils y procéderont, toutes les opérations d'entrée et de
sortie devant donner lieu à une prise en <harge ou à une décharge il
l'un des comptes prévus ci-dessus.

Art. 64. Chaque semaine, au jour et à l'heure fixés par l'adminis-
tration, les fabricants devront notamment inscrire sur ces registres les



quantités de feuilles mises en œuvre, d'une part, et, d'autre part, les
quantités fabriquées et mises en boites, étuis, bourses ou paquets, tes
vignettes et timbres apposés sur les paquets. Toutefois, lorsque les
employés se présenteront pour opérer leurs inventaires, les fabricants
devront faire les inscriptions prévues au paragraphe précédent aussitôt
qu'ils en seront requis.

Art. 65. Les comptes d'entrepôt des tabacs en feuilles et ceux des
tabacs fabriqués, ainsi que ceux des vignettes et timbres pourront être
arrêtés, à toute époque de l'année, par les agents chargés de l'exercice.
Ces mêmes comptes seront définitivement clos, balancés et réglés tous
les ans, "1° Chez les planteurs, du tcr février au 31 juillet; 2° Chez
les commerçants de tabacs en feuilles et les fabricants de tabacs, du 1er au
31 juillet. Les quantités restant en entrepôt aux inventaires de clôture
seront reportés il compte nouveau.

Art. 66. Les manquants sur les tabacs en feuilles d'Algérie ne seront
réglés qu'au moment des arrêtés de fin d'année ou de campagne, c'est-à-
dire du l8r février au 31 juillet pour les planteurs et du 1er au 31 juillet
pour les autres entrepositaires ou en cas de clôture des comptes. Tou-
tefois, si, en dehors des périodes ainsi déterminées, les manquants cons-
tatés dépassaient la déduction calculée d'après le taux de 5 le sur-
plus de ces manquants deviendrait immédiatement et définitivement im-
posable.

Art. 67: Les produits fabriqués ne seront admis à l'importation à
destination des débits qu'en boites, étuis, bourses ou paquets portant.
en caractères marqués au feu ou imprimés sur le paquetage lui-même et
bien apparents, le nom et l'adresse de l'importateur, l'indication du pays
d'origine, le poids net du tabac contenu dans ces récipients, leur prix de
vente aux consommateurs, tous droits compris; ces deux dernières men-
1 ions devront être indiquées en caractères d'au moins trois millimètres
de hauteur. S'il s'agit de cigares, il conviendra, en outre, d'indiquer leur
nombre par botte ou paquet. A défaut de ces indications, les tabacs
acquitteront .la taxe de reconnaissance et le droit de consommation cal-
culée d'après le tarif applicable aux tabacs vendus 200 francs le kilo-
gramme. – L'apposition des timbres et vignettes aura lieu au .moment
do l'importation; elle sera faite par les soins et aux frais des importa-
teurs, sous la surveillance de l'administration qui remettra gratuitement
les timbres et vignettes dont iJ lui sera donné récépissé. Les tabacs
fabriqués importes à destination des fabriques et entrepôts pourront y
iHre introduits avec crédit du droit de consommation et sans être revêtus
rie timbres ou vigne'ttes; ils pourront être transportés même en vrac; ils
seront placés dans des colis fermant hermétiquement et scellés du plomb
île l'administration des douanes. – Ces plombs ne pourront être enlevés
qu'en présence des agents des contributions diverses. Lors de leur li-
vraison à la consommation, les boites, étuis, bourses ou paquets conte-
nant ces tabacs devront comporter toutes les indications prévues à l'art.
37.

Art. 68. Des résidus de tabac pourront ctre employés pour l'agricul-
ture et pour la destruction des insectes, en exemption du droit de con-
sommation. Cette exemption sera accordée sur la production do certifi-
cats délivrés par les maires attestant l'identité du demandeur et la né-
cessité où il se trouve de faire usage de résidus de tabac. La dénatn-
ration préalable de ces résidus pourra être exigée, le mode de cette dé-
naturation devra être agréé par l'administration.



Art. 69. Un service spécial sera chargé d'exercer les planteurs et les
guider de ses conseils, en vue des améliorations à réaliser dans la cultu-
re. Il aura, en outre, dans ses attributions, le contrôle technique des fa-
briques, limité aux questions qui intéressent directement l'application
des droits. Ce contrôle portera notamment sur les taux de déchet qui
ressortiront de la pratique des fabriques, sur la détermination des taux
d'humidité admis dans la conversion au poids sec des matières en cours
de fabrication ou détruites, sur les matières étrangères qui seraient pré-
sentées en décharge aux lieu et place de tabac. Il formulera son avis sur
les demandes d'allocation en décharge soumises au gouverneur général;
il effectuera les essais et analyses nécessaires. Il sera désigné sous le
nom de « service de la culture et du contrôle technique des fabriques de
tabac ». L'exercice proprement dit des négociants. en tabac brut, des
fabricants et des débitant de tabac sera assuré par le. service des con-
tributions diverses.

Art. 70. Les registres que l'administration mettra à la disposition
des assujettis seront cotés et paraphés par le directeur du service chargé
deils devront être représentés aux employés à toute réquisi-
tion et seront rendus a l'administration dès leur épuisemerït, ou en fin
de campagne on d'année iiprf-s les inventaires, ou en cas de cessation de
commerce ou d'industrie.

Art. 71. Les entrepositaires de tabacs en feuilles, planteurs, com-
merçants et fabricants debront immédiatement aviser l'administration.
de la cessation de leur commerce ou fabrication. Ils seront tenus alors
d'expédier les tabacs en feuilles restant dans leurs entrepôts soit à d'au-
Ires entrepositaires, soit dans les magasins de l'Etat, soit à l'exportation.

Les fabricants seront, en outre, tenus d'expédief à d'autres fabricants
les matières en cours de fabrication et les produits fabriqués restant en
leur possession. Les uns et les autres ne seront déchargés de l'exer-
cice qu'après que les employés auront constaté l'épuisement de la totalité
de leurs approvisionnements.

Art. 72. Du 1er octobre au :il mars, depuis 6 heures du matin jus-
qu'à 6 heures du soir, et du 1er avril au 30 septembre, depuis 5 heures du
matin jusqu'à 8 heures du soir, les planteurs seront tenus de conduire
les employés sur leurs plantations, de se soumettre à leur exercice et de
leur donner entrée à toute réquisition, tant dans leurs séchoirs, maga-
sins et entrepôts de tabacs en feuilles, maisons d'habitation et autres
parties de leur domicile, que. dans ccuv ile leurs fermiers, métayers ou
colons pnrtiaires, qui doivent se soumettre à ces visites, alors même
qu'ils seraient propriétaires ou locataires desdits immeubles, le tout à
l'effet de permettres aux dits employés d'y faire toutes les recherches.
vérifications et recensements nécessaires dans l'intérêt de l'impôt.
Les employés sont autorisés dans le même but et aux mêmes heures
à pénétrer dans les ateliers et magasins des fabricants et des négociants.

Ils peuvent également s'introduire dans les fabriques de tabac pour y
exercer leur surveillance, en dehors des mêmes heures, pendant celles
de fonctionnement indiquées dans les déclarations des fabricants.
Les planteurs sont tenus, à toute réquisition, de déclarer aux employés
leurs semis, leurs plantations, leurs séchoirs et magasins, ainsi que les
uoms, prénoms et demeures de leurs fermiers, métayers ou colons par-
(iaires participant à la culture de leurs tabacs. Les débits de tabac
sont soumis aux visites des employés pendant le temps que le public



peut y pénétrer. – Les vérilications des employés ne peuvent être entra-
vées par aucun obstacle résultant du fait des planteurs, entrepositaires,
fabricants ou débitants. Les uns et tes autres devront, toujours être en
mesure soit pur eux-mêmes, soit leurs préposés s'ils sont absents, de
déférer immédiatement aux réquisitions du service. Ces assujettis sont
tenus de faciliter aux agents de l'administration l'accomplissement de
jours obligations, de leur fournir la rriain-d'ceuvre, ainsi que les instru-
ments de pesage et poids nécessaires pour contrôler leurs déclarations.
Ils ne peuvent s'opposer nu prélèvement d'échantillons.

Art. ?. – Le gouverneur général pourra, sur le rapport de (admi-
nistration, accorder décharge des tabacs eu feuilles ou fabriques et
matières eu cours de fabrication placés en entrepôt ou transportés sous
le lien de l'accjuit-u-caution, lorsqu'ils auront éixî détruits par accident
ou événement de force majeure. – M pourra également accorder déchar-
ge, après destruction en présence du service, des tabacs fabriqués deve-
nus inconsommables par suite d'un séjour prolongé en magasin.

Transport
Art 74, – Les tabacs transportés directementde la plantation au séchoir

et du séchoir au magasin du planteur ne seront pas soumis à. cette forma-
lité. – Une tolérance en moins sera admise, à titre de déchets de route,
de 5 pour les chargements de tabac dernière récolte mis en mouve-
ment jusqu'au 15 octobre, et de 2 pour tons tes autres.

Art. 75. – Les tabacs fabriqués et les matières en cours de fabrica-
tion admis à circuler avec transfert du crédit des droits soit de la douane
aux fabriques et entrepôts, soit de fabrique à fabrique, dans les condi-
ions prescrites par tes art. 43 à 67 du présent règlement, seront accom-

pagnés d'acquits-à-caution garantissant, en cas de non décharge, la
perception sur les quantités y énoncées, en sus de la taxe de reconnais-
sance, le (1) droit de consommation calculé d'après le tarif applicable aux
tabacs vendus 200 fr. le kilogr.

Art. 76. – Les tabacs fabriqués importés ayant acquitté l'impôt ne
pourront sortir de la douane qu'avec un laissez-passer quittance de
l 'administration. – Les tabacs fabriqués enlevés des fabriques a desti-
nation des débits devront' être également accompagnés d'un laissez-
passer de l'administration.

Art. 77. – \m délivrance des acquits-à-ruution et des luissez-passer
donnera lieu a la perception du droit de timbre de dix centimes. –
Toutes les fois que le plombage des colis sera obligatoire, les fabricants
i m iinportnli'iii s fniirniront les coules ou iiens nécessaires et les feront,
placer à leurs frais. Les plombs seront fournis cL apposés par l'adminis-
tration qui percevra dix centimes par plomb. ;i litre de remboursement
des frais de l'opération.

Art. 78. – Les acquits-à-caution et autres titres de mouvements déli-
vrés pour accompagner les tabacs en feuilles ou fabriqués indiqueront.
tant à la souche qu'à l'ampliation, le nombre et l'espèce des colis trans-
portés, ainsi que Jour marque et leur numéro d'expédition, le nombre.
le type et le prix de vente aux consommateurs des boites, étuis, bourses
nu paquets qu'ils renferment, le poids net de tabac, les lieux d'enlève-
rnent et de destination, les noms, prénoms, demeure et profession des
expéditeurs et destinataires, ainsi que des voituriers, le jour et l'heure

(1) Llre du.



de l'enlèvement, le mode et le délai de transport, l'itinéraire à suivre.
Les voituriers, transporteurs et conducteurs sont tenus d'exhiber immé-
diatement les tabacs expédiés et les acquits-à-caution on autres titres
de mouvement qui les accompagnent à toute réquisition des employés.

l.es taissez-passer destinés a accompagner les produits fabriqués et
vignetés expédiés des fabriques devront indiquer, tant à la souche qu'à
rampliation, le prix de vente du kilogr. de tabac (impôt compris), la
taxe ad !M<M-cm par kilogr. et le montant des droits par nature de
tabacs. Les registres de laissez-passer doivent constamment rester à la
disposition du service des contributions diverses; les employés supé-
rieurs ont, en outre, le droit d'examiner les livres de commerce des
fabricants. En outre, les acquits-à-caution destinés à accompagner
des tabacs en feuilles d'Algérie conduits à la vente par les planteurs
ou réintégrés dans leurs entrepôts énonceront, tant à la souche qu'à
l'ampliation, l'espèce de tabac transporté à fumer ou à priser, et l'an-
née de la récotte, Ils rappelleront le numéro et la date de la déclaration
de culture se rapportant aux tabacs du chargement, ainsi que le bureau
qui a enregistré cette déclaration. Enfin, ils indiqueront, mais seulement
jusqu'à la date de la déclaration de la dernière récolte et dans le cas
où il s'agirait de tabacs de cette récolte, si ces tabacs ont déjà été ou
non mis en mouvement, pour que les comptes d'entrepôt soient tenus
confnrnicmcnt aux précisions de l'art. 23. – L'indication dn poids ne
sera pas exigée sur les acquits-à-caution accompagnant les tabacs en
feuilles à ta sortie des magasins des planteurs n'ayant pas qualité de
négociants de tabacs en feuilles ou de fabricants, lorsque à la fois ces
planteurs ne cultiveront pas plus de M.OOO pieds de tabac à fumer ou
80.000 (le tabac a priser el que leurs magasins ne seront pas situés dans
un centre. Les planteurs visés au paragraphe précédent qui n'indi-
queront pas le poids de tours envois devront mettre les tabacs expédiés
en ballots d'un même nombre de manoques, sauf la balle d'appoint, et
composer les manoques d'un nombre uniforme de feuilles. Mention
des nombres de ballots, de manoques par hattot et de feuilles par ma-
noque sera portée sur les acquits~à-caution qui devront être complétés
sous le rapport du poids au moment du déchargement. Chaque caisse
ou colis servant au transport des tabacs devra porter l'indication du
nom de l'expéditeur, des lieux de départ et de destination, ainsi que du
numéro d'expédition. Les art. 1& et 20 du décret du 13 août ]900 sont
applicables à ta circulation en matière de tabacs.

Art. 79. En dehors du cas prévu au paragraphe 3 de l'art. 16 du
présent règlement, les enlèvements de tabac des entrepots ou des fabri-
ques par acquits-à-caution devront être déclarés vingt-quatre heures
d'avance au bureau désigné par l'administration. Les registres de
déclarations remis aux commerçants et fabricants pourront leur êtr~
retirés dans tous les cas où un fait d'inscription inexacte ou un défaut
d'inscription sera constaté à leur charge. Ces commerçants ou fabri-
cants devront faire toutes leurs déclarations au bureau de recette des
contributions diverses.

Art. 80. Les entrepositaires ou fabricants de tabacs ne pourront
disposer des tabacs reçus sous le lien de l'acquit-à-caution qu'après re-
connaissance des chargements par les employés de l'administratif,.L
Toutefois, si cette reconnaissancen'a pas lieu dans les vingt-quatre heu-
res après qu'ils auront, à la recette des contributions diverses de leur
circonscription, déclaré l'arrivée de ces tabacs, ils pourront disposer



librement de leurs produits. Cette déclaration énoncera, le poids à l'ar-
rivée. à moins que te destinataire ne s'engage à attendre la reconnais-
sance du chargement par les employés. Lorsque les distances ne per-
mettront pas aux planteurs de faire ces déclarations à la recette des
contributions diverses de teur circonscription, ils devront les effectuer
au bureau désigné par l'administration.

Art. 81. Les acquits-a-caution'relatifs à des envois à l'intérieur ne
pourront être déchargés qu'après prise en charge des tabacs y énoncés
aux comptes des destinataires. Les acquits-à-caution d'exportation
seront déchargés au vu du eertiticat de sortie délivré par le service des
douanes. Ceux ayant accompagné des tabacs en feuilles dans les
magasins de l'Etat 'seront déchargés au vu des certificats d'arrivée à
destination délivrés par les entreposeurs de ces établissements.

Art. 82. Les soumissionnaires et leurs cautions sont tenus de repré-
senter les certificats de décharge des acquits-à-caution dans les deux
mois qui suivent l'expiration du délai fixé pour le transport. Si le
certificat, de décharge d'un acquit-à-caution n'est pas représenté, l'action
de l'administration des contributions diverses doit être introduite, sous
peine de déchéance, dans les six mois.qui suivent l'expiration de ce
même délai. Dans tous les cas, le délai de transport sera prolongé
de tout le temps pendant lequel le transport du chargement aura été
interrompu, dans les conditions prévues par le paragraphe final de
l'art. 78 du présent règlement.

Con<eH<MtM;. Pë«(~!fM
\t1. 8~. – défaut du paiement des droits, il sera décerné contre

les redevables des contraintes qui seront exécutoires nonobstant oppo-
sition et sans y préjudiciel'. Ces contraintes seront décernées par
les receveurs des contributions diverses, visées et déclarées exécutoires
par le juge de paix du canton où le bureau de recette est établi. Elles
pourront être signifiées par' les employés Le recouvrement des droits
est effectué à la requête du gouvernent' général de l'Algérie, poursuites
et diligences du directeur des contributions diverses du département.
En cas de contestation sur le fond des droits, il sera procédé, confor-
mément aux règles tracées par les art. 65 de la loi du 22 frimaire an Vif,
88 de la loi du 5 ventôse an XII, 45 du décret du 1°'' germinal an XDI
et 239 de la loi du 22 avril 1816.

Art. 84. Les employés du service de culture, ceux des contributions
diverses, ceux de la douane et de l'octroi de mer pourront verbaliser
dans les cas de contravention relative à l'impôt du tabac. Tous les autres
agents de l'administration financière, ceux du service des ponts et chaus-
sées, de la navigation, des chemins de fer, les agents forestiers, les gen-
darmes, les gardes champêtres et, généralement, tout employé assermenté
pourront verbaliser dans le cas de contravention relative <'t la plantation,
à la circulation ou au colportage et a la vente des tabacs, et aussi, mais
seulement lorsqu'ils les découvriront accidentellement ou accessoirement
à l'occasion d'une mission qui rentrait dans leurs attributions, toutes les
contraventions réservées aux agents désignés en tète du présent art.

Art. 85. Les dispositions des art. 222, 223, 224 et 225 de la loi du
28 avril 1816, relatives à l'arrestation et à la détention des contrevenants,
sont applicables en matière d'impôt sur le tabac. – Les ait. 238 et 21.')
de la môme loi sont promulgués en Algérie.

Art. 86. Les contraventions aux dispositions du présent décret seront



constatées par des procès-verbaux à la requête du gouverneur général
de l'Algérie, poursuites et diligences du directeur (le la culture et du
contrôle technique des fabriques de tabacs, en ce qui concerne tes contra-
ventions relevées à la charge des planteurs et, particulièrement, aux dis-
positions du titre premier du présent règlement, poursuites et diligences
du directeur des contributions diverses dans les autres cas. Les règles
du contentieux de l'octroi de mer et du droit de consommation sur les
alcools sont applicables à ces procès-verbaux. – Toutefois, l'assignntion
à. fin de condamnation sera donnée dans les six mois au plus tard de la
date du procès-verbal, à peine de déchéance. Elle pourra être donnée par
les employés. Lorsque les prévenus de contravention seront en ét~t
d'arrestation, l'assignation devra être donnée dans le délai d'un mois a
partir de l'arrestation, à peine de déchéance.

Art. 87. Les art. 2, 3 et 4 du décret du 29 janvier 1898, concernant
le droit de transaction et le mode de répartition des amendes en matière
de droits sur les alcools, sont applicables en ce qui concerne la taxe spé-
ciale de reconnaissance et le droit de consommation sur les tabacs. Tou-
tefois, la compétence dévolue, par l'art, 4 précité, au directeur des contri-
butions diverses, est attribuée au directeur de la culture et du contrôtc
technique des fabriques, en ce qui concerne les procès-verbaux rapportés
contre les planteurs.

Art. 88. Les contraventions au présent décret seront frappées des
pénalités ci-après 1° Plantation de tabac sans déclaration ou défaut
de destruction des semis, ou défaut, au delà du délai fixé par l'art. 11,
de destruction des tiges et souches, le tout sur un terrain ouvert amende
de 1 fr. par pied de tabac, avec un minimum de 3.000 fr.;– 2" Plantation
de tabac sans déclaration, ou défaut de destruction des senus, ou dt'aut,
au delà du délai fixé par l'art. 11, de destruction des tiges et souches. le
tout sur un terrain clos de murs amende de 3 fr. par pied de tabac, avec
un minimum de 1.000 fr. et un maximum de 6.000 fr. Les tabacs plan-
tés en contravention dans les deux cas spécifiés ci~dessus. les st'mis W
les tiges et souches conservés seront détruits aux frais du planteur, en
présence du service, sur l'ordre du sous-préfet. 'loutefois, l'administra-
tion pourra, si elle le juge à propos, saisir les tabacs au lieu de les dé-
truire. En cas de saisie, la confiscation sera prononcée: 3° Pantation
sur une pièce d'un nombre de pieds de taabcs excédant de plus de 10
la quantité déclarée amende de 0 fr. 50 par pied de tabac planté en sus
du nombre des pieds déclarés, avec un minimum de 400 fr. et nn maxi-
rnun de 1.500 fr. Lorsque la contravention existera sur plusieurs pièces,
ce minimum ou ce maximum s'appliquera à la somme des amendes eu-
courues sur chacune d'elles par pied de tabac; 4° Circulation a l'inté-
fieur de tabacs non accompagnés d'acquits-a-eaution ou de laisse/pHsser
de l'administration, à l'exception du transport direct des tabacs verts
depuis la plantation jusqu'au séchoir et magasin du planteur saisie et
confiscation des tabacs ainsi que des chevaux, voitures, bateaux ou
autres moyens de transport. Le contrevenant sera puni, en outre, d'une
amende de 40 fr. par kilogr., qui ne pourra être inférieure à 400 fr.. ni
supérieure à 4.000 fr.; 5° Possession de tabacs dans des conditions
autres que celles autorisées par le présent règlement confiscation des
tabacs et amende de 40 fr. par kilogr. de tabac saisi, sans qu'elle puisse
être inférieure à 400 fr., ni supérieure à 12.000 fr.; 6° Emploi de vignet-
tes fausses ou ayant déjà servi; vente de tabacs revêtus de ces vignettes



confiscation des paquets frauduleux, amende de 40 fr. par kilogr., qui ne
pourra être inférieure il 4.000 fr., ni supérieure à 12.000 fr.; emprisonne-
ment d'un mois !') six mois, sans préjudice des peines édictées par. les
art. )i2 et 113 (h) code pénal; 7° Détention d'ustensiles de fabrication
par une personne n'ayant pas fait la déclaration de fabrication saisie
et confiscation des ustensiles, amende de 200 a 2.000 fr., 8° Détention
.simultanée d'appareils ou ustensiles de fabrication et de tabacs en feuilles
on en cours de fabrication, quelle qu'en soit la. quantité, ou de plus d'un
kilo de tabac fabriqué non revêtu des vignettes ou timbres du gouverne-
ment général de l'Algérie, ce maximum étant toutefois réduit à 500 g)'.
pour les tabacs fabriqués à mâcher et à priser, suivant les précisions
de l'art. 61 confiscation des tabacs, ainsi que des appareils ou ustensiles,
amende de M fr. par kilogr., qui ne pourra être inférieure à 4.000 fr., ni
supérieure a 12.000 fr., emprisonnement de six jours & six mois;

Détention, mise en vente par les débitants, de tabacs non renfermés
dans des boites, étrus, bourses ou paquets revêtus des vignettes ou tim-
bres du gouvernement général de J'Algérie et,'en général, toute vente ù
domicile ou colportage confiscation des tabacs et des ustensiles servant
a la fraude et. en cas de colportage, confiscation des moyens de transport:
.imendc de 40 fr. par kilogr., qui ne pourra être inférieure 1.200 fr., ni
supérieure il 12.000 fr.; emprisonnement d six jours & six mois; 10" Les
contraventions aux dispositions du sixième et septième paragraphes de
l'art. 7 et à celles de l'art. 8 et du dernier paragraphe de chacun des art. 12
et 16, la plantation d'un nombre de pieds de tabac inférieur de 10 au
nombre de pieds déclarés, les fausses déclarations de superficie des pièces
seront punies d'une amende de 200 à 1.500 fr.; Fausses déclarations
dans les prix de vente devant servir de base au décompte de la taxe ad
~tforem, changement après la sortie des fabriques des prix de vente figu-
rant sur les bottes, étuis, bourses ou paquets confiscation des paquets
frauduleux, amende de 40 fr. par kilogr., qui ne pourra être inférieure
a 4.000 fr., ni supérieure a 12.000 fr., emprisonnement de six jours
six mois; 12° Les fausses déclarations, le refus d'exercice et les con-
traventions autres que celles spécifiées dans le présent article seront
p~mis d'une amende de 1.000 à 10.000 fr., indépendamment de la confis-
cation des tabacs trouvés en fraude, des ustensiles, des emballages et
des moyeu-s de transport en cas de circulation. Dans tous les cas, les
droits fraudés ou .compromis, calculés sur le triple droit fixe, seront exi-
gibles. A ce triple droit fixe sera ajoutée la taxe spéciale de reconnais-
sance. – En cas de récidive pour toute contravention, les amendes seront
doublées. Les mêmes peines sont applicables à toute personne con-
vaincue d'avoir facilité la fraude oit procuré sciemment les moyens de
ia commettre.

Art. 89. Est abrogé le décret du )"' octobre 1913.

20 décembre 1920. Décret homologuant la décision de l'as-
nt'mbtée p!t'ni)''rf dos déi~~atinng (mancieres, du 18 juin 1920, fixant
<') 10 fr. les droits d'examen des aspirants au brevet de l'enseigne-
ment [n'imrm'e suporicm'. (J. 23 décembre 1920; B. 0. 1921,
p. <?.)

20 décembre 1920. Décret rchdil au nouveau régime Hscal des
nr.tes et jugcmrids musulmans. (J. <).. 23 décembre 1920; .S. 0.,
1921, p. 88.)



Su)'t(*rnppurtt~!iuhnsLrcdet'i)d(''ri''ur<')da!n!nish'f'dcsfin!n)rrs,–
\utedt''t"rt;tdnmdL'('cujbrc iiH!.)i(;)fdi!a)'app)i(.a)i')nf'nA)gp)'if'()H
nuuvp,mr('mt;hs<'<)jd~sa<'h'setj~RnH'n~snn!su~nans:–!fs:))t.!<'t
;t<)etftdt*<'isiundc)'asspr)d))~cptcn!('i'ed)'sd~<di(U)s!h)an('icr('s<t)~('
rifnnpsf))()idp(h's]8~t)Hjuiu!i~O,)~~n~noPpnrd~'<'rp~dMltdf-
<-('mbr('jn~(),co]K't'r)i.uit)'.U!gLnf'nh)hond('sd!n!ts(h'ijhrpdpdnnf'])-
sif~i;–If*s propositions <tu.n\'P)ijf'ur~c))eri)tdf)'t~(''rK'.

Art-.t'–Les rcgistt'cs vises p~rr.')rt.i°''dnd<cr('t du )9dL'cpn)brp
l'H9setOtitduf()r)i~utd('Iaf('ump<)eti)nhrRaifr.

Art. 2.–Le rMn!)0)!rsem''Hi(hLc~ùt du j)Hpif~rtin!hrc (if ces registres
Sfrt)('rfcctm'p:it']pspnrUpsa'rc)!son<i<'8<'f']dini('sp!u')!gnpd'cr!iturc
~tdift'p ou c~imncm'ée, y compris h~ )ig))ffnLp]n\'Mp(n)r]e trait'servant
u'tascj')fu'<iond(;sach'H.

Art. 3.–i.estr!)th)rtion8titt~['n)t'sjir('\UHSn]'a)t.t~()u()e''rt~sus\isr'
snrojit écrites sur p.'ipk'rii1u'['(l) d'un f()f'[nHtr)'(*X('(''dnritp~s<'c)uid~
tfuil]p.<)ptit!tbrp:t~f).

Art.-t.–Les di8posiH())is qui [irpf'fdc~t seront !)pp]iqm''psf)['onip)d'
dup['('nuprjourdudpuxiè!nemoisc[r)isuivr:)tanuse('n~')gupu)'de]a
)nd('cisio;i. de l'itsspn~htf'ept~nièrc des d~c~ntions financières ()t'si8f't
!~jnin!M<).ho))w~ogu(''cp!n'(]ct')'etdt~!(!t''('f'niht'c!H~).

20 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie n'')):)His-
s!Utt)<)t)t'p~iiH('r(')at!(':ntxti'aHenipnts<tt~j~rfHH!'S(~'('o])t)'nin-
t('S(')U!'(']fs<'n!)nnN!)~s.h's~(''p.i]'h'j))('i)!st't )~ro!f)n)R.:B.<
-)'.)2!i7r..)

21 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant U's
t!ii[c))tcn[sdt'su)sp('ctf'urs'!os services d'assistance p)tht~~)c.~J~t.p. 't5't.)

20 décembre 1920. – Décret reg]p)np]it<))it t'assiette et la perccp-
hof)(te)'!n)r)ôtsHr)('shi)~)('scn.\)~'c]'it\(.y.?'~d(''cc'tni)rt'J'!2('

21 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fix.mt
i('Hh'!))t(:'tnf'!tts(icsrni)<()nu:HrHsct.)n'('n)st!~s services d'nssis-
t;~u'ep))h)!quR.(B.in2~p.456.)

23 décembre 1920. – Décret tn'ui'(~~C!Ud h' ddai hnp.trti par la
cot)v('ntio))d))20~oto)))'<'tnt()fnvu(?(!c)"a~r;ui(Hsse)))t'!)tt'td~
i'on)h('Hissenientd(.'h)vi!i('d'A!n'frpo<n')('()ns)uutiQnie~.)it'dt'
):)SO('tt''quidfV)';)St' sui)s)!h~r un concession)).drt~. :«.. )'
janvier i92t.)

23 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
i°:')8.0('<pun]-]'cxé<'nien)en('i~l'cta~.<V)Cf!pf~)r)es!)htcs
ies~apPStterfx~rnten)'des!)rret-.('in)in<'ts:2°:)i8tt'.p.u jnnr
]'ir)[)pninitca]h)n('t')o)'sfp!'i)ssf~ranspf)rtcnN)nrsd'A)a'cr.
i'):?t, p. ?77.)

0) Correction faite d'âpres l'erratum puhhf au B. 0. j'J9t, p. 4M.



24 décembre 1920. – Loi rotative au recenscineid et a la révision
de la ctasse-j92). (. 0., 2r) décembre 1920, B. 0., 1921, p. 492.)

Att.ti.–J,a présente loi est a.pp)icut)]e n )')gerie, aux colontes et
t.u'pays de protectorat.

26 décembre 1920. – Décret du bey régiant provisoirement le
budget de l'Etat et les hnfi~ets ajtnexes des établissements publics
pourj'exercicct'.)t9.(.0.7'22jmul:'2t.)

27 décembre 1920. – Loi relative an rëgtetuoit des sommes de-
rueurees impayées par application des décrets ictatifs à la proro-
g'ahnn des Échéances en ce ([uico~ceMie les débiteurs qui sont
ou ont. été mot)i!ises, ainsi due tes débiteurs domicihes dans les
regio)is precedenunen!. envatnes ou particulièrement atteintes par
tes )iosti]ites.(J.O., 28 décembre .logo.)

Art. 2~. – La pl'espntc ]oi est applicable à t Algérie.

27 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant
t'arrête du 8 ncto)))'el!)2()tixaut.ie statut et les traitements des
gens de service de la cour d'appel d'AVer. (H. 0., 1921, p. ?82.)

27 décembre 1920. – Décret du bey interdisant i'importat.ion, la
fabrication, ta vente, la circmation, etc., dans le territoire du
contrôle civil de Toxeur, des vins, cidres, etc. (J. 7' 26 janvier
i92i.)

28 décembre 1920. – Décret reiatit a l'échéance des valeurs né-
g'ociabtes pour certaines catégories de mobitises. (J. 0., 29 décem-
brel920:Zi'.0.,t92i,p.504.)

At't. 13. – ï.es ftispositions ft~ presBtd dccrf't snitt app)ica1))es :')' l'Al-
gérie.

28 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant
aux inspecteurs et inspecteurs adjoints du service de t'enregi.stre-
meiit. des domaines et du timbre, détaches au service de la pro-
priété indique, rindemuite annueDe dite de détachement, prévue
par t'arrête gouvernemental du i7 août 1920, et uxée à :00() f!
pour tes inspecteurs et a 2.300 fr. pour tes inspecteurs adjoints.
(H. 0.. 1921, p. 186.)

29 décembre 1920. – Décret rendant applicable à t'Atgerie le
décret dn 28 septembre t920, rctatii' au transport des militaires,
marins et. victimes civiles de la guerre (t).(J.janvier t92t.)

(1) Rapport au président de la République française.
Le décret du 28 septembre 1S2H a précisé les conditions dans lesquelles s'effectue-

raient, conformément aux rtispositions de t'nrticle !(? je la toi de finances du :M
juillet !?'), les transports d~s corps (les militaires et marins « morts pour la
France ainsi que des victimes civiles de la guerre, réclamés par leurs familles.

L'indication expresse que ce décret était applicahle a i'AI~prte a été omise et il
convient de combler cette lacnne.

Tel est l'objet (tu dÉcret ci-joint fjui, par voie de conséquence, prévoit, des délais
spéciaux p~ur le dépôt des demandes de transfert présentées par les familles résidant
en Algérie et donne A ces dernières l'assnrance qu'elles seront prévenues en temps
utile pour assister, si elles le désirent, à l'exhumation des restes de leurs parents.



\'u)'art..ttX! de la loi de finances du !!tjuith'tt')20,re]aHf aux trans-
ports, a la demande des veuves, ascendaids ou descendants, des corps
des mititaires et marins Kmoits pour ta France~et des victimes civi]es
de ta guerre; – le décret du 28 septembre l'.)20: – te rapport, du ministre
des pensions, des primes et des allocations de guerre, du ministre des
tra~aLL\pubhcs, du ministre de t'interieur, du ministre des finances, du
ministre de l'hygiène, de l'assistance et de ta prévoyance socin)es,

Art.)"–I.e décret du 28 septembre l!)2(),re.Iatif aux transports aux
frais de "Htai des militaires, niarins et victi!nescivi)es de la guerre
fstapplicaMe à l'Algérie. –Tt~uiefois, les demandes de transfert de
rorpsilduunes en France ou eu tietg'ique et ac)ue!)enLent identifies j~nur-
ront être produites partes familles résidant en Algérie jusqu'au 2S février 193t.

Art. 2.–1.es transports de corps a <iestination de t'Atgerieserord.
p(~urc'))aquc zone de champ de ])ataitle, exécutes si)nu)t:inement a ta
tm des opérations effectuées dans la zone. – i~'instruction pour t'appti-
cation du décret du 28 septembre 1920 comprendra ]e détail des dispo-
sitions spéciales aux transferts en Algérie des corps reclames par tes
famit.)es; celles-ci seront avisées vingt-f'itiqjoai's a i'ava'cc, au tnoins,
detadntealaquetteiesextuiniationsaurontlieu.

29 décembre 1920. – Décret autorisant ]e département d')gcr
àpmpruuter,parvoied'adjn<)i('atio]ir('sireintc,à)U)taux(i'int<rt'd
qui ne pourra pas dépasser sept pour cent (7%), une somme de
trois millions de francs, rembuursab)e en trente ans, et (test.inee a
accorder à la société des chemins de fer sur routes d'Azérie une
avance pour lui permettre de continuer l'exploitation de son re-
seau. (7~. D.,J")2i,p.4'i5.)

30 décembre 1920. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixan) les
classes des brigadiers des cavaliers de connnnne mixte, (~.f).,
1921, p. 466.)

30 décembre 1920. – Décret du bey fixant tes tarifs postaux du
régime intérieur. (. 0. 7' 31 décembre 1920, p. 1C11.)

30 décembre 1920. – Décret du bey relevant les droits de rton.i-
ne sur les cartoucttcs et pièces d'artifice. (.<). 7' 3) decendu'e
li~U.)

30 décembre 1920. – Décret du bey rendant exécutoire en 'nn!-
siel'arrang'enientinternationa]du30ju!iu!i)2()couc('rna)it!nc'm-
servation ou le rétuhtissement des droits de propriété mdustnetic
atteints par iag'uerre mondiale. (J.O. 7' t'janvier J')

31 décembre 1920. – Loi autorisant ia fterception des droits.
produits et revennsa))pticab)es au t)udget spéci.d de t'AtHérie
pour l'exercice i92t. (.<janvier t'~t:0..)9Si. p. ).")<).)

Art. )°' – Les contrun! tiens diret'tes et. taxes y assimi)ee'< énoncées a
)'etat A armexe nia présente lui selon) eta)))ies,])ourt92t. au p)(~it de
t'Atgerie, conformément aux lois et reg)ements existants.

Art. 2. – Les droits, produits et revenus énonces a t'etnt R annexe



a la présente loi seront établis, pour 192). contornu'nient aux lois et
re~temeutsexistauts. au profit des départements, des communes, des
etabtissetnentspubties et des c(auniunantes<t'ta)t)itantsd('HNeutautorises.

A)'t.3.–),cmaxhtUHudpS('('u<!nK's ordinaires sa)!S<)ff~('h)ti~n spé-
ciale que tes conseil ~ent''raux peuvent vn!~t'.))n)U)'))p!npt)t en vf'tu
de)'art.u8dudecret(tu2.Sseptcmbret875estfixe.pom't'aui!eetH2t:–
]"Avingt-cinqee)tti!nes(Oi'r.)) sut'ta.coutri))Litionfouciere(propriétés
buties et propriétés non bâties;;–2''A'huitcentiu!es(<)t'r.u8)sur toutes
!escontri))Utions directes.

Art. 4.–)'.n cas,d'ir)snttisa!H"e du produit des ceidma's ordinaires
pour c(}ncourir. par des subventions, auxdepeuses des citemins vicinaux
de~randecouunu)u'cation,e),danstescasextraordi)unres.auxdeper)ses
desautrescih''nli))s\icin.u~x~t)~consens ~'éneMMxsontautotisesitVOtet'.
p0tiri'a)inppt')2t.ntdrpd'i!)l position spéciale, tpHnxe continues (<)fr.).'))
additionnf'Isa toutes ]f's<'o~dri!)u1ions directe!

Art.).–Un cas d'insnitis.uR'P des recettes ordhtairRS des depnrte-
mfntH pour t'nit'efnccnteurs dépenses anuuettes et pertUHnentes, les
conseits généraux sont :udorises<')voter, pour rtUr!lpet92).vi~~tC('fdi-
mes (Ofr. 20) ordinaires ndditionnetsntoutes les coutrit~utions directes.

Art. G.–t.e!naxi)nuui des cetuitnesextr.eu'din.tires que tes conseils
gf''nérnuxpeuventvoie)'innnn'Uen~ent.enYertn de i'arLit) du décret d~i
23 septembre t875, modifie par le décret dit 17 septembre 1898, est fixé.
pour l'année t9St,i')douxe centimes (<)fr.t2!ndditio)r!ie)s~t(~des tes
contributions directes.

Art. 7. – ï.e maximutn de l'imposition sp&ciate a etnbtir sur toutes
te.scoutrit)utions directes, en cas d'omission ou de refus d'inscription
dnns te t)ndgetdep:)rte)nent:~ d'un crcdtt suffisant pour faire fucc aux
dépenses s~eciti~esa!H't.<itdudccretdn239epte)jthrel875 ou dectarces
oMigaton'espardesioisspeei.'des,est fixe,pou)'I'anneetH2i,adeuxcen-
times(0fr.()2).

Art. 8. – Le nmxinuni~ des centimes que les conseils .inutucipaux peu-
vent voter, en vertu de t'art. i33 de la loi du 5 avril t88{, est fixe, pour
t'annec)!t2!. a cinq centitoes(0fr. 05~ sur ta contlibution foncière (pro-
t~'ietes bâties et propriétés non bâties).

Art. 9. -f.einaxi~unn des centimes extraordinaires et des continues
pour insuffisance de revenus que les conseils municipaux sont autorises
a voter pour eu affecter te projuitades dépenses extraordinaires d'utilité
couununate, ci qui doit f'tre arrêta* aunueUement pat tes conseils ge)le-
raux, en verttL de l'art. i2dadHcret du 2~ septembre t87.'),uepo!n'ra
dépasser, en tMt.vin~t centimes (Ofr. 20..

Art.iO.–orsq~e, en exécution du paragraphe~del'art. Hi) de ta loi
du.)avril 188t. i) y aura lieu, par te pouvernemod.ft'imposer d'office.
surtescounnuues. des centiares additionnels pour le paveu!e]~) des dépen-
ses obligatoires, te nombre de ces centimes ne pourra excéder ietuaxi-
iuum de dix cetdiates!.()t'r.)it), a moins qu'il ue s'agisse de t'acquit de
dettes resnitaut de conda)nnati(U)s judiciaires, auque-t cas il pourra être
élevé jusqu'à vin~t continues'~)t!2t)).

Art.tt.–~es taxes ftestfte~ranuuesoi'ncietsexpédies parles maires
constituent unedepeuseoi))i~atoirepou!'tese<~uurunies:de n)e)ucco]~sti-
tuent uuedepe!)seo)))i~atoirt;pou!'tesdepartetueuts tes taxes des tete-
grannues officiels expédies par les fonctionnaires dt'nartouerdMux. ou,
en ce qai concerne les pré têts, rotatifs aux at'taires du departetuent.



Art. t2.–Sont obligatoires puur les communes, dans les conditions
des art. t:it< et tMde la loi du')itvriII88i. les dépenses d'assistance mises
a. leur charge pour l'application du décret portant extension a l'tgenc
des dispositions de la loi du li juillet )'J)3 sur l'assistance aux familles
nond'reuses.–l.es conummes pourvoient a ces dépenses a l'aide:–
!° Des re.ssom'ccss]~6cia)es'pro\eu!nd des fondations ou des Iit)eruh'fes
faites en vue de l'assista)~ce aux fanulles nombreuses:–~°t)e ta par-
ticipation evei~tuette des bmeaux de bienfaisance:f Des recettes ordi-
t~aij'es:–i°)'.n cas d'insut'hsat~ce, d'impositions (~u de ta.xesdout la
net'cepno!) est anto'is~e ]):)]'tes tois..t.t.t.–))!uhr dut"'janvier )'J~i,]e produit, de ]nroo(ribnti~)n
cxtraortnuane (tes itenetices de .i'Ltt't're instituée p!U'h) ut''ct-)ion (tes ()e~
~atioiLsnniUteio'es en date <)n 5 avril )!~7, homologuée pur (tecrc't du
~5'decc'm!et'!tT.s~t'a encaisse an ereuH d'un compte ttCt's budget, dit
"cotn.pieprovisionue))'.–Ce compte pourra et]'e<(ehite dans);) limite
desso;)nneMinsni!esa-'()n('re<iittiujuontant((f's~)retevenie!Usqui
seront autorises pon['T'ttean'ef'tcK.aux voif's et moyens dnj)nd~'ctot'di-
naire ou dnbthtget extraordinaire.

Art. h.–Kstautotise, par npp)icati(U) des dispositions. preeL'uodes,
nn prélèvement de.So minions de fr. sur te com'pte provisionnel, destine
a être affecte aux voit's et n~oypns du budget extraordinaire de t'exer-
cicel9~.

\rt.).–Kst et denu'ore autorisée la perception des contributions
directes, et des taxes y assimilées, a etabh'r, pour l'exercice )?),€[]
cotitornute de ta présente lui.

Art t(!–KsteL;.dénient autorisée, pour [9~t.conforutenLent aux.lois
existantes, la per~'eption des divers droits, produits et revenus énoncés
dan.s)'e)atCannexea]H])tesentelot.

Art. te. Toutes contrittutions directes ou imtircctes.auties que
celles uui sont autorisées, poor l'exercice t9:!t, par les fois de ttnan.ces
relatives au budget de l'Algérie, a'qnelquetitre on so~ts quelque denomi-
natinn<]u'e)tesseperçoive))t, sont fornteUeni.etdmterdites.apeinH, contre
le-! autotitéscjni les (~'donneraient, contre les employés qui confection-
neraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le iecouvrement, d'être
poursuivis, connue coucnssi(~maires.s.inspréjudice (te t'a.ctio]~ en rëpe-
tition, pendant trois ans, cojttrctousrecevems, percepteurs ou individus
(p]ie!!auraie)dl'aillapercept~n.

31 décembre 1920. – Loi inettant hitegrak'n)P)it n la charge du
budget (tel'A~prie toutes tes dépenses de constructions scolaires
pour une ut''rio()('uc dix .ms. (. <).janvier )'.)2t:Zi'.0..

Art.)"–Sont mises inte~r<de)oenta)ac))ar;edubnd~etdet'\lg~rie,
pour une période de dix ans, et cJassee.s pfnini les dépenses obligatoires

– f° Les dépenses de constrnction, d'ii]sln]Iatio)~ d'agrundis~entent ou
d'amena~emeu) des écoles ou classes primaires publiques de toute nature
destinées, aux européens, des écoles primaires, supérieures, des écoles
norn~ates. des )y<'ee.s et colletés dR~arçonsetde filles:–S" Les dépen-
ses d'ac)r.'ddt'terrains, quand])es) constate par le gouverneur gênerai
/fue la crunmnne ne possède pas enproj)re de terrain ou de Iocatcon\e-
ttabie pour tu construction ou l'aménagement des etal)liasements scolaires
et déjà j))ea)a))femerd affectes a cet usnge: – 3° Les dépenses d'achat



du mobilier scolaire et du matériel d'enseignement: – i° Les dépenses
de grosses réparations.

Art. 3. – Les conseils municipaux des communes de plein exercice
ou les commissions municipales des communes mixtes ou indigènes
seront toujours appelés voter le principe'de la création des Écoles ou
classes primaires élémentaires ou materneltes destinées aux européens
et des écoles primaires supérieures. Néanmoins, en ce qui concerne les
établissements d'enseignement primaire élémentaire, en cas de vote défa-
vorable (te ces assemblas ou d'un retard a délibérer de six mois, le gou-
verneur gênerai pourra passer outre et prononcer d'office ta création
d'une (''cote ou d'une classe/après avis du conseil départemental de l'en-
seignement primaire. – Les conseils généraux seront toujours appelés
a voter le principe de création ou d'agrandissement des écoles normales
primaires. – Les communes de plein exercice seront toujours appelées
a: voter le principe de création ou d'agrnndis~f'men) des lycées et collè-
ges de garçons et de ultes.

Art. ~t. – L'étude, la préparation, ia mise en adjudication des projets
de constructions scolaires, ninsi que la surveitlance et la. vérification des
travaux, sont confiées a des agents designés par le gouverneur gênera)
et rétribués sur le budget de ta colonie. – Les communes ou les dépar-
tements soient toujours appelés à donner leur avis sur les ptans et devis
de.s: constructions scolaires émunérées ci-dessus.

Art. t. – Après achèvement des travaux, la réception des locaux et du
matériel scolaire sera faite par une commission comprenant m) détégué
de l'assemblée intéressée; tes locaux et le matériel scolaire des éco!es
ou classes primaires élémentaires ou maternelles, des écoles primaires
supérieures, des écotes normales, des lycées ou coliéges sont ensuite
remis a la commune nu au département intéressé qui est chargé d'en
assurer t'entret.ien au moyen de crédits spécialement, inscrits, a cet effet,
au budget communal ou départemental. Ces crédits constitueront une
dépense obligatoire et ils ne pourront pas être inférieurs n 1 °h de la
valeur des hmneubtes scolaires. – Toutefois, les étaMissemenisd'ensei-
gnement secondaire pourront être' classés comme établissements coto
maux et pris en charge a titre. définitif parla eotonie après vote favorable
des assemblées finan'-iéres algériennes.

31 décembre 1920. –Loi complétant la loi du 31 décembre i0t'.)
et LUtfot'isant la perception 'tes droits, produits et revenus résultant
des décisions des assembtées financières aig'ériennes homologuées
par les décrets des '). 6, 7 janvier, i' et 2) février J02C. (. 0. 1"
janvier itISi: C. )t)2J, p. 1M3.)

31 décembre 1920. – Décret modifiant les dépenses du budget.
de t'Atg'érie pour l'exercice tt)20, arrêtées au chiffre de .')08.).7:!(i
francs par tes décrets des 8 janvier et novembre 1920 et les éte-
vant a ).i sonrme de ~t(\6~i).736 fr. – L'évaluation des recettes,
arrêtée au chiffre de ~.Ho.SOi fr.. est portée a la somme de
"dC.652.80J fr. (.7. 0., ~janvier l')2i; 0. 1821, p. t~).)

31 décembre 1920. – Décret uppt'ouvnnt l'avenant, intervenu te
5 juin in20 entre ]e préfet, d'Or.m. au nom du département, et t:)
société du tr.imway .1 vapeur d'Omis a. H.mtmam-bou-Hadj;)!' et.



extensions, en vue de modifier temporairemenL tes conditionss
d'exploitation, notamment, majorer les tarifs en vigueur .sur ce
tramway. (.7. U., 7 janvier 1921: 7~. 0.. 1921, p. '<2t et p. 939.)

31 décembre 1920. – Décret autorisant te rachat des concessions
de chemins de fer de ta compagnie de t'ouest-atp'erien. (.7. 0.
I"' janvier 1921: R. 0., 1921, p. 95.)

31 décembre 1920. – Décret autorisant le g'onveruement tunisien
à réaliser les deuxième et troisième tranches de l'emprunt de 1912.
(.7. 0.. 1' janvier 1921.)

Vu la loi du 28 mars 1912 et cette du 19 août 1920 qui un) autorisé le
gouvernement tunisien & contracter, la première, un emprunt de 90 mi]-
iiona 500.000 fr., la seconde, un emprunt de 255 millions de fr.; – les
décrets des 2'.) juillet 1912 et )9 juin t9<8 qui ont autorisé la réalisation
snr l'emprunt dp t912,tc premier, d'une première tranche de 58.500.000 fr.
et le second, d'une sonnne de 2.950.000 fr. a \atoir snr la deuxième tran-
che s'élevant a 13.850.000 ri' – Sur ]cs rapporta .du président du conseil,
ministre .des affaires étrangères et du ministre des finances,

Art. unique. – Le ~ouverneun'nt tunisien est autorise a réaliser auprès
du crédit foncier de France, aux conditions fixées par les conventions
intervenues entre eux tes 9 octobre )9i2 et 3) juillet 1920, le solde s'éle-
vant a 10.900.000 fr., de la deuxième tranche. et la troisième tranche,
s'élevant à t8.150.000 fr., de l'emprunt de 1912 pour tes affecter à due
concurrence aux dépenses de matériel roulant (wagons et locomotives)
et. de matériel de voie. prévues aa programme de l'emprunt de 1920, a:

charge d'impater ultérieurement sur les fends de ce dernier emprunt les
travaux prévus avec ces ressources sur le programme de l'emprunt de 19t2.

31 décembre 1920. Décret portant fixation du budget spécial
de l'Aig-erie pour l'exercice i92t. (.7. 0., 1"' janvier 1921: B. 0..
i92i. p. 1593.)

Sur le rapport du mini-itte de l'intérieur, – Vu la loi du 19 décembre
DOO; – l'iHt. 03 de la loi du :!0 mars ')9C2, l'ait. 99 de la loi du 31 mars
)')03, l'art. 18 de la loi du 2*) décembre 1907 et l'art. P'' de la loi du 1" mai
1915: – la loi du 31 décembre 1920 autorisant la perception des droits.
pmduits et revenus applicabtus an bad~ft de 1 Algérie pour l'exercice 1921;

– les délibérations de l'a'ssf'mbléc plémère des délégidinus financières en
date des 23 juin et 18 novembre 1920: – les délibérations du conseil supé-
rieur de gouvernement en date des 30 juin et 19 novembre 1920,

A)i. p". – l~e budget de l'Algérie (1), pour l'exercice t92t, est arrêté en

fl) f~e budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 1921 se résume ainsi
J Recettes ordinaires

§ P'– Impôts et revenus.FR. 2C5.12<].527
§ 2. – Produifs des monopoles et exploitations indus-

trielles de PEtat. M.265.5Ct
i; 3. – Produits et revenus du domaine de t'Elat. 10.893.398i. –Produits divers du budget. 4.113.537
S 5. – Hessources exceptionneUes. 1.219.000

6. – Recettes d'ordre. 21.697.250
Total des recettes ordinaires.FR. 336.345.876



dépenses a somme de 666.8Û5.828 fr., conformément a t'etat A c;-
anuexe. et en recettes à la somme de CGG.'Jtt.276 ir., conformément aux
évaluations prévues oietatCci-anuexé.Att.– ),a nomenclature des sévices pouvant donner !ieu a prele-
\ement sur ie crédit ouvert au citaphre des depeuses cventuei)es est fixée
<'f)nforn)emcnt,nuxin(jK'utionsderetntC.

.\rt.H.–J~e budget annexe du jardin d'essui du ttu)u))[f( a At~eret
stati(~us expérimentales en depe)w).H[d.r<dt!hepour o'fh'e au budget de
t'AI~crie. est fixe, en recettes et en dépenses, ponrt'exercice )?).:[ta
sonune de M8.jt)0fr.,cunfuru)(jn)enta t'et.d)) annexe au présent décret.

31 décembre 1920. – Décret du bey fixant !t's c0i)()i~0)(s d'cta-
))!is.st'!)ie))t ftesprix(!evet!(e (h ~a/ <ia!t~ hivii~edeTmns.(.< 7' 15 ja!)vn-r i<!2t.)

31 décembre 1920. – Arrêté du premier rniinstre (ip S. A. le bey
porhttUfrxatton~es tarifs de Yt'ntc de i't''ne)'~n' électrique (.tans
i.(cnnnnu)~ (te'nnis.(. 0.7') janvier!)

31 décembre 1920. – Décret du bey approuvant )a convention
intervenue entre le crédit foncier (ie France pour la réalisation

(htso](tedc)'t;)nprunf )UJ2. (.<). 7').ja!)vicrin21.)
\'H)a)oifrancaisedu;'8nta!'sl!)12(Udorisa]d]e~ouvernetneidtut'n3ien

a contracter unterupruntde 90.500.0) KJfr.pmn't'aettevenientde son réseau
devoiesferree''etlestra\auxcornp')ùtnennnresdestig)ieseuexp]oitat)ou;
– tes décrets du presideut de la Reprddique frauçaise. en date des 29 juil-
)ett!')12et)9juint9)8.(nnontsuccessivc'inenta!doriselat'eidiscdion()e

Recettes extraordinaires
Pjvie~euienth.séries f&nds'd'pmpi'unt.[''H. 330.569.UUO

Tutai~eitéM]desvoiesLj)!no\ens()et'px''t)'icft92![''H. (t(!G.9Lt.27<i

Dépenses
Séchoir t.Dette.n. 7t.'tt:t.f)i8

– ~.–C!ouvei'tiH]~M)[,nfn(''t- )2.209.237
– 3.–Intérieur.dtninis<i{~i()n(t~pm')(')nc)tt.df. 7ft.Mt.7U2

i.–Affnires indigents. 20.869.2io
– .').–Finances. 27.930.(~8

f!.–P~stfs,téi(''g['ophft.<)<i~'nes. it.39i.223
– 7.-Travaux pubtirs.Soviccsjn.niHint's. 3i.i.(i9.3i)

7Ms–Chemins(tffpr. i~.iM.'tti
– 7ter–~)ineg. 82:375
– 8.–rtcu)tm'e.'(.'utnnn']'ce,<'<))ninsatinn. )(i.33!.2tr)
– 8')ts–Eaux ptfmëts. )2.(~3i()
– !).–!)t''pcns('s~ve)du~))rM. r~tO.OOO

– !)'–jjL'j~usesaccidenleUc- 200.000
– h).–hL'penaes (~'exercicesdus.
– t!Dépenses cxh'anr~in.ui'fs. 330.~09.000

T~talgc~era! des dcponsca.)''«. <(')().805.82S



pptenip"'ittt'[Conc(n)'p)K'('.lL'p['rnde[.dnnPpre!nir[et)'nn''hcdfn8)Hit-
)i()ns.')U<).(~X)fr.,I('M('<o~(t.d\nu'~ut!)n)<'de~.95<).U'X)fr.uvu]oir9'!i'
dt~)xif'H!p1r~nehc;–cgalonodte décret d~presidont de )!)Hr~i))))itptf
trfHtÇ!))~.)'du 31 deCt-nd~'cif)20,q)]i.)autorisa )ar('t)isu)i)'n du :tutdedt't.'t
(h'uxit'n~' )r~t~))~d<'C);t(~Mpt-uut()f).t)<X\<~Ofr.)etdu)!w~da~dd~l~
tt'oisiè!n(-tr!~K')te!)8.).')().<~fr.)~–d't)uh'('p:utn()h'pd('c~df])!<tnnY~~n-
b)'f')'')~<)ppr())iviUittu<'u!eit)i()upn'-s~p<~PiU'ia.tt'~o~t<~))'f!~i2,cn))'p
Ufdn'<!h~'<tPHrg~r~)'!<'s)i)M])!'t'sctM.t"re).uVL'rnf'urdn<)t''dit
f~rdp [''rance,pour).<reaUsi<t)mi<)f~dfuxp)'~n)iH~)'sh'i)i~'hpKfh'
)\'n)))t'nnt~!t(}uestiut),s\h'v.:tntu)]nt~t:))d)'7~<)<!<))'

.\rL unique.-Kst.![)pr.vePlfwnh\'C)!tl~nci-uni~t''L'.p~s~U':iljuU-
))')t!P.i-i.pn!)'~)iuhfdhR('tpur~r)t(~,i~dpsFi)m)K'est't~).Regard,
suus-nmprufur(h!<')'cdh!nn('i('['de)''rn)ir('n~issnntp<)!d~h'tinnf)t-
.\). Pierre )..n'~xt'oi!\)~n~ur du o'fditf~nch't'de t'')'an~f.pnnrh~ri'
)!a.diun<)eln!rnisiR~K'tran('i)e,s'c]f"mtiuiS.)u.<X~ft-d)')'('mp!'u)d
~H)orisc~!)t')nlni<)~~8)n~)'t!)t2.

\up"ur~)'ouud~:dion(dnd~HÙe'x(.<'uti")~:– ')unis.h'3Jdt'*cpi)d)n'
t'~0.– !.('<'nnsf'i)ierd'i~h,)Ssnd(',d~h'(''ù]itt<'M!df'ii)'pS!)n~.dedL'
)~)tt')ud)ti()m'rf)u~'nist',–!)eCtLstiUf~)S;!hd-i('10t'.

(.*0ttr<'f~«~t
Krd)~')f~M(j!issi~m~:–hdcs-J('int-hu'K'-)';us<)~('n'<).:n~(')~

<'ntis('in('rd[~tat,nm'it.d!re'f')pur~(''nc)fd()f')n<'f'n!jdu))ili)t')i!!b~quf'.
()fti<'i('rd~t.~tH~'t('nd'))f')!nt'ur,s(n)s-()u\'<*t'U(:')irfJn'di)fmw'it'r.ts-
S!Udpnr()('')('tdiu~df'M.PH'rt'pLtUw,c.)nid~t*d('srp(]u~!ps!!u;)<)rnirc
!m('~nsci)d'Htu{, officie!'(h* i~)(''siond'!t(iin~fur.~u~\crM~ur du crpdU
f()hf'r()<'1''r!n)('('.Mm'i~t~~HO!l\'j!tptiy:)t!t~<si<r'nP<nis.)!),t'u~dp-!
Ca))n!'ii~'s.)nf):it)Hi-u~ne!!U))()!n(!n('t'di<fo)K'i~t'.e)!Vt'rti!t!(~
))QHvnn's([Hi)ni~)Ht(''tp<]d~res~!)):p~<'usend'i~ttNh)istr;di'<)~)n
so<'ict(''diH~s)~s('~nr'(''(ht~7juiH~11')~<t.–d'Hn('))<)r),–c~).is
!'ub~n)'(tit'u.(d1t('ic)'dpIi))('~iund'hfmn~U)',dif'cctc!n'~(''npt'<)[(h'stihfN~'('n
t~nuKif')n)('s..)~[Ss:intp()Nr)t''<n~)t('dup"!)\'er]K~ne)dt~niM!f's())iMr('
sfr~edf't'p!'<ib;ditindrS.)f''Hfydc')'M!iis,–d'autre~ur!:–na
ptcdHc~()uismt:L'ncioi<h)t'8!nf))'s)'m'<)fUd~t)s<tK~(~miph~'nt
hniisi~nùpni))!'nnh')'u~t<~iX]l'~xof''d!H!tp.mtfr.)"n!('s(~jimf'
d<'M.)<)<).<)(X)t')n'(:'<'tt'p('X(']!!siv(')nt'ntn]\h'h~t')n~n).df'Kn!)!s.)!(h'
v<n('st'<f's'd.nixtr~)UX('n)n))h''n!fnt))H'rsdf'~tin'n~-i('r)~xp)n[t<di~n.
–S~i\nnttes<)isp<~iH~nsd~)';)rt.3d~Iadit''h)i.f'c)t''tnp)iNdd~u)('')rr
r~.di.))<)rfrn'nnssn~<'t's.siY~s.cthiLrpa]isatin])d('c]j.<quptr.n)rhp~~dt
snhotd(uin('f'i)mtRauto)')-i<di~))))r(''<i!i)h)p,))fn()<-ctp)rcudusHrh')apjHH'!
dpsnutds~'t'sdffid'faLres~h'.n~crpsctdf'sf~~ux'cs.–xh'mcsd'UH
t!)it~dn!)o<')()))re!')1;h'rr(''di!fut)('i('j'p!(~HHn~()nv('n!'nw'td~niis)~H
)fss()!nh~sd.)!S.)<M).0(X)r!('tdc)~.8.')0.()<)<)!'r.f.ns(-n!J)Ip7~d.Lt(K))!.
f~r)i],)nt~'sd('uxp!'f)t)ierf's)r.)~rho'<(h'l'('n!prnN!('i-d~.ssusd)''K).K).(tt~)
t'r..c)dt'('s)<'<)unct)\nie)trfsu]'cpt<')nprunt)'dt'isiÈ!np)ddpt'idt'')c
)ran('tH;d~)8.t~().<)()Ufr.–Lttprt~ddt']"i\'k'ldd'<trf'(h~p(~c~)n<'hiun-
hre()r.sdt'puh''s~)'(')'[etd'a~)f!)'is<'r').) Tunisie a f'~nh'iu'trr. ~onrrouYii)'
)'))is);f~s!m('cdf's''csf:nn)('f'Mnnnt-tw'o[('M!~))oy(''f's<tt't'~tnpruntdf)!)!
~)j~n!rt'urnp!f'h'rs~non)i))n~(''cnn~)i)iq~p,unen~)!untdc:'7i.)<X).<XM~fr.
–Suiv;utt[es<Usj)<~HH)Hsdc's<u't.3ctt(te<f'~)uj(ddet<'i:–j<'h'
s~)d~nf~)~)n'n)')'rndsdf)'M!~pruntnutut'i8(.p{jr)at~idnMtu.nst')!~
d~vi'aûtre incorpore ù~;('tptnp[-Ludd(!~7{..T< )<).()< )<))r.po~r~))'rr<dJMc



aux mêmes taux ft conditions,2° les conditions de souscription a
ouvri)-ou deatrnites a passer de gré a gré seront fixées pur décret du
président de tnUcptmtique rendu sar'ta proposition des ministres des
affaires ettan~t!!es et des finances:–3° l'ordre, de priorité des traYKux
et les t'o':dst)yaffecter sero!)t détermines et les reatisatjons des tranches
d'emjuuntm't'essitires seront simunanementautorisfS's par décrets suc-
cessifs du presid('ntde)~He))nbii~]ue['nd.nss~rle r<q)p~)rt des ministres
dcs<d'iresetr~n~eresetfte.SL<i))i)n''es.–t.e~onYe!')u'!nent tunisien se
~ropuse ()ereidiser,)ein!unentvenH,lHder)tiè)'et!~net!es'etev<.ud~il
t8.15().<)()() h', de l'emprunt de l')J2.tts'est adresse .ni crédit foncier pont'
obtenir r.ivance de cette sunnnc (te i~)().0(X)f'r., et ]'ncc(jrd s'est et<d)]i

entre iesdenx[~utiesconh':(ct.)ntcs~nxcon'ditionssui~tudes:
Ari.t' Le crédit foncier prête .<ng~)UYernentent tunisien I.t~utnti~e

de dix-)mitr!!iUi(jns cent <itnfu.n))emiHefr.(t8.i50.<X)Cfr.) t'ornant la
truisien!ctrt))j('t)C de ]'cnnur!nl de tM).5(t).0<.)Ofr. autorise pi)]']a toi dn
~8nj!UsHm'.–Ces tonds seront verses par te crédit ff~ncier, a Paris,
au trésor public, ponr le compte du Rouvernement tunisien, aux époques
(m'it indiquera, a la condition, toutefois, de c)toisi)'co!nmH date de ver-
semod tes 5. te!') ou te du nnus, et de prévenir le c!'edit foncier trois
moisal'avance pour tes (iouandes dépassant cinq )niHions. et \'in~1 jours
a, t'avance pouj'les den)andi:'s de cinq mitHons et au-dessous.–Aucun
versement !te sera demande parte ~onvernemenitunisienav:irdiet'jan-
vierl~).

-r[.t.e.souvert~e!uejdtun!sie!isem)<rerade)ftsonm)edet8un!-
Hons1.')0.u<M)f! due au crédit t'on~'ierparsuitede cet emprunt.en soixante-
sept ans et demi. a compter du ~jt décembre l'.t20.nn moyen de cent
tl'ente-cij~.jsonestres de six cen)Yin~t-trojs)uitteneuf cerd trente-sept fr.
~p!atrec('!)tirocs(<3.!t:-i7fr.<)i)cbacnn,payatjh'sies~)juinet:itdeceui-
))re de ct)auue année, et comp!'ena!d. outre ta soi!une nécessaire a.)'amortissen)entdU(apita).i'inté]'êtduditc!)pita)a<'t.SO".paran.–t.es

h,

senn'stresd'a)ui!nte a ta c)!ar~e du gouvernement tunisien s''ro!dd!)ni-
nues.act)aqHeectteance,de]'!nt('etdesfi'ac!i(~Nsrjonr(''aIiset'sf)ucap!-
tat. au taux de(i.80% pendant teti deux prenneres années. du'3tdece)n-
hret9:'Oan;iidecenrbreH)22.t'tautauxde5,8Û"pcnda.nttest)'oisieme
etqua,t!iena'annees,da!!j(]~cend)ret'~ànHtdë.cembj'e19?t.–Le
ju'eniie!'se)nesh'e d'annuité ec)[erra le 30 juin tt~t.

.~rt.3.–T(!ut semestre d'annuité non paye a l'ectH'mcejtOtterainte-
ret de p)eind]~'it et sansmise en demeure, sur)epiedde(i.!St)'j)aran.

Art.–Le ~~u\'e)')i~)uent)unis!ens'irderditton! reuibo!!rseme]n anti-
cipé penda!douiny.e ans a compte!'du 31 (teeen!hret!~d. soit jusqu'au
3tdecemt)re)!).–Encasdereu!t)ourse!uentparaidicipat!onapres
ce délai de t~am<.i)paiera au c!dit foncier I'indemmtepre\ue par
fart.!)de )a loi du <ijui!tett8<t<). soit. du cajuta)rend)ourseavant
terme.t'outre!Ht)(an'sc!nent partie] ttonneratieu a !mereductif!]]pro-
por)io!!ne])edaos te ctutf!e des i!!terets et de ta son!n!e destinée.Pi

l'amortissement.–Lecoumte sera toujours établi a la date du demie!
semestre d'annuité ectiu et le capital remboursa par aj!tic!pati(~u sera.a.pp.)iquf''aecttcdateenajrH!tn<)'intc)'(''tdececaj)itatautauxdef!.8o"
jusqu'au jour du re~nboursemeid.

Art.).–t.e crédit t'oh<'ier prend a sa c)!<u~e tes trais de t!'ansp(~t
dt's fonds empruntes de t'aris a Tunis, par i'inierua''diai!'e du trésor
j)ut))ic. --).es séquestres d'annuité devront être payesa)'aris. sans trais



pour le crédit foncier. Cette disposition est également appUcaMe aux som-
tnes \ersees a titre de remboursement anticipe.

A)'t.(i.–Tt~us tes impôts'rt*<'s un à créer, dont le prL'scl~tonpr'mt
)'ourMitutte))i)Ssit))c.setnnt H ta f'harge du gouvernement tuniHif'r.–
Si te présent tr.lite vouait :r être enregistre, les droits au'xq)u')t! cette for-
nt!di!edoin)eruitou'erh!reser.')ieMt.snppO!'tes~<ucette des ~.u'ties qui
;u~lt rendu t'enregist!'e[]ie))t)~eees8airc.

Art. T. t.e présent truite (tevt'!<e'tre approuve pur décret de S. A. le
be\'de't'unis, vise p;ir le resif~entgener.dtie ta He))uh]iquetrançai!-e;'til

Tunis e!pronnd!ue an «.to~n'nal officie) tunisien".– )) pourrait être
dénonce par le crédit foncier di.U]S le cas on iesfurtnnhted d'autorisation
!et!istativee)p!)rdecrptsn';tU!aientjiaseteae<())nptiesa\nn]eStdëeeni-
b)et9~)eto(tt'approbat)0t~ptn'voiededeere!])pylie.d,n'auraitpasete
nu~itiee a ta société dans ]rde)i)i de deu.h~is a pattir de cette date
du :il décembre 1920.

31 décembre 1920. – Décret du bey pro!~)utrinant le h))c)i;ct ~o
t'Kt:our)<3t()).(.0.7')!lécpn!hrHiP2<).)

31 décembre 1920. – Décret du bey purtant rch''veme))[ (t)! prix
des cartes:jouer.(~.7'i ~ccemtn'c t92('.)

(t) Ce décret est précédé d'un rapport adressé au hey et dont nous reproduisons
nu extrait ci-ann's:

Ce budget a. été étahti avec la double préoccup~Mon de faire état de tous les
t'esoins nouveanx qui surgissent de toutes parts après la longue période trouble
que nous venons de traverser, et de chiffrer exactement le coût probable de ces
besoins en tenant compte du rencbérii-sement général du prix des choses, des ~-alatî-es
et des transports. Les ordonnateurs avaient d'ailleurs été invités a. serrer de pi't's
tes veiUite~. il étahtir leurs propositions avec une minutie panicnUere et a ne ph)s
c<tmpter en tU~J, pour de nouvelles amëlioraïions de la situalinn de Leurs personnels,
snr les subsides qui leur a-vaient été assurés, an cours (tes années prëf'édt'ntes, an
moyen de t'rpdits ~lobau\ répartis entre les divers services, sur la justin< Hïion du
rehanssement (tes traitements des personnels. <~tte protédure a. comme il faitait s'y
attendre, coutribue a relever consi'ierablemt'nl le <liiffre des pré~'isions de dépenses:
mais elle on're''et avantage de fourni]'un taiueauphis exact et j)]nsmeUtod!nue
des charges du budget.

Ceiui-ci fait, en outre, état du rétablissement, pour H)?t. de l'indemnité de vie,
chère, d'abord supi)rtmf'e. puis rétablie pour l'~u. et <nu entraîne ponr t'~tune
dépense de 6.800.<)<Mi îran''s, couverte par 1 iu~'riptiou en ret'ette de la prévision de
recouvrement du dernier f]u:Lft de la contribution sur les bénéfues exceptionnels ou
supplémentaires de guerre. V. A. apprendra sans doute avec plaisir que cette in(!~ïn-
nité~e ra se-rvie aux f<tm'tionnalres indigènes au même taux de ~~O francs f)uaux
îonctionnaircs français, alors nu'en principe n avait ét~ admis anter~urement ffue
les iudI~'L'rtesrfc.pvraient seulement les trois uuaris de l'indemnité aUouëe aux
Français.

IjC budget a. en outre, été établi de manière il commencer .< parer au déf)Lit de
l'expioitation des chemins de fer dont !a compagnie Bône<-uelma a l'entreprise. Ce
déficit, motive par les conséquences de la atterre, est a la charge dp l'Etat. Il y alieu d'espérer fjtie le rétablissement d'une exploitation normale ramènera rapide-
ment l'énnHihre dans les nuances de la compagnie et rendra, inutile la garantie de
l'Et~tt.MiUH cela ne se produira pas encore en )')'] et on a relianssé les tarifs de
trans]~ort sur les cttemins de fer. de manière a permptïre I'ïns''rii)1ion au budget autitre de la part de l'Hïat dans les recettes de citeminsdf fer. de ressources sufn
santé-pour p;n'er an (léticir de l'année courante't')i est insr-rit]uiuu''me au budget
desdépenses

Enfin, la récolte de céréales de 1!Hf) ayant été dencitnire.i)afath) prendre des
dispositions pour aciteter des b!és exotXfues que !e gouvernement Tétroccdc a perte
a l'alimentation publique pnur <["e le prix du pain ne soit pas reievé. Il a été neces
saire. en outre, de prévoir des recours aux indigents et semiindip-ents atteints p;n-
ta. cherté du pain et de t'huile. Pour toutes ces mesures, il faut de grosses ressources
r[tu sont. detuaudée~ a une t:e exceptionnelle et temporaire perdue f) l'exporta.tioi)
sur tes huiles d'olives dont la récolte a été abondante et r)ui se vendent en France
a des prix suffisamment élevés pour ffU'on puisse demander ;iu\ e\)~rt!'tpurs (te
prélever ~'eïte taxe sur leurs importants bénéfices.



31 décembre 1920. Décret du bey portant relèvement des
droits std'jea d.it)cii)n's. ti)es-da))ci!!i:s, diNer.s-dat)ci)~s (d soupers-danemss.{. 7') décembre )'.):'<).)

31 décembre 1S20. Décret du bey e)evant de .'i7.") :) 6(X) i' par
]db)ifr..ai!ia~e et soudmecon~pris.j~om'iesouvrages d'co'et de
~P a :)tr.]~ar)\ito.!r..a!ba~e et soudm'e compris. pour tes ou-
vn)ne--d'at'~e)d.!esdt'nitssur)er-m)vra:esd'0)'etd'a)'L:'ejds~U!u!s
a)anat'!ndie.f.7'3td<een)b)'t-i'0.

31 décembre 1920. Décret du bey su~pt'iuund K' d!<~t de ro~-
s~unnatio!)sm'iesiH)i!es!)dner.)tes.(.7'ideee~))))!'et:~(t.)

31 décembre 1920. Décret du bey ajout.u)) 2 décimes au
]n')Heip.ddet()tdes!esuena~itesus<;a~eti))ajo['!t)dde20deeunes
tou!es tes a!iie])despe!~a1es.t.(~. 7'{) décembre i!~().)

31 décembre 1920. – Décret du bey portant majoration du tarif
des droits t!'e~re.uish'ement; 2° du d!'oH d'expédition j'ercu sur

tes copies de pièces et tes.rrossesd~divrees par tes-ref!iers de
t'oNXar.). des t!'d)hdaHx de province et du tribuua! ratd)ini<(ue.
(.7'tdecej)m!'eH~O.)

'r) notre décret or~iun(~uenar)'rue~!shen!(-nt du ti) avril tid~:–
untre(h'cretdntu<te<'t'inbrc)9t8:- tes:o't.tet&!tteuuh'e(te<ei(h[

décembre i!)()(!reIidifat'i!~titutio!)dcst)'ihu)!aexr'e~H)ti.u!–t'tu't.~?
(te)~otre décret du 2Snuvet!)br(')S!Msar]er~a)usa)i~udntrihunair;d)bi-
tl.i~af'deTtmis:–avise'<))riinepiN')ac(!fer'r<'ecunsa)!!divedaHS
s.) session urdiuaiie de )?<) et parle cousei)sn~L''ri[;U)'~u~n!i\'er)~eineid
diO~s sa seatïceth! 28 d(''cendjret't)~presouas être assure de ]'.is-
scatia)erddu~oaveinen!etitfrançais:–Sur le rapport de tif~tre directeur
He))cr!ddf'snaaact.se!t~pr~sent<d!~i)()c)in)repr<'traet')tuaistre,:t!–Le ta!i! des (traits d'etu'egi-itj'e! en 1'nrNsic est ~atdiac
~a!!Hei)est indi(pa''dans tes art. suivants.

.\rt.2.- t.edrud d'eure~istreruent des baux de biens tneahtes et d'im-
a!ea))test')deree)iniiteedeh~dt'tiataref!'xea0.~0°~paitesn°'j('t2<i
d~)aiifah!~exeaadecretdHt!1avrd)!)~:?estpn)'!ea~.H)"–t,edroit
de cantionHementde ces baux sem de moitié de celui fixé par te présent art.

Enj'(".nmë.)oh)j(!ft;M~jraHJ~i'éscrLt<')<'sfarjr<<'ris)i~uessnitatat":
Sf'<'rt'<f.<J~;M~c.s

~'))u~Kf;~]'<ht].~rt'spcinrrrff' prévision'. f)f recettes A.F)i. ~r;.(m.;j0f)..
)1En ))rovts)on(it'(tf))['t~cs.a. !G4.j.5~f)M

d'~n un f.\rc()ct]~ ne nr~v~tonsdcro'cttesde.Ft~M
I.;)[nnip;)r;us<i))df(p~fr~visi<nts;)vet<f')tfsHubu<t~t(lf:'t'i'2')t'fs.s<)t')<hi<))f;i))

r!()')-e.s

');H('ETTES t)).;L~J\SES 'XOHi)i;KT
H).:)tR<):t'T~S

)!ndK''t<teJ'.HL. !!n.ti?t..MM,.!(H3.M;.M ~.2.'M:)!nd){et(~e!M. !M.f,.K'.M.. !.t.n..2),):t 5.5;t;<'?
)';jï~)usmt!ni()K'<'tdft'M!:<5.)(iM.r..t.'i:n.< i;T..M7i.'<



't1.K. t.~ taux d~druit.af')neHf'incn<tixei!)7~n!i))n~~spar t<X))r.,
p()ur)atr!HiStnissiond('M~);'esui~)!"L;dirsdpMaudons()a<!ht)~a)H')s.H[
){'tn'<~j\'crsiou a!! porteur ~H).L''tc'(''at'[uqu<odt;<')'td!~a's pour tdOfr.–
!,a<'on\'prsioh des.H'tinusf't(~))i~!)tio)ts au porteur en actions ctot~ti~a-
)ju!~nnnniudi~f's~Mtpxeinptedf')o)d(!rni).–).c1aux du droit a!unn').
iH'!n('d(*U)e]d!ixra(pdt~.('c~'tdi!Nespa)'t(M)fr..auqut~HO)dassujd!is')('s
titn's au porteur d'actions uud'obiir.d ions. est e)fV(''avin~)<'pnu!n('s
p.)r[(~)fr.,\)'hi. -Les ())'<'iL~d'eareniMh'c'n)en! fi.x~su~ p)'u])(~ti~)~)f'ts d~s
f<)nventini~<)~trt'S(jUf'<'e)teSYis(''Psdfn~I('.s.nt])r~ecd('n~,t1<'s~('t(*s
civdM.adnn!)i~<difs,jr!(n('iturfat'te"<h'judi<'i!d)essont nn~tm'nten d'un
tiers.

.\rt.<.–LpMiumveaux tarifs d'e)trcgistrc)nc!d vises iUfXitrt.~rocé-
dt')dsqnipnt!roti)~'n\'i~;ueur:)Ul'j.n~'icr)'~ih!'seront p~s:~)~Ii-
('id)!fsH!i~'tesd'uin'd<denn!6rn')[rc,pourvu qnriosnch'ssuie! ai!-
Ih~ottqu~'s ou assujettis p~r)t'uritaturf')!'t'))r['~ist)'t'tnt;idd!)nsun d61i)i
d6tcrtuin('\

.).<–i.ed!'oddp('haiifr!l~'r'ie(d!'oi.td'pxpc<)itinn)snr<'h))(]m'pxpt'
dit!nuou('upiedfst'eqn~h's,i~d('spt)itr('s déposés po)ni'!nsh')!<'tmndps
:dfnir~s('ivdMpt()(;sj)!<')hputsrf)t<!uspuri<'M)ribu)nmxir!diL:L'nfs,h!)it
en~L:diej)'ivi)~Lp;'fntn!dn'r('p('')~dt~fH'tn(d]prNpn).fixt''a3Jr.MU!'le.s
('iiwjprctjnt'rcspn~esf.d~O.ûOp.n'p~gceupius.~st porter.') rr.pti'tjfr.
-(:cd)oHfst)ndJ'or)n(mpntdë)fr.j)nn)'Ips('h'nHsd~)iv!i'snu)r('H~)'
('nv~c du rc~nuvrrtnt'ntdps amendes ~tf'nrid;n)!nntinr~sp<cnni!)ir~sprn-
nnnr'ccsfU!p)'ut!tdc!'mat.

.\i't.7.–~ntr('dh(-<'h'ur~'tu''r.)t(k'Mti)i!))H'pspsi('ha.r~()p]'px~n-
)iunduprcsen)d(''('rf)~t!)u~is~i'!prpndr['p(m)'.s~n!'X(''ru(in))tn~s
nr!~t~s)'(~i(~)!p)~iu')-t's.

\np<'n!t'prnj!nd~!Uiunpt])ns{'ncx(\')dion:–Tunis,~tdÉf'o~hrp
l!)~).-).('('onsf'i)Iej'd':nHb~ssndc,dt'~c~)c~htrt;sidfnf'('~t''ner!d(''dn
)~rtt''put)ikp!~fr'~tL(;'iliHC,–))c<)s!!)]ni)Si)int-K'tnt'.

31 décembre 1920. – Décret du bey p(n'(:u~t .ipju'ob.thott ()c
cunvpnt!o)!du~tp)\'('!i~))'n20.rc!:()ivf'!)]afnr!rnitu]'Ha)i))n:).-
)'i!K'f)';)n(;.)isc'd(')'('u']'.a'it'))(''t'es-rt'a.scs(''tni~iss.t')npn~(!!)))sLi
!'t~iond~Rixc)-h\0.(!t''c~m]))t'<)'20.)

31 décembre 1920. Décret du bey pf)]'!an[ ]t)~jnrr)ii(H) des ku'ifs
c!);L\pf!d<'t['nsp())')dt'!outeN:dHresurJt'i't''sp~H()et~t'u)H]i!)~ni~
d('s(dh'!i)i!!S(h'J'([t')~')Me-(rUt.'hn~c'tpro]f))H:~t))('nts:–t°de
(~u.ttrc-viNpt-chuj pour c~]ih.Sj%) pour le t)':ur.-])ori des \'oy.)~reu]'sdft").)sst'. a rpmt)'c-vu)f1--pour cent (80%; pour te transport des
YOY.i~t'm.s(It'('l.iss)'ct a soix.tntc-()uutxo pour cent Ju%) pour
1ch'.tusportd('s'\oyt)~eursd('(dnsse:–'2°(iR)'(')ii(dn(~pour<'c'nt.
~K'f)%) pour !t'h'u!)spor)('!1'('ctu~('usr:~u1~vit('s?f (tes (k')irccspt
pro()r)itseuu)))(''r't''s~uta)'[fsp(''cii)]p.Y.u°t't:°dc('eid(p.tinxe
pour )'('nt~t~j~o.ur tous i~sh'tu)sports(tf grande et d~pt't~c
vdcs-ir'. a rt'xccpHondr'Sttcurecs ou produits t'uun)(''rt")ut.u'u
sp~'ciat i.v.n°!t et cxpedius. en.erandc vitesse. ('.7.7'30 de-
f't'ud)rei'$0.)

31 décembre 1920. – Décret du bey portant )t)ajoration des tarifs
et taxes de transport de toute nature sur le réseau des ctiemins



de fer de la compagnie des phosphates et. du chemin de fer de
(.afsa(l).0. 7't décembre H'20.)

31 décembre 1920. – Décret du bey soumettant les aliénât ions
de biens urbains consenties par te domaine de t'Etat aux sociétés
d')Kd)iLationàbonmarc)téautarii'de2,50%e.texen)ptatddudroit
(te tindu'e proportionne! les effets souscrits par ]cs sociétés d'habi-
tation à ttoo marctté au profit du crédit foncier d'Algérie et. de
Tuuisie. 0.7' décembre l')20.)

1~ janvier 1921. – Arrêté du directeur gén. des Travaux publics
rendant app)icabies aux frais accessoires les majoraliuns des tarifs
de transport sur les réseaux des compagnies de chemins de fer
de Hône-Gnetma et de Sfax-Gafsa, ainsi que sur les embranche-
ments particuliers s'y rattachant, édictées par les décrets en date
du ;ii décembre 1020. (J. 0. 7' t0 janvier 1021.)

3 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie créant la
cnnmmne mixte de Tou~ourt et ia commune, indigène d'RI-Oued.
(M. 0., 1021, p. 566.)

4 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie instituant
eu Algérie un comté permauentd'ornamsat.mn des expositions.
(~.<J't21,p.ll~O.)

\'u le décret d~ 23 août 1898 sur le ~ouvernemHnt t't ta haute attnums-
tt'ation de l'Algérie; – Sur le rapport de A), le directeur de l'agricutuu'e,
ducotumcrccetdelucolMiisauonetdeM.Iedu'erteur'det'offtce']!!
gouvernement génHrat Puris et. suivant les propositions de A), le secré-
taire général du gouvernement,

Art. t". – Par analogie avec l'org'auisauon établie dans la xiétropote,
il est institué, en Algérie, un K

comité permanent d'organisation des
expositions qni aura pour mission de grouper les exposants, d'orgn-
niscr les expositions et de se tenir eu rapport avec le commissariat gou-
vernemental des expositions. – Ce comité désignera lui-même, parmi
ses membres, son président et son bureau. – 11 est ainsi constitué –
Le vice-président du conseil supérieur, – Les présidents des délégations
financières; – Les présidents des conseils, généraux; – I.e~, présidents
des cttambres de commence d'AIgec.d'Oran, de Cnustatdine, de.\tos),
ganem, de Liougie, de PtntippeviJIe et de HOne; – Les présidents des
syndicats commerciaux d'Alger, d'f~un et de Coustantioe:–t~s~
dénis des etiandtres d'agriculture d'Alger, d'(tra]] et. de Coust.mtine;'
l~es présidents des cutdédérutions des agriculteurs d'lgrr.d<'ran et (!)'
Constantiiw'; t!n conseiUer du g~uvc!'oemcnt;-L<'s directeurs des
ctiemins de fer P.-L.t. et des chemij~s de fer algériens de l'Etat ou leurs
délégués;–Le directeur de ta compagnie générale transatlantique

f~u

sou détégaé, – Le du'M'teur de la bainpje de t'Algérie nu son détégué; –LedirecteurdeI'ag!.iruUure,duconuoer(.et'tdeIa<.ot(~usationouson'
délégué;–edirertrnrd~s services financiers ou son délégaé~– t.e
directeur des forêts ou son délégué; – Le dh'cclem des attaircs indigènes
ousondétégué:–l,edirecte!u'destravaux puldics, des'-hennus de frt'

(t) Les majorations sont les mêmes que celles qui sont appliquées sur les lignes
de la C" ttôtte-Ouelma et pro)ongements (voir décret pr~cedeat~.



et des mines on son délégué:–Le directeur des territoires du sud ou
son délégué;Le chef du service des postes, télégraphes et téléphones
ousoudétégné;–Le directeur de Fot'tice du go!tvernenieu)géuérat, a
Paris, ou son délégué;– 1/iuspectenr couunercialdeiacompagtue
P.-L.-M.tger:–L'insj'ecteur commercial des ctu'mitis de fer algé-
rietisdeI'Ktat.

Art. 2. – Le commissariat sera représenté, nu sein du comité, par un
détégné permanent nommé par le gouverneur gênera). Ce représentant
de la colonie, <pu assistera à toutes ]es réunions du comité d'organisa-
tion et des autres sections, assurera la. liaison nécessaire entre ces di-
vers organismes et les services publics intéresses. – Le gouverneur gé-
néra), – J.-B. AbeL

5 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie édictant les
(tispo~iLiot~s rciatives à rMttributtO)t du ~ratid prix )ittcrau'e. (~.
ji)2i, p. 637.)

u ta délibération des délégations nnfmcières du 22 juin 19~0 insti-
tuant un grand prix littéraire de l'Algcrie, d'une valeur de cin<[ mille fr.,

Art. P' – Le grand prix littéraire de l'Algérie est décerne, chaque
année, par décision du gouverneur général, sur la proposition d'une
commission composée d'un conseiller de gouvernement, président de
deux délègues financiers, nommés par le gouverneur générât; du direc-
tenr de l'intérieur; du recteur de l'académie ou de son representa.ut; d'une
personnalité nomméR par le gouverneur général, en raison de sa compé-
tence Mtteraire; de quatre membres de la société des écrivains nigériens,

-désignés pnr leurs collégnes, amn)ellement;,d'unmembre de la société
de~ auteurs dramatiques (te Paris, résidant en AJgérie depuis trois ans
au moins, ou, à. défaut, d'un autre membre de la société des écrivains
algériens.

Art. 2.–i.acouuf!ission, convoquée au début de ctiaque année, pat-
son président, désigne, deux rapportcura, qui lui soumettent, pour la. pre-
mière quinzaine de novembre, un travail sur les œuvres soumises ou
proposées a. leur examen. La. liste des candidats, sur lesquels se porte
le choix du gouverneur général, est dressée par ot'<1re de mérite. – Les
membres de la commission ne peuvent prendre part au co;!cou!'s.

.rL3. –La commission ne reçoit, en priuci])e, aucune déclaration
de candidature. TontefDis, les écrivains qui désirent concourir peuvent
adresser leur ouvrage en cinq exonpiairps nu gonvernen!~))) généra)
(direction de l'intérieur), qui les fera, parvenir aux rapporteurs. – Les
manuscrits sont aef'.eptés;i)s doivent être déposés en triple exemplaires.

.\rt..i. – Le prix peut être décerné, pour les deux premiers concours,
tt une œuvre éditée dans les dix années précédentes; pour les concours
qui suivront, a une œuvre éditée dans les cinq années antérieures, t.e
montant du prix peut être partage entre deux concurrents ctassés~r-
;t'f;<;0.

.\rL5.–I.c prix ne sera. pas décerna lorsque te !néri!euf'so'))vr's
ju'oposées n'en j!tstitiera pas l'attribution.

.t.G.–t''o'nvre p!'imée doit émaner d'un écrivain né dans la co](~-
nn\ ou y ayant séjoL!rnc durant un temps suffisant, selon l'appréci.ttiojt
de )a <'omnnssion. – Aucune condition d'âge ni de sexe n'est imposée. –Un écrivain métronolitain, ayant fuit des publications littéraires sur
f'Algérie, peut éga.tetuent soumettre au concours ses publications.

Art. 7. – Le prix est réservé à une œuvre purement littéraire, dans



tordre ci-après, s.nif dérogation imposée par ta valeur exceptionnelte
det'ouvrage, et l'insuftisnnce des o'nvres qui vicr~draient en concur-
rence, dans la classitK'ation suivante des catégories: roman, volumes
de uouveites. de contes, de [eeits, de vers, recueils d'o'uvrestt~CiUrales,
de diaiogaes. poèmes, relations de voyage. Instoire de l'Algérie.

.\)!.S.–t.es auteurs bénéficiaires du ]M'ix doivent mettre a ta dis-
positi(u~de la colonie \ingtexemptaires destines aux lul)tiod!eques pubti-
ques de l'Algérie.-l.estivresftuuniuscrits soumis a t'exaulen de ta
couuuis.sion ne son! ))as rendus.

5 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie !)))~!))ent.mt
)csn)dt'nuutHsdedt'pt!)connu)l('td('st''juu!'d('stu)]ctio!H).)irpsci-
vils de tsdiroctinn des territoires du sud. ::S.C).,)i)St. p.)~.)

5 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
itK)e!ntntt''sdedt'p)acen~))tetdesejou!'dcst'onctio])m.d)'esduse]'-
vice<tes)r.'wauxp)diHcsdcstcrritnir('sd))snd.(M.'<i')2I.p.O'!3.)

5 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie tixnnt les
indeonutei-! do! séjour ut. de dcj~).n'e)npn~ des fonctinnn.tires )'(
:)~e!iis des sprvirf's .tricotes dfs<i''rrdf)))'t's du pud.< )t)2i,
p. !)96.)

5 janvier 1921. – Décret du bey portan't m~diiic.Uiun des art. '[7
et du décret ~tu 15 se~itoubre i'JH en ce qui eo~ceroe la deti-
vrnneedps certificats (~e capacité pour ta conduite des nutomo-
tdies.(.0.'f.février t')~l.)

\t('(h''crctdn).')S['))tf'ntbrp!9Hporttuitreritt'nL('!it.)u')i!jn()tectutn
detil voie pu)<'liqne:U]~it)uesu)'Iapn]ice du roulage cLttet~circLdidiox.
thodificp:utL'dL'cTft dut" avril !?<);–]'nviscont'('r.n)f exprime par
]rcnns('i)(~es]t)inistresf't(')~f'{ade8er\icedanssar't'ur)iondu~tdpceni-
]a'[;t'.S<~–S))r te iapp~rt de notre directeur ~nf'ra] des travaux publics
et ta pra)iusi)ion(k*uoh'eprM!iier ministre.

.~rt. unique.– Les dispo.siti(U)s des art. 47 ci 5j du décret du !< se~i-
teuii)re 19it, portunt te~ternetit sur t~ projection de tu voie puMique
<dt~si ([ne sur la p<~i<e du rnu~t~e, m~dine p.u' Je décret du nvri) J'J~O.
M(Ui!re!np].u'ees[~)!'1eHdisp()Kiti()Usci-a[)res:

<t.t)t.!7.–<'<'rf<j'tf<'ff<('('f);~<r')fc.–~u] ~)Rpent conduire un vehi-
cute H nLtoteu['nu''(;ui!()ue.it n'est porteur d'~ncertinctd (te ('t)pncite
v<t,t~b)e<Fi'unce(ju en Algérie ou délivre pur Je directon ~ener.ttdes
triivuux: puttlica.–

H
Le certificat de capacité est retire tetuporfdronent.

p.n'Mr!'e!e du directeur ~('n)erai des travnux publies, <~tot!t conducteur
d'autOtuobite(nn,uy<.nL< été eundan~te pour l'une ()es infractions nre-
vues par ie présent décret, :i conunis une r~'uve.tte infracti~~n (hnis un
dotai de donxetnnisùconinter du jour où la cojjdamnutioj~ est devenue
deHnitive.

M
trf.5.'i.–fic;y<<'ttt<))<.<(;jcft!;tcxf<t.U)tfotf)<c<<c.s'.–Outre tes

prescripti(a)s générales f!u présent décret, tes dispositions (ta ciianitre
])recedefn (art. ilfart. !')<) sont applicables aux motocyclettes, sanf
tes exceptions indiqnf'es aux art. 5<i, 57 et oSei-apres.- "Toutefois.
le uiecatiLisnna destiné a e)npect!er ta dérive en arrière sur tes fortes
decnvites n'est pas obligatoire.))n



7 janvier 1921. Arrêté ministériel établissant une audience
foraine a'Xio-Saiado. /<)92!.p.S:ii.j

Le )nhnstrede)'i)itet'ieur, garde des sceaux, ministre de ta justice par
mtemn.–u l'arLt5 du dec!Ct du «)a(~u)!875 sur l'organisation judi-
ciaue de )'j)ge)ie;–ta de]ihe!ation eu da)e du J8 mai 1980, approuvée
parIepiciHtd'Uran,pariaqt)e)tete<x~us('i[niunicipaIder!io-Satadoaa
vote les crédits nécessaires a la !enue,(huis cette localité, d'audiences
foraines par ]e juge de paix d'A'ut-Tejoouchcnt,

Art.l'–Une audience foraine sera teuuc tous les quinze jours,Il
~ib-Salado, par le juge de paix d'Aïn-Tetnouchent (arrondissement judi-
ciaire d'(Jran~aci!argepattadi!e''otunHtued'en supporterles frais.

7 janvier 1921. – Décret ii~stiiuant A (Jran un dispensaire d'bv-
giène sociale. (. 0., 21 janvier 192i: 192), p. 937.)

8 janvier 1921. – Décret du bey fixant au 6 mars 1081 )c dénom-
brement de la population européenne et indigène de la Tunisie.
(.<). 7'29 janvier l')2i.)

10 janvier 1921. ~– Loi at~torisant ic d6<']assement de la partie
uord-ouest de rencein~ de! l')n]!ppeYi)!c. (. 0. 7' 13 janvier 192J;

0., l')2t, p. 963.)

10 janvier 1921. – Décret chargeant M. Ahc], députe, a Htre (te
mission temporaire, des fonehoNS de gouverneur gênera) de. l'A)-
gerie. (7. 0., i3 janvier 1921.)

10 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant mo-
diiicatton de i':u't. 26 de t'arrête (h) 7 juillet J920 (mesures assurant
la transition entre les anciens et. les nouveaux traitements du per-
sonnel secondaire des directions departemcntates des contributions
directes). (~. 1921, p. 120.)

10 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie instituant
rin~emeur en ehel des ponts et chaussées de la circonscription
d'AIs'er-nuest ordonnateur secondaire du gouvernement général
pour )'acquin.etnent des dépenses prévues au budget des territoires
du sud. D., 1921, p. 999.)

10 janvier 1921. – Décret du bey allouant aux personnels de
i'Htat, des établissements d'état et des communes une indemnité
exceptionnelle de cherté de vie. (.7. 0. 7' 26 janvier 192L)

10 janvier 1921. – Décret du bey rendant oLiigatoire, en matière
de spcodation iliicde sur ies loyers, la déclaration des locaux va-
cants dans toutes tes ~ocaHtes érigées en commune sans exception.(.f. 7'29 janvier 192t.)

\'unn[redec.r<'tdu2n~vejn))!-e'i!Ji!)etnotaton)eiu]esa)'t.i,)et<ill
ayantpoai'ohjetderej)iinier];ts~ecu]<)h'oui)ucitH.sur]es)r)yets,–Eu
vue d'étendre les disposions de ce décret a certaines localités non visées
dans tes dispositions des fut. susvises; – Sur te rapport de notre pre-
mier mini'stre et de notre directeur généra) des finances,

Art. uu!<]ne.–f/a)'t.od!~dec)e)susviaé est re~op1acf''])<n]cs (Us-
positions suivantes



M
j4rt. 5. – Dans les \[Hes de plus de 10.000 tiabitants, les propliétai-

res, gérants d'immeubles et de pensions de t'anutte devront faire afn-
cher les logements vacants dans leurs immeu))]es. L'affichage devra
porter l'indication des prix. – « En outre, da~' f<mtc.; les !oc<ittfM Bf!-
f/~M e)t eo?K)n,Mtte~, .s'f)M.s <;jjcfpit'oM, tous te's logements vacants devront
avec l'indication des prix être déchues aux municipalités locales qui
donneront à cette déclaration toute la publicité qu'elles jugeront néces-
saire. – Les obligations édictées par le présent art. seront sanction-
nées par une amende de cinq cents a vingt rnitte fr. (500 à 20.000 fr.). o

11 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités annueiïes pour charg'es de famiUe allouées aux per-
sonnels attacnés au service de l'Etat, en.\)~érie.(B.O.. 1021,
p. 542.)

12 janvier 1921. – Décret rendant, a.ppncahk' a t'Aigérie i'art. 12
de la loi de finances du 3i mars 1920. (J. 0., 18 janvier )?): B. 0.,
IQ~j r) <1GG

Loi dit 3/ maM ~920 (extrait)
Art. 18. – Les détais de prescription etaMis par tes lois du 23 nove!n-Al'I. 12. Les délats de prescription établis pur les lois dl] 23 novellJ-
hrel7HO[art.8)etdu3frimaireanVH(art.Oet)oU)et~ceqnitouctie
le recouvrement des contributions directes el des taxes et redevances
perçues comme en matière de contributions directes, que ces délais aient
ou non couru depuis le 2 août 1014, sont prorogés uniformémept d'une
durée de trois ans a pnrUr de la cessation des hostiMtes.

12 janvier 1921. – Décret déterminant les mesures d'exécution
en vue de l'application en Algérie de la loi du 25 novembre 1916,
relative aux mutités do ta guerre, victimes d'accidents (in travait
(J.O., 19 janvier 192't.)

Sur le rapport du ministre du travail et du ministre des finances, –\'u la loi du 25 novembre 1916, concernant les mutilé's de ta guerre, vic-
times d'accidents du travail: – le décret du 2 janvier )917, detenninau).
les conditions d'organisation et df fonctionnement du service du fonds
spécial de prévoyance des blessés deta guerre victimes d'accidents du
travail [t); – ta loi du 35 septembre 1919, déclarant applicable A. l'Al-
gérie, sous certaines réserves, la législation concernant les responsabi-
tités des accidents du travar!;–te d&cret du 5 septendtre 1~0, concer-
nant ta fixation des taxes pour l'alimentation du « fonds spécial de garan-
tie

H en Algérie et te taux desdites taxes; – les propositions du gouver-
neur général de l'Algérie,

Art. 1" – Les taxes a percevoir, en application de ta ici du 25 novcm-
hrel9]G, relative aux mutUés de la guerre victimes d'accidents d!!tra-
vail, sur les chefs d'entreprises visés à l'art. 5 de la loi du )2 avril 190<
modifié par la loi du 2C mars 1908, et sur tes exploitations minières visées
nl'art.25 delà Ioidu9avt'iI1898,.pOLH't'aIimeuta!iondn~fonds spécial
de prévoyance des blessés de !a guerre victimes d'accidents du travail o,
organisé par le décret du 2 janvier t9t7 seront fixées en Algérie dans
les mêmes conditions que les taxes étatdies pour i'.))iment<)tiondudit
fonds dans la métropole.

(t)~f'f./tt~.M'M.3.M.



\it.–t. taux de ~contribution au ~fonds spécial de prévoyance
d~'s btesscs de la guptrcvictinies d'accidents du travail'des entre-
pj'ises non paten!cs et assurées, des f'utrcprises non patentées et non
ass!irf''f's et des nxpioitatious minières sera identique au taux.appliqué a
ces montes cnh'f'priscsdnns fa !!tcti'opo)e.

12 janvier 1921. – Décret suj~rimaut t'einptoi d'ijispecteur gé-
nerai des couunnuesnnxtes eu-.M.uieàpartirde'Iftcessation des
t'0)tctionsduti~d:nrH.act)!HL(~I''2J,p.988.)

12 janvier 1921. – Arrêté du direct. gén. de l'agriculture, du
commerce et de là-colonisation rc~icntentant, en ce qui concerne
les boissons et liquides, la confiserie ut les produits connexes, les
ëdute<)ra)]ts,coior.iu)s,esse!tcose).tHtiseptiques,l'application du
décret du 10 octobre 1910 sur ia repression des fraudes, dans la
vetite des marctta~dises et des fidsitications des denrées anmen-
tttirfs et des produits a~t'icotes on'Rd~)'eis(l). (.y. 0.7\,i2 jan-
vier !?!.)

Vu ]e décret du )<) octottre' i'JiiJ (2) sur la répression des fraudes, dans
ia \'cnte des mi.trci!an!dises et des f.dsdk'otions des denrées alimentaires
et. des pnMunis u~ricn]('s ou naturels; notamment l'art. M de ce décret.

TITRE 1

BOISSOXS ET LIQUIDES DIVERS]"t).
.\rL [" – Auf'une hoissmi ne peut. recevoir le nom de vin si e]ie n'est

]e'produit de tat'ermenudi~aulcouuquf'compiete ou incomplète du rai-
siu frais ou du luo'd de raisin frais.

Art. 2. – Constitue une !'tdsif!ca<ion toute addition aux moûts ou aux
vins – ]" d'eau ou d'ateon). sauf, en ce qui concerne ce dernier pro-
duit, dans les cas prévus et les conditions déterminées par le décret du

décembre J9t!), sur le régime usc<:d de l'alcool, et par les arrêtes ré-
~tefnpntui)'e8, relatifs au même objet, pris à la même date par le Direc-
teur ~c'ner~t des Finances (mnta~e des moûts, vinage des vins destines
a être exportes dans tous autres pays que la France et t'Atgerie); – '<
desacre, sauf dans tes cas prévus et les conditions detcrnunees par
l'art. f"'([u décret du ~Su!<os 1908 jreJatif a la repression des fraudes
sm~~vm~de~n~h~san~M,M~~nMMctM~mm~t
di! pr~xtmt de la fer'nu'nt.diou des raisins secs: – H° d'aciftes minéraux
et orgamquesi~on spécialement autorises et notamment d'acide su]fu-
r!que,mtrique,ch)(H-hidriqu<satycitique,borique;–t" de matières no-

-tnrantes quelconques et <)f tous c<tutcoran)s artinciets; 5° de toutes ma-
iiercs antiseptiques, so!!s réserve des tolérances prévues pour t'acidc
s!dfure!tx.

Art.~i.–t.eja'ofuut de la fermentation des marcs de raisins frais
avec de t'ear~. le nh'tatigc de ce produit avec le vin, dans quelque pro-
portion que ce sod, ne peut être détenu, expédie, vendu ou mis en vente
quesous]adcnouuLiati(n!devindeu)arcoude"j)iquetie"qui(]oit
figurer en gros carnctcres sur tes fûts ou récipients. – ).cs )i\'res.
factures. lettres de voiture, connaissements, doivent contenir ]es me-

(t) ('et arrêté, n'est )t<is date. Nnus hu aftrihuons dDnc celle dn tmmëro du /(~(~
0/7«'iet',runiS!ft.toùHa.MepubUe.

j2)jKe!).~i9.192).3.390.



mes indications. – hans le commerce de gros et de délai), les vins de
marc ou piquettes, ne peuvent c~'e tenus cï) dé)<jt, mis en vente on ven-
dus dans tes mêmes tocaux que le vin te] qu'il est défini à l'article pre-
mier.

Art.. 4. – ~Xe constituent pas des mamputations frauduleuses les ope-
rations ci-après énumérées, qui ont uniquement pour objet la vimnca-
tion régulière ou la conservation des vins: – t" en ce qui concerne les
moûts l'emploi de levures sélectionnées; – l'addition d'anhydride su'-
fureux, gazeux ou liquéfié ou en solutions aqueuses concentrées et de
bisulfites alcalins; l'addition de tanin et d'acide tartrique ou citrique
pur; l'addition de plâtre dans des proportions telles que le vin fait ne
contienne pas plus de 2 gr. de sulfate neutre de potassium par litre;
l'addition de phosphates de chaux commercialement pur pour rempla-
cer le plâtre. (Les fûts ou récipients contenant des vins plâtrés doi-
vent, 'dans le commerce de gros, en porter l'indication en gros carac-
tères. Cette indication doit également figurer dans les livres, factures,
lettres de voiture et connaissements); 2° en ce qui concerne les vins
le coupage des vins entre eux; l'édulcoration des vins Mânes secs par
addition de vins doux présentant, une richesse alcoolique de 5° an
moins; la. congélation des vins en vue de leur concentration partielle;

la pasteurisation;– le collage au moyen de clarifiants consacres par
l'usage; l'addition d'acide citrique jusqu'à concurrence de 50 gram-
mes par hectolitre et de tanin dans la mesure indispensable pour effec-
tuer )e collage; la clarification, au moyen de charbon pur, des vins
Mânes taches; le traitement par l'anhydride sulfureux pnr et par tes
bisulfites alcalins. Les quantités employées seront telles que le vin ne
retienne pas plus de ?0 milligrammes d'anhydride sulfureux par litre,
dont 100 milligrammes au maximum à l'état libre. Toutefois, un écart
de 10 en plus de ces quantités est toléré. En aucun cas. les bisul-
fites alcalins ne peuvent être employés à une dose supérieure a. 20 gram-
mes par hectolitre.

Art. 5. Sont considérés comme impropres à la consommation et ne
peuvent être livrés directement à celle-ci, sous peine des sanctions pré-
vues à l'art. 5 du décret du 10 octobre 1919 –a) les vins tarés, de goût
anormal, moisi, putride, et les vins cassés, bien que la composition chi-
mique desdits vins ne soit pas sensiblement modifiée; ~) les vins ava-
riés, possédant une acidité volatile supérieure à 2 gr. 5 par litre; –
les vins atteints d'ascescence simple caractérisée par une acidité volatile
supérieure à 8 grammes par litre et présentant nettement a la dégusta-
tion les caractères des vms piués; d) les vins atteints d'autres mala-
dies, ayant un aspect et un goût anormaux, une aciditqé volatile supé-
rieure à 1 gr. 75 par litre et présentant une modification notable de leurs
éléments constitutifs; e) les vins dont la teneur en anhydride sulfu-
roux ou en sulfate de potasse excède les proportions fixées à l'article
précédent, que cet excès soit, en ce qui concerne le sulfate de potasse, le
résultat, du plâtrage ou de sulfitages exagérés. Les vins visés aux pa-
ragraphes n, b, c, et d. ne peuvent étr~' mis pu vente et vendus qu'en
vue de leur distillation ou de leur emploi par la vinaigrerie. Les fûts et
récipients dans lesquels ils sont contenus doiveut porte], en caractère
apparents, une inscription indiquant cette destination.

2° Vins mr~sca.r
Art. G. Les dispositions des articles précédents sont applicables aux

vins mousseux. – La dénomination de vin muuaseux employée i~o-



lément ne peut s'appliquer qu'au vin dont, l'effervescence résulte d'une
seconde fermentation alcoolique en boutei)]es, soit spontanée, soit pro-
duite par l'addition de sucre de raisin ou de saccharose dissous dans du
vin alcoolisé ou non au moyen d'alcool de viu. – Lorsque l'efferveacenf'e
d'un d'un vin est produite, même partiellement, pur l'addition d'acide
carbonique, ce vin doit recevoir, a ]'exc]usio)) de tout autre, la dénomi-
nation de vin mousseux gazéfle

3" Bter<M
Art. 7. – U) dénomination de bière est exclusivement réservée à la

boisson obtenue par la fermentation alcoolique d'un moût fabriqué avec
du houblon et du malt d'orge pur associé à un poids, nu plus égal, de
ma.tt provenant d'autres céréales, de matières amyiacées, de sucre inter-
verti ou de gincose. – Doit être désignée sous te nom de petite bière
la bière provenant d'un moût dont la densité est inférieure à 2 degrés.

Art. 8. – Xe constituent pas des manipulations et pratiques fraudu-
leuses les opérations, ci-après énumérées, qui eut pour objet la fabrica-
tion régulière ou la conservation de la bière – t° la clarincatiou, soit
en chaudière, soit pendant on après ta fermentation, a t'aide de subs-
tances dont l'emploi en parcitle matière f'st ou sera autorisé en France;
– 3° la pasteurisation et ta réfrigération: – 3° le traitement .par l'an-
hydride sulfureux et les bisulfites alcalins dans des conditions telles que
te produit mis en vente renferme au maximum 100 milligrammes par li-
tre d'acide sulfureux totu), .)\ec tolérance de 10 – 4° l'addition de
tanin dans ta mesm'cindispcnsahiR pour effectuer le collage; – 5° la co-
loration dans tes conditions déterminées par le titre )I1 du présent ar-
rêté.

Art. !t. – L'addition a la bière de tous antiseptiques autres que l'anhy-
dride sulfureux et les bisutntes constitue une falsification.

4° Enu.r-de-(;te, .)t'rt<uetM', fi~«'tf~ e< ~'ro~.s
Art. «). –~ Les dénominations d'eau-de-\ie de vin ou de fine, d'alcool

de vin on d'esprit de vin sont réservées aux produits provenant de la
distillation exclusive du vin tel qu'il est dénni a fart. l"~ du présent
arrêté. – La dénomination d'eau-de-vie de marc ou de rnarc est
réservée a t'eau-de-vie provenant de la distillation exclusive des marcs
de raisins frais additionnés ou non d'eau. La dénomination kirsch

M

est réservé au produit exclusif de la fermentation alcoolique et de la
distillation des cerises et des merises. – Les dénomiuations d'eaux-de-
vie de figues, de dattes, de prunes, mirabelles, quetsch ou de tous autres
fruits sout réservées an produit exclusif de la fermentation alcoolique
et de la distillation desdits fruits. – La dénomination de genièvre est
réservée ù la boisson alcoolique obtenue par la distillation simple en
présence de baies de genièvres, du moût fermenté de seigle, de blé,
d'orge ou d'avoine. – La dénomination de

<(
rhum ou de

~<
tafia M est.

réservée au produit exclusif de la fermentation alcoolique et de la dis-
tillation, soit du jus <te la canne a sucre, soit de mélasses ou sirops pro-
venant de la fabrication du sucre de canne.

Art. 11. – Les spiritueux \ises par l'art, précédent, lorsqu'ils ne pro-
vienneut pas en totalité d'une même région ou d'un même crû, ne peu-
vent être désignés sons l'appellation réservée aux produits de cette région
ou de ce on patticuhcr, il en est ainsi notamment pour les dénomina-
tions de cognac, d'armaguac et de fine champagne. Les mélanges
d'eaux-de-vie de lignes, de dattes, ou de tous autres fruits, avec de i'eau-



de-vie de vin ou avec des alcools d'industrie, ainsi que les mélanges d'eau-
de-vie de vin et d'alcools d'industrie, peuvent être désignés sous le nom
J'eaux-de-vie. Les mélanges d'eaux-de-vie de mare, de kirsch, de
rhum ou de tafia avec des eaux-devie ou avec des alcools d'industrie
peuvent être désignes sous leur non spécifique, mais accompagne du
terme « fantaisie» ou d'un qualificatif les différenciant des produit;
définis à: l'art, précédent, de telle façon qu'aucune confusion ne puisse
se produire dans l'esprit de l'acheteur sur la nature ou l'origine des
produits.

Art. 12. La dénomination de liqueur '< est réservée aux eaux-dc-vic
ou alcools soit par mncératiou de substances soit
par distillation en présence de ces mêmes substances, soit par addition
des produits de la distillation desdites substances en présence de l'alcoo)
ou de l'eau, soit par l'emploi combiné de ces divers procédés. Les pré-
parations ainsi obtenues peuvent être édulcorées au moyen de sucre.
de glucose ou de miel. Elles peuvent être colorées et aromatisées dans
les conditions déterminées au titre Ht du présent arrêté.

Art. 13. La dénomination de « sirop n ou de sirop de sucre est
réservée aux dissolutions de sucre f~ficcliarose') dans J'ea.u. I.a déno-
mination de sirop, accompagnéede l'indication de l'espèce ou des espè-
ces prédominantes de fruits entrant, daus la fabrication – telle que celles
de sirop de ~ro~et! sirop de c<*n.<M, ele. est réservée aux sirops
composés de sucre ou de sirop de sucre et de jus de fruits. Toutefois,
la dénomination de sirop de citron n, Je limon )' ou <' d'orange peut
.s'appliquer t)ux sirops composés de sucre additionné d'acide citrique et de
l'alcoolat do ces fruits ou de leur essence. – Ust réservée au sirop de
sucre additionné – d'acide citrique ou tartrique et aromatisé au moyen
de substances végétales, la dénomination de K

sirop de grenadine M: de
lait d'amandes, la dénomination de sirop d'orgeat 0; d'extrait de
café, la dénomination de u sirop de moka n ou de sirop de café o; de
gomme arabique ou de gomme du Sénégal, dans la proportion minimum
de 20 gr. par la dénomination de « sirop de gomme

Art. 14. A l'exception des sirops de grenadine, de citron, dtj limon
et d'orange, les sirops qui sont additionnés d'acide .tartrique ou citrique
peuvent être désignés sous leur nom spécifique, rnais accompagné du
terme fantaisie » ou d'un qualificatif les différenciant des produits défi-
nis à l'art, précédent. Le tih:e Ht du présent arrêté (édulcorauts. colo-
rants, essences, antiseptiques) réglemente les conditions dans lesquelles
les sirops peuvent faire l'objet d'autres additions.

~° V!'M!~fM
Art. 15. – La. dénomination de « vinaigre est réservée aux produits

résultant de la fermentation acétique de boissons on dissolutions alcooli-
ques et renfermant au moins 60 gr. d'acide acétique par lit.rf, avec
tolérance de 5 gr. La dénominatiou de H vinaigre de vin x, de cidre )~,

de bière est réservée aux produits provenant exclusivement de la fer-
mentation acétique du vin, du cidre ou de la bière. La teneur acétique de
ces vinaigres peut être inférieure au mmimmu fixé a l'.diuéa précédent
lorsque le vin,.le cidre ou la bière dont ils proviermen) tihcut moins
de 8° d'alcool. – La dénomination de vinaigre, s.uis mention complé-
mentaire, ou suivie d'un nom de localité ou de régions viticotc. uc peut
s'appliquer qu'au vinaigre de vin.

Art. 1G. – Les mélanges de vinaigres de viu, de cidre ou de bière et de



vinaigre provenant de dissolutions alcooliques peuvent être désignes sous
une dénomination faisant apparaître l'un des éléments du métange, mais
& la condition qu'une mention complémentaire fasse connaître exacte-
ment la proportion dans laquelle l'élément dénommé entre dans le mé-
lange.

Art. 17. – Constituent une falsification – 1" l'emploi dans lA fabri-
cation des vinaigres, d'acide acétique ou pyroligneux, d'ucidesminéraux
et de vinasses; – 2° l'addition au vinaigre de ces mêmes produits.

Art. 18. – 'e constituent pas des manipulations frauduleuses –
1° l'addition aux vinaigres de substances destinas e\'dusivf'inpnt a les
aromatiser, et de bisulfites jusqu'à concurrence de 20 gr. par hectolitre
an maximum; – 2° le collage; – 3° la. coloration au moyen de caramc)
ou dans les conditions déterminées au titre 1)1 du présent arrêté. Dans
te dernier cas, toutefois, la dénomination appliquée au vinaigre doit être
accompagnée du qualificatif « cotorê H.

6" Lait
Art. 19. La. dénomination de

M
lait )' est ex.uiusivuuu.ut réservée un

produit intégral, et ne contenant pas de colostnnn, de ta traite d'une
femelle laitière bien portante et normalement nourrie. – En l'absence
d'indication complémentaire très apparent, cette dénomination ne dési-
gne que le lait de vache.

Art. 20. – Le lait écrémé est le lait dont un a enlevé, en partie ou en
totalité, la crème. – fl ne peut être détenu en vue de la vente, ou vendu,
pour la eonsnmmntiun humaine, que s'il contientau moins 15 gr. de beurre
par litre-.–!Ine peut être tenu en dépôt, mis en vente ou vendu quedans:–1° des toc.itux où ne se vendent ni le lait proprement dit, ni
crème, ni beurre; – 2" des récipients portant d'une façon très apparente
les mots « Lait écrémé – Cette dernière prescription s'appique égale'
ment. à son transport au domicile des clients. – Il est interdit de trans-
porter. sur les voitures et autres véhicules chargés de laits destinés a
lu consommation, du lait écrémé et des récipients contenant de l'eau.

Art. 2). Constitue une falsification l'addition au tait de tout produit
étranger, quel qu'il soit, et de lait écrémé.

Art. ?. – Ne constituent pas des manipulations et pratiques fraudu-
leuses les opérations ci-après émunérées, qui ont pour objet la conser-
vation du lait :–la mtr.ttion; – la pasteurisation; – h) réfrigération; –l'homogénéisation: la stérilisation par les agents physiques. Dans'ce
dernier cas. tettut ne peutêfre vendu et mis en venteque sousiadéno-
minationde~Iaitstéritisé".

JO.

Art. 2:i. – Tout récipient foutenant du lait écrémé condensé ne peut
être mis pn vente ou vendu que revêtu d'une étiquette indiquant en lan-
gue française la nature exacte du produit n lait écrémé condenséouIdit écrémé condensé sucré

7''BM.SMt).s<;C«W<JtM~t<M
Art. ~i. – La vente des produits (extraits, poudres, comprimés, etc.),

destinés a la préparation de boissons, quelles qu'elles soient, pour ta
consommation familiale, est subordonnée aux prescriptions suivantes
– <~) les boissons issues de ces produits n'auront pas la composition
d'un vin. d'une t)iérc.d'!m cidre, d'un poiré);– ;)) elles porteront un
U(jm de fantaisie qui ne.soitpassuscpptihiede créer dans l'esprit del'a-
ctif'teur une. confusion sur la nature du produit; – c) il n'entrera, dans
la composition desddes boissons aucune matière colorante dérivée du



goudron de houille ni aucune substance dont I'emp!oi est interdit pour
les denrées alimentaires; – d) les enveloppes et étiquettes, sous les-
qudies les produits susvisés sont mis en vente, porteront ['indication de
leur coniposition.

8" EKtt et ~foce
Art. 2o. – La dénomination

<~ eau de source ou toute autre imbrique
contenant ces mots est réservée ar!x eaux potables introduites, a leur
source même, telles qu'e))es sortent du sot, dans tes récipients de livrai-
son au consommateur. – Les dénominations « eau unuérate ea.u
tninérate naturelle M, ou toute antre cordcuatd ces mots. sont réservées
aux eaux douées de propriétés térapeuttnques ou hygiéniques spéciales
et provenant d'une source dont l'expjoifation a été autorisée par t'admi-
'tistration compétente, tunisienne ou française. Les eaux minérales na-
hu'ettes étrangères ne pourront être mises en vente que si ettes sont au
nombre de celles dont l'importation et ta veide (~nt été autorisées en
Frunce. – Les dénominations contenant tes mots « gaxeuse eau
gazeuse sont réservées aux eaux natureDement~'azeuses appartenant
a la catégorie des eaax mineraJes uaturedes. – Doivent recevoir une
dénomination contenant tes mots eau nmw'raie artif!ciel)e ou « eau
artincieUement minéralisée les eaux potables additionnées de matières
minerates dans le but de leur donner des propriétés thérapeutiques cm
hygiéniques spéciales. – Doivent recevoir nue dénomination cotdenant
le mot '< gazéifiéles eaux potables rendues excuses par addition de
~ax carhofnque, d'oxygène, d'azote ou d'ai)' pur. Toutefnis renu potaMe
qui n'a subi d'autre manipulation que l'introduction, sons pression, d'an-
hydride carbonique commerciaJement pur peut f'tre dénommée '< eau de
se)z

Art. 26. – La glace artificieile ne peut être fabriquée qu'avec tes eau\
servant l'alimentation publique.

TITRE II
MIEL, CONFJTURES, CO'<FISERU';3, OiOcm.AT

1" .V~:
Art. 27. – La dcuominu.tion de mie) x s'applique exclusivement nu

miel produit par les abeittes et ne contenant au plus ~< d'eau. – Le
titre fft du présent arrêté (édulcoraids, colorants, essences artincietles.
antiseptiques), réglemente les conditions dans icsque]]es le ndet peut
faire l'objet de certaines additions. – Le qualificatif pur "ou l'indica-
tion .d'une région d'origine ne peut s'appliquer qu'au miel n'ayant subi
l'addition d'aucune matière étrangère, quette qu'elle soit.

2° CO)!~t(t<;f.<, ~f'icM, );).«) ;)f('<t«~.<
Ait. 28. – Les dénominations de « coufihu'e de. gétée de. mar-

melade de. )). suivies d'un nom de fruit, sont réservées aux produits
résultant exclusivement de la cuis-inn de fruits on de jus de fruits frais
on conservés, avec du sucre ratfmé ou cristallisé, de la cassonade ou du
sucre roux et ne contenant pas plus de W grammes d'eau pour )0<)
grammes de produits. Ont sents droit a ti) mention « pur fruits ';t
sucre les produits ains! dénuis.

Art. 29. – I.es confitures, gelées et marmelades peuvent être addition-
nées d'acide tartrique ou citrique, de gélose, de gélatine, de gomme ou
d'empois, mais leur dénomination doit, dans ce cas, être accompagnée
du terme « fantaisie ou d'un qualificatif les différenciant des pt'odui's
définis à l'article, précédent. – Elles peuvent être colorées' et aromati-
sées dans les conditions déterminées au titre Ht du présent arrêté.



3°C(tc<!<MC<c~oco!a~
Art. 30.– La dénomination p&te de cacao est réservée à la pâte

obtenue par l'écrasement des amandes de cacao torréfiées décortiquées
et déformées, de façon à ne pas contenir plus de 2 de débris de co-
ques et de germes. – La dénomination

H beurre de cacao est réservée
à la matière grasse extraite des amandes de cacau. – Les dénomina-
tions cacao en poudre « poudre de cacao sont réservées au pro-
duit obtenu par la pulvérisation de la. pâte de cacao, après dégraissage
partie). – Les dénominations

H chocoJat M, « cacao .sucre )'. sont réser-
vées au produit obtenu par le mélange de paie ou de poudre de cacao.
dans ta proportion de ? au moins, et de sucre. Lorsque cette propor-
tion n'est pas atteinte, le produit doit porter Ja dénomination de « sucre
chocolaté)), t;sucreauchoco]at"sucreau cacao".

Ar). 3L – Ne constituent pas des manipulations frauduleuses – 1''
l'addition aux chocolats et aux cacaos de matières aromatiques natu-
reltes – 2° le vernissage de ces mêmes produits au moyen de c;omme
taqneon de benjoin;–3" t'addition aux nmandes de cacao, destinées a
ta, préparut.ion de poudre de, cacao, de carbonates atcatins ou d'alcalis, a
]n condition que la quantité ajoutée ne dépasse pas 5 ~r. 7.') pour ~)0
grammes de cacao sec et dégraissé, et que les produits mis eu vente
portent ta mentionsolubilisé H; – 4° t'ndditicn nu cacao ou an choco-
lat de matières amylacées on comestibles quc'tconques. mais a la condi-
tion que la dénomination soit suivie d'une mention faisant connaître la
quantité et ta nature des matières ajoutées. – Toutefois, ]es dénomina-
tionschocotat au cacao lacté ou au tait M peuvent étt'e employées pour
désigner les produits contenant i5 a.u moins de matières sohdes ob-
tenues par t'évaporation du lait pur, écrémé ou non: – 5° t'édntcoration
du cacao ou du chocolat dans tes conditions déterminées par le titre Uf
du présent arrêté.

4° Co~M~n'e
Art. 38. – Les produits de la confiserie auxquels s'appliquent ]es dis-

positions suivantes comprennent les fruits confits. les pâtes de fruits
et les sncreries. – Sont considérées comme sucreries toutes tes prépa-
rruio)is alimentaires dans tesquenes le -iucre et le mici constituent I'é)é-
ntentdominanf. a rcxctusioj! des confitures, netces et marmelades.

Art. 33. – Ne constituent na.a des manipulations frauduleuses t'addi-
tion aux produits susvisés:–f"~ie talc. exct!!sive;nc)it destiné a en
saupoudrer la surface et dans ]a proportion de – 2" de t'aiMes
quantités de cire. de b)a)ic de t<a'Icine.d'i~!i)es végétales, de vasehne ou
depaiat'fine pures, defécute ou d'amidon, sui)stances dont jteuventéti'e
enduits tes montes employés par les confiseurs; – 3° d'amidon, de dex-
frme ou de matières amylacées destinées a constituer 1'et!roba~e des
dragées et pralines dans une proportion inférieure a t. °i'. de cet enro-
bage. Lorsque cette proportion est dépassée, tes produits ainsi préparés
doivent être désignés sons ta dénomination de drapées, a la farine )' ou

pralines a. la farine – i" de ~étatine, de ~éiosc. d'empois, de féculr-
oud'an)idonde8tinésaremptacer]agommeo!r)e]))ahcd''cuf,nitdsù)a
condition que la dénomination des produite ainsi préparés soit suivie du
terme "de fantaisie M;–)''d'or, d'argent, d'aluminium p!!rs pour ia
)néta]tisationdessucre;ies.–I.emrettidu p!'ésent arrêté ré~temen'e~~r~sdans~~ne~p~s~Len~dM.
<'tre additionnés de succédannés du surre et être cojorés et aromatisés.



T]TREin
ËDULCORAM'S, COLORANTS, ESSKXCES. AX'n.SRP'n~ F.S

l°E(!t~cor6[;t~
.).ii.–L'addition a to!~s produits !dhne)d.n!'cseL&toutes boissons

<]t't(~it(''()uh'(~uWi)t')!~cn'L~n).n~tti~nLt)~Miu'('h:ni))f'.d'aride 0)'t)iosu)-
f.~hi([~)~x<ufjK{nr et dp ipur'.dcrivt's est et denh'ate interdite.

.\j').).–).ude)~n!)~dioh<(sHr)e)'td]i)x'f8)r''se)'Yeenus)[C]'eeu
~i<!inK. en jMd!)s.('!t tablettes o~f'n tmM'rcnux.cuntolimtnutuuuis'
jm'i~tu~cs~'desi)rci!<uo,se.Lad~'no!<)ittmLio~"sUt'rcHanC('nstnIti-
.se))est]'se)'v(''('~iis~<')'e~'n)~enant)'hLsdc!)Set)HORtsde')9.5<)%de
~u'rJ!iU'osc.–L~s(h''hoiniih')nuns"su(')'ed('h.ts tUr<ige~sucre
)'nux~.St'H!)-eser\rt's.nL\suct'es!'e!!ft'r)n~nt)))us<!c~<'t)in!ijts]e
n.S"deM,c)i~r~.se.–t.n()ei!a)!dit.di~~d<('<'tss(}n:ute"t's!rese]'\t'e
.~nsm')'ehrNtde('.jnt~e.–J.Hd6!miu!~i()n)rt;~))(![~uuK))iaiHptte8))

~r

est.(''S('r\'('<u)Hu('('ros('(d)h')i~eti~rus<'riHt~uxptU't')'ist:dlLS!dLon
~j[('d('sdis~<))u~i(~nsd<j.suf')'e.–Lesdi'')K)!nina)hjns"\cr~eoise,bâ-
<n!'dr~M~h[rt';spt's aux produits inf~i'ieu)'s. a )'c)a<)ide,prove)Mf~t
dur.dnhai-dnsurrt!.–adHft~~nnaH(~)~~)i~ta&se'strHSM'véeaux
p!duits!nf'('rt<'u)'s. a i(';tat]K.jmdc. de iafabt'irnti~uuu du raffinage des
Murr~'s dp canne (n! de tj(*U<'ia\pn.ï.es inpiasm'suedotvctd pas contenir
j'!ns de j~ de matières ntin<t'a)es(jne!(.onqn~sde[) m'es de toute loxi-
rite.

.\r).~(!.–LadenoniinatiotiMH)!erei)Lte)'\e)'estt'eset'vceaupl'o-
d!d(n)i[ennna)')at['ansf(j)'«)atio[i du suet'cf' un. ineianj-i'e de glucose
e)de]e\N!se.],csu(']'e interverti ne doit pas )'etd'ei'tiiei'phjsdc~0% de
<;Ut'i'eu~nterveLii.nipiut,de'~)"d'ea~e)U.5"nde]natn't'es;niuera-
]es.S(~)!aeid!deii)aximutn doit. correspondre a.e~'ttii~rananead'acid'j
suifur!ipa'j)oarHM)~ram)nesdeprodud.

.\rt.7.–aden(wni)!<dioi~f~'iur(~e)n.)Sse"estreser\'t;eàIaina-
fiereMUereefj))ie)a)eparJasarf'a)'ideatioudeanndieresatny]aeeesnu
!oo\'endunael(h'pi'ese)daotuoea<'idit('tna.\it!tuntcoireMpu)tdantà5
tL~'i~rann)tes(!'acidesu)fariquepuL!rtt)<)~ra)N)!w's de prcd ait, contenant
a~'piu.s:–2~d'e!)a:–J5%dedextrine,–5"dematiëresniine-
taft'sethec~tdehanta~t'uaesuh.taiiee~xiu~e.–[.esden(~nination.
n~;h!r()!erriMt;d"siro].)t'riM!!d"s~atre~ef'esa ]aniatièt't'sucrée
~en)!ep.u's;urha!i~ca)i~n des tnat.ieresam\')acees an moyen d'un
i1(jidep!'t'neid;)ntan('.H'idnent!txi)nHme(n'eMp~nd:n]ta2d(''e.i~'r:nrimes
d'uei()('uHur!quep~ur!()0~)ufmne.sdeprndui!se),cuntenitnt<:(Uptus:

:) ..(i'e.ni: t.<)ede\!rine;–1"de)n;nier'esminer~)ea,et'ie
<'untej~n!u!eun~'substance t~xi~ne.–tneh'neutdet'nnUi~'rannnes
d'.n'senicpiu'kunj.irnnitne de .~Inc~se niasse o't de ~htC(~sc cristal pourra
!~u)efuis<tretoieree.–i!den~min<)nun"n~dh~e')eMlrct!et'Yeea]n.
)~n)iej'e sucrée nhtenue pin'.s~cc))<)r'dicnti<'ndes tnutu''res~niytucee.piir
'\aie))in)[~ique.

\rt.3S.– !c.dn~ccn'tdi~n~mLnt~yen des prù(bntsdenniHiuL\ deux at-
)ic!esj)i(''c(''(!etdsnecuHs)itut;p!Lsnnef:dsincMtinn,snnjfen)n<dièt'ede
\iniNc;di~eurenjLp]~i n'est hudefnis autorise qn'~nxc~jLdiUonssui-
\ntes:–i''s'i!s'!t~itd'ndditi(!n()ccestn!))icresantnie).cciui-etdoit
e!edc.sij.;hcs(j!!shtdennn!ih:d!L<nde~ndet.n')!ncie!Mo!~de«fankn-
sicx: – en ce (Lpdcnnccrue lu f.dtric.di~h des produits de [u confise-
rie. rh'nd.!ns' d~)0nnnfninn de ces pt'(~duiished~'d).dssersuppnset'
qu'Us cjntetcpr(~p.Ncse.xcIu~i\ctncntiUtsucre;–enc<q!dconce)'t)e



la fabrication des sirops, confitures, gelées', marmelades, cacaos et cho-
colats, h) dénomination de ces produits doit être immédiatement suivif
du mot "fantaisie" ou « glucose "~–eneeqnicr~ncpt'nelafabrir'a-
Hon<)e ta bière nu de. ta petite bif're, le poids de glucose emjJoye doit
être au pins égal à c~)ui du malt d'orgp mis en œuvre.

2° Cotorfm~
Art. :iH. – Les matières colorantes indiquées au ta~eau ci-après peu-

vent, a l'exclusion de toutes autres, être employées <') la roioration des
boissons et denrées sf'ivant à l'alimentation, Umitativement enumerees
au dd. taMeau. L'emploi, dans je même buL d'<udres t'olorants ortinciela
f'otistit!)f une falsification:

EfMM-~t'i'en.a~twHc.
(Eaux-de-\iedevm,decidre,de Car~nipl.

poiré, rhum, tafia.)

B!cre~. (.~rainet et extraits oJdenijs
))arto)i'6t'a<ion~[csi!)a<it'-
res dont !'etnptoi est tUf~onsé
danula fabrication df'hj ]'iè-
re pur l'art. ]<)d~~t~.sf')tt.
!)t'rc)f\77'/tf;'o/Me~ Cn<')K'))inc.i!te.

CM~~
PotT'e.s.
VtHat'~te.s'.
/~tMo?!~ autres que tp vin, h'cith'c,

Iepoiré,)aMÈrf'.ctrhydr(j!ne).
~MM-f~-Me antres que les eaux-de-

vienaturellea. Cochcn'.Ups et matières c~)n-.
6'M'o~,ttnton6[<!<<.</<<t<'e'.s'f&c!<. rantpsv~ta)ps.al'pxrt'p-
Con~h<r<'A'('<t(H'tttf~(~tf.s', ));;< ti~ndeJag~~nuc~'uth'~td~

nrtf/C!Cf. ]'a''nniU)apc).7:feurt'<?~,htt!<<
~o.MM'.s'a)]~'esquc!fRm:i)'garinps.
Y-'todM~)f</e'~c~f;rc«f''tip.
Lt~ittm'~ deatines être conaet't''s

dans un liquide, soit en~ipr8,Mu[!
prêtât, de putpf.

Ma)i('Rsf'~hHui~f's\s<ta))~,
'7''r~t<.s'naturellement v~rfs destinas at~'xt'f-ptiut~dcta~nh~'–

à être confits ou à être coi~t'rv~'M ~unectf~t'acotdtnape).daasuniiquide.. Snttatcsderu~'rpt'ttprup~!–
f~u~MnatureJIeiuentvo't.sdt'ti- )i~h tt'iinqm'te produit L'c-

nesi'tctre conserves dans u!~))- Yt'rditu'x'Drprnjej~asptu'
quide. (h')<)(tniiitiL:'r.dprui\i'epa!

kijo de produit (~ou!h\

'\t.'di<rescotoran)en végétâtes.ù)'exc(;j~)ohdc)a~ou[nte-.MtM~;Mt;N<f! Kut~.etdpia~~itna~
'Pr~~fhde/«~<<ncf).ji('h<-ou ~P' S.(dun)To-cech(.Ut)ph!o)-otH'su)foHa!fde

soude)..tdthtioi~nedrrinqjj)OUt'<da!~p)usdr'[)~)L-
ponr nrnt ¡III plus ~Ir~ l'n/l-
CeuuK.H.



Ah~ien's courantes Vt*gL')<iJt~.ài't't~;)~df')fj
g~rnme-gutteptdei'arnnitn.'ipet.

-tdières~otnrtt')tes:snl{.)h'()echn~x(gy~soj:
C!~)'hon:~t' dff'hanx(ct'!nn);p)_oxyded~f<')
(ronge !)ngtais,<~fre);p~)'~xydt'()t'maf!nf'sf'
(h)'LHl(h'!)~n!~a)~sf':(n!)!('i!tHi',]<teudt*(.~bn)i
(h)cu The!i.H'<J):fcr!'o<'ya~nit'ftL'imj!)e(b)<tdL'
]'.u'is,hh'ndePt'usKr,:si)iri!tprf'n'f'nxctf('t'-
riq~e-tet're verte.

!)iv(''sdt'ta)touiHo.
Cu!.('HA\T.St!~SKS

J'<).<tMC(~'trjib)'on!onH(!S!'(''in~n~d(''t':
~Ht;/f/!rf<.<ne(t('truiudof)!!0)i*sr(''hipsod(''p~
~n.<efM')ff/<)tcf!~trni~(t)''hlnr~))t!~)'f'sccint's"-

dëe);
COlORAMSUr'tGKS

Lt'f~r. ~°/~)t<if'n.N.t'f;]!Y)ahj!nr-nx(~H:))!tphi~)-'~f,,<< ()!Su)fn!~))Rdcs(m(it.U(\nnpht.~t.ht;)x~?:
unp))fftI3.(i:di.suU'«)i.~('d('Ht~)iun~):

FtN;f.< d~stinps & ~<)Mcf-(;<t<'n.~«;tf.~ A n~m~x~
coh()[-. uu )mpidu)(Hs~ifnn~t.-d<'s.tndeU:\n.inh)n-'

d.n~ )~o~;n~h~ li, 8:d~"]" .sodium);
.ff'tcttf' ('bun- O'i<~jp«t(j'fiaphnoniqut'-nx~n:nnphh!)di-.

))")!'<. ~ti)Ia- suffuttutHdHS(~)(h'T<(4suiro!dcdrso-
{j;t's. (h'~<!)'s de fUuniA;nLn.)htatÈiiH-!ti'.o2,nn~hh)]~,(t:di-
p.'dissertc). su)fountpdeMn<]H!ni):

<K~s'f~<r. 7°.\«)<tT~<'c('t'c<))f,Map)dinni<p)n-<)xuJ!:t~)))h-
t<)tdisu)fou<:tte de soude (tsul!'on<)tt'< su-diuinA:naphtn]Ènp-i)xn~:naphtn]f;()i-
s()ifonatp<)cs<\)iNni;:

~!f)!/ff"<<.<;<< et 8°/t~f'f~n~p)!~K)ijk))!nx~ i{~j~j)ijtu]-
nutres f-nvfio;)- u/u)[~tJun.)tede!ud('S(i.sunun~t(.dt.'
pesS sninlait-fs snfnumnaph)a!Hnc-a/o2,n.)~h)ti)(;H.n(~
~n!p~j.t'~s p~nt' s~]~m:d(.-dp.s~dtU!!i!,
~s ~Mh!it~ (te <')°/rr()jfjR;i:xyIi(Htt('-axu!).!t[)hh~-diMu)-~r~m~~n~ r<)iiutrdf's<jt!d(~!(\y~n.xu~:n:)phtu):i.a,

(i:(]inutfnn!!)~<h'.sndiu~):
!<)''Reffr;<~eH :xytidi!u'-<ui!;u<~)htt))-(!isu!10°

fonat(*des'~nt('ï!(xy)pnc-n/'<j~:)i.~)!u!:i.:J,
C;di.<u)f(i)tfdcd~fU'i!;

!)1')Mr/«))f ftf«~' (ti'ip:)!n!!id(~dipJ!~fn']t(~y-
r)~hiH<d-tt'is)df(~!ntf'(~'sndi!nn):

<].<~iA\'r~HANr.Ë
!~°<h~f~:sn)i'<)~i!iq~t'xu.~]~~)hiu](i'-N!t~-

nitk'd~s~di)n)jL)~hX(''n~<)y.Dt:n,~ddo);:
~)~tt<)nt')f((~tj't~dhnhrA)!u]~d~)-H!unnsn)-

[!dH(!osoud('f~dirnhi!n.~dd~)7:niu-
)i".s)dtoni)ied('K~d!!HH:

)i''<<~iNr:su]f:)!d)i~Nr-n-rrsurf'i![srtdt'
s~udf)!ts)drnnuh'dcs(~ii~Nn-hr!r/.f'n<nxn-
!'rM())l'h~);

)~rf«t«t)('0:(r)dt~hydraic(h'r<U!thh'h't!
n~'d.hy)-pf)t'di.ti)!id"diphpnyU!!<'N~n!t'



"r"
J.t'fft' <(~.(J))A\'TSVE)!T8
/W<'A'tf<<.<. J(;Ve;'tw))«rfti~(su)):~edete)rairmth\t-dipn-/'tt's desttn(''sàv raamido-))'))'~H"y~'a'i"I);

n)re <'n]jfi)H ou ];o ~o-~te~eJ.n'thvI-dibenxYi-di~.piu-afonido-
Mtnset'v~s daM tripht'nv.Irat-Mn~~hiautfon'atodeHnftirjnij:
~ntimn'ftp.~NM (i)0n-n

COMBATS HLELS

bnns, )):~st])Ia- i!J.tffti'<'))!:h'!ph<nyt-)['ipuraa)mdo-
~es, décors <)<' dipt~nytolyU'nrbiunt-tf'inu!f~n!)te dec so-
patisscrit;). diunt;

~H«/.s'f/)< !l')'c't;«t/<e.(tft)'<))''U)y]-(tipara<nm(to-o.'Ly!!i-
f'r~fi~s' t<<< /)'«- phÉnylMrbiiio)-disu]t'on<dpdpca]ctum);
~)if)f/M'. COLOnA.\TSViOf-)':TS~.«i/<tM,t-r.<~M~ .~)~~jp;()~jnge~),t~),v~esdu~

d,)u~e& fjtvd~j~ pentaméthyl-triparaaniido-tri[)heny)cat'M-~l' l'S5imiloires noetde 1"1 1examc t 1 IY 1 t flpul'aB 111l( .] 0- t. 1'1]1 1 le-~)~y~ p"n~ ~hexam~hyl-tripa.aam.do-triphe-
les ptoduds (!<; ri,{f;fc)de

G (dié~y~paraamido-dMUtyl-di-lu benzd-diparaaruidn-hiphfnytcar'binoJ-difut-(~) fonatedesod~im;.

Art. 40.–t.es )na~ict'escoior.tn!f~)''Nn)))er~csni) précèdent H.tt.doiveid
être cotnmer<'iaten[cnt pures ou n~e).mgees.~dn sucre, de ta dexhme nu
dnsu)f:))edesfiudt.'f'tnerenie)'inefauf;unesn))Mtaneetnxiqne.–)'!))es
Be'(ioivent<tre employées f}!i'à]ndos<'s)!i<'tenienrne<'pssaireaprudnii'e
in ('.otu)'ationfh's)'oissunsRt déniées eer~foi'mén~entunx usages cons-
ta.n!s.–Peuvent <tre employés {mtncnn'titre que les matières <'«ior:<n-
les végétales viseea a i'art. précèdent '( J'indigofine et <!

]'c)]ix:)i'int'
syu~h(''tiques, ainsi que leurs d(''rn'es sulfnnés, niais à la cnndition (p!<'
cesntatipres.sO!P)nco~ninen'iH)pn~'ttt]!Li)'esett)erenfprnH'nt.<'nnps)!b.s-
tnnf'H lexique.

K"f)!<'('f')'f)~ff'~<
\rt.it. -P~t)v~nt.6trc(')nptn\'epsdansta.fnh!'n'!)<nmdpn)i(~)eurs.

spit'ituf'!)x, sirops. f'ontitnt'f's.g('tt.cs,ntai)iw'iadf's~tprndr)tts delà conn-
se)'i!a)'aisnndR.)g!pat'ki)og)'.d('.sncr(':–d('ssn~H)int].aI<no]i(jUps
a!)n)!X'f)%d'~tt~r.f-hn~if[uPsdf').iS(''rip~r.issf'<~).'H'omaiir[np,a!'c\
ception dfs prr)3uits ci-après f~cnomtnps, dent )eti~p)ni ''otistitue )mf fa)-
~ification:–~U~r sutfuriquf, dérives !'nh'e~ix(~itritf'd'am\)f.ni)ti1f
d'et)n']e. <'<<), r!dn!'ofnnnp,r!d();rPf~]bt<!niUt'Hd'et))yh',acid<'cynnhy-
driq))(',nth~h<~)xijif, bases pyiidiqu'a)<)~hy<)r's~]ici~iqup f't tfmaprd-
du[ts('<u)'id('')'t'M<'()nNHf'vét~)teuxpnr]apha)'niaoopf''(\Art.H.–s~~i~~m~p~s~~smt~m~Ma~~nde
)'at't. pt'eccdont est ot'tefnL )Ut'~)e pintie-lienu~))), dans ))'s <'on<htinn.s ci-
dfssus d(''tpt'[niaées, ta dcHumination de ces pf~dnits d~it &)re acronp.i-
g!H')'<.[('M)n<)ts«:)!tificif'lHOUMar'u)nf;a]'tif)eiet!!J.

4°~)i<Mf'~<;f~«'.S'
,\1'1. i3. llnns l.ollS lcs cas non sltéciraleumnt prévus pnr ],os nrf.. (ll'["..<S.])i~)sh)))alanças nonS)w''<'i!)]p)Hf'ntprévus p.'irh'StH'Lpt't'"

ft''dpnts, t'additiun aux buiiison~ et deurfes, servant a i'atimentation, d'an-
tres !p[odujts rinnnqxes <p)e le st't ot'ftntain. constitue HMe J'a)sifi<'a)ioj~.

– A titrR ex~'eptionne], il est pennis – 1° d'itdditioMner )p.s viandes f)
préparations dç \iandeq, en vue de pennettre leur conservation, de sel



mélangé de 10 au maximum de nitrate de potasse commercialement
pur ou de sel mélangé de bicarbonate de soude commercia)ementpur: –
2" d'omployer l'acide sulfureux pour la coiservation des denrées a l'état
sec, mais & la condition que celles-ci ne contiennent pas plus de X~t nnl-
ligr. d'anbydnde sulfureux pour t()<) gr., au montent de leur nuse eu
vente; 3° d'employer à la dose strictement indispensable l'acide sulfu-
reux et les bisultites alcalins purs, pour la décoloration partielle des fruits
et pour le blanchiment des champigno!~s destinés à être conserves parl'
stérilisation à chaud dans un liquide.

TtTHE IVV
UISPOSt'riO~S GEKKH.\ms

Art. 44. Dans tes établissementsoùle <;0!nn)erce de produits
&yant subi des mélanges ou des additions que l'étiquette sous laquelle its
sont !ms e~~ vente doit indiquer aux acheteurs, ou dont. la dénouu'uation
comporte obligatoirement les mentions ou qualificatifs tels que M

fantai-
sie

n,
colore n, <' artificiel '< glucose o. u la farine

<'
s(~ul)ilis~ )).

etc., prévus parlesart. 6, 7, 11, J i. m, 18, M. 2i., 35, 29, 3). 33. ? et 4~,
)eB bouteilles, récipients et emballages renfermant, ces'produits doivent
porter une inscription formulant, en français, en caractères apparents
et sans abréviations, les indications, uu'rntons et qualificatifs susvises.

Art. 45. Lorsque la marchandise mise en vente est présentée a l'ache-
teur en masses ou paquets prépares il l'avance, les étiquettes ou embal-
lages devront porter, en français, en caractères apparents, la mention
du poids nef de la marchandise, si ce poids ne correspond pas au.\ sub-
divisions usuelles des pesées du commerce an détail un ki)o, cinq
cents gr., deux cent cinquante gr., cent vingt-cinq gr. Quand il exis-
tera une impossibilité pratique pour les fabricants et commerçants de
mentionner le- poids net, l'indication du poids brut et de la tare sera
admise. Pour les produits vendus au volume, la contenance du réci-
pient devra être mentionnée lorsqu'elle différera de plus de de
celle des mesures de capacité usuelles litre, 50 centilitres, ? centilitres.

Ces prescriptions ne corn'ement pas les produits vendus iL ta pièce.
Art. 46. Il est interdit a. toute personne se livrant ou commej-ce de

faire figurer sur ses étiquettes, marques, factmes, papiers de commerce.
emballage et récipients, l'indication « propriétaire a. !< fabricanta. M, « commerçant à. n ou toute autre analogue, suivie du nom
d'une région ou d'une localité dans laquelle e.lte ne possède ni propriété,
ni culture, ni établissement commercial ou industriel.

Art..t7. – Un délai de six mois est accordé aux intéressés, a dater
de la publication du présent arrêté, pour se conformer aux prescriptions
de l'art. 3 (dernier alinéa), <le l'art. 20 (troisième aiméa) et des art. tt et i.\

Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, – Lescure.

13 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie moftiti.mt.
t'arrêté du i5 décembre. 1912 co)if'<'rn;u)t. h' concours de rédacteur
rm gouvernement général. /<. < )?), p. 6')

13 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant
Fan'ëte du 25 janvier 1913 (jrmct'rnan) le crmcfuu's df rédacteur de
l'administration départementale. CB. 0., 1921, p. 544.)



13 janvier 1921. Décret nommant M. Lucien Sumt, muitstre
p]énipotentiaire,iésidet)t.gct]ér!rtdeJaHL't)ub)iquei'rnnç:tiscej)
Tmt!St(',m)ti)stre(tesc)tfa!icsétrai]~t'rcsdugonvernct))e))t.hu)i-
st(')).Jt)J!mvter[U~l.)

15 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie dxmd a
7 fr.~0 pour cent du t~ix de vente i;~ somme à payer par les adju-
dicatcUt'es du ni<jbi)im'de )'Rtat,,j)~N)'tt'))iitic)t (désirais de ve))tt'.
(~J'J20,p.968.)

15 janvier 1921: – Décret portuut .ipptication à rAtgerie du li-
vrci!([ucodcdL) tr.)vaUe).de)apr('v<)Ya)K'es()uia)o.(.10.tt'-
vrier J~t;0.,i'21,p.574.)

Sur le rapport du mitdstre de l'intcricnr, du ministre du travait, du
~a rdc des sceaux, ministre de t.) justice, du mimstre des travaux pu-
Mies. du nu'nistrednct~mnierce et de l'industrie, du ministre de l'hy-
git'ttf', de ]'~SHist<)tK'e et de la pfevoy~nce sociales, – vu la loi du 26 no-
\'end)t'e)9]~j)f:nt!~dcodi(i<'{dioh des lois ouvrières (nvret) du code d!f
~-<n'<dt et de la pr.evnyance socia)e) uotarnmeut en son art. 6 ainsi con-
<;H – J~'stet~ rpspecHvcmod eu vi~nem', pn Atgérie et aux colonies,
!e.s ]<~s qm y sont nctue!)etucjd Hppiiquecs. – Des décrets rendus sur
h~ p)'<j'))osid"u du nunistt'e du travai) et des ministres corupeteuts peu-
veut ()f'terminer ]es ct~ndi~ons d'npp]ic:dion à l'Atgëhe et aux colonies
des dispositions du jn'escut !ivre du code du travaU et de la prévoyance
sof'inie";–)aioi du.)d<(''r'nd<rei!)21inodifl<.utt.certniues dispositions
du tivrettdu code du travtd) et déjà prévoyance sociale relatives à Diy-
H'icue et à ]a securi~ des tjaviuiteurs; – la toi du i mars iM3 modifiant
tes artic]f's7.~7 et Ht) du ii\re!)du code du travail et de la prévoyance
hoc!ide;–tajoi d!tt7juiut'J! sur ie repos des femmes en couches;–
).t loi du ;<J décembre )!)t:i modifiant tes a]'tictcHi),tt'(iO et )64 du livre
t) du co(ie<)ut)u\'ad et de la prévoyance sociale relatifs au travail dans
les mines.'–)a loi du l'avril )'))!'concernant le repos i~ebdomadaire aux
ttath's centrnies de faris: – ]!L ]oi du (j mars i9t7 relative aux mesures
a prendre pour protéger contre )'.dcoo)isn)e les ouvriers et employca oc-
cupcs dans les ctabtisserneids .souffris au code du travai); – )a loi du 5
aou~H)t7 concernant I'aitaitc;ncn~maternetdans'!esctan]issementsin-
(tnstrietsetconnnerciaux: -ia toi du ~8 mars t9t9tendanta]a suppres-
sion fin trava!) (te nuddans!cs))o!!)Hngcries(t);–taloi du 23 avril ]9!0
surtajourH('<'de)H!iUn'ures:–*)e décret du t7nif))'st8.')t(~i oui prescrit
ta promut~.dio]~ en Ai~'erie de ta tendes 3~ janvier, 3 et 22 février ]85t
re)ati\eau.\ contrats d'apprentissage';–rarticteRdetatoiduJGjum
)8.'tt(3js!n la coitsnt.ution de la propriété en.\]gerie ainsi conçu:«]e.s
mines et minières sont relies par ta législation générale de la France
– la !(a d!~ 2i <nrU t')i« notamment en son art. 50; – je décret du 2[
ao[Ui882(i)tmidéctareapj'ncatj]eat'Atgt'rie)a)oittu27jai)!eit88d
j~atantruo(ttficatiojjdeiat(~idn2ta~riil8jt0sn)'tesnunes;–]edécret
du tim<nsi'.tt(i(.')) portant application à )'tgCt'ie de fart. J~tte ta t'a

())CorrE'<'tion faite fonfoi-mcmput un décret du ~7 mut J92). (7.0.,14 juin lu~t;7i.0.t9'j,]).~7u).
(!!)E-it.etLef..)33.
(3) Est. et M..135.(3) Est. pt Let.. [35,
(4)Est.etI.ef..5M.
(6)~<'e./tta.l9t6.a.23t.



du 23 juillet 1907 sur l'hygiène et la salubrité des mines et du décret du
14 janvier 1909 réglementant l'exploitation des mines; le décret du 7
février 189.4 (1~ qui rend exécutoire en Algérie la loi du 8 août 1893 rcla-
livo au séjour des étrangers en Fraj!ce et a la protection du travail na-
tional le décret du 11 décembre 1903 (2j déclarant upphcables il IA1-
gérie la loi du 7 décembre 1874 sur ta protection des enfanta employés
dans les professions ambulantes et lu. loi du 19 avril t89S sur la répres-
sion des violences, voies de fait, actes de et atteiltats commi-
envers les enfants; le décret du 5 août 1904 (3) rendant apphcaMe a
l'Algérie la loi du 29 décembre )900 fixant les conditions <)u travail des
fcfuimes employées dans les magasins, -le décret du janvier ~909 ~i.)

relatif à l'application a l'Algérie de la légistation ouvrière qui rend. no-
tamment. exécutoire dans la colonie – ]c décret-loi du 9 septern.bM
1848 relatif aux heures du bravait dans les manufactures et usines; !a
loi du 3 novembre 1892 sur le t t'avait des enfants, des nttes mineures et
des femmes dans les établissements iudustrie)s: –)a loi du 30 mars 1900
qui modifie la loi du 2 novembre t892 et le décret-loi du 9 septembre
1848; et la loi du 12 juin 1892 modifiée par celle <iu 11 juillet 1903 sur
l'hygiène e.t la sécurité des travailleurs; le décre) du 21 janvier 1909 ~5)

rendaut applicable à l'Aigerie la législation sur le repos hebdomadaire,
notamment la loi du 13 juillet 19UC Établissant le repos hebdomadaire en
faveur des employés et ouvriers; le décret du )"' août 1909 ((~ relatif
auxdéctaralions & effectuer en Algérie par les chefs d'établissements in-
dustriels et commerciaux en ce qui concerne tes accidents survenus à
leurs employés et ouvriers; –le décret du 8 août 1909 (7) rendant appli-
cable a l'Algérie la loi du 20 avril 1909 relative aux travaux interdits aux
femmes et aux enfants employés dans les établissements commerciaux;
– le décret du 7 avril 1910 (8; rendant applicable <) l'Algérie la loi du 17j'
avril 1907 sur ia sécurité de la navigation maritime et la réglementation
du travail a bord des iravires de commerce; le décret du 21 mars
1913 {9) rendant applicables à l'Algérie les dispositions des art. 78, 79 et
80 du livre 11 du code du travail interdisant l'emploi de la céruse dans
les travaux de peinture et celles du décret du 28 décembre 1909 organi-
sant le service médical dans les industries on If personnel est exposé a
l'intoxication saturnine; – l'avis de la commission consultative du tra-
vail – l'avis du conseil de gouvernentent; – d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1" Hst exécutoire en Algérie, sous les réserves énumérées aux
art. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 ci-après, le livre H dn code du travait et de la
prévoyance sociale mnexe il la loi du 2R novembre )9t2.tel qu'il est ar-
rêté par le décret du 28 novembre 1912 et modifié ou complété par les
lois des 31 décembre 1912, 4 mars, 17 juin et 31 décembre 1913. i. avril
1914, 6 mars et 5 août ')917, 28 mars et 23 avril 1919, a l'exception toute-
fois des art. 20, 51 a 6 51 tt inclus, .'4 [t il o! <' inclus, 120 à' 1~7 inclus,
164 a, 180 et 181.

())Ëst.etLef.)';8;~e!)./Hf;f.l8M.3.M.
)2) Est. et Lef.. ~MM);. Mna. 259; B<'<<ff< !MM. 3. K!.
(3)HstetLef.Ki)pt.t!)04.58;7;<')'.tf9HK)53.:t8.
(<)Est.etLef.,NM/)pt.ti)Of.~6t;)f''t'.4i~.jMO.:t.~6
(5)Est.etLef..SMpt)i.t909,p.373!Mcc..4'ff.t909.J.ar).
(ti)Et,t.etI.ef..SMppt.MM.p.446:<!Cf..Kf;.i90H..t.6!.
(7)Est.etLof.,Suf))t.JiX)9.p.4&~ftCt'Uf/.)9f)9.3.9;<.
MEst.6tLef..Supp;.19M,p.Mt);ff<t)..4«).l9~o.M&.(9)Est.etLef.)pi.l9t3,p.970;M<'e.A~.)9)3.3.07.



Art. 2. –Par dérogation a l'arL i"'du livre tlducode.duttavaitil
et de la prévoyance sociale, ifs enfants indigènes des deux sexes pour-
ront être enLpIoyés des l'âge de douze ans sans être munis du certificat
d'études primaires institué ]iar la ici du 28 mars 1882, mais sous réserve
de la production du certificat médirai d'aptitude physique prévu par
fart. 3. – En ce qui concerne les enfanta musulmans ou Israélites ori-
ginaires des pays éh'angers de )'.Afrique du Nord, ou les enfants indi-
gènes nés dans tes circonscriptions de l'Algérie où l'état civil n'est pas
régulièrement constitue, le livret-pt'évu par l'art. 88 du livre II du code
du travail et de la prévoyance sociale pourra Être établi par le maire.
a défaut de pièce d'identité, sur simo)e déclaration des père, mère ou
tuteur. Au cas nu l'âge indiqué par ces derniers ne semblerait pas cor-
respondre a celui que révèle la conformation physique de l'enfant et
paraîtrait inférieur a treize ans, le livret ne pourrait être délivré que
sur la production d'un certificat médical établi dans les conditions de
l'art. 3 susvisé du tivreU du code dit travail et de la prévoyance sociale.

Art.. 3.'– Les procureurs de la République assurent sous le contrôle
du procureur général l'exécution de l'art. 51 dans les offices ministériels.

,\rt. 4. Les art. 57 et 81 soumettant la réglementation, la sécurité et
l'hygiène du travail à bord des navires de commerce aux dispositions
édictées par la loi du 17 a\rit )907 concernant la sécurité de la naviga-
tion maritime et la réglementation du travail à bord des navires de com-
merce ne seront applicables que sous réserve des modifications appor-
tées en Algérie il cette loi par le décret du 7 avril 1910.

Art. 5. L'organisation de l'inspection du travail en Algérie, 1a fixa-
tion du traitement et des indemnités à accorder aux inspecteurs ainsi
que la fixation des conditions de leur recrutement et de leur avancement
sont arrêtées par le gouverneur général. – En dehors des lois et règle-
ments dont ils surveillent l'application dans la métropole, les inspecteurs
du travail sont chargés en Algérie, concurremment avec les officiers de
police judiciaire, de contrôler l'exécution des prescriptions relatives au
séjour des étrangers. Les inspecteurs du travail sont compris an
nombre de fonctionnaires qui peuvent bénéficier des primes pour la
connaissance des langues arabe ou kabyle instituées par les décrets des
1 décembre 18M, 2 février 1850, modifiés par le décret du Hr mai 1875.
L'n arrêté du gouverneur général pourra instituer en leur faveur une
indemnité analogue pour la connaissance des langues italienne on espa-
gnole.

.\rt. 6. Le gouverneur général de l'Algérie exerce dans la colonie, les
pouvoirs attribués en France au ministre du travail, nu ministre de
l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales et au minisire des
travaux publics par le livre l)da code du trava liet de la p!'évoyanc<!
sociale. Au fur et a mesure des nécessités, il peut, après avis des
conseils techniques, dont la consultation est obligatoire en France pour
la validité des arrêtés ministériels ou des décrets, et après avis du
conseil de gouverneme'nt dans le cas ou l'intet'vef~ion d'un règlemen!
d'administration pubtiqne est prévue par les textes en vigueur dans ta
métropole, déterminer par arrêté les prescriptions spéciales a certaines
industries ou à certains travaux particuliers à la colonie en ce qui cnu-
cerne la durée du travail des femmes et des enfants et l'hygiène et la
sécurité des travailleurs. L'avis des conseils techniques de la métropole
est demandé par le gouverneur général au ministre du travail.



ArL7.–La commission consultative, du trava!! instituée auprès du

gunverneur général de l'Atgérte exerce dans ta colouic les attributions
conférées aux commissions dép~rten~entales instituées par )'a!'t.tt du
livre II du code du travail eu ce qui concerne l'étude des améliorations
dont est susceptible ta législation sur te travail. Le gouverneur général
adresse chaque année au ministre (lu travail un rapport sur l'exécution
en Algérie des dispositions visées par les paragraphes 1' et 2 de )'art. 1 )3

du livre II du code du travail et de la prévoyance sociale. il y joint son
avis sur les modifications qui auront pu être proposées par la commis-
sion consultative du travai).

Art. 8. Sont et demeurent abroges ainsi que toutes les dispositions
que ces textes avaient eux-mêmes abrogées Le décret du 17 mars
1851; Le décret du 7 février 1891, en tant qu'il déclare applicable a
l'Algérie l'art.Sde la loi du8aoûtt8i'3, relative au séjour des étrangers
en France et à la protection du travail national; Le décret du 11 dé-
cembre 1903, en tant qu'il déclare applicable à l'Algérie la loi du 7 décem-
bre 1874 sur la protection des enfants employés dans tes professions am-
bulantes Le décret du août 19<M: Le décret du 5 janvier 1900, en
tant qu'il déclare applicable à l'Algérie le décret-loi du 9 septembre 1848,
la loi du 2 novembre 1892, la loi du 30 mars 1900 et la loi du 12 juin 1893
modifiée par celle du 11 juillet 1903; Le décret du 21 janvier 1909; –
Le décret du l" août 1909; Le décret du 8 août 1909; Le décret du
21 mars 1913, en tant qu'il déclare applicable à l'Algérie les dispositions
des art. 78, 79 et 80 du livre II du code du travail; Et généralement.
toutes les dispositions contraires it celles du livre II du code du travail
et de la prévoyance socialemoditie par le présent décret.

Art. 9. Sont toutefois maintenus jusqu'à ce qu'ils aient été modi-
fiés par des actes nouveaux, les règlements d'administration publique
et autres dispositions réglementaires qui se trouvent en vigueur en vertu
des textes reproduits dans le livre TI du code du travail et de la pré-
voyance sociale.

Art. 10. L'art. 107 du livre 1' du code du travail et de la prévoyance
sociale déclaré exécutoire en Algérie par le décret du 19 janvier 1915 est
modifié ainsi qu'il suit « Les contraventions aux dits nrt. sont cons-
tatées dans les conditions indiquées par les art. 105 et 107 du livre II du
présent code.

))

15 janvier 1921. –Décret por~nnt modification do tarif de l'octroi
mumcipat de nier en Azérie. (J. 0., 1"' février t921: 0.. 1921,
p. 614.)

16 janvier 1921. Décret créant à Alger un bureau de chèques
postaux qui sera ouvert ]e 1' février 192L fJ. 23 janvier 1921;
B. 0., 1921, p. 988.)

17 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
horaires des médecins chargés (h) service médical de postes, télé-
graphes et téléphones. (~. 0., )92t, p. fM2.)

18 janvier 1921. Arrêté ministériel modifiant la consistance
des 1''° et 2' circonscriptions du contrôle, de la voie et des bâtiments
des r~sea~x algériens d'intérêt genéraL (. 0.. t9 j.mvier 1921.)



Par arrête du )8 janvier !i)2), tu consistance, des 1' et circonscrip-
tions ducontrôte de ta voie et des t'atiments des reseaux nigériens d'in-
tcretgenerat a e[e)no[titjee comme suit

/c)r<'f)t<~ct'!p<)'on
Lignes de Oran à Ortéansvitte (exclu), la Sénia a Aïh-Ternoucitent,

Sainte-ftnrbe-du-Iletat à Kas-et-Ma, Tabin a la frontière marocaine, Orann
a. \rxew et Perrégaux (inclus), )!e)-At)bès & Mereier-Lacombe.

2" c!fcon~cr!p<:OK
teignes de:Mustaga.nema.la -\f:«')a (exclu), Perregaux (exclu) a Coton)))-

)~c]iiu', Afoshtgauent à Tiaret, Ti/.i a .\).)~cara, Tizi à A'fn-Fôkan, Cn]cmb-
!hn.raKena~xa.

Les arrotidisscin~nts d'i!tg~nieur urdinaipe du sci'vice des 1''° et cir-
rotiscription. du contrôle dt')a\Meetdfs bâtiments dascbcnunsdRf~i'
idg<rin'nsoa~(''te]'pfu'ga)uspscu;]unRsn[t:

7' CM'COH~CftptMM

M. l'iagémpur en chef des ponts et chaussées de la circ'nuscnph'on
d'Oran. – 1"' arrondissement. – A!, l'ingénieur des ponts et chaussées
do service orditiaire à Oraa – I.igne d'Alger a Oran, section d'Oran
a Orleansvi)!)' (excin). – f.igne de la Sonia à Aïn-Témoucherd. – Ligne
d'Oraa à Arznw. – Ligne d'Arzew a Colonib-BÉchar. – Section d'Arxew
à Perrégaux (inclus). – 2e arrondissement. – .M. l'ingénieur des ponts
et chaussées du service ordmaire a Sidi-bet-Abbès :– Ligne de Sainte-
)!arbe-du-TIélat a Has-et-~ia. – Ligne de Tabia (exclu) a TIemcen. –
Ligne de Tlemcen a la frontière du Maroc. – Ligne de Sidi-beI-Abbès
aA)er<'ier-Laf'on]he.

etrco~xo'tph'OM
,\[. !'iugénieur eu chef des ponts et chaussées de la circonscription de

Mo.-daganem. – 1"' arrondissement. – M. l'ingénieur des ponts et chraus-
sées du service ordinaire a: Mascara – Ligne d'Arzew a. C&Inmh-Déchar,
section de Perrpgtiux (fxch!) a Colomb-Héchar. – Ligne d'A'fn-Tizi a.
Mascara. – f.igne d'Ain-Tii'i à Ain-Fecan. – Ugne de CcIojnb-Bechaj'
à Kenadza. – 3* arn'ndissemeid. – M. l'ingénieur en chef des ponts et
chaussées charge du service ordinaire de Mostaganem – Ligne de Mos-
tagauem a Tiarel. –~Liguë' de la Macta (exclu) & Mostaganetn. – Ligne
deHetixanea/euuuora.

19 janvier 1921. – Décret du bey chargeanL te receveur des im-
p~'tt.s directs à Ttotis~h~ recouvrement (tes !:<xes exigibles su]'tes
('tut))isseuients~!au.sereu- insalubres ou incon)n!(idt's.(.< 7'
29 janvier J92t.)

20 janvier 1921. Arrêté du gouv. g6n. de l'Algérie por!atH :j)]n
cation d'indemnit~'s diverses a des agents du service algérien des
tahac3.(B.O.,i')3j,1~.)

20 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant di-
vision en sections d'exercice montées et non nu'ntees du service
defae))nHredestn))acs.i{)2i,]L'jr.8.)

20 janvier 1921. – Décret du bey o'eant une connmmc a Ehba-
Ksour (contrôle civil du i(et'(.0. T.,5février fiSl.)



20 janvier 1921. Décret autorisant le gouvernement gênera.!
à émettre uue première tranche de 2.'d.625.000 fi-, de l'emprunt
autorisé par la loi du 6 août 1920. (.0..2) janvier i92<:7~.0.,
1921, p. 969.)

20 janvier 1921. Décret du bey portant révision du tarif des
frais médicaux en matière d'accidents.du travail. (.7.0. 7'f2 fé-
vrier 1021.)

24 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de t'AIgérie fixant les
frais de transport de l'inspecteur médical des auxitiait'es médicaux
indigènes des infirmeries indigènes. (M. 0., t921, p. 633.)

25 janvier 1921. Décret du bey autorisant une huitième émis-
sion de coupures de papier monnaie, ainsi que le retrait, des cou-
pures des anciens types. (J. 0. 7' 12 lévrier 1921.)

26 janvier 1921. Décret classant dans les tramways urbains
les lignes du réseau des tramwavs d'nran et la li~ue d'Oran à El-
Ançor. (.7. 0., 30 janvier 1921.)

26 janvier 1921. Décret classant dans les tramways urbains
les voies ferrées d'intérêt. local de Biskra Fontaine-Chaude et au
vieux fort turc. (7.0.,30 janvier 192t.)

26 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie étondani à
l'Algérie, à partir du l" février 1921, l'application du tarif de la
métropole pour le remboursement des frais médicaux et pharma-
ceutiques, en matière d'accidents du travad. (B. 0., 1921, p. 128.)

26 janvier 1921. Décret du bey relatif à la régularisation de
ventes anciennes de lots de colonisation. (J. 0. y., 5 février 1921.)

27 janvier 1921. Arrêté du min. de l'instr. publ. autorisant la
faculté des sciences de l'université d'AIg'er a délivrer un certificat,
d'études supérieures de sciences, sous le litre de u certificat de
physique appliquée (J. 0., 26 janvier t92h ?. f)., 1921, p. 984.)

28 janvier 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités de déplacement des membres des mahakmas objets
de mutations faites dans l'intérêt du service. (R. 0., 1921, p. 551.)

28 janvier 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant lès
prévisions d'emploi, pour l'exercice 1921, des versements effectués
par la Banque de l'Algérie eu exécution des lois des 5 juillet 1900
et 29 décembre t:)t).0., )92t.p.8'!2.)

28 janvier 1921. Décret du bey créant une commune a Soli-
man. (.<). 7'12 février 1921.)

28 janvier 1921. Décret donnant an secrét.ih'e~'énérat du ~ou-
vernemou ta présidence du conseil supérieur de l'école nationale



des beaux-arts d'Atcer, cr) cas d'empêchement du gouverneur
général, (.f. 31 janvier !~2);0.,t92t, p. 7o')

29 janvier 1921. Arrêté du dit', gén. des trav. pub. fixant la
taxe S]~ec)<)!c Je sortie a percevoir soi' les superphosphates ex-
portés de Tunisie. (. 0.7.,9février 192t.)

29 janvier 1921. Décret at~n'onvant les avenants intervenus
cidre te pié!'etd'tt;er au no!n du département, et la société des
ettouins de ter sur routes d'Algérie )" Le 26 avril 1020, en vue
de uKtdhier jusqu'au ::Udécenuu'e loties conditions d'exploita-
tion. !totauuuent rester !cscoudittons d'une avance à faire par
le département a ta comt).)L;n!e etinajorer les tarifs en vig'neur;–
.2" Le 2C .tout ti!20. en vue de moditier t'ari. 3'~s de l'avenant du
26 avril Ji)20 susn)e!dio!ine. (. (h, 't février JU2L 0., 1021,
P. 9~.)

29 janvier 1921. – Décret attt'inNant. )e nom de. Gatheni Lu
ennnnune 'rHnctnr-Saïd. 10 février J')2f; (~ tS2.t, p. 615.)

31 janvier 1921. Décret du bey relatif au battement des com-
uiissaires de ])0tiet'. (.<). 7'5février t~2t.)

~'u le décret du 17 avril 18~7 instituant une (tirectkm de in sûreté publi-
que; – le décret du il mars 1908 instituant les brigades régionales mo-
bHes: –le décret du )5 janvier t9)6 nommant un commissaire central, –
Sur la proposition du sn<'retnire gêner;)] de notre gouvernement.

Art. 1" –Les traitements des eumnnssaires depolice sont tixés confor-
menient an tableau annexe au présent décret. – Ces traitements sont
exclusifs de toute indemnité de frais de bureau. – .Sauf pour les promo-
tions n lu hors-classe. les conunissa.ires de ponce ne pourront, eu nucun

-as, prétendre à l'avancemeid s'ils ne comptent au moins 2 ans d'exercice
dans la i'~ classe et 3 ans dans les autres classes et s'its ne figurent, en
outre, sur ie. tableau d'avancement.

.\rt.2'.–t.arepattitiondescomuussairesde,policeenfouetionsa!a
date du prest'nt décret entre les difterentes classes sera faite par arrêtes
du see;'(''taire gênerai d)!~uuveruemeottanisi<L

.rt. 3. – Les nouveaux traitements fixés par le présent, décret seront
attribues a chaque fonctionnaire, suivant ta c)asse dans laquelle il sera
verse.

.\rt.i..–1~'s améliorations des traitements résultant de l'application
du présent décret auront effet a partirdul'juillet.

Art. 5. – Sont abrogées toutes dispositions antérieures, en tant ([u'elles
sent .coult'a'o'cs au prosent décret.

Vu pou)'promulgation et mise a exécation:–[.e ministre, résident
g('')iéraJde):rHt''ua))Iitjnet]a!)çaiseaTunis,–Lucien Saint.

'<'fu/c;)f<~)/(fc.<f'nmtt;M6'nor<f/<f~;<Y'
Hors classe, )"' ertteton, t~.OOO fr., – Itors classe, écifeloil. t3.<JOO fr.;

– Classe exceptionnelle, ti.500 fr.; –1"' classe, IU.OOO fr.: – 2* classe,
8.200 fr.; 3" classe, 7.200 fr.: – classe et stagiaires, 6.2o0 fr.



1" février 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités <)ps(,'onlro)enrs des cc'itriimtin!~<)irecte' M..1921.
)).!068.)

2 lévrier 1921.– Arrêté du gouv.~gen. ~rutani ~églethentation
d)) personne) des agents.mxitinh'es des p0!)l-'et c!).)))ss~es et des
minesen.\]gprie.(~ltJ2i,p.t!()'

Suriapropusiliondusecrélairegénéraidugouvernement,–vu le dé-
cret du 23 août 189.S!) sur l'organisation du gouvernetnent et de !.<

Itante administjatioi) de I'tgér!e; –le déc!'et du 18 août 1897 (2) sur le
fonctionnen~ent du service des travaux publics en Algérie; – les arrêtes
des9jattvier1908 (3) et 19 août19t0(4jsurteperaonneldes agents auxi-
liaires des ponts e! c])aussées et des mines en Algérie: – tes délibéra-
tions de l'assemNée piéniére des dé]égatior!S financières en date du 30
oc tobre19t9 et ducouscii supérieur dugouverne)!tent eu datedu M oc-
tobre 1919 relatives aux traitements des fonctionnaires et employés des
services civils deHtat en Algérie; – le décret du .s janvier li)20 portant
l'élément du budget de 1 Algérie pcntr l'exercice !?<); – la loi du Hl dé-
cembre 1919 pnrtatd autorisation de percevoir, pour i'*e~<'rcice 1920, les
droits, produits et revenus appiipahiea au budget spécial de ]'A]gerie
pour l'exercice 19)!), ainsi que ceux résultant des décisions prises par les
nssomMees fhumcif'res au titre de l'exercice 1920 et homologuée, notam-
ment. en son art. 11; – l'avis du conseil de gouvernement,

Art. )" – Le.s arrêtes des 9 janvier 1908 et 19 août IHtO sout modifiess
par les dispositions suivantes

Art. 3. – Les agents auxiliaires des ponts et chaussées et des mines
constituent un cadre fermé destiné a disparaître avec les agents actuel-
lement en fonctions; il ne sera plus recruté a l'avenir d'agent de cette
catégorie.

Ait..3. – Les agents auxiliaires en fonctions sont répartis en huit
classes comportant les salaires suivants agents auxiliaires princi-
paux de – l''<' classe. 9.<X'0 fr.; – classe, 8.300 fr.: – ;i" classe,
7.600 fr.; – 4" classe, 6.900 fr. – Agents auxiliaires de – 1''° classe',
MOO fr.; – classe, R.600 fr.; – classe, 5.000 fr.; – i'' classe, I.~OO
francs.

Art. 4. – La répartition des agents en foncliona a la date du présent
arrêté entre les différentes classes prévues à l'article précédent sera faite
par un arrêtédu gouverneur général.

Art. 5. – Les nouveaux salaires fixés'par le. présent arrêté seront al-
fribués a chaque agent suivant la classe dans laquelle il sera versé.
t.'aHribu)inndecesnouveauxsaIairesiiescrapasconsidéréeconuueu!i
avancement et l'ancienneté des agents dans leur nouvelle classe compte-
ra du jour de leur dernière promotion.

Art. G. – Aux salaires prévus par l'ar). 3 s'ajoutera en faveur des
agents auxiliaires citoyens français une indemnité spéciale égale à 25
dtm~~jtant des salaires, ditcuindemnité algérienne)).

(t)E'it.ctLef.,Au~!)898.p.a9;ftCf..<1998.3.16].
~)H9t.etLpf,SMpp'.lM6-97.])i05;~t't).~t!)7.1897.:t.t93
(3)Eat<'tLef.,SMpp;.J908.p.MO:7t<'t'At~.t908.3.)M.
(4)Est.<'tLef.S'tf;)p;.J!)iO,p.(B'et'l~.tM0.3.3~



Art. 7. – Les dispositions ci-dessus auront leur effet à dater du 1"
juillet 1919.

Art. 9. – [.es avancements de classe seront accordes à l'avenir aux
agents auxiliaires par le gouverneur général sur la proposition de ti
rommission de classement instituée par l'art'. S de 1 arrête du 1"' juillet
1~). pour les avancements des adjoints techniques et des commis des
perds et chaussées.e! des mines.

Art. 9. – Po!!r obtenir une promotion de classe les agents auxiliaires
devront compter h'ois ans au moins de service dans la classe a laquelle
ils appartiennent.

Art. ft). – Les avuncemeids sont attribués dans la limite des crédits
disponibles et dans la projiortion d'un tiers nu choix et de deux tiers a
i'ancie)]ueté.

Art. N. I.es nouveaux salaires fixes par le présent arrête sont ex-
clusifs (h' toute gratitic.dion. Aucune indemnité ou avantage accessoire,
quelle qu'en soit la nature, ne peut être attribue, sur ]e.s fonds de l'Al-
gérie. aux agents auxiliaires des ponts et chaussées et des mines qu'en
confornute d'un arrête du gouverneur gênerai pris en-conseil de gouver-
nement et public au Hudetin officiel du gouvernement gênerai de ]'A)-
gérie.e.

Art. i2. – Les allocations a titre d'heures supplémentaires sont sup-
primées.

Art. 13. – Les dispositins de l'ar). 9 du de l'arrête du 1"' juillet 1913
relatives aux mesures disciplinaires dont sont passibles les adjoin!s
techniques des ponts et chuussées et des mines sont applicables aux
agents auxiliaires de ces services.

Art. II. – Les dispositions des urretes des 9 janvier 1908 et 19 août
19!o. (pu ne sont pas uu'didces par ]e présent arrête, sont maintenues en
vigueur. – Le gouverneur général de l'Algérie, – .t.-B. Abel.

3 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie port.tnt rc-
gtcmc!)t<rtif)H (tu personnel d~ servie'' sanitaire maritime de )'At-
L!'crie. f; H)2!. p. H)36.'

le (tecret du 23 août )SHH ~1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie. – le 'décret du t janvier 189G (2) portant régi-
ment gênerai sur ta poii< e sanitaire maritime; t'arrête du 23 novem-
bre t907 (:t' réglementant te personnel du service sanitaire maritime de
1 Algérie et notamment les art. 3 et L – ensemble l'arrêté du 2't août
1912 (t) ux.mt le minimum d'ancienne!)'' exige des agents pour les pro-
motions de grade ou de classe: – l'arrêté du 1"' février 1911 (5) portant
réunion a l'!u)ip))evi)le des deux circonscriptions sanitaires maritimes
de Pbiiiupcvijjf et de Bône e! créant une agence principale à Hône; –
!'arrrié en u.ife de ce jour portant réorgamsution de l'inspection gêné-
rate de l'hygiène, de la santé publique et du service sanitaire maritur.e;
– tes détilK'rfdions de l'assemblée pleruère des délégations financières
eu d.de du ;i<) octobre )919 et du conseil supérieur de gouvernement en
date du .U octobre 1!<)9 relatives a l'amélioration des traitements des

(1) Est. et Lef.. ~uptX. 189B, p. 89; 7<fH. -ttf/. i8i)8. 3. t6t.
(X) Est. et Lef., .!UMf. 18HHt7, p. 9: Vift'. ~tt(/. )S'J6. 3. 79.
(.')) Est. et I-ct.. <u~p). )!<n, [). '2M; /tfc. ~[)~. ]9M. 3 ?.
(4) Est. et Lef .)f)f p. 899; Rfe.t;~ 19)9. 3. t75
(5) Est. et I.ff.Mp;)f. !9il. p. 690, /;<'[!. Atfy. t9H..f.)14.



fonctionnaires et employés des services civi]s de l'Etat en Algérie; )e
décret du 8 janvier 1920 portant règlement du budget de t'Atgérie pour
]'ext'rcice 1920; – la. loi du 3[ décembre H)!9 ;x)rtant autofisation de per-
cevoir, pour rexercice ]920j les droits, pro<.tuits et revenus applicables au
budget spécial de l'Algérie pour rexercice 1919 ainsi que ceux résultant
des décisions prises par tes assemblées tInanciHres algériennes au titre
de l'exercice 1920 et homologuées notammejrt en son art. 11; le décret
du S juin 1920 fixant les traitements et classes du personnel du service
sanitaire maritime dans la métropole: – l'nvis du conseil de gouverne-
ment; sur la proposition du secrétaire gênerai du gouvernement,

Art. J.es cadres du personnel du service sanitaire maritime com-
prennent – 3 emplois de directeurs de circonsct'i.ptjon; – 1 emploi d'a-
gent priucipa); 1 emploi de médecin: – fi emplois de capitaines et de
lieutenants; 6 emplois de gardes principaux et de gardes: 12 em-
piuis de patrons mariniers, mécaniciens et de mariniers; 1 emploi
d'auxiuaire indigène. Ce personnel est réparti entre les circonscrip-
tnnis s!u\a[!t. les besoins du par dérision du gouverneur gé~éri').

Les fonctions de garde sanitaire peuvent étr~ remplies par des agents
des douanes conformément aux prescriptions du règlement général sur
la police sanitaire du 4 janvier 1896. Ces ageid-i reçoivent à ce titre une
indemnité fixée par décision spéciale du gouverneur général et variabie
suivant l'importance de la navigation dans chacun des ports.

Art. 2. Les classes et les traitements ou indemnités en tenant lieu.
du persfiunel du service sanitaire maritime, sont fixés ainsi qu'il suit

Directeurs. Alger, ll.OOO fr.; Oran. lO.OOO fr.; Constantine
(avec siège a ïiône. on PJuJippevilte), S.fXW fr. – Agents principaux (doc-
teurs en médecine, médecins). 1' classe, 5.COO fr.: 2e classe, 4.500 fr

32 classe, i.000 fr.; 4' classe, K.500 fr.: classe, 3.000 fr.: –
cJasse, 3.500 fr. – Capitaines. – 1'" classe, 7.UOO fr.; – 2? etasse. 6.600
fr.; – 3" classe, 6.300 fr.; – i' classe, 6.000 fr.; – classe, 5.700 fr.;
G' classe, 5.400 fr. Lieutenants. t~ classe. 5.400 fr.: – 2" classe,
5.000 fr.; 3° classe, i.700 fr.; 4" classe. -t.400 fr.: 5" classe, 4.t00
fr.; < classe, 3.800 fr. Mécaniciens, gardes principaux, patrons ma-
riniers. .Indemnité pour les mécaniciens et patrons mariniers). 1''°
classe, 5.200 fr.: 2" classe, 5.000 f.r.– 3" classe. 4.800 fr.: – 4' classe,
4.600 fr.; – 5e classe, 4.400 fr. Cardes et mariniers (indemnité pour
les mariniers) f' classe, 4..M)0 fr.; 2* classe, 4.3f)0 fr.; – 3' classe,
4.200 fr.: 4" classe, 4.100 fr.: 5e classe, 4.000 fr.; 6" classe, 3.900
fr.: 7* dassc, 3.SOO fr. Auxiliaires indigènes (sujets français) –2.200 fr. à 4.000 fr. par avancements de 100 fr. tous les trois ans; dans
les ports d'Alger et d'Omn l'indemnité de début est portée & 3.800 fr.
Aux traitements on indemnités prévus par le présent article s'ajoute, en
faveur des fonctionnaires et agents citoyens français, employés d'une
manière permanente et .donnant tout leur temps ftu service de, l'Etat.
une indemnité spéciale égale a 25 du traitement, dite

<~
indemnité al-

gérienne n. – Les traitements ou indemnités en tenant lieu. fixés par le
présent-article, sont exctusifs de toute gratification: nucune indemnité ou
avantage, (molle <;u'en soit la. nature, ne peut être attribuée sur ]e~ fonds
du budget de l'Atgérie aux agents visés au préseut arrêté qu'en confor-
mité d'un arrêté du gouverneur général, pris en conseil de gouvernement.
et puMié ait Bunelin officiel du gouvernement généra) de l'Algérie.

Art, 3. Les directeurs de circonscription sanitaire maritime, les



agents principaux et médecins de ta santé, sont nommés par arrêté f1~

gouverneur général de l'Azérie. – t'n médecin peut être chargé, à titre
permanent, de suppléer le directeur de eircon'cription sanitaire en cas
d'absence ou de procéder a la visite sanitaire de~s navires, lt reçoit une

vacation de 10 fr. par jour.
Art. – Les capitaines de la santé sont choisis parmi les lieutenants

de la santé appartenant à l'une des deux premières classes et comptant
*au minimum dix ans 'te services dans cet emploi.

Art. Les emplois de lieutenants de ta sunté son) réservés. en to-
taitité, aux candidats militaires otassés en vertu de la loi du 21 mars
t905. A défaut de candidat de cette catégorie, ces emptois sont attribues
par le gouverneur géuérat soit à des agents du service sanitaire mariti-
me jugés aptes les ret!tptir, soit a des personnes possédant tes aptitd-
des physiques et pr"tessionue))es requises, a ta condition qu'elles pour-
ront justifier, a soixante ans d'âge, de trc!de années de services'ndmi~-
sibles pour la retraite.

Art. < --Les gardes principaux sont choisie patmi les gardes appar-
tenant a l'une des deux premières classes. comptuTd au muins douze
ans de services en cette (jualiie et proposes, a cei ei'feL par les directeurs
des circonscriptions.

Art. 7. – Les mecotucijens, patrons inannict's e) !naruiier~- sont nom-
mes par le gouverneur générât, sur la proposition du directeur de la cir-
conscription et l'avis du préfet et choisis panei Ifs personnes possednnt
les aptitudes physiques et professionnelles requises.

Ar). 8. – t.es emplois lic gardes sont reserves en totalité aux candi-
dats militaires classes en vertu de la loi du 21 mars DOi. A défaut te
candidats de cette catégorie, ces emplois sunt attribues par te gouver-
neur gencr~d. sur ta proposition du directeur de la circonscript.ion et l'a-
vis dit préfet, aux personnes possédant les autiindes physiques et profes-
sionnelles nécessaires, à la condition qu'elles pourront justifier, a soi-
xante ans d'~ge, de trente années 'te services admissibles puur la re-
traite.

Art. 9. Les mécaniciens, patrons mariniers, marinie'rs. auxiliaires
indigènes sont nommés par ]e préfet, sur la jjropositi!)n du directeur de
la circonscription et choisis les personaes possédant les aptitudes
physiques et professionnelles requises.

Art. 10. Les directeurs des cirennscrq)tions sanitaires maritimes
sont nommés nu traitement prévu par ('); le poste qu'ils sont appelés a oc-
cuper. Ces emplois M comportent pas de classe posonnene.

Art. lt, – toute personne nommée il un emploi du service sanitaire
maritime, autre, que celui de directeur, prend rang dans la dernière
classe de cet emploi, sauf le cas où, appartenant déjà au service dans
un antre emploi, son traitement serait supérieur a cenn de cette dernière
c]asse. E))e. est placée alors dans ta classe correspondant soit an traite-
ment. qu'elle recevait, soit au traitement immédiatement supérieur, s'i)
!)'y avait pas correspondance exacte. – A l'exception des anciens mili-
taires classés en vertu de la lui du 2[ mars P. toute personne nom-
mée dans le persounc) du service sanitaire maritime est soumise à m!

'stage de six mois, a l'expiration duquel cite peut être ticenciée.
'Art. 12. L'avancement dans éthique emploi, sauf celui fie directeur.

~)T.tre:pour



a lieu au choix, d'une classe à ia classe immédiatement supérieure: nu]
ne peut être promu à une classe supérieure, s'il ne compte pas au moins
deux années de services dans la classe qu'il occupe: le minimum est
porté a trois ans pour l'auxiliaire indigène.

Art. 13. – Les mesures disciplinaires qui peuvent être appliquées au
personnel du service sanitaire maritime, son) – 1" te Mante simple
avec inscription au dossier; – 2° le Marne sévère eutrahjant un retard
minimum de six mois dans l'avancement; – 3° le retrait d'one classa
– i" ta rétrogradation: – 5° ta suspension de fonctions, soit pour une
durée.déterminée, sont sans limitation de durée: – 6° la révocation. –
Ces mesures sont prises par les préfets pour le personnel auxiliaire [pa-
trons m.mnier.s. mécaniciens et mariniers). Les préfets prononcent éga-
lement les deux pi entières peines à l'égard des gardes principaux et gar-
des. des lieutenants et des cnpiluine.s de la santé, les autres peines étant
infligées par te gouverneur général sur les propositions des préfets,
après avis du cnnseit de discipline. – Pour les autres agents, les me-
sures disciplinaires sont prononcées par le gouverneur général, sur ~i.
proposition des préfets et après avis du conseil de discipline. L'avis dn
conseil n'est pas nécessaire ponr les deux premières peines.

Art. H. – Le conseil est, composé, pour les agents dont la nomination
appartient nu gouverneur générât – 1<* d'un conseiller de gouverne-
ment on a son défaut d'un conseiller de gouvernement adjoint, prési-
dent: 2" du directeur de l'intérieur: – 3° de l'inspecteur général des
services de l'hygiène et de ta santé puhtiques. ou son adjoint: – du
chef ou sous-chef de bureau, chargé du service sanitaire maritime au
gouvernement générât: – 5° d'un directeur de circonscription sanitaire;
– H'' d'un agent d'un grade égal a celui du fonctionnaire déféré an con-
seil.

Art. 15. – La procédure a suivre, par te eonseil de discipline est la sui-
vante – les faitsreprocnés à l'agent sont exposés dans un rapport cir-
constancié adressé pnr le préfet au gouvernement général – Les mem-
hres dn conseil sont convoqués par lettre personnelle indiquant le jour,
te lieu et l'objet de a. convocation. – L'agent déféré ;)U conscit est cité a
runrp.rrattre en personne devant le conseil. Il lui est interdit de se faire
représenter, mais il peut. s'e faire assister soit par un avoca!. soit par un
de ses collégnes du même grade. – Le rapporteur notifie à l'agent en
cause, dix jours au. moins avant. la date fixée pour ta réunion du conseil
les griefs relevés contre Ini. L'accomplissement de cette formalité est
mentionné au procés-verbfd donnant, l'avis du conseil. – Dans les huit
jours (pu suivent la nntinention ci-dessus, l'agent déféré en conseil de
disciptine doit faire connaître au rapporteur sou intention de se faire
assister d'un avocat nu d'un collègue. –Le dossier personnel de t'inté-
ressé et notamment le rapport du préfet qui a motivé la comparution
devant te conseil de discipline, le dossier de l'enquête et toutes les pièces
y annexées sont. trois jours avant la séance, tenus a ta disposition 'te
t'intéressé nu de son défenseur. – A t'onverture de la sé.un'e. le prést-
den!, après avoir tait. introduire l'agent déféré au conseil ci son défen-
seur, s'il y a lie)!, donne lecture de 'la décision constituant. et convoquant
ie conseil. – Si l'agent régulièrement cité ne comparait pas, sans cause
d'excuse recounuc légitime, son détenseur n'est pas admi- il est passé
outre et it est t'ait mention de son absence an procès-verbal contenant
l'avis du conseil. – Le rapportent' fait son rapport et communique. )n
requête des membres, de ragent en cause ou de son défenseur. les pie-



ces constituant le dossier de l'affaire. – L'agent déféré au conseil ou
son défenseur présente ensuite ses observations et sa. défense; les mem-
t)t'es du conseil peuvent adresser a l'agent incrimine ou au défenseur
telles questions qu'ils jugent convenables par l'intermédiaire du prési-
dent. – Le président consulte les membres du conseil pour savoir s'ils
se trouvent suffisamment éclaires, Dans le cas de l'affirmative, il fait
retirer l'agent déféré au conseil et son défenseur, puis il invite le rap-
porteur a formuler ses conclusions. – Rnsuite, le conseil délibère. – Ko
cas de partage. l'avis le plus favorable a l'intéressé est adopté. – La
présence de trois au moins des membres du conseil est nécessaire pour
!a validité de son avis. Cet avis doit être motivé et formulé a la majorité.
tt ''st consigné au procës-verbat. – Le proo'-s-verbal contenant l'avis du
e~o.sei) de. discipline est signé par tous les membres et soumis avec tou-
tes tes pièces du dossier au gouvernement générât. – Les séances du
conseil de discipline ne peuvent avoir )ieu qu'a huis ctos. – Le consed
de discipline est dissous de plein droit aussitôt qu'il a donné son avis
sur j'affaire pour Inquelle il a été convoqué. – Aucune réintégration
daus tes cadres ne peut être prononcée qu'après avis du conseil de dis-
cipHu.e. si l'exclusion a eu lieu par mesure disciplinaire.

Disposn'tOM TU.~srroiiŒS.
Ad.. IC. – A l'exception des dirertcurs. dans chaque catégorie d em-

plois. la répartition des agents en fonctions a ta date du présent arrêté
entre tes différentes classes prévues à 1 art. sera. faite par un arrêté du
gouverneur généra].

Art. !T. – Les nouveaux traitements fixés par le. présent arrêté seront
attribués à chaque fonctionnaire ou agent suivant la classe dans laquelle
il sera versé.

Art. t.S. – Les améliorations résultant, de l'application du présent ar-
rêté auront leur effet à compter du t" juillet. 1919.

Art. 19. – Le capitaine de ta santé d'Alger chargé, en même temps
que de son service normal a Atger, du service du taxfjret de .difou. re-
çoit. a ce dernier titre, une. indemnité de fonctions de 1.000 fr. par an.

Art. ~0. – L'n arrêté du gouverneur générni déterminera les condi.
fions dans lesquelles les agents auxiliaires (patron marinier, mécanicien,
mariniers auxiliaire indigène) non soumis aux retenues au profit de la
caisse des retraites de l'Algérie, effectueront des versements à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse. – Le gouverneur général. –J.-C. Abel.

3 février 1921. Arrêté du gouv. gén. d3 t'AIgsrie porfimf attn-
t'uti'u) t'ins~'ch'nr généra) des services de t'hygit'm' )'t de h
srmtc j'uldhjUt's. de i'm~nt.'ctioti génér.do dcs.servicfs de t hygiène.
de ht s.mtc n)ddi()(i(' <'f ~n service H~nit~h'e m.tritime.<. t'i~).
p. 10~.)

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le go~vernernerd et la haute admi-
nistration de t'AIgérie: – te décret d'j i. j.u.vier t8~o porfant régir.
ment gé)!é]a) sur ta puhce sanitaire mariU~oe: – t'arrêté du t'.) février
lUC<i (H) chargeant le directeur de ta santé d'A)gcr des fonctions de chef

f)) Est. et I.ef.S)fMX. ]898. )). M: ~C!4t~. !X''K. 3 1Ct
~) Kst. et I.ef.. SHppt. t8!Xi-97. p. ~tct'it~ :t. TL
(3) Est. et Lef., .Su.pi)f. t'M< p. S' ~ft). -4t6'. 1!~6 .1 8-



du service sanitaire maritime de l'Algérie; – l'arrêté du 17 janvier
1912 (I)no)uma!d le clief du service sanitaire maritime de l'Algérie, ins.
pecteur générât des services de l'hygiène et de la santé publiques et lui
adjoignant un inspecteur générât adjoint; – les délibérations de l'assem-
btée.pténiére des déiégations algériennes eu date du 30 octobre 1919 et
(h! conseil s!)périeur de gouvernement en date du Ht octobre 1919 rela-
tives a l'amélioration des traitements des fonctionnaires et employés des
services < ivits de i'Ktat en Atgérie; – le décret du 8 janvier 1920 portant
régtement du budget de l'Algérie pour l'exercice 19~0; – la loi du 31 dé-
cembre i9)9 portant autorisation de percevoir,' pour l'exercice 1920, les
droits, produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie
pour l'exercice )9t9, ainsi que ceux résultaut des dérisions prises par
tes assemblées financières algériennes au titre de l'exercice 1920 et ho-
mologuées, notamment en son art. 11; – l'avis du conseil de gouverne-
ment; – sur )a proposition (tu secrétaire général du gouvernement,

Art. 1" – L'inspection générale des services de l'hygiène, de la santé
maritime et du service sanitaire maritime est confiée a l'inspecteur gé-
néra) des services de l'hygiène et de la santé publiques, qui conserve ce
titre et a pour mission de contrôler l'organisation et le fonctionnement
de tous les services d'hygiène de la colonie, du service sanitaire mariti-
me et. concurrenunent avec l'inspection de l'assistance publique, des
services de contagieux des hôpitaux civils. – il contrôle, d'une manière
générate, J'exécution de toutes les mesures prescrites pour assurer ia
protection de In saidé publique et plus spécialement l'application des
dispositions des décrets des ~7 mai 1907 et 5 août 1908.

Art. :?. – J,'inspecteur généra] de l'hygiène et de la santé publiques
est assisté d'un secrétaire qui reçoit une indemnité non passible des re-
tomes pour ta caisse des retraites de l'Algérie. – Un arrêté du gouver-
neur général déterminera les conditions dans lesquelles cet agent effec-
tuera des versements à la caisse des retraites pour la vieillesse.

Art. ;i. L'emploi d'inspecteur général adjoint des services de l'hy-
giène et de la santé publiques est supprime; toutefois, h' titulaire actuel
conservera ce titre. 11 remplira les fonctions de directeur de la santé
d')ger et bénéficiera d'un traitement spécia] fixé par le présent arrêté.

Art. t. – I.es classes et tes traitements ou indemnités, en tenant lieu.
du personne) des services de l'hygiène et de la santé publiques en Algé-
rie, sont fixés comme suit, – f inspecteur généra), :*0.000 J'r.; – ~° ms-
pe<teur généra) adjoint, t' ciusse, H.OOO fr.; – (pour le titulaire actuei
seulement) :?' classe, 13.000 fr.; – 3' classe. 1:2.000 fr.: – i" classe.
)).u00 fr.: – 3" secrétaire (indemnité) – 1' classe, 6.000 fr.; – 2° clas-se.ton tr.: – :< ctasse, !.80(J fr.: – classe, t.300 fr.: – 5' ctasa<
:SuO t'r. – t.'inspecteur général adjoint et le secrétaire pourront obtenir
un avancement <te classe après un stage minimum de deux ans dans la
ctasse précédente. A ces traitemeuts nu iudcnmités s'ajoutera, en fa-
veur des t'ouct!onnaires citoyens français, une indemnité spéciale égale
a ~) 'Y. de fcur montant, dite '( indemnité algérienne

Art. 7). – Les traitements ou indemnités, en teuant lieu, fixés par le
présent arrêté, sont exclusifs de toute gratification. Aucune indeumi'é
ou avantage accessoire, quette qu'eu soit la nature, ne peut être attribué

(!)]';stetLef.SH~j;.tUt2,p.S!M;/ffB.-4!y.l!)12.3.nr..



.sur tes t'~ods de 1 .\tgérie aux agents visés an présent affûte qu'en con-
fuDuité d'un ar!été du gouverneur géuérat, pris en conseil de gouverue-
meut et inséré au tiuUetiuofticjcl du gouvernouent général de l'Atgérie.

~,t. C). – ttans ct)a(pie catégorie d'emp)ois, la répartition des agents
en foncti(~ns a ta date du'préscnt arrêté, entre les différentea classes
~r'Auesa~art. t. 2° et. sera fuite par !Ut arrêté du gouverneur gé-
!téraldet'\tgérie.

A!t. 7. – t.cs nouvelles rétrit<uti(!us fixées par le présent arrêté sont
att!'it)uécs a cloaque agent suivait la classe dans laquelle il sera versé.

Art..s.–t.es améliorations de rétribution résultant de l'appiieation
d!!j)résc!d arrêté au~Mitteu! effet a compter du 1'juillet 1919.

Art. 9. – Sojd abroges tes arrêtés ()u )9 février 190C et, du 17 jalivier
i9)2 susvisés et plus généralement toutes les dispositions contraires au
présent arrête. – Le gouverneur générât, – J.-B. Abel.

4 iévrier 1921. – Décret fixant a's c:u!['es. Les tr.thcmcnts et tes
('.tusses ~use!'V)Ccntt'r()to~iqn('()('r\)L:e!'ie. 'tfev!'ie!'t!)2!()., t')2t,p.'76i.)

Surterup.portduuuiLisIredeltitatruetionpubtiqueetdcst~eaux-art.s

e~ da ntinigttp de l'intérieur; vu ta loi du t9 décembre ii)00 (t) L-rétiut

un budget speciM] de l'At~erie; – te décret du nnu-s 1:H3 (2) portant
organ!s<di~'u du service nit'teorotog'ique de l'AtgérM et fixant les cadres
et les traitements du personnel de ce service; – te décret du ~7 mars
ti)~ (3) modifiant les traitements des fonctionnaires et agents dudit ser-
vice:–te vote émis par les dérogations financières de t']gt'.rie dans
teur séance du ;!f) octobre 1~19 et le conseil supérieur de gouveruefuent
daus sa séance du du même mois et relatif aux traitements des em-
ployés des services civils de t'gerie; – la loi du SI décembre 1919 por-
tant autorisation de percevoir, pour l'exercice 1920. les droits, produits
et reven.usappti~'attles au budget de l'Algérie pour l'exercice 19)9. aiusi
que ceux résuuant des décisions prises par les assemblées algériennes
au titre de l'exercice 1920, notamment en son art. 11: le décret du 8
janvier 19M réglant le budget de l'Algérie pour l'exercice 1920; l'avis
du controteur des dépenses engagées en date du IX août i92(): – l'nvts
du conseil de gouvernement en date du 17 décembre 1920; les proposi-
tious du gouverneur général de l'Algérie et du rectenr de l'académie
d'Alger.
.\rLt' l.es cadres. les traitements et les classes du p(rsonne) du

service météorologique de l'Algérie sont fixés ainsi qu'il suit a dater du
)"' juittet )9t9 un météorologiste titulaire, chef du service – 1'
ctasse. !8.0t)<) fr.; – 2" classe, X'<KX) fr.; – :!° classe. l.'t.UOO fr. – l.'n mé-
téorologiste adjoint f'~ classe. 15.000 fr.; – 2° classe. tt.OOO fr.–
3'' ctasse. !000 fr.; – 4." ctasse, t2.000 fr.: – 5' ctasse, 11.000 fr. – un
aide météorologiste – f'' classe, 9.000 fr.; 2" classe, 8.000 fr.; –3'
ctasse. 7.000 fr.: – classe. 6.000 fr. – deux calculatenrs – 1' ctasse.
s.OOO rr.; – 2<' ciasse, 7.500 fr.; – 3~ classe, 7.000 fr.; – .4" classe, R.500
fr.; – :)' classe. 6.0~~ fr.; – (~ classe, ~.5<t0 [r.; – 7° classe, ~.000 fr.;

(1) E~t. et Lef., St~pt. 1900, p. 80~ 7tef..1~. t9CO. 3. 138.<9)Est.etI.ft.p!1913,j).H73;ft'te]3.9.908.
(3)Jiet.<tfj/t9'20.3.5!.



8' classe. t.~t.) fr. – un dessinateur – 1' classe. 7.000 fr.; – 2* classe,
<j.j0f) fr.: – c)assc, C.tOO fr.: – 4' classe, 5.700 fr.; – 5" classe, 5.300

f). – dt cta.sse. t.'Xtf) fr.: 7' classe, 4.500 fr. – Un mécanicien )~
ctasse. 7.) fr.: – 2" classe, G.a<)0 fr.; – 3<- classe, 6.100 fr.; – 4' classe,

~7(!() f, – 5' ejas.se. a.tM) fr.; – 6' classe, 4.900 fr.; 7" classe, 4.500 fr.

– Un titbogranne – ctasse, 7.(XX) fr.; – 2'' classe, <500 f! – 3e

classe, <00 fr.: 4' ctasse, 5.700 fr.; – 5e classe, 5.300 fr.; – 6" classe,
4.9f)t) fr.: – 7<- classe, 4.~)0 fr. – Un télégra.pinste – 1' classe, 7.00U
fr.; – 2" classe, <i.5u0 f)' – 3' classe, 6.100 fr.; – 4' classe, 5.700 fr.; –
.')' classe, 5.00'fr.; – ()" classe, i'.9<)() fr.; – 7' classe, 4.500 fr. – Un
garçon de service – 1' ctasse. 5.200 fr.; – 2" classe, 5.000 fr.; – S'
classe, 't.800 fr.; – 4' ciaase, i'.6(X) fr.; – 5° classe, 4.400 fr.; – ctasse,
t.200 fr.; 7' classe, i.OOO fr.; – 8< classe, 3.800 fr.

Art. 2. – lui outre des traitements prévis au précédeut article, il est
attribue a~x fonctionnaires et agents citoyens français du service metcu-
rotogique de ]']g<rie, une inde~nni~e spéciale égale a 25 du traitement
dite

(~
indemnité afgerienne

Ait. 3. – Les nouveaux traitements fixés par le présent décret sont
exclusifs de toute gratification. Aucune auocatinn ou avantage acces-
soire. de quelque nature que ce soit, en dehors de l'indemnité algérienne
de 25 ne peut être attribuée aux fonctionnaires et agents du service
météorologique de l'Algérie qu'en conformitë d'un necrct contresigné
par le ministre de l'intérieur et publié au Journal officiel.

Art. t. – J.es calculateurs stagiaires ainsi que les candidats nommés
à l'un ou a J'autrc des empfois énumérés à l'art. 1" du présent décret
reçoivent, pendant ta durée du stage, une allocation non soumise aux
retenues pour le service des pensions civiles égale au traitement de la
dernière classe de l'emploi. 1.'année de stage entre en compte dans les
deux années exigées pour.Ie passage de la dernière classe à la classe
immédiatement, supérieure.

Art. 5. – Dans chaque catégorie d'emplois, l'avancement a lieu d'une
classe a la classe immédiatement supérieure. i\ul ne peut être promu à
une classe supérieure s'il ne compte au moins deux ans de service dans
la classe qu'il occupe.

Art. G. – A partir de la publication du présent décret, les fonction-
uaire.s nommes o!! promus à l'un ou a, l'autre des emplois énutnt''rM à
l'art. 1' et qui appartenaient, avant leur nomination ou promotion, soit
a 1 ~ine des catégories visées audit article, soit a d'autres catégories de
personne.], seront rangés dans la classe de leur nouvel emploi dont le
traitement est égal ou immédiatement supérieur à. celui qui leur était
attribué dans leur précédent emploi.

nispnsrrmKs '['fU\srrMRt:s
Art. 7. – hans chaque catégorie d'emplOiis, la répartition, entre les

différentes classes prévues a ]'urt. j", des fonctionnaires et agents eu
service au t"' juillet mt9 ou nommés depuis cette date, sera faite par un
arrêté du ministère de !'iost[uction publique et des beaux-arts. Chaque
t'onetioanaire et agent sera versé, en principe, dans la classe correspon-
dant a celle, qu'!) occupe'actuellement. Kut ne pourra être rangé dans
une classe sapérieurp s'i] ne remplit pas les conditions exigées par les
règlements en vigueur pour obtenir un avancement. En tout cas, le



fonctionnaire ou agent remplissant lesdites conditions ne pourra être
versé f|iie dans la classe immédiatement supérieure.

Ail. H. – Les nouveaux (railemerits lixés le jiréscnl décret se-
ront attribués à chaque fonctionnaire ou agent suivant la catégorie ou la
classe dans laquelle il sera rangé. I, attribution de ces traitements rie
si'.ra pas considérée connue un avancement et l'ancienneté des fonction-
naires ou agents dans leur nouvelle classe comptera du jour de leur der-
nière promut ion.

Art. 9. Sont et demeurent les décrets susvisés des 31 mars
KH3 cl 27 niais IUI8.

5 février 1921. Décret du bey portant ralilicalion de l;i conven-
tion du 21 juin 1D2U pour la création d'un inslilut inleriialiouul tlit
Iroiil à l'aris. (. (). T.. :> mars I!i2l.j

5 février 1921. – Décret du bey créant une couimime à Alenzel-
J m h i-JCol f ti contrôle civil de Gronibalia). (. O. 7' l'.S iV'vricr 1:121.'

7 février 1921. – Décret du bey complclant et inoililianl le la-
lik'iiu (les coeflicicnls de majoration annexé au décret du 11) niai
1VI2O relatif aux droits de douane sur les marchandises de provc-
iiaiico ou (.rnriîïine allemaiiile. (.1. O. T.. 5 mars l!i?l.;

7 février 1921. – Décret du bey allouant aux personnels des che-
mins de 1er (les compagnies lîône-Oueliiia et Sfax-liafsa. une in-
demnité exceptionnelle de (le vie (. O. T.. 12 l'évrii1!1 11)21.)

7 février 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie llxaiit less
clauses dos commissaires de police. [II. O., l!>2i, p. 1112.)

9 février 1921. – Décret portanl rè.steiuent du budget du l'épar-
teineut d'Oran pour IVxojrice I!i21. (II. ().. 11*21. p. HOO.;

Par décret du i) l'éviiei- 1921, les recettes et les dépenses du départe-
ment d'Omn pour l'exercice l!)21 ont été réglées, d'après la délibération
(lu conseil général, conformément nu budget ci-annexé, savoir – bud-
get ordinaire – recettes, 7. ir»9.*C10 fr. 01; – déjienses, 0.976.549 fr. 02;
– Budget extranrdinnire recettes, 3.88r.G1!> fr. 'M\ dépenses.
4.(170.689 fr. 93. – Récapitulation – recettes, 11.Oi7.238 fr. 95; dé-
penses, 11.017.2:18 fr. 95.

9 février 1921. – Décret créant un bureau de bienfaisance spé-
cial aux indigènes musulmans dans la «iiriiniune île plein exercice
de Saïda. (H. (> 1921, p. i<>26.)

10 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie lixanl les
iinleiunilés de tournées, etc., des conlrôleurs des coulriliutions
diverses. II. O.. 1i!2l, p. 1077.)

Vu le décret du 21 août 1898 (1) relatif an fonctionnement du service

(1) Est. et Lef., Sllppl. 1898, p. 88; Rev. Alg. 1898. 3. 159.



des contributions diverses; – le décret du 23 août 1898 sur le gouverne-
ment et la hmile administration de l'Algérie; – l'arrêté du i octobre
1920 qui a fixe les indemnités de recrutement allouées aux agents des
contributions diverses remplissant daus les bureaux de direcLion les
fondions de premier commis, de chef du contentieux et de chef de bu-
reau; – le décret du 1G janvier 1902 sur le régime financier de la colo-
nie – les délibérations des délégations financières du 30 octobre 1919 et
du conseil supérieur de l'Algérie du 31 octobre 1919; – la loi du 31 dé-
cembre 191:1 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice 1920, les
droits, produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie; –
le décret du 8 janvier 1920 portant règlement du budget de l'Algérie pour
l'exercice 1920; – le conseil de gouvernement entendu; – sur la propo-
sition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". – L'indemnité annuelle de tournées des contrôleurs des con-
butions diverses affectés au service de la perception ou à celui des im-
pôts indirects (à l'exclusion du service de la garantie) est fixée à 3.600
francs.

Art. 2. – L'indemnité annuelle de recrutement des inspecteurs et con-
trôleurs des contributions diverses remplissant dans les bureaux des
directions départemantales les fonctions de premier commis ou de chef
de bureau du contentieux, est lixée comme suit – inspecteurs, 3.000
fr. – eontiiôleurs, 2.300 1V.

Art. 3. – L'indemnité annuelle de recrutement des commis principaux
et. commis remplissant, dans les directions départementales les fonctions
rie chefs de bureaux est fixée à. 1.200 fr.

Art. i. – Lus indemnités prévues au présent arrêté pourront être ré-
visées dés que disparaîtront les causes qui en ont motivé le relèvement.

Art. ,"). – Les dispositions du présent arrêté recevront leur effet à
compter du 1er juillet 1919. – P. le gouverneur général empêché, – le
secrétaire général du gouvernement Duhief.

11 février 1921. – Arrêté lixanl !e nuire fin personnel îles =rr-
vjcjCS pénitentiaires de l'Algérie. (H. O., 11)51, p. 171 'i.;

Vu le décret du 23 août 1898 {[) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie; – le décret du 3 février' 1902 (2) sur le fonctionne-
ment eu Algérie du service des établissements pénitentiaires; – les ar-
rêtés du 31 décembre 1909 (3) et 15 septembre 1920 portant organisation
du personnel des établissements pénitentiaires de la colonie; – sur la
proposition du secrétaire du gouvernement,

Art. 1er. – Le cadre du personnel des services pénitentiaires de l'Al-
gérie est fixe ainsi qu'il suil – Personnel administratif. – Directeurs,
8; – cniitriMcurs, i: – comptables, 8; – commis, 8: – instituteur, 1. –
Total 29. – Personnel de garde. – Surveillants-chefs de maisons cen-
trales, !; – surveillants-cliefs des prisons d'arrondissement de grand
effectif, 5; – sui veillants-chefs des prisons d'arrondissement, 11; – sur-
voillards-clicl's de prisons annexes, 77; surveillante-chef, 1; – sur-
veillanls-couimis-grefllers, 23; – premiers surveillants, 19; – surveil-

(1) Est. et I.ef., Suppl. 1898, p. 89; lieu. Al g. 1898. 3. 161.
(2) Est. et LBf.. Suyyl. iskh-3. i>. 37: lier. Alg. 1903. 3. :«.
(3) Est. et Lef., Slippl. 1909, p. 509; IHV. Alg. 1910 3. 89..



lants ordinaires, 331; surveillants des maisons centrales, 9; surveil-
lants des prisons d'arrondissement, 16. Total, 49fi. Service des
transfèrements, – Surveillant-chef, 1; premier surveillant, 1; sur-
veillants ordinaires, 8. Total, 10. Totaux, 535.

Art. 2. Seront supprimés au fur et à mesure des vacanceC les pos-
tes de contrôleur de la circonscription pénitentiaire d'Alger, d'Oran et
de Constantine.

Art. 3. Un emploi de contrôleur est créé au groupe pénitentiaire de
Maison-Carrée.

Art. 4. Seront transformés, au fur et à mesure des vacances, en
emplois de surveillants ordinaires, les emplois de commis-greffiers des
prisons d'arrondissement d'Ûrléansville, Tizi-uuzou, Mascara, Tlerncen
et Bel-Abbès.

Art. 5, Seront supprimés, au fur et à mesure des vacances, les em-
plois de surveillants commis-greffiers des prisons d'arrondissement ne
Bougie, Philippeville et Mostaganem.

Art. 6. Seront transformés, au fur et à mesure des vacances, en
emplois de surveillants ordinaires, les emplois de premiers surveillants

2 au pénitentier -agricole de lierrouaghia; – 2 à la maison centrale
de Lambèse; 1 à la prison civile d'Oran; 1 à la prison civile de
Gonstanti ne.

Art. 7. Seront supprimés, au fur et à mesure des vacances, l'em-
ploi de surveillante de prison d'arrondissement du groupe pénitentiaire
de Maison-Carrée et l'emploi de surveillante de prison annexe. Le
gouverneur général – Abel. d

12 février 1921. Décret rendant applicable à l'Algérie la loi du
2 juillet 1019 constituant un règlement transactionnel pour cause
générale de guerre entre les commerçants et leurs créanciers.
(J. O., 17 février 1921; B. 0., 1921, p. 191.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre du commerce et
de l'industrie et du ministre de la jusfîcp, vu la loi du 2 juillet 1919
instituant un règlement transactionnel pour cause générale de guerre
entre commerçants et leurs créanciers; l'avis du conseil de gouverne-
ment les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1er. La loi du 2 ,juillet 1919, instituant un règlement transac-
tionnel pour cause générale de guerre entre les commerçants et leurs
créanciers est applicable à l'Algérie, sous réserve des modifications sui-
vantes la rédaction du paragraphe 1er de l'art. 24 est modifiée com-
me suit « l'assemblée générale des obligataires est convoquée par deux
nvis insérés à huit jours d'intervalle dans-deux journaux locaux dési-
gnés pour l'insertion des annonces légales et judiciaires et ceux dési-
gnés soit par les statuts, soit par l'acte d'emprunt, pour recevoir les pu-
blications relatives à la société, soit enfin par le jugement admettant la
requête ». – La rédaction du paragraphe 4 de l'art. 30 est modifiée
comme suit « la déclaration d'appel est faite au greffe du tribunal de
commerce, dans le délai de dix jours a compter tic l'insertion du juge-
ment d'homologation dans deux journaux locaux désignés pour l'inser-
tion des annonces légales et judiciaires ».

12 février 1921. – Décret déclarant applicable à l'Algérie la loi

REV. ALG. 1922-1923, 3' p. 13



du 31 jiiillel 1920 {art. 57) au sujet de l'établissement des péages
loranx dans le? ports maritimes. (. 0.. 2D février li)21: 11. ().. 1021.1

p 1065.)

14 févrisr 1921'. – Décret rendant applicables a l'Algérie divei's
décrets portant règlement, d'administration publique pour l'exé-
cution du livre II du code du travail et de la prévoyance sociale.
!J. G., 3 murs 11)21: IS. (> liai, |i. 058.)

Sur le rapport du .ministre de. l'intérieur, du ministre du travail et du
niiinistre de l'hygiène, du l'assistance et de la prévoyance sociales, – Vu
le livre Il du code du travail et de la prévoyance sociale et spécialement
les articles 1™ 17, 23, 21, 20, 26, 15, Kî, 47, 48, 05, 67, 08, 69, 72, 73 et 185;

– le décret du 15 janvier i!)2i rendant le livre Il du code du travail et de
la. prévoyance sociale applicable en Algérie; – le décret du 29 avril 1913
déterminant la nomenclature des catégories d'établissements dans les-
quels le repos hebdomadaire des femmes et des enfants peut être sus-
pendu en vertu des ait. 15, Mi et 17 du livre Il du code du travail; – le
décret du 21 juin 1913 réglementant remploi des enfants, et des femmes
aux établissements extérieurs des boutiques et des magasins; – le décret
du 22 septembre 1913 portant règlement d'administration publique pour
l'exécution du livre II du code .du travail et de la prévoyance sociale
(titre 11 hygiène et sécurité des travailleurs) en ce qui concerne les
mesures particulières relatives aux étalages exlérieui-s des magasins et
boutiques; – le décret du 30 juin 1913 déterminant les tolérances et excep-
tions prévues par les art. 17, 23, 21, 25 et 26 du livre II du code du tra-
vail et de la prévoyance sociale eu ce qui concerne le travail de nuit
cl la durée du travail des foi ni lies et das enfants; – le décret du 10 juillet
1913 portant règlement d'administration publique pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail et de la prévoyance sociale
(titre 11 hygiène et sécurité des travailleurs) en ce qui concerne les
mesures générales de protection et de salubrité applicables à tous les
établissements assujettis; – le décret du 23 octobre 1917 modifiant le
décret du 23 octobre 1917 .modifiant le décret du 10 juillet 1913 ci-dessus
(alcoolisme, sièges il mettre à. la disposition des ouvrières); – le décret
du 13 août 1913 réglementant l'exécution du môme livre du code en ce
qui concerne le couchage du personnel dans tous les établissements assu-
jettis; – les deuze décrets du 1" octobre 1913 réglementant l'exécution
du même liwe du code en ce qui concerne les mesures .particulières
d'hygiène et de sécurité applicables – 1" dans les industries où le p«r-
Konnal est exposé à l'intoxication saturnine; – 2° en ce qui concerne
l'emploi du blanc de céruse dans les travaux de peinture; – 3° en ce
qui concerne l'opération dite « pompage » dans l'industrie de la poterie
d'étain; – 4° en ce qni concerne les mesures particulières d'hygiène dans
l'industrie de la couperie des poils; – 5° en ce qui concerne les mesures
particulières de protection à prendre dans les fabriques d'ucéto-arsénite
de cuivre; – 0° eu ce qui con-cerne lns mesures particulières d'hygiène
applicables dans les établissements dont le personnel est exposé à l'in-
fection clisirhonneu.se; – 7° en ce qui concerne la manipulation du linge
suie dans tes alelicrs de blanchissage;– 8° en ce qui concerne l'emploi
dans les établissement de l'industrie textile des cotons, ouates, gazes et-
autres objels ayant servi à des pansements; – 9° en ce qui concerne le



soufflage à la bouche dans les verreries; 10° en ce qui concerne les
prescriptions particulières relatives à l'emploi du ciment a. prise rapide;

11° en ce qui concerne, la protection des travailleurs dans les établis-
sements qui mettent en œuvre des courants électriques; en ce qui
concerne les mesures particulières- de protection et de salubrité appli-
cables dans les clranliers de travaux à l'air comprimé; – le décru! du
21 mars 191 sur les travaux dangereux pour les 'enfants- et les femmes;

le décret du 4 décembre 1!>15 portant règlement d'administrationpubli-
que au sujet des mesures à prendre pour assurer la sécurité des tra-
vailleurs sur les voies ferrées des établissements visés par l'art. 05 du
livre 11 du code du travail et de la pré\oyance sociale; l'avis de la
commission consultative du travail en Algérie; – du conseil de
gouvernement; – Sur les propositions du gouverneur général de l'Al-
gérie,

Art. Ie'. Sont rendus applicables en Algérie, sous les réserves ci-
après, les décrets des 29 avril, 21 juin, 30 juin, 10 juillet, 13 août, 22 sep-
tembre, les douze décrets du 1er octobre 1913 et les décrets des 21 mars
1914, 4 décembre 1915 et 23 octobre 1917 susvisés.

Art. 2. Le gouverneur général exerce en Algérie les pouvoirs attri-
bués au ministre du travail et au ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales par les art. 7, 16 b, 19 et 20 du décret du 10
juillet 1913, 11 du décret du 13 août 1913, 18 du décret du lor octobre 1913
relatif à l'intoxication saturnine, 10 et 12 du décret du 1er octobre 1913
relatif à la couperie des poils, 1er, 4 et 7 du décret du 1er octobre 1913
relatif à l'infection charbonneuse, 1er du décret du i" octobre 1913 relatif
à l'emploi du ciment à prise rapide, 13 et 15 du décret du 1er octobre
1913 relatif aux courants électriques, 14 du décret du 1er octobre 1913
relatif aux travaux à l'air comprimé, 22 du décret du 4 décembre 1915
susvisés. -v- Lorsque le gouverneur général de l'Algérie statuera, en
•vertu de l'art. 4 du décret du 1er octobre 1913, sur l'infection charbon-
neuse, la consultation préalable des ministres du commerce et de l'in-
dustrie et de l'agriculture sera facultative. Une décision du gouver-
neur général, prise sur avis de l'inspection du travail, peut exempter
de certaines des conditions exigées par le décret du 13 août 1913, sur le
couchage du personnel, les établissements qui occupent un personnel
indigène ou les exploitations temporaires éloignées rie toute agglomé-
ration urbaine.

Art. 3. Est abrogé le décret du 5 janvier 1909 en tant qu'il prescrit
l'application en Algérie 1° du décret du 13 mai 1893, rendu en exécu-
tion de la loi du 2 novembre 1892, sur les travaux dangereux pour les
enfants, les filles mineures et les femmes, et les décrets modificatifs des
21. juin 1897, 20 avril 1899, 3 mai 1900, 22 novembre- 1905, 7- mars 1908
et 15 décembre 1908; 2° du décret du 15 juillet 1893 sur les tolérances
et exceptions prévues par la loi du 2 novembre '1892, modifié et com-
plété par ceux des 26 juillet 1895, 29 juillet 1897, 24 février 1898, l"r juillet
1899, 18 avril 1901, 4 juillet 1902, 14 août 1B03, 23 novembre et 24 décem-
bre 1901 et 3 juillet 1908; 3° des décrets des 18 juillet 1902 et 15 juillet
1904 réglementant l'emploi de la céruse dans les travaux de peinture;
4° du décret du 28 juillet 1904 sur le couchage du personnel dans les éta-
blissements industriels et commerciaux; 5° du décret du 29 novembre
1904 sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, modifié par ceux des



(i août 1005, 22 mars lOOfi, 11 juillet 1907 et 7 décembre 1907; C» du
décret du 4 avril 1905, relatif à l'irygiène des travailleurs dans les ate-
liers de blanchissage: 7° du décret du 11 jmrvier 1907 sur la protection
des travailleurs dans les établissements qui mettent en couvre des cou-
rants électriques; 8° du décret du 23 avril 1908 sur les mesures à prendre
rentre le sut.urnis,tne; 9° du décret du 15 décembre 1908 prescrivant des
mesures particulières de protection de salubrité dans les chantiers de
travaux ià l'air comprimé. – Est abrogé le décret du 21 janvier 190!),

en ce qui concerne l'upplication en Algérie du décret du 16 mars 1908,
déterminant la nomenclature des catégories d'établissements admis à
bénéficier des dérogations de l'art. G de la loi du 13 juillet 1900 en ce
qui concerne les femmes et les enfants. Est abrogé le décret du 10
février 1911 .portant application en Algérie des décrets des lor et 7 février
J'.MO et du 12 mai 1910 relatifs à la nomenclature des industries béné-
liciant de l'art. 5 du décret du 15 juillet 1893 (industries pour lesquelles
l'application du repos hebdomadaire et les restrictions relatives à la
durée du travail peuvent être temporairement levées par l'inspecteur
divisionnairepour les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les fem-
nies de tout âge). Eist abrogé le décret du 9 mars 1911 portant a.ppli-
cation en Algérie de ceux du 10 septembre 1908 et du 7 mars. 1910 sur
les travaux dangereux pour les enfants, les femmes et les filles mineu-
res. – Est abrogé le décret du 9 mars 1911 portant application en Algérie
de celui du 17 février 1910 sur la durée du travail, .l'hygiène et la sécu-
rité des travailleurs. Est abrogé le décret du 13 mars 1911, portant
application en Algérie de celui du i avril 1910 'sur l'interdiction aux
ouvriers de coucher sur les fours à plûtre. Est abrogé le décret du l'A

mars 1911, portant application en Algérie de celui du 21 avril 1910, sur
les mesures particulières de protection et de salubrité dans les chantiers
de travaux à l'air comprimé. Est abrogé le décret du 20 juillet 1911,
portant application en Algérie de celui du 28 décembre 1909,. détermi-
nant, les charges maxima qui peuvent être portées, traînées ou poussées
par les enfants et femmes employées dans les établissements industriels
et commerciaux. – Est abrogé.le décret du 16 octobre 1912 portant appli-
cation en Algérie de celui du 22 août 1910, qui prescrit les mesures par-
ticulières d'hygiène dans les établissements dont.le .personnel est exposé
à l'infection cliarbonncuse. – Est abrogé le décret du 21 mars 1913, en
ce qui concerne l'application à l'Algérie du décret du 28 décembre 1909,
organisant le service médical dans les industries où le personnel est
exposé à l'intoxication saturnine. Est abrogé le décret du 18 avril
1913, portant application en Algérie de celui du 26 octobre 1912, modifiant
le décret du 28 décembre 1909, qui détermine les charges maxima qui
peuvent être portées, traînées ou poussées par les enfants et femmes
eriployés dans l'industrie et le commerce.

14 février 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant uneindemnité île 100 fr. pour vêlements civils aux agents auxiliaires
fie la brigade mnbnkmlo des douanes d'Alger. (B. 6., 1U21, p. 1079.)

14 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités de déplacement des suppléants rétribues des jug-es de
paix..Jt. O., 1021, p. 787.)



14 février 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant or-
ganisation de fassisluiice hospitalière. (lï. 0-, I1SI. p. 1027-)

Vu le décret <ln 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute iidniinis-
tration de l'Algérie; – le décret du 23 décembre lfST4 (lj sur l'organisa-
tion de l'assistance hospitalière en Algérie; – l'arrêté du 2 murs 1907 (2j
relatif au personnel infirmier et subalterne .des hôpitaux civils d'Algérie,
modifié par l'arrêté du 12 juillet 11)10; – l'arrêté du 18 février 1909 (3) mo-
difié par l'arrêté du 16 mai 1909 (i) relatif h la participation du personnel
subalterne des hôpitaux coloniaux à la caisse nationale des retraites pour['
la vieillesse; – les avis des préfets d'Alger, d'Oron et de Constantine; •-
l'avis du conseil de gouvernement; – Sur la proposition (Ut secrétaire
général du gouvernement,

CHAPITRE PREMIER
PERSONNEL SUBALTERNEDES HÔPITAUX COLONIAUX D'ALGÉRIE

§ 1er. – Personnel commission né
Art. 1er. – Le personnel subalterne commissionné des hôpitaux colo-

niaux d'Algérie, dont le cadre est fixé par le préfet, est nommé par Je
directeur de l'établissement. Il se divise en trois grandes catégories –
1° Le personnel des services hospitaliers; – 2° Le personnel des ser-
vices techniques et pharmaceutiques; – 3° Le personnel des services
divers et gens de service.

1" Personnel des services Iiosirilaliers
Art. 2. – Ce personnel comprend les agents charges, dans les éta-

blissements de l'assistance publique, de donner des soins aux malades. –
Ces agents sont classes de la manière suivante – 1° Les. infirmiers et
infirmières majors, et, s'il y a lieu, les surveillants et surveillantes; –
2° Les infirmières et infirmiers panseurs ou de visite; – 3° Les infir-
miers ou infirmières de salle.

Art. 3. – Les infirmiers et infimiières majors, les surveillants et sur-
veillantes sont recrutés ainsi qu'il suit – 1° Pannii tes infirmiers pan-
seurs on de visite <les deux sexes, diplômes des écoles d'infirmiers et
d'infirmières reconnues par rmlniinish'ation et comptant au moins cinq
années de services; – 2° Parmi les infirmiers panseurs ou de visite des
deux sexes non diplômes, comptant au moins, dans ces dernières fonc-
tions, dix ans de services.

Ait. t. – Les infirmiers ou infirmières panseurs ou de visite sont
recrutés – 1° Parmi les élèves brevetés des écoles d'infirmiers et d'in-
firmières, visées à l'art. 3, et les anciens infirmiers diplômés des hôpi-
taux militaires; – 2° Au choix et après avis de la commission de clas-
sement parmi les infirmiers et infirmières de salle comptant cinq annéess
au moins de services dans les hôpitaux coloniaux. – Exceptionnellement,
peuvent être proposés par la commission de classement, pour le grade
d'infirmier ou d'infirmière ptinseur ou de visite, et avec une ancienneté
de deux années seulement, les infirmières ou infrçiiiiers de salle qui

(1) Est. et Let, p. km.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 118.
(S) Est. et l.et., Slllipl. 1B09, p. 379: Rev.'Alg. 1909. 3. 135.
(!) Est. et Lçf., SuiU'l- 1WJ, p. 421; Rcv. Aly. 1909. 3. l'JC.



auront exposé leur vie au service des malades et qui justifieront de con-
naissances pratiques suffisantes..

Art. 5. Les infirmiers ou infirmières de salle sont recrutés parmi
les agents non commissionnés ou auxiliaires temporaires de l'établisse-
ment, appartenant au moins depuis un an à cette catégorie, sachant lire
et écrire et présentant les garanties nécessaires de bonne santé, de uonne
conduite et de tempérance.

Art. 6. Traitements. Le personnel des services hospitaliers reçoit
les traitements ci-après, lesquels comprennent la représentation des pres-
tations en nature visées à l'art. 7 1° Les infirmiers ou infirmières
majors, surveillants ou surveillantes sont répartis dans les 4 classes et
2 hors-classes cia-près, correspondant aux émoluments mensuels sui-
vants – 4e classe, 305 fr.; 3e classe, 325 fr.; – .2* classe, 345 fr.;
1™ classe, 375 fr.; 2° hors-classe, 400 fr.; lr0 hors-classe, 425 fr.
Le minimum d'ancienneté exigé dans chaque classe, pour être promu à;

la classe supérieure, est fixé à un an pour la Ie dlasse, deux ans pour lu,
3e classe, trois ans pour la 2° classe, trois ans pour la 1™ classe, quatre
ans pour la 2e hors-classe. 2° Les infirmiers ou infirmières panseurs
ou de visite sont répartis dans les 7 classes et la hors-classe suivantes,
correspondant aux émoluments mensuels ci-après – 7e classe, 255 fr.;
6e classe, 265 fr.; 5e classe, 275 fr.; – 4e classe, 285 fr.; – 3a classe,
295 fr.; 2e classe, 305 fr.; lre classe, 325 fr.; Hors-classe, 375 fr.
Le minimum d'ancienneté exigé dans chaque classe est, pour être promu
h la classe -supérieure, fixé à un an dans les 7e et 0e classes, deux ans
<lans la 5e classe, deux ans dans les 3* et 2e classes, 4 ans dans la lre
classe. 3° Les infirmiers ou infirmières de salle sont répartis dans les
5' classes et les hors-classes suivantes, correspondant aux émoluments
mensuels suivants – 5e classe, 215 fr.; – 4e classe, 225 fr.; – 3e classe,
235 fr.; 2e classe, 255 fr.; lre classe, 275 fr.; 2e hors-classe, 300 fr.;

lro hors-classe, 325 fr. Le minimum d'ancienneté exigé dans chaque
classe, pour être promu à la classe supérieure, est fixé à 2 ans dans la
5e classe, 3 ans dans les 4", 3e et 2e classes, 4 ans dans la 1re classe et
la 2e hors-classe.

Afl5. 7. Prestations en nature. Les émoluments ci-dessus compor-v
tent lo montant des prestations en nature évaluées à la somme de 125 fr.
par mois (nourriture 100 fr., logement 25 fr.). Les agents qui ne sont
pas autorisés à vivre au dehors de rétablissement, dans les conditions
fixées par l'art. 12, subissent une retenue correspondant au montant
de ces prestations.

2° Personnel (les services techniques et- pharmaceutUiues
Art. 8. Ce personnel comprend les préparateurs en pharmacie et les

agents techniques assimilés. – Ils sont recrutés au concours dans des
conditions arrêtées par le préfet, après avis de la commission consulta-
tive de chaque établissement sur la proposition des chefs de service
intéressés.- – Au point de vue des traitements, ils sont répartis dans les
5 classes et la hors-classe suivantes, correspondant aux émoluments
mensuels ci-après – 5e classe, 325 fr.; 4e classe, 350 fr.; – 3° classe,
375 fr.; – 2e classe, 400 fr.; 1™ dasse,-425 f r. – Hors-classe, 475 fr.
Le minimum d'ancienneté exigé dans chaque classe, pour être promu à
la classe supérieure, est de deux ans. Un stage de 4 ans dans la 1™ classe
sera toutefois exigé pour la promotion à la hors-classe.



3° Personnel des services divers' et gens de service
Art. 9. Ce personnel comprend les agents cominissionnés des ser-

vices divers des hôpitaux n'appartenant pas aux deux autres catégories
spécifiées ci-dessus. Les rétributions pour cette catégorie seront fixées
dans les limites d'un minimum de 215 fr. et d'un maximum de iOO IV.

par mois et seront, déterminées, pour chaque cas particulier, pur le direc-
teur de l'établissement après avis de la commission de classement, d'après
la valeur .professionnelle de l'agent et l'importance de la spécialité.
Ce maximum pourra être porté, à titre exceptionnel et après approbation
du préfet, à500fr. pour les emplois de spécialistes (ouvriers d'art, etc.). –
Ces rétributions subiront une diminution égale au montant des presta-
tions en nature prévues à l'art. 7, soit 125 fr. (nourriture 100 fr., loge-
ment 25 fr.), pour les agents logés et nourris dans l'établissement. Ce
personnel des services divers et gens de service est recruté parmi les
agents (le l'établissement appartenant depuis un an au moins à la caté-
gorie des non-oommissionnés ou auxiliaires, énumérés à l'art. 10.

Art. 10. – Commissionnemenl. – Dans tous les cas, et quel que soit
le traitement de début, la titularisation des agents non commissionnés ne
pourra avoir lieu qu'après un an de stage. Aucune titularisation ne
pourra être prononcée avant l'Age de 18 ans et après l'âge de 35 ans.
Cette limite peut être reculée jusqu'à 40 ans pour ceux justifiant de cinq
années de services militaires ou pour les mutilés et réformés de la guerre.

Par mesure transitoire et seulement pour les agents en fonctions fi-

la date de la publication du présent arrêté, le «ominiseionnenierit pourra'
être accordé sans limitation d'âge.

§ 2. Personnel non commissiorfné et auxiliaires
Art. 11. Ce personnel est recruté ipar le directeur de l'établissement,

suivant les besoins du service. Il comprend – 1° Les. agents de tous
les services non cominissionnés, payés au mois, logés et nourris, en
principe, dans l'établissement; 2° Les agents auxiliaires et ouvriers
divers, payés à la journée, qui ne sont ni nourris, ni logés daus l'établis-
sement. Les agents non cominissiormés reçoivent une rétribution men-
suelle fixée, pour chaque cas particulier, par le directeur, entre un mini-
mum de 1 75 fr. et un maximum de 205 fr. Ce maximum pourra être porté.
a titre exceptionnel, et après approbation du préfet, à -W0 fr. pour les
emplois exigeant des connaissances spéciales professionnelles ou autres
(cuisinier, maitre-maçon. menuisier, etc.). Cette rétribution est dimi-
nuée du montant des prestations en nature évaluées à l'art. 7. pour les
agents logés et nourris dans l'établissement. Les salaires des agents
auxiliaires et ouvriers divers payés à la journée sont fixés suivant le
taux adopté dans la localité pour chaque emploi ou spécialité.

Art. 12. Nul ne pourra être admis, à quelque titre que ce soit, dans
le personnel subalterne d'un établissement hospitalier colonial, s'il ne
produit les pièces ci-après – 1° Un certificat de bonnes vie et mœurs,
ayant moins de trois mois de date; – 2° Un extrait du cahier judiciaire,
ayant moins de trois mois de date, et exempt de toute condamnation;
3* Un certificat médical constatant son aptitude physique, délivré par
un médecin de rétablissement désigné par le directeur.

§ 3. – Dispositions générales
Art. 13. Exlerncrneat. Le préfet selon les nécessités du

service, pour chaque établissement, le nombre des infirmiers et agents



des divers services qui peuvent être externés. Le directeur, sur l'avis
de la commission de classement, désigne nominativement les bénéficiai-
res de cette faveur, en donnant la préférence aux agents mariés ou à
ceux comptant au moins 5 ans de services.

Art. 11. – Charges de familles. Une indemnité de 20 fr. par mois
et par enfant de moins de 16 ans, effectivement à sa charge, sera allouée
à tout agent, sans qu'il soit possible au mari ou à la femme de cumuler
cette indemnité. Sont seuls considérés comme étant à la charge de
l'agent 1° les enfants auxquels il doit les aliments en vertu des dis-
positions du code civil; – 2° les frères et sœurs, neveux et nièces recueil-
lis par lui, lorsqu'ils sont orphelins de père et de mère; – 3° les enfants
que le conjoint de l'agent, non séparé de corps, a eu d'un précédent
ma riag'e.

Art. 15. Nominations, avancements. – En principe, les nominations
aux grades d'infirmiers majors ou de surveillants et d'infirmiers panseurs
ou de visite se font à la dernière classe de l'emploi. Toutefois, lors-
qu'un agent, promu au grade supérieur, est déjà bénéficiaire d'un trai-
tement plus élevé que celui de la classe inférieure dudit grade, il est
nommé à ta classe correspondante à ce traitement, à défaut de corres-
pondance à la classe immédiatement supérieure. Dans le cas de nomi-
nation à la classe correspondant à son traitement, l'ancienneté de l'agent
promu part, non pas de la date de sa promotion au grade supérieur,'
mais de la date depuis laquelle il bénéficie de son traitement actuel.
Par exception, les infirmières diplômées de l'école de garde-malades de
Parnet sont promues directement à la 6e classe d'infirmières de visite.
Les nominations au grade d'infirmiers de salle ont lieu à la dernière
classe de l'emploi. Les promotions ont lieu après avis des chefs de
service sous les ordres desquels l'agent a été placé. Elles sont faites par
le directeur, après avis de la commission de classement instituée comme
il esit dit à l'art, suivant.

Art. 16, Commission de- classement. – II est institué dans chaque'
établissement hospitalier une commission de classement composée de la
manière suivante Le directeur de l'hôpital, président; Un membre
de la commission consultative désigne annuellement par le préfet; le
médecin délégué, s'il y a lieu; l'économe ou le commis faisant fonctions-
un représentant du personnel, membres. – Chacune des trois catégo-
ries de personnel instituées par le présent règlement désignera annuel-
lement un agent pour la représenter. Cet agent assistera exclusivement
aux délibérations concernant sa catégorie. – La commission de classe-
ment est convoquée par le directeur. Elle formule son avis sur les clas-
sements et fixation des traitements et salaires ci, deux fois par an, en
jui/i et décembre, sur les avancements qui sont donnés exclusivement
au choix. Elle donne également son avis sur la titularisation des
agents subalternes.

Art. 17. Hautes-payes et allocations exceptionnelles. Les infir-
miers de tous grades, attachés effectivement à des services de conta-
gieux,- pourront recevoir, temporairement et en cas d'épidémie graves
en sus de h'.ur traitement fixe, une hiwle-piiye exceptionnelle de 15 à
.50 fr. par mois. - Des allocations de 5 ù II) fr. par mois pourront <Hiv
allouées nux infirmiers attachés à des services particulièrement pénibles
ou dangereux. Ces hautes-payes seront accordées par le directeur de
l'établissement après avis de la commission de classement. – Des allb-



cations exceptionnelles annuelles de 200 à 900 fr. pourront être accordées
par la commission de classement à des agents, spécialisés ou non, titu-
laires' de diplômes universitaires ou administratifs intéressant directe-
ment leur emploi ou leur spécialité. En dehors des aLlocations spécia-
lement prévues au présent arrêté, aucune indemnité ou gratification spé-
ciale ne pourra être accordée au personnel.

Art. 18. Les agents blessés ou malades doivent fournir un certificat,
renouvelable tous les mois, délivré par un médecin ou chirurgien des
hôpitaux, désigné par l'administration.

Art. 19. Paiement des traitements des agents appelés sous les dra-
peaux. Les agents titulaires, appelés les drapeaux pour une pé-
riode d'instructions militaires ne dépassant pas un mois, reçoivent le
montant de leurs appointements en argent pendant la durée de cette
période. Ceux qui sont appelés à faire leur service militaire normal sont
réintégrés à leur libération aussitôt que des vacances le permettent.

Art. 20. Paiement des traitements des hospitalières en état de gros-
sesse. – Toutes les hospitalières gradées ou non gradées en état de gros-
sesse sont tenues d'interrompre leur service pendant les 15 jours qui
précèdent et les 21 jours qui suivent l'accouchement. Elles reçoivent,
pendant cette période, le montant intégral de leurs appointements et
indemnités représentatives. Les hospitalières qui, à la fin de cette
période, sont dans l'impossibilitéphysique de reprendre leurs fonctions,
bénéficient des dispositions prévues à l'arrêté du 12 juillet 1910.

Art. 21. Congés. – Mise en disponibilité. Si les exigences du
service ne s'y opposent pas, un congé annuel 'de quinze jours (ou bisan-
nuel de trente-cinq jours pour se rendre en France) est accordé avec
solde entière aux agents comptant au moins un an de service dans l'ad-
ministration.

Art. 22. Tout agent qui, sur sa demande, -a obtenu sa mise en dis-
ponibilité, peut, dans la suite, être' réintégré, mais cette réintégration
ne devient définitive que sur l'avis de la commission de classement, qui
se prononce sur le graïïe et la classe à attribuer à l'agent réintégré.

Art. 23. Peines disciplinaires. Les peines disciplinaires qui peu-
vent être appliquées au personnel subalterne comrnissiormé des hôpi-
taux coloniaux, sont les suivantes 1° La réprimande; – 2" le blâme
motivé avec inscription au dossier de l'agent et, s'il y a lien, retard de
6 mois à un an dans l'avancement; 3° la rétrogradation de classe ou
de grade; – i° la mise en disponibilité d'office; – 5° la révocation. – La
réprimande et lë blâme motivé sont prononcés par les directeurs des
établissements qui doivent en rendre compte au préfet. Le blâme
entraînant retard dans l'avancement, la rétrogradation, la mise en dis-
ponibilité d'office et la révocation sont prononcées par le préfet. Tou-
tefois, les directeurs peuvent, pour des motifs graves, suspendre provi-
soirement de leurs fonctions les agents de tous grades, à charge d'cri
référer immédiatement au préfet.

A rt. 21. Nul agent ne peut être frappé .d'une peine disciplinaire sans
avoir été préalablement entendu par l'autorité qui la prononce. Toute-
fois, s'il s'agit d'une des peines qui ne peuvent être prononcées que par
le préfet, celui-ci a la faculté de faire entendre l'agent inculpé par un
représentant qu'il désigne à cet effet.

Art. 25. Une commission de discipline sera appelée à donner son avis



sur les peines encourues par les agents commissionnés du personnel
hospitalier, toutes les fois que les intéressés en feront la demande.
Cette commission sera composée ainsi qu'il suit – 1° le préfet ou
son délégué, président; 2° un membre dé la commission consultative
désigné par -le préfet; 3° le médecin délégué, s'il y a lieu; 4° l'économe
de l'établissement; 5° un représentant du personnel, membres. – Ce
représentant sera désigné dans les mêmes conditions que celui prévu .à
l'alinéa 2 de l'art. 16 du présent arrêté. L'agent qui aura demandé
sa comparution devant la commission de discipline sera entendu par
elle.

Art. 26. Sont abrogés les art. 1 à 17 inclus de l'arrêté du 2 mars
1907, relatif au personnel infirmier des hôpitaux d'Algérie.

Art. 27. Les dispositions contenues dans le présent règlement entre-
ront en vigueur le 1er janvier 1921.

Le gouverneur général, – J.-LJ. Abel.

15 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie attribuant
des indemnités aux géomètres en chef et aux véri (ira leurs du ser-
vice topographique. (JS. 0., 1921, p. 1123.)

15 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie interdisant
le défrichement du diss dans les périmètres de reboisement. {B- 0.,
J921, p. 1080.)

15 février 1921. Décret du bey relatif aux nouvelles appella-
tions du personnel eommissionné de la direction générale des
travaux publics. (J. 0. T., 23 lévrier, 1921.)

16 février 1921. Décret attribuant le titre de vice-recteur à l'ins-
pecteur d'académie détaché auprès du recteur de l'académie d'Al-
ger et lui allouant un traitement de 19.000 (r. pour la 2" classe et,
de 22-000 fr. pour la 1™ classe. Ce traitement est augmenté de l'in-
demnité algérienne de 25 et, le cas échéant, des indemnités
d'agrégation et de doctorat. (. 0., 19 février 1921; B. 0., Vi2i,
p. 768.)

17 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant le sta-
tut des parcs nationaux. ,B. 0., 1921, p. 179.)

Vu le décret du 26 juillet 1901 (1) sur le fonctionnement du service des
eaux et forêts en Algérie; la nécessité d'assurer la protection des
beautés naturelles de la colonie, de développer le tourisme et d'encou-
rager la création de centres d'estivage; Le conseil de gouvernement
entendu; Sur la proposition "du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1er. Lr:s forêts ou parties de forêts que leur composition bota-
nique, leur beauté pittoresque ou leurs conditions climatiques désignent
pour être des centres d'études scientifiques, de tourisme ou d'estivage
pourront être constituées en « parcs nationaux ».

Art. 2. Les projets de création des parcs nationaux seront présentés

(1) Est. et Lef., SupiH. 1801, p. 43; Itev, Àlg. liKIi. 3. 9<S,



par le service des eaux et forêts et transmis aux préfets qui, après consul-
tation des maires ou administrateurs, du service des domaines et du ser-
vice des ponts et chaussées, les adresseront avec leur avis au gouver-
neur général. Les parcs nationaux pourront englober des terrains
communaux ou particuliers, mais ceux-ci ne seront soumis à aucune
réserve ou restriction quelconque sans l'assentiment formel des pro-
priétaires.

Art. 3. La constitution des « parcs nationaux » sera prononcée par
arrêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement.

Art. 4. La constitution d'un parc national aura en principe pour
effet de soustraire l'ensemble des végétaux et des animaux existants dans
son périmètre à toute influence humaine qui s'exercerait en dehors du
but de conservation et de protection poursuivi. A cette fin, toute
exploitation de quelque nature que ce soit, sauf toutefois l'enlèvement
des arbres morts et chablis et, dans certains cas, de débroussaillement
contre l'incendie, y sera interdite à moins d'une autorisation spéciale
résultant d'un arrête gouvernemental pris en conseil de gouvernement

De même, tout exercice du pâturage dans les forêts domaniales ou
communales comprises» dans un parc sera suspendu totalement, si les
forêts sont dégrevées du droit d'usage de cette nature ou, dans Je cas
contraire, restreint au minimum par voie de rachat, de règlement-amé-
nagement, ou de reconnaissance de cantons défensables. Enfin, toute
espèce de chasse ou de destruction d'animaux y sera prohibée. Cepen-
dant, en cas de réclamation justifiée des riverains, le gouverneur général
pourra faire procéder à. la destruction des animaux nuisibles par les
soins de l'administration des eaux et forêts.

Art. 5. En outre, les parties des parcs nationaux présentant un
intérêt scientifique ou touristique plus spécial seront désignées dans les
arrêtés constitutifs de ces parcs comme devant être rigoureusement sous-
traits à toute espèce d'exploitation et porteront le nom de <« parcs ren-
forcés ».

Art. 6. La surveillance des parcs nationaux sera assurée par un
personnel suffisant et les délits qui y seront constatés seront poursuivis
rapidement et rigoureusement devant les tribunaux par le service des
eaux et forêts qui réclamera le maximum de l'amende toutes les fois que
ce sera possible et rationnel.

Art. 7. Le réseau des chemins, pistes muletières ou sentiers, des-
tiné à assurer la circulation et, la surveillance, sera étudié et établi par
le service des eaux et forêts. – Pour les routes carrossables empierrées,
d'accès ou de circulation, le 'réseau sera étudié de concert entre le
service des eaux et forêts 'et celui des ponts et chaussées et sera réalisé
avec le concours de ce dernier.

Art. 8. Pour favoriser l'installation de centres d'estivage et d'hôtels
dans les « parcs nationaux », «les concessions de lots à bâtir pourront
être accordées pour 99 ans sur le sol domanial dans l'intérieur des parcs
nationaux. J.-B. Abel.

17 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie attribuant
(tes indemnités aux répartiteurs des contributions directes en fonc-
tions dans les territoires du sud. [B. U., 1021, p, 1287.)

17 février 1921. – Arrêté du gouv., gén. de l'Algérie, attribuant



aux agents du service de la trésorerie des indemnités pour le con-
trôle et la surveillance des jeux. (B. 0., 1921, p. 606.)

17 février 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant fixa-
tion des indemnités à attribuer au personnel rie l'inspection du
travail pour frais de tournées et de bureau. {B. ()., 1921, p. 113.').)

19 février 1921. Décret du bey modifiant le décret du 23 no-
vembre 1020 qui a déterminé les conditions auxquelles sont sou-
mises les importations de sucres. (.7. 0. 7" 5 mars 1921.)

19 février 1921. – Décrets du bey créant tes communes de Djem-
mal, Menzel-Temime, Orombaliu, Maliarès, Msaken, Kalaa-Kebira
et Moknine. (, U. T., 9 murs el 23 mars 1921.)

22 février 1921. – Décret concédant à la société des mines du
Bou-Taleb, sous le nom de concession d'Ain-Aehour, des mines
de plomb, arsenic et métaux connexes comprises dans les limites

.définies au décret de concession, commune mixte de la kSélia, dé-
partement de Constantine, aux clauses et conditions du cahier des
charges annexé au décret. (. ()., 27 février 1021; B. 0., 1921,
p. 1088.)

24 février 1921. Décret porlanl suppression des lezmas fixes
du Zab-Cher,gui et des douars de Thouda et de Seriana de l'annexe
de Biskra. (J. 0., 27 février 1921; B. 0., 1921, p. 1127.)

24 février 1921. – Décret du bey supprimant le coefficient de
majoration des droits de douane en ce qui concerne, tes papiers
destinés à l'impression des journaux et publications périodiques
ainsi qu'à l'édition. (J. 0. 12 mars 1921.)

25 février 1921. Arrêté ministériel relatif à la vaccination
contre la clavelée des animaux de l'espèce ovine provenant d'Al-
gérie à destination de la France. {J. 0., 6 mars 1921: B. 0., 1921,
p. 1167.)

Vu lu loi du 11 juin 1896 sur le code rural; le décret du 11 juin 1905
concernant l'importation des animaux; l'avis du comité consultatif des
épizooties; Sur le rapport du directeur des services sanitaires et scien-
tifiques de là répression des fraudes,

Art. 1er. Les animaux de l'espèce ovine provenant de l'Algérie, fie
la Tunisie et de la zone française de l'empire chéritien ne peuvent être
admis en France que s'ils ont été soumis à la vaccination contre la
clavelée quinze jours au moins et onze mois au plus avant l'embarque-
ment. Cette opération est constatée par l'apposition à l'oreille droite
des animaux d'un bouton métallique dont la forme et les inscriptions
ont été notifiées au ministre de l'agriculture et agréées par lui. Les
animaux doivent être accompagnés d'un certificat du vétérinaire visi-
teur du port d'embarquement, attestant qu'au moment du départ tous les
animaux étaient sains et qu'ils avaient été soumis à la vaccination quinze



jours au moins et oùze mois au plus avant l'embarquement. Ce certificat
doit indiquer, pour chacun des lots composant le chargement, le nom du
propriétaire, ainsi que la marque et le nombre des animaux. Il doit être
remis au service d'inspection sanitaire du port de débarquement avant
toute visite.

Art. 2. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures .relatives
aux conditions d'admission en France des animaux de l'espèce ovine
des provenances susindiquées et notamment les arrêtés du 7 mars 1919
et du 3 août 1920.

25 février 1921. Décret du bey portant approbation de l'ave-
nant du 17 février 1G21 à la convention du 18 mars 1912, modifiée
par les avenants des 18 mars et 13 juillet 1910, relative à la conces-
sion de la ligne de trnrînvays de.-Tindja à Ferryville. (. 0. T.,
5 mars 1021.)

26 février 1921. Loi modifiant l'art. f$ de la loi du 20 octobre
J 1:10 sur les habitations à bon marché. (./• 0., 27 février 1921; B- 0.,
1S21, p. 1130.)

Art. 8. – Les dispositions ci-dessus de la présente loi sont applicables
à l'Algérie.

28 février 1921. Décret du bey concernant la fermeture immé-
diate des restaurants ou gargotes lorsque le propriétaire de l'un
de ces établissements aura subi deux condamnations par applica-
tion des dispositions de l'art. 17 du décret, du 29 novembre 1920.
(.7. U. T., 5 mars 1921.)

28 février 1921. – Décret modifiant le décret du 5 février 1019
réglant l'application à l'Algérie de la loi du 27 juillet 1917 insti-
tuant les pupilles de la nation. (J. 0., 24 mars 1021; B. U., 1921,
p. 1081.)

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 27 juillet 1917 instituant des pupilles de la nation, rendue

applicable à par l'art. 19 de la loi du 29 mars 1918; le décret
du 15 novembre 1917 portant règlement d'administration publique pour
l'application de la dite loi et modifié les 27 juin 1918, 26 novembre 1919
et 18 août 1920; -le décret du 5 février 1919 réglant l'application en Algé-
rie de la loi du 27 juillet 1917; l'avis du conseil de gouvernement de
l'Algérie; les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. l»r. Les ait, 4, 9, 16, 19 et 60 du décret du 5 février 1919 sont
modifiés et complétés ainsi qu'il suit

Art. 4. – Le conseil d'administration,etc.
Le conseil ne peut valablement délibérer que si dix au moins de ses

membres en exercice assistent à la séance. Lorsque les membres
présents sont moins de dix, les délibérations sont renvoyées au surlen-
demain,etc

Art. 9. Le conseil d'administration accepte ou refuse, sans autori-
sation de l'autorité supérieure, les dons et legs qui sont faits à l'office,
sans charges, conditions ni affectation immobilière. Lorsque ces dons



et legs sont grevés de charges, conditions et affectation immobilière,
l'acceptation ou le refus est autorisé par arrêté du préfet. Dans tous
les cas où les dons et legs donnent lieu à des réclamations des familles,
l'autorisation de les accepter est donnée par décret en conseil d'Etat.

Art. 16. La section permanente ne peut délibérer que si quatre au
moins de ses membres sont présents. Les décisions sont prises à la
majorité des voix; la voix du président est prépondérante. Lorsque
les membres présents sont moins de quatre, les 'délibérations prises, etc.

Art. 19.–
§ 4. Les fonctions de secrétaire général ou d'employé du secréta-

riat de l'office départemental sont incompatibles avec le mandat de mem-
bre du conseil supérieur de l'office national, ou de membre du conseil
d'administration de l'office départemental des pupilles de la nation auquel
appartient l'agent. Les fonctionnaires ci-dessus désignés, qui seraient
élus membres du conseil supérieur de l'office national ou du conseil d'ad-
ministration de l'office départemental auquel ils appartiennent auront,
à partir de la proclamation du résultat du scrutin, un délai d'un mois
pour opter entre l'acceptation du mandat et la conservation de leur
emploi.

Art. 60. – Le nombre des délégués de chaque association est calculé
d'après le chiffre des orphelins sur lesquels elle exerce un patronage
effectif et régulier. Il est fixé à un délégué par 50 orphelins. Toute
association exerçant son patronage effectif et régulier sur moins de cin-
quante orphelins aura la faculté, en vue de participer à l'élection des
délégués, de se grouper avec une ou plusieurs associations poursuivant
le même objet et dont le siège est dans le même département. En ce cas,
elle devra faire connaître dans sa déclaration, déposée à la mairie, con-
formément aux art. 59 et 43 du présent décret, la ou les associations
avec lesquelles elle entend se grouper.

28 février 1921. Décret relatif à l'application aux territoires du
sud de la loi du 27 juillet 1917 sur les' pupilles de la nation. (J. 0.,
20 mars 1921; B. 0., 1921, p. 1231.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre de l'instruction
publique, Vu la loi du 27 juillet 1917 instituant des pupilles de la nation;

la loi du 29 mars 1918 (art. 19) étendant à l'Algérie le bénéfice de la
dite loi; le décret du 5 février 1919 réglant les conditions d'applica-
tion à l'Algérie de la loi susvisée dû 27 juillet 1917; la loi du 24 décem-
bre 1902 portant création des territoires du sud de l'Algérie; le décret
du li août 1905 sur l'organisation administrative et militaire de ces ter-
ritoires l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie; les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1OT. Les territoires du sud de l'Algérie sont rattachés aux offices
départementaux d'Alger, d'Oran et de Constantine des pupilles de la
nation, pour l'application dans ces territoires de. la loi du 27 juillet 1917.
– Le territoire d'Aïn-Sofra est rattaché à-l^fice départemental d'Oran.
– Le territoire de Ghardaïa est rattaché à l'office départemental d'Alger.
– Les territoires de. Touggourt et des oasis sont rattachés à l'office
départemental de Constantine. Chaque territoire est spécialement re-
présenté au conseil d'administration de l'office départemental dont il
relève par le commandant du territoire ou son suppléant. Le conseil



d'administration a dans ses attributions la création des sections de ter-
ritoire dont lei constitution et le rôle sont spécifiés ci-après.

Art. 2. Les dispositions des art. 32 à 38 du décret du 5 février 1919y

concernant les sections d'arrondissement sont remplacées, en ce qui
concerne les territoires du sud, par les suivantes

Art. 32. Le conseil d'administration de l'office départemental dési-
gne, dans chaque territoire, comme correspondants des administrateurs
des communes mixtes-et indigènes," et choisit pour exercer les mêmes
fonctions, des instituteurs et institutrices et des particuliers de l'un ou
de l'autre sexe offrant toutes garanties de moralité et de compétence. Il
désigne au moins un correspondant par commune. Les fonctions de cor-
respondant sont gratuites.

Art. 34. Les correspondants de l'office dans chaque territoire for-
ment la section du territoire qui a son siège aux bureaux du comman-
dant du territoire. Cette section se réunit au moins une fois tous les.
trois mois aux dates qu'elle détermine elle-même sans préjudice du
droit, qui appartient à son président, au préfet, président de l'office
départemental ou au président de la section permanente de l'office, de
la réunir extraordinairement. La section de territoire a pour président
de droit le commandant du territoire ou son remplaçant. Elle élit, parmi
ses membres, un vice-président et un secrétaire et fixe elle-même la
durée- de leurs pouvoirs. Le secrétaire doit, autant que possible, résider
au chef-lieu du territoire, Le section désigne une commission per-
manente qui comprend un tiers de femmes et en détermine Je fonction-
nement et les pouvoirs.'

Art. 35. Les sections de territoire ont pour attributions de – 1° Se--
.condor l'action de l'office départemental et d'assurer son contrôle sur les
pupilles en résidence dans les communes; – 2° Veiller à ce que tous les
enfants des victimes militaires ou civiles de la guerre bénéficient des
avantages de la présente loi; 3° Faciliter les relations entre l'office
départemental et les particuliers, associations nu groupements qui auront
en garde des pupilles de la nation; 4° Présenter éventuellement à
l'agrément de l'office départemental des personnes de confiance de l'un
ou l'autre sexe prises ou non parmi les membres, qui pourraient faire
partie des conseils de famille dans les cas prévus à l'art. 20 de la loi
du 37. juillet 1917, pour remplir les fonctions de conseiller de tutelle défi-
nies à l'art. 23 de la même loi.

Art. 36. Lorsqu'un membre de la section de territoire n'aura pas
assisté à trois séances consécutives, sans excuse légitime admise par
la section, il pourra être déclaré démissionnaire par le conseil d'ad-
ministration de l'office départemental après avoir été appelé à fournir
des explications.

Ait. 37. Le préfet, président du conseil d'administration de l'office
départemental, le président de la section permanente de l'office départe-
mental et le secrétaire général dudit office, ainsi que le président du tri-
bunal de l'arrondissement ou son délégué, ont entrée à la section de ter-
ritoire et peuvent y être entendus.-

Art. 38. Les délibérations de la section de territoire sont prises à la
majorité des membres présents. En cas de partage des voix, la voix du
président est prépondérante. Les procès-verbaux sont signés par le
président et par le secrétaire; ils font mention des membres présents et
sont inscrits sur un registre spécial. Dans les huit jours qui suivent
la séance, les délibérations sont envoyées au préfet.



l" mars 1921. Loi relative au maintien provisoire en jouis-
sance des locataires de bonne foi de locaux d'habitation. (. 0.,
2 mars 1921; B. 0., 1S21, p. 1195.)

Art. 6. La présente loi est applicable à l'Algérie.

i"r mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie rendant les
dispositions du décret du 21 février 1915 instituant un régime de
retraite pour les gérantes de cabine téléphonique du service des
postes et des télégraphes applicables, à compter du l»r janvier 1921,
au personnel de cette catégorie en fonctions dans la colonie. [B. 0.,
1921, p. 1221.)

2 mars 1921. Arrêté du gouv. géh. de l'Algérie portant à 39 le
nombre des commis principaux et commis du gouvernement géné-
ral, fixé à 38 par l'arrêté du 30 mars 1909. {B. 0., 1921, p. 1010.)

5 mars 1921. Décret édictant diverses dispositions relatives au
recrutement des indigènes algériens dans les territoires militaires
et dans les territoires du sud (1). (J. 0., 10 mars 1921; H. 0., 1921,
1921, p. 116ï.)

Vu le. décret du 3 février 1912 (1) relatif au recrutement des indigènes
algériens modifié par les décrets des 28 novembre 1913 (2), 7 avril (3), 23
mai (4) et 7 septembre 1916; le décret du 19 septembre 1912 (6) modifié
par les décrets des 23 mai et 7 septembre 1MC; le décret du 3 août
1917 (7) soumettant aux mêmes obligations militaires que les indigènes
musulmans non naturalisés, les indigènes algériens israélites non natu-
ralisés ainsi que les indigènes algériens non naturalisés musulmans et
israélites nés et résidant hors de l'Algérie; Sur le rapport du ministre
de la guerre et du ministre de l'intérieur,

Art. lor. Le chapitre II du titre III du décret du 3 février 1912 est
complété par un article 11 bis ainsi conçu

Art. Il bis. En territoire militaire les attributions dévolues par les
art. 7, 10 et 11 ci-dessus, aux maires et administrateurs, sont remplies
par les commandants de cercles ou d'annexes. Celles dévolues par
l'art. 11 aux préfets et sous-préfets sont remplies a) Dans les terri-
toires du sud, respectivement par le gouverneur général et les cominm-

(1) Ce décret est précédé d'un rapport au président de la République ainsi conçu
Le décret du '.i février 1912. relatif au recrutement des indigènes algériens parvoie d'appel et les décrets ultérieurs sur cette question, ont soumis à des obligations

militaires tous les indigènes algériens non naturalisés, musulmans et Israélites, nés
et résidant dans la colonie ou à l'étranger.

Toutefois, dans les territoires de commandement et les territoires du sud de l'Al-
gérie, l'application de ces décrets tels qu'ils sont rédigés peut soulever certaines
objections, tenant a ce que, dans ces territoires

1" Les autorités visées à l'art. it n'ont pas autorité;
5" L'arrondissementn'existe pas;
3° Les indigènes ne sont pas justiciables des tribunaux répressifs.
Le projet de décret ci-joint que nous avons l'honneur de vous soumettre a pour

liut de compléter ces textes de manière à éviter toute contestation daiis le principe
de leur application en territoire de commandement et dans les territoires du sud.

(1) Est. et Lef., Sujipl, 1912. p. 833; Hew. Alff. 1915. 3. 130.
(2) Est. et Lef., Suwl. 1913, p. 1078; Rev. AlQ. 1914. 3. 327.
(3-4-5)- Rev. Alg. 1916, p. 262, 308 et 437.
(7) Rev. Ald. 1917. 3. 452.



dants de terifoire; b) Dans le territoire de commandement de la divi-
sion d'Oran par le général commandant celle division, cumulant en
l'espèce les attributions de préfet et de eous-prêfet.

Art. 2. Le chapitre IV du titre III du décret du 3 février 1912 est com-
plété par un art. 21 bis ainsi conçu

Art. 21 bis. En territoire militaire, les opérations prévues aux art. 15
et 16 ci-dessus sont exécutées dans chaque circonscription (territoire,
cercle ou annexe), suivant décision du gouverneur général de l'Algérie,
par des commissions dont la composition est fixée par analogie avec celle
des commissions opérant en territoire civil. Les fonctions dévolues aux
maires et administrateurs sont remplies par les commandants de cercles
ou d'annexés. Celles dévolues aux sou.s-préfets sont remplies, dans les
territoires du sud, par les commandants de territoire, et dans le terri-
toire de commandement de la division d'Oran, par le chef de la section
des affaires indigènes de la division. – Toutefois, il doit être fait norma-
lement application, en territoire militaire, des dispositions exception-
nelles prévues par l'art. 21 ci-dessus, qui permettent de laisser aux
assemblées indigènes le soin de désigner leur contingent.

Art. 3. La rubrique « dispositions particulières » du décret du
3 février 1912 est complétée par un art. 26 Ois ainsi conçu

Art. 26 bis. -Le gouverneur général de l'Algérie reste juge de l'oppor-
tunité d'appliquer.le présent décret dans tout ou partie des communes
des territoires militaires. II peut notamment suspendre cette applica-
tion dans toute commune de ces territoires qui fournirait un contingent
suffisant d'engagés volontaires.

Art. 4. Le décret du 19 septembre 1912 est complété par un art. 9 bits
ainsi conçu

Art. bis. Les indigènes des territoires militaires sont justiciables
des commissions disciplinaires, pour toutes fraudes ou manœuvres pour
lesquelles, aux termes du présent décret, les indigènes des territoires
civils sont déférés aux tribunaux répressifs.

5 mars 1921. Décret du bey modifiant le tarif des frais d'expé-
dition d'actes de l'état civil. (J. O. 7' 19 mars 1921.)

8 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les in-
demnités allouées pour frais de tournées au recteur de l'Académie
et au directeur du service météorologique autorisés à effectuer
leurs tournées avec une automobile leur appartenant. (B. ().. 1921,
p. 762.)

8 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant l'indem-
nité allouée pour frais de tournées aux fonctionnaires de l'instruc-
lion publique. (B. (> 1921, p. 762.)

8 mars 1921. – Décret du bey porlanl création d'une laxe mu-
nicipale de séjour sur les touristes. (.7. O. 7' 23 mars 1921.)

Vu le décret, du 14 janvier 1014 (1) sur l'organisation des communes
le décret du 15 janvier 191.1 (2) sur le recouvrement des taxes municipu-

(1) llev. Ala. 10H. 3. 528.
(2) Rev. Alq. 1814. 3. O'iO.



les; en vue de créer les ressources nécessaires au développement du
tourisme dans la Régence; sur la proposition de notre secrétaire gé-
néral du gouvernement, de notre directeur général des fiiiiinces, de noirs
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, et
sur la présentation de notre premier ministre,
Art. lor. A partir du jour de la promulgation du présent décret, il

pourra être perçu dans les communes, qui seront désignées par arrêté
de notre premier inistre, une taxe municipale de séjour dont le produit
sera affecté à des œuvres de propagande touristique et de vulgarisation
à des travaux d'embellissement ou d'entretien des monuments et des-
sites et à toutes les entreprises ayant pour but le développement du
tourisme en Tunisie.

Art. 2. Le recouvrement de cette taxe incombera à la commune
qui prendra à sa charve tous les frais de perception et recevra à titre de
frais de régie 25 du produit de ladite taxe; le surplus, soit 75 sera
pris en recettes et en dépenses à la 2e partie du budget de l'Etat. Il sera
ouvert, à cet effet, un article spécial A) pour les recettes sous le numéro
149 bis et sous le titre « taxe de séjour sur les touristes »; B) pour les dé-
penses au chapitre IV, sous le n° 17 et sous le titre n développement du
tourisme en Tunisie ».

Art. 3. La taxe est due par toutes les personnes, quelle que soit leur
nationalité, non domiciliées en Tunisie, n'y possédant aucune propriété
ou n'y venant exercer aucun commerce, industrie ou profession, qui sé-
journeront sur le territoire de la commune, à charge par ceux qui pré-
tendraient à l'exemption de justifier de la qualité les dispensant du paie-
ment de la taxe. Elle sera perçue par l'intermédiaire des hôteliers ou
logeurs et versée par eux, sous leur responsabilité, à la caisse du rece-
veur municipal de leur commune, au vu d'un bulletin de liquidation qui
sera établi dans les conditions fixées à l'art. 8 ci-après. Le tarif de la
taxe est établi par personne et par jour de présence dans la commune,
le jour de l'arrivée et celui du départ étant comptés chacun pour une
journée entière; il comprend trois catégories fixées à 0 fr. 50, 1 fr. et
1 fr. 50 par jour. Un arrêté municipal approuvé par notre premier mi-
nistre déterminera la. catégorie applicable aux divers hôtels et garnis de
chaque commune.

Art. 4. La taxe ne peut être due dans chaque commune pour une
durée supérieure à quatre semaines. En sont exemptés les en-
fants au-dessous de 7 ans; les anciens militaires réformés n" 1 pour
blessures de guerre ou maladie contractée sur le front des armées pen-
dant la guerre.

Art. 5. Lorsque les hôteliers ou logeurs reçoivent le montant des
sommes qui leur sont dues, ils perçoivent en même temps la taxe de
séjour sur les assujettis et leur en donnent une quittance extraite d'un
registre à souche coté et paraphé par le président de la commune et qui
leur sera délivré gratuitement par la municipalité; les hôteliers ou lo-
geurs inscrivent sur ce registre, avec le nom de la partie prenante, le

• montant des taxes encaissées à la date et dans l'ordre des perceptions
effectuées. Ln laxe doit être perçue avant le déport, des assujettis,
alors même que, sur le consentement de rhoiolier ou du logeur, le paie-
ment, de la note de l'hôtel ou du garni serait différé, sous peine pour les
hôteliers et logeurs d'en être tenus personnellement responsables à l'é-
gard de la commune.

Art. G. En cas de contestation, soit sur l'application du tarif réola-



nié pur l'hôlelier ou logeur, snil sur l'exigibilit de la taxe, celle-ci doit
néanmoins î'U-e consignée, sauf pour l'assujetti à adresser une réclama-
tion au président de la commune qui en saisira notre secrétaire général
du gouvernement. La décision de ce chef de service est définitive et n'est
susceptible d'aucun recours. L'hôtelier et le logeur disposeront, en ce
qui concerne le recouvrement sur les assujettis de la taxe de séjour, des
moyens qui leur sont accordés par la loi pour le paiement des sommes
qui tour sont dues.

Art. 7. – Le montant des sommes encaissées par les hôteliers ou lo-
geurs sera versé par eux à la caisse du receveur municipal de leur com-
mune, ait plus tard, (laits les 18 heures qui suivront la liquidation de ces
.sommes, suivant la procédure indiquée à l'art, ci-après.

Art. 8. Les hôteliers ou logeurs sont tenus de représenter à toute
réquisition des agents municipaux spécialement désignés et des inspec-
teurs de la direction générale des finances tous registres et documents
d'hôtellerie. Ces agents seront chargés d'inspecter la tenue des re-
gistres des hôteliers ou logeurs et de constater les infractions aux dis-
positions du présent décret, après vérification du registre d'inscription
des personnes descendues à l'hôtel ou an garni, du registre de percep-
tion de la taxe de séjour et des quittances délivrées aux hôteliers ou lo-
geurs par le receveur municipal. Mention de ces vérifications sera faite
chaque fois sur le registre de perception de la taxe. Les agents com-
munaux chargés du contrôle de la taxe liquideront, au moins tous les 15
jours, le montant des sommes perçues ou qui auraient dû être perçues
par les hôteliers ou logeurs, et ils établiront séance tenante en double
exemplaire un bulletin de liquidation indiquant les noms, prénoms tt
adresse de l'hôtelier ou logeur, ainsi que le montant en lettres et en
chiffres de la somme à verser par celui-ci. Ils remettront le premier
exemplaire du bulletin à. l'hôtelier ou logeur qui sera tenu de In repré-
senter au receveur municipal à l'appui du versement de la somme qu'il
aura Il effectuer. Ils enverront le second exemplaire du bulletin au pré-
sident de la commune qui le fera parvenir audit receveur, avec un bor-
dereau de prise en charge. Le président de la commune dressera tous
les 15 jours de chaque mois un relevé des bulletins de l'espèce qu'il a
adressés au receveur municipal pendant le mois précédent et le fera
parvenir au directeur général des finances.

Art. 9. Les infractions aux dispositions du présent décret et des ar-
rêtés pris pour son exécution sont punis d'une amende égale au triple
ilu montant des taxes exigibles indépendamment du paiement des droits
dus. Elles sont relevées ù la. charge des hôteliers ou logeurs.

Art, 10. Le texte des art. 1 à 10 du présent décret devra être obliga-
toirement affiché dans tous les hôtels et garnis assujettis à la taxe, avec
indication du larif applicable l'hôtel ou garni. Le tenancier de l'hô-
tel ou du garni sera tenu d'afficher dans chaque chambre un avis som-
maire rédigé par la commune portant à la connaissance du public la
création d'une taxe de séjour et sa perception par l'hôtelier ou logeur au
moyen d'une quittance distincte de la note d'hôtel. Le défaut d'afficha-
ge sera puni d'une amende de 1 à 15 francs.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 8 mars 1921.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la république française,
a Tunis, Lucien Saint.

10 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant effectif



des agents des domaines et des contributions diverses détachés à
la direction des services financiers. (B. O., 1921, p. Il'i8.)

Yh le décret du 23 août 1S98 (1) relatif aux attibutions du gouverne-
ment général de l'Algérie et le décret du 21 août 1898 (2) concernant le
fonctionnement dans la colonie du service des contributions diverses;
le décret du 25 mai 1898 (3) relatif au fonctionnement, en Algérie, du
service de l'enregistrement, des domaines et du timbre; – l'arrêté du 30

mars 1909 (4) portant réorganisation de l'administration centrale du gou-
vernement général de l'Algérie; --le décret du 16 janvier 1902 sur le
régime financier de la colonie; les délibérations des assemblées finan-
cières algériennes qui ont inscrit au chapitre 7 -de la section II du budget
de 1921, les crédits nécessaires en vue de la création d'un certain nom-
bre d'emplois d'agents détachés à la direction des services financiers;
la loi du ai décembre 19fcî0 portant autorisation de percevoir, pour l'exer-
cice 1921, les droits, produits et revenus applicables au budget de l'Algé-
rie le décret du 31 décembre 1920 réglant le budget de l'Algérie pour
l'exercice 1921; le conseil de gouvernement entendu; sur la propo-
sition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1er. Les dispositions de l'art. 3 de l'arrêté du 30 mars 1909 sont
complétées ainsi qu'il suit en ce qui concerne les services ressortissant
à la direction des services financiers Service de statistique et d'étu-
des financières. Réunion de la documentation nécessaire à la prépa-
ration des budgets et des réformes fiscales, études des questions rela-
tives au régime financier et fiscal de l'Algérie, de la France et de l'étran-
ger, établissement et publication des documents statistiques relatifs .aux
tinances de l'Algérie, des départements et des communes, suite des af-
faires d'ordre général communes aux différents services de la direction.

Art. 2. L'effectif des agents des domaines et des contributions di-
verses détachés à la direction des services financiers comprend Ser-
vice du budget. 1 commis principal ou commis des contributions di-
verses. – Service des domaines. 1 directeur ou inspecteur des do-
maines. – 1 inspecteur et 2 inspecteurs adjoints ou 3 inspecteurs ad-
joints des domaines. 1 receveur-rédacteur des domaines. Service
des contributions diverses. – 1 directeur ou inspecteur des contributions
diverses ou des contributions indirectes. 3 inspecteurs ou contrôleurs
des contributions diverses. 3 commis principaux ou commis des con-
tributions diverses. 2 agents du cadre colonial ou secondaire des con-
tributions diverses. – Service de statistique et d'études financiers. – 1

inspecteur des contributions diverses.

10 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant attri-
bution d'indemnités aux agents détachés au service do la carie
géologique. (/?. 0., 1021, p. 1236.)

12 mars 1921. Loi relative à l'appel de la classe 1021. (J. 0.,
15 mars 1921.)

Art. 7. La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies et aux
pays de protectorat.

(1) Est. et t.ef., Suppl. 1898, p. 80; HeV. Alg, 1B98. 3. 101,
(2) Est. et Lef., Sllppl. 1898, p 87; Hev. Alg 1898 3 159
(3) Est. et Lef., suppl. 1898, p. m; Hev. Alg. 1888. 3. 145.
(4) Est. et Let., Suppl, 1909, p. Hev. Alg. 1903. 3. 173.



12 mars 1921. – Décret portant application à. l'Algérie des dispo-
sitions des art. iw à 0 du décret du fil mars 1020 sur les salaires
des conservateurs des hypothèques. (.7. <).. li) mars 1021: U. O.,
1021, p. 1311.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances;
Vu le décret du 21 septembre 1810 portant fixation des salaires attribués
aux conservateurs des hypothèques; – l'arrêté du gouverneur général
de l'Algérie du 30 décembre 1842 (lj, la loi du 5 janvier 1875 et le décret
du 28 août 1875 pris pour son application, ainsi que les décrets spéciaux
des 24 novembre 1855, 9 juin 18r.fl. 24 février 1010. 25 juillet 1912 et 7 no-
vembre 1918, rendus applicables. en Algérie, par les décrets des 5 dé-
cembre 1855, 31 octobre 1866 (?), 50 juin 1910 (3), 11 octobre 1012 (i) et 6
janvier 1919 i(5), concernant les salaires pour la transcription des actes
et des procès-verbaux de saisie immobilière; – les dispositions des arti-
cles 1er à 9 du décret du 31 mars 1920 ainsi conçues

« Art. 1er. Le salaire alloué aux conservateurs des hypothèques par
les n0B 7 et 11 du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810 susvisé
est fixé à 2 fr. 40 par rôle contenant quarante lignes à la page et dix-huit
syllabes à la ligne.

u Art. 2. Le salaire alloué aux conservateurs des hypothèques. par
l'art. 2 du décret du 28 août 1875, pour l'enregistrement sur les deux re-
gistres dont la tenue est prescrite par l'art. 1er de la loi du 5 janvier 1875
et pour la reconnaissance des dépôts d'actes ou de bordereaux à trans-
crire, à mentionner ou à inscrire, conformément aux dispositions do
l'art. 1er de la même loi, est fixé à 50 centimes. En cas de transmission
au détail ou par lots, il est alloué un salaire distinct pour chaque acqué-
reur.

(i Art. 3. Le salaire alloue aux conservateurs des hypothèques par
le n° 3 du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810, pour chaque
inscription faite d'office par le conservateur en vertu d'un acte translatif
de propriété soumis à la transcription, est fixé à 2 francs.

« Art. 4.
–

Le salaire alloué aux conservateurs des hypothèques par
les nos 4 et 5 du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810 est fixé
à 1 franc pour chaque déclaration, soit de subrogation, soit de subroga-
tion et de changement de domicile par le même .acte, et à 3 francs pour
chaque radiation d'inscription.

« Art. 5. Le salaire alloué aux conservateurs des hypothèques par
le n° 6 du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810 est fixé à 2 fr.
pour chaque extrait d'inscription et a 1 fr. 50 pour chaque certificat ous'il n'en existe aucune,

« Art. 6. Le salaire alloué aux conservateurs des hypothèques par
le n" 8 du tableau annexé au décret du' 21 septembre 1810, pour chaque
certificat de non-transcription d'un acte de mutation est fixé à 1 fr. 50.

« Art. 7. Le salaire alloué aux conservateurs des hypothèques par
le n° 9 du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810, pour les'copies
collationnées des actes déposés ou transcrits dans les bureaux des hy-
pothèques, par rôle d'écriture du conservateur contenant vingt-cinq li-
gnes à la page et dix-huit syllabes à la ligne, est fixé à 1 fr. 50.

(1) Est. et Lef., p. 41.
(2) Est. et Le]., p. 318.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 5!»; ttev. Altj. 1BJ0. 3, 276.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1012, p. 911.
(5) Rev. Alg. îasjl. 3. 101.



« Art. 8. – Le salaire alloué aux'conservateurs des hypothèques par le
n° 15 du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810 pour la radiation
de la saisie immobilière, est tîxé à 3 fr.

« Art. 9. Les majorations de salaires résullant des augmentations
de tarifs édictées tant par le décret du 7 novembre 1918 que par le pré-
sent décret ne seront acquises aux titulaires actuels et éventuels des
conservations des hypothèques et recettes-conservations que sous dé-
duction d'une contribution des avances consenties par le trésor aux con-
servateurs et receveurs-conservateurs depuis le début des hostilités et
de celles qui pourraient être consenties ultérieurement. – « Après apu-
rement du compte spécial d'avances et jusqu'à ce qu'il en soit décidé au-
trement, les nouveaux salairess seront exemptés de cette contribution
dont le taux est désormais fixé comme il suit – montant total, en lin
d'année, de la majoration des salaires résultant des augmentations de
tarifs

ci de 0 à 3.00() fr.. exemption de contribution. – Au-dessus de
3.000 fr., contribution de 30 « Les conservateurs dont le bureau
n'a pas produit 10.000 fr. de salaires bruts dans l'année sont affranchis
de toute contribution. Celte disposition n'est pas applicable aux rece-
veurs-conservateurs i>; Vu les propositions du gouverneur général de
l'Algérie,

Art. 1er. – Les dispositions susvisées des art. Ier à 9 du décret du 31
mars 1920 sont déclarées exécutoires en Algérie.

Art. 2. Tous les conservateurs seront astreints au payement de la
contribution sur les salaires majorés, sans distinguer entre ceux qui au-
raient reçu des avances et ceux qui n'en auraient pas touché et sans te-
nir compte de la date de leur nomination à l'emploi de conservateur.

Art. 3. Seront dispensés de toute contribution les conservateurs qui
auront cessé leurs fonctions avant la "luise en vigueur du décret du 0
janvier 1919, ainsi que leurs ayants-droit.

Art. 4. Le décret du fi janvier 1919 est abrogé en ce qu'il a de con-
traire au présent.

12 mars 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie nioiMliyiil.
l'arrêté du 31 décembre 1910 relatif aux bourses de voyage des
jeunes artistes de la métropole. (B. 0.. IWL'l. p. 753.)

Vu l'arrêté du 31 décembre 1910 ,'1>, modifié par les arrêtés du *3
janvier i(2) et du 1er mai 1912 (3) relatifs aux bourses de voyage destinées
à encourager les jeunes artistes de la métropole par un séjour d'études
en Algérie; Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". L'art. 3 de l'arrêté du 31 décembre 1910 susvisé est provi-
soirement modifié ainsi qu'il suit Les candidats devront être français
et être âgés de 37 ans au 1er janvier de l'année (lu concours.

Pour le gouverneur général empêché – le secrétaire général du gou-
vernement, II. Dubief.

14 mars 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant répar-
tition des produits de l'octroi de mer pendiint l'année 1020 entre
les communes de l'Algérie, il}. ()., I'.)2I, p. I'i58.)

(I) Est. et Lef.. Slippl. 11)111, p. 043; ttev. M(/. lllll. ;i. 66.
(3) Est. et Lef., Slippl. 1912. 11. 8«i; Ilev. MiJ. 1 1* 1 a, 1). 718.
(3) Est. et Lef., Slippl. 181J, p. B6'i.



Compte général des Recettes et des Dépenses effectuées en 1920
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14 mars 1921. Arrêté du dir. gén. des trav. publics relaiif à
l'incorporation des industries traitant les piments clans la nomen-
clature des établissements classés. (. 0. T., 23 mars 11)21.)

15 mars 1921. Décret n'organisant le personnel du cadre mé-
tropolitain du service des contributions diverses. (. <)., J'-i mars
1921; B. ()., 1921, p. 1297.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu le décret du 21 août 1908 (1) relatif au fonctionnementdu service des
contributions diverses chargé de la perception des contributions directes
et taxes assimilées ainsi que de l'assiette et du recouvrement des contri-
butions indirectes; le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et
la haute administration de l'Algérie; – le décret du 10 janvier 1902 (3)

sur le régime financier de l'Algérie; – les décrets des lfi mai 1908 (4), 24
avril 1910 (5), 2-1- décembre 1913 (6), 8 septembre 1015 (7), 3 octobre
1918 (8); les décret» des 12 mars 1909, 25 octobre 1913 et 7 mars 1920
portant organisation de l'administration départementale des contribu-
tions indirectes; les délibérations de l'assemblée plénière (les déléga-
tions financières en date du 30 octobre 1919 et du conseil supérieur de
gouvernement en date du 31 octobre 1919 relatives aux traitements des
fonctionnaires et employés civils de l'Etat en Algérie; le décret du S

janvier 19'20 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice 1920, les
droits, produits et revenus applicables au budget de l'Algérie pour l'exer-
cice 1919, ainsi que ceux résultant des décisions prises par les assem-
blées financières algériennes an titre de l'exercice 1920 et homologuées
notamment en son art. 11; l'avis émis par le conseil de gouvernement
de l'Algérie dans sa séance du 28 mai 1920; -les propositions du gouver-
neur général de l'Algérie,

Art. 1er. L'art. 2 du décret du 2-i décembre 1913 est modifié comme
suit Les grades, les classes et les traitements des agents appartenant
au cadre métropolitain du service des contributions diverses sont modi-
fiés ainsi qu'il suit Directeurs – lre classe, 18.000 fr. 2° classe,
I fi. 000 fr.; 3» classe, 14.000 fr. Tnspecteurs lre classe, 13.500 fr.;
2e classe, 12.000 fr. Contrôleurs et contrôleurs de la garantie nommés
au choix – 1re classe, 11.000 fr.; – 2e classe. 10.000 fr. – Contrôleurs
de la garantie 2= classe, 10.000 fr.: 3e classe, 9.000 fr.; 4e classe,
8.000 fr.; 5° classe, 7.000 fr.; fi« classe, 6.000 fr.; 7" classe, 5.500
fr.; 8° classe, 5.000 fr.; 9e classe, 4-.500 fr. Receveurs sédentaires

il™ classe, 12.000 fr.; 2° classe, 11.000 fr.; - 3e classe, 10.000 fr. –Receveurs ambulants – lre classe. 9.000 fr.; – 2e classe, 8.000 fr.; – 3e
classe, 7.000 fr.: – 4e classe, 6.000 fr. Vérificateurs principaux – l"e
classe, 10.000 fr.; – 2" classe, 9.000 fr.: – 3e classe, 8.000 fr. – Vérifica-
teurs – 1>° classe. 7.000 fr.;

–
'» classe. fi.OOO fr.; – 3e classe, 5.500 fr.;

– 4e classe, 5.000 fr.; 5« classe. 4.500 fr. – surnuméraires, 4.000 fr.
– A ces traitements s'ajoutera, en faveur des fonctionnaires titulaires

(I) Est. et Lef., Silppl. IS!)8, p. 87; «en..il! 18ÏK. 3. 150.
(2) Est. et Lef., Snppl. 1808, p. 89; Uee. At<>. IS!>8.). 101.
(3) Est. et Lef., Snppt. 11)02-3, p. !).
(4) Est. et Lef., Suppl. 1908. p. -286: llev. Mq. 11108. 3. 320.
(5) Est. et Lef., Sllppl. 11110, p. 578; /Jet'(< 11110. 3. -210.
(6) Est. et Lef Suppl. 11)13, p, IH1); 7ii't>. Mil. IDI-1.3..160.
(7) lia. Al g. 1915. 3. 448.
(8) Itev. 4/r/. 1930. 3. 5'JC.



citoyens français, une indemnité spéciale égale Et 25 de leur mou-
tant, dite indemnité algérienne.

Art. 2. – Les nouveaux traitements fixés par le présent décret sont
exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avantages acces-
soires, de quelque nature que ce soit, ne peut être attribuée sur les fonds
de l'Algérie aux agents des contributions diverses qu'en conformité d'un
arrêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement et publié
au Bulletin officiel du gouvernement général de l'Algérie.

Art. 3. L'article 1er du décret du 3 octobre 1918 est modifié de la fa-
çon suivante Les dispositions ci-après du décret du 1er mai 1918, mo-
difiant l'art. 5 du décret du 12 mars 1901), sont rendues applicables au
personnel des contributions diverses: les surnuméraires sont recrutés
par voie de concours. Ne peuvent prendre part au concours que les
jeunes gens devant avoir dix-huit ans au moins et vingt-deux ans au
plus au 1er octobre de l'année du concours. Pour les fils d'employés, les
bacheliers et les admissibles à l'école navale, la limite inférieure est
abaissée à dix-sept ans. – Pour les candidats qui justifient soit de ser-
vices civils pouvant enlrer dans la liquidation d'une pension de retraite
sur les fonds d'Etat, soit de services militaires, la limite est reculée, au
delà de vingt-deux ans, d'une durée égale à celle de ces services et de
cinq ans au maximum. A titre transitoire, la limite d'o.ge maximum
(vingt-sept ans), indiquée ci-dessus, est fixée ainsi qu'il suit pour les
candidats appartenant aux classes 1911, 1912 et 1913 et demeurés sous
les drapeaux depuis l'appel de leur classe – trente ans pour les candi-
dats de la classe 1911; vingt-neuf ans pour les candidats de la classe
1912; vingt-huit ans pour les candidats de la classe 1913. A titre ex-
ceptionnel, la limite extrême d'admission au concours est. reportée à
vingt-sept ans pour les jeunes gens mobilisables qui se sont trouvés
contraints de demeurer en pays envahis pendant la guerre. Les doc-
teurs en droit, les licenciés ès-lettres ou ès-sciences et les jeunes gens
ayant satisfait aux examens de sortie de l'école polytehnique, spéciale
militaire, navale, centrale ou de. l'école libre -des sciences politiques,
sont dispensés de subir les épreuves du concours et •nommés directe-
ment vérificateurs. Les licenciés en droit sont dispensés des épreuves du
concours. Les candidats reçus au concours ne peuvent être commis-
sionnés avant l'âge de vingt ans. Ils peuvent être nommés dans le ser-
vice des bureaux à partir de dix-neuf ans. – Les candidats reçus au
concours sont, sous réserve de Indisposition précédente, et, pour ceux
qui sont sous les drapeaux, après leur libération, nommés aux emplois
vacants dans l'ordre de leur rang d'admission.

Art, i. L'art, i du décret du 10 mai 1908, modifié par l'art, i du dé-
cret du 24 décembre 1913. est de nouveau modifié comme il suit Les
candidats militaires, classés en vertu des dispositions des lois du 21
mars 1905 et du 17 avril 191(i débutent comme vérificateurs de 5e classe.

Art, 5. L'art. 6 du décret du 1G mai 1908, modifié par l'art. 2 du dé-
cret du 8 septembre 1915, est de nouveau modifié comme suit Qu'ils
débutent comme vérificateurs ou comme surnuméraires, les nouveaux
agents sont admis définitivement ou, en cas de faute grave, sont licen-
ciés sur la proposition du gouverneur général et dans les conditions
prescrites par l'art. 8 du décret du 12 mars 1909, modifié et complété p;ir
l'art, i du décret du 5 juin 1915.

Art. 6. L'art. 3 du décret du 8 septembre 1915, modifié par l'art. 2



du décret du 3 octobre 1918, est de nouveau modifié comme suit Les
vérificateur sont recrutés parmi les surnuméraires et les candidats clas-
sés en vertu des lois du 21 mars 1905 et du 17 avril 1916. Les surnumé-
raires définitivement admis dans les formes prévues par l'art, 3 du pré-
sent décret sont nommés vérificateurs après deux années de services
effectifs.

Art. 7. L'art. 7 du décret du 16 mai 1908, modifié par l'art. 5 du dé-
cret du 24 décembre 1913. est de nouveau modifié comme suit Les re-
ceveurs sont recrutés parmi les agents jouissant au moins du traite-
ment de 6.000 fr. Ils sont nommés dans le grade de receveur ambulant
ou de receveur sédentaire à la classe comportant le traitement égal, ou,
à défaut, immédiatement inférieur à celui dont ils sont alors en posses-
sion ils restent dans cette classe tant qu'ils demeurent chargés des
fonctions de comptables. L'avancement est réglé par le gouverneur
général; il a lieu par la nomination des comptables à des postes plus
rémunérateurs.

Art. 8. L'art. 8 du décret du 16 mai 1908. modifié par l'art. 3 du dé-
cret du 24 avril 1910, est de nouveau modifié comme il suit Des ta-
bleaux d'avancement spéciaux au service des contributions diverses
sont établis dans les conditions prévues à l'art. 13 du décret du 12 mars
1909 1° pour les vérificateurs; – 2° pour les vérificateurs principaux.

Nul ne peut être nommé aux trois classes du grade de vérificateur
principal s'il n'est noté aux choix. – L'avancement de classe à l'ancien-
neté des vérificateurs ne peut être refusé que par mesure disciplinaire.

Les grades ne sont conférés qu'aux agents reconnus aptes à exercer
les fonctions correspondantes: le passage à la 3e classe de vérificateur
principal est considéré comme avancement de grade.

Art. 9. L'art. 9 du décret du 16 mai 1908 est modifié comme snit –
La 2e classe du grade de contrôleur est attribuée exclusivement au choix
aux vérificateurs principaux reconnus aptes à remplir les fonctions cor-
respondantes. Ne peuvent être promus à la lre classe que les contrô-
leurs proposés au choix et portés sur le tableau d'avancement spécial à
leur grade. Des tableaux d'avancement spéciaux sont également éta-
blis pour les inspecteurs et les directeurs.

Art. 10. Le deuxième paragraphe de l'art. 9 du décret du 24 décem-
bre 1913 est modifié comme iî suit Les agents du grade de vérifica-
teur principal défaehés sont promus contrôleurs':

t. 1t. – Les agents sont rangés, au point de vue de leur représenta-
-tion an conseil de discipline, dans les six catégories suivantes 1 di-
recteurs; 5° inspecteurs; 3° contrôleurs; – 1° receveurs sédentai-
res; – 5° receveurs ambulants c\ vérificateurs principaux; 6° vérifi-
cateurs.

Art. 12. Sont applicables au service des contributions diverses les
dispositions suivantes du' décret du 17 mars 1920 – 1° les six premiers
paragraphes de l'art, fi. en ce qui concerne les vérificateurs et les vérifi-
cateurs principaux; 2° l'art. 10. l'art. 15 et l'art. 17.

Art. 13. Dans chaque catégorie d'emplois la répartition des agents
en fonctions h la date du préslnt décret, entre les différentes classes, se-
ra faite par un arrêté du gouverneur général.

15 mars 1921. Décret portant, distraction du centre de Boglini
de la commune mixte de Dni-el-Mizini el ci'éalion de Ht commune



de plein exercice de Boghni. (J. 0., 8 avril 1921; B. 0., 1921,
p. 1157.)

15 mars 1921. Arrêté du gcuv. gén. de l'Algérie mortifiant la
liste des produits dont la sortie d'Algérie demeure subordonnée
à une autorisation préalable. (B. ()., 1921, p. 1198.)

15 mars 1921. Décret du bey étendant. aux notaires israélites
le tarif des honoraires des notaires musulmans. (. 0. T., 26 mars
1921.)

15 mars 1921. Décret du bey sur les responsabilités des acci-
dents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail en Tunisie.
(J. 0. T., Il mai 1921.)

Vu la loi du 25 septembre 1919 rendant applicable en Algérie sous cer-
taines réserves la législation française concernant les responsabilités
des accidents du tiuvnil; – Sur la proposition de notre directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, de notre directeur gé-
néral des travaux publics, de notre directeur général des finances,, et
sur la. présentation de notre premier ministre; – Après notfs être assu-
ré de l'assentiment du gouvernement français,

Art. 1er. La législation française concernlnl, les responsabilités des
accidents du travail est applicable en Tunisie sous réserve des disposi-
tions ci-après.

Art. 2. En ce qui concerne les ouvriers et employés sujets tunisiens
et assimilés, une rente viagère est due au conjoint survivant, dans les
conditions indiquées au paragraphe A de l'art. 3 de la loi du 9 avril 1898.

• –
Dans le cas où l'ouvrier indigène ou assimilé laisse plusieurs veuves,

le montant de cette rente sera partagé également et définitivement entre
elles, quel que soit leur nombre. La veuve qui se remarie cesse de jouir
de la fraction de renie qui lui a été ainsi allouée et n'a plus droit qu'au
triple de cette fraction h titre d'indemnité définitive. – La rente, fixée
par le paragraphe R de l'art. 3 de la toi du 9 avril 1898, au profit des or-
phelins de père seulement, sera partagée également et définitivement
entre les enfants, qu'ils soient ou non issus du même Ht. En cas de
concours entre les enfants de deux ou plusieurs lits, les uns orphelins
de père et de mère, les autres orphelins de. père seulement, concours ré-
sultant soit de ]a polygamie, soit de mariages successifs, tous les en-
fants seront traités comme orphelins de père et la rente à leur servir,
calculée sur les bases de l'alinéa lBr du paragraphe B, ne pourra jamais
dépasser 40 du salaire. Mais, d'autre part, les orphelins de père et de
mère viendront, par représentation de leur mère, prédécédée, avec la ou
les veuves, dans le partage de la rente prévue par le paragraphe A au
profit du conjoint survivant. Ces orphelins jouiront de ladite rente
jusqu'à l'âge de 16 ans (ou, pour les filles, jusqu'à leur mariage, s'il a
lieu avant cet âge)". En cas de contestation, par le chef d'entreprise
ou par son assureur substitué, de la validité du mariage, la preuve en
incombe au conjoint survivant. Ne seront point applicables aux ou-
vriers et employés sujets tunisiens ou assimilés les dispositions du se-
cond alinéa de l'art. 9 de la loi du 9 avril 1898. La situation des ou-
vriers et employés musulmans algériens employés en Tunisie est réglée
d'après les dispositions législatives en vigueur en Algérie.



Art. 3. Le tarif des frais médicaux et pharmaceutiques visé au
deuxième paragraphe de l'art 4 de la loi du 9 avril 1898, modifiée par la
loi du 31 mars 1905, est fixé par arrêté pris de concert entre notre direc-
teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et notre
directeur général des travaux publics, après avis d'une commission spé-
ciale comprenant trois représentant de chacune des catégories d'intéres-
sés désignés ci-après médecins, pharmaciens, patrons, ouvriers, com-
pagnies d'assurances contre les accidents du travail. Le chef d'entre-
prise est seul tenu, dans tous les cas, en outre des obligations contenues
a l'art. 3 de la loi du 9 avril 1898, des frais d'hospitalisation dont le tarif
est fixé par arrêté de notre secrétaire général du gouvernement et qui,
tout compris, ne peuvent excéder ce tarif.

Art. i. – Le bénélice des dispositions de l'art. 5 de la loi du 9 avril
1898 ne sera acquis qu'aux chefs d'entreprise qui auront affilié leurs ou-
vriers à des sociétés de secours mutuels agréées par arrêté de notre se-
crétaire général du gouvernement.

Art. 5. La déclaration d'accident, prévue à l'art. 11 de la loi du 9
avril 1898 et à l'art. 5 de la loi du 15 juillet 1911-, est faite an commissaire
de police ou au chef du poste de police du lieu de l'accident, dans les
conditions prévues par ces articles. Elle pourra être faite aussi par lettre
recommandée dans les conditions fixées par arrêté pris de concert entre
le secrétaire général du gouvernement, le dimecteur général de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation et le directeur général des tra-
vaux publics. Le commissaire de police ou le chef de poste de police
avise l'office du travail ou le fonctionnaire de la direction générale des
travaux publics chargé de la surveillance des établissements et entre-
prises soumis au contrôle de cette direction générale. – il saisit, d'autre
part, le juge de paix dans les conditions prévues par le premier alinéa
de l'art. 12 de la loi du 9 avril 1898.

Art. G. Le délai de 2i heures fixé pour l'ouverture de l'enquête du
juge de paix par le second alinéa de l'art. 12 de la loi du 9 avril 1898 et
celui de trois jours fixé par l'art. 5 de la Icii du 15 juillet 1914 sont portés
à cinq jours, et ceux de dix et quinze jours fixés pour sa clôture, par le
dernier alinéa de l'art. 13 de la loi dn 9 avril 1898 et par l'art. 5 de la loi
du 15 juillet 1914, sont portés à vingt jours. L'enquête du juge de
paix mentionne la nationalité des personnes victimes de l'accident. –
Le taux fixé pour la compétence en dernier ressort du juge de paix par
le i' alinéa de l'art. 1 de la loi du 9 avril 1898, modifiée par la loi du 31

mars 1905. est élevé à cinq cents francs (500 fr.).
Art. 7. L'art. 38 du décret du 1er avril 1885 portant organisation des
communes de la Régence n'est pas applicable aux instances suivies
contre les communes en exécution du présent décret.

Art. 8. Les dispositions (le la législation française, relatives à l'at-
tribution de l'assistance judiciaire aux victimes d'accidents du travail,
sont applicables en Tunisie.

Art. 9. Pour faire face, on ce qui concerne les accidents survenus
en Tunisie, à la garantie prévue par l'art. 24 de la loi du 9 avril 1898, il
est constitué un fonds spécial de garantie qui sera géré dans les mêmes
conditions que le fonds de garantie visé h l'art, précité et qui sera ali-
menté par des contributions analogues celles qui sonl appliquées dans
la métropole.

Art. 10. Le recours de la caisse nationale des retraites contre les



chefs d'entreprise débiteurs, pour le compte desquels des sommes au-
ront été payées par elle, s'exercera dans les conditions déterminées par
l'art. S6 de la loi du 9 avril 1898, réserve faite du dernier alinéa de cet ar-
ticle, qui est remplacé par l'alinéa <?i-après – « L'hypothèque forcée
prévue par l'art. 239 du décret du 1" juillet 1885 sur la propriété fon-
cière est étendue aux décisions judiciaires rendues au profit de la caisse
des retraites exerçant son recours contre les chefs d'enl reprise ou les
compagnies d'assurances. »

Art. 11. -Les sociétés d'assurances et les syndicats de garantie sont
soumis en Tunisie au même régime que dans la métropole. Toutefois,

10 est porté du dixième au vingtième jour le délai prévu au cinquième
alinéa de l'art. 27 de la loi du 9 avril 1898; 2° en ce qui concerne les
sociétés d'assurances ayant leur siège principal en Tunisie, un décret
pris sur la proposition de notre directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation, et dans des conditions analogues celles
qui sont fixées par le quatrième alinéa de l'art. 27 de la loi de 1808, pour-
ra mettre fin àleurs opérations; 3° les frais de surveillance des socié-
tés d'assurances lt des syndicats de garantie ayant leur siège principal
en Tunisie seront fixés par arrêté de notre directeur général de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation, sur les indications fournies
par le ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance socia-
les, et après avis de notre directeur général des travaux publics.

Art. 12. Les procès-verbaux, certificats, actes de notoriété, signifi-
cations, jugements et autres actes faits ou rendus en vertu et pour l'exé-
cution du présent décret sont délivrés gratuitement, visés pour timbre
et enregistrés gratis, lorsqu'il y a lieu à la formalité de l'enregistrement.

En cas de conciliation, et sur le vu de l'ordonnance de conciliation, le
greffier délivre à la direction générale des finances, contre l'adversaire
de l'assisté, sur état taxé par le président du tribunal, un exécutoire de
dépens qui comprend les avances faites par le trésor, ainsi que les
droits, frais et émoluments dus aux greffiers et aux officiers ministériels
à l'occasion de l'enquête préalable et de la conciliation.

Art. 13. Les infractions aux dispositions des art. 11 et 31 de la loi
.du 9 avril 1898 seront constatées par les fonctionnaires chargés de l'ins-
pection du travail et par le fonctionnaire de la direction générale des
travaux publics chargé de la surveillance des établissements et des en-
treprises soumis au contrôle de cette direction générale.

Art. 14. Les cahiers des charges des entreprises et marchés de tra-
vaux publics de l'Etat, des communes et des établissements publics con-
tiendront une clause astreignant les entrepreneurs et traitants à s'assu-
rer contre les risques prévus par la législation sur les accidents du tra-
vail.

Art. 15. Restent réservés les droits contraires aux dispositions du
présent décret que les stipulations internationales peuvent avoir garantis
aux ouvriers étrangers originaires de certains pays.

Art. 16. Le présent décret ne sera applicable que trois mois après
la publication officielle des tarifs prévus à l'art. 3 ci-dessus et des règle-
ments déterminant, pour la Tunisie, les mesures relatives à l'application
des art. 11, 26, 27 et 28 de la loi du 9 avril 1898, 4, 5 et 6 de la loi du 12
avril 1906, 4 et 5 de la loi du 15 juillet 1911.

Art. 17. Pendant une période de six mois à partir de la publication
du présent décret au « Journal Officiel les polices d'assurances contre



les accidents, antérieurement souscrites pour des entreprises visées par
l'art. 1er fin décret du 17 juillet 1908, pourront être dénoncées tant par
l'assureur que par rassuré, soit au moyen d'une déclaration de l'assuré
nu siège social ou chez l'agent local, soit par un acte extra-judiciaire ou
par lettre recommandée.

Art. 18. Les opérations de la caisse nationale d'assurances en cas
d'accidents sont étendues, dans les conditions de l'ait. 1er de la loi du
2i mai 1899, aux risques visés par le présent décret.

Art. 19. Les frais et émoluments auxquels auront droit, en Tunisie,
les juges de paix, greffiers et officiers ministériels seront les mêmes que
ceux que prévoit, en pareils cas, le dernier alinéa de l'art. 13 de la loi
du 25 septembre 1919 concernant les responsabilités des accidents dont
les ouvriers sont victimes dans leur travail en Algérie.

Art. 20. Au tarif prévu par le deuxième alinéa de l'art. 28 de la ii'i
du 9 avril 1898 pourra être substitué, pour la Tunisie, un tarif spécial
établi par la caisse nationale des retraites.

Art. ,21. Est abrogé le décret du 17 juillet 1908.
Art. 22. .Votre premier ministre, notre directeur général des finan-

ces, notre directeur général de l'agriculture, -du commerce et de la co-
lonisation et notre directeur général des travaux publics sont chargés de
l'exécution du présent décret et autorisés à y pourvoir, chacun en ;e
qui le concerne, ou d'accord entre eux, par voie d'arrêtés réglemen-
taires.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 15 mars 1021.
– Le ministre plénipotentiaires, résident général de la république fran-
çaise à Tunis, Lucien Saint.

16 mars 1921. Décret lixant le cadre, les Intilenieuts et les
classes du personnel des bureaux de l'académie d'Alger. (')..
20 mars 1921; B. O., 1921, p. 770.)

Sur le rapport dit ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 19 décembre 1900 créant un budget spécial de l'Algérie;

– ensemble, l'ordonnance du 8 septembre 1815, les décrets des 31 dé-
cembre 1876, 128 août 1891, 28 juin 1910, 15 avril et 25 mai 1912, 4 janvier
et 22 septembre 1913; la loi du 6 octobre 1919 concernant l'améliora-
tion des traitements du personnel scientifique et enseignant du minis-
tère de l'instruction publique! et des beaux-arts (services de l'instruction
publique); – la loi du B octobre 1919 concernant l'amélioration des trai-
tements et salaires des fonctionnaires, agents et ouvriers des services
civils de l'Etat; la. loi du 18 octobre 1919 concernant les indemnités de
résidence et de séjour et les avantages accessoires attribués aux fonc-
tionnaires, agents et ouvriers des services civils de l'Etat; le décret
du 30 décembre 1919, modifié par le décret'du novembre 1920 fixant les
cadres, les traitements et les classes du personnel de l'administration
académique; – les délibérations des délégations iinancières de l'Algérie
dans leur séance du 30 octobre 1919 et du conseil supérieur de gouverne-
ment dans sa séance du 31 du même mois, et relatives aux traitements
des fonctionnaires et employés des services civils de l'Algérie; – la loi
du 31 décembre 1910 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice
1920, les droits, produits et revenus applicables au budget de l'Algérie
pour l'exercice 1919, ainsi que ceux résultant des décisions prises par les
assemblées algériennes au titre de l'exercice 1920, notamment en son
art. 11; le décret du 8 janvier 1980 réglant le budget spécial de l'Al-



gérie pour l'exercice 1921); l'avis du conseil de gouvernement dans sa
séance du ii décembre 1920; l'avis du contrôleur-des dépenses enga-
gées en date du 7 janvier 1921; les propositions du gouverneur géné-
ral de l'Algérie et du recteur de l'académie d'Alger,

Art. 1er. Le cadre, les traitements ou émoluments et les classes du
personnel des bureaux de l'académie d'Alger sont fixés ainsi qu'il suit a
dater du 1er janvier 1920 Un secrétaire d'académie – lr" classe.
11 000 fr.: –2e classe, 13.000 fr.; 3e classe, ie.000 fr. Un secrétaire
adjoint de l'académie lr° classe, 10.000 fr.; 2e dusse, 9.500 lr.: –
3e classe, 11.000 fr. îe classe, 8.500 fr. Cinq commis, d'académie –
1™ classe, 9.000 fr.; 2e classe, 8.500 fr.; 3° classe. 8.000 fr.; – i»
classe, 7.500 fr.; 5" classe, 7.000 fr. – (i° classe, 6.500 fr.; 7" classe,
6.000 fr.; 8e classe, 5.500 fr. Un garç-on de bureau lr" classe, 5.200
fr.; 2° classe, 5.000 fr.; 3° classe, 4.800 fr.; 4e classe, 1(500 fr.;
5e classe, 4 400 fr.; (i8 classe, 4.200; 7e classe, 4.000 fr.; 8e classe,
3.800 fr.

Art. 2. En outre des traitements prévus au précédenl article, il est
attribué aux fonctionnaires et agents citoyens français des bureaux (le
l'académie d'Alger une indemnité spéciale égale à 25 du traitement.
dite « indemnité algérienne ».

Art. 3. – Les nouveaux traitements iixés par le présent décret sont
exclusifs de toute gratification. Aucune allocation ou avantage accessoi-
re, de quelque nature que ce soit, en dehors de l'indemnité algérienne de
25 X, ne peut être attribué aux fonctionnaires et agents des bureaux de
l'académie d'Alger qu'en confopmité d'un décret contresigné par le mi-
nistre de l'intérieur et publié au « Journal officiel ».

Art. 4. A partir de la publication du présent décret, les fonction-
naires nommés ou promus à l'un ou à l'autre des emplois énumérés à
l'art. lor, et qui appartenaient, avant leur nomination ou promotion, soit
à l'une des catégories visées au dit article, soit à d'autres catégories de
personnel, seront' rangés dans la classe de leur nouvel emploi dont 'e
traitement est égal ou immédiatement supérieur à celui qui leur était
attribué dans leur précédent emploi.

DISPOSITIONS THANSiroIHES
Art. 5. L'attribution des nouveaux traitements prévus par le présent

décret sera faite par un arrêté du ministre de l'instruction publique pi
des beaux -arts. Les fonctionnaires et agents visés au présent décret, en
exercice au l01 janvier 1920, recevront les traitements fixés à l'article
d'après la classe qu'ils occupent et seront affectés à la classe correspon-
dant aux dits traitements, conformément aux tableaux suivants –

Secrétaire
CLASSES ACTUELLES MOI 'VEU.ES CLASSAS

1™ classe. 11.000 fr. l1'" classe I i 000 fr.
2° 10 000 » 2= – 13.000 »
3e – 9.000» 3e – 12.000 »

Secrétaire adjoint
Hors classe. 8.500 fr. J™ classe 10.000 fr.
1" – 8.000 » 2e – 9.500 »
2e – 7 500 » 3° – 9.000 »
3e – 7.000 » l'° – 8.500 »
4= – 6.500 »
5» – «.000 »
6e – 5.500 »



Commis
CLASSES ACTl-KIJ.ES Nol VEI.LES CJ.ASSIS

Hors classe. 8.500 fr. l" classe. iUHK) fr.
1" – 8.000 » 2' – «.500»
*> – 7.500.»» 3e – 8.000 »
3e – 7.000 » i» – 7.5O0 »
i> – 6.500 » 5" – 7.INM) »
5e – G.000 » G' – (i.51.0»
G' – 5.500 » 7" – (UKWÏ»

S1 – 5.500 »

Garçon de bureau-conciergee
]™ classe. 5.200 fr. lr" classe 5.200 fr.
29 – 5.000 » 2" – '5.000 »
3« – 1800 » 3e – 4.800 »
4« – i.600 » -i" – i.iioo »
5« 4 400 » 5'' – 4.400»
G» – 4.200 » 0« – 4.SKI0»
7« – 4.000 » 7e – 4.000 »8« – 3.800 » 8e – 3.800 »

Toutefois, les dispositions prévues au paragraphe. 1er du présent, article
ne sont pas applicables à ceux des commis qui. délégués ou titularisés
dans leurs fonctions postérieurement à la publication du décret susvisé
du 30 décembre 1919, ont bénélicié des dispositions fixées, pour l'attribu-
tion des traitements et des classes, par l'art. 4 du dit décret. Ces fonc-
tionnaires seront maintenus dans le cadre avec le traitement qui leur a
été attribué en application de ces dispositions et affectés ù la classe cor-
respondante de la nouvelle échelle de traitement prévue par le présent
décret.

Art. 6. – L'attribution des nouveaux traitements fixés par le présent
décret ne sera pas considérée comme un avancement et l'ancienneté des
fonctionnaires et agents dans leur nouvelle classe comptera du jour de
leur dernière promotion.

Art. 7. Sont et demeurent, abrogées toutes dispositions antérieures
en tant qu'elles sont contraires à celles du présent décret.

17 mars 1921. Décret élevant de 35.000 à 60.000 fr. le maximum
des avances aux agonis spéciaux des services régis pur économie
Ilxé par l'art. 58 du" décret du 16 janvier 1902. (.7. (> 1(1 mars 1021:
Jl. O., 192 p. 1319.)

17 mars 1921. Décret homologuant la décision des délégations
financières du 18 juin 1020 concernant le règlement transactionnel
pour cause de guerre entre commerçants et créanciers. (.7. (> 19
mars 1021; H. O., 1021. p. 1317.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances.
Vu la loi du 19 décembre 11)00 (1); - le décret du 30 décembre 1903' (2)
portant règlement d'aduninistralionpublique pour l'exécution de la loi du
5tt décembre, 1902 relative h l'organisation des territoires du Sud de
l'Algérie; – la décision de l'assemblée plcnièrt! des délégations financières
algériennes en date du 18 juin 1920; – la délibération du conseil supérieur

(1) Est. et Let.. Stippl. 1B00, p. 80; lli'V. Ain. 1900. 3. m
(S) Est. et Let, Suppl. 1902-3, 1). 267; Bel). AliJ. 1904, p. 101



île gouvernement en date du 28 juin 1920; – La section des finances, de
la guerre, de la ninrinc et des colonies du conseil d'Etat entendue,

Art. Ier. liât homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes, en date du 18 juin 1920, ayant
pour objet de rendre applicables à l'Algérie les dispositions d'ordre fiscal
contenues dans l'art. 21 de la loi du 2 juillet 1919, relatives à l'institution
(l'un règleninet transactionnel pour cause générale de guerre entre les
commerçants et leurs créanciers

Art. unique. Sont affranchis de la formalité du timbre et de l'enre-
gistrement les actes faits en exécution de la loi du 2 juillet 1919, rendue
applicable a l'Algérie par décret du 12 février 1921 et dont rémunération
suil requêtes initiales et pièces dont elles sont accompagnées, inven-
taires, bilans, affiches et certificats d'insertion, déclarations des créan-
ciers portant production, contestation ou opposition et leurs récépissés,
listes d'obligataires, état des créances admises, actes de dépôt au greffe,
procès-verbaux d'admission des créances, propositions de règlements, état
des adhésions ou des refus, rapports et comptes des administrateurs et
cniumissaires, requêtes au juge délégué et ordonnances de ce magistrat,
règlements transactionnels, déclarations d'appel. Toutefois, ces différents
actes continueront à être soumis à la formalité du répertoire en confor-
mité de la loi du 22 frimaire an VII. Les quittances données par les
créanciers restent soumises au droit de timbre spécial créé par l'art 18
•:1e la loi du 23 août 1871, appliqué à l'Algérie par décret du 27 décembre
1871 et modifié par l'ail. 28 de la loi du 15 juillet 1911, rendue applicable
à l'Algérie par l'art. 1er de la décision de l'assemblée plénière des délé-
gations financières du 17 juin 1918, homologuée par décret du 13 novem-
lire 1918.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision Iioniologuée
par l'art. 1er du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

17 mars 1921. – Décret autorisant la chambre de commerce
d'Alger à emprunter à un taux n'excédant pas 8 pour cent et à
avancer au gouvernemenl général de l'Algérie une somme totale
île 224.800 fr. en vue de l'établissement de circuits téléphoniques
Vialar-Liébert. 16.000 IV.; Alger-Kouba, 3.800 fr.; Fort-National-
Béni Yen ni, .'«.000 fr.; les Issers-Isserbourg avec cabine télépho-
nique publique à Sainle-Amélie, 13.000 fr.; Tablat-Deux-Bassins-
Sakamody et Bruzza-Ain-Boiicif, 159.000 fr. (J. O., 23 mars 1921;
H. O., 1921, p. 1201.)

17 mars 1921. Décret autorisant la ville d'Alger à emprunter
une somme de deux millions destinée à l'exécution des travaux
d'adduction des eaux artésiennes de Baraki. – Cet emprunt sera
réalisé de gré a gré h un taux d'intérêt qui ne pourra dépasser

.7.50 – Il sera. remboursable en quarante-cinq années. (B. O.,
1921, p. 1159.)

17 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant, les frais
de tournées des secrétaires généraux de préfecture, sous-préfets,
conseillers de préfecture et chefs et sous-chefs de bureau de l'ad-
ministration départementale. (B. O., 1921, p. 1152.)

REV. ALC. 1022-1923, 3* p. 15



18 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie flxanl les in-
demnités des préfets et sous-préfets. ;B. ()., 1021, p. 1151.;

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; le décret du 16 janvier 1902 sur le régime financier
de l'Algérie; les décrets du 22 février 1#98 (1) portant fixation à titre
d'abonnement aux préfets, des indemnités pour frais de bureau, de elmuf-
fage et d'éclairage, et des frais de tournées; les arrêtée, des 23 septem-
bre 1895 (2), 9 avril 1897 (3) et 17 septembre 1919 (4), réglementant les
indemnités pour frais de bureau, de tournées et d'entretien de cheval
allouées aux sous-préfets; les délibérations des délégations financières
du 30 octobre 1919 et du conseil supérieur de l'Algérie du 31 octobre 1919.
relatives au relèvement des traitements et indemnités des fonctionnaires,-
agents et ouvriers des services civils de l'Etat en Algérie; la loi du .'il

décembre 1919 portant autorisation de percevoir pour l'exerwe 1919 lus
droits, produits et revenus applicables au budget spécial de l'Algérie; –
le décret du 8 janvier 1920 portant règlement pour l'Algérie du budget
de l'exercice 1920; les crédits inscrits au dit budget pour l'exerck::
1921; les art. 2 et 6 du décret du 17 juillet 1920 fixant les traitements
des préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfec-
ture en Algérie; – Le conseil de gouvernement entendu: – Sur la pro-
position du secrétaire général du gouvernement, ·

Art. 1er. Les préfets de l'Algérie reçoivent – 1° Une indemnité h

titre d'abonnement, pour frais de bureau, de chauffage el d'éclairage, dont,
le montant est fixé temporairement à 18.000 fr. par an; 2° Une indem-
nité annuelle de 0.000 fr. pour frais de tournée.

Art. 2. Les indemnités pour frais de bureau, de chauffage et d'éclai-
rage et d'entretien de cheval allouées aux sous-préfets do l'Algérie sont
temporairement fixées comme suit Frais de bureau, de chauffage
et d'éclairage, 2.500 fr.; Frais d'entretien de cheval, 1.360 fr. les
sous-préfets peuvent être autorisés à faire usage d'une voiture automobile:
ils recevront, dans ce cas, une indemnité annuelle de 1.500 fr., qui ne
pourra être cumulée avec l'allocation accordée pour l'entretien du cheval.

Art. 3. Les sous-préfets ont droit, lors de leur. nomination, à une
indemnité de 1.000 fr. à titre de première mise pour l'achat d'un clie\nl
et de son harnachement. Cette indemnité n'est pas due à ceux d'entre eux
qui l'ont déjà reçue à raison de leurs fonctions antérieures. Elle se divise
en deux parties l'une, de 300 fr., pour acquisition du harnachement et
dont le sous-préfet devient immédiatement propriétaire irrévocable; l'au-
tre, de 700 fr., pour l'achat d'une monture, n'est définitivement acquise
qu'au bout de quatre années d'exercice et par annuité de 175 fr.

Art. 4. Les indemnités de première mise et d'entretien de cheval ne
seront accordées et mandatées que sur le vu d'unedérlarntion de l'ayant-
droit constatant, sous sa responsabilité personnelle, qu'il est propriétaire
d'un cheval.

Art. 5. Les sous-préfets auront droit, pour les tournées ou missions
qu'ils accompliront, au remboursement des sommes qu'ils auront effec-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 15.
(2) Est, et Lef., p. 1049; llfO. Alg. 1896. 3. 52.
(3) Est. et Lef., Snppl. 1896-97, IV "8; Rev. Alg. 1897 3. I2C
(4) Rev. Alg. 1921. i. 358.



tivement dépensées; ce remboursement leur sera effectué dans les condi-
tions et siiiviint le barème prévus par l'arrêté du 17 mars 1921.

Art. C. A moins qu'ils ne demandent expressément l'application à
leur égard du régime institué par l'art. n, les .sous-préfets actuellement
en fonctions continueront à. recevoir, à titre transitoire, les indemnités de
tournées dont le montant est fixé ainsi qu'il suit – Sous-préfectures de
Tizi-Ouzou, Mostaguneni et Bone, 1.800 fr. Sous-préfectures-de Miliana,
Tlemcen, Philiippeville. Bougie, Sétif, 1.500 fr.; – Sous-préfectures de
Médéa, Ratna, Orléiinsville, Mascara, Guelma, Sidi-bel-Abbès, 1.300 fr.

Art. 7. L'indemnité pour frais de bureau, de chauffage et d'éclairage
est affectée au paiement, des dépenses de fournitures de bureau, de papiers
et d'impression, aux frais de port de lettres et de paquets, aux frais d'éclai-
rage et de chauffage des bureaux de la préfecture ou de la sous-préfec-
lure; en un mot, h toutes les dépenses qui résultent de l'administration et
pour lesquelles aucun crédit ne figure an budget.

Art. 8. Kn cas d'absence pour cause de congé, l'indemnité pour frais
de bureau, de chauffage et d'éclairage peut être conservée au sous-préfet,
sauf par lui d'acquitter tes dépenses faites, de ce chef, pendant ]a durée
de son congé par le fonctionnaire chargé de le remplacer.

Art. 9. En cas de vacance d'un poste de sous-préfet par suite de
décès ou de changement de résidence et à partir du jour où la vacance
est devenue effective jusqu'à celui de l'installation d'un nouveau titulaire,
l'indemnité pour frais de bureau, de chauffage et d'éclairage est ordon-
nancée an profit du fonctionnaire remplissant, par intérim, les fonctions
de sous-préfet, à charge par lui d'assurer le paiement de ton les les dépen-
ses engagées pendant son intérim.

Art. 10. En dehors des tournées ordinaires que les sous-préfeta sont
dans l'obligation d'effectuer, chaque année, dans toutes les communes de
leurs arrondissements respectifs, ces fonctionnaires sont tenus de faire,
tous les ans, deux tournées générales d'inspection des communes mixtes.
– Chacune de ces tournées d'inspection ast suivie d'un rapport, spécial et
détaillé dont la production est prescrite par la circulaire du 22 mai 1881.
– Quant aux lou ruées ordinaires, les sous-préfets en justifieront par des
précis établis et adressés à l'administration, à l'expiration de chaque tri-
mestre. – Toute tournée faite à moins d'un myriamètre de la résidence
ne compte pas comme déplacement.

Art. 11. Les indemnités prévues au présent arrêté sont payables
mensuellement, à l'exception de celles prévues a l'art. 3; elles seront revi-
sées dés que les circonstimces qui en ont motivé le relèvement auront
disparu.

1-e gouverneur général – J.-B. Abel.

18 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant modi-
fication cic l'arrêté ilu 27 janvier 1820 fixant les indemnités de
déplacement de lit commission consultative du travail. (B. O., 1921.
p. 1233.) '•

Vu l'arrêté du 17 octobre I9O3 (I), portant création à Alger d'une com-
mission consultative du travail: – l'arrêté du 27 janvier 1920 fixant les

(1) Est. et Le! Suppl. 1902-3, p. 545; Bev. Alg. 1904. 3. 60;



indemnités de déplacement à allouer aux membres de la commission
consultative du travail; Sur le rapport du directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et suivant la proposition du secrétaire
général du gouvernement,

Art. 1er. L'arrêté du 27 janvier 1920 fixant les indemnités de dépla-
cement à allouer aux membres de la. commission consultative du travail
est modifié ainsi qu'il suit Les membres de la commission consulta-
tive du travail, lorsqu'ils sont appelés à se déplacer pour assister aux
sessions, auront droit au remboursement de leurs frais de transport par
voie ferrée en première classe. Les membres de la commission appar-
tenant aux bourses du travail et conseils de prud'hommes, autres que
ceux d'Alger, auront droit, en outre, à une indemnité journalière de
trente-cinq francs pour la durée de la session, la durée de voyage étaiil
comptée pour deux jours dans l'évaluation de la durée de la session; les
membres appartenant à la bourse du travail et au conseil de prud'hom-
mes d'Alger recevront des jetons de présence de quinze francs par jour
pendant la durée des travaux de la commission.

Pour le gouverneur général de l'Algérie – le secrétaire général du
gouvernement,, Dubief.

19 mars 1921. Décret concédant à la société nigérienne des
pétroles de Tliouanet des mines (te pétroles et autres produits bitu-
mineux comprises dans la commune mixte de la Mina, arrondisse-
ment de Mostaganem, département d'Orau, aux clauses et condi-
tions du cahier des charges annexé an décret. (J. <)., 2'A mars 1021;
B. 0., 1921, p. 1218.)

21 mars 1921. Loi supprimant les déchéances appliquées aux
tunisiens victimes d'accidents du travail en France. (J. 0., 23 mars
1921.)

Art. unique. Ne sont pas applicables aux sujets tunisiens les 16°,
17e et 18e alinéas de l'art. 3 de la loi du 9 avril 1898, concernant les res-
ponsahilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur tra-
vail.

21 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant
l'arrêté du 13 avril 1910 en ce qui concerne les cafés maures. (B. 0.
1921, p. 433.)

Vu la loi du 24 décembre 1908 portant création des territoires du sud
de l'Algérie et le décret du 14 août 1905 sur l'organisation administrative
et militaire de ces territoires; l'arrêté du 13 avril 1919 modifiant le n°
21 du tableau annxeé à l'arrêté du 6 mars 1906 et retirant aux comman-
dants militaires des territoires du sud la délégation qui leur avait été
faite en ce qui concerne l'ouverture des débits de boissons; les décrets
du 29 décembre 1851 et du 25 janvier 1852 dont les dispositions sont ap-
plicables aux cafés maures; Attendu qu'il convient, pour les cafés
maures, de restituer aux commandants militaires des territoires le pou-
voir de prononcer par délégation du gouverneur général l'ouverture de
ces établissements,

Art. 1er. L'arrêté susvisé du 13 avril 1910 est rapporté en ce qui con-
cerne les cafés maures.



Art. 8. Les commandants militaires des territoires du sud statue-
ront par délégation du gouverneur général sur les demandes d'autorisa-
tion d'ouverture des cafés maures, les mutations des débitants et la fer.
meture de ces' établissements.

Pour le gouverneur général empêché – le secrétaire général du gou-
vernement, Dubief.

24 mars 1921. Arrêté du premier ministre relatif aux nomina-
tions à la charge de notaire musulman. (J. 0. T., 30 mars 1921.)

Vu les décrets des 8 janvier et l8r décembre 1875 réglementant l'exer-
cice de la charge de notaire; considérant qu'il est nécessaire de don-
ner tontes garanties aux candidats à cette fonction dans l'examen et
l'acceptation de leurs demandes; qu'il importe de tenir également
compte dans les nominations des diplômes obtenus par les candidats et
de l'ancienneté de leurs services,

Art. 1" Toute vacance dans une charge de notaire tunisien donne
lieu à l'insertion d'un avis au « Journal officiel tunisien » et à l'affichage
de cet avis à l'inspection de la grande mosquée et à la mahakma du
charaâ du ressort intéressé.

Art. 2. Les candidats à la charge vacante ont un délai de deux
mois, à compter de la date de cette insertion, pour nous adresser leur
demande. Passé ce délai, aucune candidature n'est plus examinée.

Art. 3. La charge vacante est attribuée dans l'ordre ci-après – 1
au notaire moutaoua ayant trois ans d'exercice dans son poste actuel;
2° au notaire non moutaoua ayant dix ans d'exercice dont cinq ans dans
son poste actuel; 3° au moutaoua non installé, pourvu du diplôme de
connaissances générales; i0 au moutaoua non installé, pourvu du di-
plôme de tedjouid. – Dans chacune de ces catégories, l'ordre de préfé-
rence s'élablit pour les deux premières catégories d'après l'ancienneté
dans l'exercice de la profession de notaire et pour les deux dernières
d'après l'ancienneté du diplôme. En cas d'égalité d'ancienneté, le sort
décide entre les candidats. Toutefois, aucune demande de mutation
présentée par des notaires appartenant aux deux premières catégories
ne sera retenue si le postulant a subi une punition disciplinaire au cour:!
des deux dernières années.

Art. 4. Si aucune candidature ne se produit dans les conditions de
l'art. 3, les candidats ayant vingt-deux ans révolus et agréés par nous
sont appelés à subir nu examen de capacité devant le cadi malékite et
la charge vacante est attribuée ù celui qui a obtenu les meilleures notes.

Mohammed Taïeb Djellouli.

29 mars 1921. Décret du bey levant la prohibition d'importa-
tion qui frappait les papiers en bobines el les pâtes de cellulose
destinées à la fabrication du papier journal. (J. 0. T.. 13 avril 1921.)

29 mars 1921. Décret du bey levant l'état de siège dans tout
le territoire de la Tunisie. (.7. O. T., .TO mars 1921.;

Vu nos décrets des 13 novembre 1911 et 2 août 1911,

Art. 1er. L'état de siège est levé dans tout le territoire de la Tunisie
Art. 2. Après la levée de l'état de siège, les tribunaux et parquets mi.



litaires continuent à connaître des frimes et délits dont la poursuite leur
avait été déférée soit par ordre d'informer, soit par ordre de mise en ju-
gement.

Art. 3. – Les arrêtas d'iiiterneiiieiil pris contre des repris de justice et
des individus suspects eu exécution de l'art. i-, § 2 du décret du 2 août
19 H- conservent leur effet. – Ils seront. levés par arrêtés du secrétaire
général dans un délai qui ne dépassera pas six mois. – Ce délai sera.
toutefois, porté à un an pour les individus qui auraient déjà subi une
condamnation aux travaux forcés ou deux condamnationsà plus de trois
mois d'emprisonnement, soit pour faits qualifiés crimes, soit pour vol,
escroquerie, rébellion ou port d'armes.

Art. i. – Nos décrets des 13 novembre 1911 et 2 août 1914 sont abro-
gés sous les réserves indiquées aux art. 2 et 3 du présent décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution – le ministre plénipoten-
tiaire, résident général de la république française à Tunis, – Lucien
Saint.

38 mars 1921. – Décret portant fixation du budget îles territoires
(.lu sud de l'Algérie pour l'exercice 1U21. (J. 0.. 31 mars H>21: B. 0.,
1021, p. 165'j.)

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des finances et de la guerre.
– Vu la loi du 2i décembre 1902 (1) portant organisation des territoires
du sud de l'Algérie et instituant un budget spécial el autonome pour ces
légions; – le décret du 30 décembre 1903 (2) portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution de l'art. G de la loi du 2i- décembre 1902;

– le décret du li août I9O5 (3) sur l'organisation administrative et mili-
taire dea territoires du sud de l'Algérie; – la délibération du conseil de
gouvernement en date du 2<i novembre 1920,

Art. 1er. – Le budget des territoires du sud de l'Algérie, pour l'exer-
cice 1921, est arrêté, en dépenses', à. la somme de treize millions huit cent
quatre-vingt-deux mille cinq cent cinquante-huit fr., conformément à
l'état A ci-annexé, et, en recettes, à la somme de treize millions neuf cent
trente-cinq mille huit cent quatre- vingts fr., conformément aux évalua-
tions prévues à l'état li ci-annexé.

Art. 2. – La nomenclature des services pouvant donner lieu à prélè-
vement sur le crédit ouvert au chapitre des dépenses éventuelles est fixée
conformément aux indications de l'état 0 ci-annexé.

Art. 3. – Les contributions directes, tes taxes y assimilées, les contri-
butions arabes, tes impôts sur les cultures, tes animaux et les palmiers
possédés par les européens, tes droits, produits et revenus divers prévue
à l'état U sus-mentionné seront perçus, pour 1921, au piciiit du budget des
territoires du sud, conformément aux lois, décrets et règlements en vi
gueur.

Art. i – Aucune modification n'est apportée en ce qui concerne la per-
ception de la contribution foncière sur les propriétés bâties, de l'impôt
des patentes et des contributions arabes dans les territoires du sud: ces
impositions continueront à être perçues (principal et centimes addition-
nels), confonniément aux textes en vigueur dans les territoires du sud.

(1) Esl. et Lef., Suppl. 1902-3 p. 143; Itev. AUj litoa 3 21
(2) Est, et Lef., Suppl. 1902-3, p. 267; Rev 4!ff. 190'(. S. 101.
(3) Est. et Lef., Suppl, 1905, p. 85; Rev. Alg. 1905. 3. 561.



Art. 5. Le maximum des centimes ordinaires que les cammissiona
municipales peuvent voter est fixé, pour 1921, à cinq centimes sur la
contribution foncière des propriétés bâties.

Art. 6. Le maximum des centimes extraordinaires et des centimes
pour insuffisance de revenus que les commissions municipales sont auto-
risées à voter pour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires
d'utilité communale ne pourra dépasser, en 1921, vingt centimes. Ces
centimes portent en nombre égal sur la contribution foncière des pro-
priétés bâties et sur la contribution des patentes.

Art. 7. Lorsqu'il y aura lieu d'imposer sur les communes des cen-
times additionnels pour le payement de dépenses obligatoires, le nombre
de ces centimes ne pourra excéder le maximum de 10 centimes, à moinsne s'agisse de l'acquit de dettes résultant de condamnations judi-
ciaires', auquel cas il pourra être élevé jusqu'à 20 centimes. – (les centi-
mes portent en nombre égal sur la contribution des patentes.

Art. 8. Le maximum des centimes additionnels ordinaires au prin-
cipal des contributions arabes et des contributions sur les cultures, les
animaux et les palmiers dues par les européens, qui pourront être établis
au profit des communes mixtes et indigènes des territoires du sud, est
fixé à dix-huit. Le nombre des centimes à imposer sera fixé par arrêté
du gouverneur général, après avis du conseil de gouvernement.

Art. 9. Est également autorisée, pour l'exercice 192T, conformément
aux lois, décrets et règlements existants, la perception, dans les territoi-
res du sud, des droits et revenus divers au profit des communes, des
établissements publics et des communautés d'habitants dûment auto-
risées.

Art. 10. Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles
qui sont autorisées pour l'exercice J921, à quelque titre et sous quelque
dénomination qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine,
contre les autorités qui les ordonneraient, contre les employés qui confec-
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement,
d'être poursuivis comme concussionnnires, sons préjudice de l'action en
répétition, pendant trois ans. contre tous receveurs, percepteurs ou indi.
vidus qui en auraient fait la perception.

Budget des territoires du sud pour l'exercice 1921

RECETTES
SI"–Impôts et revenus 8.751.0ii
§ 2. Produits des monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat. 778.3CO3. Produits er revenus du domaine de l'Etat. 72,6()(i
St. –Produits divers du budget. 29,451i
5. Ressoiirces exceptionnelles 1 131.200
S H.–Recettes d'ordre. 3.433.280Recettes extraordinaires. 740.000

TOTAL général des voies et moyens de l'exercice 1921. 13.935.880

DEPENSES

Section T. –Dette. 871.4}6
Section II. Gouvernement général et administration cen

tr~ile 1 637,835



Section III. Occupation et commandement 584.190
Section IV. Administration générale 540.6EU

Section V. – Services administratifs 1 .069.31)8

Section. VI. Services financiers 2.332.557
Section VII. Commerce, agriculture, colonisation. 612.470
Section VIII. Travaux publics 2.820.625
Section IN. Chemins defer 3.425.00C
Section (Euvrcs diverses de bienfaisance et d'utilité pu-

blique intéressant les indigènes 195.50rion XI. – Dépenses éventuelles 50.000
Section XII. – Dépenses des exercices clos et périmés Mémoire.
Section XIII. – Dépenses extraordinaires. 740.0)0
Section XIV. – Dépenses accidentelles. 3.000
Section XV. – Dépenses militaires Mémoire

TOTAL général des dépenses 13.882.55S

30 mars 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie homologuant
les travail de constitution de l'état civil effectue dans la circonscrip-
lion du douar Megane, commune mixte de ChelluUi, tel qu'il est
inscrit aux registres-matrices. (B. 0., KI2I, p. 1205.)

30 mars 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie complétant
l'arrôté du 8 janvier 1921 fixant Je mode de recrutement des dames
employées des contributions diverses. (B. ().. 1921. p. 1202.)

Vu le décret du 21 août 1898 relatif au fonctionnement du service des
contributions diverses; – le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement
et la haute administration de l'Algérie; – l'arrêté du 5 juillet 1920 réor-
ganisant les cadres du personnel colonial et secondaire des contributions
diverses, et notamment les art. 2, § 4, et 4,g 2, qui fixent les nouvelles
échelles de traitement des dames employées de direction, ainsi que le
montant des retenues à exercer sur leur traitement au profit de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse; – l'arrêté du 8 janvier 1921
fixant le mode de recrutement des dames employées des contributions
diverses; – les délibérations des délégations financières et du conseil
supérieur en date des 15 et 28 juin 1919 aux termes desquelles un crédit
de 20.250 fr. a été inscrit au budget de 1920 en vue de la création d'un
cadre des dames employées de direction des contributions diverses; – les
délibérations de l'assemblée iplénière des délégations fmancièii'is, en date
du 30 oclobre 1919 et du conseil supérieur de gouvernement on date du
31 octobre 1919 relatives aux traitements des fonctionnaires el employés
civils de l'Etat en Algérie; – le décret du 31 décembre 1920 portant règle-
ment du budget de l'Algérie pour l'exercice 1921 – la lui du 31 décembre
1920 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice 1921, les droits,
produits et revenus applicables au budget de l'Algérie de l'exercice 1921,
ainisi que ceux résultant des décisions prises par les assemblées finan-
cières algériennes au titre de l'exercice 1921 et homologuées; – Sur la
proposition du secrétaire général Mu gouvernement,

Art. 1er. – L'ni-t. 5 de l'arrêté du 8 janvier 1921 est complété comme
il suit

ci Les candidate» qui appartiennent déjà à l'administration
des contributions diverses, en qualité d'auxiliaires temporaires, bénfli-



cieront d'une majoration de pointsobtenus en multipliant par leur nom-
bre d'années de,service l'excès sur 12 de leur dernière note annuelle. Dans
le décompte des services, arrêté à la date de clôture des listes d'inscrip-
tion, toute fraction d'année supérieure à un semestre sera comptée pour
une année, toute fraction inférieure sera négligée. »

Pour le gouverneur général absent – Le secrétaire général du gou-
vernement, II. Dubief.

30 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant, en
exécution de l'art. 14, § 2, du décret du 1er octobre 1913, concer-
nant les mesures particulières de protection el de salubrité appli-
cables dans les travaux à l'air comprimé, les termes île l'avis relatif
h la durée du travail dans l'air comprimé et les soins à donner
dans certains cas. (B. ()., 1021, p. 735.)

30 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant, en
exécution de l'art. 12, ij 3, du décret du Ior octobre 1013. les termes
(le l'avis indiquant les dangers de l'hydrarg/isnie à afficher dans
les couperies de poils. (B. Ô., 1921, p..734.)

30 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant, en
exécution de l'art. 1er du décret du 1er octobre 1913, concernant
les prescriptions particulières relatives a l'emploi du ciment à
prise rapide, tes. termes de l'avis indiquant les précautions hygié-
niques à prendre dans remploi du ciment. (B. ().. 1921, p. 737.1

30 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant, eu
exécution de l'arl. 7 du décret du ]'r octobre 1913, les tenues de
l'affiche relative aux dangers de t'infection charbonneuse. (B. O..
1921. p. 738.)

30 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie déterminant
la composition de la boite de secours prévue par le décret du Ier
octobre 1013 sur l'infection cliarbonneuse. (B, O.. 1921. p. 7iO.)

30 mars 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie lixant, en exé-
cution de l'art. 2 du décret il n 11 février 1021, rendant applicable
en Algérie celui du 13 août J013, les mesures d'hygiène contre le
développement de la tuberculose dans les dortoirs des établisse-
ments industriels et commerciaux. (B. (> 1921. p. 741.)

30 mars 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
ferme» de l'instruction sur ]es premiers soins à donner aux victi-
mes des accidents électriques. (B. ()., 1921, p. 743.)

30 mars 1921. Décret du bey relatif à la classification et à la
dotation des dépenses de colonisation, (. O. T., 23 avril 1921.)

Considérant qu'il y a lieu de reviser les dispositions du décret du 25
septembre 1900, qui a déterminé la classification et la dotation des dé-
penses (le colonisation; f>ur ln proposition de notre directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et de notre directeur
général des finances, et la présentation de notre premier ministre,



Art. 1er. – Le fonds de colonisation et de remploi domanial est alimen-
té, en dehors des dotations qui lui sont accoitlées par décrets, au moyen
des prix de ventes du domaine immobilier de l'Etat, encaissés ou à en-
caisser postérieurement au 31 décembre 1899, exception tuile du prix des
immeubles affectés à des services publics et vendus après désaffecta,-
tion. – Toutefois, lorsque les immeubles désaffectés sont d'origine do-
maniale ou ont été acquis ou édiliés au moyeu de prélèvements sur ;e
fonds de remploi domanial, le prix Li provenir de leur aliénation sera re
versé à ce fonds.

Art. 2. – Le fond de colonisation et de remploi domanial est affecté
après autorisation du conseil des ministres et chefs de services – 1" a
l'achat des terres acquises par le domaine de l'Etat pour être livrées à la
colonisation française agricole, ainsi que pour l'implantation des cen-
tres ou villages ruraux; – 2" aux avances faites dans les lotissements
de colonisation pour dessèchement, défrichement, viabilité, alimentation
en eau potable et autres améliorations dans la mesure où ces avances
pourront être remboursées par une majoration du prix de vente des
lois; – 'S" à l'achat de terrains et emplacenienlsucquis par le domaine
île l'Etat pour être aliénés au profll de la colonisation urbaine et subur-
baine et notamment au profit des sociétés d'habitations à bon marché
formées pour la construction de maisons collectives ou individuelles dans
les conditions prévues par l'ail, l-i du décret du 15 décembre 1919; – 1°

aux prêts consentis avec garantie hypothécaire aux sociétés d'habita-
tions a bon manche pour les travaux de voirie ou d'adduction d'eau.

A ri, 3. – Il continuera à être pourvu au moyen des crédits budgétaires
ou fonds d'emprunts – 1° aux frais de reconnaissance, d'immatricula-
tion et de lotissement du domaine de l'Etat; – 2" aux dépenses effectuées
dans les centres el périmètres de colonisation pour viabilité, alimentation
en eau potable, assainissement, plantation et premier outillage, cons-
tructions de bâtiments publics, dans le cas où ces dépenses ne pourront
être couvertes par la majoration prévue à l'art. 2, § 2, du présent dé-
cret,

Art. 1. – Les dispositions du décret du 25 septembre 1900 sont abro-
gées.

Vu pour promulgation et mise à exécution – le ministre plénipoten-
tiaire, résident général de la république française à Tunis, – Lucien
Saint

30 mars 1921. Décret llxmil les taxes principales cl accessoires
à percevoir pour l'affranchissement (tes colis postaux. G., .'il
mars 1921.)

Vu lu toi du lûJ avril 1892 portant approbation de la convention conclue
le. 15 janvier précédent entre l'Etat et les grands réseaux de cherhins de
fer. pour l'exéeulion du service des colis postaux, ainsi que le décret
consécutif du 27 juin I892; – la loi i\n 17 juillet M97, portant approba-
tion de la convention du 12 novembre I89fi, additionnelle à la convention
précitée du 15 janvier 1892. et relative à l'exécution du service des colis
postaux de 5 à 10 kilos, ainsi que le décret consécutif du 5 septembre
1897; – le décret du 20 avril 1808. concernant l'extension de ce dernier
service à la Corse et à l'Algérie; – la loi du 30 mais 1921, qui autorise le
président de la république à ralitier et à faire exécuter la convention in-
ternationale pour l'échunge des colis postaux, conclue a Madrid le 30 no-



vembre 1920: – Sur la proposition des ministres- des travaux publics,
des colonies et des finances,

Art. 1er. – L'échange des colis postaux entre la Fiance continentale,
1<i Corse, l'Algérie, les agences maritimes françaises au Maroc et les bu-
reaux de poste français en Chine, d'uni) part, et les pays signataires de
la convention conclue à Madrid le 30 novembre 1920, d'autre part, sera
effectué dans les conditions déterminées par cette convention et le règle-
ment f annexé.

Ait "2. – A partir du 1er avril liteM. tes taxes principales et accessoires
h payer pour l'affranchissement des colis postaux – a) échangés entre
la France continenlale, la Corse, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc; – v)
circulant à l'intérieur de la Corse; – ç) expédiés de la. France continen-
tale, de la Corse, de l'Algérie, des agences maritimes françaises au Ma-
roc et. des bureaux de poste français en Chine à destination des colonies
françaises et des pays étrangers, seront perçues conformément aux in-
dications des tableaux annexés au présent décret.

Art. 3. – Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou l'ava-
'ire il'nn colis postal donnera lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut ou
sur la demande de celui-ci, du destinataire, a une indemnité correspon-
dant au montant réel de la perte, de la spoliation ou de l'avarie, sans que
cette indemnité puisse toutefois dépasser": – a) pour les colis échangés
entre la France continentale, la Cnrse, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc;
– 25 fr. pour les colis ordinaires jusqu'à 1 kilo; – 55 fr. pour les colis
ordinaires de 1 à 5 kilos: – 85 fr. pour les colis ordinaires de 5 à 10 ki-
los; – b) pour les colis circulant à l'intérieur de la Corse 35 fr, pour
les colis ordinaires jusqu 3 kilos; – 55 fr. pour les colis ordinaires de
S à 5 kilos; – 85 fr. pour tes colis ordinaires de5à 10 kilos: – ç) pour
les colis expédiés de la France conlinentale, de la Corse, de l'Algérie, des
agences maritimes françaises au Maroc et-des bureaux de poste français
en Chine dans les colonies françaises et les pays. étrangers; – 25 fr. pour
les colis jusqu'à. 1 kilo; – (S fr. pour les colis de 1 àkilos; – 100 fr.
pour lescolis de 5 ù 10 kilos. – Pour les colis avec valeur déclarée, l'in-
demnité pourra s'élever jusqu'au montant de celte valeur; mais, en cas
de déclaration frauduleuse d'une valeur supérieure à la valeur réelle du
colis, l'expéditeur perdra tout droit à une indemnité, sans préjudice des
poursuites judiciaires que comporte la législation sur la matière. – L'ex-
péditeur d'un colis perdu ou d'un colis détruit ou spolié complètement
aura droit, en outre, à la restitution des frais d'expédition, non compris
le droit d'assurance, le cas échéant. – En cas de perle des sommes per-
çues à titre de remboursement ou en cas de livraison des colis au desti-
nataire sans que le montant du remboursement ait été encaissé, l'expé-
diteur aura droit au payement intégral des sommes perdues ou non en-
caissées.

Annexe au décret du 30 mars 1921 lixant, les taxes principales et
accessoires à percevoir pour ralïrancliis.seinenl des colis postaux
échanges entre la. France conlinentale, la Corse, l'Algérie, la Tuni-
sie et le Maroc, coiiforméinenl aux indications des tableaux ci-
après (droits de timbre non compris).
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France, Algérie

-1-
D'un port métropolitain pour un port algérien

et réciproquement. » ti5 » 180 ')35et réciproquement
pour une gare

» (55
» I 80 » 25

D'un port métropolitain pour une gare algé-
rienne et lédproquemenl 1 05 1 60 2 80 » 40

D'une gare de France pour un port de débar-
quement algérien et réciproquement 1 40 2 i'O 3 80 » 40

Dune gare de France puur une gare algé-
rienne et réciproquement 1 80 2 80 480 » 55

France, Tunisie
D'un port métropolitain pour la France. 1 05 1 60 2 80 » 40
D'une gare deFrance 180 2 80 180 «55
D'une gare de France (via Algérie) 2 20 3 40 5 80 » 70

Algérie, Corse i'
D'un port algérien pour un port corse et réci-proquement. “ 65 1 » i go » 255
D un port algérien pour 1 intérieur de la Corse

et réciproquement
1 05 j ti0 2 80 » 40

D'une gare algérienne pour un port corse etréciproquement 1 05 1 60 2 80 » 40
D'une gare algérienne pour l'intérieur de la

Corse et réciproquemenl 145 220 3 80 » 55

Algérie, Tunisie
D'un port algérien pour un port tunisien. l 05 1 60 2 80 » 40
D'une gare algérienne pour la Tunisie. » 80I

1 20 2 » » 30

Corse, Tunisie
I

D'un port corse pour la Tunisie 1 05 1 60 2 80 » 40
De l'intérieur de la Corse pour la '1 unisie (voie

maritimedirecte) 1 43 2 20 3 80 » 55
De l'intérieur de la Corse pour la Tunisie (voied'Algérie) 1 85 i 80J 4 80 ».700

France, Maroc
/'• zone du Maroc occidental

a) Colis dépoxés les agencer maritimes.. 05: 1
00 2 80 » 40

/>) Colis déposés dans les giircs et bureaux deville 1 80 2 80 4 80 » 55
2° utnr-

à) Coiis déposés dans les agences maritimes.. 165 2 00 130 » 40
((J Colis déposés dans les giucs et bureaux de

2 3 (i 30 » 552401 il 80'
1 (i 30 » 55
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••J° zone
a) Colis déposés dans les agences maritimes.. 2 25 4 10 7

80

» 40a) Colis déposés dans les agences ma,ritinms.. 2 25 4 )0 7 80 »,10
(>) Colis déposés dans les gares fit bureaux deville 3 30 5 30- 9 80 «55

/rs zone du Maroc occidental (Uvdjda)
a) Colis déposés dans les agences maritimes 1 45 2 20 3 80 » 55
'1) Colis déposés crans les gares et bureaux deville 2 20 3 40 5 80 ,,70

2e zone
a) Colis déposés dans les agences ma ri limes.. 2 05 3 20 5 30 » 55
b) Colis déposés dans les gares et bureaux deville 2 80 4 40 7 30 » 70

Algérie-Maroc
par la voie directe Oran-Casablanca

/ro zone du Maroc occidental
a) Colis déposés dans les agences maritimes.. 1 05 1 C0 2 80

» 40
b) Colisi déposés dans les localités de rintérieiw 1 45 2 20 3 80

» 55
2" zone

a) Colis déposés dans les agences maritimes.. l 65 2 60 4 20
» 40

b) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 2 05 3 20 5 30 » 55
3e zone

a) CoLis déposés dans les agences maritimes.. 2 55 4 10 7 80
» .jo

b) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 2 95 4 70 8 80 “ 55
Algérie-Maroc par la voie de Marseille

/re zone du, Maroc occidental
a) Colis déposés dans les agences marilinies.. 1 70 2 60 4 60 » (>5
b) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 2 10 3 20 5 60 » 80

3e zonee
a) Colis déposés dans les agences maritimes.. 2 30 3 60 (î 10 » 05
b) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 270 4 20 7 lO » 80

'ie zone
a) Colis déposés dans les agences maritimes.. 3 20 5 10 9 (>0
b) Colis, déposés dans les localités de l'intérieur 3 60 5 70 10 60 80

ln zone du Maroc occidental (voie terrestre
directe) (Oudjda). 0 80 120 2 » » 30inné 140 2 20 3 50 » 30

Corse-Maroc
4n zone du Maroc occidental

a) Colis déposés dans les agences maritimes.. 170 2 110 4 tiO » 65
b) Colis déposés dans les localités de l'iniérii'in- 2 10 3 20 5 (10 » 80.

» zone
a) Colis déposés dans les agences maritimes.. 2 30 3 60 6 10 » 65
b) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 2 70 4 20 7 10 » 80
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3" sorte
n1) Colis déposés dans les agences maritimes.. 3 20 5 10 '.) (ÎO » 6'5
6) Colis dûposésdans les localités de l'intérieur 3 liO 5 7'1 IU i>0 » 80

/"> ;o;ib i/ii Maroc occidental {(hulula)
a) Colis déposés dans les agences maritimes., y 10 3 20 2 » » <S0

(i) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 2 50 380 lî 50 » y5
2!" ;o/ie

u) Colis déposés dans les agences. maritimes.. 2 70 4 20 4(10 » #0
fi) Colis déposés dans les localités de l'intérieur 3 10 4 80 S 60 » 95

30 mars 1921. Décret relatif à l'appliculioii des nouvelles taxes
sur les colis posliiux. {.I. O. ï' 16 avril 1<.)2I.)

31 mars 1921. Décret du bey déclarant applicables en Tunisie
les taxes postules internationales adoptées par le ifouvernenienl.
français pour les relations de la régence avec les pays signataires,
de ces actes. O. 2 avril 1921.)

31 mars 1921. – Décret étendant à l'Algérie les disposions du
décret du 31 octobre 1020, concernant les sursis de payement pour
la contribution extraordinaire sur les bénéfices supplémentaires
rie guerre; (. O., 5 avril 1021: b. <).. 1!)21. p. 1207.)

Sur Ui proposition du ministre de, l'intérieur et du minislrp (les finan-
ces; Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) et le décret du 1G janvier
1902 concernant le régime financier dr, l'Algérie; – le décret du 23 avril
189N. sur la haute administration de l'Algérie; – la décision de l'asseni-
hlée plénière des délégations linnncières du 17 novembre 1920, homolo-
guée par décrel du l(i décembre 1920. concernant rétablissement de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre et, notamment.
Tari. 13 de cette décision qui pr.évoit l'institution d'uue ou plusieurs com-
missions chargées de formuler des propositions en ce qui concerne tes
demandes de sursis de payement motivées par des immobilisations de
capitaux; le décret <lu 31 octobre 1920; – t'avis du gouverneur généra]
de l'Algérie.

Art. 1er. – La Commission spéciale prévue par l'art. 13 de ta décision
de l'assemblée plénière des délégations financières du 17 novembre 1512(1.
qui a été homologué' par décrel du Ils décembre suivant, est composée
ainsi qu'il suit – I" l'inspecleur général des finances, chef de 1a mis-
sion d'Algérie, président; – 2° le directeur (les services l'manciers du
gouvernement général de l'Algérie ou son représentant; – 3° le chef du
service des conlrihiilions diverses au gouvernement général ou son re»présentant, i" le chef du service des contributions directes au gouver-



nement général ou son représentant; 5° le chef du scrvicp des domai-
nes au gouvernement général ou son représentant;– 6° un représentant
de la banque, de l'Algérie, désigné par Je gouverneur général; – 7° un
fonctionnaire de l'intendance militaire, désigné par le général comman-
dant le XIX' corps d'armée; 8° le le président de la chambre <le nom-
merce d'Atger. l.e gouverneur général désigne les rapporteurs et se-
crétaires de la commission.

Art. 2. Les demandes de sursis sont remises au directeur des con-
tributions diverses du lieu de imposition, qui en délivre un accusé de
réception; elles doivent être appuyées 1° d'un exposé détaillé, faisant
ressortir le montant total des bénélïres réalisés depuis le 1er août 19.14.

et remploi desdits bénéfices, en distinguant ceux qui ont élé distribués
aux propriétaires, commanditaires ou actionnaires lie J'entreprise, sous
quelque forme que ce soit, ceux qui mit été affectés à l'amortissementl'
des immeubles, installations, matériel et stocks de l'entreprise et ceux,
entin. qui ont été réellement employés à des améliorations, extensions
ou acquisitions. Les demandes, motivées par la constitution de stocks,
devront faire connaître les quantités achetées, vendues ou utilisées et les
quantités actuellenienl détenues, ainsi que les prix d'achat, d'utilisation
ou de cession. Toutes justifications utiles seront produites à l'appui
des déclarations; – 2° de l'indication des immeubles possédés par l'en-
treprise et de la situation hypothécaire desdits immeubles sous la forme
d'un relevé fourni par le conservateur des hypothèques; 3° de l'indi-
cation des garanties, antres que l'affectation hypothécaire d'immeubles
lui appartenant en propre, offertes par t'assujetti. Si les garanties
consistent en valeurs mobilières, ces valeurs devront être déposées à la
trésorerie générale ou chez les payeurs principaux, ou, sur l'autorisa-
tion de gouverneur général, chez tel comptable spécialement 'désigné,
dans les quinze jours qui suivront la réception de la demande. – Si les
garanties consistent en créances sur le trésor, ces dernières devront être
constatées par un certificat du service liquidateur. joint à la demande, et
faire l'objet d-une cession en forme. – Les obligations cautionnées de-
vront être jointes à la demande. – Enfin, si les garanties consistent en
un nantissement de fonds de commerce, ou en l'affectation hypothécaire
d'un immeuble n'appartenant pas à l'assujetti, les renseignements né-
cessaires devront être joints à la demande et les actes opérant le nantis-
sement on l'affectation devront être passés dans le mois du dépôt de
celle-ci; 4° de la justification fournie par le contribuable qu'il a
spontanément souscrit, dans les délais légaux, la déclaration prévue par
les art. 4, 5 et 6 de la décision des délégations financières du ."i avril 1917,
homologuée par décret du 22 décembre suivant: – 5" d'un état de situa-
lion certifié par le comptable détenteur du rôle, faisant connaître la si-
tuation' du contribuable en ce qui touche les payements des termes exi-
gibles de la contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre, ainsi
que des différents impôts directs; – (i° d'un engagement d'affecter par
préférence les garanties énumérées au paragraphe 3°, au payement des
sommes dues par l'assujetti a titre de premier et deuxième termes de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre, dans le cas où
ces sommes devenant exigibles postérieurement au dépôt de la demande
de sursis ne seraient pas payées dans le mois de leur exigibilité, après
une mise en demeure du comptable détenteur du rôle; – 7° d'un engage-
ment de mettre à la disposition de tontes les personnes chargées de vé-
rifier ses déclarations, les livres, registres, documents de toute espèce



détenus par l'entreprise; de se prêter à toute vérification et à tout con-
Uôle concernant la réalité des opérations invoquées pour la justification

du sursis et de supporter toutes les dépenses auxquelles donneront lieu
ces vérifications et contrôles, y compris éventuellement les frais d'ex-
pertise. – Les personnes chargées de vérifications ou contrôles visés a
l'alinéa ci-dessus, seront tenues au secret professionnel, conformément
aux dispositions de l'art. 6, paragraphe 3, du décret du 22 décembre
lï)(7, qui fixe les régies de perception de lu contribution extraordinaire;

8° d'une indication des délais sollicités et de la somme qui pourra
être payée à chacune des échéances proposées par le redevable.

Art. 3. Le directeur des contributions diverses, après avoir reconnu
la régularité de ta demande, y joint son appréciation, notamment sur la
valeur des garanties offertes el la communique pour avis à celle des
commissions du premier degré instituées par l'art. 7 de la décision des
délégations financières du 5 avril 1917, qui a statué sur l'assiette des
impositions visées dans la demande. – La commission du premier degré
formule son avis tant sur la valeur des garanties que sur la réalité des
extensions, améliorations ou acquisitions invoquées pour justifier la de-
mande de sursis, renvoie la demande au directeur des contributions di-
verses, qui la transmet à la commission spéciale instituée par l'art. 13

de la décision du 17 novembre 1920.
Art. 4. La commission règle l'ordre d'examen des demandes et. dé-

termine les conditions dans lesquelles elle procède à cet examen, ainsi
que les justifications complémentaires à exiger des demandeurs.

Art. 5. Les propositions de sursis, accompagnées de rapports moti-
vés, sont adressées par la commission au gouverneur général, ù Wssue
de chaque séance, par l'intermédiaire du directeur des services finan-
ciers. Elles font ressortir la durée des sursis accordés et l'échelonnement
(les payements envisagés, ainsi que l'importance des sommes dont 1,;

payement peu être différé.
Art. 6. Les sommes dont les contribuables ont été admis à différer

le payement sont déduites du montant des rôles au vu de la décision du
gouverneur général. Elles font l'objet de rôles spéciaux établis comme
en matière de contributions directes et comprenant le montant en
capital des versements différés; le montant des intérêts afférents à
chacun de ces versements décomptés, provisionnellement, au taux de
8,50 l'an et d'après la date prévue par la décision du gouverneur gé-
néral. Les versements pourront toujours être effectués par anticipa-
tion, le total des sommes versées ne pouvant à aucun moment être infé-
rieur an montant en capital et intérêts des termes échus. 11 sera éta-
bli, après le payement du dernier terme, un décompte d'ensemble des
intérêts réellement dus, en tenant compte – a) de la date à laquelle a
été effectué le payement des termes e1 du montant des intérêts il déduire
ou à ajouter de ce fait; – b) du taux moyen d'intérêt des avances de la
banque de l'Algérie pour chacune des années au cours desquelles les ter-
mes auront été exigibles. Les sommes dues par les contribuables ou
à ceux-ci, en vertu de ce décompte, feront l'objet d'un rôle supplémen-
taire ou d'une ordonnance de dégrèvement.

Art. 7. Un arrêté du gouverneur général déterminera le mode de
rémunération des travaux effectués pour le compte de la commission et
fixera les conditions dans lesquelles seront mises à la charge des inté-
ressés et versées par ces derniers les dépenses afférentes a l'examen des
demandes.



ai mars 1921. Décret homologuant la décision des délégations
financières du 17 novembre 1920 dispensant du droit de mutation
et prescrivant l'enregistrement gratis des actes d'acquisition de
terres d'une valeur de 5.000 fr. au maximum, actes passés an
cours de l'année i921 par des fermiers, métayers, ouvriers agri-
coles et non encore propriétaires. <7. < 5 avril 1921; B. 1921,
p.1211.)

2 avril 1921. Loi modifiant ]a loi du 9 mars DIS sur les baux
a toyer. (J. 0., 5 avril 1921: t921. p. 1268.)

Art. 2. – f.a présente loi est applicable l'Algérie.

2 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les traite-
ments du personnel métropolitain des contributionsdiverses. (M. «..
1921, p. 1303.)

Vu le décret du 21 août J898 (tj relatif au fonctiounemetu' du service
des contributions diverses charge de la perception des contributions di-
rectes et taxes assimilées ainsi que de i'a.s.siette et du recouvrement des
contributions indirectes; le décret .du 23 anûf 1898 (2) sur Je gouver-
nement et la haute administration de-l'Algérie; – ie décret du 16 janvier
19<)2 (3) sur le régime financier de l'Algérie; – ie décret du J7 mnrs ]9~H
portaNt orga.nisaticn du personnel métropo]if<nu des contr'ibutiutis indi-
rectes et l'arrêté ministériel du 24 du même mois fixant ia correspon-
dance des traitements; le décret du 1~ mars l')2J portant organisation
du personnel des contributions diverses et notamment t'aj't. 12 aux ter-
mes duque), dans chaque catégorie d'emplois, ln répartition des agents
en fonctions entre les différentes classes scri) faite par un arrêté dit
gouverneur général: les délibérations de t'assemblée piénié) des délé-
gations fina.ncières en date du ~t octobre 1919 et du conseil supérieur du
gouvernement en date du 31 octobre 1919 relatives aux traitements des
fonctionnaires et emp)oyés des services civils de t'Rtat en Algérie; le
décret du 3) décembre t92() portant règlement du budget de l'Algérie
pour l'exercice 192); la loi du 31 décembre 1920 portant autorisation
de percevoir, pour l'exercice 1921, les droits, produits et revenus appii-
caMes au budget de l'Algérie; t'avis émis par ic cunsci] de gouverne-
ment de l'Algérie dans sa séance du 2R mai 1920; – Sur ia proposition
du secrétaire général de gouvernement,
Art. 1~. Les traitements des agents de t<~us ordres du personne]

métropolitain des contributions diverses sont modifiés conformément auxdit taMeau de eorresponda'nce ci-après

(l)Est.etIjef.,SMppt.i898.p.M;)}M'.4~.i8BS.i.
;9)Est.etLef.,SMfp<.1898.)).8');Yi<J«.t898.3.!))t.
(3)Est.etLef.Mpp<.l!M2-3,p.9. 9.



GRADES ~S GRADES
DATE

ET CLASSES
TAAI-

ET CLASSES
TRAI- de

ET CLASSES r~Tg ET CLASSES T~ïs L'EFFET J

Directeurs Directeurs FR

..1'~ classe. 12.000 » ~"classe. 18.000 ;)~<jui]]et]919
a" classe.10.000

M
2~ classe. 16.000 o M

3" dasse. 8.000 n 3'citasse. 14.000
M Id.

) ~M~pecteMM Inspecteurs
M Isolasse. 7.000 » 1re classe. 13.600 Id..~classe. R.OOO x Sciasse.12.000 »

Id.

Co?:<r6~t<~
e<contr('Xettr~ctt:'

t<t garantie nom-
Contrôleurs MMCMC~o:~

!1''° classe. 5.000 ~'classe. 11.000
H

Id.Sciasse. 4-.000
H 2e classe. 10.000 H M.

Contrôleurs Con~~tsm-x
de la garantie de ~ra~'e3'olasse. 3.-700 H 2° classe .10.000 » Id.

4e classe. 3.400 » 3°otasse 9.000 n
Id.

5" classe. 3.100 » ~classe. 8.000 » Id.
6° classe. 2.800 H Jetasse. 7.000 » Id.

C" classe. C.OOO )! Id.Sciasse. 5.500 Id.
S* classe. 5.000 » Id.
9< classe. ~.500

M
Id.

Receveurs ~eeefeMM
sédentaires sédentaires

Idr'classe. C.OOO » 1"-classe .12.000 Id.
2° classe. 5.000 » 2'classe .11.000

M
Id.3'classe. 4.000 3* classe. 10.000 Id.

Receveurs Receveurs
ambulants ambulantsIsolasse. 3.700

H lM classe 9.000 Id.2'classe. 3.400 n S~cJasse 8.000 M.3'classe. 3.100 » 3* classe 'i'.OOO M.
4" classe. 2.800 » 4'classe. 6.000 H.

Commis Vérificateurs
prmcipau.x p~we~M~-

1" classe. i..OOO » 1" classe .10.000
M

M.
2<= classe. 3.700 u Molasse ~-<MO Id.
3" dasse. 3.400 » 3'classe 8.000 » M.
4< classe. 3.100 r..

r)a<p ? SOO n
Ven/MafeMMclasse. 2.800 » Ire classe. 7.000 Id.

Commis 2* classe. 6.000
M

Id.Isolasse. 2.500 H 3<'o)ass< 5.500 Id.Molasse. 2.200 )' 4'classe. 5.000 ,r Id.3*olasse. 1.900 » 5'classe. 4.500 Id.
SM~Humëraire~

(Allocations
mensuel.del25f)'.) Eurnameraires.. 4.(i00 ). Id.



4 avril 1921. Décret (''tendant a FAtg'eric les dispositions du
décret d)) 9 octobre i{)20 concernant tes frais de justice crimi-
nelle (1). (.<).,7 nvriti~t: tt)2t. p. 7S').,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du mi-
nistre de l'intérieur, \'u la loi du 23 octobre 1919 sur les frnis de
custice criminelte ainsi conçue

Art. ]* Il est ajouté au code d instruction crimine)te un article
qui prendra le numéro 6-M et est ainsi conçu

« Irt. C-H. Un règlement d'administration pnblique détermine) les
frais qui devront être désormais compris sons la dénomination de frais
de justice crimineHe; il en et.n.btiru le tarif, en restera te payement et'te
recouvrement, déterminer.1 les voies de recours, fixera les conditions que
doivent remplir les parties prenantes et, d'une façon générale, réglera
tout ce qui touche aux frais de justice en matière criminelle.

Art. 2. A compter du jour de la promulgation de ce règlement
d'administration publique, seront abrogés le décret, du 18 juin 18tt, la
loi du 19 mars 1907, complétée par la loi du 17 juillet 1908, et toutes autres
dispositions contraires à celtes dudit règlement d'administration publi-
que o;

Vu le décret du 18 juin 18tl contenant règlement pour t'administration
de la justice en matière criminene, de police correctionnette et de simple
police et tarif général des trais: – le décret d!! 7 avril 18)~ modinant
quelques dispositions de celui du 18 juin 181). contenant règlement sur
tes frais de justice criminelle et de simple police: t'ordonnance du 7
octobre 1832 et la circulaire du ministère de la justice du 5 juillet )853
sur les exécuteurs des hautes œuvres: l'ordonnance du 28 novembre 1838
relative à la liquidation et au payement des frais de justice criminelle;
l'art. S5 de la loi du 29 décembre 1873 portant fixation du budget généra)
des dépenses et des recettes de l'exercice 187'i: la loi du 4 février )888
concernant la répression des fraudes dans te commerce des engrais;
la loi du 30 novembre 1912 'sur l'exercice de la médecine, ensemble tes
décrets des 7 août 189R et 3 mai 1897; les lois du 9 avril 1898 et du 25
septembre 1949 sur les accidents du travail, ensemble te déerel du 5 août
1920; le décret du 12 décembre 1899 portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi du 5 août 1899 sur le casier judiciaire
et sur la réhabilitation de droit, ensemble le décret du 13 novembre 1900;

la loi du 19 décembre t900 (t) portant création d'un budget spécitd
pour l'Algérie, ensemble le décret du l(i janvier 1902; le décret du 2

(1) Ce décret, est précédé d'un rapport adressé au président de la République par
les ministres de la justice et de l'intérieur et qui est ainsi concH

Vous avez bien voulu. le 5 octobre )'.)20. rendre, par application de la loi du S'.
octobre 191!), un décret instituant un nouveau tarif des frais de justice en matière
criminelle, correctionnelle et de simple police.

Dans son art. 170 ce décret prévoit que les tarifs actuellement en vigueur en Ai~érte
y seront maintenus jusqu'à ce qu'il en ait été ordonne, autrement

On ne saurait retarder davantage, sans s'exposer à entraver ]a bonne marche de
la justice, le relèvement des frais de justice dans la colonie où les conditions de la
vie sont devenues tout aussi onéreuses qu'en France.

Nous avons l'honneur, en conséquence, de soumettre ci-joint, a votre haute appro-
bation, un projet de décret ayant pour objet de rendre applicable celui du 5 octobre
1620. en Algérie, avec les seules modifications nécessitées par son organisation judi-
ciaire spéciale, ainsi que par les divers éléments de sa population et le coût géné-
ralement plus élevé des transports.

ft) Est. et Lef., ~fp!~ 1900, p. 80; He~1! 1900. 3. 138.



juillet 1903 portant~fixation de l'indemnité accordée aux conseillers délé-
gués pour présider les assises ordinaires ou extraordinaires dans-les
villes qui ne sont point chefs-lieux de cour d'appel; le décret du 25
juillet 1903 réglant l'allocation due aux huissiers relativement à l'appli-
cation de l'art. 68 du code de procédure civile; la loi du l" août 1905

sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des
falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, ensemble
les décrets des 11 octobre 1907 et 21 décembre 1911; le décret du 11
janvier 1907 (2) portant fixation des frais de séjours alloués aux jurés,
aux assesseurs-jurés des cours criminelles et aux témoins en Algérie,
les lois des 19 mars 1907 et 17 juillet 1908 sur les indemnités allouées aux
membres du jury criminel, ensemble le décret du 1' août 1920; le
décret du 15 mai 1913 (3) portant règlement d'administration publique
pour l'application en Algérie des lois sur l'assistance judiciaire; la loi
du 14 août 1918 sur la vérification et le contrôle des thermomètres médi-
caux, ensemble le décret du 7 mars 1920; l'avis du gouverneur général
de l'Algérie,

TITRE ter

DtsrOSITIO'-S PHKLIMtKA]nF.S

Art. 1" L'administration de l'enregistrement continue, conformé-
ment aux lois en vigueur, de faire l'avance des frais de justice crimi-
nelle, sauf pour le trésor à poursuivre le recouvrement de ceux desdits
frais qui ne sont point à la charge du budget; le tout dans la forme et
selon les règles établies par le présent décret.

Art. 2. Les frais de justice erimincile sont, – 1° Les frais de
translation des prévenus ou accusés, les frais de translation des condam-
nés pour se rendre au lieu où ils sont appelés en témoignage, mais seule-
ment quand cette translation ne peut être effectuée par les voitures cellu-
laires du service pénitentiaire. les frais de transport des procédures et
des pièces à conviction; –2" Les frais d'extradition des prévenus, accu-
ses ou condamnés; les frais de commission rogatoire et autres frais de
procédure criminelle en matière internationale; 3° Les honoraires et
indemnités qui peuvent être accordés aux experts et aux interprètes et
les frais de traduction; 4° Les indemnités qui peuvent être accordées
aux témoins, aux jurés et aux assesseurs-jurés des cours criminelles;
5° Les frais de garde des scellés et. ceux de mise en fourrière; t!° Les
droits d'expédition et autres alloués aux greffiers; 7° Les émoluments
des huissiers; 8" Les frais de capture; 9° Les indemnités allouées
aux magistrat.s et greffiers au cas de transport pour exercer un acte de
leur fonction dans les cas prévus au chapitre Vif du titre II du présent
décret; 10° Les frais de communication postale, télégraphique, télé-
phonique, le port des paquets pour l'instruction criminelle: '– 11° Les
frais d'impression des arrêts, jugements et ordonnances de justice;
12" Les frais, d'exécution des arrêts en matière criminelle et les gages
des exécuteurs; 13° Les indemnités et secours accordés aux victimes
d'erreurs judiciaires ainsi que ]es frais de revision et les secours aux
individus relaxés eux acquittés.

Art. 3. Sont, en outre, assimilés aux frais de justice criminelle en

(2) Est. et Lef.. SMppt. tM7. p. 135; ~ftt. i9M. 3. 79.(3)Est.etLef.tfttp;.t9<3,p.Ml;<'t).19l3.3.i'4t.



ce qui concerne l'imputation, le payement et la liquidation, les dépenses
qui résultent 1° de l'application de la loi sur le régime des aiiénés;
2° des procédures d'office aux fins d'interdiction; 3° des poursuites
d'office en matière civile; 4° des inscriptions hypothécaires requises
par le ministère public; 5° des avances faites en matière de faillite et
de liquidation judiciaire dans les cas prévus par l'art. 461 du code de
commerce et l'art. 24 de la loi du 4 mars 1889; 6" des dispositions des
lois sur l'assistance judiciaire en matière civile, commerciale et adminis-
trative 7° du transport des greffes ou des archives des cours ou tri-
bunaux; 8° de lois spéciales ou de règlements d'administration publi-
que dont l'avance doit être faite par l'administration de l'enregistrement.

Art. 4. Dans le cas où l'instruction d'une procédure pénale ou d'une
procédure assimilée exigerait des dépenses extraordinaires et non pré-
vues par l'art. 2 du présent décret. elles ne pourront être faites jusqu'à
concurrence de la somme de 1.000 fr. qu'avec l'autorisation motivée du
procureur général et a la charge par lui d'en informer sans délai le
gouverneur général; au-dcasus de cette somme, l'autorisation expresse
du gouverneur général est nécessaire. Il en sera de même dans le cas
où le montant des dépenses ordinaires et visées par l'art. 2 précité
excéderait la taxe qui pourrait en être régulièrement établie en vertu
des tarifs en vigueur, sous réserve que ce dépassement sera justifié par
les nécessités particuuères de la. procédure ou les circonstances excep-
tionnelles de l'affaire.

TITRE II

TARIF DES FRAIS

CHAPITRE I"
Des ~'aM de <raw{s<ton. des prévenus Mt accusés, de transport

des pt'OCë~'M.rM et des pièces à CQMt)tC<:OK

Art. 5. – Les prévenus ou accusés sont, en principe, transférés en
chemin de fer ou, a défaut, en voiture, sur la réquisition des officiers de
justice. Toutefois, suivant les circonstnnces, ils peuvent être conduits
à pied par la gendarmerie de brigade en brigade, s'ils sont valides et
âgés de plus de dix-huit ans. Les individus qui doivent être conduits
devant une cour ou un tribunal siégeant dans une ville autre que celle
où ils sont détenus, pour entendre statuer, soit sur l'opposition à un
jugement ou arrêt, soit sur l'appel interjeté contre un jugement, sont
transférés par les voitures cellulaires du service pénitentiaire, toutes les
fois que ce mode de transfèrement est possible et qu'il n'y a pas urgence
à opérer le transport.

Art. 6. Le transport en chemin de fer doit, à moins de circonstances
exceptionnelles, être effectué dans un compartiment réservé d'un wagon
de 3" classe.

Art. 7. La réquisition, soit la compagnie de chemins de fer, soit
au voiturier, doit être établie en deux exemplaires dont l'un est remis
au greffier chargé de la liquidation des frais du procès et l'autre à la
compagnie de chemins de fer ou au voiturier, pour qu'ils le produisent à
l'appui de leur mémoire.

Art. 8. Lorsque l'individu, dont le transfèrement doit être opéré de
brigade en brigade, prétend qu'il ne peut faire ou continuer le voyage
à pied, le chef d'escorte apprécie si cette réclamation est fondée.

Art. 9. Lorsque, dans un département ou un arrondissement, il y a



lieu de charger un entrepreneur général d'assurer le transport des pré-
venus ou accuses, le droit de passer le marché, conformément aux dis-
positions du décret du 18 novembre 18& modifié par le décret du 23
août 1919, n'appartient qu'au gouverneur généra] qui peut déléguer ses
pouvoirs au procureur général et aux procureurs de la République, il
cahrge par eux de soumettre à son approbation préalable le marché, s'il
est passé de gré à gré, ou ses clauses et conditions, s'il y a )ieu avec
concurrence et publicité. Dans les localités oit le service n'est pas assuré
par un entreprenenr général, l'autorité requérante traite de grégré
pour chaque transport avec un voiturier, nu mieux des intérêts du trésor.
– A défaut de voiturier acceptant le prix proposé, des réquisitions sont
adressées au maire qui'y pourvoit par les moyens dout il dispose.

Art. 10. Les prévenus ou accusés peuvent se faire transporter en
chemin de fer ou en voiture, a leurs frais, pn se soumettant aux mesures
de précaution prescrites par le magistrat qui aura ordonné le transport
ou par le chef d'escorte chargé de l'exécuter.

Art. 11. Le transport des prévenus ou accusés dans les villes où
cette mesure est rendue nécessaire par l'importance du service ou par
l'éloignement de la prison, se fait, en principe, par voiture fermée et par
un entrepreneur particulier, en vertu d'un marché passé, conformément
aux dispositions de l'art. 9 ci-dessus. – Une convention préalable déter-
mine, s'il y a lieu, au moment de ]a conclusion de chaque marché, le
montant des subventions qui seront allouées par la ville et par le dépar-
tement.

Art. 12. Les procédures et les pièces a conviction sont confiées aux
gendarmes ou aux agents chargés de la conduite des prévenus ou accu-
sés. Si, eu ce cas, des frais exceptionnels ont dû être avancés par
les agents chargés du transport, ceux-ci, pour en obtenir le rembourse-
ment, en portent le montant sur leur mémoire. Si, à raison du poids
ou du volume, les objets ne peuvent être transportés par les gendarmes
ou agents. ils le sont, sur réquisition écrite du magistrat, soit par chemin
de fer, soit par un entrepreneur, soit par toute autre voie plus écono-
mique, sauf les précautions convenables pour la sûreté desdits objets.

Art. 13. Les aliments ou secours nécessaires aux prévenus ou accu-
sés pendant leur tr.insnort, leur- sont fournis dans les prisons et maisons
d'arrêt. Cette dépense n'est point considérée comme faisant partie des
frais généraux de justice criminelle, elle est confondue dans la masse
des dépenses ordinaires des prisons et maisons d'arrêt. Dans les lieux
où il n'y a point de prison, le maire assure la fournit are des aliments
et autres objets, et le remboursement en est fait aux fournisseurs comme
frais généraux de justice criminelle. Si l'individu transféré tombe
malade en cours de route et doit être placé dans un hôpital, les frais
d'hospitalisation sont payés conformément aux ]ois et règlements sur
l'assistance publique.

Art. H. – Les dépenses que les gendarmes se trouvent obligés de
faire en cours de route leur sont remboursées comme frais de justice
criminelle, sur leurs mémoires détaillés, auxquels ils joignent les ordres
qu'ils ont reçus ainsi que les quittances particulières pour les dépenses
de nature à être ainsi constatées. Si les gendarmes n'ont pas de fonds
suffisants pour faire ces avances, il leur est délivré un mandat provi-
soire de la somme présumée nécessaire par le magistrat qui ordonne
le transport. – Il est fait mention du montant de ce mandat sur l'ordre



de transport. Arrivés à destination, les genda.rmes font régler défini-
tivement leur mémoire par le magistrat devant lequel le prévenu doit
comparattre. Il est alloué aux gendarmes des frais d'escorte, dans
les conditions et conformément aux tarifs fixés par les règlements sur
le service de la gendarmerie.

Art. 15. Lorsque, en conformité des dispositions du code d'instruc-
tion criminelle sur le faux et dans. les cas prévus, notamment par les
art 452 et 454, des pièces arguées de faux ou des pièces de comparaison
doivent ê.tre remises au greffe par des dépositaires publics'ou particu-
liers, le magistrat instructeur peut ordonner, suit que le dépositaire se
transportera en personne ou par mandataire au greffe du tribunal ou
devant lui pour faire ce dépôt, soit que ce dépositaire les remettra à tel
magistrat ou tel officier de police judiciaire qu'il désigne, lequel lui déli-
vrra un double du procès-verbal constatant cette remise.

Art. 16. Lorsque le dépositaire ou son mandataire s'est transporté
pour effectuer ce dépôt, il a droit à la taxe de comparution et aux indem-
nités de voyage et de séjour allouées aux témoins.

CHAPITRE II
Des experts et interprètes

SECTION I. Des experts (hor<MfM et tKd<?mMt<M)

A. RÈGLES GÉNÉRALES

Art. 17. Les tarifs Hxés par le présent décret, en ce qui concerne
les frais d'expertise, doivent être appliqués en prenant pour base la rési-
dence des experts. Les frais de rédaction et de dépôt du rapport, ainsi
que la prestation de serment, sont compris dans les indemnités fixées
par ces tarifs.

Art. 18. Les prix des opérations non tarifées par le présent décret
sont tixés, dans chaque affaire, par les magistrats qui ont commis les
experts, sauf le recours prévu il l'art. 144 ci-après.

Art. 19. Lorsque les experts se déplacent au delà de 2 kilomètres
de leur résidence, il leur est alloué une indemnité de voyage qui est
déterminée ainsi qu'il suit 1° Si le voyage est effectué ou pouvait
s'effectuer par chemin de fer, il est alloué 25 centimes par kilomètre
parcouru, tant à l'aller qu'au retour; 2° Si le voyage est effectué ou
pouvait s'effectuer par un service de transport en commun, il est rem-
boursé le prix d'un voyage, d'après le tarif de ce service, tant à l'aller
qu'au retour; 3" Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces
deux moyens, l'indemnité est fixée à 60 centimes par kilomètre par-
couru, tant à l'aller qu'au retour; 4° Si le voyage est effectué par mer,
il est accordé, sur le vu du duplicata du billet de voyage délivré par la
compagnie de navigation, le remboursement du prix du passage et, s'il
y a lieu, de la nourriture à bord, tant à l'aller qu'au retour. Lorsque
les experts bénéficient d'un transport gratuit ou réduit à raison de leur
fonction ou de leur emploi, conformément au cahier des charges de la
compagnie de transport, ou en vertu des lois en vigueur, leur indemnité
de frais de voyage est diminuée du montant des avantages qui leur sont
ainsi concédés.

Art 20. Si les experts se transportent à plus de 25 kilomètres de
la commune de leur résidence, ils reçoivent une indemnité de 20 fr. pour
chaque journée de séjour. Il en est de même s'ils sont retenus dans le
cours de leur voyage par force majeure ou s'ils sont obligés de prolonger



leur séjour au lieu ou ils se sont rendus pour accomplir leur mission.
Art. 21. Lorsque les experts sont entendus, soit devant les cours

ou tribunaux, soit devant les magistrats instructeurs, à l'occasion de la
mission qui leur est confiée, il leur est altoué une indemnité de 20 fr.,
outre les frais de transport et de séjour s'il y a lieu.

Art. 22. Lorsque les experts justifient qu'ils se sont trouvés, par suite
de circonstances indépendantes de. leur volonté, dans l'impossibilité de
remplir leur mission, les m'agistrats commettants peuvent, par décision
motivée, îeur allouer une indemnité, en outre de leurs frais de transport,
de séjour et autres déboursés, s'il y a lieu.

Art. 23. Les experts ont droit, sur la production de pièces justifica-
tives, au remboursement des frais de transport des pièces il conviction
et de tous autres déboursés reconnus indispensables.

Art. 2.1. Le magistrats commettants peuvent, sur l'avis conforme
du procureur général et à charge par cetui-ci d'en informer to gouver-
neur généra], autoriser les experts a toucher, au cours de la procédure,
des acomptes provisionnels sur leurs débours, soit lorsqu'ils ont effectué
des travaux d'une importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils ont été dans
)a nécessité de faire des transports coûteux ou des avances personnelles.

B. DISPOSJTIOKS SPÉCIALES

a) Expertises e~ matière de fraudes commerciales
Art. 35. – !1 est alloué à chaque expert désigné conformément aux

lois et règlements sur la répression (les fraudes en matières commer-
ciales, pour l'analyse de chaque échantillon, y compris les frais de labo-
ratoire Dans les villes où siège un tribunal de 1' classe, 55 fr.;
Dans les autres localités, 50 fr.

b) Médecine légale
Art. 26. Chaque médecin régulièrement requis ou commis reçoit à

titre d'honoraires 1° Pour une visite judiciaire Dans les villes
où siège un tribunal de 1"' classe, 20 fr.; Dans les autres localités,
15 fr; 3° Pour auLopsie avant inhumation – Dans les villes où siège
un tribunal de 1"' classe 70 fr.; Dans les autres localités 60 fr.;
3" Pour autopsie âpres exhumation ou autopsie de cadavre en état de
décomposition avancée – Dans les villes où siège un. tribunal de 1'
classe 110 fr.; – Daus les autres localités. HO fr.; – 4° Pour autopsie
de cadavre de nouveau-né avant inhumation Dans les villes où siège
un tribunal de 1"' classe. 40 fr.; Dans les autres localités, 35 fr.;
5" Pour autopsie de cadavre de nouveau-né après exhumation ou au-
topsie de cadavre de nouveau-né en état de décomposition avancée –
Dans les villes où siège un tribunal de 1' classe, 55 fr.; Dans les
autres localités, 50 fr.; 6° Pour examen au point de vue mental dans
les cas simples – Dans. les villes où siège un tribunal de 1" classe,
50 fr.; Dans les autres localités, 40 fr. Au cas d'expertise présentant
des difficultés particulières, le magistrat commettant fixe, d'après les
circonstances, la taxe qui doit être allouée.

c) Texicologie
Art. 27. 11 est alloué à chaque expert requis ou commis ainsi qu'il

est dit ci-dessus 4° Pour recherche et dosage d'oxyde de carbone
dans l'air on dans le sang Dans les villes où siège un tribunal de
J"' classe, 45 fr.; Dans les autres localités, 40 fr.; 20 Pour détermi-



nation du coefficient d'intoxication oxycarbonique – Dans les villes
où siège un tribunal de 1''° classe. 90 fr.; Dans les autres localités,
80 t'r.; 3" Pour analyse des gaz contenus dans le sang Duns les
villes oit siège un tribunal de 1*° classe, 90 fr.; Dans les autres loca-
lités, 80 fr' 4'" Pour recherche et dosage d'un élément toxique minerai
ou de l'acide cyajihydrique dans une substance ou dans un orgnne autre
que les viscères Dans les viDes où siège un tribunal de I' classe,
45 fr.; Dans tes antres tocantes. 10 fr.: –5" Pour recherche et dosage
d'un élément toxique minéral ou de l'acide cyanhydrique dans les vis-
cères Dans les villes où siège ~n tribunal de 1" classe, 90 fr.;
Dans les autres localités, 80 fr.; ti" Pour recherche a.vec essais plysio-
logiques, dans une substance ou dans un organe autre que les viscères,
d'un des atcaM'des courants Dans les villes où siège on tribunal de
P~ ctasse, 45 t'r.; – Dans les autres locaUtes, 40 fr.; – 7° Pour recherche
dans les viscères, avec essais physiologiques, d'un des alcaloïdes cou-
rants Dans les villes où siège un tribunal de P' classe, SM) fr.:
Dans les autres localités. 80 fr.

d) jb'M<io;e
Art. 28. )I est alloué a chaque expert régulièrement requis ou com-

mis, pour la caractérisation de produits biologiques, dans les cas sim-
ples – Dans les villes où siège un tribunal de 1' classe, 4.*) fr. – Dans
les antres localités, 40 fr. Au cas de recherches plus complètes ou
plus délicates, telles que la détermination de l'origine (le ces produits, le
magistrat, commettant fixe, d'après les circonstances, ]a taxe qui doit
être allouée.

e) .HfKttO~ra~te
Art. ~9. Il est alloué a chaque expert régulièrement requis ou com-

mis, pour radiographie – Du pied ou du poignet 40 fr.: – D'un seg-
ment de membre HO fr.; D'un membre entier, 90 fr.; Du tronc ou
du bassin. 100 fr. Ce tarif est uniforme, quelle que soit la résidence
de l'expert ou de l'opérateur.

f) MsnMif' ~'tMHcM'tc

Art. 30. II est, alloué a expert régulièrement requis ou com-
mis – 10 Pour examen d'empreintes, sans comparaison avec des em-
preintes autres que celles de ta victime – Dans les villes où siège un
tribunal de I' classe, 35 fr.: Dans les autres localités, 30 fr.:
Pour examen d'empreintes, uvec comparaison avec des traces recueiltit's
ou avec des empreintes autres que celtes de la victime – Dans les villes
où siège un tribunal de 1' classe, 110 fr.; Dans les autres localités,
100 fr.: Pour photographie métrique et relevé topographique des
lieux du crime Dans les villes où siège un tribunal de 1'e classe,
110 fr.: – Dans les autres localités, 100 fr.

SECTION M. Des interprètes <)'adt<C~)<)'~

Art. 31. Les traductions par écrit sont payées, pour chaque page
de 28 lignes et de 14 à 1<; syDahes il la ligne – Dans les villes où siège
nn tribunal de P' classe, & fr. 75; – Dans tes autres localités. 2 fr. 50. –Tne page commencée est comptée pour une page entière si elle se
compose d'au moins 15 lignes et pour une demi.page si elle contient.
moins de 15 lignes. Au cas de traductions particulièrement difficiles.
les magistrats commettants peuvent accorder le supplément de rétrihu-



tion qui leur semble justifié. Lorsque les interprètes traducteurs sont
appelés devant les officiers de police judiciaire ou leurs auxiliaires, de-
vant les juges d'instruction ou devant les juridictions répressives pour
faire (tes traductions orales, il leur est atloué – 1° Pour la première
heure de présence, qui est toujours due en entier – Dans les villes où
siège un trihuna) de )" classe t tr.; Dans les autres localités 3 fr.; –
~° Par demi-heure supplémentaire, due en entier des qu'elle est commen-
cée 1 tr. 7~ ou fr. M) suivant ta distinction ci-dessus. Les inter-
prètes traducteurs ont droit, en outre, aux mêmes indemnités de trans-
port et de séjour que les experts.

CttAt'ITHE ]!I
Des indemnités qui peuvent être accordées aux témoins

et aux jurés

SECTMN I. Témoins
S t" – RF.nr.KS GMNERAÏ.ES

Art. 32. Jl peut être accordé aux témoins, s'ils le requièrent – 1°
1 ne indemnité de comparution; – 2° Des frais de voyage; H" Une
indemnité de séjour forcé.

Art. 33. – Les indemnités accordée~ aux témoins ne sont avancées sur
les fonds de justice criminelle qu'autant qu'ils ont été cités ou appelés,
soit à la requête du ministère public, soit en vertu d'une ordonnance
rendue d'office dans les cas prévus par les art. 269 et 303 dn code d'ins-
h'uction crinii)te]te et 30 de ia loi du ?2 janvier 1851.

Art. 3.t. Les témoins cités ou appelés )a requête, soit des accusés,
soit des parties civiles, reçoivent les indemnités ci-dessus mentionnées;
elles leur sont payées par ceux qui les. ont appelés en témoignage.

Art. 36. Les témoins de l'un ou l'autre sexe qui reçoivent un traite-
ment quelconque, f) raison d'un service public, n'ont droit qu'au rem-
boursement des frais de voyage et de séjour forcé, s'il y a lieu, confor-
mément, aux dispositions des articles ci-après. – Toutefois, ont droit a
l'indemnité de comparution – 1° Les gardes champêtres et forestiers;

2° Les gardes pèche: 3° Les gendarmes; – Les facteurs des
postes et tous agents et employés qui sont tenus par les lois et règle-
ments de se faire remplacer à leurs frais lorsqu'ils sont appelés en té-
moignage.

Art. 36. Les militaires des armées de terre et de mer, en activitf''
de service, torsqu'its sont appelés en témoignage, n'ont droit a aucune
taxe ni à aucune indemnité payables sur les fonds de justice crimineHe,
pour frais de voyage et de séjour, a moins qu'ils ne soient cités au lieu
de teur domicile pendant qu'ils sont en congé ou en permission, et qu'à
la date de teur comparution ce congé ou ceHe permission soit ('hcore eu
cours.

Art. 37 – Les magistrats sont tenus d'énoncer, dans tes mandats
qu'ils délivrent au profit des témoins, que ta taxe a été requise.

§ 2. – )\DE\)\n'f: DECOMrARtT!0\

Art. 38. Les témoins de l'un ou de l'autre sexe, appc]és,adéposer,
soit. à'l'instruction, soit devant les cours et tribunaux statuant en matière
criminc~e, correctiouneue ou de simple potice. reçoivent une indfnn'iué
de comparution qui est nxée ainsi qu'il suit Dans les villes où siège



<m tribunal de 1" classe – Témoins européens, 6 fr.; – Témoins indi-
gènes, 3 )')'. 50. – Dans les autres localités – Témoins européens,fr.;
– Témoms indigènes, 2 fr. 50.

Art. 3'J. – I~cs enfatits au-dessous de l'âge de quinze ans, appelés en
témoignage dans les conditions prévues par l'art. 38, reçoivent, savoir
– Dans les villes ou siège un tribunal de 1~ classe Mineurs euro-
péens. 3 fr.; – ~liueurs indigéues.' )fr. 75. – Dans les autres localités
– Mineurs européens, 2 fr.; – Mineurs indigènes, 1 fr. 25. – Lorsque
c.e mineur est accompagne par u~<; persoune sous l'autorité de laquelle
il se trouve, ou par son délégué, cette personne a droit a l'indemnité
prévue par l'art. 38, selon les dispositions formulées dans cet article.

Art. M. – Lorsqu'il est constaté qu'un témoin, à raison de ses infir-
mités, a dû être accompagné par un tiers, celui-ci a droit l'infirmité
prévue par l'art. 3S ou par l'art. 39, suivant les distinctions ci-dcaaus
spécifiées.

Art. 41. – Tout témoin a droit à l'indemnité prévue par les art. 38.
39 et 40, alors même qu'il lui est alloué une indemnité pour frais de
voyage et de séjour forcé.

§ 3. – FitAtS DR \OtAGH ET DE SÉJMH FORŒ

Art. -t2. – Lorsque, pour répondre à la citation ou à la. convocation
qui leur a été adressée, des témoins sont obligés de se transporter à plus
de quatre kilomètres de la, commune de leur résidence, ils reçoivent une
indemnité fixée ainsi qu'il suit – t° Si le voyage s'est effectué ou pon-
vait s'effectur en ebemiu de 1er, il est alloué au témoin 20 centimes par
kilomètre parcouru, .tant à l'aller qu'au retour; – 2° Si le voyage s'est
effectué ou pouvait s'effectuer par un service de transport en commun,
il est remboursé le prix d'un voyage d'aptes le tarif de ce service, tant
n l'aller qu'au retour; – 3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un
de ces deux moyens, l'indemnité est fixée a GO centimes par kilomètre
parcouru, tant, à l'aller qu'au retour; – 4° Si le voyage est effectué par
mer, il est accordé aux témoins, sur le vu du billet de voyage, délivré
par la. compagnie de navigation, le montant d'un biller d'aller et retour
en 2° classe.

Art. 43. – Lorsque, en raison de leurs fonctions on de leur emploi, des
témoins bénéficient, eu vertu du cahier des charges de la compagnie de
chemins de fer, de transport en commun ou de navigation, ou en vertu
des lois en vigueur, d'un transport gratuit ou réduit, leur indemnité de
frais de voyage est réduite du montant des avantages qui leur sont ainsi
concédés.

Art. ti. – Lorsqu'un témoin se trouve hors d'état de subvenir aux
fr-a.is de son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, par le prési-
dent du tribunal de son arrondissement ou par le juge de paix du ca-nton
de sa résidence, un mandat provisoire acompte sur ce qui pourra lui
revenir pour sou indemnité. – Cette avance peut être égale au prix d'un
billet d alter et retour, quand le voyage s'effectue par un chemin de fer
ou par un service de transport qui délivre des bitlets d'aller et retour
payables intégralement au moment du dénart: dans les autres cas. cite
ne doit pas excéder la moitié du montant de t'indemnité. – Le receveur
de l'enregistrement qui paye ce mandat, ruenlionne t'acompt.e en marge
ou en bas. soit de la copie de ta citation, soit de l'avertissement remis
M tétnoin.



Art. ~5. – Si des témoins sont obligés de prolonger leur séjour dans
la ville où se fait l'instructif')) et. qui n'est pas celle de leur résidence, il
leur est atioué. pour chaque journée de séjour force – Dans les villes
où siège ))n tribunal de 1'" classe, 8 fr.; – Dans jes autres localités, 6 fr.

Art. Kt. – Pareille indemnité pour ctiaque journée de séjour forcé est
accordée aux témoins )° s'ils sont arrêtés au cours de leur voyage par
un cas de force majeure dûment constaté: si, devant effectuer une
traversée par mer, ils sont retenus au port d'embarquement jusqu'au
départ du ptus prochain paquebot; 3° si, pour être présents aux jours
et heure fixés, et a raison des horaires des services de transport dont
ils ont dtl user. ils ont été forcés d'arriver avant ]a date indiquée pour
leur carnpandioo. – Dans tous tes cas, ils sont tenus de faire constater,
par le juge de paix. ou par )e maire, ou l'un de ses adjoints, on par le
commissaire de police du iieu où ils sont retenus, la cause et la durée de
leur séjour forcé. – Lorsque l'indemnité est allouée a raison d'un séjour
forcé survenant dans le cours du voyage de retour, il est délivré, sur te
vu du certificat ci-dessus prescrit, une taxe supplémentaire pa.r l'autorité
de laquelle émane la première taxe.

Art. 47. – Les mêmes indemnités de voyage et de séjour forcé sont
accordées aux personnes qui accompagnent des mineurs de quinze ans
ou des témoins malades ou infirmes, dnns les conditions prévues par
les art. ;? et -M du présent décret.

SECTION 11. – .Memëf'M dtt ~rj/ OtMMtci
Art. -i8. – Il est accordé .aux membres du jury crimmet. s'ils le re-

quièrent – 1" Quel que soit le lieu de. leur résidence, une indemnité de
session: – 2° Lorsque le lieu de leur résidence esf situé è plus de 4 kilo-
mètres de la ville où siège ta cour d'assises une indemnité de séjour
pendant la durée de la session, des frais de voyage et. le cas échéant.
une indemnité de séjour forcé en cours de route.

Art. -H). – L'indemnité de session est fixée, pendant la durée de la
session, et. pour chaque jour Dans les villes où siège un tribunal de
1" classe, à 9 fr.: – Dans les autres villes, a 8 fr.

Art. 50. – L'indemnité de séjour est fixée – Dans les villes où siège
un tribunal de 1' classe, à Li fr.; – Dans les autres villes, à 1:2 fr.

Art. 5L – L'indemnité de voyage est déterminée ainsi qu'il suit –
1° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer en chemin de fer, il est
allouée centimes par kilomètre parcouru, tant a l'auer qu'au retour; –
?" Si te voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par un service de trans-
port en commun, il est remboursé le prix d'un voyage, d'après le tarif
de ce service, tant & )'a)ter qu'a!) retour, – 3° Si I)' voyage ne pouvait
s'effectuer par l'un de ces deux moyens. l'indemnité est fixée a <j<) cen-
times par kitumèt-re parcouru en allant et en revenant; – 1.° Si le voyage
est effectué par mer, il est accordé aux jurés, sur te vu du duplicata du
billet de voyage délivré par la compagnie de navigation, le rembourse-
ment du prix de leur passage, tant a l'aller qu'an retour. – Lorsque tes
jurés bénéficient d'un transport gratuit on réduit .'). raison de teur fonc-
tion ou de )eur emploi, conformément au cahier des charges de ta com-
pagnie de transport, ou en vertu des lois en vigueur, jour indemnité de
frais de voyage est diminuée du montant des avantages qui leur sont
ainsi concédés.

Art. 5S. – L'indemnité de séjour forcé en cours de route est catcutée
d'après le tarif établi par l'art. 5<) ci-dessus. Ë])e est attouée aux jures –



1" S'ils sont arrêtés au cours de leur voyage par un cas de force majeure
dûment constaté; 2° Si, devait effectuer une traversée par mer, ils
sont retenus ait port (.rembarquement jusqu'au départ du plus prochain
paquebot; 3° Si, pour être présents aux jours et heures fixés, et à
raison des horaires des services de transport dont ils ont dû user, ils
ont été forcés d'arriver avant la date indiquée pour l'ouverture de la
session.

Art. 53. Les indemnités de session et de séjour pendant la durée de
la session sont dues pour cnaque journée où le juré titulaire ou supplé-
mentaire a été présent à l'appel pour concourir à la formation du jury
de jugement. Les jurés complémentaires n'ont droit à l'indemnité de
session que s'ils ont été inscrits sur la liste de service. Les jurés qui
reçoivent un traitement quelconque d'une administraLion publique n'ont
pas droit à l'indemnité de session.

Art. 5i. – Le président de la cour d'assises délivre, jour par jour, aux
membres du jury criminel qui en font In demande, les taxes correspon-
dant aux indemnités journalières auxquelles ils ont droit. Mention de
ces taxes partielles est faite sur la copie de la notification, pour être
ensuite déduites de la taxe définitive.

Art. 55. Lorsqu'un juré se trouve hors d'état de subvenir aux frais
de son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, par le président du
tribunal de son arrondissement ou par le juge de paix de sa résidence,
un mandat provisoire à compte sur ce qui lui revient pour son indem-
nité. Cette avance ne doit pas excéder le montant des frais de voyage a
l'aller. Le receveur de l'enregistrementqui paye ce mandat, mentionne
l'acompte en marge ou au bas de la notification faite au juré, en exécution
de l'art. 389 du code d'instruction criminelle. – Les dispositions qui pré-
cèdent sont également appHcabIes aux assesseurs jurés des cours cri-
minelles.

CHAPITHE JV

Des frais de garde des sceUés et de mise en fourrière

Art. 56. Dans les cas prévus par les art. 16, 35, 37, 38, 89 et 90 du
code d'instruction criminelle, il n'est accordé de taxe pour garde des
scellés que lorsque le juge d'instruction n'a. pas jugé à propos de conncr
cette garde à des habitants de l'immeuble ou les scellés ont été apposés.

Dans ce cas, il est alloué pour chaque jour au gardien ou à la gar-
dienne, nommés d'office, savoir: – Dans les villes où siège un tribunal
de 1''° cjassc, 3 fr.; Dans les autres localités, 2 fr.

Art. !)7. Les animaux et tous les objets périssables, pour quelque
cause qu'ils soient saisis, ne peuvent rester en fourrière ou sous séques-
tre plus de huit jours. Après ce délai, la mainlevée provisoire doit, en
principe, être accordée. S'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués,
ils sont. mis en vente, et les frais de fourrière sont prélevés sur le produit
de la vente par privilège et de préférence a tous autres.

Art. 58. – La mainlevée provisoire de la mise sous séquestre des anh
maux et des objets périssables est ordonnée par )e juge de paix ou le
juge d'instruction, moyennant caution et le payement des frais de four-
rière et de séquestre. Si lesdits animaux ou objets doivent être vendus,
la vente est ordonnée par les mêmes magistrats. Cette vente est faite
a t'enchère au marché le plus voisin, la diligence de l'administration
de l'enregistrement. Le jour de la vente est indiqué par affiche, vingt-



quatre heures à t'avance, à moins que la modicité de l'objet ne détermine
le magistrat à en ordonner la vente sans formalité, ce qu'il exprime dans
son ordonnance. Le produit de vente est versé dans la caisse de Fadmi-
nistration de l'enregistrement, pour en ctre disposé, ainsi qu'il est or-
donne par le jugement définitif.

CHAPITHE V
Des droits d'expédition et autres alloués aux greffiers

§ fer. DISPOSITiONS GËXHBALES

Art. M. Indépendamment du traitement, fixe qui leur est accordé
par les lois et règlements, il est alloué aux greffiers des cours d'appel
et des tribunaux correctionnels et de simple police, suivant les cas – °
Des droits d'expédition; 2° Des droits pour rédaction d'états on rele-
vés 3° Des droits fixes pour la délivrance d'extraits; 4° Des in-
demnités.

Art. 60. Il n'est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu'ils
sont tenus de faire sous la dictée ou l'inspection des magistrats, ni pour
la minute d'aucun acte quelconque, non plus aussi que pour les simples
renseignements qui leur sont demandés par le ministère public.

Ait. 61. Les greffiers et leurs commis ne peuvent, pour quelque
cause et sous quelque prétexte que ce soit, exiger d'autres ou de plus
forts droits que ceux qui leur sont alloués par le présent décret.

Art. 62. Les grefners ne délivrent aucune expédition ou copie sus-
ceptible d'être taxée par rôle, ni aucun extrait, sans les avoir soumis a
l'examen du procureur général ou du procureur tle la Hépubiique, suivant
le cas. Ce magistrat en fait prendre note sur un registre tenu au parquet
et vise, en outre, les expéditions.

§ 3. EXPÉDITIONS

a) De'KM'Mce des expéditions
Art. 63. Dans le cas de renvoi des accusés, soit devant un autre juge

d'instruction, soit devant une autre cour d'assises, s'ils ont déjà reçn
la copie des pièces prescrites par l'art. 305 du code d'instruction crimi-
nelle, il ne peut leur être délivré une nouvelle copie payée sur les frais
généraux de justice criminelle. Mais tout accusé, renvoyé devant la
cour d'assises, peut se faire délivrer à ses frais une expédition des pièces
de la procédure, même de celles qui ne sont pas comprises dans la copie
délivrée gratuitement. Le même droit appartient à la partie civile et
aux personnes civilement responsables.

Art. M. En matière correctionnelle ou de simple potice. il petit, être
délivre aux parties et à leurs frais 1° Sur leur demande, expédition
de la plainte ou de la dénonciation et des ordonnances définitives;
Avec t'autorisation du procureur général, expédition de toutes tes'autres
pièces de lu procédure.

Art. (!5. En matière erirnineUe. correctionne!)e ou de simple police,
<u«'une expédition autre que celle des ar!"êts et jugements définitifs, ne
peut être délivrée a un tiers, sans une autorisation du procureur généra.1.

Dans les cas, prévus par le présent article et par l'artk-te précédent,
si l'autorisation n'est pas accordée, le procureur général doit notiner sa
décision en la forme administrative et faire connattre les motifs du refus.

Art. 66. Toutes les fois qu'une procédure en matière criminelle, cor-
rectiounelte ou de simple police, est transmise à quelque cout'ou tribunal



que ce soit, ou au gouverneur général, la procédure et les pièces sont
envoyées en minutes, à moins que le gouverneur généra) .ne désigne des
pièces pour être expédiées par copies ou par extraits.

Art.. 67. Dans tous les cas on il y a envoi des pièces d'une procédure,
]e, greffier est tenu d'y joindre uu inventaire, qu il dresse sans frais,
ainsi qu'il est prescrit par l'art. 423 du code d'instruction criminelle.

Art. <?. Sont seuls expédies dans la. forme exécutoire, ]ea arrêts,
jugements et ordonnances de justice que jes parties ou le ministère public
demandent dans cette fornfe.

Art, 69.' Ne doivent pas être insérés dans la rédaction des arrêts et
jugements les réquisitoires ou plaidoyers prononcés, soit par le ministère
public, soit par les défenseurs des prévenus ou accusés, mais seulement
leurs conclusions.

h) Droits d'Mep~d:<Mn
Art. 70. Des droits d'expédition sont dus, en principe, pour tous les

jugements et arrêts et, en outre, pour tous les actes et pièces dont il est
fait mention, notamment dans les art. 31, 65. 80, 81, 86, 128, 129, 130, 803,
248, 30.5, 358, 415, 417, 452, 454, 455, 456, 465, 481 et 601 du code d'instruc-
tion crimineUe.

Art. 71. Les droits d'expédition, dus aux greffiers des cours et tribu-
naux, sont fixés a 1 fr. 20 par rôle. de vingt-huit lignes à la page et de
quatorze à seize syllabes à la ligne. Toute fraction d'un rôle commencé
est comptée pour un rôle entier, si elle est supérieure à un demi-rôle;
sinon, elle n'est comptée que pour un demi-rôle.

Art. 72. Il n'est alloue que deux rôles au maximum, à moins que le
procureur de la république ou le juge de paix, suivant le cas, n'ait fait
connaitre, par un avis motivé, qu'il y a eu nécessité de dépasser cette
limite 1° pour les jugements correctionnels rendus en matière de chas-
se, de poche, de vagabondage et de mendicité; 2° pour les jugements
rendus en matière de simple police.

Art. 73. Ne sont pas payées par rôles et sont rétribuées moyennant
un droit fixe de 1 fr. les expéditions des déclarations d'opposition, d'appel
ou de pourvoi en cassation reçues au greffe.

Art. 74. l.es droits d'expédition ne sont dus que lorsque les expédi-
tions sont demandées, soit par les parties qui en requièrent la délivrance
à leurs frais, soit par le ministère public. Dans ce dernier cas, le.trésor
en fait. l'avance, s'il n'y pas de partie civile ou si la partie civile a
obtenu l'assistance judiciaire. Le ministère public ne doit requérir des
expéditions que dans les cas indispensables. Il n'est rien du aux gref-
fiers lorsque la notification, signification ou communication est faite sur
la minute ainsi qu'il est dit à l'art. <!6.

c) Ea~<M)<!(MM délivrées p<!)' les tjfor~.tc~-c/s'
des maisons d'a?'r<~

Art. 75. It est alloué un droit fixe de 1 fr. au gardien-chef de la
maison d'arrêt pour l'expédition de l'acte d'écrou qui doit être jointe au
dossier, soit dans le cas prévu pur l'art. 421 du code d'instruction crimi-
nelle, soit pour assurer l'exécution des dispositions de la loi du 27 mai
1885 sur la relégation.

3. ETATS ET REI~V~S

Art, 76. Il est alloué au greffier 1" Pour l'établissement du relève
du registre tenu en exécution de l'art. 600 du code d'instruction crimi-



nelle, un droit de 20 centimes par article du registre; 2° Pour l'éta-
blissement d.e l'état annuel des récidives, un droit de 20 centimes par
nom porté sur cet état; ;f" Pour l'établissement du bordereau d'envoi
à la trésorerie des titres de perception, une rétribution de 10 centimes
par article. w

Art. 7*. La rédaction des états (te liquidation des dépens et exécu-
toires supplémentaires ne donne droit à aucune allocation. Ces états
et exécutoires doivent être joints en minutes aux pièces de la procédure;
mais lorsqu'il est nécessaire d'en délivrer copie, celle-ri est payée au
greffier à raison de 10 centimes par article.

§ i. EXTRAITS

Art. 78. Dans tous les cas où les lois et reniements n'exigent pas la
production d'une expédition, le ministère public ne doit faire délivrer que
des extraits des arrêts, jugements et ordonnances.

Art. 79. Il n'est dû aux greffiers pour la délivrance des extraits
qu'un droit fixe, quel que soit le nombre des rôles de chaque extrait.

Art. 80. Le droit fixe est de 1 fr. pour chaque extrait d'arrêt, juge-
ment ou ordonnance. Ce droit est réduit à 25 centimes 1° Pour les
extraits délivrés en matière forestière; – 2° Pour les extraits déiivrés en
matière de simple police; 3° Pour tous extraits délivrés a l'adminis-
tration des finances pour le recouvrement des condamnations pécu-
niaires.

Art. 81. Le prix des bulletins du casier judiciaire est fixé ainsi qu'il
suit – 1° Bulletins n" .1 – BuUetins destinés à être classes dans les
casiers judiciaires, 0 fr. GO; Duplicata de bulletins n" 1, 0 fr. 25. 3°
Bulletins n° 2 Réclamés par les magistrats du parquet ou de l'ins-
truction, par les juges de paix, par les autorites militaires ou maritimes
pour les jeunes gens qui demandent à contracter un engagement volon-
taire, par les administrations publiques, par le préfet de police, par les
présidents des tribunaux de commerce, par les sociétés de patronage
reconnues d'utilité publique ou spécialement autorisées à cet effet. 50 cen-
times auxquels s'ajoute une indemnité de 25 centimes pour la délivrance
de l'extrait du registre matrice, lorsqu'il s'agit d'un musulman. Récla-
més pour l'exercice des droits politiques – S'ils sont affirma.tifs, 0 fr. 50;
– S'ils sont négatifs, 0 fr. 25. Réclamés par les autorités militaires
on maritimes pour les appels des classes et de l'inscription maritime
S'il a été délivré un bulletin affirmatif, 0 fr. 25: Pour chaque nom en
regard duquel a été portée la mention « néant n sur les états dressés par
ces mêmes autorités, 0 fr. 10. 3" Bulletins n° 3 Délivrés à tous.
requérants Droit de recherche, 0 fr. 50; Droit de rédaction, 0 fr. 60;

Droit d'inscription au répertoire, 0 fr. 40. Total, 1 fr. 50, non com-
pris le droit d'enregistrement. Délivrés aux personnes qui soUicitent
leur hospitalisation dans un établissement public d'assistance et dont la
demande est visée par le directeur' de cet étabiissement, 0 fr. 25.

Art. 82. Il est. alloué aux greffiers des juridictions correetionnc]h's
ou de simple police un émolument de GO centimes pour ]a rédnction des
bulletins destinés au casier spécial d'ivresse.

§ 5. – I\))t::tMTËS

Art. 83. – Au cas d'exécution d'un arrêt portant condamnation i mort,
le greffier de la cour, du tribunal ou de la justice de paix du lieu de
l'exécution est tenu d'y assister, d'en dresser procès-verbal et de faire



parvenir à l'officier de l'état civil les renseignements prescrits par le
code civil.

Art. 84. Il est alloué aux greffiers, pour tout droit d'assistance, trans-
cription du procès-verbal au bas de l'arrêt et déclaration à l'ofncier de
l'état civil, une indemnité fixe de 20 fr.

Art. 85. –Des indemnités de transport sont allouées aux greffiers qui'
accompagnent les magistrats, conformément à l'art. 111 du présent dé-
cret.

CHAPITRE VI
Des émoluments et indemnités alloués

aux huissiers et aux agents de la force publique
§ 1' SERVICE D'AUDIENCE DES HUISSIERS

Art. 8< Les huissiers ne reçoivent aucun traitement fixe; ii leur est
seulement accordé des émoluments à raison des actes confiés à leur
ministère.

Art. 87. Les fonctions d'huissiers audienciers ne donnent lieu a au-
cune rémunération spéciale sur les crédits de la justice criminelle.

§ 2. CITATIONS ET SMMFICAT!0\S
Art. 88. Il est alloue aux huissiers – 1° Pour toutes citations en

matière criminelle ou correctionuelle, pour la signification des mandats
de comparunun, pour toutes significations ou notifications d'ordonnances.
jugements et arrêts et de tous autres actes ou pièces en matière crimi-
nelle ou correctionnelle – Pour l'original, 1 fr. 50; – Pour chaque copie,
1 fr.: – 2° Pour toutes citations, significations ou notifications en matière
de simple police – four l'original, 1 fr.; Pour chaque copie, 0 fr. 75.

Art. 8H. II est alloué en outre aux huissiers, dans tous les cas où
est requise en matière criminelle, correctionnelle ou de simple police la
formalité prescrite par l'art. 68 du code de procédure civile, modinè par
la loi du 15 février 1899, pour chaque copie remise sous enveloppe,
10 centimes.

Art. 90. Lorsqu'il n'a pas été délivré au ministère public d'expédi-
tions des actes ou jugements à signifier, les significations sont faites par
les huissiers sur les minutes qui leur sont confiées par les greffiers con-
tre récépissé, à la charge par eux de les rétablir dans les vingt-quatre
heures qui suivent la signification. Lorsqu'un acte ou jugement a été
remis en expédition au ministère public, la signification est faite sur
cette expédition sans qu'il en soit délivré une seconde pour cet objet.
Les copies de tous les actes, jugements et pièces à signifier sont toujours
faites par les huissiers ou leurs clercs.

Art. M. Lorsqu'il doit être donné copie de certaines pièces, il est
alloué, pour cette copie, un droit fixé, par chaque rote d'écriture de 30
lignes à la page et de 18 à 20 syllabes à la ligne, non compris le premier
rôle, 75 centimes. -Toute fraction d'un rôle commencé est comptée pour
un roie entier, si elle est supérieure à un demi-rôle; sinon, elle n'est
comptée que pour un demi-rôle.

Art. 92. )I n'est alloué qu'un rôle au maximum, déduction faite du
premiers, à moins que le procureur de la République ou le juge de paix,
suivant le cas, n'ait fait connaître par un avis motivé qu'il y a eu néces-
sité de dépasser cette limite ]° pour les jugements correctionnels ren-
dus en matière de chasse, pêche, de vagabondage et de mendicité; 2"
pour les jugements rendus en matière de simple police.
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Art. 93. Les procureurs de la République et les juges d'instruction
ne peuvent user, si ce n'est pour des causes graves, de la faculté qui
leur est accordée par la loi du 15 pluviôse an XI!I de charger un huissier
d'instrumenter hors du canton de sa résidence; ils sont tenus d'énoncer
ces causes dans leur mandement, lequel contient, en outre, le nom de
l'huissier, la désignation du nombre et de la nature des actes et l'indi-
cation du lieu où ils doivent être mis en exécution. Le mandement est
toujours joint au mémoire de l'huissier.
'Art. 94. Il n'est alloué aucune taxe aux agents de la force publique

à raison des citations, notifications et significations dont ils sont chargés
par les officiers de police judiciaire et par le ministère public.

§ 3. EXÉCUTION DES MANDATS D'AMENER, DE DÉPÔT ET D'ARRÊT
CAPTURE EN EXÉCUTION D'UNE ORDO~ANCE DE PRISÉ DE CORPS,

D'UN JUGEMENT OU ARRÊT

Art. 95. L'exécution des mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt, des
ordonnancés de prise de corps, des'arrêts et jugements de condamnation
est confiée aux gendarmes, aux gardes champêtres et forestiers, aux ins-
pecteurs de la sûreté générale et de la sûreté, ainsi qu'aux agents de
police.

Art. 96. Il est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et fores-
tiers, inspecteurs de la sûreté générale et de la sûreté, ainsi qu'aux
agents de police pour l'exécution des mandats d'amener, une indemnité
de 8 francs.

Art. 97. Il est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et forestiers,
inspecteurs de la sûreté générale et de la sûreté, ainsi qu'aux agents de
police pour capture ou saisie de la personne, en exécution 1° D'un
jugement de simple police ou d'un jugement ou arrêt correctionnel pro-
nonçant une peine d'emprisonnement n'excédant pas cinq jours, 5 fr.; –
2" D'un mandat d'arrêt ou d'un jugement ou arrêt en matière correc-
tionnelle comportant peine d'emprisonnement de plus de cinq jours,
18 fr.; 3° D'une ordonnance de prise de corps ou d'un arrêt portant
la peine de la réclusion, 21 fr.; 1° D'un arrêt de condamnation aux
travaux forcés ou à une peine plus forte, 30 fr,

Art. 98. Les indemnités prévues -par Jes art. 96 et 97 ci-dessus ne
sont dues qu'autant qu'il y a eu exécution forcée et que l'arrestation a
nécessité des recherches spéciales dûment constatées. Il n'y a pas lieu
de distinguer au point de vue du droit à l'allocation suivant que l'agent
qui a opéré j'arrestation était porteur du mandat ou de l'extrait de juge-
ment ou d'arrêt, ou avait été simplement avisé de l'existence de cette
pièce par une circulaire ou par une insertion à un bulletin de police.
La gratification la plus élevée est seule accordée si le prévenu, accusé
ou condamné, était sous le coup de plusieurs mandats, ordonnances rie
prises de corps, arrêts ou jugements de condamnation.

§ 4. – EXECUTION DES ARRÊTS DE COtTUMACE
ET DE CERTAINS ARRETS CRIMINELS

Art. 99. Pour la publication a son de trompe ou de caisse et les
affiches de l'ordonnance qui, aux termes des art. 465 et 4M du code
d'instruction criminelle, doit être rendue et publiée contre les accusés
contumaces, y compris le procès-verbal de la publication, il est alloué
aux huissiers une indemnité de 18 fr. – Sont à ]a charge des huissiers



tes frais nécessités pour effectuer la publication à son de trompe ou de
caisse.

Art. 100. Il est alloué aux huissiers, pour l'apposition de chacun des
trois extraits de l'arrêt de condamnation par contumace qui doit être
affiché, conformément à l'art. 472 du code d'instruction criminelle et
pour la rédaction du procès-verbal constatant l'accomplissement, de cette
formalité, un droit de 3 fr.

Art. 101. Il est alloué a l'huissier pour la lecture de l'arrêt de
condamnation a mort d'un parricide, prescrite par l'art. 13 du code pé-
nal, un droit de 30 .fr.

§ S. FRAIS DE VOYAGE ET DE SËJO) R FORCE

Art. 102. Lorsque les huissiers se transportent à plus de 2 kilomètres
de la commune de leur résidence pour y accomplir des actes de leur
ministère, il leur est alloué une indemnité de voyage qui est déterminée
ainsi qu'il suit 1" Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par
chemin de fer, il est alloué 2o centimes par kilomètre parcouru, tant à
l'aller qu'au retour; 8" Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer
par un service de transport en commun, il est remboursé le prix d'un
voyage, d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu'au retour; 3° Si
)e voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux moyens, l'indemnité
est fixée à <H) centimes par kilomètre parcouru, tant à l'aller qu'au re-
tour: .t" Si le voyage est effectué par mer, il est accordé, sur ]e vu
du duplicata du billet de voyage délivré par la compagnie de navigation,
le remboursf'inent du prix de passage, tant à l'aller qu'au retour. Lors-
qu'il est accordé par les lois en vigueur un tarif de transport réduit,
l'indemnité de frais de voyage est diminuée du montant des avantages
qui lui sont ainsi concédés. II ne sera dû aucun transport dans les
limites des villes telles qu'elles sont actuellement fixées.

Art. 103. Si les huissiers sont arrêtés au cours de leur transport
par un cas de force majeure dùment constaté, il leur est alloué, pour
chaque journée de séjour forcé Dans les villes où siège un tribunal
de l" classe, 8 fr., Dans les,autres localités, 6 fr. La même indem-
nité pourra être accordée aux huissiers, lorsqu'il sera expressément
constaté que la durée du transport a excédé dix heures.

§ 6. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 10.4. Pour faciliter la vérification de la taxe des mémoires des
huissiers, il est tenu au parquet de la cour de chaque tribunal un registre
des actes de ces officiers ministériels. Chaque affaire y est sommairement
désignée et en marge ou à la suite de cette désignation sont relatés, par
ordre de dates, l'objet et la nature des diligences à mesure qu'elles sont
faites, ainsi que le montant des émoluments qui y sont affectés.

Art. 105. Le procureur général et les procureurs de la république
examinent en même temps les écritures, afin de s'assurer qu'eues com-
prennent le nombre de lignes à la page et de syllabes à la ligne prescrit
par l'art. 91, et ils réduisent au taux convenaMc le prix des écritures qui
ne seraient pas dans la proportion établie par ledit article.

Art. 106. Tout huissier qui refusera d'instrumenter dans une procé-
dure suivie à la requête du ministère public ou de faire le service auqua!
il est tenu près la cour ou le tribunal, et qui, après injonction à lui faite
par le procureur général ou le procureur de la république, persistera



dans son refus, sera destitué, sans préjudice de tous dommages-intérêts
et des autres peines qu'il aura encourues.

Art. 107. Les huissiers ne peuvent, pour quelque cause et sous quel-
que prétexte que ce soit, exiger d'autres ou de plus forts droits que ceux
qui leur sont aJloués par le présent décret.

CHAPITRE VII
Indemnités de transport et de séjour accordées

aux magistrats et aux greffiers

Art. '108. Les seuls frais de voyage et de séjour .alloués aux magis-
trats et aux greffiers sur les fonds de justice criminelle sont ceux néces-
sités 1° Par les transports effectués en matière criminelle ou correc-
tionnelle, dans les cas prévus par le code d'instruction criminelle, no-
tamment par les art. 32, 36, 43, 46, 47, 49, 50, 51, 52, 59, 60, 62, 83, 8:.
87, 88, 89, 90, 236, 377, 464, 488, 497, 511 et 616, ou par des lois spéciales;

2° Par les transports des juges de paix pour rétablissement de la
liste annuelle du jury et de ceMe des assesseurs jurés des cours erimi-
nelles; 3° Par les transports des magistrats de la cour d'appel qui
siègent comme présidents ou assesseurs dans une cour d'assises ou com-
me présidents dans une cour criminelle, lorsque ces juridictions se tien-
nent hors du chef-lieu du ressort; 4° Par les transports du proeureur
général ou de ses substituts qui vont y porter la parole; 5° Par le
transport d'un magistrat pour recevoir la déclaration de nationalité
souscrite par un détenu ou pour lui en notifier le refus pour cause d'in-
dignité 6° Par le transport du procureur de la république sur l'ordre
du procureur général pour procéder à la vérification des greffes ou à
celle des registres de l'état civil; 7° Par le transport des magistrats,
pour visiter les établissements d'aliénés et les prisons; 8° Par le
transport des magistrats, en vertu de l'art. 496 du code civil, pour iiiter-
roger un individu dont l'interdiction est poursuivie d'office, et qui ne
peut se présenter devant la chambre du conseil du tribunal.

Art. 109. Ne sont pas imputables sur les fonds de justice criminelle
tous autres frais de voyage et de séjour, qotamment ceux alloués :-–)''
Aux magistrats chargés de compléter un tribunal autre que celui de leur
résidence; 2" Aux magistrats délégués d'une manière permanente
pour assurer le service du parquet; 3° Aux magistrats chargés de
constater l'état d'un magistrat qui invoque des infirmités graves et per-
manentes pour être admis à la retraite anticipée; 4° Aux chefs de 'a
cour d'appel qui, en vertu des instructions de la chancellerie, vont hors
de leur résidence surveiller et inspecter des services judiciaires ou pro-
céder il des enquêtes; 5" Aux chefs de cour mandés spécialement & la
chancellerie pour affaires de service et aux magistrats appelés par les
chefs de la cour ou du tribunal, dans les cas strictement indispensables
pour la bonne administration de la justice.

Art. 110. Dans les cas prévus par l'art. 108-1", les indemnités al-
louées par les art. 112 et 113 sont dues, soit que le transport ait été effec-
tué spontanément ou par délégation en exécution d'une commission ro-
gatoire, soit qu'il s'agisse d'une information régulière ou d'une enquête
officieuse ordonnée par l'autorité supérieure compétente.

Art. 111. -'Le greffier ou le commis-greffier qui accompagne le juge
ou l'officier du ministère public reçoit les mêmes indemnités que ce ma-
gistrat.



Art. 112. Les magistrats qui se transportent plus de 2 kilomètres
de ta commune de leur résidence, dans les cas prévus par l'art. 108 du
présent décret, reçoivent – Pour les voyages en chemin de fer ou en
tramway, une indemnité égale au prix d'un billet de 1" classe calculé,
s'il se peut, d'après le tarif réduit applicable aux trajets aller et retour;

Pour les voyages èffectués par un autre mode de locomotion, qui ne
doit être employé que dans l'impossibilité de faire usage de la voie fer-
rée ou en cas d'extrême urgence, une indemnité de 60 centimes par kilo-
mètre parcouru en allant et en revenant; Pour les voyages effectués
par mer, le remboursement du prix du passage, tant à l'aller qu'au re-
tour. Lorsqu'il est accordé par les lois en vigueur un tarif de trans-
port réduit, l'indemnité de frais de voyage est diminuée du montant des
avantages qui sont ainsi concédés. Il leur est al'ioué, en outre si )e
lieu de transport est situé à une distance de plus de 5 kilomètres, une
somme de 15 francs par jour, et si le lieu du transport est situé a une
distance de plus de 15 kilomètres, une somme de 20 fr. par jour. Cette
indemnité de séjour est portée, pour les conseillers délégués comma
présidents des sessions ordinaires ou extraordinaires des cours d'assises
ou des cours criminelles qui ne sont point tenues au chef-lieu de la cour
d'appel, à 40 francs pour chaque jour de la session et, en outre, pour le
jour qui précède l'ouverture et pour celui qui suit la clôture de ladite
session.

Art. 113. Les déplacements des magistrats peuvent donner droit à
des frais de voitures taxés sur un état justificatif de la dépense lorsque
ces déplacements sont effectués 1° A l'intérieur de la ville, siège de
leur résidence, s'il existe un tribunal de 1' classe dans cette ville; 2**

Hors de la ville, siège de leur résidence, mais dans la même commune,
si la distance du centre de la ville au lieu du transport excède 2 kilomè-
tres.

Art. 114. Les magistrats qui, dans la même journée, se transpor-
tent, à l'occasion d'affaires distinctes, dans des communes situées dans
des directions différentes, peuvent calculer leurs indemnités de voyage
et de scjour d'après le totat des distances parcourues. Si le transport
affecte plusieurs communes situées dans la même direction, le mémoire
de frais doit être établi d'après la distance de la résidence des magis-.
trats à la commune la plus éloignés.

Art. 115. Tous les frais de transport fait sur route, prévus au pré-
sent décret, autres que ceux dus pour un transport effectué dans la com-

mune de la résidence, sont calculés d'après le tableau des distances de
chaque commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu d'arrondissement
et au chef-lieu de département, dressé par les soins des préfets, déposé
aux greffes des cours d'appel, dès tribunaux de première instance et des
justices de paix, et transmis au gouverneur généra).

CHAPITRE VIII
Du port des lettres et paquets

Art. 116. Les droits relatifs à la correspondance postale, télégraphi-
que et téléphonique sont perçus, pour chaque affaire criminelle, correc-
tionnelle ou de simple police, dans les conditions fixées et d'après le tarif
établi par les lois'de finances.

Art. 117. Lorsqu'une correspondance doit être préalablement affran-
chie, le prix de cet affranchissement est avancé par le greffier. Pour



obtenir le remboursement de cette avance, il comprend le montant dans
un de ses mémoires de frais de justice criminelle en visant l'article de la
loi on du règlement en exécution duquel l'envoi des lettres ou paquets
a été effectué.

CHAPITRE IX

Des frais d'impression
Art. 118. Les seules impressions qui doivent être payées à titre de

frais de justice sont 1° Celles des jugements et arrêts dont l'affi-
chage ou l'insertion ont été ordonnés par la cour ou le tribunal; 2°
Cf)I)c des signalements individuels de personnes a arrêter, dans les cas
exceptionnels, où l'envoi de ces signalements aurait été reconnu indis-
pensable 3° Celle de l'arrêt ou du jugement de revision d'où résulte
l'innocence d'un condamné et dont l'affichage est prescrit par Fart. 44<
paragraphes 9 et 10, du code d'instruction crimineNe.

Art. 119. Les placards destinés à être ai'tiehés sont transmis aux
maires qui les font apposer dans les lieux accoutumés, aux frais de la
commune.

Art. 120. Les impressions payées à titre de frais de justice crimi-
nelle sont faites en vertu des marchés passés pour ressort ou
pur chaque arrondissement, par le procureur général ou le procureur de
la république, suivant le cas, et qui ne peuvent être exécutés qu'avec
la'pprobation préalable du gouverneur générai. Toutefois, à défaut d'un
tel marché, il peut être traité de gré a gré chaque fois qu'une impres-
sion doit être faite. Les imprimeurs joignent a chaque article de leur
mémoire un exemplaire de l'objet imprimé, comme pièce justificative.

CHAPITRE X

Des frais d'exécution des arrêts
Art. 121. Des règlements spéciaux déterminent les dépenses néces-

saires pour l'exécution des arrêts criminels et règlent le mode de leur
payement. Le gouverneur général peut accorder, sur les fonds géné-
raux des frais de justice criminelle, sur l'avis du procureur général et
des préfets, des secours alimentaires aux exécuteurs infirmes ou sans
emploi, à leurs veuves et à leurs orphelins jusqu'à l'âge de douze ans.

TITRE III
DES DÉPENSES ASSIMILÉES A CELLES DE L'IffSTRL'CTIO~ DES PROCÈS CRIMIKELS

CHAPITRE 1'~

Règles générales
Art. 122. Dans les procédures assimilées, au point de vue des dé-

penses, aux procès criminels, les frais sont avancés par l'administration
de l'enregistrement, conformément aux dispositions du présent décret,
mais ils sont taxés et liquidés d'après le tarif et suivant les règles de
chaque juridiction compétente. Les règles.de déchéance et le mode de
payement sont ceux établis par le présent décret.

Art. 183. Par dérogation à la règle établie-a l'article précédent, sont
payés conformément au tarif fixé par le présent décret les frais de pour-
suites exercées devant le tribunal civil ou devant la cour d'appel 1"°
Pour contravention aux lois sur la tenue des registres de ['état civil.
dans les cas prévus par les art. M et 53 du code civil, et sur la célébra-
tion des mariages,dans le cas prévu par l'art. 192 du code civil; 2"



Pour infractions disciplinaires commises par les officiers publics ou mi-
nistériels.

CHAPITRE II
Règles spéciales

Art. 164. Assistance judiciaire. En matière d'assistance judiciaire,
les frais qui sont exposés dans les instances portées devant les juridic-
tions administratives sont admis en dépense par le gouverneur général
sur les fonds de ]a justice criminelle, après que le montant des états
taxés a été régulièrement arrêté par l'autorité compétente. Si, au
cours de l'instance suivie avec le bénéfice de l'assistance judiciaire de,
vant le conseil de préfecture, des témoins sont appelés à déposer, l'in-
demnité qui leur est allouée, après taxation régulière, est acquittée pro-
visoirement et sans délai à un compte d'avances.

Art. 125. Poursuites d'office en matière civile. Lorsque le minis-
tère publie agit d'office, les actes auxquels la procédure donne lieu sont
visés pour timbre et enregistrés en débet conformément aux lois du 13
brumaire et du 22 frimaire an VII.

Art. 1S6. Procédure d'office aux fins d'interdiction. Si l'interdit
est solvable, les frais de l'interdiction sont à sa charge et le recouvre-
ment en est poursuivi avec privilège et préférence, conformément à la
loi du 5 septembre 1807. Si l'interdit parait avoir des ressources in-
suffisantes, le ministère public doit faire constater cette insuffisance par
le bureau d'assistance judiciaire et les frais sont avancés et recouvrés
comme en matière d'assistance judiciaire.

Art. 137. Inscriptions hypothécaires requises par le ministère pu-
blic. Les frais des inscriptions hypothécaires prises d'office par )a
ministère public, sont avancés par l'administration de l'enregistrement,
sauf recouvrement ultérieur contre les intéressés.

Art. 128. Recouvrement des amendes. Les frais de recouvrement
des amendes prononcées dans les cas préyus par le code d'instruction
criminelle et par le code pénal, sont taxés conformément aux tarifs en
matière civile. Ces frais ne sont point imputés sur les fonds généraux
des frais de justice criminelle; l'avance et la régularisation en sont effec-
tués par les soins de l'administration des finances.

Art. 129. Transports des registres et archives. Lorsqu'il y a lieu
de déplacer des registres, minutes et autres papiers, d'un greffe ou des
archives de la cour ou d'un tribunal, il est dressé sans frais par le gref-
fier, et, à son défaut, par le président de la cour ou du tribunal, ou par
le jugo de paix, suivant le cas, un bref état des registres et papiers à
transporter. Si les archives déplacées sont celles d'un parquet, l'in-
ventaire est dressé, suivant le cas, par le procureur général, le procu-
reur de la république, ou le magistrat du ministère public près le tribu-
na) de simple police, et, à défaut de ce dernier, par le juge de paix.

TITRE IV
DU PAYEMENT ET DU RECOUVREMENT DES FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE

CHAPITRE I"-

Du mode de payement
SECTION i. Délivrance de l'exécutoire

Art. 130. Les frais de justice criminelle sont payés sur les états ou
mémoires des parties prenantes.



Art. 131. Sous peine de rejet, les états ou mémoires sont dressés
conformément aux modèles arrêtés pur le gouverneur général, et de ma-
nière que les taxes et exécutoires puissent y être apposes.

Art. 138. Tout état nu mémoire fuit, au nom de deux ou plusieurs
parties prenantes doit être signé par chacune d'elles; le payement ne
peut être fait que sur leur acquit individuel ou sur celui de la personne
qu'elles ont autorisé, s.pé.cia.lemen! et par écrit, à toucher le montant de
l'état ou mémoire. Cette autorisation est mise au bas de l'état et ne don.
ne lieu à la perception d'aucun droit.

Art. 133. Sauf les mémoires (tressés par les gendarmes et pour les-
quels un troisième exemplaire est exigé par des règlements spéciaux, il

n'est fait que deux expéditions de chaque état ou mémoire de frais de
justice, l'une sur papier timbre, l'autre sur papier libre. La première
est destinée au receveur de l'enregistrement avec les pièces justificati-
ves. La deuxième est jointe au bordereau mensuel dont il est parlé ci-
après.

Art. 134. Le prix du timbre, taut de mémoire que des pièces à l'ap-
pui, est à. la charge de la partie prenante. Toutefois, en outre des cas
où une disposition de loi spéciale accorde la dispense du timbre, ne sont
pas sujets à cette formalité les états ou mémoires qui ne s'élèvent pas à
plus de 10 francs.

Art- 135. La partie prenante, sauf dans ]e cas prévu par l'art. 139,
dépose ou adresse au magistrat du ministère public près la juridiction
compétente les exemplaires de son mémoire. –. Après avoir vérifié ce
mémoire, article par article, ce magistrat.au procureur géné-
ral, qui fait procéder a une nouvelle vériucation, et, s'il est régulier, le
revêt de son visa. Aucun état ou mémoire ne peut être payé s'il n'a
été préalablement vi&é par le procureur généra).

Art. 136. – Les formalités de la taxe et de sont remplies
sans frais par les présidents, les juges d'instruction et les juges de paix.
chacun en ce qui le concerne.'– Les présidents et les juges d'instruction
ne peuvent refuser de taxer et de rendre exécutoires, s'il y a lieu, des
états ou mémoires de frais de justice crimineHc, par ia seule raison que
ces frais n'auraient pas été faits par leur ordre direct, pourvu toutefois
qu'ils aient été faits en vertu des ordres d'une autorité compétente du
ressort de la cour ou du tribunal.

Art. 137. Les mémoires sont taxés article par article, la taxe de0,

chaque article rappelle la disposition législative ou réglementaire sur la-
quelle elle est fondée. Chaque expédition du mémoire est revêtue de
la taxe du juge.

Art. 138. Le magistrat taxateur délivre ensuite son exécutoire à la
suite de l'état ou du mémoire. – Cet exécutoire est toujours décerné su)'
le réquisitoire écri( et signé de l'officier du ministère public.

Art. 139. Lorsqu'un mémoire porte sur des frais faits devant le tri-
bunal de commerce, il est taxé par le président ou un juge de ce tribu-
nal, sans réquisition préalable, mais après avoir été soumis au visa du
procureur général.

Art. )i0. – Les dispositions qui pt'écMent ne sont pas applicables au
payement – 1° Des indemnités des témoins~ des jurés, des assesseurs-
jurés des cours criminelles, et des interprètes; 2° Des dépenses modi-
ques relatives à des fournitures ou opérations et dont le maximum est
fixé par les instructions du gouverneur général.

Art, 14]. Dans les cas prévus par l'article précédent, les frais sont



acquittés sur simple taxe et mandat du magistrat compétent, apposés
sur les réquisitions, copies de convocations ou de citations, états ou mé-
moires des parties. Le visa du procureur général n'est pas exigé.
Ces frais sont payés sans retenue par le greffier de la juridiction com-
pétente, qui est chargé, à titre de régisseur, de ce payement au moyen
d'avances mises à sa disposition par l'administration de l'enregistre-
ment. Jl remet ensuite à cette administration les taxes revêtues de l'ac-
quit des parties prenantes.

Art. 142. Les juges qui ont décerné les mandats ou exécutoires et
les officiers du ministère public qui y ont apposé leur signature sont res-
ponsables de tout abus ou exagération dans les taxes, solidairement avec
les parties prenantes et sauf leur recours contre elles.

Art. 143. Les mémoires qui n'ont pas été présentés à lu taxe du
juge dans le délai d'une année à partir de l'époque à laquelle les frais
ont été faits, ou dont le payement n'a pas été réclamé dans les six mois
de la date de l'ordonnancement, ne pourront être acquittes qu'autant
qu'il sera justifié que les retards ne sont point imputables à )a partie dé-
nommée dans l'exécutoire. Cette justification ne pourra être admise
que par le gouverneur général, après avis du procureur général, et anus
réserve des dispositions du décret du 31 mai 1862, relatives à la déchéan-
ce quinquennale.

Art. 144. La taxe et l'exécutoire, ainsi que la disposition du juge-
ment relative à la liquidation des dépens, sont susceptibles de recours.
Si ce recours est exercé par la partie prenante, il doit être formé dans :e
délai de dix jours à compter de celui où l'ordonnance de taxe a été noti-
liée administrativcment. et sans frais; il est, dans tous les cas, porté de-
vant ]a chambre des mises en accusation dans le ressort de laqueHc les
poursuites sont intentées. Si le recours est exerce par la partie condam-
née, il est porté devant la juridiction d'appel, au cas où la décision qui
contient liquidation peut être entreprise par cette voie, et, dans le cas
contraire, à la chambre d'accusation, comme il est dit ci-dessus.
L'appel, lorsqu'i] est ouvert, est formé dans les délais ordinaires; il es'
recevable même lorsqu'il n'a été appelé d'aucune disposition sur le fond.

Le pourvoi en cassation est ouvert dans tous les cas.
SECTION JL.–Pftj/entet~

Art. 14~. Les mandats et exécutoires délivrés pour ]es causes et
dans les formes déterminées par le présent décret sont payables chez
les receveurs de l'enregistrementétablis près le tribunal duquel ils éma-
nent, sauf dans le cas prévu par l'art. 117 ci-après.

Art. HC. – Ces exécutoires ne peuvent être acquittés qu'après avoir
été revêtus d'un certificat de non opposition par le receveur de j'enre-
gistrefment établi près le tribunal duquel ils émanent. – Toutefois, ce
certificat n'est pas exigé quand il s'agit, soit des frais acquittés sur sim-
ple taxe, conformément aux art. HO et 141 ci-dessus, soit des mémoires
de la gendarmerie.

Art. 147. Toutes les fois qu'il y a partie civile en cause et que celle-
ci n'a pas obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire, les exécutoires
pour les frais d'instruction, expédition et signification des jugements
sont décernés contre la parte civile s'il y a consignation. Dans tous
les cas où la consignation n'a pas été faite, ou si elle est insuffisante, les
frais sont avancés par l'administration de l'enregistrement.

Art. 148. Dans les exécutoires décernes sur les caisses de l'adminis-



tration de l'enregistrement pour des frais qui ne restent pas définitive-
ment à la charge du budget, il doit être mentionné qu'il n'y a pas de
partie civile en cause ou que la partie civile a obtenu le bénéfice de l'as-
sistance judiciaire ou qu'il n'y a pas eu de consignation suffisante.

SECTION III. .V&St<r<M de COMtrote

Art. 149. – Au commencement du mois, chaque receveur de l'enre-
gistrement dresse, en double expédition, un état récapitulatif de tous les
frais acquittés sur simple taxe du juge pendant le mois précèdent. – Le
receveur de l'enregistrement en adresse une expédition, à l'expiration
de chaque mois, an directeur de l'enregistrement du département, avec
les taxes à l'appui. La seconde expédition est envoyée, soit au procu-
reur général, soit au procureur de la république, pour être transmise au
gouverneur général.

Art. 150. Dans la première quinzaine de chaque mois, le procureur
gcn'éra.1 prÈs la cour d'appel et les procureurs de la république envoient
au gouverneur général, avec un bordereau dressé dans la forme indi-
quée par les instructions ministérielles, tous les doubles des états et mé-
moires des frais taxés et mandatés dans leur ressort pendant le mois
précédent.

CHAPIinE II
Consignation par la partie civile pour frais de procédure

Art. ].")). En matière criminelle, correctionnelle ou de simple police,
la partie qui n'a pas obtenu l'assistance judiciaire est tenue, sous peine
de non recevabilité de sa plainte, de déposer au greffe la somme présu-
mée nécessaire pour tous les frais de la procédure, lorsqu'edle saisit di-
rectement le juge d'instruction, conformément à l'art. 63 du code d'ins-
truction crimineDe, ou qu'elle cite directement le prévenu devant le tri-
bunal correctionnel ou de simple police. Dans ce dernier cas, le tribu-
n.i.I fixe le montant. de la consignation il la première audience où l'affaire
est portée. Lorsque, en matière de presse, la partie civile saisit direc-
tement la cour d'assises, le président de cette cour doit, en indiquant
l'audience a laquelle l'affaire sera appelée, fixer par ordonnance le mon-
tant de la consignation. Un supplément de consignation peut être exi-
gé au cours des poursuites, soit pendant l'instruction, soit devant la ju-
ridiction de jugement, des que le reliquat parait insuffisant pour assurer
)e payement de tous les frais, y compris l'enregistrement du jugement.

H ne peut être exigé aucune rétribution pour la garde de ce dépôt, a
peine de concussion.

Art. 152. – 11 est tenu par les greffiers, sous la surveillance du pro-
cureur général et des procureurs de la république dans la cour d'appel et
)<'s tribunaux de première instance, et sous la surveillance des juges de
paix dans les tribunaux de simple police, un registre dans lequel est
ouvert, pour chaque affaire, un compte particulier aux parties civiles
qui ont consigné le montant présumé des frais de la procédure.

Art. 153. Sur ce registre, qui est coté et paraphé, suivant les cas,
par le procureur général, par le procureur de la république ou le juge de
paix, les greffiers portent exactement les sommes reçues et payées.

Art. 154. – Dans tous tes cas, les snmmea non employées et qui sont
) estées entre les mains du greffier sont remises par )ui. sur simple récé-
pissé, u la pariie civile, lorsque l'affaire est terminée par une décision
qui, à l'égard de cette partie civile, a force de chose jugée.



Art. 155. Pour obtenir remboursement des sommes qui ont servi;à
solder les frais de la procédure, la partie civile qui n'a pas succombé
doit établir un mémoire en doLiNe expédition qui est rendu exécutoire
par le président de la cour d'assises ou de ]a. cour criminc.Ue, par le pré-
sident de la cour d'appel ou du tribunal, ou par le juge de paix, selon :e
cas, dans les conditions prévues par les art. 135 et suivants du présent
décret. Ce mémoire est payé comme les autres frais de justice crimi-
nelle par Je receveur de l'enregistrement.

Art. 15C. A l'expiration de chaque année, les greffiers adressent, par
l'intermédiaire du parquet, au gouverneur général, un compte sommaire
tant des sommes consignées entre leurs mains que de celles qu'ils ont
employées ou qui ont été restituées aux parties civiles.

CHAPITRE III
De la liquidation et du recouvrement des frais

§ l". LIQUIDATION DES FRAIS

Art. 157. Sont dédains dans tous les cas à la charge du budget et
sans recours envers les condamnés 1° les frais de voyage et de séjour
des magistrats délégués pour la tenue des cours d'assises; 2° les frais de
transport et de séjour des juges de paix pour l'établissement de la liste
annuelle du jury et de la liste des assesseurs jurés des cours criminel-
les; 3" toutes les indemnités payées aux jurés et aux assesseurs jurés:
4° les frais de transport des prévenus et accusés dans les cas prévus par
l'art. 11 du présent décret; 5° les droits d'expédition pour (la. copie gra-
tuite de la procédure qui doit être délivrée aux ac.cusés conformément
l'art. 305 du code d'instruction criminelle; 6° toutes les dépenses pour
l'exécution des arrêts criminels.

Art. 1S8. 11 est dressé pour chaque affaire criminelle, correctionnelle
ou de simple police, un état de liquidation des frais antres que ceux qui
sont à la charge du budget sans revours envers les condamnés. – Cette
liquidation doit être insérée, soit dans l'ordonnance, soit dans l'arrêt ou
le jugement qui prononce la condamnation aux frais. Lorsque cette
insertion ne peut être faite, le juge décerne exécutoire contre qui de
droit, au bas de l'état même de liquidation.

Art. 159. Pour faciliter la liquidation, les officiers de police judi-
ciaire et les juges d'instruction, aussitôt qu'ils ont terminé leurs fonc-
tions relativement à chaque affaire, doivent joindre aux pièces un retevé-
de frais auxquels ont donné lieu les actes dont ils ont été chargés.

Art. 160. Le greffier doit remettre a~ trésorier général, dès que la
condamnation est devenue définitive, un extrait de l'ordonnance, juge-
ment ou arrêt, pour ce qui concerne la liquidation et ]a condamnation
au remboursement des frais ou une copie de l'état de liquidation rendu
exécutoire.

§ 2. PERSONNES CONTRE LESQUELLES LE RECOI'VREMEKT DES FRAIS
PEUT ÊTRR POURSUIVI

Art. 161. En conformité des art. 16S. 176, lf)i. 211. 360 du code d'ins-
truction criminelle et 55 du code péna!. tout arrêt ou jugement de con-
damnation doit assujettir au remboursement des frais les condamnés et
les personnes civilement responsables. La condamnation aux dépens
n'est prononcée solidairement que contre les individus condamnés pour
un même crime ou pour un même défit. – Au cas où l'annhlation d'une



procédure est fondée sur une nullité qui n'est pas le fait du condamne
ou des personnes civilement responsables, ceux-ci ne peuvent être tenus
des frais nécessités par cette procédure, lorsqu'il n'a pas été fait appli-
cation aux auteurs de la nullité des dispositions de l'art. 115 du code
d'instruction criminelle. Le juge ne peut pas mettre à la charge de la
partie qui succombe, quelle qu'elle soit, les frais qu'il déclare frustra-
toires.

Art. H< En matière de simple police, de police correctionnelle, ain-
si que dans les affaires soumises au jury et aux cours criminetles, !a
partie civile qui n'a pas succombé n'est jamais tenue des frais, sauf de

ceux occasionnes par elle et qui ont été déclarés frustratoircs. Le
montant de la consignation par elle effectuée lui est restituée dans les
conditions prévues par les art. 154 et 155 du présent décret. – Sont assi-
miJés aux parties civiles, sauf en ce qui concerne la consignation géné-
rale 10 Toute administration publique, relativement aux procès sui-
vis, soit à sa requête, soit d'office et dans son intérêt: – 2° Les départe-
ments, les communes et les établissements publics dans les procès ins-
truits a leur requête ou d'office pour délits commis contre leurs domai-
nes publics ou privés.

2" RHGLTAH[SAT)0.\ HKS DH'~SKS. – RECOLVfŒMt~T'F
Art. MU. – Le directeur de l'enregistrement de chaque département

dresse un état général des frais acquittés pendant le mois et le transmet
dans la première quinzaine du mois suivant, conformément aux règle-
ments et instructions sur la comptabilité publique en Algérie.

Art. Ki.j. – A cet état mensuel général sont joints les mandats et exé-
cutoires ainsi que les originaux des pièces justificatives.

Art. !?. Le gouverneur général fait procéder à la vérification de ces
états mensuels généraux. JI les arrête à la somme totale des payements
qui lui paraissent a.vnir été régulièrement faits. – lt délivre du montant
une ordonnance au profil de l'administration de l'enregistrement, le tout
sans préjudice des restitutions qu'i) pourrait y avoir ticu d-'ordonner.

Art. 1C7. Toutes les fois que le gouverneur généra'I reconnaît que
des sommes ont été indûment allouées à titre de frais de justice crimi-
nelle, il en fait dresser des rôles de restitution, lesquels sont par lui dé-
clarés exécutoires contre qui de droit, lors même que ces sommes se
trouveraient comprises dans des états.déjà ordonnancés pur lui. pourvu
néanmoins, d'une part. 'qu'il ne se soit pas écoulé plus de deux ans de-
puis la date des dites ordonnances et, d'autre part, que ceUes-ci n'aient
été l'objet d'aucun recours sur lequel la juridiction compétente ait sta-
tué.

Art. 168. Le recouvrement des frais de justice avancés par l'admi-
nistration de l'enregistrement qui ne. restent pas définitivement à 'a
charge du budget, ainsi que les restitutions ordonnées par le gouver-
neur généra.1, sont poursuivis par tontes voies de droit et par celle de la
contrainte par corps dans les cas où la loi permet de t'exercer, à la dili-
gence des percepteurs des contributions dire-ctes, en vertu des exécutoi-
res mentionnés aux articles ci-dessus. L'arrêté ordonnant le reverse-
ment ne peut être attaqué que par la. voie d'un recours devant le conseil
d'Etat.

DiSPQsmoXS (iK~ÉfiAf-ES ET THA!<S]TO)HEH

Art. 10!). – Sont abrogés le décret du 1"' août 1MO et toutes autres dis-
positions contraires à celles du présent décret.



5 avril 1921. Loi fixant l'affectation des sommes à provenir de
la redevance annuelle, ainsi que du supplément d'avance que la
banque de l'Algérie doit verser à t'Eta-t en vérin de la loi (tu 29 dé-
cembre 1918. (B. 0., 1921, p. 1322.)

Art 1" L'avance de 18 miHions que la banque de l'Algérie s'est en-
gagée à mettre.à la. disposition de l'Etat, conformément à la loi du 29 dé-
cembre 1918, recevra jusqu'à concurrence de treize, millions cinq cent
mille francs ~3.500.000 fr.), l'emploi déterminé par la loi du 8 juillet 1901
et l'art. 3 de la présente loi. Le surplus, soit 4.500.000 fr., sera, sui-
vant les mêmes règles, attribue à titre d'avances aux banques populai-
res constituées en conformité de la loi du 13 mars 1917, dont un décret
déterminera les conditions d'application à l'Algérie, aux sociétés coopé-
ratives de production et de crédit au travail dans des conditions qui se-
ront. fixées pur décret.

Art. – La redevance annuelle à verser par la banque en vertu de la
loi du 2*) décembre 1918 sera, suivaut les règles prévues à l'article précé-
dent, affectée en Algérie 1° aux sociétés coopératives agricoles; 2°
au crédit individuel agricole à long terme, a moyen terme ou à cour6
terme; 3° aux sociétés d'assurances mutuelles agricoles; 4" aux
études, expérimentations et vulgarisations agricoles; f)" a la propa-
gande industrielle, commerciale et touristique; C° aux sociétés d'habi-
tation a bon marché; – 7° a la recherche et à la mise en valeur des ri-
chesses artistiques, archéologiques et historiques; 8" nux instituts de
sciences appliquées a l'industrie et à l'agriculture.

Art. 3. La répartition des avances et redevances sera faite par ie
gouverneur général, sur l'avis d'<me commission spéciale dont les mem-
bres, à l'exception des membres de droit et des délégués financiers, sont
nommés par' arrêté du gouverneur général pour quatre années. Cette
commission est composée de la manière suivante le gouverneur gé-
néral. président; quatre membres des délégations financières choisis
par elle; un conseiller de gouvernement; l'inspecteur général des
finances; le recteur de l'académie d'Alger; le directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation au gouvernement général; le
directeur des services financiers au gouvernement générai; ie direc-
teur général de la banque de l'Algérie ou son représentant; le sous-
directeur chargé <iu service de l'industrie, du commerce et du tourisme
au gouvernement générai; – six représentants des caisses de crédit
agricole mutuel, des sociétés coopératives agricoles. des banques popu-
laires, des sociétés de production et de consommation, des sociétés d'ha-
bitations à bon marché et des sociétés ouvrières de production et de cré-
dit au travail.

5 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie aHommt une
indemnité de 600 t'r. aux commis des postes et télégraphes appelés
à rempUr provisoirement les fonctions de rédacteur au gouverne-
ment générât de l'Algérie. (~. 0.. K!2i. p. 133F).)

5 avril 1921. Décret relatif à l'admission des conseillers-rap-
porteurs adjoints au conseil de gouvernement dans les jurys de
concours ou d'examen. (B. 0., 1S21, p. t2.0.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, Vu les décrets des 10 dé-



cembre 1860 (1), 30 avril 1861 (2), 11 août 1875 (3) et 11 janvier 1901 (4)

sur la composition et les attributions du conseil, de gouvernement de
l'Algérie; le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la hau'e
administration de l'Algérie; – l'avis émis par le conseil de gouverne-
ment; – les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. l". Les conseillers rapporteurs-adjoints au conseil de gouver-
nement de l'Algérie peuvent être appelés à faire partie, au même titre
que les conseillers rapporteurs, soit comme président, soit comme mem-
bre, d'une commission, d'un conseil ou d'un jury de concours ou d'exa-
men.

5 avril 1921. Arrêté portant fixation <)es traitements et des
classes du personnel administratif de l'école nationale des he:)u\-
arts d'Atger. (B. 0., 1921, p. 758.)

Vu les décrets du 8 novembre 1881 (5) et du 12 décembre 1897 (6) por-
tant organisation de l'école nationale des beaux-arts d'Alger; les dé-
libérations de l'assemblée pJéniere des délégations financières 01 date
du 30 octobre 1919 et du conseil supérieur de gouvernement en date du
31 octobre 1919 relatives à l'amélioration des traitements des fonctionnai-
res et employés des services civils de i'Etat en Algérie; le décret du
8 janvier 1920 réglant le budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 1920;

la loi du 31 décembre 1919 portant autorisation de percevoir, pour
l'exercice 1920, les droits, produits et revenus applicables au budget spé-
cial de l'Algérie pour l'exercice 1919, ainsi que ceux résultant des déci-
sions prises par les assemblées linancieres algériennes au titre de l'exer-
cice 1920 et homologuées, notamment en son article 11; l'avis du con-i-
seil de gouvernement; – Sur les propositions du secrétait'e généra] du
gouvernement,

Art. 1" Les traitemcnis et les nasses du përscnnel adminisfrntif
de l'école nationale des beaux-arts d'Alger sont Hx~s ainsi qu'il suit –
directeur, 9.000 fr.; secrétaire agent comptable – 1' classe, 3.500 fr

2e classe, 5.000 fr.; 3e classé, 4.<i00 fr.; – 4' dusse, 4.200 fr.: – ')'-

classe, 3.800 fr.; surveillants et concierge, citoyens français 1'
classe, 5.200 fr.; 2e classe, 5.000 fr.; 3<- o)aase,'4.800 fr.; – 1. classe,
4.000 rr.; 5° classe, 4.400 fr.; 6" classe, 4.200 fr.; 7' classe, -i.000
fr,; 8' classe, 3.800 fr. Indigènes de 3.800 à 4.000 Ir., par avance-
ments de 100 fr. A ces traitements s'ajoutera, en faveur des fonction-
naires et agents citoyens français, une indemnité spéci.ite de 2) de
leur montant, dite <' indemnité algérienne )'.

Art. 2. Les nouveaux traitements fixés par le présent arrêté sont
exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage fLCccs-
soire, quatle qu'en soit la nature, ne peut être attribué, sur )e& fonds de
l'Algérie, aux agents visés au présent arrêté, qu'en conformité d'un ar-
rêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement et pubtié
au CuMetin officiel du gouvernement générni de l'Algérie.

(t) Est. et Lût.. p.251.
C!)Est.etLef.,p.~M.
(3)Est.etLef.,p.M4.
«)Est.etLe.f.,SMpt)t.t!)01,p.C;~eN.~tfj'.i90i.3.i').
(5) Est. et Lef., p. 563.
(6) Est. et Let.. ~t<M)t. 1896-1897, p. 133; Ret~. iM. 3. 6t.



Art. 3. Les améliorations de traitements résultant de l'application
du présent arrêté auront effet a dater du 1" juillet 1919.

Art. 4. L'admission dans les cadres ne peut avoir lieu, pour chacun
des emplois, que dans la dernière classe. Les avancements de classe
ont lieu d'une classe à la classe immédiatement supérieure. Nul ne
pourra être promu à la classe supérieure si, à la date de la promotion, i!

ne compte au moins deux ans de service dans la classe à laquelle il ap-
partient.

Art. 5. Les traitements du personnel enseignant sont fixés, pour
chaque professeur, par arrêté du gouverneur générât!, en tenant compte
du nombre des heures de cours et de la nature de l'enseignement.
Pour le gouverneur général absent – le secrétaire général du gouver-
nement, H. Dubief.

5 avril 1921. Arrêté portapt fixation des traitcntoits des pro-
fesseurs de l'école nationaic des beaux-arts d'AVer. (~. < 1921,
p. 760.)

Vu les décrets des 8 novembre 1881 et 12 décembre 1897 portant orga-
nisation de l'école nationale des beaux-arts d'Alger: l'arrêté en date
de ce jour relatif aux traitements du personnel de l'École nationale des
beaux-arts d'Alger; les arrêtés de nomination de chacun des profes-
seurs dont les noms suivent; les délibérations de'l'assemblée plénière
des délégations financières en date du 30 octobre 1919 et du conseil su-
périeur de gouvernement en date du 31 octobre 1919 relatives à l'amé-
lioration des traitements des fonctionnaires et employés des services de
l'Etat en Algérie; le décret du 8 janvier 1920 régta.nt le budget spécial
de l'Algérie pour l'exercice 1920; la loi du 31 décembre 1919 portant
autorisation de percevoir, pour l'exercice 1920, les droits, produits et
revenus applicables au budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 1919,
ainsi que ceux résultant des décisions prises par les assemblées finan-
cières algériennes au titre de l'exercice 1H20 et homologuée, notamment
en son article 11; Vu l'avis du conseil de gouvernement,

Art. 1" Les traitements des professeurs de l'école nationale des
beaux-arts d'Alger désignés ci-après, sont fixés ainsi qu'il suit – MM.
Darbéda, 4.200 fr.; Rouyer, 2.480 fr.; – BIanchecotte, 3.050 fr.; – Les-
pès, 1.&20 fr.; Antoni [Louis), 3.770 fr.; M°~ Antoni-Gautier (Marie),
2.770 fr.; MM. Béguet, 2.770 fr., Mutiler, 2.770 fr.; Cariage, 2.059
fr. A ces traitements s'ajoutera, en faveur des professeurs citoyens
français, une indemnité spéciale égale à 25 de leur montant, dite u in-
demnité algérienne H.

Art. 2. Ces nouveaux traitements sont exclusifs de toute gratifica-
tion. Aucune indemnité ou avantage accessoire, quelle qu'en soit la na-
ture, ne peut être attribué, sur les fonds du budget de l'Algérie aux
argents visés au présent arrêté qu'en conformité d'un arrêté du gouver-
neur général pris en conseil de gouvernement et publié au Bulletin offi-
ciel du gouvernement général de l'Algérie.

Art. 3. Les améliorations de traitements résultant de l'application
du présent arrête auront effet à dater du le. juillet 1919. Pour le gou-
verneur général absent – le, secrétaire général du gouvernement,
H. Dubief.

6 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant des



indemnités au personnel du service aLgerien des postes et télégra-
phes pour rémunération de connaissances ou de fonctions spécif-
les. (~. 0., 1921, p. 1336.)

Vu le décret du 28 août 1898 (1) sur le gouvernement et la liaute admi-
nistration de l'Algérie; la loi du 19 décembre 1900 (2) instituant le bud-
get spécial de l'Algérie,– le décret du i6 janvier 1902 (3) sur le régime
financier en Algérie; – la décision du 19 mars 1901 (art. 2 et 3) allouant
une indemnité aux agents assurant le service sur les câMes franco-afri-
cains et aux agents cnnnais.&ant la maiwuuvre de l'appareil a miroir; –
l'arrêté du 12 janvier 190G (4) (art. 47, ?, &8. 72. 7C. 80 et 87) allouant
une indemnité aux chefs surveillants, aux surveillants, aux facteurs-re-
ceveurs, aux facteurs et aux gardiens de bureau a titre de frais de pre-
mier établissement; la décision du G août 1906 (5) attribuant une in-
demnité aux agents charges du service d'interprétef. pour la langue ara-
be l'arrêté ministériel du 17 août t9()8 accordant des primes aux
agents chargés de la direction, de ta surveillance et du fonctionnement
des appareils télégraphiques perfectionnes; – l'arrêté du 9 février t909
rendant les dispositions de l'arrêté ministériel du 17 août 1908 applica-
bles en Algérie; l'arrête du 6 février 19H' nUauunt une indemnité an-
nuelle de cinq cents francs aux facteurs-chefs des télégraphes; l'ar-
rêté du 28 mai 19M avouant une prime mensuelle de quarante francs
aux agents du bureaux central d'Alger chargés dit service d'essais et de
mesures électriques; – t'arrêté du 22 janvier 1915 allouant une indemnité
de fonctions de trois cents francs par an aux jeunes facteurs boulistes
des postes centraux télégraphiques, aux jeunes facteurs tubistes et aux
jeunes facteurs chargés des cabines téléphoniques; l'arrêté du 28 août
accordant une prime de douze francs par mois aux agents chargés de
fonctions de dirigeur des tableaux annonciateurs télégraphiques; la
décision du 21 août 1918 étendant au travail accompli de 21 heures a 7 ou
8 heures et 21 heures, le service sur tes câbles franco-africains; – ]e
décret du 19 novembre 1918 supprimant les remises dont bénénciaicnt
les receveurs et leur allouant une indemnité de fonctions dite de gérance
et de responsabilité; l'arrêté du 26 janvier t920 rendant le décret du
19 novembre 1918 applicable en Algérie; l'arrêté du 23 juin 1929 fixant
le montant de l'hidemnité de responsabilité pécuni:)i)'e allouée aux agent<-
non comptables; les délibérations des délégations financières dn 3!)
octobre 1919 et du conseil supérieur du 31 octobre 1919: la toi du 31
décembre 1919 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice 1920.
tes droits, produits et revenus applicables an budget spécial de l'Algérie;
-le décret du 3 avril 1880 sur l'organisation do service dea postes et des
télégraphes en Algérie; le décret du 7 septembre t!)2<) fixant tes taux
et conditions d'attribution au personnel des services métropolitains des
postes et des télégraphes des indemnités pour rémunération de con-
naissances ou fonctions spéciales. pour travaux supplémentaires, pour
responsabilité pécuniaire, etc. –l'avis du conseil du gouvernement: –
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1" Les indemnités accordées au personnel du service algérien
des postes et des télégraphes pour rémunération de connaissances ou de
fonctions spéciales, pour travaux supplémentaires, pour responsabilité
pécuniaire, etc., sont fixées conformément nux dispositions ci-aprcs



GRADES OU FONCTIONS NATURE TAUXGRADES OU FONCTIONS J~.<-
o~MV~o~GRADES OU FONCTIONS

de l'indemnité.t' de l'indemnité OBSERVATIONS

Agent utilisant dans le service la connais- Rémunération de con- 20 francs par mois d'u- fi) indemnité allouée seu-
sance de la langue arabe (1). naissances spéciales. tilisation lement aux agents chargesLtuatiuuti. du service d'interprètes ara-Ouvrier monteurdétaché aux répartiteurs, Rémunération de con- Un franc par jour de bes dans les recettes princi-

paies d'Alger, d'Oran et demultiples, machines et accumulateurs naissances profession- travail effectif. ëons~<tnr'a'~d'<Saut~d'~
bureaux centraux téléphoniques, nelles spéciales. gents titulaires de la prime

d'arabe, cette prime étant
exclusive de la dite indem-/i~e't< c/!Mr~<; de dtrec~uH, de ift ~MrueM- nité.A~l(,t~t citai,flé de la direction, de la surveil- Un

arrêté spécial fixera lestance et du fonctionnement des appareils e.~t~~~rtbu~ de
ff'rnp~~ttf~~er~c<t0nf:e~. cette indemnité.

Dirigeur d'appareils Baudet. Rémunerat.ion de con- 12 francs pnr mois.
naissances profession-
nelles spéciales.

Diri~eur d'appareils Baudet-Picard ou re- id. 20 francs par mois.
rnrder en service snr les c~Mes sous- ·marins.

Abêtit, affecte speciaiement au service des id. 12 francs par mois.
essais et mesures électriques dans les
bureaux centraux.

A~ënt charge de la manœuvre de l'appa- id. 10 francs par mois.
rei] A miroir.

Agent participant au service des trans- Prime au rendement. 0 fr. 03 par série de 5 té-
missions télégraphiques sur les câbles légrammes.

(2) En vertu de'décisionsfrnncn-africnins vertu de décisionsfranco-africains.
expressesrendues ou approu-

Chef d'équipe ou chef monteur faisant Indemnité de comman- 1 fr. 25 par jour de ira- par le gouverneur généChef eJ'équij¡e nu chef monteur faisant Indemnité de comman- 1 fI' 25 par jour de tra_¡VéeS pardirecteur départe-
fonctions de chef d'ateliers (2). dément, vail effectif. mental.



NATURE TAUX
GRADES OU FONCTIONS

de l'indemnité de l'indemnité oss~f~r/o~delindemmte delindemnité

Ouvrier faisant fonctions de

A) chef d'atelier; id. 2 fr. 50 par jour de ti'a-
vail effectif.

B)chcfmonteurouehefd'équîpe(2J. id. 1 fr. 25 par jour de tra-
vail effectif.

Rédacteur chargé du contrôle du bureau Indemnité de fonctions. 500 francs par an.
de chëques postaux d'Alger (3).

Rédacteur chargé du contrôle des articles id. 500 francs par an. (3} celte indemnité sa cu-
d'argent au centra régional d'Alger (3). ~n~

crulz et t~ ie é-
Instructeur des cours de soudeurs ou de Indemnité d'enseigne- 5 francs par journt'e de ~n~~d'At~e~es~nrec-g P I gtonate a.4rRer et ües UI

monteur. ment. cours ou d'examen. tions dëpartemfntates.

Inspecteur, rédacteur. id. 4 francs par journée de
cours ou d'examen.

Chefd'af.elier,inonteur,ete.etc. id.

Instructeur et moniteur des exercices de id. 30 francs par moiH de
ma.nij)ulation'(Baudet, tlu~hes, Morse, cours effectif.
Scunder).

Personnel des services d'exécution charge ïndemniL6 pour travauxfrancs pif.r heure. ae&)r~n~
d'effectuer-des recherches à la demande extraordinairesou sup-o-

paiementeffectue par le pi~ t.

1

IPaiement
eftectué

par re tn1-
du public sur les documents de ser- plémcntaires. hiic directement aux )n[~

,vice(4).(4).

Agent des services de manipulation, de Indemnité pour vaca-Ofr. 30 par ].(X)0 bandes.
distribution, de transport de dépêches, tions supplémentaires

de timbr~ea dite~
A~ehL ou ~)~ ~fi~i~i .~L aitlëA iiiaiii- Indemt'ub pour respon- ii~. par heure avec iLJ.MU~ ~iu~ve

pulant des fonds soit aux guichets, soit satiljtë pécuniaire, maximum mensuel de ~s
en dehors des guichets, dans les recettes 16 francs. ~'ssS.~ heure prévues
de 11'6, 2°, 38 et 4" classes, ainsi que dans ci-aessus.

tesbnreauxde5"et6''ciassesfonct)nn-
(6) IndeMnitê dffltinée àLnant dans les loca!'tés sièges de bureaux permettre fj~'u~-rec~

d'une classe plus élevée, veur ou au facteur-receveur
auxiliaire d'assurer la per-
manenCe du service électri-
que pendant sa deAgent du service général et aides mani- Indemnité pour respon- f' par heure avec distrJbmionposta~enen'est

pulant des fonds soit aux guichets, soit sabilité pécunia.ire. maximum mensuel de
en dehors des guichets, dans les recettes 1? francs, titre postal. Eue estde 5~ et Ge classes ne fonctionnant pas 'paYée, dans tous les cm audans localités sièges de bureaux !S~S~Ition qui e po rsuit éven-d'une classe plus élevée. tuenement~i~nboursem~t

A~nt<-ha'ede!acaissfif.'et'th'aledans id. Ofr'.SSparheureavec!

Ipar les communes.

les bureaux comportant cette organisa- maximum mensuel de
tionspôcinle. ~OJ'rancsfS~.

H<i<'['vcnï's ft. rfceveuses des postes et des Indemnité de gérance Taux variant de ~00 à
tf'h'~raphes de toutes classes, chefs de et de responsabilité. 12.000 francs selon
hnrf'mtx f-entmux télégr.tphiqMs. l'importance globale

du trafic et du mouve-
ment de fonds.

(Ihprdebur'pauccnj.raldechèquespostaux id. 1.500 francs.
de 3" fiasse d'Aller.

Fuctf'ut'-receveuretfacteur-receveur auxi-~ndemnité de supplean-~ fraucs par demi-heu-
jia're assurant ]agL'ran<H<I~servfce ce. re indivisible et par
L'Iectriq~e. ijnavecminimumde

375 francs.



Art. 2. Sont supprimés – 1° L'indemnité de 15 francs par mois al-
louée aux chefs dirigeurs d'appareils Baudet et l'indemnité de 25 francs
par mois allouée aux chefs dirigeurs chargés de la surveillance de l'en-
semble des installations Baudet-Picard ou recorder; 2" L'indemnité de
12 francs par mois allouée aux agents chargés des fonctions de diri-
geurs des tableaux annonciateurs télégraphiques; 3° Les indemnités
de fonctions allouées a) Aux facteurs chefs des télégraphes (40 fr. 6t.

par mois); 6; Aux jeunes facteurs boulistes, tubistes et téléphonistes
(25 fr. par mois); 4" L'indemnité allouée à certaines catégories de per-
sonnel à titre de frais de premier établissement; 5° L'indemnité de 300
francs par an allouée pour frais de gestion aux facteurs receveurs et
facteurs receveurs auxiliaires chargés de la gérance d'un bureau télé-
graphique 6" La prime mensueNe de 40 francs allouée aux agents des
bureaux centraux chargés de l'exécution du service d'essais et de me-
sures électriques des lignes télégraphiques et téléphoniques.

Art. 3. Sont abrogées toutes les dispositions contraires a celles du
présent arrêté ou faisant double emploi avec elles.

Art. 4. Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à
compter du l" juillet 19i9 et le l" janvier 1921, les sommes perçues en
vertu des textes déjà existants, ne donneront pas lieu à reversement;
Par exception – 1" Les indemnités supprimées à l'article 2 sous les
numéros 1°, 3° et 6° demeureront acquises jusqu'à extinction, au person-
nel en fonctions antérieurement au 1er janvier 1921; 2° Le minimum
de l'indemnité de suppléance à allouer aux facteurs receveurs et facteurs
receveurs auxiliaires assurant la gérance du service électrique est fixé à
300 francs pour ceux de ces agents ou auxiliaires qui bénéficiaient anté-
rieurement au l"' janvier 1921 de l'indemnité pour frais de gestion de
300 francs par an. Pour le gouverneur général empêché – Le secré-
taire général du gouvernement, H. Dubief.

6 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant organi-
sation du personne] de la surveiHance de la pèche et de I:i navi-
gation en Algérie. (B. 0., 1921, p. 1361.)

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, – Vu
le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie; le décret du 26 juillet 1918 fixant les attribu-
tions du gouverneur général en ce qui concerne les services maritimes
en Algérie; l'arrêté du gouverneur général du 15 septembre 1913 (2)
portant règlement sur le personnel des syndic des gens de mer et des
gardes maritimes en Algérie, notamment l'art. 15 fixant les traitements
de ce personnel; les arrêtés du gouverneur général des 12 janvier
1915 (3) et 23 août 1916 (4) modifiant ces traitements; les délibérations
de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date
du 30 octobre 1919 et du conseil de gouvernement en date du 31 octobre
1919 relatives à l'amélioration des traitements des fonctionnaires et em-
ployées des services civils de l'Algérie; le décret du 8 janvier 1920
portant règlement du budget de l'Algérie pour l'exercice 1920; la loi du

(<)Eat.et Lef.M!)pt.)898.p.89:~<'f.At~.1898.3.3. 161.
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31 décembre 1919 portant autorisation de percevoir, pour l'exercice 1920,
les produits, droits et revenus applicables au budget de l'Algérie de
l'exercice 1919, ainsi que ceux résultant des décisions votées par les as-
semblées nnaneières algériennes au titre de l'exercice 1920 et homolo-
guées notamment en son art. 11; l'avis du directeur de l'inscription
maritime en Algérie; l'avis du conseil de gouvernement,

Art. 1" Les cadres, les effectifs et les soldes du personnel de la sur-
veillance de la pèche et de la navigation en Algérie sont fixés ainsi qu'il
suit – A ces soldes s'ajoutera, en faveur des agents citoyens français,
une indemnité spécia)e égale à 25 pour cent de ces soldes, dite « indem-
nité algérienne

SOLDES EFFECTIFS

F~

Préposés à l'Inscription martttme

Fr.

De reclasse. 8.<XX) )
Df2° classe. 74-00 8
De 3e classe 6.800

Syndic des gens de merPrincipaux. 6.000
De Inclusse. 5.500 t1( a
De 2° classe. 5.000
De 3" classe. 4.500De 3°

G<H'<~M tHan<:)'KM

4.500

Principaux. 4.400 )
21Détectasse. 4.100 (

De 3° classe. 3.800

Art. 2. Les soldes ci-dessus fixées seront attribuées à chaque agent
suivant la classe à laquelle il appartient actuellement. L'attribution de
ces nouvelles soldes ne sera pas considérée comme un avancement et
l'ancienneté des agents dans leur classe comptera du jour de leur der-
nière promotion.

Art. 3. Les nouveUes soldes fixées par le présent arrêté sont exclu-
sives de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage accessoire,
quelle qu'en soit la nature, ne peut être attribué sur les fonds de l'Algé-
rie aux agents visés au présent arrêté qu'en conformité d'un arrêté du
gouverneur général pris en conseil de gouvernement et publié au Bulle-
tin Officiel du gouvernement p'énéral de l'Algérie.

Art. 4. Les nouvelles soldes fixées par l'art. 1"' du présent arrêté
seront attribuées à partir du 1er juillet 1919 aux syndics principaux, syn-
dics et gardes maritimes en fonctions à cette date ou à partir de la date
de leur promotion à ces grades, si cette date est postérieure à celle du
l"'juiNetl919, sans qu'en aucun cas il soit tenu compte des fonctions de
préposé à l'inscription maritime que remplissent certains syndics.

Art. 5. Les soldes de préposé ci-dessus fixées ne seront attribuées
aux titulaires de ces fonctions qu'après la répartition des préposés, des
syndics et des gardes maritimes entre les différents grades et classes



prévus à l'art. 1"' du présent arrêté. Cette répartition sera faite par un
arrêté ultérieur, après avis et propositions de la commission de classe-
ment instituée par l'art. 10 de l'arrêté du 15 septembre 1913 et suivant
les règles ci-après Le classement aura lieu En ce qui concerne
les .préposés a) Exclusivement au choix, pour la 1' classe, parmi les
agents comptant au moins dix ans d'ancienneté dans l'emploi de syndic
préposé; b) Exclusivement au choix, pour la 2' classe, parmi les
agents comptant au moins cinq ans d'ancienneté dans l'emploi de pré-
posé. En ce qui concerne les syndics principaux exclusivement au
choix parmi les syndics de 1' classe comptant au 'moins deux ans d'an-
cienneté dans cette classe.~– En ce qui concerne les gardes maritimes

a) Exclusivement au choix, pour l'emploi de garde maritime princi-
pal, parmi les gardes maritimes de < classe comptant au moins deux
ans d'ancienneté dans cette classe; b) Un tiers à l'ancienneté, deux
tiers au choix pour la 1' classe, parmi les gardes maritimes de 2" classe
comptant au moins deux ans de services depuis la date de leur nomina-
tion à cette classe.

Art. 6. Apres classement des agents, dans les conditions ci-dessus,
les avancements auront lieu a) Au choix pour la 1er classe de préposé,
pour la classe,de syndic principal et pour celle de garde maritime princi-
pal, parmi les agents comptant au moins deux ans de services dans in
classe immédiatement inférieure; &) Un tiers à l'ancienneté, deux
tiers au choix pour les autres classes, parmi les agents comptant au
moins deux ans de services dans la classe immédiatement inférieure.

Art. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du pré-
sent arrêté, notamment l'arrêté susvisé du 23 août 19US.

Art. 8. Le secrétaire général du gouvernement et le directeur de
l'inscription maritime en Algérie sont chargés d'assurer, chacun en ce
qui te concerne, l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré an Bulle-
tin Officiel du gouvernement général de l'Algérie. – P. le gouverneur
général, Le secrétaire général du gouvernement Dubief.

8 avril 1921. Décret fixant à 1 l'r. 50 la taxe a percevoir sur les
marchandises du port de Bougie. (J. 0., 10 avril 1921: B. 0., 1021,
p. 1271.)

9 avril 1921. Décret rattachant le douar Bethaia au ressort de
la justice de paix et de la mahakma de Teniet-et-Had. (J. 0., 12 avri)
1921; B. 0., 1921, p. 1329.)

12 avril 1921. Décret réglementant l'exercice de la pharmacie
en Tunisie. (J. 0. T., 20 avril 192).)

Vu le décret du 15 juin 1888 réglementant l'exercice de la pharmacie;
)e décret du 7 novembre 19<)3 sur la validité des diplômes; le décret

du 87 janvier 1897 (1) sur les fraudes et falsifications; ]e décret du 3t
mars 1913, modifié par le décret du 14 mars 1914 (2), réglementant l'exer-
cice de la pharmacie; l'arrêté du 16 avril 1914 (3) sur l'inspection des
pharmacies; – le décret du 3 octobre 1884; le décret du 24 avril 1914

(t)nft).~);f7'89~.3.69.
0)nfp.4t~)9«.3.5M0)H<f.~tt?.t9t4.3.T03.
(3) Rev. Alp. 1914. 3. 703.



interdisant l'introduction dans la Régence de l'opium autre que l'opium
médicinal; le décret du 20 janvier 1916 prohibant la circulation, la dé-
tention et l'usage de l'opium; l'avis de la commission de pharmacie;

Considérant qu'il est nécessaire pour la santé et la sécurité du pubii:
que ]a fabrication, la manipulation et la vente de toutes substances
ayant des propriétés médicinales ou curatives soient soumises à une
surveiMance constante et confiées exclusivement à des personnes dû-
ment qualifiées par leurs études et leurs diplômes; Considérant qu'il
importe, d'autre part. de mettre obstacle à l'usage des stupéfiants, tels
que !a morphine, 1a cocaïne, le haschich, qui sont nuisibles à la santé
publique; Sur le rapport de notre premier ministre, Avons pris le
décret suivant

Art. 1" Nul ne peut exercer la profession de pharmacien en Tuni-
sie s'il ne justifie 1° qu'il est possesseur d'un diplôme régulier lui
donnant le droit à l'exercice dans le pays où il lui a été conféré; 2°
qu'il a 25 ans accomplis; – 3° qu'il n'est frappé d'aucune incapacité en
raison de ses antécédents. – La limite de 25 ans peut, par autorisation
de notre premier ministre, être abaissée à 24 ans.

Art. 2. Tout pharmacien, avant de prendre une officine déjà établie.
ou d'en établir une nouvelle, doit y être autorisé par le gouvernement
du protectorat. Il devra, en conséquence, adresser une demande au
secrétariat général du gouvernement tunisien, en y joignant – 1°
son diplôme; 2° son casier judiciaire; 3° son extrait de naissance;

4° toutes pièces nécessaires à la justification de son identité et ses
titres professionnels. Les tunisiens et les étrangers auront à justifier
de leurs antécédents judiciaires par la production d'un certificat éma-
nant, pour les premiers, de la direction des services judiciaires, et. pour
les seconds, de l'autorité judiciaire compétente de leur pays d'origine.

Art. 3. La concession de l'autorisation sera faite selon les besoins
de la population, après avis de la commission spéciale, dite commission
de pharmacie.

Art. 4. – § 1" Tout pharmacien doit être propriétaire de l'officine
qu'il exploite, sauf les exceptions prévues par le présent décret. Est
assimilé au propriétaire de l'officine et soumis aux mêmes obligations

1° le pharmacien gérant de J'officine dont ]a propriété appartient, en
tout ou en partie, à des enfants mineurs; 8° le conjoint diplômé d'une
veuve de pharmacien, gérant en qualité de co-tuteur des enfants mi-
neurs ou majeurs issus du premier mariage; 3° le conjoint diplômé,
sous quelque régime que le mariage ait été contracté. – 2. Aucun
pharmacien ne peut tenir plus d'une officine ni faire dans son officine
un commerce autre que celui des médicaments, des drngues, des pro-
duits chimiques et hygiéniques, des appareils et des objets se rattachant
à l'art de guérir et à l'hygiène. – § 3. Le pharmacien devra diriser et
surveiller personnellement les opérations de l'officine. Les noms et titres
inscrits sur la devanture, les étiquettes. les factures devront l'être d'une
façon apparente et de telle sorte qu'il n'y ait aucune confusion possible
entre ces titres et ceux de son prédécesseur, pas plus qu'entre les di-
ptômesàlui délivrés dans son pays d'origine et ceux délivrés par d'au-'
tres pays. L'énoncé des titres et diplômes devra mentionner le nom de
la faculté ou de l'université qui les aura délivrés. § 4. Le pharma-
cien est tenu d'avoir sa résidence dans la localité où il exerce sa profes-
sion ou dans la banlieue immédiate de cette localité. § 5. Le phar-



macien pourra, après y avoir été autorisé par le gouvernement, se faire
remplacer annuellement pendant une période de trois mois et sous sa
responsabilité par un pharmacien ou un préparateur âgé d'au moins 24
ans. La demande en autorisation présentée par le titulaire de la phar-
macie devra être accompagnée, en ce qui concerne le remplaçant, de
toutes les pièces justificatives énumérées à l'art. 2 du présent décret, le
diplôme étant remplacé pour le préparateur par la justification de 5 ans
de pratique continue.

Art. 5. En cas de décès d'un pharmacien, sa veuve ou ses héritiers
peuvent, pendant un temps qui ne doit pas excéder une année à partir
du jour du décès, maintenir son officine ouverte en la faisant gérer soit
par un pharmacien, soit par un préparateur en pharmacie autorisé dans
les conditions déterminées par le § 5 de l'art. 4. Lorsque le pharma-
cien laissera sa femme ou ses enfants étudiants en pharmacie, le délai
pourra être porté à 4 ans au maximum pour permettre à ceux-ci de ter-
miner leurs études. Dans ce dernier cas, la pharmacie devra être gérée
par un pharmacien diplômé, conformément à l'art. S.

Art. 6. Les noms des personnes ayant droit à l'exercice seront por-
tés, au commencement de chaque année, à la connaissance du public
par voie du '( Journal Officiel Tunisien »..

Art. 7. § 1~. Toute association ayant pour objet l'exploitation
d'une officine vendant directement au public est interdite si elle n'est
faite sous la forme d'une société en nom collectif entre pharmaciens di-
plômés ou d'une société en commandite dans laquelle le commandité
sera pharmacien diplômé. Les commanditaires d'un pharmacien ou ses
créanciers, à quelque titre que ce soit, ne pourront prendre une part
quelconque au fonctionnement de l'officine. § ?. Tout établissement
se livrant à la fabrication pu à la vente en gros, pour la vente au détail
par les pharmaciens, de produits, compositions et préparations, spécia-
lisés ou non, pour l'usage de la médecine humaine ou vétérinaire, doit
être exploité soit par un pharmacien; soit par une société en nom
collectif dont l'un des membres au moins est pharmacien; – soit par
une société en commandite simple dont l'un des commandités est phar-
macien; soit, enfin, par une société en commandite par actions dont
l'un des gérants sera diplômé. Dans tous les cas, l'associé pharma-
cien commandité ou gérant est toujours responsable. II doit se confor-
mer aux prescrirtions de l'art. 2 du présent décret. § 3. H ne sera
plus délivré d'autorisation d'entrepôt de spécialités pharmaceutiques à
des personnes non pourvues du diplôme de pharmacien. Les autorisa-
tions déjà données sont maintenues à titre temporaire et personnel, Elles
restent toujours révncnbles par le gouvernement.

Art 8. – § Nul, s'il n'est pharmacien autorisé (art. 2 et 3), ne
peut détenir, pour la vente ou la distribution, vendre ou distribuer au
détail pour l'usage de la médecine humaine ou vétérinaire aucune dro-
gue, substance, composition ou préparation auxquelles sont attribuées
des propriétés médicinales ou curatives. Par exception, le gouvernement
tunisien se réserve la faculté de continuer faire participer les débi-
tants de tabacs & la mise en vente, par le service des monopoles, de dra-
gées ou comprimés de quinine en bottes ou flacons conditionnés. – 9.

Tout médecin établi dans une localité dépourvue de. pharmacien dans
un rayon de 6 kilomMres peut détivrer des médicaments exclusivement
aux malades le consultant dans son cabinet. Il peut également délivrer



des médicaments aux malades qu'il soigne dans une localité située dans
les mêmes conditions que ci-dessus. Le vétérinaire peut, dans les mo-
ines cas, délivrer des médicaments pour les animaux. – Le médecin et
le vétérinaire autorisés à exercer exceptionnellement la pharmacie dans
les conditions f final définies sont soumis à toutes les obligations résul-
tant des lois et règlements relatifs à l'exercice de la pharmacie. Toute-
fois, la préparation et la vente des médicaments doivent toujours être
faites par eux ou sous leur surveillance et leur responsabilité directes.
§ 3. Quand une localité est dépourvue de pharmacien, de médecin ou
de vétérinaire dans un rayon de C kilomètres, une autorisation de ven-
dre des médicaments d'un usage courant à des doses normales peut être
donnée à une personne domiciliée dans cette localité. Cette personne
adresse une demande en autorisation au contrôle civil qui la transmet au
secrétariat général du gouvernement tunisien. Il est statué sur da de-
mande après avis de la commission de pharmacie. L'autorisation accor-
dée est temporaire, personnelle et locale. Les personnes ainsi autorisées
ne peuvent exécuter d'ordonnances médicales ou vétérinaires que sous
la surveillance directe du médecin ou du vétérinaire traitant. Elles ne
peuvent vendre au public de substances toxiques dont elles ont la garde
et qui restent a la disposition exclusive du médecin ou du vétérinaire
traitant. Elles ne peuvent utiliser pour enseigne ou tout autre désigna-
tion de leur établissement que la mention n dépôt de médicaments M, a
['exclusion du mot <t pharmacie » et s'attribuer aucun titre pouvant faire
croire qu'elles sont moitiés d'un diplôme de pharmacien. L'autorisation
cessera de plein droit dès qu'un pharmacien ou un médecin viendra se
fixer dans la localité pour y exercer la pharmacie dans les conditions du
§ l" ou 2 du présent, article. A cet effet, le gouvernement tunisien infor-
mera l'intéressé d'avoir à fermer son dépôt dans un délai de trois mois
à partir de la notification. – S .t. Les exploitations industrielles, agri-
coles et minières, les entreprises de travaux publics éloignées de toute
pharmacie dans un rnyon de G kilomètres peuvent être autorisées à avoir
une réserve de médicaments non toxiques pour l'usage exclusif de leurs
membres ou de leur personnel. – Toute vente au public est interdite à
ces exploitations et entreprises. toutefois, le gouvernement tunisien
peut, sur leur demande, dans des conditions exceptionnelles, autoriser,
après avis de la commission de pharmacie, la transformation temporaire
de cette réserve en dépôt de médicaments.

Art. 9. – t' Toute convention d'après laquelle un médecin, vété-
rinaire, dentiste ou sage-tenune, retirerait de l'exercice de sa profession
un profit. quelconque sur la vente de médicaments effectuée par un phar-
macien est prohibée et nulle. – 2. Les consultations des médecins,
vétérinaires, etc., dans les ofticines, de quelque nature qu'elles soient,
ou dans les locaux communiquant avec ces dernières, sont rigoureuse-
ment interdites, hormis le cas d'urgence de soins a donner à un blessé,
a une personne trouvée malade sur la voie publique ou à des'animauxK

se trouvant dans les mêmes conditions. § 3. Le pharmacien autori-
sant des consultations dans son officine, sauf les exceptions' ci-dessus,
sera pouruivi au môme titre que le médecin, vétérinaire ou autre et pas-
sible de ]a même pénalité. § 4. f,'exercice de la médecine est for-
mellement interdite au pharmacien. Il ne pourra en aucun cas donner
une consultation au client, prendre part, habituellement on par une di-
rection suivie, au traitement des maladies ou des affections chirurgica-
les, ainsi qu'à la pratique de l'art dentaire ou des accouchements, sauf



dans le cas d'urgence avérée. – § 5. L'exercice simultané de la pro-
fession de médecin, dentiste, sage-femme et vétérinaire et de celle de
pharmacien est interdit aux personnes pourvues de plusieurs diplômes,
"sauf dans les localités pu il n'y a pas de pharmacien, suivant les dispo-
sitions du § 2 de l'art. 8.

Art. 10. § 1" Les établissements hospitaliers, bureaux d'assis-
tance ou tous autres Établissements d'utilité publique reconnus par le
gouvernement tunisien et ayant pour objet la distribution de secours mé-
dicaux aux malades peuvent être propriétaires d'une pharmacie à con-
dition de la faire gérer par un pharmacien. Ils peuvent distribuer gratui-
tement des médicaments aux malades indigents, sous la surveillance et
la responsabilité du pharmacien attaché à l'établissement. – § 2. Par
dérogation à ces dispositions, la pharmacie des infirmeries dispensaires
et des infirmeries privées ayant un caractère d'utilité publique et recon-
nues comme telles par le gouvernement tunisien, pourra être gérée par
le médecin attaché à l'établissement, même s'il existe un pharmacien
établi dans la localité. § 3. Toutefois, aucun des établissements
hospitaliers, bureaux d'assistance, infirmeries ou dispensaires, ne peut
vendre au public s'il existe une officine dans la localité ou si, it défaut
d'officine, il n'a pas été autorisé dans les conditions de l'art. 8.

Art. 11. – § 1°' Les pharmaciens ne. peuvent, sans l'ordonnance
d'un médecin pour la médecine humaine, ou d'un vétérinaire pour la mé-
decine vétérinaire, délivrer au public des substances toxiques ni des
compositions officinales ou préparations sous cat.het en renfermant, a
l'exception de celles prévues par l'arrêté du 16 avril 1914, qui est main-
tenu. Ces sbstances ne peuvent être délivrées que sous la forme phar-
maceutique compatible avec leur emploi médical, leur délivrance en na-
ture n'étant permise qu'à l'égard des-médecins ou vétérinaires exerçant
la pharmacie dans les conditions prévues à l'art. 8, § 2. – § 2. Ils ne
peuvent délivrer aux sages-femmes ou sur ordonnance de ces dernières
aucune substance toxique ni préparation en renfermant, sauf les excep-
tions prévues par la pharmacopée française. § 3. Toutefois, les
pharmaciens peuvent, sans déroger aux lois sur l'exercice de la méde-
cine, délivrer librement sur la demande de l'acheteur les autres subs-
tances constituant les médicaments simples ou composés. – § 4. – Lu
vente des médicaments secrets est rigoureusement interdite en Tunisie

Est considéré en Tunisie comme médicament secret tout médicament
ou remette ancien ou nouveau ne répondant pas aux conditions ci-des-
sous Tous les produits, compositions ou préparations constituant
des spécialités pour l'usage de la médecine ou de la chirurgie humaine
ou vétérinaire doivent porter 1° l'indication de la raison sociale, s'il
y a lieu. –2° le nom du pharmacien responsable; 3° le nom et t'a-
dresse du fabricant; – 4" le nom usuel de la spécialité ainsi que la dose
de la ou des substances qui entrent dans sa composition. – § 5 – Toute
annonce bu affiche proposant des remèdes secrets est également prohi-
bée. Les imprimeurs, afficheurs ou autres sont passives des même''
peines que les détenteurs.

Art. 12. – § 1" L'ordonnance d'un médecin, d'une sage-femme.
d'un chirurgien dentiste ou d'un vétérinaire doit porter en caractères li-
sibles le nom et l'adresse du sigualaire et être rédigée de t'a<:on à pou-
voir être exécutée dans toutes les pharmacies. – § 2. Le codex fran-
çais est obligatoire et tout pharmacien doit être pourvu de la plus ré-
cente édition. Son apptieation est de rigueur, hormis le cas de mention



spéciale du médecin. – Le pharmacien doit trangcrire toutes les ordon-
nances sur un registre ad hoc coté et paraphé par l'autorité adminis-
trative [commissaire de police de la localité). Les médicaments destines
& l'usage externe sont désignes par une étiquette spéciale de couleur
rouge orange sur laquelle les mots « médicament pour l'usage exeteme M

sont imprimes en noir et en caractères aussi distincts que possible. Les
médicaments pour l'usage vétérinaire doivent porter une étiquette spé-
ciale avec la mention « médicament, pour l'usage vétérinaire H. Si le
pharmacien croit devoir conserver l'ordonnance médicale, il en donnera
une copie certifiée conforme. Toute ordonnance médicale ne sera rendue
qu'après l'apposition du timbre de Itt pharmacie. Lorsque le pharma-
cien se trouve en présence d'une ordonnance qui lui parait douteuse
comme rédaction ou dangereuse comme effet, il en réfère au signataire
avant de délivrer ie produit spéciné. Tout détenteur de produits, subs-
tances, compositions pour l'usage de la médecine humaine ou vétéri-
naire, autorisé par les art. 7, 8 et tO, doit, pour la conservation, le clas-
sement et la. délivrance, se conformer il toutes les prescriptions de la
pharmacopée française « dernière édition )), à moins de prescriptions
spéciales prévues par le présent décret et les arrêtés qui le corroborent.

Art. – § l". – Sont soumis a une inspection, au moins annuelle, les
pharmacies, dépots de médicaments à un titre quelconque, herboriste-
ries, établissements ou dépôts d'eaux minérales, naturelles ou artificiel-
les, fabriques de limonades, magasins de droguerie ou d'épicerie, distil-
leries, bazars, marchands de couleurs. – Les conditions de fonctionne-
ment de cette inspection sont définies par l'arrêté du f.(i avril 1!)H. – !1

sera pourvu aux frais de l'inspection par une taxe spéciale annuelle due
par les propriétaires des établissements susvisés et fixée à 6 fr. pour
chaque pharmacie et a 4 fr. pour chacun de ces autres établissements.

Elle est exigible pour la totalité et d'avance dans le courant du mois
de janvier de chaque année et recouvrable comme les impôts directs sur
rôles arrêtés par le du'ectenr générât des finances. – Pour les établisse-
ments de toute nnture visés au § I' du présent article, ouverts en cours
d'année, la taxe est exigible pour la totalité dans le mois de l'ouverture,
quel que soit le temps restant a courir, jusqu'à la fin de l'année. § 2

Tousiesétablissements susvisés doivent être proprement tenus pt
pourvus de produits irréprochables, les pharmacies et drogueries phar-
maceutiques devront posséder un matérieJ de laboratoire suffisant pour
le contrôle des produits mis en vente.

Art. 14. – 1~. Sont libres A) la fabrication ou le commerce de
toute drogue, substance, composition ou préparation non toxique pour
l'usage de l'industrie, des arts, de l'agriculture; – u) le commerce des
eaux minérales, dites de table, et des plantes non medicinaJea. § S.

Ne sont pa~ libres: – A) la fabrication ou le commerce de toute dro-
gue, substance, composition ou préparation pour l'usage de la médecine
ou de la chirurgie huiname ou vétérinaire (at't. 7 et 8), des vaccina, vi-
rus atténués, sérums, toxines et autres produits analogues ainsi que des
substances injectables d'origine organique non définies chimiquement;

n) le commerce des plantes et des eaux minérales médicinales (arse-
nicales, sulfureuses et purgatives). – § 3. Les entrepositaires d'eaux
minérales peuvent détenir les eaux minérales médicinales (arsenicales
sulfureuses et purgatives), à condition de n'en faire la vente qu'en gros
et aux pharmaciens.



Art. 15. §1" Nul ne peut importer, détenir ni vendre, pour l'u-
sage de la médecine ou chirurgie humaine ou vétérinaire, des substan-
ces toxiques ou des compositions en renfermant que dans les conditions
définies aux art. 2, 3, 7, 8 et 10. § 2. Quiconque veut importer, dé-
tenir ou fabriquer des substances toxiques ou compositions en renfer-
ma.nt destinées à un usage dans les arts, l'industrie ou l'agriculture,
doit y être préalablement autorisé par le gouvernement, à moins qu'il ne
soit pharmacien établi (art. 2, 7 et 8). § 3. Tout détenteur de ces
substances ou compositions doit les isoler dans un local ou armoire fer-
mant à clé et à l'exclusion de toute autre substance ou composition.
Sur les enveloppes ou récipients des substances toxiques ou- composi-
tions ci-dessus visées (alinéa 2) doivent être apposées tant pour la provi-
sion que pour la vente une étiquette rouge orangé portant en caractères
noirs bien apparents le nom usuel de la substance toxique et la mention
M

poison Les fûts, enveloppes ou récipients ayant servi à contenir
ou à emballer des substances toxiques, ne peuvent être employés ulté-
rieurement à contenir ou à emballer des produits destinés à l'alimenta-
tion de l'homme ou des animaux. § 4. Le vendeur de substances
toxiques ou de compositions visées à l'art. 2 doit exiger de l'acheteur un
permis de l'autorité administrative contrôleur civil ou commissaire de
police. Il inscrit, sans aucun blanc, sur un registre spécial portant le nu-
méro de l'autorisation accordée, coté et paraphé par l'autorité adminis-
trative locale, 'les entrées, et les sorties de ces produits, les entrées, en
mentionnant le nom et l'adresse de l'acheteur, la nature et la quantité
de la substance toxique vendue ou entrant dans la composition vendue.
Ce registre, tenu à jour, doit être présenté avec les permis <i toute ré-
quisition de l'autorité. Il sera visé par l'inspecteur et conservé pendant
dix ans. § 5. Un règlement d'administration publique déterminera
les formes de vente et les conditions d'emploi des substances toxiques
destinées à la destruction des parasities nuisibles à l'agriculture, des
rongeurs et des bêtes fauves, ainsi que celles régissant la vente du sul-
fure d'arsenic ou orpiment qui, exceptionnellement, restera libre. Ces
substances ne pourront être vendues que sous leur nom usuel et sous
la forme édictée par ce règlement.

Art. 16. § 1" Nul, s'il n'est dans les conditions définies aux ar-
ticles 2, 7, 8 et 10, ne peut importer, transformer, vendre ou détenir, mê-
me pour son usage personnel, des produits toxiques dits « stupéfiants ».

§ 2. Nul autre que les personnes ainsi autorisées ne peut acheter
ou se faire délivrer, à quelque titre que ce soit, lesdits produits toxiques

stupéfiants » autrement que sur la prescription !égale d'un médecin,
d'un vétérinaire ou d'un chirurgien dentiste et sous une forme parma-
ceutique, dans les conditions fixées au présent décret. § 3. Ces pro-
duits toxiques stupéfiants sont principalement 1° L'opium brut et
officinal: 2° L'extrait d'opium; – 3" La morphine et ses sels; {"
La discetilmorpline et ses sels; – – 5° Les alcaloïdes de l'opium (à
l'exception de la codMne), leurs sels et leurs dérivés; 6" La cocaïne,
ses sels et ses dérivés; 7° Le haschich et ses préparations – Cette liste
qui pourra être complétée par arrêté de notre premier ministre sur avis
dp la commission de pharmacie, sera communiquée par l'entremise de
la direction générale des finances à tous les bureaux dp douane chargés
du contrôle des importations en même temps que la liste oMcicIIe des
pharmaciens ou autres grossistes ou délaillants remplissant les condi-
tions définies aux art. 2, 7, 8 et 10, c'est-à-dire seuls autorisés conformé-



ment au § 1" du présent article. § 4. Les pharmaciens et autres,
ainsi autorisés seront tenus de donner décharge de leurs importations
par un acquit-à-caution indiquant la nature et la quantité des produits
importés, ainsi que le nom et la résidence du destinataire. Ces acquits-à-
ca.ution seront directement retournés au bureau importateur par le des-
'tinataire après la prise de charge et devront, pour les pharmaciens, por-
ter le timbre de l'officine et, pour les autres, le numéro et la date de
l'autorisation du gouvernement. Les pharmaciens ou autres, ainsi au-
torisés, étant astreints à la tenue du registre des toxiques prescrit par
l'art. 15, § 4, une page spéciale dudit registre sera réservée à chaque
produit toxique stupéfiant, page sur laquelle seront inscrites au jour le
jour toutes les entrées ou sorties, même à titre gratuit, de ces produits;
les entrées seront conformes aux acquits-à-caution et factures des ven-
deurs ou cédants, les sorties conformes aux bons et reçus des acheteurs
ou preneurs, chaque inscription mentionnera la nature et la quantité du
produit, le nom, la résidence de l'acheteur ou du vendeur, ainsi que le
numéro de l'autorisation, s'il s'agit d'un non pharmacien. Toutefois,
les pharmaciens sont autorisés, pour les ventes sur ordonnance,'à n'ins-
crire que mensuellement, sur le registre spécial, le relevé totalisé des
quantités des dites substances qui figurent pour ledit mois au registre
de vente prévu par Fart. 1~, § 2 (copies d'ordonnances); les quantités de-
vront concorder sur les deux registres, qui seront toujours soumis au
contrôle et au visa de l'inspecteur des pharmacies. § 5. Les phar-
maciens indiqueront ies manipulations ou transformations de ces subs-
tances sur le registre spécial en mentionnant les quantités employées et
celles des produits obtenus ou renfermes dans le produit résultant de la
transformation. En cas de perte ou déchet, décharge de la différence est-
donnée sur ce registre par l'inspecteur, qui apprécie les causes et les
circonstances. § <t. Les dispositions du présent article, comme cel-
les de l'art. 15 concernant les toxiques en général, sont applicables aux
médecins et vétérinaires exerçant la pharmacie d'après les dispositions
de l'art. 8, § 2. § 7. Ces mêmes dispositions des art. 15 et 16 ne
sont pas applicables aux entrepositaires de spécialités, qui resteraient au-
torisés, aux termes de l'art. 7, § 3, lesquels n'étant pas diplômés ne
peuvent en aucun cas assimiler à des spécialités les produits toxiques,
même en division sous cachet, que ces produits soient en nature ou en
solution hypodermique ou sous toute autre forme de préparation non
approuvée par le gouvernement, conformément à l'art. 11, § 4, du pré-
sent décret. – 8. Les prescriptions contenues aux §§ 4, 5 et 6 du
présent article ne seront appticab)es qu'à partir du premier jour du se-
cond mois qui suivra la promulgation du présent décret.

Art. 17. Co~)M]ssMN DE t'HAHMAOE. Pour veiller à l'observation du
présent décret, il est institué près du secrétariat général du gouverne-
ment tunisien une commission consultative dite de pharmacie, qui est
chargée – l" de donner son avis sur les vacances et créations d'offici-
nes pharmaceutiques: 2° d'examiner les demandes des candidats pour
les remplacements à longs termes des pharmaciens décédés ou empê-
chés, ainsi que des personnes sollicitant l'autorisation- d'avoir un dépôt
de médicaments conformément au § 3 de l'art. 8; 3" d'arrêter le tarif
maximum de vente des substances médicamenteuses dans tout le terri-
toire tunisien; 4° de donner son avis sur toutes les questions intéres
sant l'exercice de la pharmacie en Tunisie et l'application des décrets et
arrêtés concernant cette profession. Cette commission, dont les mem-



bres sont nommés par arrête du secrétaire gênerai, est. présidée par le
directeur de l'hygiène et de la santé publiques ou son délégué. Elle
comprend 3 docteurs en médecine; – 3 pharmaciens, dont le phar-
macien chef de l'hôpital militaire du Belvédère; le chef du bureau de
l'assistance. L'inspecteur des pharmacies, chargé de l'application des
décrets, assiste à toutes les réunions, avec voix consultative.

Art. 18. Seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans et d'une amende de mille à dix mille francs on de l'une de ces deux
peines seulement, ceux qui auront contrevenu aux prescriptions des
§§1, 2, 4, 5 et 6 de l'art. m. Seront punis des mêmes peines, ceux qui
auront usé en société de l'une des substances énumërées an § 3 du mê-
me article ou en auront facilité à autrui l'usage à titre onéreux ou à titre
gratuit, soit en procurant dans ce but 'un local, soit par tout autre
moyen. Ceux qui, au moyen d'ordonnances fictives, se seront fait déli-
vrer ou auront tenté de se faire délivrer l'une des substances vénéneuses
visées ci-dessus. Ceux qui, sciemment, auront, sur la présentation de
ces ordonnances, délivré lesdites substances. Les tribunaux pourront
ordonner la confiscation des substances saisies. Dans les cas prévus
au 2" alinéa du présent artic)e, les tribunaux devront ordonner la con-
fiscation des substances, ustensiles, matériels saisis, des meubles et ef-
fets mobiliers dont les lieux seront garnis et décorés, ainsi que la ferme-
ture, pendant un an au moins, du local ou de l'établissement où le délit
aura été constaté, sans toutefois que la durée de ladite fermeture puisse
être inférieure à la durée de l'emprisonnement prononcée.

Art. 19. Sont punies d'une amende de 16 à 3.000 fr. les infractions
commises contre les prescriptions énumérées ci-après Art. 1 et 2;
art. 1, 4, § 1" art. 7, § 1" art. 8, § 1" art. 14, § 2; art. 15, § l",du présent
décret, et ce, pour chaque infraction constatée et, s'il y a lieu, pour chn-
que objet, sans préjudice de la fermeture immédiate de l'officine ou du
magasin par mesure administrative.

Art'. 20. Sont punies d'une amende de 16 à 500 fr. les infractions
commises contre les prescriptions énumérées ci-après Art. 4, § 2, .3,

4 et 5; art. 5, § en entier; art. 7, §§ 2 et 3; art. 8, §§ 2, 3 et 4: art. 9,

en entier; art. IL §§ L 2 et 4; art. 12, § 2; art. 15, §§ 2, 3, 4 et 5 du pré-
sent décret, ce pour chaque infraction constatée et, s'il y a lieu. pour
chaque objet. Le cas échéant, la saisie des produits sera prononcée.

Art. 21. En cas de récidive, le maximum des peines d'emprisonne-
ment ou d'amende prévues aux articles précédents est portée au double
et l'inculpé peut être, en outre, condamné à un emprisonnement qui sera
de 1 à 15 jours pour les infractions visées à l'art. 20, de 15 jours à 6
mois pour les infractions visées à l'art. 19. II y a récidive lorsque
celui qui est convaincu d'une-infraction à l'un des articles du présent
décret a déjà été condamné pour une infraction à l'un de ces mêmes arti-
cles dans les cinq ans qui précéderont la date de la nouvelle infraction.

Art. 22. En cas de poursuite judiciaire suivie d'une condamnation
pour contravention aux dispositions du présent décret, la fermeture de

l'officine, ouverte ou exploitée, pourra être prononcée par l'autorité ad-
ministrative, soit à titre définitif, soit a titre temporaire. Elle pourra
être définitive pour les infractions aux art. 18 et 19 et ne sera que tem-
poraire pour ceNes visées à l'art. 20.

Art. 23. En cas de condamnation pour délit de droit commun, l'au-
torité administrative prononcera, suivant le cas, la suspension simple



ou la déchéance.'– Est déchu de plein droit de l'exercice de la pharma
cie dans la régence 1° tout pharmacien ayant été condamné avant son
installation dans la régence pour crime de droit commun ou pour escro-
querie, abus de confiance, vol, coups et blessures graves, outrage public
à la pudeur, métier de souteneur, proxénétisme, tromperie ou fraude en
matière de produits pharmaceutiques, vente de remèdes secrets, de pro-
duits toxiques, de stupéfiants, exercice illégal de la médecine ou de la
pharmacie; 2° tout pharmacien commandité par un tiers condamné pour
infraction au § 2 de l'art. 7.

Art. 24. La juridiction saisie pourra, dans tous les cas, ordonner
l'affichage du jugement portant une condamnation pour infraction aux
dispositions du présent décret dans les lieux qu'elle désignera ou son
insertion intégrale ou par extrait dans un ou plusieurs journaux, le tout
aux frais du condamné.

Art. 25. Au cas où elle reconnaît l'existence de circonstances atté-
nuantes, la juridiction saisie peut faire application de l'art. 463 du code
pénat français ou de l'art. 53 du code pénal tunisien.

Art. 26. Elle peut également, dans les conditions établies par la loi
française du 26 mars 1891 et lorsqu'il s'agit de justiciables des tribunaux
français, décider qu'il sera sursis à l'exécution de la peine. La suspen-
sion de la peine ne s'étend pas, pendant la période d'épreuve, aux con-
daninations accessoires et aux incapacités résultant de la condamnation.

Art. 27. – Les pénalités édictées par le présent décret ne font pas obs-
tacle à l'application des peines prévues pour d'autres infractions, au cas
de conviction d'autres crimes ou délits connexes.

Art. 28. La tolérance de l'exercice est maintenue aux personnes qui
ont bénéficié des dispositions transitoires du décret du 15 juin 1888 sur
l'exercice de la pharmacie. Elles devront se conformer aux disposi-
tions du présent décret en ce qui concerne l'exercice de leur profession.

Art. 29. Sont abrogés les décrets des 31 mars 1913 et 14 mars 1914.
Toutes les dispositions non contraires au décret du 3 octobre 1884, de
ceux qui l'ont modifié ou complété, du décret du 24 avril 1914 et dtt dé-
cret du 20 janvier 1916 continueront à être appliquées. Vu pour pro-
mulgation et mise à exécution Tunis, le 12 avril 1921. Le minist''e
plénipotentiaire, résident général de la république française à Tunis, –
Lucien Saint.

13 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie donnant aux
commandants militaires des territoires du sud les attributions con-
t'ërées aux préfets par la loi du l~i février 18H8 sur le brocantée.
(B. i921, p. 1354.)

13 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie transformant
le service vétérinaire sanitaire en service de l'élevage. (~. 0.~ 1H3L
p. 1274.)

Vu le décret du 23 ao~t 1888 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; l'arrêté du 20 avril 1920 fixant les traitements du
personnel du service de l'élevage; le décret du 22 octobre 1916 (1) sur

(t) Rev. Alg. 1916. 3. 488.



les services de l'agriculture en Algérie; le décret du 12 novembre 1887
sur la police sanitaire des animaux en Algérie; – les délibérations des
assemblées financières algériennes relatives à la transformation du ser-
vice vétérinaire sanitaire en service de l'élevage; l'arrêté du 6 novem-
bre 1920 portant fixation des honoraires des vétérinaires sanitaires; –Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation et les propositions du secrétaire général du gouvernement;
Le conseil de gouvernement entendu,

TITRE f
ORGANISATION DU SERVICE. ATTRrBtjTMNS

Art. le'. Le service vétérinaire sanitaire est transformé en service
de l'élevage.

Art. 2. Les attributions du service de l'élevage comprennent J °
La police sanitaire des animaux; 2° L'étude de toutes les questions se
rattachant à l'élevage, à la conservation et à l'amélioration des espèces
domestiques. A ces titres, le service de l'élevage a pour mission
1. l'application des lois, décrets, arrêtés et règlements relatifs aux ma-

ladies contagieuses; l'inspection sanitaire des animaux aux frontières
de terre et de mer; l'inspection de tous les lieux (ports, gares, mar-
chés, abattoirs, vacheries, laiteries, porcheries, fondouks, infn'meries et,
fourrières de chiens, etc.). ouverts au commerce, à l'hébergement, au
stationnement, au transport des animaux domestiques et des produits en
dérivant; la surveillance et le contrôle de la désinfection du matériel
servant au transport des animaux par terre et par mer; la surveil-
lance de l'état sanitaire des animaux; la recherche des maladies con-
tagieuses B. l'étude des ressources animales du pays; la surveil-
lance des étalons autres que ceux appartenant aux établissements hip-
piques militaires; la mise en pratique des notions d'hygiène, d'alimen-
tation et de reproduction; la recherche des moyens propres à favori-
ser et augmenter .les transactions commerciales portant sur le bétail
et ses produits; évcntueN'ement, la direction technique des stations
d'élevage.

Art. H. Le service de l'élevage est placé sous l'autorité directe du
gouverneur général et, par délégation, sous l'autorité des préfets. Tl

comprend – Un inspecteur; – Un vétérinHire-conseMadjoint à l'ins-
pecteur Trois vétérinaires départementaux; G8 vétérinaires sanitai-
res: et des agents subalternes, surveillants et gardiens.

Art. 4. ~'inspecteur placé directement sous l'autorité du gouverneur
général avec lequel il communique sous le timbre de la direction de l'a-
griculture, du commerce et de In colonisation, est chargé de la direction
technique et du contrôle effectif du service et des agents dont M est com-
posé. Sa résidence est à Alger. Le vétérinaire-conseil adjoint a l'ins-
pecteur, également eu résidence a Alger, aide l'inspecteur dans l'éxecu-
tion courante du service et le supplée en cas d'absence ou de congé.

.\rt. 5. Les vétérinaires déparh'mentanx ont pour fonctions, suas )e
contrôle du préfet dont ils relèvent directement, de diriger l'action des
vétérinaires sanitaires de leur département.

Art. G. Les vétérinaires départementaux ont pour fonctions, sous le
contrôle du préfet dont ils relèvent directement, de diriger l'action des
vétérinaires sanitaires de leur département et d'assurer l'application des
prescriptions relatives à la bonne exécution du service. Ils résident au
chef-lieu du département.



Art. 7. Les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun dans le res-
sort de la circonscription dont il est titulaire-, d'appliquer les prescrip-
tions de la police sanitaire des animaux, d'en surveiller l'exécution, et
d'assurer l'accomplissement des missions diverses qui leur incombent,
conformément aux dispositions'de l'art, 2 du présent arrêté, ainsi que
celles qui pourraient leur être confiées il titre particulier par le gouver-
neur général. Ils sont tenus de résider au chef-lieu <t? la circonscrip-
tion.

Art. 8. Les agents subalternes (permanents ou temporaires) sont
chargés des fonctions de gardien de parc, de lazarel. Us sont placés sous
l'autorité immédiate des vétérinaires sanitaires dans la cireonscriptiou
desquels ils se trouvent.

T1THE U

fERSO.KL, HECRUTEMËXT, THAITEMEXTS, DISCIPLINE

Art. 9. Pour être admis dans le cadre des vétérinaires du service de
l'élevage, il faut être citoyen français, pourvu du diplôme de vétérinaire
délivré par une école française, âgé de vingt-deux ans au moins et de
trente ans au plus, et avoir satisfait aux obligations militaires. Les
indigènes musulmans non citoyens français sont admis au même titre
que les citoyens français et sous les mêmes conditions d'aptitude à l'em-
ploi de vétérinaire du service de l'élevage. – Tout candidat à un emploi
dans ce service doit produire à l'appui de sa demande 1" Un extrait
d'acte de naissance; – 2° Un certificat de bonnes vie et mteurs; – 3°
Un extrait du casier judiciaire, 4° Un certificat d'e visite médicale
constatant son aptitude au service actif; – 5° Un état de ses services ci-
vils et militaires; 6° Une copie de ses déplômes; 7° Un relevé de ses
titres scientifiques, publications, etc.

Art. 10. Le candidat admis dans le service de l'élevage est astreint
à un stage minimum de six mois A l'expiration du stage, le préfet,
après avoir pris l'avis du vétérinaire départemental, présente, sur i'ap-
titude du stagiaire et sa manière de servir, un rapport an gouverneur
général qui, s'il y a lieu, le titularise. Dans le cas contraire, le sta-
giaire est licencié ou soumis à un nouveau stage de six mois, après le-
quel il est statué définitivement. La dispense de stage pourra être ac-
cordée par décision motivée du gouverneur général.

Art. 1). La hiérarchie, les classes, les traitements du personnel du
service de l'élevage sont fixés comme suit – Inspecteur. – Classe ex-
ceptionnelle, 18.000 fr.; 1' classe, 17.000 fr.; 2" classe, 1C.OOO fr.;
3° classe, 15.000 fr.; 4" classe, 11.000 fr. Vétérinaire-conseil adjoint
a l'inspecteur. – Alémn traitement que les vétérinaires sanitaires aux-
quels la clientèle est interdite. Vétérinaires départementaux. – Classe
exceptionnelle, 14.000 fr.; 1~ classe, 13.000 fr.; 2" classe, IS.OOO fr.;

3' classe, 12.000 fr.; – 4e classe. 1LOOO fr.: 5° classe, 11.000 fr.
Vétérinaire-conseil et vétérinaires sanitaires auxquels la clientèle est in-
terdite. Classe exceptionnelle, 10.000 fr.; l" classe, 9.000 fr.; –
classe, 8.500 fr.; – 3" classe, 8.000 fr.; – classe. 7.500 fr.; 5' classe,
7.000 fr. Vétérinaires sanitaires autorisés a faire de la clientèle.
Classe exceptionnelle, 8.000 fr.; 1" classe, 7.500 fr.; 2' classe, 7.000
fr.; 3" classe, C.500 fr.; 4' classe, 6.000 fr.; stagiaires, 5.000 fr..–
Surveillants et gardiens. Indemnité de 1.700 à 3.000 fr. (sans indem-
nité algérienne). Aux traitements précités s'ajoutera, sauf indication con-



traire, en faveur des fonctionnaires titulaires citoyens français (stagiai-
res y compris), une indemnité spéciale égale à 25 du traitement, dite
indemnité algérienne. Les traitements fixés par le présent arrêté sont
exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage acces-
soire, quelle qu'en soit la nature, ne peut ~tre attribuée sur les fonds de
l'Algérie aux agents visés au présent arrêté qu'en conformité d'un ar-
rêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement et publié
au <(

Bulletin officiel du gouvernement.
Art. 12. L'exercice de la clientèle est absolument interdit à l'inspec-

teur du service de l'élevage, au vétérinaire-conseil, aux vétérinaires dé-
partementaux, aux vétérinaires attachés aux établissements frigorifiques
et au vétérinaire sanitaire de la première circonscription du départe-
ment d'Alger. Cette interdiction peut être étendue à certains vétéri-
naires sanitaires, pour les besoins du service, par arrêté du gouverneur
général. En ce qui conserne les opérations qui ont trait à des inter-
ventions de police sanitaire (vaccination anticharbonneuse et antiotave-
leuHe, sérumisation, mal!éination, tubercuiina.tibn, visites d'animaux ven-
dus aux enchères, etc.), les vétérinaires ne peuvent les pratiquer que sur
le territoire de leur circonscriptionpropre. Ils ont droit à ce. titre aux in-
demnités spéciales suivantes – .'i. Pour les diverses opérations res-
sortissant à la police sanitaire et donnant droit à rétribution sur le bud-
get de la colonie leurs honoraires sont fixés ainsi qu'il suit 1°
Immunisations anticlaveleuses 0 fr. 05 par tête d'animal immnnisé; –
2° Immunisations anticharbonneuses 0 fr. 1,0 .par tôtê d'animal immu-
nisé 3° Autopsies 5 fr. par tête pour les petits animaux; 10 fr. par
tête pour lM équidés et bovidés; 4° Tuberculinations et malléinations
tarifs fixés par les instructions du 23 octobre 1907 et du 9 avril 1909 qui
restent en vigueur. Pour toutes ces opérations, les vétérinaires sont
tenus de se munir à leurs frais des instruments et du matériel, nécessai-
res. B. Le tarif des visites relatives à la surveillance des étalons
rouleurs payées par les éleveurs reste fixé conformément aux disposi-
tions des circulaires des 4 juin 1907 et du 14 mai 1913. C. Les tarifs de
visite des animaux mis en vente publique sont fixés ainsi qu'il suit
Equidés et bovidés, premier animal, 5 fr.; Equidés et bovidés, du 2e au
5~ 2 fr. Equidés et bovidés, après le 5", 1 fr. Petits animaux, pre-
mier animal, 5 fr.; – Petits animaux, du S' au 5', 1 fr.; Petits ani-
maux, après le 5°, 0 fr. 50. Les honoraires des vétérinaires sont payés
sur le produit de la vente par les soins de l'officier ministériel qui l'effec-
tue, ainsi que leurs frais de déplacement et de séjour, conformément aux
tarifs fixés par l'arrêté du 18 août 1920, lorsqu'ils se sont transportés sur

.les lieux spécialement en vue de la vente. D. Les honoraires dus par
les particuliers aux vétérinaires pour délivrance d'un certificat admi-
nistratif sont fixés uniformément à 5 fr.

Art. 13. Les classes des agents du service de l'élevage sont person-
nelles. L'avancement a lieu exclusivement au choix, d'une classe à )a
classe immédiatement supérieure. Ne peuvent être promus à la classe
supérieure que les agents inscrits au tableau général d'avancement ar-
rêté chaque année dans la deuxième quinzaine du mois de novembre par
le gouverneur général, sur la proposition des préfRts, après avis d'une
commission composée du directeur de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation, du chef du bureau de l'agriculture, de l'inspecteur de
l'&Ievage et du vétérinaire-conseil. Dans chaque département, les pro-



positions du préfet sont formulées après avis d'une commission compo-
sée du préfet ou de son délégué, du vétérinaire départemental ou d'un
vétérinaire sanitaire choisi par le préfet parmi ceux de la classe la plus
élevée. Pour être portés sur ce tableau, les agents devront justifier
d'un minimum d'ancienneté de trois années dans leur classe au J" jan-
vier de l'année qui suit la confection du tableau; pour les vétérinaires
non autorisés à faire de la clientèle, ce délai est réduit à deux ans.
Les vétérinaires départementaux sont recrutés exclusivement ait choix
parmi les vétérinaires sanitaires de première ou de deuxième dasse, sur
proposition de la commission d'avancement instituée au gouvernement
général (direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation).
L'inspecteur de l'élevage et le vétérinaire-conseil sont à la nomination
directe du gouverneur général.

Art. 14. – Si dans quelque circonstance extraordinaire, il y a lieu de
porter d'office au tableau d'avancement un candidat dont les services ou
lit conduite exceptionnelle méritent une récompense immédiate, cette me-
sure fera l'objet d'une décision spéciale et motivée du gouverneur géné-
ra), prise sur la proposition du préfet, les commissions spéciales prévues
à l'article précédent préalablement consultées.

\rt. )5. Le tableau d'avancement, ainsi que toute nomination ou
promotion doivent être publiées nu Huiietin officiel ') du gouvernement
général.

Art. )< Les'pernnssions et congés réglementaires pour cause de
maladie ou d'affaires personnettes sont délivrés a l'inspecteur de l'éle-
vage, au vétérjnaire-couseil et aux vétérinaires sanitaires par le préfet
du département. En cas d'absence ou d'empêchement du vétérinaire
départemental, le service sera assuré par un vétérinaire sanitaire dési-
gné par le gouverneur général sur la proposition du préfet. En cas
d'absence ou d'empêchement d'un vétérinaire sanitaire, le service sera
assuré par un praticien désigné par le préfet sur laproposition du vété-
rinaire départemental.

Art. 17. Les agents du service de l'élevage pouffent obtenir, tous
les trois ans, dans la limite des crédits disponibles, des passages de ra-
veur sur mer pour se rendre en France.

Art. 18. Dans le cas de manquement aux obligations qui résultent
de leurs fonctions ou d'infraction à lu discipline, les agents du service de
l'élevage peuvent être frappés, suivant l'importance de la faute commise,
des peines suivantes – 1° La. réprimande; – 2° Le blâme avec ins-
cription au dossier pouvant entraîner soit la privation d'avancement
pour une durée déterminée, soit la radiation d'office ou le recul sur le
tableau d'aptitude pour l'avancement de grade; – 3° La rétrogradation
d'une ou plusieurs classes ou la rctrngradation a la première classe de
l'emploi immédiatement inférieur; l" La mise en disponibilité d'office,
sans traitement, soit pour une durée déterminée, soit sans limitation de
durée; 5° La révocation. La première de ces peines disciplinaires
est infligée par le préfet sur l'avis du vétérinaire départemental, l'ins-
pecteur du service, de l'élevage consulté; les autres ne peuvent être pro-
noncées que par ]e gouverneur général, après avis.du conseil de disci-
pline institué à Alger par arrêté du 0 février 1889, modifié par les arrê-
tés du 1"' septembre 1896, 30 mars 1909 et 3 janvier 1920. – P. le gou-
verneur général. Le secrétaire général du gouvernement. H. Du-
bief.



14 avril 1921. Décret complétant l'art. 7 du décret du 26 août
1907 réprimant le mouillage des vins. (.7. 0., 17 avril 1921: B. 0.,
1921, p. 1324.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 29 juin 1907 (1) tendant à prévenir le mouillage des vins et
les abus de sucrage, notamment l'art. 10, ainsi conçu – « Des règlements
d'administration publique détermineront les conditions d'application de
la présente loi à l'Algérie. » Le décret du 26 août 1907 (2) portant ap-
plication à l'Algérie de la loi du 29 juin 1907; la décision de l'assem-
blée plénière des délégations financières du 11 juillet 1907 homologuée
par décret du 26 août suivant; le décret du 2i décembre 1907 appli-
quant aux territoires du sud le décret du 26 avril 1907; les décisions
des délégations financières du 26 juin 1915, du 23 juin 1916, du 17 juin
1918, du 24 juin 1921, homologuées par les décrets des 2 décembre 1915,
30 novembre 1916, 20 novembre 1918 et 25 novembre 1920; le décret du
23 août 1898 (3) relatif aux attributions du.gouverneur général de l'Algé-
rie le décret du 25 novembre 1905 (4), art. 3; Le conseil d'Etat en-
tendu,

Art.. 1er. A l'art. 7 du décret du 26 août 1907, est ajouté le para-
graphe suivant « En même temps que cette déclaration et au plus
tard avant toute réception de vins, les marchands en gros doivent faire
agréer par l'administration des contributions diverses une ou plusieurs
cautions solvables s'engageant solidairement avec eux au paiement des
droits constatés à leur compte. A défaut de quoi, les acquits-à-caution ne
seraient pas déchargés et les droits deviendraient exigibles immédiate-
ment. «

Art. 2. L'art. 18 du décret du 26 août 1907 est modifié comme il
suit Les vins expédiés à des marchands en gros ou destinés à l'ex-
portation ne peuvent circuler qu'en vertu d'acquits-à-caution contenant
l'engagement de payer, en cas de non rapport du certificat de décharge
dans les délais réglementaires, une amende égale au double du droit de
circulation exigible, sans préjudice de toutes autres peines encourues
pour contravention. »

15 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie supprimant la
djemaa créée dans la commune de Strasbourg: par l'arrêté du 5
mars 1919. (B. 0., 1921, p. 1266.)

16 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie relatif au relè-
vement des traitements du personnel du service pénitentiaire.
(B. 0., 1921, p. 1313.)

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, Vu le
décret du 3 février 1902 (5) sur le fonctionnement en Algérie du service
des établissements pénitentiaires'; le décret du 23 août 1898 (6) sur le
gouvernement et la haute administration de l'Algérie; – les arrêtés des
31 décembre 1909 (7), 15 septembre et 24 décembre 1920 portant réorga-

(1) Rev. Alfl. 1907, 3. 412.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 203: nev. Alg. 190B. :i. 38,
(3) Est. et M., Suppl. 1898, p. 89; lieu. Alr\ 1898. 3. 261.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1905. p. 104; lleV. Alg. 1300. 3. 14.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1002-3, p. 37: Rev. Alg. :9O2. 3. 33.
(fil Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rev. Alg. 1898. 3. 161.
(7) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 609; Rev. Alg. 1910. 3. 89.



nisation de ce service et fixant les traitements du personnel; le dé-
cret du 10 septembre 1917 réglant la situation des fonctionnaires et
agents des établissements pénitentiaires de la métropole promus de
grade; l'avis du conseil de gouvernement,

Art. 1er. Les dispositions de l'art. 2 de l'arrêté du 15 septembre 1920
portant relèvement des traitements du personnel des services péniten-
tiaires de l'Algérie, sont abrogées et remplacées par les dispositions sui-
vantes « Toute personne admise à un emploi prend rang dans la
« dernière classe de cet emploi, sauf le cas où le traitement attaché à
« l'emploi qu'elle occupait auparavant serait supérieur ou égal à celui de
« l'emploi auquel elle est nommée. » « Les fonctionnaires et agents
(i promus à un nouvel emploi peuvent être nommés à la classe immédia-

tement supérieure s'ils comptent au minimum deux ans de jouissance
d'un traitement égal à celui de la dernière classe de ce nouvel emploi.»

ii – Les fonctionnaires et agents promus à un nouvel emploi saris aug-
« mentation de traitement, pouiTont bénéficier d'un avancement de clas-

se, après deux ans au minimum de jouissance du même traitement. »
Art. 2. Les dispositions faisant l'objet de l'article précédent auront

leur effet du 1er juillet 1919. Pour le gouverneur général – Le secré-
taire général du gouvernement, H. Dubief.

16 avril 1921. Arrêté du directeur oén. de l'aariculture, du
commerce et de la colonisation instituant un comité central du
tourisme en Tunisie. (, 0. T. 21 mai 1921.)

Vu le décret du 8 mars 1921 portant création d'une taxe municipale de
séjour sur les touristes et notamment l'art. 11 autorisant le directeur gé-
néral de- l'agriculture, du commerce et de la colonisation à prendre tous
arrêtés pour l'application de ce décret,

iArt. 1er. Il est institué, sous la présidence du directeur général de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation, un comité central du
tourisme en Tunisie, chargé de s'occuner de toutes les auestions touris-
tiques de la régence et notamment d'assurer la répartition des ressour-
ces provenant de la taxe de séjour sur les touristes et de prévoir l'affec-
tation de ces ressources à des œuvres de propagande tonristinne et de
vulgarisation, à des travaux d'embellissement ou d'entretien des monu-
ments et des sites et à toutes les entreprises ayant pour but le dévelop-
pement du tourisme en Tunisie.

Art. 2. Ce comité est composé des membres ci après désignés –
Le président de la fédération des syndicats d'initiative de Tunisie: Le
président du syndicat des hôteliers-restaurateurs de Tunisie: Le chef
de service de presse et du tourisme à la résidence générale; Un repré-
sentant du secrétariat général du gouvernement tunisien: Vn repré-
sentant de la direction générale des finances; Un représentant de 'a
direction générale des Travaux publics; Le directeur des antionités;

Le directeur du commerce et du travail ou son déléené: Deux
membres, non fonctionnaires, désignés par le directeur général de l'a-
griculture.

Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, Lescure.

19 avril 1921. Décrets portant création de bureaux de bienfai-



sance musulmans dans les communes mixtes de Mecheria et d'Ain-
Sefra et dans la commune indigène de Djelfa. (B. 0., 1921, p. 1355.)

20 avril 1921. Décret du bey réglementant les analyses payan-
tes effectuées par le laboratoire du service des mines. (J. 0. T.,
27 avril 1921.)

Vu le décret du 15 mars 1903 déterminant les conditions suivant les-
quelles le laboratoire du service des mines de la direction générale des
travaux publics est autorisé à exécuter des analyses payantes pour le
compte des particuliers; Considérant qu'il y a lieu, d'une part, de mo-
difier le décret du 15 mars 1903 pour le mettre en harmonie avec le dé-
cret du 29 décembre 1913 sur les mines et notamment avec l'art. 2 de ce
décret; d'autre part, de comprendre dans les analyses que le laboratoire
du service des mines peut exécuter pour les particuliers, les eaux, quelle
que soit leur provenance, ainsi que les matériaux bruts préparés et
transformés provenant des carrières; Considérant également que le
tarif des droits à acquitter par les particuliers, pour l'exécution des ana-
lyses, doit pouvoir être modifié en tenant compte du marché des pro
duits et matières nécessaires au laboratoire; – Sur le rapport de notre
directeur général des travaux publics et de notre directeur général des
finances et la présentation de notre premier ministre,

Art. lep. – La direction générale des travaux publics est autorisée à
faire exécuter par le laboratoire du service des mines des analyses pa-
yantes, pour le compte des particuliers.

Art. 2. Ces analyses porteront sur les minéraux et substances bruts,
préparés pour le transport ou transformés, énumerés ci-après 1° Mi-
néraux et substances définis par l'art. 2 du décret du 29 décembre 1913

sur les mines; 2° Phosphates; 3° Matériaux provenant des carriè-
res 4° Eaux de toute nature.

Art. 3. L'Etat n'encourra aucune responsabilité à l'occasion de
l'exécution de ces analyses. Leurs résultats1 ne pourront, en aucun cas,
être produits en justice.

Art. 4. Les analyses faites par application du présent décret donne-
ront lieu au paiement des droits qui seront fixés par arrêté du directeur
général des travaux publics. Ces droits sont exigibles préalablement à
toute opération. L'ingénieur chef du service des mines est chargé de les
percevoir.

Art. 5. L'ingénieur chef du service des mines établira, dans les huit
premiers jours de chaque mois, un état des sommes perçues pendant le
mois précédent, avec indication de leur origine et des opérations aux-
quelles elles se rapportent. Le directeur général des travaux publics,
après avoir, s'il y a lieu, approuvé cet état, le communiquera au direc-
teur général des finances.

Art. 6. Le directeur général des finances vise l'état qui lui est trans
mis et fait porter en recette définitive au compte du trésor le montant
des encaissements effectués.

Art. 7. Le décret du 15 mars 1903 est abrogé, ainsi que les disposi-
lions réglementaires prises en vue de son exécution.

Art. 8. Notre directeur général des travaux publics et notre direc-
teur général des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret et y pourvoiront par voie d'arrêtés régie



mentaires. – Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le
20 avril 1921. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la ré-
publique française à Tunis, Lucien Saint.

20 avril 1921. Décret du bey sur le repos hebdomadaire.
(J. 0. T., 7 mai 1921.)

Vu notre décret du 15 décembre 1919 (1) sur le repos hebdomadaire;
Sur les propositions de notre directeur général de l'agriculture, du corn-
merce et de la colonisation et de notre directeur général des travaux pu-
blics et sur la présentation de notre premier ministre,

SECTION I

Modalités GÉNÉRALES ET SPÉCIALES

Art. l8r. Les établissements industriels ou commerciaux ou leurs
dépendances, de quelque nature qu'ils soient, publics ou privés, laïques
ou religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel
ou de bienfaisance, sont tenus de donner à leur personnel, sous réserve
des dérogations prévues ci-après, un repos hebdomadaire de 24 heures
consécutives. Ce repos sera donné le vendredi, le samedi ou le di-
manche. – Chaque établissement fera connaltre le jour qu'il aura choisi
soit à l'inspecteur du travail, soit, dans les cas prévus à l'art. 15 ci-
après, au fonctionnaire désigné pour exercer le contrôle du travail.

Art. 2. Sont admis de droit à donner le repos hebdomadaire par
roulement, les établissements appartenant aux catégories suivantes –
1° Fabrication de produits alimentaires destinés à la consommation im-
médiate 2° Hôtels, restaurants et débits de boissons; 3° débits .le
tabac et magasins de fleurs naturelles; 4° Hôpitaux, hospices, asiles,
maisons de retraite et d'aliénés, dispensaires, maisons de santé, phar-
macies, drogueries, magasins d'appareils médicaux et chirurgicaux; –
5° établissements de bains; 6° entreprises de journaux, d'informa-
tions et de spectaoles, musées et expositions; 7° entreprises de loca-
tion de livres, de chaises, de moyens de locomotion: 8° entreprises
d'éclairage et de distribution d'eau ou de force motrice; 9° entrepri-
ses de transport par terre autres que les chemins de fer, travaux de
chargement et de déchargement dans les ports, débarcadères et stations;

10° industries où sont mises en oeuvre des matières snsceptibles d'al-
tération très rapide; 11° industries dans lesquelles toute interruption
de travail entraînerait la perte ou la dépréciation du produit en cours de
fabrication.

Art. 3. Lorsque, dans une agglomérat ion ou un quartier déterminés,
la majorité des chefs d'entreprises d'une corporation bénéficiant du repos
à jour fixe ou par roulement en fait la demande, le directeur général de
l'agriculture, du commerce et, de la colonisation peut, par arrêté pris
après avis de la chambre de commerce de la région et de la municipalité,
ou, à défaut, après avis du contrôleur civil 1° Décider que. pour
cette corporation, le repos sera pris le même jour dans l'agglomération
tout entière ou seulement dans certains quartiers; 2° fixer pour le re-
pos un autre jour que le vendredi, le samedi ou le dimanche; 3° Déci-
der que le repos aura lieu a) du vendredi, samedi ou dimanche midi

(1) Bev. Alg. 1921. 3. 468.



au samedi, dimanche ou lundi midi; b) le vendredi, samedi ou diman-
che après-midi, avec un repos compensateur d'une autre demi-journée
par roulement et par semaine;

–
c) par roulement de tout ou partie du

personnel; 4° Ordonner que les établissements de la corporation de-
manderesse seront fermés au public, dans l'agglomération ou les quar-
tiers considérés, pendant toute la durée du repos de leur personnel.
Dans ce cas, comme dans celui que prévoit le § 1er ci-dessus, l'arrêté
pourra autoriser, dans chaque quartier, un ou plusieurs établissements
à déroger a la mesure imposée au restant de la corporation, et ce sui-
vant un roulement préétabli entre tous les établissements. Le repos ou
la fermeture ainsi déférés auront lieu le lendemain du jour où le person-
nel intéressé aura été de service, ou n des jours fixés par l'arrêté.

Art. 4. – Lorsqu'un établissement exerce plusieurs commerces dans
les mêmes locaux, le régime des repos est déterminé, de préférence an
repos par roulement, par un des autres modes prévus aux articles 1 et
3, si ce mode de repos est applicable à l'un quelconque des commerces
exercés.

Art. 5. En cas de travaux urgents dont l'exécution immédiate est
nécessaire pour organiser des mesures de sauvetage, pour prévenir des
accidents imminents ou réparer les accidents survenus au matériel, aux
installations ou aux bâtiments de l'établissement, le repos hebdomadaire
peut être suspendu pour le personnel nécessaire à l'exécution des tra-
vaux urgents. Cette faculté de suspension s'applique non seulement
aux ouvriers de l'entreprise où les travaux urgents sont nécessaires,
mais aussi à ceux d'une autre entreprise faisant les opérations- pour le
compte de la première. Dans celte entreprise, chaque ouvrier doit jouir
d'un repos compensateur d'une durée égale au repos supprimé. Les
dérogations prévues par le présent article ne sont pas applicables aux
enfants de moins de seize ans et aux filles mineures.

Art. 6. Dans tout établissement qui a le repos hebdomadaire£U mê-
me jour pour tout le personnel, ce repos peut être réduit à une demi-jour-
née pour les personnes employées à la conduite des générateurs et des
machines motrices, au graissage et à la visite des transmissions, au net-
toyage des locaux industriels, magasins ou bureaux, ainsi que pour les
gardiens et concierges. – La dérogation prévue par le présent article
n'est pas applicable aux enfants de moins de seize ans et aux filles mi-
nenres.

Art. 7. Dans les établissements de vente de denrées alimentaires au
détail. et suivant les quartiers, lesquels seront déterminés après avis de
la municipalité, ou, à défaut, après avis du contrôleur civil, le repos
peut, de plein droit, n'être donné que pendant l'après-midi du vendredi,
du samedi on du dimanche, avec un repos compensateur d'une autre
demi-journée par roulement et par semaine.

Art. 8. Dans les établissements occupant moins de cinq ouvriers ou
employés et admis a donner le repos d'une journée par semaine peut
être remplacé par deux repos d'une demi-journée représentant ensemble
la durée d'une journée complète de travail.

Art. 9. Dans les entreprises minières ou dans les chantiers éloignés
des centres urbains, les jours de repos hebdomadaire peuvent être grou-
pés pour être donnés en une seule fois dans le mois.

Art. 10. Dans tout établissement où s'exerce un commerce de détail
et dans lequel le repos hebdomadaire a lieu le dimanche, ce repos peut



être supprimé lorsqu'il coïncide avec un jour de fête locale ou de quar-
tier désigné par arrêté du directeur général de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation, après avis de la municipalité, ou, à défaut,
du contrôleur civil.

Art. 11. Dans toutes les catégories d'entreprises où les intempéries
déterminent des chômages, les repos forcés viennent, au cours du mois,
en déduction des jours de repos hebdomadaire.

Art. 12. Les industries de plein air, celles qui ne travaillent qu'à
certaines époques de l'année, peuvent suspendre le repos hebdomadaire
quinze fois par an.

Art. 13. Les industries qui emploient des matières périssables, ceJles
qui ont à répondre, à certains moments, a, un surcroît extraordinaire de
travail, et qui ont fixé le repos hebdomadaire nu. même jour pour tout, 'c
personnel peuvent également suspendre ce repos quinze fois par an.
Mais, pour ces deux catégories d'industries. l'employé ou l'ouvrier doit
jouir au moins de deux jours de repos par mois.

Art. 14. – Dans les établissements soumis au contrôle de l'Etat, ainsi
que dans ceux où sont exécutés des travaux pour le compte de l'Etat et
dans l'intérêt de la d'éfense nationale, les chefs de services' intéressés
peuvent suspendre le repos quinze fois pur an.

SECTION II
Contrôle ET pénalités

Arl. 15. Les inspecteurs et inspectrices du travail, concurremment
avec tous les officiers de police judiciaire, auront pour mission de cons-
tater les infractions au présent décret. Toutefois, dans les établisse-
ments ou entreprises placés sous la surveillance d'une administration
publique de l'Etat, l'exécution des prescriptions de ce décret est confiée,
concurremment avec les officiers de police judiciaire, aux fonctionnaires
désignés par les directeurs de ces différentes administrations pour exer-
cer le contrôle des lois réglementant le travail. Les contraventions
sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve con-
traire.

Art. 16. Les chefs d'entreprises, directeurs ou gérants qui auront
contrevenu aux dispositions du présent décret et aux arrêtés réglemen-
taires relatifs à son exécution seront poursuivis devant le tribunal de
simple police ou, dans le cas où la juridiction tunisienne est compétente,
devant le caïd ou le président du tribunal régional, selon la distinction
prévue par les art. 1 et 10 du décret du 23 mai 1900, et passibles d'une
amende de cinq à quinze francs (5 à 15 fr.). – L'amende sera appliquée
autant de fois qu'il y aura de personnes occupées dans des conditions
contraires au présent décret, sans toutefois que le maximum puisse dé
liasser cinq cents francs (500 fr.).

Art. 17. – Les chefs d'entreprises seront civilement responsables des
condamnations prononcées contre leurs directeurs ou gérants.

Art. 18. En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi devant 1»
tribunal correctionnel ou, dans le cas où la juridiction tunisienne esl
compétente, devant le tribunal régional, et puni d'une amende de seize à
cent francs (16 à 100 fr.). 11 y a récidive lorsque, dans les douze mois
antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamna-
tion pour une contravention identique. En cas de pluralité de contra-
ventions entraînant ces peines de la récidive, l'amende sera appliquée
autant de fois qu'il aura été relevé de nouvelles contraventions, sans
toutefois que le maximum puisse dépasser trois mille francs (3.000 fr.).



Art. 19. Est puni d'une peine de cent à cinq cents francs (100 à 500
francs), quiconque aura mis obstacle à l'accomplissement du service
d'un inspecteur. En cas de récidive dans les délais spécifiés à l'article
précédent, l'amende sera portée de cinq cents à mille francs (500 à 1.000
francs). L'art. 463 du code pénal français et l'art. 53 du code pénal tu-
nisien sont applicables aux condamnations prononcées en vertu du pré-
sent article et des art. 16, 17 et 18.

SECTION 111

DISPOSITIONS diverses
Art. 20. Les dispositions du présent décret sont applicables aux

clercs des études dans les offices ministériels. Les chambres de disci-
pline assurent, sous le contrôle du parquet, l'exécution de cet article.

Art. 21. Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables
aux employés et ouvriers des entreprises de transport par eau, non
plus qu'à ceux des chemins de fer, dont les repos sont réglés par des
dispositions spéciales.

Art. 22 (1). Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation, le directeur général des travaux publics et les chefs de
service dont dépendent les établissements et entreprises indiqués à l'art.
15 ci-dessus prendront, chacun en ce qui le concerne ou de concert entre
eux, des arrêtés réglementaires destinés à statuer sur les mesures à
prendre pour assurer l'exécution du présent décret. Ces arrêtés déter-
mineront notamment t Le modo et l'organisation du contrôle des
jours de repos pour tous les établissements, que le repos soit collectif ou
qu'il suit organisé par roulement; – 2° Les conditions (lu préavis qui
doit être adressé a l'inspecteur du travail par le chef de tout établisse-
ment bénéficiant de dérogations; 3° Les dérogations particulières au
repos des spécialistes occupés dans les usines à feu continu; 4° Laa
nomenclature des industries comprises dans les catégories figurant sous
les numéros 10 et 11 de l'art. 2. ainsi que les autres catégories d'établis-
sements qui pourront bénéficier du droit de donner le repos liebdoma-
daire par roulement; 5° La nomenclature des industries particulières
qui doivent être comprises dans les catégories générales énoncées aux
art. 11, 12 et 13.

Art. 23. Le décret du 15 décembre 1919 est abrogé.
Art. 24. Le présent décret entrera en vigueur un mois après la pu-

blication de l'arrêté réglementant le mode et l'organisation du contrôle
des jours de repos. Vu pour promulgation et mise à exécution –
Tunis, le 20 avril 1921. Le ministre plénipotentiaire, résident général
de la république française à Tunis, Lucien Saint.

21 avril 1921. Loi relative à l'extension du (tort d'Alger. 0.,
24 avril 1921; B. 0., 1021, p. 1361.)

Art. 1er. Le programme des travaux d'extension du port d'Alger
vers le sud-est comprend – 1° La création d'un avant-port;

–
2° La

construction de deux bassins dits « de Mustapha » et n du Harnma »,
limités du côté du large par une jetée-môle et divisés en darses successi,
\es, conformément aux dispositions générales de l'avant-projet dres-

(t) Rectifié conformément à l'erratum publié au J. O. 2'. du 21 mai 19-21,



se par les ingénieurs sous les dates des 30 avril, 7 mai 1913, 1 avril 1917.
I.a dépense est évaluée à 1G2.500.000 fr.

Art. 2. Les dépenses de l'ensemble des travaux seront couvertes au
moyen I" De fonds de concours, montant à 142.500.000 fr., à fournir
par la chambre de commerce d'Alger, en conformité (le la convention
ci-après approuvée; 2° De crédits inscrits chaque année au budget de
l'Algérie jusqu'à concurrence de 20 millions.

Art. 3. Sont déclarés d'utilité publique les travaux de l'avant-port et
du bassin de Mustapha, évalués à 95 millions, qui seront entièrement
fournis par la chambre de commerce. – Des décrets ultérieurs en con-
seil d'Etnf, après enquête, pourront déclarer d'utilité publique les autres
travaux du programme.

Art. 4. Est approuvée la convention passée, le i décembre 1919, en-
tre le préfet (lu département d'Alger et le président de la chambre de
commerce, contenant 1° Engagement de cette compagnie de verser
à la colonie le subside prévu il l'art. 2 ci-dessus pour l'exécution des Ira-
vaux déclarés d'utilité publique; 2° Concession à ladite chambre, pour
quatre-vingt-dix ans, à dater de la promulgation de la présente loi, d'un
terrain faisant partie d'un nouveau terre-plein gagné sur la mer, des
voies ferrées à installer sur le terre-plein et d'appontenienfs destinés aux
opérations des navires; – 3° Prorogation, jusqu'à expiration de nette
concession, des concessions accordées à la chambre de commerce par la
convention du 10 décembre 1895, approuvée par la loi du 25 juin 1897 et
par la convention du 15 octobre 1904, approuvée par la loi du 19 juillet
1905; 4° Unification du régime des trois concessions. Est approuvé
également le cahier des charges joint à la convention.

Art. 5. Des décrets rendus en conseil d'Etat, après enquête, pour-
ront approuver les additions et modifications qu'il serait reconnu néces-
saire d'apporter ait cahier des charges de la concession, d'accord avec le
concessionnaire.

Art, 6. La chambre de commerce d'Mger est autorisée à emprunter
les sommes qui lui seraient nécessaires pour assurer le versement de sa
contribution de 1 i-2.500.000 fr. et pour satisfaire aux obligations résultant
pour elle de la convention susvisée. Ces emprunts, toujours rembonr-
sables par anticipation, pourront ("Ire conclus et réalisés, soit avec pu-
blicité et soit de gré a gré, suit par voie de souscription pu-
blique avec faculté d'émettre des obligations au porteur ou transmissi-
hles par endossement, à un taux maximum d'intérêt qui sera fixé par le
gouverneur général de l'Algérie, soit directement auprès de la caisse des
dépôts et consignations,, de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse ou du crédit foncier de France, aux conditions de ces établisse-
ments. – Ces emprunts devront être amortis dans un délai maximum
de quatre-vingt-dix ans.

Art. 7. Pour se. couvrir des charges résultant pour elle de la pré-
seule loi, la chambre de commerce d'Alger pourra réclamer, soit la mo-
dification des péages perçus à son profit au port d'Alger, soit l'institu-
tion de nouveaux péages, dans les i-onditions fixées pur la loi du 7 avril
1902 sur ta marine, marchande. L'ensemble des produits des péages
locaux établis ou à établir sera affecté à l'accomplissement de toutes les
ohligations contractées par la chambre de commerce pour les travaux
neufs, les améliorations, l'outillage et les services publics régulièrement
autorisés dans l'intérêt de l'exploitation du port. Ces péages pourront
être appliqués, par décrets rendus en conseil d'Etat, après enquête, aux



charges nouvelles qui seront assumées par la chambre de commerce
dans l'intérêt du port.

CONVENTION

CONCESSION

Art. 1er. L' Algérie concède à la chambre de commerce d'Alger, pou;1
une durée de quatre-vingt-dix ans à dater de la promulgation de la loi
approuvant la présente convention 1° Un terrain faisant partie d'un
terre-plein de rive et de môies à gagner sur la mer au sud-est du port
actuel d'Alger et à affecter aux opérations maritimes; 2° Le droit d'é-
tablir des appontements publics en nier, en avant du terre-plein, avec
l'acuité de rétrocession de ce droit; 3° le droit, également avec faculté
de rétrocession, d'élever des constructions par-dessus la bande du teiiM-
plein non concédée qui longe la mer, d'y prendre des points d'appui et
d'y établir des substructions sous le sol, le tout après autorisation du
gouverneur général de l'Algérie; i° Les voies ferrée-s à établir sur la
bande du non concédée longeant la mer. Les limites du
terrain concédé par le § 1er ci-dessus sont indiquées approximativement
sur Je plan annexé li la présente convention. Sa surface est d'environ 155
hectares.

Durée DE LA concession
Art. 2. La durée des concessions accordées il la chambre de com-

merce par les lois du 25 juin 1897 et du 19 juillet 1905 est prolongée jus-
qu'à l'expiration de la concession nouvelle accordée par l'art. 1er de la
présente convention. A partir de la date de la promulgation de la loi
approuvant la présente convention, les trois concessions seront réunies
et il sera fait application à l'ensemble de ces trois concessions du cahier
des charges annexé à la présente contention, qui annule intégralement
le cahier des charges- antérieur en vigueur.

USAGE DES VOIES ferrées LO,(iE.A.NT i.a mer
Art. 3. des voies ferrées établies sur la bande de terre-plein

non concédée longeant la mer donnera lieu à la perception, par la cham-
bre de commerce, d'une taxe maximum de 20 centimes par tonne de
marchandises, indépendamment de la taxe de transport. Cette taxe
d'usage ne sera pas perçue quand la marchandise aura à emprunter
dans son parcours des voies établies sur le terre-plein concédé et à ac-
quitter la taxe de péage fixée en ce cas par les tarifs de la concession.

PÉAGES locaux
Art. 4. Les maxima des péages locaux établis ou à établir au port

d'Alger en raison 1" Des quantités de marchandises embarquées ou
débarquées ou du nombre des colis isolés; – 2° Du nombre de voya-
geurs embarqués ou débarqués: – 3° Du nombre d'animaux vivants em-
barqués ou débarqués, pourront atteindre respectivement 2 fr. par
tonne métrique de maiv^handise ou 20 centimes par colis isolé de moins
de 50 kilogr., 5 fr. par voyageur, 2 fr. par animal appartenant aux race*
chevaline, mulassière, asine, bovine et eameline, 20 centimes par animal
appartenant aux races ovine, caprine, porcine et canine. L'ensemble
des produits de péages perçns au port d'Ailger sera affecté à l'accomplis-
sement de toutes les obligations contractées par la chambre de com-
merce pour les travaux neufs, les améliorations, l'outillage et les ser-



vices publics régulièrement autorisés dans l'intérêt de l'exploitation du
port. – Les péages établis, modifiés ou relevés dans les conditions pré-
vues à l'art. 16 de la loi du 7 avril 1902 (modifié par la loi du 12 août
1919) sur la marine marchande pourront être appliqués par décrets en
conseil d'Etat, après enquête, aux charges nouvelles qui seront assumées
par la chambre de commerce d'A'lger. – Les conditions d'application de
la taxe seront celles qui ont été fixées par l'art. 5 de la loi du 25 juin
1897 avec réduction proportionnelle pour .certaines marchandises. Toute-
fois, la taxe à la tonne métrique sera remplacée par une taxe uniforme
par colis pour les colis isolés pesant individuellement moins de 30 kilo-
grammes. – Les taxes établies par décret pourront être abaissées ou
supprimées par le gouverneur général de l'Algérie, soit sur la proposi-
tion de la chambre de commerce d'AJger, soit d'office, Ici chambre fie
commerce entendue, si leur produit, joint à ceux des diverses entrepri-
ses administrées dans le port par la chambre de commerce, dépassait la
somme nécessaire pour lui permettre de faire face à toutes ses obliga-
tions. Les taxes abaissées ou supprimées pourront être relevées ou
rétablies par le gouverneur général de l'Algérie dans les mêmes formes
si le produit du péage modéré, joint à celui des diverses entreprises ad-
ministrées .dans le port par la chambre de commerce d'Alger, devient
insuffisant pour lui permettre de faire face à toutes ses obligations.

Subside A l'Algérie. EMPRUNTS

Art. 5. – Sous le bénéfice des stipulations des art. Ier, 2, 3, 4 et, 5 ci-
dessus, la chambre de commerce s'engage à contribuer à la dépense
totale pour une somme de 142.500.000 fr. et à verser à l'Algérie un pre-
mier subside de 95 millions pour l'exécution de la première partie des
travaux, comprenant l'avant-port et le bassin Charles-Quint, qui sera
immédiatement autorisée. Ce subside sera versé par acomptes dont le
montant sera déterminé par le gouverneur général de l'Algérie trois
mois au moins à l'avance, au fur et à mesure de l'exécution des travaux

La chambre de commerce contractera les emprunts nécessaires pour
effectuer les versements d'acomptes si ses autres ressources provenant
de l'exploitation de diverses entreprises administrées par elle dans le
port sont insuffisantes pour satisfaire aux demandes du gouverneur gé-
néral. Les traités d'emprunt ou les conditions d'émission des em-
prunts seront soumis à l'approbation du gouverneur général de l'Algé-
rie. Ils contiendront obligatoirement une clause de remboursement anti-
cipé à tout moment.

CAHIER DES CHARGES
Art. C. La concession accordée par l'art. 1er est faite, en outre, sous

les conditions du cahier des charges annexé à la présente convention.

21 avril 1921. Décret modifiant le décret du août 1020 sur la
répression des fraudes. (J. (> 23 avril 1921 B. O., 1921, p. 1283.;

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre de l'agriculture,
du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre des finances, du
ministre du commerce et de l'industrie et du ministre des travaux pu-
blics Vu la loi du lor août 1905 sur la répression des fraudes dans la
vente des marchandises et notamment les art. 11 et 16 de cette loi; la
loi du 28 juillet 1912 modifiant et complétant la loi du 1er août 1905 sur la
répression des fraudes dans la vente des marchandises et la loi du 29



juin 1907 sur le mouillage et le sucrage des vins; – le décret du i aoùl
1920 rendant applicable à l'Algérie le décret du 22 janvier 1919 portant
règlement d'administration publique pour l'application de la loi du Ier
août 1905 sur la répression des fraudes; les propositions du gouver-
neur général de l'Algérie; Le conseil d'Etat entendu,

Art. 1er. – L'art. 5 du décret susvisé du 4 août 1920 est modifié aiiui
qu'il suit – « Les fonctionnaires et agents énuniérés à l'art, i peuvent
librement procéder aux opérations qui leur incombent, en vertu du pré-
sent décret, dans les magasins, boutiques, maisons on voitures servant
au comerce, dans les ateliers, chais, étables et lieux de fabrication con-
tenant des produits destinés à la vente, ainsi que dans les entrepôts, les
abattoirs et leurs dépendances, dans les gares ou jxirts de départ ou
d'arrivée, dans les haltes, foires et marchés; – « Dans les locaux parti-
culiers tels que chais, étables ou lieux de fabrication appartenant à des
personnes non patentées ou occupées par des exploitants non putentés.
ils ne peuvent pénétrer et procéder aux dites opérations contre la volonté
de ces personnes ou exploitants qu'en vertu d'une ordonnance du. juge
de paix du canton. Le consentement doit être constaté dans Je procès-
verbal. Les prélèvements et les saisies ne peuvent être opérés, dans ces
locaux, que sur des produits destinés à la vente. n

Art. 2, L'art. 35, paragraphe, est modifié ainsi qu'il suit – « II
n'est rien non plus innové en ce qui concerne la procédure suivie par les
vérificateurs des poids et mesures pour la constatation et la poursuite
des faits constituant une infraction à l'art. 2, §§ 2, 3 et 4, ai l'art. 4, 3,
de la loi du 1™ août 1905.

>i

21 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie organisai le
personnel des conservations ries hypothèques en Alfférie. (B. (>
1921, p. 1308.)

Vu le' décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; -le décret du 25 mai 1898 (1) sur le fonctionnement
en Algérie, du service de l'enregistrement, des domaines et du timbre;
la.lui du 31 décembre 1920 portant autorisation de percevoir, pour l'exer-
cice 1921, les droits, produits et revenus applicables au budget de l'Algé-
rie le décret du 31 décembre 1920 portant règlement du budget Ce
l'Algérie pour l'exercice 1921; l'avis du conseil de gouvernement du 15
avril 1921; Sur les propositions du secrétaire général du gouverne-
ment,

TITRE Ier

ORGANISATION. HIÉRARCHIE. – TRAITEMENTS

Art. 1er. La hiérarchie et les traitements du personnel des conserva-
tions des hypothèques en Algérie sont fixés ainsi qu'il suit Premier
commis.: – Ir6 classe, 9.000 fr.; 28 classe, 8.000 fr.: 3e classe, 7.500
fr. Commis principal 1™ classe, 7.000 fr.; – 2e classe, 0.500 fr.;
3° classe, 6.000 fr.; 4° classe, 5.500 fr. Commis ordinaire – 1™ clas-
se, 5.000 fr.; 2e classe, -i.COO fr.; 3e classe, -1.200 fr.; – !• classe,
3.800 fr. Dames employées 1™ classe, 5.100 fr.; 2e classe, 5.00.)
fr.; – 3« classe, 4.G00 fr.; ï« classe, 4.200 fr.; 5» classe, 3.900 fr.;
G" classe, 3.,000 fr.

(1) Est. et Lef.. Suppl. 1898, p. 66; Rev. Alg. 1898. 3. 144.



Art. 2. Aux traitements des fonctionnaires visés à l'article précédent
s'ajoutera, pour ceux qui sont citoyens français, une indemnité spéciale,
dite « indemnité algérienne », égale à 25 du montant de ces traite-
ments.

Art. 3. Les traitements fixés par l'art. 1er ci-dessus sont exclusifs de
toute gratification. Aucune indemnité et aucun avantage accessoire,
quelle qu'en soit la nature, ne pourront être attribués, sur les fonds du
budget de l'Algérie, aux agents visés au présent arrêté qu'en conformité
d'un arrêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement et
publié au « Bulletin officiel » du gouvernement général de l'Algérie.

Art. 4. Le nombre des commis et des dames employées de chaque
classe est fixé, dans les limites des crédits budgétaires, par le gouver-
neur général qui détermine, sur la proposition du directeur et après avis
du conservateur, le nombre de ceux de ces agents qui seront affectés à
chaque conservation, nomme les titulaires et prononce les avancements
de classe dans les conditions prévues à l'art. 10 ci-après.

Art. 5. Les conservateurs fixent les attributions de chacun des com-
mis ou dames employées affectés à leur bureau. Us peuvent confier les
fonctions de premier commis à un commis principal ou à un commis or-
dinaire, mais, dans ce cas, cet agent conserve le traitement afférent au
grade et à la classe auxquels il appartient.

TITRE II

RECRV.TEMENT. AVANCEMENT. DISCIPLINE

Art. C. Les commis et dames employées sont recrutés dans les con-
ditions fixées par un arrêté du gouverneur général.

Art. 7. Les candidats sont nommés aux postes vacants dans l'ordre
de classement. Ils doivent se mettre, pour l'attribution du premier poste,'
à la disposition de l'administration qui les désigne de préférence, quand
il est possible, pour la conservation qu'ils ont spécialement demandée. –
Les commis et dames employées peuvent solliciter un changement de
résidence. La mesure est prononcée, s'il y a lieu, par le gouverneur gé-
néral, en tenant compte des intérêts du service.

Art. 8. Toute nomination à un grade a lieu dans la dernière classe
de.ce grade, sous réserve des dispositions transitoires prévues à l'art. 20
du présent arrêté.

Art. 9. L'avancement, a lieu à l'ancienneté. Toutefois, sur la pro-
position motivée du directeur départemental, et après avis, également
motivé, du conservateur et des employés supérieurs qui ont vérifié et
inspecté la conservation, les commis et dames employées peuvent être
admis à profiter d'une bonification d'ancienneté de un à cinq rangs pour
le passage d'une classe à une autre ou d'un grade à un autre. La
proportion maxima des commis et dames employées appelés à bénéficier
de cet avantage est fixée à un cinquième de l'effectif de chaque classe.

La liste de ces agents, arrêtée le 15 mai de cliaque année par le gou-
verneur général, est portée à la connaissance du personnel. Elle men-
tionne le nombre de rangs dont chaque agent est admis à bénéficier.
Sous réserves des dispositions transitoires prévues à l'art. 26 ci-après,
les commis peuvent obtenir, sur place, les avancements de classe que
comporte leur grade, après un certain temps de stage dans la jouissance
du traitement de la classe inférieure. La durée minimum de ce stage est
fixée à deux ans pour les 40 et 3e classes de commis ordinaire; à trois



ans pour les 2e et 1™ classes de commis ordinaire, les classes de commis
principal et la 3e classe de premier commis; à cinq ans pour la 2e classe
de premier commis. Toutefois, ces agents ne pourront être élevés au
grade de premier commis que s'ils ont effectivement rempli les fonctions
(le premier commis dans une conservation de lre classe. En outre, ie
Iraitement afférent à la 1™ classe de premier commis ne pourra être at-
tribué qu'aux agents de ce grade ayant accompli au moins trente ans de
services. En ce qui concerne les dames employées, la durée minimum
du stage est fixée à deux ans pour la .0e classe, à trois ans pour la 5°
classe et la 4e classe, à cinq ans pour les autres classes.

Art. 10. Un tableau d'avancement est arrêté chaque année par le
gouverneur général après avis d'une commission composée Du di-
recteur des services financiers, président; Des directeurs des domai-
nes des trois départements; Du chef du service des domaines au gou-
vernement général: – Un inspecteur-adjoint des domaines détaché au
gouvernement général remplit les fonctions de secrétaire. En cas
d'empêchement d'un ou plusieurs des membres de la commission, il est
pourvu à leur remplacement par décision du gouverneur général. – Le
tableau d'avancement comprend, pour chaque grade et pour chaque
classe, une liste unique. Les commis et dames employées sont inscrits
au tableau suivant leur rang de classement. Les nominations sont faites
rigolf'eusement suivant l'ordre du tableau et les agents ne peuvent être
privés de leur tour de nomination que par mesure disciplinaire. Aucun
agent ne peut recevoir d'avancement de grade ou de classe s'il ne figure
au tableau et s'il ne compte le temps minimum de stage afférent à sa
classe. L'ancienneté effective comprend les bonifications d'ancienneté
prévues au présent article. Le tableau d'avancement est porté à la
connaissance du personnel.

Art. 11. Les mesures disciplinaires applicables au personnel des
conservationsdes hypothèques comportent les peines suivantes A.
Peines du premier degré – Blâme avec inscription au dossier. B.
Peines du second degré – 1° Déplacement disciplinaire; 2° Retard
dans l'avancement, d'un certain nombre de rangs ou d'une durée déter-
minée 3° Descente de classe; <i° Descente de grade; 5° Mise en
disponibilité d'office; 6° Révocation. Ces peines sont prononcées par
le gouverneur général. Un conseil de discipline, siégeant au gouverne-
ment général, est obligatoirement appelé à donner son avis sur l'appli-
cation des peines du second degré.

Art. 12. Le conseil de discipline se compose Du secrétaire gé-
néral du gouvernement ou d'un conseiller de gouvernement, présiilen'.

D'un directeur départemental de l'enregistrement autre que celui sous
les ordres duquel est placé l'agent déféré au conseil de discipline;
D'un conservateur des hypothèques autre que celui au bureau duquel est
affecté l'agent déféré au conseil de discipline; – Et, pour chaque affairé,
de deux agents du cadre des commis et des dames employées, désignés
à l'élection par leurs collègues parmi ceux d'entre eux qui résident dans
le département d'Alger. Toute délibération, pour être valable, doit être
prise par cinq membres au moins. S'il y a partage, ]a voix du président
est prépondérante. – En cas d'empêchement d'un ou de plusieurs des
membres du conseil de discipline, il est pourvu à leur remplacement par
décision du gouverneur général. Le directeur départemental et le con-
servateur des hypothèques devant siéger au conseil de discipline sont
désignés, pour chaque affaire, par le gouverneur général.



Art. 13. Tous les trois ans, les commis et dames employées élisent
quatre délégués dans les formes prescrites par le décret du 16 mai 1908
et l'arrêté du ministre des tinances du 25 septembre 1908 relatif au mode
d'élection pour le conseil de discipline du personnel métropolitain de
l'enregistrement et des domaines. Mais ces délégués ne peuvent être dé-
signés que parmi les commis et dames employées résidant dans le dé-
partement d'Alger. Les élus sont classés d'après le nombre des suf-
frages attribués à chacun d'eux; en cas d'égalité du nombre des suffra-
ges, la priorité est déterminée par l'ancienneté de service dans l'admi-
nistration, par l'âge si l'ancienneté est la même. Si les élections ne don-
nent pas de résultats ou ne donnent que des résultats incomplets, la dé-
signation des délégués restant à élire a lieu par voie de tirage au sort.

Les deux délégués inscrits en tête de liste ainsi établie sont appelés à
siéger au conseil de discipline. En cas d'empêchement ou de récusation.
ils sont suppléés par les autres délégués dans l'ordre de leur inscription
sur la liste. Les délégués sont élus pour' trois ans. Leur mandat est
renouvelable. Le mandat des délégués pourvus d'un poste en dehors
du département d'Alger expire de plein droit. Dans le cas où, par
suite de décès, de démission, de mutation ou de toute autre cause, le
nombre des délégués est réduit à deux, il est pourvu à des élections
complémentaires dans un délai de deux mois à compter de la dernière
vacance. Tout agent traduit devant le conseil de discipline a le droit,
de récuser un des délégués.

Art. I i. –
Avant qu'il soit statué sur l'application des peines prévues

à l'art. 11, l'agent intéressé est informé des griefs articulés contre lui et
reçoit communication de toutes les pièces relatives à l'inculpation. Il lui
est accordé, à dater de cette communication, un délai de cinq jours
francs pour présenter sa défense sous forme de mémoire écrit ou pour
exercer, s'il le juge utile, le droit de récusation prévu par le dernier ali-
néa de l'art. 13. Le mémoire est transmis par le directeur départemen-
tal, avec son avis et celui du conservateur chef de service, au gouver-
neur général pour être soumis, quand il y a lieu, au conseil de disci-
pline. Si l'agent ne répond pas dans le délai fixé par le présent article
ou n'est pas atteint par la communication sus-indiquée, il peut être passé
outre à la production du mémoire. – L'agent est admis, sur sa demande,
ou invité, si le conseil de discipline le juge utile, à comparaître devant
ce conseil aux fins d'explications verbales. Il a également la faculté de se
faire assister par un de ses collègues ou par un avocat. Il est statué hors
de sa présence.

Art. 15. En cas de faute grave, les commis et dames employées peu-
vent être suspendus de leurs fonctions par le conservateur dans le bu-
reau duquel ils sont employés, à charge par celui-ci d'en référer immé-
diatement au directeur départemental qui rend compte de suite de cette
mesure au gouverneur général. La suspension, qui n'a qu'un caractère
provisoire, ne prive pas les agents du droit de défense qui leur est as-
suré par les articles précédents. L'affaire doit être déférée au conseil de
discipline dans le délai de deux mois il compter de la suspension. Le
délai peut être prorogé par le gouverneur général si l'instruction de l'af-
faire l'exige.

Art. 10. Lorsque l'intérêt du service l'exige, il peut être procédé, par
le gouverneur général, au changement de la résidence assignée à un
commis ou à une dame employée. Ces changements n'ont pas le carac-



tère d'une mesure disciplinaire. Toutefois, ils ne peuvent être prononcés
qu après que l'agent intéressé a été mis à même de prendre connais-
sance de son dossier dans les conditions prévues par l'art. 65 de la loi
du 22 avril 1905. Les changements de résidence dans l'intérêt du ser-
vice donnent lieu, au profit des agents qui en sont l'objet, à l'allocation
d'une indemnité dans des conditions qui seront fixées par le gouverneur
général.

TITRE III

RETRAITES

Art. 17. Des versements à la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse sont effectués au profit des commis et dames employées des
conservations des hypothèques, en vue de la constitution d'une rente
viagère.

Art. 18. Ces versements proviennent 1° D'un prélèvement obli-
gatoire de 5 sur le traitement des agents; 2° D'une contribution Je
la colonie égale au prélèvement de 5 – Les rentes provenant de la
part contributive de la colonie sont incessibles et insaisissables.

Art. 19. Les agents opèrent à leur choix leurs versements person-
nels à capital aliéné ou à capital réservé. Les versements de la colonie
sont toujours à capital aliéné. Les intéressés peuvent, en vue de bo-
nifier leur retraite, augmenter volontairement la quotité de leurs verse-
ments, telle qu'elle est prévue à l'art. 18, mais, dans ce cas, la contribu-
tion de la colonie reste limitée à 5

Art. 20. Lors du premier versement, l'entrée en jouissance de la
pension de retraite viagère est fixée à l'âge de soixante ans pour les
commis et de cinquante-cinq ans pour les dames employées, mais la dé-
livrance de la rente, qui est différée tant- que l'agent reste en fonctions,
peut être obtenue à toute année d'âge accomplie, de cinquante-cinq à
soixante-cinq ans, dans les conditions prévues par l'art. 16 de la loi du
20 juillet 1886, modifié par l'art. 45 de la loi du 29 mars 1897. Toute-
fois, reste' acquis aux intéressés le bénéfice de l'art. 11 de la loi du 20
juillet 1886 qui permet, en cas de blessure grave ou d'infirmité prématu-
rée, régulièrement constatées, entraînant une incapacité absolue de tra-
vail, de liquider la pension même ayant cinquante ans et en proportion
des versements effectués.

Art. 21. En cas de mariage d'un commis, les versements auxquels
l'intéressé est astreint par prélèvements sur son traitement, profitent
par moitié à chaque conjoint, sauf, s'il y a séparation de corps ou de
biens ou divorce. Cette disposition ne s'applique pas aux dames em-
ployées.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 22. Les commis appelés sous les drapeaux sont remplacés dans
les cadres. Ils sont réintégrés au fur et à mesure des vacances, s'ils en
font la demande, dans les trois mois qui précèdent, ou dans le mois qui
suit leur libération. Le temps passé sous les drapeaux est compté
pour l'avancement dans les conditions fixées par les lois et règlements
en vigueur. Le gouverneur général peut, après avis du conseil de dis-
cipline, refuser la réadmission dans le personnel des commis dont les
notes militaires laisseraient gravement à désirer.

Art. 23. Les commis et dames employées peuvent être mis en dispo-



nibilité soit d'office, pour cause de maladie, lorsque leur absence, ponr
ce motif, dûment constaté, a duré plus de trois mois, soit sur leur dé-
mande et pour cause de convenances personnelles, s'ils comptent au
moins cinq ans de services depuis leur titularisation. La mise en dis-
ponibilité est prononcée par le gouverneur général pour un temps qui ne
peut durer plus de trois années. Pendant cette période, les agents ;ie
touchent aucun traitement et perdent leurs droits à l'avancement. La co-
lonie cesse d'effectuer, en ce qui les concerne, les versements à la caisse
des retraites pour la vieillesse. Ils peuvent, après enquête, être rappelés
à l'activité, mais seulement s'il y a des places disponibles et sans ga-
rantie de délai ou de résidence.

Art. 24. Les conservateurs des hypothèques verseront annuellement
au trésor une somme égale aux traitements des commis titulaires. A
titre transitoire, jusqu'à ce qu'aient été fixés les nouveaux salaires des
conservateurs et au plus tard jusqu'au 31 décembre 1921, ce versement
n'excédera pas le montant du traitement payé à chaque commis dans ie
poste qu'il occupait à la date de sa titularisation.

Art. 25. – Les versements effectués par les conservateurs des hypo-
thèques en exécution de l'article précédent ne pourront, quel que soit la
nombre des commis titulaires, excéder le cinquième des salaires bruts
touchés par le conservateur et. calculés d'après la moyenne des salaires
telle qu'elle est fixée conformément aux dispositions du décret du 22
août 1910.

TITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 2G. Pour la constitution immédiate des cadres, le personnel des
commis prévu à l'art. 1er sera recruté parmi les commis actuellement en
fonctions ou anciens commis qui ont fourni dans les conservations d'hy-
pothèques, à la date du 1er janvier 1921, une collaboration permanente fit
exclusive de toute autre occupation, pendant une période de cinq ans au
moins depuis l'âge de 18 ans, y compris les services militaires obliga-
toires et les services de guerre postérieurs à leur entrée dans le service
des conservations. Toutefois, les anciens commis ne pourront être
admis que pour un vingtième de l'effectif, sauf en ce qui concerne la
dernière classe. Le personnel des dames employées sera recruté dans
les mêmes conditions parmi les dames actuellement en fonctions.
L'admission dans les cadres ainsi que le classement et la répartition en-
tre les grades et classes,'seront prononcés par le gouverneur général,
sur la production d'un certificat de capacité délivré par l'employeur, sous
sa responsabilité, et revêtu de l'avis motivé tant des employés supérieurs
qui ont inspecté et vérifié le bureau, que du directeur départemental.
A titre transitoire, les commis et dames employées admis dans les ca-
dres, par application des dispositions qui précèdent, pourront obtenir
leur premier avancement bien que ne remplissant pas les conditions de
stage prévues au § 5 de l'art. 9 ci-devant, lorsqu'ils auront accompli,
depuis leur entrée en fonctions dans le service des conservations et a
partir de l'âge de 18 ans, un temps de services minimum fixé à savoir

Commis. G ans pour le traitement de 4.200 fr.; 8 ans pour le trai-
tement de 4.600 tr.; 10 ans pour le traitement de 5.000 fr.; 12 ans
pour le traitement de 5.500 fr.; 15 ans pour le traitement de 6.000 fr.

18 ans pour le traitement de 6.500 fr. 21 ans pour le traitement de
7.000 fr.; 24 ans pour le traitement de 7.500 fr.; 27 ans pour le trai-



tement de 8.000 fr.; 30 ans pour le traitement de 9.000 fr. Dames
employées. 6 ans pour le traitement de 3.900 fr. 8 ans pour le trai-
tement de 4.200 fr.; 10 ans pour le traitement de 4.600 fr.; 13 ans
pour le traitement de 5.000 fr.; 18 ans pour le traitement de 5.400 fr.

Art. 27. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent
arrêté qui recevra son application à partir du 1er janvier 1921. P. le
gouverneur général empêché, – Le secrétaire général du gouverne-
ment, – H. Dubief.

21 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant au quart
de l'effectif total la proportion des médecins de colonisation hors
classes. (B. 0., 1921, p. 1288.)

25 avril 1921. Décret portant création d'un office public d'habi-
tations à bon marché pour la ville d'Alger. (J. 0., 1er mai 1921;
B. 0., 1921, p. 1359.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre de l'hygiène,
de l'assistance et de la prévoyance sociales, Vu la loi du 23 décembre
1912 modifiant et complétant la loi du 12 avril 1S0C sur les habitations à
bon marché et spécialement son titre II; les délibérations du conseil
municipal d'Alger en date des 30 janvier et 2 décembre 1920; l'avis du
comité de patronage des habitations à bon marché et de la prévoyance
sociale du département d'Alger en date du 16 mars 1920; l'avis du
comité permanent du conseil supérieur des habitations à bon marché en
date du 26 février 1921 Les sections des travaux publics, de l'agricul-
ture, du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, du tra-
vail et de la prévoyance sociale et de l'intérieur, de l'instruction publique
et des beaux-arts du conseil d'Etat entendues,

Art. 1er. II est créé un office public d'habitations à bon marché pour
la ville d'Alger.

Art. 2. – Est approuvée la délibération, en date du 2 décembre 1920,

par laquelle le conseil municipal d'Alger a pris l'engagement 1° de ver-
ser à l'office public une dotation de 50.000 fr. payable en cinq annuités
de 10.000 fr. chacune à partir de 1921, à prélever sur les ressources ordi-
naires du budget; 2° de mettre gratuitement un local à la disposition de
l'office. *

26 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie réglant l'affec-
tation des versements de la Banque de l'Algérie. {B. 0., 1921,
p. 1997.)

Vu les lois des 5 juillet 1900, 20 décembre 1911 et 29 décembre 1918 re-
latives au privilège de la banque de l'Algérie; les lois des 8 juillet
1901, 20 février 1909, 3 décembre 1913 et 5 avril 1921 portant affectation
des versements effectués par la banque de l'Algérie; l'arrêté du 21 fé-
vrier 1915 fixant le mode de gestion des fonds versés par la banque de
l'Algérie et notamment l'art. 6 relatif aux constatations à faire, dans les
écritures du trésorier général de l'Algérie, au compte spécial hors bud-
get ouvert pour les versements de la banque de l'Algérie; – Sur le rap-
port du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et
les propositions du secrétaire général du gouvernement,



Art. 1er. Le deuxième alinéa de l'art. 6 de l'arrêté du 21 février 1915
susvisé est modifié et complété de la manière suivante Au cré-
dit seront constatés les versements opérés par la banque de l'Algérie, les
remboursements d'avances, ainsi que les recettes diverses recouvrées
au titre des rubriques prévues à l'art. 2 de la loi du 5 avril 1921, et, au
débit, les paiements effectués au vu des ordres de paiement réguliers dé-
livrés par le gouverneur général ou par ses délégués. » – Pour le
gouverneur général – Le secrétaire général du gouvernement, H.
Dubief.

25 avril 1921. Arrêté du directeur gén. de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation réglementant le contrôle de l'appli-
cation du décret du 20 avril 1921 sur le repos hebdomadaire.
(J. O. T., 7 mai 1921.)

Vu le décret du 20 avril 1921 aur le repos hebdomadaire et notamment
son art. 22 en vertu duquel le directeur général de l'agriculture, du corn
merce et de la colonisation réglemente par arrêtés les mesures à prendre
pour assurer l'exécution du dit décret et détermine notamment « 1°

« Le mode et l'organisation du contrôle des jours de repos pour tous les
établissements, que le repos soit collectif ou qu'il soit organisé par

« roulement; 2° Les conditions du préavis qui doit être adressé à
n l'inspecteur du travail par le chef de tout établissement bénéficiant de
« dérogations » – Sur la proposition du directeur du commerce et
du travail,

Art. 1er. Dans les établissements spécifiés à l'art. 1er du décret du ?0
avril 1921 qui ne donnent pas à tout leur personnel sans exception le re-
pos de la journée entière du vendredi, du samedi ou du dimanche, lès
chefs d'entreprises, directeurs ou gérants, sont soumis aux obligations
ci-après.

Art. 2. Lorsque le repos est donné collectivement à la totalité ou à
une partie du personnel, soit un autre jour que le vendredi, samedi ou
dimanche, soit suivant tout autre mode exceptionnel permis par le dé-
cret susvisé, des affiches doivent indiquer les jours et heures du repos
collectif ainsi donné. Ces affiches doivent être facilement accessibles
et lisibles. Elles peuvent être libellées conformément au premier des
deux modèles annexés au présent arrêté. Un duplicata en est envoyé
avant leur mise en service à l'inspecteur du travail de la circonscription.

Art. 3. Lorsque le repos n'est pas donné collectivement à tout le
personnel, soit pendant la journée entière du vendredi, du samedi ou du
dimanche, soit sous l'une des autres formes prévues par le décret, un
registre spécial doit mentionner les noms des employés et ouvriers son-
mis à un régime particulier de repos et indiquer ce régime. En ce qui
concerne chacune de ces personnes, le registre doit faire connaltre le
jour, et. éventuellement, les fractions de journées choisies pour le repos.

Le registre constamment tenu h jour; la mention des journées de
repos dont bénéficie un employé ou un ouvrier peut toujours être modi-
fiée il suffit que la modification de service soit portée an registre avant
de recevoir exécution; toutefois, la modification -ainsi faite ne peut en
aucun cas priver le remplaçant du repos aucrael il a droit. A l'occn-
sion de chaque repos, le chef d'entreprise et l'ouvrier ou l'emplové. si ce
dernier sait signer, devront certifier, par l'apposition de leur signature



sur le registre, que le repos a bien été accordé. Si l'ouvrier ne sait pas
signer, le chef d'entreprise, directeur ou gérant, le certifie. Le registre
pourra être conforme au second des deux modèles annexés au présent
arrêté. Il reste à la disposition des agents chargés du contrôle et doit
être communiqué aux ouvriers et employés qui en font la demande. Il
est visé, au cours de leurs visites, par les agents chargés du contrôle.

Art. 4. Tout chef d'entreprise, directeur ou gérant, qui veut suspen-
dre le repos hebdomadaire, en vertu soit de l'art. 5, soit des art. 12 et 13Ï
du décret du 20 avril 1921, doit en aviser immédiatement et, sauf le cas
de force majeure, avant le commencement du travail, l'agent chargé du
contrôle de sa circonscription. Il doit faire connaître à ce fonction-
naire les circonstances qui justifient la suspension du repos hebdoma-
daire, indiquer la date et la durée de cette suspension et spécifier le
nombre d'employés et d'ouvriers auxquels elle s'applique. En outre,
dans les cas prévus par l'art. 5, § 2, du décret du 20 avril 1921, lorsque
des travaux urgents sont exécutés par une entreprise distincte, l'avis du
chef, du directeur ou du gérant de cette entreprise mentionne la date du
jour de repos compensateur assuré au personnel. Pour les industries
déterminées à l'article-13 du décret, l'avis indique les deux jours de re-
pos mensuel réservé aux employés et ouvriers.

Art. 5. – Dans les établissements spécifiés à l'art. 11 du décret, le
chef d'entreprise, directeur ou gérant, doit, en cas de repos imposé par
les intempéries, en prévenir le jour même l'inspecteur du travail et lui
indiquer le nombre de personnes qui ont chômé. Il fait connaître, la
veille au plus tard, à l'inspecteur, les jours où le repos hebdomadaire
sera supprimé en compensation du chômage.

Art. 6. Dans les cas prévus par les art. 4 et 5 ci-dessus, copie de
]''avis doit être affichée dans l'établissement pendant toute la durée de la
dérogation.

Art. 7. Le présent arrêté n'est pas applicable aux établissements et
entreprises soumis au contrôle spécial d'une administration de l'Etat par
application des art. 15 et 21 du décret du 20 avril 1921

Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, Lescure.

25 avril 1921. Décret du bey modifiant la réglementation rela-
tive aux indemnités pour charges de famille attribuées aux fonc-
tionnaires de la régence; (J. 0. T., 22 juin 1921.)

Vu les décrets des 22 novembre 1918, 25 février 1919 et 30 décembre
1919; Sur le rapport de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre,

Art. 1er. Le bénéfice des indemnités annuelles pour charges de fa-
mille accordées aux catégories de personnel énumérées au n° 1 de l'arl.
l™ du décret du 22 novembre 191 est étendu aux agents admis excep-
tionnellement dans les cadres dans les conditions fixées par l'art. 3 du
décret du 16 mars 1910.

Art. 2. Les indemnités pour charges de famille sont payables par
mois et à terme échu; elles sont liquidées d'après la situation des agents
et de leurs enfants au premier jour du mois et dans les mêmes condi-
tions que le traitement dont elles suivent le sort. Si l'agent continue son
service, elles sont dues pour le mois entier, quels que soient les change-



ments survenus au cours du mois dans la situation des enfants. Elles
sont réduites ou supprimées dans les mêmes proportions que le traite-
ment en cas de décès de l'agent, de congé, ou lorsque la réduction ou î:i
suppression est motivée par toute autre cause concernant l'agent lui-
même. Elles sont toutefois maintenues intégralement en cas de réduc-
tion du traitement motivée par un congé de maladie. Vu pour pro-
mulgation et mise à exécution -'Tunis, le 25 avril 1921. Le ministre
plénipotentiaire, résident général de la république française à Tunis,
Lucien Saint.

25 avril 1921. Arrêté du directeur gén. des trav. publ. fixantt
les conditions de présentation et d'enregistrement des demandes
d'analyses et des droits à percevoir pour ces analyses. (J. 0. T.,
27 avril 1921.)

26 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les con-
ditions de cession des produits du service photographique du gou-
vernement général. (B. 0., 1921, p. 1284.)

26 avril 1921. Décret du bey créant le ministèrede la justice (1).
(J. O. T., 30 avril 1921.)

Vu le décret du 4 février 1883 instituant le secrétariat général du gou
vernement; le décret du 13 janvier 1896 instituant la direction des ser-
vices judiciaires,

Art. 1er. Notre premier ministre et le secrétaire général de notre
gouvernement sont assistés, pour tout ce qui concerne l'organisation et
le fonctionnement des juridictions tunisiennes, par un haut dignitaire
tunisien et par un magistrat français qui portent le titre de ministre de
la justice et de délégué au ministère de la justice.

Art. 2. Sont placés sous l'autorité du ministre de la justice et du
délégué au ministère de la justice 1° la direction des services judi-
ciaires tunisiens; – 2° la bureau du chara, des tutelles et du notariat.

(1) Ce décret est accompagné d'une proclamation qu bey qui est en quelque sorte
l'exposé des motifs des décrets du 26 avril 1921

A nos sujets fidèles, que Dieu assure leur bonheur
Soucieux par dessus tout de contribuer dans la plus large mesure au bonheur de

nos sujets, nous avons envisagé depuis longtemps les réformes qui pourraient être
réalisées dans ce but'et nous n'avons cessé de les préparer avec l'aide précieuse du
gouvernement français.

L'une de ces réformes est devenue nossible grâce à cette prudente préparation.
C'est celle qui consiste à assurer la séparation entre les pouvoirs administratifs et
les pouvoirs judiciaires.

Les magistrats de nos chambres d'appel et de notre chambre criminelle du tribunal
de l'ouzara possèdent maintenant toutes les qualités requises et l'aptitude complète
à rendre en notre nom et par délégation générale les sentences de justice que nous
nous étions réservé jusqu'ici de prononcer

En conséquence, nous avons signé aujourd'hui un décret conférant à ces juridic-
tions le pouvoir de rendre désormais, comme les tribunaux de province. des juge-
ments qui auront la force exécutoire, sous la seule réserve des voies de recours
exceptionnelles déjà organisées par la loi pour les affaires civiles et de celles qui
seront établies, en matière pénale, par le code de procédure actu^Pement à l'étude.

Nous ne retiendrons de nos prérogatives judiciaires que le droit de errAce dont
l'exercice nous sera facilité par les avis éclairés de la commission spéciale instituée
à cet effet. Aucune sentence prononçant une condamnation capitale ne sera exécu-
toire avant que rannort de l'affaire nous ait été fait en audience solennelle en vue
de l'exercice éventuel de notre droit de grâce.

Salut. Tunis, le 24 avril 19S1.



Art. 3. La direction du bureau du chara, des tutelles et du notariat
est assurée par un haut fonctionnaire tunisien qui porte le titre de con-
seiller de justice.

Art. 4. Le ministre de la justice remplit les fonctions d'officier de
l'état civil pour les membres de notre famille. Il est chargé de rapporter
toutes affaires concernant le statut personnel et les biens de notre fa-
mille. pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 26
avril 1901. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la répu-
blique française à Tunis, Lucien saint.

26 avril 1921. Décret du bey modifiant les ;n !)6, 101). iO'i et
t05 du code tunisien de procédure civile. (J. 0. T., 30 avril 1921.)

Sur la proposition de notre premier ministre,
Art. 1er. Les art. 96, 103, 104 et 105 du code do procédure civile sont

modifiés ainsi qu'il suit Art. 96. Lorsque les débats sont clos, le
président met l'affaire en délibéré. Le jugement doit être prononcé au
plus tard dans la quinzaine, en audience publique; il sera, avant le pro-
noncé, rédigé en minute et signé des trois magistrats qui l'ont rendu. –
Art. 103. Peut être déféré à la commission des requêtes soit par les
parties, soit par le directeur des services judiciaires, toute décision judi-
ciaire, même passée en force de chose jugée ou déjà exécutée, pour cau-
se d'incompétence, d'excès de pouvoir, de fausse application de la loi ou
encore 1° S'il existe erreur manifeste; "2" Si les formes prescrites
à peine de nullité ont été violées; 3° S'il a été statué sur des choses
non demandées; 4° Si, dans le cours de l'instruction de l'affaire, il y a
eu dol de la partie; 5° Si les pièces qui ont servi à la décision ont été,
depuis, reconnues ou jugées fausses; 6'° Si, depuis le jugement, la
partie requérante a recouvré des pièces décisives, retenues par le fait de
la partie adverse, pourvu qu'il y ait preuve écrite du jour de la décou-
verte 7° Si, dans un même jugement, il y a des dispositions contrai-
res 8° S'il y a contrariété de jugements en dernier ressort entre les
mêmes parties et sur les mêmes moyens; 9° Si des incapables n'ont
pas été valablement défendus. Art. 104. -Aucune demande d'évoca-
tion n'est examinée si elle n'est accompagnée d'une quittance délivrée
par le receveur de l'enregistrement de Tunis, constatant la consignation
d'une somme de 200 francs, représentant le montant de l'amende à la-
quelle est condamné le demandeur succombant. 11 est fait exception
pour les indigents qui auront obtenu l'assistance judiciaire; en ce cas, le
délai de 30 jours prévu à l'art. 105 comptera du jour de la demande d'as-
sistance. Les administrations publiques sont dispensées de la consi-
gnation. Arl. 105. La requête introduite par les parties, h fin d'évo-
cation est déposée au greffe de l'ouzara, dans le délai franc de 30 jours à
partir de la découverte du motif de cassation dans les cas visés par les
paragraphes 4, 5, 0 et 9 de l'art. 103, et à partir de la signification du
jugement dans les autres cas. Elle est soumise il l'examen de la commis-
sion des requêtes. Cette commission est composée d'un président
nommé par décret et de deux membres, présidents de chambre de l'ou-
zara. En cas d'absence ou d'empêchement de l'un des membres, la
commission sera complétée par le président de la driba; à défaut, par un
vice-président de l'ouzara ou de la driba, désigné par le rang d'ancien-
neté dans ce grade; à défaut, par un juge de l'ouzara, désigné de !h



même façon. La commission des requêtes apprécie, par tels moyens
d'instruction qu'elle juge utile, notamment par l'audition de la partie ou
de son représentant, si le pourvoi est recevable, et statue définitivement
sur son admission ou son rejet. En cas d'admission, l'affaire est ren-
voyée au tribunal de l'ouzara qui procède comme en matière d'appel, la
cause et les parties élant remises au même et semblable état où elles
étaient avant la décision cassée, sur les chefs atteints par la cassation.

Le magistrat qui aura connu, tant en première instance qu'en appel
de l'affaire dont la décision est entreprise, ne pourra faire partie de la
commission des requêtes ni de la chambre de renvoi. – Quand l'admis-
sion du pourvoi est basée sur l'incompétence, la commission des requê-
tes statue sur ce chef et renvoie à la juridiction compétente. – La com-
mission statue sans renvoi pour contrariété de jugements; ou en cas
d'appel illégalement reçu contre un jugement en dernier ressort; ou, en-
fin, si la chambre de renvoi ayant jugé contrairement à la décision pro-
noncée sur le premier pourvoi, un nouveau pourvoi, identique, a été
formé. – Le directeur des services judiciaires fait fonctions de ministèree
public près la commission des requêtes. Il présente, par lui-même où par
ses commissaires du gouvernement, des conclusions dans les affaire"»
soumises à cette commission. – Vu pour promulgation et mise à exécu-
tion – Tunis, le 26 avril 1921. Le ministre plénipotentiaire, résident
général de la république française à Tunis, Lucien Saint.

26 avril 1921. Décret du bey modifiant, les régies de procédure
devant la chambre criminelle et la chambre des appels correction-
nels du tribunal de l'ouzara et instituant la procédure de révision
en matière pénale. (J. O. T., 30 avril 1921.)

Sur la proposition de notre premier ministre,
Art. 1er. Les dispositions du décret du 18 mars 1896 relatives à la

procédure pénale suivie devant les tribunaux régionaux pour Ta citation
des parties, l'instruction, la tenue de l'audience, le prononcé, la forme,
l'authenticité et la signature du jugement, les condamnations pronon-
cées, seront communes aux jugements rendus par la chambre criminelle
et par la chambre des appels correctionnels de l'ouzara.

Art. 2. Peut être déférée par les parties ou le directeur des' services
judiciaires à la commission des requêtes instituée pour les affaires civi-
les et suivant la même procédure, toute décision judiciaire en dernier
ressort, même passée en force de chose jugée, ou déjà exécutée, dans tous
les cas suivants – 1° En cas d'incompétence, d'excès de pouvoir, de faus-
se application de la loi; 2° Si les pièces qui ont basé la dérision ont été
ultérieurement reconnues on jugées fausses, ou si, après le jugement,
un des témoins à charge a été poursuivi et condamné pour son faux té-
moignage dans l'affaire; 3° S'il y a. contrariété de jugements quant
aux condamnations sur les mêmes chefs d'accusation: – 4° En cas d'a-
veu circonstancié du véritable coupable ou de rétractation motivée de la
prétendue victime. Si le pourvoi est jugé recevable, la commission des
requêtes renverra l'affaire devant la chambre civile de l'miznra.

Art. 3. La procédure suivie devant la chambre de renvoi sera celle
des instances d'appel correctionnel. Le délai pour l'introduction de la
demande en revision courra pour les parties 1° Dans le cas visé par
le § 1er de l'article précédent du jour du prononcé du jugement; 2"



Dans les autres cas du jour aù la partie requérante aura pu connaître
le fait qui sert de base à sa demande en revision. Le directeur des
services judiciaires pourra, à toute époque, introduire la demande en re-
vision. En cas de condamnation à la peine capitale, le délai sera de 5
jours francs à partir du prononcé du jugement.

Art. 4. Sauf en cas de condamnation à la peine capitale, la requête
en révision n'est pas suspensive d'exécution. Toutefois, la suspension
d'exécution de la décision entreprise et la mise en liberté provisoire du
condamné pourront être prononcées par ordonnance du président de la
commission des requêtes.

Art. 5. Aucune condamnation à la peine capitale ne pourra être exé-
cutée avant que rapport de l'affaire nous ait été fait en audience solen-
nelle. Nous nous réservons le droit de faire grâce au condamné et de
commuer sa peine. Vu pour promulgation et mise à exécution Tu-
nis, le 26 avril 1921. Le ministre plénipotentiaire, résident général de
la .république française à Tunis, Lucien Saint.

26 avril 1921. Décret du bey instituant auprès du secrétariat
général du gouvernement une direction de l'intérieur. (J. 0. T.,
30 avril 1921.)

Vu le décret du 4 février 1883 instituant un secrétariat général de no-
tre gouvernement; le décret du 12 août 189-i portant règlement sur la
composition des bureaux de l'administration générale; – le décret du 17
avril 1897 instituant une direction de. la sûreté publique; le décret du
20 septembre 1910 portant règlement du personnel des services péniten-
tiaires; le décret du 30 décembre 1908 créant une inspection des oud-
jaks Sur la proposition du secrétaire général de notre gouvernement
et sur la présentation de notre premier ministre,

Art. l8r. Il est institué auprès du secrétariat général du gouverne-
ment une direction de •l'intérieur.

Art. 2. Sont placés sous l'autorité du directeur de l'intérieur 1°
Le Bureau des communes; 2° La direction de la sûreté; 3° Les
services pénitentiaires; 4° Le service des oudjaks. Vu pour promu!-
gation et mise à exécution Tunis, le 26 avril 1921. Le ministre plé-
nipotentiaire, résident général de la république française à Tunis, Lu-
cien Saint.

26 avril 1921. – Décret du bey instituant auprès du secrétariat
général du gouvernement une inspection générale des services
administratifs exerçant son contrôle sur tous les services relevant
du secrétariat, général. (J. O. T.. ;10 avril 1021.)

26 avril 1921. – Décret du bey instituant, sous la dénomination
de « Prix littéraire de Carthage » un prix bisannuel de 3.000 l'r.
à décerner à un ouvrage d'imagination sur un sujet d'inspiration
nord-africaine, et sous la dénomination de « Prix scientifique de
Carthage » un prix bisannuel de 3.000 fr. à décerner à un ouvrage
scientifique ou historique sur des sujets particuliers à la Tunisie.
(J. 0. T., 7 mai 1921.)

28 avril 1921. Arrêté du prem. ministre du bey autorisant les



minotiers à mettre en vente de la semoule pure de blé et de la
farine pure de blé. (. O. T., 14 mai 1921.)

29 avril 1921. Décret du bey relatif à l'institution d'une caisse
mutuelle de crédit immobilier. (J. O. 7' 18 mai 1921.),)

Vu le décret du 15 décembre 1319 et celui du 31 décembre 1920 sur les
habitations à bon marché; – Sur la présentation de notre premier mi-
nistre,

Art. 1er. – 11 est institué une caisse mutuelle de crédit immobilier des-
tinée à faire des avances à intérêts réduits aux sociétés d'habitations à
bon marché telles qu'elles sont prévues par le décret du 15 décembre
1919.

Art. 2. Cette caisse prend la forme d'une société anonyme. Son ca-
pital, qui ne peut être inférieur à 100.000 fr., est composé d'actions nomi-
natives qui no pourront en aucun cas produire un revenu supérieur à
G Ces actions ne peuvent être souscrites que par les sociétés d'habi-
tations à bon marché ou leurs adhérents, les œuvres de mutualité et de
bienfaisance autorisées, et les sociétés de crédit foncier.

Art. 3. La caisse peut recevoir de l'Etat des avances sans intérêts
sur les disponibilités des avances et redevances de la banque de l'Algé-
riè et des subventions annuelles sur les crédits inscrits au budget pour
les habitations à hon marché à. la condition que ses statuts aient été
préalablement approuvés par arrêté du directeur général de l'agricul-
ture.

Art. 4. – Elle se procure les fonds nécessaires à ses opérations, soit
par l'émission d'obligations amortissables, soit au moyen de réescompte
d'effets souscrits par les emprunteurs, soit par des ouvertures de crédit
ou d'emprunts hypothécaires.

Art. 5. Elle fait aux sociétés d'habitations à bon marché régulière-
ment approuvées des prêts au taux d'intérêt prévu pour les avances de
l'Etat par le décret du 15 décembre 1919, la .différence entre cet intérêt et
celui de ses obligations ou emprunts étant, en tant que de besoin, cou-
verte par des subventions 'correspondantes de l'Etat. Ces prêts sont faits
sous forme d'ouverture de crédit garantie par une hypothèque de pre-
mier rang sur les terrains des sociétés, immatriculés ou en instance
d'immatriculation et sur les constructions à édifier. Ils ne peuvent être
consentis qu'avec l'autorisation du directeur général de l'agriculture et
les versements de fonds ne sont effectués qu'au fur et à. mesure de l'a-
vancement des travaux sur documents justificatifs visés par le directeur
général de l'agriculture.

Art. 6. Les sociétés d'habitations à bon marché se libèrent par an-
nuités d'amortissementen 20 années au maximum.

Art. 7. La caisse peut, en outre, poursuivre la construction directe
pour son propre compte de maisons collectives destinées à procurer des
logements modestes, à loyers réduits, dans les conditions qui seront dé-
terminées par arrêtés du directeur général de l'agriculture, du commer-
ce et de la colonisation.

Art. 8. Tous les avantages fiscaux accordés aux sociétés d'habita-
tions à bon marché par les ait. 7, 10 et 12 du décret du 15 décembre
1919 et par le décret du 31 décembre 1920. et notamment l'exonération de
l'impôt sur le revenu de ses prêts ou de ses dépôts, de ses obligations,



parts sociales ou emprunts, bénéficient à la caisse mutuelle tant pour
ses opérations avec les sociétés d'habitations à bon marché <que pour ses
opérations directes. Les actes d'ouverture de crédit ou de prêts hypo-
thécaires consentis par la caisse mutuelle aux sociétés d'habitations à
bon marché sont également exonérés des droits de timbre et d'enregis-
trement.

Art. 9. – Le conseil d'administration de la caisse comprend obligatoi-
rement un représentant d'une société de crédit foncier.

Art. 10. La gestion financière de la caisse est soumise au contrôle
de l'inspection des finances. -Le directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation désignera, en outre, un commissaire de
surveillance qui suivra toutes les opérations de la caisse, aura qualité
pour se faire communiquer tous documents utiles et assistera, sans voix
délibérative, aux séances du conseil d'administration.

Art. 11. Notre 'directeur général de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation et notre directeur général des finances sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret et autorisés
à y pourvoir par voie d'arrêtés réglementaires. Vu pour promulgation
et mise à exécution: – Tunis, le 29 avril 1921. Le ministre plénipoten-
tiaire, résident général de la république française à Tunis, Lucien
Saint.

30 avril 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant à
1.199.481 fr. 33 la part revenant aux territoiresdu sud sur le pro-
duit net des douanes de l'Algérie (exercice 1020) et à 169.195 fr. 58
la part contributive des territoires du sud dans les dépenses des
douanes. (B. 0., 1921, p. 1778.)

30 avril 1921. Décret du bey rétablissant la liberté du com-
merce des céréales. (J. 0. T., 11 mai 1921.)

1er mai 1921. Arrêté du prem. min. réglementant le statut
du personnel de la sûreté publique. (J. 0. T.. 4 juin 1921.)

Vu le décret du 17 avril 1897 rattachant la police de la ville de Tunis
et des autres communes de la Régence à l'administration générale; le
décret du 1er mars 1899 instituant une brigade de la sûreté; le décret
du 11 mars 1908 instituant les brigades régionales mobiles; le décret
du 15 janvier 1916 nommant un commissaire central; le décret du 31
janvier 1921 réglementant le cadre des commissaires de police: l'ar-
ticle 5 du décret du 17 avril 1897,

TITRE Ier

RECRUTEMENT DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE LA SURETÉ PUBLIQUE
CLASSIFICATION ET CADRES

Art. lBr. Le personnel de la sûreté publique comprend Des com-
missaires de police; Des secrétaires de police; Des inspecteurs de
police; Des secrétaires-interprètes; Des interprètes; Des briga-
diers de police; Des agents de bureau; Des agents de la sûreté; –
Des gardiens de la paix; Des brigadiers auxiliaires; – Des gardiens
de la paix auxiliaires.

Art. 2. Le nombre des emplois est déterminé annuellement par le
budget.



Art. 3. Les commissaires de police sont nommés par décret.
Leurs affectations et mutations sont prononcées par arrêté du secrétaire
général du gouvernement. Les commissaires de police sont recrutés
parmi les commissaires de police stagiaires reçus au concours institué
par arrêté. Peuvent également être nommés directement à ces fonc-
tions,, les commissaires de police du cadre métropolitain, algérien et
marocain, en activité de service, ainsi que les agents du cadre tunisien
ayant satisfait aux épreuves du concours institué en France par le mi-
nistre de l'intérieur. Les agents du cadre tunisien ayant subi avec
succès les concours institués en France et en Tunisie pour le recrute-
ment des commissaires de police peuvent, en attendant leur classement
.définitif, être nommés inspecteurs au service des recherches. Ils ont
droit, en cette qualité, au traitement prévu pour les commissaires de
police stagiaires. ·

Art. 4. A l'exception des commissaires de police, les fonctionnaires
et agents de la sûreté publique sont nommés par arrêté du secrétaire
général du gouvernement. Les secrétaires de police, inspecteurs, se-
crétaires-interprètes, interprètes, brigadiers, agents de bureau et agents
de la sûre Lé sont recrutés parmi les candidats reçus au concours institué
par arrêté.

Art. 5. Nul ne peut être titularisé à un emploi dans les services de
la sûreté publique s'il n'est de nationalité française ou tunisienne et s'il
n'a satisfait à la loi militaire, sans toutefois avoir dépassé l'âge de 30
ans. Cette limite d'âge est reculée d'un temps égal aux services anté-
rieurs civils ou militaires admis dans le décompte des services effectifs
donnant droit à l'obtention d'une retraite de la caisse de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens. Le candidat doit adresser une
demande écrite sur papier timbré au secrétariat général du gouverne-
ment et y joindre les pièces ci-après S'il est de nationalité françai-
se 1° une copie sur timbre de son acte.de naissance; 2° un extrait
ne' remontant pas à plus de quinze jours de son casier judiciaire, délivré
par le greffe du tribunal civil de son lieu de naissance; 3° un extrait
de son acte de mariage ou son livret de famille, s'il y a lieu; 4° son
livret militaire et un certificat de bonne conduite au corps; 5° un cer-
tificat de bonnes vie et mœurs délivré par l'autorité administrative com-
pétente de son dernier domicile. S'il est de nationalité tunisienne
1° un extrait ou une hodja de naissance; 2° un extrait de son casier
judiciaire ou un certificat de non-condamnation, délivré par le service
anthropométrique; 3°un certificat de bonnes vie et mœurs délivré par
l'autorité du lieu de son dernier domicile; 4° son livret militaire et un
certificat de bonne conduite au corps, s'il y.a lieu.

Art. 6. Les gardiens de la paix sont recrutés parmi les candidats
ayant produit un certificat d'aptitude physique délivré par le médecin de
l'administration et constatant qu'ils ont une taille minima de 1 m. 68 et
qu'ils ne sont atteints d'aucune infirmité apparente ou cachée, d'aucune
tare récente ou ancienne ni d'aucun vice de constitution. Les candi-
dats à l'emploi de gardien de la paix doivent avoir satisfait aux obliga-
tions de la loi militaire. Ils doivent savoir lire, écrire et compter; à cet
effet, ils sont soumis à un examen comportant une dictée, une opéra-
tion sur les quatre règles et la rédaction d'un rapport. La taille exigés
de 1 m. G8 pourra être abaissée à 1 m. <>5 pour les candidats ayant obte-
nu un grade dans l'armée.

Art. 7. Les secrétaires-interprètes sont recrutés parmi les interprè-



tes; les interprètes parmi les personnes figurant sur une liste dressée à
la suite d'un concours dont le programme est fixé par arrêté.

Art. 8. Les brigadiers de police auxiliaires sont recrutés parmi les
gardiens de la paix auxiliaires à la suite d'un concours dont le program-
me est fixé par arrêté.

Art. 9. Les gardiens de la paix auxiliaires doivent savoir lire et
écrire en français et en arabe; ils doivent produire, en outre, le certificat
d'aptitudes physiques prévu au paragraphe l"r de l'art. 0.

TITRE II

AVANCEMENT DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE LA SUBETÉ PUBLIQUE

Art. 10. L'avancement des fonctionnaires et agents de la sûreté pu-
blique a lieu dans chaque catégorie d'emploi d'une classe à la classe im-
médiatement supérieure. Nul ne peut prétendre à un avancement s'il
ne figure sur le tableau -établi conformément aux dispositions des art. 12
et 13. Sauf pour les promotions à la hors classe, les commissaires de
police ne pourront, en aucun cas, prétendre à l'avancement s'ils ne
comptent au moins deux ans de service dans la 4° classe et trois ans
dans les autres classes. Toutefois, les commissaires de police ne
peuvent, sauf mesure disciplinaire prononcée après avis de la commis-
sion de discipline, être maintenus plus de six ans à la A' classe, ni plus
de sept ans à la 3e classe; ils sont promus d'office à l'expiration de ces
délais, alors même qu'ils ne figurent. pas au tableau d'avancement.

Le nombre des commissaires de police rangés dans la classe excep-
tionnelle et la hors classe ne pourra excéder le 7e des commissaires fai-
sant partie des cadres. Les agents et fonctionnaires du cadre subal-
terne ne pourront, en aucun cas, prétendre à l'avancement s'ils ne
comptent, au moins, deux ans de service dans les deux dernières classes
de leur grade et trois ans dans les autres classes. L'avancement, au
minimum d'ancienneté, ne peut excéder le 5e des avancements accordés
dans chaque catégorie d'emploi. Cette limitation n'est pas applicable aux
agents rangés dans les deux dernières classes de leur grade.

Art. 11. Les agents débutant dans les différents emplois comme sta-
giaires ne peuvent être titularisés qu'après un stage satisfaisant. La
durée de ce stage ne peut être inférieure à six mois ni supérieure à dix-
huit mois; pendant la durée du stage, les agents peuvent être licenciés
A son expiration, ils sont titularisés ou licenciés.

Art. 12. Une commission spéciale est chargée, dans le courant du
mois de décembre, .de dresser le tableau d'avancement des fonctionnai-
res et agents de la sûreté publique. Elle est composée comme suit
Le directeur de l'intérieur ou son délégué, président; Le chef du per-
sonnel Le commissaire central de la ville de Tunis; Deux fonction-
naires de la sûreté publique désignés par arrêté du secrétaire général.

Art. 13. Le tableau d'avancement établi par catégorie d'emploi pt
par classe en suivant l'ordre d'ancienneté n'est valable que pour l'an-
née. Il est arrêté par le secrétaire général du gouvernement et publié en-
suite au « Journal officiel ». Le nombre d'inscrits est calculé en tenant
compte à la fois des besoins présumés du service et des crédits inscrits
au budget. Peuvent être inscrits sur le tableau d'avancement pour la
classe supérieure, les fonctionnaires et agents de la sûreté publique qui
réunissent les conditions exigées par les règlements en vigueur pour
être promus dans le cours de l'année. Si dans le courant de l'année,



le nombre des fonctionnaires et agents inscrits au tableau était insuffi-
sant, dans une ou plusieurs catégories, pour satisfaire aux nécessités du
service, le tableau pourrait être complété dans les mêmes formes, en ce
qui touche ces catégories; toutefois, les fonctionnaires ou agents, ainsi
ajoutés au tableau, ne pourraient recevoir d'avancement avant leurs col-
lègues de même classe antérieurement inscrits. Un avancement de
classe hors tour sans limitation de durée peut être accordé après avis de
la commission de classement à tout agent ayant accompli un acte de
courage dans l'exercice de ses fonctions.

TITRE III
POSITION DE DISPONIBILITÉ POUR CONVENANCES PERSONNELLES

Art. 14. La disponibilité comprend 1° Les agents qui pour cause
d'invalidité physique ou morale dûment constatée sont, après six mois
de maladie, relevés temporairement de leurs fonctions. Ces agents
sont licenciés si, après deux années passées dans cette position, ils sont
reconnus impropres au service; 2° Les agents qui, pour des considé-
rations personnelles, demandent à être relevés temporairement de leur
service. La situation de disponibilité ne peut se prolonger dans aucun
cas au deilà de trois ans. A l'expiration de ce délai, les agents qui n'ont
pas sollicité leur réintégration dans le cadre actif sont considérés comme
démissionnaires et rayés des cadres. Avant sa réintégration, l'agent
doit faire connaltre l'emploi de son temps et les localités qu'il a habitées
pendant la disponibilité. Il doit produire à l'appui de sa demande de ré-
tintégration un certificat d'aptitudes physiques délivré par le médecin de
l'administration générale ou, s'il est en France, par .un médecin asser-
menté.

TITRE i V

DISCIPLINE
Art. 15. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires et

agents de la sûreté publique sont –.1° L'avertissement' motivé; – 2°
Le blâme avec inscription au dossier; 3° La radiation sur le tableau
d'avancement; –4° L'ajournementd'une promotion à l'ancienneté; 5°
La rétrogradation de classe pour un délai de trois ans au maximum à
l'expiration duquel l'agent est réintégré dans sa classe et reprend l'an-
cienneté qu'il avait avant sa rétrogradation; 6° La mise en disponibi-
lité d'office; 7° La révocation.

Art. 16. Peuvent être suspendus d'office de teurs fonctions par arrê-
té du secrétaire général du gouvernement, les fonctionnaires et agents
contre lesquels est ouverte une information judiciaire et ceux qui au-
raient abandonné leur poste ou refusé de le rejoindre dans les délais
fixés. La suspension provisoire ne constitue qu'une mesure d'attente et
le fonctionnaire ou agent peut être ultérieurement frappé de l'une des
peines prévues à l'article précédent.

Art. 17. Le secrétaire général du gouvernement statue directement
sur l'avertissementmotivé et le blâme.

Art. 18. Les autres peines ne sont prononcées par le secrétaire gé-
néral du gouvernement qu'après un avis d'un conseil do discipline com-
posé ainsi qu'il suit Le directeur de l'intérieur ou son délégué, prési-
dent Deux fonctionnaires de l'administration générale désignés par
le secrétaire général du gouvernement; Deux agents du grade de l'in-
téressé en résidence à Tunis, tirés au sort parmi les fonctionnaires et



agents n'ayant jamais été traduits devant un conseil de discipline; Un
fonctionnaire désigné par le secrétaire général du gouvernement rempli!
les fonctions de secrétaire, sans voix dêlibéralive. Un fonctionnaire de
l'administration générale remplit les fonctions de ministère public. No-
tification est faite à l'intéressé de la date de réunion et de la composition
de ce conseil au moins cinq jours à l'avance. Il peut récuser un des
agents de son grade, mais ce droit ne peut être exercé qu'une seule fois.
En même temps que la notification, communication lui est donnée de
toutes les pièces relatives à l'inculpation; de plus, il est admis à présen-
ter sa défense en personne par écrit ou par un agent de l'administration.

MARIAGE

Art. 19. Aucun fonctionnaire ou agent de la sûreté publique ne peut
contracter mariage sans l'autorisation du secrétaire général du gouver-
nement. L'infraction à cette disposition entraînera pour l'agent qui s'en
sera rendu coupable la mise en disponibilité d'office.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 20. Les élèves-secrétaires, les sous-inspecteurs, les sous-briga-
diers, les sous-brigadiers auxiliaires sont respectivement versés dans 'o
cadre des secrétaires, inspecteurs, brigadiers et brigadiers auxiliaires.

Art. 21. Les agents du cadre indigène sont rangés dans le cadre des
agents auxiliaires. Ils pourront, par application des dispositions du dé-
cret du 20 mai 1920, être nommés brigadiers ou gardiens de la paix, s'ils
réunissent les conditions exigées pour la nomination de ces derniers à la
suite d'un examen dont la date sera fixée pararrété.

Art. 22. Sont rapportées les dispositions antérieures, contraires au
présent arrêté. Mohammed Taïeb Djellouli. Vu – Le secrétaire
général du gouvernement tunisien, G. Puaux.

1er mai 1921. Arrêté du prem. min. du bey fixant les traite-
ments du personnel subalterne de la sûreté publique. (J. 0. T.,
4 juin 1921.)

Vu le décret du 1er mars 1899 instituant une brigade de la sûreté; le
décret du 11 mars 1908 (1) instituant les brigades régionales mobiles; –
le décret du 20 mai 1920 (2) relatif au nouveau relèvement des traite-
ments des fonctionnaires indigènes,

Art. 1er. Les traitements du personnel subalterne de la sûreté pu-
blique sont fixés conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. Les agents en fonctions à la date du présent arrêté sont ran-
gés dans la classe afférente à leur traitement, actuel. Si le traitement
dont ils sont titulaires ne figure pas au tableau annexé au présent arrêté,
ils sont versés dans la classe immédiatement supérieure et rangés pour
l'ancienneté à la suite des agents de cette classe.

Art. 3. Les régularisations de traitement résultant de l'application
du présent arrêté auront effet du 1er janvier 1921.

Art. 4. Sont rapportées les dispositions antérieures contraires au
présent arrêté. Mohammed Ta'ieb Djellouli. Vu – Le secrétaire
général du gouvernement tunisien, G. Puaux.

(1) Rev. Alg, 1908. 3. 263.
(S) Bev. Alg. 1921. 3. 796.



TRAITEMENTS DU PERSONNEL SUBALTERNE DE LA SÛRETÉ PUBLIQUE
Secrétaires de police – Secrétaire principal, 8.500 fr.; – Hors classe,

2e échelon, 7.800 fr.; Hors classe, 1er échelon, 7.300 fr.; Classe ex-
ceptionnelle, 6.800 fr.; 1™ classe, 6.300 fr.; 2e classe, 5.800 fr.; – 3»
classe, 5.300 fr.; 4e classe et stagiaires, 4.800 fr. Inspecteurs
Hors classe, 2e échelon, 8.000 fr.; Hors classe, 1™ échelon, 7.500 fr.;
Classe exceptionnelle, 7.000 fr.; 1" classe, 6.500 fr.; 2e classe, 6.000
fr.; 3e classe, 5.500 fr.; 4e classe et stagiaires, 5.000 fr. Briga-
diers Hors classe, 7.000 fr.; Classe exceptionnelle, 6.500 fr.; 1™

classe, 6.000 fr.; 2e classe, 5.500 fr.; 3e classe, 5.000 fr.; 4e classe,
4.500 fr.; – 5e classe et stagiaires, 4.000 fr. Secrétaires-interprètes –
Hors classe, 1er échelon, 7.000 fr.; Hors classe, 2e échelon, 6.500 fr.
Interprètes Classe exceptionnelle, 6.000 fr.; lra classe, 5.500 fr.; –
2e classe, 5.000 fr.; 38 classe, 4.500 fr.; 4e classe, 4.300 fr.; 5e clas-
se et stagiaires, 4.000 fr. Agents de la sûreté, agents de bureau et
gardiens de la paix Hors classe, 2e échelon, 6.000 fr.; Hors classe,
1er échelon, 5.500 fr.; Classe exceptionnelle, 5.000 fr.; 1™ classe,
4.700 fr.; 2e classe, 4.400 fr.; 3e classe, 4.100 fr.; –4e classe et sta-
giaires, 3.800 fr. Brigadiers auxiliaires Hors classe, 2e échelon,
5.000 fr.; Hors classe, 1er échelon, 4.500 fr.; Classe exceptionnelle,
4.200 fr.; – 1™ classe, 4.000 fr.; 2° classe, 3.800 fr.; 3e classe, 3.600
fr. Gardiens de la paix Auxiliaires Classe exceptionnelle, 4.000
fr.; 1re classe, 3.700 fr.; – 2» classe, 3.500 fr.; 3° classe, 3.300 fr.;
4» classe, 3.100 fr.; Stagiaires, 2.900 fr.

2 mai 1921. Décret relatif aux élévations de classe des sous-
préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfecture. {B. 0.,
1921, p. 1724.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, Vu le décret du 23 août
1898 sur le gouvernement et la haute administration de l'Algérie; la
loi du 19 décembre 1900 portant création d'un budget spécial pour l'Algé-
rie le décret du 17 juillet 1920 (1) portant règlement sur le personnel
de l'administration préfectorale en Algérie; l'avis émis par le conseil
de gouvernement; les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art 1er. Les élévations de classe ne peuvent être obtenues par les
sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfecture en Algérie,
qu'après trois ans au moins d'exercice dans le même poste ou après cinq
ans d'exercice dans des postes différents. Toutefois, l'avancement
pourra être accordé après trois ans d'exercice dans des postes différents
lorsque le sous-préfet ou le secrétaire général ou le conseiller de préfec-
ture aura été, dans cet intervalle, déplacé, non pas sur sa demande,
mais d'office, dans un intérêt exclusivement administratif et sans que ce
déplacement ait été motivé par une faute quelconque de ce fonctionnaire.

Art. 2: Le paragraphe 3 de l'art. 5 et le paragraphe 2 de l'art.. 9 du
décret du 17 juillet 1920 susvisé sont abrogés.

2 mai 1921. Arrêté du dlr. gén. de l'agric., du com. et de la
colonisation relatif aux habitations à bon marché. (J. 0. T., 25
mai 1921.)

(1) Rev. Alg. 1921. 3. 886.

REV. ALO. 1922-1923, 3' p.



Vu le décret du 15 décembre 1919 (1) sur les habitations à bon marche;
notamment l'art. 1K au ait decret autorisant le directeur général de

l' agriculture à pourvoir à son exécution par voie d'arrêtés réglemen-
taires,

Art. 1er. Les sociétés d'habitations à bon marche qui désireront bé-
néncier d';s avances de ionds procurées par l'Etat sont soumises à la rc
gierneatuuon survunte quant à leur organisation, la création de leurs lo-
tissements, l' élaboration des plans et l'exécution des constructions, les
obligations de la société et les sociétaires.

CHAPITRE Ier

CONSTITUTION DES SOCIÉTÉS

Art. 2. Les sociétés d'habitations à bon marché se constituent libre-
ment en sociétés anonymes coopératives à capital variable. Elles sont
.soumises aux formalités de constitution et à la réglementation prévues
par la législation du droit commun des sociétés anonymes et par les dis-
positions spéciales du décret du 15 décembre 1919. Elles doivent, pour
bénéncier aes avantages spéciaux des habitations à bon marché, obtenir
l'approbation du direcleur général de l'agriculture.

CHAPITRE Il
LOTISSEMENTS

Art. 3. Les sociétés d'habitations à bon marché soumettent dans
tous les cas leurs projets d'acquisition de terrains et leurs propositions
de lotissements à l'administration. Le directeur général de l'agricul-
ture accorde ou refuse l'autorisation de procéder aux acquisitions qui
aux lotissements, après avis de la commission technique du conseil su-
perieur des habitations à bon marché.

Art. 4. Les avances sur le fonds de colonisation pour l'achat des
terrains, l'aménagement des centres (voirie, adduction d'eau, etc.) sont
remboursées par les sociétés d'habitations à bon marché en dix annuités
au maximum et sont garanties par privilège ou hypothèque sur l'im-
meuble. La charge de ce remboursement est répartie entre les socié-
taires par le conseil d'administration de la société. Le conseil d'adminis-
tration pourra décider que les membres dits « isolés », dont le terrain
est situé hors du lotissement de la société, mais qui sont admis au béné-
fice de ses avantages, doivent participer aux charges d'aménagement du
centre.

CHAPITRE III
PROGRAMMES ET TOURS DE CONSTRUCTION

Art. 5. Les avances de l'Etat aux sociétés d'habitations à bon mar-
ché pour la réalisation des constructions peuvent, soit être données di-
rectement, soit être procurées par l'intermédiaire d'un établissement fi-
nancier. Elles sont limitées aux disponibilités financières. La société,
ni le sociétaire, ne peuvent en aucun cas prétendre à une indemnité
pour l'ajournement des travaux de construction sur les terrains dont ils
sont devenus propriétaires. Ce même ajournement ne peut non plus dis-
penser la société ni le sociétaire du paiement des annuités représentant
le prix du terrain ou le remboursement des avances du fonds de coloni-
sation pour frais d'aménagement du centre.

(1) Reo. Alg. 1921. a. 463.



Art. 6. – II est établi, au début de chaque année, un programme des
constructibns qui peuvent être entreprises au cours de l'année sur les
avances disponibles.

Art. 7. A cet effet, chaque société adresse dans le courant du mois
de janvier, au, directeur général de l'agriculture – 1° Les documenta
justifiant de sa situation financière et de la situation de l'amortissement
des constructions déjà réalisées au 1er janvier et le procès-verbal de l'as-
semblée générale' approuvant ces comptes; 2° L'état des sociétaires
inscrits au leP janvier et de ceux qui ont signé une demande de cons-
truire dans le courant de l'année, avec indication des privilèges et des
charges de famille pour les sociétaires désirant bâtir.

Art. 8. Au vu de ces documents et après délibération du conseil su-
périeur des habitations à bon marché, il est procédé à une répartition
des avances disponibles au prorata 1° Des sociétaires privilégiés dé-
sirant construire; 2° Des sociétaires pères de 3 enfants au moins ou
ayant des charges de famille équivalentes ou supérieures, inscrits pour
construire; 3° Des autres demandeurs.

Art. 9. Les ouvertures de de crédit sont établies sur le prix théori-
que d'une habitation, préalablement fixé pour l'année par le conseil su-
périeur, de telle sorte que l'économie réalisée par la société par l'adop-
tion de types modestes de construction lui permette de réaliser un plus
grand nombre de maisons, l'économie obtenue dans l'une des deux pre-
mières catégories ci-dessus pouvant être reportée sur la troisième. – Si
l'un des demandeurs figurant aux deux premières catégories renonce
ultérieurement, pour une cause quelconque, à son tour de construction,
le crédit disponible demeure affecté à la société pour bénéficier aux de-
mandeurs de la catégorie suivante. Le sociétaire privilégié qui a renoncé
une fois à son tour peut, sur les programmes ultérieurs, être inscrit une
deuxième fois au rang des privilégiés si le conseil d'administration et la
commission de classement prévue à l'art. 10 ci-dessus acceptent comme
suffisamment graves les raisons de son désistement. Après un deuxième
désistement, il ne peut plus être inscrit qu'à la troisième catégorie.
L'attribution des crédits ainsi faite n'est valable que jusqu'au 1er juillet
de l'année en cours. Si, à cette date, les crédits ne sont pas engagés par
une adjudication de travaux correspondants, il peut en être disposé au
profit de tout autre groupement en état de construire immédiatement.

Art. 10. Une commission de classement, désignée par le conseil su-
périeur des habitations à bon marché, examine, pour chaque deman-
deur, si les conditions imposées par le décret du 15 décembre 1919 sont
remplies et s'il figure dans la catégorie à laquelle il peut régulièrement
prétendre. Elle refuse le bénéfice des avances de l'Etat à tout socié-
taire qui serait déjà propriétaire d'une maison d'habitation ou qui n'en-
trerait pas dans la catégorie des personnes « peu fortunées vivant prin-
cipalement de leur travail ou de leur salaire ». Il en sera ainsi soit que
les capitaux personnels du sociétaire lui permettent de construire direc-
tement, soit que ses gains annuels ]e mettent en mesure de contracter
un emprunt hypothécaire direct et de subir l'intérêt normal.

Art. 11. – Par mutilé, il convient d'entendre pour ]e classement les
anciens militaires en jouissance d'une pension d'invalidité pour blessure
de guerre ou maladie contractée sur le front de combat au cours de la
guerre 1914-1918, ou les militaires demeurés en activité de service qui
justifient régulièrement d'une invalidité pour blessure de guerre qui se.



rait susceptible de motiver une réforme avec pension. Ne peuvent êtro
comptées dans les charges de familles du sociétaire de la deuxième caté-
gorie que les personnes vivant notoirement sous son toit sans ressources
propres et auxquelles il doit légalement des aliments.

CHAPITRE IV

CONDITIONS A RÉALISER PAR LES CONSTRUCTIONS

Art. 12. Le conseil supérieur fixe, chaque année, en se conformant
aux termes des art. 2 et 6 du décret du 15 décembre 1919, le maximum
de la vaieur locative que les constructions ne devront en aucun cas dé-
passer.

Art. 13. Les maisons à construire par les sociétés d'habitations à
bon murené doivent remplir les conditions prévues par les règlements
de voirie et le règlement sanitaire de la ville de Tunis, sauf application

-^des règlements spéciaux à chaque ville pour les constructions entrepri-
ses dans leur périmètre.

Art. 14. Dans les zones non soumises aux règlements municipaux
les dérogations suivantes peuvent être admises 1° les puits et pui-
sards absorbants ne seront admis que s'il n'existe pas dans un rayon de
1.000 mètres de nappe souterraine utilisée pour l'alimentation en eau po-
table. Dans tous les cas où cette autorisation pourra être donnée les fos-
ses d'aisance à évacuer dans ces puits et puisards seront septiques. La
commission technique pourra, en outre, exiger que ces fosses soient
pourvues d'un bassin de nitrification; 2° pour les constructions à sim-
ple rez-de-chaussée en matériaux courants, l'épaisseur minimum pour
les murs de face et cotiers est de 0 m. 45, enduits compris. Pour les re-
fends, cette épaisseur peut être réduite à 0 m. 40, sous réserve que les
charges imposées à ces murs permettront cette réduction. Dans le cas
de construction en matériaux spéciaux, les épaisseurs seront détermi-
nées par la commission technique.

Art. 15. Par contre, les conditions de construction suivantes qui ne
sont pas mentionnées implicitement dans les règlements susvisés de la
ville de Tunis sont exigées pour toutes les habitations à bon marché.
Les constructions en agglomérés sont autorisées sous réserve expresse
que ces agglomérations auront une résistance minimum à l'écrasement
de 40 kg. au cm2 après un mois de fabrication. Toutefois, cette résis-
tance pourra être réduite à 25 kg. pour les dépendances de peu de hau-
teur. Dans tous les cas, aucun aggloméré susceptible d'absorber l'hu-
midité du sol et de la conserver ne peut être utilisé à moins de 0 m. 30
au-dessus du niveau du sol. Cette condition s'applique à tous les maté-
riaux qui absorhcraient en eau, une fois bien secs, plus de 22 de leur
volume. Aucune cloison eh aggloméré de résistance inférieure à la
brique pleine de (70 kg. cm2) ne peut avoir moins de 5 centimètres d'é-
paisseur avant enduit. La hauteur sous plafond des rez-de-chaussées
ou autres étages ne sera en aucun cas inférieure à 3 m. 20, sauf la cui-
sine et les dépendances qui pourront fltre rôduiles à 2 m. 80. Les con-
ditions de qualité et de résistance des matériaux sont celles fixées par
leiî cahiers des charges de la direction générale des travaux publics.

Art. 16. Les sociétés d'habitations à bon marché doivent soumettre
à l'administration les pJans, devis descriptifs et estimatifs des maisons
à construire. Aucune adjudication ne peut être entreprise sans déci-
sion prise à cet égard par le directeur général de l'agriculture, statuant
après avis de la commission technique.



Art. 17.. Les cours, balcons ou terrasses, les clôtures, à J'exception
de celles en bordure de la voie publique et toute ornementation compor-
tant une majoration de frais, ne sont pas compris dans les caractéristi-
ques des habitations à bon marché et ne donnent pas lieu pour les dé-
penses y afférentes à imputations sur les prêts consentis.

Art. 18. Les clauses et conditions générales imposées aux entrepre-»
neurs de la direction générale des travaux publics s'appliquent aux en-
trepreneurs des habitations à bon marché. Toutes les pièces doivent
être contenues entre les murs extérieurs de 0 m. 45 au moins d'épais-
seur, sauf la cuisine qui pourra être en murettes en briques de 0 m. 35,
les annexes, w.-c., salle de bains, débarras et la buanderie qui pourront
être en ouvrages légers. Aucune pièce habitable n'aura moins de
9 m2 ou de 28 m3 de capacité, sauf la cuisine qui pourra être réduite
jusqu'à 5 mS. – La surface intérieure utile, tous murs déduits, donnant
droit à subvention ne dépassera pas les quantités suivantes – Loge-
ment de 3 pièces et cuisine soixante-cinq m2 (65 m2); Logement de
4 pièces et cuisine quatre-vingt m2 (80 m2); Logement de 5 pièces et
cuisine quatre-vingt-quinze mètres carrés (95 m2). Chaque immeub-e
peut être complété par une buanderie de 9 m2 et une cave de 16 m2, au
maximum.

Art. 20. Les habitations de plus de 4 pièces ne seront accordées
qu'aux familles nombreuses (4 enfants au moins). Une famille de 4
enfants aura droit à 5 pièces, une famille de 6 enfants à 6 pièces et ainsi
de suite à raison d'une pièce supplémentaire par deux enfants. Ne se-
ront comptés pour l'application de cet article que les enfants non mariés
vivant habituellement sous le toit du père.

Art. 21. Les plans peuvent être conçus de façon à permettre l'ad-
jonction d'une ou plusieurs pièces supplémentaires en ras d'accroisse-
ment de la famille. Le sociétaire peut, dans cette éventualité, bénéfi-
cier des mêmes avantages que pour la construction initiale, sous les mô-
mes conditions de contrôle de l'Elat, et dans la limite des disponibilités
budgétaires.

CHAPITRE V
EXECUTION DFS TRAVAUX. A) ADJUDICATIONS

Art. 22. Les travaux des sociétés d'habitations à brn marché doi-
vent être donnés en adjudication. soit pnblirme, soit restreinte s"r appel
d'offres. Les dépôts de cautionnements, forme et conditions des sou-
missions, formalités d'onverturps des rlis, etc.. snnt réglés conformé-
ment au décret du ?5 juillet 1913 sur les adjudications de travaux pu-
blirs. Il est procédé a, l'adjudication nu nom de la société par le prési-
dent de celle-ci, en séance du conseil (l'administration, en présence des
entrenreneurs convocniés et d'un représentant de l'administration. Ce
dernier se borne à vérifier la régularité des onérations.

Art. 23. Le soumissionnaire oui a fait Ips propositions Ips nlus ré-
duites est. si le prix offert est inférieur ou ésal an nrix des devis, déclaré
adjudicataire, sous réserve de l'approbation du directeur cénéml dp l'a-
griculture. Si. au contraire, la soumission In nlus réduite contient une
majoration sur le prix des devis. In s"cie"1é N'nt. son choix. «>nît cons-
tater l'échec de la tentative d'ndii'dirnt'nn et rcnvnver a me adjudication
ultérieure, soit enregistrer la soumission la pIps avant-nne-se en sp ré-
servant un délai de quinze jours pour l'accepter ou la refuser. LVntro-
preneur est, pendant ce délai, engagé par sa soumission. En tout cas,



l'adjudication ne devient définitive que par l'approbation de l'administra-
tion qui ne statuera qu'après communication du dossier à l'établissement
bailleur de fonds. Un exemplaire du dossier d'adjudication demeurera
entre les Mains de l'administration et, en cas de contestation, il fera foi
des conditions du marché.

B) SURVEILLANCE DES TRAVAUX

Art. 21 L'exécution des travaux donnas en adjudication doit être
surveillée soit par l'architecte auteur responsable des plans, soit, à dé-
faut de l'architecte, lorsque l'entrepreneur assume la fois1 la. responsa-
bilité de l'architecte et celle de l'entrepreneur, par un surveillant désigné
par la société et agréé par le directeur général de l'agriculture.

Art. 25. L'administration a, en outre, le droit de faire contrôler, les
travaux en cours par un architecte choisi et rétribué par elle. Ce con-
tnôle n'engage la responsabilité légale ni de l'architecte qui en est char-
gé, ni de 1 administration, et ne diminue en rien celle de l'architecte au-
teur des plans ou de l'entrepreneur.

Art. 26. L'architecte de l'administration rend compte au directeur
général de l'agriculture de l'état et de la marche des travaux, de toutes
ses observations soit sur l'exécution des plans, soit même sur les défec-
tuosités des projets qui auraient échappés au premier examen de lu
commission technique. Sur ses rapports, et après avis de la commis-
sion technique, le directeur général de l'agriculture peut ordonner toutes
modifications utiles, démolitions, etc. Il peiri, à di'J'iiut d'exécution immé-
diate de ses instructions, notifier à l'entrepreneur ci au président de 1m

société l'arrêt des travaux, sans qu'il soit dû de ce chef aucune indem-
nité à l'entrepreneur. En cas d'urgence, l'architecte de l'administra-
tion donne l'ordre d'interrompre séance tenante le travail qui lui parait
défectueux ou dangereux jusqu'à la décision prise sur avis de la com-
mission technique par le directeur général de l'agriculture.

Art. 27. L'architecte de l'administration contrôle la qualité des ma-
tériaux utilisés sur les chantiers. Il interdit l'emploi des matériaux qui
lui semblent défectueux et donne l'ordre à l'entrepreneur de les refuser
au fournisseur.

Art. 28. Aucune modification quelconque aux projets approuvés ne
peut être faite en cours de travaux sans l'autorisation écrite donnée par
l'architecte auteur des plans et par celui de l'administration. L'autorisa-
tion du directeur général de l'agriculture, après avis de la commission
technique, sera, en outre, nécessaire chaque fois que la modification en-
trainera un supplément de dépense. A défaut de cette dernière approba-
tion, la dépense sera à la charge du sociétaire seul aux risques et périls
de l'entrepreneur, sans aucune responsabilité de la société ou du bail-
leur de fonds de celle-ci.

G) MATÉRIAUX STOCKÉS PAR L'ETAT

Art. 29. Les entrepreneurs sont obligatoirement tenus de se fournir
exclusivement aux stocks de l'Etat pour les matériaux qui sont approvi-
sionnés par l'administration. Ces matériaux leur sont fournis aux prix
de leurs devis, sans qu'ils puissent prétendre à une participation à la
ristourne, éventuellement servie par l'adminislraliou à la société.
Tout achat à des tiers de matériaux figurant au stockage est rejeté des
mémoires de l'entrepreneur. Celui-ci peut, en outre, se voir exclu, par
décision du directeur général de l'agriculture, de toute nouvelle adjudi-
cation d'habitation à bon marché.



D) PAIEMENTS ET RETENUES
Art. 30. L'entrepreneur établit aux époques prévues par son cahier

des charges la situation des sommes lui revenant. A cet effet, il re-
met 1" Un décompte provisoire des travaux; 2U Un état des ma-
tériaux pris aux stocks de l'Etat ou de la société ou dont les fournisseurs
particuliers ont demandé la retenue; 3° Un certificat de paiement.
Du montant total des travaux effectués, il sera déduit 1° La retenue
de 1/10" de garantie; 2° Les paiements antérieurs; 3° Le coût des
maTëîTaux figurant à l'état spécial prévu ci-dessus. Ces différentes
pièces, établies chacune en trois exemplaires, seront signées a) Par
l'entrepreneur; b) Par le président et un administrateur de la société;

c) Par J'architecte ou le surveillant des travaux; d) Par J'architecte
de l'administration. L'état des matériaux est également signé par les
fournisseurs ou entrepositaires des stocks de l'Etat. Ces documents
ainsi établis sont visés pour paiement par le directeur général de l'agri-
culture.

Art. 31. Le paiement est effectué par l'établissement bailleur de
fonds, ou intermédiaire de l'Etat, suivant les indications du bon à payer
du directeur général de l'agriculture. Le montant des matériaux re-
tenu sur la situation de l'entrepreneur est payé en son acquit.

Art. 32. Les retenues pour garantie. (1/1O du montant des travaux
jusqu'au maximum fixé par le cahier des charges) sont, à la liquidation
des comptes avec l'établissement financier, versées à un compte indis-
ponible au nom de la société d'habitations à bcn marché et ne peuvent
être retirées que sur un ordre de la société visé par le directeur général
de l'agriculture.

E) RÉCEPTION DES TRAVAUX
Art. 33. La réception provisoire des travaux est effectuée à l'achève-

ment des constructions par le conseil d'administrationde la société as-
sisté de la commission technique. 11 est procédé à la réception défini-
tive, en la même forme, un an après la réception provisoire. Les pro-
cès-verbaux de réception doivent être soumis au visa pour approbation
du directeur général de l'agriculture. Il ne peut pas être pris posses-
sion de l'habitation avant l'approbation de la réception provisoire. T.a
retenue de garantie ne sera restituée à l'entrepreneur qu'après l'appro-
bation administrative du procès-verbal de réception définitive. Ces ré-
ceptions, provisoire ou définitive, n'ont en aucun cas pour effet de déga-
ger d'une -manière quelconque la responsabilité qui peut être encourue
par l'architecte ou par l'entrepreneur.

CHAPITRE IV
OBLIGATIONS DES SOCIÉTAIRES

A) VERSEMENT PRÉALABLE DE 1/17'
(art. 8 du décret du 15 décembre 1919)

Art. 34. Le sociétaire d'habitations à bon marché qui a été admis
faire construire et dont les plans ont été approuvés, doit, immédiate-
ment et préalablement à toute adjudication, verser à un compte indis-
ponible, ouvert en banque au nom de la société dans l'établissement fi-
nancier bailleur de fonds, 1/17' du coût de la construction calculé pro-
visoirement d'après les devis. Immédiatement après l'adjudication, ce
versement est complété si l'adjudication a donné lieu à une majoration
du prix des devis, ou fait dans le cas contraire, l'objet d'une restitution



partielle au sociétaire, si celui-ci le demande. L'établissement final!
cier rendra compte au directeur général de l'agriculture, au moment le
la communication du dossier d'adjudication prévue à l'art. 23 ci-dessus,
de l'exécution de ces dispositions. Les sommes ainsi versées au comp-
te de la société ne peuvent être retirées ou employées que sur ordre spé-
cial visé pour approbation par le directeur général de l'agriculture.

Art. 35. Le sociétaire qui, à l'achèvement des travaux, refuse de
prendre possession de la maison ou de souscrire aux obligations lui in-
combant n'a aucun droit à la restitution de son versement, qui demeure
acquis à titre d'indemnité à la société et constitue la garantie du bnilleur
de fonds.

Art. 36. Sont exonérés du versement préalable du 1/171", en vertu
de l'art. 8, 10 du décret du 15 décembre 1919, les mutilés et les veuves de
guerre qui offrent la garantie de leur titre de. pension dans les termes de
la loi française du 9 avril 1918 (1). Cette exonérationn'esf accordée que
dans la proportion où la partie de la pension susceptible d'être utilement
déléguée couvre le 1/5° de l'annuité due par le sociétaire. Le sociétaire
mutilé ou veuve de guerre fera expressément délégation à la société
d'habitations à bon marché, et pour elle à l'établissement bailleur de
fonds, dans le contrat prévu à l'art. 44 ci-dessous.

Art. 37. Lorsqu'un .sociétaire aura fait apport à la société du terrain
sur lequel la maison doit être construite, si le prix de ce terrain est en-
tièrement libéré et si une première hypothèque a été constituée au profit
du bailleur de fonds, la valeur pourra être déduite du versement à faire
à concurrence des débours, dûment justifiés, effectués par l'intéressé
pour l'achat ou pour la mise en valeur du terrain. L'art. 35 ci-dessus
est applicable aux actions délivrées au sociétaire en repiTKentniioii de
l'apport de son terrain.

Art. 38. A l'achèvement des travaux, la somme représentant les
versements de 1/17" sera versée au bailleur de fonds en déduction de
ses avances.

B) SITUATION JI.T1ID1QUE DU SOCIÉTAIRE

Art. 39. Les habitations construites par une société d'habitations à
bon marché à l'aide des avances procurées par l'Etat demeurent, pen-
dant toute la période d'amortissement, la propriété de la société. Il en
est ainsi soit que la construction ait été édifiée sur des terrains apparte-
nant à la société, soit qu'elle l'ait été sur un lot dont le sociétaire était
individuellement propriétaire. Dans ce cas, le sociétaire doit, préalable-
ment à toute adjudication de travaux, faire apport régulier de son ter-

(1) Art. 3 de la loi française du 9 avril 1808. « En cas de retard dans le paiement
d'une annuité, la société pourra se faire attribuer le cinquième de cette annuité
sur les arrérages de la pension du débiteur, sans que cette attribution puisse absorber
plus de la moitié de ces arrérages, ni réduire à une somme inférieure à trois cent
soixante francs (360 fr.) la partie intangible de la pension. Cette clause sera insérée
dans l'acte d'emprunt et vaudra délégation éventuelle.

« Pour réaliser cette délégation, la Société prêteuse devra mettre le débiteur en
demeure de payer par lettre recommandée. A l'expiration d'un délai d'nne quinzaine
elle dénoncera an trésor, en la même forme, cette mise en demeure*. Si le débiteur,
en touehant la partie de sa pension restée libre n'élève aucune réclamation, le trésor
se libérera valablement en versant à la société la part de pension déléguée.

« Si le titulaire de la pension formule une réclamation, le juge de paix, saisi par
le trésor, convoquera le représentant de la société et le débiteur. Il statuera par
décision, en dernier ressort, exécutoire sans signification ni délai.

« Le paiement de la somme annuelle déléguée s'effectuera trimestriellementet par
quart. »



rain à la s'ociété. Le sociétaire n'occupe l'immeuble qu'à titre de loca-
taire de la société jusqu'à ce que le prix de revient en ait été totalement
remboursé. – Un contrat de location comportant promesse d'attribution
de la propriété à l'échéance de l'amortissement est passé entre la société
et le sociétaire-locataire avant l'entrée de celui-ci dans les lieux loués.
Le sociétaire-locataire est tenu en cette qualité de toutes les obligations
légales du locataire, et peut notamment être expulsé dans les formes de
droit à défaut de paiement, suivant les dispositions des art. 51 et sui-
vants ci-après.

C) AMORTISSEMENT DES AVANCES

Art. 40. – vVvant la prise de possession de l'immeuble par le socié-
taire-locataire, il est établi un décompte exact du prix de revient de la
construction, y compris les frais d'architecte, de surveillance, d'actes ou
autres, et les intérêts courus pendant les travaux. Ce prix de revient, ci
minué du versement prévu à l'art. 38 ci-dessus, représente la somme à
amortir en 20 annuités égales. Un carnet individuel sur lequel les
comptes de versement et d'amortissement sont constamment tenus à
jour est remis au sociétaire à son entrée dans les lieux loués. Ces comp-
tes sont arrêtés contradictoirement chaque année. L'arrêté de comptes
doit être soumis au visa de l'établissement bailleur de fonds et du direc-
teur général de l'agriculture.

Art. 41. L'annuité d'amortissement de la construction correspond
sur la base d'un intérêt à 2 prévu par l'art. 7 du décret du 15 décem-
bre 1919 à un versement annuel de 6 fr. 117 – Cependant, le direc-
teur général de l'agriculture peut autoriser le bailleur de fonds à faire
bénéficier en totalité ou en partie les sociétaires de la réduction de l'a-
mortissement résultant du calcul des intérêts composés au taux réel des
avances. Cette réduction est calculée de manière à établir une péré-
quation entre le montant des annuités supportées par les sociétaires qui
auront construit aux prix anormaux d'après-guerre et celui des annuités
qui incomberont aux constructeurs lorsque la baisse des matériaux se
sera produite.

Art. 42. L'annuité est, dans tous les cas, majorée d'un versement
supplémentaire nu moins égal à 1 du capital à amortir qui sera des-
tiné à couvrir les frais généraux, dépenses exceptionnelles ou de mu-
tualité de la sociéfé.et à lui constituer une caisse de réserve. Les pré-
lèvements que la société peut faire sur les ressources qui lui sont ainsi
constituées ne sont effectués qu'en conformité d'un programme de dé-
penses préalablement soumis au directeur général de l'agriculture et
approuvé par lui. L'excédent des recettes sur ce programme de dépenses
est obligatoirement versé à un compte spécial de réserve auquel il ne
peut être puisé qu'en cas de circonstances exceptionnelles, sur délibéra-
tion du conseil d'administration de la société approuvée par le directeur
général de l'agriculture. Lorsque le fonds de réserve aura atteint
1/20° du coût total de l'ensemble des constructions de la société, l'as-
semblée générale pourra décider que l'excédent disponible pourra être
employé en amortissement supplémentaire des immeubles au compte de
chaque sociétaire, conformément à l'art. 45 ci-dessous. – A la liquida-
tion totale d'un groupe de constructions, la réserve constituée par ce
groupe pourra être ristournée aux sociétaires.

Art. 43. Les pères ou mères de famille de quatre enfants au moins,
figés de moins de 16 ans, bénéficient sur le taux de l'annuité fixée d'une



bonification de 1 par application de l'art. 7 du décret du 15 décembre
1919. Cette bonification est accordée ou retirée chaque année suivant
la situation de famille de l'intéressé au 1er janvier. L'administration se
fait communiquer, pour établir cette situation, tous documents utiles,
livrets de famille, extraits de naissance, certificats de vie des enfants.
La société doit signaler, chaque année, à la date du lw janvier, sous sa
propre responsabilité, au directeur général de l'agriculture, les événe-
ments survenus dans la famille du sociétaire susceptibles de modifier sa
situation et fournir les justifications qui sont demandées. Si, par suite
d'indications incomplètes ou inexactes, l'Etat se trouve payer la bonifi-
cation de 1 au profit d'une famille qui ait cessé d'y avoir droit, !a
somme induement supportée par l'Etat est mise à la charge de la société.

La subvention spéciale correspondant à cette bonification est man-
datée séparément au début de l'année au profit de l'établissement bail-
leur de fonds avec indication des noms des bénéficiaires afin que les
quittances de recouvrement prévues à fart. 49 ci-après soient réduites
en proportion.

Art. 44. Outre le contrat de location prévu à l'art. 39, § 3, et, au.
même moment, un contrat spécial intervient entre l'établissement bail-
leur de fonds, la société et le sociétaire, dans lequel le chiffre de l'an-
nuité étant fixé, cette annuité est déléguée au bailleur de fonds qui est
chargé de son recouvrement fractionné en quittances mensuelles paya-
bles d'avance. La société peut charger cet établissement de recouvrer
en même temps et dans la même forme les mensualités des sociétaires-
locataires destinées à constituer les annuités de remboursement à, ver-
ser au fonds de colonisation conformément à l'art. 4 ci-dessus. L'éta-
blissement financier reverse au compte de la société la partie de ses re-
couvrements correspondant à, l'amortissement du prix du terrain, ou des
avances du fonds de colonisation et à la majoration d'intérêt de 1
établie au profit de celle-ci.

D) – l.IBKBATTON ANTICIPÉE

Art. 45. Le sociétaire a la faculté de se libérer en un délai moindre
que celui de 20 ans prévu à son contrat sans toutefois que ce délai puis-
se être inférieur à 7 ans.

Art. 46. L'attribution de la propriété de l'immeuble lui est faite aus-
sitôt après sa libération complète, sous réserve, toutefois, du droit de
préemption au profit de la société jusqu'à l'expiration du délai de 20 ans
et de l'obligation de contribuer aux charges des services communs du
lotissement. – Mais l'hypothèque inscrite au profit du bailleur de fonds
ne sera levée qu'autant que la situation du groupe de constructions dont
l'immeuble fait partie aura été entièrement liquidée.

E) HABITATION PERSONNELLE, SOUS-LOCATION, CESSION

Art. 47. Le sociétaire-locataire est tenu d'habiter personnellementt
sa maison pendant toute la durée de la période de l'amortissement.

Art. 48. Lorsqu'il justifie de raisons graves, il peut, toutefois, de-
mander l'autorisation de sous-louer l'immeuble a un autre sociétaire ou
à une autre personne agréée par le conseil d'administration de la so-
ciété. L'autorisation, si elle est accordée, doit être notifiée au directeur
général de l'agriculture. La sous-loailion n'est pas consentie pour une
durée supérieure ù un an, elle ne peut être renouvelée que sur délibéra-
tion nouvelle du conseil d'administration, si les raisons graves évoquées



subsistent et ne sont pas de nature à faire retirer l'immeuble au socié-
taire-locataire pour une attribution à un aatre sociétaire. Le prix de
la sous-location no peut pas excéder, en ce qui concerne Ja maison elle-
même, la part do l'annuité correspondante au loyer. La location du ter-
rain et des dépendances accessoires faites aux frais du sociétaire n'est
pas comprise dans ce taux de loyer.

Art. 49. Le sociétaire-locataire ne peut pas céder le bénéfice de son
bail et la promesse d'attribution. Toutefois, il peut y être autorisé à titre
exceptionnel au profit d'un autre sociétaire sous la double approbation
du conseil d'administration de la société et du directeur général de l'a-
griculture. Cette* dernière autorisation n'est donnée qu'après avis de lu
commission de classement prévue à l'art. 10 ci-dessus. – Le prix de cet-
te cession ne doit jamais être supérieur au remboursement des annuités
acquittées, frais accessoires, améliorations autorisées, etc.. déduction
faite de la part de ces annuités correspondant au loyer. La société a
toujours la faculté, si la cession est autorisée, de reprendre purement et
simplement la maison aux conditions ci-dessus.

F.) CHANGEMENTS APPORTÉS A r.'lMMEl'BI.E

Art. 50. Le sociétaire-locataire ne peut pas, aussi longtemps que le
prix n'est pas entièrement libéré, faire de ses deniers personnels des ré-
parations, transformations ou agrandissements qui auraient pour effet
de donner un caractère luxueux à l'habitation. Les agrandissements
justifiés par l'accroissementde la famille du sociétaire seront autorisés.

Les travaux d'aménagement, d'amélioration ne revêtant pas le carac-
tère de dépenses somptuaires, peuvent être autorisés par le conseil d'ad-
ministration.

G) SANCTIONS

Art. 51. L'administration aura le droit de faire visiter les maisons
pour s'assurer, pendant tout le cours du bail, 'de l'exécution des pres-
criptions réglementaires. En cas de connivences de la société dans
les infractions de ces règles, un comité de patronage sera institué auprès
du conseil d'administration.

Art. 52. Le sociétaire-locataire qui n'acquitte pas une mensualité ve-
nue à échéance est, de plein droit, débiteur des intérêts moratoires au
taux réel des avances de l'établissement bailleur de fonds. Le recou-
vrement des termes en retard est poursuivi par toutes les voies de
droit, soit par cet établissement, soit par la société. L'expulsion pure
et simple du sociétaire-locataire peut être demandée en justice dans les
mêmes formes que celles d'un locataire ordinaire. A cet effet, l'annuité
entière, y compris la partie qui correspond à l'amortissement, doit être
considéré comme un loyer. II en est de même si le sociétaire-locataire
était précisément propriétaire du terrain et s'il en a fait apport à la so-
ciété.

Art. 53. L'expulsion peut également être demandée dans tous les
cas où elle serait possible à l'égard d'un locataire ordinaire, notamment
pour défaut d'entretien ou détérioration des lieux loués, sous réserve
dans ce cas de remettre les lieux dans l'état où ils ont été donnés par le
bailleur.

Art. 54. – A défaut d'habitation personnelle et en cas de sous-location
ou de cession non autorisées, en cas de transformations somptueuses
prohibées, le bail est résilié de plein droit. Cette résiliation entraine,



au gré de la société, soit la reprise de l'immeuble par celle-ci, et son af-
fectation à un autre sociétaire, soit l'exigibilité immédiate à l'égard du
sociétaire déchu de la partie non amortie du coût de la construction; !e
recouvrement en est alors poursuivi par toutes les voies de droit.

Art. 55. Le sociétaire expulsé ou déchu ne peut, en aucun cas, de-
mander le remboursement de la partie des annuités acquittées par lui
correspondant au loyer proprement dit de l'habitation. Il a droit a la
restitution de la partie de ces mêmes annuités représentant l'amortisse-
ment, au fur et à mesure que la société en sera elle-même couverte,
après paiement total du coût de la construction.

CHAPITRE V
CONTRÔLE DES ÉCRITURES DE LA SOCIÉTÉ

Art. 56. L'administration a, à tout moment, le droit de faire vérifier
les comptes des sociétés d'habitations à bon marché subventionnées et
de se faire communiquer à cet effet tous livres et documents utiles.
Les comptes annuels présentés à l'assemblée générale, le rapport des
vérificateurs et le procès-verbal de l'assemblée générale approuvant ces
comptes, sont adressés immédiatement en copie par le président de la
société au directeur. général de l'agriculture. Le directeur général de
l'agriculture, du commerce et de' la colonisation, Lescure.

3 mai 1921. Décret du bey portant modification de la compo-
sition de la commission des grâces. (J. O. T., 7 mai 1921.)

Vu notre décret du 3 août 1908 instituant une commission des grâces;
Sur la proposition de notre premier ministre,

Art. unique. L'art. 2 de notre décret du 3 août 1908 est modifié ainsi
qu'il suit Art. 2. ,Cette commission est composée 1" du secrétaire
général du gouvernement tunisien ou son délégué, président; 2° du
directeur des services judiciaires; 3° du conseiller de justice au mi-
nistère de la justice; 4°du directeur des services pénitentiaires (avec
voix consultative). Elle se réunit sur la convocation de son président,
toutes les fois que celui-ci le juge utile, mais au moins quatre fois par
an. Vu pour promulgation et mise à exécution – Le délégué à la ré-
sidence générale p. i., Gabriel Puaux.

4 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant les
conditions de fourniture des wagons par les administrations de
chemins de fer. (B. 0., 1021, p. 1008.)

4 mai 1921. Décision du gouv. gén. de l'Algérie en ce qui
concerne les garanties à exiger au point de vue de la nationalité
des sociétés cessionnaires ou amodiataires de concession de mines.
(B. 0., 1021, p. 1757.)

7 mai 1921. Décret édictant les dispositions relatives aux so-
ciétés coopératives ouvrières de production et au crédit au travail.
{J. 0., 16-18 mai 1921; B. 0., 1021. p. 1833.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et
du ministre du travail, Vu la loi du 18 décembre 1915 sur les sociétés



coopératives ouvrières de production et le crédit au travail; le déeret
du 18 juillet 191-6 portant règlement d'administration publique pour l'ap-
plication de la loi précitée; la loi du 5 avril 1919 complétant celle du
18 décembre 1915; l'avis du conseil de gouvernement; les proposi-
tions du gouverneur général de 'l'Algérie,

Art. l9r. – La loi du 18 décembre 1915 sur les sociétés coopératives
ouvrières de production et le crédit au travail complétée en son art. 14

par celle du 5 avril 1919, ainsi que le décret du 28 juillet 1916 portant rè-
glement -d'administration publique pour l'application de ladite loi sont
déclarés applicables à l'Algérie, sous réserve des modifications ci-
après – Dans le deuxième alinéa de l'art. 6 de la loi'du 18 décembre
1915, les mois « de l'Etat » sont supprimés. La rédaction de l'art. 13

de la loi du 19 décembre est modifiée comme suit « Les encourage-
« ments alloués aux sociétés coopératives ouvrières de production ou de
« crédit, en vertu de l'art. 6 de la loi du 18 décembre 1915, seront répar-
« fis après avis d'une commission spéciale composée comme suit –
« Le gouverneur général de l'Algérie, président; Trois délégués finan-
K

ciers; Un membre du conseil supérieur; Un conseiller de gouver-
(c nernent; – Le sous-directeur de la banque de l'Algérie; – Le directeur
« de l'agriculture, du commerce et de la colonisation; Le chef du ser-
a vice du travail au gouvernement général; Six représentants des so-
it ciétés ouvrières de production ou de crédit. Les membres de cette
i<

commission seront nommés pour trois ans par arrêté du gouverneur
« général de 'l'Algérie. » Le paragraphe 2 de l'art. 14 de la loi du 18
décembre 1915 est annulé et remplacé par le texte suivant – < Les
avances aux sociétés coopératives ouvrières de 'production ou de crédit
ne pourront dépasser la moitié de l'actif net dont justifiera la société em-
prunteuse. Elles seront imputées 1° sur le crédit ouvert pour cet objet
au budget de l'Algérie; 2° sur le crédit réservé à cet effet au budget
spécial des versements effectués par la banque de l'Algérie, eu exécution
des lois des 5 juillet 1900, 29 décembre 191 et 29 décembre 1913. »
L'article 15 de la même loi est supprimé. Le dernier alinéa de l'art. 16
de la loi du 18 décembre 1915 est remplacé par les dispositions suivan-
tes « Les sommes recouvrées seront, au fur et à mesure des ren-
trées, soit encaissées par le Trésor au titre des recettes accidentelles du
budget de l'Algérie, soit reversées au budget spécial des versements de
la banque de l'Algérie, selon qu'elles proviendront d'avances consenties
sur le budget de la colonie ou sur le budget spécial des versements de la
banque de l'Algérie. Dans ce dernier cas, elles pourront être employées
à de nouvelles avances, consenties aux sociétés ouvrières dans les mê-
mes conditions. » A l'art. 18, les mots « l'Etat » sont remplacés par
ceux de « la colonie ». – Les mots « ministre du travail et de la pré-
voyance sociale. », insérés à l'art. 16 de la loi susvisée et aux art. 1er,
2, à, 4, 5, 6, 7, 8, paragraphes 2 et 9 du décret du 26 juillet 1916 sont rem-
placés par les mots « gouverneur général de l'Algérie ». – Les mots
« avant le numéro de la carte d'identité de ceux qui sont soumis il
l'obligation de l'assurance par la loi sur les retraites ouvrières et pay-
sannes », insérés au paragraphe 6 de l'art. 1er du décret susvisé, sont
supprimés. Sont également supprimés les mots « après avis du minis-
tre des finances » dans le deuxième alinéa in fine de l'art. 4 du même
décret. Les mots « de l'Etat sont remplacés par ceux de « la colo-
nie » au deuxième alinéa de l'art. 5, ainsi qu'au premier alinéa de l'art.



10 du décret du 28 juillet 1916. La rédaction du paragraphe ter de
l'art. 8 du même décret est modifié de la façon suivante « Préalable-
ment ta remise des fonds à la banque, celle-ci adresse deux copies du
contrat conclu entre elle et la société bénéficiaire du prêt au gouverneur
général de l'Algérie ». Le deuxième alinéa de l'art. 9 du décret du 23
juillet 1916 est remplacé par les dispositions suivantes – « A la fin de
chaque mois ou lorsque le crédit du compte dépasse 5.000 fr., le solde est
versé au trésor, soit au titre des recettes accidentelles du budget de
l'Algérie, soit au compte du budget spécial des versements de la banque
de l'Algérie, selon qu'il proviendra d'avances consenties sur le budget de
la colonie ou sur le budget spécial des versements de la banque de l'Al-
gérie. »

7 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie relatif au con-
cours de prix culturaux et de primes d'honneur. (/ 0., 1921,
p. 1728.)

Vu l'arrêté du 12 février 1905 1) sur les concours de prix culturaux et
de primes d'honneur et notamment l'art. 5 en ce qui a trait à la compo-
sition du jury; Sur la proposition du secrétaire général du gouverne-
ment,

Art. 1er. L'art. 5 de l'arrêté susvisé est ainsi modifié – « Art. 5. –
Les récompenses seront décernées sur les propositions d'un jury com-
posé de six membres au plus nommés par le gouverneur général. En
cas de partage des voix, celle du président sera prépondérante, » – Pour
le gouverneur général – Le secrétaire, général du gouvernement, –
H. Dubief.

9 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie lixant à 100,
2iO ou 400 fr. les indemnités annuelles allouées aux observateurs
du service météorologique. (B. O.. 1921. [). 775.)

10 mai 1921. Arrêté modifiant l'arrête du 22 novembre 1920
concernant les frais de déplacement du personnel leclmique des
postes et télégraphes, (fi. 0., llfâl, p. 1767.)

Vu le décret du 23 aoiït 1898 (1) sur le gouvernement et la haute ad-
ministration de l'Algérie; – le décret du 10 janvier 1!M!Ê sur le régime
financier de l'Algérie; le décret du 2i septembre lt)19 (2) supprimant
le cadre ailgéri-en des postes et des télégraphes; le décret du 3 avril
1920 (3) sur l'organisation du service des postes et des télégraphes en
Algérie: – l'arrêté du 22 novembre lifiO fixant le taux des trais de dé-
placement du personnel technique des postes et des télégraphes; – Le
conseil de gouvernement entendu; – Sur la proposition du secrétaire gé-
néral du goiivrnement,

Ait. 1er. L'art. 1er de l'arrêté du 22 novembre 1920 est modifié ainsi
qu'il suit – Services techniques. – Facteur .surveillant, personnel du
service technique.

(1) Rev. Alg. 1905, 3. 149.
(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 80; Hev. Alg. 1898. 3. 101.
(2) Rev. Alg. 1921. 3. 378.
(3) Rev. MIT. 1921. 3. 718.



Art. 2. En ce qui concerne les ouvriers de main-d'œuvre exception-
nelle, l 'indemnité horaire est payée sous forme de majoration de salaire.

Pour le gouvernement général empêché – Le secrétaire général du
gouvernement, – H. Dubief.

10 mai 1921. Décret réduisant la zone (les servitudes de l'en-
ceinte de Tlenicen. (B. 0.. 1921. p. 1749.)

12 mai 1921. Décret rendant applicables à l'Algérie la loi du
24 octobre 1919 organisant le crédit. en faveur des petits commer-
çants, des petits industriels, des petits fabricants et artisans démo-
bilisés, ainsi que de leurs veuves et le règlement d'administration
publique du 3 mars 1920. (J. 0., 16-18 mai 1921; H. ().. 1921.
p. 1730.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre du commerce et
de l'industrie et du ministre des finances, Vu la loi du 24 octobre 1919
organisant le crédit en faveur des petits commerçants, des petits indus-
triels, des petits fabricants et artisans démobilisés; le décret du 3
mars 1920 portant règlement d'administration publique pour l'applica-
tion de ladite loi; Le Conseil de gouvernement entendu; Les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1er. Le crédit ouvert au budget spécial de l'Algérie sous la ru-
brique. « prêts aux petits commerçants et industriels, aux petits fabri-
cants et artisans démobilisés, ainsi qu'à leurs veuves » sera attribué,
sous forme d'avances sans intérêt, pour le service exclusif des prêts
consentis en vertu des présentes dispositions, aux banques populaires
constituées en Algérie et fonctionnant conformément aux dispositions de
la loi du 13 mars 1917. La répartition en sera faite dans les conditions
déterminées par la loi du 24 octobre 1919 "organisant le crédit en faveur
des petits commerçants, des petits industriels, des petits fabricants et
artisans démobilisés, ainsi que par le décret du 3 mars 1920 portant rè-
glement d'administration publique pour l'application de ladite loi, qui
sont déclarés applicables a l'Algérie, sous réserve des dispositions ci-
après – Les attributions conférées par la loi et le décret susvisés des
21 octobre 1919 et 3 mars 19220 au ministre du commerce sont exercées
en Algérie par le gouverneur général qui fixera la composition de la
commission de répartition des avances aux banques populaires et en dé-
signera les membres.

12 mai 1921. – Décret étendant à l'Algérie la loi du 13 mars 1917
relative à l'organisation du crédit au petit et moyen commerce,
ainsi qu'à la petite et moyenne industrie et le décret du 31 janvier
1918 portant règlement d'administration publique pour l'applica-
lion de la loi précitée. (J. O., 16-18 mai 1921; B. O., 1921, p. 1731.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre du commerce et
de l'industrie et du ministre des finances, Vu la loi du 13 mars 1917i
ayant pour objet l'organisation du crédit au petit et au moyen commer-
ce, ainsi qu'à la petite et moyenne industrie; le décret du 31 janvier
1918 portant règlement d'administration publique pour l'application de la
loi précitée; les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". La loi du 13 mars 1917, ayant pour objet l'organisation du



crédit au petit et au moyen commerce, à la petite et à la moyenne in-
dustrie, ainsi que le décret du 31 janvier 1918 portant règlement d'admi-
nistration pour l'application de ladite loi, sont déclarés applicables i
l'Algérie, sous réserve des dispositions ci-après Les attributions con-
férées par les textes précités au ministre du commerce sont exercées en
Algérie par le gouverneur général qui fixera la composition de la com-
mission de répartition des avances aux banques populaires et en dési-
gnera les membres. -.Les avances à attribuer sans intérêts aux ban-
ques populaires de l'Algérie sont prélevées – 1° Sur les crédits ins-
crits pour cet objet au budget de l'Algérie; 2° Sur les crédits réservés
a cet effet par la loi du 5avril 1921 portant affectation des sommes à pro-
venir de la redevance annuelle, ainsi que du supplément d'avances que
la banque de l'Algérie doit verser à l'État, en vertu de la loi du 29 dé-
cembre 1918.

14 mai 1921. – Décret modifiant le tableau des emplois réserves
aux militaires réformés ou retraités par la loi du 17 avril 1916.
(J. O., 22 mai 1921: B. 0., 1921, p. 1758.)

14 mai 1921. Décret du bey complétant, le tableau des coeffi-
cients de majoration annexé au décret du 19 mai 1920 relatif aux
marchandises originaires ou en provenance d'Allemagne. (. O 7\,
28 mai 1921.)

17 mai 1921. Décret modifiant les décrets des 17 octobre 1907
et 7 septembre 1912 portant fixation des redevances pour occupa-
tion du domaine public par les entreprises de distribution d'éner-
gie électrique. (. O., 17 mai 1921: D. O., 1921, p. 1949.)

17 mai 1921. Décret du bey modifiant les droils du tarif gé-
néral des douanes. (J. 0. T., 18 juin 1921.)

17 mai 1921. Décret relatif à la fixation du taux de l'emprunt
de trois millions du département d'Alger. (B. 0., 1921, p. 1725.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, Vu le décret du 29 décem-
bre 11)20 qui a autorisé le département d'Alger à emprunter, à un taux
ne pouvant pas dépasser 7 une somme de 3 millions et à s'imposer
eu tant que de besoin de 2 centimes 23 extraordinaires additionnels;
les décrets des 23 septembre 1875 et 21 septembre 1899; l'art. 101 du
décret du 16 janvier 1902; – le décret du 1er décembre 191<i; – la délibé-
ration du conseil général d'Alger, en date du 22 juillet 1920 et celle de la
commission départementale en date du i avril 1921; l'avis du préfet
d'Alger et celui du gouverneur général de l'Algérie; Ensemble les au-
tres pièces de l'affaire; – I.a section de l'intérieur, de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts du conseil d'Etat entendue,

Art. 1er. Le taux de l'emprunt de trois millions que le département
d'Alger est autorisé à contracter et fixé à 7 au maximum par le décret
susvisé du 29 décembre 1920 sera fixé par le ministre de l'intérieur et
pourra dépasser ledit maximum de 7

Art. 2. L'art. 2 du décret -susvisé djj 29 décembre 1920 est modifié
ainsi qu'il suit Les sommes nécessaires pour assurer le service de



cet emprunt (intérêt et amortissement) seront prélevés tant sur les res-
sources ordinaires que sur les ressources extraordinaires du départe-
ment d'Alger, lequel est autorisé à s'imposer, rn tant que besoin, de
centimes additionnels extraordinaires sur l'ensemble des impôts oédu-
laires. Le montant de l'imposition sera fixé par une nouvelle délibé-
ration du Conseil général soumise à l'approbation du ministre de l'in-
térieur.

Aht. 3. Le décret du 29 décembre 1920 est rapporté en ce qu'il a
de contraire aux dispositions qui précèdent.

Erratum (1) à l'arrêté du 15 novembre 1920, sur l'organisation.
du personnel secondaire des directions départementales et des
bureaux de recette (le l'enregistrement, des domaines et du timbre.

Bjdlct'm officiel n° 2.171, page 2193, article 24, ajouter 4 ans pour
les traitements de 3.900 fr. (dames employées). -1.200 fr. (dames
dactylographes). – 6 ans pour les traitements de 4.200 fr. (dames
employées). 4.600 fr. (dames dactylographes). 9. ans pour les
traitements de – 4.600 fr. (dames employées). – S.000 fr. (dames
dactylographes). – 13 ans pour les traitements de – 5.0-00 fr. (da-
mes employées). – 5.500 fr. (dames dactylographes). – 18 ans pour
les traitements de 5.400 fr. (daines employées). – 6.000 fr. (da-
mes dactylographes).

13 décembre 1920. Décret fixant les attributions du gouverneur
général en ce qui concerne la concession des bourses nationales
d'enseignement primaire supérieur en Algérie (J. 0.. 22 décembre
1920 B. O. 1922, p. Ut).

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique el des beaux-
arts Vu le décret du 18 aoûl .1920, modifiant les chapitres 3, 4 el 5
du titre I" et les chapitres 2 et 3 du. litre Il et du décrel organique du
18 janvier 1887: notamment, l'article 48 du texte sus-visé, .disposant
que les bourses nationales d'enseignement primaire supérieur sont ,con-
férées par le ministre de l'instruction publique.

Art. 1* Le gouverneur général a, en Algérie, en matière de bour-
ses nationales d'enseignement "primaire supérieur, les mêmes al Intui-
tions que le ministre de l'instruction publique dans la métropole.

5 avril 1921. Décret modifiant le décret du 4 février 1921 fixant
les cadres, les traitements et les classes du personnel du service
météorologique de l'Algérie. (J. <).. 9 février 1921 B. 0.. 1921. p.
773).

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts; –Vu le décret du 4 février 1921 fixant, à dater du 1er juillet 1921, le cadre,
les traitements ou émoluments et les classes du personnel du service mé-
téorologique de l'Algérie. l'avis du contrôleur des dépenses engagées en
date du 10 mars 1921. les propositions du gouverneur général de l'Al-
gérie et du recteur de l'académie d'Alger.

ART. 1". L'article 1" du décret susvisé du 4 février 1921 est mo-
dltlé ainsi qu'il suit, à dater du i" janvier 1921

Deux météorologistes adjoints Ire classe. 15.000 fr. 2' classe, 14.000
fr.; 3" classe, 13.000 fr.; ¥ classe, 12.000 fr. 5* classe, 11.000 fr.

Deux garçons de service Ire classe, 5.200 fr.; 2" classe, 5.000 fr.;
3' classe. 4.800 fr.: 4" classe, 4.600 fr.; 5" classe, 4.400 fr.; 6' classe.
4.200 fr.; 7* classe, 4.000 fr.; 8e classe, 3.800 fr.

(1) Publié au B. 0. du 7 nov. 1921 (n° 2523).



18 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant- une in-
demnité pour achat d'uniforme aux commissaires de police (B. 0.,
1921, p. 1769).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie. – le décret du 16 janvier 1901 sur le régime fi-
nancier de l'Algérie; – l'arrêté du 31 juillet 1913 (1) et plus spéciale-
ment les articles 70 et 71: les délibérations des délégations finan-
cières en date du 30 octobre 1919 et du conseil supérieur de l'Algérie
en date du 31 octobre 1919; le décret du 8 janvier 1920 réglant le
budget de l'Algérie pour l'exercice 1920: Le conseil de gouverne-
ment entendu: Sur la proposition du secrétaire général du gouverne-
ment.

ART. 1". Les articles 70 et Tl de l'arrêté susvisé du 31 juillet 1913
sont modifiés ainsi qu'il suit

Art. 70. Les commissaires de police reçoivent, lors de leur en-
trée au service, une allocation de cinq cents francs (500 fr.), à litre de
première mise pour l'achat de leur uniforme. Cette indemnité ne sera
renouvelée en aucun cas.

« Art. 71. L'indemnité de première mise prévue par l'article pré-
cédent n'est définitivement acquise aux commissaires qu'au bout de cinq
années passées dans les services de police et par annuités de 100 fr. Le
commissaire qui ne reste pas dans les services de police pendant ce laps
de temps demeure débiteur envers le trésor d'un somme qui est réglée
proporlionnelleinenl à la période complémentaire à courir pour parfaire
le délai sus-indiqué.

Art. 2. L'indemnité prévue au présent arrêté pourra être modifiée
lorsque disparaîtront les causes qui en ont motivé le relèvement.

18 mai 1921. Décret autorisant la création d'un bureau do
bienfaisance musulman à Géryville (B. 0., 1921, p. 1780).

18 mai 1921. Arrêté du gôuv. gén. de l'Algérie relatif aux pré-
lèvement d'échantillons pour la répression des fraudes. (B. 0.,
1921, p. 1794).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement, et la haute admi-
nistration de l'Algérie: -la loi du 1" août 190.") sur la répression des
fraudes dans la vente de toutes marehuidises et des falsificalions de
denrées alimentaires, boissons, produits agricoles, substances médica-
menteuses le décret du 22 octobre 1916 (2) sur les services de l'agri-
culture en Algérie; l'Arrêté du 21 septembre 1908 pris sur l'avis de
la commission permanente instituée par l'article 3 du décret du 11 oc-
tobre 1907; les arrêtés ultérieurs pris en vertu du dit décret: le dé-
cret du 4 août 1920 (modifié par celui du 21 avril 1921) abrogeant et
remplaçant le décret du 11 octobre 1907; Sur le rapport du directeur
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et la proposition du
secrétaire général du gouvernement.

Art.- 1™. Les règles fixées par l'arrêté du 21 septembre 1908 pour
les opérations matérielles de prélèvement d'échantillons en exécution de
la loi du 1" août 1905 et le décret du 4 août 1920, modifié par celui du
21 avril 1921, sont maintenues.

(1) Est. et Lef. Supp. 1913, p. 1018. «eu. Alg. 1913, 3. 493.
(») Rev. Alg. 1916, 3. 488.



Art. 2. D'une manière générale, sont maintenus en vigueur Ions,
arrêtés pris en verlu des dispositions du décret du 11 octobre 1907, qui
ont été reprises sans niodillcalions substantielles par les décrois du 4
août 1920 et du 20 avril 1921. Il en est ainsi, noluinmenl, des arrê-
tés fixant le ressort des laboratoires admis a. procéder à t'analyse des
échantillons, les méthodes d'analyses et les circonscriptions des agents.

Pour le Gouverneur' général – Le secrétaire général du gouverne-
ment. H. Dubief.

18 mai 1921. Décret appliquant, aux voies ferrées d'intérêt lo-
cal du département d'Alger ci-après désignées, le régime institué
par le décret du 11 novembre 1917 pour les tramways urbains
1" Ligne de l'hôpital du Dey, à Alger, à la Colonne-Yoirol, avec
embranchement du boulevard Bru – 2° Ligne d'Alger à El-Biar;

3° Partie de la ligne de Saint-Eugène à Bouïnan, comprise en-
tre Sainl-Eugène et Maison-Carrée, avec embranchements sur
Koiiba et sur le port d'Alger. Toutefois, ledit régime n'est appli-
cable à la ligne d'Alger à El-Biar qu'aussi longtemps que le ser-
vice de transport des marchandises prévu par le décret susvisé du
26 février 1919 ne sera pas organisé (,T. 0.. 22 mai 1921; B. 0., 1921.
p. 1558).

20 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. édiclanl le règlement du
bureau de bienfaisance musulman de Mécberia. 'B. O.. 1921. p.
1889).

21 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie rétablissant la
liberté du commerce des blés et, dérivés (farines, semoules, pâles
alimentaires et sons! entre l'Algérie et la métropole à compter du
i« juillet 1921. (B. 6., 1921, p. 1735)

21 mai 1921. Décret du bey instituant un droit de sortie sur
les tourteaux de graines oléagineuses (J. O. T., 8 juin 1921).

21 mai 1921. Décret portant création d'un poste de juge de
paix ayant son siège à Alger, ressortissant au tribunal de première
instance de cette' ville. et, dont le titulaire sera exclusivement
chargé de la présidence du tribunal répressif et du tribunal de
simple police. La compétence (le ce juge de paix s'étend aux
deux cantons judiciaires nord et sud d'Alger. (J. O. 21 mai 1921,
B. ()., 1921. ji. 'l755).

21 mai 1921. Décret réduisant. la zone des servitudes de la
place de Tiaret. (B. ()., 1921, p. 17 49).

21 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. organisant le bureau de
bienfaisance musulman créé à Am-Sefra. (B. O., 1921, p. 1825).

23 mai 1921. Décret portant règlement du budget, du déparlc-
ment, d'Alger pour l'exercice 1921. (B. O.. 1921, p. 1745).

Pur décret du 23 mai 1921, tes recolles et les dépenses du dépaiie-
ment d'Alger pour l'exercice 1921 ont élé réglées, d'après la délibéra-
lion du conseil général



Budget ordinaire En recettes, à iO.2fl1.071 fr. 37. – En dépenses, à
KI.W.GIl fr. S'i.

riudget extraordinaire. – Kercllcs, a II(.3(KI.Ï18 fr. in. – liépenscs. a
10. -250.2(1") fr. (!).

Récapilulalion. – lieeellcs. a ïi).j!)7.Sf<t fr. sr>. – Dépenses à ïo mil-
lions "lii.KI" fr. 02.

23 mai 1921. – Décision du gouv. gén. de l'Algérie au sujet, de
la taxe de circulation sur tes voitures automobiles. (B. O., 1921,
p. 1553).

Par une circulaire du 28 février dernlrr. 11. le ministre des travaux
publics a déterminé pour la métropole, en vue de t'applicalion de 1;*
taxe spéciale instituée par l'arlielc 30 de lu loi de flnnne.es du :U Juillet
1920, les caractéristiques auxquelles devaient répondre les véhicules au-
loniohiîes pour élre, classés dans la caiégorie des (i side-curs » uu cy-
cle-cars ». – Les « side-ears »et les i. cyclc-nirs » eli'r.ulanl en Algé-
rie sonl actuelietnenl soumis, au poini de vue iiseal, uu même régime
que les voilures automobiles, eu verlu de la décision des détela lions II-
nancièrs du 18 juin 1920. homologuée pur décrei du lî décemlîi> I9ÏI).
– .Mais un projet de décision, ayaii! pour objel tl'at i l'nilri". coniine Ta

fait pour la mrtlrnpnle l'article H'i île la loi du ,'ji julllel i!)20, les char-
ges des possesseurs de side-cars cl cycle-cars de la colonie, esl actuelle-
ment soumis aux assemblées algériennes, a partir du 1" janvier 1!I22.
ces véhicules ne seraient plus soumis qifà une. taxe de circulation t'ë-
duile, – En prévision du vote de ce projet, je décide que les disposi-
tions de la circulaire ministérielle du 2S février 1921 précilée cl donl je
vous adresse ci-joinl un exemplaire^ seronl dorénavant appliquées dans
la colonie.

Pour le (uiuverneur général – Le secrélaire ^énT'ral du gouverne-
ment. – II. Duljief.

24 mai 1921. – Décision du gouv. gén. de l'Algérie, aulorisaut
sous certaines conditions, rarnicnicnl des comliicteurs ili! trou-
/leaiix cl îles eliarreliers. '(H. O.. 11)21. p, (770

25 mai 1921. – Arrêté du min. de l'Inst, Pub. auloiisanl la fa-
culté des lettres d'Alger à délivrer des certificats d'éludés supé-
rieures portant sur l'hisloire ancienne de l'Afrique du .Nord; –
l'Iiisloirc el la civilisation des pays musulmans irOccideni;– l'Itis-
loiro eonlempoi-aine de rAfi'icjuê du Nord; – la. géographie -dn
l'ATrique <\u Nurrt; l'élude de l'Oi'ionl musiilmaii; – les études
berbères. (B. O., 1U21. p. 1752.1.

25 mai 1921. – Décret substituant un droit, de timbre de 0 fr. 50
centimes au droit d'enregislremenl sur le bulletin n" 3 du casier
judiciaire, (J. O. T., 22 juin 11)21).

26 mai 1921, – Arrêté relalil à l'analyse des éclianlillcms préle-
vés pour la répression des fraudes commerciales dans les Terri-
toires du Sud. (li. O., 1921, p. 1781).

Vu la loi du i™ août IÏI0Ô sur la répression des fraudes duns la veille
des marchandises el des falsilicalions des denrées alimentaires el des
prodviiis agricoles; – le décrei i|n ;uuïl 1920 qui élend à l'Algérie les
uisposiliitlis du décrei du Ï2 janvier 1919 portant rèylcmenl d'ailminis-
Inilinn (Uihliqui' pour l'application de la loi du 1"' aofit 19(1,') sur ia ré-



pression des fraudes – décret du 21 avril (021, modifiant les articles
5 et 35 du décret du i aoûl ii)2() précité.

Arl. 1". Les dispositions de l'arrêté du 7 mai ii)09 portant désigna-
lion (les laboratoires chargés de l'analyse des échantillons prélevés, flans
les Territoires du Sud, en exécution de la loi du 1" aoûl 1000 et du dé-
cret du -t août 1920 sur la répression des fraudes commerciales sont
abrogées et remplacées par tes suivantes.

Art. 2. Sont désignés pnur procéder à l'analyse des échantillons
prélevés connue il est ilil ci-dessus les laboratoires des finances d'Al-
ger, d'Oran el de l'hilippeville cl le lahoraloire de chimie agricole in-
dustrielle du gourerneii'enl général à Alger.

Art. 3. – Les laboratoires des llnances el'feclucronl exclusivement les
analyses des échantillons prélevés par les deux services des douanes et
des contributions diverses en vue de la conslalalinn el de la poursuite
des fails pouvant constituer il lu fois une contravention fiscale et une
infraction à la lui du 1" aofil JOOS.

Art. 4. – Le ressort de la circonscription alTeclée à chacun des labora-
toires sus-désignés est déterminé connue suit Laboratoire des fi-
nances d'Alger Territoire de (ihardaïa, comprenant les communes
mixtes et indigènes de Djelfa el de Laghouat et la commune indigène de
(hardata. Laboratoire des finances d'Oran Territoire d'A'in-Sefra,
comprenant les communes mixtes d'Aïn-Sefra, de Méchéria, de (iéryville
et de Colomb et la commune indigène de Timimoun. – Laboratoire des
finances de HltiUppeville Terriloires de Touggourl cl des Oasis, com-
prenant la commune, mixte de Tottggourt, les communes indigènes de
Biskra, d'EI-Uued el d'Ouargla. – • Laboratoire de rh'nme atjncole et in-
dustrielle du gouvernement général Terriloires d'Aïn-Sefra, de fihar-
daïa, de Touggourl el des Oasis.

26 mai 1921. Loi relative à la surveillance et au conlrôle des
entreprises d'assurance-iniptialiloel d'assurance-nalaNté. ^.1. ()..
31 mai 1921 B. ().. 1921. p. 1009).

Arl. 3. La présente loi esl applicable à l'Algérie el aux colonies de la
Réunion, la Martinique, la lit (ïuyane, l'Inde française el la
Nouvelle-Calédonie.

26 mai 1920. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant l'ar-
rêté du 1er février 15)11 en ce qui concerne la composition du jury
chargé d'examiner les eandidalui'os aux bourses d'études des jeunes
artistes algériens. (R. ().. 1921. p. 753).

27 mai 1921. Décret du bey nuxlilianl celui du III décembre
1SM9 sur le crédit commercial mutuel. (.1. O. T.. 22 juin 1921).

Vu notre décret du 10 décembre l'.llil portant création el organisai ion
1

(lu crédit commercial nmluel, el. notamment, l'article 14 de ce décret, qui
limite, à G 0/0 des versements effectués le maximum de l'intérêt à servir
aux parts ou actions, composant le capilal social ries banques populaires:
– la nécessité de relever le laux-limile de cet inlérèl pour le mettre en
harmonie avec le prix actuel du loyer de l'argent sur la proposition
de notre directeur général de l'agriculture, du commerce el de la coloni-
sation et notre, directeur général des finances, cl sur la proposition de
notre premier ministre.

Art. unique. Par niodilicalion de l'arliele 11, 2" paragraphe, du décret
du 10 décembre 1919, portant création et organisation du crédit com-
mercial mutuel, l'intérêt a allouer aux parts ou actions composant le



capital social des banques populaires ne peut être supérieur à 7 (Vf)
des versements effectués.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 2'! mai i~l.
Le ministre plénipotentiaire, résident générait de la République fran-

çaise, à Tunis. – Lucien Saint.

30 mai i921. – Décret portant réglementation de i'cntrepôt rée).
de l'entrppnt, S))éeia] ft'ig'r)rifi<)uc. de i'nntrcjjôt spécial des huiles
minorâtes et de l'en!re))ôt fictif. (J. O., 18 juin 1021 ;B.O.. 1921,
p. 1698).

§. 2. j!'i~oi:i<!&MS .s'f'<i«~'s <) f'.t<</f)'if. – Ar!. (i(i. – Hn Aigérie.
dans les idéalités pourvues d'un bureau des douanes et non dotées d'un
entrepôt réel, sont admissibles en entrepôt fictif, indépendamment des
marchandises énumérées H l'article i<~ du présent décret.ies marchandi-
ses ci-après nenrées coloniales suivantes sucre, cufe, poivre, piment,
cannelle, cassia lignea, muscades, girotte. thé. tabacs en feuittcs. – Hui-
les minérales. Sel marin brut ou raftiné. Bougies. Tissus de co-
ton. Sacs un tissu de jute. Machines pour l'agriculture. – Esta-
gnons en fer étamé. – Sont admissibles en entrepôt fictif 1° A Alger.
les marctmndisesénumérées au présent article, sauf les cafés et les
sucres; – 2° A Oran, tes huiles minét'aies.

Art. 61. – Sous réserve des dispositions mentionnées à l'article précé-
dent. sont applicables aux. en!renots fictifs d'Algérie les prescriptions
contenues dans le titre tV du présent décret.

TITHEV
D[SPOS!TtU.\S TRANSiTOIHËS M GË~ËHALES

Art. Sont maintenues ies concession~ actueitemen~ ei~ cours, en
France et en Algérie, pour les entrepots réeis, pour h's entrepôts spé-
ciaux frigorifiques, pour les entrepots spéciaux d'huites minërates, pour
les dépôts d'huiles minérales en vue de i'avitaitiemen! des navires et
pour les entrepôts fictifs.

30 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de t'AIgérie j~ortaut fixation
du taux df's imiemnités aUouccs aux ofneicrs du service des au'ai-
res indigènes. (U.O.. t~t. 1804).

\'u ia circulaire du 21 mars 1867 portant instructions réglementaires
sur le service des bureaux arabes.–tes décisions des 31 janvier et 24
février 18~5 attribuant une indemnité aux officiers du service
nés affaires indigènes en résidence dans <es postes de l'Extreme-~ud: –
la loi du Ï') décen)hre it)0'2 portant organisation des Territoires du Sud
de t'Atgérie et instituant un budget autonome et. spécial pour ces ré-
gions le décret du ';i août H'O.') portant règlement d'administration

~publique sur l'organisation administrative et militaire des Territoires
du Sud: le décret du 3i mars tMi portant règlement du budget des
Territoires du Sud pour l'exercice 19~1:–sur iaju'oposidon du secré-
taire général du gouvernement.

Art. i" Les taux de l'indemnité de fonctions et de l'indemnité du
sud, attribuées aux commandants militaires, aux commandants supé-
rieurs et aux officiers du service des affaires indigènes d'Algérie en
fonctions dans tes postes des Territoires du Sud, sont (txés conformé-
ment au tarif ci-annexé,

Art. 2.–Les nouveaux tarifs seront appliqués à compter dn)~'jan-
vier 19ïi.

Pour ie Gouverneur généraj – Le secrétaire générât du gouverne-
ment. H nubief.



Tarifs du taux de l'indemnité du Sud et de l'indemnité de tonc-<
tions allouées aux commandants militaires des Territoires, aux
commandants supérieurs des cercles et aux officiers du service
des affaires indigènes du Territoire du Sud.

). Indemnité du Sud.

DESIGNATION
=

des j.'o~r.rtO~S
E ~~SS

résidences .ë

CM't~t<fi!</«M/Mi/)<rM'

Am-Sefra. Com.miL du territoire. 1 6.000Laa'houat. – Ghardaia. 1 3.500Biskra. – Biskra. 1 3.500.Oua,rj~I:t. – Onnrg)a.j 1 2.900

CoMtm/ftt~fHi/SMpefMMt'S

Coiomb. Corutuanda.nt supérieur. t.~00Toug'g'ourt. Commandant supérieur.
'< t.500

C~~s'ri'<'tMt'<'aMe<~o~t<.SK.–Hauts rt~tfauxon
~Chet'stt'annexe. 1 000~Chc'fdcl)ur['a,udcco]upt.etAm-Sefra. chefdebureaudctprntoire
jt )ni)itaire(l). 2 t ~0Adjoints;i3 730

~t'~ ir. ~Chefd'aunexc. 1 1.4,'tOMecheria(.,).j~~ '1 ~0cc erla
0

Adjoints.
2 720

r-i)nf~ t Chef d'aunpxe. 1 1.4M~<")- Adjoints. 3 730

“ (Chef d'annexé. t 1.440Djclfa(3).Adjoints.
3 720t tChcfd'amiexc. 1 900Laquât Adjoints~3 730

1. Le montant de )'indemnitéest porteaiMOfr.partechef de)<ureau de compta-
bilité et l'adjudant du commandant militaire du territoire, qui ont ran~ de chef
debureaudel~ciasse-

f'. Dont un eommandant miiitairc du territoire.
3. Lesehefs d'annexé résidant dans icstocatitésoù il n existe pas de commandant

de cercle ou de commandant de territoire, sont considères comme ayant des
charges de représentation plus grandes que ics chefs des autres annexes de la
même zone etindemnité du Sud est pour eux plus élevée.

t. Dont un adjoint an commandant militaire.



DHSH,NAT!OX
i!

des )ONGT[ONS ë ~~§0

rfStfh''nces `
Ë r- '0

.S
(à

–––––––––––––––~––––––––––––––––––––––j–––––~––––––

H.–Sud.
Ghat-d~vi~ (C)tefd'annexé. 1 1.440"adjoints(4).

2 1.080.j.) Chef dannt'xe. 1 1.~00"Adjoints(5). 4 1.080

Ouk-dDicti'd Chef de poste. 1 l.gOO"unnujei~u. ~Adjoints: 1 i.QSO

TnnG~n.n.)Chef' de bureau. 1 1.200[ou.LtgoH.t.Adjoints. 2 1.080
C. –Extrême-Sud.

~1. ) Citef de bureau adjoints et 1 1. tOO~otomn.( interprète(6). 1
1.~00

interprète(6).t. 1.~0()

Beni-Ounif.Adjudantchefde poste. 1 1.~00

t Chef d'annexé. 1 .1.440M-0ued.j~)j~~
g 1.200

(Chef d'annexé. 1 1.4~unar~i~ -i~~join~CT). 4 1.~00

Et-(,o!ea. Chef de poste. 1 i440Guerrar.t. C))ef de poste. 1 1.200
n. –Sahara.

HpTii\h)i..<. Chef d'annexé. ,1 11 1.500tieniADn.},j~1< Chef d'annexé. 1 1.500mnunoun.j~;nts et interprète. 4 1.200

Chef de poste ~8; 1 l.r.(?0Aara.t.jj~j~~j~
e.. Chef d'annexé. 1 1.500"Adjoints et interprète. 8 l.~W)

\in.nfen\.b~d)~ .~Adjoint. 1 1.200
"––Chefdeposte]nterprete. 1 :.2CO

2. tmh'm[iit<'s de fonctions

Chef de bureau de [reclasse,200 fr.;–chef de- bureau de 2'
ctasse.OOfr.;–adjoint dntrepjassp,.900 fr.:–adjoinLde~'ctas-.e~
600fr.:–adjoint stagiah~.HM f)-

3.i.pn'~otch~Mttpagf:t)['ueedcnt'
7. Unnt un fidjoint au commandant nUnnnre.

X.Lors~u'iiai'a))sdecJ!pfde))U['eaud~l"cud<'j"c)~s'ip..



31 mai 1921. Arrêté du gouv. gén. de FAIgérie attribuant une
indemnité de «recrutement" de 3.400 fr. par an aux contrôleurs
des contributions diverses sans gestion. (R. 0., 1921, p. 1747).

1' juin 1921. Arrête du gouv. gén. de l'Algérie modifiant l'ar-
rêté du 10 juin 1914 fixant le programme du concours pour )e re-
crutement des économes des hôpitaux d'Algérie.-(B. <)., i92t, p.
1873).

1" juin 1921. – Décret du bey portant de nouvelles appellations
du personnel des commissaires du Contrôle de t'Etat sur les che-
mins de fer. (J. 0. T., 22 juin t92i).

2 juin 1921. Décret modifiant le décret du 29 janvier 1898 con-
cernant tes amendes et confiscations en matière d'octroi de mer.
(J. 0., 7 juin t92i B. 0., t92i, p. 2027).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur eL du ministre des finances.
vu le décret du 29 janvier 1898 (1) réglant l'attribution du montant

des amendes et confiscations prononcées en matière d'octrni de mer et
de taxe de consommation sur l'alcool en Algérie e) tes conditions de
transactions qui peuvent être consenties aux contrevenant!) – te décret
du 23 mars 1912 (2) portant extension de la compétence du gouverneur
général de l'Algérie en matière de transactions concernant les contribu-
tions diverses; le décret du 28 septembre DU (3) instituanl au gou-
vernement gênera) de l'Algérie une commission pour examen des Irans-
actions en matière d'octroi de mer et de taxe de consommation sur tes
alcools en Algérie lorsque les condatonations encourues étant supérieu-
res a 1.000 fr. et inférieures a 5.000 fr., )e droit de transiger appartient
du gouverneur général: le decre! du 23 août 1898 [4) rendit' aux at-
tributions du gouverneur généra) de l'avis du conçoit de gou-
vernement en date du 11 février tU21: l'avis (lui gouverneur gênerai
de i'Atg~rte: te conseit d'Ktat entendu.

Art. 1"\ L'article 4 du décret du 29 janvier 1898 est remplace par
la disposition suivante – Le droit de transiger soit avant, --oit upres
jugement sur procès-verbaux en matière d'octroi de mer et de taxe de
consommation sur j'atcooi, en Algérie, appartient Au directeur
des contributions diverses du département lorsque le montant des con-
damnations encourues ne dépasse pas 5.000 fr.: –'au gouverneur gêne-
rai lorsque lesdites condamnations sont supérieures à 5.000 t'r., sans
dépasser 20.000 fr., sur )'a\is d'une commission, compose de –

L'inspecteur gênera) des finances, président: un conseiller de gouver-
nement ou conseiller adjoint désigne par te gouverneur gênerai, te di-
recteur des services financiers, le cticf du service des contributions di-
verses au gouvernement général, membres: un contrôleur des cnnh'ibu-
tions diverses, détache au gou\ernemen! gênerai, secrétaire. En
cas de partage ou d'empêchement (te ~'inspecteur générât des finances.
la présidence de la commission appariien) iu) conseiller de gouverne-

'ment ou au conseiller adjoint. – En cas d'absence ou d'empêchement.
les membres de la commission peuvent se faire suppléer: daos ce cas.
le gouverneur générât désigne le conseiijer de gouvernemen) ou te con-

(1) Est. et Lef..Su~p. 1898, p. 7..Rcr. J!.f/. i8'.)8, 3. 8i.L
f2) Est. e) Lcf. Sifpp. 1912. p. 858. /~[!. Jf.(/. i91:t, :i. 2t;8.
(3) /<<-t'< i9it. 3. i068.
(i) EsL et Lef. S'M~. 1898, p. 8H. /<<'t)..)t. t898. :i. Hil.



seitter adjoint appelé & siéger en remplacement du titulaire empêcha.
– Au ministre des finances dans tous les autres cas.

Art. 2. Sont abrogés les décrets des 23 mars 1912 et 28 septembre
1914.

2 juin 1921. Décret modifiant. le décret du 16 janvier 1902 sur
le régime financier de l'Algérie. (J. 0., 7 juin i!)2i B. 0., 1921.
p. 2029).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du minislre des finances,
vu le décret du 16 janvier 1902 sur le régime financier de l'Algérie:

Art. 1" L'article 57 du décret susvisé du 1C' janvier 1902 est com-
piété par la disposition suivante – Il n'est pas exige de mémoire ou
facture à l'appui des mandats ayant pour objet )e payement du prix. de
fournitures ou travaux, quand ce prix n'excède pas M fr. Dans ce cas,
les ënonciations relatives aux quantités et prix des fournitures livrées,
ou au détail des travaux exécutés, devront être portées sur le corps mê-
me du mandat

2 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant organi-
sation du cadre des agents coloniaux du service de la culture des
tabacs. (B. 0. 1921, p. 1972).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute ad-
ministration de l'Algérie; le décret 'du 16 janvier DU'' (2) sur le ré-
gime financier de l'Algérie: – le décret du 20 décembre 1920 régtemen-
tant la perception de l'impôt des tabacs en Algérie: – les arrêtés des
5 mars 1908 (3), 16 octobre t'JH f-t), 13 juillel et 6 septembre 1920 sur
l'organisation du cadre des agents coloniaux du service de la culture
des tabacs; le décret du 31 décembre 1920 portant règlement du
budget de l'Algérie pour l'exercice t921: – le conseil de gouvernement
entendu.- Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement.

Art. I". L'article 1" de t'arrêté du 13 juillet 1920, modifié par
l'article 1'" de l'arret~'tlu 6 septembre 1920, est de nouveau modifié com-
me suit « Le personne] colonial du service (le la culture et du
contrôle technique des fabriques de tabacs se compose t)es con-
trôleurs de culture, des étions et adjoints de section. du commis
expéditionnaire,'– de ia «âme employée de direction. – du gardien de
bureau. Ce personnel est p)acé sous l'autorité et ta surveillance du
directeur du service.

Art. 2. L'article 2 de t'arrêté du 13 juillet )920. modifh'- par t'.u't. 1"'
de l'arrêté du (i septembre 1920 est complété par la disposition sui-
vante qui prend place entre les paragraphes 111 (commis expédition-

naire et IV (gardien de bureau).
ttl bis. Dunx' employée de tMrcf'~tOM. tirn's classe, 6.000 fr. –

Ire classe, 5.500 fr. 2" classe, 5.000 fr. 3' ctasse. i.600 fr. – 1'
niasse, 1.200 fr. 5' classe, 3.809 fr.

Art. 3. Le. montant annuel (les retenues a effectuer sur ie traite-
ment de la dame employée de direction au protu de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et le montant de ia contribution à verser
à ce titre par le budget de l'Algérie sont respectivement fixés ainsi qu'it

(1) Est. et Lef. ~u~<. 1898, p. 89. R~t'< 1898. 3. t6f.
(2) Est. et Lef. Su~ 1902. 3. p. 9.
(3) Ksi. et Lef. Mtf~ 1908. p. 2.')~. ~1~. 1908. :J. 2~.
(4) ~ct.\ .«! 1914. 3. 109~).



suit Hors ctasse, 300 f[-. Ire classe, 276 fr. 3' classe, 248 fr.
3'classe, 228 fr.–.4'classe, 208 fr.–5'classe, 188 fr.

Art. 4. Les versements .effectués en faveur du commis expédition-
naire, de la dame employée de direction et du gardien de bureau sont
effectués trimestriellement. L'entrée en jouissance de la rente via-
gère est fixée à soixante ans d'âge pour les employés et a cinquante
pour les dames. Ette sera calculée par ajournements successifs tant
que l'intéresse, restera dans le service. La contribulion de l'Algérie
est versée au nom exclusif de t'employé marié ou de la dame mariée,
sous le régime de l'aliénation du capital et sous la clause d'incessibi-
lité et d'insalsissabitité de la totalité do la rente ainsi constituée. '– Les
retenues sont versées au choix de l'intéresse sous la condition de l'alié-
nation ou de la réserve du capital el en son nom exclusif, ou moitié au
moins en son nom et le reste en celui de son conjoint. – Les disposi-
tions des art. 30, M. 34 et 35 de l'arrêté du 30 mars 1909 sont apptiea-
bles au commis expéditionnaire, au garçon de bureau et la dame dac-
tylographe du service de la culture et du contrôle technique des fabri-
ques de tabacs.

Art. 5. Les employés entrés dans l'administration avant le 13 juil-
let 1920 et comptant à cette date cinquante-cinq ans d'âge révolus se-
ront affranchis, sur leur demande écrite, formulée avant te 30 juin
i921, de la retenue prévue à l'article 4 de t'arrêté du 13 juillet 1920, à
la condition de renoncer en même temps au bénéfice de la contribution
de l'Algérie. L'effet de celte option remontera à ta date même à partir de
laquelle auraient dfi être effectués les premiers de ces versements.
H est loisible à ces mêmes employés de demander ensuite à rentrer dans
le droit commun, mais sans jamais pouvoir désormais en sortir et seu-
lement pour l'avenir, leur changement de décision ne pouvant avoir au-
cun effet rétroactif.

P. le gouverneur général empêché. Le secrétaire général du gou-
vernement :H.nubicf.

4 juin 1921. – Décret tixaut tes péages.perçus au port d'Alger
au profit. do la chambre de commerce. (J.O.. 9 juin t92t; U.C..
1921, p. 1974).

4 juin 1921. Décret approuvant l'avenant du H décembre 192C
majorant les tarifs des chemins de fer sur mutes d'Algérie. (J. 0,
10 juin 1921 B. 0.. 192t. p. 2046).

4 juin 1921. Bécret approuvant l'avenant du 6 décembre 192d
majorant les tarifs de la société des tramways d Alger (J u. 10
juin t92t; B.C.. 1921, p.205C;.

6 juin 1921. – Décret modifiant les décrets des 6 février et H
novembre 1919 en ce qui concerne tes ea'ids des communes de )')ein
exercice. (J.O., 7 juin 1921 ;B.<)., 1921. p. 1864.

Sûr le rapport du ministre de l'intérieur. – \u la loi du ~) avril
i884 (1) sur l'organisation municipatt. et, notamment.. l'article t')4. en
ce qui concerne l'application de cette loi a t'Aigérie et la représentation
des indigènes musulmans; – ta. loi nu i février 1919 (2) sur l'acces-

(l)Eat.etLef..p.6:!9.
(2) H<;t'tf<y. 1921. 3. 117.



sion des indigènes d'Atgérie aux droits politiques é). notamment, Fart.
13 de cette loi; le décret du 6 février 1919 (1) sur la représcni.dion
des indigènes d'AigériR soumis au statut personnel musulman:–te
décret du H novembre 19)9 (2) modifiant l'art. 2 du décret précité du
6 février 1919; les propositions du gouverneur générai de l'Aigérin
et la délibération du conseil de gouvernement en date du 1" avril i9''t.

Art. I". – L'art. i" Vu décret du 14 novembre J919. modiQant l'art. 2
du décret du 6 février 1919 sur la représentation des indigènes d'Algé-
rie soumis au statut personnel musulman, os) remplace par te texte ci-
après – Dans les communes de plein exercice ou les indigènes mu-
sulmans seront représentés spécialement au conseil municipal, il pourra
y avoir, lorsque les circonstances l'exigeront, et après avis conforme
du conseil municipal, un ou plusieurs ca'ids. – Ces agents indigènes
seront nommés par arrêté du gouverneur général-et pourront être pris
en dehors de la commune. Ils formeront un cadre spécia) et entièrement.
distinct de celui des c.afd's des communes mixtes. lis seront rétribues
sur ie budget communal qui, exceptionnellement, dans le cas d'insuffi-
sance de ressources, dûment constaté, pourra recevoir à cet effet une
subvention de la colonie. Le gouverneur gênerai statue, par des
arrêtes pris après avis (lu conseil de gouvernement, sur la création des
emplois de caïd des communes de plein exercice, ainsi que sur les mo-
des de recrutement et d'avancement et te traitement de ces agents indi-
gènes. Les emplois de caïd actuellement existants dans les com-
munes de plein exercice.ou ceux qui seront créés ultérieurement, ne
pourront t't.ro supprimés que par arrCté du gouverneur générât pris
dans la forme indiquée au paragraphe ci-dessus."

»)

6 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. relatif aux conditions d'ap-
plication des tarifs d<'transport étala rom'niturc des wagons ~ar
h's administrations dr'ch('mins de fer. (B. 0., 1921. p. 2302.L

Vu la loi du 1.') juillet, 1845 sur la police des chemins de fer: le dé-
cret du Ji novembre 1917 sur la police, la sûreté et l'exploitation des
voies ferrées:–le décret, du 4 septembre 1919 (3) rendant ~.ëcutoire
en Algérie le décret sus-visé du 11 novembre 1917: l'arrêté gouver-
nemental du 30 octobre 1919 instituant sur les réseaux algériens d'in-
térêt général des priorités de transport pour le ravitaillemenL jusqu'au
31 décembre 19X0; t'arrêté gouvernemental du M décembre 1920
prorogeant, jusqu'au 30 juin 1921, les effets de t'arrêté gouvernementat
précité du 30 octobre 1919: tes cahiers des charges des concessinns
des chemins de 1er: l'article tn des conditions d'application des tarifs
généraux inférieurs et communs de petite vitesse: l'article C des
conditions générales d'application des tarifs spéciaux, de petite vitesse;
– l'arrêté gouvernemental du jmai D21 portant modifications tempo-
raires sur tes réseaux algériens d'intérêt général, des conditions de
fourniture des wagons dont la manutention est faite par ifs particuliers;
– les lettres des administrations nigériennes de chemins de fer: les
avis des fonctionnaires du contrôle:–la loi du X:tjui!!eil9ut déier-
minani les participations de t'Ktai et de j'Aigét'ie dans la charge .<n-
nueiie des chemins de fer de la colonie, notamment rariictn 6: le
décret du 7 décembre i9iGrsi.<tit'aux ai!ri))u!ions du gouverneur gé-
néral de l'Algérie;–sur le rapport du directeur des travaux puldios,
des chemins de fer et des mines au gouvernement générai de l'Algérie et
sur la proposition du secrétaire générai du gouvernf'meni,

(]j /1~. i92i. 136.
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Art.l"–Les dispositions de l'arrête gouvernemental du 3d octobre
1019, qui a institué, sur les réseaux algériens d'intérêt générât, des
priorités (te transports pour le ravitailtement et tes combustibles, ces-
seront d'être appliquées à partir du]" juittett921~eNCs seront rempla-
cées parles dispositions prévues.~l'art. Ï du présent arrêté.

Art. 2.–Adater du i"juiHetl'ïl. tes reseaux atgeriens d'intérêt
général seront soumis à toutes les ol)tig,dionsnxees p.n'tes lois, cahiers
des charges, conventions, règlements et tarifs tinmologués. auxquels
sera rapportée, toutefois, jusqu'h une date qui sera déterminée ulté-
rieurement, la réserve deteruunee. par Fart. suivant.

Art. 3.–Est porté à dix jours te détai de <ntatre.jours prévu aux art.
]F) des condition-d'afqdication des tarifs généraux intérieurs eteum-

.muns de petite vitesse et ('.des conditions g)''nérak*s d'application des
tarifs de petite vitesse, rotatifs a la fourniture des wagons et visé dans
les paragraphes rept'oduits ci-après, avec l'indication du nouveau dotai

'– L'administration doit, dans tes dix jours qui sui\ent la réception
de la demande, informe)' l'expéditeur drs jour et heure où les wagons

'seront mis a, sa disposition, s'il s'agit d'une demande de fourniture uni-
(pte, ou la première livraison du juatoriet sera fAJtcs'it s'agit d'una de-
mande de wagons pour des jours différents..–"
00'0" 000' 0000" 00." 0'0", 0.000 '0000 ,000" 00" ,"0 o. 00"Sileswagmsson' ti\r~sdan3 le dotai de dix jours, la garde et la con-

servation des )narct)audis('s.(!ont te chargement doit être fait par t'cxped)-
leur, incombent exclusivement a cetui-ci jusqu'au moment où. le wagon
étant remis à l'administration cnmptétementctiargé. le récépissé des mur-
chandises est délivre à l'expéditeur. Les délais de transport courent a par-
tir du même moment. – Si dans te délai de dix jours ci-dessus fixe, t's~-
ministration n'a pu tncttre & la disposition de l'expéditeur qui doit faire le
chargement, le ou tes wagons demandes, ette sera tenue de délivrer un ré-
cépissé des marchandises dont la garde, !a conservation et le chargement
incomhcnl dans ce cas à l'administration. Les datais de transport courront
du jour de la délivrance de ce récépissé. – En outre, tes dispositions de
t'arrêta gnuvernemen'at portant moditicahons temporaires, sur les ré-
seaux algériens d'irder~t gênera), des conditions de fourniture des wa-
gons dont la manutention est faite par les particuliers, continueront à
être en vigueur, sauf en ce qui concerne tes demandes de matériel
faites pour le transport de marchandises à charger sur les voies des
ports et des embranchements particuliers. – Pour ces demandes. les
prescriptions de t'arrête sus-visé, du 4 mai t'.e~i. cesseront d'être appli-
cables.– 11 est également entendu que :–I.cs l"eti!" du ren-
voi (t; de l'arrête, concernant les transports à exécuter en priorité, se-
ront supprimés: – Pour prendre rang, les demandes de wagons pourront
être formulées par téléphone, comme il est dit à l'article i5 des conditions
d'application des tarifs de petite vi'esso; mais, dans ce cas, l'avis téléphoni-
que devra être suivi de l'envoi ()c la déclaration d'expédition non datée,
prévue à l'art. 1er de l'arrête du 4 mai 1921 el, s'il y a heu, des arrhes des-
tinées a garanti" la perception des droits de stationnement.

Art. – Le secrétaire général du gouvernement est charge d'assurer l'exé-
cution du présent arrête, qui sera affiche dans les gares, par les soins des
adminiEt rations de chemins de fer ef publié au HxH~it! o/iciet du gouver-
nement général de l'Algérie.

7 juin 1921. – Décret réglementant le personnel administratif
~h's académies. (,).<).1 juin Ht21;B.n.,f')21,t). 1939).



7 juin 1921. Décret édictant diverses dispositions rotatives aux
voies ferrées d'intérêt I<)ca)pnA)gpri<(J.O.. 11 juin 192i: B.C.,
1921, p. 1935).

Sur le rapport du ministre des travaux publics et.du ministre de l'in-
térieur. Vu la loi du 28 avril 1920 modifiant temporairement les articles
14. 17. 2G et de la loi du 31 juillet 1913 relative aux voies ferrées d'inté-
rêt local: le décret du 18 septembre 1920 portant règlement d'adminis-
tration publique pour la détermination des mesures nécessaires à l'exécu-
tion de ladite loi; la loi du 23 juillet 1904 (1) déterminant les participations
de l'Etat et de l'Algérie dans la charge annuelle des chemins de fer de la
colonie; le décret du 4 septembre i9i0 (2) qui a détermine les conditions
d'application à iAtgérie de la loi du 31 juillet 19i3, relative aux voies fer-
rées d'intérêt local: les délibérations de l'assemblée plénière des déléga-
tions financières en date du 18 juin 192[t et du conseil supérieur du gouver-
nement en date du 29 juin J920; la proposition du gouverneur général
de l'Algérie, en vue d'appliquer à t'Aigérie les dispositions de la loi sus-
visée du 28 avril 1920 et du décret susvisé du 18 septembre 1920: – ]e
conseil d'Etat entendu,

Art. If. En ce qui concerne le', voies ferrées d'intérêt local d'Aï-.
gérie déjà concédées et dent l'exécution a été suspendue ou ralentie
ou n'a pu être entreprise du fait de la guerre, une révision du maximum
des dépenses d'établissement, fixé par l'acte déclaratif d'utilité publi-
que, peut être autorisée pour la partie des travaux restant à exécuter au
1" août 1914. Le maximum de la subvention prévu par ledit acte dé-
claratif peut être augmenté corrélativement dans les conditions détermi-
nées par l'art. 2.

Art. 2. Pour les lignes concédées sous le régime du décret du 4 sep-
tembre 1919, le rapport entre cette subvention majorée et les charges an-
nuelles réelles d'établissement, telles qu'elles ressortent des évaluations
de dépenses et du taux des emprunts au moment de la revision, ne pour-
ra être supérieur à celui qui fût résulté de l'application du barème de
l'art. 14 du décret susvisé en prenant pour base du calcul tes prtx et le
taux des emprunts de l'année t9i3. En outre, par dérogation à l'art.
n du décret précité,le nombre maximum des annuités de subvention
pourra être élevé au-dessus de cinquante, sans pouvoir dépasser cin-
quante-cinq. Pour les lignes concédées sous le régime de la loi du 11
juin 1880, la majoraticn de la subvention sera uniformément fixée a la
moitié des charges supplémentaires résultant de l'application de l'art, fer
et déterminées suivant les dispositions de l'art. 12 du décret, du 20 mars
1882, étant toutefois entendu que la transformation en annuités de la
part supplémentaire do subvention donnée par le département ou la com-
mune se fera, non au taux de 4 p. 100, mais au taux déterminé par lc
dernier budget voté par les assemblées financières algériennes avant
l'acte modificatif de l'acte de concession. Dans le relèvement du maxi-
muni d'établissement desdites lignes, les départements ou les commu-
nes peuvent être autorisés à comprendre une somme égale au montant
des charges supplémentaires qu'ils auront eu à supporter pendant la pé-
riode d'interruption ou de ralentissement des travaux, pour i'intêrê) et
l'amortissement du capital d'établissement.t.

Art. 3.–Les voies ferrées d'intérêt tocat concédées sous le régime de
la loi du 11 juin 1880 peuvent, nonobstant tes dispositions contraires de
l'acte de concession, être admises à bénéficier de subventions partielles
de t'Atgértc pour des sections de lignes déterminées. – Pour celles de
ces sections )onL l'ouverture à t'exploitaiion est antérieure à la décta-

(l)Est.etLet'S~.]90i.p.49./t~.J~.)9ft't.:i. 124.
S)~et)./i~.l:)21..1.329.



ration de guerre, le peint de départ ne la subvention partielle de t'Aige-
rie est fixé au 1er août 1914; pour chacune des autres, il est fixé à la date
de l'ouverture à l'exploitation.

Art. 4. Pour les lignes visées à l'article 1er ci-dessus, les limites
prévues aux art. 26 et 27 du décret du 4 septembre 1919, pour te mini-
mum de cautionnement et la participation du concessionnaire dans la
dépense d'établissement, peuvent être ramenées à la moitié du chiffre
qui aurait été fixé par application desdiLs art. 26 et 27.

Art. R. Les modifications aux actes de concession envisagées dans
les articles précédfnts sont approuvées par les assemblées unancières
algériennes et autorisées,ensuite par décrets délibérés en conseil d'Etat,
sur )e rapport du ministre des travaux publics, après avis du ministre
de l'intérieur.

Art. 6. Le maximum des dépenses d'établissement des voies ferrées
d'Intérêt local à substituer par le décret qui majorera la subvention de
l'Algérie au maximum figurant dans la loi déclarative d'utilité publique
des lignes ou reseaux appelés à bénéficier des dispositions qui précédent,
sera déterminé d'après les nouveaux marchés ou traités conclus par le
concédant ou rétrocédant en vue de l'exécution ou de l'achèvement des
travaux ou, en cas de construction en règle, d'après l'estimation revisée
des projets. Ne sera pas prise en considération pour la fixation de ce
maximum, la portion des dépenses de la partie des travaux restant à
exécuter au 1er août 1914 qui, en supposant celles-ci ramenées aux prix
des marchés, traités ou projets primitifs, se trouverait, après addition
de l.a dépense déjà faite, excéder le -montant des dépenses d'établisse-
ment fixé par l'acte déclaratif d'utilité publique.

Art. 7. Si l'acte de concession a prévu un maximum spécial pour les
travaux complémentaires, ce maximum pourra être revisé, dans les con-
dilions fixées qui interviendront conformément- à l'art. 5 ci-dessus, avant
l'exécution des dits travaux.

ArL. 8' En ce qui concerne les lignes déclarées d'utilité publique
sous le régime du décret du 4 septembre 191H. les charges annuelles
réelles d'établissement à prendre en considération, pour l'application de
l'art. 2 ci-dessus, ne pourron: dépasser le total des deux éléments ci-
après – 1° Charges calculées conformément, aux dispositions du dé-
cret du i septembre 1919, pour la portion des dépenses d'établissement
affectuée avant le le'' août ISH: 2° charges d'intérêt et d'amortisse-
ment résultant de l'application, à la différence entre cette portion et le
nouveau maximum des dépenses d'établissement, du taux fixé par le
dernier budget voté par les assemblées financières algériennes avant la
public'dion du décret qui majorera la subvention de l'Algérie. Le taux
fixé à cet effet dans chaque budget comprend à la fois l'intérêt et l'a-
mortissement, quelle que soit la durée de cet amortissement. Eu ce
qui concerne les lignes déclarées d'utiiité publique sous ie régime de la
loi du 11 juin 1880, la période d'interruption ou de ralentissement des
travaux visés à l'ar~ 2 (;t" paragraphe) ci-dessus, prendra fin à la date
de la publication du premier décret qui majorera, pour le réseau inté-
ressé, la subvention de l'Algérie.

Art. 9. Lorsque la subvention accordée primitivement à une ligne ou
à un réseau, par application de la loi du 11 juin 1880 ou du décret du 4
septembre 1919. aura été inférieure au maximum autorisé par la loi ou
le décret. le chiffre résultant, pour le calcul de la subvention majorée,
de l'application du présent décret, sera affecté d'un coefficient égal au
rapport de la subvention primitivement accordée au maximum qu'élis
aurait pu légalement atteindre lorsqu'elle a été ûxéc.

Art. 10. Les décrets majorant la subvention de l'Algérie fixeront



le délai dans lequel les travaux a subventionner devront être exécutés.
faute de quoi le maximum des dépenses d'établissement et la subven-
tion de l'Etat j~ourront être revisés dons les formes prévues par l'art. 5
ci-dessus.

7 juin 1921. Décret d'eclassant une partie des remparts de PIti-
tippeviDe (Constantine). (B.C., 1922, p. )i3).

8 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant fixation
des retenues sur les indemnités du personnel auxiliaire du ser-
vice sanitaire maritime. (B. 0.. 192). p. 1995).

Vu te décret <iu 2. fK)ûtl8H8 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie: le décret du i janvier 18% (i) portant règie-
ment général sur ta police sanitaire maritime; t'arrêté du 3 février
1921 portant règlement du personnel du service sanitaire maritime: –
l'arrêté du 3 février t9ïl réorganisant l'inspection générale des services
d'hygiène et de ia santé publiques: Sur la proposition du secrétaire gé-
néral du gouvernement.

Art. 1er. Le personnel auxiliaire du service sanitaire maritime et de
l'inspection généraie des services de l'hygiène el de ta santé publiques,
(secrétaire de l'inspection générale des services de )'hygiène et de la
santé publiques, patron marinier, mécaniciens, mariniers, auxiliaire in-
digène) subira, chaque mois, à partir du 1er juillet i9ïl, en vue de la
constitution d'une rente viagère, une retenue spéciale de a 0/f) de l'in-
demnité qui leur est allouée. 'Le montant de cette retenue sera versé.
semestriellement, & la caisse nationale des retraites pnur !a vieillesse,
au compte de chaque in'éressé: il sera augmenté d'une somme égale or-
donnancée sur les fonds du budget df l'Algérie.

Art. 2. Lorsque, dans le but de bonifier sa pension, l'agent s'impo-
sera une retenue supérieure à 0/0 de sa rétribution/le versement effec-
tué sur le budget de )a colonie.restera nxé à .') 0/(t.

Art. 3. Les versements personnels de l'employé auront lieu. a son
choix, à. capital aliéné on à capital réservé: ceux de la colonie seront
toujours effectués a capital aliéné.

Art.i.–L'entrée en jouissimce de la pension de retraite viagère de
l'agent est fixée à Cf) ans, sauf dans les cas de blessures graves ou in-
firmités régulièrement constatées entramant une incapacité absolue de
travaiL

Art.'5. Les agenls ayant dépassé l'âge de 'i') ans pourront renoncer
au bénéfice' du présent arrêté. Cette renonciation devra intervenir avant
le 1~ juillet l'~I.

Pour le gouverneur général emnéebé, Le secrétaire général du
gouvernement. H. Dubief.

10 juin 1921. Décret autorisant. la création d'un bureau de
bienfaisance musulman à Touggourt. (B. 0., 1921, p. 2224).

10 juin 1921. Décret autorisant la création et, l'organisation
d'un bureau do bienfaisance musulman dans la commune mixte
de Colomb-Bechar. (B. 0., 1921, p.' 2224).

(l)Est.etLc[.Su~.l896-97,p.2.~ef..f!<)'.1896.3.79.



10 juin 1921.–Décret homologuant la décision des délégations
nnanciÈres du 18 juin 1920 concernant l'organisation du crédit au
petit et moyen commerce. (J. 0., 12 juin 1921 B. 0., 1921, p. 194C).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la lui du 19 décembre 1900 (art. 10) (1); le décret du 30 décem-

bre 1903 (2) portant règlement d'administration publique pour l'exécution
de la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des Territoires du
Sud de l'Algérie (art. 5) – la décision de l'assemblée pléniere des délé-
gations financières algériennes en date du 18 juin 1920: la délibération
du conseil supérieur de gouvernement en date du 28 juin 1920: La sec-
tion des finances, de la guerre, de la marine et des colonies, du conseil
d'Etat entendue,

Art. 1' Est homologuée la décision suivante de t'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 18 juin 1920, ayant
pour objet de rendre applicables à l'Algérie les dispositions d'ordre fiscal
contenues dans les articles 8 et 10 de la loi du 13 mars 1917, concernant
l'organisation du crédit au petit et moyen commerce ainsi qu'à la petite et
moyenne industrie.

DECISION

Art. 1er. Les sociétés de caution mutuelle dont les statuts et le fonc-
tionnement sont reconnus conformes aux dispositions de la loi du 13 mars
1917, rendue applicable à l'Algérie par le décret du 12 mai 1921, sont
exemptes de l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières. Les certin-
oats de .parts non négociables ne sont soumis qu'au timbre de dimension
prévu par l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an VU.

Art. 2. L'article qui précède est applicable aux banques populaires
qui remplissent les conditions déterminées par la même lot.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er f)u présent décret sont applicables aux Territoires du Sud.

10 juin 1921. Décret déclassant la place de Soussc. (J. 0. T.,
15 juin 1921).

11 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant pour 1921,
la quotité des centimes communaux ordinaires à percevoir au
profit des communes mixtes et indigènes des Territoires du Sud,
à dix-huit centimes (0,18.) par franc du principal des impôts hoc-
kor, achour, zekkat et lezma à payer par les indigènes et dos con-tributions sur les cultures, les animaux et les palmiers auxquels
sont assujettis les contribuables européens. (B. 0., 1921. p. 1897).

10 juin 1921. Décret du bey modifiant tes caractëmstiques des
monnaies de bronze et de nickel dont l'émission a été autorisée
par décret du 5 octobre 1918. (J. 0. T., 2 juillet 1921).

Vu le décret du l-'r juillet 1891 relatif au régime monétaire de la Ré-
gence, et notamment les art. 2 et 4 donnant la nomenclature et les
caractéristiques des monnaies tunisiennes d'or, d'argent et de bronze;
la loi française du 2 août 1917 qui a autorisé la création de monnaies de
bronze de nickel; le décret du 5 octobre 1918 portant création en
Tunisie de monnaies de bronze de nickel présentant tes caractéristiques
des monnaies de bronze de nickel en France; Considérant qu'il est

(l)Est.etLef.,SMpp.I900,p.80.i7.1900.3.138.
(2) Est. et Lef.Supp. 1902-3, p. 267. Rev. Adg. 1901. 3. 101.



avantageux d'apporter les mêmes modifications aux monnaies de bronze'
de nickel en Tunisie: Apres nous être assuré de ['assentiment du gou-
vernement français.

,\rt. le' Les caractéristiques des monnaies de bronze de nickel, dont
l'émission a été autorisée par tfdef'rct du ~netnbreiniS. seront modi-
fiées ainsi qu'il suit

M
'5~ coMPOsrnoN potuss

Db'NOMtNA- i"
~), 'S~S 'ro~rancf ToléranceTt~l~ T" au-dessus n,.n,t au dessus

d(-spiëf'f-s g .tau- ctau-~] ,<tessous dessous

,!niittim(''t.U)i!iintCt.! ~~iHi(itueSc;r:tnum'!iiui)Ucnies

25centimes. M iNickelJ 5 M
lûccntimcs.' ~t f~p.100.

.~0tCuivre:!:i
5eentimes.i 1"i 4 h~jt.K~! 2 M

Art. 2. Les pièces de ~centimes en bronze de nickel (ancien modè-
le) cesseront d'avoir cours tégal et seront retirées de la circulation a des
dates qui seront fixées ultérieurement par décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis. le 10 juin i'.Hl.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la Hépubtiqup fran-

çaise, à Tunis. Lucien Saint.

11 juin 1921. Décret du bey portant application en Tunisie do
la loi française d'amnistie du 29 avril 1921. (J. 0. T., H juin 1921).

Vu la convention entre !a France et la Tunisie du 8 juin ~8S3. art. 1~,
ratifiée par la loi française du 10 avril 18S4: -la loi française d'amnis-
tie du 29 avril Dît et notamment l'art. 28 de cette loi. En vue de
fare bénéficier de cette amnistie, dans les matières auxquelles elle s'ap-
plique, les faits prévus et punis par la législation tunisienne, sans dis-
tinction d'ailleurs entre les justiciables des tribunaux français et les
justiciables des tribunaux indigènes: Sur le rapport de notre premier
ministre,

Art. unique. Les faits antérieurs au it novembre t92(]. prévus et
punis par la législation locale. dans les matières énumérécs par )a loi
/'faK;'a(se tftt 2!) avril 1921, reproduite ci-après, bénéficieront de l'amnis-
tie édictée par cette loi, dans les limites et sous les restrictions qu'elle
a indiquées. Notamment sont assimilés Aux délits de presse vi-
sés par la loi et non exceptés de l'amnistie, les infractions prévues par
fart. 81 du code pénal tunisien et par le décret du 29 ao~t 1S1T. Aux
délits et contraventions en matière de douane, visés par la ici, tes délits
et contraventions concernant la douane tunisienne. Aux délits et con-
traventions en matière de contributions indirectes françaises, les délits
et contraventions concernant les monopoles ei tes contributions diverses
deIaMgence.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 11 juin 1921.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la népublique fran-

çaise, à Tunis.–[jUcienSaitU.



13 juin 1921. Décret homologuant la décision des délégatioas
financières' du 18 juin 1920 concernant les sociétés coopfratives
ouvrières de production et do crédit.. (J. 0.. 16 juin 1921 B. 0..
1921, p. 1947).

Sur ]e rapport, du ministre de l'intérieur et du ministre des finances:
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 30 septembre

1903 portant, règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des Territoires du Sud
de l'Algérie (art. 5) la décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date du 18 juin 1920: la délibération du
conseil supérieur de gouvernement en date du 28 juin 1920; La sec-
tion des linances, de guerre, de la marine et des colonies du conseil
d'Etat entendue,

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de t'assemblée plé-
cière des délégations financières en date du 18 juin 1920 ayant pour
objet de rendre applicables a l'Algérie, les dispositions d'ordre fiscal
contenues dans les art. 6 et 10 de la loi du 18 décembre 1915 sur tes
sociétés coopératives ouvrières de production et de crédit

DÉCISION

Art. unique. – Les sociétés coopératives ouvrières de production et les
sociétés coopératives ouvrières de crédit bénéficieront des avantages ré-
servés par la décision de l'assembiée plénière des délégations financières
algériennes du 18 juin 1920. homologuée par décret du 10 juin 1921 aux
sociétés de caution mutuelle et aux banques populaires constituées en
vue de l'organisation du crédit au petit, et moyen commerce, à la petite
et à la moyenne industrie.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux Territnires du Surt.

13 juin 1921. Décret approuvant un nouveau relèvement du
prix du gaz et de l'électricité dans la ville d'Oran. (U. 0.. 1921.
p. 19G3).

13 juin 1921. Arrêté du gouv. gen. de l'Atgérie supprimant, les
mahakmas des Hamyan-Chafâa, Hamyan-Djemba et Hezaina, de
l'annexe de Mechéria et tes remplaçant par une seule mahakma.
Cette mahakma étend sa juridiction sur tes quatorze tribus de
l'annexe et prend le nom de mahakma de Mechéria. avant son
siège à Mechëria. (B. 0.. 1921, p. 1783).

16 juin 1921. Décret approuvant l'avenant du ti avril 1920 ma-
jorant. les tarifs de la société des tramways et messageries du
Sahel. (B. 0., 1921, p. ZOttt;.

18 juin 1921. Décret portant fixation définitive do la législation
des foyers (i). (J. 0. T., 22 juin 1921).

Vu nos décrets des 2~ septembre 1918 (2) et 10 mars 1919 (3) sur les
modifications apportées aux baux a ioyer par l'état de guerre: notre
décret, du 10 septembre ;t'J)9 (4) modifiant et complétant )'.u't. 58 in f)ne

(J) Corrigé conformément à t'err.unm publié au J. 0. '1'.
(2; liev. J/.f;. ]920. :i. 27 i.
..3) /t<'t;f~. 1921. 3. )<;<<.

,i; /fct)..)~ 192f :tr)t.



du décret, du 10 mars 1919: – l'art. du décret du 12 novembre
1919:1), complète par t'art.i" du décret du 10 Janvier 192t. relatif a
la répression <te la spéculation itttcite sur tes foyers:–notre décret
dulajuittettmOreiatifàtaprorogattondeceriainsiMuxettocations
verbales contractées entre te 2~ Jum 191~ et )a cessation des hostitites:
–Sur le rapport de notre directeur gênerai des finances et la présenta-
tion de notre premier ministre,

TtTRKï1
POIXT. PE t)ÉP.\n'r DH L.\ PR<'HO<vrto'< r't:S BArX f;T b'TfO'<s VERBALES

Art.l".–Le point de départ de la prorogation accordée aux locatai-
res par rart.~t'du décret du tu mars 19)9 f'stun[fonn(''mpn)~xe au
10 novembre 1!)19, date de la cessation des bosti!i)ps.qu'i) s'agisse de lo-
caux d't'abitation ou de locaux à usage commereiat. indus)riet ou profes-
sto!ine).–Si te bail ou la luccdion prorogée étaient en cours au 10 no-
vembre 1919, leur durée, a compter'c cette date. se confondra avec
celle de !a prorogation.–~eHeprorog'.dion sera prn)ongee, a compter
<te son expiration norma)e,d\~nd~tai suffisant pour achever le mois en
cours, sil s'agit de locations au mois, <m te trhnestre en cours s'il s'agit
de locations comportant quatre termes par an, ou te semestre en cours
s'i] s'agit de locations ne comportant qu'un ou deux termes par.)n.–
t[ en sera de même de ta prorogation prévue à t'ari.i''r du decre! du
l.')juil)eti9:–Est réputée non avenue, même si elle a acquis l'au-
torité de la chose jugée, toute décision judiciaire contraire au présent
article.

Art. 2.–Le bénéfice de la proroga!ion est accorda de plein droit,
dans les conditions fixées par Fart. r)6 du décret du 1U mars 1919. quelle
que soi! la forme de la notification au haitieur et même en l'absence tir
cette notincation. aux administrations publiques dépendant de i'Etat.pour
les locaux privés occupés parieurs services.

Art. 3.–A charge, dans te mois de la promulgation du présent dé-
cret, de notifier teur volonté !!ut)aiiieur par tcttrereeonuniUldee avec
avis <te réception, tes locataires d'immeubles ou parties d'immeut~ies
a usage d'habitation, henettetaires ou non de prorogations antérieures.
pourront, mf~yennant une augmentation du prix du loyer et du montant
des charges têts qu'ils existaient au l''rao<)t 191'). ou. faute de location
a cette époque, à la date )aptusrapproci)ee du !<août 191i, réclamer
teur maintien eu jouissance, dans tes conditions ci-après Hxees.

Ti't'UMtt
nER's'tKRSDK).iSSLt~Ë;\)ï'!XTA[Rt'S.\(.r.oïH)'HS AlXLO<1.\tHESO'n.\BiTATto~

Art.'<.–Hest eiahii cinq catégories de locataires ()'tmmeu))ies~à
usage d'habitation d'après l'importance de la localité ttabitee et d'après
le montanl, au IM août 19ti. ou, faute de toyer à cette époque, à la date
postérieure la ptus rapprochée du l''r août t9H, du toyer annuet de i'un-
meuble ou de ta partie de l'immeuble occupée.

a) & Tunis et dans les tocaUtes de lutt.OOO iiat'itants – l'e catégorie,
loyer Inférieur ou egat a 6"() t'r~ 2' catégorie, loyer de HOl à l.dOO fr.~
3'catégorie, loyer de 1.001 ai.500 fr.:4* catégorie, loyer de 1.~)0) a.

3.000 fr.; 3'catégorie, loyer supérieur a ~.000 fr.
&) dans les tncatttés de plus de nO.OOf) habitants. – 1"' catégorie, loyer

inférieur ou egat a t()0 fr.catégorie. loyer de'.niaCuofr.caté-
gorie, tuyer de <;<)! à l.()o0)'r.r catégorie, toyer de t.uoi a l.r)0f)fr.:
!)* catégorie, t-uperieur a l.~Ouf!

(i; /fcu. )f~. 19~t, :). 4~1.



0 dans les localités de moins de 50.000 habitants:–ire catégorie,
loyer inférieur ou égal à 200 fr.;2*catégorie, loyer de 20) fr.< 400 fr.;
3'catégorie, loyer de 401 à 600 fr.: 4'catégorie, loyer rie 601 a 1.000 fi'
;)'catégorie, loyer supérieur al.000 fr.

Toutefois, rentreront dans la catégorie immédiatement inférieure, les
locataires des 2', 3'. 4'et 5° catégories, lorsque ces incataires seront titu-
lalres d'une pension pour invalidité de 50 p. 100 au moins, par applica-
tion des lois des :tl mars et 24 juin 1919, ou cttefs de famille justifiant
&voir&!eur charge au moins trois en/ants âgés de moins (le seize ans.

Art. 5.–Les loca.aires de locaux a usage d'bai)itation, bénéficiaires
ou non d° prorogations antérieures. dont le bail doit expirer, par suite
de prorogation, de convention ou de délai accordé par le juge, au plus
tard le 1°'' janvier 1922. pourront, a la condition d'avoir rempli toue
leurs engagements imposés par leur contrat, les usages locaux ou par
décision judiciaire et d'occuper ou de s'engager a occuper l'immeuble
ou la partie d'immeuble donnée à bail, soit par iui-meme, soit par les
membres de sa famille qui l'occupaient antérieurement avec iui, de jouir
des lieux en bon père de famille et de ne pas employer )a chose touée
à un autre usage (1) auquel elle est destinée, obtenir une prorogation de:

deux ans, s'ils appartiennent a la l''c catégorie: – dix-huit mois, s'ils
appartiennent à ta 2' catégorie: un an, s'il appartiennent à la 3' ca-
tégorie: six mois, s'ils appartiènnent la 4' catégorie: – mois,
s'il appartiennent à la 5' catégorie.

Toutefois, en ce dernier cas, ta prorogation pourra être portée jusqu'à
six mois, s'il s'agit de location ne comportant qu'un ou deux termes par
an. Dans tous les cas, les adminisirstions publiques dépendant de
l'Etat bénéficieront d'une prorogation de deux ans.

Art. 6. Pour obtenir cette prorogation, le locataire, dans les trente
jours de la mise en application du présent décret, devra en réclamer le
bénéfice au bailleur par lettre recommandée avec avis de réception, en
lui faisant connaître qu'il s'engage & supporter, pendant toute la durée
de la prorogation, une augmentation de 50 p. 100 du prix du loyer et
du montant des charges tels qu'ils existaient au i" août 1914. ou, faute
de location à cette époque, a ia date la ptus rapprochée du Ifr août 1914.

Art. 7.–Les dispositions des art. 5 et (< ne pourront être invoquées
par les locataires ayant réalisé des bénéfices de guerre dans les condi-
tions prévues par le décre! du 20 septembre 19)7.

Art. S. Toutes contestaticns relatives l'exercice. et aux conditions
de la prorogation seront portées, a ia requête de ta partie la plus di-
ligente

a) par les justiciables des tribunaux français, s'il sagit de location
dont te loyer annuel ne dépasse pas i.OOO fr., devant te juge de paix,
et. dans le cas contraire, devant le juge des référés:

b) (2) par les justiciables des tribunaux tunisiens, devant te président du
frinunai régional, s'Il s'agit de location dont le ioyer annuel ne dépasse
pas 200 fr., et, dans le cas contraire, devant le tribunal statuant sans
appel.

Art. 9. (3) Pendant les périodes fixées a l'art. 5, l'effet rie tout congé
demeure suspendu a l'égard du locataire et il ne pourra être procédé
contre lui a aucune expulsion, a moins que iei)ai]teur ne justifie de-
vant le juge des référés ou le tribunal régional qu'il a besoin des
lieux loués pour son habitation personnelle ou celle de ses descendants.

il) Adde que celui.
('3; Texte rectifié suivant erratum publié au .1. 0. T.



de ses ascendants, ou de ceux de son conjoint. Le congé ne pourra,
dans ce cas, être donné que pour un terme et dans les délais d'usage.

Les dispositions du présent article ne seront (pas) opposables ni aux
veuves de guerre, ni aux titulaires (te pensions militaires ou civiles ac-
cordées au titre des lois des 31 mars et M juin 1919, ni aux Français
et étrangers ayant servi dans les armées alliées pendant au moins un
an.

Ar! b) (t). – Tout nailleur, qui aurn fail valider le congé excepliunnel-
nement donné au locataire en prétendant avoir besoin de son logement
pour lui-même ou les personnes de sa famille, ne pourra louer les dits
lieux pendant un délai de deux ans. S'il est justifié que te bailleur n'a
pas. dans un délai de trois mois à compter de la sortie du locataire, ef-
fectivement occupé les tieux pfur t usage allégué, il devra payer à ce lo-
cataire des dommages-intérêts qui seront fixés par le juge des référés
ou le tribunal régional et ne pourront, en aucun cas, être inférieurs au
montant du loyer et des charges de. la dernière annee.

TITRE lit
Art. 11 – Est muntenu fart. du présent (2) décret du i2 novembre

1919, complété' par i'art. 1" du 10 janvier 1921, réprimant la spécula-
tion illicite en matière de loyers de locaux à usage d'habitation.

Art. 12. Pendant une période de trois ans, à compter de la promul-
gation du présent décret, -seront punis des peines portées en l'art. 419
du code pénal français ou en l'article 139 du code pénal tunisien, sans
préjudice de toute restitution et dommages-intérêts envers la partie lé-
sée 1° Tout bailleur d'un local à usage d'habitation qui. directement
ou par intermédiaire, aura, soit imposé ou tenté d'imposer, comme con-
dition de la location, la reprise de tout ou partie d'un mobilier, soit
reçu, en sus du prix du loyer, une rémunération quelconque non stipulée
au contrat; 2° Quiconque, dans un but de spéculation illicite, en
louant en meublé, aura provoqué ou tenté de provoquer la hausse du
prix des baux à loyer au-dessus du taux détermine par la concurrence
naturelle-et libre du commerce: 3° Tout locataire qui, sans l'autori-
sation du propriétaire, dans un but de spéculation illicite, aura, en
sous-louant à .un prix exagère, un local d'habitation meuble nu non, pro-
voqué ou tenle de provoquer la hausse du prix des baux à loyer: .')"0
Tout baiUeur ou tout locataire qui aurd transformé en dépôts de mar-
chandises des locaux à usage d'habitation: 5° Tout bailleur qui, après
s'être prévalu des dispositions de fart. 9. n'aura pas rempli les condi-
tions exigées par l'art. 10 du présent décret.

Art. 13 (* – Tout locataire a usage d'habitation est recev:d))e à récla-
mer, soit la révision, soit la rescision de son contra!, sans préjudice df
tous dommages-intérêts, lorsque le prix du loyer est notablement supé-
rieur à la vaieur localtve des lieux loues, détermines par le prix de loca-
tion au 1er août i9H et l'augmentation fies charges de la propriété bâ-
tie. L'action est portée, par les justiciables des tribunaux français,
devant le juge de paix si le loyer annuel ne dépasse pas 1.000 fr. et,
dans le cas contraire, devant le tribunal civil, par les justiciables des
tribunaux tunisiens, devant le président du tribunal régional s'il s'agit de
location dont le loyer annuel ne dépasse pas 20(1 fr. et, dans le cas con-
traire, devant le tribunal statuant sans appei.

(l-!i) Texte rectifie suivant erratum publie au .1. Il. '1,.

(2; Lire précèdent.



TITRE IV

Art. 14. Le présent décret ne pourra être invoqué par le locataire
ayant plusieurs logements, à moins qu'il ne Justine que sa fonction ou
sa profession l'y oblige. )) ne pourra enfin être invoqué que par (tes
Français, des Tunisiens, des sujets ou protégés français ou par des ci-
toyens sujets et ressortissants cles pays attiés.

Vu pour promulgation et mise à exécution:–Tunis. le 18 juin D21.
Le ministre plénipotentiaire. résident gênerai de ia .Hépuhtique fran-

çaise, à Tunis, – Lucien Saint.

18 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie abrogeant l'ar-
rêté du 8 juin 1920 réglementant la circulation des céréales dans
le rayon douanier d'e la frontière marocaine. (H. 0.. 1921, p. 1026~.

19 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant re~e-
mentation des passages des fonctionnaires sur les paquebots France-
Algérie. (B.C., 1921, p. I960).

Vu le décret du 23 août 1898 (1) relatif à l'organisation du gouverne-
ment et de la hau'.e administration de l'Algérie; l'arrêté du 10 avril
1908 (2) portant réglementation de ta délivrance (tes passages sur les
paquebots faisant le service entre la France et l'Algérie; Considérant
qu'il y a lieu de mettre les dispositions de ce règlement en harmonie
avec la situation résultant de la revision des traitements des fonction-
naires et de la dénonciation des conventions maritimes postates par tes
compagnies de navigation,

Art. l'r. Le paragraphe 3 de l'art. 2 de l'arrêté du 10 avril 1908
est remplace par les dispositions suivantes

~<W. 2. Peuvent obtenir le passage dans lit limite des crédits
Il

– 3" La femme de ces fonctionnaires, leurs enfants du sexe masculin
jusqu'à l'âge de 21 ans, les enfants du sexe féminin jusqu'à leur ma-
riage, à condition qu'ils soient à leur charge, après un séjour consécutif
de deux ans en Algérie et n'ayant bénéficié d'aucun passage gratuit à
quelque litre que ce soli, pendant deux années au moins, quand ils ac-
compagnent le chef de famille muni d'un congé ou qu'ils voyagent iso-
lément. –' Lorsque le mari et ta femme sont, l'un et l'autre, fonction-
naires, chacun d'eux ne peut obtenir un passage que tous les deux ans
au maximum; les enfants jouissent du même avantage sous la même
réserve de délai. Dans tous les cas, la dépense est imputée sur les cré-
dits affectés aux passages du service auquel appartient le mari. Le
fonctionnaire qui occupe des fonctions dans des services différents ne
peut obtenir te passage que sur les crédits du service où ii exerce sa
fonction principale. – Les personnes pour lesquelles ia fonction pu-
blique n'est que l'accessoire de leur profession ne peuvent obtenir de
passage. – « Les dispositions du présent paragraphe sont applicables, a
l'exception de la gendarmerie régie par le règlement de l'armée, à tous
les services de l'Algérie dont les personnels sont rétribués sur le budget
spécial." »'

Art. 2. L'art. 3 de t'arrêté du 10 avril 1908 est remplacé par les dis-
positions suivantes:

(1) Est. et Lef.SMpp.l898, p. 89. ~f~na.l8i)8. 3. 161.
(2)Fs).ctLcf.S~p.l908.p.216.RFt).1908.3.04.



Art. 3. Le classement à bord des fonctionnaires, agents, employés
et gens de service commissionnés, pour lesquels les art. 1er at 2 pré-
voient la délivrance de passages gratuits est fixé comme suit

La l''e classe est accordée à tout fonctionnaire ou agent dont le trai-
tement, non compris les suppléments (indemnité algérienne de 25 0/0 ou
quart colonial, indemnité de recrutement, etc.) atteint au moins le chif-
fre de 12.000 fr.

'< La 2' classe est accordée à ceux donr le traitement n'atteint pas
12.000 fr.

Les agenrs' inférieurs dont la position peut être assimilée à celle
d'un sous-officier sont placés en 3* classe. Par dérogation aux disposi-
tions du paragraphe 2 du présent article, auront droit à la ire classe, quel
que soit leur traitement – Les conseillers de préfecture: les ingénieurs
ordinaires des ponts et chaussées et des mines; les inspcteurs des forêts;
les inspecteurs des douanes; l'inspecteur de la culture et du contrôle tech-
nique des fabriques de tabacs; les inspecteurs des postes et, télégraphes;
les inspecteurs principaux de l'exploitation commerciale des chemins de
fer: les receveurs principaux des douanes: le directeur de l'école des
beaux-arts: les directeurs des médersas; Le classement à bord des
fonctionnaires et agents s'étend de droit à tous les membres de leurs fa-
milles voyageant au compte de la -colonie, même lorsque ceux-ci sont
embarqués isolément. – Les dispositions du présent article sont applica-
bles à tous les fonctionnaires, agents, employés, préposés et gens de ser-
vice commissionnés, directement rétribués sur les fonds du budget de
l'Algérie, à l'exception de ceux (les services de la justice, de l'instruction
publique et de la gendarmerie qui continuent à être régis provisoirement
par les arrêtés pris par les ministres intéressés.

20 juin 1921. Décision du gouv. gfén. de t'AIgérie, fixant la prime
pour la culture de l'olivier et du caroubier à 1 fr. par arbre planté
ou greffe pour les 150 premiers 0 fr. 75 par arbre plante ou greS'é
du 151'' au 250'; 0 fr.50 par arbre planté ou greffé à partir du 25t*
le maximum des sommes allouées à une seule personne ne pouvant
dépasser 300 fr. (B. 0., 1921, p. 1988).

20 juin 1921. Arrêté du directeur général des Finances, auto~
risant l'exportation des pommes de terre, des porcs vivants et sa-
laisons de porc. (J. 0. T., 29 juin 1921).

22 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de F Algérie portant attribu-
tion de terrains forestiers à la société de l'Ouenza. (B. 0.. 1921,
p. 2032).

22 juin 1921. Décret relatif à l'aliénation des terres domaniales
aneeiées à la colonisation. (J. 0., 8 juillet 1921 B. 0., 1921, p. 1971j.

Sur te rapport du ministre de l'intérieur et. ()u ministre des finances;
Vu le décret du 9 mai i920 dérogeant, en raison de la guerre, aux

dispositions des art. 10 et 12 du décret du 13 septembre 1904 sur l'alié-
nation des terres domaniales affectées à la colonisation en Algérie: les
proposi)!')ns du gouverneur générai de l'Algérie. Le conseil d'Etat
entendu,

Art. Ifr. 1/art. ;i du décret susvisé du 9 mai 1920 est remplacé par les
dispositions suivantes

Art. Les acquéreurs, mobilisés ou non qui auront usé de la fa-



culté qui leur est conférée de se faire représenter sur leurs terres par
une famille remplissant les mêmes conditions d'origine, seront considères
comme ayant, pendant le temps durant lequel le chef de famille substi-
tuant aura été mobilise au cours des hostilités, satisfait a l'obligation de
résidence pour une durée de temps égale à celle pendant laquelle la fa-
mille du substituant aura continué, pendant l'absence de son chef mo-
nUise. il résider d'une façon effective et permanente sur les terres acqui-
ses, mém;' si ces terres n'ont pas été mises en exploitation pendant ladite
absence. Toutefois, le temps de résidence ainsi accompli ne sera pas
pris en considération pour )a réduction a cinq années de t'ohiigation de
résidence.

22 juin 1921. Décret du bey modifiant l'art. 2, paragr. 2 du
décret du t6 mars 1910, fixant les limites d'âge pour la titularisa-
tion dans les diverses administrations publiques tunisiennes. (J.
0. T., 29 juin 1921).

Vu le décret organique du 24 décembre 1908 sur les retraites admi-
nistratives tunisiennes, modiné, par décret du in mars t910: le dé-
cret du 16 mars 1910 fixant les limites d'âge pour la titularisation dans
les diverses administrations publiques tunisiennes, modiné par décret du
23 mars 1912; Sur la proposition de notre directeur général des fi-
nances et la présentation de notre premier ministre.

Art.. unique. Est modiné ainsi qu'il suit fart. 2. § 2 du décret pré-
cité. du iG mars 1910

o.
e) Greffiers ou commis-greffiers des tribunaux de ir" instance ou des

justices de paix.
Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, te 22 juin 1921,

Le ministre plénipotentiaire, résident générât de )a Hépubiiquc fran-
çaise, à Tunis, Lucien Saint.

23 juin 1921. Arrêté du directeur générât des Finances, auto-
risant l'exportation des phosphates de chaux naturels. (J. 0. T.,
29 juin 192t).

24 juin 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie, déterminant les
conditions d'attribution des bourses d'enseignement primaire su-périeur. B. 0., 1922, p. 412).

Vu ie décret du t8 août 1920, modifiant les chapitres .4 et 3 du titre
1" et les chapitres 2 ci 3 du titre 11 du décret organique du 18 janvier
1887. t'arrêté ministériel du 18 août 1920 modifiant les chapitres 3 et
4 du titre I" et, le chapitre 1" du titre It de t'arrêté organique d.u tS
janvier 1887; le décret, du 13 décembre 1920 qui confère au gouver-
neur générai de l'Algérie, en matière de bourses nationaies d'enseigne-
ment primaire supérieur, les attributions du ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts: l'avis du conseil de gouvernement en
date du 20.mat 1921.

Art. 1er. L'examen et Fattribuuon des bourses d'enseignement pri-
maire supérieur, le régime des boursiers sont réglés en Algérie par l'ar-
rêté ministériel du 18 janvier t887. modifié par t'arrêté, du 18 août 1920,
sauf en ce qui concerne les art. M, .')!, 32, M, M, 37. 58. 60. 62 et H;{
-qui sont rempfacés pa' les dispositions suivantesv



SECT)ONin
DES BOURSES

).–Pei'cj'ameHetde!'a«h&tttioHdes6oursf6'.
~rf. 50. Le 10 juin, l'inspecteur d'académie adresse au recteur les

<!os%iers des candidats admis, après les avoir communiqués à M. le
préfet pour avis sur les y e) <' coefficients et sur t'étahiissemeni où lis
seront piaoés. Le rfctcur t~s fait parvenir au gouverneur général qui tes
soumet à la commission des bourses instituées pour l'enseignement se-
condaire; cette con-mission opérera ie classement. Il y joint 1** Un
retevé général de lous les boursiers el boursières qui continueront à.

fréquenter les établissements d'enseignement primaire supérieur pen-
dant la prochaine année scolaire. Ce relevé indique le montant de ta
bourse antérieurement aiiouée à chaque éiève et, s'il y a )ieu, ies propo-
sitions de l'inspecteur d'académie en vue de promotions, prolongations,
etc. 2" La liste de tous les candidats admis au dernier concours,
avec ses propositions pour le choix des établissements auxquels ces can-
didats seront affectés. H attribue à chaque candidat quatre coeffi-
cients 1° Coefficient établi d'après le mérite révélé par l'examen

Candidats classés dans le premier tiers de la liste d'admission, 6 ou
5 points:–Candidats classés dans le deuxième tiers de ta liste d'ad-
mission, 4 ou 3 points: Candidats classés dans le dernier tiers de la
liste d'admission, 2 ou 1 points. –- 2° Coefficient établi d'après ie nom-
bre d'enfants Plus de.'tentants vivants, ou plus de 4 orphelins de
père, ou ptus de H orphelins de père et de mère, 6. – 5 enfants vivants,
ou 4 orphelins de père. ou 2 orphelins de père et de mère, 5. – '1 en-
fants vivants, ou 3 orphelins de père, oui 1 orphelin de père et de mère,
-i. enfants vivants, eu 2 orphelins de père, 3. 2 enfants yfvants.
ou 1 orphelin de père, 2. – j enfant, 3° Coefficient établi d'après
ta situation de fortunr –: Situation nécessiteuse, 3. – Situation ires
modeste, 2. Situation moyenne. 1. Situation aisée, 0. 4° Coeffi-
cient établi d'après les services civils ou militaires rendus à l'Etat
Services cxceptionnetM par leur valeur et leur durée. 3. Services de
grande importance. 2. Services de moyenne importance, 1. Services
nuls, 0. La somme df. ces quatre coefficients donne un coefficient
total variant entre 3 et 18 qui sert de base à l'attribution des bourses et
a tafi~n'ion de !eur montant.

/<)'<. 51.–Suncrimé.
<y<. 52. – Le gouverneur génér.d procède avant le It) septembre à la

nomination des boursiers. !t nolitie sa décision au recteur qui en avise
immédiatement les bénéficiaires.

Art. 54. Pour établir la liste des boursiers et le taux des bourses,
on additionne tes quatre coefficients prévus par l'arl. 50. Les bourses
sont accordées en commençant par les candidats qui ont obtenu tes coef-
ficients totaux les plus élevés et en suivant l'ordre décroissant de ces
coefficients. Si, t'au!e de crédit, est tmpossi))ie d'accorder des bourses
à tous les candides ayant même coefficient total, on commence par pour-
votr ceux qui ont obtenu ie meilleur classement'a i'ex.unen. Si l'on doitentre doux candidats ayan! même coefficient to~ai et même clas-
sement. la bourse sera accordée celui don! le coefficient de famille est
le plus é!evé. Le taux annuel des bourses est fixé d'après le prix de
pension étabii par le gouverneur générai pour tous les établissements
d'Algérie.–La bourse correspondant au coefficient.J2 est égale à ce
prix de pension. La ))ours)'es) majorée de M fr. pour chaque point su-
périeur a 12: cite est réduite de 50 fr. pour chaque point inférieur à 12.

Toutefois, les bourses normales ne pourront être inférieures au prix
de pension. Leur nombre pour l'Algérie est fixé annuellement par le
gouverneur généra) sur la proposition du recteur.



I].–DMrt'f/tm.e~Soxr.sif)'
Art. 56. Le montant des bourses est ordonnancé au nom du roc-

teur par dixièmes, à raison de trois dixièmes & la fin des deux premiers
trimestres et de quatre dixièmes a la fin de j'année scolaire. La somme
allouée sera mandatée par le recteur au nom du père ou tuteur du .bour-
sier sur la production d'états de présence dressés par les chefs d'éta-
blissement et certifiés par l'inspecteur d'académie.

Art. 57. – A toute époque de l'année, les boursiers peuvent être
'transférés dans un autre établissement d'enseignement primaire supé-

rieur sur la demande des parents et ia proposition de l'inspecteur d'aca-
démie. Tout boursier ()uiqui!)etetahtissemen) où il était placé pour fre-
queuter un autre établissement sans y avoir été préalablement autorisé
par le gouvernement général perd le bénéfice de sa bourse.

Art 58. Les boursiers en cours d'études qui demandent à bénéficier
d'une bourse normale sont inscrits par l'inspecteur d'académie sur la
liste des candidats reçus au dernier concours qu'il adresse au recteur le
iO juin, par application de l'art. M ci-dessus, à ia place que leur assigne
le coefficient total qu'ils ont obtenu, quelle que soit l'année pendant la-
quelle ils 3nt concouru. L'engagement du père ou tuteur, prévu au para-
graphe 6 de l'art. i4 du présent arrêté, est joint à leur demande ainsi
que leur dos3ier. Si les élèves pourvus d'une bourse normale entrent.
dans une autre section, ils perdent le bénéfice de la majoration qui leur
aurait été attribuée en vertu de l'avant-dernier paragraphe de l'arL
ci-dessus.

~T'f.60.–Trois fois par an, au 1er janvier el au I" avril et a la fin de
t'année scolaire, les chefs d'établissement adressent :'< l'inspecteur d'aca-
démie des notes sur la conduite et le travail de chaque boursier. Ces
notes sont conservées à l'inspection académique, elles sont communi-
quées au gouverneur général chaque fois qu'il y a lieu de faire applica-
tion des mesures prescrites par les arl. St et 52 du décret organique et
61 du présent arrêté en ce qui concerne la déchéance, ou par les art. 5F)

et 59 du présent arrêté en ce qui concerne les promotions ou prolonga-
tions de bourse.

.f~. 62. Tous les dossiers sont renvoyés par le gouverneur généra)
à l'inspecteur d'académie, au moment où les boursiers doivent se pré-
senter à l'examen'dt~ brevet d'enseignement primaire supérieur, ou à
l'examen d'entrée à l'école normale, ou A tout autre, examen de fin d'é-
tudes. L'inspecteur d'académie y joint tes notes trimestrielles el tient
<*cs documents à la disposition de la commission d'examen.

Art. 63. Les élevés boursiers rie l'enseignement primaire supérieur
peuvent être transférés, avec jouissance d'une bourse, dans renseigne-
ment secondaire, s'ils sont âgés de moins de 1(; ans au 1" janvier de
l'année où se fait la mutation. Les inspecteurs d'académie envoient,
chaque année au gouverneur générai, avant le 1" juillet, la liste des
élèves boursiers primaires de leur circonscription qu'ils proposent de
transférer dans l'enseignement secondaire. Ils font connaître pour cha-
cun d'eux les prix qu'il a obtenus l'année précédente, ses notes de classe
ft ses places dans toutes les compositions (avec indication du nombre d'é-
lèves de la division), depuis la rentrée d'octobre. S'ils ont pu voir et. in-
terroger eux-mêmes les candidats, ils joignent aux notes leur apprécia-
tion personnelle.

24 juin 1921. Décret du bey portant, règlement <ie la pt'nfessiou
d'amine d'agricnlture. (.1 0. T.. H Jttitiot 1921).

Considérant que la profession d'aminé d'agriculture n'a fait. jusqu'&



ce jour, l'objet d'aucune réglementation d'ensemble, qu'elle n'es! visé~
que dans des textes épars, que cette situation par son imprécision rend
difficile l'exercice de la profession d'aminé et qu'elle n'assure pas, d'au-
tre part, aux particuliers les garanties qu'ils sont légitimement, en droit
d'attendre de leur recours 'HU ministère des aminés; Considérant, que,
dans ces conditions, il convient de réglementer le recrutement et l'exer-
cice de la profession d'amine d'agriculture, de fixer les honoraires de
ces experts. Sur le rapport de notre premier ministre,

CuAptTM pREMtER. DKpostf!o?M générales.
Art. ter. L'aminé d'agriculture est un~ expert, nommé par décret,

cnargé de donner a).'x organismes judiciaires, aux autorités administra-
tives et aux particuliers qui le consultent, son avis sur toutes les ques-
tions ayant trait à l'agriculture et aux drotts fonciers. II peut, en ou-
tre, être appelé à remplir le rôle d'arbitre.

Art. 2. Les amines d'agriculture sont rangés en deux catégories.
1" Amines d'agriculture, sans spécialité; 2° amines d'agriculture spé-
cla.Uses, savoir Amine des culture arbustives et maraîchères:
amine des oliviers; amine des dattiers. Des arrêtés de notre pre-
mier ministre fixent le attributions respectives de chaque spécalité.

Art. 3. Nul ne peut être appelé à une charge d'amine d'agriculture
s'il n'est pourvu du diplôme d'amine ou, à défaut, s'il n'a subi, avec
succès, un exam3n probatoire.

Art. t. Les aminés d'agriculture sans spécialités sont répartis en un
certain nombre de circonscriptions comptant chacune au moins trois an-
nées (1). La limite de ces circonscriptions et le nombre des amines qui y
sont attachés sont fixés par décret.

CHAPITRE !). Ct'A~ion f< suppression ffc c/ta~cs d'amm~.f. Cr~a-
<tOK, sttjupw!t0)t ox mcfM~co/ion de circonscriptions d'amines.

Art. Aucune créeiion nu suppression de charges, aucune créa-
lion, suppression ou modification de circonscriptions d'aminés n'est pro-
noncée sans' consultation d'une commission composée – du contrô-
leur civil, président: du caïd; du délégué au i" degré a la cham-
bre consultative indigène des intérêts agricoles de chacun des cheickhats
intéressés, ou à défaut, d'un notable agriculteur de chacun de ces cheik
bats, élu dans les mêmes conditions que les délégués -au fer degré a la.
chambre consultative; d'un amine d'agriculture désigné par ses col-
lègues. Los conclurions de la commission présentées sous forme de
proces-veth~i sont transmises a notre premier minisire.

CHApn-RE tii. – ~co-M~mft~.
Art. 6. – Kut ne peut être nommé a la charge d'aminé d'agriculture

s'il ne remplit les CGD~itions suivantes i" être de nationalité tuni-
sienne avoir vir.gt-cinq ans révolus. 3° justifier par la produc-
tion d'un certift.'at médical dt'Uvré par un médecin agréé par t'adminis-
tration, qu'il est physiquement apte a exercer la charge qu'il sollicite;

4" n'avoir subi aucune condamnation à l'emprisonnement pour une
infraction à la loi pénale punie d'une peine supérieure à six mois tie prt-
son H" être pourvu du diplôme d'aminé ou avoir subi l'examen pro-
batoire.

Art. 7. Toute vacance nu création de charge fait l'objet d'un avis
inséré au <.

Journal officie) – Les candidats ont un délai de deux
mois à dater de l'clic insertion pour adresser ieur demande a notre pre-
mier ministre.

~)T.)rp:f)'fMX(f)Hit!M.



Art. 8.–Sont appelés à occuper les charges vacantes ou créées dans
l'ordre ci-après, sous réserve qu'ils soient titulaires du diplôme de la
spécialité à pourvoir ou qu'ils exercent les fonctions de ladite spécialité:
10 L'amine titulaire du diplôme d'aminé pourvu d'une charge par décret
et occupant sa charge depuis deux ans au moins sans avoir changé de
circonscription. A égalité de droits. la préférence est donnée & l'an-
cienneté dans l'exercice de la charge: 2° l'amine en exercice non di-
plômé. a. condition qù'i) exerce sans mutation depuis deux ans au moins;
en cas de concurrence, la désignation se fait d'après l'ancienneté de
fonctions: – H" h; candidat pourvu du dipiomc d'aminé n'exerçant pas
décharge.

A ri. 9.–A défaut de postulants'numéros par t'ar). 8, il est procédé
à un examen probatoire entre tous les candidats autorisés par notre pre-
mier ministre subir ledit examen Ceux qui auront satisfait à l'cxa-
men seront appelés la charge vacante dans l'ordre ci-après:–les
candidats ayan! accompli des services militaires: – tes candidats origi-
naires du caïdat du lieu de la vacance: – tes autres candidats. A éga-
lité de titres, la préférence est donnée au postulant ayant eu les meil-
leures notes. toutefois. lorsque te siège de la vacance à pourvoir se
trouvera hors du territoire de recrutement, le droit de préférence accor-
dé aux candidats ayant accompli des services militaires ne s'exercera
pas a rencontre des candidats nés hors du dit territoire de recrutement
ou exemptés en vertu de l'art. 3(i du décret du 12 janvier 1892.

Art. If).–Le diplôme'd'aminé avec ou sans spécialité, est délivré
par notre premier ministre sur te vu des procès-verbaux d'une com-
mission d'examen qui siège à 'l'unis, une fois par an. Cette commis-
sion, présidée par te secrétaire générât du gouvernement ou son délé-
gué, comprend – L'n fonctionnaire de l'administration généraie; –
un professeur de la grande mosquée: un déiégué du directeur géné-
ra! de l'Agriculture: un contrôleur de recensement, délégué du di-
recteur généra) des nn~ncen: – un professeur d'une ferme-école indi-
gène: un amine d'agriculture.

Ari. 11. L'examen prévu a l'art. 9 est passé devant une commission
locale qui se réunit au 'chef-lieu du contrôle civil dont dépend la cir-
conscription à pourvoir. Cette commission est présidée par le contrô-
leur civil ou son délégué: elle comprend Le caïd ou son délégué.

un délégué du secrétaire générât du gouvernement tunisien: un
délègue du directeur général de l'agriculture; un contrôteu!' de recen-
sement défégué du directeur général des Hnances; un amine d'agri-
culture. Celle commission fonctionne valablement quand elle réunit
quatre membres au moins.

Ari. 12. Ne peuvent être admis à subir les épreuves prévues par
les art. 10 et 11 que les candidats âgés de vingt-cinq ans révolus et jus-
tiflant s'être occupés effectivement pendant trois ans au moins de ques-
lions agricoles au cours des cinq dernières années.

Art. 1~). t n arrêté de notre premier ministre déterminera les con-*
(lilions d'application des art. 10 à 12, il lixera notamment les program-
mes des examens et les coefficients à attribuer aux candidats pourvus
de titres universitaires ou ayant subi l'examen de sortie de certaines
écotes.

CHAp[TRE IV. – .4f<)'i6t<Hons.

Art. ii – Dans l'exercice de ses attributions, telles qu'elles sont dén-
nies à l'art, l", l'amine agit soit sur désignation des juridictions tuni-
siennes ou fies autorités administratives, soit directement à la requête
des particuliers.



Art. 15. Au cas d'une action introduite en justice, les parties choi-
sissent libr'ement leurs experts parmi les amines en exercice. A dé-
faut d'entente entre les parties ou lorsque le code de procédure civile
remet au juge la désignation des experts, celui-ci porte son choix par-
mi les a.min°s pourvus du diplôme et appartenant au caïdat du lieu du
litige. En l'absence de tout amine pourvu du diplôme ou au cas ds
récusation dans les conditions de l'art. 54 du code de procédure civile
de tous les amines diplômes du caïdat, le choix du juge se porte soit
sur tes amines diplômés du ressort, du tribunal, soit sur les amines non
diplômes du eafdat du ticu du litige.

Art. 16. En dehors rie toute action en justice, famine est, la la de-
mande des particuliers, autorisé à procéder soit à une expertise amia-
ble,, soit à un règlement par voie d'arbitrage. Le choix des parties
n'est pas limité par les dispositions de l'article précèdent.

-Art. 17. L'expertise amiabie s'effectue sous forme déterminée: les
conclusions de l'expert sont données soit verbalement soit par écrit.

Art. 18. L'arbitrage nait d'un compromis entre les parties. La con-
vention qui lui donne naissance est passée en la forme notariée et men-
tionne notamment le nom el ia qualité des parties, l'objet du différend à
trancher, )n nom du, ou des amines constitues comme arbitres, et, s'il
y a lieu, le montant du délit.

Art. 19. – Apres acceptation de sa mission, l'aminé procède a t'exa-
men du différend et rend sa sentence qui est reçue par devant notaire.

L'expédition de la sentence s'effectue à la suite de l'expédition du
compromis d'arbitrage.

Art. 20. Si les amines choisis comme arbitres sont ~nurvus du di-
plôme d'aminé, si toutes les parties au compromis savent lire et écrire
et si le différend ne ressortit pas du Charâa. le compromis d'arbitrage
peut, à la demande des p2rties, être dressé sous seing privé. La sen-
tence est rédigée par l'amine à la suite du compromis et en la même
forme.

Art. 21. Les justiciables des juridictions françaises ont la faculté de
recourir à l'intervention des aminés d'agriculture dans les conditions
fixées par les art. 16 a 20 du présent décret.

Art. 22. Les amines d'agriculture donnent gratuitement, à l'arlmi-
nistration, tous renseignements d'ordre agricole ne comportant, ni en-
quête ni déplacement et que celle-ci juge à propos de teur demander.

CHAPITRE V. froAiMMoHS.

Art. 23. 11 est interdit aux amines d'agriculture de se charger des
opérations prévues aU chapitre IV du présent décret dans lesquelles ils
ont un intérêt personnel. Il leur est également interdit de se rendre
acquéreur des biens dont l'estimation leur aura été confiée. Les opé-
rations faites contrairement aux défenses apportées par les deux para-
graphes précédents sont nulles de ptein droit, sans préjudice de l'ac-
tion en dommages-intérêts des parties lésées.

Art. 24. L'exercice des fonctions d'aminé d'agriculture es! incom-
patible avec t'cxercice de toute autre fonction publique. Toutefois,
l'amine d'agriculture peut exercer une ou plusieurs des spécialités cnu-
méré~s a t'.irt. 2 du présent décret.

CuAPfTHE \'I. – roM~r.<, ~!SpOHi&i!J~S.

Art. x~). – L'aminé est astreint à résidence dan-i la eitconsct'ipUon à
!aqu"Hc it a ~té affecté par décret.



Art. 26. U ne peut s'absenter de'sa circonscription pour une période
inférieure à quinze jours sans en avoir, au préalable, avisé le caïd.
Pour toute absence comprise entre quinze jouers et deux mois, it doit.
en obtenir l'autorisation du caid, visée du contrôleur civil. La durée
totale de ces absences ne peut dépasser trois mois par an.

Art. 27. – A titre exceptionnel, notre premier ministre peul, pour af-
faires personnelles ou pour maladie, accorder des congés extraordinaires
de deux à six mois.

Art. 28. Lorsque la durée des absences dans une année aura dépas-
sé six mois, l'amine sera mis en disponibilité et remplacé dans sa charge.

A la cessation des motifs qui ont fait prononcer sa mise en disponi-
bilité, l'amine aura droit à la première charge vacante dans la circons-
criplion où il était antérieurement affecté. Toutefois, lorsque l'amine
justifiera que la durée de ces absences a eu pour cause des raisons im-
périeuses, il sera relevé de cette déchéance sur avis motivé du caïd et
du contrôleur civil.

CHAPITRE VII. ~eittes disciplinaires.
~rt. 29. Les peines disciplinaires sont – le blâme; la suspension;

la révocation.
Art. HO. Le biàme est prononcé par notre premier ministre, après

avis du caïd et du contrôleur civil de la circonscription.
Art. 31. La suspension est prononcée par arrêté de notre premier

ministre, soit comme sanction, soit comme mesure provisoire. Elle in-
tervient 1° comme sanction soit d'office à la suite de trois blâmes in-
fligés dans une période de cinq ans, soit pour tout autre fait grave, sur
le rapport du caïd et l'avis motive du contrôleur civil de la circonscrip-
tion 2° comme mesure provisoire, au cas soit de poursuites judi-
oiaires exercées à la requête du gouvernement et pouvant entraîner une
condamnation à un emprisonnement de plus de six mois, soit d'envoi de-
vam le conseil de discipline.

Art. 32. La. révoeadon est prononcée par décret 1" d'offlce si l'a-
mine a encouru une peine définitive à l'emprisonnement pour une in-
frac ion a ia loi pénale, sous reserve que la peine maxima prévue pour
l\n.i\t).don soit, supérieure à six mois; – 2° après avis d'un conseil de
discipline visé aux art. 33 et 3C ci-après.

An. 33. Le conseil oe discipline se compose – du secrétaire gé-
néral ou de son délégué, président: d'un fonctionnaire français de
l'a~mini~Lradon générale et d'un juge tunisien, désignés par le secré-
iaire générai du gouvernement tunisien; de deux amines d'agricul-
ture, membres.

Art. 34. Les amines visés a i'arf. 3;! ci-dessus sont tirés au sort
ehaque année en séance publique, le premier lundi non férié de janvier
sur une liste comprenant l'amine d'agriculture le plus ancien en fonc-
tions dans chaque caïdat. Trois amines suppléants sont également ti-
rés :m sort le même jour sur une liste comprenant les amincs en fonc-
tions dans )a Médina et dans les caïdats de la banlieue de Mateur.

Art. 35. Le conseil de discipline se réunit sur ta convocation de
son président une fois par trimestre s'il y a lieu. Avis est donné
a l'amine inculpé de la date de réunion du conseil et, communication lui
est faite en même temps de son dossier au bureau du caïdat dont dépend sa
circonscription. Cette communication est effectuée quinze jours au
mcins avant la date fixée pour la réunion du conseil. Si un des amines
titulaires, membre du 'conseil, ne répond à la convocation à lui faite, il
sera remplacé par un des aminés suppléants. Si l'aminé inculpé ne ré-



pond pas à la convocation, il est passé. outre aux débats. S'il répond
à cette convocation, il aura droit de récuser un des aminés, membre du
conseil.

Art. 36. L'aminé inculpé est admis à présenter sa défense soit en
personne, soit par écrit. Les débets clos. le conseil statue à bulletin
secret à la majorité absolue des voix. II ne peut être passé outre à
l'avis du conseil de discphnc que dans un sens favorable à l'inculpé.

CHAPITRE IX. – Cessation de ~ottcfioMS.

Art. 37. L'aïuine d'agriculture cesse ses fonctions – 1° lorsqu'il
est atteint par la limite d'âge: 2° en cas de maladie incurable dû-
ment constatée; 3° lorsque sa démisson est acceptée.

Art. 38. La limite d'âge est fixée à. 65 ans révolus.
ArL. 39. En cas de cessation de fonctions, l'honorariat peut 6!rH con-

féré par décret après quintze ans de services effectifs.

CHAptTRE X. 7'sri~s.

Art. 40. – Les tarifs des honoraires des amincs d'agriculture opérant
comme experts soit à la requête des partculiers, soit sur réquisition
d'une administration'publique, sont fixés par un décret spécial. Lors-
qu'ils agissent ccmme auxiliaires de l'administration, leur rémunération
est fixée par arrêté du directeur général de l'administration intéressée.

Art. 41. Toute perefpUon d'honoraires donne lieu à la délivrance
d'une quittance détachée d'un carnet & souche coté et paraphé au secré-
tariat général du gouvernement.

CiiAptTRE X. Dispost/totM transitoires.
Art. 42. Afin de ménager les droits acquis, les amines en exercice

ne cesseront leurs fonctions qu'en 1921 s'ils sont âgés de plus de
75 ans; qu'en 1922 s'ils sont âgés de plus de M ans: qu'en 1923 s'ils
sont âgés de plus de 6T ans.

Art.- 43. Les dispositions du 2' paragraphe de l'art. 15 ne joueronl
<}u'a compter du l" juillet 1924.

Art. 44. Dans le cas de suppression de charges résultant de la réor-
ganisation des circonscriptions. telle qu'elle est prévue à l'art. 1 du
présent décret, les amines d'agriculture dont les charges auront été sup-
primées seront placés en surnombre et maintenus en exercice dans !eurs
anciennes ciroonscrirticus.

Art. 45. Jusqu'au -t" janvier 1936, les amines d'agriculture de Tu-
nis en fonctions le jour de la promulgation du présent décret, continue-
ront à pouvoir instrumenter dans toute l'étendue de la Régence.

Art. 46. Les droits acquis au jour de la promulgation du présent.
décret par les auxiliaires que le directeur général des finances emploie
pour le recensement et la vérification des impôts directs sont maintenus.

Art. 47. '– Les amines actuellement en fonctions pourront être admis
à subir l'examen prévu pour l'obtention du diplôme d'umine.

Art. i8. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent dé-
cret.

'\rt. 49. Notre premier ministre est. chargé de l'exécution du pré-
sent règlement. 11 est autorisé à prendre dans ce but par voie d'arrêté
toutes dispositions réglementaires.

Vu pour promulgation et mise a. exécution Tunis, le 24 juin 1921,
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la Hépuhiique fran-

çaise, a Tunis, Lucien Saint.



30 juin 1921. Décret du bey, approuvant la convention con-
-c)uR entre le diructeur général de l'office des ))ostes et télégraphes
et la cumpagnie de navigation Olivier relativement, à )'cxp)oita-
tion d'un'aervice entier. (J. 0. T., ') juillet 1921'.

Vu la convention conclue le 17 juin 1921 entre noire directeur général
de t'offi.ee des postes et télégraphes et la compagnie (te navigation OU-
vier relative A l'exploitation d'un service maritime côtier Tunis-Sousse-
Sfax-Gabcs-Djerba-Zarzis et vice-versa; l'avis émis pur notre conseil
des ministres et, chefs de service en sa séance du 29 avril 1921 Sur
la proposition de notre directeur général de l'office des postes et des te~
légraphes et la présentation de noire premier ministre.

Art. unique. Esi approuvée la convention conclue le 17 juin 192J
entre notre directeur général de l'office des postes et télégraphes et M.
Frendo Arthur, demeurant à Tunis, agissant au nom de la compagnie
de navigation Olivier, relativement à l'exploitation d'un service mariti-
me cotier Tunis-Sousse-Sfax-Gahés-Djerba-Zarziset viee-vcrsa.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le ministre plénipoten-
tiaire, résident général de la ltépublique française, à Tunis, Lucien Saint.

CONVENTION. – Entre, les soussignés M. Barbaral, directeur
général de l'office des postes et des télégraphes de la Hégence de Tunis,
agissant au nom et pour le compte du gouvernement tunisien, sous ré-
serve de l'approbation de S. A. le Bey, d'une part; et M. Frendo
Arthur, agissant au nom et pour le compte de ia compagnie de naviga-
tion Olivier, dûment accrédite par ladite compagnie, dont, le siège social
est à Paris, 4, rue Meyerher (9*), – d'autre part: Il a été convenu el
arrêté ce qui suit

Art. 1". Le) compagnie Olivier s'engage à effectuer, sous pavillon
français et à partir du 21 juin 1921, un service décadaire au moyen du
vapeur « Cite de Péronnc entre Tunis, Sousse, Sfax, Gabes, Djerba,
Zarzis, Djerba, Gabes, Sfax, Sousse, Tunis, avec escale facultative à
Mahdia a l'aller ou au retour, .en suivant l'horaire ci-après – Départs
réguiiers les 1" 11 et 21 de chaque mois.

Départ de Tunis, les 1, 11 et 21. à 16 h. Sousse, 2, 12 et' 22, a
20 1t. Sfax, 3, 13 et 23, à 20 h. (1). Gabès, 4. 14 et 2i. à 12 h.
Djerba, 4, 14 et 2~ à h. Zarzis, 5, 15 et 2F), à 12 h. Djerba, 5. 15
et 25, à 2i h. – Gahés, 6, 16 et 26, à 10 il. Sfax, 7, 17 et 27, à 12 h.

Arrivée à – Sousse, les 2, 12 et 22. à 12 h. Sfax, 3, 13 et 23, ;<

12 h. Gabes, 14 et 24, à a h. Djerba, 4, 14 et 2i, à 17 h. Zarzis,
5, 15 et 25, à 5 h. Djerba. 5, 15 el 25, a 17 h. Uabës, 6, 16 et 2<). à
5 h. Sfax. 6, 16 et 26. à 19 h. Tunis. 8, 18 et 28, à 18 h.

Toutefois, le vapeur ne touche Sousse, au voyage de retour, que lors-
qu'il y a au moins 40 tonnes à embarquer dans ce port. Dans le cas con-
traire les marchandises de Sousse pour Tunis sont embarquées au voyage
d'aller; le tarif appliqué étant celui prévu pour le trajet Sousse-Tunis.

Art. 2. L'itinéraire et l'horaire ne pourront être modifiés sans auto-
risation du directeur générât de l'office postal. Toute demande de modi-
fication devra lui être soumise au moins cinq jours à l'avance.

Art. 3. Lorsque des circonstances extraordinaires l'exigeront, les dé-
parts pourront être retardés en vertu d'une réquisition transmise par le
directeur général de l'office des postes et des télégraphes ou par ses dé-
légués. Le concessionnaire renonce d'ailleurs, pour le fait de ces re-

(1) Le départ de Sfax pour Gabes devra coïncider dans tous les cas
-avec l'arrivée du irain de Tunis.



tards. à toute espèce d'indemnité. Les heures de départ et d'arrivé".
ainsi que tous les incidents de navigation présentant quelque intérêt au
point de vue du service) seront consignés sur le journal de bord et indi-
ques par le capitaine sur le part postal.

Art. – Le présent contrat s'applique à un service effectué par le
<' Cité de Péronne – Au cas où le Cité de Péronne serait immobi-
lisé par suite d'avaries ou de rétributions anormales, dont ie concession-
naire aurait à justifier, le service serait assuré pendant la durée des répa-
rations par le Cité de Djerba ou par. te Cité de Nancy tant que
l'un ou l'autre de ces vapeurs sera à la disposition de M. l'agent de la
compagnie à Tunis, étant entendu que ces bateaux seront pourvus d'a-
ménagements pour le transports des voyageurs, des dépêches et des colis
postaux. Le service serait suspendu en cas d'absence de ces vapeurs.
Le service sera également suspendu pendant un voyage tous les six mois
pour la visite périodique au bassin, à moins que l'armateur ne puisse
remplacer le Cité de Péronne par l'un des vapeurs désignés au para-
graphe précédent. La subvention prévue à l'art. 39 cessera d'être due
pendant tes suspensions prévues au présent article sans préjudice de pé-
naJités qui seraient encourues par le concessionnaire au cas où l'interrup-
tion du service serait due à la négligence (ie son exploitation. Le con-
cessionnaire pourra être autorisé par le directeur général de l'office des
postes et des télégraphes à substituer au « Cité de Péronne le e Cité
de Djerba ou le Cité de ISancy à la condition que des installations
pour te transport des voyageurs, des dépêches et des colis postaux soient
réalisées sur ces vapeurs. La substitution qui pourrait ainsi être opé-
rée ne donnera lieu au profit du concessionnaire à aucune indemnité ni
augmentation de subvention de )a part de l'administration.

Art. n. – Le concessionnaire est tenu d'observer toutes les prescrip-
tions des lois nf règlements concernant ta navigation maritime et ia ma-
rinn marchande, notamment en ce qui concerne la police, ta sécurité de
la navigation, ie contrôle des machines, les aménagements pour tes pas-
sagers.

Art. 6. En garantie de la bonne exécution du service qui lui est con-
fié, la compagnie Otivier versera, dans les huit jours qui suivront la noti-
nca'ion qui lui sera faite ue l'approbation de la présente convention, un
cautionnement de cinq mille fr. à la caisse du trésorier généra] dns finan-
ces. a Tunis Le versement pourra être effectué en numéraire ou bien en
valeurs de l'Etat français ou tunisien. Le numéraire, ne sera pas productif
d'intérêt.

Art. 7. Le concessionnaire s'engage à transporter, sans aucune rétri-
bution. toutes tes dépêches que l'administration des postes aura à lui con-
fier à chacun de ses départs. Les dépêches devront être placées sous clef
pendant leur séjour à bord.

Art. 8. Les dépêches seront prises et portées par les agents du con-
cessionnaire aux bureaux de poste des ports d'embarquement et de dé-
barquement. Tout retard dans la remise des dépêches, toute contra-
vention aux dispositions régiementuires, seront constatés par des procès-
verbaux dressés par les receveurs des postes et transmis au directeur
générai de l'office des postes et des télégraphes et pourront donner lieu
a une amende qui sera infligée par le directeur générai de l'office des
postes ,et des télégraphes et dont la quotité variera, suivant la gravité
du cas, jusqu'au maximum de cent francs.

Art. !). – En cas de perle d'un nu de phtsie.urs sacs renfermant des
dépêches ou de spoliation ou de détérioration du contenu des dépêches,
te concHssionnuire sera tenu, envers l'administration des postes et des té-.
légraphes, à la même responsabilité que cette administration elle-mêm3
à l'égard du publie, en pareille circonstance.



Art. 10. t'ne boite aux lettres sera installée à bord du Cite de M*
ronne en un point tacitement accessihle au public. A chaque escale,
la boite sera ouverte par le capitaine ou le commissaire du bord et sou
contenu inséré dans une enveloppe dépêche n" 8, laquelle sera portée im-
médiatement au bureau de poste, avec les dépêches, par les agents du
concessionnaire. Le bord sera approvisionné d'enveloppes n" 8 par les
soins de l'administrai ion. La boite aux lettres sera fournie et entrete-
nue par le concessionnaire. Elle devra protéger les lettres qui y auront
été jetées contre toute tentative de spoliation et contre les intempéries.
Le modèle devra être soumis à l'acceptation du 'directeur général de l'of-
fice des postes et des télégraphes. La boîte aux lettres devra être enle-
vée dans l'intervalle des voyages afin que nul objet n'y soit indûment in-
troduit.

Art. 11. Dans le cas où par suite d'un accident le voyage commence
ne pourrait s'achever, les dépêches devraient être transportées par les
moyens les plus rapides au bureau de poste ie plus rapproché. Les frais
de ce transport extraordinaire seront à la charge du concessionnaire.

Art. 12. Il ne sera reçu à bord d'autres dépêches et correspondances
que celles émises par la poste ou déposées dans la bo!te aux lettres et les
papiers de service comprenant les connaissements et les expéditions du
navire ainsi que la correspondance de service du concessionnaire avec se.:
agents e(. de ceux-ci entre eux. – Les lettres et paquets formant cette cor-
respondance devront être places sous 'bandes, mais resteront entre les
mains du capitaine. – Toutefois, en cas de suspicion de fraude, les
~agents des postes auront le droit d'exiger l'ouverture des paquets et pro-
céderont à un examen sommaire de leur contenu. Toute contravention
aux lois sur le transport des lettres, commise par le concessionnaire ou
ses agents, sera punie conformément aux dites lois. En cas de récidive.
et si les circonstances démontraient que te fait de contravention doit être
attribué à l'un des agents du concessionnaire, cet agent, sur la demande
du directeur général de l'office postal, devra être destitué, sans préjudice
des peines qu'il aurait encourues.

Art. 13. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement
les fonds que le trésor public aura à expédier de l'un des points a tout
autre point de ia ligne concédée. II sera tenu de se conformer, pour
l'embarquement eL le débarquement des espèces, pour leur placement et
leur conservation & bord, aux mesures d'ordre et de prévoyance qui se-
ront prescrites par le directeur général des finances. Les espèces de-
vront être prises et débarquées à quai sans aucune rétribution.

Art. 14. Le concessionnaire s'engage à transporter gratuitement tous
les colis postaux qui lui seront-confiés par l'office des postes et des télé-
graphes. 11 sera tenu, au départ, d'en recevoir livraison par tes agents
des postes dans les bureaux de ses représenianis à terre ou bien à quai
et à l'arrivée de les remettre aux bureaux de poste. Le transport par le
paquebot du concessionnaire des colis postaux s'effectuera & découvert
ou .en récipient clos, au choix de l'office postal tunisien. Au moment des
échanges, il sera procédé à une vérification contradictoire des récipients
clos ou des colis à découvert entre les agents de l'office postal d'une pari,
et ceux du concessionnaire d'autre part. En cas d'absence de ces der-
niers, les constatations des agents de l'office des postes et des télégraphes
feront foi. Pendant leur séjour & bord, des mesures devront être pri-
ses pour garantir tous les envois contre toute tentative de vol ou de spo-
liation ainsi que contre les intempéries.

Arf. 1."). – En cas de perte, de spoliation ou d'avarie d'un colis pos}.
le concessionnaire sera responsable envers l'office postul dans les tnemcs
conditions que cetui-ci a l'égard de l'ayant droit..
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Art. tft. – ).e concessionnaire s'engage a transporter gratuitement et
sans nourriture, tes fonctionnaires de t'Ktat en permission ou en service
et les officiers du service des affaires indigo nés, tes droits de port, les
frais d'emi)arquement et dedeharquement restant a la citarge de ces der-
niers ou de i'Etat. suivant te cas. Ces passagers seront porteurs dune re-
f;nis[ti<in délivrée par l'autorité centra)o dont ils relèvent ou par tes fonc-
tionnaires locaux auxque).s )e droit de rëquisitioi a été délégué et dont la
liste ~vecspëcimen de teut's signatures sera fournie au concessionnaire.
–Les femmes, tes enfants, tes ascendants des fonctionnaires de PEt~i
et des officiers du service des affaires indigènes, vivant sous leur toit et
a leur charge, bénéficieront d'une réduction de M pour cent sur le tarif
commerciat: ils acquitteront les frais d'embarquement et dp débarque-
ment ainsi que les droits de port d'après te tarif norma).–Les passa-
gers (fonctionnaires de i'Ktat. officiers du service des affaires indigènes.
ou passagers ordinaires) auront la faculté de prendre le passage avec ou
sans nourriture en prévenant t'agence au moment de la délivrance des
biltets: la nourriture est décomptée a raison de 7 fr. te repas. – La ré-
quisition mentionnera si te prix du transport est a la cttarge de FRiat ou
s'ii doit être acquitte immédiatement par les passagers eux-mêmes. – La
moitié au moins des places devra être réservée a cbaque.voyage aux
passagers de t'Htat port eursd'mte réquisition, a charge par eux de faire
connaître leur intention de s'embarquer, quatre heures au moins avant le
départ. – Les transports de militaires formes en corps ou en détachement
feront l'objet d'accords spéciaux entre le concessionnaire et le service de
t'intendam'e militaire.
Art.n.–Les passagers de l'Etat ont droit au transport gratuit de tours
bagages et de leur mobilier, jusqu'à 'concurrence de 80 kilogrammes. –
Les enfants transportes au demi-tarif ont droit a une franchise de baga-
ges égale à 30 kilogrammes. – Si te poids des bagages et du mobilier ex-
cède les quantités ci-dessus, t'excèdent est payé directement par les pas-
sagers au concessionnaire au prix du tarif du transport du matériel de
t'Etat. – La franchise n'est accordée qu'aux bagages et mobiUers voya-
geant par le même paquebot que feurs propriétaires.

Art. t8. – Le concessionnaire s'engage a transporter tes armes, te ma-
tériel, tes denrées, tes effets et ustensiles des divers services de t'Eta',
sans que toutefois it puisse t~tre disposé a cet effet de plus du tiers des
emplacements réserves dans le paquebot pour t(.. transport des marchan-
dises. a moins d'accord préatabte. – Il n'est pas tenu de transporter les
objets d'un poids excédant tonnes ou d'un volume excédant 2 m.e.)00.
t.esadmini'strations traiteront de gré a gré pour le transport de ces ob-
jets. En cas d'égalité d'offres, la préférence est donnée au concession-
naire.

Art. t!). – Le. matériel a transporter pour le compte de i'Etat est com-
pris sur des connaissements établis par les expéditeurs. Ces connaisse-
ment!! no pourront, porter attribution de juridictions en dehors des tri-
bunaux français delà Hegcnce.–Le poids brut des colis ou objets a.
transporter, ainsi que leur évaluation en décimètres cubes et en ton-
neaux. de mer, sont inscrits sur les connaissements. – Cette évaluation
est faite a' raison de i tonneau par l.oof) kilogrammes, si tes i.ono kilo-
grammes ne dépassent pas, en volume, m centièmes de mètre cube
(i m.c. 4')) et. dans le cas contraire, à raison de 1 tonneau pour Hi cen-
tièmes de mètre cube. Pour le matériel qui rentre dans cette dernière ca-
tégorie, lorsqu'il n'a pas été procède etTectivemen} a réparation du eu-
t)age, l'évaluation en tonneaux est faite d'après les poids bruts, confor-
mément au tarif du tonneau d'att'r'tement. te! qu'iirësuite de la loi dutt
juiitet 18(ti.



Art.. 20. Les prix payer par i'EtaL pour ic transport du inatoici
sont ûxcs comme suit
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Art.~t.–Les enfants ageademoins de cinq ans sont transportés gra-
tuitement et exempts de tous frais d'embarquement et de débarquement:
ceux de cinq ans à douze ans non révolus ne paient que moitié du prix
commercial 'te transport, les frais d'embarquement, de débarquement e!
les droits etahtis par les entreprises des ports, seront acquittes en sus.

Art. 22.–Le mobilier des fonctionnaires nu employés de t'Etate-.)
transporté au prix fixé pour te matériel de t'Etat.

Art. 23. Les prix stipules aux art. 2o, 21 et 2-2 comprennent les frais
de tous genres inhérents a l'exploitation complète du service, tels que tes
droits de chapeau du capitaine, de navigation, de pilotage, de tonnage, de
phare, de balisage, de quarantaine et les frais de gardiennage, il bord, des
matières dangereuses. Ils comprennent aussi les transports de quai à
bord et vk'e-vo'sa. Les droits de port seuls sont a payer en sus.

Art. 24. Le code de commerce fait loi entre les parties pour l'éxecu-
tion des transports, sous reserve des dispositions prévues à ta présen'e
convention, qu'ii s'agisse des transports de l'Etat ou du concessionnaire.

Art. 25. Les transports a la charge de l'Etat, dont le prix n'a pas ë)e
payé au comptant, donnent lieu a t'etabtissement d'une facture mensuelle

(1) Lire CF) ou 85.9U.



en double expédition par le service expéditeur. Les factures, auxquelles
sont jointes les réquisitions et tes connaissements, sont transmises aux
chefs de service intéressés. Les transports sont considères comme exé-
cutes pendant le mois auquel appartient te jour du débarquement des pas-
sagers ou la remise du matériel au destinataire. Chaque service pro-
cède à la liquidation des relevés et à l'ordonnancement du solde dans le
délai d'un mois au plus, à dater de la remise de la facture.

-\r). 26. Le concessionnaire encourt la déchéance pour le paiement
ues dépenses dont les pièces n'ont pas été produites dans ]e délai de six
mois après l'expiration du trimestre auquel elles se rapportent. Le délal
cal réduit à trois mois en ce qui concerne tr, quatrième trimestre de l'an-
née. Sont également frappées de déchéance toutes réclamations quel-
conques présentées après ce délai. – Les articles exclus de la liquidation
pour irrégularité ou insuffisance de pièces justificatives doivent être re-
produits, sous peine de déchéance, dans te délai de trois mois a partir de
la notification de la liquidation.

Art. Le concessionnaire peut exercer pour son compte l'industrie
du transport des passagers et des marchandises. Il installera à cet. effet
une cabine à deux couchettes pour dames et une cabine à six couchettes
pour hommes. tn abri sera aménage sur le pont pour protéger les pas-
sagers des intempéries et du soleil. Les prix appliqués ne pourront dé-
passer les chiffres indiques à un tarif visé et paraphé par le directeur gé-
nérât de l'office postal et par le concessionnaire.

Art. 2~. Les tribunaux français de la Régence sont tieuis compétents
pour régler tous litiges qui naitraient a l'occasion du service du vapeurCité de Péronne ou 'te tout autre bateau qui lui serait substitue con-
formément aux dispositions de )'art. 4 ou des transports par lui effec-
tués. Une clause en ce sens devra être insérée sur tous connaissements
ou contrats quelconques conclus par le concessionnaire qui déclare for-
mellement renoncer par avance a toutes dispositions contraires. M.
Frendo est accrédite par ta compagnie Olivier auprès de l'office postal
et aura pleine qualité pour recevoir tant pendant la durée du contrat qu'a-
près son expiration, toutes communications, significations ou citations
concernant le service qui fait l'objet de ta présente convenlion, de quel-
que personne qu'elles émanent.

Art. *"). Le concessionnaire doit se soumettre scrupuleusement &

l'executiou des règlements douaniers, sanitaires et autres, en vigueur
dans tes ports ou-touche son paquebot: éviter de recevoir à bord des
voyageurs affectes de maladies contagieuses, des marchandises de. prove-
nance contaminées, des matières dangereuses on insalubres, enfin pren-
dre tes précautions nécessaires a l'égard des passagers dangereux à un
titre quelconque.

Art. ~). Le chargement (tes marchandises doit s'arrêter, à l'aller et
au retour, dans chaque port d'attache ou d'escale, aussitôt que les dépê-
ches ont été mises A bord.

Art. 31. – Les marchandises doivent être arrimées de manière à ne
gêner ni la marche du navire, ni tes passagers dans tes parties du bâti-
ment qui leur sont réservées ou dont ils ont l'accès. – Aucun objet trans-
porte. à t'cxception des voitures, animaux, fûts vides, instruments ara
foires, primeurs, charpentes en bois ou en fer. ne peut être placé sur le
pont. à moins d'autorisation exceptionnelle de l'administration.,

“
Art. ;)X. An cas où tes marchandises à transporter ne trouveraient

pas toutes ptat'e à bord. le concessionnaire serait tenu de repartir ëqui-
tabtf'ment par port de destination cettes qui pourraient être embarquées
et a tenir compte des observations formulées cet ~'gard par la direction
générale de t'nftice des postes et des télégraphes.



Surveillance.
Art. 3: Le directeur général de l'office des postes et des télégraphe-!

'et les agents en mission pourront exiger la communication des journaux
de bord chaque fois qu'ils le croiront utile. Ils auront le droit de faire
des visites et des vérifications à bord du paquebot et de se faire accom-
pagner, dans ces sortes de cas, de telles personnes qu'ils jugeraient capa-
bles de les assister dans leur examen.

Art. 3't. I] sera ouvert, à bord du paquebot, un registre coté et para-
phé par le directeur général de l'office postât, et sur lequel les passagers
auront la facutté de formuler, f'n les signant, ieursptaintt's sur ta ma-
nière dont ils auront été traites à bord. Ce registre sera communiqué
les premiers jours de chaque trimestre pour le trimestre précèdent, & la
direction générale de i'otïice des postes et des télégraphes En cas de
plaintes graves et fondées, le directeur général de l'office postal petit, s'il
le juge nécessaire, exiger le remplacement des agents reconnus coupa-
bles.

Art. 3~. Il est affiche dans tes différents bureaux du concessionnaire
et à bord du paquebot ou tenu à la disposition du public et des passagers
les documents suivants 1" L'itinéraire suivi, les distances en lieues
marines d'un point à l'autre de la ligne, les jour et heure de départ et
d'arrivée: 9° Le tarif des places et bagages pour les passagers ordi-
naires 3" Le tarif du fret pour les marchandises, messageries, etc.:

4° Le nombre maximum des passagers à embarquer, lequel est fixé a
8 passagers dénotasse et à 8f) passagers de pont: 5° Le<) dispositions
prises pour l'embarquement et le débarquement & quai des passagers et
leurs bagages: 6° Le prix des denrées et des boissons qui pourraient

'être vendues à bord.
fcHttiifps.

Art. 36. En cas d'interruption au cours d'un voyage le chiffre de la
subvention serait réduit proportionnellement au parcours effectue. Les
retards ou tes interruptions du service non justifies donneront lieu à l'ap-
plication d'une retenue calculée à raison de cent francs par vingt-quatre
heures. L'office postât se réserve le droit de résiner le présent mar-
ché sans indemnité en cas de mauvais service persistant et après une
mise en demeure restée sans effet.

Art. 37. Le marché peut encore être résilié dans les cas ci-après
Faillite du concessionnaire: interruption ou abandon du service en

totalité ou en partie pour toute autre cause que le cas de guerre: – Ces-
sion partielle ou totale du marché non autorisée, vente ou distraction du
matériel navai de nature & préjudicier a l'exécution du service postât:
traité conclu avec un gouvernement étranger sans l'autorisation de l'ad-
ministration. Le directeur général de l'office des postes et des télégra-
phes peut, toutefois, commuer la peine de la résiliation en un<* amende
dont il fixe le chiffre, mais qui ne peut dépasser le montant du cautionne-
ment. En cas de perte du navire te marché sera résilié de plein droit
à moins que l'armateur puisse le remplacer par le Cité de Djerba ou
le « Cité de Nancy préalablement munis des aménagements de cabi-
nes à passagers, ainsi qu'il est dit à l'art. 4.

Art. 38. Les retenues, amendes ou dommages-intérêts prononcés à
la charge du concessionnair, par application des clauses de la présente
convention, sont prélevés sur la subvention et subsidiairement sur le
cautionnement, sans préjudice des recours de droit ouverts à l'adminis-
tration, en cas d'insuffisance. En cas de prélèvement sur le cautionne-
ment, le concessionnaire doit compléter celui-ci dans un délai de quinze
jours, à partir de la date de la notification à lui faite de cette mesure.
Faute par lui de se conformer à cette obligation, le marché peut être ré-
~iiié.



Subvention.
Art. 39. – A ces clauses et conditions il sera atioué à la compagnie Oli-

vier une subvention annuelle (te cent dix mille francs. Les paiement
auront lieu à la fin de chaque mois pour le service exécuté pendant le
mois précèdent, déduction faite, s'H y avait. lieu, des sommes retenues .')

titre <te pénatité.
/S~CS!HOH.< <<it.'f<'6'CS.

Ar). !0. – Le concessionnaire est responsable vis-à-vis de i'Etat de
tous ses agnts.s,

Art. il. Les agents du concessionnaire dans les diférents ports et
escales devront être Français ou Tunisiens.

y'xree rie la convention.
Art. !2. !,a présente convention est consentie pour une durée de un

an a partir du 21 juin 1921. Elle sera renouvelée de trois mois en trois
mois par tacite reconduction, à moins qu'etie n'ait été~dénoncée un moW
à l'avance par l'une ou l'autre des parties contractantes, par lettre re-
commandée. – Le voyage commencé normalement avant la date de ré-
siliation devra être complètement effectué.

Art. 43. Les tarifs des transports de, l'Etat et ceux du commerce sont
susceptibles d'être révisés et modinés d'un commun accord entre les par-
ties à chaque période trimestrielle.

Art. 44. Pour l'exécution du présent contrat les parties font élection
de domicile à Tunis, savoir Le directeur général de t'aflice des postes
et des télégraphes en ses bureaux: La compagnie Olivier, en les bu-
reaux de son agent, M. r'rendo, avenue Jules-Ferry, à 'l'unis.

Art. 45. Les frais de timbre et d'enregistrement du présent acte sont
à la charge de la compagnie Olivier.

25 juin 1921. Décret modifiant le décret du 23 avril 1919 en ce
qui concerne la ftftégatiou indigène. (J. 0., 29 juin 192t B. 0.,
1921, p. t8tjS).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur. Vu le décret du 23 août
1898 !.i) portant institution des délégations financières: – ensemble, la

loi du 4 février 1919 (2) sur l'accession des indigunes de l'Algérie aux droits
politiques et le décret du 6 février 1919 (3) rendu en exécution de cette
loi sur la représentation des indigènes musulmans non citoyens français
dans les assemblées délibérantes: le décret du 23 avril 1919 f.'t) modi-
iianl, en ce <)ui concerne la délégation indigène, le décret du 23 août
i898 susvisé: les propositions du gouverneur générai de l'Algérie:
l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie.

Art. l" Le décret du 23 avril 1919 est complété par ta disposition
suivante qui formera l'art. 2 du dit décret – "En cas de protestation
contre réfection des membres de la délégation indigène, il sera procéda
conuoe en matière d'élection aux consei)s généraux.

25 juin 1921. Décret, portant abdication à l'Atgério des dis-
positions d)' i'art. t<) df la loi du :it décembre 1920 et du décret du
8 janvier f92t concernant. les droits de timbre. (J. <).. 29 juin 192)
B. 0., 192), p. 2007).

(l)Est.t')L"f.Stt~.i8i)8.p.UO.~t'u..<18U.'<.3.t<i5.
)2)/fe);U<192t.3.in.
(a)/ff-t;«!y.iMi.3.136.
(i)/fct;)~.i9~i.2n.



25 juin 1921. Décret portant distraction du centre de Trumelet
de la commum; mixte de Tiaret et création d'une commune de plein
exercice qui portera le nom de Trumelet. (J.0..8juit)et,i921;
B.C., 1921, p. 1965).

27 juin 1921. Décret interdisant l'abatage des femelles des
races bovines et ovine. (J. 0.. 13 juillet )921'; B. 0., 192L p. f)33).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre de l'agriculture,
Vu l'art. M de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime législatif

des colonies; ensemble l'ordonnance royale du 22 juillet 1834 (1) sur la
haute administration [les possessions du nord de l'Afrique; Le décret
du 12 novembre 1887 (2) portant règlement d'administration publique
pour l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881 sur la police sa-
nitaire des animaux. Le décret du 22 octobre 1916 (3) relatif aux ser-
vices administratifs el techniques de l'agriculture en Algérie: – Le dé-
cret du 23 août 1898 (4) sur le. gouvernement et. la haute administration
de l'Algérie: L'arrête du 8 janvier 1869 (5) interdisant t'ahatage des
vaches et des brebis pleines dans toute l'Algérie. Le décret du 17
juillet 1917 (6), modifié par celui du 23 mai )920, sur les interdictions
d'abatage et d'exportation qui frappent le cheptel algérien; – Les pro-
positions du gouverneur générât de t'AIgérie.

Art. 1". Est interdit, sur tout le territoire de l'Algérie – 1" En
tout temps, l'abatagc des femelles de races bovine et ovine en état de
gestation; 2" pendant la période comprise entre le 1" juillet et le 31
décembre de chaque année, l'abatage des femelles ovines âgées de moins.
de cinq ans.

Art. 2. Est, également interdite t'exportation hors du territoire de
ta. colonie, pendant la période comprise entre le 1" juillet et. le 31 dé-
cembre de chaque année, des femelles de race ovine âgées de moins
de cinq ans.

Art. 3. – Lorsque ta situation économique de l'Algérie t'exigera. l(v
gouverneur général pourra, par arrêtés motivés, restreindre ou étendre
provisoirement t'interdiction d'abatage portée à l'art. 1' apporter des
dérogations également provisoires à l'interdiction d'exportation prévue
à l'art. 2 e. étendre provisoirement la durée de la période d'interdiction.
d'exportation

28 juin 1921. Décret t'eiatif aux distributions d'énergie élec-
trique et aux nouveaux cahiers des charges tvpes pour les con-
cessions de distributions. (J. 0., 20 juillet 102i B. 0.. 1922. p. 523t.

Sur le rapport du ministre des travaux publics, Vu la toi du ir'
juin 1906 sur les distributions d'énergie et notamment l'art, o de ce.tte
loi: les débets des 17 mai 1908, 20 août 1908 el 30 novembre 1909,
approuvant les cahiers des charges dressés en exécution de l'art. <; de
la loi susvisée – 1" Pour la concession d'une distribution puhttque
d'énergie électrique par une commun); ou un syndicat de communes: –
2" pour la concession d'une distribution publique d'énergie électrique
de l'Etat: 3° pour la concession par l'Etat d'une distribution d'éner-

(i)EsLs~Lef. p. 6 abrogée O. 15 avril 18't5.arLJ~)
('<')f:st.etLef.p.86..Ret;i888.3.C.
[3)/<etJ..tf<i:)i6.3.488.
(4)Kst.ctLef.S;189M,p.8:)./<f!i898.3.h;i
(5) Est.etLef.p360.
[6)~ef.~f~.l')i'7.3.435.



gie électrique aux services publics la loi du 17 avril 1916, réservant,
dans des conditions spéciales, des emplois aux militaires et marins ré-
formés n" 1 ou retrail.és par suite de blessures ou d'inûrmités contrac-
tées au service pendant le. guerre; le décret du 14 octobre 1909 (1),
relatif à l'application à l'Algérie, sous certaines réserves, de la loi du 1~'

juin 1906 sur les distributions d'énergie et des décrets approuvant les
cahiers des charges dressés en exécution de l'art. 6 de ladite loi:
l'avis du ministre de l'intérieur en da.e du 21 mars 1921: l'avis du
ministre de l'agriculture en date du 30 mars 1921: le décret du 20()
janvier 1920, qui a chargé le ministre des travaux publics des services
de l'administration des postes, télégraphes et téléphones, ensemble le dé-
cret du 16 janvier 1921, qui a maintenu ces services dans ses attribu-
tions Le conseil dEtat entendu,

Art. l". – Les cahiers des charges, dressés, en exécution de l'art.'Cfi
de la loi du 15 juin 190C, pour la concession d'une distribution publi-
que d'énergie électrique 10 par une commune ou un syndicat de
commune. 2" par l'Etat; 31 par l'Etat aux services publics, et
respectivement, approuvés par décrets des 17 mai 1908, '20 août 1908 el
30 novembre 1909. sont modinés conformément aux textes ci-annexés.

Art. 2. Les cahiers des charges ainsi modifiés sont applicables, en
Algérie, sous les réserves indiquées aux art. 2 à 8 du décret susvisé du
H octobre 1909.

28 juin 1921. Décret prorogeant jusqu'au 31 décembre H)2!
l'exportation provisoire t'[t régie des lignes rachetées de t'ancien
réseau de t'Ouest-A)gerit'n. (J. ()., 30 juin 1921 B. 0.. t921. p. 2017).

29 juin 1921. Décret du bey rotatif au tarif des frais de trans-
port et aux indemnités, de déplacement alloués aux magistrats de
la justice tunisienne qui se. dépiaccnt pour l'instruction des au'au'ps
civiles. (J. 0. T., 31 août 1921).

Sur la proposition de notre ministre de la justice et la présentation de
notre premier ministre,

Art. l". Les magistrats des services judiciaires, leurs délégués
ainsi que leurs auxiliaires si leur assistance est jugée indispensable, au-
ront droit quand ils se déplaceront pour l'instruction des affaires civi-
les, au remboursement de leurs frais de transport et à une indemnité
quotidienne de déplacement.

Art. 2. Les présidents, les juges ou leurs délégués sont autorisés
à voyager en 1" classe, par voie ferrée ou de mer. Les auxiliaires
et les experts, en 2' classe. Les spahis ou chaouchs en 3'' classe. Le
remboursnmnnt oes frais de voyage du personnel et du matériel est cal-
cuté sur la base des voies et moyens les plus économiques. Ii ne sera
fait usage des voitures de iouage qu'à défaut de service public. Le trans-
port. pourra être exceptionneitement fait en automobiie. avec l'autorisa-
tion écrite du président du tribunal et sous sa responsabilité personnelle,
si, par suite de l'économie de temps, il n'en résulte pas de dépense sup-
plémentaire pour les parties. II sera fourni un mémoire unique pour
chaque transport: le mémoire sera signé du magistrat et de ses auxi-
liaires ou experts, visé par le président du tribunal, et appuyé de factu-
res, sauf s'ii y a impossibi!iié absolue de s'en procurer. – sera taxé
par le directeur des services judiciaires.

(1) Est. et Lef. SN;~). i9o9. p. i63. ~ft)..< 1919. 5. HOt.
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Art. 3. L'indemnité quotidienne de déplacement. est nxée suivant les

distinctions suivantes Aucune indemnité n'est duc pour les trans-
ports effectues à une distance inférieure à un demi-myriamètre au delà
du périmètre communal de la résidence. L'indemnité est calculée
par journée de 24 heures. Toute fraction de journée inférieure à 7 heu-
res est comptée pour un tiers d'indemnité journalière. De même toute
nuit entièrement passée hors fie la résidence. Quand la fraction de jour-
née dépasse 7 heures, il est compté 2/3 d'indemnité journaHure. La
première catégorie correspond au temps de séjour effectivement passé
dans les vit tes de Tunis, Bizcrte. Sousse et S fax. La deuxième catégo-
rie correspond au temps de séjour effectivement passé dans les villes de
Ain-Draham, Béjà, Hen-Gardane, Ujerha, El-Djem, EnMavitie, t'erryviiie,
<!ahès, Gafsa, Grombatia. Ghardimaou, Kairouan. Le Kef, Mateur. Mok-
nine, Monastir, Mahdia. Médenine, Me.ttaout. Maktar. Medjex-et-Hab, Na-
beut. Souk-et-Arba. Souk-et-Kheniis. Sebenia. Tehoursouk, Tebourtm,
Tha)a, Toxeur, Zarzis. La troisième catégorie comprend tous tes autres
cas.

Art. 4. La consignation provisoire des frais éventuels du transport
est effectuée t'avance, sur ordonnance du président du trihunat régio-
nat qui évalue approximativernent le coût des opérations.

Art. n. Les émoluments dse experts dont l'assistance aura été pres-
crite par jugement préparatoire ou par ordonnance du président, sont
ainsi iixés 10 Aminés, artisans 't fr. par vacation sur le terrain.

2° architectes, ingénieurs, géomètres, experts en écritures T fr. par
vacation pour l'opération prescrite, et fr. par vacation pour la rédac-
tion du rapport. Les vacations sont de 3 heures et ne peuvent dépasser
le nombre du i pour une journée. Le minimum est de 1 vacation. H
n'est pas attoué de vacation pour ie dépôt du rapport. Si plusieurs ex-
perts ont été commis simultanément pour la même opération, il n'est pas-
sé en taxe qu'un seul rapport. Les experts ont droit au rembourse-
ment de leurs frais de transport dans les conditions indiquées dans l'art.
2 du présent décret. Ils fourniront teur note de (frais, avec factures, pour
être jointes au mémoire du magistrat qu'ils ont assisté. Ils doivent
utiliser, sauf cas de force majeure, les moyens do transport de ce ma-
gistrat, quand le passeport (1) nécessite la location de voitures particuliè-
res. Quand les experts sont des fonctionnaires du gouvernement, tels
que les géomètres du service topographique, les conditions de tarifs de
leur assistance ne sont déterminées par ie présent décret qu'à défaut da

(t) Lire Transport.



règlements spéciaux à leur administration.–Les conditions et. tarifs
(l'assistance d~s aminés d'agriculture auront, déterminés par un décret
spéciai.–Sur autorisation spéciale et écrite du magistrat, l'expcrt'pour-
ra, en cas de uécesi-ité, se faire assister d'aides qui auront droit au rem-
boursement de teurtrani-port et à une indemnité journalière de (<fr..
calculée ainsi qu'il est dit à l'art. 2. Ils voyagent en 3* classe par voie
ferrée et sur mer.

Art. 6. !) est alloué une ihdemniié journalière de 15 fr. outre
le remboursement de leurs frais de voyage, sur les bases indiquées par
l'art. 2 pnur les auxiliaires de Justice aux détenteurs de pièces de
comparaison, appelés a se rendre à plus d'un demi-myriamètre de leur
résidence à l'effet de produire devant le tribunal ou le juge. commis, tes
pièces dont. la communication aura été ordonnée.

Art. 7. Sont abroges tes lois, décrets et règlements contraires aux
dispositions du présent, décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 2T juin 19~1.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République fran-

çaise, à Tunis, Lucien Saint.

ler juillet 1921. Loi modifiant )a limite commune des dé))arle-
ments d'AVer et d'Oi-an. (J. 0., 3 juillet 1921 B. 0., 1921. p. 2110

2 juillet 1921. Arrêté du (muv. gén. de l'Algérie fixant h.s retri-
hutions à Utt'e de renmnét'atio)) de travaux supt~ementaires. (B.
O.,t921.p.2i37).

Vu le décret du X3 août t8'.M sur te gouvernement et ta haute admi-
nistration de l'At~erit':–te décret du 16 janvier 19u2 sur te régime fi-
nancier de l'Algérie: – l'arrêté du 3<J mars 1M09 portant règlement sur
le personnsi de l'administration centrate du gouvernement général:
les dispositions ligurant à l'art. X de t'arrêté du SUjuittctI'.Uttnxant
les nouveaux traitements du personnel du gouvernement général et
qui sont ainsi conçus – Ces nouveaux traitements sont exclusifs de
toute gratification aucune indemnité ou avantage accessoire quelle
qu'en soit la nature, ne peut être attribue sur les fonds du budget de
l'Algérie aux agents vises au présent arrêté qu'en conformité d'un arrête
du gouverneur générât, pris en conseil de gouvernement et pnj)tié au
/<MMe<tttn/tcif< des actes du gouvernement général de l'Atgérie":–
Sur la proposition du secrf'tai régénérât du gouvernement;–i.e con-
seiL de gouvernement entendu,

Art.l".–t'ne rétribution accessoire a titre de rémunération de Ira-
vaux supplémentaires peut être accordée aux fonctionnaires, agents et
employés compisant le personne de i'~dministration centrate du gou-
vernement général, dans les concilions fixées par les articles suivants.

Art. 2. Peuvent seuls être accomplis en heures supplémentaires,
sous la responsabilité des chefs de service et dans ta limite des crédits
mis à leur disposition, les travaux qui, a raison de leur nature spéciale
ou de leur ex.rémc urgence, doivent être effectués en dehors des vaca-
tions régtrmtntaires. ;– tt ne peut être atloué aucune indemnité pour
les travaux de quelque nature (p~'its soient, effectués entre l'ouverture
de la sé.t\nce normale du maliu et la clôture de la séance normate du
sotr. Les heures supplémentaires de travail (te jour compensées par
une ubsenec d'égate durée pendant les séances normales de travail ne
donnent Heu à aucune rémunération. Les travaux supplémentaires
sont décomptés par uutrt d't)eLU'e.; tout quart dttcurecomtnencé doit
f'tre fait intégralement pour donner droit à une rémunération. Au-



cune rétribution pour travaux supplémentaires ne peut être allouée aux
agents loges.

Art. 3. La durée minirna .les vacations réglementaires est de sept
heures et demie par jour pour le personnel des bureaux et de huit heu-
res par jour pour le personne) du service intérieur. Les heures de
séances seront fixées par te secrétaire général suivant les nécessites du
service. – Le service est permanent pour les agents loges,

Art. 4. – La durée (tes travaux supplémentaires ne peut excéder deux
heures par jo'ir cuvrabte pour chaque agen!.

Art. '). – Los dérogations a ta régte ci-dessus qu'exigeraient les né-
cessites du servir ne pourront être accordées a des agents nominative-
ment désignas qu'à tqre exceptionnct pour une période déterminée et
par {Mcisjoi :)u s<cretaire gênerai du gouvernement rendue sur la pro-
position des ch?i's de service. Dans ce cas, la durée maxima du travail
supplémentaire ne pourra dépasser une moyenne de trois heures par
jour ouvrable au cours d'un mois donné.

Art. 6. – Dans les services où sont effectués des travaux rémunères a
la tache, ces travaux ne doivent être exécutes ni pendant les vacations
régtemenlaires. ni pendant les séances de travaux supplémentaires don-
nant lieu à une rémunération horaire. Les agents ne peuvent être admis
cumuiaiivement aux travaux supplémentaires et aux travaux à la tacite.

Art. *?. Nul ne peu) être admis a effeclàer des travaux supplémen
taires s'il n'a pas accompli tes vacations réglementaires et si, pendant ces
vacations, il n'a pas fourni un travail horaire au moins égal à celui au-
quel il était astreint pendant les séances supplémentaires.

Art. 8. Les sous-chefs de bureau ne peuvent recevoir aucune rétri-
bulion bas"e sur un tarif horaire. Les heures supplémentaires effee-
tuées par tes autres agents sont rétribuées setnn les tarifs suivants
– Rédacteurs principaux, :t fr. M t'heure: – rédacteurs, :t fr. l'heure;

commis principaux, 3 fr. l'heure: – commis, 2 fr. 50 l'heure:
employés de ta presse autographique. 2 fr. r<0 l'heure: – dames sténo-
dactylographes et auxiliaires permanents. 2 fr. M l'heure: agents du
service intérieur (gardiens de bureau titulaires et auxiliaires), 1 fr. 50
l'heure: journaliers et femmes de service, i fr. 25 l'heure': – grooms
et planions, 0 fr. 60 l'heure. – Toutefois, les agents, quel que soit teur
grade, employés à un travail collectif et identique d'écritures ou de
comptabilité reçoivent une rémunération uniforme ne devant, en aucun
cas, dépasser 2 fr. rie l'heure. Les tarifs des travaux a ta tache de-
vront être catcutés de façon à ne pas (tonner aux agents qui les exécu-
tent une rétribution horaire moyenne supérieure à cette somme. – Les
travaux fie nuit el du dimanche donnent lieu aux majorations ci-après

i)e dix-neuf heures minuit, un tiers en plus: de minuit a sept
heures, deux tiers en pius: dimanches et jours fériés, deux tiers en
plus. Les autorisations collectives de travailler le dimanche sont ac-
cordées par le gouverneur générât.

Art. !). – A titre exceptionnel, il peut être alloué i" Des indemnités
forfaitaires annuelles – a) Aux chefs et sous-chefs de bureau a qui
un travail supplémentaire permanent est constamment demandé en rai-
son de leurs fonctions. Ces indemnités pourront varier entre 300 et 2.000
francs pour les chefs de bureau, entre 500 et 1.500 fr. pour les sous-
chefs de bureau: b) aux agents remplissant les fonctions de régis-
scurs-compiahles ou chargés de la gestion de comptes spéciaux en de-
niers. Les allocations accordées a ces agents ne pourront pas dépasser
i.500 fr. 2" Des indemnités forfaitaires éventueites aux agents qui
auront été appelés a fournir des travaux supplémentaires a l'occasion
~)es sessions (les délégations financières, du conseil supérieur de l'Aige-



rie.–Ces indemnités devront sensiblement, représenter iarémunéra-
Hon horaire à laquelle ils pourront prétendre pour tesdits travaux. –'
Un arrête, pris en conseil de gouvernement, déterminera, en même temps
que les bénéficiaires. le taux de ces indemnités. Les indemnités pré-
vues aux ~§ a et h ci-dessus sont exclusives de toute autre rémunéra-
tion pour travaux '-uppiémentaires. Elles sont payabtes pur irinKstre et.
à terme échu.

Art. 10. Sont maintenues les gratifications pour actes de dévoue-
ment et de probité.

Art,. 1t.–Les retf'vements de tarifs résultant de l'application du pré-
sent arrête auront leur effet à compter du 1' janvier 1*)22.

Art. 12. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires a
celles du présent arrêté.

6 juillet 1921. Décret abrogeant tes décrets des 20 octobre t9t9
et 12 avril )920 interdisant en Algérie la vente de crèmes et. ))a-
tisseries. (J. 0.. li) juiUet 1921 B. 0., 1921, p. 2172).

6 juillet 1921. Arrêta du gouv. gén. de l'Algérie prohibant Fim-
portatio!) et le transit en Algérie des produits animaux frais, peaux
vertes ou salées, laines en suint, crins, cornes et ongions en pro-
venance du Brésil. (H. U., 1921, p. 2t70).

6 juillet 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie organisant, te
bureau de bienfaisance musulman de Touggourt. (B. 0., 1921, p. 208i).

7 juillet 1921. Décret attribuant à l'interprète judiciaire qui
accompagne le juge ou l'officier du ministère pubtic dans les cas
enumerés par l'article 108 du décret du -4 avril 1921, les indemnités
accordées à ce magistrat, par tes articles 112, )13, 114 et tt5 de ce
décret. (J.O., 9 juillet 1921; B. O., 1921, p. 2125).

8 juillet 1921. Décret modifiant les dispositions relatives à
l'établissement d'un outillage public au port d'Alger. (J. 0.. 16
juillet 1921 B. O., 1921, p. 2104).

Sur le rapport du ministre des travaux publics, Vu, avec te cahier
des charges y annexé, le décret du 5 juin 189 i, modifié par décret du
28 avril 1912, autorisant la chambre de commerce d'Atger à établir et à
administrer un ouiiitage public au port de cette ville; la délibération
du 30 juin 19X0 par laquelle la chambre de commerce d'Alger demande
l'autorisation de relever tes tarifs maxima des taxes d'usage des grues <\

bras faisant partie de t'outittagc. nxés à l'art. 31 du cahier des charges
susv'isé; le dossier de l'enquête ouverte sur cette demande et notam-
ment l'avis de commission d'enquête du 17 septembre 1920: la lettre
du gouverneur généra) de t'Algérie en date du J8 décembre 1920:
l'avis du conseil générât des ponts et chaussées en date du 2 février 1921:
– t'avis <tu ministre du commerce et de l'industrie en date du mail')2t:–ia loi du 9 avri) 189S sur l'organisation des charnières de com-
tnerccrendueexécutoire.en Algérie, par iedéeretdu,'(U oetoi))'et8't8:–
],t'conseil d'Eta! entendu,

Art.l".–L'art. :!t(!u cahier des etiarges annexé au décret (lu r)jui))
J8'.)4.modiné par décret du 28 avri) 19t2. autorisant la chambrf de com-
merce d'A!ger a éhtbtir et A.uiministrer un ouiiiiaget~uitiic au f~ortd"
cette ville, est modifié anisi qu'it suit

<



.M. 31. TsLxes maxima. Les taxes maxima qui peuvent être per-
çues à partir de ta mise en service des appareils et hangars sont les
suivantes Grues'a bras de 1.000 à 2,000 (1), par heure, 5 fr.: grues.
à bras de 5,000 kilos, par heure, ttJ .fr.; – grues à bras de 20,000 kilos.
par heure, 20 fr.

8 juillet 1921. Décret abrogeant les restrictions apportées par
les décrets des 12 avril 1920 et 1" septembre 1920 à la vente de la
pâtisserie et de la biscuiterie en Algérie. (J. 0., 14 juillet 1921
B. 0., 1921).

8 juillet 1921. Décret fixant les taxes maxima qui peuvent étn
perçues pour l'usage des ascenseurs du port d'Alger à 0 fr. 20 pour
la montée et pour la descente à 0 fr. 10 (voyageurs) 0 fr. 15 pour
)a montée et pour la descente à 0 fr. 10 (colis de 10 à. 100 kil. et
bicyclettes) à 0 fr. 25 pour la montée et pour la descente à 0 fr. 25
(colis pesant de ~01 à 1.000 kil. par fraction de 100 kil.). (J. 0.,
16 juillet 1921; B. 0., 1921, p. 2103).

9 juillet 1921. Décret du bey modifiant le tableau des coeffi-
cients de majoration annexé au décret du 19 mai 1921 concernant
l'importation des marchandises allemandes. (J. 0. T., 27 juillet
1920).

11 juillet 1921. Décret supprimant la mahakma principale
d'Aïn-Itich et la réunissant à celle de Bou-Saada. (J. 0., 13 juillet
1921 B. 0., 1921, p. 2128).

11 juillet 1921. – Décret supprimant la mahakma principale des
Adaouras et la réunissant à celle de Sidi-Aïssa (J. 0.. 13 juillet
1921 B. 0., 1921, p. 2131).

13 juillet 1921. – Décret relatif au pouvoir de statuer sur les
demandes de remises en matière de contributions directes. (J. 0.,
20 juillet 1921 B. 0., 1921, p: 1976).

Sur )e rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances;
– Vu le décret du 23 août 18*)8 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie; te décret du 21 août 1898 sur le fonctionnement
en Algérie du service des contributions directes,

Art. 1 Le pouvoir de statuer sur les demandes formées par des
redevables à l'effet d'obtenir la remise des droits en sus, majorations et
amendes par eux encourus en Algérie, en matière de contributions di-
rectes et de taxes assimilées, est délègue Au directeur départemen-
tal des contributions directes et du cadastre; lorsque les pénalités qui
font, l'objet de la demande sont égales ou inférieures à 1,000 fr.: Au
gouverneur généra!, lorsque lesdites pénalités sont supérieures à 1,000
fr. et qu'elles n'excèdent pas 5,000 fr., sur avis d'une commission conten-
tieuse composée ae L'inspecteur général des finances, président.
Un conseiller de gouvernement, désigné par le gouvernement général.
Le directeur des services financiers.. Le chef du service des contribu-
lions directes et du cadastre au gouvernement général; Un agent des
contributions directes et du cadastre détaché au gouvernement générai,

(1) Adde kilos.



secrétaire. En cas (le partage (les voix, la voix du président est prépon-
dérante. En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur gênerai
des finances, .la présidence de la commission appartient au conseiller de
gouvernement.

Art. 2. Le minisire ces finances statue dans les autres cas.

13 juillet 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie constituant un
périmètre rie restauration et de reboisement du Djurjura. (B. 0..
)!)2t,p.2t92).

13 juillet 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant à 4.000
francs pour la 1" et à 3.200 fr. pour la 2' le montant des bourses
de voyage créées par l'arrêté du 3t décembre 1910 au profit de
jeunes artistes de )a métropole faisant un séjour d'études en Al-
gérie. (B. 0.. 1921, p. 755).

13 juillet 1920..– Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant à 3.200
francs )e taux (tes bourses de voyage créées par t'arrêté du t" fé-
vrier 1914 au profit (icjeun('s artistes atg'ériens désireux de com-
pléter en France leur éducation artistique. (B. 0., 1921, p. 756).

13 juillet 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie. Délimitation
et répartition du territoire de la tribu des Sâhari-Khobeizat, com-
mune indigène de Djelfa. (B. 0., t92t. p. 2151).

15 juillet 1921. Arrêté ministériel autorisant le juge de paix
d'Aïn-M'iila (Constantine) à tenir une audience foraine à Aïn-Fa-
kroun. (J. 0., 20 juillet 192t B. 0., )92t).

15 juillet 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie majorant les
indemnités de séjour et de déplacement des fonctionnaires des
services civits de i'~tat en. Algérie. (B. 0., 1921, p. 2167~.

15 juillet 1921. Loi prohibant l'importation en France et en
Algérie des plants et boutures de vignes. (B. 0., 1921, p. 2114).

18 juillet 1921. Décret du bey portant fixation des honoraires
des amines d'agriculture. (J. 0. T., 27 juillet 1921).

Vu te décret du 24 juin 192t portant règlement de la profession d'a-
mine d'agriculture; Considérant qu'il importe de fixer pour l'ensemble
du territoire de ta Régence un tarif des honoraires des amines d'agri-
culture Sur le rapport de notre premier ministre,

Art. l". Les honoraires des amines d'agriculture sont fixés suivant
Je tarif ci-après 1" Consultation orale sans déplacement, 5 fr. X"
avis oral relatif à rapports entre employeurs et employés, 5 fr.; 3"

.règlement de comptes entre employeurs et employés, 10 fr.; 4° rè-
glement de comptes entre particuliers Jusqu'à 100 fr, 5 fr. De
100 fr. à 3.000 fr., 1 0/0. Au-dessus de 3.000 fr., 0 fr. 50 0/0; 5"
rapport de l'amine diplômé (art. 20 du décret du M juin 1921), jusqu'à
une page de 25 lignes comptant 2 mots à la ligne, 8 fr. Au-dessus de
35 lignes, par ligne, 0, 15; établissement de plans sur ordonnance du
tribunal taxation par le tribunal; T" honoraires d'après vacations

En principe la vacation est de 4 heures et il ne peut être décompté
plus de deux vacations par jour. Pour une vacation ou fraction de
vacation, 10 fr. Pour une seconde vacation dans les mêmes 24 heu-



res, 8 fr. En cas de découcher âpres deux vacations, 7 fr.: 8" In-
demnité de montOTe. ai ta monture est fournie par famine. Pour une
vacation, 5 fr.. Pour deux vacations, 10 fr.: 9° indemnité de trans-
port. En chemin de fer remboursement du bittet de 2'' classe. En
voiture publique rembLursement d'après le tarif réglementaire.

Vu pour promulgation ci mise à exécution, Tunis, le 18 juillet 1921.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la Hépublique fran-

çaise, à Tunis, Lucien Saint.

18 juillet 1921. Décret fixant h's cadres. les traitements et les
classes fht persnnnet de la hihtiotheqne nationale d'Alger. (J. U..

.22 juillet t!)2t H. <).. 1921, p. 2132).

19 juillet 1921. Décret du bey portant règlement de l'hôpital
civil français de Tunis. (J. 0. T.. 27 juittet 1921).

Vu le décret du 1~) septembre 18~8 sur les associations en Tunisie:
les décrets des 17 juittet 189' el 29 mai 1909, qui ont conféré la per-
sonnalité civile à t.'hôpitat civil français de Tunis et qui en ont régle-
menté le fonctionnement: le décret .du 29 juin relatif au contrôte
permanent, des actes de gestion financière des établissements publics
dont les budgets sont publiés comme annexe du budget de l'Etat: le
décret (tu 12 mai 1906 sur la comptabilité de l'Etat et des établissements
publics: le décnt du 24 mars 1909 relatif au recouvrement des créan-
ces des établissements pubtics dont les budgets sont publiés comme an-
nexes du budget générai de l'Etat Considérant que )'cxpéricnce a
démontré la nécessité de mettre les dispositions du décret du 17 juil-
let 1899 et du 29 mai 1909 en harmonie avec la législation actuelle et avec
la nouvctte organisation de l'hôpital: – Sur l'avis du directeur générât
.des finances et le rapport de notre premier ministre,

Art. t' I.'hôpital civil français de Tunis constitue un établis-
sement public ayani la personnalité civile. Il exerce tous les droits, pré-
rogatives et actions attaché à ce titre.

Art. ï. – L'admission des malades à l'hôpital est gratuite ou rétri-
buée.

Art. 3. – Les 'ss'.urces de l'hôpital se divisent en recettes ordinaires
en recettes exceptienncljes nu spéciales et en recettes affectées aux dé-
penses des exercices clos. Les recettes ordinaires se composent, no-
tamment t" des subventions de t'Htat: – 2° diu produit du rem-
boursement du prix des journées de traitement des maludes, du prix des
vivres et médicaments fournis à titre remboursable au personnel de
l'hôpital et du prix des médicaments cédés par la pharmacie de t'hôpt-
tal aux dispensaires extérieurs et municipaux et autres services publics;

3° du prix de vente des objets réformés; 4° des revenus des va-
texrs provenant des dons, legs, aumônes et collectes: – 5° des intérêts
et revenus du fonds de réserve organisé par l'art. 5; – 6° des dons,
legs et collectes n'ayant pas une affectation spéciale. – En cas d'insuf-
fisance des ressources ordinaires du budget, il y est pourvu par un pré-
lèvement sur le capital du fonds de réserve. Les ressources excep-
tionnettes ou spéciales comprennent les dons, legs. et collectes ayant
une destinition déterminée, le produit des emprunts, les prélèvements
autorisés avce affectation spéciale sur les fonds de réserve et, en géné-
ral, toutes les ressources extraordinaires ou spéciales affectées à une
destination déterminée. Elles ne peuvent servir à payer les dépenses
autres que celles pour lesquelles elles ont été réalisées et ne peuvent,
par suite, alimenter la première partie du budget do l'établissement.



Les recettes affectées à l'acquittement des dépenses des exercices clos
sont constituées par les ressources affectées à cette nature de dépenses
suivant les règles en vigueur pour le budget de )'E!at. L'acceptation
de toute libéralité, la souscription de tous emprunts demeurent expres-
sément subordonnées à noire approbation.

Art. 4. Les dépenses ordinaires comprennent les frais du per-
sonnel et du matériel nécessaires au fonctionnement de rétablissement,
la nourriture des malades el du personnel entretenu par l'hôpital, i'en-
tretien des bâtiments, du matériel, du mobilier et de la lingerie, le blan-
chissage, le chauffage, i'éclairagé; etc. Les dépenses exceptionnelles.
ou spéciales sont celles qui doivent être assurées dans les mêmes formes
que les dépenses similiaires du budget de i'Htat.

Art. 'i. Tous lés ans, à l'époque fixée pour l'établissement du bud-
'get général de l'Elat, il est procédé, clans les formes qui seront indiquées
ci-après, à l'établissement du budget des recettes et des dépenses orrli-
naires. exceptionnelles ou spéciaies et sur exercices clos. Le budget
est établi d'après tes régies suivies pour rétablissement du budget géné-
rat de t'Etat: il nous est soumis en même temps que le budget général
de l'Etat: il peut être reetifié, s'il y a lieu, pendant le cours (le l'exercice.
dans les formés suivies pour son établissement. –' Le budget est réglé
à la même époque et dans les mêmes formes que le budget général de
l'Etat. L'excédent net disponible peut être attribué à un fonds de ré-
serve dont l'hôpital nia propriété. l.e fonds de réserve est pris en dé-
pôt et géré par le trésorier général de Tunisie, sous le contrôle du secré-
taire général du gouvernement et du directeur général des finances. Les
sommes appartenant à ce fonds doivent être placées en valeurs de l'E-
lat français ou tunisien, ou garanties par l'un ou l'autre Etat.

Art. 6. L'Etat concède gratuitement à l'hôpital l'affectation des tm'ns,
meubles et immeubles, acquis ou à acquérir sur le budget général à l'u-
sage de l'hôpital ou (te ses annexes, mais il s'en réserve expressément
la propriété.

Art. 7. La personnalité civile pourra toujours f'tre retirée a l'hôpi-
tal. Cette, éventualité se réalisant, le patrimoine tout entier de l'étabits-
sèment fera de plein droit retour a l'Etat.

Art. 8. L'hôpital est administré, sous ta haute autorité du secrétaire
général du gouvernement, par un directeur, assisté d'une 'commission
administrative de surveillance et de contrôle, et d'un conseil de santé.

Le directeur de l'hôpital assiste obligatoirement aux séances de la
commission administrative, avec voix déiihéraiive, sauf lorsqu'il s'agit
de l'examen de sa gestion. L'ordre du jour des séances de la commis-
sion sera préalablement communiqué au conseil de santé lorsque la com-
mission aura à délibérer sur un sujet intéresant le service médical.
Dans ce cas, le délégué du conseil sera entendu par la commission et
mention en sera faite au procès-verbal de la séance.

Art. 9. La commission administrative est ainsi composée – Prési-
dent le secrétaire général du gouvernement ou son délégué: – mem-
bres l'un des sous-directeurs de la direction générale des finances:'–
l'ingénieur chef du service des bâtiments civils à la direction générale
des travaux publies: l'un des vtcc-présittents de la municipalité de
Tunis; le directeur de l'hygiène et de la santé publiques: un dé-
légué de la conférence consultative désigné par ses collègues; deux
personnalités de la colonie française désignées par le résident général
de France: un médecin désigné par le secrétaire générai du gouver-
nement. Ces quatre derniers membres sont nommés pour une pé-
riode de trois anse! leur mandat peut être renouvelé.

Art. 10. La commission administrative se réunit sur convocation de



son président, au moins un'' fois par trimestre. Elle délibère sur tous
tes objets intéressant le fonciionnemfn) de i'hopitai. Elle est nbhga-
toiremcnt consultée par ie directeur sur tous les points suivants
comptabilité annuelle de l'hOpita); préparation et règlement du bud-
get acquisitions, aliénations et échange de biens mobiliers et immo-
biliers travaux de construction et de grosses réparations; mar-
chés de fournitures et d'entretien. Ces marchés doivent être passés
dans les mêmes formes et conditions que les marchés de l'Etat et -pour
mif durée maximum de trois ans; Emprunts: – acceptation des
dons et legs, quêtes et coliectes: –actions en justice et transactions.
La commission ne peut délibérer qu'a la majorité (tes membres présents.
– En cas de partage égai des voix, cette du président est prépondérante.
– Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre
cott et paraphé au secrétariat général. Les délibérations, sont signées
par tous les membres présents a lu séance ou mention est faite de ta

cnuee qui les empêche de signer. Copie de toute délibération est trans-
mise au secértariat général dans la huitaine. Cette copie est étabiie en
double expédition. Chaque expédition est certifiée par le directeur df
l'hôpital conforme au procès-verbal de ta séance. – Kn vue de rendre
plus facile te classement de chaque délibération au dossier spécial, toute
affaire délibérée sera i'objei d'un extrait séparé du procès-verbai de la
séance. Toute délibération doit, pour être exécutoire, avoir été approu-
vée par le secrétaire générai. – Mention de l'approbation est inscrite
sur le registre des délibérations, en marge de chaque délibération. -–
Néanmoins, en cas d'urgence, te directeur peut en saisir directement le
secrétafre généra) it en rend compte a la première réunion de ta com-
misttion.

Art. 11. Chaque année, et au plus tard avant le premier juillet, le
directeur présente à la commission administrative, pour être remis au
secrétaire générât du gouvernement, d'après les rapports fournis avant
le i5 mai par i'économe. le receveur, les médecins, les chirurgiens et le
pharmacien, !e compte moral de la gestion de i'hopitai. Ce compte
comprend il La situation budgétaire de l'année écoulée, en recet-
tes et dépenses; 2° les statistiques t'ai tant connaître le mouvement de
la population et la mortalité dc i'hopitai: 3" la régie des biens, l'état
des bâtiments et des améliorations apportées dans l'année et celles à
exécuter: ~– i" un état généra) des dépenses de consommation du ré-
gime alimentaire et du prix des journées.

Art. 12. Le directeur est assisté d'un receveur, d'un économe et du
personnci administratif nécessaire.

Art. t:t. Le directeur, le receveur et i'économe sont nommés par
décret. Le personnel titulaire est nommé paf' arrêté du secrétaire géné-
rai du gouvernement, sur la proposition du directeur, te personnel auxi-
liaire ou temporaire est nommé et révoqué par le directeur.

Art. 14. Le directeur assure sous sa responsabilité le bon fonction-
nement de tous les services de i'hopitai. it se conforme au règlement
intérieur de l'hôpital et aux délibérations, dûment approuvées, de la
commission administrative. Pour l'administration et la comptabilité,
il suit les régies en vigueur dans l'administration des finances tuni-
siennes.

Art. i.). – Le directeur prépare et soumet a ta commission adminis-
tralive le projet de budget annue) de i'hopitai. – Il assure, avec ie con-
cours du receveur, l'exécution des services du budge! tant en recette
qu'en dépense, tt est iiquidLdeur des dépenses, sauf en ce qui concerne
l'ordonnancement qui demeure assuré p'ar ie secrétaire générai du gou-
vernement, sauf délégation de ia part de celui-ci..



Art. 16.–Le receveur a seul qualité pour recevoir et pour payer
pour te compte dfi't)apiLaLnopère, sous sa responsabililé, à la re-
quête, sous t'ctuioritee~ le contrée niHHp(tiatftu~)ir('c!fur. je recouvre-
ment des revenus et produits tant ordinaires qu'extraordinaires ou spé-
ciaux, qui alimentent.te budget de t'fa'tpita) ou se rattachent à son fnnc-.
tionnement. '– I.es fonds fibres excédant tes besoins immédiats du rece-
veur sont déposes par lui en compte-courant a la trésorerie générale
cl m'peuvent en être retirés qu'au fur et a nmsure des besoins, avec
l'autorisation du directeur, vise< par le secrétaire gênerai du gouverne-
ment. Les fonds ainsi déposes ne sont pas productifs d'intérêts: ils sont
insaisissa))tcs et aucune opposition ne peut être pratiquée H teur encon-
tre par les créanciers de t'hopitat.–Le n'ceveur doit prêter sermtnt
devant te tritumatcivit de Tunis, tt est assujetti pour la garantie de sa
gestion a un cautionnement dans les conditions et suivant tes régies
existant ou qui pourront è!re édictées pour-les comptables en deniers de
l'Ktat.

.\rt.l7.–t/economeapourattrit)utionH:–f.de prendre en char-
ge, emmagasiner et conserver les df'nrces et ohjeismohitiers de toute
nature:–° de distribuer ces denrées et objets mobiliers pnur te ser-
vice de i'ttopitat. conformément aux régies prescrites.–L'économe est
responsable de sa gestion, ~exerce ses fonctions sous le con!rote du di-
recteur.

.\rt.i8.–I,e service medtca) est distinct du service administratif: il
est détint par te rf'gtemeni'interieur de t'hopitat.tis'effectue sous la fiante
amortie au secrétaire gênerai et le contrôle du directeur.

Art. i'.). – Des médecins, ctm'urgiens et accouctieurs, chefs de service
assiste-, d'internes, sont attaches à t'hopitat pour t'assistancemédicate.
Leur nondn'e et )eursatirii)utions sont déterminées par le règlement inté-
rieur de f'itopHat.–I~es médecine et ctdr!U'g'iensctiefs de service sont
jio!mnés par décret et pour une période nxe de dix ar~ a la suite d'un
concours en~'e docteurs en médecine de nationalité française pourvus
d'un diplôme d'Etat tranc.ais et agréés par ]n. commission administrative
de t'tt<p)tat.expiraiion dune néri<tde de dix ans, ils peuvent, sans'
nouveau concours, être maintenue en fonctions, par décret spécial, pour
une nouveite période fixe. de dix ans. f~emaintien en fonctions ou le
remplacement par voie de concours es! décidé sur la proposition de ta
commission administrative, approuvée par te secrétaire générai du g<.m-
vernement. Les périodes décennaies ont pour point de départ ta date du
décret de nomination. – Lorsque tes nécessités du service l'exigeront,
un méftecin adjoint pourra être nommé, tl devra être de nationalité fran-
çaise, titulaire d'un diplôme d'EtaL français, agréé par la commission
administrative c! choisi au concours. Usera nommé par décret pour une
période de six ans. – t.es médecins consuHants spécialistes son) choisis
parmi les spécialistes de nationalité française exerçant à Tnnisel après
avis de la commission administrative son) nommés par arrêté du secré-
taire géénrat du gouvernen~en! pour une période de six ans.

Art.20.–tjâ limite d'a.ge est fixée a GO ans pour les médecins et
citirurgienscitef's de. service. Cette limite d'âge entraine pour eux la fm
de leur mandat, mémo si ta période décennale pour taquelieiiaurai) été
renouvelé nest pas arrivé a expiration, tis peuvent recevoir t'imnorariat.
lorsque teurs Jonctions auront pris tin.

-\rt.21.–f.est'ouctifns des chirurgiens et médecins chefs de servie"
peuvent leur être re!!rée& pour faute grave ou négligence dans le ser-
vice, sur la proposition delà r(.mmissi(m administrative et après avis
d'un con-icif de. discipline approuvé par le secrétaire générât.– Lecon-
:,ei) de discipline est conu.osé comme suit:–1° te secrétaire générât ou



son adjoint, président:–2" l'inspecteur générai de services adminis-
tratt's: – :i" h' directeur de l'hygiène; – 4° deux médecins ou chirur-
giens choisis pur voie de Urage au sort parmi les médecins et chirur-
giens des hôpitaux de Tunis. – Notincation est faite au chef de. service
incuiné de la date de réunion et de la composition de ce conseil au moins
trois jours a t'av:'uce.t)peut récuser un des deux médecins choisis par
voie de tirage au sort. mais ce droit ne peut éire exercé qu'une seuie
fois.–En même temps que iahotincation. communication es! donnée
de toutes )es pièces relatives à l'inculpation. t)e plus, il est.)dn)is~ pré-
senter sa défense en personne ou par écrit.

Art.2ï.–I~a réunion des médecins et ciururgiensct~efs de service, des
médecins assistants et consultants, du ptuu'maeien, constitue iecon-iei)
de santé, qui es! consutté sur toutes les.qucsti(ms de salubrité et. d'tty-
giénf intéressant te régime tiospitaiier. Citaque année te conseil dp santé

'se réuninu mois de décemt~re pour procéder a i'étcciionLi'un délégué
etioisi parmi les médecins et ctururgiens chefs de service, lequel est char-
gé de présider te conseil de santé et de le représenter auprès de t'admi-
nistration de i'hopitai. – Tous vœux. demandes ou observations du con-
seil de san'é ne peuvent être transmis au secrétaire gênerai que par t'in-
t.ermédiaire du directeur. )a commission administrative entendue.

Art. 2:t. – Les internes doivent être de nationalité française, avoir sa-
tisfait à la toi sur le recrutement et justifter de seixe inscriptions de doc-
torat ou avoir ohtepu au concours te titre (t'interne suppléant dans ics
f'opitaut d'une ville de l'acuité, ils peuvent être docteurs en médecine.
– Les dossiers des cr.ndidats internes sont soumis, à titre consultatif.
aux médecins et chirurgiens chufs de service. – Les internes sont nom-
mes par arrêtes du secrétaire gênerai du gouvernement, sur la proposi-
tion du direoif'ur. lis peuvent être )'<'vo<mes dans la même forme, après
.ivis de la commission administrative, pour faute grave ou ne~ti~ence ha-
hituedR dans te service. Leurs fonctions durent deux ans. – Sur de-
mande adressée au directeur deux mois avant l'expiration de leur inter-
nat, une prorogation de fonctions peut leur être accordée par te secré-
taire gênera) du gouvernen'cnt, la commission administrative entendue,
d'année en année pour deux ans.–tiest interdit aux internes docteurs
defairedciaciient~ic.

ArL St. – t'n pharmacien est attaché a i'hopitai civi). )i doit être agrée
par )a commission administrative et posséder un diplôme français, Il est,
nomme sur ta proposition du directeur par arrête dn secrétaire générai
du gouvernement. It peut être révoque par le secrétaire général, âpre*!
avis de la commission administrative et d'un conseil de discipline pour
faute gravs ou négligence hahi luette dans te service. – Le conseil de
discipline appelé a apprécier tes f'uuf's graves commises par te ptharma-
cien de t'Mpitat dans son service est .composa du secrétaire gênera.)
adjoint, président, de i'm-.pfcteur gênerai des services administratifs, du
directeur de i')!yg)ene et de deux pharmaciens ct!0isis par voie de tirage
au sort parmi les membres de la commission de pharmacie. Les moues
garanties que cc!icse[uu)iereesa)'art.ici-dessus sont données à t'm-
cufpe.

Art. M. – Noire secrétaire gênerai du gouvernement et notre direc-
teur gênerai des finances sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution (h) présent décret, qui abroge celui du 29 mai i;i0i). –fis
pourront prendre tous arrêtes nécessaires a cet effet.

Vu pour promulgation et mise .') execut'on: – Tunis, )e i9 juiitet i')"iL

– Le uunistre plénipotentiaire, résident générai de la République fran-
faise, à T.mis, – Lucien Saint.



20 juillet 1921. – Arrête du gouv. gén. de l'Algérie comp)ét.ant-
)'arj'etë du 28 juin )920 fixant tes indemnités de mission et. (te de"
[dacement du personnel des postes, télégraphes et téléphones. (B.
U.. 192), p. 2l'1't\

21 juillet 1921. – Décret modifiant te décret du 20 juin t858 por-
tant règlement sur tes recettes municipales en Algérie. (J. 0.. 2''
octobre 1921 B. 0.. 192t. p. 21):

Sur h' rapport du ministre de l'intérieur, du ministre de ta guerre et
du ministre (tes finances: – ~u l'art. 36 de la loi du ~!) avril t'l. –
te décret du 'M janvier i8~'8 (t) partant regtement sur tes recettes muni-
cipales en Algérie.

A'rt. 1'. – )jCs art li et lj ()u décret (tu 'M janvier 1!~ sont modifies
ainsi ()U'ii suit

.frt. Ji. – Les comptes (tes receveurs municipaux sont detinitivcment
apures par tes conseils ()e préfecture pour les communes do])t les reve-
nus ordinaires sotit inférieurs à 100,000 fr., sauf recours & ta cour de'
comptes. Les comptes des receveurs des communes dont les revenus or-
dinaires s'élèvent A lot),000 fr. et au-dessus sont regt~ et apures par la-
dite cour.

.fr/. ).'). – Les comptes des communes dont les revenus ordinaire'
précédemment inférieurs a 100,000 fr.. se seront eteves a ce chiffre pen-
dant trois années consécutives seront mis sous !a direction de )a cour
cles comptes. L'arrête que le préfet prendra à cet effet sera immédiate-
ment transmis à la cour des comptes par le ministre compétent.

Art. '< – Les artLCtes ainsi modifies seront applicables, à compter des
exercices t!'2t et suivants, les comptes des exercices précédents restant
soumis aux prescriptions antérieures.

21 juillet 1921. – Arrête du gouv. gén. de 1 Algérie m~mt('n!int
rindonnite de 5 t'r. aUnuee. dans les conditions fixées par la déci-
sion du t" jnitiet t9tt. aux chimistes des laboratoires des
finances d'.Uget'. d'Oran et de Phi)ippcYitte, pour chaque analyse
etree'uee au titt'p de la répression des fraudes en exécution de la
loi du )" août 1003. (B. ().. 192'. p. 2t73;.

21 juillet 1921. – Arrête du direct, gën. des Trav. publics, portant
modification des dispositions de l'arrête du 8 mai ti)2Q. relatif à
iouvorturc des gares de petite vitesse sur te roseau de la com-
pagnie Bône-Cuohna et prolon~emnts. (.1. 0. août )!)2t'

23 juillet 1921. – Arre'e du secrétaire général du gouvernement.
tunisien, du fin't'ctcur ~)K''ra! de l'agriculture, du commerce et de
)a eo)ouisHtiou et du directeur général des travaux publies, régle-
mentant tes conditions d'application du décret (h) t5 mars t92t sur
les accidents du h'avni) en ce qui concerne les déclarations et avis
dont ces accidents doivent t'airo l'objet. (. (i. T., tu aot'tt l')2).)

23 juillet 1921. – Arrêté du directeur générai de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation reg)en<ontant les conditions
d'application du décret du ta mars )'12t sur tes accidents du travai)
en ce fini concerne le salaire moyen des satarif's agricoles. (.). O. T..
)0 août ia2t).

())Rst.etLe[.,p.202.



23 juillet 1921. Arrêté tiu directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation, du directeur générai des finan-
ces et (tu directeur général des travaux publics déterminant tes
statuts-types des syndicats de garantie prévus par la législation
sur les accidents du travail. (J. 0.. 10 août t92t).

23 juillet 1921. Loi autorisant t'Atgérie à contracter un emprunt
de un milliard 600 millions de francs ftour l'exécution de travaux
publies. (J.O., 27 juillet 1921 H 0.. t92t. p. 2)PJ).

Art. 1" – Le Gouverneur gênerai de l'Algérie est autorisé à réaliser
jusqu'à concurrence d'ur. maximum de un milliard six cents miiltons de
francs (1,600,000,000 francs), par voie (('emprunt amortissable en soixan-
te ans au plus, les sommes nécessaires pour l'exécution des travaux ci-
Hpres – 1° Travaux et achats de matériel de chemins de fer – X°

Ouverture et amélioration de routes et chemins :– Amélioration des
ports de commerce – 4" Travaux d'hydraulique agricole 5°
Constructions et amélioratif ns intéressant l'enseignenunt supérieur, se-
condaire et primaire – T° Créations et améliorations intéressant l'en-
seignement technique et professionne] – T" Créations et améjiorations
de centres de colonisation – 8" Postes, télégraphes et téléphones –
*)° Constructions de maisons forestières. Hehoiscment et mise en valeur
des forets –~ 10'' Améliorations intéressant t'assfstance publique. t':(d-
mtnistration ~én'raie et l'assistance aux indigènes.

Art. 2. L'emprunt sera réalisé par fractions successives au fur et a
mesure des besoins, et après inscription au budget de l'Algérie de i'an-
nuité nécessaire à l'intérêt et à l'amortissement de la fraction Il emprun-
ter. La réalisation (te chacune de ces tranches sera autorisée par un
décret du Président .de la République rendu sur te rapport des ministres
de t'intérieur et des finances. – Ce décret fixera tes modalités de l'em-

prunt, notamment tes conditions des souscriptions a ouvrir et tes traités
à passer. Le rapport a l'appui devra établir ta nature des travaux a exé-
cuter et justifier que l'annuité correspondante est exactement inscrite au
budget de l'Algérie.

Art. 3. Tous les matériaux et tou! te matériel nécessaires a ta
construction et à l'exploitation des lignes ferrées exécutées sur tes fonds
de l'emprunt autorisé par la présente ici, qui ne se trouveraient pas en
Algérie, devront être (te provenance française, sauf tes dérogations ex-
ceptionnelles autorisées par dec"ets spéciaux rendus en conseil des mi-
nistres.

Art. 4. Les fonds provenait des emprunts autorisés par ies lois des
28 février 19f)8. 30 novembre 1916. 15 juin 19tS et l'article 1 paragra-
phe ÏO, de la loi du r) août )920, pourront être employés à l'exécution
des travaux prévus a l'article 1" ci-dessus, 11 sera procédé au rembour-
sement des avances ainsi consentiez au moyen des fonds réalisés au titre
du nouvel emprunt.

Art. n. Les différentes portioos de l'emprunt seront, au fur et a
mesure de leur réalisation, portées au compte de trésorerie dans les écri-
tures du trésorier général de l'Algérie. Les crédits correspondants aux
dépenses à effectuer au litre de chaque exercice seront annuellement
ouverts à une section distincte dans le budget qui comprendra, a une
ligne spéciale, une évaluation de recette égale au morrtant des crédits.
En fin d'exercice, une somme égale au montant des payements sera
transportée du compte de trésorerie ci-dessus à la ligne de recette
dont il s'agit. – Les crédits ouverts au budget pour t'emptdi de fonds
provenant de l'emprunt et qui seront restés sans emploi a ta clôture



de l'exercice pourront être rattachés, avec la même, affectation, aux
budgets des exercices subséquents en vertu de décrets de report.

Art. 6. – Les actes susceptibles d'enregistrement auxquels donnera
lieu l'exéculion des dispositions de la présente lni seront passibles d'un
droit fixe de six francs (6 fr.j.

23 juillet 1921. – Décret modifiant. le décret du 29 avril 1913 sur
la vaccination anliclavoleuse des animaux de l'espèce ovine. (J. 0.
29 juillet 1921 B. ().. 1921. p. 2174).

Sur te rapport du ministre de l'intérieur et du ministre de ragricullu-
!••; – Vu l'arl. 25 de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime légis-
latif des colonies, iiis-tmble l'ordonnance royale du 22 juillet, 1834 sur
la haute administration des possessions du Nord de l'Afrique, le décret
du 12 novembre 1887 (1) portant règlement d'administration publique
pour l'exécution, en Algérie. de la loi du 21 juillet 1881 sur la police.
sanitaire des animaux – le décret du 23 aoûl 1898 sur le gouverne-
ment et la haute administration île l'Algérie – le décret du 22 octo-
bre 1916 (2) relatif aux services administratifs et techniques de l'agri-
cullure en Algérie – le décret du 29 avril 1913 (3) relatif à la vacci-
nation anliilaveleuse des animaux de l'espèce ovine – l'arrêté du
ministre de l'agricullure du 25 février 1921 n'admetlanl à l'importalion,
tlans la métropole, que les ovins ayant subi l'épreuve de la vaccination
anticlaveleuse – Considérant que, de l'avis des services fecbni(jues, il
résulle que la vaccination anliclaveleuse peul étire pratiquée sans incon-
vénients pendant la période estivale, sons certaines conditions do lemps
et de lieu – Sur la proposition du Gouverneur général de l'Algérie,,

Art. ]" – L'arlicle 3 du décret du 29 avril 1913 susvisé est modifié
ainsi qu'il suif – « A titre de mesure préventive, et même en l'absence-
« de cas de olavelée officiellement constatée, les propriétaires de trou-
peaux somI autorisés tes faire vace-inar en tout lemps, sur une sim-
« pie déclaration faite à l'aulorité locale (maire, administrateur de com-
« mune mixte, commandant supérieur de cercle ou chef d'annexé). –

Toutefois, la vaccination anliclaveleuse né pourra être pratiquée pen-
« dant la période comprise entre le 1™ juillet et le 15 septembre de
« chaque année, que sous certaines conditions et dans rerlains postes
« déterminés par arrêtés du Gouverneur général. »

24 juillet 1921. – Décret modifiant le décret du 25 mai 1898 rela-
tif an fonctionnement en Algérie du service de l'enregistrement
(J. ().. 19 aoûf 1921 B. 0.. 1921. p. 2121.)

24 juillet 1921. – Décret portant création d'un bureau des doua-
nes françaises à la gare d'Oudjda (Maroc). (J. ()., 13 août 1921
B. O., 1921, p. 2140).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre îles finances, du
ministre du commerce cl de l'industrie et du ministre des affaires étran-
gères, – Vu le décret du ï.'J iioûl 18118 sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie: – Le décret du 20 juillet 1901 plaçant le
service des douanes do l'Algérie sous la direction du gouvernement gé-
nérai: – Les pnjir.f ilions du gouverneur général de l'Algérie,

(I) Ksi. et Let\, p. 786.
(2! Itev. Alt/ 1916.3.488.
(3) Esl. et l.i f., Sh/jjj. 1913, p. 979. Itev. Alij., 1913.3.222.



Ai'k, i"T. i – Jl est créé un bureau des douanes françaises à la gare
d'Oudjda (Maroc) pour les opérations s'effectuant exclusivement par
chemin de fer. Ce bureau esl ouvert – 1 A l'importation des mar-
chandises de toute provenance et à l'exportation des produits ilu sol et
de l'industrie de la métropole et de l'Algérie ou de ceux qui auront été
nationalisés par te paiement des droits: i" au transil des marchan-
dises non prohibées du Maroc et à la constatation de la sortie et du pas-
sage à l'étranger des marchandises visées à l'art. 1" du décret du ï
mai 1915, e'esl-à-dire rie celles non prohibées, passibles de droits de
douane, d'octroi de mer el de taxes intérieures, à l'exclusion des produits
repris au n° 91 du tarif général (les douanes.

Art. 2. La seclion de la voie ferrée comprise entre la gare d'Oudjda
et la fronlière. algérienne est considérée, comme roule douanière. – Les
Irains de voyageurs el de marchandises circuleront librement sur celle-
route, de nuit comme de jour, les jours fériés comme tes jours ouvra-
bles, sous réserve des restrictions que l'Algérie et le Maroc pourraient
apporter à la circulation ries Irains de marchandises le dimanche et les
iours fôriés.

Arl. 3. La gare d'Oudjda es!, au point de vue douanier, (çare1 inter-
nationale et comporte ainsi tes services des douanes algériennes et elie-
iifiennes. `

Art. i. – Les locaux nécessaires aux services des douanes algérien-
nes et cfrérifiennes devront >"|rc fournis gratuitement par les chemins de
fer marocains, suivani le demandes des services inléressés el èlrc agréés
par ces services, chacun cp ce qui le concerne. – Les fraib d'aménagé-
nient intérieur, d'éclairage, de clmul'faare el de nelloyage des loeiux af-
fecfés aux deux douanes, à l'cxeeplion des salles de visite des bagages,,
seront à !eur charge. L'administra!ion des chemins de fer marocains
pourvoira, à ses frais, à l'éclairage, au chauffage el au nettoyage, des
salles de, visite.

Art. 5. La gare inlernalionale d'Oudjda ainsi que la seclion de la voie
ferrée entre cette gare cl la fronlière seront soumises la surveillance
des autorités douanières chérifiennes, sous réserve du droit de la doua-
ne algérienne d'exercer, de son côté, le contrôle et la surveillance néces-
saire à la sauvegarde de set. intérèls.

Art. 6. Les attributions des bureaux de douane algérien et cliéri-
fien, installés la gare internationale d'Oudjda, seront délerminées par
les règlements émanant de leurs administrations respectives. Ces der-
nières fixeront également les heures d'ouverture et de fermeture des bu-
reaux et des magasins de visite, le service des voyageurs el des bagages
propremenl dit restant asssuré en tout temps.

Arl. 7. Les bureaux des douanes algériennes et chérinennes, ù la
gare internationale d'Oudjda, feront leur service respectif et procéde-
ront aux opérations qui s'y rapportent, conformément aux lois ci régle-
menls de leur propre pays. La vérification des marchandises à ladite
gare sera faite premièremenl, par les employés (lu pays d'où elles sor-
tent el, ensuite, par les employés du pays dans lequel elles doivent en-
trer.

Arl. 8. Outre le droit de surveiller, dans l'enceinle de la gare d'Oudj-
da, les magasins el lieux de dépôts des marchandises destinées à entrer
dans leur propre pays ou à en sortir, les agents des douanes algériennes
el, chérifiennes auront, pendant le service, le droit d'accès dans lous les
magasins et lieux de dépôls sllués dans l'enceinle de ladile gare, el
pourront assister aux opérations de chargement, de déchargement et de



passages (1) faites par les agents des chemins de fer.- Les autorités doua-
nières algériennes el chérifiennes des bureaux de la gare internationale-
d'Oudjda agiront de concert pour empêcher les fraudes dans le trafic
passible de droits et pour amener la découverte des infractions aux lois
et prescriptions. A cet effet, les agents des douanes chérifiennes fnurnl-
ront aux agents de ia douane algérienne les renseignements demandes
par ces derniers, leur communiqueront les registres, livres et papiers
relatifs au mouvement des marchandises et réciproquement.

Art. 9. Le personnel algérien de la douane internationale d'Oudjda
pourra porter l'uniforme prescrit par les règlements qui le régissent.
Les agents du service actif des douanes algériennes pourront également
être porteurs de leurs armes dans la salle de visite, dans les trains do
voyageurs, dans l'escorte des convois et dans la gare, pour la garde des
marchandises et de la caisse.

Art. 10. Les délits et contraventions prévus en matière de douane
par les lois françaises et commis dans la gare internationale d'Oudjda
ou sur la section de la voie ferrée comprise entre cette gare et la fron-
tière algérienne seront constatés et poursuivis par les agents de la doua-
ne algérienne et réprimés par les Iribunaux français. Les autorités
douanières algériennes auront le droit (le procéder à des enquêtes dans
l'enceinte de ta gaie el dans les trains sur la section de voie ferrée com-
prise enlre la gare d'Oudjda el la frontière pour constater ces contra-
ventions, de retenir à Ultérieur de la salle de visite et dans les maga-
sins de visite, ainsi que dans les trains circulant sur ladite .section, les
marchandises et objets appartenant aux délinquants pour assurer le
paiement des frais. des droils el amendes encourus ou prononcés, de
transporter en territoire algérien les marchandises retenues à titre de(~
gage et les objets saisis dont la confiscation aura été prononcée par les
tribunaux ou de les l'aire vendre au Maroc par le ministère d'un fonction-
naire compétent. Elles pourront procéder à des arrestations à la gare de
douane internationale d'Oudjda et la frontière algérienne, chaque fois
que la loi douanière marocaine l'autorisera. A la demande qui leur en
sera faite par l'aulorité française, les autorités chérifiennes compétentes
procéderont «) A l'audition de témoins et d'experts, ainsi qu'à des
informations officielles dont elles certifieront el notifieront le résultai:

b) A la, notification à tous prévenus ou condamnés de toute pièce de
procédure el de décision de l'administration algérienne.

Art. 11. Par tous les trains arrivant à la gare internationale d'Oudj-
da, l'administration du chemin de fer remeltra sans délai au bureau des
douanes algériennes qui les communiquera au bureau (les douanes ché-
rifiennes les papiers nécessaires d'après tes prescriptions douanières, no-
lamrnenl un relevé, récapitulatif par gare de toutes tes marchandises
embarquées à destination du .Maroc.

Art. 12. Dès leur arrivée en les marchandises el les bagages
seront, soumis, en ce qui concerne le contrôle, le déchargement, le char-
gemenl, à la surveillance douanière des bureaux algériens el chérifiens.

Art. 13. ha surveillance exercée par chacun de ces bureaux sur
les magasins, lieux de dépôts ou de stationnement des marchandises à
la gare internationale d'Oudjda n'aura pour objet que de sauvegarder les
intérêts de l'Algérie et du Maroc au point de vue fiscal et ne diminuera
en aucune façon la responsabilité de l'administration du chemin de fer
envers les propriétaires ou destinataires pour la garde des marchandises.

Art. 14. – L'administration du chemin de fer sera tenue de prendre
toutes les précautions nécessaires pour que les marchandises, tes voya-

(1) Lire probablement pesage.



geurs et leurs bagages soumis aux formalités de douane ne puissent en-
trer dans la gare internationale ni en sorlir que par les passages qui se-
raient désignés à cet effet dans l'intérêt douanier de l'Algérie et du Ma-
roc.

Art. 15. L'administration du chemin de fer préviendra en temps
utile les bureaux de douane de l'Algérie et du Maroc de tout changement
ordinaire ou extraordinaire apporté à l'horaire des trains de voyageurs
ou de marchandises, ainsi que de la mise en marche de tout train extra-
ordinaire. Pour l'établissement des horaires, l'administration du che-
min de fer devra tenir compte dus nécessités du sçrvice des douanes.

Art. 16. Si des marchandises ou bagages soumis aux formalités de
l'une ou l'autre douane a la gare internationale d'Oudjda étaient livrés
sans que ces formalités aient été remplies, la responsabilité de l'admi-
nistration du chemin de fer serait engagée dans la limite fixée par la lé-
gislation de l'Algérie et du Maroc.

Art. 17. – Les autorités chérifiennos accorderont aux employés et
agents des douanes algérunnes. dans L'exercice de leurs fonctions, la
même protection qu'aux employés et agents de la douane ehérificnne.

Les agents des douanes algériennes du bureau d'Oudjda jouironl de
la franchise postale et télégraphique pour la correspondance officielle.

Art. 18. Les employés et agents des douanes algériennes de service
à Oudjda dépendront exclusivement de l'autorité française pour tout ce
qui concerne le service cl la discipline. ils devront toutefois se con-
former -aux lois pénales et règlements de police en vigueur à Oudjda
et seront, sous ce rapport, soumis a la législation chérifienne. Dans le cas
r>ù un employé ou agent de l'adminislintion algérienne contreviendrait
à ces lois ou règlements, l'autorilé dont 11 dépend en serait immédiate-
ment prévenue. Les susdils employés el agents seront exemptés
de tout impôt persornel direci ainsi que du service de' toute espace de
milice.

Arl. 19. – Les employés cl agents des douanes algériennes en service à
la gare internationale d'Oud.idn jouironl, eux et leur famille, tors de leur
premier établissement, de la franchise des droits de- douane ou autres
pour les meubles, effets el tous objets de leur ménage déjà usagés. Les
provisions de ménage el les boissons sont, en revanche, passibles de
droits. Les uniformes du personnel des administrations algériennes ri
les armes des agents de la douane algérienne seront, de même à leur
entrée au Maroc, exempts de tous droits de douane ou autres ainsi que
les meubles, outils, ustensiles, formulaires, etc., nécessaires aux bureaux
algériens établis dans la gare d'Oudjda. – Les combustibles, les matiè-
res à graissîr, les pièces de rechange du matériel roulant et des locomo-
tives nécessaires à la traction et à la conduite des trains (y compris l'é-
clairage, le jtuuffnge et le nettoyage) sur la section d'Oudjda à la fron-
tière algérn-marocaine seront également exempts de tous droits d'entrée
au Maroc. – Toutes les importations énoncées dans cet article devront
être préalablement déclarées à la dpuane marocaine.

Art. 20. Les dépêches et correspondances échangées par les admi-
nistrations postales seront exemples de loule sorte de formalité de
douane. Les agents de l'administration des douanes surveilleront le
déchargement et le chargement des dépèches el des colis de la poste, mais
ils ne pourront pas les ouvrir el les visiter. S'il y avait de graves
soupçons d'infraction aux lois de douane, les agents susdits devraient
accompagner les malles, les sacs el les paquets contenant les correspon-
dances aux bureaux de poste pour assister à leur ouverture, laquelle
est toujours réservée aux employés des postes.



Art. 21. – Le présent décret entrera en vigueur à la date de sa pro-
mulgation. Il demeurera exécutoire jusqu'à l'expiration d'une année à
partir du jour où la suppression de la gare internationale sera déridée
par le gouvernement chériflcn.

25 juillet 1921. – Arrêté portant modification de l'arrêté du 18
juin 1917. en ce qui concerne le recrutement du personnel des ré-
partiteurs des contributions directes. [B. 0., 1921, p. 1977).

Vu le décret du Kl août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – le décret du 21 août 1898 (2) sur le
fonctionnement, en Algérie, du service des contributions directes –
tes arrêtés des 18 juin 1907 (3) el 23 juin 11113 (4) sur le recrutement
et l'organisation du personnel des répartiteurs des contributions direc-
tes – les décrets des 26 août 1905 el l-'i juillet 101 ti relatifs aux em-
plois réserves aux militaires el anciens militaires dans les conditions
prévues par les lois des 21 mars l'J05 et du 17 avril 1916 – l'avis
émis par le conseil de gouvernement dans sa séance du H juillet 1921
– Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1" – Les articles i, ">, 6, 7. 8,' ".) el U) du titre II de l'arrêté du
1S juin 1907 sont abrogés et remplacés par les irlicles suivants

Art.- 4. – Les trois quarts des emplois de répartiteurs sont réservés
aux anciens sous-officiers rengagés el aux militaires el marins réformésn°ou retraités remplissant' les conditions prévues par les fois du 21
mars 1905 et du 17 avril 11)10. – Le quatrième quart est donné à la suite
d'un concours, Sont également mis au concours les empiois reslant dis-
ponibles, faute de candidats au litre d.'h lois du 21 mars 1905 et du
17 avril 11)10. – A défaut de candidats pour subir le concours, les em-
plois vacants peuvent, sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement, être attribués a des employés 'le l'Etat ou de la colonie ayant
dépasse l'âge d'admission au concours el juslillunt île connaissances suf-
fisantes de langue arabe.

Art. 5. – Pour être admis à subir les épreuves du concours, les ciin-
didals doivent justifier – 1° Qu'ils sont français, joui.ssani de leurs
droits – 2° Qu'ils ont satisfait à la loi sur le recrulemom – 3°
Qu'ils sont âgés, au l"r Janvier de l'année du concours, de ;dus de :>'j ans
ei de moins de 30 ans. Pour les candidats qui justifient, soit de services
civils pouvant mirer dans la liquidation d'une pension île relr.ii'i sur
les fonds de l'Rlal ou de l'Algérie, soit de services militaires, la limite
supérieure d'Age es' reculée au delà de 30 ans d'une durée égale à celle
de ces services el uV six ans au maximum – i° Qu'ils ne sont atteints
d'aucune infirmité oui les rende impropres à un service essentiellement,

•actif et qu'ils jouissent d'une lionne constitution.
Art. 6. – Les candidats adressent leur demande au Gouverneur gé-

néral, par l'intermédiaire du directeur des contributions directes de leur
département, La demande doit être fjiile sur papier linibré et. la signatu-
re du candidat doil être légalisée. – Le candidat est tenu de joindre iY

sa demande – I" l'nc expédition dûment légalisée de son acle de
naissance – 2" lu cérlifical du maire de sa résidence constatant qu'il
joui! de la qualilé de français et qu'il esl de bonnes vie el mœurs –
3° t'n extrait de son casier judiciaire remontant à moins de trois mois

(1) Est. el Lof., Shw,. 181)8, p. 811. lli'v. U(j.. lMM.H.Ilil.
;2) Est. -I Lof., Sii/i/j., 181)8, p. )<8. Iti'v. AI y., i8!>8.l.]00.;)) Est. el Lit1.. Supp.. lli()7, p. 178. H et-. Alt/ 19O7.;U97.
(il Est. el Let1., Suji/i., ilil.'i, p. !i9">. liev. l ,'< 19t:i.:S.:jl9.



– 5° Un état signalétique et de services militaires – 5° Un certificat
d'un médecin insermenté de l'ailmnislrati.oin.– Si le candidat est un
employé de l'Etal ou de l'Algérie demandant à bénéficier de l'élévation
de la limite d'âge prévue a l'art iele précédent, il fournit, en outre, un
certificat de, son chef do service attestant qu'il se trouve, à cet égard,
dans les conditions voulues. – Si le candidat se Irnuve en situation de
bénéficier des majorations de poinls prévues en faveur des candidats
mobilisés pendant la guerre, au dernier paragraphe de l'article 10, il doit
également joindre à sa demande toutes pièces justificatives de nature à
établir son droit à ces majoralions. – Ne sont plus rcccvables les de-
mandes qui parviennent au directeur des contributions directes moins

.de deux mois avant la date fixée pour l'ouverture du concours. – Le
directeur des contributions directes examine chaque candidature et trans-
met, ensuilo tes demandes au Gouverneur général avec son avis. en y
joignant, les pièces dont la production est prescrite.

Art. 7. – La liste des candidals admis à subir les épreuves du con-
cours est arrêtée par le Gouverneur générall.

Art. 8. – Le concours comprend une partie écrite et une partie orale.

– Le programme de l'examen écrit est fixe ainsi qu'il suit – 1? Dic-
tée, sur papier non réglé. Le candidat pourra en corriger l'orlographc sur
le champ, sans toutefois recourir à aucun livre ni secours étranger –
2° Composition française sur un sujel donné – 3" Solulion de pro-
blèmes sur tes élémcnls de l'arillimétique et de la géométrie – i"
Rédaclion sur une question de service. – Les épreuves orales portent,
sur tes matières ci-après 1° Nolions sommaires sur l'adimnislrafton
générale, et la comptabilité publique (organisation centrale, départemen-
tale et communale! en Algérie. Préparaloin, voie et exécution du budget
spécial. Tribunaux administratifs) – 2e Notions sur les Impôts directs,
y compris ceux élablis dans tes Territoires du Sud – 3° Elémenls de
l'arithmétique el de la géométrie (fractions, syslème métrique rapporls
et proportions, mélanges, alliages, intérêts et escomple calcul des sur-
faces et mesures des volumes). Notions d'arpentage – i° Langue ara-
be (lecture d'un texte facile d'arabe vulgaire conversation roulant sur
les obligations du service du répartiteur).

Art. 0. – Le concours a lieu a Alger. – Les candidats admis à pren-
dre part au concours sont convoqués devant une, commission composée
d'un conseiller de gouvernement, président, du directeur des contribu-
tions directes el d'un inspecteur des contributions directes. In examina-
teur spécial esl attaché à la commission pour l'épreuve d'arabe. – Les
épreuves écrites s'efreclucnl suivant l'ordre indiqué à l'article 8 et dans
les condilions de lemps déterminées ci-après

Pmnirrf sduvec. – Epreuve n° i, » Epreuve n° 2, deux heures
et demie.

Detixième séante. – Epreuve n° H, deux heures et demie.
Troisième sauner. – Epreuve nc i, trois heures.

l'expiration du temps fixé, tes candidats doivent remettre leur com-
position terminée ou non. – L'ordre dans lequel les candidals sont
appelés à subir les épreuves orales est déterminé par le sort. La durée
de ces épreuves ne doit pas dépasser une heure pour chaque candidat.

Art. 10. – Alin d'arriver à une appréciation exacte cl comparative
des candidats, il est attribué, par la commission, à chacune des épreu-
ves de l'examen écrit et à chaque partie de l'examen oral, une valeur
numérique allant de 0 à 10. – L'importance relative des épreuves pour
tes deux examens esl délerminée par un coefficient indiqué ci-dessous,
qui doit être multiplié par lu nombre des points accordés

Examen écrit. – Orthographe, i Composition française, 6 Pro-



blême d'arithmétique et de géométrie, i Rédaction sur une queslion
de service, 8.

Examen oral. Notions sommaires sur l'administration générale el
la comptabilité publique, 3 Notions sur les impôts directs, 6 Mathé-
matiques (arithmétique, géométrie, arpentage), 3 Epreuve d'arabe, 6.

Une majoration de 12 points sera accordée aux candidats qui justi-
fieront avoir passé au moins un an dans une unité combattante. A cette
majoration s'ajouteront une majoration de douze poinls pour les titulai-
res d'une pension d'invalidité et une majoration de douze points pour les
titulaires 'de la Légion d'honneur cm de la médaille militaire obtenues
pour faits de guerre et ayant conféré le port du la croix de guerre avec
palme.

Art. 2. L'article 11 du titre 11 de l'arrêté du 18 juin 1907, modifié
par l'article premier de l'arrêté du 23 juin 1913, est abrogé et remplacé
par l'article suivant

Art. 11. D'après les résultats du concours, le Gouverneur général
arrête la liste, par ordre de mérite, des candidats admis. Aucun candidat
ne peut figurer sur celle liste s'il ne réunit, pour l'ensemble des épreu-
ves écrites el orales, les trois cinquièmes du maximum des poinls.

Pour le gouverneur général l,e secrrtah t général du gouvernement,
H. Dubief.

27 juillet 1921. Décret du boy modifiant le tableau annexé au
décret du tO mai 1920 sur le tarif général des douanes. (J. 0. T.
8 août, 1921).

27 juillet 1921. Décret du bey modifiant le tableau annexé au
décret du 19 mai 1920 sur le tarit général des douanes. (J. 0. T.,
6 août 1921).

28 juillet 1921. Décret portant désignation de M. Steeg, séna-
teur, à titre de mission temporaire, dans les fonctions de gouverneur
général de l'Algérie. (J. O., 29 juillet 1921 B. 0., 1921, p. 1839).

28 juillet 1921. Arrêté du directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation complétant l'arrêté du 4 août
1920 réglementant l'application du décret du 10 décembre 1919
portant création de courtiers en marchandises inscrits. (J 0. T.,
30 juillet 1921).

Vu l'arrèlé du 4 août 1920, réglementant l'application du décret du
10 décembre 1919, portant créalion de courtiers en marchandises ins-
crits – Sur la proposition du directeur du commerce et du travail,

Art. unique. L'article 5 de l'arrèlé susvisé du 4 août 1920 est com-
plété, in-fine, ainsi qu'il suit « Pendant les trois premiers mois de la.
« campagne commerciale des céréales, c'est-à-dire pendant les mois de

.U<in, juillet et août, cette réunion pourra avoir lieu plusieurs fois'
par semaine. » 1/arlicle 10 du même arrêté est complété ainsi qu'il

suil « Ces cours sont condignês dans un l.ivre de cotes enté et paraphé
« conformément à l'article 11 du cmic de commerce français, et coiu-
h portant les mêmes indications que te carnet à souche dont etiaque
« courtier inscrit est tenu d'être muni. »,



29 juillet 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie réglementant
l'attribution des passages du personnel des postes, télégraphes et
téléphones. (B. O. 1921, p. 2116).

Vu le décret du 23 août 1898 relatif à l'organisation du gouvernement
et de la haute aaministralion de l'Algérie l'arrêté du 19 juin 1921
modifiant l'arrêté du 10 avril 1908 l'arrêté du 3 novembre 1919
relatif aux passages entre la France et l'Algérie et vice-versa du per-
sonnel des postes et des télégraphes,

Art. 1". Ont droit au passage, au compte du budget spécial de
l'Algérie, sur les paquebots qui effectuent le service postal entre la
France et l'Algérie et vice-versa 1. Les fonctionnaires, agents titu-
laires et ouvriers commissionnés du service des postes et des lélégra-
phs lorsqu'ils sont nommés en Algérie, mis à la retraite ou licenciés au-
iremenl que par mesure disciplinaire: 6° Les femmes et enfants
des dits fonctionnaires, agents et ouvriers, lorsque ceux-ci sont nom-
mée en Algérie, mis à la retraite, licenciés autrement que par mesure
disciplinaire ou décédés en activité de service dans la colonie. Le
droit au passage cesse pour les enfants du sexe masculin à leur majorité
et pour ceux du sexe féminin à leur mariage. La durée du droit au
passage de rapatriement prévu eux paragraphes 1 et 2 n'excédera pas
un an à compter de la date de la cessation des fonctions ou du décès
du chef (le famille.

Art. 2. Peuvent également bénéficier de la gatuilé du passage dans
la limite des ccédils 1° Les pères el mères des fonctionnaires.
agents et ouvriers visés à l'article 1", lorsque ceux-ci sont nommés en
Algérie, mis à la retraite, licenciés autrement que par mesure disci-
plinaire, décédés en activité de service dans la colonie et à condition
qu'ils soient à la charge de ces fonctionnaires, agents ou ouvriers et
vivent avec eux 2° Les fonctionnaires, agents ou ouvriers mention-
nés au paragraphe 1" de l'article 1", munis d'un congé régulier et.
après un séjour consécutif de deux ans'en Algérie 3° La femme
de ces fonctionnaires, agents et ouvriers, leurs enfants du sexe mas-
culin jusqu'à l'âge de 21 ans, les enfants du sexe féminin jusqu'à
leur mariage, à condition qu'ils soient à leur charge, après un séjour
consécutif de deux ans en Algérie et n'ayant bénéficié d'aucun passage
gratuit à quelque titre que ce soit, pendant deux années au moins,
quand Ils accompagnent le chef de famille muni d'un congé ou qu'ils
voyagent isolément. – Lorsque le mari et .la femme sont l'un el l'autre
fonctionnaires, chacun d'eux ne peut~ obtenir un passage que tous les
deux ans au maximum les enfants jouissent du même. avantage sous
la même réserve du dèlai. Dans tous les cas, la dépense est imputée
sur lés crédits affectés aux passages du service auquel appartient le
mari. Le fonctionnaire, agent ou ouvrier qui occupe des fonctions
dans des services différents ne peut obtenir le passage que sur les
crédits du service où il exerce sa fonction principale. Les personnes
pour lesquelles ta fonction publique n'est que l'accessoire de leur pro-
fession ne peuvent obtenir le passage.

Art, 3. Le classement à bord des fonctionnaires, agents titulaires
et ouvriers commissionnés pour lesquels les articles 1" et 2 prévoient
la-délivrance des réquisitions des passages gratuits est fixé comme suit
– La lie classe est accordée à tout fonctionnaire ou agent dont le trai-
tement, non compris les suppléments (indemnité algérienne de 25
indemnités de recrutement, elc.) atteint au moins le chiffre de 12,000
francs – La 2' classe est accordée à ceux dont le traitement n'atteint
pas 12,000 francs. Les agents inférieurs (anciens sous-agents) dont
la position peut être assimilée à celle d'un sous-officier sont placés en



3" classe. – Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 du pré-
sent article, les inspecteurs (les postes et des télégraphes auront droit
à la î™ classe, quel que soit leur traitement. Le classement à boni
des fonctionnaires, agents et ouvriers s'étend de droit à tous les mem-
bres de leur famille voyageant au compte du budget de la colonie, mê-
me lorsque ceux-ci sont embarqués isolément.

Art. 4. Les réquisitions de passage gratuit sont délivrées par les
directeurs des postes et des télégraphes de l'Algérie, les commissaires
du gouvernement ou leurs délégués aux fonctionnaires, agents et ou-
vriers ainsi qu'aux membres de leur famille visés par les articles pré-
cédents (lui justifient de leurs droits.'

Art. 5. En dehors des cas spécifiés aux articles du présent arrête,
des autorisations, spéciales du gouvernement général peuvent concéder
le droit au. passage aux frais du budget spécial de l'Algérie aux fonc-
tionnaires, agents el ouvrfers dont le déplacement est molivé par i'in-
téret de ta colonie.

Art. 6. Sont abrogés l'arrêté du 3 novembre i'.tiil et généralement
toutes les dispositions conlraires au présent arrêté.

Pour le Gouverneur général absent Le secrétaire général du gou-
vernement II. Dubief.

30 juillet 1921. Décret approuvant, l'avenant intervenu le 21
mai 1921. entre le préfet d'Oran, un nom du département, et la
société du tramway a vapeur d'Oran à Hmamam-bou-Hadjar et
extensions, en vue dp modifier temporairement, les conditions d'ex-
ploitation, notamment, majorer les tarifs en vigueur sur ce
tramvay. (J. 0. 5 août 1921, B. 0. 1921, p. 2190).

1" août 1921. Décret lenilant au règlement des sommes de-
meurées impayées par application de décrets relatifs à la proroga-
tion des échéances,' en ce qui concerne les débiteurs qui ont été
mobilisés. (J. 0. T., 10 août 1921).

Considérant qu'une loi française du 27 décembre 1920 a édicté, au
profit des mobilisés et réformés pour cause de guerre, un certain nombre
de dispositions libérales, dont il convient d'assurer par un texte" légal le
bénéfice intégral à ceux qui après avoir servi ta patrie sont rentrés sur
le sol tunisien Considérant que les mesures enviagées, strictement
limitées à une otlfgorle de bénéficiaires nettement déterminée, et qui
ont droit à une sollicitude toute spéciale, sont purement transitoires, et
ne sauraient être envisagées comme constituant un retour à un passé
aboli depuis longtemps Vu nos décrets des 9 et 29 août, 27 septem-
bre, 27 octobre., :10 novembre, 29 décembre 191 et 28 janvier, 27 février,
27 mars et 26 avril 1915, qui ont prorogé à diverses reprises les échéan-
tes des valeurs négociables – Vu nos décrets des 20 mai, 30 juin 1ÏI15
et 2 juin 1916 relatifs à la liquidation du moratorium des échéances
pour les débiteurs, bénéficiaires el endosseurs non présents sous les
drapeaux ou renvoyés dans leurs foyers – Vu notre décret du 20 sep-
tembre 1918 rsetreignanl l'application des dispositions de l'article 4 -du
décret du 29 août 1914 Vu Noire décret du 27 août 1919 relatif à l'ins^
lltulion d'un règlement transactionnel, pour cause de guerre, entre leset leurs créanciers – Vu notre décret du 10 novembre
1919 fixant la date de la cessation 'des hostilités Sur la proposition
de notre directeur général des Finances et' la présentation de notre
premier ministre – Avons pris le décret suivant



\rtielo premier. partir de ta promulgation du présent décret le
paiement des sommes dues par les débiteurs qui ont été mobilisés pen-
dant au moins un an, et par les reformés pour cause de guerre, quelle
que soit la durée de leur mobilisation,,sera réglé pour le capital et les
intérêts lorsque ce sommes seront demeurées impayées à la suite des
décrets relatifs à la prorogation des échéances dans les conditions prévues
ei-après

SECTIOX I. – Règlement du principal
Art. ï. Au plus lard à l'expiration du troisième mois qui suivra

la promulgulion du présent décret, te porteur d'une valeur négociable,
dont l'échéance a été prorogée, notifiera au débiteur, par lettre recom-
mandée avec accusé de réceplion, qu'il est en possession de l'effet, à
moins qu'il ne puisse faire la preuve que le.tiré a déjà été avisé par ses
soins depuis l'armistice. Le débiteur aura, de son côlé, le droit de
demander par lettre recommandée, avec avis de réception, que le montant
de son compte courant ou le relevé des fournitures dues par fui, arrêlé
au 31 juillet 191'i, lui soit communiqué. – Si le porteur ou le créancier
ne se conforment pas aux dispositions qui précèdent, les intérêts visés à
l'article 6 ci-après cesseront, de courir à son profil. Toutefois, ces intérêts
seront dus de nouveau à partir du jour où le porteur aura fait au débi-
teur les notifications visées au présent article.

Art. ;i. Au plus tard également à l'expiation du troisième mois qui
suivra la promulgation du présent décret, ou lorsque les notifications
visées a l'article précédent auront été faites dans le mois qui suivra l'envol
du compte ou de ta lettre recommandée, le débiteur fera connaître au
porteur de la valeur négociable ou au créancier, par lot Ire recommandée,
avec avis de réceplion, les échéances auxquelles il s'cngage à payer par
fractions les sommes dont il est redevable. Cet échelonnement d'échéan-
ces ne devra pas dépasser quatre ans à dater de l'expiration du délai
prévu au présent article. In dixième, au moins, de la dette totale
devra être payé annuellement. pendant les trois premières années.
Le débiteur devra, en même lemps, faire connaitre qu'il est disposé à
payer les intérêts tels qu'ils résultent du présent décret, et, dans la
négative, préciser les motifs détaillés de son refus et présenter ses pro-
positions. Si te débiteur n'accomplit pas la formalité prévue aux pa-
ragraphes précédents dans le délai fixé, les sommes (lues en principal el
intérêts seront payables annuellement par quart, et la première échéance
sera fixée, date pour date, à la fin de l'année qui suivra l'expiration
de ce délai. Les inlérèts visés aux articlesel 10 seront, en cas
d'accord ou de décision intervenus, comme il sera énoncé ci-après, exi-
gibles a chaque échéance, pour la portion du principal payée par le
débiteur. Chaque payement partiel sera mentionné sur le titre par le
porteur, qui en donnera quittance. Cette quittance sera exemptée
du droit- du timbre. Le créancier nu le porteur d'une valeur négo-
ciable pourra exiger que les échéances ainsi fixées soient, pour le prin-
cipal, constatées par des billet à ordre souscrits par le débiteur. La créa-
tion de ces billets n'opérera pas novation quant, aux garanties prévues
par l'engagement primitif ou quant aux sûretés de la valeur négociable
ou quant aux inlérèls. Les billets se référeront au titre principal qui,
lui-même, devra porter mention des nouveaux effets souscrits. Ils se-
ront exemptés du droit de timbre. Le titre principal sera conservé par
le porteur et remis au débiteur au moment du paiement du solde.

Art. 4. Dans le délai d'un mois à dater de la notification des échéan-
ces choisies qui lui aura été faites par le débiteur, conformément à
l'article précédent, le porteur sera tenu d'en aviser, par lettre recomman-dée avec accusé de réception, le tireur et le dernier cédants à peine de
déchéance, de tout recours contre ceux-ci au cas de non paiement
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par le débiteur principal. – Le dernier cédant el tes endosseurs anlé-
riems seront lespeclivemenl lenus, sous la même sanrlion. d'aviser de
rel.le nolilicaiion leurs endosseurs iimnédials.

Ail. ">. – llans le cas où I.' garant du paiemenl soumis à un recours
apparliendrail lui-même il l'une des catégories de débiteurs visés au piv-
sent décret, ce garant aura la faculté de se libérer dans tes mêmes condi-
tions que le déliik'U1.' principal el dans le délai dont ce, dernier aura en-
.•ure à bénélicior. – U' tribunal pournicependant, en cas de besoin,
aceoider au garant un délai supplémenlaire dans le cas où, par appli-
l'Hlion <ïu paragraphe précédent, le garant ne ponrniil liénélieier que. d'un
délai inférieur à deux ans.

.M'I. fi. –A partir de la promulgation du préscnl décrel, la délie
portera intérêt au taux d'escompte de ia Ban(]ue de l'Algérie, majoré de
i pour Klu, sans préjudice de 1'appliealion des conventions particulière?
ayanl fixv un iaux plus élevé el de la disposition prévue pour la non
observation i!e la noliflcalion proscrite par l'article 1.

Arl. 7. – Si le débiteur ne s'acquitte pas à une des échéances i'ixèes
comme il es1 di' ci-dessus, les disposions (tes ariiclcs 1< j 1 à 172. in-
clusivenn n du (Joiir de conuuet'ce. recevront application. – Toulefois.
par dérogation aux dils articles, il ni' pourra èlre dressé de prolêl. ci
'e défaul de paiement devra èire constaté, dans un délai de dix jours.
à daler du lendemain de l'échéance, par lellre recommandée adressée:
par le porteur au déljiiciir el suivie d'un accusé- de réceplion. – La noli-
fication par iellre recommandée, avec accusé de réceplion, de la c.npie
de la leilre conslalanl le défaul île paiemenl, fiendra lieu de la noliliea-
lion de prolcl prescrire liai' les arlicles ttiâ el l(">7 du (Jode de cooiineréc.

Ail. 8. – lits la prontulgaliun du ]in''senl décrel. le porieur nu le
créancier scia tenu, si le 'débiteur lui "n fail offre par lellre recomman-
dée, avec a\is de récepiion, d'aerepler k' principal de l'eltel. – A défau!
de réserve, en ce qui concerne les effels ou fournitures de marchandises
seuli mcnl. le porleur ou le créancier seront supposés avoir fail abanilon
de^ iniérêls. Ce. paienicn! ne pourra èli'e considéré comme un acoinple(~
à valoir sur le principal tes intérêts. – l,e paiement du principat sera
imnlionné sur le titre par le porteur, il en scia donné quittance, el ce
paiemeni sera nuiilié au tireur el au dernier cédant. – La quillance,
ainsi que ce!l" qui sera délivrée par le créancier, sera exemplée. du droit,
de timbre.

Arl. \K – Pendant la période de quatre années prévue à l'article .'î el
celle prévue a l'article "> du présent décret, tes débiteurs visés par
celui-ci ne pourront être déclarés en t'aillile à îaison des sommes demeu-
rées impayées par l'applicalion des décrois relatifs à la prorogation des.
échéances. – Ce délai sera prolongé pour tes combat lanl s el, tes pri-
sonniers de guerre d'une période égale a celle de leur présence effective
au l'roul, dans tes hôpiluux ou dans tes camps d'inlrrneinenl. Il sera
prolongé, en ce qui concerne tes réformés pour cause de guerre, d'une
durée égale à celle des hosjililés. – Le débiteur aura. en tous tes cas.
la faculté de réclamer le' bénéfice du règlement [rausaelionnei enlre tes
débileurs coiiunorçanls el leurs créanciers pour cause générale- de guerre.
– F.n cas de cessai ion de paiemenl d'un débileur mort pour la France,
aucune déclaration de faillite ne pourra être prononcée. – ï'uul*d'ois. la
liquidation judiciaire pourra être ouverlo, soil à ta demande des liéri-
liers du déhilcur, soit même à la demande d'un créancier, sans préju-
dice du droil pour les hériliers de demander l'application du décret du
Ï7 aoi'il P.li'.l sur le règlement Iransaclionnol pour cause générale de
guerre.



Skutiox II. – M'ylenicnt tlex intérrtx
Art. io. – [.es intérêts qui auronl couru jusqu'à la promulgation (lu

présent déerel seront payables en vertu des dispositions ci-après –
Le montant en sera calculé, pour la période du i aoi"il l'.ll-i au 12 nn-
vombre 1010, au taux maximum «le p. mil l'an, ii l'exclusion île toute
capilaliïallon. redevance, commission ou courlage. nonobstant toutes clau-
ses nu conventions oonlraires. – Si un laux inférieur à ."> p. ion a été
convenu, il sera appliqué. Postérieurement au IV novembre' l'JI!). les
dispositions prévins à l'article (i du décret ilu 2'.» août l!)l i recevnml

application.
Ai'l. 11. – l.es inlérêls moratoires dus pour traites ou fourniliires de

marchandises enlre roniineri;anls lie pourronl être réclamés ans; lireurs
ou dél)ileurs bénéficiaires du présenl déerel pour la période qui s'est
écoulée en'.re. la d'île d'échéance de leur délie el le 12 novembre HM'.I.
à moins qu" l'on élâbl'sse que, dïreclement ou indireclemenl. au cours
de celle période, ils onl. continué l'exercice de leur profession, se sonl
livres à un autre commerce, une nuire industrie ou autre profession quel-
conque rémunérée.

Arl. 12. – Les débiteurs visés aux articles l"r el 18, et ne pouvun!
bénéficier de la cause d'exemption prévue à l'arlicle précédent, et ceux
nui sont redevables d'intérêts conventionnels pour tous comptes courants
el avances prévus à l'article du décret du •>!> août 191 pourront
oblenir remise de tout ou partie des intérêts dus. s'ils établissent que,
du fait de leur mobilisation ou par suite des circonstances dues à lu
guerre, ils ne pourront s'acquiller de loul ou partie, des inlérêls écluis
du V aoûl i'.Ui au 12 novembre UH9 qu'en abaissant la Videur di'
teur capital acluel au-dessous de la valeur de leur capilal davanl-guerre.
– l^es hénélices professionnels réalisés par les démobilisés, poslérieure-
menl a leur réinsUdlaiion du à leur reprise d'affaires, n'enlreronl pas en
li^ne de compl-r pou le règiemenl des inlérêis_ ayant couru pendanl leur
péiode de mobilisation, sauf en ce qui concerne tes débileurs démobilisés
qui, au U0 juin 1U20, .seront. Imposables sur les béncliccs de guerre.

Arl. 13. – Le créancier sera. quelles que soient tes clauses dVxoné-
alion prévues aux julicles 11 el 12, subroge aux droits de son débileur
jusqu'à concurrence du montant des intérêts prévus à l'arlicle 10 sur
tous coupons ,.u revenus de litres remis en nantissement.

Arl. J'i. – Les lireurs, endosseurs ou garants qui apparliennenl eux-
mêmes à l'une des catégories de débileurs vises pal' ta présenle loi
;:uri>nl le droit d'invoquer, vis-à-vis des porteurs cessionnaires ou créan-
ciers, le bénéfice des articles 11 el 12. – Toutefois, tes tireurs ou en-
dosseurs ne pourront bénéficier des inlérêls qui leur auraient été imputés
en compte par les [-orleura cessionnnires sur le montant des effets
remis par eux. lorsque les lires ou cessionnaires postérieur n'auront pas
eux-mêmes acquitté tes intérêts moratoire*.

(Sri. 1~>. – Les contestations relatives au règlemenldes intérêts mora-
toires ou conventionnels sereni examinés par le tribunal civil statuant en
matière» commerciale el en dernier ressort. La décision du tribunal de-
vra élre notifiée dans un délai de huit jours au tireur e! au dernier cé-
dant par le greffier suivam lettre, recommandé»1 avec avis de réception.
– l.e derïii^i' cédant el les endosseurs anlérieurs seront respectivement
tenus d'aviser de cette nottieation leur endosseur immédiat.

Arl. 1(>. – liés la promulgation du présent décret, le débiteur ap-
partenant à l'une des catégories visées a l'article !' pourra eiler le por-
teur devant le tribunal de son domicile en vue d'arriver à une entente
sur loules les questions relatives au paiement du principal el des inlé-
rêls des effets dont ^échéance a été prorogée- – La citation se fera



l>ar lettre recommandée adressée par If greffier avec avis de réceplion.
– Le iiori fur aura la faculté d'appeler en même temps devant le prési-
dent le tireur, les endosseurs et les autres garants du paiement. En

cas de unen Indiquant les conditions sera
dressé el nnlillé dans un délai de. huit jours aux garants du paiement,
conformément aux dispositions, de l'article précédent.
.\rl. 17, – Tous intérêts moratoires ou conventionnels payés sous ré-

serve, soil- directement, soit par versement rn compte courant ou autre.
avant ta promulgation du présent décret, ne donneront lieu à aucune
ristourne 'ou révision. Les dispositions de. l'article 12r>l du Code civil
seront applicables.

Skction 111. – l>iii)insiti<m* diverses

,\|.|, m, – |,es dispositions du présent décret sont applicables aux
souiélés en commandite simple, dont tous les gérants ont élé mobilises
au moins pendant un an: aux v'Mives cl héritiers des bénéficiaires du
présent décret à raison des obligations contractées par leurs auteurs.

.Vil 11'. – Notre 'secrétaire général du Gouvernement el notre direc-
teur général des finances sonl chargés de l'application du présent décret.

'l'unis, le 1" août l!l:M. – Vu pour la promulgation el mise à exécu-
Ijim – LC Min'wlrp Plrniiinleutiiiirt' Hi'sUIrni Cénéral île la République
Française, ù Tunis Lucien Saint.

l"k août 1921. – Décret du bey instituant, vm établissement pu-
hlic sous la dénomination d'office central tunisien des pupilles
île la nation. (.1. O. T. 6 août 1921).

Vu la loi française du 27 juillet 11)17, le décret (lui lr> novembre 11)17
el l'arrêté ministériel du "> juin 11)18 – Considérant qu'il esl néeps-
saire de rassembler et de compléter les dispositions prises pour appli-
quer en Tunisie la loi insliluanl les pupilles de la Nation – Sur
la proposition de noire directeur général île l'instruction publique el de?
beaux-arts, el sur lu présentation de noire premier ministre,

Art. 1• – Sous ta dénomination d'office central tunisien des pupilles
de la nation, il est créé un établissement public. – 11 est administré
par un conseil supérieur, présidé par le délégué à la résidence générale
«.'I comprenant les membres des trois sections, française, musulmane et
Israélite, chacune composée comme il est indiqué ci-dessous

Srrlion. Française Le secrétaire, général du gouvernement ou son
délégué, président – Le directeur général des finances ou son délé-
gue – Le trésorier gênerai ou son délégué Le procureur de la
république ou son substitut Les délégués français de la conférence
consultative, faisant partie du conseil supérieur du gouvernement –
L'arclievéque de Cartilage ou son délégué Le président du conseil
de l'église réformée de Tunis ou son délégué – Le président de la
chambre de commerce de Tunis – Le président de la chambre d'agri-
culture de Tunis – Le président de la sociélé française «le bienfaisance
<! une dame désignée par celle sociélé – In délégué du directeur
général de l'instruction publique el (tes beaux-arts, secrétaire.

Section Miiiulmane 1° Le secrélairc général du gouvernement ou son
«lélégué. président – 2° Le conseiller de justice – 3° Le cadi
nialéldlc '1° le cudi hanéflle – :>» Le eheikh-el-Médina –

l>° Les délégués musulmans de la conférence consultative, faisant partie
du conseil supérieur du gouvernement – 7° Le. directeur des services
économiques indigènes ou son délégué – 8° Le délégué du gouver-



nemenl à l'administration îles habous – !>° l'n délégué du directeur
général de l'instruclion publique et des beaux-arts. secrétaire.

Sertirm isruélile 1" Le secrétaire général du gouvrnic'nn'iil un son
délégué, président – 2° I-c grand rabbin – 3° Le eheikh-cl-Médi-
iiii – i° In juge.tu Iribunai rabbinique – 5° Le. prétsldenl île la
caisse générale île secours i'! île liienfaisance israélile – (i° Trois nola-
bles israéliles, dont le délégué à la conférence onnsiillnllve – 7° l'n
délégué du directeur général- de l'instruction publique el. des beaux-aris,
secrétaire.

Arl. t. – l.r conseil supérieur se réunil au moins une fois par an.
Dans l'intervalle de ses réunions il est représenté par une section par-
manente composée de six membres (2 français, i musulmans. 2 israéli-
les) sous lu présidence du secrétaire, général du gouverneinenl. Les
înoinbrse de la seclion permanente sonl choisis parmi les membres du
conseil supérieur ils sonl nommés pour Irois ans el renouvelables.

Arl. 3. – Le conseil supérieur accorde dans la liniile des disponibili-
tés iinancières, des subventions en vue de faciliter l'enlrelien. l'éducidion
el, le développement des pupilles dont le père, la mère, le luleur ou le
soulien manqueraient des ressources nécessaires à cel etTel. – II fsl
appelé à délibérer d'une façon générale sur les objels renlran! dans les
al tribut ions qui lui sonl fixées ci-dessus el en outre sur – i° l'organi-
sation îles services relevant de l'office – 2° les projets de budget et
il1; crédits supplémenlaiics – 3° les comptes de l'ordonnateur –i° I" mode d'ndminislralion des biens.: – 5° les marchés, Imités,, baux
et, loi allons d'i.nrruubles – (i l'acquisition, l'aliénalion el l'échange
d'immeubles el de valeurs mobilières – 7" radial el la vente de meu-
bles – 8" tes projets de travaux el de fournitures ainsi une l'appro-

bation des décomptes d'entreprises – 9° tes actions en justice –
10" les transactions – 11° le prélèvement à opérer sur le fonds de
réserve prévu à l'article i'.) – 12° l'acceptation des dons el legs. –
Les délihéralions prévues aux n"o 2, 111 et 11 sonl exécutoires après
approbation du résiden! général les autres délibéralions sonl exécu-
toires sauf opposilion du résident gênerai dans un délai d'un mois. –
L'acceptai ion des dons el legs est aulorisée par ilécrel.

Arl. ï. – Chacune des trois sections, française, musulmane et isruélile
exerce à l'égard des pupilles, français, musulmans et Israélites résidant
en Tunisie, tes attrihulions suivantes – 1° Veiller à l'oliservalion. au
profil des pupilles de la nation, des lois protectrices de l'enfance, des
règles suivies en matière de lulelle, ainsi que de loules les mesures de
protection prescrites par tes lois sans qu'il soi! rien changé k l'organisa-;
tion de la tutelle des enfants de nos sujets musulmans et israélites, qui
reste confiée nu clmra pour les musulmans et au tribunal rabbinique
pour les israélites – 2° Pourvoir au placement, dans tes familles on
fondations ou dans les établissements publics ou privés d'éducation, des
pupilles dont la lulelle ou la garde provisoire est confiée à ses membres
el de ceux dont tes parents ou tuteurs, sollicitent une intervention à cet
effet– 3° Créer des sections régionales dont les membres seront
ses délégués locaux – i° Discuter cl arrèler l'emploi et la répartition
des subventions provenant de ressources affectées spécialement, et limi-
lalivemenl aux pupilles français, ou musulmans ou israélites. – Pour
l'exercice de ces attributions, chacune des sections est convoquée en
session particulière sous la présidence du secrétaire général du gouver-
nement. – est tenu un registre spécial des procès-verbaux de. ces réu-
nions, et copie du procès-verbal de •chaque séance est adressée» uu se-
firélarial de la section permanente de l'office central tunisien flans tes
huit jours.



Art. r>. – Le cunsoil supérieur, la section permanente, li's sections
française, musulmane el israélite. ne pruvenl délibérer que si la ina-
jurité de leurs membres esl préseuie. Les décisions sunl prises à la
majorité des voix la voix du président esl prépondérante. – Lorsque
les membres présents ne forment pas la majorité de l'assemblée, les dé-
libération prises, après une nouvelle convocation, sont valables, quel que
soil le nombre tics volants. – II esl lenu prorès-verbat des délibérations
qui sunl signées par le président el par le seerélaire et inscrites à un
registre spécial. – A chaque session du conseil supérieur il esl rendu
compte des travaux de la section permanente, effectués depuis la pré-
eédenle ré'inion ilu conseil, – La section permanente se réunit sur
eonvocalion de son présidenl elle délibère sur loules les queslions in-
téressant le fonelionneme.nl régulier de l'office tunisien des pupilles de
J;i nation.

Art. C). – Le présidenl de la seelinn permanente représente l'office
en Justice el dans les aelos de la vie civile. Il esl chargé de la liqtii-
dalion el de l'ordonnancement des dépenses ainsi que de l'élablissmenl
ri de la transmission des litres de recetles à l'agent complable. – Au-
cune dépense ne peut cire engagée que par lui el dans la limite des
crédits rrgulirromenl inscrits au budget île I "office cenlnil. – Le pré-
sident de l:i section permanente peut, Siins aulorisalion préalable, aecep-
lor provisoicemenl ou à litre eotiservaloirr. les lions el legs qui sonl faits
à l'office. – En cas d'absence ou d'empêchement, il peul se faire sup-
pléer dans loules ses ullriliiilinns par le directeur général île l'inslruc-
iion publique el des lieaux-uris 'l"i remplit les fonctions d'un seerélaire
général d'office départemental français. La. signature du présidenl de la
seelion permanente el celle du direcleur général de l'inslruelion publi-
que i'I des bcaux-aiïs doivenl être accréditées auprès de l'agenl compla-
ble.

Ai'l. 7. – Le direcleur général de l'insli'uclion publique el des beaux-
arls assure le fonclionnemenl des services de l'office il pulirvoil à
l'exécution d"s dérisions prises par le conseil supérieur el par la seelion
permanente. M insiste aux séances du conseil supérieur, de sériions
française, musulmane el israélile ri de la section permanente. Il désigne
un délégué pour assurer tes fonctions de seerélaire du conseil supérieur.
de la section permanente el des Irois sériions françniso, musulmane el
israélile il fait lenir le registre des prorès-verhaux el en envoie une
copie au '.ésidenl général dans un délai maximum rie N jours après cha-
que séance. –

AH. H. – Le conseil supérieur crée dans chaque eonlrûle ou eaïdat des

comités locaux dislincls. pour les pupilles français. musulmans el isra-
élitcs. – Ces comités se réunissent – Pour les pupilles français, an
siège des eonlrAlos civils – Pour les pupilles musulmans, au siège
du. caïilal – Putir les pupilles israéliles, au siège des eonlrnles civils.

AH. '.i. – Les eoiuilés français de conlrôle civil se composenl – Du

conlrôli -ni1 civiil, présidenl – liu viee-pi'ésidenl délégué de la iminici-
palilé du chef-lieu – D'un fonctionnaire de renseignement désigné
pat' le dh'leur général – Du présidenl de la sneiélé française de
bienfaisance– De deux nolables français, donl le présidenl de la
chambre mixte d'agriculUn'e cl de coinmeree, là où il en existe une,
désignés' par le résident général – I mile du contrôle civil de Tunis
comprend, en outre, le présidenl de l.i chambre de commerce el le pré-
sidenl de la chambre d'agriculture, – Le comilé du contrôle civil de
pousse comprendra, en oulrc, le procureur de la république ou son
suhslil ut.

Arl. Ifl. – Les comités musulmans île e.iïdal se rompnsenl – Du



«onlrôleur civil de la circonscription, président – «lu caïd, virc-prési-
iltTH – D'un fonctionnaire «le l'enseignement, délégué par le directeur
général – Du cadl – Ile deux nolables musulmans désignés par le
résident général.

Arl. 1:1. – Les comités israélilcs de contrôle civil se composent –
lui contrôleur civil di la circonscription, président – D'un rabbin ou
d'un nul. lire israélile, désignés par le grand rabbin de Tunis, vice-pré-
sidoni – D'un fonctionnaire île- l'enseignement désigné par le directeur
général – Hu président du comité local de la caisse de secours cl de
bienfaisance Israélite – De deux notables israéliles, désignés [par le
résidenl général.

Arl. ii. – Les allribulions des comilés locaux sonl celles fixées par
J'arlicle IS île la loi française pour les sanctions cantonnâtes.

Arl. J3. – Les ressources de l'offici' central comprennenl notamment
– I la quolo-pa.'l qui lui sera atlrilméc sur tes crédits alloués par le
panemenl frinçais aux pupilles do If. nalion sur le produit des dons el
legs faits à l'office national des pupilles de la nation sans affectation
à un office déterminé – i° les subventions de l'état, des communes,
dis assoeiilions ou des particuliers, le produit des cotisations, dons el
legs à mi i'aits sans affectation spéciale – 3° les subventions accor-
dées par l'élat, tes communes, tes associations privées ou les particu-

liers avec affeclalion spéciale aux pupilles français, ou musulmans ou
Israélites. La répartition de ces ressources pourvues d'uni' affeclalion
spéciale a lieu après délibération particulière el sur proposition de la
section française, musulmane ou israélilc, en faveur de qui a été faite
l'affectation. – L'acceptation ou le refus des dons et legs est autorisé
par décret.

Arl. i-i. – Les opéridions de recettes el de dépenses sonl effectuée-
par un agenf-coniplable, ebargé seul el sous sa responsabilité de faire
toutes diligences pour assurer la rentrée des revenus el créances, legs.
donations- el autres ressources de l'office el d'acijuitler tes dépenses man-
datés par le président de la section permanente. – Les fonctions d'agent
comptable de l'office central sonl remplies par un agenl-complalile nom-
mé sur la proposition de noire directeur général des finances el de notre
directeur général de l'instruction publique et des beaux-arts. Cet agent
sera justiciable de la cour des comptes française el soumis aux vérifi-
catiuns des inspecteurs de la direction générale des finances. – Il four-
nira en garantie île sa gestion un CHUlicmncmcnl dont le montant seri'
fixé par une décision conciliée entre tes directeurs généraux de l'ins-
truction publique et des finances (le caufionnenwnlpeul èlre réalisé soi'
en numéraire, soit en renies sur l'Etal français ou tunisien. – Toulcs
tes sommes allouées à l'office sur les fonds du trésor sonl ordonnancées
au nom de l'agent comptable.

Arl. 15. – Le projet de budget de l'office préparé par le président de
la section permanenie est soumis à la section permanente avec tes pièces
à l'appui, dix jours au moins, avant d'être présenté ,au conseil supé-
rieur. – Le budget délibéré par te conseil supérieur esl adressé au rési-
dent général qui le Iransmel pour approbation à S. A. le Bey. – Les
crédits supplémentaires reconnus nécessaires en cours d'exercice sonl
proposés, délibérés el approuvés dans tes mêmes formes.

Arl. 16. – Le conseil supérieur entend el déliai les comptes d'admi-
nistration qui lui sonl présentés par Je président de la section permanen-
te, concernant, tes recettes ej tes dépenses du budget de l'office, au plus
tard lu ÎJl juillet qui suit la clôture de l'exercice. – Ces comptes doivent
être soumis 11 lu section permanente dix jours au moins avant d'être
présentés au conseil supérieur. Les observations du conseil supérieur



sur les comptes présentés à son examen par le président de la section
permanente sont adressés par ce dernier au résident général qui les
rend exécutoires ainsi qu'il esl prévu à l'article 3 ci-dessus. Les comptes
d'administration provisoirement arrêtés par le conseil supérieur et ap-
prouvés par décret sont joints au rapport annuel que l'office départe-
mental doit adresser à l'office national conformément à l'article 25 de
la loi du 27 juillet 1917.

Art. 17. Les comptables des divers services du protectorat prête-
ront leur concours pour le paiement des mandats émis par le président
(le la section permanente de l'office des pupilles de la nation.

Art. 18. Les fonds libres sont versés en compte-courant, sans inté-
rêts, à la trésorerie générale de Tunisie ils sont insaisissables.

Art. 19. L'excédent dès recettes sur les dépenses pourra être aliri-
bué à un fonds de réserve dont l'office central tunisien aura la. propriété.
Le fonds de réserve sera pris en dépôt et géré par te trésorier général de
Tunisie, sous le contrôle- du conseil supérieur et de notre, directeur gé-
néral des finances. Les sommes appartenant à ce fonds devront être pla-
cés en valeur de l'Etat français ou tunisien ou garanties par l'un ou
l'autre Etat.

Arl. 20. Les disposilions législatives ou réglementaires relatives au
mode de recouvrement et de poursuites des créances, droits et produits
à la gestion financière, à la comptabilité, au contrôle financier et aux
obligations des comptables des établissements publics dont le budget
est publié en annexe de celui de l'Etat sont applicahies à l'office central
tunisien des pupilles de la nation.

Art. 21. Les écritures de la comptabilité administrative confiée au
président de ta section permanente sont, fixées par l'arrêté ministériel
français du juin 1918, titre VI et titre VIII.

Art. 22. Les décrets du 25 février 1919 et 9 février 1920 sont abro-
gés.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Le ministre plénipoten-
tiaire, résident général, tic la République Française, à Tunis Lucien
Saint.

3 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les droits
de courtage maritime (1). (B. O. 1922, p. 57.)

3 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant diver-
ses indemnités au personnel militaire des territoires du sud.
(B. O. 1922, p. 166).

5 août 1921. Décret modifiant les barèmes fixés par les décrets
des II juin 1909 et 22 avril 1920 en ce qui concerne les responsa-bilités des accidents du travail. (J. O. 9 août 1921, B O 1!)21
p. 1855).

Sur le rapport du ministre du travail, – Vu la loi du 9 avril 1808
concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victi-
mes dans leur travail – l;i loi (lui 12 avril 1906, modifiée par la loi du
26 mars 190S, étendant à toutes les exploitations commerciales tes ilis-

(1) Remplacé par un arrêté du '2li décembre lf)21.



positions de la loi du 9 avril 1898 le décret du 11 juin 1900 portant
règlement d'administration publique pour l'exécution de l'article 5, qua-
Irième alinéa, de la loi du 12 avril 1906 susvisée, notamment ses articles
1" et 3 la loi du 25 septembre 1919 (1) concernant les responsabili-
tés des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail en
Algérie le décret du 22 avril 1920 portant règlement d'administra-
tion puhlique pour l'application à l'Algérie de l'article 5 de la loi du
12 avril 1906, notamment ses articles 5 et 7 les nouveaux tarifs
adoptés par la caisse des retraites, à partir du 1er janvier 1920,- pour la
constitution des pensions d'accidents du travail aux lieux el place des
tarifs en vigueur depuis le 1" janvier 1905 et auxquels se sont référés
l'article 3 du décret susvisé du 11 juin 1909 et l'article 7 du décret éga-
lement susvisé du 22 avril 1920 – l'avis du ministre des finances –l'avis du minstre lie la justice – l'avis du ministre de l'intérieur –
Le conseil d'Etat entendu,

Art. 1". Les barèmes fixés 1°) par l'article l"r du décret du 14
juin 1909 portant règlement d'administration publique pour l'exécution
du quatrième alinéa de .l'article5 de la loi du 12 avril 1906, modifiée
par celle du 26 mars 1908, et 2°) par l'article 5 du décret du 22 avril
1921) portant règlement d'administration publique pour l'application à
l'Algérie des mêmes dispositions de la loi du 12 avril 1906, sont modifiés
ainsi qu'il suit
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A<.MDUCRi-:))I-REXT]F.R IHlr ¡eql1ella rc'nte

,'i la date de la décision judiciaire ou de t'ordonnance attribuée
aehaquecrédi-rentier

allouant la rente doitetrernuttiphee
(Différence entre le millésime de cette date pour obtenir

le capital constitutif
et cclui dc ta date dc uaissanec) imposable

a)ataxede)!a['a.ntie

R:1R1·.vIE 1. AC[:[DE'<TS ,\S'.1\T E~TR\).\K L\ )(ORT

J~° 'ff~ioft. Rexales altrri.bxcées at!.c coxzjnlu(s et nscezt<lants
rles virtimes

.iusrlue, el y compris lo ans. J8.
Ile 16 il 30'ans. 17.8
na 21 à 2.'rans. t74
1 Jc 26 à 30ans. 11 UI
)'(- at 3.)ans. li)
I)e 36 à -ioans. ].
De il1a 4~ans. 14
Be 4H à ;'0ans. 12 i
Il :~1 il 55ans. Il.ti
1h' 5() à fi0ans. 10
De 61 a 6ans. 8.4
De 6B à 70ans. li.`.)
De 71 '7;)ans. 5.Í
110 76 à 80ans.1- :2

(1) Rev.tt;i., 1921.3.379.
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IV 71 à 7.') ans 4.G
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6 août 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie iixaul la ri'par-
t ît ion do la dépense l'olalivr aiix Irailomrnts des pitrlcurs de L'on-
trainte. (B. O. 1922. ji. lil'.

7 août 1921. – Décret rcndaiil a|i|iliçalili' à l'Algérie iIcn dispo-
sitions de la loi du 25 mars 1M!) el du -décret du ;t noveinhi-e LOI»)
sur les t'onvenf ions eollectives du Iravail (J. <) 13 aoûl 1921.
p. 2337

Sur le rappurl du minlslre de rinltsrii.'ur, du minisliv du Iravail cl do
minihv de la juslicc. – Vu la loi du 25 mars l'.U'.l sur les convenions
colli'clivcs du Iravail Le decrel <lu :t novembre 1911) llxanl les olili-
galinns impai'lies et les éinolumcnl dus aux greffiers des justices du paix
el aux. Hcci'él aires des coiieils de prud'hommes pour l'applicalion de la
loi du :Jj niais lilll) relalives aux conventions collectives du travail –l'avis du coiitierl de gouveriieinenl – Sur les propositions du (Jcui-
verneur j.'i''iipial du l'Algérie.



Ai'l. 1". – La lui du 2."> mars 1911) relative aux conventions collectives
ri 11 hïivail cl \r clérrei du :i novembre 1 '.)!• susvisé sont applicables à
l'Algérie.

8 août 1921. – Décret du bey abrogeant, le décret «lu 20 sep-
tembre I9IN qui a conféré aux olïicicrs. chefs de bureau on d'an-
nexé i\u service des affaires indigènes des pouvoirs spéciaux en
matière de repression de la contrebande, à l'importation ou à l'ex-
pni'lafion. sur la frontière Iripolilaine. (J. O. 'I'. 31. août 192lN.

9 août 1921. – Décret rattachant le douar Hen-Diad (commune
mixte fies Kulmas au ressorl de la justice de paix de Se lit' «îons-
lanfino). (,l. O. 12 août 1921. li. l). '|922. p. 110).

11 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant l'indem-
nité annuelle de recrutemenl îles agents du service des contribu-
tions diverses détachés dans les bureaux du gouvernenienl géné-
ral. (H. O. 11122. p. lil).

11 août 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie élevant h 'i.'ZW
francs l'indemnité annuelle de recrutemenl du chef du service des.
conlribulions diverses au gouvernement général. (B. O. 1922. p. 1W.

11 août 1921, – Décret modifiant les tarifs et les eonilil ions
d'exploitation de la compagnie du tramway d'Oran à Kl-Anror.
(J. O. 21 août I«>21 H. O. 1922, p. ISV-.

12 août 1921. – Arrêté ministériel fixant les conditions de :reni-
Iioiii sèment des dépenses de matériel occasionnées par le service
des offices départementaux des Pupilles de la Nation en Algérie.
.1. O. 15 août 1921. B. O. 1922. p. 115\

12 août 1921. – Arrêté du gouv. gén. modifiant l'arrèlé du 30
mars 1909 portant règlement sur le personnel ilu gouvernement
général. (B. O. 1921. p. I8'i(l

Vu le décret ilu Xl anfil 1808 (J) sur le {rnuvornemenl et la haute
ailnimisli'alion île l'Algcric – l'arrêté du 'M mars liioi» (2) portant
î'èg'cinr'nt sur te personnel du gouvernement général, et, notamment,
l'iit'IU'Ie 4 – l'aiTclé du 20 juillel ]'.12(l (3) portant révision généra le
des Irailcnir'nls ilii personnel du gouvernenienl général – les délihé-
râlions d(k rassemblée1 plénici'e des détendions financières en date du
IT> juin l'.lil cl du rcmseil supérieur en ilale du 27 juin 1921 tendant
â la réorganisation du service de la statistique agricole en Algérie –le décret th\ iCt janvier 1002 sur le régime financier en Algérie –
Sur Fa proposition du secrélnire général du gouvernement – Le conseil
de gouvernciiirnl entendu,

Art. rr. – ]a- paragraphe 1" de larlicle1 île l'arrêté du 3(1 mars
J'Jllî" susvisé csl modifié ainsi qu'il suit

.1/7. 1. – Les cadres du personnel de l'administration centrale du
gouvernement général comprennent – Sept emploi» de directeur. –

il.) Est..et Li-f., Sii/iii., 1K!>8. p. S'.», [ter. Mij., l«9K.i,IOI.
(2) Est: el I,ef.. Sui>/> 1!1O'.1. p. ri'.lli. lier. JUj., 1909.3 l.">7
(31 lier..(/ 1921.3.888.



Trois emplois de sous-directeur. – Neuf emplois de chef de bureau. –
Douze emplois de sous-cbef de bureau. – Vingl-hult emplois de rédae-
leurs principaux cl. rédacteurs. – Tronle et un emplois de commis
principaux et de commis. – Quatre, emplois d'agents spéciaux.

Pour le gouverneur général absent Le secrétaire général du y ou*
vernemenl II. Duisief.

13 août 1921. – Décret ayant pour objet de rendre applicables à
l'Algérie les dispositions do l'art. Il de la loi du 31 décembre 1920
relatif au timbre des effets négociables. (J. (). 21 août 1921

13 août 1921. – Décret relalil' à l'achat de petites propriétés ru-
rales par les pensionnés militaires. (J. 0. 27 août 1921, H. (). 1922,
p. !>2).

Sur. le rapport du ministre de l'agriculture, du ministre de l'intérieur,
du ministre des finances el du ministre des pensions, primes et alloca-
tions de guerre – Vu la loi du novembre. 1891, modifiée par les lois
des 2(1 juillet 1901, 11 janvier 1908 el 18 février 1!MO, relative h la
création de sociétés de crédit agricole – la loi du 8 juillet 1901 (1),
modifiée par la toi du 26 février l'Jil'J cl complétée par le décret du
25 mars 1915 (2), rendant applicable à l'Algérie, sous certaines modi-
fications, la lui du 19 mars 1910, instituant, le. crédit individuel à long
terme – la loi du 10 avril i(H)8, modifiée par la loi du 20 février 1912.
relative à la petite propriété et aux maisons à bon marebé – le décret
du 31 janvier 1915 (3) rendant applicable à l'Algérie, sous certaines mo-
difications, la loi du 12 juillet 1909 sur la constitution' du bien de fa-
mille insaisissable – la loi du 5 août 192.0 sur le crédit mutuel el la
coopérative agricole codifiant tes lois antérieures sur la matière, no-
tamment les lois du 9 avril 1918, sur l'acquiilion de petites propriétés
rurales par les pensionnés militaires et victimes civils de la guerre eL
du '28 octobre 1919 modifiant, lu précédente, et élevanl à 10.000 francs
le montant, maximum des prêts dont, peuvent bénéficier tes pensionnés
militaires et les vielinies civiles de la guerre – l'avis du conseil de
gouvernement el, la proposition du gouverneur llénéral de l'Algérie
– Le conseil d'Etal entendu,

Art. l'r. -»- Les sociétés de crédit immobilier et les sociétés de crédit
agricole peuvent consentir, dans les conditions prévues respectivement
par tes lois du 10 avril 1908 el le décret du "25 mars 1915 – 1" Aux
anciens militaires et marins titulaires de pensions d'invalidité' payées
par l'Etat pour blessures reçues ou infirmités contractées au cours de
d'indemnité viagères payées par l'Etal ou par la caisse de prévoyancu
des marins français à raison du décès de leurs maris pour blessures
la guerre de 1911-1918 – 2° Aux veuves titulaires de pensions ou
d'indemnités viagères payées par l'Etal ou par la caisse de prévoyance
des marins français à raison du décès de leurs maris pour blessures
reçues ou maladies contractées postérieurement au 2 août 1911 –
3* Aux ayants droit à des indemnités viagères ou pensions payées par
l'Etal, ou par la caisse de prévoyance des marins français à raison des
dommages causés aux. personnes par tes faits de guerre. – Des prëls
lndvdiurlls hypothécaires pour faciliter l'acquisition, l'aménagement, la
transformation et te reconslilution de petites propriétés rurales pouvant

(1) Est. et Le.l' Su))i> 1901, p. 37. Hev..11(1. !901.;t.51.
(2) Hev. Alg., 11115.3.207.
(3) Hev. Alg., 1915.3.108.



s'élever, non compris le montant des frais cl de la prime d'assurance,
au maximum à .40.(100 francs, quelle que soit la surface de- l'exploilalion,
la flurôo de remboursement de ces prêts pouvant alleindre vingt-cinq
ans, sans que l'âge de l'cinprunleur, a la dale du dernier rembourse-
ment, puisse dépasser soixante ans.

Arl. 2. Les prêts qui seront fails aux bénéficiaires visés à l'arli-
cle I'r par les sociétés de crédil immobilier cl, par les sociétés de crédit
agricole devront être consentis au taux de 1 p. 100. Chacun des em-
prunteurs devra, au moment de la conclusion du prêt hypolliécaire,
passer avec la caisse nationale d'assurance en cas de décès, un eonlnil

,ïi prime, unique, garant issnnl le payemenl des annuités qui resleraienl à
échoir au moment de leur mort, le montant de la prime pouvanl avec le
monlanl des frais d'actes, être ajouté au prr! hypothécaire. Lorsque
l'emprunteur- n'aura pas été admis à contracter l'assurance, celle-ci pour-
ra eire souscrite par son conjoint ou par un s'ils s'engagent, soli-
dairement au remboursement du prêt, el elle, garantira, en cas de décès
de ce conjoint ou de ce tiers, le payement des annuités restant h échoir
a celle époque. (Juand le conjoint aura constitué caution solidaire, la
délégation légale prévue à l'article 3 du présent décret aura lieu, après
le décès de l'emprunteur, sur la pension dudit conjoint: si c'est un tiers
qui s'est engagé solidairement, le contrat de prêt portera stipulation
expresse qu'en casxde décès de l'emprunleur. le rembourseinenl du prêt
deviendrait de plein droit, exigible au profit cle la société prêteuse si,
après une mise en demeure restée sans effet, ledil tiers cessait de payer
les annuités à échoir. – Pour les maisons d'Iiabilation à bon marche
comprises dans ces petites exploitations, les certificats provisoires de
snlubrilé, prévus par le paragraphe 3 de l'article 2 de la loi du 10 avril
1'.)08, sont délivrés par un délégué rural du comité de patronage des
habitations à bon marché el (le la prévoyance sociale, désigné par lui à
cel effet, ou à défaut de comité, par un architecte ou un ingénieur au
service du département ou des communes, en même temps que l'autre
délégué visé audil paragraphe Ci choisi parmi les membres des syndicats
professionnels agricoles el des sociétés d'agriculture ou des sociétés
coopératives agricoles do production, des caisses de crédit mutuel, des
sociétés d'assurances mutuelle agricoles ou des comités rléparlemen/aux
de mutilés.

Arl. 3. Les bénéficiaires visés à l'arlicle lir du présent décret qui
acquerront une maison d'habitation à bon marché ou une petite propriété
dans les conditions déterminées par les lois des 12 avril 1906, 10 avril
1908. 11 février lfll'i, el des lois subséquentes sur la matière, ou bien
qui acquerront, aménageront, transformeront, ou reconstitueront une pe-
lile exploitation rurale dans tes conditions délerminées par le présent
décret, seront dispensés de l'obligation de justifier qu'ils possèdent le
cinquième au moins du prix de la maison ou du terrain ou de l'explni-
talion. En cas de retard dans le payement d'une annuilé, la société
pourra se faire attribuer te cinquième .de celte annuilé sur les arrérages
de la pension du débileur, sans que celle attribution puisse absorber
plus de la moitié de ces arrérages, ni réduire à une somme inférieure à
360 francs la partie intangible de la pension. Cette clause sera insérée
dans l'acte d'emprunt el vaudra délégation éventuelle. – Pour réaliser
celle délégation, la société prêteuse devra mettre le débiteur en demeure
de payer par letlre recommandée. A l'expiration d'un délai de quinzaine,
elle dénoncera au Trésor, en la même forme, cette mise en demeure.
Si te débileur, en touchant la partie de sa pension rsetée libre, n'élève
nucune réclamation, le Trésor se libérera valablement en versant à la
sociélé la part cle pension déléguée. Si le titulaire de la pension for-



mule une réclamai-ion, le juge de paix, saisi par le Trésor, convnqueïa le
rcprésenlanl de la société ei le débiteur. M statuera par décision en der-
nier rossorl, exécutoire sans signification, ni délai. – Le payement de
la siimme annuellenu'iil déléguée, s'effectuera Irinic.slrirllcmenl el par
quart.

Art. i. – Les sociétés de crédil immohilier ainsi que les sociétés de
crédil agricole pouri'onl recevoir, sans qu'elles soienl limitées au double
du capital souscrit, pour le service des prêts consentis en vertu du pré-
sent déiTE'l, des avances spéciales sans intérèl prélevées sur la fraction
'le la dol a lion spéciale du crédil agricole réservée nu crédil individuel à
long lerme par le décret du "J.'J mars 19K>. – Ces avances seront rem-
boursables par annnuilés dans un délai maximum de vingl-six ans.

Arl. T>. – Les avances prévues à l'art Ic.e précédenl seront accordées,
en lenanl compte des garanties présentées par les sociétés et des besoins
qu'clte. sont appelées à satisfaire, par le gouverneur général sur l'avis
d'une -commission spéciale compilée ainsi qu'il suit Le gouverneur
général, président – 1 il conseiller du gouvernement – Le direcieur
cie l'agriculture, (in commerce el de lu colonisation – • Le direeleur des
services financiers – Le directeur de la banque île l'Algérie – Le
trésorier général de l'Algérie – Le sous-directeur de l'agriculture –
Le (lu cornmree el de la colonisation I'n délégué de
l'office national des mutilés el des réformés de guerre choisis parmi
tes membres du comité déparlemental d'Alger – l:n délégué de la
commission d'attribution des prêts aux sociétés de crédit immobilier. –
lieux délégués de la commission lit, réparlilion des avances aux caisses
régionales de crédit agricole mutuel.

Arl. (>_ ["ne somme de ;>l) centimes par 100 francs empruntes sera
versée annuellement par l'Algérie en al tenus 'ion des annuités i't servir à

la. société prêteuse par l'emprunteur, raison de chacun des enfants
légitimes* qui lui naîtront postérieurement à la conclusion du prêt. –
Ces allocutions seront directement payées par l'Algérie enlre tes mains
de la société prêteuse pour le compte de. 'l'emprunteur.

Arl, 7. – Par aux dispositions (tu décret du :S1 janvier HtlTi
el sous tes réY'rves stipulée à l'article 2 dudil acle. les exploitations ru-
rales acquises, aménagées, transformées ou "econstiluées dans les condi-
tions du présent décrel ou en vertu du décret du i\i mars i!MT> pourront
être conslihiées en bien de famille insaisissable, sans quérir inscription,
sur les immeubles en cause el de procéder aux mesures d'exéculion, s'il
y a lieu. Les sociétés preieuses jouiront du privilège institué pal' l'aiii-
cle 2OL4, paragraphe 'i du rode civil. – Les bénéficiaires visés à l'arti-
cle I"' ci-dessus, célibataires el sans enfants, pourront également, par-
dérogation au décret du lil janvier l'.ll?>, constituer à leur profil en biens
de famlile insaisissables les immeubles acquis, aménagés, transformés
ou reconstitués par eux en \eriu du présent décrel, à condition de eon-
Irarler mariage dans un délai de Irois ans de l'acte constitutif du bien de
famille.. Passé ce délai el à défaut de celle condition, loul intéressé pour-
ra provoquer l'annulation de ladite constitution. – i.luand il s'agira de
prêls à longs termes deslinés à des mobilisés el consentis par tes caisses
régionales de crédit agricole aux conditions du décret du i~> mars l'.H.V
la disposition dudil décrel qui preserll la limitation des avances, au dou-
ille du capital de ces caisses ne sera, pas applicable sans cependant que
le lola! des avances puisse dépasser le quadruple de ce capital.

Arl. 8. – Les dispositions du présent décrel soul applicables aux Ter-
ritoires du Sud.

Arl. y. – Les conditions d'exéculion cl les mesures de cunlrùle llnaii-
cler des opérations prévues dans le présent décrel feronl l'objel d'un,
décret spécial.



13 août 1921. Décret relafif aux conditions des |>ivf_s consentis,
l'our l'acquisition de petites jno] ni i'-l es rurales. O. 2/ août I9?l.
H. (). l!)22. |i. 9(5'

Sur le rapport du ministre de l'agrirullure, du niinïsl re do l'inlérieur.
du ministre Mrs fiiiiinrcs cl du ministre (tes pensions, primes el. alluealioirs
de gueiTc Vu le décrcl du lit août, li)21, relatif il l'acquisition rie p<>
•ilrs propriétés rurales par les pensionnés mililaires el victimes civiles de
la guerre – lavis du conseil de, gouvernement el les propositions du
gouverneur gênerai île l'Algérie – Le conseil d'tëlal entendu.

TITHK I"
DUo CONDITIONS DES PRÊTS

Ai'l. l"r. – Les sociélés de crédit agricole el les sociélés de prédit im-
mobilier qui désirent effectuer les opérations prévues par l'article I" du
déerol du l.'i août !!••> doivent êlre habilitées par leurs slaiuls.

\rl. 2. – Les conditions dans lesquelles s'effectuent le service de ces
prêts el leur remboursement sont déterminées, pour cliacuni1 des sociétés
inléi-cssérs, par des disposilions spéciales soumises à 1'apppobalion ilu gou-
verneur général. Aucune demande de. prêt ne peul êlre relemie si elle
n'est accompagnée – I" it'un engagement écril pris par le demandeur
dexploilor lui-même la propriété qui sera le gage du prêt hypothécaire
– 2" It'un cerlitlcal étnauani de la caisse nationale d'assurance en cas de
décès el constatant que soit le demandeur, soit son conjoint, soit un tiers
s'engageant solidairement a été accepté après examen médical, par ladite
caisse comme pouvant faire l'objet, dans tes conditions fixées par le décret
(iu 2Ti mars i'.H."», du contrat d'assurances en cas de décès prévu à l'arti-
cle 2 du décret du i:-( aoiïl 1021.

Ail. ,'i. Les contrats d'assurance en cas de décès prévus à l'arlicle '1

du i;i aoiïl iiiSM doivent être souscrits au profil d(!s sociétés prèleuscs.
Art. i. – Les sociélés de crédit agricole et les sociélés de crédit im-

mobilier peuvent, s'il y a lieu, demander à leurs emprunteurs, outre tes
garanties obligatoires fixées par la loi du avril i'.MH, tes garanties com-
plémentaires donl ta nature sera délerminée dans tes disposiloins spécia-
tes soumises a l'approbation du: gouverneur génétal comme il i^sl prévuu
à l'arlicle .'î ci-dessus..

Arl. li. – Lorsque les prêts sont affrétés à de= Iriivaux d'améniigement
ei (Je Iraiisfornmliiin, le monlaul n'en est versé qu'au fur et à 'mesure de
l'avancement des travaux ou de la livraison du cheptel et du matériel. el
sur la production de mémoires.

Ail. 7. – Les conditions d'amortissementdes prêts sont établies p;u
les sociétés de crédit agricole el les sociélés do crédit immobilier, en
li liant compte du produit présumé de l'exploitation agricole de ietle
sorte que, pendant les Irois premières années, cet amortissement puisse
comporter des annuités de quotité inégale ou que. le payement de la
première annuité soil exceplionnellenienl différé jusqu'à la tin de b
troisième année après la réalisation du prêt. Passé ce délai, le rem-
boursement se fera toujours par annuités égales, sans qu'en aucun cas
la durée l<jla|e du prêt puisse dépasser vingt-cinq années. – Le paye-
incnl de l'annuité se fail par versements annuels, semestriels ou l i-i–
meslriels.

Ail. 8. – Halls le cas où Us conditions relatives aux prêts, telles qu'el-
tes seront fixées dans tes dispositions spéciales prévues aux arlicles 2 e|
i ci-di .-sus. ne seraient pas observées par l'emprunleur, la somme prèlée
Ueviendiail immédialrmenl remboursable, sauf circonslances exreplion-
nelles indépendantes de la volonlé de l'emprunteur el admises, pour clia-



que cas, pur le gouverneur général, sur l'avis conforme de la commis-
sion prévue a l'article 5 du décret du 13 août 1!*21.

Art. i). Chaque année, avant le 15 janvier, les sociétés de crédit
agricole et les sociétés de crédit immobilier, produisent au gouverneur
général un état indiquant – 1° Le nombre et le montant des allo-
cations qui sont dues à leurs emprunteurs pour l'année écoulée en atté-
nuation des annuilés à servir, à raison de chaque enfant légitime né
postérieurement a .la conclusion du prêt, ainsi qu'il est prévu à l'article
6 du décret du 13 août 1921 V La date et le montant drs prêts
consentis à ces emprunteurs avec l'indication des annuités à payer.
Elles fournissent a l'appui de leurs demandes, un bulletin de naissance

pour chaque enfant. Les allocations sont payées directement aux so-
céités prêteuses par le gouverneur général au moyen de crédits spé-
ciaux ouverts à cet effet au budget de l'Algérie.

Art. 10. – Les sociétés de crédit agricole et les sociétés de crédit im-
mobilier doivent faire spécifier dans l'acte constilutif d'hypothèque qu'elles
se réservent le droit de requérir inscription sur les immeubles et d'in-
voquer à leur proftl le privilège institué par l'article 2103, paragraphe 2 du
code civil, même lorsque les propriétés acquises, aménagées, transformées
ou reconsl Huées sonl constituées en bien de famille insaisissable.

TITRE II
nES AVANCES DE L'ALGÉRIE AUX CAISSES RÉGIONALES DE CRÉDIT AISRICOLE

ET AUX SOCIÉTÉS DE CRÉDIT IMMOBILIER

Art. 11. Les caisses régionales de crédit, agricole mutuel cl les sociélés
de crédit immobilier qui désirent obtenir mie avance spéciale, par applica-
tion du décret du 13 août 1921 doivent joindre à leur demande les pièces
suivantes 1" Deux exemplaires des statuts et des dispositions spéciales,
relatives au service des prêts, approuvées par le gouverneur général –
2" Une liste des membres du conseil d'administration et des commissaires
de surveillance, avec indication de leurs qualités et domiciles – 3° Le
compte, rendu des opérations du dernier exercice contenant le bilan et le
rapport des commissaires de surveillance, ainsi que le procès-verbal de
rassemblée générale ayant approuvé les opérations – 4° Une situation
détaillée faisant ressortir la balance des comptes de la société au jour de
la demande 5° Un état ries prêts que la société se propose de consentir
avec l'avance demandée – 6° Un extrait du procès-verbal de la séance
dur conseil d'administration qui aura décidé de faire une demande d'avance
spéciale dans les limites fixées par les statuts et par l'assemblée générale.

L'administration peut réclamer, en outre, toutes justifications et tous
renseignements qu'elle jugerait nécessaires. Les caisses et sociétés déjà
pourvues d'une avance, qui en demandent une nouvelle, n'ont pas à pro-
duire leurs statuts lorsqu'ils n'ont pas été notifiés (1), mais elles doivent join-
dre à leurs dossiers, en plus des pièces ci-dessus indiquées, le relevé des
prêts, en cours à la date de la demande et effectués en conformilé du décret
du 13 août 1921.

Art. 12. Les demandes d'avances émanant des caisses régionales de
crédit agricole mutuel et des sociétés de crédit immobilier doivent Olre com-
muniquées pour avis au fonctionnaire chargé du contrôle des caisses ré-
gionales de crédit agricole mutuel. Ce fonctionnaire assiste, avec voix con-sultative, a la réunion de la commission spéciale prévuo à l'article 5 du
décret du 13 août 1921.

Art. 13. Les caisses régionales de crédit agricole mutuel et les sociélés

(1) Lire sans doute modifiés.



*Ie crédit immobilier versent à l'Algérie, avant la fin du mois de janvier
<le chaque année, la totalité des annuités visées a l'article 4 du décret du
13 août 1921 et dont le montant est déterminé de maniére à assurer le rem-
boursement des avances dans un délai maximum de vingt-six années.
Tl peut être tenu compte, pour la fixation du montant de ces annuités, du
<lélai qui aurait été accordé à certains emprunteurs par application de l'ar-
ticle 7 en ce qui concerne les trois premières annuités, sans toutefois que
la période de remboursement puisse être d'une durée supérieure à vingt-
six ans. Les avances spéciales consenties par l'Algérie aux caisses régio-
nales de crédit agricole mutuel et aux sociétés de crédit immobilier de-
viendraient immédiatement exigibles 10 En cas de violation des statuts
et des dispositions spéciales prévues aux articles 2 et 4 ci-dessus 20 En
cas de modifications il ces statuts qui diminueraient les garanties de rem-
boursomenl – 3° Uans le cas où las avances seraient détournées de leur
affectation – i° A défaut de payement des annuités dues dans un délai
d'un an.

Art. 14. – Le contrôle des opérai ions prévu à J'arlicle 'J du décret du
13 août 1!)21, exercé par le fonctionnaire chargé du contrôle des caisses
régionales de crédit agricole mutuel a pour objet de vérifier la comptabi-
lité et la gestion des sociétés de crédit agricole mutuel et des sociétés de
crédit immobilier qui ont bénéficié des avances de l'Algérie, par application
du décret du 13 août 1921 et de constater l'exacte observation des dispo-
sitions législatives, réglementaires el statutaires. Pour les sociétés de
crédit immobilier, l'examen de l'inspecteur ne portera sur la comptabilité
des opérations autres que celles prévues par le décret du 13 août 1021 que
dans la mesure nécessaire au contrôle de ces dernières opérations qui doi-
vent faire l'objet de comptes spéciaux ouverts dans la comptabilité gé-
nérale de chaque sociélé. Ces comptes spéciaux seront tenus conformément
aux instructions données par le gouverneur général. – L'inspecteur peut
exiger la production de toutes pièces justificatives correspondantes.

Ai't. 15. Les caisses régionales de crédit agricole mutuel et les sociétés
de crédit immobilier pourvues d'une avance sont tenues de fournir au
gouverneur général les pièces suivantes – 1° Dans les huit premiers
jours de chaque trimestre, une. situation donnanl la balance des comptes
du grand livre 2° Dans la seconde quinzaine de février, un relevé de
leurs opérations de l'année précédente, leur bilan, et un relevé du compte
de profits et pertes 3° Dans la quinzaine, qui suivra chaque assemblée
générale, le procès-verbal In extenso de cette assemblée.

TITRE 111

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 16. – Les caisses. régionales de crédit agricole mutuel qui, en ap-
plicalion de l'article 7, paragraphe 3, de ta loi du 9 avril 1918, demandent
une avance supérieure au double et ne dépassant pas le quadruple de leur
capital social, pour accorder à des mobilisés des prêts à long terme aux
conditions du décret du 25 mars 1915, doivent joindre à leur demande la
liste (le leurs sociétaires mobilisés sollicitant des prêts à long terme, avec
l'indication du montant des prêts qu'elles se proposent de consentir et des
prêts déjà consentis. Ces demandes sont examinées par la commission
île reparution instituée par l'article T> de la loi du 26 février 1909.

13 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie relatif aux in-
demnités accordées aux agents d'il service lopographiquc. (B. O.
1922, p. 291).



13 août 1921. Décret arrêtant ainsi qu'il suit le budget annexe
du jardin d'essai du Hamma, à Alger, et stations expérimentales
en dépendant pour l'exercice 1919 Recettes. 316.470,35 Paye-
ments. 123.254,44 Excédent de recettes, 193.215,91. L'excédent iff
recettes sera, conformément à l'article 12 du décret du 23 juin 1918,
affecté à la constitution d'un fonds de réserve. (.T. <)., 24 août 1921;
B. O., 1922, p. 85.)

13 août 1921. Décret du bey modifiant le dernier alinéa de
l'art. 5 du décret du 20 décembre 1919 portant concession aux com-
munes des marchés situés à l'intérieur des périmètres commu-
naux. (J. O. T. 7 septembre 1921).

16 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant à 800
fr. par an les indemnités de frais de déplacement des agents char-
gés du contrôle du service téléphonique. (B. O. 1922, p. 159).

17 août 1921.. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les .in-
demnités des vérificateurs des douanes chargés du jaugeage des
navires. (B. O. 1922, p. 148).

18, août 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant l'ar-
rêté du 30 mars 1909 portant règlement sur le personnel des pré-
fectures. (B. 0. 1922, p. 269).

Vu le décret du 23 août. 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie le décret du 16 janvier 1902 sur le régime finan-
cier l'arrêté du 30 mars 1909 (1) portant règlement sur le personnel
des préfectures Ensemble, les arrêtés des 31 décembre 1913 et 29 juil-
let 1919 fixant le cadre des rédacteurs principaux, rédacteurs el commis de
l'administration départementale – Vu les procès-verbaux des délibéra-
lions des assemblées algériennes (Délégations financières, séance plénière
du 16 juin 1921, soir Conseil supérieur du gouvernement, séance du 28
juin 1921, soir) l'avis du conseil de gouvernement Sur la pro-
position du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1". Les articles 2 (§ 1") et 3 de l'arrêté du 30 mars 1909 sont
modifiés ainsi qu'il suit

Art. 2. Le cadre du personnel des bureaux des préfectures et sous-
préfectures comprend – Chefs de bureau, 15. Sous-chefs de bu-
reau, 15. – Secrétaires greffiers, 3. – Rédacleurs principaux et rédac-
teurs, 83. – Commis principaux et commis, 60. Khodjas, 14. Cava-
liers, 14. – Chaouchs, 14.

Art. 3. – Chaque préfecture comprend en dehors des secrétaires gé-
néraux – 1" Préfecture, d'Alger Chefs de bureau, S. Sous-chefs
de bureau, 5. – Secrétaire greffier, 1. Rédacteurs principaux et rédac-
teurs, 26. – Commis principaux et commis, 20. – 2° Préfecture de Cons-
lantine – Chefs de bureau, 5. Sous-chefs de bureau, 5. Secrétaire
greffier, 1. Rédacteurs principaux et rédacteurs, 31. Commis princi-
paux et commis, 20. 3° Préfecture d'Oran – Chefs de bureau, 5. –
Sous-chefs de bureau, 5. Secrétaire greffier, 1. Rédacleurs principaux
et rédacteurs, 26. Commis principaux et commis, 20. Chaque sous-
préfecture comprend, en dehors de l'adminislraleur, détaché 1 Khodja,
1 cavalier, et 1 chaouch.

(1) Est. et Lef. Supp, 1909, p. 404.



18 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant à 5 lr.
le prix du cortifical d'inscription tlea armes. (B. 0. 1921. ji. 2222).

22 août 1921. – Arrêté du dirocleur général des Iravaux publics
portant réglemonlalion de la du travail et des repos des
agents des gares, stations et haltes. (.1. 0. T., 2'i août 1921.)

Vu le décret du 16 octobre 1K97 sur la Police des chemins de fer el,
notamment, les articles 20 et 90 dudit décret Vu tes arrêtés (les i"
août. 1907 et 16 avril l!)20 portant réglementation de la durée du travail
et des repos des agents des gares, stations et haltes,

Art. A partir du 2-t août 1921, sur les réseaux de la Compagnie
des chemins de fer de BOne-Guelma et. prolongements et de la Compagnie
des phosphates et du cftemin de fer de Gafsa, la durée du travail et (les

repos des agents des gares, stations et haltes sera réglée par l'ensemble
des dispositions suivantes qui abrogent et remplaceni les arrêtés en vigueur.

.Art. 2. Pour l'application du présent règlement les gares sonl clas-
sées en quatre catégories, savoir – Grandes gares – Gares moyen-
nes Petites gares, stations et halles.

rt. 3. Grandes gares. Les aiguilleurs el les agents chargés de la
manœuvre des sémaphores des postes à service continu seront soumis au
régime des 3-8 défini l'article 7. Les chefs et sous-chefs de gare et
agents de grade inférieur chargés de la surveillance générale du service,
le personnel, de la manutention, des manœuvres, du matériel (pointage,
statistique, bureau du 'mouvement), du télégraphe ou téléphone, de la
lampisterie, des postes d'aiguilleurs autres que ceux visés ci-dessus, des
bureaux P. V. et G. V., des services de billets et bagages, effectueront
huit heures de travail effectif, soit en un poste ou en plusieurs postes
consécutifs comportant une seule période, soit en un poste ou en plusieurs
postes consécutifs ou non, comportant deux périodes séparées par une
coupure d'une durée de 1 h. 30 au minimum, et de i heures au maximum.

Hors le cas d'absolue nécessité, les heures de service ne seront pas
changées sans préavis donné au plus tard la veille à l'intéressé. Pour les
agents faisant une seule séance de travail, cette séance pourra être ininter-
rompue si la nature des occupation permet à l'agent, après cinq heures au
plus de travail de prendre un casse-croûte sans quitter te service dans
le cas contraire, la séance sera interrompue, à une heure précisée à l'avan-
ce, par un casse-croûte d'une durée d'un quart d'heure à une demi-heurt,
rie comptant pas dans le travail et pendant lequel les agents disposent li-
brement de leur temps.

Art. 4. Gares moyennes. – Le régime applicable est celui des gran-
des gares, toutefois lorsque, en raison de la nature du service, la journée
de travail comporte des périodes trop peu chargées pour constituer un
travail- effectif permanent, ces dernières, mentionnées au graphique de
présence, ne sont décomptées que pour la moitié de leur durée dans le
total des heures de la journée de travail, sans que la période sur laquelle
porte cette réduction puisse èlre supérieure à quatre heures et sans que
l'amplitude puisse excéder douze heures. Pour certaines gares, apres
autorisation du directeur général des travaux publics, l'amplitude pourra
être portée à quatorze heures avec adjonction, s'il y a lieu, d'une deuxième
coupure de une heure au minimum.

Art. 5. Petites gares, stations, haltes et arrêts gérés par des chefs de
stations ou de haltes ou des receveuses. Le régime applicable est celui
des gares moyennes, toutefois l'amplitude pourra être portée à quatorze
heures et les périodes de travail pourront être séparées par tine ou deux
coupures.



Arl. 6. Service (Je sécurité. Les chefs de petites gares, stations et

haltes doivent, (H.ranl leurs repos journaliers prendre leurs dispositions
pour être prêts à assurer, en cas d'urgence, tout service de sécurilé où

leur présence esl récessaire.
Art. i. H'.jios périodiques – «j Services organisés en trois posles

– Dans les services organisés en trois postes consécutifs de huit heures,
les repos périodiques seront donnés par aiternance des agenls il'nn poste
à l'autre, de ia façon suivaiHl – Chaque agent effectuera en ïi jours
8 périodes de matinées suivies d'une interruption de 32 heures, puis H pé-
riodes de nuit suivies dune interruption de 56 heures, enfin G périodes de
soirées suivie? d'uni) interruption de 32 heures. – b) Services organisés en
deux postes – Dans les services organisés en i postes A et B, oonséculif-
ou non. comprenant chacun 8 heures de travail, soit continues, soit en
plusieurs séances, les repos périodiques seront donnés, par alternance des
agents d'un poste à l'autre, de la façon suivante : – Chaque agenl effec-
t.uera en 16 jours 8 périodes A, suivies d'un grand repos, et 6 périodes 15,

suivies d'un autre grand repos, la durée moyenne de ces deux grands
repos étant égale à la durée du repos quotidien augmentée de 2i heures.

Ces dispositions ne font pas obstacles si aucun des deux postes A el
B ne correspond h une période de nuit, a ce que, chacun d'eux soit traité,
au point de vue de l'ullrihulion des repos périodiques, eomme un poste
isolé (Voir ci-après paragraphe c). Dans ce cas, les titulaires des deux
postes devront alterner entre eux chaque mois. – r) Service ni; compre-
nant qu'un seul poste, les repos périodiques seront donnés, à raison d'un
Jour après 7 jcurnôc? de travail, hormis dans le cas visé au paragraphe
ci-après relatif au cumul des repos. Pour les agents affectés à des ser-
vices comportant un chômage partiel les dimanches et jours de fêles, les
repos périodiques seront allribués de préférence ces jours-là par jour-
nées entières. Ces repos seront complétés, s'il y a lieu, par des repos
complémentaires donnés les jours ouvrables et répartis dans l'année aussi
également que possible. – Exceptionnellement, en cas d'à-coups de trafic
eu d'accidents, le jour de repos pourra être retardé, mais sans qu'il soi!
séparé par plus de 10 jours du repos précédent et sans modification du
repos suivd'it. Repos complémentaire Dans les trois cas envisagés
ci-dessus, si le nombre des repos n'atteint par 52 par an, la différence
totalisée viendra s'ajouter au congé statutaire, à moins qu'il ne soit alloué
tous les deux, mois un repos complémentaire de 2'i heures suhstilué a. une
journée, de travail, soudé autant que possible a l'un des repos périodiques
et, de préférence, au plus long fie ces repos. Cumul des repos Pour
les agents dont le remplacement doit être assuré par des agents venant
de I'exlérieor, les Jours de repns pourront être cumulées à condition que
le nombre de jours de travail sans repos ne dépasse pas if>.

Art. 8, Dérogations ucrldentelle*. Des circonstances imprévues telles
que Circulation de trains spéciaux, retards exceptionnel de. trains, acci-
dents, peuvent, imposer aux agents des dérogations aux limites prescrites
par les articles 3, 4 et 5, pour la durée du travail et de l'amplitude. Le
travail ainsi exécuté sera compensé par une majoration équhalenle du
congé statutaire ou par des repos accolés normalement au plus prochain
repos périodiqal cl dans tous tes cas dans un délai maximum de -15 jours.
tout quart d'heure entamé étant compté pour un quart d'heure, de manière
à ramener la moyenne du travail journalier à 8 heures au maximum
suivant les indiquée aux articles 3, i et 5 ci-dessus.

Arl il. – Agents en ctéplueejnent. – Lorsqu'un agenl est i;ndéplacement, te temps du Irajet pour se rendre sur le lieu du travail ou en
revenir, ainsi que les délais ri'alienle a l'arrivée ou au départ interviennent
dans le riécompln (if la durée du travail effectif journalier, suivant tes
conditions ei-ap:'i's fin appelle « [>E],A1 D'ATTKNTE temps qui



peut s'écouler – soll entre l'arrivée de l'agent et Ir début du travail ;'<

effectuer le jour même sur le lieu du déplacement – suit entre la lin
de ce travail el. le. départ, de l'agent dans la mOme journée pour rentrer a

sa résidence ou se rendre en un autre point. – t. es trajets obligatoirement
effectués à pied, sur les machines, et dans les wagons dé secours sont
considérés comme travail effectif. en est de même des trajets effectués
dans les vDilures ou les fourgons lorsque l'agent est chargé, au cours du
voyage, d'une mission de surveillance ou de contrôle dans le train, sur
la voie et, ses dépendances ou dans les gares de parcours, ou bien si le
déplacement a lieu au cours d'une période de travail. – Le temps des
trajets en olv.'min do fer, autres que ceux indiqués ci-dessus, ainsi que,
dans tous les cas, les délaie; d'attente, sont cumulés pour chaque journée

on déduit, s'il y a lieu, des délai, d'allente, la durée des repas qu'ils en-
globent, lorsque ces repas donnent lieu a indemnité, à raison de 2 heures
au maximum par repas le restant est compté comme travail effeclif
pour la moitié de sa valeur s'il n'excède pas T> heures dans le cas contrai-
re, les 5 premières heures seules sont comptées pour la moitié île leur
valeur, et le surplns est compté en totalité. Les excédents de travail
qui peuvent au cours d'uni' ou de plusieurs journées se reproduire du
fait des déplacement décomptés comme il vient d'être dit, sont, après com-
pensation partielle par les .journées où la durée de 8 heures n'aura pas
été atteinte, compensés dans les conditions indiquées i l'article 3.

Art. 10. Agents de remplacement. Les agents assurant des rempla-
cements effectuent sur place la durée, de travail des agents qu'ils rempla-
cent. La durée supplémentaire de travail résultant des déplacements, sui-
vant le mode de décompte llxé à l'article 9, ne peut pour aucune journée
dépasser 2 h.il), ni la durée du repos journalier descendre au-dessous
de 9 heures.

Art. 11. Affichant' et communication des tableaux tic service. – Les
compagnies doivent afficher d'une façon apparente dans chaque gare des
tableaux indiquant la nature du service, les heures de présence et le régime
des repos périodiques de tout le personnel qui y est attache. In exem-
plaire de chacun de ces tableaux est en même temps adressé au directeur
au contrôle qui pourra prescrire d'y apporter les modifications qu'il juge-
rait utiles. Un autre exemplaire est adressé à l'inspecteur du contrôle
de l'Etat de la circonscription administrative dont dépend la gare.

Arl. 12. Compte rendu des dérogations à fournir mi contrôle île l'Etat.
– Si, en service, par suite de circonstances imprévues ou accidentelles, le
travail des agents, ou l'amplilude excédent les limites prescrites par le pré-
sent arrêté, chaque compagnie doit en informer le service du contrôle par
un compte rendu adressé, le 10 de chaque mois pour le mois précédent,
au directeur général des travaux publies. Ce compte rendu fail ressortir
les différences entre le travail et l'amplitude prévus et le travail et l'am-
plitude réalisés. Des extraits en sont affichés dans les gares. – Le Itirecleur
général des travaux publies prescrit à la compagnie de prendre les mesu-
res nécessaires pour compléter celles déjà prévues par la compagnie dans
Je cas où il les jugerait insuffisantes.

Art. 13. Ohliqat'uw d'assurer te service en cas de jjrfHonijat'wn de la
durée du travail. En aucun cas et sous aucun prélexte, les agents de»
gares ne peuvent invoquer la prolongation de la durée de leur travail pour
abandonner le service public qu'ils sont chargés d'assurer. Mais ils doivent
rendre compte à leurs chefs, aussitôt que possible. de. toutes les déroga-
tions au présent, arrêté qui se sont produites an cours de leur travail, en
inscrivant leurs observations sur un registre spécial ouvert à cet effet
dans chaque gare. En fin de mois, un extrait conforme de ce registre
est adressé par le chef de gare à l'inspecteur du contrôle de l'Etat de la
circonscription administrative dont dépend la gare.



Art. li. – Pièces à tenir à la disposition (les fonctionnaires dur contrôle.
– Les tableaux de service, les roulements en vigueur, ainsi que les regis-
tres mentionnés à l'article précédent sont constamment tenus à la disposi-
lion des fonctionnaires du contrôle.

Art. iô. – Sont abrogés nos arrêtés des 1™ août 1907 et 16 avril 1920.

– Tunis, le 22 août 1921. – Le direrteur ycnêral (1rs travaux publics p. i.

– (Jarbe.
Rémunération du travail des agents (les gares

Dans le cas où les nécessités du service auront entraîné la non appli-
cation intégrale des règles du travail des agents des gares, stations, haïtes
et arrêts fixées par les articles 3 à 10 de Tan-été du 22, août 1921, des
rémunérations seront accordées aux agents sur la base de leur salaire
effectif, ce salaire étant calculé sur 300 jours de travail par an et 8 heures
de travail par .jour. – Ces rémunérations sont tes suivantes – Augmen-
tation de la Jurée du travail non compensée par une augmenlalion cor-
respondante du repus périodique suivant et au plus tard dans les iô jours,
par heure. 1 heure. – Dépussomenl de la journée maxima de Iravail jour-
nalier, par heure, 20 minutes. – Dépassement de l'amplitude au delà des
limites réglementaires, par heure, lô minutes. – Ces indemnités se cumu-
leront, le décompte en sera fait par quart d'heure arrondi au quart d'heure
supérieur. – Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour –
Tunis, le 22 août 1921. – Le directeur général des travail? publies p. i

– Garbe.

22 août 1921. – Arrêté du directeur général des travaux publies
portant réglementation dp ta durée du travail et des repos des
mécaniciens et chauffeurs des chemins de fer. (J. (). T. 21 août
1921).

Vu le décret du K> octobre 1897 sur ta police des chemins t\> fer et.
notamment, les articles 20 et 9n dudit décret – Vu les arrêtés des
1er août 1907 et lfi avril 1920 portant réglementation de la durée du
travail e! des repas des mécaniciens et chauffeurs,

Art. j™. – A partir du 21 août 1921. sur tes réseaux de la compagnie
ui's chemins de fer de IVme-Guelnia el prolongements et de lu compa-
gnie des phosphates el du chemin de fer de Uafsa, la durée du travail
et des repos des mécaniciens et chauffeurs sera réglée par l'ensemble
des dispositions suivantes qui abrogeront el 'remplaceront les arrêtés en
vigueur.

Art. 2. – Durée moyenne :le lu journée de Iravail. – Dans chacune
des périodes s'étendant entre deux journées de grand repos périodiques
successives, la durée du Iravail effectif ne doit pas dépasser h heures
en moyenne par jour. – Détermination de la période de travail. – Pour
déterminer cette moyenne de travail, on délimile la période de Iravail en
la faisant commencer à la fin de la journée comptée de 0 à 2'i Meures.
qui se trouve comprise entièrement dans le grand repos précédant la
période de travail et en la faisant se terminer au début df l:i journée
comptée de 0 à 2t heures, qui se trouve comprise entièrement dans le
grand repos suivant la période. On divise le lolal du travail compris
dans la période ainsi définie par le nombre de jours compris aaus crltj-
période. – Lorsqu'un grand repos comprendra entièrement deux jour-
nées il», 0 J 21heures, bien qu'il ne compte que pour un repos simple,
la journée dite de repos sera la seconde. – Lorsqu'un grand rejios sera
double el comptera pour deux repos, on opérera comme pour tes repos
simples mais en limitant la période de travail au commencement du
groupe de deux journées comptées de 0 à i\ heures, qui sera enlière-



ment compris dans le grand repos et en commençant celle qui suit, à la
fin de ce, même groupe de deux journées. Le temps de travail qu'un
agent aura à fournir entre l'expiration de son dernier repos à la rési-
dence et le grand repos périodique qui le suit, ne sera pas compté pour
moins de trois heures dans le total du travail de la période. Durée
maxima de la journée de travail. L'ensemble des périodes de travail
comprises entre deux grands repos consécutifs ne doit pas contenir plus
de 9 heures de travail effectif: exceptionnellement, des durées de travail
journalier excédant ;1 heures sans dépasser 10' heures peuvent être ad-
mises, mais au plus deux fois entre deux repos périodiques successifs.
Lorsqu'une durée de travail supérieure à 9 heures sera prévue, les rai-
sons motivant ce dépassement seront portées à la connaissance du per-
sonnel intéressé. Amplitude de la journée de travail. L'ensemble
des périodes de travail et de repos comprises entre deux grands repos
consécutifs (amplilude de la journée de travail), ne doit pas avoir une
durée supérieure à 12 heures. Cette durée pourra toutefois être portée
à 14 heures, deux fois au plus entre deux grands repos périodiques suc-
cesslfs. Sur certains embranchements, la durée normale de l'ampli-
tude pourra être de H heures après autorisation du directeur général
des travaux publics. Repas pendant le travail. Chaque fois que la
durée du travail devra dépasser 8 heures, en ce qui concerne les trains
de marchandises, et 9 heures en ce qui concerne les trains de voyageurs
ou trains de marchandise de trafic direcl, sous réserve, pour ces derniers,
d'une autorisation du directeur général des travaux publics, la possibilité
de prendre un repas devra être laissée aux agents après une période de
travail de 6 heures au plus; le temps alloué pour ce repas (30 minutes,
environ) sera mentionné sur les roulements.

Art. 3. Durée des grands repos. Sont seuls considérés comme
grands repos ceux ayant une durée ininterrompue de 14 heures au moins
à la résidence de l'agent et de 9 heures au moins hors de la résidence.
Toutefois, la durée du repos à la résidence pourra être réduite à 10 heu-
res pour certains embranchements après autorisation du directeur gé-
néral des travaux publics, et la durée du repos hors de la résidence pour-
ra être inférieure à 9 heures sans descendre au-dessous de 8 heures, si
le service commandé à l'agent le fait rentrer à sa résidence. D'aulre
part, il pourra y avoir entre deux grands repos périodiques successifs –
Soit deux repos à la résidence d'une durée inférieure à 14 heures sans
être inférieure à 13 heures: soit un repos à la résidence d'une durée
inférieure à li heures sans ètre inférieure à 12 heures. Mais on évitera
autant que possible, de réduire le repos à une durée inférieure à 13 heu-
res après une journée contenant plus de 9 heures de travail effectif. –
Repos à la résidence et repos hors de la résidence. En régie générale

Lin repos hors de la résidence doit normalement être suivi d'un repos à
la résidence. Toutefois, il pourra être donné deux repos consécutifs hors
de la résidence, mais seulement une fois entre deux grands repos pério-
diques successifs. Sur certaines lignes et après autorisation du direc-
teur général des travaux publics. Deux repos consécutifs hors de la
résidence doivent normalement être suivis d'un repos à la résidence.
Toutefois, il pourra être donné trois repos consécutifs hors de la résiden-
ce, mais seulement une fois entre deux grands repos périodiques suc-
cessifs. Aucun de ces repos consécutifs hors résidence ne sera inférieur à
9 heures. Grands repos périodiques et durée de la période de travail.

Il doit y avoir, en moyenne, un grand repos périodique dé 38 heures au
moins à la résidence par six jours de travail. Les repos périodiques
devront être placés sur deux nuits la première commençant avant 24
heures et la dernière finissant après 24 heures, et toujours contenir a*i
moins une nuit entière de repos. – Il ne peut y avoir plus de 9 jour-



nées de travail entre deux grands repos consécutifs. Toutefois, la période
de travail comprise entre deux grands repos pourra aller jusqu'à 10 jours
au maximum au lieu de 9, à condition que la période de travail suivante ne
s'étende pas sur plus de 8 jours. Au cours d'un mois, il doit y avoir
au moins 4 repos périodiques dont ï peuvent être réunis en un repos
double d'une durée minimum de 62 heures.

Art. 4. Services de dépôt ou de manœuvres oryutiisées en 2 ott ;) pos-
tes de 8 heures. Par dérogation aux dispositions précédentes, pour les
mécaniciens et chauffeurs assurant des services de manœuvres ou (le
dépôts organisés en 3 postes consécutifs rie 8 heures ou en 2 postes de 8

heures consécutifs ou non, tes repos périodiques seront donnés par alter-
nance des agents d'un poste il l'autre de la façon suivante l>ans les
services organisés en 3 postes consécutifs de 8 heures, chaque agent
effectuera en 24 jours 8 périodes de matinée suivies d'une interruption de
32 heures, puis 8 périodes de nuit suivies d'une interruption de 36 heu-
res, entin 5 périodes de soirée suivies d'une interruption de 32 heures.
Dans les services organisés en deux postes A et B, consécutifs ou non,
comprenant chacun 8 heures de travail, soit continu, soit en deux séances,
chaque agent effectuera en 16 jours 8 périodes A suivies d'un grand re-
pos et 6 périodes B suivies d'un autre grand repos, la durée moyenne (le
ces deux grands repos étant' égale à la durée du repos quotidien augmenté
de 24 heures. Dans les deux cas envisagés ci-dessus, pour compléter
les 46. repos périodiques annuels ainsi donnés, il sera alloué tous les 2
mois, un repos complémentaire de 24 heures substitué à une journée de
travail du roulement et soudé autant que possible au repos périodique le
plus long.

Art. r>. – Dispense de tout service pendant les grands repos périodi-
ques. Pendant les grands repos périodiques, les agents sont dispensés
de tout service et peuvent s'absenter de leur résidence.

Art. (j. Définition du travail effectif. On compte comme travail
fïffectli' tout le temps pendant lequel les agents sont tenus de rester sur
leur machine ou de ne pas s'en éloigner, ou ont un travail quelconque à
effectuer dans les gares, dépôts et ateliers. Les laps de temps alloués.
pour les opérations que les mécaniciens et chauffeurs peuvent avoir à
effectuer avant le départ ou après l'arrivée sont, pour chaque train, indi-
qués sur les roulements. Lorsque l'intervalle entre l'arrivée d'un train et
le départ du suivant ne dépasse pas une heure et demie, cet intervalle est
compté entièrement comme travail. Réserves. En ce qui concerne les
réserves, on distingue les périodes de réserve-secours, pendant lesquelles
les agents sont uniquement tenus de rester constamment présents au dé-
pôt sans y ôlre occupés et les périodes de réserves à disposition pendant
lesquelles les agents peuvent être employés à divers travaux au dépôt
ou en gare. On compte comme travail les laps de temps nécessaires
pour les opérations que les mécaniciens ou chauffeurs peuvent avoir à
effectuer pour la préparation de la machine de réserve et ces taps
de temps ainsi que les périodes de réserve secours, doivent être
indiqués sur !os roulements. – Réserves-secours. – Toute période de
réserve-secours, déduction faite, s'il y a heu. des laps de temps ci-dessus-
indiqués, est comptée comme travail pour un tiers de sa durée dans le
travail de la journée et dans les conditions indiquées ci-après : – La
séance de travail comprenant une période de réserve-secours ne devra pas.
dépasser une amplitude de 1S heures. La réserve pourra être immé-
diatement précédée et suivie d'un travail effectif dont l'amplitude totale
devra être telle qu'en lui ajoutant un tiers du temps de réserve, le total
ne dépasse pas 10 heures. Exemple si un agent fait la réserve pendant
9 heures comptant pour 3 heures de Jravail, on pourra lui demander du
travail dans une amplitude de 7 heures au plus. L'amplitude maxima île



la période de travail et de réserve sera de 9 + 7 = 16 heures. Dans
l'intervalle entre deux grands repos périodiques, il ne doit pas y avoir
plus de 21 heures de réserve réparties en périodes dont aucune n'excc-
ilern l 'i heures. Cas où l'équipe de réserve assure le secours et revient
rominuer la réserve, Quand l'équipe de réserve est déplacée pour aller
au secour- e: revient ensuite continuer la séance de réserve prévue au
roulemenl, il lui esl alîouf-, s'il y a lieu, tes compensations ci-après
Si l'équipe est à la résidence et si le déplacement commence plus de 3
heures avant ta lin de la réserve, ce déplacement ne doit pas être complé
dans la durée de travail de la journée pour moins de :i heures de travail
effectif, même si la durée esl inférieure à ce chiffre. S'il commence moins
de Iî heures avanl la fin de la séance de- réserve toute la fin de la réserve
est complée comme travail. Si l'équipe est hors de résidence et si le
total du Iravail dans la période comprenant, la réserve esl. porte par le
secours au delà (te 10 heures, l'excédent sur 10 heures est compte pour
le double de sa valeur dans le total du Iravail entre deux grands repos
périodiques. Réserve à disposition. La réserve à disposition est en-
tièrement comptée comme travail. Disponibilité à domicile. Le temps
pendant lequel ;es agents sont tenus de rester à leur domicile à la dispo-
sition du dépôt, en attendant d'être commandés, sera complé pour un quart
dans la durée du .travail entre les grands repos périodiques. Ce temps
est, calculé depuis l'heure à laquelle l'agent a été avisé de' se tenir à la
disposition, ou à défaut d'un tel avis, de la fin du grand repos à la rési-
dence .jusqu'à l'heure de la commande. – Il n'est pas tenu compte des
temps à disposition d'une durée inférieure à 4 heures.

Art. 7. Tableaux et graphiques de roulement. – Les compagnies dui-
vent, soumettre à l'administration les tableaux et graphiques de roule-
ment. Des copies conformes de ces tableaux et graphiques doivent être
affichées d'une façon apparente dans les dépots, de manière à tes porter
à la connaissance des mécaniciens et chauffeurs.

Art. R. Modification à titre temporaire. A litre temporaire, des
modifications pourront être apportées au régime énoncé aux articles 2 a
6 dans les cas ci-après t Travaux urgents dont l'exécution immé-
diate est nécessaire pour prévenir les accidents imminents, organiser des
mesures de sauvetage ou réparer des accidents – 2° Travaux exécutés,
dans l'intérêt de la sûreté et de la défense nationale ou d'un service pu-
blic ;i° Travaux urgents (surcroit extraordinaire de travail)
Sauf cas de force majeure, ces modifications devront être soumises à
l'approbation de la direction du contrôle. Il ne peut être dérogé aux
règles énoncées aux articles 2 à G ou à celles qui peuvent résulter de
l'application du paragraphe der du présent article a) Dans les ta-
bleaux dr roulement, que dans les cas dûment justifiés et avec l'autorisa-
tion de la direction du contrôle: b) Dans les services de trains faculta-
tifs et de machines de réserve, que dans des cas exceptionnels résultant de
nécessités imposées par les travaux visés ci-dessus.

Art. 9. Compte rendu de dérogations à faire au service du contrôle^
– Si, en service, par suite de circonstances imprévues ou accidentelles,
il s'est produit des dérogations aux règles relatives à la d'urée du travail
ou des repos des mécaniciens et chauffeurs, chaque administration doit en
informer le service du contrôle par un compte rendu adressé le .10 de
chaque mois pour le mois précédent au directeur de ce service. Ces comp-
tes rendus feront ressortir les différences entre le travail ou les repos
autorisés et le travail ou les repos réels. Ils donnent, s'il y a lieu, tous tes
renseignements utiles pour permettre d'apprécier la nature et, l'importance
des dérogations signalées. Des extraits en sont affichés dans les dépôts.

Le directeur du contrôle Drescrit à l'administration du réseau de pren-
dre les mesures nécessaires pour faire disparaître sans relard les causes:



permanentes qui amèneraient des dérogations réitérées aux prescriptions
du présent arrêté. Les suiles données à ces observations sont signalées
au directeur général des travaux publics par le service du contrôle qui
propose en outre les mesures nécessaires pour compléter celles déjà pri-
ses par le réseau, dans le cas où il les jugerait insuffisantes.

Art. 10. Obligation d'assurer le service ex cas de prolongation du
travail. En aucun cas ei sous aucun prétexte, les mécaniciens et chauf-
feurs ne peuvent invoquer la prolongation de la durée de leur travail
pour Interrompre le service (fui leur a été assigné entre deux grands
repos journaliers et'plus généralement pour abandonner le service publie
qu'ils sont charge «'assurer. Mais ils doivent rendre compte à leurs chefs
•aussitôt que possible, de toutes les dérogations au présent arrêté qui se
sont produites au cours de leur travail en inscrivant leurs observations
sur un registre spécial ouvert à cet effet dans chaque uiépôt. L'inob-
servation éventuelle par les agents de la disposition précédente ne dis-
pense en "lueunc façon les compagnies de chemins de fer de signaler au
service du confie, conformément aux prescriptions de J'article 9 les
-dérogations qui se sont produites.

Art. 11. Pièces tenues à la disposition des fonctionnaires du contrôle.
Les roulements en vigueur, les bulletins de traction et les registres

mentionnés à l'article précédenl sonl constamment tenus à la disposition
•des fonctionnaires du contrôle;

Art. 12 Sont abrogés nos arrêtés des 1er août 1907 et 16 avril 1920.

Rémunération du travail des mécaniciens et chauffeurs. Dans le cas
où les nécessités du service auront entraîné la non application intégrale
don règles du travail des mécaniciens et chauffeurs fixées par les articles
2 à 6 de l'arrêté du 22 août 1921, des rémunérations seront accordées aux
agents sur la basa rie leur salaire effectif. Ce salaire étant calculé sur 300
jours de Iravail par an et 8 heures de travail par jour. Ces rémunéra-
tions seront les suivantes – Augmentation de la durée du travail entre
deux repos périodiques non compensés dans la période suivante, par
(îeure 1 heure. – Dépassement de la durée maxima du travail 'jour-
nalier, par heure 20 minutes. Dépassement de l'amplitude au delà
des limites réglementaires, par heure 15 minutes. Réduction de la
durée des repos la la résidence ou hors de la résidence, par heure 15 mi-
nutes. Ces indemnités se cumulant, le décompte en sera fait par quart
d'heure arrondi tu quart d'heure supérieur. Lorsqu'à un titre tout à
fait exeeplijnnel on fera prendre un mécanicien ou à un chauffeur un
repos supplémentaire hors de la résidence, on lui allouera une indemnité
égale au double de l'indemnité de découcher qu'il reçoit déjà en exécu-
tion des règlements en vigueur. Dans les services ramenant l'agent
chaque jour à sa résidence, sauf en ce qui concerne les embranchements
pour lesquels des règles particulières sont autorisées par le directeur gé-
néral des travaux publics, les indemnités pour dérogations aux dispo-
sitions relatives à la durée maxima du travail journalier, à l'amplitude ou
au repos, seront réduites de moitié. Vu pour être annexé à notre arrêté
en date de ce jour – Tunis, le 22 août 1921. Le directeur général des
travaux publics y. i. Garhe.

22 août 1921. Arrêté du directeur, général des travaux publics
portant réglementation de la durée du travail et des repos des
agents des trains. (J. O. T. 24 août 1921).

Vu le décret du 16 octobre 1897 sur la police des chemins ile fer et,
notamment, les articles 20 et 90 dudit décret Vu les arrêtés des 1«'
août 1907 el 16 avril 1920 portant réglementation de la durée du travail
et du repos des agents des trains,



Art. 1er. A partir du 2'i août 1921, sur les réseaux de la compagnie
des chemins de fer de Bône-Guelma et prolongements et du chemin de fer
de Gafsa, la durée du travail et des repos des agents des trains sera ré-
glée par l'ensemble des dispositions suivantes qui abrogeront et remplace-
ront les arrêtés en vigueur.

Art. 2. Durée moyenne de la journée de travail. – Dans chacune des
périodes s'élendenl enlre deux journées de grand repos périodique suc-
cessives, la durée du travail effectif ne doit pas dépasser 8 heures en
moyenne par jour. Détermination de la période de travail. Pour dé-
terminer cette moyenne de travail, on délimite la période de travail en la
faisant commencer à la fin de la journée comptée de 0 à 21 heures, qui
se trouve comprise entièrement dans le grand repos précédant la période
de travail et en la faisant terminer au début de la journée, comptée de
0 à 2'» heures, qui se trouve comprise enlièrement dans le grand repos
suivant la période. On divise le total du travail compris dans la période
ainsi définie par le nombre de jours compris dans cette période. Lorsqu'un
grand repos comprendra entièrement deux journées de 0 à 24 heures,
bien qu'il ne compte que pour un repos simple, la journée dite de repos
sera la seconde. Lorsqu'un grand repos sera .double, et comptera pour
deux repos, on opérera comme pour les repos simples, mais en limitant
la période de travail au commencement du groupe de deux journées
comptées de Q à 24 heures, qui sera entièrement compris dans le grand
repos et en commençanl celle, qui suit à la fin de ce même groupe de deux
journées. Le temps de travail qu'un agent aura à fournir entre l'exr
piration de son dernier repos à la résidence, et le grand repos périodique
qui le suit, ne sera pas compté pour moins de 3 heures dans le total du
travail de ia période. Durée maJiimu de la journée de travail. L'en-
semble des périodes de travail comprises entre deux grands repos consé-
cut.ifs ne, doit pas contenir plus de !) heures de travail effectif: exception-
nellement des durées de, travail journalier excédant 9 heures sans dépasr
ser 10 heures peuvent être admises, mais au plus deux fois entre deux
repos périodiques successifs Lorsqu'une durée de travail supérieure, à
9 heures sera prévue, les raisons motivant ce dépassement seront por-
tées à la connaissance du personnel intéressé. Amplitude de la jotirnéc
de travail. L'ensemble des périodes de travail et de repos comprises
entre deux grands repos consécutifs (amplitude de la journée de travail),
ne doit pas avoir une durée supérieure à 12 heures. Cette durée pourra
toutefois être portée à 14 heures deïix fois au plus entre deux grands
repos périodiques successifs. Sur certains embranchements, la durée
normale de l'amplitude pourra être de 14 heures après autorisation du
directeur général de travaux publics. Repas pendant le travail, –r
Chaque fois que la durée du travail devra dépasser 8 heures en ce q)ui
concerne les trains de marchandises, 'et !) heures en ce qui concerne les
trains 4c voyageurs ou trains de marchandises de trafic direct, sous
réserve pour ces derniers d'une autorisation du directeur général des
travaux publics, la possibilité de prendre un repris devra être laissée aux
agents après une période de travail de 6 heures au plus le temps alloué
pour un repas {'M minutes environ), sera menti inné sur les roulements.

Art. 3. Durée des grands repos. Sonl seuls considérés comme
grands repos ceux ayant une durée ininterrompue de 14 heures au moins
a la résidence de l'agent et tle 9 heures au moins hors de la résidence. –
Toutefois, la durée du repos à la résidence pourra être réduite à 10
heures pour certains embranchements, après autorisation du directeur
général des travaux publics, et la durée du repos hors du la résidence
pourra être inférieure à 0 heures sans descendre au-dessous de 8 heures
pour faire rentrer l'agenl à la résidence dans le cas de nécessité de ser-
vice et dans tes cas ou l'observation du minimum de 0 heures aurait com-



me conséquent d'entraîner un séjour trop prolongé de l'agent hors de
la résidence. O'aulre part, il pourra y avoir entre deux grands repos
périodiques successifs, soit: deux repos à la résidence d'une durée infé-
rieure à l.i heures sans être inférieure à 13 heures, soil un repos à la
résidence d'une durée inférieure à 14 heure sans «ire inférieure à 12
heures. Mais on évitera autant que possible de réduire ce repos à une
durée inférieure à 13 heures après une journée contenant plus de 9 heu-
res de travail effectif. Repos à la résidence et repos hors de la rési-
dence. Kn règle générale Ln repos hors de la résidence doit nor-
malement être suivi d'un repos à la résidence. Toutefois, il pourra
être donné deux repos consécutifs hors de la résidence, mais seulement
une fois entre deux grands repos périodiques successifs. – sur certai-
nes lignes el. après autorisation du directeur général travaux publics:

Deux repos consécutifs hors de la résidence doivent normalement èlre
suivis d'un repos à la résidence. Toutefois, il pourra être donné trois
repos consécutifs hors de la résidence, mais seulement une fois entre
deux grands repos périodiques successifs. Aucun de ces repos consé-
cutifs hors résidence ne sera inférieur à il heures. (Iranils repos pério-
diques et durée de la période de travail. – II doit y avoir, en moyenne, un
grand repos périodique de 38 heures au moins à la résidence par six jours
de travail. Les repos périodiques devront être placés sur deux nuits;
la première commençant avant 2i heures et la dernière finissant après
24 heures, et toujours contenir au moins une nuit entière de repos.
II ne peut y avoir plus de 9 .journées de travail enlre deux grands repos,
consécutifs. Toutefois, la période de travail comprise entre deux grands
repos pourra aller jusqu'à 10 jours au maximum au lieu de 9, à condition
que la période de travail suivante ne s'étende pas sur plus de 8 jours.
Au cours d'un mois, il doit y avoir au moins 4 repos périodiques, dont
deux peuvent être réunis en un repos double d'une durée minimum de
62 heures.

Art. i. Dispense de tout service pendant les grands repos périodiques.
Pendant- les grands repos périodiques, les agents sont dispensés de tout

service et peuvent s'absenter de leur résidence.

Art. 5. Définition du travail effectif. On compte comme trayait
effectif tout le temps pendant lequel les agents sont tenus de rester dans
leur train ou de ne pas s'en éloigner, ou ont. un travail quelconque à effec-
tuer dans les gares. Toutefois, pour les trains de marchandises directs
tle grande et de petite vitesse n'effectuant pas d'opérations régulières dans
les stations intermédiaires, le temps du parcours est compté avec une ré-
duction de 1/8 dans le total des heures de la journée de travail. – Sauf
dans les cas prévus au paragraphe précédent, les laps de temps alloués
pour les opérations que les agents des trains peuvent avoir à effectuer
avant le départ ou après l'arrivée sont, pour chaque train, indiqués sur les
roulement et peuvent, si les nécessités du service de route l'exigent, t»l re-

comptés en dehors de la durée de la journée de travail, sous réserve de
ne pas excéder une heure par Jour; dans ce cas ces périodes donnent lieu
a une rétribution spéciale suivant, le taux des heures supplémentaires. –
Lorsque l'intervalle entre l'arrivée d'un train cl le départ du suivant ne
dépasse pas une heuie et demie, cet inlervul e esl compté l'nlièivinent
comme travail. Réserve. Le temps de réserve en gare esl complé
pour la totalité dans le calcul du Iravail effeelif enlic deux grands repos
périodiques et dans l'amplitude de ta journée de travail. En ce. qui con-
cerne la durée lu travail de la journée, les trois premières heures de
réserve ne sont uécemplées que pour un tiers si l'agenl part au cours de
la période de réserve; elles sont comptées en totalité dans te cas con-
traire. – Si l'agent est occupé pendant qu'il esl à la réserve, en gare, le
temps de présence est décompté en totalité dans tous les cas. Uixpiwi-



bililcs à domicile. -.Le temps pendant lequel les agents sont tenus de
rester à leur domicile à la disposition de la gare, en attendant d'être com-
mandés, sera complé pour le quart dans la durée du travail entre grands
repos périodiques.- Ce temps est calculé depuis l'heure à laquelle l'agent a
été, avisé, de se tenir à la disposition ou, à défaut d'un tel avis, de la fin du
grand repos à la résidence jusqu'à l'heure de la commande. Il n'est
pas tenu compte des temps à disposition d'une durée inférieure à heures.

Art. 6. Tableaux et graphiques de roulements. Les compa-
gnies doivent soumettre à l'administration les tableaux et les graphi-
ques de roulement. Des copies confcrmes de ces tableaux et graphiqYies
doivent être affichées d'une façoi. apparente dans les gares, de manière
à les porter a la connaissance des agents des trains.

Art. i. Modification à titre temporaire. A titre temporaire, des
modifications pourront être apportées au régime énoncé aux articles 2 a
5, dans les cas ci-après – 1° Travaux urgents dont l'exécution immé-
diate est nécessaire pour prévenir des accidents imminents, organiser des
mesure de sauvetage ou réparer des accidents. 2° Travaux exécutés
dans l'intérêt de la sûreté et de la défense nationate ou d'un service pu-
blic: 3° Travaux urgents (surcroît extraordinaire de travail). Sauf
cas de force majeure, ces modifications devront être soumises à l'approba-
tion de la direction du contrôle. 11 ne peut être dérogé aux règles énon-
cées aux articles 2 à 5 ou à celle qui peuvent résulter de l'application
du paragraphe 1" du présent article a) Dans les tableaux de roule-
ment, que dans les cas dûment justifiés, et avec l'autorisation de la di-
rection du contrôle – b) Dans les services des Irains facultatifs, que
dans des cas exceptionnels résultant de nécessités imposées par les tra-
vaux visés ci-dessus.

Art. 8. Compte rendu de dérogations à faire au service de contrôle.– Si, en service, par suite de circonstances imprévues ou accidentelles, il
s'est produit des dérogations aux règles relatives à la durée du travail
ou des repos des agents des trains, chaque administration doil en informer
le service du contrôle par un compte rendu adressé le 10 de chaque mois
pour le mois précédent au directeur de ce service. Ces comptes rendus
feront ressortir les différences entre le travail ou les repos autorisés et le
travail ou les repos réels. Ils donnent, s'il y a lieu, tous les renseigne-
ments utiles pour permet-Ire d'apprécier la nature ul l'importance des dé-
rogations signalées. Des extraits en sont affichés dans les dépôls. Le
directeur du contrôle prescrit à l'administration du réseau de prendre
les mesures nécessaires pour faire disparaître sans relard les causes per-
manenles qui amèneraient des dérogations réitérées aux prescriptions du
présent arrêté. Les suites données à ces observations sont signalées au di-
recteur général des travaux publics par le service du contrôle qui pro-
pose, en outre, le mesures nécessaires pour compléter celles déjà prises

-par le réseau dans le cas où il tes jugerait insuffisantes.
Arl. !). Obligation d'assurer le service en cas de prolongation du

travail. En aucun cas et sous aucun prétexte, les agents des trains ne
peuvent invoquer la prolongation de la durée de leur travail pour inter-
rompre le service qui leur a élé assigné entre deux grands repos journa-
tiers et plus généralement pour abandonner le service public qu'ils sont
chargés d'assurer. Mais ils doivent rendre compte, à leur chef, aussitôt
que possible, de toutes les dérogations au présent arrêté qui se seront
produites in cours de leur travail, en inscrivant leurs observations sur un
registre spécial ouvert à cet effet dans chaque gare. L'inobservation
éventuelle pir les agents de ta disposition précédente ne dispense en
aucune façon les compagnies des chemins de fer de signaler au service
du contrôle, conformément aux presi'gplions de l'article 8, les dérogations
qui se sont produites.



Art.. 10. Pièces tenues à la disposition de? fonctionnaires du conlrôle
• – Les roulements en vigueur, les journaux de Irains et les registres men-
tionnés à l'article précédent sont constamment tenus à la disposition des
fonctionnaires du contrôle.

Art. 11. Sont abrogés nos arrêtés des 5 août. 1007 et 16 avril 1920.

Rémunération du travail des agents des trains. Dans le cas où tes
nécessités du service auront entraîné la non application intégrale des rè-
gles du travail des agents des trains fixées par les articles 2 à 6 de l'ar-
rêté du 22 août 1921, des rémunérations seront accordées aux agents sur
la base de leur salaire effectif, ce salaire étant calculé sur 300 jours de
travail par an et 8 heures de travail par jour. Ces rémunérations se-
ront les suivantes Augmentation de la durée du travail entre deux
repos périodiques nor. compensés dans la période suivante, par heure 1

heure. Dépassement de la durée maxima du travail journalier, par
heure 20 minutes.' – Dépassement de l'amplitude au delà des limites
réglementaires, par heure 15 minutes. Réduction de la durée des
repos à la résidence ou hors de la résidence, par heure 1â minutes. –
Ces indemnités se cumulant, le décompte en sera fait par i/4 d'heure
arrondi au 1/4 d'heure supérieur. Lorsque à titre tout à fait exception-
nel en fera prendre à un agent des trains un repos supplémentaire hors
de la résidence, on lui allouera une indemnité égale au double de l'in-
demnité de découcher qu'il reçoit déjà en exécution des règlements en
vigueur. Dans les services ramenant l'agent chaque jour à sa résidence

sauf en ce qui concerne les embranchements pour lesquels des règles
particulières sont autorisées par le directeur général des travaux publics,

les indemnités pour dérogations aux dispositions relatives à la durée
maxima du travail journalier, à l'amplitude ou au repos, seront réduites
de moitié. Vu pour être annexé a notre arrêté en date de ce jour –
Le directeur général des travaux publics p. i. Garbe.

19 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant des
indemnités au personnel de la propriété indigène. (B. O. 1922.
p. 161).

19 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie supprimant la
3' classe des contrôleurs de culture des tabacs. (B. 0. 1922, p. 140).

20 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les in-
demnités des agents de la Trésorerie chargés du contrôle de la
comptabilité du budget des Territoires du Sud. (B. 0. 1922, p. 167).

?A août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant. les in-
demnités des vétérinaires sanitaires. (B. O. 1922, p. 66).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie, le décret du 16 janvier 190-2 sur le régime finan-
cier de l'Algérie, les délibérations des assemblées financières du 30 oc-
tobre 1913 et du conseil supérieur de l'Algérie du 31 octobre 1919, rela--
tives au relèvement des traiLemenls et indemnilés alloués aux fonction-
naires, agents et ouvriers des services civils de l'Etat en Algérie, le
décret du 31 décembre 1920 réglant le budget de l'Algérie de l'exercice
1921 l'arrêté du 18 août 1920%xant, les conditions d'attribution des
allocations ou indemnité de déplacement et de séjour aux agents des ser-



vices agricoles l'arrêté en date du 13 avril 1021, portant organisation
du service de l'élevage – le conseil de gouvernement entendu, – sur le'
rapport du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
et la proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1er. En retour de la contribution versée par les communes au
fonds de concours du service de l'élevage, les vétérinaires sont chargés,
sur le territoire de ces communes, de surveiller, au point de vue sanitai-
re, les marchés, abattoirs, lueries, clos d'équarissage et d'effectuer dans
les divers centres un certain nombre de visites au cours desquelles ils
donneront aux éleveurs des conseils sur l'hygiène, l'alimentation. la rc-

production et en général sur toutes les questions intéressant la conser-
vation et l'amélioration du cheptel.

Art. 2. Le nombre de visites que les vétérinaires sanitaires doivent
consacrer à l'accomplissement de ces missions est déterminé dans le tableau
ci-joint. Leur répartition par centre ou marché sera arrêtée entre les mu-
nlcipaillés et les vélérinaires par un arrangement à soumettre a l'autorité
préfectorale dans le mois qui suivra la publication du présenl arrêté.

Art. 3. Pour l'accomplissement de ces diverses missions d'ordre com-
munal, les vétérinaires sanitaires n'auront droit à aucune indemnité de
transport, mais seulement à l'attribution d'indemnités de repas et de
séjour dont le nombre ne pourra dépasser celui fixé par le présent arrêté
pour chaque circonscription.

Art. 4. Ces indemnités, attribuables à partir du 1er janvier 1921, seronl
mandatées par le préfet sur la présentation de mémoires réguliers, accom-
pagnés de toutes pièces justificatives visées par l'autorilé municipale in-
téressée et après vérification du vétérinaire départemental et sous sa res-
ponsabilité.

Art. 5. Le présent arrêté pourra être revisé, quant au nombre de
visites, toutes les fois que les conlribulions-comnmnales qui ont servi de
base à son établissement seront modifiées. Pour le Gouverneur général
de l'Algérie Le t;crétairc général tlu gouvernement, II. Dubief.

26 août 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant les
in/iemnifés allouées par l'art. 2 do l'arrêté du 14 février 1917 aux
agents contrôleurs de l'exploitaf.ion de l'alfa. (B. 0. 1922, p. I68'i.

30 août 1921. Décret du bey instituant à Tunis un Conseil de
la Communauté israélite. (J. O. T. 3 septembre 1921).

Considérant qu'il convient de donner à la communauté Israélite de
Tunis une représentation élue afin de lui permettre de maintenir ses tra-
ditions religieuses, d'administrer ses biens et /avenus et de donner au gou-
vernement des avis motiVés sur toutes les questions intéressant la com-
munauté, – Décrétons

Art. 1er. – Il est institué à Tunis un conseil de la communauté Israélite.
Son autorité s'étend sur tous les israélPes domiciliés dons le contrôle

civil de Tunis.
Art. 2. Le conseil est composé de 12 membres élus pour 4 ans.
Art. 3. Les 12 conseillers sont nommés, au scrutin secret, par 60 dé-

légués élus par un collège éleoloral composé de tous les israélites rem-
plissant les conditions suivantes 1° être âgés de 21 ans accomplis;

2° être domiciliés, depuis un an, dans le contrôle civil de Tunis
3° produire un extrait de leur casier judiciaire ou une fiche anthropo-
métrique pour les justiciables des tribunaux tunisiens atteslant qu'ils
n'ont été l'objet d'aucune condamnation pour crimes ou délits 4°



produire un reçu d'un versement d'une cotisation minima de 5 frimes à
la caisse de la communauté.

Art. 4. Ne pourront être élus délégués que les électeurs âgés de HO

ans accomplis. Les conseillers ne peuvent Pire choisis que parmi les
délégués.

Art. 5. Les listes électorales sont dressées par le contrôleur civil de
Tunis. Les élections aux 2 degrés se font au scrutin de liste par sec-
tions, afin d'assurer la « présentation propnrtionnelle des rites.

Art. G. – Le conseil tient quatre sessions ordinaires, d'une durée maxi-
ma de 6 jours, en janvier, avril, juillet, octobre. Des sessions extraor-
dinaires peuvent ètre autorisées par le secrétaire général du gouverne-
mnet. Le conseil se divisera en 2 sections également composées de 0
conseillers chacune. L'une dont les membres seront choisis par le
Grand Rabbin sera chargée de l'examen de toutes les questions su ratla-'
chant au culte, l'autre des questions se rattachant à la bienfaisance et à
l'assistance. Les sections, sur convocation de leur présidenl, peuvent se
réunir dans l'intervalle des sessions du conseil.

Art. 7. Le conseil élit un président et deux vice-présidents. Il ne peul
valablement délibérer que si 7 conseillers sont présents. En cas de partage
des voix, celle du président est prépondérante. A chaque session, le
conseil désigne un secrétaire de séance. Le grand rabbin a le droit
d'assister à toutes les séances du conseil et des sections avec voix con-
sultative.
/Art. 8. Après avis de chacune des sections compétentes, le conseil

délibère sur les objets suivants – 1" organisation du nombre et de la
circonscription des synagogues tant, publiques que privées S2° rému-
nération des rabbins et des ministres officiants nécessaires à l'exercice du
culte 3° administration, acquisition, vente de biens ou revenus devan!
profiter à un titre quelconque à la communauté; – 4° actions judiciai-
res 5° acceptation ou refus de dons ou legs C° administration de
l'abattoir (schoetims) des cimetières et pompes funèbres: 7° demandes
de secours et répartition des fonds de bienfaisance et d'assistance
8° enseignement religieux 9° budgets et comptes. Les délibérations
ne seront valables qu'après approbation du secrétaire général du gouver-
nement, qui nomme auprès du conseil un délégué chargé de la vérifica-
tion et du contrôle des budgets et comptes de la communauté. Ce dé-
légué assiste, avec voix consultative, aux séances du conseil et des sec-
tions.

Art. fl. – Les ressources de la communauté se composent du produit des
taxes que tes décrets des 11 juin 189'.) el 2'i mai 1913 ont concédées à la
caisse de secours et de bienfaisance Israélite de Tunis, qui sera dissoute
dans un délai de 3 mois.

Art. 10. – Les dépenses seront divisées en 3 chapitres – 1° dépenses
du culte – 2° dépenses de bienfaisance et d'assistance – :i° subven-
tions aux œuvres autorisées. Les dépenses du culte seront effectuées
sous le contrôle de la section du culte les dépenses des 2 derniers cha-
pitres s'effectueront sous le contrôle de la section de bienfaisance et d'as-
sistance.

Art. 11. – Le président est chargé de l'exécution des délibérations du
conseil.

Art. 12. – Les recettes et les dépenses seront effectuées suivant les
règles prévues sur la comptabilité publique par un comptable t'olrlbué
sur la caisse de la communauté, nommé par le secrétaire général du gou-
vernement, sur la proposition du président du conseil de la communauté
et elles seront soumises aux vérifications de la direction générale des



finances. Vu pour promulgation el mise à exécution. Tunis, le 30
août. 1921. Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence géné-
rale de F'r·ancé 7'HMtt. De Caslillon Saint-Victor.

1™ septembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie attribuant
dos indemnités aux cavaliers du service des affaires indigènes (ter-
ritoires du sud). (B. O. 1921. p. 2319.)

Vu la loi du 24 décembre 1902 (1) Portant organisation dus Territoires
du Sud de l'Algérie et instituant un budget autonome, el spécial pour ces
régions le décret du 30 décembre l!)03 (2) portant règlement d'ad-
ministration publique pour J'exécution de la loi susvisée le décrel du
31 mars 1921 réglant le budget des territoires (lu sud pour l'exercice
1921 Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement –
Le conseil de gouvernement entendu,

Arl. 1er. Les indemnlés à allouer aux cavaliers du service des affai-
res indigènes, lorsqu'ils prêtent leur concours à l'administration des doua-
nes, sont augmentées de 100 et fixées, en conséquence, aux taux sui-
vanls Services extérieurs de plus de l> heures de jour, 1 franc par
homme de nuit. 2 francs par homme. Services extérieurs de 2i
heures 3 francs par homme.

Art. 2. Les allocations annuelles pour frais île chauffage et d'éclai-
rage des corps de garde sont portées à 30 trancs. Celles concernant le,

corps de garde de BIskra sont élevées à 150 francs.
Art. 3. Les allocations à lilre d'abonnement aux agents du cadre

algérien non logés sont élevés de 300 à 540 francs. L'allocation de
120 francs accordée au même titre aux cavaliers auxiliaires indigènes et
aux chaouch est portée à 300 francs. Les indemnités pour abonnement
de loyer ries corps de garde et des bureaux sont fixées aux taux ci-après:
– 480 francs pour tes corps de garde el 1,200 francs pour les bureaux.

Pour le Gouverneur général absent Le secrétaire général du gou-
vernement. H. Imbief.

1" septembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités allouées pour frais de tournées dans les territoires du
sud à certains agents des douanes. (B. O. 1922, p. 292.)

1" septembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant
lVIlectif du personnel dt?s postes, télégraphes et téléphones détaché
à la direction de l'intérieur du gouvernement général. (B. O. 1922,
p. 289.)

1" septembre 1921. Arrêté du directeur général de J'agri culture,
«lu commerce et de la colonisation et du directeur général des
travaux publics déterminant la nomenclature des industries parti-
culières admises à suspendre, le repos hebdomadaire en vertu des
articles 11. 12 et 13 du décret du 20 avril 1921. (J. O. T., 21 septembre
1921.)

2 septembre 1921. Arrêté du directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et du directeur général d'e*
travaux publics déterminant, en ce qui concerne les spécialistes
occupés dans les usines à feu continu, les dérogations aux règles
.générales sur le repos hebdomadaire. (J. O. T., 21 septembre 1921.)

#
2 septembre 1921. Décret déterminant les conditions d'appli-



cation de la loi <]u 2 janvier 1918 sur la rééducation professionnelle
des mutilés (B. O. 1922. p. 275) (1).

Sur le rapport du ministre des pensions, primes et allocations de guer-
re, du ministre de l'intérieur et du minisire des finances, Vu la loi
du 2 janvier 1918 concernant la rééducation professionnelle des mutilés
et réformés de la guerre la loi du 5 août 1920 rattachant l'office
national des mutilés et réformés de la guerre au ministère des pensions,
primes et allocations de guerre le décret du 26 février 1918, modifié
et complété par les décrets des 24 septembre 1918, 18 mars, 7 octobre
19i9, 4 mars, 12 octobre et 27 décembre 1920 le décret du 23 sep-
tembre 1919 rendant applicable à l'Algérie la loi du 2 janvier 1918
susvisée et le décret, en date du même jour, déterminant les mesures
d'application à l'Algérie de la dite loi l'ordonnance du 22 juillet 1834;

l'avis du gouverneur général de l'Algérie,
Art. 1er. – L'article 1er du décret du 23 septembre 1919, déterminant

les mesures d'application à l'Algérie de la loi du 2 janvier 1918, est rem-
placé par tes disposions suivantes

« Art. 1». Le comité départemental a son siège au chef-lieu du dé-
partemenl. II esl composé, avec le préfet comme président de droit

1° Pour moitié, de membres nommés pour quatre ans et renouvelables
par moitié tous les deux ans par le préfet, après approbation du gouver-
verneur général, le conseil général du département et le comité d'adminis-
tration de l'office national ayant été consultés. Un des membres nom-
més devra être un indigène – 2° Pour l'autre moitié, de membres élus
pour quatre ans et renouvelables par moitié tous les deux ans par les
délégués d'associations ou sections d'associations de mulilés, de réfor-
més ou de veuves de guerre de chaque département. Des indigènes pour-
ront être élus membres des comités départementaux. – Le mandat des
membres nommés ou élus est toujours renouvelable. – Le nombre des
délégués formant le collège élecloral est calculé sur le chiffre total des
membres participants des dites associations ou sections d'associations et
dans les proportions suivantes De 25 à 300 membres, 1 délégué. –
Ile 301 à 600 membres, 2 délégués. De 601 à. 1.000 membres, 3 délégués.

(1) Ce décret est précédé du rapport suivant au Président de la Répu-
blique

« l'n décrel, en date du 23 septembre 1919, a déterminé les mesures d'ap-
plication a l'Algérie de la loi du 2 janvier 1918 concernant la rééducation
professionnelle et l'office national des mutilés et réformés de la guerre.
Aux termes de l'article 1" de ce décrel, les comités départementaux algé-
riens sont composés, avec le préfet comme président de droit, de membres
européens el de membres indigènes nommés par le, préfet après appro-
bation du gouverneur général, le conseil gériéral et le comité d'adminis-
tration de l'office national ayant été consultés. Ces dispositions sont la
reproduction de celles qui étaieni contenues dans le premier alinéa de
l'article 16 du décret du 26 février 1918, modifié par le décret du 24 sep-
tembre 1917 et relatives à la composition des comités départemenlaux de.
la métropole, avec cette seule différence que les propositions préfectorales,
qui étaient approuvées dans la métropole primitivement par le ministre
du travail, puis par le ministre des pensions, sont approuvées en Algérie
par le gouverneur général. Or, le premier alinéa de l'article 16 du décret
du 24 septembre 1918 a été abrogé par le décret du 12 octobre 1920.
Aux termes de l'article 3 du décret du 12 octobre 1920, le comité dépar-
temental a son siège au chef-lieu du département il est composé, avec le
préfet comme président, de droit 1° Pour moitié de membres nommés,
pou:1 q>u'rc ans et renouvelantes par moitié tous les deux ans par le pré-



De 1.001 à i.500 membres, i délégués. Ue 1.501 à Ï.IKJO membres.
5 délégués. Au-dessus de 2.000 membres, le. nombre des délégués est
augmenté d'un délégué par fraction de 1.000 membres, lu fraction devant
être de 500 au moins. Le nombre des délégués, déterminé conformément
aux bases ci-dessus indiquées, est arrêté par le préfet chaque année, avant
le 15 novembre, d'après les renseignements statistiques à envoyer par les
associations avant le 1er oclobre et vérifiés par lui. Les associations ou sec-
tions d'associations qui ne fournissent pas ces renseignements avant celle
date perdent le droit d'avoir un délégué. Les délégués sont désignés par
le conseil d'administration de l'association ou de la section d'association.
Nul ne peut être délégué dans plus d'un département. Les délégués doi-
vent être Français ou sujets français, majeurs, non déchus de leurs droits
civils et civiques. Ils doivent justifier qu'ils sont pensionnés de la guerre
et qu'ils onl appartenu une unité combattante. Les membres élus des
comités départementaux des mutilés et reformés de la giwrre doivent être
âgés de vingt-cinq ans au moins, non déchus de leurs droits civils et civi-
ques, justifier qu'ils sont pensionnés de la guerre el qu'ils ont appartenu à
une unité combattante. Les veuves de nationalité française, ou sujettes
françaises, pensionnées de la guerre, majeures, non déchues de leurs droits
civils et civiques, sont également éligibles. – L'n arrêté du gouverneur
général, rendu sur la proposition du président du comité d'administration
de l'office national, déterminera la forme de celle élection, le mode, de
dépouillement du scrutin et la constatation des résultats. En cas de
décès, de démission ou de cessation de fonctions, le l'emplacement des
membres élus aura lieu dans la même forme que leur élection. Toute-
fois, il ne sera procédé obligatoirement à des élections que si le nombre de
vacances a réduit d'un tiers au moins celui des membres élus. – Les mem-
bres élus dans ces conditions .termineront le mandat de leurs prédéces-

fet, après approbation du ministre des pensions, le conseil général du dé-
partement et le comité d'administration ayant été consultés: 2° Pour
l'autre moitié, de membres élus pour quatre ans et renouvelables par moi-
tié tous les deux ans, par les délégués des associations ou sections d'asso-
cialions de mutilés, (le refermés ou de veuves de guerre de chaque dé-
partement. Ce lexle. a modifié profondément, l'organisai ion des comités
départementaux de la métropole puisqu'il appelle les groupements de mu-
tilés, de réformés et. de veuves pensionnées de la guerre à désigner eux-
mêmes leurs représentants aux comités déparlemrnlaux dont ils compo-
seront la moitié de l'effectif total. Après avoir consulté le gouverneur
général de l'Algérie, le comité d'administration de l'office national a émis
l'avis qu'il y a lieu d'élendre aux comités algériens les dispositions du
décret du 12 octobre 1920, compiélées par le décret, du 27 décembre 1920.

Toutefois, les modiflcalions suivantes sont rendues nécessaires par les
circonstances locales – 1" lin des membres du comité départemental
nommé par le préfet devra êlre un indigène – 2° L'élection de membres
indigènes devra être prévue – 3° Les veuves pensionnées de la guerre,
sujettes françaises, seront éligibles – <i° L'intervention du ministre des
pensions pour'tout ce qui concerne l'approbation et le contentieux des
élections sera remplacée par celle du gouverneur général dans les condi-
tions analogues il celles précédemment admises par le dfîcret, du i'.i sep-
tmbre 1919. Cette réforme me parait. de nature à avoir les plus heureux
résultats sur le fonctionnement des comités départementaux algériens,
puisqu'elle associera plus étroitement encore que par le passé à leurs tra-
vaux les mutilés, les réformés et les veuves de guerre, ainsi que les élé-
ments indigènes. «

(1) liev. Alg. 1921. 3. 369.



seurs. – Le comité local est composé également pour moitié de membres
nommés et de membres élus. – Les membres élus le sont. dans les mêmes
conditions que tes membres du comité départmental, par les délégués des
associations ou sections d'associations se Irbuvanl ilans la circonscription
du comité. – Le président et les membres nommés le sont par arrêté
préfectoral, après avis du comité départemental, du conseil général du
département et du comité d'administration de l'office national et agrément
du gouverneur général. – Le mandai des membres nommés ou élus est
conféré pour une durée de qualre ans. Il peut toujours être renouvelé. –
En cas de décès, démission ou cessation de fonctions, le remplacement des
membres dus aura lieu dans la même forme que leur élection. – Toute-
fois. il ne sera procédé obligatoirement ;ï des élections que si le nombre
des vacances a réduit d'un tiers au moins celui des membres élus. – Les
membres élus dans ces conditions lermineronl le mandai de. leurs pré-
décesseurs. – Toutes les contestations sur l'élection des membres des
'comités déparieinénlaux et locaux devront être portées, à peine de nullité,
dans la luiilaiue de l'élection, devant le gouverneur général, qui statuera
défini liveme.nt, dans les deux mois, après avis du comité d'administration.
– Peuvent être remplacés par le préfet, après avis <lu comité d'adminis-
tration de l'office national et approbation du gouverneur général, les mem-
bres nommés des comités déparlemenlaux el locaux qui onl manqué à
trois séancs consécutives du comité départemental ou local, à 'moins que
leur excuse n'ait été reconnue valable par le comité dont ils font partie.
– Par mesure transitoire, les membres actuels des comités départemen-
taux et locaux nommés dans les formes prévues par les règlements en
vigueur continueront leurs fonctions jusqu'à la nomination nu l'élection
de leurs successeurs. – Le comité départemental ou local peut s'adjoindre,
des personnes qualifiées pour visiter tes blessés dans les hôpitaux, leur
donner tes conseils que ces blessés pourraient réclamer et tes guider dans
leur orientation professionnelle. – La liste de ces personnes sera tenue
à jour et communiquée a l'office national.

2 septembre 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie modifiant
le règlement sur le personnel des syndics (tes gens de mer cl des
gardes maritimes en Algérie. (B. 0. 1922, p. 293.)

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement: – Vu le
décret du 23 août 1898 (1) sur l'organisai ion du gouvernement général el
de la haute administration de l'Algérie: – le décret du '20 juillet 1918 (2)
fixant les attributions du gouverneur général en ce qui concerne les ser-
vices maritimes en Algérie: – 1'arrêlé du 15 septembre 1913 (3) portant
règlement sur le personnel des syndic des gens demer el des gardes ma-
ritime en Algérie: – notamment l'article 15, paragraphe 7, de cet arrêté:
– l'arrêté du fi avril 1921 portant révision des cadres et relèvements (tes
traitements des préposés à l'inscription maritime, des syndics des gens de
mer et des gardes maritimes en Algérie: – le décret du 16 janvier 10(12
(4) portant organisation du régime financier en Algérie – les délibé-
rations de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en
date du :ii) octobre 1919 et du conseil supérieur en date du 31. octobre 19111,
relatives aux traitements et indemnités des fonctionnaires et employés des
services civils de l'Etat en Algérie: – la toi du 31 décembre l'.H'.) portant
autorisation de percevoir pour l'exercice 1920 les droits produits el revenus

(1) Ksi. el Lef. Supp, 1898, p. 89. lier. AUj. 1898. 3. 1(11.
(ï! Itev..l/i/. 'llllU-ÏO. 3. XUH.

(3) Esl. et Lef. Supp. 1913, p. 1(118. lier. Mu. 1913. 3. ">»!>.

(i) Ksi. el Lef. Snpp. 1902. p. il.



applicables au budget de l'Algérie pour l'exercice l'.H9, ainsi que ceux
résultant, des décisions prises par tes assemblées lliianeiérrs algériennes
au litre de l'exercice l'.t'ÏO et homologuées en son article II – le décret
du S janvier 1920 réglant, le budget de l'Algérie pour l'exercice 1 0-20 –
Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1™. – Les paragraphes 5. 7, S el 9 de l'article lj de l'arrêté du
lr> septembre 1U1U sont modifiés ainsi qu'il suit – Paragraphe ~r Les
préposés à l'inscription maritime, le.s syndics des gens de mer et les gardes
maritimes autorisés, à faire usage pour leurs tournées de service d'une bicy-
clette ou d'une embarcation, recevront une indemnité mensuelle de 15
francs pour amortissement du prix d'achat et frais d'entretien de la dile
bicyclette ou embarcation. – Paragraphes 7, *< et 9 Les mutations ou
changements de résidence opérés dans l'intérêt du service donnent droit
aux indemnités ci-après – a) Remboursement des frais de Iransporl pour
l'agent, sa femme, ses enfants el ascendants à sa charge – 1° en chemin
de fer, suivant le tarif de la 3* classe 2° en autobus ou voiture publique,
0 fr. 30 par kilomètres. – b) Remboursement des frais de transport, d'u
mobilier sur récépissés des compagnies de Iransports, avec un maximum de
200 francs. – c) Frais .divers, séjour, hôtels, etc. Attribution, pendant
la durée du déplacement, d'une indemnité journalière fixée d'après tes
tarifs suivants – i° agents célibataires 10 francs – i° agents mariés
sans enfants ou célibataires ayant un ascendant à leur charge 15 francs
– 3° agents mariés avec enfants ou célibataires ayant plus d'un ascen-
dant à leur charge Mêmes indemnités qu'aux agents mariés sans en-
fants, majorées de5 francs par enfants et par ascendant. – Ces indem-
nités ne sont dues, que pour les déplacements autres que ceux résultant
de changements de résidence prononcés, soit sur la demande des agents
et pour des raisons de convenances personnelles, soit par mesure disci-
plinaire. Dans ces dernier cas. les frais de déplacemenl restent à leur
charge.

Art. 2. – Les indemnités prévues au présent arrêté pourront être re-
visées dès que les circonstances le permettront. – Pour le Gouverneur
général de l'Algérie, – Le secrétaire général dit gouvernement. – H,
liubief.

2 septembre 1921. – Arrêté ministériel exemptant 'les navires des
services réguliers faisant escale dans le port d'e Collo Vies taxes
minima de jauge de six à trois centimes, prévues par le décret du
15 juin 1909. modifié par l'arrêté du 27 octobre 1911, qui a institué
au dit port des péages sur les navires ,et les marchandises. ili. ().
1922, p. 278.)

3 septembre 1921. – Arrêté du directeur général de l'agriculture.
du commerce et de la colonisation et du directeur général des
travaux publics complétant la nomenclature des établissements
admis à donner le repos hebdomadaire par roulement en vertu de
l'article 2 du décret du 20 avril 1921 sur le repos hebdomadaire.
(.T. 0. T.. 21 septembre 1921.)

10 septembre 1921. – Décret relatif à 1* situation de l'inspecteur
général de renseignement des indigènes en Algérie. (.1. <)., 17 sep-
tembre 1921; B. 0. 1922, p. 281.)

12 septembre 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie détermi-
nant les règles à suivre pour le calcul, en vue de l'avancement, du
temps passé sous tes drapeaux. (B. O. 1922, p. 265.



\'u le décret du i3 aofit 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration do l'Algérie – l'article 80 de la loi du HO mars 1902 portant
qu'un décret rendu dans la forme des règlements d'administration publi-
que déterminera les conditions générales dans lesquelles il sera tenu compte
aux agents et sous-agcnls de toutes les tes administrations de l'Etal, aux
employés el ouvriers des (nantissements industriels do l'Etat, dans le cal-
cul de ianeirnnclé exigé pour l'avancement, des services militaires qu'ils
ont accomplis après comme avant leur entrée'dans tes cadres; – le décret
du 11 novembre l'.Mty rendu en exécution de la loi du 30 mars 1902 sus-
visée – le riécrel du 6- septembre 1912 modifiant l'article 1er s 1 du
décret, du 11 novembre 1003: – l'article déjà loi du 7 août 1913 fixant
les conditions du recrutement de l'armée active cl la durée du service dans
l'armée active et ses réserves: – l'article li de la toi du 31 décembre.
11)17 modifiant l'article ri rie Infini du 7 août 11113: – l'arrêté du .() mars
1000 porlunl règlement sur le personnel de l'administration centrale du
gouvernement général – Sur la proposition du secrétaire général du
gouvernement – Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1er. – Le temps passé sous les drapeaux pour l'accomplissement
du service militaire, soit avant soit après l'admission dans les cadres, est
compte pour l'avancement dans la proportion indiquée par tes lois et dé-
crets sus-visés, à rarcliivisle-bibliolbécaire d aux rédacteurs ilulaires de
l'administration centrale du gouvernement général lorsqu'il est fait état
de l'ancienneté des services.

Art. 2. – Toutefois, tes services militaires antérieurs à l'admission dans
les cadres ne sont comptés que si dans les délais impartis par tes textes
sus-vjsés la demande d'admission A l'un des emplois cités à l'article 1" a
été enregistrée par l'administration compétente on si lé candidat s'est pré-
senté au premier concours ouvert pour l'un de ces emplois.

Art. 3. – Les fonctionnaires et. agents qui. après l'expiration de ces
mêmes délais, passent d'une autre administration dans les cadres du gou-
vernement général, ne peuvent réclamer le bénéfice des dispositions dont
il s'agil, alors même qu'ils n'en auraient pas encore reçu application. –
Us ne peuvent, d'autre part, bien que se trouvant dans les délais pour en
obtenir l'application au gouvernement général, recevoir des majorations
d'ancienneté, s'ils en ont déjà bénéficié antérieurement dans un autre
service.

Art. i. – Les rappels d'ancienneté prévus pjir les textes sus-visés se-
ront, effeclués en une seule fois, aussitôt accompli, si le service militaire
est fait après l'admission dans tes cadres nu dès l'entrée dans les cadres
s'il a été fait auparavant.

Art.). – Lorsqu'un ancien militaire a accompli, en vertu d'un enga-
gement volontaire, d'un engagement ou d'une commission, une durée de
services excédant le temps passé sous les drapeaux par la classe qui a été
appelée l'année de son incorporation, ou lorsqu'il a été retenu au corps, par
suite de mesures disciplinaires, après le temps réglementaire, il n'est pas
fait, étal de ce service supplémentaire. – Kn aucun cas. il n'esl tenu
compte, des services militaires déjà rémunérés par une pension. – Les
services militaires n'entrent pas en ligne de compte en cas de changement
de grade,

Art. II. *– Lors de toute nomination h l'un des emplois visés à l'arlicle l™
du présent arrête, le nouveau fonctionnaire devra faire connaître immé-
diatement s'il remplit les conditions imposées pour avoir droit aux boni-
fications d'ancienneté.

IHs positions transitoires
Arl. 7. – Les majorations d'ancienneté pour services mililaires seront



attribuées dans les conditions déterminées au présent, arrêté aux rédac-
teurs principaux et rédacteurs, commis principaux et commis, nommés à
titre civil, entrés au gouvernement général depuis le 30 mars 1902.
Ces bonifications seront décomptées il ces agents sous forme de rappels
d'ancienneté de services dans leur grade et classe actuels et entraîneront
promotion immédiate à la classe supérieure pour ceux d'entre eux qui
compteront dans leur classe plus de deux années d'ancienneté compte tenu
de la bonification pour service militaire. En aucun cas, ces rappels d'an-
cienneté ne donneront lieu pour les bénéficiaires à rappel de solde. Tou-
tefois, les agents qui seront promus à une classe supérieure dans les con-
ditions prévues au paragraphe précédent recevront le traitement afférent
à la classe à laquelle ils seront nommés à compter de la date de leur pro-
motion. Pour le Gouverneur général absent – Le rcri'tarre gfn&ral
du gouvernement, H. Duhief.

13 septembre 1921. Décret du bey portant extension de la zone
de protection des souks de la ville de Tunis. (J. O. T.. 17 septembre
1921.)

16 septembre 1921. Décret modifiant les limites nord et pst da
la zone unique des servitudes de la placé de Guelma (Constantine).
(B. O. 1921, [». 2204.)

16 septembre 1921. – Décret modifiant le décret du lu janvier
1902 portant organisation de la trésorerie d'Algérie. (J. O.. 20 sep-
tembre 1921; B. 0. 1922, p. 295.)

Yu le décret du 23 août 1898 (1), relalif à l'organisation du gouver-
nement et de ta haute administration de l'Algérie – le décret du 16
janvier 1902 (2), portant organisation de la trésorerie d'Algérie les
décrets des 19 décembre 1908 (3), 27 octobre 1919 (4), 25 juin (5) et 8 août
1920 (6), modifiant le décret du 16 janvier 1902 les propositions du
gouverneur"général de l'Algérie en date du 22 mars 1921 Sur le rap-
port du ministre des finances.

Art. 1er. L'article 1" du décret du 16 janvier 1902. modifié par l'ar-
ticle 1er du décret du 19 décembre 1908, est remplacé par le texte ci-après:
– « Le personnel de la trésorerieest placé sous la direction d'un
trésorier général résidant à Alger el opérant sous le contrôle du gouverneur
général de l'Algérie. « 11 se compose « De trois payeurs prin-
cipaux à Oran, Constantine et Brtne d'un payeur principal ou d'un
payeur particulier, chef de comptabilité, à Alger – «ne payeurs par-
ticuliers « De payeurs adjoints et de commis de trésorerie. »

Art. 2. – L'article 2 du décret du 16 janvier 1902 est modifié ainsi qu'il
suit – « Art. 2. « Chaque place est gérée par un payeur
particulier ou, à titre exceptionnel, par un payeur adjoint, dans les places
désignées à cet effet par arrêté du ministre des finances. – « Un payeur
particulier remplit, dans chaque payerie principale,.les fondions de chef
de comptabilité. »

(1) Est. et. Lef. Supp. 1898, p. 89. Heu., Aie). 1898. 3. 161.
(2) Est. et Lef. Supp. 1902-3, p. 7.
(3) Est. et, Lef. Supp. 1908, p. 346. Rev. Alg. 1909. 3. 48.
(i) Rev. Alg. 1909. 3. 407.
(5) Rev. Alg. 1921. 3. 857.
(6) Hev. Alg. 1922-23. 8. 17.



Art. 3. Les 1™ et 3' paragraphes de l'article 11 du décret du 16 jan-
vier 1902 sont. modifiés ainsi qu'il suit – « Art. 11. Chaque année,
au mois de décembre, le trésorier général et les payeurs principaux chefs
de place établissenl une lisle, par classe et par ordre de mérite, des
agents qui leur paraissenl devoir «"•Ire proposés pour l'avancement dans
l'année courante.i i

« l'n n tableau d'avancement est arrête, le, I" janvier de chaque annéi\
en conseil composé de l'inspecteur général des finances, chef de mission,
du directeur des services financiers de l'Algérie, du Irésorier général et des
payeurs principaux chefs île place, el présidé par le gouverneur général ou
son délégué. »i

Arl. i. – Le 3e paragraphe de l'article 13 du décret du 1C> janvier 11X12

est. modifié ainsi qu'il suit « Arl. 13. – – Une in-
demnité de 1.5 p. 100 est allouée au trésorier général, aux payeurs el aux
payeurs principaux chefs de place, sur le montant des fonds placés au
Trésor par les communes et les établissements publics. »

16 septembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant
suppression du recrutement des adjoints techniques des ponts et
chaussées et des mines en Algérie. (B. 0. 1921 p. 1914.)

16 septembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant
création et organisation. d'un cadre d'agents de bureau des ponts et
chaussées et des mines en Algérie. (B. 0. 1921, p. 191.y

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, – Vu le
décret du Ï3 aoflf 1898 (1) sur l'organisation du gouvernemenl el de la
haute administration de l'Algérie le décret du 18 août 1897 (2) sur
le fonctionnement (tu service des travaux publics en Algérie le décret.
du li juillet 1918 supprimant le recrulement des adjoints techniques des
ponts el chaussées dans la métropole – l'arrêté du Gouverneur général
en date de ce jour supprimunl le rcct'uleinenl des adjoints techniques en
Algérie Considérant que les agents temporaires et les agents auxi-
liaires des ponts et chaussées et des mines en Algérie formenl deux ca-
dres non renouvelables «leslinés à disparaître Vu le décrel du 27 mars
1919 créant un cadre d'agents de bureau de ponts et chaussées dans la
métropole el réglementant le re.nrutomc.nl, l'avaneemenl el la discipline
de ces agents – le décrel du 31 mars 1921 modifiant et complétant le
précédent – l'avis du conseil de gouvernemenl en date du 3 juin 1921,

TITRE l"r

nftCLKS CENTRALES

Arl. I* – Les travaux de copie à la main ou à la machine, les travaux
de dessin, de comptabilité, de lenue de registres, de classement et rie con-
servation d'archives, exécutés dans les bureaux (tes ponts ot chaussées et
des mines, ainsi que la préparation des clichés destinés à la reproduction
par i auiographie, la clircmographic et la minmographie, seronl confiés, à
l'avenir, à dis agents dénommés « agents de bureau des ponts et chaus-
sées et des mines » en remplacement des adjoints lechniques, des agents
temporaires et des agents auxiliaires de ces services dont le recrulemenl

(1) Esl. el Lef. Sic/)/ 1898, p. 89. «CD. Alg. 1898. 3. ICI.
(2) Est. el Lef. Supp. 1896-97, p. 105. firv. Alg. 1897. :1. J62.



est supprimé. Toutefois, les adjoints techniques, les agents temporaires
pi tes agents auxiliaires actuellement en fonctions concourront avec les
agonis de .bureau et le dtiir.es dactylographes à l'exécution des travaux ci-
dessus.

Art. 2. Les agents de bureau seront recrutés à la suite de concours
publics ouverts aux candidats des deux sexes. L'organisation et le pro-
gramme de ces concours seront fixés par un arrêté spécial.

TITRE II
ÉCHELLE DE TRAITEMENTS

Art. 3. – Les agents de bureau des ponts et chaussées et des mines se
divisent en deux catégories • 1"> catégorie expéditionnaires, compta-
bles et archivites 2" catégorie dessinateurs. Le nombre total des
agents de chaque catégorie est fixé par arrêté du Gouverneur général dans
la limite des crédits budgélaires.

Art. i. Les agents de bureau de la 1re catégorie se divisent en sept
classes et reçoivent les traitements ci-après 1« classe 7.000 fr. –
2< elasse 6.">00 fr. 3e classe 6.000 fr. – 4« classe 5.500 fr. – 5e
olasse 5.000 fr. 6' classe 4.500 fr. 7' classe 4.000 fr.

Aii. 5. Les agents de bureau qui, outre les épreuves obligatoires du
concours tlxé par arrêté du Gouverneur général, auront subi avec succès
les épreuves spéciales portant sur le dessin et la géométrie, formeront la
2" catégorie. lis se divisent en sept classes et reçoivent les traitements
ci-après – Agents de bureau de i™ classe 8.100 fr. de 2° classe
XiSOO fi). de a* classe 6.900 fr. de 5' classe 6.300 fr. de 5"
classe 5.700\ fr. de 6' classe 5.100 ïr. de 7' classe i.500 fr.
Les agonis de bureau des deux catégories, citoyens français, recevront,
en sus des traitements ci-dessus fixés, une indemnité de 2.5 dite « in-
demnité algérienne ».

Art. 6. Les traitements fixés par le présent arrêté sont exclusifs île
toute gratification. Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quelque
nature que ce soit, ne peut être attribué sur les fonds du budget de l'Al-
gérie, aux agents de bureau, qu'en conformité d'un arrêté du Gouverneur
général, pris en- conseil de gouvernement et publié au Rvlletin officiel du
gouvernement général.

Art. 7. Les agents de bureau affectés à un emploi de dessinateur ou
attachés à un service d'ordre et de comptabilité peuvent être chargés, soit
à litre temporaire, soit à titre permanent, d'un travail de bureau quel-
conque ronLrànl dans les attributions du personnel de l'administration des
travaux publics.

TITRE HT

RECRUTEMENT

Art. 8. – Les agents de bureau sont recrutés pur la vole du concours
nul ne peut être admis à concourir s'il n'est de nationalité française et
s'il n'est âgé de plus de dix-huit ans et de moins de trente-cinq ans au
1" janvier de 'l'année au cours de laquelle s'ouvre le concours. – Les
dames dactylographes en fonctions pourront être admises au concours
sans limite d'âge. Pour les candidats ayant servi aux armées celle limite
est reculée d'un nombre d'années égal à celui pendant lequel ils sont
restés sous les drapeaux du fait des obligations de leur classe de mobili-
sation ou de recrutement. Pour les veuves des fonctionnaires et agents
de l'Etat morts pour la France au cours de la guerre, cette limite sera
reculée d'une durée égale à celle de la geurre. Entin, pour les auxi-
liaires qui, à partir de l'ouverture des hostilités ont prêté leur concours
à l'adminislration des travaux publics ou à toute autre administration de



l'Etat, la limite d'âge sera reculée d'un nombre de mois égal à celui de la
durée de leurs services.

Art. 9. L'admissibilité à l'emploi d'agent de bureau est prononcée par
le Gouverneur général. Les admissibles sont nommés au fur et à me-
sure (tes besoins du service en suivant l'ordre de classement.

Art. i0. Les agents de bureau sont nommés el promus par le Gou-
verneur générât. Ils débutem à ]a dernière classe de leur emploi et accom-
plissent un stage d'un an dans cutie classe, après quoi ils sont titularisés
-ou licenciés. S'ils sont titularisés, l'année de stage entre en compte dans
le calout du temps d'ancipnnpté donnant accès a ta classe immédiatement
supérieure. Les dames dactylographes et les auxiliaires des ponts et
chaussées et des mines en fonctions à ]a date <iu présent arrêta qui auront
subi avec succès tes épreuves du concours pour l'emploi d'agent de bureau
de la 1" catégorie, ainsi que les agents de bureau de )a 1" catégorie qui
auront subi avec succès les épreuves spéciates portant sur ie dessin et la
géométrie, seront, nommés à un traitement égal à celui dont ils jouissent
ou, s'il n'y a pas de traitement égal, au traitement immédiatement supé-
rieur à celui de leur emploi précédent. Les dames dactylographes et
les auxiliaires en fonctions à la date du présent arrêté ne pourront se pré-
senter plus de trois fois au concours pour l'emploi d'agent de bureau de
la i"* catégorie. Aucun agent de bureau de la ire catégorie et aucune
dame dactylographe des ponts et chaussées et des mines ne peul prendre
part plus de trois fois aux épreuves spéciales.

Art. il. Les agents de bureau cessent leurs fonctions a soixante ans
révolus, avec facutté pour t'adminisiralion de maintenir en activité au delà
de cet âge et jusqu'à 63 ans ceux qui lui paraîtraient capables de rendre
encore de bons services. Les agents de bureau dont l'emploi serait sup-
primé et qui refuseraient de servir dans une autre résidence seraient im-
médiatement licenciés et recevraient une indemnité éga)e a trois mois d'é-.
moiuments.

TITRE IV

AVANCEMENTS

Art. i2. Les avancements son) altribues aux agents de bureau dans
la proportion d'un ))ers au choix et de deux tiers à l'ancienneté. Nut
'ne peut être promu à une classe supérieure s'il ne compte au moins trois
ans do service dans la classe qu'il occupe. Le tableau d'avancements
au choix est dresse, sur la proposition des chefs de service, par ia com-
misinn prévue par t'articie S de t'arrêté du 1" juillet 1913, pour les ad-
joints techniques des pnnts et chaussées et des mines. Le tableau d'an-
cienneté des agents de bureau est dressé par la même commission.
L'ajournement de t'avancement à l'ancienneté est pTononcé par le Gou-
verneur générât, après accomplissement, des formalités prévues A t'articie
65 de la loi de finances du 22 avril 1905 et délibération de la commission
mentionnée ci-dessus. – L'ajournement peut être renouvelé.

TITRE V
CCNf.ES, PEMHSStONS U'ABSEtCE, MALAmES, tUSf; M DfSPOXtBU.tTË

Art. 13. Pour tes congés annuels et les permissions d'absence, tes
agents de bureau sont soumis aux régies en vigueur pour les ingénieurs
et ingénieurs-adjoints des travaux publics de l'Etat. En cas do maladie
dûment constatée, ils peuvent être autorisés à conserver l'intégraiitR de
leur traitement pendant un temps qui ne peut excéder trois mois. Pendant
les trois mois suivants. ils peuvent obtenir un congé avec la moitié de
'leurs émoluments. Au delà du sixième mois ils ne reçoivent ni traitement



ni allocation d'aucune sorte. Un congé sans traitement est. accordé pen-
dant la durée obligatoire de leur service militaire. aux agents de bureau
appelés sous les drapeaux. A l'époque de leur libération, les emplois dispo-
nibles leur sont atlribués de préférence. Dans le cas de maternité, un
congé de six semaines, dont le point de départ, est déterminé par un méde-
cin assermenté, est accordé aux agents de bureau de 1re ou de 2* catégorie
du sexe féminin, moitié avant, moitié après tes couches. Elles ne peu-
vent reprendre leur service qu'après examen et certificat du médecin asser-
menté constatant qu'elles sont en état de le faire sans dommage pour leur
santé une prolongation de congé de six semaines peut. dans ie, cas con-
traire. leur être accordée avec traitement entier. Les agents de bureau
peuvent mis en dispunihijité pour une période de trois ans, au maxi-
mum. soit par mesure disciplinaire dans les conditions indiquées à l'article
H ci-après, -oi) sur leur demande pour cause rie maladie ou d'infirmitéé
temporaire, ou pour toute autre cause. – Ils ne reçoivent, dans cette posi-
tion, aucun traitement et perdent leurs droits a l'avancement pendant la
durée de leur disponibilité. Us ne peuvent être rappelés a l'activité que
s'il existe des piaces disponibles et sans aucune garantie de déiai. A
l'expiration de la période de trois ans, les agents de bureau en disponibilité
qui refuseraient (te reprendre leurs fonctions après une mise en demeure
seraient licenciés sans indemnité et rayés définitivement des cadres.

TITRE VI

DIsntPUKE

Art. 14. Les mesures disciplinaires applicables aux agents de bureau
sont les suivantes – La réprimande Le blâme avec inscription au
dossier ayant, pour effet de reculer d'un an ie rang d'ancienneté pour l'a-
vancement – La rétrogradation d'une classe La mise en disponi-
bilité d'office sans traitement pour une durée limitée sans que cette durée
puisse dépasser trois ans – La révocation. Ces peines sont. infligées
par le Gouverneur général, )e deux premières sur la proposition des chefs
de service, les autres après avis d'un conseil de discipline dont la compo-
sition et le fonctionnement sont fixés par tes arrêtés du Gouverneur gé-
néra) en date des I* septembre 18't6. 30 mars 1909 et Im juillet 19t:t
(article 9), l'inleressé ayant été entendu dans ses moyens de défense, après
accomplissement des formalités prévues.par t'artictc 6.') de la toi de ttnan-
ces du 22 avril 1905. – La révocation ne donne pas droit à l'indemnité de
licenciement de trois mois de traitement prévue à l'article li.

TITRE VII

CO~ST;Tt!T)OiS D'U".H RKXTE VtACKRE

Art. tr;. – Les agents de bureau subissent, chaque mois, en vue de la
constitution d'une rente viagère, une retenue spéciale de r< sur leur
traitement. Cette retenue est augmentée d'une contribution égale de la
colonie, ordonnancée à leur profit sur les fonds du chapitre budgétaire
affecté au paiement (te leurs émoluments. Ces sommes sont versées tri-
mestriellement à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse et ins-
crites sur un livret individuel. Les versements du titulaire sont effec-
tués a son gré, sott à capital aliéné, soit à capital réservé, dans les condi-
tons prévues par la loi du 20 juillet 188(!. Les sommes provenant de la
contribution de t'Atgéric sont versées a capital aliéné au profit exclusif
(je t'intéressé, à moins que, s'il est marié, il ne demande 'expressément que
tous les versements effectués pendant le mariage prontent séparément, par
moitié, a chacun des conjoints. Lors du premier versement, l'entrée en
.jouissance de ta pension de retraite viagère est fixée a l'âge de soixante



uns.–Toutefois, reste acquis aux intéresses le bénéfice de t'artictettf
de)a loi du XO juillet fKMC qui permet, en casde blessures graves, ou din-
urmites prématurées reguiierement constatées, entraînant une incapacitél'
absolue de trayait, de liquider la pension, même avant cinquante ans, en
proportion des versements effectues. – L'entrée en jouissance de la pen-
sion est ajournée jusqu'à soixante-cinq ans lorsque l'agent de bureau est
mainlenu en activité de service après t'age de soixante ans. – S'il quitte
l'administration avant t'age de soixante-cinq ans. il a te droit d'obtenir
la liquidation de sa pension a toute époque à partir de soixante ans. –
Les retenues sur le traitement et les versements de la colonie continuent
a être effectues pendant toute ia durée de l'activité de, l'agent de bureau
dans ies conditions ci-dessus indiquées. – Les agents de bureau qui se-
raient nommes par ta suite a un emploi soumis au régime de la loi du
'.) juin 18M ou a celui du décret du 1(< juittet, l!t07 sur les pensions ci-
viles. cesseraient leurs versements a la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse a dater du jour de leur titularisation et seraient nus en pos-
session de teur livret.

TtTHM\'ttt
MESmES Tn.\XS)TO[RES APPI.X'ABLKS ArX At XU.tAfRES !)E L'Al)'\U.'<[s'rRA'noX

DKSTRAVAt'X~t'BLj':S

Art. 16. – titre exceptionnei et en raison des événements do guerre.
pour les deux premiers concours pour l'emploi d'agent de bureau de
J" catégorie qui auront lieu à partir de l'application du présent arrête.
il est déroge a j'arttcie 8 ci-dessus, dans tes conditions suivantes:–La
timtted'&g<* prévue a t'artictc 8 du présent arrête est supprimée pour tes
auxiliaires qui, nommes postérieurement à ta date du 2 août t'ti.i, ont
prête leur concours a )'!Mtministrntion des travaux publies pendant cinq
années consécutives. – Les auxiliaires bénéficient .d'une majoration ds
leur moyenne correspondanti/lu" de point (0,10) par trimestre de ser-
vice. Les points correspondants a cette majoration ajoutes à ceux des
épreuves obligatoires de la I* catégorie, entreront dans le catcut du mi-
nimum de points exige pour pouvoir être ctasses dans cette catégorie. –
Les auxiliaires ciasses dans la < ou la 2* catégorie des agents de bureau
seront dispensés du stage d'un an prescrit par le premier alinéa de l'ar-
ticle 10 ci-dessus.

Art. 17- –titre transitoire, tes auxiliaires des ponts et ctiaussees
et des mines, actuetiement en fonctions et.justifiant, a la date du pré-
sent arrête, de dix années au moins de services ininterrompus dans l'ad-
ministration des travaux publics pourront être nommes immédiatement
par arrête du Uouverneur gênera), sur ta proposition motivée de tour chef
de service, agents de bureau de f* ou de y catégorie, suivant la nature
des emplois qu'ils occupent, sans avoir à subir tes épreuves du concours.
– t) sera tenu compte, pour le c.dcut des dix années de services inin--
terrompus dont ces auxiliaires devr<mt justifier, de la durée détours ser-
vices militaires pendant ta guerre dans ta réserve de t'armée active, duns
t'armée territoriale et <!ans sa reserve.–t.es auxiliaires ainsi nommes
agents de bureau recevront un !r;n!e!uenf'ga!tU salaire (m'i)s!ouciten!
act.ueiteiiH'nt. ou. s'il n'y a pas de traitement ega). je traitement inmie-
diatemen) supérieur au montant de teur salaire, sans que ce traitemen!
puisse être supérieur au traitement max)t!tum fixe j~)r tes artietes 4 et ~)

ci-dessus.–fis benettcinont. en sus de ieur traitement, de tindenmi!c
algérienne de'3%. –tisseront soumis a toutes tes autres dispositions
(lu présent arrête, sauf en ce (mi concerne la cmtstitution d'une rente via-
Hère, dans ic cas où ils auraient dépasse t'age de cinquante ans au )nn-
ment de ieur nomination. – Les auxiliaires nommes agents du bureau qui



se trouveraient dans ce dernier cas subiraient, sur leur traitement, ies
mêmes retenues et bénéttcieraient de la même contribution de la colonie
que leurs collègues, mais les sommes provenant, de ces retenues et d:'
cette contribution seraient versées à leur nom A la caisse nationale d'é-
pargne par les soins du service auquel ils appartiennent. Dans te cas
où l'auxiliaire nommé agent debureau après t'age de cinquante ans serait
marié, les versements ci-dessus seraient effectues à la caisse nationale
d'épargne, soit à son nom exclusivement. soit, sur sa demande, par moitié,
à son nom et au nom de sa femme. Les tivrets pris en vue de ces
versements sont conserves par le service auquel appartiennent ces agents.

Si le montant total des versements venait à dépasser ]e maximum <ixé
pour tes dépôts à la caisse nationale d'épargne, une partie des sommes
versées serait affectée à l'achat par cette caisse de titres nominatifs de
rentes sur t'Etat. Ces titres seraient conservés par cette caisse jusqu'à ia
cessation des services de t'agen! intéresse. Les arrérages seraient versas
d'office à son compte à la caisse d'épargne, en totalité si l'agent est céli-
bataire ou veuf, et, par moitié a son compte nu a celui de la femme, s'il
est marié et si les versements antérieurs ont été effectués dans les mê-
me conditions. Au moment où il quitte définitivement le service, t'auxi-
liaIre nommé agent de bureau après l'Age (le cinquante ans et sa femme,
s'il est. marié, reçoivent de l'ingénieur en chef, contre récépissé, teur ii-
vret de caisse d'épargne, et, 'il y a lieu, le3 litres achetés au nom de
chacun d'eux.
– Pour le Gouverneur gênera) Le serrétaire </eM<'M< <ht f/o?ft;<w)~f)~.
–H.DuMef.

16 septembre 1921. Arrêté du gouv. gën. de l'Algérie Sxant les
conditions et le programme du concours pour l'emploi d'agent fit'
bureau des ponts et chaussées et des mines en Algérie. (B. 0. 192t,
j).)H23.)

17 septembre 1921. Décret dec!assanL une partie de la zone de
fortification de Mostag'anem. (H. 0. )922, p. 3f;8.)

20 septembre 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
trait.ements des khodjas et chaouchs enudovés dans les bureaux des
affaires indigènes. (B. 0. 1921. p. 2331.)

Yu te décret (tu 2:! août )f!8 sur te gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie la circulaire gouvcnementate du 21 mars .1867
portant instruction réglementaire sur le service des bureaux arabes et
fixant, notamment les traitements des khodjas et chaouchs la loi du
24 décembre 1S02 portant organisation des territoires du sud et. instituant
un budget spécial et autonome pour ces régions le décret du H août
1903 portant règlement, d'administration publique sur l'organisation ad-
ministrative et. militaire des territoires du sud tes délibérations de
t'assemblée pténiére des délégations financières algériennes en date du
30 octobre 1918 et du conseil supérieur du gouvernement du 31 octobre
i9i9 le décret du 30 mars i')21 réglant le budget des territoires du
sud pour l'exercice l'Xl Sur ia proposition du secrétaire général du
gouvernement :–i.e conseil de gouvernement ententiu,

Art. )" – Les traitements des kttodjas et chaoucAs employés dans ies
))ure.n)x des an'aires indigènes des territ(~ires du sud sont tixés ainsi qu'il
suit A'An~'t; Classe exceptionneite, 3.600 fr. – t" etasse, 2.700



fr. 2' classe, 2.100 fr. 3' classe. 1.500 fr. Chaouchs. Oasse
exceptionnelle, 2.400 fr. 1" classe, 2.000 fr. 2' classe, 1.600 fr. –
3' ctMse, 1.200 fr. traitements nets, sans indemnité algérienne.

Art. 2. Dans chaque catégorie d'emplois, la repartition des agents
en fonctions à la date du présent arrête entre tes différentes classes pré-
vues à l'article 1"' sera faite pu- arrêté du Gouverneur général. Les
nouveaux traitements fixés par le présent arrêté seront attribués à chaque
agent suivant la classe dans laquelle il sera versé. L'attribution de ces
traitements ne sera pas considérée comme un avancement et l'ancienneté
des agents dans leur nouvelle classe comptera du jour de leur dernière
promotion. Ces nouveaux traitements sont exclusifs de toutes grati-
fications. Aucune indemnité ou avantage accessoire, quelle qu'en soit la
nature, ne peut être attribuée aux agents visés au présent arrêté qu'en
conformttê d'un arrêté du Gouverneur général.

Art. 3. Les améliorations de traitement résultant de l'application du
présent arrêté auront leur effet à compter du 1er mai 1920.

Art. 't. – Les avancements de ctasse seront accordés exclusivement au
choix. Aucun agent ne pourra être promu à une classe supérieure avant
d'avoir accompli une durée de services d'au moins deM ans dans la classe
à laquelle il appartient. Toutefois, pour être nommés à la classe excep-
tionnelle, il devra compter au moins <;tM<r) années de service dans la
1" classe.

Art. 5. Les traitements des khodjas et chaouchs sont soumis aux re-
tenues réglementaires pour le service des pensions civiles.

24 septembre 1921. Arrêté du gonv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités allouées aux médecins des affaires indigènes en résidence
dans les territoires du sud (B. 0. 1921, p. 2325.)

Vu la loi du 24 décembre 1902 portant, organisation des territoires du
sud de l'Algérie et instituant, pour ces restons, un budget autonome et
spécial le décret du H anût t90r< portant, règlement d'administration
publique sur l'organisation administrative et militaire des territoires du
sud la décision des 22 janvier 1918 attribuant aux médecins des affai-
res indigènes en résidence dans les territoires du sud, des indemnités (te
résidence des fonctions et de tournées la décision du 11 novembre 1919
accordant aux pharmaciens et gestionnaires des hôpitaux militaires de
ces régions une indemnité spéciale de foncitons t'arrêté du 30 ma!
1921 fixant le taux de l'indemnité du sud et de l'indemnité de fonctions
allouées aux officiers des affaires indigènes en fonctions dans les terri-
toires du sud te. décret du 30 mars 1921 portant règlement du bud-
get des territoires du sud pour l'exercice 1921 Sur la proposition du
secrétaire général du gouvernement – Le conseil de gouvernement
entendu,

Art. 1er. Sont ûxés conformément aux indications du tableau ci-
annexé, les taux de l'indemnité du sud, de l'indemnité de fonctions et de
l'indemnité de tournées allouées aux médecins des affaires indigènes en
résidence dans les territoires du sud, les taux de l'indemnité spéciale at-
tribuée aux pharmaciens et gestionnaires des hôpitaux de ces régions.

Art. 2. Ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 1921.



I. INDEMNITE DU SUD

DÉSIGNATION (;RADES § TAUX
des résidences ou fonctions de l'indemnité

I.– Hauts-PlateauxAïn-Sefra. Méd.-maj. ou aide-maj. 1 720 fr.Méchéria. id. 1 720Géryvilie. id. 1 720
DJelfa id. 1 720
Laghouat Id. 1 720

II. – Sud
Ghttrdana id. 1 1.080Biskra. id. 1 1.080Ouied-DjeUa). id. 1 1.080
Touggourt id. 1 1.080

III. /i'nM-Suf!
Colomb id. 1 1.200Beni-Ounif. id. 1 1.200
Kenadsa id. 1 1.2.00 aEl-Oued. M. 1 1.200

.<Ouarglâ. id. 1 j.200EI-Got~h. id. 1 1.200
Tidike)) id. 1 1.200

IV. Sahara
Beni-AbbÈs. M. 1 1.200
Ahadla id. 1 1.200

.<

Timimoun id. 1 1.200
Adrar id. 1 1.200

II. INDEMNITE DE FONCTIONS
TAUXX

fOKC.<tOKSOM<y;'a(7fs de l'indemnité

Médecins-Majors 900 fr.
Médecins aide-majors. 600Pharmaciens. ~80

.<

Militaires faisant fonctions de pharmaciens et n'ayant
pas le grarle de pharmaciens aide-majors de 2* classe 240 e

Officiers gestionnaires des hôpitaux militaires. '<80
Sous-Officiers ou caporaux gérants des hôpitaux mili-

taires 2<0

/n~e))t~iMs f<e tournées

Médecin de Bcni-Abb6s. 600
Médecin d'Abadla. 600
Médecin de Timimoun. 600 a
Médecin d'Adrar. 600
Médecin d'tn-Sa'tah. 600

24 septembre 1921. Décret constituant, en potygone exception-
net, une partie de la zone unique des servitudes mi)itaires de la



batterie des Caroubiers à Bône. et autorisant dans ce potygone les
constructions de toute nature, sous réserve qu'ettes seront mainte-
nues au-dessous du plan au 1/10 lassant par la crête de la batterie.
(B. 0. 1922, p. 368.)

25 septembre 1921. Décret rendant exécutoire en Algérie le dé-
cret (ht 27 juittet 1921 rêvant te'mndc de timbrage des effets. (J. ()..
29 septembre 192) B. 0. 1922, p. 89.)

27 septembre 1921. Décret autorisant la chambre de commerce
de Constantine à contracter un emprunt de 296.000 francs en vue
de la construction d'un palais consulaire à Constantine. (J. O.,
13 octobre 1921; B. 0. 1922. p. 280.).

30 septembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie autorisant
le cadi de la mahakma principate de Bou-Saâda à se transport)'
le jeudi de chaque semaine, sur le marche d'Am-Rich. pour y tenir
audience. suivant les formes déterminées par t'articte 7 du décret
du 17 avril t889. modifié par le décret du 25 mai 1892. et par le
décret et l'arrêté ministériel du H juin 1894, et pour y juger, entre
indigènes soumis au statut personne) musulman, et dans tes condi-
tions prévues par les dits décrets et arrêté, les contestations per-
sonneUes et mobilières dont la vateur ne dépasse pas 200 francs
en principal. (B. 0. 1921, p. 2312.)

1" octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie allouant des
indemnités aux agents des services des territoires du sud. fB. 0.
1921, p. 2320.)

Vu le décret du 23 août j~98 (1) sur le ~ouvernf'men! et la h.mh'
administration de t'Atgërie la loi du 24 décembre 1902 (2) portant
organisation des K'rrifoires du sud et ins!ituant un hndgW sppoi.)) et
autonome pour ces régions ]e décret du 14 août l'.)<).') (:!) portant
règlement d'administration publique sur t'organisa!on adminis)raUYe et
militaire des territoires du sud les délibérations de i'assonhié)' pjénif'n'
des délégations financières algériennes en date du HO aefoor)' t'Ji' cl do

conseil supérieur de t'Atgerie du 31 octobre 191') – ie décret du 2')
février 1920 réglant le budget des territoires du sud pour t'exercice i9"o.
modifié par celui du 8 juin 1920, et le décret du 3f) mars H)2t réglant h'
budget de l'exercice )021 Sur la proposition du secréi.ure générai
du gouvernement Le conseil de gouvernement entendu.

Art. 1" H est alloué, aux agents désignes ci-après en servce dans
les territoires du sud indépendamment de l'indemnité algérienne de 2~) 9c,
à compter des dates Indiquées ci-dessous, une indemnité spéciale du sud.
dite de soleil dont le taux, variable avec la résidence, est fixé con-
formément aux indications du tableau suivant

(l]Es).ctLef.SMp/).1898.p.8!)./fc!«9.189S.3..t61.
(2)Est.etLet'.SMpp.l902-3.p.H3,~e!)..)t~.t')0.'i.3.9J.
(3)EstetLef..St<pp.i905.p.82.7!ft'l')0.'),3.261.



Justice de Paix.

RÊSiDENCES JUHKS de
PAIX

DATES D'APPMCATIONDjetfa. 1.200 1" Juillet 1919La.ë-houLa.t. 1.500 M.

Service des Postes et des Télégraphes.

RECEVEURS CO!))!))!S m
UJOUCO!n!niSn,pe ~3

RliSIUENCES chargés Ott(dl" ¡¡ DATES D'AI'PUCATIONRESIDENCES charges ë= DATES D'APPLICATION

gérance employées <; `~

Aïn-Sefra. 1.200 1.200 l"jumetl919.
Colomb-Béchar 1.800 1.500 » Id.2.000 » ~~rel919.GéryviDe. 1.200 1.200

M
l"jui)tetl919.~lëehôria, 1.200 1.200 “ !d.

Révoil-Bem-Ounif. 1.800 1.800 n !dDjelfa. 1.200 1.200 !dLa~houat. 1.500 l.MO 300 Id.
Ghnrda~ ~0 M.~naraaju. 2.200 2.200 » octobre 1919.Sidi-Okba.j » 800 l~juittetl9t9.
Tnio-H 1.200 Id.io)b~ octobre 1919.

Oulf.dr)ip))a1 » l'juitletl919.Uuted-Ujella.t.
» » l'octobre 1919.

Tnnc-a'mirt » 350 1'juillet 1919.lougrgourt. g~ 2.000 » l'octobre 1919.
mr), 1.500 » 350 l''jmttetl919.Ll-Uued.j g~ g. » l'octobre 1919.
Oua.rs-)a i » l"JuiHetl919.Uua.rgta. ~Q~ g~ » 1"'octobre 1919.

Service de la Trésorerie.

t'AYHURS
RHSIDENCES

l'AYEURS
COMMIS DATES D'APPLICATION

particuliers

Aïn-SRfra. 1.200 1.200 l"-juinetl919.Laghouat. 1.500 1.500 Id.



Service des Domaines.

RES!DF.NCES RECEVEURS DATES t)'APPLK;ATtON

Aïn-Sefra.,1 1.200 l"juiUetlUl~.La~houat. 1.500 Id.

Service des Douanes.

FSËPOSËSjMMUEns~

))HSit)EN(.ES BECEttEURS
"D,\TESr)Al'PUCAT!ONtu';SIDENCES

cuvut~.rs indigènes]MTES D'APPLIC,\TiON

français'cLchMufb-,

A'in-Scfra.
2.400

1.2()0 500 i~~ juillet 1919.
Ain-Scf'm. 2.400

1.200 500 l"jut)Ietl9H).Mecheria. i 1.200 Id.
Colomb-Hécha.r. 2.000 500 Id.
Révoi)-Béni-Ou[iif.

» l.SOO !d.Gha.rd!na. 2.2W 2.200 Id.Biskra,
M

;)00 400 Id.Touf~gourt.2.000 2.000
M

]d.EI-Uued. 3.400 2.400
H

id.Ouargla,t.000 3.000
» Id.

Sarvioe des Contributions diverses.

RKStDENCKS RECEVM.'RS BATES D'At'PUCA'DON

Timimoun. 3.000 l"'jui]IftH)i~.Ouargla, 1.500 1" octobre 19H).

Service des Forêts.

RÉSIDG\CES

Ë'! J! --1 DATES
RËStDEXCES = ëë s

S
g U'APi'UCATIQN

OttSERVATtOKS
& !fAPPLICATWN

'a

Djeifa.2.000 »
l"'JmUetli)l*)IVoir~rëtéduMaoùt

t'ïUtt\ant).staux
d'j.sittdeHnutesal-
i~ti'csaux~ëents
<lt'S<'HU\t"~fOt'~tS.

Tontes les hriga- » ~<JO Id. Vott'urL~tHdn.'Sjui)
<ïf"~T~)fvnrdr)p kt]'J.Utt.\atlt~'SU(;bieie\arH(.b tiluxdestndenmi-la cltetl'erie de taux des, ,lÜeIllU1-Ia. ctiefterte de ~ii utiouë~.
Djetfa. tes UIIO\W'



Contrôle de l'Exploitation de l'alfa.

Hh;SIUE:VI;ES CONTHOLEUHS
UA'l'ES

U'AYYLICATIONRHStDE~CES DAt't.S UAPPUCATtON
d'aH'a

Mecheria. ROO l<jmtletl919.Houktoub. <!<)<) Voir arrêté du
l:)t9 fixant le taux de
cettR'indemnité.

Service des Contributions directes.

RÉfAKTtTELIRS
RKSJUKKCES des cum)nbu)ions DATES D'APPLICATION

diremes

Toutes résidences dans tes 2.000 Voir.arrêté du 17 février
Territoires du Sud. 1''31 fixant le taux de

cette indemnité.

Art. 2. Les indemnités dont il s'agit seront accordées aux ayants
droit à compter des dates indiquées ci-dessus. Lorsque le taux de ]a nou-
velle allocation se trouvera inférieur à l'ancien, ]e nouveau tarif no sera
appliqué qu'au départ du titulaire actuel. Cette disposition s'appliquera
notamment aux receveurs des postes et télégraphes d'Aïn-Sefra et de
Ujelfa. Pour le Gouverneur générât empêche – Le secrétaire général
f~M (iroMwrm<eH<, H. Dubief.

4 octobre 1921. Tunisie. Arrêté du prem. min. portant que
la taxe municipale de séjour pourra être perçue dans les communes
énumerees ci-après Aïn-Draham, El-Ariana, Le Bardo, Béja, Bi-
xerte, Djerba, Carthage, Ferryville, Gabes, Gafsa, Ghardimaou, La
Goulette, Grombalia, Hammam-Lif, Kairouan, Le Kef, Le Kram,
Mahdia, La Marsa, Maxuta-Rad'es, Medjez-el-Bab, Monastir, Nabeul,
Xcfta, Sfax, Souk-ei-Arha, Souaae, Tabarka, Tozeur, Tunis, Za-
ghouan. (J. 0. T., 12 octobre 1921.)

6 octobre 1921. Arrêté du gouv. ~én. de l'Algérie créant dans
les bureaux df chacun des territoires d'Aïn-Sefra, de Ghardaia et
de Touggourt, un emploi de secrétaire-archiviste civil, (B. 0. 1922.
p. 491.)

6 octobre 1921. Décret approuvant la convention passée par
la ville d'Alger relative à la fixation du prix de vente du gaz.
(J. <J., 28 octobre 1921; B. 0. 1922, p. 467.)

7 octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les frais
de tournées dans les territoires du sud des vérincateurs des poids
et mesures. (B. 0. 1921, p. 2324.')



Vu le décret fiu 23 Mût 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie le décret du !< avril i9i5 relatif à l'organi-
sation du service de la vérification des poids et mesures d'Algérie –
le décret du i6 janvier 1902 sur le régime financier en Algérie les
délibérations des délégations financières du 30 octobre 1919 et du conseil
supérieur du gouvernement du 31 octobre 1919 relatives aux relèvements
des traitements et indemnités alloués aux fonctionnaires et agents de
l'Etat en Algérie Sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement Le conseil de gouvernement entendu.

ATt. I' – Les indemnités annuelles pour frais de tournées, allouées
aux vérificateurs des poids et mesures d'Algérie chargés d'opérations de
vérification dans tes territoires du sud, ainsi qu'aux chauuchs qui accom-
pagnent ces agents dans leurs déplacements sont fixées, ainsi qu'il suit

1° Au vérificateur chargé des opérations à Djptfa, Messaad. Zénina,
Charef. Laghouat. Uhardaïa et les villes du M'Zah Z.MO fr. A l'hom-
me de peine accompagnant ce vérificateur 460 fr. X" Au vérificateur
chargé des opérations dans )e cercle de Touggourt, l'annexe d'El-Oued
et le centre de Sidi-Okba l.TOO fr. A l'homme de peine accompa-
gnant ce vérificateur 360 fr. – 3° Au vérificateur chargé des opérations
dans l'annexe de Mecheria et les centres d'Aïn-Sefra, Revoit, Beni-Ounif.
Duveyrier, Djcnif'n-bou-Rezg. Ujenan-ei-Dar, Colomb-ben-Zireg-el-Hassi.
El'H.tOuti et Géryvitle 9t0 fr. A l'homme de peine accompagnant ce
vériftcateur: 250 fr.

Art. 2. l'ne indemnité annuelle pour frais de bureau de 75 francs par
an est allouée à chacun des trois vérificateurs qui opérfnt dans tes ter-
ritoires du sud.

Art. 3. Le présent arrêté aura son effet à compter du 1er juillet 1919.
Art. 4. Les indemnités prévues au présent arrêté seront revisées dès

que disparaîtront les causes qui en motivé le relèvement.

10 octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant tM
titxcs de pcage à ~'['cc\nir sur les voies des quais du port d'Oran.
[B.O.H)2t,[).2307.)̀

Yu la loi du 23 juillet 1904 (1) déterminant les participations de fEtat
cl de l'Algérie dans la charge annuelle des chemins de fer de la colonie.
notamment l'article 6 l'article 1er du cahier des charges annexé à la
convention du 1er mai 1863 concernant l'exécution des chemins de fer
algériens. approuvée par décret du 11 juin 1863, portant que le chemin de.
fer d'Alger à Oran sera mis en communication avec les ports d'Alger et
d'Oran la !ni rlu 31 juillet 190.~ 'autorisant la concession, à la cham-
bre de commerce d'Oran, de magasins publics sur des terrains de l'Etat
au port d'Oran la convention passée le 10 août 1894 entre le préfet
d'Oran, au nom de l'Etat, et le président ne la chambre de commerce pour
la concession ds magasins publics au port d'Oran – le cahier des char-
ges annexé à la convention précitée du 10 août 1894, notamment l'article
30 la délibération du 12 février 1921 de la chambre de commerce
d'Oran – la lettre du 16 février 1921 du président, de la chambre de
commerce d'Oran à la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et
à la Méditerranée la lettre du 22 février t921 de la compagnie des
chemins de fer de Paris a Lyon et a la Méditerranée au président de la
chambre de commerce u'Oran – le projet présenté le 9 mars 1921, par
la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée
pour l'établissement des voies provisoires destinées à desservir les nou-

(i) Est. et Lef.Su~p. 1904, p. O.~pt!. ~1904.3.



veaux terre-pleins du port d'Oran – le rapport, du 1'.) mars t921 de
l'ingénieur en chef des ponts et chaussées de la circonscription d'Oran;
'– ia lettre du 16 juin 1921 de la compagnie des chemins de fer de Paris
à la Méditerranée – ia délibération du 22 juillet 19Z1 de la chambre de
commerce d'Oran – les avis des fonctionnaires du contrôle les
avis des 24 mars et 12 septembre 1921 du préfet d'Oran Sur le rap-
port du directeur des travaux pubiics, des chemins de fer et des mines
au gouvernement général et sur la proposition du secrétaire genera.1 dh
gouvernement,

Art. 1er. – la taxe de transport appiicabie. en vertu des tarifs homr)-
logués, aux marchandises d'importation et d'exportation, en provenance ou
à destination des gares de la ligne d'Aigcr a Oran, et empruntant les voies
ferrées des quais prévues au projet du 9 mars 1921, ou les voies déjà exis-
tantes et dépendant soit de la chambre de commerce d'Oran. soit de la
compagnie des chemins de fer de Paris a Lyon et à la Méditerranée, sera
ajoutée une taxe de péage destinée a amortir le capital dépense pour réta-
blissement de ces voies. Cette taxe est fixée comme suit pour ['année
1921 i" Marchandises transportées sur le réseau aux prix et condi-
tions du tarif général. La tonne 0 fr. 135. 2° Marchandises transportées
aux conditions des tarifs spéciaux comportant des prix par tonne a) Non
comprises dans la catégorie & ci-dessous. La tonne 0 fr. 135. – &) Blocs
d'enrochements, bordures de trottoirs brutes ou légèrement ébauchées,
cailloux, moellons, pavés en pierre, pierres à macadam, pierres de taille
brutes ou légèrement ébauchées, gravier, noir minéral naturel, sab)e, houil-
le, coke, minorai de fer, ferrailles, déchets d'acier, de fer ou de fonte, et
phosphate de chaux. La tonne 0 fr. 0675. Les taxes résultant de l'ap-
plication des prix ci-dessus seront calculées par tonne et, par fraction in-
divisible de dix kilogs (10 k.) chaque expédition comprendra un minimum
de quatre mille kilogrammes (4.000 k.) ou paiera pour ce poids. 3°
Marchandises transportées aux conditions des tarifs spéciaux comportant
des prix par wagon. Le wagon 0 fr. 63. Les taxes de péage résultant
des 1°, 2° et 3", ne seront pas soumises aux. majorations de tarifs appli-
quées sur le réseau P. L. M., dans le cas où tes conditions d'application
de ces tarifs ou les arrêtés réglant les frais exceptionnels édietent ou édic-
teront des majorations. Toutefois, ces taxes pourront être modifiées par
un arrêté gouvernemental pris sur I& proposition de la chambre de com-
merce d'Oran et de la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à
la Méditerranée, après avis du service du contrôle.

Art. 2. Les taxes de péage établies conformément à l'articie 1er s'a-
jouteront aux taxes des tarifs généraux ou spéciaux applicables sur le
réseau algérien de la compagnie P. L. M. elles seront perçues en même
temps et dans les mêmes conditions et attribuées, soit à la chambre de com-
merce d'Oran, soit à la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et
à la Méditerranée, suivant que les voies sur lesquelles se fera la livraison
dépendront de l'une ou de l'autre administration.

Art. 3. Les taxes de péage perçues au profit de la chambre de com-
merce d'Oran teront l'objet, d'un compte apécia) elles seront versées, par
la compagnie des chemins de fer de Paris a Lyon et à ia Méditerranée, à la
caisse qu'indiquera l'assemblée consulaire, par semestre et dans un délai
de trois mois.

Art. Le présent arrêté sera notifié à la chambre de commerce d'Oran
<t à la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée.

li sera publié et affiché quinze jours avant sa mise en vigueur.
Le Gouverneur général – T. Stccg.



14 octobre 1921. Décret admettant au bénéfice de la retraite
sur la caisse locale de l'Algérie les agents coloniaux du service
des tabacs. (J. 0., 20 octobre 1921; B. 0. 1922, p. 488.)

15 octobre 1921. Décret portant constitution de la commune de
plein exercice de Châteaudun-du-Rhumel. (J. 0., 22 octobre 1921;
B. 0. 1922, p. 472.)

18 octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie sur les rede-
vances pour occupations temporaires (tu domaine public fluvial.
(B. 0. 1922, p..481.')

Vu le décret du 23 août 1898 relatif aux attributions du gouverneur
général de l'Algérie le décret du 25 mai 1898 (1) relatif au fonction-
nement, en Algérie, du service de l'enregistrement, des domaines et du
timbre le décret du 30 décmbre 189~ (2) déterminant les pouvoirs du
gouverneur général en matière d'hydraulique agricole et de police des
eaux les deux arrêtés gouvernementaux du 16 avril 1886 (3), régle-
mentant l'un, les occupations temporaires du domaine public maritime
autres que celtes ayant pour objet l'exploitation d'établissements de pèche;
l'autre, les occupations temporaires du don.Aine public terrestre l'ar-
rêté du 15 octobre 1896 (4), modifiant les deux précédents – l'arrêté
gouvernemental du 22 décembre 1899 (5) réglementant les occupations
temporaires du domaine publie fluvial t'arrêté gouvernemental du 29
décembre 1900 (6) portant délégation de pouvoirs aux préfets et aux géné-
raux commandant les divisions en Algérie, et notamment l'article i<-r, n° 117
de cet arrêté concernant la fixation et la revision des redevances afféren-
tes aux occupations temporaires du domaine public Le conseil de gou-
vernement entendu – Sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement,

Art. 1' L'article i", n" 2 des deux arrêtés du 16 avril 1886 et. l'ar-
ticle 4 fie l'arrêté du 22. décembre 1899 sont modifiés ainsi qu'il suit –
La redevance est révisée, au plus tard, tous les cinq ans. Toutefois, il peut
ne pas être procédé à la révision lorsque, d'après les tarifs en vigueur à
l'époque fixée pour cette opération, celle-ci ne doit pas entraîner une aug-
mentations du chitt're de la redevance. La redevance est fixée, puis
revisée, quand il y a lieu, pur le directeur des domaines lorsqu'elle ne
dépasse pas 5.000 frs. par le préfet, ou le général de division (suivant les
territoires) au delà de 5.000 frs. jusqu'à 10.000 frs. et par le gouverneur
général au-dessus de 0.000 frs.

Art. 2. Sont rapportées toutes dispositions contraires au présent ar-
rêté. Pour le (jouverneur général empêché – ~e secrétaire général du
gouvernement, H. Dublef.

15 octobre 1921. Décret du bey relatif à l'exercice de la tutelle
des biens des interdits légaux (J. 0. T., 26 octobre 1921.)

Vu l'article 30 du Code pénid tunisien: les articles 15, 16, et 17 du
code tunisien des obligations e) contrats – le décret du 19 septembre

(i) Est. et Lef. Stipp. 1898, p. n6.7;ef..4~.1898. 3. 145.
(2) Est. et Lef. Supp. 1896-97, p. 130. Rev. /< 1898. 3. 7i.
(3) Est. et Lef. p. 684.
(4) Est. et Lef. Supp. 1896-97. p. 45.
(5) Est. et Lef. Stt~). 1899, p. 6!t. Rev. /(< 190U. 3. /7,
(6) Est. et Lef. Stt~). 1900, p. li4. Nef..4!



1887, fixant les rétributions accordées aux tuteurs pour l'administration
des biens des mineurs – le décret du 15 décembre 1920, fixant les hono-
raires des notaires,

Art. l". Le tuteur, nomme, par Nous à l'interdit légal, en exécution de
l'article 30 du code pénal, est tenu, avant d'entrer en fonctions et dans les
dix jours qui suivent celui de la notification de sa nomination, de faire
procéder, par les soins de deux notaires et dans les formes ordinaires, à
l'inventaire des biens du condamné. L'inventaire énumère 1° Tous
tes biens meubles et immeubles décrits aussi exactement que possible –
2° Les charges, dettes ou obligations dont l'existence serait déclarée ou
révélée. Si, au cours de l'opération, des revendications sont formulées,
mention en est faite par les notaires à la suite de leur inventaire, mais les
biens revendiqués y sont maintenus jusqu'à décision judiciaire. D'autre
part, s'il est dû quelque chose par le condamné à son tuteur, celui-ci devra
le déclarer dans l'inventaire à peine de déchéance. L'inventaire est clos
et signé par les notaires ainsi que par le tuteur s'il sait signer. S'il ne sait
pas signer, il apposera son empreinte digitale. Il doit être, dès sa clô-
ture, remis au cadhi du domicile du condamné pour être transmis à notre
ministre de la justice. Le tuteur en conserve une expédition. Toute force
active découverte après la clôture de l'invntaire doit faire l'objet d'un
active découverte après la clôture de l'inventaire doit faire l'objet d'un
servé dans les mêmes conditions que l'inventaire auquel il doit être annexé.

Art. 2. Le condamné peut exercer les droits exclusivement personnels
qui ne sont pas contraires à l'intérêt (1) de la peine.

Art. 3. Le tuteur administrera les biens de son pupille en bon père de
famille, conformément à la loi. II doit tenir un journal sur lequel il fait
inscrire par les soins de deux notaires toutes les recettes et dépenses
effectuées par lui.

Art. 4. Le tuteur peut faire sans autorisation, sous sa responsabilité
personnelle, tous actes de gestion, conservation, mise en rapport, aug-
mentation du patrimoine du forçat.

Art. 5. Le tuteur ne peut faire qu'avec l'autorisation spéciale de notre
ministre de la justice, les actes de dispositions, visés à l'art. 15 du code
des obligations, sur le patrimoine de l'interdit. Notamment, l'allocation
alimentaire aux parents dont l'entretien incombe à ce dernier, ne peut
être faite que par le cadhi, dans les formes légales, à la requête du tuteur
ou des intéressés.

Art. 6. Il a le pouvoir de procéder, sans en référer au préalable à
l'autorité supérieure, à la mise en location des immeubles, pour un terme
inférieur à trois ans, sous réserve que la location aura lieu aux enchères
publiques et que les contrats ne seront valables que s'ils sont approuvés
ultérieurement par notre ministre de la justice auquel ils seront soumis
par l'intermédiaire du cadhi dans les huit jours de leur passation. Notre
ministre de la justice fera connaître sa décision dans les 15 jours qui sui-
vront celui de la réception des contrats.

Art. 7. Sont interdits au tuteur les actes visés à l'art. 16 du code des
obligations et à l'art. 17 du même code, sauf, dans ce dernier cas, s'il y
est autorisé par notre ministre de la justice. En aucun cas, le tuteur
ne peut, sans l'autorisation expresse de l'interdit, intenter une action en
justice quand elle implique l'exercice de droits exclusivement personnels.

Art. 8. Pour tout acte, comportant l'aliénation des droits du pupille,
et autorisé par notre ministre de la justice, il sera procédé par voie d'en-
chères et les contrats en seront soumis à l'approbation de ce dernier.

(1) Sic dans le texte,



Art. 9. Les prohibitions spéciales relatives aux représentants légaux
des incapables, frappent également le tuteur de l'interdit légal et notam-
ment celles édictées par tes articles 568, 731, 9R5, 993, 1.251, 1.536 et
i.662. etc., du code des obligations.

Art. 10. H ne peut introduire en justice une action relative aux droits
immobiliers du condamné ni acquiescer à une demande relative aux m~-
mmes droits sans l'autorisation de notre ministre de la justice.

Art. 11. Les dispositions de l'art. 1460 du code des obligations sont
applicables aux transactions faites par le tuteur relativement au patri-
moine du condamné.

Art. 12. Le tuteur est tenu de remettre au cadhi de l'endroit, au moins
une fois par an, un relevé détaillé de ses comptes, certifié conforme par
tes ceux notaires cnargés de la tenue du registre de gestion. Le cadhi
examine ce relevé, l'annote, le cas échéant, et le transmet ensuite à notre
ministre de la justice.

Art. 13. Lorsqu'à la suite de sa vérification le cadhi constate que les
deniers appartenant au forçat et excédant la somme de 500 francs sont
disponibles, il en ordonne ie versement immédiat par le tuteur entre ses
mains et les transmet à ia Djemaia des Habous pour y ntre conservés en
dépôt jusqu'à la libération du condamné. H en sera donne avis' à notre
ministre de la justice.

Art. 14. Les honoraires pour l'établissement de l'inventaire sont cal-
culés d'après le tarif Qxé par le décret du 15 décembre 1920. Quant à
la tenue du registre de gestion, les notaires reçoivent une vacation de cinq
francs par trimestre, payée par le tuteur. Ces honoraires doivent figurer
en dépenses sur le compte de gestion. Le tuteur reçoit une indemnité
calculée sur le taux de 2 1/2 de l'ensemble des sommes qu'il aura per-
çues pour le compte de son pupille. Cette indemnité lui est payée cha-
que année après vériflaciton de son compte de gestion et est prélevée sur
les fonds disponibles.

Art. 15. Le cadhi convoque le forçat, quand l'exécution de sa peine
a pris fin, ainsi que son tuteur et les notaires chargés de la tenue du re-
gistre de gestion et, en leur présence, arrête contradictoirement le compte
de gstion. L'intéressé est renvoyé ensuite en possession de ses biens et
décharge est donnée au tuteur par acte authentique dressé par les notaires
chargés de la tenue du registre de gestion et visé par le cadhi qui en avi-
sera notre ministre de la justice.

Art. 16. Si le compte donne lieu à des contestations elles seront pour-
suivies et jugées comme les autres contestations en matière civile.

Art. 17. En ce qui concerne les tuteurs nommés antérieurement a' la
date du présent décret, les cadhis les mettront en demeure de fournir l'in-
-venta.ire dans un délai de trois mois et d'y joindre un compte détaillé de
leur gestien. Inventaires et comptes seront transmis à notre ministre
de la justice.

Art. t8. Le tuteur qui, après une mise en demeure régulièrement cons-
tatée, ne remplirait pas les cbligations qm lui sont imposées par le présent
décret, sera remplacé d'office sans préjudice des actions judiciaires qui
pourront être exercées contre lui. Vu pour promulgation et mise à
exécution – Tunis, le 15 octobre 1921. Le ministre plénipotentiaire,
!'f~<~tt~ général de la République française, à Tunis, Lucien Saint.

17 octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie instituant
une prime de 3CO francs aux militaires de la 19* légion de gen-darmerie et aux agents cotoniaux des douanes de l'Algérie connais-
sant le dialecte kabyle. (B. 0. 1922, p. 465.)



18 octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
conditions de nomination d'es chefs et sous-chefs de bureau du
gouvernement général. (B. 0. 1921, p. 22SO.)

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration en Algérie l'arrêté du 30 mars 1909 portant règlement sur le
personnel du gouvernement générât et notamment, l'article 24, modifié par
t'arrêté du 13 novembre 1919 Sur la proposition du secrétaire général
du gouvernement Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1" Les 9§ 1 et '2 de l'article 24 de l'arrêté du 30 mars 1909
sus-visé. sont modifiés ainsi qu'il suit

Art. 24. Les chefs de bureau sont choisis parmi les sous-chefs de
bureau au gouvernement général appartenant à la 1re classe ou à la 2'
classe et comptant au moins trois années de services effectifs dans leur
grade au 1' janvier qui suit rétablissement du tableau. Les sous-chefs
de bureau sont nommés au choix parmi les rédacteurs principaux et les
rédacteurs de 1"' classe au gouvernement général, comptant au moins cinq
années de services effectifs dans leur grade au 1" janvier qui suit l'éta-
blissement du tahtesu. – ~OMt~nteur général, Th. Steeg.

18 octobre 1921. Décret portant suppression des commissions
arbitrales des loyers. (J. 0. T., 2 novembre 1921.)

18 octobre 1921. Décret du bey relatif à la protection des
souks et des quartiers pittoresques de Kairouan. (J. 0. T., 26 octo-
bre 1921.)

19 octobre 1921. Décret rendant applicables à l'Algérie les
dispositions des décrets des 3 mai 1920 et 22 avril 1921 sur les acci-
dents du travail. (J. 0., 23 octobre 1921; B. 0. 1921, p. 2163.)

Vu la loi du 9 avril 1898 concernant les responsabilités des accidents
dont les ouvriers sont victimes dans leur travail la loi du 12 avril 1906,
modifiée par la loi du 26 mars 1908, étendant à toutes les exploitations
commerciales les dispositions de la toi du 9 avril 1898 – la loi du 2H
septembre 1919 concernant les responsabilités des accidents dont les ou-
vriers sont victimes dans leur travail en Algérie le décret du 28 fé-
vrier 1899, modifié par les décrets des 27 décembre 1908, 7 novembre 1917,
3 mai 1920, 22 avril 1921, portant règlement d'administration publique
pour l'exécution de l'article 27 de la loi du 9 avril 1898 Sur la pro-
position du gouverneur général de l'Algérie Sur le rapport du mi-
nistre du travail et du ministre de l'intérieur,

Art. 1~. Sont applicables à l'Algérie les dispositions des décrets du
3 mai 1920 et du 22 avril 1921, modifiant le décret du 28 février 1899,
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de l'arti-
cle 27 de )a loi du 9 avril 1898, sur ies accidents du travail.

20 octobre 1921. Arrêté du gouv. gén. de ]'A]gérie substituant
le titre d'agent, d'administration de l'inscription maritime à cetui
de préposé à l'inscription maritime. (B. 0. 1921, p. 2347.)

21 octobre 1921. Décret constituant la commune de plein exer-cice de Turenne. (J. 0., 27 octobre t921; B. 0. 1922, p, 474.)

21 octobre 1921. Décret du bey autorisant l'exportation des
dattes de toutes variétés. (J. 0. T., 9 novembre 1921.)



29 octobre 1921. Décret du bey exceptant du relèvement des
droits de douane et des coefficients de majoration, les aciers en
barre destinés à la fabrication des ressorts. (J. 0. T., 23 novembre
1921.)

30 octobre 1921. Décret du bey autorisant dans les conditions
spécifiées par le décret du 14 février 1904 l'importation et le transit
en Tunisie des animaux de l'espèce bovine, de leurs débris frais et
peaux fraiches en provenance du département de Constantine. (J. 0.
T., 12 octobre 1921.)

31 octobre 1921. Décret du bey annulant l'art. 4 du décret du
19 septembre 1921 relatif au déclassement de la place de Tunis.
(J. 0. T.. 9 novembre 1921.)

2 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
indemnités de déplacement des sous-préfets. (B. 0. 1922, p. 718.)

Vu le décret du 23 août. 1898, sur te gouvernement et la haute admi-
nistration en Algérie le décret du 16 janvier 1908 sur le régime finan-
cier en Algérie l'arrêté du 17 mars 1921 fixant les conditions d'attri-
bution des indemnités des frais de déplacement et de tournées aux fonc-
tionnaires de l'administration préfectorale t'arrête du 18 mars 1921
relatif à l'attribution d'indemnités spéciales aux préfets, secrétaires gé-
néraux de préfecture, sous-préfets et conseillers de préfecture Sur
la proposition du secrétaire général du gouvernement – Le conseil de
gouvernement entendu

Art. 1" L'article 5 de t'arrête du 18 mars sus-visé est complété ainsi
qu'il suit Les sous-préfets autorisés à faire usage d'une voiture auto-
mobile conformément aux dispositions de l'article 2 recevront en outre,
pour leurs tournées, une indemnité de 0 fr. 08 par kilomètre et par cheval,

.avec maximum de 0 fr. 60 par kilomètre. Les paiements effectues, tant
pour tes deplacemerts en automobile que pour les frais de séjour, ne de-
vront pas dépasser annuellement les sommes suivantes 1° Pour les
sous-préfectures de Médëa, Mascara, Mostaganem, Balna et Sétif 2.400
francs. 2" Pour les sous-préfectures de Miiiana, Tizi-Ouzou et Bougie
2.000 francs. 3" Pour les sous-préfectures d'Orléansville, de Sidi-bel-
Abhés, Tiemcen, Bone, Hueima et Philippeville 1.600 francs. Les or-
donnancements se feront mensuellement sur mémoires présentés par tes
intéresses; Le gouverneur général T. Steeg.

2 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
conditions de recrutement des contrôleurs de culture. (B. 0. 1922.
p. 719.)

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie le décret du 16 janvier 1902 sur le régime
financier de l'Algérie – Le décret du 1"' octobre 1913 (2) réglementant
la perception de ]'impôt, des tabacs en Algérie Les arrêtés des 3
mars 1908 (3), 16 octobre 1914 (4), 11 février 1918 (5), 27 janvier 1919 (6),
13 juillet 1920 (7) et 6 septembre 1920 (8), sur l'organisation du cadre des

(1) Est. et Lef. SKjop., 1898, p. 89. Rev. Alg. 1898. 3. 161.
(2) Est. et Lef., Sxpp., 1913, p. 1055. Rev. Alg. 1913. 3. 612.
(3) Est. et Lef., S~pp., 1908, p. 255. T~o. Alg. 1908. 3. 257.
(4) Rev. Alg. 1914. 3. 1095.'
(5) Rev. Alg. i9t8. 3. 2.21.
(6) Rev. Alg. 1921. 3. 108.
(7) ~<;tL Alg. 1921. 3. 884.
(8) Rev. 1922-23. 3. 38.



agents coloniaux du service de la culture des tabacs en Algérie; l'avis
du conseil de gouvernement Sur la proposition du secrétaire général
du gouvernement

Art. ler. – L'article 2 de l'arrêté du 6 septembre 1920 est modifié ainsi
qu'il suit

i" Art. 2. Les contrôleurs de culture sont recrutés parmi les chefs de
section du cadre colonial à la suite d'un concours et à défaut parmi les
vérificateurs et contrôleurs de culture de la régie métropolitaine. Pour
être admis à ce concours, les chefs de section doivent 1° Compter
au 1~ janvier de l'année du concours moins de quarante-trois ans d'âge et
au moins douze ans de services effectifs dans le service de la culture du
tabac, ainsi qu'un an des mêmes services dans la 3* classe de leur grade.

A titre transitoire, cette limite est reportée à cinquante-cinq ans pour
les agents entrés dans le service de la culture avant le 5 mars 1908 –
2° Avoir été constamment, depuis cinq ans au moins, signalés au choix

Posséder toutes les aptitudes physiques nécessaires dans le service
actif de la culture. Cette condition sera constatée par une commission com-
posée du médecin assermenté de l'administration, du directeur du service
et de deux employés du grade au moins de contrôleur ou en remplissant
les fonctions. Aucun candidat ne peut prendre part à plus de trois
concours. Tout agent régulièrement inscrit, qui aurait assisté à l'ou-
verture d'uri des plis indiquant les sujets des compositions, sera consi-
déré comme ayant pris part au concours.

Art. 2. La composition française prévue par l'article 3 de l'arrêté du
C septembre 1920 avec le coefficient 10 dans les épreuves de la première
série est replacée dans celle de la 2* série avec le coefficient 6. La durée de
cette épreuve est fixée à trois heures.

Art. 3. L'article 4 du même arrêté est modifié comme suit – Les
épreuves de la première série concourront seules au classement des can-
didats. Ne peuvent être admis les candidats qui, pour l'une quelconque
de leurs épreuves, ont mérité une note inférieure à 5 et ceux qui n'ont
pas obtenu dans la deuxième série la moitié et dans la première les treize
vingtièmes du maximum des points. Les candidats pourvus d'un di-
plôme de bachelier de l'enseignement secondaire bénéficient d'une ma-
joration de 20 points. – Le gouverneur <;<'t)<'ra!, T. Steeg.

2 novembre 1921. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie attribuant
une indemnité mfnsuelle de fonctions au personnel de l'office du
gouvernement général à Paris. (B. 0. 1921, p. 2278.)

2 novembre 1921. Décret du bey ratifiant les actes du VU' Con-
grès de l'union postale universeUe tenu à Madrid en 1920. (J. 0. T.,
19 novembre 1921.)

3 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant le
traitement et les indemnités de l'inspecteur du dessin graphique
et du croquis côté. (B. 0. 1922, p. 745.)

8 novembre 1921. Décret homologuant le plan de délimitation
et le procès-verbal de bornage de la zone unique de servitudes de
la batterie de Gambetta, à Oran. (B. 0. 1922, p. 114.)



8 novembre 1921. Décret déclarant applicable à l'Algérie la
loi du 18 mars 1919 sur le registre du commerce. (J. 0., 15 novem-
bre 1921. errata J. 0., 2 décembre 1921; B. 0. 1922, p. 665.)

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie, du ministre
de l'intérieur et du garde des sceaux, ministre de la justice, Vu la loi
du 18 mars 1919 tendant à la création d'un registre du commerce et
notamment les articles 22 et 24 ainsi conçus, savoir :'– 22. Des
règlements d'administration publique détermineront les formes du regis-
tre du commerce, les émoluments dus au grenier et à l'office nationai
de la propriété industrielle pour les inscriptions et la delivrance des
extraits du registre et statueront sur toutes les mesures utiles à l'exé-
cution de la présente loi. -'lr<. 2t. Des règlements d'administra-
tion publique fixeront les conditions dans lesquelles la présente loi sera
applicable en Algérie et dans les colonies; ensemble le décret du 15
mars 1920 portant règlement d'administration publique pour l'exécution
de ladite loi l'article 5 de la loi du 2 6juin 1920 relatif aux justifi-
catiuns à produire pour l'immatriculation sur le registre du commerce

la loi du 30 décembre 1920 reportant au 30 juin 192.1 le délai d'ins-
cription au registre du commerce établi par ia loi du 18 mars 1919
l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie en date du 17 décem-
bre 1920 – Le conseil d'Etat entendu,

TITRE PREMIER

CHAPITRE PREMIER

De retaMiMpm<'K< dM registre
Art. l". – ti est tenu pour ]e ressort de chaque tribunal de commerce

de l'Algérie ou du tribunal civil qui en tient lieu, un registre du com-
merce.

Art. 2. Le greffier du tribunal est charge de tenir ce registre, sous
la surveillance au président du tribunal ou d'un juge spécialement dési-
gné chaque par cetui-c;.

Art. 3. Dans ce registre – 1° Sont immatriculés les commerçants
français ou étrangers ayant en Algérie soit leur établissement principal,
soit une succursale ou une agence les sociétés commerciales françaises,
les sociétés commerciales étrangères ayant une succursale ou une agence
en Algérie 2" Sont portées les mentions relatives à ces commerçants
ou à ces sociétés, dont l'inscription est prescrite par le présent décret.

CHAPITRE II
Des fOtnmet'F~ français ou étrangers ayant leur ~a6H.<spmett< prmei~a!

en ~t~fMe
Art. 4. Tout commerçant doit, dans ie mois de l'ouverture de son

fonds de commerce ou de l'acquisition par lui faite d'un fonds de com-
merce, requérir du greffier du tribunal dans le ressort duquel ce fonds
est exploité son immatriculation dans le registre du commerce Sa'
déclaration indique 1° Le nom de famille et les prénoms du com-
merçant 2° Le nom sous lequel il exerce le commerce et, s'i[ y a
lieu, son surnom ou son pseudonyme – 3° La date et le lieu de sa
naissance -4" Sa nationalité d'origine et, au cas où il a acquit ~.ne
autre nationalité, le mode et la date de l'acquisition de celle-ci 5"
S'il s'agit d'un mineur ou d'une femme mariée, l'autorisation expresse
de faire le commerce qui lui a été donnée en vertu des articles 2 et 4
du code de commerce 6° Le régime matrimonial du commerçant dans
les cas prévus par les articles 67 et 69 du code de commerce 7"
L'objet du commerce – 8° Les lieux où sont situées les succursales
ou agences du fonds de commerce en France, en Algérie ou à l'étranger



– 9" L'enseigne ou la raison du commence de l'établissement 10*
Les noms de famille, prénoms, date et lieu de naissance, ainsi que la
nationalité des fondés de pouvoirs avec toutes les indications prescrites
par les dispositions du .4° du présent article 11° Les établissements
de commerce que le déclarant a précédemment exploités ou ceux qu'il
exploite dans le ressort d'autres tribunaux.

Art. 5. Doivent aussi être mentionnés dans le registre du commerce:
1. Tout changement ou modification se rapportant aux faits dont l'ins-

cription sur le registre du commerce est prescrite par l'article précédent;
2° Les jugements ou arrêts prononçant séparation de biens, la sépa-

ration de corps ou le divorce du commerçant 3° L'acte rétablissftnt
la communauté dissoute par la séparation de corps ou de biens prévue
par l'article 14M du code civil 4° Les brevets d'invention exploités et
les marques de fabrique ou de commerce employées par le commerçant:

.')° Les jugements ou arrêts nommant un conseil judiciaire au com-
merçant inscrit ou prononçant son interdiction, ainsi que les jugements
ou arrêts de mainlevée 6° Les jugements ou arrêts déclaratifs de
faillite ou de liquidation judiciaire homologuant un concordat, en pronon-
çant la résolution ou l'annulation, déclarant l'excusabilité, clôturant les
opérations de la faillite ou de la liquidation Judiciaire pour insuffisance
d'actif, rapportant un jugement de clôture, les jugements d'actif, rap-
portant un jugement de clôture, les jugements ou arrêts prononçant la
réhabilitation '7° La cession du fonds de commerce. Les inscrip-
tions au registre du commrece sont requises par le commerçant dans les
cas visés par les 1°, 3°, 4° et 7° du présent article elles le sont par le
greffier du tribunal ou de la cour qui a rendu les jugements ou arrêts
à mentionner dans les cas visés par les 2°. 5" et 6° du présent article.
Les inscriptions sont opérées d'office par le greffier quand le jugement
a été rendu par le tribunal au greffe duquel est tenu le registre du com-
merce.

CHAPITRE III
Des sociétés de commerce ~anpa~es

Art. 6. Doivent être immatriculées dans le registre du commerce du
siège social les sociétés commerciales françaisse en nom collectif, en com-
mandite simple, en commandite par actions et anonymes. L'immatri-
culation doit être requise dans te mois de ta constitution de la société soit
par les gérants, soit par les administrateurs, au greffe du tribunal du siège
social. Les requérants produisent leur déclaration en même temps
qu'ils font le dépôt de l'acte de société prescrit par l'article 55 de la loi
du 24 juillet 1867. La déclaration mentionne 1° Les noms, pré-
noms des associés autres que les actionnaires et commanditaires, la date
et tn lieu de naissance, la nationalité de chacun d'eux, avec toutes les
indications prescrites par le 4° de l'article 4 2° La raison sociale
ou la dénomination de la société 3° L'objet de la société 4° Les
lieux où la société a des succursales ou agences soit en France, soit en
Algérie ou en pays étranger a" Les noms des associés ou des tiers
autorisés à administrer, gérer et signer pour la société, des membres de
conseil de surveillance des sociétés en commandite, la date et le lieu de
leur naissance, ainsi que leur nationalité avec les indications prescrites
par le 4° de l'article 4 6° Le montant du capital social et le montant
des sommes en valeurs à fournir par les actionnaires et commanditaires;

7" L'époque où la société a commencé et celle où elle doit finir 8°
La nature de la société 0° Si elle est à capital variable, la somme
au-dessous de laquelle le capital ne peut être réduit.

Art. 7. Doivent être aussi mentionnés dans le registre du commer-
.ce 1° Tout changement ou modification se rapportant aux faits dont



l'inscription sur ]e registre du commerce est prescrite par l'article pré-
cédents 2" Les noms, prénoms, date et lieu de naissance, ainsi que
la nationalité des gérants, administrateurs ou directeurs nommés pen-
dant la durée de la société, des membres des conseils de surveillance
des sociétés en commandite, avec toutes les indications prescrites par
le 4° de l'article 4 3° Les brevets d'invention exploités et les mar-
ques de fabrique ou de commerce employées par ia société. L'ins-
cription est requise par les gérants ou par tes administrateurs en fonc-
tions au moment où elle doit être faite il Les jugements et arrêts
prononçant la dissolution ou la nullité de la société – 5" Les juge-
ments et arrêts déclarant la société en faillite ou en liquidation judi-
ciaire, ainsi que les jugements et arrêts s'y rattachant mentionnés dans
le 6° de l'article 5.

CHAPITRE IV
D« commet-paMfs français ou étrangers ayant leur e<a6{Mset!tettt princl-

pN! en France ou à t'étranger et une succursale ou agence en Algérie

Art. 8. Tout commerçant français ou étranger ayant un établisse-
ment principal en France ou en pays étranger et une succursale en Algé-
rie doit, dans le mois qui suit l'ouverture de cette agence ou succursale,
se faire immatriculer au greffe du tribunal dans le ressort duquel cette
agence ou succursale est située. La déclaration à faire par lui doit con-
tenir toutes les mentions indiquées dans l'article 4, avec l'indication du
lieu du principal établissement. Doiyent-etre aussi motionnés sur )e
registre du commerce tous les faits énumérés dans l'article 5 et les
jugements ou arrêts visés par cet article, quand ils ont été rendus en.
France ou en Algérie ou quand ils ont été déclarés exécutoires par un
tribunal de la métropole ou de l'Algérie.

CHAPITRE V
Des soeieM. de commetve f/ratt~ere.! ayant une succursale ou «ne a</<'H';e'

en Algérie

Art. 9. Tou~e société commEreiate étrangère qui établit une succur-
sale ou une agence en Algérie est soumise & l'immatriculation dans le
registre du cnmmcrf'.c. Avant l'ouverture de cette succursale ou agence
celui qui en prend la direction doit déposer au greffe du tribunal une
déclaration contenant toutes les mentions prescrites par l'article 6 pour
les sociétés françaises. Le déchirant y ajoute ses nom, prénoms, da!e et
lieu de naissance, ainsi que sa nationalité avec toutes les mentions pres-
crites par le 4° de l'article 4. Toutes les mentions dont l'inscription
est exigée par l'article 7 pour tes sociétés frnacaises doivent être ins-
crites sur le registre. En cas de remplacement du directeur de la suc-
cursale, les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité du nou-
veau directeur, avec toutes les indications prescrites par le 4° de l'arli-
cie 4 doivent être inscrits dans le registre du commerce.

TITRE II

CHAPITRE VI
Des tmmaMf'!<!f!HoHs, inscriptions et radiaHoHS

Art. 10. Aucune réquisition tendant à l'immatricutation sur le re-
gistre du commerce, d'un commerçant ou d'une société commerciale n'est
reçue par le greffier du tribunal que sur la production d'un extrait du
rôle de la contribution des patentes ou de l'impôt sur les revenus indus-
triels et commerciaux, ou d'un acte de cession de fonds de commerce, ou,
& défaut, d'un certificat délivré par le maire ou par l'administrateur de
la commune attestant, après vériûcation. la réalité de l'existence de
l'établissement eommerciai visé dans la déclaration. Cette disposition



ne s'applique pas aux inscriptions au registre du commerce autres que
l'immatriculation.

Art. 11. L'immatriculation est exigée dans tous les lieux où it existe
une succursale ou agence. Mais il suffit que, dans les registres du com-
merce de ces lieux, le commerçant ou la société ayant son siège social en
Algérie soit mentionné au registre du commerce sous son nom, sa raison
sociale ou sa dénomination avec référence au registre du commerce de
l'étabUssemsnt principal. ou du siège social. Les commerçants et les
sociétés étrangères ayant plusieurs succursales ou agences en Algérie ne
sont soumis aux dispositions des articles 8 et 9 que dans le lieu où est
située la principale de ces succursales ou agences. Dans les lieux où se
trouvent d'autres succursales ou agences, il suffit que le commerçant ou
la société soit mentionné au registre du commerce dans les termes indi-
qués dans le présent alinéa.

Art. 12. La déclaration que tout commerçant, tout gérant ou admi-
nistrateur de acioété commerciale ayant en Algérie soit un établissement
principal, soit une succursale, soit une agence que tout directeur de suc-
cursale est tenu de remettre au greffier 'du tribunal de commerce dans
le ressort duquel il possède ou dirige un établissement à l'effet de re-
quérir son immatriculation ou une inscription dans le registre du com-
merce en vertu du titre 1m du présent décret, doit être déposée par l'in-
téressé ou par son fondé de pouvoir spécial muni d'une procuration
cette procuration peut être sous seing privé, mais doit être timbrée et
enregistrée elle est laissée au greffe. Dans le cas où la déclaration
est faite par un mandataire, la signature du mandant doit être légalisée.
Si la déclaration est souscrite par le requérant lui-même, le greffier du
tribunal doit s'assurer de l'identité du requérant.

Art. 13. La déclaration est établie en double exemplaire sur une
formule spéciale conforme aux modèles arrêtés pour la France conti-
nentale par le ministre (tu commerce et de l'industrie. Cette formule
est fournie par le greffier.

Art. 14. Les mentions exigées en vertu du présent décret doivent
être écrites sur la déclaration lisiblement sans abréviations, ni altéra-
tions, ni surcharges les renvois en marge doivent être paraphés et leur
nombre, ainsi que celui des mots raves nul compté et certifié. Les
brevets d'invention exploités sont désignés par la date de leur dépôt et
leur numéro de délivrance les marques de fabrique et de commerce
employées, par la date, tf lieu et le numéro, de leur dépôt.

Art. 15. Le greffier ne peut refuser d'opérer les inscriptions requi-
ses que dans te cas ou les déclarations faites par tes requérants ne con-
tiennent pas toutes les mentions prescrites par le décret. Il signale
au président ou au juge charge de ia surveillance du registre les inexac-
titudes qui lui paraissent avoir été commises dans les déclarations.

Art. 16. Le greffier vérifie si toutes les indications prescrites ont été
fournies. Il inscrit lui-même en tète de la déclaration 1. La date et
l'heure du dépOt 2° Le numéro d'ordre attribué à la déclaration
suivant :une numérotation continue commençant à nouveau chaque année
a partir du 1er janvier 3° Le numéro sous lequel le commerçant
sera immatriculé au registre analytique prévu ci-après.

Art. t7. Les inscriptions de jugements ou arrêts visés par les para-
graphes 2. 5 et 6 de l'article 5 et les ')" et 5° de l'article du présent
décret ainsi .que les inscriptions rectificatives d'une Inscription antérieure
inexacte qui auraient à être opérées par l'application du paragraphe 3
de l'article 39 dudit décret sont effectuées sur la réquisition du greffier du
tribunal ou de la cour ayant rendu ts jugement ou l'arrCt, qui en adresse,
à cet effet, au greffier du tribunal de commerce où est tenu le registre



<M commerce, la notification, au moyen d'une lettre rcommandée avec
accuse de réception. Le greffier procède d'office à ces inscriptions
lorsque le jugement a été rendu par le tribunal du siège.

Art. 18. Toute déclaration postérieure à l'immatriculation doit re-
produire le numéro de la déclaration initiale et celui du registre analy-
tique attribué lors de l'immatriculation.

Art. 19. Toute inscription sur le registre du commerce pour laquelle
un délai n'a pas été fixé par les articles précédents doit ètre requise dans
le mois à partir de la date ou du fait à inscrire. Le délai court pour les
jugements et arrêts du jour où ils sont rendus.

Art. 20. Quand un commerçant cesse d'exercer son commerce ou
'vient' à décéder sans qu'il y ait. cession de son fonds de commerce, ou
quand une société est dissoute, il y a lieu à radiation de l'immatricula-
tion. Cette radiation est opérée d'office en vertu d'une décision du juge
préposé à la surveitiance du registre, si elle n'a pas été requise par le
commerçant ou par ses héritiers ou par les gérants ou administrateurs
de la société en fonctions au moment db la dissolution.

TITRE III

CHAPITRE VII
Du registre local

Art. 21. Le registre local, tenu au greffe, comprend deux parties :–
1° Un registre chronologique 2° Un registre analytique. Chacun
de ces registres, conforme aux modèles u'rétés pour la France continen-
tale par le ministre du commerce et de l'industrie, est fourni par )e
greffier

'Art. X2. Les déclarations sont inscrites sur le registre chronologique
à souche, dans l'ordre de leur dépôt au greffe et sous le numéro qui leur
a été attribué. Il en est délivré un récépissé détaché de la souche,
constatant le fait du dépOt et mentionnant i° Le numéro d'ordre
de la déclaration 9° La date et l'heure du dépôt 3° Les nom,
prénoms ou les raisons sociales ou de commerce et le domicile des dé-
clarants.

Art. 23. Le registre analytique est tenu sous la forme de tableau.
Il est affecté à chaque établissement faisant l'objet d'une immatriculation
distincte conformément aux articles 3, paragraphe ter, et 11 du présent
décret un folio entier, recto et verso, auquel le greffier donne le numéro
de la déclaration initiale d'immatriculation.

Art. 2 – Lorsque le greffier sera requis d'inscrire des mentions sus-
ceptibles d'annuler des mentions existantes, il aura à rayer celles-ci à
t'encre rouge, en indiquant en marge la référence de la mention nouvelle
et le numéro sous lequel la déclaration ou la réquisition qui en demandait
l'inscription a été cité-même enregistrée.

Art. Xa. S'il y a lieu a. radiation d'une inscription par application
de l'article 20 ou pour tout autre motif, cette radiation est effectuée au
moyen de deux traits croisés en diagonale tracés à l'encre rouge.
Indication est faite en marge, à l'encre rouge également, soit de la décision
prise à cet effet par le juge chargé de la surveillance du registre, soit de
ta réquisition en vertu de laquelle la radiation a été effectuée. Cette
mention est paraphée par te greffier.

Art. 26. Lorsque les indications contenues dans la déclaration ont
été reportées au registre analytique, le greffier remet au déposant un des
exemplaires de la déclaration, dûment signé, pour valoir certificat de
l'inscription. Les exemplaires des déclarations conserveés au greffe



du tribunal sont reliés au moins chaque année par les soins et aux frais
du greffier et dans leur ordre numérique.

Art. 27. Les deux registres chronologiques et analytiques sont cotés,
paraphés et vérifiés a la lin de chaque mois par le président du tribunal
ou te juge charge de la surveillance du registre. Mention de cette véri-
fication est faite sous le sceau du tribunal et la signature du juge véri-
ncateur. Si te président du tribunal de commerce ou le juge consu-
laire chargé de la vérification du registre présume qu'une, déclaration
tombe sous le coup de l'article 39, il doit dénoncer le fait au procureur
de la République.

CHAPITRE VIH
DM ff~tsfre central

Art. 28. Un registre central du commerce est tenu pour l'Algérie a
Paris à l'office national de la propriété industrielle. Le direcleur de
l'office est chargé de tenir ce registre. Les mentions à y porter sont
transmises à l'office par le greffier qui a opéré l'inscription dans le mois
de celle-ci. Elles consistent seulement dans les nom, prénoms de
chaque commerçant dans le nom sous teque] il exerce le commerce, et,
s'il y a lieu, son surnom ou pseudonyme, avec indication de la date et
du lieu de sa naissance dans la raison sociale ou la dénomination de
chaque société, dans l'indication de l'objet du commerce et de l'adresse
de l'établissement avec une référence au registre du commerce dans
lequel le commerçant ou la société a été immatriculé.

Art. 29. Dans la première semaine de chaque mois et après la
vérification prévue à l'article 27, le greffier transmet à l'office national
de la propriété, industrielle un extrait des déclarations qu'il a enregis-
trées dans le cours du mois à fin d'immatriculation ou de modification
d'une déclaration antérieure, lorsque cette modification doit être repor-
tée au registre central par application de l'article 28.

Art. 30. Dès réception à l'office national de la propriété industrielle
les extraits de déclaration transmis par les greffiers sont réunis en deux
registres distincts, l'un pour les commerçants, l'autre pour les sociétés
commerciales.

Art. 31. Les radiations à opérer dans le registre central sont effec-
tuées comme il est dit à l'article 25 sur l'avis du greffier donné par
lettre recommandée avec l'avis de réception. La mention à inscrire
en marge est paraphée par le préposé à la tenue du registre central.

Art. 32. Un répertoire alphabétique du registre central de l'Algérie
est tenu à l'office national de la propriété industrielle.

TITRE IV

njtAPfTRE IX

Des copies et des certificats
Art. 33. Toute personne peut se faire délivrer, par le greffier ou

par le directeur de J'ofnce national de la propriété industriflle, une copie
sur timbre de dimensions des inscriptions portées sur le registre. Le
grffler ou le directeur de l'office certifie, s'il y a lieu, qu'il n'existe point
d'inscription. – La copie est certifiée conforme soit par le président du
tribunal ou par le juge chargé de la surveillance du registre, soit par
le directeur de l'office national de la propriété industrielle.

Art. 34. Les copies délivrées par lu greffier ne doivent pas men-
tionner 1° Les jugements déclaratifs de faillite ou de liquidation
judiciaire quand il y a eu réhabilitation judiciaire ou légale; 2° Les
jugements d'interdiction ou de nomination d'un conseil, judiciaire lorsqu'il
y a eu mainlevée.



CHAPITRE X
~)<'semotuntf)t!sis

Art. 35. Les émotuments dus au greffier, et à l'office national pour
l'application du présent décret sont fixés comme suit – 1° A titre
d'émolument pour une immatriculation, une inscription ou une radia-
tion au greffier, 1 fr. à l'offlee national, 75 centimes. 2" Pour
chaque lettre du greffier adressée à l'occasion des formalités prévues
par la loi (frais de poste en sus) M centimes 3° Pour la copie des
inscriptions portées au registre (non compris le remboursement des frais
de timbre) au greffier, fr. pour chaque rôle de vingt lignes à la page
et de douze à quatorze syllabes à la ligne à l'office national, ) 1 franc;

4° Pour tout certificat délivre à t'occasion du présent décret (non
compris te remboursement distrais de timbre) au greffier, Ïfr.:
à l'office. 2 fr. )) est aiïoué, en outre, à titre de remboursement du
prix des formules. des frais rie registre, reliure et frais de toute for-
malité à accomplir d'office au greffier. 2 fr. à l'office national. 1 fr.
–Les copies des inscriptions du registre et les certificats de non ins-
criplion, délivrés à la requête des .autorités judiciaires ou administratives
sont fournis gratuitement et sur papier libre, à condition de porter la
mention de leur destination.

Art. 36. Les émoluments alloués au greffier par le présent décret
sont exctusifs des émoluments prévus par le décret du 2') décembre
MIS.

Art.:)T.–L'émolument et ieo~otdant. des débours revenant à l'office
pour l'inscription au central sont perçus par le greffier en même
temps que les siens. Le greffier fait chaque mois à ['office national.
par mandat ou chèque pnstal dont il retient les frais, l'envoi des émo-
luments et débours qu'il a perçus pour cet établissement. Il lui en est
accusé réception.

TITREN-

Des sanctions

Art.8.–Est puni d'une amende de 16 fr.a200fr.tout commerçant
tout gérant ou administrateur d'une société française, tout directeur de
la succursale d'une société étrangère qui ne requiert pas dans le délai
prescrit les inscriptions obligatoires. L'amende est prononcée par le
tribunal de commerce sur la réquisition du président ou du juge chargé
de la surveillance du registre du commerce, t'intéressé entendu ou dû
ment appelé. Le tribunal ordonne que l'inscription omise sera faite
dans un délai de quinzaine. Si, dans ce dé)ai,eite n'a pas été opérée,
une nouvelle amende sera prononcée. Dans ce dernier cas, s'il s'agit
de l'ouverture en Algérie d'une succursale d'un établissement, sttne à
l'étranger sans déc)aat'tiunpréaiabie,)~tri))unai peut ordonner la fer-
meture ()e cette succursale jusqu'au jour où iaforma)ité omise aura
été remplie.–t,es greffiers qui ne se conforment pas aux obligations
que ion'imnpsc te présent décre! sont soumis A des peines disciplinaires.

-\rt.t!–Toute indicatioi~ inexacte donnéo de mauvaise foi en vue
te i'itnina!ricuia)tonou de t'inscription dans )L'registre du commt'roe
~stpufued'um'amende de JOO tr.a2.000fr.et d'un emprisonnement
t'un mois a six mois ou de t'um' de ef's deux peines seulement. Les
'oupabtes peuvent, en ouh'e, ~re privés, pendant un temps qui n'exc6-
to'.t pas cinq années, du dro)! de vote c!f)'étij.;ib)!ié pour tes tribunaux
'tcinunttrt's de couuuercL', pour les c)tann)res des arts et manufacturesf pour )es conseils de prud'hommes. – Le jugement du tribunal correc-
fionm'i prononçant !acondamna!i(~n ordonne quêta mention in"xac!.e
sera re~Uf)('cd.ms les termes qu'il détermine.



Art. 40. L'article ifi3 du code pénal est applicable aux délits prévus
part'aL:icleprécéden!.1.

Ar! 41. Les dispositions du présent déo'et ne portent en fien
atteinte aux dispositions des lois relatives à la publieité des faits, actes
ou ~tjgdncnt~ concernant tt'srommcrcants et les sociétés de commère'
elles demeurent en vigueur avec les sanctions y rattachées.

TtTREVI
7)tsposKiO)tf)<r9)tsM«tres

Art. 42. Les dispositions précédentes s'appliquent dans le cas où
les établissements principaux, succursates ou agences, fonctionnaien' en
Algérie antérieurement & la publication du présent décte!. Les com-
merçants, administrateurs ou gérants de sociétés et directeurs de suc-
cursaies doivent s'y conformer dans un délai de douze njois a partir
de sa mise en vigueur.

Art. 43. Le présent décret entrera en vigueur à partir du l~ jan-
vier 1923.

8 novembre 1921. – Décret du Président de la RépuMique Fran-
çaise relatif à l'acquisition d'e la nationalité française. (J. 0., t3 no-
vembre li)2t; J. 0. T., 12 novembre 1921.)

Vu la lui du 16 juillet lt<75. article 8..–les lois du 27 mai 1881 et.
du29avril/1884,

Art. ler. Est Français tout individu né dans la régence de Tunis de
parents dont i'un, justiciable au titre étranger des tribunaux français
du Protectorat, est tui-mf'me né dans la régence, pourvu que sa fflia-
lion soit établie en conformité des prescriptions de la loi nationale de
l'ascendant ou de la loi française avant l'âge de 21 .ans. Si ce parent
n'est pas celui qui. en vertu des régies posées par la législation fran-
çaise, donnu à t'entaut sa nationalité, celui-ci peut, entre sa 21' et sa 22*
année, déclarer qu'il renonce à la quattté de Français. Cette dé-
etaration sera reçue dans les formes et sous les conditions déterminées

<

par tes articles 9 et suivants du décret du 3 octobre 191U.

8 novembre 1921. Décret du bey relatif à l'acquisition de la
nationalité tunisienne. (J. 0. T., 12 novembre 1921.)

Vu notre décret du 19 juin 1914(1),
Art. 1er. Est Tunisien, a l'exception des citoyens, sujets ou ressor-

tissants de la puissance protectrice autres que nos sujets, tout individu
né sur le territoire de notre royaume cle parents dont l'un y est né lui-
même, sous réserve des dispositions des conventions ou traités liant le
gouvernement tunisien.

Art. 2. Est abrogé notre décret du 19 juin 1914 en ce qu'il a de
contraire au texte ci-dessus. Vu pour promulgation et mise a exé-
cution Tunis, le 8 novembre 1921. Le ministre plénipotentiaire,
)~s<~fn< f;<'n<'rat de la /!('jouMi</)~ Française, f't T;;H:s. Lucien Saint.

(1) heu..<!< 191i. 3. M~.



14 novembre 1921. – Arrêté fh) directeur gênerai ru; t'oft'ico des
postes et to[fgt'aph<'s déterminant )pa conditions d'adnussion à t'cm-
ploi d'agent indigène d(*)'nfficpdpa postes et dcste)egraphes.
tJ. 0. T.. 23 nov!'mbrr t92).)

~'u ta convention du M mars t88!< entre )aRepubiiquefran<;a)se et )a
Régence de Tunis:–te décret du ti juin t888(i): le décret du in
jui))ettfu9(~) portant création (t'cmpiois d'agents-indigènes:–h'
décret du 1) novembre 1<)H (3):–]edecret du 20 décembre !))')'i::
–t'arrêta du.'il décembre t9t9:–ie décret du 2n mai f'~n~ :–
t'arrête du 2<l.)!<nviertt)2i:–te rapport du t< juin tf'2t. approuve par
te mmistre plénipotentiaire résident gênera) de ta Hepubtique française
à Tunis.

Art. le'– /~r~c~te~fCOMeo~rt. ;–t'n concours pour lad-
mission à tfmpioi d'agent indigène a lieu à Tunis, [orsquc k's )M'sO)ins
dut')'<')'H~'inrn! )'xig)'nL –t.adait'cnc-tixpFaumoinsuninoisaà
t'aYancPctputdicpau"Journ.dnffu'it't~unisit'ii".JJ,

\r!.K.– Con</ifMH.<)'e'j'Mi.f~ –urun candidat t~'rs! adossaà
concouru's'i) ne réuni) pas les condition-, ci-aprps:–)"Etredcna-
tiutuditc tunisicnrn': – 2" Htn' agp de i8 ans au moins et de 25 ans au
p]us:s[ le candidat compk'dt's services militaires, ta [imite d'âge est
recuiee d'une durée égale à t'eUe de ces services sans pouvoir dépasser
3()!ins:–3° Etre agrée parte directeur gênerai de rofflee des Postes
et des Télégraphes:–4° Htre reconnu propre au servine par un méde-
cin de )'off)cp le candidat doit avoir e:c vacciné on revaccine dept!is
moins de' H ans, netre atteint (t'aucune infirmité apparente ou cachée ni
de tuberculose oonnrmee ou douteuse.

Art.;i.–Pi<'ecs~~)'f't/)fe:–Tout candidat doit fournir a l'appui
de sa demande tes pièces suivantes – 1° tn extrait en ftoubte expe-
([ttion de son acte de naissance ou d'un acte en t.enant tieu – 2*' Cu
ccrtii)catdf)'at!torite administrative locale constatant ()u'itestdehonnes
vie et moeurs.

Art. i. – ~'rofy<'atH))!<' d)f cMceur. – Le programme (tu concours
comprend tes ('preuves suivantes aux'piettes sont attribuées des cotes
variant de t) à 2o.

EPREUVES ËCMTES
LHn.«'Kni'Hif<?.–l"Picieese rvantaia fois d'écriture et d'ortho-

graptie – 2" Rédaction d'une note ou d'une tettrc sur un sujet donne:
– f~n.f/t~'t;rM!)p:–:t°Verf.jon (traduction d'un texte arabe en fran-cai.-):–i° Thème (traduction d'un texte français en arabe:–6°
Aridunetique. – Probtcrnes sur tes 4 opérations et te système métri-
que H" (ieograptue ptn'sique el politique de la France, de ses cnto-
nies et protectorats. – Xotions sommaires de géographie generah' des
cinq part tes du monde.

HPHEL'VËS ORAt.HS
T' Lecture et traduction en français, à vue. d'une pièce manuscrite.

– Les compositions écrites sont établies sur des formules spéciales.
E" es ne sont pas signées par les candidats qui se bornent à porter leurs
nom et prénoms sur t'en-tete ménagée à cet effet après chaque épreu-
ve, elles sont insérées dans une enveloppe qui est eactd~e en présence
des candidats.

(i)/i<-t.\ .< i8S8. 3. t3T.
(t!)7!ft't!!7.,m09.3.~]H.
(3)Ke)\.t~t!m.3.S49.
;4)/<tifjf.,t9'i. 3. MR.
(5)/!f!i9-2!.3.T'96.



Art. 5.–~Con'ecHondescp~Mt~ .'– A t'issue du'concours, les
(''preuves dont. tes cn-têtcs ont été préatabtpment détactiées sont Irans-
nnses pour correction et classement à la commission instituée à cet effet
a la direction générale de t'ofncc des Postes et des Télégraphes.

Art. C. – Dussottfnf fh'.s' fatuMfta~ – Aucun candidat n'est admis
au classement définitif des concurrents s'il n'a ub!enuf(U minimum la
cote – 5 pour chacune des matières – et ':t) points (moitié du
maximum) sur la totalité des épreuves.

\rt.7.–~M<Mred<'<<tfi.s~t'<<'«f/?t!f.<.<i«tt ;–I,ors()UH tes travaux
de la commission de ctassement ont pris fin, h' directeur générât de Fof-
ttce des Postes et des Télégraphes dresse la liste ds candidats par ordre
de mérit-e et arrête le nombre des admissions d'après tes résultats du
concours et tes vacances a prévoir. – Les intéresses sont avisas immé-
diatement du cassement qu'ils ont obtenu et. te eus échéant, de leur
admissibilité.

Art. 8. – SMnttf))tf'<!fM/ – Les candidats reçus au concours sont
appelés à t'acthité en qualité de surnuméraires d'après l'ordre de clas-
sement et suivant tes besoins de l'administration, fis reçoivent une rétri-
bution calculée a raison de 3.500 francs par an. – f,a durée du surnu-
merariat est, en principe, ttxt'e a dix-huit mois. – t.es surnuméraires
indigènes qui, dans un dotai de six mois, seront reconnus inaptes au
maniement des appareils ou feront preuve d'insuffisance dans quelque
partie du service que ce soit. seront licencies.

Art. 9. – .YomttM~ottS. – T'raif~xt'n~. – Les surnuméraires reconnus
capables d'assurer te service sont nommes agents indigènes au traite-
ment de début. – Les difTerentes classes d'agents indigènes son) fixées
ainsi qn'ii suit '–Snrnumerariat,Fr:t.~f)0(~mois):–M'classe.
Fr. 3.800 8' eiasse. Fr. 4.1M f2 ans) T' etasse. Fr. i.)0t) f2 ans)
6* ctasse, Fr. 4~00 (ï ans) r.' etasse, Fr. r).u0() (2 ans) 4' ctasse, Fr.
5.300(Zans):c!asse.Fr.r).6(10(';ans)~'2''ctasse.Fr.6.unn~)ans).:
classe exceptionnette, Pr. '(MJO.

Art. 10. – .tt'<nt<'f't!i<?M< (<<' </rdf~ – Les agents indigènes promus
au.traitement de 6.01)0 francs pourront être nommes ultérieurement au
grade. <]e receveur indigène de bureau secondaire dans ies tocaties ou
centres exclusivement indigènes suivant une )iste des bureaux de cette
catégorie dressée par te directeur générât de l'ofnce des Postes et des
Tëlëgraphes. – Harbarat.

15 novembre 1921. – Arrêté du gouv. gën. de l'Algérie relatif à
l'application des dispositions du décret du 3 lévrier 1912 sur )e
recrutement indigène. (B. O. t92t, p. 22t)5.)

\uie décret du ~février l'.)12(l) relatif au recrutement des indi-
gènes algérien' modifié par les décrets des 2S novembre HH.t (-).
'? avril (3), 23 mai (4) et septembre IMK; (~ et complété par te décret
du 5 mars i92t – !p décret du D septembre t9H (6). modifié par les
décrets des 23 mai et 7 septembre )'ti6 – le décret du 3 août 191T (7)

(l)Est.etLet'M~,p.,i9i2p.S:t3.B<'t'.t~P.)t2.3.13~.
i2)E8t.etLel'St<y~fM)3,p.I07S.~ft'.fff/.P.)H.3.3''7.
(3) Tjci'H.fy.. t9tC. 3. -26-2.

(4) ~fef..)i~ i :)!< 308.
(5) .Rct:tf.<y., H)1C. 3. 43C.
(6)Est.etLef..S!</j/j.,H)l'2.p.i~Ji.t~P.n'3.i)<i.
(7) Ttct't~ JMt7. 3. 'fM.



relatif aux obligations militaires des indigènes algériens israélites non
naturalisés: l'instruction générale du 1' février 1914 sur le recru-
tement des indigènes algériens par voie d'appel

Art.d''r.–Les dispositions du décret du 3 février 1912 et décrets
ultérieurs sur le recrutement indigène ne seront pas appliquées d'une
façon permanente et jusqu'à décision contraire dans tes circonscriptions
des territoires du sud, énumérées ci-après, qui alimentent en hommes
et animaux les compagnies sahariennes, tes goums et les convois

Territoire de 7'ou.9.~hMt'/ Cercle de Touggourt. Annexe d'El-
Oued. 7'crnfotr<' (<<7n-Se/'fa – Cercle de Colomb. Poste de
Bcni-Ounif. Annexe ~le, Beni-Abbcs. – Annexe de Timimoun. – Vf)--
ritoire des Oasis Annexe d'Ouargla. – Ar.nexe du Tidihett '– Poste
d'EI-Goléft. Lp ~np't'crMCMr f/CH~raf. – T. Steeg.

15 novembre 192i. Décret du bey portant modilication des droits
du tarif général des douanes à l'importation résultant <1n décret
du 19 mai t920. (J. 0. T.. 30 novemtw ]92t.)

16 novembre 1921. Décret majorant les tarifs du tramway df
Mi~ana-Margupritte à Miliana. (J. 0.. 2't novembre )92t; B. 0. 1922.
p. 680.)

16 novembre 1921. Hecret modifiant les conditions d'exploita-
tion du roseau dp la soci~tp des tramwavs algériens. (J. 0.. 24 no-
vpmbrpi921;R.O.t922.p.682.)

16 novembre 1921. – necret modifiant les conditions d'exploita-
tion de la ligne de cliemin de fer d'Am-Mokra à St-Chartes. (B. 0.
1922, p. 741.)

16 novembre 1921. Arrêté du gonv. gén. modifiant l'arrête du
)t juittet <9i) portant regtemcnt sur le personnel des phares-de
l'Algérie. (B. 0.1922. p. 757.)

Sur la proposition du secretait'e général du gouvernement. Vu le
decrei du t8 aoû) 1897 (i) posant organisaiion du service des travaux
publics en Algérie. te décret du 93 ao'ù) 1898 ('!) sur l'organisation
du gouvernement et la haute administration de l'Algérie l'arrêté
du 11 juillet 1911 (3) portant règlement sur le personnel des phares
de l'Algérie, notamment l'article 13 le décret <)u 16 janvier 1902
portant organisation du régime financier en Algérie les délibérations
de t'assemblée pléniere des délégations financières algériennes en date
du 30 octobre 1919 et du conseil supérieur en date du !!i octobre 1919.
relatives aux Iraiiements et indemnités des fonctionnaires et.. employés
des services civils de t'Eiat en Algérie la toi du 3t décembre 1919
portant autorisation de percevoir pour l'exercice iO~tl les droits, pro-
duits et revenus applicables au budget de l'Algérie pour l'exercice 1919
ainsi que ceux. résultant des décisions prises par les assemblées finan-
cières algériennes au titre de l'exercice i9M et homologuées en son ar-
ticle II le décret du R janvier 1920 réglant le budget de )'Algérle
pour l'exercice i92o Le conseil de gouvernement entendu.

(J)Est..eiLef.~)~)yi..J89'i-97.p.lOr).jR<'c.,H<tt!9'7.'3.t<;2.
;2))!;st.etLef..<)..1~98.p.89.ft)..t;tif.j898.:t.i6).
(3)l':st.etLet..S)<~).,i9tt,p.7H.ft'<ff;i9H.3.2<



Art. 1er. Les dispositions du paragraphe C de l'article 13 de l'arrêté
?us-v!sé du 11 juillet 1911 portant règlement sur le personnel des phares
de l'Algérie sont abrogées.

Art. 2. Les paragraphes e, g, et h du même article sont modifiés
ainsi qu'il suit:

~'aragrspyx' E. Indemnités de scolarité
Les maîtres, gardiens-chefs et gardiens de phares qui occupent un

pnste isoié en mer ou dépourvu de communication avec un centre sco-
laire reçoivent, s'ils ont des enfants en àge de recevoir l'instruction
obligatoire et les font élever, effectivement loin d'eux, une indemnité
dite de scolarité dont le montant est déterminé (l'année scolaire étant
de dix mois) de la manière suivante i" Enfants à mettre en pen-
sion (soit chez des parents, soit chez des étrangers), en raison de la
grande distance séparant tes phares qu'i:s habitent de l'école la ptu~
voisine 30 francs par mois pour chacun des deux premiers enfants
et 20 francs par mois pour chacun des autres enfants 9° Enfants
ayant une certaine'distance à parcourir pour se rendre à l'école le maiin
et rentrer chez eux le soir, te repas du milieu du jour étant pris à l'éco-
te;–indemnité de 10 francs par mois et par enfant;–3° Enfants
ayant parcourir une distance plus grande, mais pouvant être conduit*
à l'école te matin et ramenés le soir à leur domicile par leurs parents
à l'aide dune voiture – Indemnité de 12 francs par mois et par
enfant.

Paragraphe f. – C/tangemo)~ temporaires de résidence
Les gardiens de phares appelés temporairement dans une autre rési-

dence pour remplacer des agents absents ou malades, reçoivent des
frais de déplacement et de séjour caloulés d'après les tarifs ci-après

i" Hemboursement des frais de transport en chemin df fer sui-
vant le tarif de la H' classe en autobus ou en voiture publique 't fr. 30
par kilomètre – 2° Remboursement des frais de séjour – ';é)i-
bataires ou veufs sans enfants. Pendant les quin/.e premiers jours
maîtres de phare et gardiens chefs, 4 fr. M gardiens de phare, 4 fr. –Célibataires ou veufs sans enfants. A partir du seizième jour dans
la même localité maîtres de phare et gardiens chefs, .'i fr. 50 gar-
diens de phare. 3 francs. – Agents mariés. – Maîtres de phare et gar-
diens chefs, 7 fr. 50 gardiens de phare. 6 francs.

Paragraphe f/tati~emfK~s définitifs de résidence
Les maîtres de phares, les gardien chefs et gardiens de phare affectés

à une autre résidence pour les besoins du service, reçoivent les indem-
nités suivantes 1" Remboursement des frais de transport pour
l'agent, sa femme et les enfants ou ascendants à sa charge suivant les
tarifs prévus au § <1° ci-dessus 2" Remboursement des frais de
transport du mobilier sur production de pièces justificatives de dé-
penses – 3° Frais divers, séjour, hô/ets, etc. attribution d'une in-
demnité journalière pour la durée du déplacement Uxée d'après les ta-
rit's suivants «) Agents célibataires Maîtres de phare et gardiens
Chefs, 10 francs. Gardiens de phare, 8 francs. b) Agents mariés
sans enfants ou célibataires ayant un ascendant à leur charge Mal-
tres de phare et gardiens chefs. 15 francs. Gardiens de phare, 10
francs. c) Agents mariés avec enfants ou célibataires ayant plus d'un
ascendant à leur charge – Mêmes indemnités qu'aux agents mariés
sans enfants majorées de 5 francs par jour et par personne pour les
maîtres de phare et gardiens chefs et de 4 francs pour les gardiens
de phares.



Art. 3. Le dernier paragraphe de l'article 13 est modifié ainsi qu'it
suit Le montant des indemnités visées aux paragraphes (b), («)
et (f) ci-dessus, est fixé par le gouverneur général sur la proposition de
l'ingénieur en chef et l'avis du préfet dans les formes prescrites par
t'articte 4 ci-après

Art. -i. Le premier paragraphe de l'article 14 est modifié ainsi qu'il,
suit Les suppléments de traitements faisant l'objet des paragra-
phes (a) et (h) de l'article 12 et, les indemnités visées aux paragraphes
(b), (d) et (f) de t'artieie 13 ci-dessus, sont fixées chaque année par le
gouverneur général, sur la proposition des ingénieurs en chef et des
préfets dans la .sous-répartition des crédi.ts.

Art. n. Les indemnités prévues au présent arrêté seront attribuées
à partir du 1<" mai 1921. Elles pourront être révisées' dès que disparaî-
tront les causes qui en ont m'otivé ie relèvement. Le gouverneur gé-
M~fti, 'P. Steeg.

16 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. fixant les indemnités
ft'u personnel de la trésorerie d'Algérie. (B. 0. 1922, p. 760.)

Vu le décret du 23 août 189S (1) sur te gouvernement et ta haute
administration de l'Aigérie les décrets des 16 janvier 1902 (2) sur
l'organisation du personnel de la trésorerie et le régime financier en
Algérie les arréés des 2:i août 1902 (3), ler décembre 1908 (4) et
26 août tt)20 (5) lixant les indemnités du personnei de la trésorerie d'Al-
gérie l'avis émis pa'r te conseil de gouvernement dans sa séance
du 9 septembre 1921 Sur la propostton du secrétaire général du
gouvernement

Art. l''r. L'arlicle de i'arrt'te du 2(i août 1920 portant fixation des
indemnités du personnel de' ia. trésorerie est modifié de la façon sui-
vante Les indemnités pour frais de responsabilité, de route et
d'intérim, aHouées aux agents ile la trésorerie d'Algérie, sont réglées
ainsi qu'il suit

I. Frais de responsabilité
Le payeur particulier qui remplace le trésorier général ou un payeur

principal absent, a droit à une indemnité journalière, de 8 francs pour
Alger 6 francs pour Oran et Constantine, et i francs pour BAne.
Cette indemnité est à la charge du trésorier générai ou du payeur prin-
cipal sauf lorsque f'absence du titulaire est motivée par l'intérêt du
service (vérification de places, missions officielles, ete.), auquel cas l'in-
demnité est imputée sur les fonds lu budget.

Il. fraM de route
Ont droit aux frais de route, conformément au tableau ci-après, tes

agens envoyés en détachement ou en im.'rim, les payeurs adjoints pro-
mus payeurs particuliers qui rejoignent leur, poste et tes agents nou-
vettement nommés pour ces derniers, il est tenu compte dans )e ca;-
oul de l'indemnité du parcours effectué en france er, en Aigério.

(1) Est. et Lef..SMpp.. t898. p. 89. /ff!t~ 1898. 3. Ib].
(2) Es), et. f.ef. SM~)., 1902.-3. p. 7.
(3) Est. et Lef. Stfpp., 1<)02-3. p. 109.
(4) Est. et Lef..Supp., 1S08. p. 340. ~ft!. /(:(/. 1909. 3. 40
(5) /!< Jfg' 1922-23. 3. 25.



Payeurs particuliers. jRembM]rsementsuivnnt Ofr. 30 par ki].
tarif de]a.l'cla.ssc.

Payeurs-a.djoint~ et com-!
mis Remboursement suivant id.

tarif de ia.2'c)asse.
Commis auxiliaires perma-ments. Rembourseitient suivant id.

tarif de la 3'' classe.

L'indemnité pour frais de séjour est attribuée aux agents envoyés hors
de leur résidence, en détachement ou en intérim. L'agent chargé de
gérer une, paierie non pourvue de titulaire n'a pas droit à l'indemnité
lorsque d'après les résultats de l'année précédente, le total des remises
et commissions de la place, remises des emprunts exceptées, dépasse
4.000 francs cette limite est portée à 5.000 francs lorsque le payeur inté-
rimaire est marié ou chargé de famille. Si ie chiffre des émoluments acces-
soires, pris pour élément d'appréciation est inférieur à 4.005 ou à 5.000
francs selon le cas, il est alloué a l'intérimaire, sur les fonds du budget
de la colonie, une indemnité complémentaire dont ie montant ne peut
excéder celui de l'indemnité normale de frais de séjour, ainsi fixée

Payeurs pa.r-t Maries. 1~ t3 )2 10t'icutiera,~
1

payeurs-ad-~ Célibataires nu!
joints, com-~ veufs sHns en-!
mis. fa.nts. ~M 7 M 6

Commis auxi-~
t Mariés..1

tO 10 10 850

liaires per-. Célibataires oul
manents. veufs sans en-

L'agent chargé de gérer une paierie pendant la durée (tu congé accordé
au titulaire a droit à une indemnité spéciale; dite indemnité de caisse.
ainsi fixée
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Revenu de la paierie (resu)tatsde l'année Montant
précédente), remises etcunnnissions det'indemnité Imputation
diYersesà)'ceptiondesrem]sesdes jouniaHére de)~dépcn!'e
emprunts. de caisse

i.OCOeta.u-dcsso~ts :i tttthtrjt~wMrtiMmt

4.001 à C.OOO t »

6.001 à 8.0~) 'j »

8.001 à 10.000 li »

10.001 à 12.000 7

12.001 et au-dessus S »

Il n'est pas attribué d'indemnité de caisse au payeur intérimaire gérant
pour son propre compte, ni au payeur particulier chargé de gérer tem-
porairement une autre place que celle dont il est titulaire.

Art. 2. L'article 1er dp l'arrêté du 26 août 1920 portant organisation
du cadre secondaire de la trésorerie d'Algérie est complète comme suit

O"
&) Dames dactylographes et dames employées,0..0.
Art. 3. – Les srUcles 6 de t'arrête du M aofd t'.)02 e! 4 de t'arrête du

1er décembre t9UK sont abrogés. Le got<fefnet< général, T. Steeg.

17 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant, les
indemnités allouées au personnel de )a trésorerie. (B. 0. 1922, p. 763.)

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie les décrets des 16 janvier 1902 (2) sur
l'organisation du personnel de la trésorerie et le régime financier en
Algérie – les arrêtés des 23 août 1902 (3), 1' décembre 1908 (i) et
26 août 1920 (5) portant fixation des indemnités dq personnel de la tré-
sorerie d'Algérie l'avis émis par le conseil de gouvernement dans sa
séance du 9 septembre 1921 – Sur )a proposilion du secrétaire général
du gouvernement,

Art. 1er. L'article t"' de l'arrêté du 26 août 1920 portant fixation
des indemnités du presonnel de la trésorerie d'Algérie, est modifié de la
façon suivante – <' Les indemnités spéciales annuelles allouées au per-
sonnel de la trésorerie d'Algérie, sont ainsi fixées a) Frais de bureau
(achat d'imprimés, frais de chauffage et d'éclairage, etc., etc.). Trésorier
général, 12.000 francs .– Payeurs particuliers, 600 francs. b) Indem-
nités de recrutement – Chef de comptabilité à Aiger, 4.000 francs. –Chef de comptabilité à Oran, 3.000 francs. Chef de compahilité à Cons-
tantine, 3.000 francs. Cheg de comptabilité à BOne. 2.500 francs.
Sous-chef de comptabilité à Alger, 2.500 francs. c) Indemnités de cais-
se Concierge de l'hôtel du Tréosr, à Alger, 200 francs. En cas
d'intérim, les frais de bureau appartiennent au titulaire qui demeure char-
gé de pourvoir aux dépenses que ces allocations doivent couvrir. S'il
y a vacance d'emploi, l'indemnité est acquise à l'intérimaire.

Art. 2. L'article 2 de l'arrêté du 1er décembre 1908 est abrogé.

(i, 2, 3, 4, 5). Voir ci-dessus arrête du 16 novembre.



Art. 3. Lf's dispositions qui précèdent entreront en vigueur le 1"
.janvier prochain. sous réserve de l'approbation, par le Parlement, du
budget des dépenses de l'Algérie pour l'exercice 1922.

17 novembre i921. Décret du bey complétant, le décret du 23
novembre 1918 fixant le régime des immeubles dans les territoires
du sud. (J. 0. T.. 23 novembre 1921.)

Vu le décret du 23 novembre 1918, fixant le régime des immeubles
dans les territoires du sud Considérant que les disponibilités du
corps des interprètes militaires ne permettent pas d'affecter un de ces
offcicrs à chaque cercle Sur le rapport de noire premier ministre.

Art. unique. Le décret du 23 novembre 19i0 est complété ainsi qu'il
suit Art. "9. Si l'emploi d'officier interprète est vacant dans un
cercle et si l'intervention d'un officier de ce service est requise par les
dispositions du présent décret, le rôle attribué à l'officier interprète
pourra, sur la proposition du chef de bureau du cercle, être dévolu à un
agent de l'Etat ou des établissements publics parlant et écrivant les deux
langues et assermenté ad hoc. Vu pour promulgation et mise à cxécu-
tton l'unis, le 17 novembre 1921. Le minière plénipotentiaire, t'e-
~.f~p~ ~~e?''?7, ~c H~p~b~ /'r~tc<MS~ Tt/M~ Lucien Saint

18 novembre i921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie relatif à la
majoration d'ancienneté en raison du temps passé sous les dra-
peaux. (B. 0. 1922, )). 749.)

Vu le décret du '23 août 18SM sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie l'article 80 de la loi du 30 mars 1902 portant
qu'un décret rendu (tans la forme des règlements d'administration publi-
que déterminera les conditions générales dans lesquelles il sera tenu
compte aux agents et sous-agents de toutes tes administrations de l'Etat.
aux employés et ouvriers des établissements industriels de i'Ktat, dans if
calcul de l'ancienneté exigée pour l'avancement, des services militaires
qu'ils ont accomplis après comme avant leur entrée dans les cadres –
le décret du 11 novembre 1903 rendu en exécution de la loi du 30 mars
1902 susvisée le décret du fi septembre 1912 modulant l'article l",
§ 2 du décret du 11 novembre 19f)3 – l'article .'i de )a loi du 7 août 1913
fixant les conditions du recrutement de l'armée active et la durée du'Il
service dans l'armée active et ses réserves l'article U de ta loi du
31 décembre 1917 modifiant l'article F) dp la loi du 7 août 1913 les
arrêtés des 20 novembre 1911 (1), 20 avril (2; et 1" novembre 1920 (3)
sur le service topographique de l'Algérie Sur le rapport du directeur
de l'agriculture, du commerce et. de la colonisation et la proposition du
secrétaire générai du gouvernement –Le conseil de gouvernement
entendu,

Art. 1er. Le temps passé sous les d.'apeaux pour l'accomplissement
du service militaire soit avant, soit après l'admission dans les cadres, est
compté pour l'avancement dans la proportion indiquée par les lois et
décrets susvisés aux géomètres titulaires et, commis-dessinateurs du ser-
vice topographique lorsqu'il est fait état de l'ancienneté des services. –
Le bénéfice des mesures précitées est également accordé aux commis ordi-
nairs et aux garçons de bureau lorsqu'ils sont nommés à ces emplois au
titre civil, à défaut de candidats, militaires classes.

[1) Est. et Lpt. Supp., i9ii, p. 778. Rev. ~H(/ 19H. 3. 38.~)B~
(3)Het'(~i<)92-23.3.63.



Art. 2. Toutefois, les services militaires antérieurs à l'admission dans
les cadres ne sont comptés que si dans les détais impartis par tes textes
susvisés, la demande d'admission à l'un des emplois cités à l'article )' a
été enregistrée par l'administration cut.~pétente ou si te candidat s'est
présente au premier concours ouvert pour l'un de ces emplois.

Art. 3. Les fonctionnutres et agents qui, après l'expiration de ces
mêmes défais, passent d'une autre administration dans les cadres du ser-
vice topographique, ne peuvent réclamer le bénéfice des dispositions dont,
il s'agit, alors même qu'ils n'en auraient pas encore reçu application.
Ils ne peuvent, d'autre par), bien que se trouvant dans les dotais pour en
obtenir l'application au service typographique, recevoir des majorations
d'ancienneté s'ils en ont déjà. bénéficie antérieurement dans un autre
service.

Art. 4. Les rappels d'ancienneté prévus par tes textes susvisés seront
effectués, en une seule fois, aussitôt accompli, si le service militaire est
'fait après l'admission dans les cadres ou des t'entrée dans les cadres
s'il a été fait auparavant.

Art. 5. Lorsqu'un ancien militaire a accompli, en vertu (l'un enga-
gement volontaire, d'un rengagement ou d'une commission, une durée de
services excédant le temps passe sous les drapeaux par la ctasse qui a
été appelée l'année de son incorporation, ou lorsqu'il a été retenu au corps,
par suite de mesures disciplinaires, après le temps réglementaire, il n'est
pas fait état de ce service supplémentaire. En aucun eus. il n'est tenu
compte des services militaires déjà rémunères par une pension. Les
services militaires n'entrent pas en ligne de compte en cas de change-
mut de grade.

Art. 6. Lors de toute nomination à l'un des emplois vises à l'arliele
1er du présent arrêté, te nouveau fonctionnaire devra faire connaitré im-
médiatement s'il remplit les conditions imposées pour avoir droit aux
bonifications d'ancienneté.

DtS~cst/tOMshwttft~K'Ct,
Art. 7. Les majorations d'ancienneté pour services militaires seront.

attribuées dans les conditions déterminées au présent arrêté aux agents
du service topographique désignés en l'article 1, nommés à titre civil et
entrés audit service depuis ie 30 mars 1902. Ces bonifications seront
décomptées à ces agents sous forme de rappels d'ancienneté de services
dans leur grade et classe actuels et entraîneront promotion immédiate à
là classe supérieure pour ceux d'entre eux qui compteront dans leur clas-
se plus de dCM.t' atts e< (tont d'ancienneté, compte tenu de la bonification
pour service militaire. En aucun cas, ces rappels d'uncienneté ne
aonneront lieu pour les bénéficiaires à rappel de solde. Toutefois,' les
agents qui seront promus à une classe supérieure dans les conditions
prévues au § précédent, recevront le traitement afférent à la classe à
laquelle ils seront nommés à compter de la date de leur promotion.
P. le gouverneur général de l'Algérie, Le .s'fcrc~firp f/f'Mcrat ffM ;/ntf-
t'e!'nem<)/. H. Dubief.

18 novembre 1921. Décret du bey modifiant le tahh'au dos druits
de douam' annexe au décret du 30 mai t9t4. (J. 0. T.. 10 décembre
)92t.)

18 novembre 1921. Décret du bey nxant pour ]e.s malts des
droits du tarif gênerai des douanes à l'importation résultant du
décrot du 19 mai ti)2() e( actes subsequeuts. (J. 0. tu décembre
1921.).



19 novembre 1921. Loi déclassant l'enceinte d'e Constantine et
ramenant de 125 mètres à 50 mètres la zone de servitude qui s'étend
au sud de l'ouvrage de Heilevue. (J. 0., 22 novembre 1921; B. 0. 1922,
p. 664.)

21 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie soumettant
les animaux des espèces ovine ef bovine à la police dp la circula-
tion dans le rayon frontière atgéro-tunisicn. (H. 0. 1922, p. 744.)

21 novembre 1921. Décret du bey levant la prohibition d'im-
portation qui atteiguait les poivres de provenance ou d'origine étran-
gère, en ce qui.cnncerne les poivres qui seront introduits sous le
régime de l'entrepôt ou d'il transit. (J. 0. T., 30 novembre 1921.)

22 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. rendant exécutoires en
Algérie les dispositions fixées par t'arrêté pris à la date du 30 juil-
let 1921 par le ministre des travaux publics à l'effet de détermine''
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distri-
butions d'énergie électrique pour l'application de la loi du 15 juin
1906. (B. 0. 1921, p. 806.)

28 novembre 1921. Décret modifiant le d'écret du 16 juillet 1907
déterminant. les .conditions de fonctionnement de la caisse des
retraites de l'Algérie. (.1. 0.. 8 décembre 192t; H. 0. 1922, p. 695.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur. –Vu la loi du 19 décembre
1900 (i), le décret du 16 juillet 1907 (2), déterminant les conditions
de fonctionnement de la caisse des re.raites de l'Algérie~instituée par
l'article 12. de la loi du 30 décembre 1903 (3) les délibérations des
délégations financières algériennes en date du 14 juin 1921 et du conseil
supérieur du gouvernement 'de l'Algérie en date du 27 juin 1921 –
l'avis du ministre des finances en date du 9 août 1921 – Les proposi-
tions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. Ifr. par dérogation aux dispositions de l'article i" du décret.
du 16 juillet 1907, les militaires reformés pour blessures reçues et infir-
mites contractées au cours de ta guerre qui seraient admis, après l'àge
de trente ans, dans une administration dont les fonctionnaires, i'itiptoyés
ou agents, sont trihu~itrcs de la caisse locale des retraites de l'Algérie
sont dispensés de l'affiliation a t.uU!e caisse. Ceux de ces militaires qui.'
nommes antérieurement à ta mise en application du présent décret, au-
raient déjà été soumis à des retenues au tilre des pensions civiles, en
vertu du décret du 16 juillet 1907. pourront néanmoins, s'ils en font la
demande expresse au gouverneur général de l'Algérie, dans le délai de
six mois, à dater de la promulgation dit présent décret, demeurer tri-
butaires de la caisse des retraites de l'Algérie.

Art. 2. Les fonctionnaires employés et agents, anciens militaires
réformés visés par l'article icr ci-dessus seront, s'ils ne rentrent pas dans
l'exception admise par le second alinéa dudit article, affiliés d'office à la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse, à dater de leur entrée en
fonctions. Des versements comprenant, d'un part, les retenues de
6 p. 100 ou de 1 p. 100 prévues par l'article 2 du décret du 16 juillet
t907, d'autre part, des subventions égales à la charge de la colonie, se-

(t) Est. et ).cf. S'Mp/)., 1900, p. 80. 7;<'t). «.< 1900. 3. t38.
(2) Est. el Lef..Sxpp., 1907. p. J92. /«')f(/ i908. 3. S.
(3) Rst. et Lef..S:)/)., 1902-:). p. 2Gr<. 7t['L\ t!;y., 1904. 3. 97.



ront effectués au nom de ces agents, par chaque administration inté-
ressée, à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse, en vue de la
constitution d'une rente viagère à l'âge de soixante ans, dans les condi-
tions prévues par les lois des 20 juillet 1886 et 27 mars 19H. Au
moment de.leur admission dans l'administration, les intéresses indique-
ront. s'ils entendent, effectuer leurs versements personneis capital aliéné
ou à capital réservé. Us souscriront et remettront, en même temps, une
déclaration faisant connaître leur état-civil. S'ils sont maries, la moitié
des retenues effectuées sur leur traitement sera versée à leur nom
l'autre moitié au nom de la femme, cette disposition ne s'appliquant, toute-
fois, qu'aux fonctionnaires et agents mariés sous le régime de la loi fran-
çaise. S'ils sont céiibatuires. veufs ou divorcés, ils s'engageront à aviser
l'administration, en cas de mariage ultérieur, de leur changement d'état-
civil, le 'partage des versements n'ayant lieu qu'à dater de la notification
du mariage à ia caisse natio'naie des retraites. Il cesse, en outre, au cas
<le divorce, ou de séparation de corps ou de biens. Les versements de
la colonie sont toujours effectués a capital aliéné, au profit exclusif de
l'agent. Les rentes provenant des sommes représentant cette part con-
tributive sont incessibles et insaisissables.

Art. 3. t.es dispositions du présent décret sont égaieineni applicables
aux fonctionnaires, employés ou agents admis, après l'âge de trente ans,
dans une administration dont les fonctionnaires, employés ou agents sont
tributaires de la caisse locale des retraites de l'Algérie. Toutefois,
pour ceux d'entre eux, qui, avant leur admission dans les cadres, auraient
déjà accompli des services admissibles pour la consitution du droit à
pension, i'age fixé au paragraphe précédent sera augmenté d'un temps
égal à la durée de ces services.

28 novembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie abrogeant
t'arrêté du 5 août. 1907 étendant aux officiers des affaires indigènes
le bénéfice des primes administratives de langue arabe. (B. 0. 192t,
)). 2278.)

28 novembre 1921. Décret du bey rendant appiicabtM en Tu
nisie les dispositions de la loi française dn 33 juillet t99i "eiativ~
à la perception des taxes télégraphiques internationales. 0. T.,
tO décembre 1911.)

i" décembre 1921. Décret portant que la limite de la zone uni-
que des servitudes militaires du Fort l'Empereur. à Alger, est
ramenée à la limite du terrain militaire. (B. 0. 1922. p. in07.)

1'" décembre 1921. Arrêté du ministre résident général de France
à Tunis désignant le dé)égué à la section d'Etat du gouvernement
tunisien pour suppléer te secrétaire général du gouvernement, à la
présidence de la section indigène de la conférence consultative
(J. 0. T., 3 décembre 1921.)

2 décembre 1921. Décret homologuant une décision des dé)éga-
tions. nnnncières du 14 juin i921 portant modification de i'assietto
et du tarif de l'impôt sur les voitures automobiles. (J. (.)., 7 décem-
bre )92f; H. 0. 1922, p. 26.)

Sur te rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances;



Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. lu) (1) le décret du .'in décembre
190:) (2), portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
ta loi du 24 décembre 1902 (3), relative à l'organisation des territoires du
Sud (te l'Algérie (art.)) la décision de t'assemNée pténiére des déléga-
tions financières algériennes en date du 14 juin 1921 la délibération
du conseil supérieur de gouvernement en date du 24 juin 1921: La
section des finances, de la guerre, de la marine et. des colonies du conseil
d'Etat entendue:

Art. 1" Est homologuée la décision suivante de t'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 14 juin 1921 portant
modiaeation de i'assiettc et tarif de l'impôt sur les voitures automobiles

UKC;S[U.\

~f'<. l". – A compter du i' janvier 1922. tes automobiles servant au
transport des marchandises seront imposées au drou fixe par voiture
(;omme tes automohiles servant au transport des personnes qui compor-
tent, une ou deux places.

J~. 2. Les motocyclettes, side-cars et cyctcs-cars seront désormais
frappés d'une seule taxe de circulation ainsi fixée – Motocyciettes 15
francs. Side-cars ~f) francs. f;yc)cs-cars M francs. f~ette taxe
est douhiée pour les side-cars et les cycies-cars s~'I'vant au transport
public des voyageurs ou des marchandises.

-Ir~. 3. -– L'article T <!e la décision de rassemblée plenière des déléga-
tions financières du 1S juin 192f) est remplace paries dispositions sui-
vantes Les voitures automobiles venant de l'étranger ne sont assu-
jetties aux pcrnus de circulation et an payement de l'impôt que deux mois
après ieurentref en.\igerie.–A leur ])assa~'u au premier t'ureau de
douane frontière, les possesseurs de ces voiLm'es sont munis (t'un taissex-
passer délivre sur timbre, dont te coût est de 15 fr. par mois pour tes
automobites deux places et de .'K) fr. par mois pour celles a ptus de'
deux places, et dont la représentation est e\i~i))le. dans les tnemes condi-
tions et sous tes mêmes peines, que ceties du permis de circulation..–
Toutefois, si le séjour ne doit pas de;)asser quatre jours, dimanches et
fétes non compris, le coût du taissez-passer est réduit a ~t francs. –
Toute automobile qui. dans le cours de lamC'me année, a motive la déli-
vrance des iaissez-passer pour une période totale de deux mois, cesse
d'avoir droit ce régime et devient soumise fi Ja regiemeniation inté-
rieure.

Jr/. t. – La.décision de t'assemblée plénière des délégations financières
du 18 juin 1920, homologuée par décret du )i décembre 1920, est com-
plétée par tes dispositions suivantes – Sous réserve de réciprocité de
traitement dans la métropole, les voitures automobiles venant de France
et pourvues d'un permis de circulation française seront admises à circu-
ler dansta colonie, pendant le cours d'un trimestre, sans que leurs posses-
scurs aient remplir a jour arrivée de nouvelles fonnaiités.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par rarticlei'du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

2 décembre 1921. Décret homutoguaut une décision des de'tp-
gation~ nnancipres (h) H juin t93t relative à la taxe sur les spec-
facle, et autres réjouissances putuiqm's. (J.0..16 décembre 11921;
B. 6. 1922. p. 88.)

(nHst.etL)'f..St<~j.t<.M().p.8n.7<<'t;tff/.i9ftO.:<.t38.
~)Est.ptL''t.S'pp.in~-3,p.2f;7..M<'<<ffy.l9n't.3.1()t.(3)Est.etLcf..S!it)02-3.p.H3.7«'t;)~.lU))3.3.21.



Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances.
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. in) le décret du 30 décembre 1903,
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du
24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du Sud de l'Al-
gérie (art. 5) la décision de rassemblée plénière des délégations flnan-
cières algériennes en date du 14 juin 1921 la délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du 24 juin 1921 La section des
finances, de la guerre, de ~a marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Art. 1' Est homologuée la décision suivante de t'assemblée pléniere
des délégations financières algériennes en date du 14 juin 1921, relative
n la taxe sur les spmtacit's et autres réjoui-isances publiques

DËmsioN

.tf<. l". –L'article 2 de la décision des délégations financières du
18 juin 1U18 est remplace'par les dispositions suivantes – Le tarif de
la taxe spéciale est établi comme suit – 1" Théâtres 10 p. 100 sur
le prix des places de tous les théâtres. – Toutefois, dans ceux qui sont
subventionnes par tes villes, la taxe sera réduite à 6 p. 100. La sub-
vention devra, dans tous les cas, résulter de contrats ou cahiers des char-
ges contenant des obligations réciproques, et le total des exemptions d'im-
pots ne pourra dépasser le montant de la subvention: 2° Music-hatts
15 p. 100 sur le prix des places 3° Cinématographes 10 p. 100
jusqu'à 15.000 fr. de recettes nettes mensuelles; 15 p. 100 pour tes recet-
tes comprises entre 15,001 et 50.000 l'r.; 20 p. 100 pour les recettes com-
prises entre 50,001 et 100.000 fr.: 25'p. 100 pour les recettes excédant
100.000 francs.

.4~. 2. L'article de la décision de t'assemblée plénière des déléga-
tions financières du 18 juin 1918 et l'article unique de celle du 11 juin
1919 sont remplacés par les dispositions suivantes La taxe sur les
spectacles ne s'applique pas aux représenta.tions organisées au profit
exclusif 1° des établissements publics et des œuvres reconnues d'utilité
publique ayant un caractère de bienfaisance; 2° des sociétés de secours
muTuels également reconnues d'utilisé publique ou approuvées; 3" des
œuvres dp guerre autorisées par arrêté ministériel dans les conditions
prévues par la loi du 30 mai 1916. 4" sur l'avis conforme de l'office
national des sports, des fédérations et des sociétés dont les recettes sont
exclusivement réservées à leur propre fonctionnement, dans le but de'
contribuer au développement du sport, de l'éducation physique et de la
préparation au service militaire: 5° des associations amicales des réfor-
més, mutilés et veuves de guerre, des associations amicales d'anciens
combattants, des associations d'éducation populaire qui ont fait la décla-
ration prévue par la loi du l" juillet 1901 et qui ne poursuivent la
réalisation d'aucun bénéfice commercial ou financier. Pour bénéficier de
l'exonération, les organisateurs des représentations doivent justifier auprès
de l'administration des contributions diverses que la totalité des recettes
a bien été affectée, sous la seule déduction des frais, à l'ouvre au profit
de laquelle la représentation est donnée. Pour les représentations à
bénéfice et pour les représentations de gala organisées dans un but de
bienfaisance lorsque le prix d'entrée est majoré. l'impôt est calculé d'après
le tarif normal des places. Sont exemptées de l'impôt, les places offertes
gratuitement aux blessés de guerre hospitalisés, aux mutilés et réformés
de guerre. Les représentations enfantines et, d'une manière générale,
tes spectacles ne comportant pas de places dont le prix est supérieur à
25~ centimes ou don) t'entrée est gratuite ne sont pas soumis à l'impôt.

.fft. 3. La taxe sur tes spectacles est perçue en sus du prix des'
places.



,1)' 4. Pour l'application des tarifs d'impôt prévus à l'article 2 de
la décision des délégations financières du 18 juin 1918. il doit être tenu
compte à la fois et du caractère de l'établissement et de la nature du
spectacle. Sont considérés 1" Comme théâtres. les établissementss
donnant des représentations iyriques ou dramatiques, à l'exclusion des
revues ou spectacles analogues, des spectacles coupés ou des spcclacles
comportant des attractions ou exhibitions, les concerts dans lesquels
sont exécutés ou interprétés soit des morceaux de musique classique ou
religieuse, soit des ouvres de maiire: les établissements dans lesquels
les auteurs eux-mêmes déclament et chantent leurs œuvres; les séances
de prestidigitation, d'hypnotisme, les cirques et ménageries et tous spec-
tacles assimilables; les bals de société, bals forains ou occasionneis;
3° Comme music-halls, les établissements dans lesquels sont donnés soit
des concerts, soit (les exhibitions, attractions ou autres spectacles coupés.
soit des revues ou des speclacles du même genre: les thés-concerts, sou-
pers-concerts, thés-dancings, dincrs-dahcings. soupers-dancings et tous
autres établissements similaires, quel que soit leur mode d'exploitation.
les bals perinanents ou'périodiques: .tes courses de taureaux, courses
vélocipédiques. pédestres, nautiques, matches de luttes, de boxe, d'escrime
et de billard, Si les attractions offertes au public par un établissement
appartiennent par leur genre plusieurs catégories de spectacles différem-
ment imposés (théâtres, music-haiis, cinémas), ta taxe est Calculée d'après
le tarif le plus faibte fnrsque le spectacle passible de cette taxe, considéré
isolement, a une durée au moins égale aux trois quarts de la durée totale
des représentations.

Art, 2.-r Les dispositions qui font l'objet de la'decisionhnmologuée.
par l'article 1* du présen! décret son! appiicaNes aux territoires du Sud.

2 décembre 1921. – Décret fixant les traite'ments des interprètrs
judiciaires en Algérie. (J. 0., 6 décembre 1921; B. 0. 1922, p. 1076.)

Sur .)e rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, Vu l'or-
donnance du J9 mai 18i6 (t) portant organisation du service des inter-
prètes judiciaires: l'arrêté du ministre de la guerre du 30 mai 1816 (2)
fixant le nombre des interprètes judiciairee et leur traitement – le dé-
cret du 2F) avril 1851 (3) qui répartit en trois classes ces interprètes;–
les délibérations de l'assemblée plénière des délégations financières en
date du HO octobre 191:) el du conseil supérieur du Gouvernement en date
du 31 octobre 1919 relatives aux traitements des fonctionnaires et employés
des services civils de l'Etat en Algérie la loi du 31 décembre 1919
autorisant la perception, pour l'exercice 1920, des droits, produits et
revenus appiciabies au budget de l'Algérie pour l'exercice 1919, ainsi que
de ceux résultant des décisions prises par les assemblées financières algé-
riennes au titre de l'année t920 et homologuées notamment en son arti-
cle 11; le décret du 8 janvier 19M réglant le budget, de l'Algérie pour
J'exercice'1920: l'avis du conseil de gouvernement; les propositions
du gouverneur général,

Art. f. Les traitements des interprètes judiciaires, en Algérie, sont
fixés comme suit, pour la période comprise entre le 1'" juiUet 1919 et le
l" janvier 1922 Interprètes près la cour d'appel: 8.000 fr.:– fnter-'
prêtes près les tribunaux de 1" classe: 6.000 fr.; Interprètes près les
tribunaux de 2' classe: 4.000 fr. Interprètes prés les justices de paix;
– Arrondissements de Bougie et <)e Tizi-Ouzou (Kabylie): 3.600 fr.: –Autres arrondissements (pays arabes) 2.250 fr. – Interprètes près la

(~Kst.(~Lff.,p.')2.
(!')Lire;2:)mail84G.Ës[.et,Lef.,p.9'7.
(3)Est.etLef..p.~3.



justice de paix de Constantine et charge du service du tribunal de com-
merce 3.600 fr. A partir du i" janvier 1*)22, tes traitements du même
personne) seront les suivants: Interprètes près la cour d'appel: 9.000
francs; Interprètes près les tribunaux de 1" classe: 6.000 fr.: –
Interprètes près les tribunaux de 2' classe: 4.000 fr.; Interprètes près
les justices de paix: 3.600 fr. – A ces traitements s'ajoutent, en faveur
des inlerprètes citoyens français, une indemnité spéciale égale à 25 p. 100
de leur montant et dite « indemnité algérienne

Art. 2. Ces traitements sont exclusifs de toute gratification. Aucune
autre indemnité ou avantage accessoire, quelle qu'en soit la nature, ne
peul être attribue, sur les fonds de l'Algérie, aux agents visés au présent
décret, qu'en conformité d'un arrête du gouverneur générât pris en con-
seil de gouvernement et publié au D«i!~itt officiel du gouvernement géné-
rat de l'Algérie.

2 décembre 1921. Décret complétant le tableau fixant les tarifs
en principal de la lezma et la classification des palmiers. (J. 0.,
7 décembre 1921; B. 0. 1921, p. tt08.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances:
Yu la loi du 24 décembre. i902 (1), portant organisation des territoires du
sud de l'Algérie et instituant un budget autonome et spécial 'pour ces
régions; le décret du 30 décembre 1903 (2), portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'exécu!ion de l'article 6 de la loi précitée et
notamment son article le décret du 30 décembre 191R, portant exten-
sion aux contribuables européens et aux indigènes naturalisés français
des territoires du sud de l'Algérie des taxes sur les cultures, les animaux
et. les palmiers: le décret du 13 février 1920. fixant les tarifs de la
contribution (zeM<at) laquelle sont soumis les européens et les indigènes
des territoires du sud, à raison de leurs moutons et de leurs chèvres;
le décret du 24 février H)21 portant révision des impots lezma dans les
territoires du sud: l'avis du conseil de gouvernement: La section
des finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendus,

Art. I" La première partie du tableau annexé au décret du 2i fé-
vrier 1921 el fixant les tarifs en principal de la lezma et la classification
des palmiers est complétée comme suit

PU.MŒRS PALtt)KHS P.\LM)PRS
()'t'atép'ortede~'<'atë,;oriedf3°('atccn)'!e

prnd!iisant produ!sant produisanti!)':G!<)\S des (Jattes des dnttes~des dattes
jdexportation tnones '1 sèches'o!ttt<«\~ doconsomma- dc'tttaJrté
~ite~i.'tnour tion!oca)e )nter)eur.;

AT))u'edc).ag'hnt)n.t.J 0~0 015 010
Annexe d'Ain-Sefra. 020 0~ OiO
Annexe de Gei'yvi)If. 0202fj 0~Hi 01010

(i)Hst.etL('f.SM;)p.i902-3,p.i43.~ft)..)tg.l903.3.21.
(2)Est.ctLcr..S!<pir).H~t,3,p.2<;().Het).<tg.i9()4.3.101.



2 décembre 1921. Arrêté du directeur gênerai de i'on'iee des
postes et télégraphes fixant à 30 ans la limite d'Age maximum pour
l'emploi d'agent indigène pour les candidats déjà titulaires d'un
emploi à l'office postal tunisien. (J. 0. T., tt décembre 1921.)

2 décembre 1921. Décret du bey fixant à 80 pour cent, en ce qui
concerne les outits de mécanicien M. les droits du tarif général des
douanes à ['importation résultant du décret du )9 mai 1920. (J. 0. T.,
14 décembre 1921.)

2 décembre 1921. Décret du bey fixant à 19 t'r. 50 par 100 kgs
la surtaxe d'p douane applicable aux sucres bruts en pondre ori-
ginaires ou en provenance d'Allemagne. (J. 0. T.. t4 décembre 1921.)

3 décembre 1921. Arrêté du premier ministre du bey fixant
conformément au tableau ci-annexé les traitements du personne)
de l'administration et de surveillance des services perntentiaires.
(J. 0. T., 3 décembre 1921.)

TRAITEMENTS i't PEHSON\EL hE L'HNiS')'HAT!OK
PENiTENT]AiHE

CLASSES ET TUA rTE.tŒXTS

Surveillants chefs lie prison
Hors classe 2" échelon: 8.000 fr.: Hors classe 1" ceheinn: 7.)00 fr.;
Classe exceptionnelle: 7.000 "r.:– 1" classe: (;)00 fr.: – 2' piasse:

6.000 fr.: – 3' classe: F).MO fr.: – 4' fiasse et stagiaires 'i.000 fr.
Surveillanls commis t/)'p/7i< /i/M!Hi/'<'s

Hors ftasse: 7.000 fr.: – Classe fx~epiionneite: (;)00 fr.: – i" ciasse:
6.000 t'r.:–2'-classe: ~.500 fr.:–:)''chasse:).0o0fr.:–i''c)a),se:
4.a00fr.:–5''classe ci stagiaires: 4.000 fr

Premiers surveillants f< chefs de cxXMi'f~
i'* classe: 6.500 fr.:–2''ciasse:C.OO(1fr.;–fêtasse:').r)()0ft'–

4"ctasse:5.000fr.
.SMfuetHNN/s ('«))(m~' 9!'c/«'rs tH<r;jr~s

Classe excephonnelte~échelon: G.OOOfr.: Classe exceptionnelle
P"' échelon: 5.500 fr.

SMf!)ftHat)/s commis ~<'f'f~'saM.t.'it)Mtyes
Hors classe: j.OOO fr.: Classe exceptionnelle: 4.~00 fr~: – t"' ctasse:

4.200fr.:–Jetasse: 4.000 fr.:–3'ctaase:3.80t)fr.:–4'c)asse:
3.600 fr.

Sf!'t)etH<f)tf!! o)'f!tNa)<'<'s

Hors classe 2" échelon: 6.000 fr.; Hors classe 1" Bcttelon: '<.500 fr.:
Classe exceptionnelle: r).000 fr.: 1"' classe: .4.700 fr.; –' X'' classe:

4.400 fr.: 3' classe: 4.t00 fr.: 4' classe et stagiaires: 3.KOO fr.
t)t<?'Mtffa<!fS<t!t.<i'iHii'<

Classe exceptionnelle: 4.000 fr.: 1"'fiasse: :i.800 fr.:–fêtasse:
3.600 fr.: 3' classe: 3.400 fr.; 4* classe: 3.200 fr.: 5" classe et sta-
giaires 2.900 fr.

SM/'t'fiHan/ps Js la P/'ison de 7'XMis
Classe exceptionnelle: 2.800 fr.: I"' classe: 2.r)00 fr.; 2' c)aase:

2.200 fr.; 3'.c)assc: '2.000 fr.; 4' classe: i.800 fr.: f)' classe:
j.GOO fr.: – G' ciasse: i.400 fr.

Surveillantes f~s pt'isoH~ de !a ~f'~fttfe
Classe unique: 480 francs.



5 décembre 1921. Décret rendant applicable aux pensionnés ré-
sidant en Algérie et dans les pays de protectorat la. loi du 5 sep-
tembre 1919 instituant des livrets munis de coupons pour tenir
lieu de certificats d'inscription de pension sur le grand iivrc de la
dette viagère. (H. 0. 1923, p. 1294.)

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision des délé-
gations financières du 14 juin )92) autorisant la perception au
pront du budget spécial des taxes instituées par les articles 1. 2 et
5 de la loi du 2~ juin H)2() pour le service de la propriété industrielle
et l'immatriculation au registre du commerce. (J. 0.. il décembre
192) H. 0. 1922. p. 5.

Sur le rapport du ministre de l'intérieur e! du ministre des finances.
Yu la toi du 19 décembre -1900 (art. 10) te décret du KO décembre l!tOK.
portan! règlement d'administrath.))) publique pour l'exécution de la loi du
2.i décembre. )9t)2, rotative à l'organisation des territoires du sud de l'Al-
gérie (art. J) la décision de t'assemblée pténière des délégations finan-
cières algériennes en date du 14 juin 1921: – la délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du 2i juin i92i: – La section des
finances, de ia guerre, de ia marine et des colonies du cnoseil d'Etat
entendue,

Art t". Mst tiomoioguée, la décision suivante de l'assemblée pténière,
des déi~.uinn-. financières aigériennes en date du 14 juin 1921. ayant
pour ot'jet d'autoriser la perception, au profit du budget spéciat, des
taxes inslliuées par les articles l". 2 et de la loi du 26 juin 1920. pour
le service de la propriété industrieiie et j'immatricutation au registre du
commerce

DËr.tSto'.

tr/j<')t' )f)tif/Mf. Est autorisée la perception au profit du budget spé-
cia) df t'Atgérie des taxes ci-après instituées par la loi du 26 juin 1920.
pour te service (le la propriété industrielle et l'immalriculalion au registre
<)u conunerce 10 Taxe Bxp de 25 fr. pour le dépôt ou le renouvelle-
ment de dépôt d'une marque de fabrique ou de commerce: 2° Taxe
fixe de If) fr. pour toute inscription sur le registre spécial des marques
de fabrique ou de commerce tenu a l'ofnce national de la propriété indus-
trieitc. concernant la transmission de la propriété, la cession ou la conces-
sion d'un droit d'exploitation ou de gage d'une marque déposée: –

Taxe fixe do 10 fr. pour par succession du droit d'exploita-
lion nu de gage. quet que soli le nombre de marques comprises dans la
déctaradon. Taxe de 10 fr., augmentée lorsqu'il s'agira d'une société
comme.rf'iate dont le capital est supérieur a loO.OOO fr., d'une taxe pro-
pot'tionnetie de 1 centime pour 1.000 fr. du capital social, pour chaque
immatriculation (l'un commerçant ou d'une société commerciale sur te
registre fh) commerce établi par la loi du 18 mars t91<). rendue applicable
à l'Algérie 'par décret du R novembre 1921

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1"' du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision des délé-
gations financières d'n 14 juin 1921 relative à la majoration de
certains droits d'enregistrement. (J. 0.. 0 décembre H)21~ B 0 1921
p. 6.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances.
Vu la loi du 19 décembre 19(t0 (art. 10) le décret du :t(f décembre 1903.
portant règlement, d'administration publique pour l'exécution de ta loi du
2i décembre'1902. rotative à l'organisation des territoires du sud de )'t-



gét'ie(art.r));–la décision de l'assemblée plénière des délégations finan-
ciérr's algériennes en date, du i4 juin 1921;–]a()èii))ération du conseil
supérieur de gouvernement en date du 2't juin i92t:–La section des
finances, le ta guerre, d<'ta marine et des colonies du conseil d'Ktat
entendue,

Art.1"–Hstliomotoguée la décision suivante de t'assemblée pténière
des détéga.tionstinancièresatgériennes en date du i'< juin J'.)2t. relative
à la majoration de certains droits d'enregistrement

uHCisrox
-frMc!et<M'9H<–l.a décision cle l'assemblée piénière des délégations

financières <)u 18 juin 1920. homotoguée par décret du '7 décembre 1920,
concernant In majoration de certains droits d'enregistrement, est complé-
tée de la manière suivante Le principal des droits minima d'enre-
gistrement est porté au double. Le droit de p. tOO qui frappe les
mutations visées a l'article est applicable aux baux de biens meui)les
faits en detiors des conditions fixées par l'usage des lieux pour un temps
Dtimité. – Ce droit est réduit de moitié pour les ventes de récoltes,

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article i'dn présent décret sont applicables aux territoires du sud.

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision dés délé-
gations financières du 14 juin 1921 modifiant les conditions d'appli-
cation dp l'impôt sur le rpvt'mt des dépôts, créances et cautionne-
ments. ( .1. 0.. décembre )92t; B. 0. t922, p. 7.)

Sur ]e rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. tf) le décret du :!0 décembre 1903.
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de ta foi du
21 décembre i~o2, relative a t'organisaiion des territoires du sud de l'Al-
gérie (art. 5): la décision de rassemblée piéniérn des délégations finan-
cières algériennes en date du ti.juin )')2t:–tad!iihérationduconscit
supérieur de gouvernement en date du 24 juin i'.)2i. – La section des
finances, de la guerre, de ta marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Art. l". Est bomoioguée la décision suivante de t'assemblée pténiérR
des délégations financières algériennes en date du tt juin H)2t,ayan'
pour objet d'éiever le tarif du droit de conversion et de la taxe sur je re-
venu des valeurs mobilières françaises et étrangères et de modifier tes
conditions d'appticution de l'impôt sur le revenu des dé'pots. créances et
cautionnements.

DËCtS[ON

Art. 1' L'impôt édicté par l'article 38 de la loi du :H juillet J91T.
rendu applicable à l'Algérie par l'article 35 de la décision de l'assemblée
pténiére des délégations financières du 21 juin 1918, homologuée par décret
du 30 novembre suivant, sur les intérêts, arrérages et tous autres pro-
duits des créances, dépots el cautionnements, est dfi par le seul fait, soit
du payement des intérêts, de quelque, manière qu'il soit. effectué, soit de
leur inscription au débit ou au crédit d'un comple. dès lors que le créan-
cier a son domicile ou sa résidence habituelle en Algérie ou y possède un
établissement industriel ou commercial dont dépend la créance, le dépôt
ou le cautionnement. Lorsque le payement des intérêts ou leur ins-
cription au débit ou au crédit d'un compte est effectué en Algérie, l'impôt
est acquitté par l'apposition de timbres mobiles, soit sur la quittance,
soit sur le compte où l'inscription t-!t opérée. Toutefois, des règles spé-
ciales pourront être établies pour l'acquittement de i'impo) sur tes intérêts
portés nu débit ou au crédit* d'un compte. Lorsque le payement des inté-
rêts ou leur inscription au débit ou au crédit d'un compte est effectué



hors d'Algérie sans création d'un écrit pour le constater, le créancier doit
souscrire au bureau de t'enrpgistrement la déclaration du montant de ces
intérêts et acquitter la taxe sur ce montant dans les trois premiers mois
de l'année suivante.

.trf.2.–Les amendes édictées par te dernier alinéa de )'ar)iete 3~ de
la décision dp t'assemblée pteniere des detegations du 2) juin t918 susvisée
son) encourues en cas de cohtraventi(m aux dispositions, tant de t'artiete
qui précède, que des artictest5 et tK du décret du J"decemi)ret91S
pris pour tappHcation de cpttt' décision ci du decrci réglant jcs condi-
tionsd'apptira~ion du paragraphe 2 rie t'articte 2 ci-dessus.

Art. 2.–f,es dispositions qui fon!t'ohjp! de la ()ecisinnhomn)oguee
par i'aritctcj'du présent décret soniappticahtes aux terrUoires du sud.

6 décembre 1921. – Décret ))onm)(~)[!U)t une decisinn des dëh'
p'ations financières (!n t't juin 193t ayant pour objet d'a]uuiquer en
Atgerie l'article M de la loi du 25 juin i920, relatif à la majoration
des décimes sur tes ampndtjs (iscates et pénates. (J. 0.. 9 décembre
)92t; B. 0. 1922, p. H.)

Sur if rapport du ministre de t'interieur et, du nunish'c des finances,–
\u~toinu1Md~mnhrel')on(art.tO):–h'ttecret du :~) décembre t'.)()3,
portant rf'gtement d'administration puhiique pour L'exécution de la loi du
'2i décembre i'i(i'2. retative a t'organisation des territoires du sud de t'1-
gerie(art.r)):–ta dérision de t'asseiuh)eep)eniere des délégations finan-
ciert's algériennes en (t.'de du ti.)uinn2t:–ta <)ciiherauon du conseil
supérieur de gouvernement end,de du'2'i .juinl9''i:–t section des
finances, de ta guerre, de ta mâtiné et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

\rt.t'–Mstt!0!no)oguee la décision suivante de t'assemhteepteniere
des délégations linancieres algériennes en date du ji.iuinl92i. ayant
pour !~)jp!d'apptinuer a l'Algérie tes dispositions de l'article Mo de la loi
du'2a Juin 19'2~. rotatif à la majoration des décimes sur les amendes
fiscatcs et pénales:

DH~IStON

.)y'/ir~'MHJf/f;p.–t)est ajoute 2 décimes et demiau principal de toutes
tes penatites tisentes. qu'ettes soient ou non d)']6 assujetties aux décimes
par la lëgistati<m en vigueur. – J~e montant des amendes pénates pro-
noncées par tes cours et triitunaux sera majore de 20 décimes.

Art. 2.fjes dispositions qui font rot)j<;t de la décision homologuée
par t'~rtictet"'du présent décret sont nppticat'tes aux territoires du sud.

6 décembre 192t. – Décret tiomotoguan) une décision des dete-
~atiuns tiltancicrcs d'u t'i jum t92t ayant pnu)' objet de remniao.t'
par un drnitde timbre dp dimension, les taxes établies sur tes cartes
d'identité des etrangf-rs et des Yo'va~eurs de commerce. (J.0..tt)
décembre t921;B.O.)932, p. tt.)'

Sur ie rapport (tu ministre de l'intérieur ~'t du ministre des finances.–
Vutatoidutadeeem)u'eti'<to(art.io):–tedécretdu30decem)~rei')~3.
portam règlement d'administ]'ationpu))!iquepnur l'exécution de la loi du
';i décembre )'tm. relative a t'organisation des.territoires du sud de ('Al-
gérie (art.~):–tadécision de rassemblée ptenierc des detegati~~ns tman-
cierrs algériennes en date du ii.juin t!)2t:'–ta délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du Si juin i!e2):–t~a section des
finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

.~rt.t'–Kstt)omotoguee ta décision suivante de t'assenmleepieniei'6



des délégations fin.(nci'res algériennes en date du 14 juin 1921. ayant
pour objet de remplacer par un droit de timbre de dimension les taxes
établies sur les cartes d'identité des étrangers et des voyageurs de com-
merce

DÉCISION

.f~M'tf MniQtt< Les cartes d'identité, queUe que soit l'autorité qui
les délivre, sont assujetties, soit lors (le leur délivrance, soit lors de leur
visa ou de leur renouvellement, lorsque ces formalités sont obligatoires
d'après les régies en vigueur, à un droit de timbre de la quotilé ci-aprës
– 10 fr. pour la carte d'identité des étrangers, instituée par le décret du
2 avril t')n et par l'article 11 de ta loi du 29 juin 1917, rendus applica-
bles à FAtgérie par décision de rassemblée piénière des délégations finan-
cières du n juin 1918, homologuée par décret du 13 novembre suivant:

6 fr. pour la carte d'identité professionnelle des voyageurs ou repré-
sentants de commerce établie par la loi du 8 octobre 1919. déclarée appli-
cable à l'Algérie par son article 9 4 fr: pour toutes autres cartes
d'identité, à l'exclusion, des cartes d'identité délivrées par l'administra-
tion des postes dans les conditions déterminées par l'article G de la loi
du 29 mars 1920. déclarée applicable à l'Algérie par son article 40.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1" du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

6 décembre 1921. Décret autorisant un prélèvement de 2 mil-
lions de, francs sur la caisse des céréales de l'Algérie pour subven-
tion aux sociétés indigènes de prévoyance. (J. 0.. 9 décembre t921;
B.C. 1922, p. 1065.)

6 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
retenues à opérer sur le traitement des garçons des laboratoires
des finances. (B. 0. 1921, p. tt)94.)

Les dispositions des articles 30, 32, 34 et 35 de l'arrêté du gouverneur
général de l'Algérie du 30 mars 1909 sont applicables aux garçons de
laboratoires.

6 décembre 1921. Décret stipulant que le brevet spécial de
capacité pour la conduite des véhicules automobiles de l'armée, crée
pour les militaires et marins sous les drapeaux par décret du 26
mars 1921, pourra être converti ultérieurement, sur la demande
de l'intéressé, en un certificat ordinaire de capacité pour la con-duite des véhicules automobiles en Algérie, moyennant l'acquitte-
ment d'e la taxe prévue par l'article 1" du décret du 29 décembre
1910, pour t'ohtcntidh de ce dernier certificat. (J. 0.. 13 décembre
1921; B. 0.1921, p. 11H.)

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision de l'assem-
blée plénière des délégations financières du 14 juin 1921 concernant
l'augmentation des taxes sur les valeurs mobilières. (J. 0.. 10 dé-
cembre 1921; H. 0. 1921, p. 13.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances.
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 30 décembre 1903.
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du
M décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du sud de l'Al-
gérie (art. 5) la décision de l'assemblée plénière des délégations finan-
cières algériennes en date du 14 juin 1921: la délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du 24 juin 1921; La section des.



finances, de )a guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Art. i". – Hst tuimologuée la décision suivante ()e l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du li juin 1921, concer-
nant l'augmentation (les taxes sur les valeurs mobilières

UKCISION

.t)'fM'!<' Kt!i~)«'. – Le paragraphe 3 de l'article 1" de la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières du 18 juin 1920, homolo-
guée par décret (tu décembre 1920, concernant l'augmentation (tes taxes
sur les valeurs mobilières, est complété par tes mots quelte que soit
L'époque à laquelle l'abonnement a été contracté

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de ta* décision homologuée
par t'artietf t" du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision de l'assem-
blée jdénière des ctétégatious financières du H juin 1921 concernant
l'enregistrement des actes qui constatent des modifications aux
statuts ou la transformation eu sociétés anonymes des sociétés
civiles exploitant des mines, minières et carrières ou tirant leurs
bénéfices du produit de ces exploitations. (J. 0., 10 décembre 192t;
B. 0. 1922, p. t5.)

Sur te rapport du ministre de ['intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 30 décembre 1903,
portant règlement d'administration publique pour l'éxecution de la loi du
24 décembre t9M. relative à l'organisation des territoires du sud de l'At-
gérie (art. 5) la décision de t'assemblée pteniere des délégations finan-
cières algériennes en date du li juin 1921.; – la délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du 24 juin 1921: La section des
finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Art. l". Est homologuée la décision suivante de t'assemblée plénière
des détections fmancieres algériennes en date du li juin t92). concer-
nant l'enregistrement des actes qui constatent des modifications aux sta-
tuts ou la transformation en sociétés anonymes des sociétés civiles exploi-
tant, des mines, minières et carrières, ou tirant leurs bénéfices du produit.
<)e ces exploitations

.tr/if/f unique. Les actes constatant les modifications aux statuts
ou la transformation en sociétés anonymes des sociétés civiles minières,
dans les conditions prévues .par l'article 18 de la loi du 31 juillet 1920,
seront enregistrés au droit fixe de ti fr.. à la condition l" Que ces
actes aient été soumis a l'enregistrement dans le'délai d'un an à dater
de la promulgation de la présente décision: 2° Que la déclaration du
capital ait lieu sans versements ni apports nouveaux, et par la seule
évaluation en capital des biens et valeurs existants au moment de la trans-
formation. 3° Que la durée de la nouvelle société anonyme ne soit
pas supérieure à cette de la société civile. S'il est fait apport de capi-
taux nouveaux, les droits habituets seront perçus sur (les capitaux nou-
-veaux.

Art. – Les disnnsitions qui font l'objet de la décision homologuée
par t'articte 1"' du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision de l'assem-
blée ))lénièrc des délégations financières du 14 juin 1921 ayant pour
objet de dctf'rminer les conditions de paiement des droits de mu-
tation relatifs aux actes d'acquisitions de terrains effectuées par



application de la loi du 31 octobre 19)9. (J. 0., 10 décembre 1921;,
B.C. 1922, p. 17.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 30 décembre 1903,
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du
24 décembre 1902. relative à l'organisation des territoires du sud de l'Al-
gérie (art. 5) la décision de l'assemblée pténière des délégations finan-
cières algériennes en date du 14 juin 1921: – la délibération du cunseii
supérieur de gouvernement en date du 24 juin 1921 – La section des
finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Htat
entendue.

Art. t". Est homologuée )a'décision suivante de l'assemblée pténière
des délégations financières algériennes en date du 14 juin 1921, ayant

pour objet de déterminer les conditions de payement des droits de muta-
tion relatifs aux actes d'acquisitions de terrains effectuées par application
de la loi du 31 octobre 1919

DÉCISION

.~fHr/p tftiigt~. Les actes constatant les acquisitions d'immeubles
faites par les départements et les communes en vue de revente après
lotissement, dans les conditions prévues par la loi du 31 octobre 1919, sont
exonérés de tous droits d'enregistrement et d'hypothèques. Pour béné-
ficier de ces exonérations, les actes porteront la mention expresse qu'ils
sont faits en vertu des dispositions de la loi du 31 octobre 1919 et. de la
présente décision. Les actes de revente, après lotissement, doivent sti-
puler que le département ou la commune se charge de tous les frais
nécessaires pour accomplir la transmission, spécialement des droits de
mutation, et qu'il en a été tenu compte pour la fixation du prix.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'article 1~ du. présent décret sont applicables aux territoires du sud.

6 Décembre 1921. Décret homologuant une décision des délé-
gations financières du 14 juin 1921, relative au paiement en titres
de rente de la contribution extraordinaire sur les bénéfices de
guerre. (J. 0., 9 décembre 1921; B. 0. 1922, p. 38.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 30 décembre 1903,
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du
24 décembre 1902, relative à l'organisation des territoires du sud de l'Al-
gérie (art. 5): la décision de t'assemblée plénière des délégations finan-
cières algériennes en date du 14 juin 1921: – ia délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du 24 juin 1921 La section des
finances, de la guerre, di* la marine ci des colonies du conseit d'Etat
entendue,

Art. 1' Est homologuée la décision suivante de i'assembiée plénière
des délégations financières algériennes en date du fi juin t92), relative
au payement en titres de renies de la contribution extraordinaire sur les
bénéfices de guerre

DÉCISION

Art. 1* – Les titres de renies émis par le gouvernement français de-
puis le 2 août 1914 jusqu'à ce, jour seront acceptés en payement de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre jusqu'à concur-
rence de la moitié de chaque payement effectué sur les termes exigibles
de ladite contribution. Ces titres seront décomptés à ieur taux d'émission,
tel qu'il a été fixé par décret, majoré du montant des intérêts courus depuis.
le jour de la dernière échéance jusqu'à celui de la remise des titres.



Jr<- 2. –' Les titres présentes doivent. être sous la forme au porteur,
entièrement libérés et munis (te tous les coupons non encore échus, à
l'exception, quan.d il y a lieu, du coupon dont la valeur n'est pas com-
prise dans le cours en bourse pour lequel ils sont repris.

.<)' 3. – Ne seront admis à bénéficier de ces dispositions que tes con-
tribuables qui justitleront avoir acquis, personnellemenl par souscription
à rémission, les titres présentés en payement.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet fie la décision homologuée par
.l'article 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

6 décembre 1921. Décret homologuant une décision de l'as-
semblée plénière des délégations finajieières du 14 juin 1921 ayant
pour objet ~'appliquer à l'Algérie les dispositions de l'article 11
de la loi du 31 décembre 1920 relatif au timbre des effets négocia-
bles (1). (B. 0. 1922, j). 17.)

7 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant lès
frais de confection des t'oies et avertissements en matière d'impôts
dans les territoires du sud. (B. 0. 1922, p. 949.)

7 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén, de l'Algérie fixant les
indemnités de déplacement des agents des postes, télégraphes et
téléphones (2). (B. 0. 1922, p. 1106.)

7 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. fixant les frais de eon-t
fection des rôles et avertissements d'impôts dans les territoires du
sud, à partir de 1921. (H. 0. 1922, p. 949.)

8 décembre 1921. Décret fixant les conditions d'application du
l'impôt,sur le revenu des dépôts, créances et cautionnements. (B. 0.
1922, p. 9.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Yu la décision de t'assemble plénière des délégations financières algé-
riennes en date du H juin 1921. homologuée par décret du 6 décembre
I'.)21, précisant les conditions d'application de l'impôt sur le revenu des
dépôts, créances el cautionnements – le décret du 3 septembre 1920
prévoyant des règles spéciales pour l'acquittement de l'impôt sur les
intérêts portés au crédit ou au débit d'un compter les propositions du
gouverneur général de l'Algérie,

Art. l". Sont déclarés exécutoires en Algérie les. dispositions du
décret du 3 septembre 1920 susvisé.

8 décembre 1921. Décret rendant applicables à l'Algérie les dis-
positions des paragraphes 6, 7. 8, 9 d'e l'article 15 de la loi de
finances du 29 avril 1921 substituant un droit de timbre de dimen-
sion aux taxes établies sur les cartes d'identité des étrangers et
des voyageurs de commerce. (J. 0., il décembre 1021; B. 0. 1922,
p. 13.)

[:t)Pub)iH)me deuxième fuis ~u B.C. DM, p. 1096. Le texte de ce
décret Ûgt!['c[t('j&.t\'t;e)adiUf'du J3 août au J.n.duXl août 1921, p. 9T50cf./fe;< 192~-1923.3.~2.

(2)V.de<'r['t()u3n\'ritJ92nsurrorganiMa!)ondespoateset(tPsMte-
gr~p)K'S('n.\i~ric(/ff't'<19'2).:t.7t8) t't.\rn~edu~U)uinl990(H~H'i!3.8.')!)).



8 décembre 1921. Décret rendant exécutoires en Atgérie les
pat'agt'atdies t, 2 et 3 de l'article 18 de la loi du 31 juillet 1921'
rotative aux'sucietescivHes exploitant des mines et mises en de-
meure d'e se transformer en sociétés anonymes. (J. 0., tl décembre
1921;B.0.1922,f).16.]

8 décembre 1921. Décret homologuant, la décision des déléga-
tions financières du t't juin 1921 concernant la publicité dans les
bureaux de postes. (J. <)., tt decemDrp 1921; B. 0. 1922, p. 1072.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,–
\'u la loi du t9 décembre l')o0 (art. 10):–[e décret du 30 décembre
1903, portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 24 décembre ]'.)0'2, relative à l'organisation des territoires du sud
de l'Algérie (art. n): – la décision de l'assemblée pleniërc des délégations
financières algériennes en date du 14 juin 1921: la délibération du
conseil supérieur de gouvernement en date du 27 juin 1921 La section
de-, finances, df ta guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Art.f'.–Est homologuée la décision suivante de t'assemblée pteniere
des délégations financières algériennes en date du 14 juin t9~1, ayant pour
objet d'autoriser et réglementer la publicité commerciale et industriede
dans ies bureaux de postes et télégraphes de l'Algérie

DÉC!S!ON

.)rf. l". L'affichage d'une publicité commerciale et industrielle est
autorisée dans tes salles des bureaux de poste, de télégraphe et de télé-
phone de l'Algérie, accessibles au public.

irf. 2. L'autorisation d'affichage sera donnée après souscription par
les annonceurs d'un engagemeni établi sur papier timbre et aux termes
duquel les demandeurs s'engageront à payer par avance tes redevances
nnnuettesci-aprf's indiquées (ou toutes autres qui seraient à déterminer
par (tes décisions spéciales pour des cas particuliers), ainsi que les droits
de timbre d'at'tichf et la rémunération prévue à l'article i. Quand un
mf'me. annonceur demandera plusieurs emplacements séparés dans le
même tturf'au.it sera fait application du tarif unitaire: si plusieurs affi-
ches doivent ef;.e juxtaposées, la redevance Que pour l'affiche giobtd sera
catcuice d'aprf's la surface totale occupée.

/io~f«f de la. ~;thftci/~ (AïM.s les &!<yeou.t' de poste.
-')~. :i. – f.a réduction de .") p. 100 ou de It) p. 100 prévue ci-dessus

pourra être accordée à titre de commission aux courtiers et agents de
puoiieité qui auront groupe un nombre suffisant de demandes d'affichage
pour atteindre le nombre de bureaux donnant droit à une réduction de
ta redevance.–i~es courtiers auront à souscrire un engagement unique
sur le montant gtoha! duquel sera catcuiee la réduction.. L'administration
restera étrangère aux accords particuliers (tut seront intervenus entre les
annonceurs eux-mfmes et les courtiers.

.t~t.–i.es afnciies'seront. en principe, apposées par tes soins des
annonceurs, flans te cas où ceux-ci croiront devoir faire appel au con-
cours du personnel r)e l'administration, ce personnel sera rémunère à
cet effet, directement par tes annonceurs sur la base de 1 p. 100 du mon-
tant brut des sommes, ou des redevances stipulées dans les contrats.

-t~. 5. Deux exemplaires de chaque affiche seront communiqués à
t'administration pour visa, preatahtement à tout affichage; l'un de Cb-,exemplaires sera restitue à t'annonceur et l'autre conserve par l'adminis-
tration. L'administration n'aura pas à justifier le refus de son visa. Nonobs-
tant ce visa. ta responsa))i!it<'de l'administration ne pourra jamais être



engagée du fait des difficullés de toute nature qui pourraient résulter de
cette publicité. L'administration ne pourra pas non plus être recherchée
pour la détérioration des affiches ou le bris des surfaces Vitrées qui sup-
porteraient celles-ci. – Les affiches seront envoyées directement par les
annonceurs et à leurs frais aux receveurs des bureaux dans lesquels elles
devront être apposée*.

Art. 6. – Les affiches salies ou détériorées seront enlevées par les soins
du .service. – Avis en sera donne aux annonceurs qui pourront faire
apposer des affiches de remplacement jusqu'à l'expiralion de la durée
do validité de leur engagemenl.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée par
l'article lrr du présenl décret sont applicables aux territoires du Sud.

8 décembre 1921. – Décret du bey prohibant l'exportation des jus
de tabac, de la nicotine, etc. •( (). T., 21 décembre 1921.)

10 décembre 1921. – Décret -homologuant la décision des délé-
gations financières algériennes des 13 et 18 juin 1921 portant modi-
fication de diverses dispositions de la décision des délégations finan-
cières du 21 juin 1918, homologuée par décret du 30 novembre 1918,
relative à l'établissement des impôts sur les revenus. (,I. ()., 15 dé-
cembre 1921; Errata J. ()., 7 janvier 1922; B. 0. 1922, p. 20.)

Sur le rapport du ministre, de l'intérieur et du ministre des finances. –
Vu la loi (lu 10 décembre 10(1(1 ;arl. 10); – la décision de l'assemblée
plénii'ie des délégalions financières algériennes en date des 13 et 18 juin
1021

– la délibéralion du conseil supérieur de gouvernement en date
du M juin 1021: – La seclion des finances, de la guerre, de la marine
et des colonies du conseil d'Etal, entendue,

Art. 1™. – Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégalions financières algériennes en date des la et i8 .juin 1921,
portant modification de diverses dispositions de la décision des délégations
financières du 21 juin 1918, homologuée par décret du 30 novembre 1018,
relative à'1'étabjisscmenl des impôls sur les revenus

DÉCISION

Art. l™. – Le paragraphe de l'article 15 de la décision volée par les
délégations financières algériennes le 21 juin 1018 et homologuée par
décret du 30 novembre suivant, est modilié comme il suit – <•

Les inté-
ressés supporteront, a titre de pénalité, en ce qui concerne les immeubles
non encore assujettis à la contribution foncière, en sus de leur imposition
normale et pour une année seulement, une cotisation supplémentaire
calculée dans le cas de défaut de déclaration, sur une valeur loeative
égale à cette qui aura été élablie d'office eu égard aux contenances et aux
natures de culture eonslalées, el, dans le cas d'inexactitude, .sur une valeur
localive égale à la différence entre cette qui résulte de la déclaration et
celle que fait ressortir la situation constatée, cette dernière diminuée d'un
dixième. »

Art. 2. – Le paragraphe "> île l'article 27 de la décision du 21 juin 1918
est modilié comme il suit – >• A parlir du l"r juillet 1010, la révision des
évaluations dans une commune ne pourra plus êlre demandée que par le
maire autorisé à cet effet par le conseil municipal et si, postérieuremenl
à la dernière évaluation, il s'est produit, par suite de circonstances excep-
tionnelles, une déprécialion importante et générale des propriétés, soit de
la lolalilé, soit d'une partie notable du territoire. La demande formée à ce
sujet sera soumise à la procédure indiquée aux deux premiers paragraphes
du présent article. »



Art. 3. – Les dispositions de l'article 57 de la dérision du 21 juin 1918
sont remplacées. par les dispositions ci-après': – << Les bénéfices de l'ex-
ploitation forestière ne sont soumis à l'impôt faisant l'objet du présent
litre que pour la part du revenu qui n'est pas passible de la contribution fon-
cière des propriétés non bâties. Celle part est fixée forfaitairement aux
trois quarts de la valeur Incalive servant, de base à la contribution foncière.

Les bois de l'Etat et cle l'Algérie ne sont pas cotisés en principal. »

Art. – Les dispositions de l'article 59 de la décision du 21 juin 1918
sont remplacées par les dispositions suivantes – •« Le bénéfice provenant
de l'exploitation agricole esl considéré, pour l'assiette de l'impôt, comme
égal aux trois quarts de la valeur local ive des terres exploitées servant
de base à la conl i-ibut ion foncière îles proprié] es non bâties. Celte somme est
augmentée de l'intérêt à 10 p. 10(1 de' la valeur du cheptel vif, établie d'aprêîj
la déclaration de l'intéressé, contrôlée par l'administration. A défaut de
déclaration, cette valeur est évaluée d'office. – « On ne comprendra dans
le cheptel vif ni les animaux servant l'exploitation du fonds, ni les cha-
meaux qui supportent la taxe des prestations. « Sur le bénéfice ainsi
évalué, lé taux de l'impôt sera appliqué sur les trois quarts pour la frac-
lion n'exédant pas 210 francs, sur les quatre cinquièmes pour la fraction
comprise, entre 211 et 2.50(1 fr., sur l'intégralité pour le surplus. » Dans
le cas où les propriétés s'étendent sur plusieurs commune» ou douars et
sonl exploitées par un même contribuable, les réductions indiquées au
paragraphe précèdent sont calculées dans la commune ou dans le douar
où se trouve le principal établissement; elles ne sonl appliquées dans les
autres communes ou douars que dans la mesure nécessaire pour faire
bénéficier le contribuable de l'intégralité de la réduction.

«
'Le taux

de l'impôt est de 3 francs 50 pour cent francs du revenu déterminé comme
il est dit ci-dessus. »

Art. 5. Les bénéfices des charges et offices visés au litre V el aux
articles 61, 6,'i et fii de la décision du 21 juin 1918, modifiée par les déci-
sions du 15 juin 1919 et du 17 novembre 1920 (décrets des 17 mars et
1R décembre 1920), sont rangés, à partir du 1" janvier 1922, dans la
cédule des professions non commerciales et soumis aux règles fixées pour
cette dernière cédule.

Art. fi. Le texte du premier paragraphe de l'article 66 de la décision
du 21 juin 1918, modifiée par la décision du 15 juin 1919 (décret du 17
mars 1920), est remplacé par le lexh' suivant –Tous particuliers el
foules sociétés ou associations payant des pensions ou rentes viagères
sont tenus, dans tes conditions prévues à l'article précédent, de fournir
les indications relatives aux titulaires de ces pensions ou rentes, lors.
qu'elles tlépassenl le chiffre du revenu entièrement exonéré ».

Art. 7. Le premier paragraphe de l'article 68 de la décision du 21
juin 1918 est modifié comme il suil – « Toute infraction aux prescrip-
tions des articles 65 et 6fi ci-dessus donne lieu fi l'application d'une amende
égale au principal de l'impôt, dont le budget de l'Algérie aura pu être
privé par suite des omissions ou des inexaclitudes dans les renseignements
qui doivent être fournis en vertu de ces deux articles, mais dont le mon-
tant ne peut, en aucun cas, être inférieur h cent francs pour chacune des
•omissions ou des inexactitudes ».

Art. 8. L'article 89 (le la décision du 21 juin 1918 est complété par
le paragraphe suivant – « Dans ce cas, le tribunal saisi du litige appré-
cie les mol ifs invoqués par l'administration et par le contribuable et fixe
la base d'imposition, l»rharge de la preuve incombant à l'aùrninisl ration ».

Art. 9. Les dispositions de l'article 1(13 de la décision du 21 juin 1918
sont remplacées par tes dispositions ci-après –« Le principal de la
taxe, instituée par l'article précédent est calculé d'après la valeur locative
«des locaux désignés ci-dessus. à raison de – 25. p. ton pour les bureaux



occupés par les entreprises île commission, pour tous les locaux occupé*
par les entreprises d'assurances, de banque, de crédit et 'enl reprises ana-
logues 8 d. 100 pour tous autres locaux professionnels, à l'exception
des ateliers et des usines et pour les locaux d'habitation: – p. 100 pour
les ateliers et usines ».

10 décembre 1921. Décret homologuant la décision des déléga-
tions financières du 15 juin 1921 portant relèvement des frais d.)
désinfection des végétaux importés. (J. O., 15 décembre 1921; B. 0.
1922, p. 1067.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); le décret du 14 mai 11)10
fixant à 5 francs les frais d'une opération de désinfection des végétaux
importès en Algérie; la loi tlu l'i août 1919 relative à la lutte contre le
phylloxéra en Algérie et notamment l'article 2; La décision de l'as-
semblée plénière des délégations financières algériennes en date du 15
juin 1921; La délibération du conseil supérieur de gouvernement en

'date du -27 juin 1921; La section des finances, de la guerre, de la ma-
rine et, des colonies du conseil d'Etat entendue,

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 15 juin 1921 portant
relèvement des frais de .désinfection des végétaux importés

DÉCISION

Art. !' A partir du 1er janvier 1922, les frais résultant de la désin-
fection des -végétaux importés en Algérie seront recouvrés sur les desti-
nataires par le service des douanes d'après le tarif ci-après. Le montant
des recouvrements sera inscrit aux produits divers du budget.

Art. ï. La somme à percevoir pour une opération de désinfection
(traitement dans les chambres ad hoc) est fixée à 18 francs pour chaque
opération individuelle ou collective quel que soit le nombre de colis de
végétaux, fruits ou graines introduits dans l'appareil. Si les colis appar-
tiennent à des destinataires différents, la somme de 18 francs est répartie
par parts égales entre les intéressés. L'avance de ces frais sera fait;:
par le service des douanes. Il en sera tenu un compte spécial.

Art. 3. Toutes dispositions contraires sont abrogées.

10 décembre 1921. Arrêté du directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et du directeur général des tra-
vaux publics fixant les prix de vente des produits pharmaceutiques
en matière d'accidents du travail. (J. 0. T., 17 décembre 1921.)

Vu le décret du 1T> mars 1921 sur les responsabilités des accidents don)
les ouvriers sonl victimes dans leur travail pn Tunisie, et notamment
l'art. 3 ainsi conçu

« Art. 'A. Le tarif des frais. pharmaceutiques visé au deu-
xième paragraphe de l'art. 4 de la loi du 9 avril 1898, modifié par les
lois des 31 mars l'JOâ.et C> janvier 1921, est fixé par arrêté pris de concert
entre notre directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation et notre directeur général des travaux publics, après avis d'une
commission spéciale comprenant trois représentants de chacune des caté-
gories d'inléressés désignés ci-après pharmaciens, patrons, ouvriers, com-
pagnies d'assurances.

\'u l'arrêté du premier ministre de'S. A. le Bey," en dale du 1G mars
r.lli, fixant les prix de vente des produits pharmaceutiques, accessoi-
res, etc.; – Vu l'avis (le la commission appelée à donner son avis sur
le tarif de frais pharmaceutiques applicable en Tunisie en matière d'ac-
cidents du travail



Art. 1". Sonl applicables aux frais pharmaceutiques résultant de»
accidents du travail les dispositions, ainsi conçues, de l'arrêta du premier
ministre de S. A. le Bey en date du 16 mars 191-4 – « Les prix à appli-
« quer par les pharmaciens de Tunisie pour la vente à leur clientèle de.o'

<i produits pharmaceutiques, accessoires, bandages, objets de pansement,
« etc., ainsi que pour les analyses médicales, sont ceux adoptés par l'Asso-
« dation générale des syndicats pharmaceutiques de France et indiqués
» au tarif édicté par la chambre syndicale des pharmaciens de la Seine. –Les prix mentionnas audit tarif pourront toutefois subir une ma,jora-
«tion qui ne devra pas être. supérieure à 10 p. 100. Compte sera
tenu, dans l'application de ce tarif, des bulletins de variation périodiques
qui le modifient. En matière d'accidents du travail, et par dérogation
au second alinéa de l'arrêté, ci-dessus reproduit du 16 mars lfll'i, la majo-
ration de 10 p. 100 prévue à cet alinéa ne sera pas applicable dans la ville
de Tunis.

11 décembre 1921. – Décret du bey autorisant l'exportation des
huiles comestibles pour toutes destinations et sans limitation de,
quantité, à la charge par les exportateurs de verser entre les mains
du receveur des douanes du lieu de sortie, préalablement à l'expor-
tation, une redevance de 50 francs par quintal métrique. (.T. O. r.,
31 décembre 1921.)

12 décembre 1921. Décret du bey modifiant les droits du tarif
général des douanes à l'importation résultant du décret du 19 mai
1920. (J. 0. T., 7 janvier 1922.)

12 décembre 1921. Arrêté du directeur général des travaux
publics portant classification des gares, stations, haltes et arrêts
pour l'application des règlements relatifs à la durée du travail et
des repos du personnel. (J. O. T., 28 décembre 1921.)

13 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie attribuant
une indemnité de 1.000 francs par an aux aspirants ingénieurs ad-
joints des ponts et chaussées. (B. O. 1922, p. 1115.)

14 décembre 1921. Décret modifiant diverses dispositions du
décret du 1" décembre 1918 relatif aux règles de perception des
impôts sur les revenus. (J. O., 16 décembre 1921; Errata J. O., 7 jan-
vier 1922; B. O. 1922, p. 23.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu le décret clu 30 novembre 1918 portant homologation de la décision
de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en dale du
21 juin 1918, relative à l'établissement de l'impôt sur les diverses catégo-
ries de revenus et de l'impôt complémentaire sur l'ensemble du revenu:

le décret du 1er décembre 1918 relatif aux règles de perception de l'im-
pôt sur les cliverscs catégories de revenus et de l'impôt complémentaire
sur l'ensemble du revenu créés par la décision du 21 juin 1918 susvisée;

le décret du 10 décembre 1921 homologuant la décision de l'assemblée
plénière des délégations financières en date des 13 et 18 juin 1921 portant
modification de diverses dispositions de la décision des délégations finan-
cières algériennes du 21 juin 1918 susvisée; les propositions du gouver-
neur général de l'Algérie,

Art. 1". Sont abrogées les dispositions de l'article 19 du décret du
1" décembre 1918 relatif aux règles de perception des impôts sur les reve-



nus créés par la décision des délégations financières du 21 juin 1918, homo-
loguée par le décret du 30 novembre 1918.

Art. 2. Le libellé du titre précédent l'article 20 du décret du 1™ dé-
»cemhre 1918 est modifié comme il suit « Impôt sur les traitements

publics et privés, les indemnités et émoluments, les salaires, les pensions
et rentes viagères. »

Art. 3. Le premier paragraphe de l'article 2!) du décrel du 1" dé-
cembre 1918 est modifié comme il suit – « Le contribuable taxé d'office,
qui réclame la décharge de son imposition par le motif que son revenu
Imposable ne le rendrait pas passible de l'impôt complémentaire sur l'en-
semble du revenu, doit, dans sa réclamation, donner les indications spéci-
fiées dans In paragraphe 2 dé l'arlicle précédent, à moins qu'ayant pro-
duit antérieurement l'affirmation prévue par cet article, il ne les ait
fournies à l'appui de cette affirmation. Faute par lui de se conformer à
cette prescription, il ne pourra prétendre au bénéfice des déductions pour
les dettes ou charges au sujet desquelles il n'aura pas donné ces ihdica-
tions. »

Art. 4. Le paragraphe 4 de l'article 33 du décret du 1™ décembre
1918 est remplacé par le paragraphe suivant – « Toutefois, en ce qui
concerne les impositions établies à la suite de faits survenus postérieure-
ment au 1™ juillet, ,1a déclaration pourra être produite dans les trois pre-
miers mois de l'année suivante. »

14 décembre 1921. Décret homologuant la décision des déléga-
tions financières du 14 juin 1921 relevant les taxes sanitaires.
(J. 0., 16 décembre 1921; B. 0. 1922, p. 359 et 1096.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 1.9 décembre. 1900 (art. 10) la décision de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 14 juin 1921:
la délibération du conseil supérieur do gouvernement en date du 24 juin
1921; La section des finances, de la guerre, de la marine et des colonies
du conseil d'Elal entendue,

Art. i". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 14 juin 1921, ayant
pour objet de relever en Algérie les taxes sanitaires perçues en vertu des
articles 94 et 99 du décret du 4 janvier 1896 sur la police sanitaire ma-
ritime

DÉCISION

Art.' nnique. – Les droits sanitaires perçus en Algérie en vertu des
articles 94 et 99 du décret du 4 janvier 1896, portant règlement général
sur la police sanitaire maritime, modifiés par les décrets des 23 novembre
1889, 8 novembre 1905 et 20 aofll 1910, sont fixés ainsi qu'il suit

Art. 94. A) Droit de reconnaissance à l'arrivée, savoir – Navire
naviguant au cabotage français (l'Algérie comprise) d'une mer à l'autre,
par tonneau 0,10. Navire naviguant au cabotage international, par
tonneau 0,15. Navires naviguant au long 'cours, par tonneau 0,20.
Navires faisant un service régulier d'un port européen dans un port de
la Manche ou de l'Océan, par lonneau 0,10. Navires venant d'un port
étranger dans un port français de la Méditerranée, si la durée habituelle
et totale de la navigation n'excède pas 12 heures, par tonneau 0,10.
Les navires appartenant à ces deux dernières catégories pourront contrac-
ter des abonnements de six mois ou d'un an. L'abonnement sera calculé
à raison de 1 franc- par tonneau et par an, quel que soit le nombre des
voyages. Navires à vapeur faisant escale sur les côtes de France pou"
prendre ou laisser des voyageurs S'ils viennent d'un port européen



Par voyageur embarqué ou débarqué 1 franc. Par tonneau de
marchandises débarquées jusqu'à concurrence de ï> lonneaux 2 francs.

S'ils viennent d'un port situé hors d'Europe Par voyageur embar-
qué ou débarqué 2 francs. Par tonneau de marchandises débarquées
jusqu'à concurrence de 5 tonneaux 3 francs. S'il s'agit de navires
affectés à des voyages d'excursion sur les côtes de France ou d'Algérie

Par passager se trouvant à bord à l'arrivée du navire 0,20. Par
passager embarqué ou débarqué li francs. B) Droil de station payable
par les navires soumis à l'isolement, par jour et par tonneau 0,05. –
C) Droit de séjour dans les stations sanitaires et lazarets, par jour cl par
personne 1" classe, 4 fr. ï' classe, 2 fr. 3" classe, 1 fr. Par déro-
gation aux dispositions ci-dessus et sans que les droits à percevoir puissent
dans aucun cas être supérieurs à ceux résullanl de l'application des Irois
premiers alinéas du présent article, ies navires qui relfichenl dans un port
d'Algérie sonl soumis à un droit fixe de ""> francs s'ils viennent d'un port
européen: 150 francs s'ils naviguent au long cours jusqu'à concurrence
de 100 tonnes embarquées. Au-dessus de ce chiffre, les droits prévus
par les alinéas précités demeurent exigibles. Seuls, peuvent bénéficier de
ce tarif spécial, les navires qui ne touchenl qu'un seul port algérien pour
se dirjgeY ensuite sur un port étranger. – 11) Droit de désinfection
1° Désinfeclion du linge sale, des effets à usage de literie du bord et de
tous autres objets ou bagages considérés comme contaminés Par voya-
geur débarqué, 1™ classe 2 francs: Par voyageur débarqué, 2' classe
1 franc: Par voyageur débarqué, 3* classe (l fr. 50: Par homme
de l'équipage (état-major compris) 0 fr. 50: 2° Désinfection des mar-
chandises – Désinfeclion pratiquée à bord des navires, par tonneau de
jauge 0,10. Marchandises débarquées, pour élre désinfeclées –Marchandises emballées par 100 kilogs 1 franc; – il' Désinfection des
chiffons et des drilles, par 100 kilogs 1 franc: – i° Désinfeclion du
navire ou de la partie du navire contaminée Pour le navire entier et
par tonneau de jauge O.O'i. Si la désinfection ne porte que sur la
partie du navire contaminée, le drnit est réduil de moitié. Les droits
de désinfeclion déterminés par les § t, 2 et 'i ci-dessus, peuvent être ré-
duits de moilié pour le navire qui, ayant à bord un médecin sanitaire
nommé ou agréé par le gouvernement auquel apparlient le navire et une
étuve à désinfection dont la sécurité et l'efficacité ont été constatées, jus-
tifierait que toutes les mesures d'assainissement et de désinfection ont été
régulièrement appliquées pendant la Iraversée, conformément aux pres-
criptions du titre Y. Tous les droits transitoires sont à In charge de
l'armement. Les frais résullanl soit de manipulation, main-d'ieuvre et

transport, soit de l'emploi (le désinfectant chimique, sont également à la
charge de l'armenienl. S'il s'agit de chiffons el de drilles, la depense est,
suivant l'usage, an compte de la marchandise

Art. 99. Sont exemptés de tous droils sanitaires déterminés par les
articles précédenls – 1 ° – 2° Les bâtiments
en relâche forcée, pourvu qu'ils ne donnent lieu à aucune opération sani-
taire, et qu'ils ne se livrent dans le port qu'à des opérations de ravitaille-
ment ou d'approvisionnement de charbon. Ils acquitlenl seulement les
taxes ci-après 1° S'ils viennent d'un port européen, par passager
embarqué ou déharqué 1 franc: 2° S'ils viennent d'un port situé
hors d'Europe, par passagèr embarqué ou débarqué 2 francs.

14 décembre 1921. Décret édictant. diverses dispositions rela-
tives aux baux des exploitations des horticulteurs pépiniéristes.
(J. 0., 21 décembre 1921; B. O. 1922, p. 1053.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre de l'agriculture
•et du ministre de la justice, Vu la loi du 27 juin 1921 prorogeant les
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baux des terrains et locaux affectés aux exploitations des horticulteurs
pépiniéristes. – Vu la loi du 17 août 191" sur la résiliation (les baux
ruraux par suite de la guerre, et. notamment les articles 9 à 21 inclus,

Art. 1". – A la demande du preneur, s'il a été mobilisé pendant un an
au moins, les baux de locaux et terrains affectés à une exploilalivu d'hor-
liculleurs pépiniéristes et maraichers primeuristes propriétaires de leur
installation industrielle de forçage, seront prorogés de cinq années au
plus aux conditions du bail, à dater de l'expiration de ce bail ou du délai
de prorogation actuellement en cours et accordé par application des décrets
des 11) septembre, 19 octobre, 11 décembre 1914, 11 mars, 3 juillet. 24.

novembre 1915, 2 mars, 9 juin, 11 novembre 1916, 13 avril, *,) novembre
1917, 18 avril, 22 octobre 1918, 2 février, 25 avril et 3 novembre 1919. –
Toutefois, la durée de prolongation accordée par applicalion du présent
arlicte un pourra, en aucun cas, dépasser celle de la location primitive. –
La disposilion de l'alinéa 1" ns a'appliquera pas aux baux qui ont com-
mencé à courir après le 1" août 1914, ni aux locations qui ont été pro-
longées par l'effet d'un accord conclu depuis la mSme date entre les par-
lies intéressées, à moins qu'ils ne rentrent dans les catégories prévues à
l'article 1" de la loi du 4 mai 1920, c'est-à-dire que les prenaurs soientb
mutilés ou réformés de guerre, veuves de guerre, aseendants'le militai-
res ou marins morts pour la France, ayant recueilli la veuve ou les enfants
de ceux-ci, bénéficiaires des lois des 31 mars 1919 et 2i juin 1919, sinistrés
dont l'habitation a été détruite ou rendue inhabitable par fait ou accident
de guerre.

Art. 2. Sont exceptés du bénéfice (le l'article précédent (lor alinéa)
les horticulteurs pépiniéristes et maraîchers primeuristes visés à l'arti-
cle lor, à l'égard desquels le bailleur aura prouvé devant la commission
arbitrale prévue à l'article 4 du présent décret qu'ils ont réalisé, pendant
l'ensemble de 1» durée de la location, des bénéfices exceptionnels dépas-
sant la moyenne.

Art. 3. Les horticulteurs pépiniéristes et maraîchers primeuristes,
propriétaires de leur installation induslrielle (le forçage, devront, à peine
de déchéance, faire connaître leur volonté au bailleur, par acte extra-
judiciaire, trois mois au moins avant l'expiration du bail. Si le bail
doit expirer moins de six mois après la promulgation du présent décret,,
ils devront faire connaître leur inlenlion dans les trois mois de ladite
promulgation.

Art. i. – A défaut par le bailleur de contester, dans le mois de la noti-
llcation, de l'acte exlra-judieiairo. prévu à l'article précédent, la demande
de prorogation faite par le preneur, celte prorogation sera acquise à ce
dernier. En cas de contestation, l'affaire sera, après préliminaire obli-
gatoire devant le juge de paix de la circonscription judiciaire de la situa-
tion de l'immeuble, portée devant la commission arbitrale de la même
circonscription, suivant la procédure et dans les conditions prévues aux
articles 9 à 21 de la loi du 17 août 1917 qui sont rendus applicables dans
la colonie.

15 décembre 1921. Décret du bey relatif à la U'ératisation de?
navires en vue de l'admission à la libre pratique. (J. 0. T., 21 d('-
i-embre 1921.)

Vu le décret du 16 février 1909 réglemenlanl la police sanitaire mari-
lime en Tunisie; Sur la présentation de notre premier ministre.

Art. i". – La dératisation trimestrielle, avant l'admission à la libre
pratique dans les ports tunisiens, est obligatoire pour tous navires, va-
peurs et voiliers, en provenance de cerlaines régions dont l'éUI sanitaire
est jugé douteux.



Art. 2. Les navires de ces provenances ne seront reçus que dans les
ports de La doulclte et de Sfax, munis d'appareils Glayton, type B. et M.

Arl. 3. Seront exemples de la dératisation les navires, qui, pur la
présentation d'un certificat ayant inoins de trois mois de dale, justifieront
d'une dératisation effectuée au moyen d'appareils dont l'efficacité est
reconnue.

Art. i. Les provenances a soumettre à la dératisation trimestrielle
seront déterminées par arrêtés du secrétaire général fin gouvernement
tunisien.

Vu pour la promulgation et mise à exécution – Tunis, le 15 décem-
bre 1921. Le. ministre plénipotentiaire, rendent général rie la lléputtti-
que française, à Ttmis Lucien Saint.

16 décembre 1921. – Décret homologuant la décision des délé-
gations financières algériennes du 15 juin t92t relative aux deman-
des en détaxe en matière de contribution extraordinaire sur les
bénéfices de guerre. (.T. O.. 23 décembre .1921; Erratum J. 0., 7 jan-
vier 1922; B. 0. 1922, p. 25.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10); le décret du 30 'décembre 1903
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du
24 décembre 1902 relative à J 'organisai-ion des territoires du sud de l'Algé-
rie (art. 5); la décision de rassemblée plénière des délégations finan-
cières algériennes en date du 15 juin 1921: la délibération du conseil
supérieur de gouvernement en date du ï\ juin 1921: La section des
finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil d'Etat
entendue,

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 15 juin 11121 relalive
aux demandes en détaxe, en matière de contribution exlraordinaire sur les
bénéfices de guerre

DÉCISION

Art. i". Les contribuables qui, ayant subi, au cours de la période
d'application de la contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre,
un déficit par rapport il leur bénéfice normal, auront demande à bénéficier
de la détaxe prévue par l'article 1 de la décision des délégations flnan-
cières du 5 avril 1917, homologuée par un décret du 22 décembre 1917/
article modifié par l'article 11 de la décision du 17 novembre 1920 homo-
loguée par un décret du 16 décembre 1920, pourront, ce qu'il ait
été statué sur la demande par la commission du premier degré el, en cas
d'appel, par la commission supérieure, surseoir au versement de la somme
dont ils sollicitent le dégrèvement à charge d'en informer le receveur des
contributions diverses. Les sommes dont le payement sera suspendu
seront imputées sur les cotes comprises dans les derniers rôles émis.
Si leur demande en détaxe est rejetée en totalité ou en partie, les assu-.
joltis auront à acquitter, en sus de la contribution proprement dite, un
intérêt, calculé à raison de 6 p. 100 par an, sur la partie d'impôt dont ils
auront différé le, payement, par application du présent article, d'après le
nombre des mois et fraction de mois écoulés entre la date à laquelle l'im-
position aurait été exigible et la date soit de la décision de la commission
du premier degré, si elle n'a pas été attaquée, soit de la décision de la
commission supérieure, s'il y a eu appel. Les contribuables seront
tenus au versement immédiat des intérêts ainsi mis à leur charge: il sera
établi, à cet effet, des litres de perception ilont le recouvrement sera pour-
suivi comme en matière de contributions direcles. En cas de dissolu-
tion de société, de faillite ou de liquidation judiciaire, de cession ou de



cessation de commerce, les contribuables cesseront d'avoir droit au bénév

lice du sursis, et los intérêts ne seront dus que jusqu'à la (laie. où ce sur-
sis aura pris lin. – IV même, les cnnirilmaliles qui. après avoir ohlenu
le bénélice du sursis, renonceraient à s'en prévaloir, ne seraient redeva-
bles que d'intérêts calculas jusqu'à la date à laquelle ils auraient prévend
le receveur des contributions diverses de leur intention.

Art. 2. – Ksi prorogé jusqu'au 31 mars 19Î2 le lerine extrême du (UMai
prévu pour la production des demandes en détaxe par l'arliele il de la
décision des délégations financières du -17 novembre 1920, homologuée
par décret du liî décembre 1920.

Ari. 2. – Les dispositions qui font l'objel de la décision homologuée par
l'article I" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

16 décembre 1921. – Décret réglementant l'assiette et la [>ercr-|)-
tion de la taxe sur les spectacles. (.1. 0., 21 décembre 1921; B. 0.
1922, ]). 31.)

Sur le rapporl du minisfre de l'intérieur, du ministre des finances et du
garde des sceaux, ministre rie la justice, – Vu la loi du 1!» décembre
l'JOO, article 10: – la loi du 30 décembre llMfi. article Kl: – décret du
lô janvier 1917: le décret du 20 octobre 1917: – la loi du 25 juin 1920: –
la loi du 31 juillet 1920: – le décret du S août 1920: – le décret du
21 juin 1920: – le décrel du i;j novembre 11118: – le décret du 1"> no-
vembre 1918: – le décrel du 11 avril 191!): – le décret du 2 décembre
1921 homoluguiinl la décision des délégalions financières algériennes dul juin 1921 moditlanl l'assiette et le tarif de. la taxe sur les spectacles:
– le. décret du 23 août 1898 relatif aux attributions du goTiverneur géné-
ral de l'Algérie; – Les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Ai'l. 1". – Quatre jours avant l'ouverlure ou la réouverture des éta-
blissements visés à l'article 1" de la décision des délégations financières
en date du 18 juin 1918 homologuée par décrel (lu 13 novembre 1918, ou
avanl toute séance isolée ou représentation exceptionnelles, les directeurs,
propriétaires de salles et organisateurs doivent déclarer par écrit au bureau
des contributions diverses le plus voisin (recette ou poste des eonlribu-
lions diverses) la nature de l'établissement ou le genre de réunion ou
de représentation. Cette déclaration doit être renouvelée, en ce qui con-
cerne les établissements ambulants, dans chaque commune où des repré-
sentations sont données. – l'ne nouvelle déclaration doit également être
effectuée dans le cas où un changement dans le caractère de l'établisse-
ment ou la nature du spectacle devra entraîner une modilicalion du taux
de l'impôt applicable.

Arl 2. – La taxe est perçue, à rentrée des spectacles, en même temps
que le prix des places, par les soins des, directeurs d'établissements, ou
des organisateurs des représentations, et 'doit être versée par eux à la
colonie. – Chaque entrée payante, gratuite ou à prix réduit est constatée

par la remise d'un billet, extrait d'un carnet a souche délivré à la caisse
au moment du payement de la place cl avanl l'enlrée dans la salle de
spectacle. Ce billet comporte deux parties donl l'une reste entre les
mains du spectateur et donl l'autre est remise au conlrfile. Chacune de
ces parties ainsi que la souche restant altachée au carnet, doivent porter
d'une façon apparente et- imprimés le nom de rétablissement, le numéro
d'ordre du billet, la catégorie de la place, a laquelle, donne droit et le
prix global payé par le spectateur ou, s'il y a Heu, la menlion de gratuité.
– Au passage au contrôle, 1a parité du billet réservée au spectateur est
annotée du numéro de la place et le coupon de contrôle adhérent esl re-
tenu: les coupons doivent être classes séance lenanle par le personnel
• le l'établissement, par catégorie et numéro, et remis à l'agent de percep-



tion au moment do l'arrêté des conijilcs. – Chaque carnet de billets a
place entière, à prix réduits ou gratuits ne peut être utilisé que pour'a
catégorie fie places qui y est indiquer! el, sauf pour les loges, avant-scè-
nes, baignoires. lorsque celles-ci ne sont pas divisées, un billet (loil eli'c:
délivré pour chaque spectateur. – Les carnets de billets doivenl être
numérotes suivant une série ininterrompue et utilisés dans l'ordre numé-
rique: lorsque exceptionnellement cet ordre n'esl pas suivi, ou que la
série est. achevée, l'agent de perception doit être prévenu,' à défaut de quoi
les droits sont exigibles sur tous les billets manquants. – Pour la local ion,
des carnets spéciaux doivent être affectés aux représentations – matinées
ou soirées – données aux différents jours de la semaine, ceux ulilisés
un jour ne pouvant ensuite servir que pour le même jour de la semaine
suivante. – Les billets pris en abonnement ou en location doivent indi-
quer la dale pour laquelle ils sont valables et cette date doit êlre inscrite
à la souche et tiu coupon de contrôle. fne feuille de location nu un plan
servant uniquement à la localion el indiquant les places louées floil être
remis, à l'ouverture des bureaux, à l'agent de perception. – Si après la
délivrance d'un billet, un spectateur désire changer de place et que ce
changement enl raine une augmentation de prix, le complément doit êlre
constaté par la délivrance à la caisse, d'un billet supplémentaire extrait
d'un carnet numéroté, établi dans les mêmes conditions que les «mires
carnets et portant imprimé, tant à la souche qu'au volanl et au coupon
de. contrôle, le montant du supplément encaissé. – Kn outre, el d'une
manière générale, les prescriptions relatives au conlrôle de la perception
du droit des pauvres, prévues par les arrêtés des maires sonl applicables
b. la perception de l'impôt perçu au profil de l'Algérie, en ce qu'elles n'ont
rien de contraire aux prescriptions des décrets des l.'l novembre I0IK, 20
novembre l!U!i et du présent décret.

Art. 3. – Pour les représentations occasionnelles, I files que concerls.
réunions, bals de société, etc., il ne. peut être dérogé aux régies fixées par
l'article 2 qu'après aulorisalion du service. Dans tous les cas. il doit être
l'ait déclaration des cartes d'enlrée établies; celles-ci doivent porter un
numéro, le prix d'entrée, et être munies d'un coupon détachable, portant
imprimés le numéro de la carte, la catégorie el le prix. Ce coupon doit
être retenu au contrôle. L'impôl est perçu d'après te nombre de cartes
émises, déduction faite des cartes invendues qui sont représentées. –
.Dans les bals ou tous autres lieux de spectacles où les assistants sont
tenus de verser une somme à chaque danse, foui versement doit être
constaté par la remise d'un lickel portant un numéro d'ordre el le prix
payé par le speelateur: .ces lickels sont extraits de carnets ta souche.

Art. i. – Les thés et soupers-coneerls ou dancings-bals, etc.. visés au
'2° de. l'article i de la décision des délégations financières. du lijuin 1021
sont tenus de se conformer aux prescriptions des articles t el du pré-
sent décret lorsqu'un prix spécial est établi pour l'entrée. – Pi a la per-
ception de la place ou entrée est jointe ou substituée obligaloiremenl celle
d'un droit de localion de vestiaire, ou cette du prix d'un objet ou d'uni'
fournilure quelconque, ou même celle d'une offrande bénévole au profit

de l'entreprise, les exploitants devronl tenir un livre spécial aux pages
numérotées, sur lequel seront inscrits, jour par jour, sans blanc ou ra-
ture – a) Chacune des ventes de denrée», nuirrbandises, fournitures ou
objets qu'ils ont effectuées: – b) Chacun îles prix encaissés de location,
vesliaire, programme.'etc.: – r) Le montant des offrandes recueillies. –Le montanl des opérations inscrites sur le livre sera totalisé chaque jour
et arrêté par décade ou par mois. Ces recettes ne doivent pas être con-
fondues avec le produit île la vente des billels d'entrée. – Le livre spé-
cial prévu au paragraphe ci-dessus devra être présenlé à première réqui-
sition aux agents des conlribulions diverses ou ailiers agents municipaux



ou des bureaux du bienfaisance charges «le la perception de la taxe. Ce

livre devra, être conservé par l'élablissement pendant, le délai d'un an pour
être présenlts à tout vérificaleur. – Lors«iu'un établissement, par la na-
ture de ses opérations, n'est assujetti à l'impôt sur les spectacles qu'àa
certaines heures de la journée ou pour des suites spéciales, les opérations
à inscrire sur le carnet visé au présent article ne, concernenl que celles
pour lesquelles l'impôl est dfi. La même règle est appliquée aux cafés
qui, sans prix spécial d'entrée, organisent des projeclions cinématogra-
phiques.

Art r>. – Les contrôleurs du droit des pauvres ou agents municipaux
connnissionnés a cet effet par l'administration des contributions diverses
et les agents de cette administration sonl charges de la surveillance des
élahlissenienls de spectacles. ,(;nr place doil leur être réservée au con-
trôle: ils ont accès dans la salle pour toutes vérifications utiles. – Ils
établissent d'après tes coupons «le contrôle et d'après les souches de car-
nets, un relevé récapitulatif des entrées. Ils procèdent à tous rapproche-
ments ulilrs avec les billets, les feuilles de location et d'abonncmenl, les
bordereaux des gnichels de vente el le plan sur lequel sonl marquées les
places occupées. – (les différenls documents doivent êlre tenus k leur
disposition el conservés par la Uireclion de l'élablissemenl jusqu'à la véri-
fication des comptes par un agent supérieur sans que ce délai puisse excé-
der un an.

Arl. (>. – Dans tous "les élablissemeiils de spectacles, ainsi que pour
loule séance isolée ou représentationexceptionnelle, l'impôt doit êlre versé.
à l'issue île chaque représentation el au vu du relevé prévu à l'article pré-
cédent, à I agent chargé de la perception. – Dans les cinématographes,
le relevé en question est arrêté à chaque représenlalion par l'agent de
perception et le directeur de l'élablissement ou son représentant. Le paye-
ment de l'impôt est effectué immédiatement, à raison de 10 p. 100 des
recettes, y compris la valeur des entrées gratuites décomptées d'après le
prix normal des places, déduction faite du droit des pauvres et de la
taxe communale s'il y a lieu, à partir du premier jour de chaque mois
el jusqu'à ce que les recettes réelles du mois aient atteint 15.(100 fr., à
raison de 1"> p. 100 ensuite et jusqu'à ce que les recettes aient atteint
50.0(10 fr., puis, à raison de 20 p. 100, jusqu'à ce que les recettes aient
atteint 100.000 francs, et enfin, à raison de 25 p. 100 jusqu'à la fin du
mois.

Arl. 7. – Les «lirecli'urs des établissements ou organisateurs rie réu
nions el séances exceptionnelles pourront, sur leur demande, el si l'ad-
ministrai ion y acquiesce, être dispensés des formalités el obligations pré-
vues aux arliclcs 2 et 3 moyennanl un abonnement consenti par l'admi-
nistration des contributions diverses pour une période qu'elle déterminera.
– Le taux de l'abonnement est fixé d'après une évaluation de la recelte
moyenne correspondant au nombre de places, en se basant soit sur les
résullals d'uni' période pendant laquelle les entrées auront été contrôlées,
soit sur un comptage des speclaleurs opéré par épreuve, soil, enfin, sur
le nombre des places occupées, de manière à se rapprocher le. plus possi-
ble des consultations faites à l'effectif. – Le. montant de l'abonnement
est payable d'avance el par mois ou par décaile au gré de l'administration.
– Les élablissenienls abonnés rcslent soumis a la surveillance du service.
– t.es abnnnemenls conclus sous le régime de la décision des délégalions
llnaneirros du 18 juin l'.llK sonl résiliés d'office à partir du jour de la
mise en vigueur de la décision du li juin iU2i.

Arl. 8. – Des abonnements inlerdéparlemenlaux. établis dans les con-
ditions stipulées à l'article précédent, peuvent êlre conclus pour les éla-
blissenienls ambulants. Le montant de ces abnnnemenls est fixe par
représenlalion. Les directeurs de spectacles doivenl. au monienl où ils



«

leur abonnement, faire connaître, d'une pari, leur itinéraire,
d'autre, part, le nombre de représentations (malinées et soirées) qu'ils doi-
vent donner. Ils sont tenus d'inscrire, au cours de leur tournée,» sur un
carnet spécial paginé et visé par le service, le lieu ainsi que la date de
chaque représentation qu'ils donnent et de représenter ce carnet au ser-
vice. Le montant de l'abonnement est payable d'avance, par mois ou
par décade, au gré de l'administration, d'après le nombre de représenta-
tions qui doivent être données au cours du mois suivant. A la fin de cha-
que période mensuelle, au moment du payement qui doil être effectué au
bureau des recettes désigné lors de la conclusion de l'abonnement, il est
tenu compte, sur le mois suivant, en plus ou en moins de la différence
entre le nombre de représentations exactement données pendant le mois
précédent et celui pour lequel le versement de l'abonnement a été effectué.

Art. 9. L'administration des contributions diverses est aulorisée à
passer avec les communes et les commissions administratives des établis-
sements de bienfaisance des traités pour organiser la constatation et la
perception de l'impôt établi au profit de la colonie en même temps que
celles des taxes communales et du droit des pauvres. Ces contrats ont
pour objet de fixer la part des frais de perception dont la charge incombe
au budget de l'Algérie et l'époque des payements. Le montant en est
déterminé soit par la fixation d'une somme globale forfaitaire, soit à raison
d'une redevance fixée pour chaque vacation ou proportionnelle au chiffre
des recettes, soit enfin par le partage des dépenses au prorata dus encais-
sements effectués pour le compte de chaque service.

Art. 10. Les communes et les commissions administratives des .éta-
blissements de bienfaisance qui feront encaisser le droit des pauvres 'par
l'administration des contributions diverses pourront passer avec celle
administration des contrats analogues, dans les conditions prévues à l'ar-
ticle précédent.

Art. il. – Les contrats prévus aux deux articles précédents devront,
dans tous les cas, être approuvés par le gouverneur général de l'Algérie.

Art. 12. A défaut de payement, des droits conslalés au profit de la
colonie, il sera décerné, contre les redevables, des contraintes qui seront
exécutoires nonobstant opposition et sans y préjudiciel1. Ces contraintes
seront décernées par les receveurs des contributions diverses, visées et
déclarées exécutoires par le juge de paix du canton où le bureau de
recelte est établi. Elles pourront être signifiées par les employés des
contributions diverses. Le recouvrement des droits perçus au profit
de la colonie sera effectué à la requête du gouverneur général de l'Algérie,
poursuites et diligences du directeur des contributions diverses du dépar-
tement. En cas de contestation sur le fond des droits, il sera procédé,
conformément aux règles tracées par les articles 05 de la loi du 22 fri-
maire an VII, 88 de la loi du îi venlôse an XII, 15 du décret du 1" ger-
minal an XTII et 2;«) de la loi du 28 avril 1816.

Art. 13. En cas d'empêchement ou de résislance à l'aclion des agentss
chargés de la constatation ou en cas de retard dans le payement des droits,
la fermeture des établissements, ordonnée' par l'administration, devra être
effective vingt-quatre heures après la notification qui en sera faite aux
intéressés par écrit, et la réouverture ne pourra avoir lieu qu'après les
délais fixés par l'administration.

Art. 14. – Les employés des conlribulions diverses, les contrôleurs du
droit des pauvres ou les agenls municipaux, commissionnés par ladite
administration el assermentés, ont qualité pour verbaliser en matière de
taxe sur les spectacles.

Art. 15. Les contraventions aux dispositions des décisions des délé-
gations financières des 18 juin 1018 et 14 juin 1921 et à celles du présent
décret seront constatées par des procès-verbaux à la requête du gouver-



neur général de l'Algérie, poursuites et diligences des directeurs des
contributions diverses. Les règles du contentieux de l'octroi de mer et
du droit, de consommation sur les alcools sont applicables à ces procès-
verbaux. – Toutefois, l'assignation à fin de condamnation sera donnée
dans les six mois au plus tard de la date du procès-verbal, à peine de
déchéance. Elle pourra être donnée par les employés des contributions
diverses. Au cas de contravention commune, l'administration des contribu-
tions diverses est exclusivement chargée du soin de transiger et de pour-
suivre.

Art. 16. – Les articles 2, 3 et 4 du décret du 29 janvier 1898 concer-
nant le droit de transaction et le mode de répartition des amendes en
matière de droit sur les alcools sont applicables aux procès-verbaux dres-
sés dans les conditions prévues par l'article 15 du présent décret.

Art. 17. • – Toute infraction aux dispositions des décisions des déléga-
tions linancières des 18 juin 1918 et 11 juin 1921 et à celles du présent
décret sera punie, en outre, du quintuple des droits fraudés ou compro-
mis, d'une amende de 500 fr. au moins et de 2.000 fr. au plus.

Arl. 18. Les dispositions des décrets des 15 noyembre 1918 et 14 avril
1919 sont abrogées.

16 décembre 1921. Décret créant des ressources nouvelles au
profit des départ pmonts et «les commun es de l'Algérie. (J. 0.. 24 dé-
cembre 1921; B. (). 1922. p. 30.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
Vu la-loi du 19 décembre 1900: la loi du 5 avril 1884; l'ordonnance
du 21 décembre 1844, instituant en Algérie un octroi municipal de mer;

les propositions du gouverneur général de l'Algérie et l'avis du conseil
de gouvernement Le conseil d'Etat entendu,

TITRE 1"

TAXE SIR LES CHIENS
Art. 1". – partir du 1™ janvier 1922. la taxe municipale sur les

chiens, instiluée par te décret du i août 1856, sera établie d'après les
catégories et dans la limite des maxima ci-après

COMMUNES DF.

Dl:;SIGNATION moins d« 50.000 50.i»<> habitants

habitants et au-dessus

1° Chiens à" agrément 20 » ,0»
2° Chiens sorviuit à la chasse 10 » 15 »
3° Chiens servant à la sarde des

troupeaux, habitations, maga-
sins, ateliers et, d'une manière
générale, oliiens non compris
dans les catégories précédentes.. "> » 10 »

Les chiens qui peuvent élre classés dans deux catégories seront obli-
galôiremrnl rangés dans la calégorie dont le taux est le plus élevé.

Arl. 2. – Pour l'application des dispositions de l'article précédent le
décompte de la population se fera d'après les résultats du dernier décrel
de dénombrement et smis les conditions suivantes – Les indigènes.



d'origine musulmane, mais non naturalisés français, ne seront pas comp-
tés lorsqu'ils seront domiciliés dans les douars ou tribus et seront comp-
tés pour le tiers de leur nombre quand ils habiteront, en dehors des douars
ou tribus et hors des parties agglomérées des villes et des banlieues, les
fractions d'unité ainsi obtenues devront être négligées. Les douars uu
tribus des communes de plein exercice et des communes mixtes seront.
considérés, quelle que soil leur population, comme ne comportant pas plus.
de 2.000 habilanls. Dans les communes mixles composées d'une, agglo-
mération de douars-communes ou centres, chaque douar-commune ou
centre sera considéré comme une unité administrative distincte et la popu-
lation en sera décomptée comme il est dit au deuxième paragraphe ci-
dessus.

Art. 3. Les larifs de la laxe seronl tlxés chaque année par délibéra-
tion du conseil munciipal soumise à l'approbation préfectorale.

Art. i. Sont exemptés de la taxe les chiens servant à conduire les
aveugles ou appartenant à des mutilés de guerre ayant au moins 80 p. 100-
d'invalidité.

TITRE 11

TAXE SUR LE BÉTAIL

Arl.). – Les Uéparlemcnls algériens sont autorisés à établir à litre de
ressources extraordinaires, après délibération du conseil général approu-
vée par le gouverneur général, une laxe annuelle dile « taxe sur le bé-
tail » et portanl sur les animaux des espèces chevaline, cameline, mulas-
sicre, asine, bovine, porcine, ovine et caprine. Toutefois, sont exempts
de l'impôt Les .animaux servant à l'exploilalion des propriétés agri-
cotes: Les chameaux passibles rle la taxe des preslalions.

Art. 6. Dans les départemenls où cette taxe est insliluée, il est, attri-
bué à chaque commune une quote-part uniforme qui ne pourra être
supérieure au tiers ni inférieure au cinquième du produit nel de Pimpnl."

Art. 7. La 'laxe est due pour l'année entière, en raison des faits
existant au 1" janvier. La quolilé en est votée annuellement par le
conseil général dans la limite des tarifs maxima ci-après Animaux
de l'espèce chevaline fi fr. Animaux de l'espèce, cameline 'i fr.:
Animaux de l'espèce. mulassiere i fr. – Animaux de l'espèce bovine
3 fr.: Animaux de l'espèce porcine 2 fr.; Animaux de l'espèce
asine 2 fr. Animaux de l'espèce caprine ou ovine 0 fr. 75.

Art. 8. Les possesseurs des animaux, soumis à la taxe sont tenus de
faire chaque année la déclaration de leurs divers éléments d'imposition
dans les conditions et délais qui seront déterminés par des arrêtés du
gouverneur général d-e l'Algérie. Les déclarations sonl vérifiées par les
agents du service des contributions directes. A défaut de déclaration.
l'imposition est établie d'office. Les contribuables supportent, à lîlre
de pénalilé. en sus de leur imposition normale 1° En cas d'absence
de déclaration, une cotisation supplémentaire égale à l'imposilion normale:

2° En cas de déclaralion inexacte ou incomplète une cotisation sup-
plémentaire égale à la différence entre l'imposition normale et celle affé-
rente aux éléments déclarés.

4Art. 9, Lorsque, pour une cause quelconque, les contribuables n'ont
pu être compris au rôle primitif ou ne s'y trouvent compris que pour
une partie de leurs éléments (l'imposilion. les omissions ainsi constatées
sont réparées par voie de rôles supplémentaires jusqu'à l'expiration de
la cinquième année, suivant celle où l'imposition aurait du normalement
être établie. 11 est procédé pour lu confection, la mise à exécution et
la publication des rôles, pour la distribution des avertissements el le
recouvrement de la taxe, comme en matière tle contributions directes.

Art. 10. lin arrêté du gouverneur général, pris en conseil de gou-



vernement, déterminera le taux des indemnités à allouer aux agents des
services financiers chargés de l'assiette et du recouvrement des rôles;
ces frais sont à la charge du département.

TITRE III

TAXE SI LES COTATIONS EN UARNI

Art. 11. Toute commune d'Algérie peut, par délibération du conseil
municipal approuvée- par le préfet, après avis du directeur des contribu-
tions directes, établir à son profit, à titre de ressources extraordinaires,
une taxe sur les locaux loués en garni. La délibération du conseil
municipal doil déterminer le taux de la laxe, ainsi que les hases d'éta-
blissement, les conditions d'application, d'allénualion ou d'exemption et
les formalités à accomplir par les assujettis. Ne sont pas soumis à la
taxe les exploilanls d'élablissemenls spécialement aménagés pour la loca-
tion et auxquels un personnel de service est affecte. La taxe est due
par le bailleur: elle a pour base la valeur locative des locaux garnis de
meubles. Son taux annuel ne peut, dépasser 1(1 p. 100.

Art. 12. L'assiette et le recouvrement rie la taxe peuvent élre, soit
effectués directement par les soins des municipalités, soit confiés aux
agnts de l'un des services financiers de la colonie. Dans ce dernier cas,
les conditions dans lesquelles ces agents prêteraient ieur concours à la
commune seront fixées par un traité passé entre la municipalité et les
chefs de service des directions départementales des services intéressés,
sous réserve de l'approbation du gouverneur général.

Art..13. En cas d'infraction aux dispositions qui auraient été édictées
pour l'assielte de la laxe, les poursuites auxquelles il y aurait lieu de
recourir seront affeetuées suivant la procédure prévue par la loi du 24
septembre 1919 portant création de laxes spéciales dans les, stations
hydrominérales, climatiques et de tourisme. Les pénalités prévues pour
lesdites infractions sont au minimum égales au montant des taxes dont
la commune a été privée. Elles peuvent s'élever au triple de ces taxes,
en cas de fraude, et au double dans les autres cas.

Art. li. – Un arrêté du gouverneur général, pris en conseil de gouver-
nement, déterminera, le cas échéant, le taux des^ indemnités à allouer
aux agents des services financiers pour frais d'assiette et de recouvre-
ment de la taxe: ces frais sont à la charge de la commune.

TITRE IV

OCTROI IJE MER

Art. 15. – Le tarif de l'octroi municipal de mer en Algérie, fixé sui-
vant le tarif annexé au décret du 6 décembre 1D18, est modifié comme il
suit en ce qui concerne l'alcool – Alcool pur contenu dans les eaux-de-
vie et esprits en cercle, eaux-de-vie et esprits en bouteilles, liqueurs et
fruits à l'eau-de-vie l'hectolitre, 200 fr. Alcool pur contenu dans
les vins de raisins secs, les vins arlificiels et les liquides alcooliques pro-
venanl de la' fermentation des figues, caroubes, dattes, grains etf toutes
substances saccliarifères ou similaires autres que les raisins frais, les
pommes, les poires, le miel l'hectolitre, 200 fr. Alcool pur contenu
uans les vins de composition, les vins mutés a. l'alcool et les mistelles
l'hectolitre, 200 fr. Alcool pur contenu dans les vermouths, vins de
liqueur ou d'imitation l'hectolitre, 200 fr. – Alcool pur excédent d5"!>
contenu dans les vins l'hectolitre. 200 fr. – Alcool pur contenu dans
les eaux distillées alcooliques, parfumeries alcooliques et tous autres pro-
duits retenant l'alcool à l'élal de mélange l'hectolitre, 200 fr.



TITRE V

TAXES SUR T,KS SPECTACLES

Art. 10. – Les communes de l'Algérie sonl autorisées à établir à leur
profit par délibération du conseil municipal, approuvée par le préfet,
après avis du directeur des contributions diverses, une taxe sur le prix
des places des théâtres, concerts, cinématographes et autres lieux de
spectacle. – Toutefois, les spectacles exonérés de la taxe perçue au
profil du budget de l'Algérie ne pourront être assujettis à la taxe muni-
cipale.

Arl. 17. – Lu quolilé de celle laxe., qui sera perçue en sus du prix des
places, ne pourra, en aucun cas. être supérieure aux deux tiers de la
taxe perçue au profit du budget de l'Algérie.

Art. 18. Sauf décision contraire prise par le conseil municipal, dans
la délibéralion instituant la taxe communale sur les spectacles, celle taxe
sera constatée et recouvrée comme en matière de 'contributions diverses.

Arl. 19. Les contraventions seront constatées et les poursuites exer-
cées suivant les formes propres à cette administration, qui, en cas de
contravention commune, sera exclusivement chargée du soin de transiger
ou de poursuivre. Les pénalités applicables sont celles prévues pour la
taxe perçue au profit du budget de l'Algérie.

Arl. 20. Des traités soumis à l'approbation du gouverneur général
pourront CI re passés enlre les communes et l'administration des contri-
butions diverses, -ou les commissions administratives des bureaux de bien-
faisance, pour organiser la constatation et la perception de la taxe muni-
cipale en même temps que celles de la taxe perçue au profil du budget
de l'Algérie ou du droit des pauvres.

TITRE VI

TAXE ADDITIONNELLE AV DROIT D'ENKEGISTHEMENT SUR LES MUTATIONS DE
l'ROPUIKTKS, A TITRE ONEREUX, UE FONDS DE COMMERCE ET nE CLIENTÈLE.

Art. 21. Toute commune d'Algérie, peul. par délibération du conseil
municipal, approuvée par le préfet, après avis. du directeur de l'enregis-
Irement. instituer une taxe additionnelle au droit d'enregistrement perçu
sur les mutations de propriété, à tilre onéreux, des fonds de commerce
ou de clientèle établis sur son territoire.

Arl. 22. Le taux de celle taxe ne pourra excéder 2 p. 10(1. Sa per-
ception est confiée A l'administration de l'enregislrement. Elle est soumise
à t oui es les règles qui gouvernent l'exigibilité, la restitution et le recou-
vrement du droit auquel elle s'ajoute. Celle taxe ne pourra pas porter
sur les cessions de marchandises neuves garnissant les fonds de commerce,
lorsque le droit d'enregistrement proprement dit ne sera dû qu'au taux
de 1.2.') p. 100.

Art, 23. – Cette taxe nv sera pas exigible sur les ventes de fonds de
commerce faites après faillite ou liquidation judiciaire, en exérulion de
l'article '186 du code de commerce.

Arl. 21. Les frais de perception de celle taxe seront à la charge îles
communes. Des arrêtés du gouverneur général pris en conseil (le gouver-
nemenl, fixeront le montant de ces frais ainsi que celui des rétributions
à allouer aux agents de l'enregistrement qui participeront à la perception
de ladite taxe.

TITRE Vtl
DISPOSITIONS miVECRSKS

Art. 2r>. – Les dispositions des litres I", IV et V du présent décret sonl.
seules applicables aux territoires du Sud. Toutefois. les dispositions



du titre I" n'y seront appliquées 1" qu'aux indigènes iloni ici lit-s dans les
centres et ne payant pas les centimes additionnels aux impôts sur les
cultures. les animaux et ]es palmiers: 2" qu'aux Européens vivant dans
les centres nu disséminés dans les douars des communes mixtes et ne
payant pas les centimes additionnels susvisés

Art. 20. – Les dispositions du présent décret cnlreninl en vigueur à
partir du l'1* janvier 1922.

17 décembre 1921. – Loi relative au recensement. à la révision de
la classe 1922. (J. O.; 18 décembre 1921 B. 0. 1922, p. 980.)

Art. 12. – La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies el aux
pays de protectorat.

18 décembre 1921. – Décret homologuant la décision îles délé-
gations financières du 14 juin l'921 relative a l'établissement, de
l'impôt, sur les revenus. (J. ().. 15 décembre 1921; B. (). 1922, p. 1008.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des -finances, –
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10): – la décision de rassemblée
plénière des délégations financières algériennes en date du ii juin 1921;

– la délibération du conseil supérieur de, gouvernement, en date du 24
juin 1921: – La section des finances, de la guerre, de la marine el des
colonies du conseil d'Etal entendue,

Art. l':r. – Esl homologuée, la décision suivante de l'assemblée pléiiière
des délégations financières algériennes en date du l'i juin 1021, portant
modifications de diverses dispositions de la décision des délégations finan-
cières du '21 Juin 1018, homologuée par décret du :t(l novembre 11118,
relative a l'établissement des impôts sur les revenus

DÉCISION

Art. lir. – I.e paragraphe. de l'article 1") de la décision volée par les
délégations financières, le 21 juin 1918 el homologuée par décret du 30
novembre suivant, est modifié comme suit – « Les intéressés suppor-
teront, à titre de pénalité, en ce qui concerne les immeubles non encore
assujettis à la contribution foncière, en sus de leur imposition normale,
et pour une année seulement, une cotisation supplémentaire calculée,
dans le cas de défaut de déclaration, sur une valeur locative égale a celle
qui aura élé établie d'office eu égard aux contenances el aux natures de
culture constatées et, dans le cas d'inexactitude, sur une valeur loeative
égale à la différence entre cette qui résulte de la déclaration el celle que
fait ressortir la situation conslalée, cette dernière diminuée d'un dixième.

»

Art. 2. – Le paragraphe r> de l'article 27 de la décision du 21 juin 1018
est modifié comme il suil – « A partir du 1"' juillet 1019, la revision
des évaluations dans une commune ne pourra plus être demandée (pie
par le maire autorisé à cet effet par le conseil municipal el si, pnslérleu-
remenl a la dernière évaluation, il s'osl produit, par suile de circonstan-
ces exceptionnelles, une dépréciation importante el générale des proprié-
tés, soit de la lolalilé, soit d'une partie notable du territoire. La demande for-
mée à un sujet sera soumise à la procédure indiquée aux deux premiers
paragraphes du présent article.

Arl. a. – Les dispositions de l'article 57 de la décision du 21 juin 1018
sont remplacées par les dispositions ci-après – « Les bénéfices de l'ex-
ploitation forestière ne sonl soumis à l'impôt faisant l'objet du présent
titre que pour la part du revenu qui n'est pas passible de la contribution
foncière des propriétés non balles. Cette part. est fixée forfailairement
aux trois quarts de la valeur localive servant de hase à la contribution



foncière. » – Los bois de l'Etat el de l'Algérie ne snnl pas cotisés en
principal.

Art. i. – « Los dispositions de l'ailicle 59 de la décision dit 21 juin
1918 son! remplacées par les dispositions suivantes –Le bénéfice
provenant de l'exploitation agricole est considère, pour l'assiette de l'im-
pôt comme égal à la valeur local ive. des terres exploitées servant de base
à la contribution foncière des propriétés non bâties. Cette somme est aug-
nienté.e de l'inlérèl à 10 p. 100 delà valeur du cheptel vif, établie d'après
la déclaration de l'inléressé, conlrc'ilée par l'administrai ion. A défaul de
déclaration, cette valeur est évaluée d'office. – « On ne comprendra dans
le cheptel vif ni les animaux servant à l'exploilation du fonds, ni les cbu-
meaux qui supportent la taxe des prestations. – « Sur le bénéfice ainsi
évalue, le taux de l'impôl sera appliqué sur les Irois quarls pour la frac-
tion n'exeédanl pas 240 francs, sur les quatre cinquièmes pour la fraclion
comprise entre 211 el 2.500 francs, sur l'intégralité pour le surplus. –

Dans le cas où les propriétés s'étendent sur plusieurs communes ou
douars et sont exploitées par un même contribuable, les réductions indi-
quées au paragraphe précédent sont calculées dans la commune ou dans
le douar où se trouve le principal élahlissemerïî: elles ne sonl appliquées
dans les autres communes ou douars que dans la mesure nécessaire pour
faire bénéficier le confribuablc de l'inlégmlilé de la réduction. – « Le
taux de l'impôl est de 3,50 p. 100 du revenu déterminé comme il est dit
ci-dessus.»

Art. 5. – « Les bénéfices des charges el offices vises au litre V el aux
articles 61, 63 et lii de la décision du 21 juin 1918, modifiée par les déci-
sions fin lf> juin 1919 et du 17 novembre 1920 (décrets des 17 mars el
iiî décembre 1920), sont rangés, à partir du i" janvier 1922, dans la cédule
des professions non commerciales el soumis aux règles fixées pour cette
dernière cédille.

.IW. 0. – Le lexte du premier paragraphe de l'article 60 de la décision
du 21 juin 19i8t modifiée par la décision du 15 juin 1919 (décret du 17
mars 1920), est remplacé par le lexte suivant – « Tous 'particuliers et
toutes sociétés ou associations payant des pensions ou rentes viagères
sont tenus, dans les conditions prévues à l'article précédenl, de fournir
des indications relatives aux titulaires de ces pensions ou rentes, lors-
qu'elles dépassent le -chiffre du revenu entièremnt exonéré. »

Art. 7. – Le premier paragraphe de l'article 68 de la décision du 21 juin
1918 est. modifié comme il suit – Toule infraction aux prescriptions
des articles 65 et 66 ci-dessus donne lieu à l'application d'une amende
égale au principal de l'impôt dont le budget de l'Algérie aura pu être
privé par suite des omissions ou des inexactitudes dans les renseigne-
menls qui doivent être fournis en vertu de ces deux articles, mais dont
le montant ne peul, en aucun cas. Pire inférieur a 100 francs pour cha-
cune des omissions ou inexactitudes. »

Art. 8. – L'article 89 de la décision du 21 juin 1918 est complété parle paragraphe, suivant – « Dans ce cas, le tribunal saisi du litige appré-
cie les molifs invoqués par l'administration et. par le contribuable et fixe
la base d'imposition, la charge de la preuve incombant à l'administration.

»Art. 9. – Les dispositions de l'article 103 de la décision du 21 juin 1918
sonl remplacées par les dispositions ci-apres – « Le principal de la taxe
"insinuée par l'arlicle précédenl est calculé d'après la valeur localive des
locaux désignés ci-dessus, à raison de – « 25 p. 100 pour les bureaux
occupés par les entreprises de commission, pour tous les locaux occupés
par les entreprises d'assurances, de banque, de crédit et entreprises ana-logues: – « 8 p. 100 pour tous les autres locaux professionnels, à l'ex-ception des ateliers el des usines et pour les locaux d'habitation. –
« 5 p. 100 pour les aleliers et usines. »



18 décembre 1921. Décret portant concession fie mines de fer-
à la société anonyme des mines de fer de Miliana. (B. O. 1922,
p. 1104.)

19 décembre 1921. Décret arrêtant le budget des territoires du
Sud de l'Algérie, pour l'exercice 1922, en dépenses à la somme de
13.379.514 francs, et. en recettes, à la somme de 13.442.108 franc.,
(J. 0.. 23 décembre 1921; B. 0. 1922. ]>. 1504.)

19 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie autorisant
l'abat.age des agnelles de lait dont le poids vif n'excède pas 15 kilogs.
(B. 0. 1922. p. 1090.)

19 décembre 1921. Décret du bey levant, la prohibition de sorti"}
des beurres et des fromages autres que les fromages à pâte ferms
et instituant un droit d'exportation sur ces marchandises. (J. 0. T.,
28 décembre 1921.)

20 décembre 1921. Décret du bey relatif au paiement des créan-
ciers de l'Etat par chèques postaux. (J. 0. T., 28 décembre 1921.)

Vu le décret dit 11 juin 1888: – le décret du 20 octobre 1916 relatif
au paiement, des dépenses de l'Etat au moyen de virements de Banque: –
le décret du 27 mai 1018 portant création du service des comptes couranls
postaux: Considérant l'intérêt qu'il y aurait à faire bénéficier les titu-
laires de comptes couranls postaux des avantages accordés par te décret
du 20 octobre 1916 aux créanciers de l'Etat ayant un compte en banque:

Sur la proposition de notre directeur général de l'office des postes
et des télégraphes et de noire directeur général des finances et la présen-
tation de notre premier ministre,

Art. 1". Tout créancier de l'Etat tunisien, titulaire d'un compte cou-
rant postal, peut, sous les conditions indiquées au présent décret, obtenir
paiement de sa créance, sans avoir à se déplacer ni à donner personnel-
lement quittance par simple inscription de la somme qui lui est due au
crédit de son compte courant postal.

Art. 2. – Ces paiements ne sont applicables qu'aux sommes payables
en Tunisie par le trésorier général de Tunisie ou sur son visa par les
receveurs des bureaux de poste teneurs des comptes courants postaux
des bénéficiaires. Ils sont effectués en vertu d'une simple lettre missive-
adressée à l'ordonnateur compétent du trésor tunisien.

Art. 3. L'ordonnateur prend note de l'indication el la signale sur ses
ordonnances ou mandais de paiement par l'apposition de l'empreinte d'une
griffe spéciale au-dessus de l'emlroil réservé au visa pour paiement du
trésorier général. 1,'ordonnateur transmet la lettre' missive au trésorier
général. Ce comptable doit, de son cfité, faire état de l'indication au
vu de la lettre missive dans la forme, usilée pour la surveillance et l'uti-
lisation des procurations ordinaires que lui remettent les créanciers du
Trésor.

Arl. i. – Après avoir reconnu la régularité des pièces produites, fait
application le cas échéant des oppositions ou autres empêchements, et
contrôlé la concordance entre la désignation du titulaire de l'ordonnance
ou mandai et celle du titulaire du compte courant postal a créditer, le
trésorier général appose sur te litre de paiement la mention datée Vu
bon à payer » au comple courant postal désigné par le créancier e' indi-
que à l'encre rouge, à l'angle gauche du litre de paiement, la somme nette
à porter au crédit du compte.



Art. 5. L'ordonnateur transmet l'ordonnance ou mandat ainsi visé
pour paiement au receveur des postes tenant le compte courant postal
désigné par le créancier. Le' receveur des postes lui en accuse réception,
revêt l'ordonnance ou mandat de son acquit avec mention d'inscription
au crédit du compte courant postal indiqué et la comprend en la forme
ordinaire clans sa comptabilité dépense.

Art. 6. Aucune saisie-arrêt ou opposition, aucun transport ou ces-
sion, aucune signification ayant pour objet d'arrêter le paiement de la
créance ne peuvent avoir d'effet en ce qui concerne la somme portée sur
une ordonnance ou mandat de paiement s'ils sont notifiés au trésorier
général après que le comptable a revêtu le titre de la menlion datée
« Vu bon à payer > dans les conditions prévues par l'arlicle 4 du présent
décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, ïfe 20 décembre
1921. – Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
française, à Tunis, Lucien Sainl.

20 décembre 1921. Arrêté du premier ministre fixant les attri-
butions des arrimes des cultures arbustives et maraîchères. (J. 0. T.
21 décembre 192t.)

Vu Ifi décret du 24 juin 192) portant règlement de la profession d'amine
d'agriculture: Notamment l'art. 2 dudit décret qui prévoit que les attri-
butions respeclives do chaque spécialité d'aminc d'agHcullure seront
fixées par voie d'arrêté,

Art. 1". Les allribulions des «mines des cultures arbustives et ma-
raîchères sont fixées comme suit

a) Attributions en matière agricole

Eslirnalion d'une récolte pendante; estimation des travaux exécutés
dans les jardins, plantation, binage, irrigation, fumure, établissement d'une
«

tabia », cubage de puits ou réservoir, taille, greffage, cueillette, embal-
lage des fruits et légumes. Contestations entre propriétaires et ouvriers,
moussakisles, tâcherons, megharcis fou khammês. Evaluation des dégâts
commis par les animaux, le feu, la grêle ou autres accidents; estimation
en argent des dégâts commis.

h) Attributions en matière immobilière

Possession d'une labia commune deux jardins, servitudes, partage de
jardins entre eo-propriétaires, co-enzélisles, co-hëritiers ou bénéficiaires
d'un même habous. Ils sont appelés à donner leur avis dans les affaires
au possessoire et au péliloire. Partage des eaux, possession d'un sé-
guia, etc.

Art. 2. – Les attributions des aminés des oliviers sont les suivantes r

a) Attributions en matière agricole

Estimation d'une récolle pendante. Estimation des travaux exécutés
dans les olivettes piquetage, plantation, trous, taille de formation, irri-
gal.ion, fumure, estimation d'une façon à la metsabaâ. à la mehacha ou
à ta charrue, extirpation du chiendent, âge des arbres. Cueillette à la main
ou à la gaule (prohibée en Tunisie). Evaluation des dégâts de toutes sortes
occasionnées aux arbres par le pacage, maladies,- grêle ou autres. –
Greffage, taille d'entretien, bois évaluation et cubage, fabrication du char-
bon. Cultures intercalaires, partage entre propriétaires et megharci, tâ-



cherons ou rabaà (chrik). Nombre ries arbres par hectare suivant les
distances et le mode de plantation (en quinconce ou en carré). Contesta-
tions enlre propriétaires et megharci, moussakistes, tâcherons ou khammès.
En un mot toutes contestations ayant un caractère oléicole.

b) Matière, immobilière.

Possession d'un tahia ou d'une meskate; seguias, servitudes, partage
("oliveraies entre co-propriélairès, co-enzelistes co-héritiers ou riévolulai-
res d'un même habons privé. Ils sont appelés à donner leur avis dans les
affaires au possessoire ou aTi pétitoire. Partage des eaux, cubage de
puits, etc.

Art. 3. Les attributions des aminés <les (laitiers sont fixées comme
il suit

n) Attributions en matièrp agricole

Estimation d'une récolte pendante. – Estimation des travaux exécutés
dans les palmeraies, travaux de plantation ou travaux d'entretien, irri-
gation, fumure, etc. Recensement des oliviers et des palmiers-dattiers.
Evaluation des dommages de toutes sodtes occasionnés aux palmiers, aux
arbres fruitiers, cultures des céréales et maraîchères et estimation en
argent des dégâts commis. Evaluation des dommages causés aux engins
de puisage. Canaux d'irrigation, partiteurs'et à tous les autres systèmes
adoptés pour l'irrigation. Partage de toutes récoltes d'oasis fruits.
légumes, cultures intercalaires enlre co-propriétaires, oo-enzelistes, dévo-
lutaires d'un même habous privé. Contestations entre propriétaires el
khammès, moussakisles ou tacherons quand il n'y a pas d'aminé spécial
appelé amine des khammès ou « cheurka ».

b) Matltre immobiliïre

Partage de propriétés rurales, palmeraies ou oliveraies, etc., entre co-
propriétaires, oo-enzélistes ou cTévolutaires d'un même habous privé. Pos-
session d'une tabia. Partage des eaux, évaluation de la quantité d'eau
détournée. Ils sont appelés à donner leur 'avis dans les affaires au pos-
sessoire ou au pétitoire.

21 décembre 1921. Décret modifiant le tarif annexé au décret chi
17 avril 1889 sur l'organisation de la justice musulmane en Algérie.
(J. 0, 27 décembre 1921; B. 0. 1922, [>. 150.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, Vu l'or-
donnance du 26 septembre 1852 sur l'organisation de la justice en Algé-
rie le décret du 20 novembre 1852 qui fixe le tarif des droits et hono-
raires alloués aux traducteurs-jurés assermentés: le décret du 5 février
1868 relatif aux actes de notoriété à fournir par les indigènes: le
décret, du 8 janvier 1870 sur l'organisation de la justice musulmane dans
la région située hors du Tell: le décret du 26 julllet 1873 relatif à l'éta-
blissement et à la conservation de la propriété en Algérie; le décret du
2!) août 187-4 relatif a l'organisation judiciaire dans la Kabylie: – le
décret du 10 août 1875 sur l'organisation de la justice en Algérie: – le
décret du 13 décembre 1879 relatif aux interprètes judiciaires en Algérie:

le décret du 17 avril 1889 sur l'organisation de la justice musulmane
en Algérie et le tarif annexé; le décret du 27 mars 1911 modifiant le
tarif annexé au décret du 17 avril 1889 relatif a l'organisation de la jus-
tice musulmane en Algérie: l'avis du gouverneur général de l'Algérie
en date du 17 mai 1921, ensemble les avis du conseil de gouvernement
en date des 6 août 192*1. 7 janvier et 8 avril 1921; Le conseil d'EUil
entendu,



Art. l". – Le tarif annexé au décret du 17 avril 1889 est remplacé par
le tarif suivant

I. – Maiiakmas.
A. Cadis, bach-adels et adels.

N° 1. Acte conslalanl la qualité de chérit' cinquante francs (50 fr.).
– N° 2. Contrat de mariage y compris la procuration de la mariée,
les certillcats constatant son âge, le degré de parenté de son représentant
et tout ce qui est nécessaire à l'accomplissement du mariage cinq francs
(5 fr.). – N° 3. Renouvellement du mariage avec une femme divorcée
d'une manière, définitive cinq francs (5 fr.). – N° k. – Acte de reprise
en mariage de la même femme cinq francs (5 fr.). – N° 5. Acte de
divorce absolu dix francs (10 fr.). – N° 6. – Acte de divorce avec la
faculté de reprendre la femme dix francs (10 fr.). N° 7. – Décla-
ration de témoins constatant les sévices subis par la femme et tendant
à lui faire restituer la somme donnée pour obtenir le divorce huit francs
(8 fr.). – N° 8. Acte de pension (nefaka) cinq francs (5 fr.).
N° 9. Acte désignant la femme qui prendra soin d'un enfant en bas
âge, après le décès de la mère nu son mariage en secondes noces trois
francs (3 fr.). N' 10. Acte par lequel la femme désignée pour pren-
dre soin d'un enfant en bas âge est remplacée par une autre femme
trois francs (3 fr.). – N° 11. Acte de venle Au-dessous de 200 francs:
(5 fr.) de 200 à 500 francs 10 francs -(10 fr.) de 501 à 1.000 francs
quinze francs (15 fr.) de 1.001 à 2.000 francs: vingt francs (20 fr.)
de 2.001 à 10.000 francs un pour cent. Au-dessus de 10.000 francs
un pour cent sur les premiers 10.000 francs; 0 fr. 50 pour cent sur la
fraction du prix comprise entra, 10.001 et 20.000 francs; 0 fr. 25 pour
cent sur le surplus. N° 12. Acte d'échange d'immeubles même
tarif que pour les ventes. – N° 13. Cession d'un bien en payement
d'une dette même tarif que pour les ventes. N° 14. – Cession d'un
objet vendu au prix de la vente 10 francs (10 fr.). – N° 15. – Acte
établissant, la preuve d'un vice rédhibitoire existant soit dans un immeu-
ble, soit chez une bête de somme cinq francs (5 fr.). – N° 16. Rési-
liation de venle un quart du droit perçu pour la vente. – N° 17.
Acte en avance de payement pour une marchandise à livrer un pour
cent jusqu'à 2.000 francs, plus 0 fr. 50 pour cent de 2.001 à 10.000 francs,
plus 0 fr. 25 pour cent au-dessus de 10.000 francs. Minimum de percep-
tion cinq francs (5 fr.). N» 18. Acte de prêt même tarif qu'au
n° 17. – N° 19. Acte de quittance définitive pour achat d'un immeu-
ble après des payemenTs successifs moitié du tarif de la vente avec
minimum de cinq francs (5 fr.). N" 20. Acte de prêt sur gage d'un
immeuble ou autre au-dessous de 200 francs cinq francs (5 fr.), au-
dessus, quinze francs (15 fr.). N° 21. Certificat d'indigence doit
être délivré gratuitement, exempt de droits de timbre et de traduction.
N° 22. Interdiction vingt francs (20 fr.). Les actes d'interdiction doi-
vent être communiqués aux notaires et publiés dans toute l'étendue du
ressort. – N° 23. Acte d'émancipaiion vingt francs (20 fr.).
N" 24. Acte par lequel un cadi nomme un gardien (mokaddem) chargé
de gérer sous son contrôle la tutelle d'un interdit ou d'un mineur cinq
francs (5 fr.). N° 25. Arrangement à l'amiable dix francs (10 fr.).
– N° 26. Transport de créance même tarif qu'au n° 17. – N° 27.
Acte de garantie cinq francs (5 fr.). – N° 28. Acte d'association
dix francs (10 fr.). – N» 29. – Règlement de comptes même tarif qu'au
n» 19, avec minimum de cinq francs (5 fr.). N» 30. Règlement de
compte de tutelle même tarif qu'au n° 19, réduit de moitié, calculé surle solde à l'actif du mineur, au-dessus de 50 fr., avec minimum de cinq
francs (5 fr.). Au-dessous de 50 francs: gratuit. N° 31. – Procura-
tion cinq francs (5 fr.). – N» 32. Révocation d'un mandataire cinq



francs (5 fr.). – N° 33. Reconnaissance d'un enfant cinq francs
(5 fr.). – N° 34. Reconnaissance d'une obligation même tarif qu'au
n° 17. N" 35. Acte par lequel le déclarant reconnaît détenir des
animaux ou objets appartenant à autrui cinq francs (5 fr.). – N" 36.
Acte de dépôt cinq francs (5 fr.). N° 37. Déclaration relative à
l'exercice du droit de préemption dix francs (10 fr.). – N° 38. Acte
de partage même tarif que pour la vente. N'° 39. Acle de société
de commandite dix francs (10 fr.). – N° 40. Acle d'association entre
le propriétaire d'un immeuble et celui qui y fait des plantations ou autres
travaux améliorant la propriété, à condilion de partager l'immeuble
dix francs (10 fr.). – N° 41. Acte do convention entre le propriétaire
d'un immeuble et celui qui le cultive pour le partage des fruits cinq
francs (5 fr.). – N° 42. Acte de convention pour la fixation d'un sa-
laire cinq francs (5 fr.). N1 43. Acte de location. Location perpé-
tuelle même tarif que pour la vente. Audessus de 18 ans la moitié
du tarif de la vente: de 9 à 18 ans un tiers du même tarif: de 3 à 9 uns
un quart du môme tarif; au-dessous de 3 ans cinq francs (5 fr.).
N"> 44. Acte de constitution de habous vingt francs (20 fr.). N» 45.

Acte d'annulation de habous vingt francs (20 fr.). – N° 46. Acte
de don et aumône Au-dessous de 200 francs cinq francs (5 fr.) au-
dessus de 200 francs dix francs (10 fr.) pour un immeuble (droit fixe)
vingt francs (20 fr.). – N° 47. Révocation d'une donation dix francs
(10 fr.). N° 48. – Lettre d'un cadi à un autre cadi deux francs
(2 fr.). N°49. Droit do jugemenl dû indépendamment de loule de-
mande d'expédition Si le lilige est inférieur à 200 francs de capital
liuit francs (8 fr.) Audessus de 200 francs de capital jusqu'à 5.000 fr.
quinze francs (15 fr.) Au-dessus u" 5.000 francs vingt-cinq francs
(25 fr.); Valeur indéterminée douze francs (12 fr.). – N" 50. Acle
d'avération d'écriture cinq francs (5 fr.). – N° 51. – Acte qui établit
la filiation d'une personne et son droit à un héritage Pour acte de
filiation remontant au père cinq francs (5 fr.) Pour acte de filiation
remontant, au grand-père ou aïeul dix francs (10 frj Pour acte de
filiation remontant au delà de l'aïeul dix francs en sus par ascendant;
Maximum cinquanle francs (50 fr.). N° 52. Acte constatant, un
droit par la déclaration de témoins (notoriété) dix francs (10 fr.).
N° 53. – Acte de notoriété préalable à la déclaration de succession en
vue de la perception de l'impôt (par applicalion du décret du 29 décem-
bre 1919) cinq francs (5 fr.). Cet acte doit être, autant que possible,
rédigé en français, sinon le coût de la traduction (1 fr.) est à la charge
de la mahakma. – N° 54. – Acte de déclaration de succession en vue de
la perception de l'impôt deux francs (2 fr.). Comme le précédent, cet
acte doit être rédigé en français, ou bien, s'il est écrit en langue arabe,
le droit de traduction (1 fr.) est à la charge de la mahatma. – N" 55.
Délimitation d'un immeuble dix francs (10 fr.). N" 56. Acte testa-
menlaire vingt francs (20 fr.). – N° 57. Conslitutiôn d'exécuteur
testamentaire cinq francs (5 fr.). – N° 58. Retour sur une donation
faite par testament cinq francs (5 fr.). – N° r>9. Inventaire avec ou
sans estimation de valeur vingt francs (20 fr.) Inventaire d'une suc-
cession intéressant des mineurs moitié du tarif ci-dessus. – N° 60.
Enumération des héritiers, constatation de leurs droits, fixation mathé-
matiquede leurs parts (fredha) le double du tarif du n° 51 avec maxi-
mum de cent francs (100 fr.). – N" 61. Liquidation d'héritage et dis-
tribution effective des biens entre les héritiers avec ou sans vente d'hé-
ritage, les droits étant à percevoir sur le montant de l'héritage Sur
les premiers 10.000 francs 3 pour cent; de 10.000 à 20.000 francs 1,50
pour cent; de 20.000 à 100.000 francs 1 pour cent; pour le surplus
0,50 pour cent. – Les frais à payer aux déliais et experts sont à la charge
de la mahakma. N* 62. Dissolution de mariage dix francs (10 fr.).-



N" 63. Acte conslalanl le droit d'un tiers sur un iininiMible dix
francs ;10 fr.). – NI 64. Hcçu l'ail par devant lu eadi cinq franc»
("> fr.). iS" 65. – Tout acte non spécialement dénommé trois francs
(3 fr.). – N" (iU. – Acte d'exéculion de jugement Higniilcation, com-
mandement, opposition, mainlevée de saisie pour chaque acte, trois
francs (3 fr.) saisie, cinq francs (5 fr.). N° 67. Toule expédition
de jugement ou d'acte donne tien à la perception d'un droit de copie égal
au quart du droit de jugement ou d'acte sans que ce droit puisse être
inférieur à deux francs (2 fr.), ni dépasser dix francs (10 fr.). – N" 08.

Exlrait d'un acte authentique si, en y faisant connaître la portée de
l'acte, on y indique l'usage auquel l'exlrait est destiné moitié du coût
de l'acte, sans que ce droit puisse en aucun cas excéder dix francs (10 fr.).

N° 69. Recherches d'acles Pour les actes de l'année courante
un franc (1 fr.) Pour ceux de l'année d'avaril un franc cinquante
(1 fr. 50): Pour chaque année en sus cinquante centimes (0 fr. 30),
sans pouvoir dépasser cinq francs (5 fr.). – N° 70. – Indemnité de
déplacement a) Dans l'intérieur de la ville Cadi ou bach-adel
cinq francs (5 fr.) Adel trois francs (. fr.). b) En dehors de la ville
Cadi, bach-adel, adel, chacun seize francs par jour. Lorsque la durée, du
transport dépasse vingt-quatre heures. le calcul se fait, à partir du deu-
xième jour, par demi-journée, à raison de huit francs (8 fr.) par douze
heures. Indemnité pour le déplacement de l'aoun moitié des chiffres
ci-dessus. c) Pour un inventaire intéressant des mineurs quatorze
francs (14 fr.) par jour: au delà de vingt-quatre heures, sept francs
(7 fr.) par douze heures. – N° 71. Procès-verbal de prestation de ser-
ment cinq francs (5 fr.). N" 72. – Procès-verbal de publication en
matière de vente cinq francs (5 fr.). – N° 73. – Rédaction de chaque
avertissement avec inscription sur le registre des c-omparutions (art. 20
du décret du 17 avril 1880; un franc (1 fr.). – N° 71. Expertise
six francs par vacation de trois heures (6 fr.). Ces honoraires sont per-
sonnels à celui des membres de la mahakma qui a été investi des fonc-
tions d'expert. Le procès-verbal d'expertise n'est pas porté sur les regis-
tres minute; il est transmis en original à la juridiction qui a rendu la
décision préparatoire. En matière d'expertise, la taxe est obligatoire.
N° 75. Le partage des sommes perçues conformément aux articles 1"
à 73 se fait de la manière suivante La somme à partager est divisée
en paris égales dont le nombre est déterminé en parlant de ce principe
que la part du cadi étant représentée par le nombre 4, celle du bach-adel
(ou cle chaque bach-arlel, s'ils sont plusieurs) sera représentée par 5:
celle de chaque adel par 1 et celle de chaque aoun par 2, de telle sorte
que le bach-adel (ou chaque bach-adel s'ils sont plusieurs) touche la même
somme que le cadi majorée du quart l'adel (ou chaque, adel) la même
somme que le cadi: l'aoun (ou chaque aoun), la moitié de ce que touche
l'adel. – N° 7fi. Dans les mahakmas annexes, la'répartition esl. calculée
de manière que le bach-adel touche 5 parts, l'adel (ou chaque adel) 4
parts et l'aoun (ou chaque aoun) 2 parts. N* 77. Il est. alloué au
cadi-notaire sept dixièmes (7/10e) des sommes perçues et au suppléant
trois dixièmes (3/10e). – N° 78. Les sommes perçues dans chaque
mahakma sont recueillies par les soins d'un adel et partagées à la fin du
mois, d'apres les règles ci-dessus indiquées. 11 en est dressé un acte indi-
quant le total des sommes encaissées pendant le mois et la part de cha-
cun. Les membres de la mahakma attestent l'exactitude du contenu de
cet acte, apposent leur signature au bas et l'enregistrent sur les registres
d'inscription des actes. K" 79. Les cadis établissent et délivrent
gratuitement et sur papier libre les actes destinés à tenir lieu d'actes de
l'élat-clvil, ainsi que les copies de jugements réclamés par l'administra-
tion civile ou militaire.



B. – loims.
X" 80. – Même tarif qu'aux aouns des juslices de paix (ci-après, n* 98).

II. – Justices de PAIX

A. – Greffiers.

>> 81. – Rédaction el inscription au registre spécial, quand il y a lieu.
des avertissements et avis prescrits par les articles 28, 31, 33, -il, 43 et
11 du décret tlu 17 avril 1889 deux francs '(2 fr.). NC 82. Inscrip-
tion au rôle soixante-quinze. centimes (0 fr. 75). – NI 83. Pour tout
jugement, ceux de simple remise exceplés un franc (1 fr.). – N° 84. –
Ilédaclion des qualités de tout jugement: un franc (1 fr.). – N° 85. –
Expédition ou extrait de jugement ou de procès-verbal, par rôle de 20
lignes à Ja page el de 12 à 1\ syllabes la ligne, compensation faite entre
les lignes: un franc (1 fr. Sur les expéditions que les agents de la
République demanderont en son nom el pour soutenir ses droits, l'émo-
lumr.nl est réduit de moitié, – Pour les expéditions sur papier
libre, il sera taxé, en sus, des déboursés de fourniture de papier qui ne
pourront excéder dix centimes par feuille de deux rôles. – N° 86. –
Rédaction de la déclaration d'appel avec, inscription au registre un franc
(1 fr.).

1$. – Inlcrprètes.
N" 87. – Traduclion des avertissements el avis spécifiés au n° 81 ci-

dessus cinquante centimes (0 fr. 50). – N° 88. Traduction pour
extrait sur les registres du cadi ou du cadi-nolaire, par acte ou par juge-
ment un francs vingt-cinq centimes (1 fr. 25). Traduclion du réper-
loire par article gratuit. – N° 89. Traduction du français en arabe
de l'extrait de jugement pour son exécution, par rôle, de greffe de 20
lignes à la page et do 12 à M syllabes à la ligne un franc cinquante,
centimes (1 fr. 50). – N° 90. Traduction de l'arabe en français d'un
jugement, du cadi frappé d'appel, par rôle calculé comme ci-aprè6 trois
francs (3 fr.). – N' 91. Traduelion de l'arabe en français de tous actes
ou titres quelconques produits dans une instance pendante devant la jus-
lice de paix ou le tribunal d'appel par rôle de 25 lignes à la page et
15 syllabes h la ligne, compensation fnile d'une ligne à l'autre, soit une
moyenne de 7511 syllabes par rôle trois francs (3 fr.). Tout rôle
inférieur aux 25 lignes réglementaires est inlégralemenl dû, s'il com-
prend plus de 5 lignes. – NI 92. Traduction de l'arabe en français
des actes ou jugements des cadis pour assurer la perception du droit
d'enregistrement, par rôle calculé comme ci-dessus Irois francs (3 fr.).

La traduction sera. toutefois, gratuite quand elle aura été réclamée
par l'administration de l'enregistrement l'appui d'un traduction som-
maire insuffisante. – N° 9.'l. – Traduction rie l'arabe en français de
l'acte de notoriété préalable à la déclaration de succession en vue de la
perception de l'impôt un franc (1 fr.). – Ce droit est à la charge de ta
mahakma (voir ci-dessiis, n" 53). – N° '.11. – Traduction de l'arabe en
français de l'acte de déclaration de succession en vue de la perception
de l'impôl un franc (1 fr.) Ce droil esl a, la charge, de la mahakina
(voir ci-dessus, n° 54). – N" 95. Assistance aux notaires un quart
des honoraires du notaire, avec minimum de six franes (6 fr.) et maxi-
mum de soixante-quinze francs (75 fr.). N* 96. Analyse sommaire
des cilalions el notifications faites conformément à l'article 68 (te l'or-
donnance du 21) septembre 1812. Sur la première copie avec mention
certifiée sur l'origine de la traduction sur coptes trois francs (3 fr.).
Sur chaque copie en sus de la première soixanle-quinze centimes (0 fr. 75).

N' 97. – Traduclion analytique, quand il y a lieu, du billel de cita-
tion en conciliation prescrit par la loi du 2 mai 1855 vingt-cinq centi-
mes (0 fr. 25).



C. – Aouns.
N'° 98. – Remise nu notification de chaque avertissement à personne,

a domicile ou à l'administrateur do l;i commune mixte – Dans un rayon
de 2 kilomètres un franc (1 fr.) Au delà trois francs (3 fr.). – Remise
à la poste, y compris les frais de recommandation un franc soixante
centimes (f fr. 60).

TU. – Tr.ibin.mx d'appel
A. – Cref fiers de la cour et tles tribunaux de première instaure.

^'0 99. – Droit de jugement et droit de qualités pour tout arrêt ou
jugement, conformément aux numéros 83 et 8i ci-dessus. – N° 100. –
Inscription au rôle un franc cinquante centimes (1 fr. r>0)' – N" 101. –
Rédaction de l'avertissement* avec inscription au registre trois francs

3 fr.). – N° 102. – Expédition nu extrait d'arrêt ou de jugement nu de
procè.s-verbal même tarif et mêmes dispositions qu'au n° 85. – N" 103.

– Récépissé de la consignation de l'amende par l'appelant cinquante
centimes (0 fr. 50). – X" toi. – Acte d'opposition à jugement de défaut.
devant le Iriliunal d'appel deux francs cinquanle centimes (2 fr. 50).

B. – Interprètes.
N° 105. – Les interprètes des tribunaux d'appel ont droit aux mêmes

honoraires que ceux des justices de paix.

IV. – Transports.
N lOfi. – Frais de transport des magistrats (justices de paix cl» tribu-

naux d'appel) conformément, au tarif criminel du décret du 4 avril 1921.
– N° 107. – Frais de. transport des greffiers de justices de paix et t ri–
bunaux d'appel mêmes indemnités qu'aux magistrats. – X* 108. –
Les interprètes ont droit, en loules matières, aux mêmes indemnités de
transport que les magistrats et officiers publics ou ministériels qu'ils
accompagnent. – Les copies, traductions et extraits fournis dans un inté-
rêt d'ordre public continueront à être délivrés gratuitement. conformé-
ment aux lois et règlements actuellement en vigueur.

Art. 2. – Le présent tarif esl applicable aux circonscriptions judiciaires
de l'Algérie du Nord régies par les décrets des 8 janvier 1810, 20 août
1874 et 17 avril 1880. – Toutefois, des traitements pourront être attri-
bués par arrêlé du gouverneur général, aux cadis des mahakrnas qui sont
encore soumis au régime du décret du 8 janvier 1870.

Arl. 3. – Sont abrogées, en tant qu'elles sont modifiées, par les n" 95,
00 et 108 du tarif ci-dessus et par l'article 2 qui précède, les dispositions
de l'article 1" du décret du 20 novembre 1852 et de l'urlicle 7 du décret
du 8 janvier 1870 et généralement toutes dispositions contraires à relies
du présent décret.

21 décembre 1921. – Décret relatif à l'application à l'Algérie de
la perception du droit des pauvres an profit de l'assistance puhli-
que. (J. <> 23 décembre 1921; B. O. 1922, p. 1058.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances, –
.Vu les décrets des 13 et 15 novembre "1918 et 11 avril 1019: – les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 1er. – La perception du droit des pauvres au profit des établisse-
ments d'assistance publique, établie par la loi du 7 frimaire an V et les
lois postérieures, reste fixée aux tarifs Indiqués par ces lois. Celle per-
ception s'appliquera, en Algérie, dans les conditions fixées par l'article 1"
du décret du 13 novembre 1918. – Les contraventions en matière de droit
des pauvres, de même que toute manœuvre ayant pour but ou ayant eu
pour résullal de frauder ou de compromettre le droit, seront punies des



pénalités prévues en matière de perception de l'impôt d'Elal sur les spec-
tacles, en Algérie. Le recouvrement des drnils sera opéré comme en ma-
tière de contributions diverses, les contravenlions seront constatées et les
poursuites exercées suivait les formes propres à cette administration qui,
en cas de conlravenlion commune, sera exclusivement chargée du soin
de Iransiger ou de poursuivre.

Arl. 2. – T.e droit des pauvres sur les spectacles est père en sus du
prix des places.

21 décembre 1921. Décret fixant la composition du tribunal de
commerce d'Alger. (J. <)., 24 décembre 1921; B. 0. 1922, p. 1080.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre dC la justice, Vu l'ar-
rêté du gouverneur général de l'Algérie, en date du 12 février 1850, qui
a institué un tribunal de commerce à Alger: le décret du 22 août 1893
et le décret- du 25 janvier 1908 qui augmentenl le nombre des membres
dudit tribunal: l'article 617 du code de commerce, modifié par la loi
du 18 juillet 1889; l'avis du ministre du commerce el de l'industrie
en dale du 19 novembre 1921 l'avis du gouverneur général de l'Algérie
en dale du 26 oclobre 1921: – le conseil d'Elat entendu,

Arl. 1". Le nombre des juges du Irilninal de commerce d'Alger est
porté de treize à quinze. – Le nombre des juges suppléants est porté
de huit a dix. En conséquence, ce tribunal sera composé à l'avenir de
un preside.nl, i-ir quinze juges titulaires el de dix juges suppléants.

21 décembre 1921. Loi édielant les dispositions relatives à la
discipline et à la mise à la retraite des magistrats rie la cour d'appelet des tribunaux de première instance. (J. O., 28 décembre
1921; B. 0.. p. 1076.)

Art. unique. – Les premier présidenl, présldenls de chambre el con-
seillers de la cour d'appel d'Alger, les présidents, vice-présidents, juges
et juges suppléants des tribunaux de première instance de l'Algérie, ne
pourront être l'objet d'une mesure disciplinaire, être déclarés ou mis à
la retraite d'office que dans les conditions et suivant les règles applicables
aux magistrats du la métropole.

21 décembre 1921. Décision de la commission chargée de déter-
miner les coefficients applicables au chiffre d'affaires pour l'éva-
luation des bénéfices industriels et commerciaux. (B. 0. 1922, p. io.)

Itnpf'l sur les bénéfices industriels et rowmereiaux. (Art. ï;") à 'i7 de
la dérision des délégalinns tinancières du 21 juin 1918).

DÉCISION"

Dans sa séance du 26 décembre 1921, la commission chargée de déter-
miner les coefticienls applicables au chiffre d'affaires pour l'évaluation
des bénéfices industriels el commerciaux a décidé, à l'unanimité, qu'à'
l'exception des modifications ou additions reproduites dans le tableau ci-
après, les coefflcienls adoptés dans la mélropole (1) seront appliqués en
Algérie.

il; Le tableau des coefficients appliqués dans la métropole a été inséré
au .Invrnal offlrlel de la République française du Ki mars 1921.
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COEFFICIENTS COBFF10IENI8

ï"3 DÉSIGNATION DES PROFESSIONS ad"lis flx6s
=" dans laa pour
^i -ê métropole l'Algérie

Groupe I

1 Carrière d'ardoises ('exploitant de)< –
Ardoises (fabricantd') ô à 12 5 à 10

2 Carrière de pierre à bâtir, de granit, de
grès, de marbres (exploitant de). –Pavés (fabricant de). 5 il 12 5 à 10

3 Carrière de sable, de pierre à ballast, de
moellon, de meulière, de blanc miné-
ral, d'argile (exploitant de! 3 à, 8 5 à 10

4 Carrière de terre à faïence et de kaolin,
de terre alumineuse (bauxite), de talc
(exploitantde). fi à 12 5 à 10

5 Extraction de cailloux (entrepreneur d';
Broyeur, concasseur, pulvérisateur

(exploitantde). 3 à 8 5 à 10
10 Chaux (fabricantde). 5 à 12 5 à 10
11 Plâtre (fabricantd'e) 5 à 12 5 à 10
16 Briques et agglomérés pour la construc-

tion (fabricantde) 5 à 12 £ à 10
37 Matériaux de construction (marchand de). 3 à 8 5 à 10

Groupe II

44 Alcool, cau-de-vie. liqueurs ou apéritifs
à base d'alcool (marchand d') en gros. 5 à 12 5 à 15

54 Glace à rafraîchir (fabricant de) 8 à 15 8 à 40
74 Chevaux (marchand de) 5 à 9 5 à 20
93 Meunier à façon •, 15 à 50 10 à 50
98 Pâtes alimentaires (fabricant de) 5 à 12 5 à 15-

109 Café en grains torréfié ou non (marchand
de) en détail 8 à 15 5 à 15

111 Café (broyeurde) » 8 à 20

Groupe III

129 Fabricant d'allumettes chimiques. » 5 à 20

Groupe IV

199 Imprimeur typographe. Imprimeur li-
tographe. – Imprimeur phototypeur.. 5 à 12 5 à 20

206 Libraire-Papetier (marchand). 5 à 12 5 à 200



Cf;J*« COEFFICIENTS COEFFICffiKTS

«1 DÉSIGNATION DES PROFESSIONS
:S. dans ls pour
p.§ métropole l'Algérie

GROUPE V

263 Tissus de laine (marchand de) en gros.. 3 à 9 3 à 15

264 Laine (marchand de) en gros. 2 à 7 2àlO
289 Marchand d'alfai» 5 à 25
290 Marchand de poils de chameaux. » 10 à 20
318 Brodeur sur cuir, en soie, or ou argent.. » 10 à 40
321 Nouveautés et tissus en tous genres (mar-

chand de) en gros. 5 à 12 5 à 20
322 Nouveautés et tissus en tous genres. 8 15 8 à 23

GROUPE VI

328 Chapelier en détail 5 à 15 5 à 20
330 Modes en détail (marchand de) 8 à 25 8 à 35
354 Vêtements confectionnés pour hommes

(marchand d'e) en détail. H à 15 8 à 20
355 Tailleur. Costumes sur mesure pour

hommes (marchandde) 5 à 15 5 à 20
375 Pantoufles, chaussons, sandales, etc. (fa-

bricantde) 5 à 12 5 à 15

Groupe VII

415 Lièges (marchand de) en gros. » G à 10
438 Bois d'e construction, bois à œuvrer, bois

de sciage et d'industrie (marchand de)
engros 5 à 12 10 à 20

43'J Bois de construction, bois à oeuvrer, bois
de sciage et d'industrie (marchand de)exploitant 5 à 12 10 à 20.

440 Bois des îles et d'ébénisterie (marchand
de) en gros 5 à 12 10 à 20

441 Bois merrain (marchand de) en gros. 5 à 12 10 à 20
442 Bois de construction, bois à œuvrer, bois

de sciage et d'industrie (marchand de)en détail 10 à 18 10 à 20
443 Bois des îles et d'ébénisterie (marchand

de) endétail 10 à 18 10 à 20
444 Bois du Nord (importateur de) 3à8 8 10 à 20
475 Bimbeloterie, articles de Paris, articles

des ouvenir (marchand de) en détail. 8 à 15 8 à 20
483 Ronchons, agglomérés et autres objets en

liège (fabricant et marchand en gros
de) 5à9 9 5 à 20

-491 Miroitier 8 à 15 5 à 15



tfi-^S
COEFFICIENTS COEFFICIENTS

'«« DÉSIGNATION DES PROFESSIONS admis fixés
d dans la pourg-o métropole l'Algérie

GROUPE VIII

506 Fer (marchand de) en gros. :ï à 0 3 à 12
509 Métaux autres que le fer (marchand de). 3 à1 3 à 12
530 Serrurerie (fabricant de). 10 à 20 5 à 15
538 Outils de fer et d'acier, etc., et tous au-

tres articles ressortissant à la petite
métallurgie et à la quincaillerie (mar-
chand d") en gros 3 è 9 3 à 15

539 Outils de fer et d'acier, etc., et tous au-
tres articles ressortissant à la petite
métallurgie et à la quincaillerie (mar-
chand d') en demi-gros et en détail. 8 à 15 8 à 25

510 GROUPE IX
cj, (sauf les n" 559, 560, 571, 573, 574, 607) » 5 à 12~8
559 Appareils d'hydrothérapie, chauffe

bains, appareils sanitaires (fabricant et.
marchandde). 5 à 15 5 à 15

500 Pulvérisateurs pour la vigne (fabricantde). 8 à 15 5 à 15
571 Appareils pour le gaz, l'électricité- et l'a-

cétylène (marchand de). 8 à 15 5 n 15
573 Polissage, peinture, vernissage sur mé-

taux (entrepreneur de) 5 à 15 5 à 15
574 Emaillage sur métaux (exploitant un éta-

blissement pour 1') 10 à 20 10 à 20
607 Fondeur de stéréotypes, de clichés. 8 à 15 5 à 15

GROUPE X

609 Voilures de luxe et carrosserie pour au-
tomobiles (fabricant de) 3 à 8 3 à 10

622 Mécanique générale (exploitant un atelier
de). Constructeur-mécanicien à, 20 5 à 15

Groupe XI

665 Marchand d'argent aux indigènes en lin-
gots ou enfil » 5 à 25

678 Instruments en métal pour la chirurgie
(fabricant d') 8 à 15 5 à 15

688 Appareils de pfiotographie (fabricant d'). 5 à 20 5 à 15



V®| COEFFICIENTS COEFFICIENTS1 DÉTIGNATiON DES PROFF.SS1OXS admis "our
î dans la pour
p^ métropole l'Algérie

Groupe XII
709 Couverture, plomberie (eau, gaz), (entre-

preneurde) 8 à 15 5 a 15
710 Installation d'éclairage, de chauffage, de

force motrice par le gaz et l'électricitéentrepreneur de) 8 à 15 5 à 15

Ghoupk XIII
'725 Manutentions maritimes (entrepreneur725

Manutentions je) maritimes (entrepreneur 5 à 25 5 à 30
731 a Entrepreneur de transports à dos de mu-

lets, ânes ou chameaux » 10 à 30
732 Commissionnaire de transports. 20 à 50 20 à tJO
732 a Transitaire »

5 a 40

Groupe XIV

746 Agent et courtier d'assurances terrestres
et maritimes 30 à (if) 30 à i0

Groupe XV –
751 a Fondoukier » 10 à 25
75:5 a Gargotier » a à 15
755 Buffet (te chemins de fer (exploitant un). à à 15 5 à 20
756 Débitant de boissons. Café et bar (ex-

ploitantde) 10 à 25 10 à 30
756 a Café maure (exploitant de). » 10- à 25

Groupe VI
810 a Tabacs (fabricant,de) » 5 à 15
811 a Tabacs (marchand de) en gros. » 3 à 10
812 a Tabacs (marchand de) en feuilles. » 10 à 30
813 a Tabacs (marchand de) en détail » 3 à 10

21 décembre 1921. Décret rendant applicable à l'Algérie la
loi du 31 octobre 1919 sur l'accession des travailleurs à la petite
propriété. (J. 0., 4 janvier 1922; B. O. 1922, p. 1081.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales, et du minisire des finances,
Vu la loi du 31 octobre 1919 sur l'accession (les travailleurs et des per-
sonnes peu fortunées. la petite propriété; L'ordonnance (tu 22 juillet
1834; Le décret du 23 août 1S'J8 sur les attributions du gouverneur
général de l'Algérie: La délibération du conseil de gouvernement de



l'Algérie en date du 8 avril 1921: Les propositions du gouverneur
général de l'Algérie,

Art. 1". La loi du 31 octobre l'.H9 susvisée est déclarée applicable à
l'Algérie, sous réserve des modifications et additions ci-après –Le
second alinéa de l'article 2 est modifié ainsi qu'il suit » Les acquisitions
par la commune sonl faites aux termes delà loi du 5- avril 1884. de la
réglementation concernant les communes mixtes et des lois qui règlent la
matière. » – » Le second alinéa de l'article 4 est complété ainsi qu'il
suit. « .ne peuvent être admis comme acquéreurs que les Français d'ori-
gine ou naturalisés jouissant des droits civils et politiques. »

L'article 8 est ainsi conçu – <> A défaut d'accomplissement (les con-
(litions imposées par l'article 7, la déchéance £st «prononcée après mise
en demeure régulière, par arrête prét'ecloral en conseil de préfecture,
sous réserve du recours en conseil d'Etat slatuanl au contentieux, dans
le délai d'un mois après réception de la notification de l'acte de déchéance.
Si aucun recours n'est intenté dans le dit délai, l'immeuble est remis en
vente, dans les mêmes conditions, par les soins du département ou de la
commune qui en a opéré la cession primitive. L'acquéreur déchu reste en
possession Jusqu'au jour de la revente, à laquelle il ne peul prendre part. »
– L'article !i, ainsi conçu, est ajouté au texte de la loi – Les condi-
tions spéciales du payement par les acquéreurs des droits de mutation,
seront, déterminées par une décision de l'assemblée plénière des déléga-
lions financières' algériennes, homologuée par décret en conseil d'Elal. »

22 décembre 1921. – Arrêté du directeur général de l'office des
postes et (Biographes, relatif aux conditions d'admission à l'emploi
d'agent indigène. (J. O. T., 21 décembre 1921.)

22 décembre 1921. Arrêté du effecteur général de l'office des
postes et télégraphes relatif aux conditions d'admission à l'emploi
d'agent- indigène. (J. O. T., 14 janvier 1922.)

22 décembre 1921. Décret du bey autorisant la fabrication de
jetons m bronze d'aluminium cle 2 fi\, 1 fr. et 0 fr. 50. (J. O. T..
11 janvier 1922.)

Vu le décret du I" juillet 189 relatif au régime monétaire de la Ré-
gence el notamment les articles 2 et 4 donnant la nomenclature et les
caractéristiques des monnaies tunisiennes d'or, d'argent et de bronze;
l'institution en France de jetons l'aluminium pour y remplacer les cou-
pures de papier-monnaie de 2 fr., 1 fr. et 0 fr. 5(1. émises par les cham-
bres de commerce: Après nous être assuré de l'assentiment clu gouver-
nement français,

Vnt. 1". 11 sera fabriqué, en bronze d'aluminium, des jetons de deux
francs, un franc et cinquante cenlimes, présentant les caractéristiques
suivantes
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Art, 2, – Ces jetons porteront à l 'avers j en français, le mol



• Tunisie et le millésime de l'année grégorienne de fabrication, en
aroibe, les mots « Royaume de Tuniset la date hégirienne de fabrica-
tion: au revers les mots « Bon pour deux francs », « Bon pour un
franc » ou « Bon pour cinquante centimes », suivant. la valeur des jetons-
monnaie, ainsi que la traduction en arabe de cette indication. Le pou-
voir libératoire de ces jetons sera limité à cinquante francs, entre parti-
culiers.

Vu pour la promulgation et mise à exécution 1'unis, le 22 décem-
bre l'Jïl. – Le ministre plénipotentiaire, résident général de la Républi-
que française, « Tunis, Lucien Saint.

23 décembre 1921. Décret du bey portant modification de l'art. 5
du décret du 18 juin 1921 sur la législation des loyers. (J. 0. T..
4 janvier 1922.)

Vu notre décret du 18 juin 1921 portant fixai Ion de la législation sur les
loyers el notamment l'art. 5 accordant, une nouvelle prorogallon aux
locataires de locaux à usage d'habitation: En vue d'étendre les dis-
positions de cet article à oerlains locataires qui n'en bénéficient pas:
Sur le rapport de notre directeur général des finances el la présentation de
.notre prenier ministre,

Art. unique. L'article 5 du décret susvisé est modifié ainsi qu'il
suit Les locataires de locaux à usage d'habitation, bénéficiaires ou
non des prorogations antérieures, pourront, à la condition d'avoir rempli
tous leurs engagements imposés par leur contrat ou les usages locaux,
d'occuper ou de s'engager à occuper l'immeuble ou la partie de l'immeu-
ble donnée à bail, suit par eux-mêmes, soit par les membres de leur famille
qui t'occupaient antérieurement avec eux de jouir des lieux en bon père de
famille et de ne pas employer iPchose louée à un autre usage que celui
auquel elle est destinée., obtenir une prorogation de deux ans s'ils
appartiennent à lu 1" catégorie; dix-huit mois s'ils appartiennent à
la 2* catégorie; un an s'ils appartiennent à la 3' catégorie; six mois
s'ils appartiennent à la 4e catégorie; trois mois s'ils appartiennent à
la 5e catégorie. Toutefois, en ce dernier cas, la prorogation pourra être
portée jusqu'à six mois, s'il s'agit de location ne comportant qu'un ou
deux termes par an. Pour les locaux ou les locations devant expirer,
par suite de prorogation, de convention ou de délai accordé par le juge
postérieurement, au 31 décembre 1921, leur durée se confondra avec celle
de la prorogation. Les administrations publiques dépendant de l'Etat

bénéficieront d'une prorogation de deux ans pour les locaux à usage d'ha-
bitation loués pour les besoins de leur service.

Vu pour promulgalion et mise à exécution Tunis, le 23 décembre
1921. Le ministre plénipotentiaire, résident général de lu République
française, à. Tunis, Lucien Saint.

24 décembre 1921. – Décret prorogeant jusqu'au 31 mars 1922
inclus lp d'élai dp contre-timbrage. (J. 0., 28 décembre 1921; B. 0.
1922, p. 1074.)

24 décembre 1921. – Décret du bey portant abrogation de l'arti-
cle 13 du décret du 18 juillet 1905 relatif à l'interdiction du réouvre-
ment des bijoux indigènes en argent..(J. 0. T.. 28 décembre 1921.)

24 décembre 1921. Décret du bey exemptant de droits de sorlie
l'alfa et le diss bruts et les pâles d'alfa et de d'iss exportés à desti-
natiou de la France. (.T. O. T., 28 décembre 1921.)



24 décembre 1921. Décret du bey portant doublement du tarif
<les droits de stationnement, de pesage et de mesurage exigibles
sur les marchés publics gérés par l'Etat, (J. 0. T., 28 décembre 1921.)

Vu Je décret du 2(1 décembre 101'.» qui a refondu le régime
fiscal tunisien en ce qui concerne les droits intérieurs – no-
tamment, les articles 4 et fixant les tarifs (tes droits de stationnement,
de pesage et. de mrsurage exigibles sur les produits et marchandises
apportés sur les marchés publics non concédés aux communes: l'avis
exprimé par la conférence consultative dans sa session ordinaire de 1921
et par le conseil supérieur de gouvernement dans sa séance du 23 dé-
cembre 1921 – Après nous être assuré de l'assentiment du gouverne-
ment français: – Sur le rapport de notre directeur général des finances
et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Sont modifiés comme suit, à dater du 1" janvier 1022. les
tarifs des droits de stationnement, de pesage et de mesurage perçus au
profit de l'Etat sur les marchés puhlics non concédés aux communesj Stationnement sur les marchés et la voie publique, par mètre carré
et ipur jour, avec fractionnement d'un demi-mètre carré fr. 0,20: –
2° Stationnement des animaux, par tête et par jour bœufs, vaches, tau-
reaux, bouvillons, génisses fr. 0,50 Veaux, porcs fr. 0,40;
Moulons, chèvres, agneaux, chevreaux, ânes fr. 0,20: Chevaux, mu-
lets fr. 0,80; Chameaux fr. 1,00: 3° Stationnement sur les alfas
et diss bruts exposés en vente sur les marchés spéciaux consacrés à la
vente de ces produits, par 100 kilogrammes et par jour, sans fraction-
nement fr. 0,10: – 4" Slationnement sur les céréales el légumes secs,
par 100 kilogrammes et par jour, sans fractionnement fr. 0,10;
5" Pesage, par quintal métrique, sans fractionnement fr. 0,10: – 0° Me-
surage a) des produits autres que les huiles, par hectolitre, sans frac-
tionnement, fr. 0,20; – b) des huiles, par double décalitre et au-des-
sous fr. 0,10.

Vu pour promulgation el mise à exécution – Tunis, le 2i décembre
1921. – Le ministre plénipotentiaire, résident général de ta République
française, à Tunis, Lucien Saint.

24 décembre 1921. – Décret du bey doublant le droit sur le,
lagmi. (J. 0. T., 28 décembre 1921.)

24 décembre 1921. – Décret du bey portant réduction dn droit
de douane à l'importation sur le mazout, (J. O. T.. 28 décembre 1921.)

24 décembre 1921. Décret du bey portant abrogation du dernier
alinéa de l'article 5 du décret, du 31 décembre 1917 relatif à l'abat-
tement, du montant fie la taxe personnelle sur le droit de patente
(J. 0. T., 28 décembre 1921.)

24 décembre 1921. Décret du bey fixant, à 12 francs pour les
pharmacies et à 8 francs pour les autres établissements, le tarif
des droits de visite des pharmacies, drogueries, etc. (J. 0. T., 28 dé-
cembre 1921.)

24 décembre 1921. Décret du bey promulguant le budget de
l'Etat pour 1922. (J, O. T.31 décembre 1921.)

24 décembre 1921. Décret doublant le tarif de l'impôt foncier
spécial à l'île de P.jerba. (J. 0. T.. 31 décembre. 1921.'»



24 décembre 1921. Décret du bey instituant une cotisation sup-
plémentaire de 2 francs par an à payer par les indigènes des terri-
toires du sud inscrits à l'Istitan. (J. 0. T., 31 décembre 1921.)

24 décembre 1921. Décret du bey doublant le tarif du canoun
des palmiers-dattiers. (J. 0. T., 31 décembre 1921.)

Vu le décret du 8 décembre 1901, modifiant le tarif de l'impôt canoun
sur les oliviers et les dattiers; l'avis émis par la conférence consulta-
tive dans sa session du mois de décembre 1921 et par le conseil supé-
rieur de gouvernement dans sa session du 23 décembre 1921 Sur la
proposition de notre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre, Après nous être assuré de l'assentiment du
gouvernement français,

Art. 1" Les tarifs de l'impôt. canoun sur les dattiers sont modifiés
conformément au tableau ci-après

DÉSIGNATION CATÉUOHIFS J,^?,)aI
DES LIF.UX DE SITUATION ni'.S AIIBRRS Jd'aHBRES IMPOSAS par pîCCI

d'arbre

r~ei~'la 2
Gafsa et Hamina du Djcrid) Communs 1 »

Tozeur, Oudiane, Xoftn. C(|S118 ? $Tozeur, Oudian.. X.ha. itjfr)d. Cernnnur5 1 900

Tameghza Degla 140
Communs 0 ">Ouerghemma Communs (J 15Arad Communs (J 40

,T
Degla 1 80Nefzaoua Communs 0 40

11 n'est rien innové en ce qui concerne les accessoires à l'impôt.
Art. 2. Le directeur général des finances est chargé de l'exécution

du présent décret qui recevra son application à partir du 1" novembre
1922, date de la mise en recouvrement des rôles de l'année 1922-1923.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 24 décembre
1921. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
française, à Tunis, Lucien Saint.

24 décembre 1921. Décret du bey portant relèvement de la taxe
personnelle. (J. O.'T.. 31 décembre 1921.) ·

Vu notre décret du 29 décembre 1913, instituant la taxe personnelle
(ada el islitan) notre décret du 30 décembre 191 modifiant les règles
de perception de cet impôt: l'avis émis par la conférence consultative-
dans sa session du mois de décembre 1921 et par le conseil supérieur du
gouvernement dans sa session du 23 décembre '1921; Après nous être-



assuré de l'assentiment du gouvernemenl français; Sur la proposition
de notre directeur général des finances et la présenlalion de notre pre-
mier ministre,

Art. 1". Le taux de la taxe annuelle et personnelle (ada el islitan)
est porté de 10 à 15 fr., à partir du 1" janvier 1922.

Art. 2. Tout contribuable qui, omis sur les rôles de l'impôt, n'a pas
provoqué son inscription avant le 31 mars ou avant un délai de trois mois
à partir de la date à laquelle il est devenu passible de l'impôt, encourt
un droit en sus égal au montant de l'impôt et passible des décimes. Notre
directeur général des finances peut prononcer la remise totale ou partielle
de ce droit en sus.

Art. 3. Les redevables incapables de se libérer en une seule fois
peuvent être autorisés à payer leur cote de 15 fr. par fractions indivi-
sibles de trois francs ou d'un multiple de trois francs chacune, espacées
suivant leurs moyens pécuniaires. y

Art. 4. II est fait abandon de toutes les cotes arriérées de mcdjba
non encore acquittées par les redevables.

Art. 5. Les remises revenant aux caïds et aux cheikhs sur leurs
recouvrements de taxe personnelle au nouveau taux sont fixées à huit
pour cent dont 4 p. 100 revenant au caïd et 'i p. 100 revenant au cheikh.

Art. 6. Les dispositions des décrets du 29 décembre 1913 et du 30 dé-
cembre 1914, non contraires à celles du présent décret, sont maintenues.

Vu pour la promulgation et mise à exécution Tunis, le 24 décembre
1021. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
française, à T-nnis, Lucien Saint.

24 décembre 1921. Décret du bey fixant le tarif de la khedma
due pour les missions rétribuées, exécutées par des spahis hors
du siège de l'Oudjak et ayant un objet autre que le recouvrement
de sommes dues à l'Etat, suivant le taux dégressif ci-après de
1 à 20 km.. 1 fr. par km.; de 21 à 50 km., 0 fr. 75 par km.; de
51 à 80 km., 0 fr. 50 par km.; au-delà de 80 km., 0 fr. 25 par km.
(,T. O. T., 31 décembre 1921.)

26 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant
"création dans le département de Constantine d'un 2' arrondisse-
ment du service des lignes nouvelles de chemins de fer. (B. O. 1921,
f). 1116.)

26 décembre 1921. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie fixant les
droits de courtage maritime (1). (B. O. 1922, p. 1015.)

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; la loi du 9 avril 1898 sur les chambres de com-
merce et le décret du 30 octobre 1898, qui a rendu cette loi exécutoire
en Algérie: les arrêtés du gouverneur général de l'Algérie en date des
14 janvier 18t>3, 30 août 186i, 12 novembre 1864, 10 août 1865, 19 janvier

(1) Cet arrêté remplace, sans d'ailleurs en lalre mention, un arrêté du
3 août 1921. Cf. Rev. Alg. 1922-1923. 3. 408.



1870 et 31 octobre 1873 fixant les droits de courtage maritime en Algérie;
les avis des chambres de commerce d'Algérie; l'avis de principe

émis par le conseil de gouvernement dans sa séance du 17 octobre, 1919;
Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-

nisation, et suivant les propositions du secrétaire général du gouverne-
ment,

Art. 1". Les droits de commission à percevoir par les courtiers
interprètes et conducteurs de navires, en Algérie, seront, à partir du
1" janvier 1922, réglés conformément aux tarifs annexés au présent arrêté.

Tarifs des Droits de Courtage 'en Algérie

CONDUITE DES NAVIRES

I. – Navires faisant le long cours. de~50i del.0001~~

ENTREE 600 tonneaux î.noo tonneaux 2.500 tonneaux

Bâtiments à voile chargés on tout
ou en partie Par tonneau de 1.000 kilos
De huuille, de mazout ou de mi-

nerai de fer 0.125 0.10 0.05
avec minimum
de 25 francs

De toutes autres marchsniii'-es.. 0.275 0.20 0.,10

avec minimum
de 25 francs

Par tonneau de jauge

Bâtiments à voiles sur lest 0.075 0.075 0.05
avec minimum
de 25 francs

1 jusqu'à de de de au-dessus
51X1 501 à l.OOO 1.001 à 2.000 2.001 à S.oOO de 5.000

Bâtiments à vapeur char- tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux
gés en tout en en partie
De houille, de mazout ou Par tonne de 1.000 kilos

de minerai de fer 0.125 0.10 0.05 0.025 0.0125
minimum

De toutes autres marchan- del)Oil'-•dises 0.325 0.175 0.075 0.025 0.0125
minimum

Avec passagers et mar- dl'GOfl'-

chandises 0.325 0.175 0.075 0.025 0.0125
mininum
de 100 fr. j

mtiments à vapeur
sur Par lonncau de JauSe

lest sans passagers 0.10 0.10 0.05 0.025 0.0125
minimum

Bâtiments à vapeur relâ- de au fr.

cheurs °10 005 0.025 0.O125 0,0125
minimumde601*r.

Bâtiments à vapeur sur
d"GOft'.

lest avec passagers Droit fixe de 100 francs



TARIFS des Droits de Courtage en Algérie (suite)

CONDUITE DES NAVIRES

jusqu'à dv»' der"
SORTIE 500 tonneaux j.ooo

tonneau*
2.500 tonneaux

Bâtiments à voile chargés Par tonne de' 1.000 kilos
en totalité ou en partie. 0.10 j 0.05 0.05

avec minimum
de 25 francs

jusqu'à de de de au-dessus
5U0 501 à 1.000 1.001 à 2.000 2.001 à 5.000 de Ti.000

Bàtiment.9 à vapeur
tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux

Bâtiments à vapeur char-
gés en tout ou en partie Par tonne de 1.000 kilos
sans passagers 0.10 0.05 0.05 0.025 0.0125sans passagers. 0.10 0.05 0.05 0.025,. 0.012fi

Bâtiments à vapeur char- minimum
gés en tout ou en partie de;,(l fr.

avec passagers 0.10 0.05 0.05 0.025 0.01255
minimum“ de 100 ff.Bâtiments à vapeur sur
de HlO fr.

lest avec passagers. Droit fixe de 100 francs

jusquàà de.5ftl d<1 î-0111

II. Navires faisant le grand ca- MO tonneaux i.ooo tonneaux
2.500

tonneaux
botage. – ENTREE

Bâtiments à voiles chargés en tout
ou en partie Par tonne de 1.000 kilos
De houille, de mazout ou de mi-

nerai de fer. 0.125 0 10 0.05

avec minimum
de 2i francs

De toutes autres marchandises. 0.25 0.15 0.075
avecminimum

de 25 francs

Par tonneau de jauge

Bâtiments à voiles relâcheurs. 0.075 0.05 0.025
avvcininiinum
de 25 francs

Bâtiments k voiles sur lest. 0.075 0.05 0.05
avecminimum
de 2» francs



TARIFS des Droits de Courtage en Algérie (suite)

CONDUIT! DES NAVIRES

jusqu'à def~, de de au-dessus
500 501 A1.0U0 l.Otll à2.UU0 3.001 È5.000 de 5.000Bâtiments à vapeur char- tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux

gés en tout en en partie

De houille, de mazout ou Par tonne de 1.000 kilos
de minerai de fer 0.125 0.10 0.05 0.025 0.012.")

minimum

De toutes autres de«0fr.
De toutes autres marchan-

dises 0 2 7. 0.~ 0.075 0.025 0.0125

Bâtiments à vapeur avec TiwrT
passagers et marchandi-ses. 0.2757) 0.125 0.075 0.025 0.0125

minimum
de 100 fr.

Bâtiments à vapeur relà- Par tonneau de- jaugecheurs 0.10 0.05 0.025 0.0185 0.0125
minimum

Bâtiments à vapeur sur dK 60 fr.

lest sans passagers. q.10 0.10 0.05 0.025 0.0125

minimum
de 60 ir.

Bâtiments à vapeur sur
lest avec passagers. Droit fixe de 190 francs

SORTIE

Mêmes tarifs que pour les bâtiments sortant pour le long cours.

III. Navires faisant la
naTijation

:“““ de 511 del.fiOl
avec les ports français de la Hé- J^.i,, à toiitieauxa

diterranée y compris la Corse, la 100° tonneaux 2.500 tonneaux
Tunisie, le Maroc, les ports ma-
rocains de l'Atlantique et la prin-
cipauté de Monaco.

ENTREE Par tonne du 1.000 kilos
Bâtiments à voiles chargés en tota-

lité ou en partie. 0.125 0.10 0.05

avec minimum
de 2~> francs

Par tonneau de jauge

Bâtiments à voiles sur lest. 0.05 0.05 0.025
rtvecminiiuum

de 25 francs



Tahifs des Droits de Courtage en Algérie (suite)

jusqu'à de de de au-dessus
."«) 501 à 1.000 1.001 à ï.OOll 2.001 à S.OI.O de 5.000

tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux

Bâtiments à vapeur char-
gés en totalité ou en Par tonne de 1.000 kilospartie 0.135 0.10 0.05 0025 0.0125

minimum
I

de «0 fr.

Bâtiments à vapeur sur Par tonneau de jauge
lest sans passagers 0.10 | 0.075 0.05 0.025 0.0125

minimum
deliUlr.

Bâtiments a vapeur relà-cheura 0.10 0.05 0.025 0.0125 0.0125
Bâtiments à vapeur sur mi.,lmum

delSOfr.

lest avec passagers. Droit fixe de 100 francs

CONUIHTK DES NAVIRES

jusqu-ft de 501 de 1.001

SORTIE 500 tonneaux um tonIle!lux
,.509 tonneaux

Bâtiments à voiles chargés en tota- Pal' tonne de l00° kilos
lité ou en partie. 0.05 0.05 0.025

avec minimum
de 25 francs•_ Ii

ju.siju'à de de de au-dessus
500 .">00 à 1.0(10 1.001 à 2.000 2.001 à 5.000 de 5.000

tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux tonneaux

Bâtiments à vapeur char-
gés en totalité ou en Par tonne de .1.000 kilospartie 0.10 0.05 0.025 0.025 0.0125

minimum
de 40 fr

Bâtiments vapeur sur Par tonneau de jauge
lest avec passagers. 0.05 0.05 0.025 0.021 0.0125

minimum
deCOfr.
fI'.I



Affrètements. 4 p. 100 sur le montant de l'affrètement en bloc ou à
la cueillette, payables par le capitaine (i).

Traductions de pièces faites par Ise courtiers interprètes dans le cas
de contestation prévu par l'article 80 du code de commerce. Pour une
traite endossée ou non 3 francs: Pour une traite avec protêt et compte
de retour 6 francs; Pour un connaissement ordinaire 4 francs;
Pour un connaissement extraordinaire 6 francs; Actes judiciaires, la
première page C francs; Actes judiciaires, chacune des autres pages
4 francs.

Ventes de navires. Sur le prix de vente, 2 p. 100 payables moitié
par le vendeur et moitié par l'acheteur, à moins de conventions diffé-
rentes.

Assurances. 7,50 p. 100 sur le montant de la prime, payables par
l'assureur.

Observations générales. 1° La base de perception est la tonne de
1.000 kilos; 2° Un navire sorti du port et forcé d'y relâcher est exempt
de courtage, s'il est adressé au courtier qui l'a expédié; 3° Les fûts
vides destinés à être remplis et repris pleins par le navire qui les aura
apportés seront exempts de tout courtage: 4° II ne sera pas dû de
rétribution supplémentaire à titre d'interprétation orale pour la conduite
de navires étrangers; 5° II ne sera perçu aucun droit supplémentaire
quel que soit le nombre de tonneaux embarqués ou débarqués au-dessus
de 2.500 tonneaux pour les voiliers; 6° A l'entrée, les droits de cour-
tage sur tous les bâtiments chargés (à voile ou à vapeur) ne pourront
jamais êlrn moindres que les droits payés sur les mêmes vapeurs sur lest;

7" De même, les droits perçus sur les bâtiments avec passagers faisant
des opérations, ne pourront jamais être moindres que les droits payés par
ces mêmes bâtiments sur lest avec passagers; 8° Un navire, entré
chargé et ayant employé le ministère d'un courtier, ne payera pas de
droits pour la sortie sur lest sans passagers, s'il s'adresse au même cour-
tier, et si les intérêts d'armement n'ont pas changé de mains. Si un
navire, entré chargé, n'a pas employé le ministère d'un courtier, ou s'est
adressé à un autre courtier à l'entrée, ou a changé d'armement, il payera,
pour la sortie sur lest, les droits de l'entrée sur lest: 9° Les navires
h propulsion mécanique, les navires à vapeur remorqués et les chalands
remorqués venant faire des opérations sont assimilés aux bâtiments à
vapeur. Les chalands, dragues, allèges, etc., remorqués en relâche,
sont exempts de toute taxe.

(1) Le courtage d'affrétement comprend la déliyrance aux parties des
expéditions de charles-parlies et manifestes de chargement. Le droit
d'affrètement n'est acquis au courtier qu'après chargement effectué.
L'armateur, le capitaine ou le consignataire ne doit pas de courtage d'affrê-
lement sur les marchandises qu'il charge lui-même. En cas de sous-affrêtement, le courtage du sous-affrètement est dû par l'affréteur devenu
fréteur. Quand le droit d'affrètement sera payé sur la cargaison entière,
l'indemnité pour la'conduite du navire à la sortie ne sera pas due et seconfondra avec le courtage.
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LOIS, DÉCRETS, ARRETES, ETC.

(MAROC)

27 juillet 1920. Arrêté du grand vizir portant organisation
du personnel du service des domaines. (B. O. M., 10 aoùt 1920).

Vu le dahir du 24 juillet 1920 portant organisation de la direction géné-
rale des finances,

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. i?r – Le personnel du service sédentaire comprend – Un cadre
sédentaire. – Un cadre actif. Le cadre sédentaire peut comprendre
un chef de service, un inspecteur ou inspecteur principal ou inspecteur
adjoint de l'administration française de l'enregistrement, adjoint au chef
de service, des chefs ou sous-chefs de bureau, des rédacteurs prin-
cipaux et rédacteurs, :les commis principaux et commis, des dacty-
lographes, des interprètes, des commis auxiliaires indigènes. Le
cadre actif peut comprendre – des inspecteurs principaux, des inspec-
teurs, des contrôleurs, des contrôleurs adjoints ou stagiaires, des
commis surveillants principaux et commis surveillants, des géomètres
et dessinateurs.

Art. 2. Le nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories
est fixé par arrêté du directeur général des finances, approuvé par le dé-
légué à la résidence générale.

Art. 3. Il ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Aét. 4. Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit

CADRE SÉDENTAIRE Rédacteurs
Chef de service MÉMOIAE. ir' classe ,0,400 »

Chefs de bureau 2'classe 8.900 »

Hors classe (20 échelon). 30.000 »
3', cl~asse 9.200 »

(Ier échelOn), “ 4
daase. 8.600

M

1 casse 17,000 » Stagiaire 5 »
20 classe

Stagiaire ~.500 M

3'c)aa'ae 1~.600 » Commis principaux
Sous-Chefs de bureau Hors classe. g.5oo »

Hors classe (2' échelon). i5.8oo »
Ir. classe, g.ooo M

(i'eche)on). 1~.600 »
2' classe. 8.boo H

i~classe )3.~oo »
31 clinse 8.000 »

2e classe 12.200 » Commis
3'cJasse Il,000 »3* classe 11 ~000

» 1 m classe 7.000 M

Rédacteurs principaus classe 7.000 M

Hors classe 14.ooo » 3a classe G.5'ôo
M

1 classe 13. ooo » 4' classe. G.ooo M

21 classe 12.000 » 5' classe 5.500 »
3' classe 11.000 » Stagiaire 5.ooo M



Dactylographes

jetasse 7.500 4" classe" 6.ooG “2' classe -000 »' 5* classe 5.500 ;)3'c]ass<- 6.5oo ). Stagiaire 5.ooo

Loset commis auxiliaires indigènes sont soumis au règlement
et à l'échelle de traitement .spéciaux établis pour cette catégorie d'agents.

CADIIE ACTIF Con,trôleurs adjoints

lrvspecteurs priacipaux i'classe. Io,4oo »
1 ro olasse Mémoire Sciasse. 9.800 «
2" cl1s~e Mémoire 3'classe. g.aoo x
3' classe Mémoire 4'classe. 8.600 n

5" clas,se. 8.000
HInspecteurs Conlrôlours stagiaires. 7.500 ))t'ctasse 31.~00

»20 classe
20.000 H

CmnmM-SurHe~antsprtntCtpatU'
3° olassc 18.500 » HOl'3 classe. 9.5oo Htétasse 17.000 » I re CLiS9C. g.000 »

Contrôleurs 2' elas"e. 8.500
B

Hors classe (2' échelon). 1~.000
J) 3' classe" 8.000

(Ior échelon). i5.8oo » .n .“
lro olasse ]4,()oo »

Commis-Surveitlants

2~ clar~se 13.400 » Ire classe. 7.50o
M

3` classe 12,200 » 20 classe 7-ooo N
40 classe. 11.000 » 3' classe. 6.5oo

M

Les géomètres et dessinateurs sont soumis au règlement et à l'échelle de
traitement spéciaux établis pour cette catégorie d'agents.

CONDITIONS DE RECRUTEMENT. NOMINATIONS

Aét. 5. Peuvent être seuls nommés dans le personnel du service des
domaines les candidats remplissant les conditions suivantes

i° Etre français, jouissant de ses droits civils, ou sujets ou protégés fran-
çais originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou de Syrie 20 Avoir
satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement qui leur sont applica-
bles 3° Etre dlgés déplus de 21 ans et ne-pas avoir dépassé l'âge de io ans.
La limite d'âge de ko ans peut être prolongée pour les candidats ayant
plusieurs années de 'services militaires, pour une durée égale au dits sur-
vices, sans toutefois qu'elle puisse être reportée au delà de £5 ans. Elle peut
être également prolongée pour les candidats justifiant de services antérieurs
en France, en Algérie, en Tunisie ou aux colonies leur permettant, s'ils
sont en service détaché, d'obtenir dans leur Administration d'origine, une
pension de retraite pour ancienneté de service à 60 ans d'Age. – La limite
de ko ans est prolongée, de, droit jusqu'à 45 ans en faveur des reformés n° 1

par suite d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladies con-
tractées devant J'ennemi, quelle que soit la durée du service militaire qu'ils
ont accompli. 4° Etre reconnus physiquement aptes à servir au Maroc

5° Avoir produit un certificat de bonnes vie et mœurs 6° Avoir produit



un extrait, du casier judiciaire ayain moins de six mois de date, ou, pour
lus sujets ou protèges lraueais qui seraient dans i'mipossiDuité de fournir
cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. o. Les 'rédacteurs stagiaires, contrôleurs stagiaires et les commis
surveillants sont exclusivement recrutes au concours. Les conditions, les
formes et les programmes de ce concours sont lixes par décision du directeur
général dus finances. Les canuiuiits reçus 'seront nommes rédacteurs sta-
giaires, contrôleurs stagiaires ou commis surveillants ae '6" classe suivant la
nature du concours suoi.

Art. 7. Les commis et les dactylographes stagiaires .sont reerukjs à la
suite d un examen uont jes conditions, les formes et les programmes sont
lixes par décision du directeur général des nuances.

Ail. 8. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif. A
l'expiration de l'année de stuge, les rédacteurs, contrôleurs., commis et
dames dactylographes stagiaires peuvent être, sur la proposition de leur
chef de service, titularisés dans la dernière classe de leur graue. – Si leurs
oaipacités professionnelles sont reconnues insuffisantes, les rédacteurs, contrô-
leurs, commis et dames dactylographes stagiaires peuvent être licenciés
d'office, soit à l'expiration, soit avant l'expiration de l'année de stage.
Ils peuvent aussi, dans le cas où l'année de stage ne serait pas jugée suffi-
samment probante, être autorisés à faire une seconde année de stage. Mais,
si à l'expiration de cette seconde année, ils ne sont pas jugés aptes à être
titularisés, ils doivent être licenciés d'ofllce.

Art. g. Peuvent être nommés directement rédacteurs ou contrôleurs
adjoints de 5a classe les commis et commis surveillants du service des
domaines, qui, justifiant de plus de cinq années de service dans l'Adminis-
tration chérifienne et d'au moins 25 ans d'âfec, ont subi avec succès les
éprouves d'un examen d'aptitude professionnelle dont les condition' les
formes et le programme sont fixés par décision du directeur général des
finances.

Art. 10. Le nombre des emplois de rédacteurs et de contrôleurs adjoints
de 5* classe ainsi réservé aux commis et commis-surveillante du service des
domaines, est fixé par décision du directeur des fînanœs.

Art. il. – Les fonctionnaires et agents du service des domaines, jusqu'au
grade de chef de bureau ou d'inspecteur inclusivement, sont nommés par
arrêté du directeur général des finances. Les inspecteurs principaux sont
nommés par arrêté du directeur des finances, approuvé par le délégué à la
résidence générale.

Art. 12. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens ou
coloniaux peuvent être nommés sans concours dans le cadre du personne]
du service des domaines. Aucune offre ne peut leur être faite qu'avec
l'agrément du délégué à la résidence générale. Ces fonctionnaires sont
incorporés dans le cadre du personnel du service des domaines et sont
soumis aux mêmes règles que ce personnel, notamment, pour \es traite-'
ments et l'avancement. – Ils ne sont pas justiciables du conse'l de discipline
local. Ils peuvent être remis d'office à la disposition de leur administration
d'origine après avis de ia commission d'avancement à laquelle est adjoint
un fonctionnaire du même grade que l'intéressé, désigné par voie de tirage
au sort.

Art. i3. – Les fonctionnaires du service des domaines peuvent être nom-
més dans une autre direction îls y sont rangés dans le grade et la clause
dont le traitement correspond à leur ancien traitement et ils y conservent



d'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi. Ces muta-
tions ne peuvent se faire qu'après accord eutre les directeurs intéressés et
avec l'approbation du délégué è la résidence générale.

AVANCEMENT

Art. i4- Les avancements de classe des fonctionnaires du service admi-
nistratif des domaines ont lieu à l'ancienneté, au demi-choix, au choix et au
choix exceptionnel. Les avancements de grade ont lieu exclusivement au
choix. Les avancements donnés au Maroc aux agents détachés des admi-
nistrations métropolitaine, algérienne, tunisienne ou coloniale sont indépen-
dants de ceux obtenus dans leur administration d'origine.

Art. i5. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade,
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il ne compte
deux ans et demi au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans Ja classe
immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de droit pour
tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans une classe de
son grade, sauf Je cas prévu à l'article a3 ci-dessous.

Art. 16. Les rédacteurs principaux peuvent être nommés sous-chefs de
bureau à une classe dont le traitement est égal ou immédiatement supérieur
au traitement qu'ils reçoivent au moment de leur nomination. Les rédac-
teurs des trois premières classes peuvent être nommés sous-chefs de bureau
de 3e classe.

Art. 17- – Les sous-chefs de bureau hors classe 21 échelon peuvent être
nommés chefs de bureau de a' classe, les sous-chefs de bureau hors classe
Ier échelon, de ire et 2e classe peuvent être nommés chefs de bureau de
3e classe. Les contrôleurs hors classe, 2" échelon, et iep échelon, peuvent
être nommés inspecteurs de 4' classe. Les contrôleurs adjoints des trois
premières classes peuvent être nommés contrôleurs de 4e classe après avoir
satisfait à un examen d'aptitude professionnelle dont les conditions, les
formes et le programme seront fixés par arrêté du directeur généra] des
finances.

Art. r8. Les inspecteurs principaux ne pourront être recrutés que parmi
les employés Supérieurs de l'administration métropolitaine de l'enregistre-
ment et des domaines détachés au service des domaines au Maroc et comp-
tant au moins vingt-cinq ans de services administratifs.

Art. 19. Les promotions de grades et de classes, jusqu'aux grades de
chefs de bureau ou d'inspecteurs inclusivement sont conférés par le direc-
teur général des finances aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur le
tableau d'avancement établi au mois de décembre de chaque année pour
l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le directeur général des finances
sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit Le directeur géné-
ral des finances, Le chef du service des domaines, Les inspecteurs
principaux, chefs, dé bureau ou inspecteurs adjoints dépendant du service
des domaines. Le fonctionnaire le plus ancien de chaque grade dans la
classe la plus élevée, en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les promo-
tions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif.
Si les circonstances le rendent nécessaire, il peut être élnbli des tableaux
supplémentaires en cours d'année. Les promotions f lites en vertu de

ces tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au Ier janvier
de l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du
personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour



de nomination que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement
de grade sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement
dj classe par ordre de nomination.

Art. 20. Les durées minima de service exigées pour l'avancement
sont réduites de moitié pour la première promotion des agents métropoli-
tains, algériens, tunisiens et coloniaux,, en vue de leur tenir compte de
l'ancienneté acquise dans grade où ils sont recrutés.

Art. 21. Le nombre des promotions est détermine d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet au budget.

DISCIPLINE

Art. 22. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires du
service administratif des domaines sont les suivantes

A. Peines du premier degré – 1° L'avertissement 2° Le blâme
3° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut excéder un
an. B. Peines du deuxième degré i° La descente de classe u,0 La
descente dé grade 3° La mise en disponibilité d'office 4° La révocation.

Le déplacement ne constitue pas une mesure disciplinaire.
Art. 23. Les peines du premier degré sont prononcées par le directeur

général des finances après avoir provoqué les explications écrites de l'inté-
ressé. Les peines du deuxième degré sont prononcées par le directeur
général des finances après avis d'un conseil de discipline composé ainsi
qu'il suit Le directeur général des finances. président Le chef du
service des domaines Deux fonctionnaires d'un grade supérieur à celui
de l'a?ent incriminé, désignés par le chef du service Deux fonction-
naires du même grade que lui, choisis par voie de tirage au sort, en sa
présence, de préférence parmi le personnel en résidence à Rabat. L'agent
incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires du même grade que
lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun cas, ta peine
effectivement prononcée ne peut être plus rigoureuse que celle proposée par
le conseil de discipline.

Art. 24- – Le directeur général des finances(1) peut retirer immédiatement
le service à tout agent auquel est imputé, avec commencement de preuve,
un fait grave d'incorrection 'professionnelle, d'indélicatesse, d'insubordina-
tion ou d'inconduite. Cette suspensionprovisoire peut comporter suppres-
sion totale ou partielle du traitement et des indemnités. Dans ce cas, ta
décision est soumise à l'approbation du délégué à la résidence générale.
Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit
intervenue.

Art. 25- L'agent incriminé est informé de la date de la réunion et de
la composition du conseil de discipline, au moins huit jours à l'avance.
L'agent est en même temps avisé qu'il a le dro't de prendre communication
au siège de la direction, de son dossier administratif et de toutes les pièces
relatives à l'inculpation et qu'il peut présenter sa défense en personne
ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne se pré-
sente pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. 26. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité phy-
sique, après avis de la commission d'avancement. Le licenciement donne

(1) Cf erratum publié au B. O. M. n° 7423 du 3o novembre 1930.



lieu à l'allocation d'une indemnité, dite de licenciement, égale à six mois
de traitement fixe. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois iK;

traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de
services dans ['administration du Protectorat à deux mois de traitement
s'il compte de six mois à neuf mois de services à un mois de traitement
s'il compte moins de six mois de services. Les dispositions ci-dessus
s'appliquent également aux rédacteurs et commis stagiaires qui, à l'expi-
ration ou au cours de leur stage sont reconnus inaptes au service et qui
sont licenciés d'office. Toutefois, les stagiaires, quelle que soit la durée de
leurs services au delà de six mois, ne peuvent prétendre en aucun cas à

une indemnité de licenciement supérieure à deux mois de traitement.

1 DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 27. Peuvent être nommés dans le cadre du personnel du service
des domaines pendant un délai de cinq ans à partir de la promulgation du
présent arrêté, les candidats titulaires de titres ou diplômes jugés suffisants
par la commission d'avancement. La nomination de ces agents ne
devient définitive qu'après six mois au moins, un an au plus, de service.
Si, dans ce délai, il est constaté qu'un agent a été placé dans un grade dit
dans une classe qui ne' correspond pas à ses mérites et à ses capacités, ou
qu'il lui manque les aptitudes professionnelles nécessaires pour lui per-
mettre de remplir un emploi administratif, les conditions de son recru-
tement peuvent être modifiées en conséquence, ou il peut être licencié de

ses fonctions. Dans ce dernier cas, il lui est alloué l'indemnité de licen-
ciement prévue à l'article 26 ci-dessus en faveur des rédacteurs et commis
stagiaires.

Art. 28. Les fonctionnaires qui font actuellement partie du personnel
xi^ service des domaines, sont incorporés d:ms les cadres qui font l'objet
du présent statut avec leur grade et dans leur classe actuels et y conservent
l'ancienneté qu'ils ont dans la dite classe. Toutefois, les contrôleurs
adjoints de ire et de 2e classe (ancien cadre) seront classés comme contrô-
leurs de 3e et 4e classe dans le nouveau cadre. A titre exceptionnel, les
contrôleurs adjoints de ire classe (ancien grade) qui réunissent an ier jan-
vier to2o. plus de deux ans et demi d'ancienneté, seront promus à compter
de cette date contrôleurs de /|e classe.

Art. 29. Les commis auxiliaires régis par le dahir du 18 avril iqi3,
continuent à bénéficier de leur situation antérieure et de leur ancien statut.

Arl. 3o. Le présent statut entrera en vigueur à partir du Ier août 1920.
Art. 31. Le présent arrêté abroge tous les textes précédents en la

matière.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 28 juillet
1950, Le délégué à la résidence générale, Urbain Rlanc.

27 juillet 1920. – Arrêté du grand vizir portant nifjanisntion
du personnel de l'enregistrement et du timbre. (B. 0. M., 10
août igao).

Vu le dahir du 24 juillet 1920 portant création d'une direction généraJe
des finances.

Art. Ier. Le personnel du service 'de l'cnrcgislrament et du timbre



comprend – Des agents d'inspection et de rédaction
–

Des agents de
recette – Des agents du cadre spécial Des agents du cadre secondaire.

Art. 2, Le nombre des fonctionnaires, dans chacune de ces catégories,
est fixé sur la proposition du chef de service par décision du directeur géné-
ral des finances, approuvé par le délégué à la résidence générale.

Art. 3. 11 ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Art. Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit

I. Agents d'inspection et de rédactionInspcctcur. Mémoire
ÉCHELONS

1~- 2*

Inspecteur adjoint de ire classe i8.5oo » 2o.ooo H

2e classe. 16.000 17.000» H3'classe. I4.ooo » t5.ooo H
Rédacteur de isolasse. 13.000 M

»
– 2a classe. m .ooo M »

II. .Agents de recette

Receveur de Ire classe. Mémoire
fiececeur de z° classe. I;.5oo H Ig.ooo H3'classe. ]4.5oo » 16.000

»
4* classe. ia.5oo M Il,500 »
5' classe. io.5oo M

n.5oo »
61 classe g,5oo »NSurnuméraires. 7.000 M

~.500 »

III. .Agents du cadre spécial

Contrôleurs de comptabilité de Ire Classe I5.ooo » 15.5oo ')

– 2'classe. I3.5oo » I4.ooo H

– 3' classe. 12.000 M
12.600

H

4' classe. to.5oo » it.ooo H

– 5'ctasse. g.ooo » Q.500
M

–- 6'classe. 7.500
M

8.ooo H

IV. Agents du cadre secondaire

Commis principaux, garde-magasins, et surveillants principaux de l'atelier
du timbre

Hors classe. q.5oo » a' classe 8.5oo »
ire classe. 9.000 » 3° classe. 8.000 »

Commis, dactylographes, garde-magasins ou surveillants de l'atelier du
timbre

ire classe 5.000 » 4° Glasse. 6.5oo »
2e classe. 5.5oo » 5e classe. 7.000 »
3' classe. 6.000 » Stagiaires 7-5oo »

Les dames ayant satisfait à l'examen de sténo-dactylographes bénéficient,
en outre, d'une indemnité spéciale de 3oo francs par an, non soumise à

retenue.



CONDITIONS DE RECRUTEMENT NOMINATIONS

Art. 5. Les agents d'inspection, de rédaction, et de recette et ceux du
cadre spécial sont recrutés parmi les fonctionnaires de l'administration
métropolitaine de l'enregistrement, des domaines et du timbre.

Art. 6. – Ces agents sont nommés par arrêté du directeur généra! des
finances. – Les agents des autres catégories sont nommés par décision du
chef de service.

Art. 7. Exceptionnellement, peuvent être nommés receveurs – 1° A
la classe correspondant à leur traitement actuel, les agents du cadre spécial
comptant dix années de 'grade, dont deux années de service au Maroc 2° A
la 6° classe, les commis principaux de toute classe et les commis de i'
classe, à cette .double condition a) Qu'ils comptent depuis l'âge de dix-
huit ans révolu's douze ans de service dans un bureau ou une direction de
l'enregistrement, dont deux années passées au Maroc – &) Qu'ils aient
subi avec succès le deuxième'examen des surnuméraires, dans ]a forme et le

programme fixés par l'administration métropolitaine. – Ces agents ne
peuvent dépasser la 2~ classe des receveurs.

Art. 8. Les agents d'inspection et tes rédacteurs de l'administration
métropofitaine prennent rang d'inspefteur, d'inspecteur adjoint et de
rédacteur aux traitements céterminéA par leur classe et leur ancienneté. Le
plus fort échelon de la classe leur est attribué après deux ans d'ancienneté
dans cette classe.

Art. 9. Les receveurs et Je& surnuméraires prennent rang au Maroc
dans le grade et la classe qu'ils avaient dans la Métropole ils ont droit au
traitement du 2' échelon de leur classe, savoir Les surnuméraires après
deux ans d'ancienneté, les autres agents après trois ans.

Art. in. Les contrôleurs de comptabHité choisis parmi les agents du
cadre spécial de l'administration métropolitame. prennent rang dans les
différentes classes de leur grade suivant leur ancienneté et peuvent profiter
'['près cette même durée de trois ans du plus fort traitement de leur classe.

Art. il. Peuvent seuls être nommés dans le cadre secondaire du per-
sonnel de l'enregistrement et du timbre les candidats remplissant les con-
ditions suivantes rO Etre français, jouissant de leurs droits civils, ou
sujets piotégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou de
Syrie \voir sf.tt~fait aux dispositions de la loi sur le recrutement qui
leur sont applicables 3° Etre 'â'gés de plus de 18 ans et ne pas avoir
dépassé l'âge de 4o ans. La limite d'âge de 4o ans peut être prolongée pour
les candidats ayant accompli une ou plusieurs années de services militaires
pour une durée égale aux dits services, sans qu'elle puisse être portée au
delà de ~5 ans. La limite de ~o ans est prolongée jusqu'à 45 an's en
faveur des réformés n° i par suite d'infirmités résultant de blessures reçues
ou de maladies contractées devant l'ennemi, quelle que soit la durée des
services militaires qu'ils ont accompli ~° Etre reconnus fpbysiqueme'nt

aptes à 'servir au Maroc 5° Avoir produit un certificat de bonne vie et
moeurs – 6° Avoir produit un extrait de casier judiciaire ayant moins d"
six mois de date ou, pour ceux qui seraient dans l'impossibilité de fournir
cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. la. Les commis et les dactylographes stagiaires sont recrutés à la
suite d'un examen dont les conditions, les formes et le programme sont
fixés par le Directeur général des finances. Sont nommés sans examen,



à l'emploi de commis, les candidats justifiant d'au moins trois années
accomplies après l'âge de [8 ans dans un bureau ou une direction de l'en-
registrement de la Métropole, de l'Algérie ou de la Tunisie. Ils prennent
rang Dans la 5° classe après trois ans de service –~ Dans la 4' olasse
après six ans Dans la 3' classe après neuf an~s – Dans la 2' classe
après douze ans ou un plus grand nombre d'années. – Peuvent être dis-
pensés du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-de'ssus, les sous-officiers
bien notés jouissant d'une pension de retraite à titre d'ancienneté de ser-
vices militaires. Peuvent être nommés direcbemejit commis de 5' classe
tes candidats titulaires d'un diplôme de bachelier de l'enseignement secon-
daire ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire.

Art. i3. Le stage a une durée minima d'un an de .service effectif.
A l'expiration de l'année de stage, les commis et dactylographes stagiaires
peuvent être, sur la décision de leur chef de service, titularisés dans la der-
nière classe de leur grade. Si leura capacités professionnelles sont recon-
nues insuffisantes, les commis et dactylographes stagiaires peuvent être
licenciés d'offioe soit à l'expiration, soit avant l'expiration de l'année de
stage. Ils peuvent aussi. dans le cas où l'année de stage ne serait pas
jugée suffisamment probante, être autorisés à faire une seconde année de
stage. Mais, si à l'expiration de cette seconde année, ils ne sont pas jugés
aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. i~i. Les agents de l'enregistrement et du timbre peuvent, à titre
exceptionnel, être nommés dans une administration du protectorat ils y
sont rangés dans le grade et la classe dont le traitement correspond à leur
traitement ancien et ils y conservent l'ancienneté de grade qu'ils avaient
dan& leur précédent emploi. Ces mutations ne peuvent se faire qu'a la
demande des agents et après accord entre les directeurs intéresses et l'appro-
bation du délégué la résidence générale.

AVANCEMENT

Art. t5. Les avancements de grade et de classe donnés au Maroc aux
agent! détachés de l'administration correspondent, sous réserve des dispo-
sitions de l'article à ceux qui sont obtenus au titre métropolitain, à

moins de retard résultant d'une mesure disciplinaire. Ces avancements
sont ratifiés par décision du directeur général des finances.

Art. t6. ïes avancements au ph]S fort traitement de la classe sont
faits au choix, par décision du directeur général des finances, sur les pro-
positions du chef de service, après au moins deux ans d'ancienneté dans la
classe, et à l'ancien'neté après quatre ans.

Art. ly. Les avancements des receveurs issu~ du cadre spécial ou du
cadre des commis et ceux des agents du cadre secondaire ont lieu à l'an-
cienneté, Bu demi-choix, au choix ou au choix exceptionnel.

Art. 18. Aucun de ces mêmes agents ne peut être promu au choix
exceptionnel, au grade ou an traitement immédiatement supérieur, s'il ne
compte deux ans d'ancienneté dans la classe ou le traitement inférieur
au choix s'il ne compte deux ans et <)e!mi au demi-choix s'il ne compte
trois ans. L'avancement à l'ancienneté est de droit pour ces agents lors-
qu'ils comptent quatre années dans le même échelon, faut retard par
mesure disciplinaire.

Art. 10. Les promotions de grades et de classes sont conférées par
le directeur général pour les receveurs (anciens agents du cadre spécial et



anciens commis) et par le chef de service aux commis principaux, commis
et dactylographes qui ont été inscrits au tableau d'avancement établi au
mois de décembre de chaque annce pour l'année suivante par le directeur
général des finances, sur avis d'une commission composée ainsi qu'il suit
)t chef du service de l'enregistrement et du timbre, président les autres
chefs de service de )a direction générale des finances. Les promotion-
faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les
circonstances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux supplé-
mentaires en cours d'année. Les promotions faites en vertu de ces
tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au or janvier de
l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du person-
nel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de
nomination que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de
grade sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de
niasse par ordre de nomination.

HAPPEL DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX APPUCABLES AUX FONCTIONNAIRES

DU PROTECTORAT

Art. 30. Les agents de l'enregistrement et du timbre sont soumis aux
règlements généraux du protectorat pour le bénéfice de l'indemnité d'ins-
tallation, de Tésidence, de charges de famille, le remboursement des frais
de voyage et de déplacement, l'obtention des congés et des permissions
d'absence.

INDEMNtTÉS SPÉCIALES

Art. 21. Les receveurs de l'enregistrement et du timbre sont tenus de
loger dans l'immeuble qui leur est affecté. Ils reçoivent des allocations
à titre d'abonnement pour frais de bureau, de chauffage, d'éclairage et pour
indemnités de caisse. Les inspecteurs ont droit à une indemTiité de frais
de bureau et à une indemnité professionnelle en raison (le leurs fonctions
spéciales. Le taux de ces indemnités sera fixé annuellement par le direc-
teur général des finances, sur les propositions du chef de service.

DISCJPLINE

Art. 32. – Les peines disciplinaires applicables aux agents du service de

l'enregistrement et du timbre sont les suivantes – A. Peines du premier
degré [° L'avertissement, 2° Le blâme, – 3° L'ajournement de
promotion, 4° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut
excéder un an. B. Peines du second degré 1° La descente de classe

2° La rétrogradation – 3*~ La mise en disponibilité d'office /)~ La
révocation. Le déplacement ne constitue en aucun cas une mesure disci-
plinaire. Dans les cas graves et urgents, <"t si l'intérêt du service l'exige.
le chef du service de l'enregistrement et du timbre peut. à charge d'en
rendre compte au directeur général des finances, suspendre un agent jus-
qu'à ce qu'une décision ait été prise à son égard, âpres avis du conseil de
discipline. La suspension peut s'étendre aux traitements et indemnités.
Dans ce cas, elle doit être soumise à ]'approbation du délégué à la rési-
dense et ne peut excéder dtux mensualités.

Art. ~3. Les peines du premier degré sont prononcées par le chof du
service après avoir provoqué les explications écrites de l'intéressé. – Les

peines du deuxième degré sont infligées par le directeur général des finan-

ces, après avis d'un conseil de discipline, composé ainsi qu'il ~nit Le

chef du service, président Un chef de service de la direction générale



des finances Un fonctionnaire du service ou, à défaut, d'un autre ser-
vice financier, ayant un grade supérieur à cc)ui de l'inculpé, désigne par
le directeur générai des finances. Deux fonctionnaires du même grade
que lui et dont les noms sont tires au sort en sa présence par le chef de
Service ou son délégué, de préférence parmi le personnel en résidence à
Rabat. L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires du
même grade que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun
cas, la peine effectivement prononcée ne peut être plus rigoureuse que celle
.proposée par le conseil de discipline.

Art. 24. H est informé de ]a date de la réunion et de la composition
du conseil de discipline au moins huit joms à l'avance. L'agent est en
même temps avisé qu'il a le droit de prendre communication de sou
dossier administratif et de toutes les pièces relatives à l'inculpation, et
qu'Il peut présenter sa défense en personne ou par écrit. S'il n'ti pas fourni
si défense par écrit ou s'il ne se présente pas au conseil, il est pas'sé outre.

Art. a5. Les fonctionnaires du cadre métropolitain peuvent être remis
d'office à la disposition de leur administration d'origine, après avis de la
commission d'avancement, à laquelle est adjoint un fonctionnaire du même
grade que l'intéressé, désigné par voie de tirage au sort. Lorsque ces fonc-
tionnaires se sont rendus coupables de faits qui auraient entrainé la com-
parution devant le conscH de discipline, s'i]s appartenaient au cadre loca).
ils -!ont remis d'office à la disposition de leur administration d'origine et le
dossier d'enquête lui est transmis pour la suite qu'elle juge utile.'

Art. 26. Le licenciement de tout agent du cadre local peut être pro-
noncé pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité
physique, après avis de )a commission d'avancement. Le licenciement
donne lieu à l'allocation d'une indemnité, dite de licenciement, égaie à six
moi's de traitement net. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois
mois de traitement si le fonctionnaire licencié compte de nen'f mois à un
an de service dans l'administration du Protectorat à deux mois de traite-
ment s'il compte de six mois à neuf mois de service à un mois de trai-
tement s'il compte moins de six mois de services. Les disposit ons ci-
dessus s'appliquent également aux commis stagiaires qui, à l'expiration ou
au cour's de leur stage, sont reconnus inaptes au service et qui sont licenciés
d'office. Toutefois, les stagiaires, quelle que soit la durée de leurs ser-
vices au delà de six mois. ne peuvent prétendre, en aucun cas. à une in-
demnité de licenciement supérieure à deux mois de traitement.

DISPOSITIONS THAKSITOfRES

Art. 27. Les agents du service de l'enregistrement et du timbre en
exercice au i* janvier toao, conservent leur grade et leur cJas'~e actuels
ainsi que l'ancienneté et l'échelon qu'ils ont dans la dite classe. Les
commis en exercice au r' janvier 1920, bénéficieront d'une bonification
d'un an au moment de leur titularisation.

Art. a8. – Les commis auxiliaires régis par le dahir du r8 avril tQvS.
continuem à bénéficier de leur situation antérieure et de leur ancien statut.

Art. *j<). – Les dispositions de l'arrêté viziriel du 3l mai i()i~ portant
organisation du personnel du service de l'enregistrement et du timbre sont
abrogées.

Art. 30. – Le directeur général des finances est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui entrera en vigueur à compter du 1°*' août 1030.

Vu pour La promulgation et mise à exécution – R~bat, le 28 juillet
[920. Le délégué à la résidence générale, Urbain Blanc. J



27 juillet 1920. – Arrcté du grand vizir portant organisation
du personnel de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion. (B. 0. M., a~ août 1920).

Vu le dahir du juillet 1920, créant une direction de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation,

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. i~. Le personne de la direction de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation comprend

SERVICES TECHNIQUES. – Sercice de ra~ncu~ure – Des inspecteurs
principaux de l'agriculture Des inspecteurs de l'agricTjlture Des inspec-
adjoints de l'agriculture Des agents de culture. Service des améliora-
tions o<;rf'co!es Des ingénieurs en chef des améliorations agricoles
Des ingénieurs des améliorations agricoles Des ingénieurs adjoints des
améliorations agricoles – Des conducteurs des amélioration-! agricoles.
Service de reloge – Des vétérinaires-inspecteurs principaux de l'éle-
vage Des vétérinaires-inspecteurs de l'élevage Des vétérinaircs-ins-
pecteur's adjoints de l'élevage Des agents d'élevage Des prépara-
teurs de laboratoire de bactériologie. Service de la repression des fraudes
e< laboratoires de chimie agricole'et industrielle – Des chimistes en chef

Des chimistes principaux Des chimistes – Des chimiste~ adjoints
Des préparateurs de t.iboratoire de chimie.

B. SERVICES ADMINISTRATIFS. Des sous-directeurs – Des chefs de
bureau – Des rédacteurs principaux et rédacteurs – Des commis prin-
cipaux et commis Des dactylographes.

Art. a. Le- nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories est
fixé par arrêté du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation, approuvé par le délégué la résidence générale, après visa du
directeur général des finances.

Art. 3. M ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Art. 4. Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit

/1. SERVICES TECH~'icuEs fn~pcc~~r.s principaux de ~n~~fire; -–
~~crueHr~ en chef des améliorations ~nco/es – V~rt~tres-~spectfurs
principaux agnco!~ – Chimistes en chef

i~ classe. Mémoire. 3' classe. Mémoire.
2e classe. Mémoire.

fnsnecrcftrs de l'agriculture Ingénieurs des améliumtions f)(;nco!es;
Vt'tf'rtnatres-irtspMteM! de l'élevage Chimistes principaux

t" classe. 22.000 » 3* classe. r8.5oo ))

2° classe. 20.000 )) 4* classe. 17.000 o

Inspecteurs adjoints de l'agriculture Ingénieurs adjoints des nmett'o-
rations n~rtco~es; – Vétérinaires-inspecteurs adjoints de l'élevage – Cht-
))i.(sfes

Hors classe. n.ooo M classe. 19.200 »i' classe. r5.8oo B 5' clas'se. 11.000 »
2' classe. 14.600 » Stagiaires. 8.~00 H

3' classe. tS.~no n



Agents de culture et d'élevage – Conducteurs des anteHora<;OfM agri-
coles Chimistes adjoints Préparateurs de <aboraiotre de chtnne et de
bactériologie

Hors classe 4'échelon. tX.~oo
M

3° échelon. 13.600
M

a" échelon. ti,8oo xi'échelon. 11.000 xi" classe. io.4oo ))
a* cla~e. ~.800 ?»3*'classe. g.200 H~'classe. 8.600 »
5' c)as!.e. 8.000 ?»6' olasse 7.600 ))Stagiaires. 7.000 H

B. SERVICES ADMINISTRATIFS 3' claSSC. 9.200 M

Sous-directeurs 26.000, 24.000, Jetasse. 8.600 H

22.000, 20.000 francs. classe. 8.000 »Stagiaires. y.Soo !)Che/ff de bureau:
Hors classe, 2' échelon.. 20.000 ))

Commis prmcipon.e

– i°''e<:be)on.. t8.5oo » Hors classe. 9.5oo at**ctMse. 1~.000 » isolasse. g.ooo »
2° c)asM. i5.ooo » 2° classe. 8.5oo

M

3' classe. i/i.6oo » 3' classe. 8.000 ;<

Sous-chefs de bureon Commis
Hors classe 2" échelon.. t5.8oo n jre c]aMf 7600 x– i~écheton.. i4.6oo M classe. 7.000 Ht''= classe. i3.4oo » g. cbsse. 6.5oo »Molasse. t3.ooo )) 4'classe. 6.000 “3'classe. ti.ooo » 5'classe. 5.5oo

M

Rédacteurs prtn<:tp(tu.]: Stagiaires. S.ooo
M

Hors classe. 1~.000 » Dactylographesi" classe. la.ooo N
ae y grapes.-

2" classe. ja.ooo »
Oaase. ~7.500 »3'ciMM. 11.000 » 2° classe. 7.000 x3'o)asse. 6.500

M
~f.d<M;teu.rs.- ~classe. 6.000

Mi~ctasse. io.4oo » 5'clause. 5.500
M

2° classe. 9.8oo )' Stagiaires. S.ooo H

Les dames dactylographes ayant satisfait à l'examen de sténographes
bénéficient, en outre, d'une indemnité spéciale de 3oo francs par an, non
soumise à retenue.

CONDITIONS DE UEOUJTEME~T NOMINATIONS

Art. 5. Peuvent être seuls nommés dans le personnel de )a direction
Je l'agriculture, du commerce et de la colonisation les candidats remplis-
sant les conditions suivantes 1° Etre français, jouissant de ses droits
civils, ou 'sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du
Maroc ou de Syrie – 2° Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur k



recrutement qui leur sont applicables 3° Etre âgés de plus de 2t ans et
ne pas avoir dépassé l'âge de ~o ans. La limite d'âge de 4o ans peut être
prolongée pour les candidats ayant servi plusieurs ailliez de services mili-
taires, pour une durée égale aux dits services, sans toutefois qu'elle puisse
être reportée au delà de 45 ans. Eile peut être également prolongée pour
les candidats justifiant de services antérieurs en France, en Algérie, en
Tunisie ou aux colonies leur permettant, s'ils sont en service détaché, d'ob-
tenir dans leur administration d'origine, une pension de retraite pour an-
cienneté de services à 60 ans d'âge. La limite de ~o ans est prolongée~e
jusqu'à 45 ans en faveur des réformés 11° i par suite d'inihmités résultant de
la durée du service militaire qu'ils ont accompli 4" Etre reconnus physi-
quement aptes à servir au Maroc 5° Avoir produit un icertificat de
bonne vie et mœurs 6° Avoir produit .un extrait de casier judiciaire
ayant moins de six mois de date ou, pour les sujets ou protégés français
qui seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une attestation
en tenant lieu.

Art. 6. Les inspecteurs adjoints de l'agriculture sont recrutés au
concours a) Parmi les élevés diplômés de l'institut national agronomi-
que et des écoles nationalles d'agriculture ayant accompli, au Maroc, un
stage d'au moins deux ans, et parmi les élèves diplômés de l'école supé-
rieure d'agriculture de Tunis ayant obtenu une moyenne de i5 points au
minimum à l'examen de sortie de ces écoles et ayant également accompli
au Maroc un stage d'au moins deux ans. Ce stage peut être effectué soit

au service de l'agriculture, soit dans des exploitations agricoles privées. Les
élèves diplômés précités, admis à faire un stage au service de l'agriculture
sont nommés inspecteurs adjoints stagiaires de l'agriculture – <<) Parmi

agents do culture des trois premières classes.
Art. 7. Les agents de culture sont recrutés 1° Au concours, parmi

les é'c~es diplômés de l'école d'agriculture coloniale et de l'école coloniale
d'agriculture de Tunis qui ne remplissent pas les conditions exigées pour
être ftdmis à subir le concours d'inspecteurs adjoints et parmi les élevés
diplômé;- de l'école nationale d'horticulture de VersailJcs, de l'institut agri-
cole de Beauvais, de l'école d'agriculture algérienne 'de Maison-Carrée, de
l'école d'horticulture d'Antibes, de l'école d'horticulture de Villepreux, des
écoles pratiques d'agriculture et des fermes-écoles, ayant accompli au
Maroc un stage d'au moins deux ans au service de l'agriculture ou dans
des exploitations agricoles privées. Les élèves diplômés précités, admis a

faire nu stage au service de l'agriculture sont nommés agents de culture
stagiaires 2° Parmi les candidats qui justifieront de connaissances techni-

ques suffisantes et d'au moins cinq années de service dans des exploitations
agricoles.

Art. 8. Les ingénieurs adjoints des améliorations agricoles sont re-
crutés t° Parmi les éjeves diplômés de l'institut national agronomique
et des écoles nationales d'agriculture et parmi les élèves diplômés de l'éco'c
des arts et manufactures qui justifient de connaissances spéciales en m;.th''re
d'améliorations agricoles et ont occupé, pendant cinq ans au moin', des
fonctions dans des entreprises de travaux publics et d'améliorations agri-
coles 2° Au concours, parmi les élèves diplômés de l'institut national
agronomique, des écoles nationales d'agriculture et de l'école centrale des
arts et manufactures ayant accompli, au service des améliorations agricoles
du 'Maroc, un st.)gc d'au moins deux ans. Les élevés diplômes précités



admis à faire un stage au service des améliorations agricoles sont nommés
ingénieurs adpoints stagiaires.

Art. 9. Les conducteurs des améliorations agricoles sont recrutés parmi
les candidats qui justifient de connaissances techniques et de services anté-
rieurs sufnsants pour leur permettre de remplir ces fonctions dans le ser-
vice des améliorations agricoles.

Art. 10. Les vétérinaires-inspecteurs adjoints de l'élevage sont re-
crutés i'* '\u concours, parmi les élèves diplômés des écoles nationales
vétérinaires d'Alfort, Lyon et Toulouse, ayant accompli au Maroc un stage
d'au moins deux ans. Ce stage peut être effectué soit au service de l'élevage,
soit dans des exploitations privées. Les élèves diplômés précités admis
à faire un stage au service de l'élevage, sont nommés inspecteurs adjoints
-tagiaires de l'élevage – 2" Au choix, après concours sur titres, parmi
les vétérinaires ayant satisfait à différents concours de l'administration (en-
seignement, service sanitaire, etc.) ou présentant des références scienti-
fiques suffisantes (diplômes, travaux personnels). Ces nominations au choix
ne peuvent porter que sur le tiers des postes vacants au maximum.

Art. 11. – Les agents d'élevage sont recrutés il Au concours, parmi
les anciens élevé;: diplômés de l'école de laiterie de Mamirolte, de l'éco'c
d'aviculture de Gambais, des écoles pr~tinues d'agriculture, dcs fermes-
écoles. ayant accompli au Maroc un stage d'au moins deux ans au service
de l'élevage ou dans des exploitations privées. Les élevés diplômés pré-
cités admis à faire un stage au service de l'élevage sont nommés agents
d'élevage stagiaires. 20 Parmi les candidats qui justinent de connai san-
ces techniques sufnsanteë et d'au moins cinq années de service dans des
entreprises d'élevage. Les préparateurs de laboratoire 'ont recrutés par-
mi les candidats justiSant d'une pratique de cinq années au moins dans des
laboratoires de bactériologie adm-inh-tratifs ou privés.

Art. 12. Les chimistes sont recrutés au concours – 1° Parmi les an-
ciens élèves diplômés des instituts de chimie de Paris, Nancy et Lille, de
l'école de physique et chimie de la ville de Paris, des écoles de chimie
industrielle ou appliquée de Bordeaux, Lyon et Toulouse, de l'institut natio-
nal agronomique et les licenciés ès-scienccs pourvus de deux certificats de
chimie, ayant accompli un stage d'au moins deux ans dans un laboratoire
de chimie administratif on privé. Ce 'stage sera réduit à un an pour les
anciens élevés diplômes de l'institut national agronomique ayant accompli

une troisième année d'études dans les laboratoires de cet institut. Les
anciens élèves diplômés admis à faire un stage dans un laboratoire de
chimie de la direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
'sont nommés chimistes stagiaires – a° Parmi les chimistes adjoints des
trois premières classes.

Art. i3. Les chimistes adjoints et préparateurs de laboratoire sont
recrutés parmi les candidats justifiant d'une pratique de cinq années au
moins dans ]<? laboratoires de chimie administratifs ou privés.

Art. i~. Les candidats reçus aux divers concours institués pour pour-
voir aux vacances d'emplois dans les services techniques sont nommés à la

dernière clause de leur nouveau grade.
Art. i5. Les agents stagiaires des services techniques qui n'auront pas

subi avec succès les épreuves du concours pourront être autorisés, si les

notes obtenues par eux sont suffisantes, à accomplir une troisième année
de stage et à se représenter une seconde fois au concours..S'ils échouent
à nouveau, ils sont licenciés d'office.



Art. 16. Les rédacteurs stagiaires sont exclusivement recrutés au con-
cours. Les conditions, les formes et les programmes de ce concours sont
hxés par décision du directeur généra] de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation. Les candidats reçus sont nommés rédacteurs stagiaires
dans l'ordre de mérite établi par le jury.

Art. i~. Les commis et les dactylographes stagiaires sont recrutés à
la suite d'un examen dont les conditions, les formes et les programmes
sont fixés par décision du directeur de l'agriculture, du commerce et de
11 colonisation. Peuvent être dispenses du stage, s'ils ont satisfait à
l'examen ci-dessus, les sous-ofliciers bien notes jouissant d'une pension de
retraite à titre d'ancienneté de services militaires. Peuvent être nommés
directement commis de 5" classe les candidats titulaires d'un diplôme de
bachelier de l'enseignement secondaire ou du brevet supérieur de l'ensei-
gnement primaire.

Art. 18. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif.
A l'expiration de l'année de stage, les rédacteurs, commis et dactylogra-
phes stagiaires peuvent être, sur la proposition de leur chef de service,
titularisés dans la dernière classe de leur grade. Si leurs capacités pro-
fessionnelles sont reconnues insuffisantes, les rédacteurs, commis et dames
dactylographes stagiaires pcuvenf être licenciés d'office, soit à l'expiration,
soit avant l'expiration de l'année de stage. Ils peuvent aussi, dans le

cas où l'année de stage ne serait pas jugée suflisanuuent probante, être
autorisés à faire une seconde année de stage. Mais, si à l'expiration de cette
seconde année, ils ne sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être
licenciés d'office.

Art. ig. Peuvent être nommés directement rédacteurs de 5' classe, les
commis de la direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, qui justifiant de plus de trois années de services dans l'administra-
tion chérifienne, et d'au moins 25 ans d'âge, ont subi avec succès les
épreuves d'un examen d'aptitude professionnelle dont les conditions, les
formes et le programme sont fixés par décision du directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation.

Art. 20. Le nombre des emplois de rédacteurs de 5" classe ainsi
réservés aux commis est Exé par décision du directeur de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation.

Art. ai. Les fonctionnaires et agents de l'agriculture, du commerce
et de lu colonisation sont nommés par arrêté du directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation, jusqu'au grade d'inspecteur de l'agri-
culture, d'ingénieur des améliorations agricoles, de vétérinaire-inspecteur
de l'élevage, de chimiste principal et de chef de bureau inclusivement.
Les inspecteurs principaux de l'agriculture, ingénieurs en chef des amélio-
rations agricoles, 'térinaires-ins.p<<;tHurs principaux~ de l'élevage, chi-
mistes en chef et ~us-direct&urs, sont nommés par arrêté du directeur d
l'agriculture, du commerce et de la colonisation, approuvé par le détégué
à la résidence générale.

-Art. 22. Les fonctifmnah'HB- métropolitains, algérh'n's., tunisiens ou
coloniaux peuvent être nommés dan's le cadre du personnel de la direction
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation. Ces fonctionnaires
sont incorporés dans le cadre du personnel de la direction de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation et sont soumis aux mêmes règles que
ce personnel, notamment pour les traitements et l'avancement. Ils ne
sont pas justiciables du conseil de discipline local. Ils peuvent être

1



remis d'office à )a disposition de leur administration d'origine après avis
de la commission d'avancement, à laquelle est aUjoint un fonctionnaire du
même grade que l'intérêt, désigné par voie de tirage a ,usort.

Art. ~3. En vue de mettre en harmonie les, situations du personnel
technique de la direction de l'agriculture, du commerce et de Ja colonisa-
tion avec celles du même personnel des entreprises privées, des indemnités
spéciales peuvent lui être accordées par arrête du directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation.

Art. ~4. Les agents des services techniques peuvent être appelés à
exercer les différentes jonctions (inspecteurs de l'agriculture ou de l'éle-
vage, rédacteur, sous-chef et chef de bureau, directeur de ferme expéri-
mentale ou de jardin d'essais, chef ou sous-chef jardinier, etc.) entrant
dans les attributions de )a direction.

Art. x5. Les fonctionnaires de ]a direction de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation, peuvent être nommes dans une autre direc-
tion ils y sont rangés dans le cadre et la classe dont le traitement corres-
pond à leur ancien traitement et ils y conservent l'ancienneté, de classe
qu'ils avaient dans leur ancien emploi. Ces mutations ne peuvent se
faire qu'à la demande des agents, après accord entre les directeurs inté-
ressés et avec l'approbation du délégué à la résidence généra)p.

Art. 26. En aucun cas, le nombre d'inspecteurs principaux de l'agri-
culture, d'inspecteurs principaux de l'élevage et d'ingénieurs en chef des
améliorations agricoles ne pourra dépasser la proportion de 10 de l'Ef-
fectif total du personnel titulaire du service auquel ces agents appartien-
nent. Cette proportion sera de 20 pour les Inspecteurs de l'agriculture,
)c'. inspecteurs de l'élevage et les inspecteurs des améliorations agricoles,
et de 35 pour les inspecteurs adjoints de l'agriculture, le's inspecteurs
.'djoints de l'élevage et les ingénieurs adjoints des améliorations agricoles.
– La proportion sera pour les chimistes en chef de 10 pour les chi-
mistes principaux de 35 de l'effectif total du personnel du service de )a
répression des fraudes et laboratoires.

AVANCEMENTS

Art. 2' Les avancements de classe des fonctionnaires des services
techniques ct administratifs de la direction de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation ont lieu à l'ancienneté, an demi-choix, au choix et au
choix exceptionnel. Les avancements de grade ont lieu exclusivement au
choix. – Les avancements donnés au Maroc aux agents détachés des admi-
nistrations métropolitaine, algérienne, tunisienne ou coloniale sont indé-
pendants de ceux obtenus dans leur administration d'origine.

Art. 38. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade

au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans, au choix s'il ne compte
deux ans et demi, au demi-choix s'il ne compte trois ans, dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de droit

pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dan's une
classe de son grade, sauf le cas prévu à l'article 38 ci-dessous.

Art. 29. – Les inspecteurs adjoints de l'agriculture, ingénieurs adjoints
des améliorations agricoles, vétérinairo's-mspecteurs adjoints de l'élevage

et chimistes des deux premières classes peuvent être nommés inspecteurs
de l'agriculture, ingénieurs des améliorations agricoles, vétérinaires-ins-

pecteurs de l'élevage et chimistes principaux de 4° classe.



Art. 3o. Les inspecteurs de l'agriculture, ingénieurs des améliorations
agricoles, vétérinaires-inspecteurs de l'élevage et chimistes principaux des
deux premières classes peuvent être nommés inspecteurs principaux de
l'agriculture, ingénieurs en chef des améliorations agricoles, vétérinaires-
inspecteurs principaux de l'élevage et chimistes en chef.

Art. 3i. Les rédacteurs principaux de toutes classes peuvent être
nommés sous-chefs de bureau à une classe dont le traitement est égal ou
immédiatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de
leur nomination. Les rédacteurs des trois premières classes peuvent être
nommés sous-chefs de bureau de 3' classe.

Art. 32. Les sous-chefs de bureau hors classe 2° échelon peuvent être
nommés chefs de bureau de 2' classe les sous-chefs de bureau hoM clause,
I* échelon, de Ire et de 2* classe, peuvent être nommés chefs de bureau
de 3° classe.

Art. 33. Les chefs de bureau hors classe de i'" et de s" classe, peu-
vent être nommés sous-directeurs de i4' classe.

Art. 3~. Les promotions de grade et de classe, jusqu'au grade d'ins-
pecteur de l'agriculture, d'ingénieur des améliorations agricoles, de 'vétéri-
naire-inspecteur de l'élevage, de chimiste principal et de chef de bureau
inclusivement, sont conférées par le directeur de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur un tableau
d'avancement établi au mois de décembre de chaque année pour l'année
suivante. Ce tableau est arrêté par le directeur de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation, sur l'avis d'une commission composée ainsi
qu'il suit Le directeur ou son délégué, président Les sous-direc-
teurs et chefs de service ou faisant fonctions dépendant de la direction d'e
l'agriculture, du commerce et de la colonisation Le fonctionnaire le
plus ancien de chaque grade dans la classe la plus élevée en résidence à
Rabat ou à Casablanca. Les promotions faites en vertu de ce tableau ne
peuvent avoir d~enet rétroactif. Si les circonstances le rendent néces-
saire, il peut être établi des tableaux supplémentaires en cours d'année. –
Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter à

une époque antérieure au i"' janvier de l'année en cours. Les tableaux
sont portés à la connaissance du personnel et les agents qui y figurent ne
peuvent être privés de leur tour de nomination que par mesure discipli-
naire. Les tableaux d'avancement de grade sont dressés par ordre alpha-
bétique, les tableaux d'avancement de classe par ordre de nomination.
Les promotions de classe des' sous-directeurs sont conférée's par arrêté du
directeur, approuvé par In délégué à la résidence générale..

Art. 35. Les durées minima de service exigées peuvent être réduites
de moitié pour la première promotion des agents métropolitains, algériens,
tunisiens ou coloniaux, en vue de leur tenir compte de l'ancienneté acquise
dans le grade où ils ont été recrutés.

Art. 36. Le nombre dc~ promotions est déterminé d'après le chiffre des
crédits inscrits à cet effet au budget.

DI8CTPLINE

Art. 3' Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires de la
direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation 'sont les sui-
vantes a) Peines du premier degré 1° L'avertissement, ;!° Le
blâme. – 3° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut
excéder un an. h) Peines du 2' degré i" La descente de classe



2° La descente de grade 3° La mise en disponibilité d'office 4° La
révocation. – Le déplacement ne constitue en aucun cas une mesure disci-
plinaire.

Art. 38. – Les peines du premier degré sont prononcées par le directeur
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation après avoir provoqué les
explications écrites de l'intéressé. Les peines du deuxième degré sont
ïnnigécs par le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
après avis d'un conseil de discipline composé ainsi qu'il suit Le direc-
teur ou son délégué, président Deux fonctionnaires d'un grade supé-
rieur à celui de l'agent incriminé, désignés par le directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation Deux fonctionnaires du même
grade que lui et dont le nom est tiré au sort en sa présence par le directeur
ou son délégué, de préférence parmi le personnel en résidence à Rabat.
L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires du même
grade que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun cas, le
directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation ne peut pro-
noncer une peine plus rigoureuse que celle proposée par le conseil de disci-
pline.

Art. 3g. Le directeur de l'agriculture, du commerce et de la coloni-
sation peut retirer immédiatement le service à tout agent auquel est imputé
avec commencement de preuve, un fait grave d'incorrection professionnelle,
d'indélicatesse, d'insubordination ou d'inconduite. Cette suspension pro-
visoire peut comporter suppression totale ou partielle du traitement et des
indemnités. Dans ce cas, la décision est 'soumise à .l'approbation du délégué
à la résidence générale. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une
décision définitive soit intervenue.

Art. /[n. L'agent incriminé est informé de la date de la réunion et de
ia composition du conseil de discipline, au moins huit jours à l'avance.
L'agent est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre communication
à la direction de son dossier administratif et de toutes les pièces relatives à
)'inculpation, et qu'il peut présenter 'sa défense en personne ou par écrit.
S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne se présente pas devant le
conseil, il est passé outre.

Art. ~i. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé pour
inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physique,

'après avis de la commi'ssion d'avancement. Le licenciement donne lieu
à l'allocation d'une indemnité dite de licenciement, égale à six mois de
traitement lixe. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois de
traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de ser-
vices dans' l'administration du protectorat à deux mois de traitement s'il
compte de six mois à neuf mois de services à un mois de traitement s'il
compte moins de six mo~s de services. Les dispositions ci-dessus s'appli-
quent également aux inspecteurs, ingénieurs, chimistes, agents de culture
et d'élevage, conducteurs des amélioration~ agricoles, chimistes adjoints.
préparateurs de laboratoire, réd-icteurs et commis stagiaires qui, à l'expi-
ration ou au cours de leur stage sont reconnus inaptes au service et qui
sont licenciés d'office. Toutefois, en aucun ça?, un stagiaire ne peut
obtenir une indemnité de licenciement supérieure a deux mois de traite-
ment s'il compte six mois <ru moins de services s'il compte moins de six
mois de services, elle <"t égale à un mois de traitement.



DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 42. Peuvent ''tre nommés dans )e cadre du personnel de la
direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, pendant un
délai de cinq ans à partir de la promulgation du présent arrêté, les can-
didats titulaires de titres ou diplômes jugés suffisants par la commission
d'avancement. La nomination de ces agents ne devient définitive qu'a-
près six mois au moins, un an au plus, de services. Si, dans ce délai, il
est constaté qu'un agent a été placé dans un grade ou dans une classe qui
ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités, ou qu'il lui manque les
aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permettre de remplir 'son
emploi, les conditions de son recrutement peuvent être modifiées en consé-
quence ou il peut être licencié de ses fonctions. Dans ce dernier cas, i) lui
est alloué l'indemnité de licenciement prévue à l'article ~i ci-dessus.

Art. 43. Les fonctionnaires qui font actuellement partie du personnel
de la direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, organisé
par le dahir du 27 mai 1916, modifié par le dahir du 27 décembre iQn,
sont incorporés dans le cadre qui fait l'objet du présent dahir avec leur
grade et dans leur classe actuels, et y conservent l'ancienneté qu'ils ont
dans la dite clas'se.

Art. Les commis auxiliaires régis par le dahir du 18 avril igiS,
continuent à bénéficier de leur situation antérieure et de leur ancien statut.

Art. 45. Le personnel des services rattachés ["Du service des
eaux et forêts 2° Du service de la conservation de la propriété foncière,
font l'objet d'un statut spécial ci-annexé.

Art. M. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.
Art. 4~. Le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-

tion est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur à
compter du il août 1920.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 28 juillet 1930.
Le délégué à la résidence générale, Urbain Blanc.

27 juillet 1920. Arrêté du grand vizir relatitf à l'organisa-
tion du personnel français des eaux et forêts. (B. 0. AL, a~
août i<)2o).

Vu le dahir du a4 juillet 1920, créant une direction de l'agriculture, du
commerce et de la colinisation

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. i". Le cadre du personnel français des eaux et forêts de l'empire
chérifien comprend 1° Un conservateur des eaux et forêts 3~* Des
agents supérieurs (inspecteurs principaux, inspecteurs, inspecteurs adjoints,
gardes généraux) 3~ Des préposés (brigadiers chefs, brigadiers, sons-
brigadiers, gardes et gardes stagiaires).

Art. 2. Le personnel des agents supérieurs et préposés est réparti par
le conservateur entre les inspections et les circonscriptions forestières, selon
les nécessités du service et dans la limite des crédits ouverts chaque année
an budget. Il ne peut être créé de nouvel emploi que dan's la limite des
crédits inscrits au budget.

Art. 3. Les traitement de ce personnel sont Hxés ainsi qu'il suit



Inspecteurs principaux Brigadiers che/sisolasse. 2~.5oo » Hors classe. g.5oo u
2e classe. 3.000 n re classe. g.ooo M

Inspecteurs
2'classe. 8.500 oInspecteurs~"classe. 3i.5oo »

Brigadiers2'clause. 20.000 » isolasse. 8.000 »3'classe. i8.5oo » s" classe. 7.500 M4' classe. 17.000 »
3'classe. 7.000 M

~pfc~~a~o~ So~-br~ie~
Classe exceptionnelle. 17.000 » Hors classe. ~.ooo ui- classe. i5.8oo “

Hors classe. 7.000classe. ~.600 »
Ire classe. 6.600 “classe. i3.4oo classe. 6:.oo »

Gardes généraux Garde.
Classe exceptiomneUe. 13.400 » i~otasse. 5. goc B

i'~ classe. 12.ooo » a" classe. 5.600
Ma'classe. 11.000 » 3* classe. '5.o »Stagiaires. io./[0o M Stagiaires. 'i.M )'

Le traitement du conservateur est fixé par arrêté spécial.
Art. 4. Les brigadiers chefs pork'nt les insignes de grade des adju-

dants, les brigadiers celles des maréchaux des logis chefs, les sous-brigadiers
celles des maréchaux des logis. Les insignes des gardas sont les mêmes
que dans la métropole.

RECRUTEMENT ET NOMINATIONS

Art. 5. A) Les agents supérieurs des eaux et forêts sont choisis –
i° Parmi les agent.s'supérieurs du cadre metropotitain mis à h disposition
du gouvernement chérificn 2° Parmi les brigadiers-élèves provenant du
cadre marocain, nommés gardas généraux stagiaires à leur sortie de
récole secondaire des Barres et mis à la disposition du gouvernement maro-
cain dans les conditions prévues par l'article 3, §3 dudécret du 12 février
1917 – 3° Parmi les brigadiers-chefs et brigadiers en service au ~!àroc.
remplissant tes conditions exigées par les règlements de ]a métropole,
proposés pour le grade de garde généra] stagiaire par le commiss'ure rési-
dent général et ayant .passé le concours institué par ces règlements pour
l'admission à ce grade. Ces brigadiers devront, en outre, avoir été
portés au tableau d'avancement par la commission de classement siégeant
à Paris et mis à la disposition du gouvernement chér~ficn, sur sa demande.
par le ministre de l'agriculture, dan'~ les conditions habituelles, comme
gardes généraux stagiaires.

H) Les brigadiers-chefs sont choisis, soit parmi les brigadiers de i~ classe

en fonctions au Maroc, et comptant au moins i5 ans de services forestiers
dont 2 au minimum comme brigadier de Ire classe, soit parmi les briga-
<Ii<TS de isolasse du cadre actif ou ~édentaiYe métropolitain, misala dis-
position du gouvernement chérificn et ayant l'ancienneté voulue.– Les
brigadiers sont choisis:i° parmi les brigadiers du cadre actif ou séden-
taire de la Métropole, d'Algérie ou de Tunisie, mis à la disposition du gou-
vernement chérifien. a" parmi les sous-brigadiers et les gardes de classe,



en service au \taroc, portés au tableau d'avancement par la Commission de
classement instituée par l'art. i5 du présent arrête. Les candidats au
grade de brigadier doivent remplir les conditions prévues par les règle-
ments métropolitains pour l'obtention de ce grade et' avoir satisfait au
concours institué à cet effet. Les sous-brigadiers sont recrutés parmi les
gardes de Ire classe en service au Maroc, comptant au moins 9 ans de ser-
vices forestiers, Les gardes sont recrutés 1° Parmi les gardes de la Mé-
tropole, d'Algérie ou de Tunisie, mis à la disposition du gouvernement
ehérifien, a° Les gardes stagiaires sont exclusivement recrutés parmi les
anciens militaires de nationalité française Ë,gés de plus de 31 ans et de moms
de ~o ans, ayant quitté t'armée avec le grade de sous-officier ou de caporal
et ayant été reconnus physiquement aptes à exercer les fonctions actives
au Maroc. Ils devront en outre avoir satisfait à un examen d'aptitude
dont les conditions seront fixées par décision spéciale du conservateur.

Art. 6. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif, non
compris la durée des absences pour congé ou toute autre cause. A l'ex-
piration du stage, les gardes stagiaires peuvent être titularisés comme gardes
de 3' classe, Si leurs qualités professionnelles sont reconnues insuffi-
santes ils peuvent être licenciés d'office, soit à l'expiration, soit avant l'ex-
piration du stage dont la dur.ée maxima est de deux ans. Le temps de
stage n'est pas compté dans la durée minima de services exigés pour pren-
dre part an concours pour les écoles forestières de la Métropole.

Art. Les préposés 'forestiers appartenant soit au cadre métropolitain
actif ou sédmtaire, soit uu cadre local, qui sont affectés au service des
bureaux du Service ventru ou de~ Circonscriptions, restent au point de

vue du traitement, de l'avancement et de la discipline soumb aux mêmes
règles que les préposés du service actif. Ils peuvent, s'il est nécessaire, être
replacés dans les cadres du service actif.

Art. 8. Les fonctionnaires 'des eaux et forêts jusqu'au grade d'ins-
pecteur adjoint inclus, font nommé's par le conservateur des eaux et
forêts. Les inspecteurs et inspecteurs principaux sont choisis parmi les
inspecteurs de i~ clause du cadre métropolitain comptant au moins ~5 ~n&
de services.

Art. g. Les affectaUois initiales et les changements de résidence d~s
fonctionnaires des eaux et forêts sont prononcés par le conservateur des

eaux et forets. Tl en est de même pnnr les fonctionnaires de l'Adminis-
tration civile mis à sa disposition pour le service des bureaux.

Art. ïo. Au moment de leur entrée' en fonctions dans le Service de3

eaux et forêts du Maroc, les agents supérieurs et préposés métropolitains
prennent r~ng avec le grade qu'il's avaient dans la Métropole. La classe qui
leur sera attribuée dans ce grade dépendra à la fois de celle qu'ils ont dans
la hiérarchie métropolitaine et de leur ancienneté de services dans le grade.

AYANCEMEfn-S

Art. 11. – Les avancements de grade dans le cadre des agents supé-
rieurs ne pourront être accordés qu'après une promotion correspondante
au titre métropolitain.

Art. 12. Les avancements de classe des agents supérieurs ainsi que
les avancements de grade! et de cl«sse des préposés sont tous indépendants
dfi ceux obtenus au titre métropolitain. Les avancements de classe
des fonctionnaires des eaux et forêts ont tien à l'ancienneté, au demi-



choix, au choix et au choix exceptionnel. Les avancements de grade
des préposés ont lieu exclusivement au choix.

Art. i3. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son
grade, au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans, au choix s'il ne
compte deux ans et demi, au demi-choix s'il ne compte trois ans, dans la
classe immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de
droit pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté
dans une classe de soa grade, sauf le cas prévu à l'article 16 ci-dessous.

Art. i~. Toute nomination à un grade est faite à la dernière classe
de ce grade tout avancement de classe dans un grade est fait à la classe
immédiatement supérieure. Toutefois, si lors d'un avancement de
grade, l'application de cette règle devait entraîner une diminution de
traitement, la promotion dans le nouveau grade sera faite à la classe la
moins étevéo comportant un traitement au moins égal à celui que l'agent
recevait dans son dernier grade. Si une promotion de grade n'a pas
c;.tramé d'augmentation de traitement, l'ancienneté dans la classe du
nouveau grade se compte à dater du jour de ia nomination à la dernière
classe attribuée dans le cadre précédent.

Art. i5. – Les promotions de classe des agents supérieurs et les pro-
motions de grade et de' classe des préposés sont conférées par le conserva-
teur des eaux et forets, aux for.ctionnau'e's qui ont été inscrits sur un
tableau d'avancement établi au mois de décembre de chaque année pour
l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le conservateur des eaux et
forêts sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit Le con-
servateur des eaux et forêts, président. L'adjoint au conservateur ou
le chef de ses bureaux. Deux agents 'supérieurs des eaux et forets dési-
gnés par le conservateur. Le fonctionnaire le plus ancien de chaque
grade dans la classe la plus élevée. Les promotions faites en vertu de

ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les circonstances le
rendent nécessaire il peut être établi des tableaux supplémentaires en
cours d'année. Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sau-
raient remonter à une époque antérieure au i°* janvier de l'année en
cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et les

agents qu~ y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomination
que par meusne disciplinaire. Les tabteaux d'avancement de grade sont
dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de classe par
ordre de nomination. Le nombre de promo-tion's, tant à l'ancienneté
qu'au choix, est déterminé d'après le chiffre des crédits inscrits' au
budget.

DISCIPLINE

Art. 16. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires des

eaux et forêts sont les suivantes A. Peines du i~ degré
-–

i~* L'a-
vertissement 3° Le biâme – 3° Le retard dans t'avancement pour
une durée qui ne peut excéder un an – La radiation du tableau
d'avancement. B. Peines cht 2" degré – t" La descente de cta~e
2° La rétrogradation – 3° La mise en disponibilité d'office – ~° La
révocation.

Art. 17. L'avertissement est prononcé par le chef de circonscription.
Les autres peines du degré sont prononcées p)r te conservateur des
eaux et forêts, après avoh' provoqué les explications écrites de l'inté-
ressé. Les peines du a* dfgré sont infiigées par l'autorité qui a qualité



pour nommer ou promouvoir l'agent intéressé après avis d'un conseil de
discipline composé ainsi qu'il suit Le conservateur, président.
Deux fonctionnaires d'un grade supérieur à celui de l'agent incrimine
désignés par le conservateur Deux fonctionnaires du même grade
que lui choisis par voie de tirage au sort, de préférence parmi le person-
nel en résidence dans les régions de Rabat et de Casab)anca. L'agent
incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires du même grade que
lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. {~n aucun cas, la peine
effectivement prononcée ne peut être plus rigoureuse que celle qui a été
proposée par le conseil de discipline.

Art. 18. – Notification est faite à l'agent incriminé de la date de
réunion et de composition du conseil de discipline au moins huit jours
à l'avance. L'agent est en même temps avisé qu'il a le droit de pren-
dre communication à la conservation de son dossier administratif et de
toutes les pièces relatives à l'inculpation et qu'il peut présenter sa dé-
fense en personne ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit
ou s'il ne se présente pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. ig. Le conservateur des eaux et forêts peut retirer immédiate-
ment le service à tout agent auquel est imputé, avec un commencement
de preuve, un fait grave d'incorrection professionnelle, ~d'indélicatesse,
d'insubordination ou d'inconduite. Cette suspension provisoire peut com-
porter suppression totale ou partielle du traitement et des indemnités.
Dans ce cas. la décision est soumise à l'approbation du délégué à la rési-
dence générale. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une
décision définitive intervienne.

Art. ao. – Le déplacement ne coDStituc en aucun cas une peine disci-
plinaire.

Art. 31. – Le licenciement de tout fonctionnaire du cadre local des
eaux et forêts peut être prononcé pour incapacité, inaptitude, insuffisance
professionnelle ou invalidité physique, après avis de la commission d'avan-
cement. – Le licenciement donne lieu à l'allocation d'une indemnité
dite de licenciement, égale à six mois de traitement fixe. Toutefois,
cette indemnité est réduite à trois mois de traitement si le fonctionnaire
licencié compte de neuf mois à un an de services dans l'administration
du protectorat, à deux mois de traitement s'il compte de 6 à Q mois de
services, à un mois de traitement !s'iï compte moins de six mois de
services. Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'appliquent égale-
ment aux gardes stagiaires qui, à l'expiration ou au cours de leur 'stage,
sont reconnus inaptes au service et qui sont licenciés d'office. Toutefois.
en aucun cas, un stagiaire ne peut obtenir une indemnité de licenciement
supérieure à deux mois de traitement s'il compte six mois au moins de
services s'il compte moins de six mois de services, elle est égale à un
mois de traitement.

Art. 33. Les fonctionnaires des eaux et forêts du Maroc sont soumis

aux règlements applicables aux fonctionnaires de l'administration civile
du protectorat en ce qui concerne le bénéfice des indemnités de résidence,
des frais de déplacement et de séjour, des congés et permissions d'absence.

Art. 33. Le personnel non forestier dépendant du .service des eaux
et forêts est, en ce qui concerne le recrutement, les nomination' avnncc-
ments, discipline, "onmis aux mêmes règles que le personnel similaire
de la direction de l'agriculture. Les nominations des dactylographes.
commis, rédacteurs, sont prononcées par le conservateur des eaux et



forêts. Il en est de même pour les avancements et les mesures discipli-
mures. après avis toutefois de la commission d'avancement ou du conseil
de discipline de la direction de l'agriculture. Les agents non forestiers
du Service des eaux et forêts ne peuvent être nommes dans un autre ser-
vice ou direction que dans les conditions prévues par le statut du person-
ne) de la direction de )'agriculture et après avis conforme du conserva-
teur des eaux et forêts.

Art. 24. – Le présent arrête entrera en vigueur à partir dû I'"
août loxo.

Art. 25, – Les dispositions de l'arrêté viziriel du 26 juin igiS portant
organisation du personnel des eaux et forets et les arrêtes ultérieurs modi
uant ou complétant cet arrête organique sont abrogées.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat le ag juillet
i()20. Le délègue à la résidence générale, Urbain Blanc.

27 j)'i!ift 1920. Arrêté du grand vizir portant réorganisa
tion du service pénitentiaire. (~. 0. 'W., 26 octobre igao).

Vu le dahir du 11 avril igi5 fixant le régime des prison. au Maroc.
Les arrêtés wxiriels des )8 avril 1916 et 18 mai igi8 portant, organisation
du service pénitentiaire. – Les arrêtés des 17 janvier 1920 et 23 février
]u2o fixant les nouveaux traitements du personne] du service pénitentiaire.

CADRES KT TRAITEMENTS

Art. 1°~. Le service pénitentiaire comprend un personne! de dh'ec
tion, un personnel administratif et technique et un personnel de surveil-
lance dont )a hiérarchie, les cadres et les traitements sont fixés ainsi
qu'il suit

A. Personnel de ~trenMom t"' <=. ()..Soo x
Chef de service. Mémoire. classe. 8.800 »t 3° ciasse. 8.3oo

M/nspec<enrs. – D~creurs
“t-taciaires. 'y.Soo )'de circonseripti.ons pénltenliuires ~tabl·tires. 7 .~oo »de ctfconscrtphons p<'nt<fn!iH;)'ps °

Cofumts oreffter-co~)p<a6!eHors classe. i7-5oo »
Contnais “~.] »

Hors ctas'se. 8.4oo
MClasse cxcephonneUe. 16,100 ))

1,~classe.
>,

Ire classe. 7.000 »i" classe. n.noo » a' classe. r-oo
))2 c]as!se. i3.~oo n 2* classe »

.) classe ('.qoo H3' ciasse. 12.5oo H classe. b-~oo
»

B. Personnel <ttf~nms<rfj~/ classe. 5.<)oo D

et techfn'que Stagiaires. 5.4oo »
Classe exoeptionfietto. !5.8oo » Dames employées
Ira classe. 1~.600

M ;M classe. 7.5oo
M

2' classe. i3.~oo » g' classe. 7.000 ))

3' classe. n.'ioo » g' cta~e. fi.Soo ))

3' classe. u .000 )) /,e cinsse. 6.000 »

Rcf/Mseurs de cultures dip/d~f' – 5' classe. 5.5oo »

Economes Stagiaires. 5.000 »

Prinqip.mx. n.5oo » Inspectrices de prisons de /emmes
Hors classe, (2'cchcton). io.5oo » ire ciasse. 7.000 »

(t"' échelon). 9.8oo » a* classe. 6.000 »



C. Personnel de sunx-iKonce Premiers suroetHftn~. .SurM~ants-
chefs de cultures ou d'ateliers

~'Mrf'etf{<tn<sc/)e/a<~e/)fnttemf;erf!: Hors classe (2*eche]on). 8.200 a

Hors classe (2' échelon). ro.5oo
>,

– (i~echeton). 7.800 aHors classe (2- ëche)on). io.5oo
H Classe exceptionnelle. 7.~00 ),– (i"éche)on). 10.000 » :M classe. 7.000 ))CtassccxccptionneUe. 9.5oo x 2~ classe. 6.600 ol~ classe. g.ooo »classe. R oon

Surveillants ordinaires. Surveillants

2. classe. 8~5o.. commis aux écriiures

4' classe. 7.5oo Hors classe ~helon). 6.800

Stagiaires. 7.000
(~echc)on). 6.5oo

Classe exceptionneue. 6.200
Mï~claRsc. 5.goo
MSurveillants chefs d'établissements classe g goo »

et de transfèrements Stngiaires~ 5.3oo »

Hors classse (2" échelon). to.ooo » Surt)gHtart<e~
(i'ect)€)on). 9.5oo » Principales. 5.5oo ))

Classe exceptionnelle 9.000 » Hors classe (2~ échelon). S.ooo »isolasse. 8.5oo o (i~cchc)on). /).5oo
N

2' classe. 8.000 » j' classe. 4.600 »
3' etaasc. 7.5oo x 3'ctasse. 3.600

MJetasse. 7.000 » 3° classe. 3.3oo HStagiaires. 6.5oo » Stagiaires. S.ooo x

Le's si!rvei))ants-chcfs sont affectés suivant les besoins du service, soit à

un pénitencier, soit à une prison de ville. Dans les mutations, ils conser-
vent leur classe et reçoivent le traitement correspondant à cette classe. La
majoration de 5oo francs accordée aux surveiliauts-ctiefs de pénitencier

sur chaque clause correspondante de surveiUants-chcfs d'étah)i'ss<*ment,
disp~raM de plein droit en cas de mutation d'un pénitencier à une prison
de ville.

R.–Personne! indigène Gardiens ordinaires
Gardtenff-tn.terpretes jre classe. S.~oo

M

et chefs-gardiens: jetasse. 3.too
M

Hors classe. 4.800 Il 3' classe. 2.800 H

Classe exceptionnelle. A.~oo H Stagmires. 2.5oo aclasse. ~.ooo t)
2' clasc. 3.6od ))

Art. 2. Le nombre des fonctionnaires de chacune d<s catégories ci-

~(Ssus est n'.f chaque année au budget. H ne peut être créé, par suite, de

nouvc) emploi, que dans h) limite des crédits inscrits à cet effet..

RECRtJTEME~T

Art. 3. (Cmdre lançais'). Les candidats du sexe ma.scu)m ne peuvent
eti~e nommés dans te cadre frar)ç.tis du service pcnilentiaire, que s'ils sont
français, âgés de 2] ans au moins, et ayant satisfait .u)x dispositions de la

loi sur le recrutement. Les candidats des deux sexes doivent – t" Htre

reconni~ physiquement aptes a servir an Maroc et à remplir spéciatement
)'cmp]oi on tes fonctions postulées 2° Produire un certificat de bonne

vie et mœurs 3° Produire un extrait de casier judiciaire ayant moins



de six mois de date. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux fonction-
naires et agents recruter dans une administration de l'Etat, des départe-
ments, des communes et des colonies ou pays de protectorat.. Cadre
indigène. Les agents du cadre Indigène devront produire un certificat
de moralité et un certificat médical attestant qu'ils sont physiquement
aptes à remplir les fonctions de gardiens.

Art. 4. Les agents recrutés dans les administrations métropolitaine.
algérienne, tunisienne ou coloniale sont inccrpoi~és dans le cadre du per-
sonnel du service pénitentiaire et sont soumis aux mêmes règles que ce
personne), notamment pour te traitement et l'avancement. Ils peuvent
être remis d'office à ]a disposition de leur administration d'origine après
avis de la commission d'avancement prévue ci-après, à laquelle est adjoint
nn fonctionnaire du mf~'me grade que i'intéres'-é, designé par voie de tirage
au sort. Ils ne sont pas justiciables du conseil de discipline local.

Art. 5 Les inspecteurs et les directeurs de circonscription péniten-
tiaire, le personnel administratif et technique et le personne] de surveil-
lance, sont nommés par le directeur des affaires civiles. – Le personnel
auxiliaire est recruté et licencie par le chef d'établissement. Les promo-
tions de grades et de classes sont conférées par les mêmes autorités, sur ]e

vu du tableau d'avancement prévu à l'art. 9 ci-après.

CLASSEMENT

Art. 6. La totalité des emplois d'inspecteurs et de directeurs de cir-
conscriptions pénitentiaires et le tiers des emplois de directeurs d'établisse-
ments, pourront être attribués directement hors des cadres à des personnes
que leurs services antéricur's et leurs connaissances spéciales désigneraient
plus particulièrement pour tenir ces emplois. Les chefs et anciens chefs
de brigade de gendarmerie de première, deuxième et troisième classe
pourront être nommés directement surveillants-chefs stagiaires on de qua-
trième classe. Les chefs de brigade de gendarmerie de quatrième classe,
le~s gendarmes et les sous-officiers retraités après quinze ans de service, les
blessés et réformés de guerre pourront être dispensés des stages prévus par
les emplois de surveillants ou de commis-greffiers comptables. Les agents
français du cadre métropolitain, algérien, tunisien ou colonial ayant au
moins huit ans de service dans leur administration d'origine pourront être

promus directement surveillants-chefs ~ta'gi~ires ou de quatrième classe,
quelle que soit leur classe de première nomination au Maroc. Pour tous
autres agents nommés dans le service, la nomination ne devient définitive
qu'après un an au moins de service ct deux ans au plus. Si dans ce délai
it est constaté qu'un agent a été placé dans un grade ou dans une classe
qu'' ne correspond pas à ses mérites et à ses capacité~ ou qu'il lui manque
.!U contraire les aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permettre de
remplir 'son emploi, les conditions de son recrutement peuvent être modi-
fiées en conséquences, ou il peut être licencié de ses fonctions. Dans ce
dernier cas, il lui est alloué une indemnité de licenciement prévue à l'art.
i5 ci-après.

Art. 7. Les dispositions de l'art. H. ci-dessus s'appliquent aux agents
fetueUement. en fonctions, avec effet rétroactif ai) ï°'' janvier toao ou du
jour de leur prise de service si oelle-ci est postérieure à cette date.



AVANCEMENT

Art. 8 Les avancements de classe ont lieu au choix et à l'ancienneté.
Les avancements de grade ont lieu exclusivement au choix. L'avance-

ment à )'ancienneté est donné de droit dans le même grade après quatre
ans de services dans )a classe inférieure. L'avancement au choix
ne peut avoir lieu qu'après un minimum d'ancienneté de deux ans dans
le grade ou la classe immédiatement inférieure, et par échelons successifs

Toulefois -Les régisseurs de culture et les économes hors classe pre-
mier et deuxième échelon pourront passer directeurs de quatrième classe.

Les commis-greffiers de première classe pourront passer immédiatement
économes de troisième classe. Les surveillants-chefs arrivés à )a pre-
mière classe de leur grade pourront accéder à l'emploi d'économe de la
classe correspondant à leur traitement, en conservant, le cas échéant, leur
ancienneté. Les premiers surveillants de tbutes clauses et les surveillants
ordinaires hors classe pourront passer directement au grade de 'surveillant-
chef à la classe correpondant à leur traitement. Les surveillants ordi-
naires, classe exceptionnelle et au-dessus, pourront passer premiers surveil-
lants à la classe correspondant à leur traitement. Les stagiaires de toutes
catégories pourront être titularisés après nn an, le stage pourra être pro-
longé d'une nouvelle année, à l'expiration de laquelle l'agent jugé inapte
sera licencié ou remis à la disposition de son administration d'origine.

Art. g. Le tableau d'avance'ment e'st établi chaque année pour l'année
suivante par le chef du service pénitentiaire sur l'avis d'une commission
composée Du directeur des affaires civiles, du chef du service péniten-
tiaire, d'un inspecteur et d'un directeur de circonscription pénitentiaire.
du fonctionnaire le plus ancien de chaque catégorie de personnel (adminis-
tratif et surveillance) de la clause la plus élevée en résidence à Rabat ou a
Casablanca. Si les circonstances le rendent nécessaire. il peut être établi
des tableaux supplémentaires en cours d'année. Cadre indigène. Les
nominations, promotions. mutations et révocations du personnel indigène
'sont prononcées directement par le chef du service pénitentiaire. Les
dispositions de l'art. 6, alinéa 5, sont applicables aux gardiens indigènes.
qui pourront être nommés ou promus directement à l'une des classes du
grade de gardiens interprètes ou chefs gardiens.

Art. 10. – Les congés sont accordés par le directeur des affaires civiles
(suivant les possibilités du service). Les gardiens indigènes bénéficient
d'un congé de vingt jours tous les ans ou de quarante-cinq jours tous les
deux ans.

DISCIPLINE

Art. tt. Les peines disciplinaires applicables au personnel du service
pénitentiaire, sont – Peines d!; 1°'' de~f'e – 1° L'avertissement
a" Le blàme 3° L'ajournement des propositions d'avancement. A

ces peines s'ajoutent pour le personnel de surveillance a) La mise aux
arrêts b) La retenue de la prime de garde de nuit – c) La retenue de
solde de cinq jom's au maximum pour le personnel français, de dix jours

pour le personnel indigène. Peines 3* degré l~ L'ajournement de
l'avancement a l'ancienneté pour une durée qui ne peut excéder un an –
a" La rétrogrnd.dion de classe et de grade X" La mise en disponibilité
d'office /i° La révocation. – Les punitions du premier degré sont pro-
noncées par le directeur des affaires civiles après avis d'un conseil do drs-



cipline composé du directeur des affaires civiles, du chef du service péni-
tentiairc, d'un directeur, économe ou assimile, désigné par le directeur des
affaires civiles et de deux fonctionnaires de la même catégorie et autant
que possible du même" grade que l'agent en cause et dont les noms sont
tires au sort en sa présence. L'agent incriminé a le droit de récuser un
des fonctionnaires de la même catégorie que lui. Ce droit ne peut être exercé
qu'une fois. En aucun cas, la peine prononcée ne peut être plus rigou-
reuse que la peine proposée par le conseil de discipline.

Art. ni. – Le directeur des affaires civiles peut suspendre 'immédiate-
ment de son service tout agent auquel est imputé, avec commencement de

preuve, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'insu-
bordination ou d'inconduite. La suspension avec suppression totale ou
partielle du traitement et des indemnités est prononcée par le directeur des
affaires civiles après approbation du délégué à la résidence générale. Cette
mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit in-
tervenue.

Art. i3. Tout agent déféré au conseil de discipline a le droit de pren-
dre communication au service central, de son dossier administratif et de
toutes les pièces relatives à l'inculpation, sans qu'aucune pièce puisse être
déplacée. Il peut présenter ses moyens de défense en personne ou par écrit.

Art. i~. Les mutations 'néces'sité'es par le service ne constituent pas une
mesure disciplinaire.

Art. l5. Z~cenct€~en/. [Le licenciement de tout fonctionnaire ou
tgent français peut être prononcé pour inaptitude, incapacité, insuffisance
professionnelle ou invalidité physique, après avis de la commission d'avan-
cement prévue à l'article 9. Le licenciement est prononcé moyennant
l'allocation d'une indemnité égale à six mois de traitement fixe. Cette in-
demnité est réduite à trois mois de traitement si l'agent compte de neuf
moi,s à un an de service, à deux mois, s'il compte'de six mois à neuf mois
de service, à un mois de traitement, s'il compte moins de six mois de
service. La même allocation sera servie aux stagiaires licenciés d'office à
l'expiration de leur stage, mais elle ne peut être supérieure à deux mois
de traitement, quelle que soit la durée de leur service au delà de six mois.

INDEMNITÉS

Art. t6. Le personnel pénitentiaire a droit aux indemnités de résidence
et de charge de famille allouées aux fonctionnaires français et agents indi-
gènes du ,protectorat. L'indemnité de résidenc-e est réduite au quart pour
les agents obligatoirement logés. Cette réduction ne s'applique pas aux
agents logé's sous la tente ou nouella, à défaut d'autre logement. Le
personnel logé dans un établissement pénitentiaire a droit au chauffage et à
l'éclairage dans des proportions fixées par un règlement intérieur. Les
inspecteurs et les directeurs de circonscriptions pénitentiaires reçoivent une
indemnité annuelle forfaitaire de 1.000 fr. à titre de frais de service. r-,
Les agents montés des pénitenciers conservent la propriété de leur mon-
ture. Une indemnité annuelle de <)oo fr. leur est allouée pour l'entretien.

Primes de nuit. Le personnel de surveillance de nuit a droit dans les
conditions ci-après à une prime supplémentaire de 6 fr. par nuit pour
les agents français, de 3 francs .pour les agents indigènes, divisible par
tiers. Le service de surveillance de nuit se décompte de 9 heures du soir
à 6 heures du matin. Le service des rondes ou de contrôle de ronde par le



personne) français, de 11 heures du soir à 5 heures du matin donne droit à
la même prime divisible par quart, chaque quart correspondant à un ser-
vice effectif La prime de surveillance de nuit n'est acquise qu'aux agents
ayant assuré un service total minimum de dix heures par journée de vingt-
quatre heures. Le décompte s'effectue par semaine de six jours. Les primes
peu ont être retenues par mesure disciplinaire.

TRANSFÈREMENTS

Art. i~. Les agents charges du service des convois et des transfère-
ments reçoivent, en outre 4ie l'intégralité des frais de transport, les indem-
nités ordinaires de déplacement et de mission accordées aux autres agents
du protectorat. Pour les gardiens indigènes, l'indemnité de déplacement
est fixée à !a francs par journée de vingt-quatre heures.

HABILLEMENT

Art. )8. – Le personnel masculin de surveillance recevra une tenue
d'uniforme d'hiver tous les deux ans et tous les ans une tenue d'été et une
paire de brodequins. L'uniforme du personnel féminin sera renouvelé
chaque année. Ces uniformes seront déterminés par le règlement in-
térieur.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Ar). 10. Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du i" août
1920. Toutefois, l'application des dispositions spéciales prévue à l'art. 6 ci-
dessus pour les agents actuellement en fonctions, aura effet à compter du
janvier et a3 février 1920.

Art. 20. Sont abrogés tes arrêtés viziriels du 18 mai t<)i8, des 17
janvier et 23février ig2o.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Ftabat, le 29 juillet igao.
Le délégué à la résidence générale, Urbain Blanc.

27 juillet 1920. Arrêté du grand vizir portant organisa-
tion du personnel des perceptions. (B. 0. Af., io août i<)3o).

Vu le dahir du 3~ juillet ]030 portant création d'une direction générale
des finances,

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. i". Le personnel du cadre des percepteurs comprend un cadre
principal composé de percepteurs principaux et percepteurs adjoiut's un
cadre secondaire composé de commis principaux et commis de perceptions
et de dames dactylographes.

Art. a. Le nombre des fonctionnaires de chacun de ces cadres est fixé,

sur la proposition du chef du service, par arrêté du directeur généra] des
finances, approuvé par le délégué à la résidence générale.

Art. 3. I) ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

L'avancement est donné dans la limite des crédits inscrits au budget.t.
Art. 4. Les classes et traitements de ces agents sont fixés ainsi qu'il

suit



Percepteurs prtnctpafu' Commis principaux de percepftoni"c)as~e. 20.000 n Hors classe n.5oo n2'c)ass< ;8.5oo » i"c)assc. 9.000.).»3' classe. 17.000 » 2" classe. 8.500 x4'cla&s< t5.8oo » 3'c)asse. 8.000 a
5e classe. f[4-6oo »

Commisse perceptionPercepteurs;
Hors classe. i6.5oo »

Sciasse. ~.5oo »i~c[as'!<–15.000 »
c)ass< 7.000 H~ctas~ i4.ooo classe. 6.500 »3-c)asse. iS.ooo »

~classe. 6.000 »/l-ctassc. 12.000
.0'classe. 5.5oo »

5" classe. 10.000 »
Stag-.air<-s. 5.ooo

Percepieurs adjoints Dames d'acfyibgrophesi'c)asse. 10.~00 » isolasse. 7.600 n
2° classe. ().8oo M

a'ctassc. 7.000 »
y c)assc. g.soo » 3° classe. 6.5oo B~'c)assc. 8.600 » 4° classe. 6.000 B

5e classe. 8.000
M

5'classe. 5.5oo BStagiaires. 7.600 » Stagiaires. 5.ooo B

Les dames dactylographes ayant satisfait à l'examen de sténographie béné-
ficient, en outre, d'une indemnité spéciale de 3oo francs par, an, non sou-
mise à retenue.

CONDmOKS nE RECRUTEMENT NOM~~ATIO~S

Art. 5. Peuvent être nommés dans lc personnel du cadre des percep-
tions, les candidate remplissant les conditions suivantes 1° Etre fran-
çais ou sujets prptégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc

ou de Syric, et jouir des droits civils 2" Avoir été reconnus aptes au
service militaire et y avoir satisfait. Ceux recruté's avant l'âge de la cons-
cription et qui, ultérieurement à leur admission, seraient déclarés impropres
au service militaire armé, seront rayés des cadres ou licenciés. Ih pourront,
toutefois, être maintenus .s'ils justifient des aptitudes physiques nécessaires

pour exercer leur emploi 30 Etre âgés de plus de ;8 ans et ne pas
avoir dépassé l'gc de 3o ans. La limite d'âge de 3o ans peut être prorogée
pour les can'didats ayant accompli une ou ptn~ienrs années de service mili-
taire, pour une durée égale au dit service, sans toutefois qu'elle puisse être
reportée au delà de 45 ans. Cette limite est prorogée de droit jusqu'à ~5

ans en faveur des réformés n° i par suite d'infirmités résultant (rh bles-

sures reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi au cours de la
dernière guerre, quelle que 'soit la durée du service militaire qu'ils ont
accomplie 4° Etre reconnus physiquement aptes à servir au Maroc

5*' Avoir produit un certificat de bonnes vie et mceurs – 6° Avoir produit
un extrait de casier judiciaire ayant moins de six mois de date on, pour
ceux qui seraient dans l'impossibilité de ~ourrur cette pièce, une attestation
en tenant lieu.

Art. 6. Les percepteurs adjoints stagiaires sont recrutés an concours
sauJ ]e~ exceptions prévues aux articles g, 12 et i3 ci-après Les condi-
tions. les formes et le programme de ce concours sont fixés par décision



du directeur général des finances. Les candidats reçus sont nommés per-
cepteurs adjoints Stagiaires dans l'ordre de mérite établi par le jury-

Art. y. Les commis et dames dactylographes sont recrutés à la suite
d'Na examen dont les conditions, les formes et le programme communs
aux personnels administratifs des différents services financiers, sont fixés
par décision du directeur général des finances. Peuvent être dispensés
du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus Ic's sous-officiers bieit notés
jouissant d'une pension'de retraite à titre d'ancienneté de services mili-
taires. Peut être nommés, sans examen, H l'emploi de commis de 5°
classe, les candidats pourvus du diplôme supérieur soit des hautes études
commerciales de Paris, soit d'une école Supérieure de commerce reconnue
par l'état, ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire.

Art. 8. Le stage a une durée nunima d'nu an de service effectif. A
l'expiration de l'année de stage, les percepteurs adjoints stagiaires, les
commis et dames dactylographes stagiaires peuvent être titularisés dans
la dernière classe de leur grade. Si leurs capacités professionnelles sont
reconnues insuffisantes, les percepteurs, commis et dames dactylographes
stagiaires peuvent être licenciés d'office, soit à l'expiration, soit avant l'ex-
piration de l'année de stage. Ils peuvent aussi, dans Je ca's où l'année de
stage ne serait pas jugée suffisamment probante, être autorisés à faire une
seconde année de stage. Mais, 9i à ]'expiration de cette seconde année de
stnge, ils ne sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés
d'oflice.

Art. g. – Peuvent être nommés du'ectemeut percepteurs adjoints de 5'
classe, tes commis de perception qui, justifiant de plus de trois années de
service dans le cadre des perceptions, et d'au moins x5 an'~ d'âge, ont subi
avec succès les épreuves d'un examen d'aptitude professionnelle dont les
conditions, les formes et le programme sont fixés par décision du dircetcnf
généra) des finances.

Art. 10. Le nombre des emplois de percepteur adjoint de 5' classe
ainsi mis au concours est fixé avant l'examen par décision du directeur
générai des finances, sur la proposition du chef de service.

Art. ]i. Les percepteurs principaux sont nommés par arrêté du direc-
teur général des finances les autres agents par le chef du service.

Art. 12. Les fonctionnaires des administrations métropolitaines, algé-
riennes. tunisiennes ou coloniale peuvent être nommés dans le cadre des
perceptions. – Ce's fonctionnaires sont incorporés dans ledit cadre et sont
soumis aux règles qui le régissent, notamment pour les traitements et
l'avancement. Ils ne sont pas justiciables du conseil discipline local.
Ils peuvent toujours être remis d'office à la disposition de leur administra-
tion d'origine après avis de la commission d'avancement a laquelle est
adjoint un fonctionnaire du même grade que l'intéressé désigné par voie
de tirage au sort.

Art. i3. Les fonctionnaires du cadre des perceptions peuvent, a titre
exceptionnel, être nommés dans un autre service ih y sont rangés dans le
grade et la classe correspandant à leur traitement et ils y conservent l'an-
cienneté de la classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi. Ces muta-
tions ne peuvent se faire qu'à la demande des agents après accord entre
les chefs de services intéressés et avec l'approi~ation du délégué à la rési-
dence générale.



AVANCEMENT

Art. i4. – Les avancements donnés au Maroc aux agents détaches des
administrations métopontaine, Nigérienne, tunisienne ou coloniale, sont in-
dépendants de ceux obtenus dam leur administration d'origine. Les
avancement de classe ont lieu à l'ancienneté, au demi-choix, au choix et au
choix exceptionnel. Tout avancement de classe n'a lieu qu'à la classe
immédiatement supérieure.

Art. i5. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de ~on grade,
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans; au choix,.s'il ne compte
deux ans et demi au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans la classe
immédiatement inférieure.

Art. 16. L'avancement à l'ancienneté est de droit pour tout fonction-
naire qui compte quatre années d'ancienneté dans sa classe, sauf retard
par mesure disciplinaire.

Art. 17. Les percepteurs adjoints de i" classe ayant l'ancienneté voulue
pour obtenir une promotion peuvent être nommés percepteurs de 5' classe.

Les. percepteurs adjoints de 3' classe notés au choix et ayant l'ancienneté
exigée pour obtL'nir une promotion peuvent être nommés percepteurs prin-
cipaux de 5' classe. Les percepteurs de 2" classe notés au choix et ayant
au moins un an d'ancienneté peuvent être nommés percepteurs principaux
de 5° classe. Les percepteurs de i" classe notes au choix et ayant au
moins un an d ancienneté peuvent être nommés percepteurs principaux de
4° classe.

Art. 18. Les commis principaux sont pris parmi les commis de i*
classe comptant au moins deux ans d'ancienneté dans cette classe.

Art. 19. Les promotions ile grades et de classes sont conférés aux
agents inscrits sur un tableau d'avancement établi au mois de décembre
et arrêté, pour )'année suivante, par lc directeur général des finances sur
avis d'une commission composée ainsi qu'il suit Le chef du service,
président Les autres chefs de service de la direction générale des
finances – Le fonctionnaire le plus ancien de chaque.grade dans la classe
la plus c)cvée, en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les promotions
faites en vertu do ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les
circonstances )e rendent néecessaire, U peut être établi des tableaux supplé-
mentaires en cours'd'année. Les promotions faites en vertu de ces taMeaux
ne sauraient remonter à une époque antérieure au l" janvier de l'année
en cours. Les tabteaux sont portés à la connaissance du personnel et tes
agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomination
que par mesure disciplinaire. Les tableaux pour promotion de grade
M;nt dressés par ordre alphabétique les tableaux pour promotion de classe
sont e'~hus par ordre de nomination.

Art. 20. Les durées minima de service exigées pour l'avancement peu-
vent être réduites de moitié pour la première promotion des agents métro-
politains, a)gériens. tunisiens ou coloniaux, en vue de leur tenir compte
de )'ancienneté acquise dan's le grade où ils sont recrutés.

REGIME DISCIPLINAIRE

Art. ~i. Les infractions à la discipline et !e's fautes commises par les

agents du service des perceptions sont punies, suivant la gravité des cas,
des peines ci-après a) Peines du premier degré – 1° L'avertisse



ment 2° Le blâme 3° L'ajournement de promotion ~° La
radiation du tableau d'avancement. b) Peines du second degré – 1° La
descente de classe – 2° La rétrogradation – S" La mise en disponibilité
d'office – La révocation. Le déplacement ne constitue en aucun cas
une peine disciplinaire.

Art. 22. L'avertissement et le bM'me sont prononcés par )c chef de
service, l'ajournement de promotion et ]a radiation du tal)lc;m d'avance-
ment par le directeur générai des finances. Les autres peines sont pro-
noncées par le dircctoir général des finances, après avis d'un conseil de
discipline composé ansi qu'il suit Le chef de ~ei vice, président – Un
autre chef de service de la direction générale des finances. Un fonction-
naire du service de la direction générale ayant un grade supérieur à celui
de l'inculpé et désigné par le directeur général des finances Deux fonc-
tionnaires du même grade que lui, choisis par voie de tirage au sort, de
préférence parmi le personnel en résidence au de la direction. L'a-
gent incriminé a le droit de récuser nu des fonctionnaires du même grade

que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. Fn aucun cas, la peine
effectivement prononcée ne peut être plus rigoureuse que celle proposée par
le conseil de discipline.

Art. 23. Le chef de service peut retirer immédiatement le service à

tout,agent auquel est imputé, avec commencement de pleuve, un fait grave
d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'insubordination ou d'in-
conduite. Cette suppression provisoire .peut comporter suspension totale ou
partielle du traitement et des indemnités. Dans ce cas, la décision est sou-
mise à l'approbation du délégué à la résidence généraie. Cette mesure pro-
duit ses effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. 2/j. Tout fonctionnaire déféré au conseil de discipline a droit à

la communication préalable de son dossier administratif et de toutes les

pièces relatives à l'inculpation. L'agent incriminé est prévenu au moins

huit jours à l'avance de la réunion et de la composition du conseil de

discipline. Il est invité à comparaître personnellement devant le conseil

aux fins d'explications verbales. Il peut présenter Ses moyens de défende par
mémoire ou oralement. Si, dûment convoqué, il ne se pré&cnte pas. il est

passé outre.
Art. a5. Tout agent peut, sans motif disciplinai.re, être licencié pour

inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physique,

après avis de )a commission d'avancement. – Le licenciement donne lieu

à l'allocation d'une indemnité dite de licenciement égale à six mois de trai-

tement fixe. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois de trai-

tement si le. fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de services

au protectorat à deux mois, s'il compte de six à neuf mois de services et

à un mois de traitement s'il compte moins de six mois de services. Les

dispositions ci-dessus s'appliquent également aux stagiaires qui, reconnus

inaptes au service au cours de leur stage, sont licenciés d'office. Mais en

aucun cas, un stagiaire ne peut obtenir une indemnité de licenciement

supérieure à deux mois de traitement s'il ne compte six mois au moins de

,'erviccs s'il compte moins de six mois de services, elle est égale à un mois

de traitement.
tfnEMMTH ET FRAIS DE SERVICE

Art. a6 – Les agents des perceptions sont soumis aux règlements géné-

raux di. protectorat pour le bénéfice des indemnités d'installation, de rési-



cenoe, de charge de famiite, intention des congés et des permission..1 f.hseuce et la regiemcuSatNn des changements de résidence.;t. 27. – Les p.erce?tcu"g principaux, percepteurs, percepteur adjointseomnu. pr.uc.paux et commis-q,,i gèrent une perception sont tenus deloger d.H i'immeubje qui leur' est affecte et reçoivent des :,))ocations at.trc dnbonnement pour frais de bureau, de chauffage, d'éc]aira~e et pourmdemmte de rcspnnsahiiite, dont le taux est fixé annnc))emcnt par déci-sion du directeur généra] des nuances sur la proposition du chef de service.Art. 28. – Une indemnité spéciak dont je taux est fixé par décision dudirecteur généra) des finances peut egatement, être accordée aux percep-teurs principaux, pcrccptc.n-s et percepteurs adjoints non titulaires d'un
poste, qui sont affectés comm.e adjoints a un percepteur ou maintenus enservice dans les bureaux de la direction génér.de des finances.

DtSPOStTfQ!~ TRAXSIJOfUMS

Art. 29. – Peuvent être; nommés dans le cadre des perceptions pendant
un .défai du cinq ans partir de la promuigation du préi.ent arrêté, les
candidats titulaires de titres ou diplômés jugés suffisants par la commis-
sion d'avancement. La nomination de ces agents ne devient définitive
qu'après six mois au moins, un an au plus, de service. Si, dans ce délai. il
est compte qu'un agent a été piacé dans un grade ou dans une classe
qui ne correspond pas a ses mérites et à 'ses capacités, ou qu'il lui manqueles aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permettre de remplir unemploi administratif. les conditions de son rec.rntcment peuvent être modi-
fias en conséquence, ou il peut être licencié de ses fonctions. Dans cedernier cas, il lui est aiïoué l'indemnité de licenciement prévue à l'article
26 ci-dessus en faveur des rédacteurs et commis stagiaires.

Art. 30. Les commis principaux en fonctions lors de la promulgation
du présent arrêté viziriel seront admis à prendre part à l'examen d'aptitude
professionnelle et, s'ils en subissent les épreuves avec succès, ils pourront
être nommés percepteurs à ta classe dont les appointements sont égaux ou
immédiatement supérieurs'a. leur ancien traitement.

Art. 3i. Exoeptionneuement, en 1920 et en t()at. les agents justifiant
d'un an de présence dans le '.service des perceptions pourront subir ]'exa-
mcn d'aptitude professionnelle s'ils ont accompli dans une autre adminis-
tration du protectorat le temps de service nécessaire pour parfaire le mini-
mum obligatoire de trois ans de services.

Art. 3a. Les percepteurs principaux et I<*s percepteurs des trois pre-
mières classes actueueinent en fonctions sont versés, avec ]eur ancienneté,
dans la classe nouvelle correspondant à leur traitement. Les percepteurs
de-! 4', 5', 6" et 7' classes, actuellement en fonctions sont versés, avec leur
ancienneté, d~ns la catégorie des percepteurs adjoints aux conditions ci-
après Les percepteurs de classe deviennent percepteurs adjoints de
j"' cia~e Les percepteurs de 5° c)a'<sc deviennent' percepteurs adjoints
de classe Les percepteurs de 6~ classe deviennent percejpteurs adjoints
de 3~ classe – Les percepteurs de 7' cia'e deviennent' percepteurs adjointe
de 4a classe – Les percepteurs stagiaires prennent le titre de percepteurs
adjoints stagiaires et conservent leur ancienneté actuelle.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 28 juillet tg~o.
– Le délégué a la résidence généraie, Urbain Blanc.



27 juillet 1920. Arrêté du grand vizir portant organisa-
tion du personne! de la direction des affaires chérifiennes.
(B.O.;M.,ioaoùtigao).

Vu h* dahir du 24 jui)Iet!920 portant création d'une direction des af-
faires chérifiennes.

Art. l~. – Le cadre de' la direction des affaires chérifiennes groupe
quatre catégories de personnel savoir – 1° Un personnel administratii
comprenant Des sous-directeurs, – Des chefs et sous-chefs de bureau,

Rédacteurs principaux et rédacteurs, Commis principaux et commis,
Dactylographes. a" Un personnel d'inspection des services judiciaires

chérifiens, comprenant Des inspecteurs en chef, inspecteurs, inspecteurs
adjoints et inspecteurs stagiaires des services judiciaires chérincns'; 3°
Un personnel d'interprètes civils comprenant Des chefs et sous-chefs
de bureau de l'interprétariat, des interprètes civils principaux et inter-
prètes civils – Un personnel de commis d'interprétariat.t.

Art. 2. Le nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories est
Exé par arrêté du directeur des affaires chériiiennes approuvé par le déte-
nue à la résidence générale, après visa du directeur général des finances.

Art. 3. Il ne peut être créé de nouvel emploi que dans )a limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Art. 4. Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit

I. PERSONNEL ADMINISTRATIF

Sous-directeurs

i* classe. 26.000 »
a' classe. 2~.000 »
3~ classe. 23.000 »classe. ao.ooo »

Chefs de bureau

Ho~s classe (~échelon). 20.000 »

– (i"'echelon). 18.600 »isolasse. 17.000 »2'ctasse. i5.8oo »3'classe. !/).6oo »
Sous-chefs de bureau:

Hors classe (a* échelon). i5-8oo »
(i'Échelon. 1~.600 »isolasse. i3.~oo »

a* classe. ta.300 »
3° elasM. n.'ooo »

Rédacteurs principaux

Hors classe. 14.000 »

t" classe. ]3.ooo »

Les dames dactylographes ayant satisfait à l'examen de sténographie
bénéficient, en outre, d'une indemnité spéciale de 5oo francs par .m, non
soumise à retenue.

CADRES ET TRAITEMENTSS

2'dasse. 12.000 M

3e classe. 11.000 »

Rédacteurs

i" clause. io.4oo »2'classe. 9.800 M

3" dasse. 9.200 »
4' classe. 8.600 »
5" classe. 8.000

MStagiaires. 7.5oo »

ContmMprtn~Ctpatu':
Hors classe. g.5oo

Mi"c)asac. 9.000 »2'cta'iSe. 8.5oo N

3° classe. 8.000 H

Commis et dactylographes

i''° classe. 7.5oo
M

2* classe. ~.ooo nSciasse. 6.5oo
M

4' classe. 6.000 M

5e classe. 5.500 MStagiaires. 5.000 »



H. –INSPECTEURS DES SERVICES i'"c)asse. i3.~oo H

JUDICIAIRES cuEniFtExs a'ciasse. '200 M

Inspecteurs en chef. a~.ooo »
classe. 11.000 H

Ire classe. 22.000 »2"c)asse. 20.000 »
Interprètes civils principaux

3'ctasse. 17.ooo » i"'c)asse. 1~.000 ))jetasse. i5.8oo » a'ctnsse. fS.ooo
H

Inspecteurs adjoints: Interprètes civils:i-Oa~ i/i.6oo
7) ~.c~ ,ooo ))classe. ,3.~00 “ .-ctas~ ïi.ono '“

»3 casse. 12.200 D 3e classe. ,0.000 »4' classe. ,1.000 » 4-ct~c. 9.000nclasse. 9.800 » 5-c)a~ 8.000
77Stages. 8.600

77 6. classe. 7.000
III.–INTERPRÈTES CIVILS Stagiaires. 6.ono B

C/te~f~g6~r<?NU:
IV. COMMIS D'INTERPRÉTARIAT

Ifors classe (2° échpJon). 20.000 »
t'<-chf)on). i8.5oo »

classe. 6.000 H

t~ classe. 17.000 ),
classe. 5.500 »

2" classe. ï5.8oo B
3'classe. 5.100

M

3" classe. t4.6oo »
<'classe. ~.800 H

5'* classe. 4.500
MSoM-chf-~d<'6KrenH.: 6'c)as'se. ~.aoo n

Hors classe (2' échelon). ï5.8oo » '7' classe. 3.goo );

– (i"échelon). t~.6oo n 8° classe. 3.600
H

PERSONNEL ARMJNISTRATIF

Conditions de recrutement. – A'omttMttons

Art. 5. Peuvent être seuls .nommes dans le personnel administratif
de la direction des affaires cherifiennes les candidats remplissant les con-
ditions suivantes – 1° Etre français, jouissant de leurs droits civils, on

sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou
de Syrie 2° Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement
qui leurs sont appncahics 3" Etre âges de plus de ai ans et ne pas
avoir dépassé, F'âge de 4o ans. La Umitc d'âge de jo ans peut être pro-
longée pour les candidats .'yant plusieurs années de service militaire, pour
une durée égale au dit service, sans toutefois qu'elle puisse être reportée
~u delà de 45 ans. Elle peut être également prolongée pour les candidats
qui justifient de services antérieurs en France, en Algérie, en Tunisie ou
aux coionics leur permettant. s'ils sont en service détaché, d'obtenir dans
leur administration d'origine une pension de. retraite pour ancienneté de
services à l'âge de 60 ans. La limite de 4o ans est prolongée de droit
jusqu'à' /!5 ans en faveur des réformés n° i par suite d'infirmités résultant
de hïcs-tures reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi, quelle que
soit la durée du service militaire qu'ils ont accompli 4° Etre reconnus
physiquement aptes à servir an Maroc 5° Avoir produit un certificat
de bonnes vie et m<Teurs – 6° Avoir produit un extrait du casier judi-
ciaire ayant moins de six mois de date ou. pour les sujets ou protégés
français qui seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une attes-
tation en tenant. lieu.

Art. 6. Les rédacteurs stagiaires Sont exclusivement recrutés au con-



cours. Les conditions, les formes et le programme de ce concours sont
fixés par décision du directeur des affaires chérifiennes- Les candidats
reçus sont nommés rédacteurs stagiaires dans l'ordre de mérite établi par
le jury.

Art. 7. – Les commis et les dactylographes stagiaires sont recrutés à la
suite d'un examen dont les conditions, les formes et le programme sont
fixés par décision du directeur des affaires chérificnnes. Peuvent être
dispensés du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus, les sous-officiers
bien notés jouissant d~me pension de retraite à titre d'ancienneté de ser-
vices militaires. Peuvent être nommés directement commis de 5* classe
les candidats titulaires d'un diplôme de bachelier de l'enseignement se-
condaire ou du bre'vet supérieur de l'enseignement primaire.

Art. 8. Le stage a une durée minima d'un an de service'effectif.
A l'expiration de l'année de stage, les rédacteurs, commis et dactylo-
graphes stagiaires, peuvent être. sur 'ia proposition de leur chef de
service, titularises dans la dernière classe de leur grade. Si leurs capa-
cités professionnelles sont reconnues insuffisantes, les rédacteurs, commis
et dactylographes stagiaires peuvent être licenciés d'office, soit à l'expi-
ration, soit avant l'expiration de l'année de stage. Ils peuvent aussi,
dans le cas où l'année de stage ne serait pas jugée suffisamment probante,
être autorisés à faire une seconde année de stage. Mais, à l'expiration de
cette seconde année de stat; s'ils ne sont pas juges aptes à être titularisés,
ils doivent être licenciés d'office.

Art. 9. Peuvent être nommés directement rédacteurs de 5* classe
les commis de la direction des affaires, chérifiennes qui, âgés de 25 ans
au moins et justifiant de plus de trois années de ,services dans l'adminis-
tration chérifienne, ont subi avec succès les épreuves d'un examen d'apti-
tude professionnelle dont les conditions, les formes et le programme sont
fixés par décision du directeur des affaires chérifienne's.

Art. !o. Le nombre des emplois de rédacteur de 5' classe ainsi réser-
vés aux commis est fixe par décision du directeur des affaires chérinennes.

Art. )). – Les fonctionnaires et agents du personne.) administratif de la
direction des affaires chérihcnnes..jusqu'au grade de chef de bureau inclu-
sivement, sont nommés par arrêté du directeur des affaires chérifiennes.

Les sous-directeurs sont nommés par arrêté du directeur, approuvé par
le délégué à la résidence générale.

Art. 12. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens ou
coloniaux peuvent être nommés dans' le cadre du personnel administratif
de la direction des affaires chérinenncs. Ces fonctionnaires sont incor-
porés dans le cadre du personnel administratif de la direction des affaires
chérifienncs et sont soumi's aux mêmes règles que ce personnel, notam-
ment pour les traitements et l'avancement. – Ils ne sont pas justiciables
du conseil de discipline local. – Ils peuvent être remis d'office à la dis-
position de leur administration d'origine après avis de la commission
d'avancement, a laquelle est adjoint un fonctionnaire du même grade que
l'intéressé, désigné par voie de tirage an sort.

Art. :3. Les fonct'onnaires de la direction des affaires chérifienues
peuvent être nommés dans une autre direction ils y sont r:mgés dans le
grade et la classe dont le traitement correspond à leur ancien traitement
et ils y conservent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien
emploi.– Ces mutation's ne peuvent se faire qu'à la demande des agents,
après accord entre les directeurs intéressés et avec l'approbation du délé-
gué à la résidence générale.



AVANCEMENT

Art. i~. Les avancements de classe des fonctionnaires du service admi-
nistratif de la direction des affaires chérifiennes ont lien à l'ancienneté, au
choix relatif, au choix et au choix exceptionnel. Les avancements de
grade ont lieu exclusivement au choix. Les avancements donnés au
Maroc aux agents détaches des administrations métropolitaine, algérienne,
tumsienne ou coloniale sont indépendants de ceux obtenus dans leur
administration d'origine.

Art. [5. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au choix exceptionnel, s'i) ne compte deux ans au choix s'il ne compte
deux ans et demi au choix relatif s'il ne compte trois ans, dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de droit
pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans ime
classe de son grade, sauf le cas prévu à l'art. 54 ci-dessous.

Art. 16. Les rédacteurs principaux de toute classe peuvent être nom-
més sous-chefs de bureau à une classe dont te traitement est égal ou immé-
diatement supérieur au traitement, qu'ils reçoivent au moment de leur
nomination. Los rédacteurs des trois premières classes peuvent être
nommée sous-chefs d.e bureau de 3' classe.

Art. 17. Les sous-chefs de bureau hors classe, 2' échelon. peuvent
être nommes chefs de bureau de a* les sous-chefs de bureau hors
c)as5e. j~ échelon, de re et de 3* classe peuvent être nommés chefs de
bureau de 3' classe.

Art. 18. Les chefs de bureau hors classe, de i" et de 2~ classe peu-
vent être nommés sou's-directeurs de /)° classe.

Art. ip. -– Les promotions de grade et de classe, jusqu'au grade de chef
de bureau inclusivement, sont conférées par le directeur des affaires chéri-
tiennes aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur un tableau d'avance-
ment. établi au mois de décembre de chaque année pour l'année suivante.
Ce tableau est arrêté par le directeur des affaires chérifienncs sur l'avis
d'une commission composée ainsi qu'il suit Le directeur ou son délé-
gué, président Les sous-directeurs ou chefs de service ou en faisant fonc-
tions, dépendant de la direction des affaires ohérifiennes Le fonctionnaire
le plus ancien de chaque grade dans la classe la plus élevée, en résidence
à Rabat ou à Casablanca. Les promotions faites en vertu de ce tableau

ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les circonstances le rendent néces-
saire, il peut être établi des tableaux supplémentaires en cours d'année.
Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter à

une époque antérieure au i*~ janvier de l'année en cours. Les tableaux
sont portés à la connaissance du personnel et les agents qui y figurent ne
peuvent être privés d.e leur tour de nomination que par mesure discipli-
naire. Les tableaux d'avancement de grade sont dressés par ordre alpha-
bétique. les tableaux d'avancement de classe par ordre de nomination.
Les promotions de classe des sous-directeurs sont conférées par arrêté du
directeur, approuvé par le délégué à la résidence générale.

Art. 20. Les durées minima de services exigées peuvent être réduites
de moitié pour la première promotion des agents métropolitains, algériens,
tunisiens on coloniaux, en vue de leur tenir compte de l'ancienneté ac-
quise dans le grade ou ils ont été recrutés.

Art. ai. Le nombre d<s promotions est déterminé d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet nu budget.



INSPECTION DES SERVICES JUDICIAIRES CHÉRIFIENS

Conditions de recrutement. Nomination
Art. 22. Peuvent être seuls nommés dans le personnel de l'inspection

des services judiciaires chérifiens les candidate remplissant les condi-
tions suivantes – 1° Etre français, jouissant de leurs droits civifa –
2" Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement 3° Etre
âgés de plus de 25 ans et ne pas avoir dépassé l'âge de 4o ans. La limite
d~e de 4o ans peut être prolongée pour les candidats ayant plusieurs an-
nées de service militaire, pour une,durée égaie au dit service. san's toute-
fois qu'elle puisse être reportée au delà de 45 ans. Elle peut être égale-
ment prolongée pour les candidats justifiant de services antérieure en
France, en Algérie, en Tunisie ou aux colonies, leur permettant, s'ils sont
en Service détaché, d'obtenir dans leur administration d'origine une pen-
sion de retraite pour ancienneté de services à 60 ans d'âge. La limite
de ~o ans est profond-ce de droit jusqu'à /f5 ans en faveur des réformés n° i
par suite d'infirmités reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi,
quelle que ~oit la durée du service militaire qu'ils ont accompli 4°
Etre reconnu physiquement apte à servir au Maroc 5~* Avoir produit
un certificat de bonne vie et mœurs 6° Avoir produit, un extrait du
casier judiciiare ayant moins de six mois de date.

Art. a3. Les inspecteurs stagiaires des services judicaires cherifiens
sont recrutée parmi les licenciés en droit justifiant de connaissances, en
arabe et en droit musulman, jugées suffisantes par lit commission d'avance-
ment.

Art. 2~. La durée du stage est de deux ans elle peut être portée à
trois ans. A l'expiration du stage, les stagiaires, doivent, pour être
nommés inspecteurs adjoints de 5' classe, justifier, d'une part, du brevet
d'arabe délivré par i'éco]e supérieure d'arabe et de dialectes berbères de
Rabat, la faculté des lettres d'Alger ou l'école supérieure de langue et de
littérature arabes de Tunis; d'autre part, du certificat d'études administra-
tives marocaines ou du certificat de législation algérienne et de droit mu-
sulman. La durée du stage est abaissée à un an pour les stagiaires pour-
vus du diplôme de l'école 'spéciale de langues orientales vivantes (arabe
littéral et arabe vulgaire) ou des diplômes délivrés par les écoles désignées
à l'alinéa précédent, et qui justifient, en outre, de l'obtention de l'un des
deux certificats précités.

Art. aS. Los inspcctctm's en chef sont choisis parmi les inspecteurs de

Ire classe les inspecteurs de 4° classe parmi les inspecteurs adjointe de
i" classe, à condition d'avoir au moins deux ans d'ancienneté dans leurs
classes respectives. Les inspecteurs en chef, inspecteurs, inspecteurs
adjoints et inspecteurs stagiaires des services judiciaires chérifiens sont
nommés par arrêté du directeur des affaires chérifenne~-

Art. 26. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens ou

coloniaux peuvent être nommés dans le cadre de l'inspection des services
judiciaires chériflens s'ils justifient de la licence en droit et de Fun des
brevets ou diplômes d'arabe ("'numéros l'art. a5. Cea fonctionnaires
sont incorporés dans le cadre de l'insper.tion dea services judiciaires chéri-
fiGns et sont soumis aux mêmes règles que le personnel de ce cadre, notam-
ment pour le traitement et l'avancement. Ils ne sont pas justifiables du
conseil de discipline local. – Ils peuvent être remis d'office la dispo~i-



tion de leur administration d'origine après avis de la commission d'avan-
cement, à laquelle est adjoint un fonctionnaire du même grade que t'inté-
resse, désigné par voie de tirage au sort.

AVANCEMENT

Art. 2~. Les avancements de classe des fonctionnaire de l'inspection
des services judiciaires chéritiens ont lieu à l'ancienneté, au choix relatif,
au choix et au choix excepUonneJ. Les avancements de grade~ont lieu
exclusivement au choix. –~Les avancements donnés au Maroc aux agents
détaches des administrations métropolitaine, algér&tnne, tunisienne ou
coloniale sont indépendants de ceux obtenus dans leur administration
d'origine.

Art.8 –r ~u) ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il ne compte
deux ans et demi au choix relatif, s'il ne compte trois ans dans la cla'sse
immédiatement inférieure. L'avancement *à l'ancienneté est de droit
pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans une
classe de son grade, sauf )e cas prévu à l'art. 53 ci-dessous.

Art. 3Q. Les promotions de grade et de classe ~ont couférées par le
directeur des affaires chéritiennes aux fonctionnaires de l'inspection des
services judiciaires chérifiens, qui ont été inscrits sur un tableau d'avance-
ment établi, au mois de décembre de chaque année, pour l'année sui-
vante. Ce tableau est arrêté par le directeur des affaires chérinennes sur
l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit Le directeur ou son
délégué, président Les sous-directeurs ou chefs do service ou en faisant
fonctions, dépendant de la direction des affaires chérifiennes Le fonc-
tionnaire le p)us ancien de chaque grade dans la classe )a plus élevée, en
résidence à Rabat ou à Casablanca. Les promotions faites en vertu de ce
tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. – Si les circonstance's le ren-
dent nécessaire, il peut être établi des tableaux supplémentaires en cours
d'année. Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sauraient
remonter a une époque antérieure au i~ janvier de l'année en cours.
Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et les agents qui
y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomination que par
mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de grade sont dressés

par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de classe par ordre de
nomination.

Art. 3o. Les durées minima de services exigées peuvent être réduites
de moitié pour la première promotion des agents métropolitains, algériens,
tunisiens ou coloniaux. ~n vue de leur tenir compte de l'ancienneté acquise
dans )e grade où ils ont été recrutés.

Art. 3i. Le nombre des promotions est déterminé d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet au budget.

Art. 3a. Les agents de l'inspection des services judiciaires chérifiens
peuvent être nommés, par arrêté du directeur des affaires chéritiennes,
dans le cadre du personnel administratM de la direction. Ils y sont ranges
dans le grade et dans la classe dont le traitement correspond à leur ancien
traitement et ils y conservent leur ancienneté de classe. Ils peuvent éga-
lement être nommés, aux mêmes conditions, s'il en est fait la demande,
dans une autre direction, moyennant accord entre les directeurs intéressés
et avec l'approbation du délégué à )a résidence générale.



INTERPRÈTES CIVILS

Conditions de recrutement. ~onu'notion.

Art. 33. Peuvent seuls être nommes dans le cadre des interprètes
civils de la direction des affaires chcrinennes les candidats remplissant tes
conditions suivantes i° Etre français, jouissant de leurs droits civils,
ou 'sujets nu protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc

ou de Syrie – 2° Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrute-
ment qui leur sont applicables; 3° Etre â~és de plus de a; ans et ne
pas avoir dépassé l'a~c de 4o ans. La limite d'âge de ~o ans peut être pro-
longée pour les candidats ayant pm~icurs années de service militaire, pour
une dnrén égale au dit service, sans toutefois qu'elle puisse être reportée
au delà de M ans. Elle peut être également prolongée pour. 1cs candidats
qui justifient de services antérieurs en France, en Algérie, en Tunisie ou
aux colonies leur permettant, s'ils sont en service détaché, d'obtenir dans
'cur administration d'origme une pension de retraite pour ancienneté de
servces à 60 ans d'âge. La limite de 4o ans est prolongée de droit jus-
qu'à /i5 ans en faveur des réformés n° i par suite d'infirmités résultant de
blessures reçues ou de maladies contractées devant]'cnncmi, -quelle que
soit la durée du service militaire qu'ils ont accompli ~° Etre reconnus
physiquement aptes à servir an Maroc 5° Avoir produit un extrait du
casier judiciaire ayant mois de six mois de date ou. pour les sujets ou pro-
tégés français qui seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une
attestation en tenant lieu.

Art. 34. Les interprètes stagiaires sont recrutés parmi les élèves de
l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat, qui
ont satisfait à l'examen spécial de fin d'étud&s déterminé par Ic~ règlements
intérieurs de l'école ou, en cas d'insuffisance du nombre des candidats de
cette origine, au moyen d'un concours qui sera ouvert aux cnnrhdats fran-
çais titulaires du diplôme d'arabe de l'école supérieure de Rabat, ou de
la Faculté de lettres d'Alger, ou de l'école supérieure d'arabe de Tunis, ou
des deux diplômes d'arabe littéral et d'arabe vulgaire de l'école des langues
orientales vivantes, ou du diplôme d'étndc's supérieures musulmans (6' an-
née) délivré par la Médersa d'Alger. – Le nombre des places à attribuer et
la date des épre'utes sont fixées par arrêté viziriel publié au BttHeitn Officiel
deux mois au moins avant 1a date prévue pour le concours. Ce con-
cours sera subi devant le jury de l'école supérieure de Rabat et comportera
les éprruvcs suivantes A. Epreuves ~cnffs – [° Une composition arabe

sur un sujet se rapportant à la situation du Maroc depuis le protectorat

–- a° Une composition française sur un sujet analogue – 3° Un thème
d'ordre administratif 4° Une version du même ordre. – B. Knremje.s
orales – 1° Une épreuve d'interprétation orale 20 Lecture et traduc-
tion d'un texte arabe d'ordre administratif et observations grammaticales

sur ce texte 3° t'ne interrogation sur l'histoire et la géographie du
Maroc. Chacune de ces épreuves sera notée de o a 30. La moyenne
exigée pour être admis à subir les épreuves orales est ne la. Nul ne peut
être admis définitivement s'il n'a également réuni la moyenne de o pour
l'ensemble des épreuves écrites et orales. Le jury dresse, par ordre de
mérite, la liste des candidats reçus jusqu'à concurrence du nombre des

places mises an concours. L'ordre de classement sur la dite liste détermine
le rang d'ancienneté.



Art. 35. Les interprètes civi)s de 6e classe sont choisis parmi les inter-
prètes stagiaires qui sont proposa par leur chef de service après avoir
hccompli un stage minimum d'une année et subi avec succès devant ]e
jury de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de
Rabat un examen de fin de stage, comportant la même série d'épreuves que
celles prévues pour le diplôme de langue arabe de la dite école. La
moyenne des notes obtenues pour l'ensemble des épreuves ne doit pas être
inférieure à in. Les interprètes stagiaires pourvus du diplôme de bache-
lier de l'enseignement secondaire ou du brevet supérieur de l'enseignementt
primaire bénéficieront, à l'examen de fin de stage, d'une majoration de
ao points. La durée du stage ne peut être supérieure à trois ans tout
candidat qui n'a pas satisfait, dans ce délai, à l'examen de fin de stage,
peut être licencié d'office.

Art. 36. Les interprètes militaires peuvent être nommés sans examen
à l'une des classes d'interprètes civils suivant leurs titres antérieurs et leurs
mérites professionnels, sur l'avis de la commission instituée à l'art. /t3.

Art. 3~. Les interprètes stagiaires ne pourront être titularisés inter-
prètes civils que s'ils, justifient de la possession du certificat d<* berbère de
l'école supérieure de Rabat.. Toutefois seront dispensés de la possession
du dit certificat les interprètes recrutés antérieurement au avril t;);8.

Art. 38. Pourront être recrutés directement et par contrat tes candi-
dats français ou sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tum-
sie, du Maroc et de Syrie, pourvus d'un des diplômes énumérés à ï'art. 3~
ci-dessus ou, en ce qui concerne les protégés français de Syrie, justifiant
de connaissances en langue arabe correspondant à ces diplômes. A l'ex-
piration de leur contrat, ces agents pourront être admis dans le cadre des
interprètes civils de la direction des affaires chérifiennes, jusqu'à la 3'
classe Inclusivement, s'ils justifient du diplôme de langue arabe et du
certificat de berbère délivrés par l'école supérieure de Rabat.

Art. 3{). Les fonctionnaires du cadre des interprètes civils, jusqu'au
grade de chef de bureau inclusivement, sont nommés par arrêté du direc-
teur des affaires chérifiennes.

AVANCEMENT

Art. /t0. Les interprètes principaux de i"' et a' classe et les interprètes
de i' classe peuvent être nommés sous-chefs de bureau de l'interprétariat,
à une classe dont le traitement est égal ou immédiatement supérieur au
traitement qu'ils reçoivent au moment de leur nomination. Les sous-
chefs de bureau hors classe, 2' échelon, peuvent être nommés chefs de
bureau de classe; les sous-chefs de bureau hors ctassc. T" echc)on, de
i~ et s' classe, peuvent être nommés chefs de bureau de 3° cla'SM'.

Art. /u. Les avancements de classe des interprètes civils ont lieu à

l'ancienneté, au choix relatif, au choix et au choix exceptionnel. Les
aYancem<'nts de grade ont lieu exclusivement au choix.

Art. /f2. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il ne compte
deux ans et demi au choix relatif, s'il ne compta trois ans dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancement a l'ancienneté est de droit pour
tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans une cl~SM

de son grade, sauf le cas prévu à l'art. 53 ci-dessous.
Art. Les promotions de grade et de classe sont conférées par le

directeur des affaires chérifiennes aux interprètes civils qui ont été inscrits



sur un tableau d'avancement établi, au mois de décembre de chaque an-
née, pour l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le directeur des
affaires chérifiennes sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il '~uit

Le directeur ou son délégué, président Les sous-directeurs ou chefs
de service ou en faisant fonctions, dépendant de la direction des affaires
chérifiennes Le Jonctionnaire le plus ancien de chaque grade dans la
classe la plus élevée, en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les promo-
tions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si
les circonstances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux sup-
plémentaires en cours d'année. Les promotions faites en vertu de ce9
tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au i" janvier de
l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du per-
sonnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de
nomination que par mesure disciplinaire. Los tableaux d'avancement
de grade sont dresses par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement
de classe par ordre de nomination.

Art. Le nombre des promotions est détermine d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet au budget.

Art. ~5. – Est abrogé l'arrêté viziriel du 9 mars ïf)i8 relatif au per-
sonnel du corps des interprètes civils.

COMMIS D'INTERPRÉTARIAT

Conditions de recrutement. A'omtna<tort.

Art. /'6. Peuvent ~euts être nommés commis d'interprétariat les indi-
gènes marocains, algériens ou tunisiens, â'gés de 18 ans au moins, de
bonnes et mœurs et de bonne constitution.

Art. ~7. Les candidats à un emploi de commis d'interprétariat doivent
subir avec succès un examen d'aptitude devant une commission composée

Du directeur des affaires chérifiennes ou de son délégué, président
Du chef du bureau de l'interprétariat à la résidence générale D'un pro-
fesseur à l'école supérieure de Habat désigné par ]e directeur de l'école.

Les examens ont lieu, suivant les nécessités du service, à des dates an-
noncées au Bu!!e!t)t Officiel au moins deux mors a l'avance. – Les épreuves
imposées,aux candidats sont les suivantes – Epreuves écrites – 1° Une
dictée française s° Un thème simple d'ordre administratif. Eprftt-
ves orales 1° Lecture à vue et traduction ora]e en français de ]e!tr<;s

administratives simples 2° Interprétation ora)e. Chacune de ces
épreuves est notée de o à 20. Aucun candidat n'est admis à subir les épreu-

ves orales s'i] n'a réuui un tolal de 20 points pour les deux épreuves écri-
tes. Nul candidat ne peut être proposé pour une nomination s'i) ne réu-
nit pas un total de ~o points pour j'ensemMe d~s épreuves écrites et orales.

AVANCEMENT

Art. 118. Les avancements de classe des commis d'in~'rprétariat ont
lieu au choix ou à l'ancienneté. Les avancements de grade ont lieu exclu-
'sivcment au choix.

Art. ~9. – Nui ne peut être promu à une classe supérieure de son grade

au choix, s'H ne compte deux aus dans la classe immédiatement inférieure.
L'avauccmeut a t'aucienoeté est de droit pour tout fonctionnaire qui

compte quatre années d'ancienneté dans une classe de son grade, sauf dans

le cas prévu Fart. 53 ci-dessous.



Art. 5o. – Les promotions de grade et de classe sont conférées par le
directeur des affaires chériScnnes aux commis d'interprétariat qui ont été
inscrits sur un tableau 'd'avancement établi, au mois de décembre de cha-
que année, pour l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le directeur
des affaires cbcrifiejmes sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il
suit Le directeur ou son délégué, président Les sous-directeurs ou
chefs de service ou en faisant fonctions, dépendant de la direction des af-
faires chériCennes. Les promotions faites en vertu de ce tableau ne
peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les circonstances le rendent nécessaire,
il peut être établi des tableaux supplémentaires en cours d'année. Les
promotions faites en vertu de ces tableaux ne Sauraient remonter à une
époque antérieure au i< janvier de l'année en cours. Les tableaux sont
portés à la connaissance du personnel et les agents qui y figurent ne peu-
vent être privés de leur tour de nomination que par mesure disciplinaire.

Les tableaux d'avancement de grade sont dressés par ordre alphabétique,
les tableaux d'avancement de classe par ordre de nomination.

Art. 5[. Le nombre des promotions est déterminé d'après le chiffre des
crédits inscrits à cet effet au budget.

Art. 5~. Est abrogé l'arrêté viziriel du r8 mars ]gt8 portant orga-
nisation du personnel des commis auxiliaires de !'interprétarlat.

DISCIPLINE

Art. 53. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires en
service à La direction des affaires chérifiennes sont les suivantes A).
Peines du premier degré 1° L'avertissement 2° Le blâme 3°
Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut excéder un an.
H.) l'eines du deuxième degré J~~ descente de classe, 2° La des-
cente de grade, 3° La mise en disponibilité d'office, 4° La révoca-
tion. Le déplacement ne constitue, en aucun cas, une mesure discipli-
naire.

Art. 54. Les peines du premier degré sont prononcées par le directeur
des affaires chérifiennes, après avoir provoqué les explications écrites de
l'intéresse. – Les peines du deuxième degré sont inuigees par le directeur
des affaires chérinennes après avis du conseil de discipline, composé ainsi
qu'il suit Le directeur ou son délégué, président Deux fonctionnaires
d'un grade supérieur à celui de l'agent incriminé et désignés par le direc-
teur Deux fonctionnaires du même grade que lui et dont le nom est tiré
au sort, en 'sa présence, parmi le personnel en résidence en Rabat. L'a-
gent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires du même grade
que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun cas, la peine
effectivement prononcée ne peut ètre plus rigoureuse que celle proposée par
le conseil de discipline.

Art. 55. Le Directeur des affaires'chérmenues peut retirer immédiate-
ment le service à tout agent auquel est imputé, avec commencement de

preuves, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'in-
subordination ou d'inconduite. Cette suspension provisoire peut com-
porter suppression totale ou partielle du traitement et des hidemnités.
Dans ce cas, la décision est soumise à l'approbation du délégué à la rési-
dence générale. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une décision
définitive soit intervenue.

Art. 56. L'agent Incriminé est informé de la date de la réunion et de



la réunion et de la composition du conseil de discipline, au moins huit
jours à l'avance. L'agent est. en même temps, avisé qu'il a le droit de
prendre communication, à la direction, de son dossier administratif et de
toutes les pièces rotatives a l'inculpation et qu'il peut présenter sa défense
en personne ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne
se présente pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. 5~. le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physi-
que, après avis de la commission d'avancement. Le licenciement donne
li''u à l'allocation d'une indemnité, dite de licenciement, égale à six mois
de traitement fixe. Toutefois, cette indemnité &st réduite à trois mois de
traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de
services dans l'administration du protectorat à deux mois de traitement
s'il compte de six mois à neuf mois de services à un mois de traitement
s'il compte moins de six mois de services. Les dispositions ci-dessus
s'appliquent également aux stagiaires des différents cadres de la direction
des affaires c'hérifiennes qui, à l'expiration ou au cours de leur stage, sont
reconnus inaptes au service et qui sont licenciés d'office. Toutefois les sta-
giaires, quelle que soit la durée de leurs services au delà de six mois, ne
peuvent prétendre, en aucun cas, à une indemnité de licenciement supérieure
a deux mois de traitement.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 58. Les fonctionnaires de la direction des affaires chérifiennes
qui font actuellement partie du personnej des services civils chérifiens,
organisé par le dahir du 27 décembre 1917, sont incorporés dans le cadre
du personnel administratif qui fait l'objet du présent arrêté viziriel, avec
leur grade et dans leur classe actuels et conservent l'ancienneté qu'ils ont
dans la dite clause.

Art. 60. Peuvent être nommés dans le cadre du personnel administra-
tif de la direction des affaires chérifiennes, pendant un délai de cinq ans à
partir de la promulgation du présent arrêté, les candidats titulaires de titres
ou diplômes jugés suffisants par la commission d'avancement. La nomi-
nation de ces agents ne devient définitive qu'après six mois au moins, un
an au plus, de services. Si, dans ce délai, il e~t constaté qu'un agent a été
placé dans un grade ou dans une classe qui ne correspond pas à ses mérites
et à ses capacités, ou qu'il lui manque les aptitudes professionnelles néces-
saires pour lui permettre de remplir un emploi administratif, les conditions
de son recrutement peuvent être modifiées en conséquence ou il peut être
licencié de ses fonctions. Dans ce dernier cas, il lui e~st alloué l'indemnité de
licenciement prévue à l'article 57 ci-dessus en faveur des rédacteurs et
commis stagiaires.

Art. 60. Les fonctionnaires de la direction des affaires chéritiennes qui
font actuellement partie du personne) technique des services judiciaires
chérifiens, organisé par le dahir du 1"' janvier 1017 modifié par le dahir
du i' novembre ini8 et le dahir du 29 janvier iQ~o. sont incorporés dans
le cadre de l'inspection des services judicaires chérifiens qui fait l'objet
du présent arrêté viziriel avec leur classe et dans leur grade actuels et
conservent l'ancienneté qu'ils ont dans la dite classe.

Art. Cl. Les fonctio<]f):)u'es de la direction des affaires chérifiennes q 'i
font actueUernont partie du corps des interprètes civils, organisé par !e
dahir du f) mars iot8, sont incorporés dans le cadre des interprètes civils



qui fait l'objet du présent arrêté viziriel avec leur grade et dans leur classe
actuels et conservent l'ancienneté qu'ils ont dans la dite classe.

Art. 62. Les fonctionnaires de la direction des affaires chérifienncs qui
font aetue]!emcnt partie du personnel de commis auxiliaires de l'interpré-
tariat organisé par arrête viziriel du 18 mars JQi8, sont incorporés dans
le cadre des commis d'interprétariat qui fait l'objet du présent arrêté vizi-
nc) avec leur grade et dans. leur classe actuels et conservent l'ancienneté
qu'ils ont dans la dite classe.

Art. 63. Les commis auxiliurcs régis par le dahir du 18 avril if)i3.
continuent à bénéficier dc leur situation antérieure et de leur ancien statut.

Art. 6A. Le consei)]er du gouvernement chérifien, directeur des af-
faires chérifiennes, est charge de l'exécution du .présent arrêté vizirie], qui
entrera en vigueur à partir du i" août 1920.

Vu pour promulgation et mise à exécution, – Rabat, le 28 juillet 1930.
Urbain Blanc.

38 juillet 1920. Dahir fixant le nouveau régime de la mi-
noterie et de la boulangerie. (B. 0. j~f., 3 août 1920) (i).

28 juillet 1920. Arrcté du grand vizir portant organisation
du personnel des services de la direction générale des travaux
publics. (R. 0. A~ 2/f août 1920).

Vu le dahir du 2~ juillet 1920 portant création de la direction générale
des travaux publics,

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. I' Le personnel de la direction généraic des travaux publics est
réparti en cinq catégories I. Service administratif. il. Travaux pu-
btics. J!L Services maritimes spéciaux. IV. Service des mines. V.
Architecture.

Art. 2. Des arrêtés du directeur général peuvent détacher les fonc-
tionnair'M de l'une des catégories dans une autre.

Art. 3. Les fonctionnaires de la direction générale des travaux publics
peuvent être détachés dans d'autres directions par arrêtes du directeur gé-
néral des travaux publics. Ils peuvent y être nommés sur leur demande,
après accord entre les directeurs intéressés et avec l'approbation du délégué
à la résidence générale. Ils y sont rangés dans le grade et la classe dont le
traitement correspondant à leur ancien traitement et ils y conservent l'an-
cienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi.

Art. /t. Le cadre du service administratif comporte des sous-directeurs,
chefs de bureau, sous-chefs de bureau, rédacteurs, commis et dames dactylo-
graphes. Les classes et traitements sont fixés ainsi qu'il suit

Sous-directeurs Ote/s de bureau

il, f.laASe. )>

Hors classe (a' é'che)on). so.ooo »t"' classe. 28.000 )'
< i

(
o c

s" classe. M.ooo »
(i" échelon). ]8.5oo00 »

3° classe 23.000 »
i" classe. 17.000 »classe. 2o.ooo » 2. classe. i5.Soo »4 classe. 20.000 n
-) classe. i4.6oo »

(1) Abroge par dahir du 27 novembre igso.



Sous-chefs de bureau 4° classe. 8.600 N

Horsdas~(2'echdon). i5.8oo »
5'dass< 8.000 B

– (l~~hdon). i/6oo )
Hors c]ass< 9.5oo .)

1''° classe. 3.400 » Commis principaux2-c!ass<i. 12.200 » ~rs.c)as$e. 9&oo u3-ctas~ 11.000 » ,r. g~ “
Rédacteurs principaux 2'classe. 8.500 N

Hors classe.t. 1~.000 »
3' classe. 8.000 N

Ire classe. 13.ooo N Commis et dactylographes
2" dasse. ta.ooo ))2° classe 12.000 » [~classe. '7.500 H3° classe. 11.000,)) n 3° da~se. 7.000 N

Redac!eu.rs: 3'dasse. 6.600 »j~da'~sc. 10-~00 » /i.°c]as&e. 6.000
H2'classe. 9.800 N 5'dasse. 5.5oo H3'dasse. 9.200 » Stagiaires. 5.ooo
M

Les dames dactylographes ayant satisfait à t'examen de sténographe béné-
ficient, en outue, d'une indemnité spëciaje do 3oo francs par an, non sou-
mise à retenue.

Art. 5. Le cadre des travaux comprend i" Des ingénieurs
adjoints et inspecteurs du contrôï~ des chemins de fer 2~ Des eou~-
ingénieurs et des conducteurs 3° Des commissaires du contrôle des
chemins de fer 4° Des conducteurs adjoints 5° Des 'ious-ag'ents des
travaux publics et dessinateurs dont les traitements sont fixés ainsi qu'il
suit:
Ingénieurs adjoints et inspecteurs ConJucfCttrs adjoints

du contrôle Conducteurs adjoints princtpau~l"dassc. xi.noo H Ire classe. i5.mo »
2° classe. 19.000 ') a'ctasse. i~.ooo o
3" c]a~e. 1~.000 » s<.ch'ssc. 1~.800 »
~n.s-?'n~~t'enrs des travaux publics claase. II.600 »

Principaux hors cadres.. 20.000 H Conducteurs adjoints
de Ire classe.. i8.5oo » classe. lo.oo )i

de2'c]a'isc.. t~.ooo » s* classe. 3.200 »
Ira classe.t5.6oo )) g- e]asse. S.ooo »2'ciasse. ij..<too )) ~eiasse. 7.600 H

Conducteurs des travaux publics: Stagiaires. 7.600 ))l'~cla'sso. i3.2oo )) .So~-tt~nfs et dessinateurs;
2= classe. 12.000 » JIorsdasse(~eche)n.n). o.ooo »3'-classe. 10.800 » i"-eche]o.n). 8.600 H4' classe. 10.000 » Princip.-)It~<;)asse. 8.000 »

Commissaires du contrôte; s" classe. 7.600 »
Hors classe (2' échelon). ao.ooo a – .3' classe. 7.200 »

– (i'ec])e!on). i8.5oo » – 4'cJa<)!e. 6.800 »

Ire classe. 17.000 x – 5'etaase. 6.~ H

2' classe. t5.6oo u – 6" ctaase. 6.000 ))3'c!as&e. ;4.4oo a isolasse. 5.600 »c]a.sse. i3.2oo )) 2~ classe. 5.aoo x

5° c)asse. ta.ooo u 3'c!asse. 4.800 M

6° classe. 10.800 )) ~'cbsse. A.~oo H7'c)asse. 10.000 » 5° classe. ~.ooo M



Art. 6. Le cadre des services maritimes spéciaux comporte t" Des
officiers et maîtres de port 2° Des inspecteurs et contrôleurs d'aconage

3° Des gardiens de phare 4° De~ agents du service de la navigation
et des pèches maritimes, dont !e cadre sera fixé par arrêté viziriel ultérieur,
après organisation de ce service. Les classes et traitements sont fixés ainsi
qu'il suit

Officiers et maîtres de port

Capitaines principaux de isolasse. 20.000 ))– – Sciasse. t8.5oo
H

Capitaines de isolasse. 17.000 H
2'classe. t5.6oo »3'classe. t~oo »

– Sciasse. i3.2oo
M

Lieutenantsdcportdei~clas'se. 17.000 »

– 2'classe. i5.6oo »

– 3* classe. i4.~oo »

– ~"cla~se. i3.200 »
Maîtres de port de i''°c!asse. 13.000 »

– 2'classe. 10.800 ))

– 3*c)asse. 9.6oo o

– ~~classe. 8.~00 H

– 5'dâsseetMa~iaires. 7.200 a

Inspecteurs et contrôleurs ct'aconagR

Inspecteurs de isolasse. 30.000 ? »

– a*classe. i8.5oo H

Contrôleurs principaux hors cadre (a" écheion). 17.000 »

– – (t~échelon). i5.6oo »
Contrôleurs principaux de i~classe. t~oo »

– 2° classe i3.20o
M

Contrôleurs de i''°c)a~ee. ix.ooo »

– 2°c!as-se. to.8oo
M

– 3'classe. 9.600 a

– ~classe. 8.~00 »

– 5'c)asse et stagiaires. 7.300 a

Gardiens de phares:

Gardiens chefs principaux i''°classc. 6.000 ))

– 2° classe. 6.700 M

Gardiens chefs isolasse. 5./ioo x

– 2'classe. 5.ioo H

– 3*c]asse. ~.800 H

Gardiens Français Indigènesi~c!asse. ~.5oo H 2.~00 M2'classe. ~.200 H a.aoo u3'classe. S.900 n a.ooo H~'classe. 3.6oo H 1.800 H5'classe. 3.300 » 1.600 M



Art. 7. Le cadre du 'service des mines comporte des ingénieurs ad-
joints, des sous-ingénieurs et contrôleurs des mines, et ultérieurement des
géologucs et des chimistes. – Les classes et traitements d(S sons-ingénieurs
et contrôleurs des mines sont fixés ainsi qu'il suit

/ngeit[eurs adjoints des mines

De i~ctasse. 21.000 M»
De 2*c)assc. 10.000 »
De 3°classe. 17.000 x

Sous-ingénieurs et contrôleurs des /nmes

Sous-ingénieurs principaux hors ctassc. 20.000 n
Sous-ingénieurs principaux de i"'c).)Sse. 18.000 »

– s* classe. i-ooo »
Sous-ingénieurs de i" classe. i5.6oo- H

– 2* c)as-se. 1~00 »
Contrôleurs de i'classe. t3.3oo »

– 3~ classe. 13.000 »

– 3~classe. to.8oo ))

– ciasse. 10.000 M

Art. 8. Le service d'architecture comporte i" de~ architectes, –
2° des inspecteurs, 3° des mptreurs-Yerificateurs, dont les chsses et trai-
tements sont fixes ainsi qu'il suit

/lrc~ec<fs
Architectes principaux hors cadre (2' échelon). 26.000 »

– – (l~echeion). a~.ooo n
Architectes principaux. aa.ooo »
Architectes de Ireclasse. 20.000 »

a' classe. i8.5oo »
3°classe. 17.000 »

– classe. i5.6od »

– 5' e)asse. 1~00
M

inspecteurs

Inspecteurs.principaux hors cadres. 20.000 »
Inspecteurs principaux t"classe. i8.5oo o

– 3~ classe. 17.coo »

– 3' classe. i5.6oo »
Inspecteurs de Ireeiasse. 1~00 »2'c)asse. i3.9oo

M3'classe. 13.000 »
4* classe. 10.800

M

– 5°classe. 0.600 x
– 6°classe. 8.800 M

– 7'chssc. 8.000 s

Me'trettrs-Dcrt/fca.eHrs

Principaux hors c[assc. 14.000 »

– Ireclasse. 13.ooo »

– 2*classe. 12.000 »

– 3' classe 11.000 »



~'classe. 10.~00
M5'claSS~ 9.800 B(i'classe. 9.200 H7'clas'sc. g.(;oo H8'ctassc. 8.000
HStagiaire' 7.500 “

NOMBHB DES EMPLOIS. CONDITIONS DE RECRrjTEMEKT. KOMtNATIOtS

Art. 9. Le nombre des fonctionnaires de chaque catégorie est fixe par
des arrêtes du Directeur Général des Travaux publics, approuvés par le
délégué à la résidence générale, après avis du directeur général des finan-
ces. 11 ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des crédits
inscrits à cet effet au budget et dans les formes indiquées ci-dessus.

Art. ]o. Peuvent être seuls nommés dans ies cadres du personne) de
la direction générale. des travaux publics, les candidats rempliss.mt les con-
ditions suivantes Etre Français jouissant de ses droits civils, ou
sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc,
de Syrie 20 Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement
qui leur sont applicalde's 3° Etre âgés de plus de [8 ans et de moins
de 5o ans 4" Etre ïeco-nnn pijysiquement apte à servir au Maroc –
5° Avoir produit un certitic-at de bonnes vie et mœurs 6° Avoir produit
un extrait du casier judiciaire ayant moins de six mois de date, ou, pour
ies.sujets ou protégés français qui seraient dans l'impossibilité de fournir
cetfe pièce, une attestation en tenant lieu. Les dispositions précédentes
ne sont pas applicables aux fonctionnaires des administrations de France,
d'Atgérie ou de Tunisie, mis par leur administration à la disposition du
Protectorat– Les dames ne sont admises que dans le cadre des dames dac-
tylograpites.

Art. ]i. – Les fonctionnaires des cadres de ia Direction générale des
travaux publics sont nommés par arrêté du directeur général des travaux
publics la nomination des sons-directeurs, ingénieurs adjoints et inspec-
teurs du contrôle des chemins de fer devant être approuvée par )c dé)égué à
la résidence générale.

Art. 12. Les sous-directeurs sont recrutés – Parmi !cs chefs de
hmeau hors classe, de i' et 2e classe – 2° Parmi les fonctionnaires
métropolitains, algériens, tunisiens et cofoniaux de même ordre ou parmi
tes fonctionnaires <Ie grade équivafent d'autres, directions.; 3° Sur
leur demande, parmi les sous-ingénieurs des truvaux publics ou des
mines, ayant été détachés pendant une durée minimum de trois ans dans

un service admini-tratif ~° Pendant un délai de cinq an's, parmi les
candidats étrangers a l'administration, munis de références attestant leurs
connaissances professionnelles et agréée par la commission de clas'sement.

Les sous-clu'fa de bureaux sont recrutés l" Parmi les rédacteurs prin-
cipaux et c<'nx de i' 2' et 3' classe – '!° Parmi les fonctionnaires
métropolitains, algériens, tunisiens et coloniaux de même ordre ou parmi
les fonctionnaires de grade équivalent d'autres directions – 3° Sur
)cur demande, parmi les conducteurs de travaux publies ou contrôleurs
des mines ayant été détachés pendant une durée minimum de trois ans
dans un service administratif ~° Pendant un délai de cinq ans, parmi
tes candidats étrangers à l'administration, munis de références attestant
leurs connaissances professionnelles et agréés par la commission de classe-



ment. Les rédacteurs sont recrutés 1° Parmi les fonctionnaires mé-
tropolitains, algériens, tunisiens et coloniaux de même ordre, ou parmi
les fonctionnaires de grade équivalent d'autres directions 2° Parmi
les candidats reçus à un concours dont les conditions, les formes et le pro-
gramme seront fixés par le directeur général des travaux publics 3°
transitoirement et ju~u'a ce que le recrutement soit assuré complètement
par le concours, parmi les conducteurs adjoints principaux et conducteurs
adjoints, tes commis principaux et commis de i" et a" classe des travaux
publics qui, ayant au moins trois ans de services ininterrompus dans l'ad-
ministration des travaux publics, et s'étant signalés par leur aptitude pro-
&ssionneUe et leur manière de servir, auront satisfait à un examen profes-
sionnel dont les conditions, les formes et le programme seront fixés par
If directeur général des travaux publics ~° Pendant nn délai de cinq
an' parmi les candidats étrangers à l'administration munis de références
attestant leurs connaissances professionnelles et agréés par la commission
de classement. Les commis principaux et commis des travaux publics
sont recrutés jusqu'à ce que le recrutement soit complètement assuré par
l'examen prévu ci-après, parmi les candidats agréés par la commission de
classement dont les aptitudes à de bons services seraient reconnues d'après
leurs diplômes universitaires ou tours services civils ou militaires anté-
rieure. Les commis et dactylographes stagiaires sont recrutés à la suite
d'un examen dont les conditions, les formes et le programme sont fixés par'
arrêté du directeur général des travaux publics. Peuvent être dispensés
du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus, les sous-officiers bien notés
jouissant d'une pension de retraite à titre d'ancienneté de services militai-
ree. Peuvent être nommés commis de 5' classe, les candidats titulaires
d'un diplôme de bachelier de l'enseignement secondaire ou du brevet supé-
rieur de l'enseignement primaire.

Art. i3. Les ingénieurs adjoints des travaux publics sont recrutés –
t~ Parmi les sous-ingénieurs des travaux publics comptant au moins cinq
ans de services ininterrompus au Maroc – 2~ Si les nécessités du service
l'imposent, et après une période d'essai de deux ans au cours ou à l'expira-
tion de laquelle ils pourront être licenciés sans indemnité ou titularisés
dans leurs fonctions. – Les ingénieurs adjoints remplis'sent les fonctions
d'ingénieurs.

Art. 14. Les «ms-ingénieura des travaux publics sont choisis – 1°
Parmi les sous-ingénieurs des ponts et chaussées métropolitains – 2°
Parmi les conducteurs de 1~° classe des travaux publics du Maroc – S°
Parmi les anciens élèves de l'école polytechnique, de l'école centrale des

art's et manufactut'L's et de l'école des ponts et chaussées ayant satisfait aux
examens de sortie de ces écoles et ayant occupé pendant cinq ans au moins
(y compris le temps 'passé dans une école d'application à la sortie de l'école
polytechnique), un emploi dans une administration publique civile où
militaire, une compagnie de chemins de fer ou une grande entreprise de

travaux publics, et agréés par la commission de classement. Les conduc-
teurs de travaux publics sont recrutés – 1° Parmi les conducteurs des
ponts et chaussées métropolitaine ou parmi les candidats admis à ce grade
à h) suite du concours 3° Parmi les anciens élevés de l'école polytechni-

que, de l'école centrale des arts et manufactures et de l'école des ponts et
chaussées ayant satisfait aux examens de sortie de nés écoles 3° Parmi
les anciens élèves d'écoles nationales d'art et métiers, ayant satisfait aux
examens de sortie des dites écoles et ayant occupé pendant cinq ans au



moins un emploi dans une administration pnblique, etvile ou militaire, ou
une compagnie de chemins do fer ou une grande entreprise de travaux
publics 4" Parmi les agents-voyers cantonaux de la métropole et les
condueteura dm travaux publics des colonies ayant été & la tête d'une subdi-
vision pendant au moin!cinq ans; – 5" Parmi les candidats reçus à un
concours dont les conditions, les formes et le programme seront fixés parle directeur général des travaux publics – 6° Parmi les conducteurs ad-
joints des travaux publics do s' et de Ire cta~e, et les conducteure adjoints
principaux, qui, ayant au moins trois ans de services ininterrompus dans
l'administration des travaux publics et s'étant signala par lent' aptitude
professionneUe et leur manière de servir, eruront satisfait à un examen pro-
fessionnel dont les conditions, les formes et le programme seront thés parte directeur gênerai des travaux publics -– 7'' Transitoirement, jusqu'à ce
que le recrutement soit complètement assuré par les sources ci-dessus
a) Parmi les conducteur* adjoints de 3' et de classe ou les conducteurs
adjoints principaux des travaux publics du Maroc qui se seraient ~péciate-
ment signalés par )<*ur aptitude et leur manière de servir/tes conducteurs
adjoints principaux de i' cta~~e ne pouvant jamais être nommés conduc-
teurs 6) Parmi les candidats qui, d'après leurs connai~tanc~s techni-
ques et leurs services antérieurs dûment constatés par des certHicats dé)ivrés
par des ingénieurs chefs de service d'une administration ou d'une impor-
tante entreprise de travaux publics, parattraient susceptibles d'être à la tête
d'une subdivision et dont tes titres seront agréés par la commission de
classement. –Les inspectc'ure du contrôle des chemins de fer eont recrutes
– Parmi tes commissaires hors classe de t" 2' et de 3' classe ayant au
moins cinq ans de services tninterrompu& au Maroc. – Les commissaires du
contrôle du chemin de fer sont recrutés – i" Parmi les commissaires de
survcittanoe du contrôle do l'Etat sur les chemins de fer de France, d'Al-
gérie ou de Tunisie a~ Sur leur demande, parmi les sous-ingénieurs et
conducteur~ d<~ travaux publics et après avis de la commission de clas-
sement '– 3° A la suite d'un concoure dont tes conditions, les formes et I<9

programme 'M'ront fixés par le directeur général des travaux pubtics. –
L<M conducteurs adjoints des travaux publics sont recrutés 1° Parmi
Ics adjoints techniques dos ponts et cImuMées de Franoe ou d'Algérie –
Parmi tes aspirants conducteurs des ponts et chaussées – 3° Parmi les an-
ciens élever des écoles nationates d'arts et métiers avant satisfait aux exa-
mens de sortie des dites écoles et ceux de l'école coloniale de Dellys (Algé-
rie) sortis dans )c~ cinq premiers numéros – Parmi les candidats reçus
à un cOncour!) dont les formes et )e programme seront fixât par arrêté du
directeur général des travaux pubtio~ '– 5° Tran'itniremf'nt. jusqu'à ce que
le recrutement soit complètement assuré par les sources ci-dessus. – a)
Parmi les commis principaux et les commis de 1'~ et a* clause de; tra"
vaux publies qui. ayant au moins trois ans de i-crvices ininterrompus dans
l'administration des travaux publics, et "'étant signâtes par leur aptitude
professionnelle et leur manière de Servir, auront satM.dt à un examen pro-
fessionnel dont les conditions, les formes et le programme seront fixés par
t<* directeur générn] des travaux publics. b) Parmi tes candidats muni~
do références attestant leurs ctmnaisMnces profcssionneltes et agréés par
la commission prévue à l'article 38. ~– Les tous-agent~ et dc''sinatenrs des
travaux pnhiicj sont recrutée parmi tes candidats dont les aptitudes a de
bons scrivce<i seraient reconnus d'après tc~rrs Mrvices antérieurs civils ov
militaires.



Art. ]5. Les officiers de port, les maîtres de port, les inspecteurs et
contrôleurs d'aconage sont recrutés parmi les anciens officiera et sous-
officiers de la marine nationale, les capitaines au long cours ou au cabo-
tage, ou les candidats justifiant de titres suffisants. Les officiers, les
maîtres de port, tes fonctionnaires de Faconage ne font qu'un seul et
même cadre. – Les gardiens chefs de phare sont recrutés parmi les gar-
diens chefs ou gardiens français ayant au minimum deux ans de service
en cette qualité en France, en Algérie, en Tunisie ou au Maroc. Les
gardiens de phare sont recrutés parmi les candidats agrées par ]a com-
mission de classement.

Art. 16. Les ingénieurs adjoints des mines sont recrutes exclusive-
ment parmi les sous-ingénieurs du cadre métropolitain ayant au moins.
cinq ans de service ininterrompus au Maroc. Ils remplissent les fonctions
d'ingénieur.

Art. t~. Les sous-ingénieurs des mines sont choisis – J° Parmi les
sous-ingénieurs des mines métropolitains 2° Parmi les contrôleurs
de Ire classe des mines du Maroc. – Les contrôleurs dc's mines sont
recrutés i" Parmi les contrôleurs métropolitaine 2° Parmi les
anciens élèves des écoles des maîtres mineurs d'Alain et de Douai,
sortis dans les cinq premiers numéros. – .~° Parmi les conducteurs-
adjoints des travaux publics de Ire et 2* classe, les conducteurs adjoints
principaux des travaux publics, à l'exception des conducteurs adjoints
principaux de Ire classe, détachés au service des mines, qui se seraient
spécialement signalés par leurs aptitudes professionnelles et leur manière
de servir.

Art. 18. Les architectes sont recruté' 1° Parmi les anciens élèves
diplômés de l'école nationale des he-lux-arts – 2° Parmi les candidats
munis de références attestant de leurs connaissances professionnelles et
agréée par la commission de classement –– 3" Parmi les inspecteurs
qui se seraient signalés par leurs aptitudes professionnelles et leur
manière de Servir. – Les inspecteurs d'architecture sont recrutés
t" Parmi les candidats à un emploi dans le service de l'architecture,
munis de, références attestant leurs connaissances professionnelles et agréés
par la commission prévue à l'article ~5 ci-après 2° Parmi les métreurs-
vérificateurs qui se seraient signalés par leurs aptitudes professionnelles
et leur manière de servir. Les mctrcurs-vériucateurs d'architecture
sont recrutés a) Parmi les agents des travaux publics qui ayant
trois ans de service Ininterrompus dans l'administration des travaux
publics auraient satisfait à un examen professionnel, dont les conditions.
les formes et le programme seront Ëxés par arrêté du directeur général
des travaux publics b) Parmi les candidats munis de références
attestant leurs connaissances professionnelles et agréés par la commission
de classement.

Art. t<). Dans toute catégorie de fonctionnaires où le stage est
prévu, celui-ci a une durée minimum de un an de services effectif-
A l'expiration de l'année de stage, les stagiaires peuvent être, sur la
proposition de leurs chefs de service, titularisés dnna la dernière classe
de leur grade. – Si leurs capacités professionneUes sont insuffisantes,
tes stagiaires peuvent être licenciés, Mit à l'expiration, soit avant l'expi-
ration de leur année de .stage. Ils peuvent aussi, dans le cas où l'année
de stage ne 'serait pas jugée suffisamment probante, t'tre. autorisés à faire

une seconde année de stage. Mais, si à l'expiration de cette 'seconde année,



ils ne sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licencies
d'office.

Art. 20. Atlributions des classes aux fonctionnaires metro/to'ttatns
à leur entrée en fonctions au Aforoc Au moment de leur enh'éj enfonctions dans )e Service de~. travaux publics du Maroc, les agent;, métro-
politains prendront rang en principe avec le grade et )a clas~ {'rr';s-
pondant à ceux qu'ils avaient dans la métropole, les aspirants conducteurs
principaux et adjoints techniques principaux étant versés dans h catégorie
des conducteurs adjoints principaux, les adjoints techniques et aspirants
conducteurs dans la catégorie des conducteurs adjoints de la classe corres-
pondante. Ils Sont soumis aux mêmes règles que le personnel du cadre
local, notamment pour les traitements et l'avancement. Ils ne sont
pas justiciables du conseil de diseiptine local. Ils peuvent être remis
d'office à la disposition de leur administration d'origine après avis de
Id commission d'avancement, à laquelle est adjoint un fonctionnaire du
même grade que l'intéressé, designé'par voie de tirage au sort.
Art. ai. Attributions des classes au~- fonctionnaires recrutes direc-

tement Les attributions des grades et des clauses pour les fonction-
naires recrutes directement et qui étaient étrangers à toute adminis-
tration au moment de leur recrutement, se feront d'après la valeur de
leurs certificats de capacités, après avis de la commission. La nomi-
nation de ces agents ne devient définitive qu'après six mois au moins,
un an au plus de services. Si, dans ce délai, II est constaté qu'un agent
a été placé dans un grade ou dans une classe qui ne correspond pas à

'ses mérites et à ses capacités ou qu'il lui manque les aptitudes profes-
sionnelles nécessaires pour lui permettre de remplir l'emploi pour loque]
il a été recruté, les conditions de son recrutement peuvent être modi-
fiées en conséquence ou il peut être licencié de ses fonctions. Dans ce
dernier cas, il lui est alloué l'indemnité de licenciement prévue à l'ar-
ticle 3ï ci-après.

Art. 33- Les fonctionnaires du protectorat nommés conducteurs
adjoints des travaux publics *ou rédacteurs, conducteurs des travaux
publics ou contrôleurs des mines, à la suite d'un concours ou d'un
examen du ministère des travaux publier de France ou spéciaux au
Maroc, débuteront par une classe qui leur assuré un traitement au moins
équivalent à celui de l'emploi qu'ils' occupaient au moment 'de leur
admi'ssion à l'un des grades susvisés, sans toutefois pouvoir débuter par
une classe supérieure à la seconde. Si, en débutant à cette classe, leur
nouveau traitement est néanmoins inférieur à l'ancien, ils recevront un
supplément de traitement transitoire dans les conditions indiquée~ ci-
après. – Les fonctionnaires dos services de la direction générale des
travaux pubtic's, promus au grade supérieur, au choix sans concours,
pen.dant la période transitoire, sont dispensés du stage et nommés à 1.

dernière classe de leur nouveau grade au cas où ils subiraient de ce
chef une diminution de traitement, celle-ci serait compensée par un
supplément de traitement transitoire, formant corps avec le traitement
et. soumis aux retenues pour la caisse de prévoyance, révisable chaque
avancement et calculée de façon à procurer aux fonctionnaires une situa-
tion pécuniaire exactement éga]e a celle qu'il aurait eue s'il était
demeuré dans son ancien cadre et avait avancé dans ce, .cadre aux dates
où il reçoit l'avancement dans son nouveau corps. Les fonctionnaires.9
des services de la direction générale des travaux publics changeant de

'(



catégorie peuvent être placés dans la classe comportant un traitement égal
ou immédiatement 'supérieur. Si le classement comporte une augmen-
tation de traitement de cinq cents francs, J'ancienneté dans le nouveau
grade compte de la date de classement. Si le classement ne comporte
pas d'augmentation, ou une augmentation de moins de cinq cents francs,
h commission de classement décide, d'après le mérite du fonctionnaire,
de l'ancienneté qui lui sera attribuée dans son nouveau grade <soit qu'il
conserve dans son nouveau grade l'ancienneté acq'uise dans l'ancien, soit
que cette ancienneté compte du jour de la nomination au nouveau grade
ou d'une date antérieure, à fixer après avis de la commission de cinsse-
ment.

AVANCEMENT

Art. 23. – Les avancements de classe ont lieu à l'ancienneté, au demi-
choix, au choix et au choix exceptionnel. Les avancements de grade ont
lieu exclusivement au choix.

Art. a~. – Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au choix exceptionnel, ~'il ne compte pas au moins deux ans, au choix, s'il
ne compte deux ans et demi, au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans
la classe immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de
droit pour tout fonctionnaire qui compte quatre ans d'ancienneté dans une
classe de son grade, sauf le ca& prévu à l'article 27 ci-après. Néanmoins,
les agents appartenant aux cadres métropolitains pourront obtenir leur
premier avancement au Maroc – t° Aussitôt qu'ils auront bénéficié d'un
avancement dans la métropole, quelle que soit à ce moment la durée de
leur service au Maroc – 2° Quand le temps d'ancienneté dans leur grade
et leur classe métropolitains, en ajoutant à celui qu'ils avaient déjà lora
de leur arrivée le double de leur temps de séjour au Maroc, aura atteint
36 mois, sous réserve toutefois, que la durée du dit séjour au Maroc ne
soit pas inférieure à six mois.

Art. a5. Les promotions de grades et, clas'seg, sauf pour les sous-direc-
teurs, ingénieurs adjoints et inspecteurs du contrôle, sont conférées par le

directeur général des travaux publics aux fonctionnaires qui ont été ins-
crits sur un tableau d'avancement établi au mois de décembre de chaque
année pour l'année esuivante. Ce tableau est arrêté par le directeur géné-
ral des 'travaux publics sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il
suit i" Le directeur général des travaux publics ou son délégué, pré-
sident a" Trois ingénieurs en chef, ou ingénieurs ou ingénieurs ad-
joints des travaux publics ou des mines, ou sous-directeurs ou chefs de
service 3" Le fonctionnaire le plus ancien de chaque grade, dans la

classe la plus élevée, en résidence à Casablanca ou à Rabat. – Les. mem-
bres de la commission de classement seront désignés chaque année par ar-
rêté du directeur dn directeur général des travaux publics. – Les promo-
tions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si

les circonstances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux sup-
plémentaire en cours d'aniéc. Les promotion~ .faites en vertu de ces ta-
bleaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au t' janvier de

l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel

et les agents qui y figurent ne peuvent être privés (le leur tour de nomi-
nation que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de grade

sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement do classe

par ordre de nomination. Les promotions aux grades de fous-directeurs,



d'ingénieurs adjoints et d'inspecteurs du contrôle et les promotions de
classe de ces fonctionnaires sont conférées par arrête du directeur général
des travaux publics approuvé par le délégué à ]a résidence généraie.

Art. 26. Le nombre de~ promotions est déterminé d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet au budget.

DISCIPLINE

Art. 2~. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires des
services de la direction générale des travaux publics sont les suivantes –
a) Peines du premier degré 10 L'avertissement 2° Le bISmc –
3° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut excéder un an.
b) Peines du second degré 1° La descente de classe – 2" La descente
de grade La mise en disponibilité d'office 4° La révocation.

Art. 28. Les peines du premier degré sont prononcées par le directeur
gênerai des travaux publics après avoir provoqué les explications écrites de
l'intéressé. Les peines du deuxième degré sont infligées par le directeur
général des travaux publics après avis d'un conseil do discipline composé
ainsi qu'il suit Le directeur ou son délégué, président Deux fonc-
tionnaires d'un grade supérieur à celui de l'agent incriminé, désignés par
le directeur général des travaux publics Deux fonctionnaires du même
grade 'que lui et dont les noms sont tirés au sost en sa présence par le
directeur ou son délégué, de préférence parmi le personnel en résidence
à Rabat. L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires
du même grade que lui. Ce droit ne peut être cxcercé qu'une fois. – En'
aucun cas, La peine effectivement prononcée ne peut être plus rigourcu&e
que celle proposée par le conseil de discipline.

Art. sg. Le directeur général des travaux publics peut retirer immé-
diatement le service à tout agent auquel est imputé, avec commencement
de preuve, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse,
d'insubordination ou d'inconduite. Cette suspension provisoire peut
comporter suppression tot.)lc ou partielle du traitement et des indemnités
Dans ce cas, la décision est soumise à l'approbation du délégué à la rési-
dence générale. Cette mesure produit ses effets, jusqu'à ce qu'un.' décision
définitive soit intervenue.

Art. 3o. – L'agent incriminé est informé de la date et de la composition
du conseil de displine au moins huit jours à l'avance. L'agent, est, en
même temps, avisé qu'il a le droit de prendre communication à la direc-
tion générale des travaux publics de son dossier administratif et de toutes
pièces relatives à l'inculpation et qu'il peut présenter sa défense en per-
sonne on par écrit ou se faire représenter par un fonctionnaire du même
grade et choisi par lui. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne
se présente pas devant le conseil, lui ou son r<'présentuit, il est passé
outre.

Art. 3r. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé

pour inaptitude, incapacité, in-snfusance professionnelle ou invalidité phy-
sique, après avis de la commission d'avancement. 'Le licenciement donne
lieu à l'allocation d'une indemnité. dite de licenciement, égale à six mois
de traitement fixe. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois <)e

traitement si )c fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de
services dans l'administration du protectorat à deux mois de traitement
s'il compte de six mois à neuf mois de service: à un mois de traitement



s'il compte moins de 's-ix mois de services. Les dispositions ci-dessus
s'appliquent également aux stagiaires qui, à l'expiration ou au cours de
leur stage sont reconnus inaptes au service et qui sont licenciés d'office.
Toutefois, les stagiaires, quelle que soit la durée de leurs services au delà de
six mois, ne peuvent prétendre, en aucun cas, à une indemnité de licencie-
ment supérieure à deux mois de traitement.

Art. 32. Le déplacement ne constitue, en aucun cas, une peine disci-
plinaire.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 33. Tout agent sorti, pour quelque raison que ce soit, des
cadres de la direction générale des travaux publics, ne peut i° Pen-
dant un délai de deux ans au moins être admis comme entrepreneur de
travaux publcs dans les arrondissements où il a exercé ses fonctions pen-
dant ses cinq dernières années de services 2° Pendant un délai de
cinq ans au moins, obtenir du gouvernement chérifien une ocncession,
de quelque nature que ce soit, ni pendant trois ans un permis de recher-
ches de mines ou de phosphates.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. ,V|. – L(Vs fonctionnaires qui font actuellement partie du personnel
des travaux publics sont incorporés dans le cadre qui fait l'objet du pré-
sent arrêté viziriel, avec les grade et classe correspondant à leur traite-
ment au moment de sa promulgation, et y conservent l'ancienneté qu'ils
ont dans leur ancienne classe. 1

Art. 35. Les arrêtés vizirels du 16 février ioi5, 26 janvier 1916. 3i
janvier 1918, 16 janvier 1920 et 19 avril 1920 sont abrogés..

Vu pour la promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 juillet
1920. Le délégué à ]a résidence générale, Urbain Blanc.

29 juillet 1920. Arrêté du grand vizir portant organisation
du personnel de la direction de renseignement. (B. 0. M., 17
août 1920).

Vu le dahir du 26 juillet 1920 portant création d'une direction de l'en-
seignement

y
Art. Ier. Le personnel de la direction de l'enseignement comprend

Le personnel administratif de la direction (service central) – Le per-
sonne' de l'enseignement supérieur – Le personne) de l'cnseignemeiU
secondaire -et technique – Le personnel de l'enseignement primaire et
professionnel Le personnel du service de l'office des arts indigènes.

PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA DIRECTION nE l'eNSKIC.NEMENT

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. 2. – Le personnel administratif de la direction de l'enseignement
peut comprendre Un inspecteur adjoint au directeur, un ou plusieurs
sous-directeurs – Des inspecteurs chefs de bureau – Des sous-chefs de
bureau Des secrétaires principaux et secrétaires – Des commis prin-



cipaux et commis Des dactylographes. Les fonctions et les grades
de sous-chefs de bureau, de secrétaires, de commis et de commis princi-
paux, de dactylographes peuvent être confiés à des femmes possédant les
titres exigés à l'article 7 du présent arrêté. Les secrétaires principaux,
commis principaux et commis détachés dans les inspections primaires font
partie du personnel administratif de la direction de renseignement.

Art. 3. Le nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories est
fixé, chaque année, par arrêté du directeur de renseignement, approuvé
par le délégué à la résidence générale après visa du directeur général des
finances.

Art. 4. II ne peut être créé de nouvel emploi que dans les limites des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Art. 5. Los traitements de ce pcrsonnel sont fixés ainsi qu'il suit

Inspecteur adjoint au directeur 2* classe. 12.000 »
et sous-directeurs 3" classe. n .000 »

Ire classe. 26.000 » Secrétaires
2° classe. aâ.ooo » “ »“, 22.000 »

ir6 clas'sc 10.400 nS classe. 22.000 » 2e Classe 9.800 »
4° clastse.. •- 20.000 »

2e classe q.800 »4° classe.. ao.ooo n “ classe 9.200 »3e classe 0.200 »inspecteurs, chefs de bureau classe. “ “ n

Hors /•• 4 classe. 8.600 »
TT Hors classe (2or échelon). t 20.000 n r » 5 classe 8.000 »Hors classe ~11~ n r »

5' classe 8.000 »
Hors classe (ier échelon). i8.5oo » be classe 7.300 »ire classe17.000n »

a" classe. i5.8oo » Commis principaux
36 classe. 14.600 » Hors classe. 9.5oo »

Chefs de bureau I'e classe. 9.000)) DChefs de bureau ^classe 9.000»
M2° classe 8.000 »

Hors classe (2' échelon). i5.8oo » 3- classe 8.000 »
Hors classe (i6r échelon). i^.fioo »
jre classe. i3.4oo »

Commis et dames dactylographes
2e classe. 12.200 » ]" classe v, 7.500 »
3* classe. ti.ooo « 2" classe. -7.000 »

3e classe. 6.5oo »
Secrétaires principaux c[assc G.ooO “

Hors classe. i^ooo » 5° classe. 5.500 »

Ira classe 13.ooo » Stagiaires 5.000 »

Les dames dactylographes ayant satisfait a l'examen de sténographe héné-
ficient en outre d'une indemnité spéciale de 3oo francs par an non sou-
mise à retenue.

CONDITIONS DE RECRUTEMENT. NOMINATIONS.

Art. 6. Peuvent être nommés dans le personnel de la direction de
l'enseignement les candidats qui sont français, jouissant de leurs droits
civils on sujets ou protégés français originaires du Maroc, d'Algérie, de

Tunisie ou de Syrie, et qui ont satisfait aux dispositions de la loi sur
le recrutement qui leur sont applicables. – Nul ne peut être nommé à un
emploi s'il n'est âgé de 18 ans au moins et de 4o ans au plus. La li-
mite d'âge de /10 ans peut être prolongée pour les candidats ayant plusieurs
années de services militaires pour une durée égale aux dits services, sans
toutefois. qu'elle puisse être reportée au delà de lib ans. Elle peut être



également prolongée pour les candidats justifiant, de services antérieurs un
France, en Algérie, en Tunisie ou aux colonies leur permettant, s'ils sont
en service détaché, d'obtenir dans leur administration d'origine, une pen-
sion de retraite pour ancienneté de service à 55 an* d'âge. ^– La limite de
4o ans est prolongée jusqu'à H5 ans en faveur des réformés n° i par suite
d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant
l'ennemi, quelle soit la durée des service'* militaires qu'ils ont accompli.
Les candidats doivent en outre – i° Etre reconnus physiquement aptes
à servir au Maroc – 2° Produire un certificat de bonnes vie et mœurs

3° Produire un extrait de casier judiciaire ayant moins de six mois de
date ou, pour les sujets ou protégés français qui seraient dans l'impossi-
bilité de fournir cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. 7. Les secrétaires sont recrutés au concours parmi les institu-
teurs titulaires pourvus du brevet supérieur et les répétiteurs titulaires en
fonctions au Maroc. Les conditions, les formes et le programme de ce
concours sont fixés par décision du directeur de l'enseignement. Les
candidats reçus au concours sont, appelé», par ordre de mérite, à faire dans
les services administratifs de Ja direction de l'enseignement un stage d'une
durée minima d'un art, a l'expiration duquel ils peuvent, sur la propo-
sition do leur chef de service, être titularisât dans la classe de secrétaire
correspondant à leur classe de répétiteur ou d'instituteur. Pendant toute
la durée du stage susvisé, les candidats au grade de secrétaire restent rangés
dans le cadre des instituteurs ou des répétiteurs et y conservent toits latifp
droits à l'avancement ils y reprennent effectivement leur pince Si leurs
capacités professionnelles sont reconnues insuffisantes, soit à l'expiration,
soit avant l'expiration de l'année de stage. A défaut de candidats ayant
satisfait au concours institué par le présent article, pourront être nommés
secrétaires les candidats à cet emploi appartenant au cadre des commis
d'inspection académique de la métropole. Ils conserveront au Mfarôc leur
classe et leur ancienneté de classe.

Art. S. – Les eômînis et léÇ dactylographes stagiaires sont recrutés à la
suite d'un examen dont les conditions, les formes et le programme sont
fixés par arrêté du directeur de l'enseignement. – Peuvent être dispensés
du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus, les sous-officiers bien
notés jouissant d'une pension de retraite à titre d'ancienneté dé services
militaires. – Peuvent être nommés directement commis de 5' classe les
candidats titulaires d'un diplôme de bachelier de l'enseignement secoildaire

ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire.
Art. q. Peuvent être nommés directement 'secrétaires de 5' classe, le»

commis de la direction de l'enseignement qui justifient de plus de trois
années de services dans l'administration chérifiennc, et d'au moins 25 ans
d'à'ge, ont subi avec Succès les épreuves d'un examen d'aptitude profession-
nelle dont les conditions. les formes et le programme sont fixés par le
directeur de l'enseignement. Le stage des commis et dactylographes a

une durée minima d'un an de service effectif. A l'expiration de l'année
de stage, les commis et dactylographes stagiaires peuvent être, sur la
proposition de leur chef de service, titularisés dans la dernière classe de
leur grade. – Si leurs capacités professionnelles sont reconnues insuffisan-
tes, les commis et dactylographes stagiaires peuvent être licenciés d'office.
soit à l'expiration, soit avant l'expiration de l'année de stage. Ils peu-
vent au'ssi, dans le cas où l'année de stage ne serait pas jugée suffisamment



probante, être autorisés à faire une seconde année de stage. Mais, si à l'ex-
piration de cette seconde année, ils ne sont pas jugés aptes à être titula-
risés. ils doivent être licenciés d'office. –S'ils appartiennent aux cadres du
personnel enseignant, ils conservent pendant la durée de leur stage tous
les droits à l'avancement ils y reprennent effectivement leur place si
leurs capacités professionnelles sont reconnues insuffisantes, soit à l'ex-
piration, soit avant l'expiration du stage.

Art. m. – Le nombre des emplois de secrétaires de 5° classe réservés aux
commis est fixé par décision du directeur de l'enseignement.

Art. ii. – Les sous-chefs de bureau sont recrutés parmi les secrétaires
principaux et les secrétaires, dans les conditions fixées par l'article 17 du
présent arrêté, et, à défaut de candidats remplissant los -conditions, soit par-
mi les candidats exerçant en France les fonctions de secrétaire d'inspection
académique, soit parmi les membres de l'enseignement, pourvus de la
licence èç-letlres, es-scienoe& ou en droit.

Art. 12. – Les fonctionnaires et agents de la direction de l'enseignement
jusqu'au grade de chef de bureau inclusivement sont nommés par arrêté
du directeur de l'enseignement. Los sous-directeurs sont nommés par
arrêté du directeur de J 'enseignement, approuvé par le délégué à la rési-
dence générale.

Art. i3. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens, syriens
ou coloniaux peuvent être nommés dans le cadre du personnel administra-
tif de la direction de l'enseignement. Ces fonctionnaires sont incorporés
dans le cadre du personnel de la direction de l'enseignement et sont soumis
aux mêmes règles que ce personnel, notamment pour lés traitements ct
l'avancement. Ils ne sont pas justiciables du conseil de discipline local.
Ils peuvent être remis d'office à la disposition de leur administration d'ori-
gine après avis de la commission d'avancement à laquelle est adjoint un
fonctionnaire du même grade que l'intéressé, désigné par voie de tirage
au sort.

Art. i4. Les fonctionnaires de la direction de 1'e.nseignoment peuvent
être nommés dans une autre direction ils y sont rangés dans le grade et
la classe dont le traitement correspond à leur ancien traietment, et ils y
conservent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dan's leur ancien emploi.
Ces mutations ne peuvent être faites qu'à la demande des agents, après
accord entre les directeurs intéressés et avec l'approbation du délégué à la
résidence générale.

AVANCEMENT

Art. i5. Les avancements de classe des fonctionnaires du service
administratif de la direction de l'enseignement ont lieu à l'ancienneté, au
demi-choix, au choix, au choix exceptionnel. Les avancements de grade
ont lieu exclusivement au choix.

Art. 16. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade

au choix exceptionnel s'il ne compte deux ans et demi an an demi-choix,
s'il ne compte trois ans, dans la classe immédiatement inférieure. L'a-
vancement à l'ancienneté est de droit pour tout fonctionnaire qui compte
quatre ans d'ancienneté dans une classe de son grade, sauf le cas prévu à
l'art. aa.

Art. 17. – Les secrétaires principaux de, toutes classes peuvent être nom-
més sous-chefs de bureau à une classe dont le traitement est égal ou immé-

diatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de leur no-



mination. Les secrétaires des trois premières classes peuvent être nom-
més sous-chefs de bureau de 3° classe.

Art. 18. Les sous-chefs de bureau hors classe (sB échelon) peuvent être
nommés chefs de bureau de 2' classe, les sous-chefs de bureau hors classe
(ior échelon) de première et de deuxième classe peuvent être nommés chefs
de bureau de 3e classe.

Art. 19. Les chefs de bureau hors classe, de ire et de 2' classe peuvent
être nommés sous-directeurs de 4" classe.

Art. 20. Los promotions de grades et <le classes jusqu'au grade de chef
de bureau inclusivement sont conférées par le directeur de l'enseignement
aux fonctionnaire qui ont été inscrits sur un tableau d'avancement établi
au mois de décembre de chaque année pour l'année suivante. Ce tableau
est arrêté par le directeur de l'enseignement, sur avis d'une commission
composée ainsi qu'il suit Le directeur ou son délégué, président;
L'adjoint au directeur; Les sous-directeurs dépendant de la direction de
l'enseignement; Les chefs de bureau. Les promotions faites en vertu
de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les circonstances le
rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux supplémentaires en cours
d'année. Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sauraient
remonter à une époque antérieure au Ier janvier de l'année en cours.
Les tableaux sont portés à la connaisasnee du personnel et les agents qui
y figurent ne peuvent être privés de leur tour de" nomination que par me-
sure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de grade sont dressés par
ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de classe par ordre de nomi-
nation. Les promotions de classe de l'adjoint au directeur, des sous-
directeurs, sont conférées par arrêté du directeur, approuvé par le délégué»
à la résidence générale.

Art. 21. Les promotions sont accordées dans les quinze derniers jours
de chaque mois et pestent effet à compter du premier jour du mois sui-
vant. Le nombre en est déterminé d'après le chiffre des crédits inscrits à

cet effet au budget.

DISCIPLINE

Art. 22. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires du
service administratif de la directioi: de l'enseignement sont les suivantes

A. Peines du premier degré i° L'avertissement, 20 Le blâme,
M Le retard jan* l'avancement pour une durée qui ne peut excéder un
an. B. Peine; du second degré i° La descente de classe'; 20 La
descente de grade 3° La mise en disponibilité d'office 4° La révo-
cation. Le déplacement ne constitue en aucun une mesure disciplinaire.

Art. 23. LeS' peines du premier degré sont prononcées par le direc-
teur de l'enseignement après avoir provoqué les explications écrites de
l'intéressé. Les peines du second degré sont infligées par le directeur
de l'enseignement après avis du conseil de discipline, composé ainsi qu'il
suit il Le directeur ou son délégué, président – 2° Deux fonc-
tionnaires d'un grade supérieur à celui de l'agent incriminé, désignés par
le directeur de l'enseignement – 3° Deux fonctionnaires du même gr.ide

que lui, et dont le nom est tiré au sort, en sa présence, par le directeur
ou son délégué, de préférence parmi le personnel en résidence à Rabat.
L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctiounoires du même
grade que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun cas
la peine effectivement prononcée ne peut être plus rigoureuse que celle
proposée par le conseil de discipline.



Art. 24. Le directeur de l'enseignement peut, s'il le juge néces-
saire, dans l'intérêt du service, suspendre immédiatement et provisoire-
ment de ces fonctions avec ou sans suppression de son traitement et de
ses indemnités, tout agent auquel est imputé avec commencement de
preuve, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'in-
subordination ou d'inconduite. Dans le cas de privation de traitement,
la suspension ne peut être prononcée qu'avec l'approbation du délégué
à la résidence générale. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce
qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. 25. L'agent incriminé est informé de la date de la réunion
et de la composition du conseil de discipline au moins huit jours à
l'avance. Il est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre com-
munication à la Direction de l'Enseignement, sur sa demande, de son
dossier administratif et de toutes les pièces relatives à l'inculpation et
qu'il peut présenter sa défense en personne ou par écrit. S'il n'a pas
fourni sa défense par écrit ou s'il ne se présente pas devant le Conseil,
il est pa^sé outre.

Art. 26. – Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité phy-
sique, après avis de la Commission d'avancement. Le licenciement
donne lieu à l'allocation d'une indemnité, dite de licenciement, égale à
six mois de traitement net. Toutefois, cette indemnité est réduite
à trois mois de. traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf
mois à un an de services dans l'Administration du Protectorat à deux
mois de traitement s'il compte de six mois à neuf mois de services
Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux stagiaires qui, à
l'expiration ou au cours du stage sont reconnus inaptes au service et qui
sont licenciés d'oftice. Toutefois, les stagiaires, quelle que soit la durée
de leurs services au delà de six mois, ne peuvent prétendre en aucun cas
à une indemnité de licenciement supérieure à deux mois de traitement.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 27. Les instituteurs et institutrices titulaires pourvus du brevet
supérieur détachés à la direction de l'enseignement au i6r janvier 1920
pourront être rangés, sur leur demande et à la proposition de leur chef
de service, dans le cadre des secrétaires, d'après les dispositions prévues
à l'article 7, dès qu'ils rempliront les conditions d'aptitude et de stage
spécifiées audit article, ils seront toutefois dispensés du concours. Les
instituteurs et institutrices stagiaires détachés à la direction de l'enseigne-
ment depuis plus d'un an au Ier janvier 1920 sont nommés, par arrêtéé
du directeur de l'enseignement, sur leur demande, et la proposition de
leur chef de service, dans le cadre des commis, avec une ancienneté
égale à la durée de leur Stage 5 la direction diminuée d'un an. Ils seront
rangés dans la 5" ou la 4e classe, selon que l'ancienneté ainsi déterminée
sera inférieure ou supérieure à deux ans. – Les instituteurs ou institu-
trices stagiaires détachés à la direction de l'enseignement au i0'. jan-
vier 1920 depuis moins d'un an, pourront, sur leur demande, être
nommés commis stagiaires. Le stage qu'ils auront déjà accompli leur
sera compté en cette qualité. Les instituteurs et institutrices stagiaires
susvisés seront, s'ils sont titulaires du brevet supérieur, nommés dans la
classe immédiatement supérieure à celle que donnerait l'application des
règles précitées dans les deux derniers alinéas ci-dessus.



ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Ecole Supérieure de Langue arabe et de dialectes berbères de Rabat

Art. 28. Le personnel administratif de l'Ecole supérieure comprend
– Un directeur Un directeur adjoint Un ou plusieurs secré-
taires Des commis. Le personnel enseignant comprend Des
professeurs titulaires Des professeurs chargés de cours Des pro-
fesseurs chargés de cours d'arabe ou de berbère – Des maîtres de
conférences.

Art. 29. Le nombre des fonctionnaires de chacune des catégories
ci-dessus est fixé par arrêté du directeur de l'enseignement, approuvé par
le délégué à la résidence générale, après visa du directeur général des
finances.

Art. 3o. Il ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite
des crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article pré-
cédent.

Art. 3i. Les traitements du personnel de l'Ecole supérieure sont
fixés ainsi qu'il suit

Directeur 12.000 i3.ooo 14.ooo i5.ooo 16000 18.ooo
Directeur-adjoint 10.000 u.000 121.000 i3.ooo i4-ooo i5.ooo
Professeurs titulaires 16.000 17.500 ig.000 2o-5oo 22.000
Le directeur de l'école supérieure recevra une indemnité annuelle de

direction fixée à deux mille francs {2.000), le directeur adjoint une indem-
nité annuelle de mille francs (1.000). Les professeurs chargés de cours,
d'arabe et de berbère reçoivent les traitements des fonctionnaires de même
catégorie de l'Enseignement secondaire. – Les maîtres de conférences sont
rétribués au moyen d'indemnités spéciales de cours. – Les secrétaires et
commis appartiennent aux cadres administratifs de la direction de l'en-
seignement et sont détachés à l'école.

Art. 32. Les professeurs titulaires doivent être pourvus du doctorat
ès-lctlrcs ou os-sciences (doctorat d\Elat). Les professeurs chargés de

cours sont recrutés parmi les candidats justifiant d'une licence ès-lettres

ou ès-sciences (licence d'enseignement) et qualifiés par des travaux ayant
trait aux matières enseignées à l'école. Les professeurs chargés de cours
d'arabe ou de berbère sont recrutés parmi les candidats possesseurs du
diplôme d'arabe et de berbère délivré par l'école supérieure,, la faculté
d'Alger ou l'école supérieure de Tunis.

Art. 33. Les professeurs chargés de cours, ou chargés de cours d'arabe

ou de berbère font partie des cadres de l'Enseignement secondaire et sont
délégués à l'école supérieure par arrêté du directeur de l'enseignement,
sur la proposition du directeur de l'école ils peuvent toujours être affectés
à un établissement d'enseignement secondaire. Les maîtres de confé-

rences n'exercent qu'à titre temporaire, ils sont nommés pour une année

par le directeur de l'école. Ils peuvent être chaque année maintenus en
fonctions, sur la proposition du directeur de l'école.

\ét..34. Les fonctionnaires de l'école Supérieure en exercice à la

date de promulgation du présent arrêté conservent sans autres conditions
leur grade, leur classe et leur ancienneté de classe.

Art. 35. Les attributions"du personnel administratif, le service du
personnel enseignant, l'organisation intérieure de l'Ecole seront fixés par
arrêté du directeur de l'enseignement.



Art. 36. Le personnel administratif des établissements d'enseigne-
ment secondaire comprend – Des proviseurs, directeurs et directrices

Des censeurs Des surveillantéT'généraux et des surveillantes géné-
rales Des économes Des répétiteurs surveillants et des répétitrices
surveillantes. Le. personnel enseignant des mêmes établissements com-
prend Des professeurs titulaires – Des professeurs chargés de cours

Des professeurs chargés dé cours adjoints dans les établissements de
jeunes filles Des professeurs chargés de cours d'arabe Des pro-
fesseurs de dessin (ire et 2" ordre) Des instituteurs et institutrices du
cadre des lycées et collège* – Des répétiteurs et répétitrices chargés de
classe.

Art. 37. Le nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories
est fixé pour chaque établissement par arrêté du directeur de l'enseigne-
ment approuvé par le délégué à la résidence générale après visa du direc-
teur général des finances.

Art. 38. Il ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limité
des crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article pré-
cédent.

Art. 3g. Les traitements des fonctionnaires de l'enseignement secon-
daire sont fixés comme suit

ProOtsettfs, directeurs, censeurs et
professeurs agrèges

Ctasseexccptionndie. 2i.3oo
M

il, classe. '9.900 »
26 classe [8.6&o ? »3'classe. I'J.2~0

~~7>

40 da:soo. i5.9ôo »
5° classe 14,550 )3

6* classe 13.200 »

Directeurs, censeurs et professeurs
titulaires non agrégés

Classe exceptionnelle. 19. ooo »
Ir6 classe. i'y.6oo H2'classe. 16:200 »
36 classe. 1~.900 »
4' classe. 13.600 »
5*' classe. 12.300 »
6° classe. li.ooo.»
Professeurs, charges de cours, éco-

nomes, surveillants généruu.i licen-
ciés ou assirnilés.

Classe exceptionnelle. 17--f'00 »
1- classe 16.200 »

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET TECHNIQUE

CADRE ET TRAITEMENTS

ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES DE GABÇONS

2° classe. 15.ooo »
36 classe. i3.8oo »
41 classe. II ;600 »
50 ci a si." 11.400 »
66 classe. 10.200 »Stagiaires. g.ooo M

Professeurs de dessin (16. ordre)

Classe exceptionnelle. it~.5oo ht"c)a9se. i3-5oo ))

26 classe. i2.5oo ))

3e classe n.5oo »
41 classe io.5oo

»
56 classé 9.5oo »
66 clas4~e. 8.5oo »

Professeurs de dessin (2' ordre)

Classe exceptionnelle 12.600 ))

i re clause. 13.600 »
za classe. ix.ooo M

3" ctastae. xd:$oo »
46 classe. 1 9.4oo

M

5e classe. 8.600 »
66 classe. 7.800 aStagiaires. 7.000 H



Professeurs chargés de cours d'arahe,
économes, surveillants généraux
non licenciés.

Clause exceptionnelle 14.000 ))

il' classe. 13.ooo i)

z° classe. 12. ooo »
31 classe. it.loo n
4° Cla.~(. 10.900 ])
5° classe. g.3oo H

61 classe 8.400 »

Instituteurs et institutrices
Cla~i'-C exc"ptionndle. l ?.4°o »
ire classe. n.5oo »
3a classe. IO.600

M

3° classe. q.'<0f)
41 classe ().ooo MBâclasse. 8.zoo B

6° classe. 7.400 H

~ëpe~~m'sch~r~ef~fj.'isf
Classe 'exceptionnel1e. 12.000 »
il' classe. ji.200 »
2° clacçe. 10.3oo »
3° classe 9.4oo»
40 classoc. 8.600 B

5" classe. 7.800 5)

6" clause. 7.000 M

Répétiteurs surveillants

Classe exceptionnelle. 10.200 »
i" classe. 9.5oo ))

2e classe. 8.t)oo H

3" classe. 8.3oo »
4" classe. 7.700 ?nBâclasse. 7.100 »
6° .classe. 6.5oo HStagiaires. 6.00o o

Directrices et professeurs agrégées

Classe exceptionnelle. 20.100 »inclusse. 18.750 »
2" classe. 17.~00 »
3" classe. i6.o5o v,

4. classe. I4.7oo M

5" classe 13.350 »
6° classe. i2.ooo »

Directrices et professeurs

Clas,`e exceptionnelle. t7.8oo »isolasse. Ifi.4oo H

2° classe. 15. ()()L) M

non agrégées

3'classe. 13. joo
4" classe 12.400 x
5. classe. 11.100 »
6° classe. g.800 b

Professeurs chargés de cours, éco-

nomes et surveillantes générales li-
cenciées ou assimilées.

Classe exceptionnelle. 16.000 H

il' classe. t/i.8oo H

2" classe. i3.6oo »
3° classe. 12.500 »
4" classe. II.400

M

5° classe. io.300 »
6~ classe g.200)) xStagiaires. 8.000 0

Professeurs de dessin (I°'' ordre)

Classe exceptionnelle. 13.5oo »
I''° classe. i2.5oo »
z° II.Soo o
3" classe. io.500 1)

41 classe g.5oo H

5" classe. 8.5oo M

6" classe. ~.50o H

Professeurs de dessin (2" ordre)
Classe exceptionnelle. 11.600 »t~ctasse. 10.800 »
2° classe. 10.000 »
3° clause. g.200»Sciasse. 8.4oo

M

5" clas.se. 7.600»
6° classe. 6.800 );Stagiaires. 6.000 M

Professeurs adjoints chargés de cours
Classe exceptionnelle. 13.000 x
I''° classe. Ia.IOO »
21 classe !i.~oo ? »
3° c)aMe. io.3oo »
4° ctasse. 9.400

H

5° classe. 8.3oo
M

6" classe. ;.60on

Professeurs charges de cours
d'arabe, économes et surveillantes

non ltcenciées.
Cla~se exceptionnellc. 13.000 »
il, classe 12.000 »Bâclasse. 11.200 »
3" classe Io.3oo »
4 classe. 9.(00» »
51 classe, 8.300 »
6" classe. 7.600 M



Institutrices l1° classe. 8.600
Classe exceptionnelle 12.400 »

5" classe. 7.800
))

,re elasse. 11.500 »
61 classe 7.000 M

3° classe. 10.600 »
3" classe 9.8oo x Répétitrices surveillantes/t''cta&s& g.ooo ))5''classe. 8.2oo M Classe excepLOlllIclle. 10.200 ))
6° classe. ~.Goo » i''°ciasse. g.5oo H

2e classe 8.go0 aRépétitrices chargées de classe 31 classe 8.300»
Glasse cxacptiomnelle. 12.000 » Jetasse. 7.700 B

il' classe. 11.200 » 5° classe 7.100 >3

2* classe. io.3oo B 6° classe. 6.500 B
3' classe g.(00»» Stagiaires. 6.000

H

Art. 4o. L'indemnité annuelle d'agrégation est fixée à 2.200 francs.
Les traitements prévus à l'article 39 pour les proviseurs, directeurs et
directrices, les professeurs agrégé» des établissements d'enseignement
secondaire comprennent ladite indemnité. Les fonctionnaires de l'en-
seignement secondaire qui ont été deux fois admissibles à l'agrégation
reçoivent une indemnité personnelle de 5oo francs. Cette indemnité cesse
d'être due quand le fonctionnaire est reçu agrégé. Les fonctionnaires
de l'enseignement pourvus du doctorat d'Etat (ès-lettres ou ès-sciences) re-
çoivent une indemnité personnelle de 5oo francs. Cette indemnité cesse d'être
d'être due lorsque le fonctionnaire est appelé au bénéfice dos dispositions
do l'alinéa 2 du présent article. Les indemnités de doctorat ne peuvent
se cumuler avec l'indemnité d'agrégation ou d'admissibilité à l'agrégation.

Le taux de l'indemnité de délégation, accordée aux institutrices délé-
guées dans les fonctions de profcsesur n'est pas modifié.

Art. il. L'indemnité de direction des proviseurs, directeurs et direc-
trices d 'établissements secondaires est ainsi qu'il suit

ire catégorie. 4.000 »
2° catégorie 3- 000 »
3' catégorie 2.000 >»

La répartition des établissements en catégories est fixée chaque année
par un arrêté du directeur de l'enseignement.

Art. I12. Les fonctionnaires figurant au tableau ci-dessus en exercice

au Ier janvier 1920 conservent leur grade et leur classe actuels ainsi que
l'ancienneté qu'ils ont dans ladite classe. Toutefois, les professeurs de des-
sin non pourvus du certificat d'aptitude (degré stupérieur) sont classés dans
le 2e ordre. Les répétiteurs et répétitrices en exercice sont rangés par ar-
rêté du directeur de l'enseignement et d'après la nature de leurs fonctions
dans la catégorie des répétiteurs et répétitrices chargés de classe ou des
répéiteurs et répétitrices surveillants.

Art. 43. Les membres du personnel administratif des établissements
d'enseignement secondaire sont obligatoirement tenus de loger dans la par-
tie des locaux 'scolaires mise à leur disposition.

CONDITION SPECIALES DF HECRUTEMENT

Art 44. Les proviseurs, directeurs et directrices, censeurs sont recru-
tés parmi les professeurs titulaires.

Art 45. Les surveillants généraux sont recrutés soit parmi les char-
gés de cours, soit parmi les répétiteurs titulaires comptant au moins cinq

ans d'exercice en cette qualité.



Art. 46. Les économes sont recrutés parmi les chargés de cours, sur-veillants généraux, les répétiteurs ou instituteurs titulaires. Ils doivent ac-complir un stage d'un an au minimum. Pendant la durée de ce stage, ils
continuent .d'appartenir à leur catégorie et y conservent leurs droits à
l'avanvement.

Art. k" Les répétiteurs et répétitrices surveillants doivent être pour-
vus du baccalauréat ou du diplôme de fin d'études secondaires ou du bre-
vet supérieur. Ils ne peuvent être titularisés qu'après un an de stage au
Maroc et sur la proposition du chef d'établissement.

Art. 48. Les professeurs titulaires doivent justifier du titre d'agrégé.
Toutefois, peuvent être nommés professeurs titulaires les professeurs chargés
de cours exerçant ces fonctions au Maroc depuis cinq ans au moins et r.io-
posés pour la titularisation par le directeur de l'établissement auquel ils
;.ppirtiennent.

Art. 4s- :,es professeurs chargés de cours doivent
il Etre pourvus d'une licence ës-lettfes ou èS-Sciences (licence, d'ensei-

gnement) ou du certificat d'aptiludë à l'enseignement dans les lycées et
collèges de jeunes filles, ou du certificat d'aptitude à l'enseignement des
langues vivantes (lycées et collèges).

2° Avoir fait dans un lycée où collège un stage d'enseignement d'une
année au moins. Les chargés de cours stagiaires qui, à l'expiration du stage
ne seraient pas titularisés pourront, s'ils sont admis à rester en service*
être rangés dans la 4fe classé des répétiteurs chargés de classe. Ils pour-
ront ultérieurement être nommés dans la 6* classe des chargés de cours
sur avis conforme du chef d'établissement.

Art. 5o. Les professeurs chargés de cours d'arabe doivent 'être1 pourvus
du diplôme de langue arabe de l'école supérieure de Rabat, de la faculté
des lettres d'Alger ou de l'école supérieure de Tunis.

Art. 5i. Les professeurs de déssin (i* ordre) se recrutent
parmi les candidats pourvus de certificat d'aptitude fi l'enseignement du
dessin dans les lycées (degré supérieur). A défaut peuvent être nommOs
professeurs de dessin stagiaires les candidats non pourvus de ce titre mais
qualifiés par leurs travaux. La durée du stage est d'un an sur la propo-
sition du chef d'établissement, les professeurs de dessin stagiaires peuvent,
à l'expiration de leur stage, être rangés dans la 6' classe des professeurs
de dessin (aa ordre).

Art. 52. Peuvent être nommés professeurs adjointe, chargés de cours,
les institutrices ou répétitrices déléguées dans les fonctions de professeur
depuis deux ans au moins et proposées à cet effet par le chef d'établisse-
ment. Ne peuvent être déléguées dans les fonctions de professeur que
les institutrices ou répétitrices pourvues du C. A. P. titulaires d'une ou
plusieurs admissibilités à l'école normale supérieure de Sèvres ou au pro-
fessorat de l'enseignement secondaire ou d'une des deux parties de la li-

cence ès-lettres ou d'un certificat d'études supérieures en vue de la licence
ès-sciences (mathématiques, géométrie supérieure, physique générale, chi-
mie générale, physiologie, zoologie, botanique, géologie). La possession de

ces titres n'entraîne pas le droit à la délégation.
Art. 53. Les instituteurs et institutrices du cadre des lycéete et col-

lèges sont recrutés par voie d'examen
i° Parmi les instituteurs et les institutrices pourvus du brevet supérieur

ou du baccalauréat ou du diplôme de fin d'études Secondaires et du certi-
ficat d'aptitude pédagogique.



2° Parmi les répétiteurs et répétitrices titulaires pourvus du baccalauréat
ou du brevet supérieur et du certificat d'aptitude pédagogique.

Les programmes et les conditions de l'examen sont fixés par arrêté du
directeur do l'enseignement en date du 3i mars 1920.

Art. 54. Les répétiteurs surveillants qui font preuve d'aptitude à l'en-
seignement peuvent être ranges, sur la proposition du chef d'établissement
et par décision du directeur de l'enseignement dans là catégorie des répé-
titeurs chargés de classe, à condition qu'ils assurent effectivement un ser-
vice d'enseignement d'au moins dix heures par semaine, le reste de leur
service réglementaire étant consacré à la surveillance.

Art. 55. Les fonctionnaires en service à la date de la promulgation du
présent arrêté conserveront, sans autres conditions, leur grade, leur classe
et leur ancienneté de classe.

Art. 56. En plus des fonctionnaires désignés précédemment, le per-
sonnel des collèges musulmans peut comprendre des mouderrès. Les
mouderrès sont recrutés parmi les anciens élèves des collège's musulmans
pourvus du diplôme d'études secondaires musulmanes (section générale).
r^r- Ali cas où le pombre <Jes candidats est in'suffisant, le directeur de l'en-
seignement recrute des mouderrès parmi les lettrés marocains, présentant
des garanties de savoir et de moralité Les mouderrès Sont
'stagiaires pendant les deux premières années de leurs fonctions. Ils sont
titularisés dans leur emploi sur la proposition du chef de l'établissement
dans lequel ils enseignent. L'échelle des traitements de ces fonction-
naires sera fixée ultérieurement par arrêté viziriel. Ils sont promus à
l'anejenneté, tous les quatre ans, ou au choix tous les trois ans. – Les
mouderrès sont assimilés pour le rang et la préséance, aux répétiteurs char
gés de classes des lycées et collèges. Ils sont soumis à la même dixipline.

Des mouderrès peuvent être détachés, à titre provisoire, à l'école supé-
rieure de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat.

Répétiteurs des collèges musulmans

Les répétiteurs surveillants dos collèges musulmans sont recrutés parmi
les anciens élèves des collèges musulmans pourvus du diplôme d'études
secondaires musulmanes (section générale ou section commerciale). – Les
traitements des répétiteurs surveillants seront fixés ultérieurement par ar-
rêté viziriel.

Art. 57. Les cadres, traitements et conditions de recrutement du per-
sonnel de l'école industrielle et commerciale de Casablanca demeurent fixés

par l'arrêté viziriel du 24 décembre 1919. Toutefois les indemnités d'agré-
gation et de doctorat seront soumises au régime établi par l'arrêté viziriel
du a5 janvier 1920.

Art. 58. Un arrêté du directeur de l'enseignement fixera les attribu-
tions du personnel administratif, le service du personnel enseignant et de
surveillance et l'organisation intérieure des établissements secondaire et
technique.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET PROFESSIONNEL

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. 5q. – Le personnel de l'enseignement primaire comprend
Des inspecteurs de l'enseignement primaire
D(s sous-inspecteurs, directeurs et directrices d'école d'application



Des Directeurs d'école déchargés de classe
D- « inslitnteurs et i islitutrices titulaires
l).-s institiitiMi rs U'iilniris (i. A. P. élémentaire)
Des instituteurs stagiaires
Des maîtres et maîtresses de travaux manuels
Des maîtres adjointe indigènes
Des moniteurs indigène.
Art. 60. Les traitements du personnel de l'enseignement primaire sont

fixés comme suit

DÉSIGNATION DES CLASSES

CATÉGORIES

Stagiaire 61" 5– 41- 3"" 21- l"1 imf~
tionnelle

Inspecteurs de l'En-
seignement primaire. 11.000 12.200 13.400 14.600 15.000 17.000 18.200

Sous-Inspecteurs et Di-
recteurs d'école d'ap-plication. 8.000 9.000 10.000 11.000 12. 000] 13 000 14. 0C0

Directrice d'école d'ap-
plication 7.800 8.700 9.600 10.000 11.500 12.500 13.500

instituteurs et Institu-trices. 5.400 6.000 6.700 7.400 8.100 8.900 9.700 10.500
Instituteurs indigènes

pourvu du C.A.P. (1"
degré élémentaire] » » » » » >> »Moniteurs indigènes. » )î » » » » »

Art. 61. Les traitements des instituteurs titulaires (degré élémentaire),
des maîtres adjoints indigène», des moniteurs indigènes, seront fixés ulté-
rieurement par arrêté viziriel

Art. 62. La possession du brevet supérieur donne aux instituteurs titu-
laires ou stagiaires droit à une prime de 5oo fr. Les directeurs d'école
à plusieurs classes reçoivent une indemnité de direction calculée à raison
de 100 francs par classe. Cette indemnité ne peut dépasser 800 francs.

Art. 63. Les directeurs d'école déchargés de classe, titulaires du cer-
tificat d'aptitude institué par l'arrêté du directeur de renseignement en date
du ier mai 1918, sont assimilés pour le traitement aux instituteurs (lu cadre
des lycées et collèges. Ils ne reçoivent, en conséquence, ni l'indemnité de
brevet supérieur, ni l'indemnité de direction.

Art. 6/1. Les inspecteurs et sous-inspecteurs de renseignement pri-
maire reçoivent une indemnité représentative du loyer des locaux consa-
crés aux bureaux de l'inspection, à moins qu'un local ne soit, à cet effet,
mis à leur disposition.

Art. fi5. Les membres du personnel des écoles primaires sont obliga-
toirement tenu's. de loger dans la partie de l'immeuble scolaire mise à leur
disposition.

CONDI TIO^S SPÉCIALES DE RECRUTEMENT

Art. 66. Les inspecteurs de l'enseignement primaire sont recrutés par-
mi les sous-inspecteurs en service au Maroc, comptant au moins trois ans
de service dans cet emploi.



Art. C7. I-es sous-inspecteurs, directeurs et directrices d'école d'ap-
plication sont recrutés parmi les candidats ayant satisfait aux épreuves du
certificat d'aptitude prévu l'arrêté vizizriel du 19 mars 1918 (art. 3) et dont
les conditions et le programme ont été fixés par l'arrêté du directeur de
l'enseignement en date du i3avril 1918. Le même examen est imposé aux
sous-iaspecteurs actuellement en fonctions qui seraient candidats au grade
d'inspecteur.

Art. 68. Les directeurs et directrices d'écoles déchargés de classe sont
recrutés parmi les instituteurs qui ont satisfait à l'examen dont les condi-
tions ont été fixées par l'arrêté du directeur de l'enseignement en date du 5
mai 1918.

Art. 69. Les instituteurs titulaires doivent posséder le certificat d'ap-
titude pédagogique. Les conditions d'obtention du certificat d'aptitude pé-
dagogique (degré élémentaire) réservé aux indigènes sont fixés par arrêté
du directeur de l'enseignement. Le certificat d'aptitude pédagogique s'ob-
tient dans les conditions prévues par les lois et règlements français.

Art. 70. Les instituteurs stagiaires doivent être pourvus du brevet élé-
mentaire. La possession du baccalauréat, du diplôme de fin d'études secon-
daires assimilés au brevet supérieur ne dispense pas de cette obligation.

Art 71. A partir du ior octobre 1923 les candidats aux fonctions d'ins-
tituteur stagiaire devront posséder le brevet supérieur ou un diplôme équi-
valent.t.

Art. 72. Les maîtres-adjoints indigènes doivent être titulaires du cer-
tificat d'aptitude à l'enseignement des indigènes. Ce diplôme est délivré
après un examen dont les conditions et le programme sont fixés par arrêté
du directeur de l'enseignement.

Art. ^3. A partir du ier janvier 1921, il ne sera plus nommé de moni-
teurs indigènes.

Art. 74. Le traitement, les indemnités, les conditions de recrutement
des maîtres et maîtresses, de travaux manuels demeurent réglés par l'arrêté
viziriel du 8 juillet 1919.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX TROIS ORDRES

CONDITIONS DE RECRUTEMENT ET DE NOMINATION

Art. 75. Les fonctionnaires des trois ordres d'enseignement ne peu-
vmt ê(re nommés au Maroc que s'ils remplissent les conditions imposées,
soit par l'art. 6, soit par l'art. i3 du présent arrêté qui leur demeure
«lUNTLment applicable.

Art. 76. – Leur classement dans les cadres du personne! de la direction
tl er'seignemfnt, soit en cas de première nomination soi! âpre? change-
ment. de caf.vorie, se fait d'après les règles fixées par i'isrrcti'- \izirie' du
il niiirï ji.i;)

Art. 77. – Les fonctionnaires et agents des trois ordres d'enseignement
sont nommés par arrêté du directeur de l'enseignement.

AVANCEMENT

Art. 78. Les avancements de classe des fonctionnaires de l'enseigne-
ment supérieur, secondaire et primaire ont lieu à l'ancienneté, au demi-
choix et au choix.

Art. 79. Nul ne peut êw promu à une fiasse supérieure de son grade
au choix, s'il ne compte trois ans, au demi-choix s'il ne compte trois a.



et demi dans la classe immédiatement inférieure. ™ L'avancement à l'an-
cienneté fst de droit pour tout fonctionnaire qui compte quatre ans d'an-
cienneté dans une classe de son grade, sauf le cas prévu à l'article 22.

Art. 80. Les promotions de grade et de classe sont conférées par le
directeur de l'enseignement aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur un
tableau d'avancement établi au mois de décembre de chaque année pour
l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le directeur de l'enseignement
sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit

Le directeur de l'enseignement ou son délégué, président
L'inspecteur adjoint au directeur, et s'il y a lieu. les soua-directeurS dé-

pendant de la direction de l'enseignement
Pour l'enseignement supérieur et l'enseignement des indigènes, le chef

du bureau de l'enseignement des indigènes
Pour l'enseignnment primaire, le chef du bureau de l'enseignement pri-

maire
Le fonctionnaire le plus ancien de chaque ordre d'enseignement dan, la

classe la plus élevée en résidence à Babat.
Les promotions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet ré-

troactif. Si les circonstances le rendent nécessaire, il peut être établi
des tableaux supplémentaire» en cours d'année. heu promotions faites
en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure
au ior janvier de Tannée en cours. – Les tableaux sont portés à la con-
naissance du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés
de leur tour dénomination que par mesure disciplinaire. Les tableaux
«l'avancement de grade sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux
d avancement de clause par ordre de nomination. A titre transitoire, les
promotion. pourront être accordées aux fonctionnairea remplissant les con-
ditions indiquées ci-dessus à la date de promulgation du présent arrêté. sans
qu'ait été dressé le tableau d'avancement prévu au présent article, la
commission ayant été toutefois entendue.

Art. 81. Les promotions sont accordées dans les conditions indiquées
à l'article 2I.

DISCIPLINE

Art. 82. Les articles 32, 23, 24. a5, 26 dn présent arrêté sont
applicables aux membres du personnel des trois ordres d'enseignement.

Art. 83. – Les dispositions ci-dessus, sauf en ce qui concerne les peines
du premier degré prévues à l'article 22 du présent arrêté ne sont appli-
cables aux fonctionnaires détachés d'un cadre métropolitain, tunisien ou
colonial qui feront l'objet d'une réglementation spéciale.

OPPICE DES ARTS INÏ>IGÈ>ES

Art. 84- Le personnel de l'office d"S Arts indigènes, organisé par
l'arrêté résidentiel du 12 janvier 10.18, rattaché à la direction de l'ensei-
gnement, par arrêté viziriol du a mars 1920, comprend Tin inspecteur
des métiers d'art1? indigèènes chargé da la direction de l'office – Des
inspecteurs et des sous-inspecteurs régionaux – Des commis – Des

agents techniques.
Art. 85. Le nombre des fonctionnaires de l'office et, les créations

d'emplois Sont réglés dans les conditions prévues par les articles 3 et 4

du présent arrêté,
Art. 86. Les traitements de ce personnel sont fixés comme suit



Inspecteurs des métiers d'art, i™ classe 9.000 »indigène 28 classe 8.5oo »
Hors classe (2" échelon). 2o.ooo »

3' classe 8.000 »(if échelon) i8.5oo » Commis2" classe I7.ooo »
Commis.

3' classe i4-6oo » 're classe 7.500 »

Inspecteurs régionaux 2* claa8e •' 7-oo°
TT

3 classe 6,;j 10
>•Hors classe. 16.000 »
»“ ,4classe 6.000 »ire classe i4.8oo » ?» 1 ce »5" clause 5.5oo »

2 classe i3.6oo » “, n
,“ stagiaires 5. 000 »o* classe 12.400 »

°
4'classe j 1.200 » Agents techniques
5e classe to.ooo » 9.7°0» »

bous-Inspecteurs“ reqtonaux ire cla'sse 0.700 »

T,

Sous-Inspecteurs re,'gionaux
jetasse

8.000
HIo.ooo o

4° classe, 8.000 »Hors classe 10.000 » & 1 classe 8.100 oy »ir0 classe 0.000» 7.~00 ))2 classe 8.200 »
Z. 4» classe L 7.^00 »
5 classe 6.700 »

Commis principaux %« classe 6.000 »»
Hors classe g.5oo » Stagiaires. 5.4oo »

CONDITIONS DE RECRUTEMENT NOMINATIONS

Art. 87. L'article 6 du précédent arrêté réglant les conditions de recru-
tement du personnel de la direction de l'enseignement est applicable au
personnel de l'office des arts indigènes.

Art. 88. Les commis stagiaires sont recrutés à la suite de l'examen
prévu l'article 8. Us sont chargés de la partie commerciale et matérielle
ainsi que ,de la comptabilité.

Art. 8<j- Les emplois de sous-inspecteurs régionaux sont réservés en
principe aux commis principaux et aux commis de l'office appartenant
à l'une des deux premières classes, justifiant de plus de trois années de
services dans l'administration chérifienne, et d'au moins ?5 ans d'âge,
qui ont subi avec succès les épreuves d'un examen d'aptitude profes-
sionnelle dont les conditions, les formes et le programme sont fixés par
le directeur de l'enseignement.

Art. 0,0. Peuvent être nommés directement sons-inspecteurs et ins-
pectenrs régionaux les candidats qui se sont signalés par leurs travaux
et leurs connaissances des travaux d'art indigène. Il« doivent obligatoi-
rement connaître la langue arabe.

Art. 91. Les fonctionnaires et agents de l'office des arts indigènes
sont nommés par le directeur de l'enseignement.

AVANCEMENT

Art. 9a. Les avancements de classe des fonctionnaires de l'office
dos arts indigènes ont lieu dans les conditions fixé.es par les articles 15
et 16 du présent arrêté.

Art. 93. Les promotions de grade et de classa jusqu'au grade d'Ins-
pecteur y compris sont conférées par le directeur de l'enseignement dans
les conditions prévues aux articles 20 et 21.



DISCIPLINE

Art. 94. Les dispositions relatives aux peines disciplinaires prévues
aux articles 22, 23, 24, 26, 26 sont applicables au personnel de l'office
des arts indigènes.

ABSENCES ET CONGÉS

Art. 95. Les articles 96 et 97 du présent arrêté sont applicables au
personnel de l'office des arts indigènes. Toutefois, les fonctionnaires de
ce service ne peuvent quitter leur poste pendant les grandes vacances que
s'ils y sont autorhés par le Directeur de l'Enseignement.

ABSENCES ET CONGÉS

Art. 96. Aucun fonctionnaire de renseignement ne peut s'absenter
de son poste Sans autorisation régulière. Toute absence non autorisée ou
qui n'aura pas été ratifiée par l'administration entraîne, en plus d'une
peine disciplinaire, s'il y a lieiu, la suppression du traitement et des
indemnités pendant la dui'îe de l'absence.

Art. 97. L'article précédent et les articles 3 et suivants de l'arrêté
viziriel du 23 octobre 1913 et tes modifications introduites par les arrêtés
vizinels de* 27 mars 1916, 2 juin 1916, 2 mars 1917, i3 avril 1918,
23 octobre 1918 et du 22 mai 1919, s'appliquent à tous les fonctionnaires
de la direction de l'enseignement sous réserve des dispositions particulières
ci-après.

Art. 98. Les membres de renseignement supérieur, secondaire et
primaire ne sont autorises à quitter leur poste pendant la durée des
grandes vacances. Toutefois le personnel administratif des établisse-
ments d'enseignement supérieur et secondaire ne peut s'absenter
que dans les conditions déterminées par l'arrêté du directeur de
renseignement fixant les attributions du personnel administratif de ces
établissements. Ils ont droit à cette occasion aux avantages accordés
aux fonctionnaires jouissant d'un congé administratif (s'ils remplissent
les conditions nécessaires, à l'obtention dudit congé toutefois, les délais
imposes se calculent à leur égard, en années scolaires, en application de
l'arrêté viziriel du 2 juin 1919. Pour le premier voyage à titre gratuit,
il suffit que le fonctionnaire ait servi au Maroc plus d'une année scolaire
effective.

CONGES POUR HAISON DE SANTÉ

Art. 99. Il est accordé par le directeur de l'enseignement, sur le
vu d'un certificat d'un médecin, délivré sur papier libre, des congés
pour raison de santé. Le 'fonctionnaire en congé pour raison de sanlé
p ->it être autorisé à conserver son traileineni entier et les indemnités
afférentes à son emploi pendant les trois premiers mois de congé pen-
dant les trois mois suivants, il peut être autorisé à toucher la moitié de
de ce traitement.

Art. 100. Les six mois sont calculés au cours d'une même année
commençant au début du premier congé passé ces six mois. le fonc-
tionnaire ne touche aucun traitement. Toutefois, pendant toute cette
période, un congé pour raison de santé peut être converti en congé de
convalescence dans les conditions fixées à l'art. 97. La durée d'un
congé de convalescence est calculée, dans ce cas, du jour de l'entrée du
fonctionnaire en congé pour maladie.



CONGÉS POUR COUCHES

Art. ioi. Un congé de deux mois avec traitement entier en dehors
des congés pour maladie est accordé aux institutrices, en principe, moitié
avant, moitié après les couches.

Art. 102. Au cas où une période de vacances se trouverait tomber
au cours d'un congé de maladie, de convalescence on pour convenances
personnelles, soit à expiration, le congé serait d'office prolongé, sous
forme de congé pour convenances personnelles jusqu'à la rentrée scolaire,
à moins que le fonctionnaire n'ait repris et continué sans interruption
avant cette date un service effectif.

Art. io3. Les dispositions du présent arrêté auront effet à compter
du ier juillet 1920. ,>

Art. io4- – Toutes dispositions antérieures contraires aux dispositions
du présent arrêté sont abrogées.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3o juillet
1920. Le délégué à la résidence générale. Uibain Blanc.

4 août 1920. – Arrêté du min. de l'agric. autorisant l'im-
portation en France des porcs en provenance du Maroc aux
conditions générales fixées par le décret du 1 juin 1905 et
sous réserve de peser au minimum 35 kilog. (B. 0. M., 7 sep-
tembre 1920).

7 août 1920. Dahir portant création d'un office chérifien
des phosphates. (B. O. M., io août 1920).

Vu le dahir du 27 janvier 1930 portant modification du règlement
minier en oe qui concerne J'exploitation des phosphates et prescrivant
que celle-ci sera faite en régie – Après s'être assuré de l'assentiment
du gouvernement français,

Dispositions générales.

Art. ier. – II est créé sous Je nom d' « Office chérifien des phosphates »
une régie d'Etat chargée de l'exploration, des aménagements et de l'ex-
ploitation des phosphates du Maroc.

Art. 2. L'Office jouit de la personnalité civile. – II est géré par
ur directeur général sous Je contrôle d'un conseil d'administration. Le
directeur général et chargé de l'exécution des explorations et aménage-
ments et des opérations de l'exploitation technique et commerciale.
Ii représente l'office vis-à-vis de toutes administrations et de tous parti-
liers. Le conseil délibère Sur les programmes techniques et finan-
ciers Sur les affaires relatives à la mise en valeur et à l'exploitation
des gisements, et sur toutes les questions dont il sera saisi par le directeur
général. En cas de désaccord entre le directeur et le conseil d'admi-
nistration, le gouvernement chérifien pourra toujours provoquer une nou-
velle délibération du conseil. Le conseil comprendra, en outre des
représentants de J'agriculture, de l'industrie e-t du commerce. La
composition du conseil et les détails de son organisation et de son fonc-
tionnement seront ultérieurement fixés par arrêé viziriel.



Dispositions financières.
Art. 3. Les dépenses de l'exploration et des installations des phos-

phates seront couvertes i° Par une dotation sur le budget d'emprunt
du Protectorat 20 Par un fonds de réserve? spécial constitué avec les
bénéfices – S0 Par des obligations émises, pour Je compte de l'office,
avec garantie du Gouvernement chérilien.

Art. 4- – Les dépenses d'exploitation sont couvertes i° Par les recettes
de l'office 2° Par prélèvement sur le fonds de réserve.

Art. 5. L'office, s'administre lui-même et fait directement ses opérations
financières suivant des règles qui seront ultérieurement fixées par arrêté
viziriel.

Art. 6. Sur les bénéfices seront prélevées – i° Une part revenant
au personnel de direction et d'exécution, basée sur ,1a production utile
et le bénéfice réalisé dans l'exercice a" Une part applicable aux fonds
de réserve dont le maximum sera ultérieurement fixé. Les fonds dis-
ponibles après ces prélèvements seront versés au trésor chérifien.

Art. 7. L'office pourra, avec l'autorisation du Gouvernement chérifien,
prendre des participations dans les entreprises marocaines ayant pour objet
j 'utilisation dos phosphates sur le territoire du, Protectorat.

Art. 8. L'office doit tenir constamment le Gouvernement chérifien
au courant de sa gestion et il fournira i° Périodiquement, aux époques
fixées par celui-ci, un compte rendu de la gestion financière et commer-
ciale et de l'avancement des installations 20 Un rapport général annuel
sur La gestion technique et commerciale Ses recherches et les
installations de l'année écoulée; – Le bilan. de l'exercice. 3° Le pro-
gramme financier et technique pour chaque année à venir.

Art. g. – «Une commission des comptes, dont la composition sera ulté-
rieurement arrêtée. sera chargée de la vérification annuelle des opérations
de la régie et remettra un rapport qui sera présenté à l'homologation du
gouvernement.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le Il août 1920.
– Le délégué à la Résidence 'générale, – Urbain Blanc.

7 août 1920, Arrêté du grand vizir relatif à la police lani-
tailre, à l'importation et h l'exportation. (B. O. M. 7 septem-
bre 1920).

Vu le dahir du 12 juillet 1914 édictant des mesures de police sanitaire
vétérinaire à l'importation des animaux et produits animaux l'arrêté
viziriel du 12 juillet igr4, relatif à la visite sanitaire vétérinaire à l'im-
portation le daJiir du 5 mai rgr6 prescrivant la visite eantaire des
animaux et produits animaux exporté^ de la zone française du Maroc

l'arrêté viziriel du C mai 1916 modifiant les arrêtés viziriels du 12 juillet
igi4 et du 6 mai 1016, relatifs à la visite sanitaire à l'importation et à
l'exportation – le rapport du chef de service de l'élevage Sur la
proposition du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion,

Art, Ier. -- Le tarif des droits d'inspection sanitaire à payer par les

importateurs ou les exportateurs, actuellement fixé par les arrêtés viziriels
des 12 juillet 191^, art. 2 (importateurs),et 6 mai 1916, art. 2 (exporta-
teurs), est modifié comme suit – Chevaux, ânes et mulets, par tète



5 fr. Bovidés, par tête 5 fr. Ovins et caprins, par tête o fr. 5o. –
Porcins, par tète o fr. 5o. Viandes fraîches, peaux, laines, os, onglons,
poils, boyaux, «te. De i à 1.000 kilogs 5 fr. De i.ooi à
IO;oob kilogs io fr. Au dote de io.ooo kilogs i5 francs.

Art. i. Les frais de visite sanitaire sont perçus, au profit de l'Etat
paf lh vètêriniine visiteur, auquel ils sont versés directement au moment
même dé la visite, et sur délivrance d'un reçu détaché d'un carnet à
souches dont les feuillets sont numérotés et portent le détail de la somme
peFcue.

Art. 3. L'arrêté viziricl du 16 août 1916 modifiant et complétant
l'arrêté viziriël du 12 juillet 1914 relatif à la visite sanitaire à l'impor-
tation sont abrogés.

Art. 4. Le présent arrêté entrera en application à dater du i*r octo-
bre 1920.

Vu pour promulgation et mise à exécution Habat, le 12 août 1920.
Le délégué à la Résidence générale, Urbain Blanc.

14 août 1920. Dahir portant interdiction de fabriquer,
vendre, colporter ou distribuer tous imprimés ou formules
simulant des billets de banque et autres valeurs fiduciaires et
les imitations des monnaies marocaines, françaises et étran-
gères!: (B. 0. M. 24 août 1920).

16 août 1920. Dahir portant modification du tarif doua-
nier applicable aux produits marocains à la sortie du Maroc
par les ports de la zone française ainsi que du tarif douanier
applicable aux produits marocains à la sortie du Maroc par la
frontière algérienne. (B. 0. Il. i4 septembre 1920).

19 août 1920. Loi autorisant le gouvernement du protecto-
rat du Maroc à contracter un emprunt de 7/|4.r4o.ooo francs.
(J. O. 21 août 1920).

Art. i8*1. Le gouvernement du protectorat du Maroc est autorisé à
réaliser par voie d'emprunt une somme de sept cent quarante-quatre mil-
lions cent quarante francs (v44-iio.ooo fr.) applicable aux dépenses sui-
vantes

I. BATIMENTS ADMINISTRATIFS

il Bâtiments d'Etat Contrôle civil et commandement
II) Contrôles civils construction de bureaux et d'habitations (chefs de

régions, contrôleurs, etc.). 3.660.000
b) Contrôles militaired bureaux de renseigueinents en

territoire de commandement militaire. i5.ooo.ooo
20 Service pénitentiaire. 7.3oo.ooo
3" Gendarmerie. 3.450.000
4° Finances. 7.280.000
50 Justice. 8.000.000

Total. 44.000.000



II. DÉPENSES D'ORDRE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

10 Travaux publics
a) Phosphates. Constitution du capital de premier établissement de

1 > régie chérifienne des phopshates. 36.ooo.ooo
b) Ports 380.000.000
c) Routes. 60.000.000Total. 376.000.000

20 Mise en valeur et développement des ressources naturelles du Maroc

a) Agriculture, commerce, colonisation. 30.000.000
b) Hydraulique agricole et industrielle. qo.ooo.ooq
c) Eaux et forêts. Reconstitution des forets et reboise-ment. 15.ooo.ooo
(l) Propriété foncièère (immatriculation des terres de colo-

nisation) 5.5oo.ooo
e) Domaines (reconstitution du patrimoine immobilier de

l'Etat fonds de remploi domanial pour la colonisation) 18.000.000Total i5g.ooo.ooo

3° Postes, télégraphes et téléphones 71.000.000
/:° Santé 43.050.0005'' Enseignement Ao./loo.oooTotal i54-45o.ooo

III. DÉPENSES DIVERSES

Beaux-Artset monuments historiques, 10 millions de francs.

RÉCAPITULATION

I? Bâtiments administratifs 44- 000. 000

II. Dépenses d'ordre économique et social. 6Sf).'[5o.ooo
111. – Dépenses diverses 10.000.000

Total général 744.i4o.ooo

Le taux maximum auquel pourront être réalisées les tranches de cet
emprunt, sera fixé pour chacune d'elles par un décret du président de la
République, rendu sur rapport du ministre des affaires étrangères après
avis du minstre des finances, qui autorisera sa réalisation. Les fonds
disponibles sur les évaluations portées à la présente loi pourront être
affectés par voie de décrets, rendus sur !e rapport du ministre des finances,
à l'un quelconque des objets prévus au programme.

Art. a. L'ouverture des travaux divers, désignés à l'art. Ier ci-dessus,

aura lieu.sur la proposition du résident général, en vertu d'un décret
rendu sur le rapport du ministre (les affaires étrangères, après avis. du
ministre des finances. Ce rapport sera publié au Jouvnai officiel de la
République française en même temps que le décrut- autorisant l'ouverture
des travaux.

Art. 3. L'emprunt sera réalisé pur fruclions successives au fur et à



mesure des besoins. La réalisation de chacune de ces tranches sera auto-
risée par un décret du président de la République, rendu sur la proposition
des ministres des affaires étrangères et des finances. – Le rapport à
l'appui de* décrets autorisant la réalisation des parties successives de l'em-
prunt fer.i connaître l'emploi des fonds antérieurs, les noms des parties
prenantes, Les ifrai!s de publicité, l'avancement des travaux et les dépenses
restant à effectuer. Le rapport, devra en outre, établir t° Que les projets
définitifs des travaux à entreprendre et, s'il y a lieu, les projets de con-
trats relatifs à leur exécution ont été approuvés par le ministre 2° Que
l'évaluation des dépenses de nouveaux ouvrages à entreprendre, augmentée
de l'évaluation rectifiée dos dépenses des ouvrages déjà exécutés ou en
voie d'exécution, ne dépasse pas le montant de l'emprunt autorisé par la
présente loi.

Art. 4. L'annuité nécessaire pour assurer le service des intérêts et
de l'amortissement de l'emprunt, autorisé par la présente loi, sera inscrite
obligatoirement au budget général du protectorat marocain le payement
en sera garanti par le gouvernement de la République française. Les
versements faits au titre de la garantie constitueront des avances rem-
boursables non productives d'intérêts. Le payement des intérêts et le
remboursement des obligations seront effectués à Paris.

Art. 5. Les actes susceptibles d'enregistrement auxquels donnera
lieu l'exécution des dispositions de la présente loi seront passibles du
droit fixe de trois francs (3 fr.).

Art. G. Les recettes et les dépenses afférentes à l'emprunt faisant
l'objet de la présente loi seront comprises dans le budget des fonds
d'emprunt du protectorat du Maroc, dont le compte définitif est annuel-
lement 'soumis à l'approbation des Chambres

19 août 1920. – Décret attribuant l'indemnité de cherté de
vie n° 1 aux places de Rabat et de Casablanca (J. 0. 20 août
1920).

Sur le rapport des ministres de la guerre et des finances – Vu le
décret du 22 janvier 1919, relatif aux indemnités de cherté de vie des
officiers et militaires à solde mensuelle le décret du 3o octobre 1919,
attribuant aux militaires faisant partie des troupes d'opération du Maroc
un nouveau régime de solde la loi du 3i juillet 1920, portant fixation
du budget général des dépenses de l'exercice 1920 l'art. 55 de la loi
du 25 février 1901, portant fixation du budget général des dépenses et
des recettes de l'exercice 1901,

Art. ior. L'art. i'r du décret du 20 octobre 1919 reçoit la modification
suivante

« Après le paragraphe e, ajouter – « /) Dans les places de Rabat et de
Casablanca, indemnité de cherté de vie n° 1 aux taux prévus pour l'Algérie-
Tunisie par le décret du 22 janvier 1919. »

20 août 1920. Arrêtés viziriels créant de nouvelles dje-
maas de tribus dans la circonscription de Dar Ould Zidouh
territoire de Tadlap, chez les Béni Ayatt et dans la tribu des
Aït Roboa. (B. 0. M. 19 octobre 1920).



21 août 19É0. Dahir complétant le dahir du 27 janvier
1920, modifiant le dahir du 19 janvier 1914, portant réglemen-
tation pour la recherche et l'exploitation des mines dans la
Zone française de l'Empire chérifien.. (B. 0. M. i\ août 1920).

tiorisidérant que le dahir du 27 janvier 1920 réservant, exclusivement
au Makhien Id recherche et l'exploitation des phosphates, a décidé dans
sort article 3 – <t II sera tehu cotnpte des droits des explorateurs qui
« alliaient été acquis avant la mise en vigueur du présent dahir en appli-
« ballon *tfes dispositions de l'art. 5i du dahir du 19 janvier 1914 » 1 –Considérant que le motnent est venu de déterminer la procédure suivant
laquelle ces droits doivent être reconnus,

Art. ior. Le dahir du 27 janvier 1920 modifiant le dahir du 19 jan-
vier iqi4 portant réglementation pour la recherche et l'exploitation des
mines dans la zone française de l'empire chérifien, est complété par les
dispositions suivantes.

Art. 2. – Tout explorateur muni d'un permis de recherche en péri-
mètre réservé, qui estime pouvoir bénéficier a'urife décision du service
des mines lui reconnaissant la qualité d'inventeur prévue par l'art. 5i du
dahir du 19 janvier 1914, doit présenter sa demande dans les condition^
et le délai prévus par le dit art. 5i. Cette demandé doit être déposée
au bureau du service des mines et sera enregistré immédiatement avec
l'indication de la date du dépôt qui sera reproduite sur le récépissé remis
à l'intéressé.

Art. 3. 1.'exploi-ateur doit joindre à sa pétition toutes preuves à
l'appui destinées à établir 10 Qu'il a découvert dans son périmètre
un gîte de phosphate nouveau – 2° Qu'il a exécuté des travaux démon-
trant l'exploitation du gîte.

Art. 4. – L'explorateur devra fournir ail chef de service des mines tous
renseignements complémentaires qui lui seront demandés et qui sont de
nature à éclairer le fait de la découverte d'un gisement nouveau ainsi que
lé fait des travaux probatoires de l'éxploitabilité du gîte.

Art. 5. – Les explorateurs munis de permis de recherches conservent
jusqu'à l'expiration de leur permis le bénéfice de l'art. 17 du dahir du
i(j janvier tgi4, sans préjudice des droits du Makhzen et notamment dé
Celui de faire toutes recherches qu'il juge utiles et déterminer les empla-
cements et les développements dés exploitations.

Art. 6. Le règlement des indemnités auquel l'explorateur pourrait
prétendre en application du paragraphe 3 de l'art. 5i du dahir du 19 jan-
vier igi4, fera, s'il y a lieu et en temps utile, l'objet de dispositions
ultérieures.

Vu pour promulgation et mise à exécution, Rabat, le 23 août 1920. -r-
Le délégué à la Résidence géhérale, – tJiihain Blanc.

'21 août lï>20. Dahir rendant applicables dans diverses ré-
gions de l'Empire chérifien le dahir sur l'immatrioulation des
immeubles, ainsi que les autres textes réglementant le nouveau
régime foncier. (JS. O. M. 3i août 1920).

(1) Rev. Alg. 191/t. 3. 455.



Vu le dahir organique du 12 août ioi3 (1), sur l'immatriculation des
immeubles et spécialement son article 109 ainsi conçu « Le présent dahir
ne sera applicable que dans les parties de notre empire qui seront indi-
quées ultérieurement »,

Art. unique. Le dahir du 12 août 1913, sur l'immatriculation des
immeubles, ainsi que tous les autres textes pris en conséquence pour régle-
menter le nouveau régime foncier, sont applicables pour compter du
Ier septembre 1920 aux territoires suivants

Région de Meknès

Ville de Meknès. – Ressortissant à la conservation de Rabat.

Région des Doukkala
(Contrôle civil de Sidi Ali tribu des Haouzia. Contrôle civil de Maza-

gan-banlieue tribu des Ouled Bou Aziz.

Région des Abda
Ville de Safi. Ces derniers territoires ressortissant, à la conservation

de Casablanca.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3o août 1920. –
Le consul général, secrétaire général du Protectorat chargé de l'intérim
de la résidence générale, De Sorbier dc»Pougnadoresse.

30 août 1920. Dahir portant modification des tarifs des
taxes de pilotage, remorquage, aconage et autres opérations
dans les ports de Medhya-Knitra et de Rabat-Salé. (B. 0. M. 7
septembre 1920).

Vu notre dahir du îi janvier 1917 approuvant le contrat du 27 décem-
bre 1916 relatif à la concession des ports de Mehdya-Knitra et Rabat-Salé

Considérant que les tarifs des taxes de pilotage, de remorquage, d'aco-
nage, de chargement, de déchargement et de transports tels qu'ils figu-
rent aux art. 28, 29, 30, 3i et 32 du cahier des charges de ladite conces-
sion, ne correspondent plus à l'élévation des prix de la main-d'œuvre,
des combustibles et dtas matériaux, et qu'il convient de les relever
Sur ta proposition du directeur général des travaux publics, présentée après
avis de la chambre de commerce,

Art. ier. Pilotage et remorquage, Les tarifs des taxes de pilotage
et remorquage indiqués aux art. 28 et au du cahier des charges annexé
à la convention de concession du 27 décembre 1916 son majorés de 100
étant de plus entendu que les taxes sont calculées sur la jauge brute et
non sur la jauge nette.

Art. 2. Aconage. Les tarifs des taxes d'aconage indiqués à l'art. 3o
du cahier des charges sont majorés de 75 pour le port de Rabat-Salé
et de 5o pour le port de Mehdya-Knitra.

Art. 3. Chargements et déchargements. Les tarifs des taxes de
chargements et de déchargements des navires accostés indiqués à l'art. 3i
du cahier des charges, sont majorés de 5o pour les deux ports.

Art. 4. Transports. Les tarifs des taxes de transports des quais

(1) Rev. Alg. 191/i. 3. 287.



aux magasins, hangars et dépôts annexes, de ces mêmes quais aux terre-
pleins d'usage publie, et de ces terre-pleins aux magasins, hangars et
dépôts, indiqués à l'ait. 32 du cahier des charges, sont majorés de 5o

pour les deux ports.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3i août 1920.
Le consul général, secrétaire général du Protectorat, chargé de l'intérim

de la résidence générale, De Sorbier de Pougnadoresse.

1er septembre l'J'20- Dahir portant additions et modifica-
tions aux titres 1 et II du dahir du 12 août 191a, relatif à l'or-
ganisation judiciaire du Protectorat français du Maroc. (B. 0.
M. 16 novembre 1920).

Considérant que la pratique a démontré la nécessité, d'apporter certaines
additions et, modifications au dahir du 12 août iç>r3 (i), relatif à l'orga-
nisation judiciaire dit Protectorat français du Maroc,

Art. Ier. L'art. 2 de notre dahir du 12 août i9r3, relatif à l'orga-
nisation judiciaire du Protectorat français du Maroc, es complété par l'ali-
néa suivant

« Ils .seront encore compétents, quelles que soient la nationalité des
parties et la nature du litige, dans tous les cas se rattachant à l'exécution
ou à l'interprétation d'une décision ou d'un acte de l'autorité judiciaire
française. »

Art. •> L'art. 3 du même dahir est complété par un troisième alinéa,
ninsi conçu

« Les dispositions, qui précèdent ne sont pas applicables en matière
possessoire en cette matière, les tribunaux français connaissent de tous
litiges auxquels leurs ressortissants sont parties. »

Art. 3. Les dispositions du titre Il du même dahir sont remplacées
par les dispositions suivantes

« Art. iG. La cour rappel siège à Rabat. Elle comprend – Un -pre-
mier président, un président de chambre, – quatre conseillers, un
procureur général, un avocat général, un Substitut du procureur
général. Les arrêts, en toutes matières, sont rendus par trois juges.
La cour peut être divisée en chambres, par dahir, soir la proposition du
premier président.

« Art. l'y. Des tribunaux de première instance 'siègent à Casablanca,
à Rabat et à Oujda. Leurs ressorts restent déterminés par notre dahir
du 22 décembre ioi 6. – Le tribunal de première instance de Casablanca
est divisé en deux chambres. Il comprend Un président, Un vice-
présidenl, – Six juges, dont deux juges d'instruction, Trois juges
suppléants, – Un procureur commissaire du gouvernement, Deux
substituts. – Le tribunal de première instance de Rabat comprend –
Un président, – Quatrç juges, dont un juge d'instruction, – Deux juges
suppléants. – Un procureur commï=i?aire du gouvernement, – Un substitut.
– Le tribunal de première instance <1 'Oujda comprend – Un prési-
dent, Trois juges, dont un juge d'instruction, – Un juge suppléant,

(i) Rev. Alg. ioi3. 3. 528.



Un procureur commissaire du gouvernement, Un substitut. Les juge-
ments dos tribunaux de première instance sont, en toutes matières, rendus
par trois juges.

« Art. 18. – A partir du i™ janvier igai, deux tribunaux de paix
siègeront à Rabat et à Casablanca, un à Onjda, Fis, Meknès, Marrakech,
Mazagsnt, Sali et Mogador. – Leur ressort seront détermines par un dahir
ultérieur. – Jusqu'à la date ci-dessus, les tribunaux de paix existants
continueront à fonctionner, et leur compétence lerrilurinle reste lixée par
nos tlahirs antérieurs. Les tribunaux de paix se composent de –lin juge de paix, Un ou plusieurs juges suppléants rétribués. – Un
juge suppléant. ou, en cas d'empêchement, un ofltcier de police judiciaire
désigné par le procureur général, remplit les fonctions -du ministère
public.

« Art. 19. Les tribunaux de paix pourront tenir des audiences
foraines dans les conditions déterminées, par ordonnance du premier pré-
sident après avis du procureur général. La résidence des juges
suppléants rétribués des tribunaux de paix peut être fixée par le dahir
hors du siège de ces tribunaux. Les sièges ainsi fixés constituent des

annexes desdits tribunaux. Les archives de ces annexes, ayant plus de
deux ans, seront périodiquement envoyées au secrétariat du tribunal de
paix, qui en assurera la garde.

« Art. 20. En cas d'absence ou d'empêchement d'un magistrat du
ministère public, il peut être remplacé, dans toutes ses attributions, par
un magistrat du siège désigné par le président de la juridiction.

rc Art. 21. En cas d'absence ou d'empêchement des magistrats du
siège à la cour d'appel ou dans les tribunaux de première instance, ces
juridictions ne peuvent être complétées que par l'adjonction de magis-
trats désignés par ordonnance du premier président dans les conditions
suivantes Peuvent être désignés pour compléter la cour d'appel, les
magistrats des tribunaux de première instance, et pour compléter les tri-
bfmmx de première instance, les juges de paix ou leurs suppléants. Le
magistrat ainsi désigne peut être chargé de remplacer le conseiller ou
le juge absent ou empêché, tant pour L'instruction des affaires civiles
que pour le (service de l'audience.

Art. 22. Les juges de paix et leurs suppléants peuvent, en cas
d'absence ou d'empêchement, être temporairement remplacés en vertu
d'une ordonnance du premier président, par te titulaire ou le suppléant
d'un tribunal de paix voisin. Si aucun de ces magistrats ne peut
être ainsi détaché du tribunal de paix auquel il appartient, le premier
président désignera un juge d'un tribunal de première instance.

« Art. 23. ïjes magistrats appelés à faire partie des tribunaux fran- 1

çais 'sont, ,sur la proposition du commissaire résident g'énéral, demandés I

par noue au gouvernement français, qui les choisit suivant les conditions I
d'aptitude induises pour l'exercice dos fonctions judiciaires en France, I
Algérie ou Tunisie. Ils sont soumis aux règles édictées par le gouver- j
nement français pour tout 'ce qui concerne l'avancement, la discipline
et la mise en disponibilité. ^r

« Art. î4- Les dispositions en vigueur en France sur les incompa-
tibilités à l'égard des magistrats, soit en ce qui concerne certaines fonc-
tions ou professions, «oit à raison de ]a parente, sont applicables aux
magistrats des diverses juridictions françaises de notre empire. Sont
obligatoires, pour tes magistrats français du Maroc, tous les devoirs aux-



quels sont astreints les magistrats en France. Leurs traitements sont
fixés par les dahirs du i5 janvier ig2o et du 7 avril 1920. »

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 10 novem-
bre 1920. Le commissaire résident général, Lyautey.

1™ septembre 1920. Dahir sur le fonctionnementet le ser-
vice intérieur des juridictions françaises au Maroc. (B. 0. M.
16 novembre 1920).

Considérant que la pratique a démontré la nécessité de régler le fonc-
tionnement et^le service intérieur des juridictions françaises,

Rang des magistrats. Attributions.
Art. ier. Sont applicables dans les tribunaux français de notre empire

les dispositions en vigueur en France relativement au rang des magistrats
entre eux et au remplacement, en cas d'absenoe ou d'empêchement, du
premier président de la cour d'appel et du président de chambre, ainsi
que des présidents et vice-présidents des tribunaux.

Art. 2. Le premier président de la cour d'appel a la haute adminis-
tration de la cour et des divers tribunaux^ à l'exception des services des
parquets et de la police judiciaire. 11 correspond aves les diverses admi-
nistrations du Protectorat pour tout ce qui concerne Les magistrats du
siège, le fonctionnement des juridictions et leurs rapports avec les services
civils ou militaires. 11 nomme et licencie le personnel auxiliaire et tem-
poraire et les gens de service. Il règle toutes les questions se rattachant
à l'installation matérielle des divers tribunaux. Il prépare et présente
les prévisions budgétaires des services judiciaires. Pour ce travail, comme
pour toutes les question* présentant un caractère d'intérêt généra], le
premier président prend l'avis du procureur général, lequel pourra d'ail-
leurs consigner sus observations par écrit pour être jointes au rapport du
premier président.

Art. 3. Le premier président exerce sa surveillance sur les présidents
de chambre et conseillers de la cour d'appel, les présidents, les vice-
présidents, juges et juges suppléants des tribunaux de première instance,
ainsi que sur les juges de paix et leurs suppléants. Toutefois, ces derniers
magistrats dépendent exclusivement du procureur général en tant qu'offi-
ciers de police judiciaire. Si le premier président a connaissance qu'un
des magistrats on officiers du ministère public manque à son devoir
ou compromet son caractère par <les actes de nature à porter atteinte à
la dignité du corps judiciaire ou à nuire à la bonne administration de la
justice, il doit en avertir le procureur général et, au besoin, en faire
rapport à l'autorité disciplinaire supérieure, pour telle suite qu'il appar-
tiendra. Le procureur général, de eon côté,- doit signaler au premier pré-
sident et, au besoin, à l'autorité disciplinaire supérieure, les faits visés
ci-dessus à la charge de tous magistrats relevant de l'autorité du premier
président.t.

Art. 4. Le premier président adresse aux présidents des diverses
juridictions toutes instructions, tous réglementa d'ordre intérieur, autres
que ceux qui doivent être arrêtés par lesdites juridictions, conformément
à l'art. la. Il prend toutes mesures utiles à la bonne expédition des affaires
et au fonctionnement des services de l'interprétariat et des. secrétariats,' le

procureur général exerçant de son côté, sur ces derniers, la surveillance



qui lui est spécialement attribuée par l'art. 9 du dahir sur la procédure
civile. Le premier président et le procureur général assurent d'ailleurs le
recrutement et la discipline des agents des secrétariats et de l'interpré-
tariats dans les conditions déterminées par les textes Spéciaux sur ces
matières. Le premier président reçoit mensuellement des présidents des
tribunaux de première instance et des juges de paix le compte rendu
des travaux de leur juridiction et des affaires en cours, et il le com-
munique au procureur général. Il s'assure que les magistrats sont
présents à leur poste et remplissent effectivement leurs fonctions. Les
attributions et pouvoirs respectifs du premier président et du procureur
général, en ce qui concerne les congés du personnel, restent déterminés
par les dispositions déjà en vigueur. Le premier président peut se faire
assister, dans ses fonctions administratives, par le président de chambre
ou un conseil'er qu'il désigne.

Art. 5. Los présidents des tribunaux de première instance ont, dans
leur ressort, par délégation et sous le contrôle du premier président, les
attributions définies par les articles précédents, en ce qui concerne le
personnel des divers sièges, le fonctionnement des juridictions et leurs
rapports avec les services administratifs. Ils peuvent se faire assister dans
leurs fonctions administratives par le vice-président ou un juge qu'ils
désignent.

Art. 6. Le procureur général a seul la surveillance de tous les magis-
trats du ministère public et des officiers de police judiciaire. Les secré-
taires des parquets sont nommés sur sa proposition. Il correspond avec les
diverses administrations du protectorat pour tout ce qui concerne ses
attributions. Les membres du ministère public participent aux assemblées
générales de la cour ou du tribunal et ils y ont voix délibérative dans
toutes les matières purement réglementaires et d'ordre intérieur.

Art. 7. Le premier président et le procureur général visitent, suivant
les nécessités du service, chacun daris la sphère de ses attributions, les
tribunaux ou les parquets du ressort. Ils adressent au ministre de la
justice de la République française et an commissaire résident général,
un rapport après chaque visite.

Art. 8. Le gouvernement français peut, après avis du commissaire
résident -général, prescrire l'inspection des juridictions françaises, suivant
les règles instituées en France, tant à l'occasion des faits déterminés, que
pour l'étude des modifications à apporter à l'organisations judiciaire.

Service intérieur

Art. p. – Les magistrats de la cour d'appel, des tribunaux de première
instance et de paix, prêtent, avant d'entrer en fonctions, le serment
prescrit par l'ail. 379 du dahir sur la procédure civile, dan's les condi-
tions prévues par la loi française. Ils ont droit à leur traitement à
dater de leur prestation de serment. – Les magistrats sont, immédia-
tement après leur serment, installés dans leurs fonctions, suivant les
formes en usage en France.

Art. 10. Les magistrats de la cour et des tribunaux portent aux
audiences le costume prescrit par les dispositions en vigueur en France.

Art. 11. Le premier président, sur la proposition du président de la
juridiction intéressée et après avis du procureur général, pourra, dans les
tribunaux de première instance où les besoins l'exigeront, charger spé-
cialement, sans préjudice de leurs attributions générales, un ou plusieurs
juges on juges suppléants de l'instruction des affaires immobilières se



rattachant au contentieux de l'immatriculation foncière. Ces juge;, pour-
ront être, en cas d'empêchement momentané, remplacés par ordonnance
du président du tribunal qui en donnera avis au premier président.
Les magistrats chargés du contentieux de l'immatriculation ont droit à
H majoration de traitement prévue par l'art. 2 du dahir du i5 jan-
vier 1920.-

Art. ia. La cour et chaque tribunal de première instance fixe, par
règlement pris en assemblée générale, le nombre et la durée de ses
audiences, suivant les diverses catégories d'affaires. Le règlement établi
par les tribunaux est soumis à l'approbation de la cour, copie de ces
règlements est adressée au ministre de la justice de la République fran-
çaise et au commissaire résident général. – II est tenu, pour chaque
chambre, un registre des pointas dont un relevé est envoyé chaque tri-
mestre par le procureur général au ministre de la justice de la Répu-
bliquel française.

Art. i3. Des vacances sont accordées à la cour d'appel et aux
tribunaux de première instance. Elles commencent chaque année le
,or août et se terminent le ior octobre.

Art. i4. – Le service pendant les mors d'août et de septembre, sera
assuré comme suif – Dans la première quinzaine de. juillet, la cour
et les tribunaux de première instance fixeront, par une délibération en
assemblée générale, le nombre et la date des audiences. La délibération
des tribunaux devra être homologuée par la cour d'appel. II sera
tenu ait moins une audience par quinzaine. Dans les juridictions com-
posées de deux chambres, il y aura une audience par semaine, et il en
sera tenu deux si le nombre des chambres est porté à trois ou plus.
Dans les tribunaux composés d'une seule chambre, les magistrats dési-
gnés pour le service des vacations devront être, pour les tribunaux à

une chambre, deux au moins. Ils seront trois s'il y a deux chambres et
plus. Dans le premier cas. les audiences seront teuues avec l'a!ssi&tance
d'un juge de paix titulaire ou suppléant. Pendant les vacations, l'ins-
truction des affaires civiles sera restreinte aux formalités qui ne souffrent
pas de retard. Seront seules portées à l'audience, pendant la même période,
les affaires civiles ou commerciales urgentes, indépendamment des affaires
correctionnelles, qui ne seront, en aucun cas, ralenties. Il n'est en
rien innové au dahir du 19 juillet 10.16 sur les congés.

Art. i5. Au début de chaque année judiciaire, la cour d'appel et
les tribunaux de première instance tiendront une audience solennelle ou

sera ordonnée, sur les réquisitions du ministère public, la reprise des tra-
vaux de la juridiction. Tous les magistrats devront s'y trouver présents,
sauf empêchement légitime.

Ail. 16 Chaque année, dans le courant du mois d'octobre, le procu-
reur général rendra compte à la Conr, réunie dans la chambre du conseil,
de la manière dont la justice, a été rendue pendant l'année judiciaire écou-
lée. Ce magistrat prendra ensuite telles réquisitions qu'il jugera conve-
nables. Il adressera une copie de son compte rendu et des décisions de
la cour au minisire de la justice de la République française et au com-
missaire résident général.

Art. 17. Les membres de la chambre d'accusation de la cour d'appel
sont désign.'S par celle-ci à une assemblée générale, dans la première
quinzzaine du mois de juillet. Les juges appelés à composer le tri-
bunal correctionnel sont désignés, dans les mêmes conditions, par cliaqje
tribunal de première instance. La délibération du tribunal doit être



homologuée par la cour. Les juges d'instruction sont, en cas J 'em-
pêchement, remplacés par un juge déteigne par le tribunal réuni on
assern/bléc générale.

Vu pour promulgation et -mise à exécution – Rabat, le 10 noven'L.'T
igao. Le commissaire résidant général, – Lynutey.

4 septembre 1920. Arrêté du grand vizir modifiant l'ar-
rêté viziriel du 21 mai 1919, réglementant les formes et condi-
tions d'obtention du certificat et du diplôme d'études secon-
daires musulmanes. (B. 0. M- 21 octobre 1920).

Vu le dahir Ju 17 mai 1919 instituant un certificat et un diponii
(Véluilcs secondaires musulmanes; – L'arrêté vizirie] du 21 mai 11119
réglementant les formes et conditions d'obtention du certificat et du
diplôme d'études secondaires musulmanes Sur la proposition du direc-
teur de l'enseignement,

Art. ieP. L'art. 2 de l'arrêté viziriel du ai mai igig réglementant
les formes et conditions d'obtention du certificat et du diplôme d'études
secondaires- musulmanes est modifié comme suit

« Art. 2. Le certificat d'études secondaires musulmanes est un exa-
men d'ordre intérieur qui se passe dans chaque collège musulman. Il
comprend des épreuves écrites et des épreuves orales.

« Les épreuves écrites comprennent – i° Une rédaction arabe –
20 Une composition française 3° Un problème de mathématiques et
une question de science k" Un exercice de traduction comprenant un
thème et une version. La durée de chaque épreuve est de trois heures,
sauf pour l'épreuve scientifique et l'exercice de traduction, dont la durée
est de quatre heures. Chacune de ces matières a un coefficient égal. La
note zéro en l'une quelconque de ces matières ou une note de compo-
sition française inférieure à 6 sont d'office éliminatoires. Les can-
didats devront avoir obtenu au total 4o points pour être déclaras admis-
sibles.

« Les épreuves orales comportent – 1° L'explication d'un texte arabe
(en arabe 20 L'explication d'un texte français (en français 3° Une
interrogation sur le droit musulman (en arabe) 4° Une interrogation
sur les sciences (en (français) 5° Une interrogation sur les mathématiques
(en français) – 6° Une interrogation sur l'histoire (en français)
70 Une interrogation sur la 'géographie (on français) – 8° Une inter-
rogation sur le commerce (en français). Chacune de ces interrogations
a un coefficient égal. Elles portent 'sur le programme du premier cycle
secondaire des collèges musulmans. Les candidats devront obtenir un total
général de 120 points pour être déclarés reçus. Les candidats refusés à

l'oral gardent le bénéfice de leur admissibilité pour la session suivante. »
Art. 2. L'art. 8 dudit arrêté viziriel est modifié comme suit

« Art. S. Les épreuves de chacune do ces sections sont ainsi fixées

« A. Section générale. Epreuves écrites il Une dissertation
litéraire arabe 20 Une composition française – 3° Une épreuve
comportant un problème de mathématiques et une question' de science-s
/i° Un exercice de traduction comportant un thème et une version.
La durée de chaque épreuve est de trois heures, sauf pour l'épreuve
scientifique et la traduction, dont la durée est dp quatre heures. •-



Le candidat pour être admissible, doit obtenir un total de /io points
une note zéro en l'une quelconque des matières ou une note inférieure
à 7 en composition française, sont d'office éliminatoires.

Epreuves orales – i° L'explication littéraire et grammaticale <i'un
texte arabe (en arabe), suivie d'une interrogaion sur l'hisoire littéraire
arabe 2° L'explication d'un texte français (en français) 3° Une
interrogation sur l'histoire (en français) 40 Une interrogation sur
la géographie (en français) 5° Une interrogation sur les sciences (en
français) 6° Une interrogation sur l'organisation administrative du
Maroc (en français) 70 Une interrogation sur le droit musulman (en
arabe). – Les explications arabe et française ont coefficient double.
te candidat doit obtenir in total de i3o points pour être reçu. Les
candidats refusés à l'oral gardent pour la session suivante le bénéfice je
admissibilité.

« B. Section économique. Epreuves écrites i" Une composition
en français sur un sujet d'études économiques (commerce, agriculture,
industrie) 20 Une composition en arabe sur un Sujet analogue
3° Unc épreuve comprenant un problème de mathématiques et une ques-
itoi de sciences 4" Une version ïirabe--frnnçaise et un thème français
arabe. Toutes ces épreuves ont un coefficient simple les conditions
d'admissibilité sont ks mêmes que pour la section générale.

« Epreuves orales 10 Une épreuve de comptabilité (en français) –
2° Une épreuve de technologie commerciale (en français) 3° Une
explication arabe à" Une explication française – 5° Une interro-
gation sur la géographie économique (en français) 6° Une interrogation
touchant les connaissances usuelles sur l'industrie et l'agriculture euro-
péennes (en français).; 70 Une interrogation sur' le droit musulman (en
arabe)". Toutes ces matières ont un coefficient feimple. Les condi-
tions d'admission sont les mêmes >que pour la série précédente. Le total
des points devra s'élever à 110.

Art. 3. L'art. 9 dudit arrêté viziriel est modifié comme suit
« Art. g. Le jury du diplôme d'études secondaires musulmanes,

unique pour les deux sections, se compose de Trois membres de
l'enseignement supérieur, dont l'un exerce la présidence du jury Un
professeur français et un professeur indigène du cadre des collèges
musulmans • – Un professeur de sciences d'un lycée français – Un
professeur d'enseignement commercial (pour la section économique) –
Un délégué du Makhzen. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 27 septembre
1020. Le commissaire résident général, Lyautey.

4 septembre 1920. Arrêté du grand vizir prescrivant l'ap-
plication d'un nouveau programme des études secondaires
dans les collèges musulmans. (R. O. M. 12 octobre 1920).

4 septembre 1920. Arrêté dit grand vizir fixant les con-
ditions d'engagement des officiers de la flotte marchande du
protectorat. (B. 0. M. 1/1 septembre 1920).

Vu le dahir du septembre 1920 relatif à la flotte marchande du pro-
tectorat Sur le rapport de la commission de contrôle instituée par
l'arrêté résidentiel du 28 juin 1918,



Art. ior. Tout contrat d'engagement d'officier de la flotte marchande
du protectorat, qu'il soit conclu à titre permanent ou à titre temporaire,
ne peut être consenti par l'armement, qu'en conformité avec les dispositions
du présent arrêté*

Art. 2. Emoluments. Les officiers de la flotte marchande du pro-
tectorat sont rémunérés* de leurs services par le moyen d'émoluments qui
comprennent – i° Une solde fixe dont le taux est en rapport avec la
classe personnelle de l'intéree.sé 2° Une prime miliaire calculée 'sur
la distance en milles m:uins parcourus; 3° Pour les capitaines com-
mandants, une remise fixée à o,5o sur le fret net. La solde fixe
seule a le caractère d'un salaire obligatoire.

Ait. 3. Solde fixe. La solde fixe des officiers est déterminée par
le tableau suivant

Aoneesdeeommaademem “, 2°' .ntn ~C6ef I 2"'· 3..
.B»rt»toutott Classe & <& ""sir ir«r-mr-ansorTiceftehBotte taine Laine met tien tien tien1" 4"' 9600 7-500 5 900 9 300 7 600 5 90J

2»' et 3" 3" 10 800 8 200 6 500 9 800 8 200 6 500
i", 5" et6" 2" 11800 8 700 7 000 10 800 8 700 7 000
7"" et bu delà 1" 12 800 9 200 7 500 11 800 9 200 7 500

Toutefois, les officiers en service au moment de la mise en vigueur
du présent arrêté et jouissant d'une solde fixe supérieure à celle ci-dessus
fixée pour leur classe, en conserveront le bénéfice. Le commande-
ment des navires du type Oudaïa pourra être confié à des seconds capi-
taines.

Art. 4- – Prime millaire. – La prime militaire est calculée sur les dis-
tances de port à port par les routes saines les plus courtes. Elle est de

of.5o par mille marin parcouru pour le commandant
o 50 – pour le chef mécanicien ·
0 30 pour le' second capitaine

o ao pour le lieutenant
o 30 pour le second mécanicien
o 20 pour le troisième mécanicien.

Elle est payable mensuellement sauf pour le capitaine. Le total
annuel des primes millaires allouées à un officier ne peut toutefois être
inférieur à celui qui correspondrait à une distance parcourue de douze
milles marins

Art. 5. Remise sur le fret. Le fret servant au calcul des remises
aux capitaines est le frêt brut, déduction faite i° Des frais de charbon

2° Des soldes et frais de nourriture de l'clat-major, de l'équipage et
des passagers 3° Des manquants imputables à une faute du bord.
Les primes millaires et les remises ^ur le fret sont payables ensemble
annuellement aux capitaines conamandants avec acompte égal
au minimum garanti ci-dessous. Leur total amiel ne pourra être infé-
rieur aux chiffres suivants

8.5oo fr. pour les capitaines des navires du type Mogador

7.200 – – Indépendencia
3.600 – – Oudaïa.



Art. 6. Il pourra de plus être atUibué çji lin d'année aux chefs
mécaniciens, par décision de la commission de contrôle prise sur la pro-
position du gérant, une prime spéciale forfaitaiie en cas de bon rende-
ment du navire (économie sur charbon, entretien, etc.)

Art. 7. La commission de contrôle instituée par l'arrêté résidentiel
du 28 juin 1918 pourra reviser annuellement le taux des primes millaires
et des remises sur le fret.

Art. 8. Tout officier remplissant exceptionnell:ment ou par intérim
des fonctions supérieures à celles qu'il remplit habituellement, bénéfi-
ciera de tous les avantages afférents à ces fonctions.

Art. 9. Congés. Un congé annuel d'un mois pourra être accordé
en une seule fois à tout officier. Ce congé est donné en compensation
de la non garantie du repos hebdomadaire et d'heures régulières de
travail.' Pendant la durée de son congé, l'officier touchera sa solde
fixe, augmentée d'une indemnité de 25o francs. Les congés annuels
seront accordés par roulement, de manière à ne pas influencer la marche
de l'exploitation. Lorsqu'un officier, par suite des exigences du ser-
vice, ne pourra recevoir son congé annuel après onze mois de services
ininterrompus, il recevra en remplacement une indemnité égale à un
mois de solde fixe avec traitement de table.

Art. 10. Maladies. Les officiers malades sont traités conformément
aux dispositions des art. 189 et suivants du dahir du 3i mars 1919
formant code de commerce maritime. L'officier malade sera soigné
à l'hôpital ou dans sa familie sur l'autorisation spéciale de l'armement
et, dans ce dernier cas, il sera remboursé des frais de maladie' sur pré-
sentation d'un mémoire, jusqu'à concurrence d'une indemnité journa-
lière forfaitaire équivalente à la journée d'hôpital pour officiers, com-
prenant tous les frais de nourriture, soins médicaux, chirurgicaux, frais
pharmaceutiques, etc. Le droit de contrôle et de visite du médecin de
la flotte marchande du protectorat reste réservé en toutes circonstances.

Art. 11. – Licenciement. Tout officier licencié recevra une indem-
nité égale à un mois de solde fixe, sans traitement de table, par cinq
année* passées au service de la flotte marchande du protectorat avec
minimum d'un an dans l'armement de la flotte.

Art. 12. Rapatriement. Le rapatriement est réglé conformément'
à l'art. ig4 du dahir du 3i mars 1919. Le rapatriement d'un officier
comprendra les frais de voyage et la solde jusqu'à l'arrivée au premier port
français, quel que soit le port d'embarquement, sauf s'il est du fait de
l'officier ou d'une mesure disciplinaire. La conduite n'est jamais due.

Art. i3. Traitement de table. Le traitement de table à terre est
fixé à dix francs par jour pour tous les officiers.

Art. 1/1. Tenue. La tenue est obligatoire sur tous les navires de
l'armement et les officiers recevront de ce fait une indemnité annuelle
de 3oo francs. Elle ne sera toutefois acquise pour l'année courante
qu'après un stage de trois mois, pour les nouveaux ayants-droit. Le
présent arrêté aura effet rétroacif à parir du ier janvier 1920.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 9 septembre
1920. Le consul général, secrétaire général du protectorat, chargé de
l'intérim de la résidence générale, De Sorbier de Poiignadoresse.

5 septembre 1920. Arrêté du grand vizir réglementant l'or-
ganisation et le fonctionnement de l'école supérieure de lan-



gue arabe et de dialectes berbères de Rabat. (B. 0. M. 14 sep-
tembre 1920).

Vu l'arrêté viziriel du 22 novembre 1910 – L'arrêté viziricl du
15 murs 1914°; L'arrêté viziriel du 21 février 1916 – L'uixêlé du
24 novembre 1916,

i° Objet de l'Ecole

Art. ior. L'Ecalc supérieure de langue arabe et de dialectes berbères
est un établissement d'enseignement supérieur qui a pour objet
i° D'entretenir un courant de recherches scientifiques relatives au Maroc
et aux populations qui l'habitent 20 De favoriser et de propager la
connaissance pratique des langues aradjes et berbères, de la géographie,
de l'histoire, de l'ethnographie et de la civilisation marocaine 3° De
préparer à certains examens de l'enseignement supérieur ou professionnel
don!. Je programme rentre dans le cadre général -de son activité et dont
la liste et les conditions sont déterminées ci-dessous.

20 Organisation de l'Enseignement

Art. 2. L'action de l'école supérieure s'exerce à la fois par un
enseignement donné à Rabat dans les locaux de l'école et par des. cours
organisés dans les principales villes de l'Empire chérifien.

Art. 3. Les différents enseigniements de l'école supérieure sont
répartis en sections d'études dont le nombre et le caractère sont fixés

au début de chaque année scolaire par décision du directeur de l'ensei-
gnement. Chaque section peut comprendre des cours publics, des
conférences spécialement destinées aux étudiante et dos travaux pratiques,
confiés à des professeurs, titulaires ou chargés de cours, sous l'autorité
d'un directeur d'études.

Art. 4- Les directeurs d'études sont choisis parmi les professeurs
ou les maîtres de conférences de l'école et désignés au début de chaque
année scolaire par le directeur de l'enseignement. Les professeurs
peuvent être tenus de fournir un maximum de huit heures de cours et
d'exercices pratiques par semaine. Les maîtres de conférences, répé-
titeurs ou chefs de travaux pratiques sont désignés chaque année par
le directeur de l'enseignement, qui fixe la rétribution à leur accorder.

3° Organisation administrative

Art. 5. L'école supérieure est placée, tant au point de vue des
études qu'au point de vue administratif, sous l'autorité immédiate d'un
directeur, assisté d'un directeur adjoint.

Art. 6. II est institué à l'école supérieiure un conseil de direction
composé des directeurs d'études et présidé par le directeur de l'école.
Ce conseil se réunit obligatoirement à la fin de chaque mois de l'année
scolaire et en séances extraordinaires toutes les fois que le directeur le
juge à propos. Il donne son avis sur les programmes, l'organisation des
études et, d'une façon générale, sur tout ce qui intéresse le fonction-
nement de l'école supérieure. Il est spécialement chargé d'examiner
les travaux destinés à paraître sous le patronage de l'école supérieure
et constitue à cet effet un comité de publications il élit un secrétaire
qui est en même temps Secrétaire du dit comité et centralise tout ce qui
se rapporte aux publications. Le conseil de direction établit au début



de l'année scolaire un reglenu'iit marieur qui doit être soumis à l'appro-
bation du directeur de l'enseignement.

Art. 5. En plus du conseil de direction, le directeur de l'école
réunira une fois par trimestre un conseil général des professeurs, com-
posé de tous les maîtres qui donnent à l'école ou sous le patronage de
l'école un enseignement rétribué.

4° Examens

Art. 8. L'école supérieure délivre les cerliiicaU, brevets et diplômes
suivants i° Certificat d'arabe parlé 2° Brevet d'arabe
3° Diplôme d'arabe – 4° Certificat de berbère'; 5° Brevet de/ ber-
bère 6° Diplôme de berbère 70 Diplôme supérieur d'études maro-
caines 8° Certificat d'études juridiques et administratives marocaines

9.° Certificat d'aptitude à l'interprétariat.
Art. 8. Les conditions d'obtention i!es titres ci-dessus désignés font

l'objet de dispositions spéciales annexées au présent arrêté.
Art. 9. Les dispositions antérieures au présent arrêté Sont abrogées,

sauf en ce qui concerne les examenset de berbère (voir Annexe 1).

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 6 septembre
1920. Le consul général, secrétaire général du protectorat, chargé de
l'intérim de la résidence générale, De Sorbier de Pougnadoresse.

6 septembre 1920. – Dahir mettant en vigueur au Maroc le
traité de Saint-Germain du 10 septembre 19T9. (B. 0. M. 7
septembre 1920).

8 septembre 1920. – Arrête du. grand vizir portant modifi-
cations des arrêtés viziriels des 16 décembre igi6 et 17 mars
1920 réglementant le service de l'aconage, du magasinage et
autres opérations dans les ports du Sud (Mazagan, Safi et Mo-
gador). (B. 0. M. 21 septembre 1920).

10 septembre 1920. Arrêté du grand vizir modifiant l'é-
chelle des traitements des niouderris des collèges musulmans.
(B. 0. M. 28 septembre 1920).

13 septembre 1920. – Dahir mettant en vigueur dans la
zone française de l'empire chérifièii le traité de Ncuilly-sur-
Seine du 27 novembre igig. (B. 0. M. 21 septembre 1920).

22 septembre 1920. Ordre du £>én. com. en chef, relatif à
la répression des infractions aux dispositions du' dahir du 10
août hji5{i), sur les réquisitions à effectuer pour les besoins
militaires, complété par les dahirs du 6 décembre igi5 (2) '%t

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 399.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 53.



du io février 1918(1)- modifié par le dahir du mai Tg r8 (2).
(B. O. M. a8 septembre 1920).

Vu l'ordre du 7 février 1920 modifiant l'ordre du 2 août iç)i4 (ordree
promulguant la loi martiale – Considérant que le service dos réquisi-
tions militaires intéresse au plus haut degré la sécurité des troupes du

oorps d'occupation,
Art. Ier Les ordres du 18 août iqi5 et du 10 décembre iqi5 Sont

abrogés.
Art. 2. Toutes infractions aux dispositions des dahirs du 10 août

191D, du 6 décembre 1916 et du mai 1918 sur les réquisitions il effec-
tuer pour les besoins militaires, relèvent de la compétence exclusive des
juridictions militaires, qui appliqueront les pénalités et peines prévues
aux dits dahirs. Fait à Rabat, le 22 septembre 1920. Lyautey.

25 septembre 1920. Arrêté du grand vizir relatif au maxi-
mum de poids des lettres et paquets clos. (B. 0. M. 28 iseptem-
bre 1920).

25 septembre 1920- – Arrêté dn grand vizir portant relève-
ment des taxes télégraphiques accessoires. (B. 0. M. 28 sep-
tembre 1920).

27 septembre 1920. Arrêté du grand vizir modifiant l'ar-
rêté viziriel du 22 mai 1919, portant création d'un corps
d'agents topographes des services civils du protectorat. (B. O.
M. 26 octobre 1920).

29 septembre 1920. Arrêté du grand vizir portant organi-
sation du personnel du service de la conservation de la pro-
priété foncière. (B. O. M. 2-9 novembre 1920).

Vu le dahir du a4 juillet 1920 portant création d'une direction de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation,

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. ior. Le personnel du service de la conservation de la propriété
foncière, rattaché à la direction de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, comprend – a) Des conservateurs et conservateurs adjoints;

b) Des agents proprement dits de conservation (chefs de bureau, sous-
chefs de bureau, rédacteurs principaux et rédacteurs, commis principaux
et commis dactylographes) – c) Des agents topographes (inspecteurs,
vérificateurs, géomètres principaux et géomètres, géomètres adjoints et
élèves géomètres, dessinateurs principaux et dessinateurs, élèves dessina-
teurs) rf) Des interprètes (chefs de bureau, sous-chefs de bureau,
interprètes principaux et interprètes) e) Des secrétaires interprètes et
dessinateurs-interprètes indigènes. – f) Des fqihs.

(1) Rev. Aly. 1918. 3. aai
(2) Rev. Alg. 1920. 3. 96.



Art. 2. Le nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories
est fixé par arrêté du chef de service de la conservation de la propriété
foncière, approuvé par le délégué à la résidence générale après visa du
directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation eu du direc-

teur général des finances.
Art. 3. II ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite

de5 crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'art. pré
cédent.

Art. 4. Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit

1.1. CONSEBYATEURS ET CONSERVATEURS ADJOINTS

Conservateur;! Conservaleurs adjoints
de Ire classe. 7.6.000» “ de Ire classe 22.000 »de 2- cla.s~e. ?!t.OOO)) de 2' el;'sse: 2o.ooo»
de 3e cinsse. 251,.OC)4~» de 3'classe. r8.5oo»décelasse. 30.0000» de 4" classe. 17.000;)n
Conservateurs adjoints principaux

(A~émoire,

S a. AGENT9 nE CONSERVATION

Chefs de hureau Hédacteurs
1 classe. io.4oo HHors classe (2' échelon). "°.000» H 2' classe g.8oo »(1er échelon).. i8.5oo» 3' classe. 9.200..»

We classe. '7.000" classe 8.600 »refasse. I5.8oo» 5" ~]al'> 8.000B3' classe. l4.Goo N Stagiaires 7.500 »

Sous-chefs de burenu Commis principaux
Hors classe. 9.500 ))

Ire classe. 13.400» 1 classe. 9. non»
2~ classe. 12-300 o 2' classe. 8.500 H

3' classe. 11.000))» 3e classe. 8.non n

Rédacteurs principaux Commis et dacEy2ographes

Hors cl,,iq,%e i
Iia1) 2. cl;"Ie cla~se 7. HHors classe. ]4.000)) ') 2" ~e. 7.0(0)) ))Ire cla'3ISC. !3.ooo.,

)> 3-(.tasse. 6.5ooH»2:" classe. ~.000.. » 46 ela'Sh"c. 6.ooonli.000 5° classe. 5.5oo.»
Stagiaires 5.ooo

<)

3. AGENTS TOPOGRAPHES

Hiérarchie, traitement et R)as~cment uxés par l'arrêté viziriel du 22 jan-
vier )j)XO.

§ 4-. –– INTERPRÈTES

tli<i\)r<'hie, 1t'niu~m.~nt et c!i)s%t'm~'nt fixés pal' 1 '¡¡['rêté du 2.-r
septembre1[-iiit~,ynent et cl;iswni~,iit fixés 1),tr- l'iti,fèté citi 2î sept~,mbre

rgzo, organisant le corps des interprètes civiis.

5. &ECRETAIÏtES-TERPRKTES ET nES~INATEUHS-INTEHPHÈTE8 I~U[GENES

Secrétaires-interprètes et 2-classe. 7.200.,udcMtH~ctH-.s-tttierpretMprtt~tpffu.): 3. classe, 6 600 ))1 classe. 7.800 “



S~'rt~OtrM-F'rt~rpr~M § 6. Fotjjs
et dessinateurs-inlerprètes

1'6 classe 6.000.» floi-s classe. 5.ooo»2'classe. 5.600 a
Ire classe. 4.5oon

3' claisse. 5.200))» 2e Ct':l.SSC. /j.200))

4" cIHssc. 4.800» 3' 3.900»
5' <-t~ /4oo..» Jetasse. 3.600»
6' classe. 4.ooo» 6'c)a~i.3oo,,n
Stagiaires 3.6oon 3.ooo»

CoiVDTTIONS DE HECRUTEMEINT. NomiNATIL)NS

Dispositions générales
Art. 5. Peuvent êêtre seuls nommés dans le personnel du serviec de

la conservation de la propriété foncière, les candidats remplissant les
coii'Iiiions suivantes i° Etre français, jouissant de ses droits civils,
on sujets ou protégés français originaires d'Algérie; de Tunisie, du M:iroc

ou de Syrie'; 20 Avoir satisfait aux dispositions de lit loi sur le recru-
tement qui leur sont applicables'; 3° Etre âgé de plus de dix-huit ans
et ne pas avoir dépassé l'âge de 4o ans. La limite d'âge de 4o an's peut
être prolongée pour les candidats ayant plusieurs années de service mili-
taire, pour une durée égale aux dits services, sans toutefois qu'elle puisse
être reportée au delà de 45 ans. Elle peut être également prolongée pour
les candidats justifiant de services antérichirs en France, en Algérie, en
Tunisie ou aux colonies, leur permettant, s'ils sont en service détaché,
d'obtenir dans leur administration d'origine, une pension de retraite pour
ancienneté de service à 6o ans d'âge. La limite de 4o ans est prolongée
de droit jusqu'à 45 ans, en faveur des réformés n° 1, par suite d'infir-
mités résultant de blessures revues ou de maladies contractées devant
l'ennemi au cours de la dernière guerre, quelle que soit la durée du
sei vice militaire qu'ils ont accompli 4° Etre reconnus physiquement
aptes à servir au Maroc': 5° Avoir produit un certificat de bonne vie
et moeurs – 6° Avoir produit un extrait- de casier judiciaire ayant
moins de six mois de date, ou pour les sujets ou protégés français qui
seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une attestation en
tenant lieu.

Ar. 6. Les conservateurs et conservateurs adjoints sont nommés par
dahir sur la proposition du chef de service de la conservation de la pro-
priété foncière approuvée par le directeur de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation. Les autres fonctionnaires et agents du service
de la conservation de la propriété foncière sont nommés par arrêté du chef
de service, soumis à l'approbation du directeur de l'agriculture, du com-
merce, et de la colonisation, à partir du grade de chef de bureau ou d'un
grade conférant la même solde.

Art. 7. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens ou
coloniaux peuvent, sauf l'exception prévue, aux art. 18 et 20, être nommés
dans les cadres du personnel du service de la conservation de la propriété
foncière. Ces fonctionnaires '?ont incorporés dans les cadres et soumis
aux mêmes règles que ce personnel, notamment pour les traitements et
les avancements, sous réserve des dispositions des art. 31 et 32 ci-des'sous.

Ceux en service détaché ne sont pas justiciables du conseil de disci-
pline local. Ils peuvent être remis d'office à la disposition de leur
administration d'origine après avis de la commission (l'avancement, à
laquotle est adjoint un agent du même grade que l'intéressé, désigné
pal' voie du tirage au sort.



Art. 8. Les fonctionnaires du service de la conservation de la pro-
priété foncière peuvent, si les nécessitéa du service le permettent, être
nommés sur leur demande, dans un autre service. Ils y sont rangés dans
le grade et la classe dont le traitement correspond à leur ancien trai-
tement, et ils y conservent l'ancienneté qu'ils avaient dan* leur ancien
emiploi. Ils peuvent aussi, si les nécessités du service le permettent, y
être détachés temporairement. Ils continuent, dans ce cas, à concourir
pour l'avancement dans les mêmes conditions que leurs camarades en
fonctions au service foncier. Ces mutations et détachements ne peuvent
se faire qu'après accord entre les chefs de service intéressés et avec
l'approbation du délégué de la résidence générale.

Art. 9. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif. A
l'expiration de l'année de stage, les agents stagiaires peuvent être, sur
la proposition de leurs chefs, titularisés dans la dernière classe de leur
grade. Si leurs capacités professionnelles sont reconnues insuffisantes,
ils peuvent être licenciés d'office soit à l'expiration, soit avant l'expiration
de l'année de stage. Ils peuvent aussi, dans le cas 011 l'année de stage
ne serait pas jugée suffisamment probante, être autorisés à faire une
seconde anée de stage, mais, si à l'expiration de cette seconde année, ils
ne 'sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

51. – CONSERVATEURS ET CONSERVATEURS ADJOINTS

Dispositions particulières
Art. 10. – Par application des dispositions de l'art. 18 de l'arrêté viziriel

du 4 juin igi5, les conservateurs et conservateurs adjoints sont recrutés
parmi les employés supérieurs de l'administration métropolitaine de l'en-
registrement, des domaines et du timbre, en fonctions en France ou
détaches au Maroc.

§ 2. Agents DE CONSERVATION

Art. 11. – Les rédacteurs stagiaires sont recrutés so't par-voie d'un
concours dont les conditions, les formes et le programme sont fixés par
décision du chef de service de la conservation de la propriété foncière,
soit parmi les surnuméraires de l'administration -métropolitaine de l'en-
registrement, des domaines et du timbre non pourvus du diplôme de
licencié en droit.

Art. 12. Peuvent être nommés directement rédacteurs de 5' classe
a) Les commis du service de la conservation de la propriété foncière

qui, justifiant de plus de trois années de 'service dans l'administration
ehérifienne et d'au moins vingt-cinq ans d'âge, ont subi avec succès les
('preuves d'un examen d'aptitude professionnelle dont les conditions, les
formes et le programme sont fixé-- par décision du chef du service de la
conservation de la propriété foncière, approuvée par le directeur de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation. b) Les surnuméraires de
l'administration métropolitaine de l'enregistrement pourvus du diplôme
de licencié en droit.

Art. i3. Le nombre des emplois de rédacteurs de 5° classe réservés
aux commis est fixé, s'il y échet, par décision du chef du service de la
conservation de la propriété foncière.

Art. 1/1. Les commis et les dactylographes stagiaires sont recrutés
à la suite d'un concours dont les conditions, les formes et le programme
sont fixés par décision du chef du service de la conservation de la pro-
priété foncière. Peuvent être dispensés du stage, s'ils ont satisfait à
l'examen ci-dessus les sous-officiers bien notés jouissant d'une pension de
retraite à titre d'ancienneté de services militaires.



Art. i5. – Peuvent être nommés directement commis de 5' classe, les
candidats pourvus du diplôme de bachelier de l'enseignement secondaire
ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire.

§3, – Agents TOPOGRAPHES

Art.. 16. Le recrutement de ces agents reste provisoirement régi par
les dispositions de l'arrêté viziriel du 22 mai 1919, portant organisation
d'un corps d'agents topographes des services civils, modifié par l'arrête1
viziriel du 27 'septembre 1920.

54, – INTERPRÈTES

Art. 17. Le rcerutjnM.nt de ces agents est régi par les dispositions
de l'arrêté vizziriel du '.17 septembre 1920, organisant le personnel des
interprètes civils.

§ 5. Secrétaires-interprètes et dessinateurs-interprètes indigènes

Art. 18. Par exception aux dispositions de l'art. 5 du présent arrêêé,
les secrétaires-Interprètes et dessinateurs-interprètes indigènes sont exclu-
sivement recrutés parmi les indigènes marocains.

Art. 19.. Leur recrutement a Heu, en principe, par voie de concours.
Le programme du concours sera fixé p©r un règlement spécial.

Jusqu'au règlement à intervenir et pendant trois ans, à compter de la
date de promulgation du présent arrêté peuvent être nommés stagiaires

iQ Les candidats ayant fait leurs études dans les écoles~ franco-arabes
du protectorat et présentant, à défaut de diplômes, de bon's certificats des
directeurs des écoles qu'ils ont fréquentées depuis l'âge de 12 an-»';
20 Les candidats titulaires de diplômes, certificats d'examen, références
attestant qu'ils possèdent les connaissances théoriques et pratiques en
arabe et en français nécessaires pour l'accomplissement de leur service

Ils peuvent dans tous les cas être soumis à un stage préliminaire
minimum de Six mois, en qualités d'agents auxiliaires.

§ 6. Fqihs

Ar. 20. Les fqihs stagiaires et fqihs sont exclusivement recrutés
parmi les indigènes marocains. Ils doivent justifier, par la produc-
tion de tous certificats, diplômes et références; de leurs capacités en langue
arabe.

AVANCEMENT

Dispositions générales

Art. Les avancements de classe des fonctionnaires du- service de la
conservation de la propriété foncière ont lieu à l'ancienneté, au demi-
choix, au choix et au choix exceptionnel. Les avancements de grade
ont. lieu exclusivement u choix.

Art. 22. Sauf exceptions prévue» aux art. 3i, 32 et 43, du présent
arrêté, nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au choix exceptionnel s'il ne compte deux ans, au choix s'il ne compte
deux ans et demi, au demi-choix s'il ne compte trois ans dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de droit
pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans une
classe de son grade, sauf le cas prévu à l'art. 44 ci-dessous.

Art. a3. Les promotions de grade et de classe (exception faite pour
les conservateurs et conservateur* adjoints) sont conférées par le chef du
service de la conservation de la propriété foncière, aux fonctionnaires qui



ont été inscrits sur un tableau d'avancement établi au mois de décembre
de chaque année pour l'année suivante.

Art. a/j. Ce tableau est arrêté par le chef du service de la conser-
vation de la propriété foncière et approuvé par le directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation, 'sur l'avis d'une commission
composée ainsi qu'il suit Le chef du service de la conservation de
la propriété foncière ou son délégué, président; Les conservateurs
de la propriété foncière ou leurs délégués – Le fonctionnaire le plus
ancien de chaque grade dans la classe la plus élevée, en résidence à
Rabat ou à Casablanca, n'assistant qu'aux opérations relatives à l'avan-
cement du personnel de même grade que lui.

Art. a5. Les promotions faites en vertu de ce tableau lie peuvent
avoir d'effet rétroactif. Si les circonstances le rendent nécessaire, il peut
être établi des tableaux supplémentaires en cours d'année. Les promo-
tions faites en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter à une époque
antérieure au icr janvier de l'année en cours.

Art. 26. Les tableaux sont portes à la connaissance du personnel et
les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomi-
nation que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de
grade sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancementsde
classe par ordre de nomination.

Art. 27. Les promotions de classe des conservateurs et conservateurs
adjoints sont conférées sur la proposition du chef du service de la conser-
vation de la propriété foncière par arrêté du directeur de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation.

Art. 28. Le nombre des promotions est déterminé d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet au budget.

Dispositions particulières

§ 1 – AGENTS nE CONSERVATION

Art. 29. – Le* rédacteurs principaux peuvent être nommés sous-chefs
de bureau à une classe dont le traitement est égal ou immédiatement
supérieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de leur nomination.'

Les rédacteurs des trois premières classes peuvent être nommés sous-
chefs de bureau de 3° classe.

Art. 30. Les sous-chcifs de bureau de iM et 2' classe peuvent être
nommés chefs de bureau de 3' classe.

Art. 3i. Les agents métropolitains de l'enregistrement nommés ins-
pecteurs adjoints sont promus immédiatement au grade de chef de
bureau de 3e classe.

Art. 32. Par exception aux dispositions de l'art. 23 du présent
arrêté, les agents recrutés dans l'administration métropolitaine de l'en-
registrement qui obtiendraient un avancement dans la Métropole, ayant
d'avoir atteint l'ancienneté minima requise, recevront d'office l'avance-
ment correspondant pour compter du jour de leur promotion métropo-
litaine.

§ a. – Agents TOPOGRAPHES

Art. 33. – Les avancements dcJs ngeaits topographes restent provisoi-
rement régis par l'arrêté viziriel du 22 mai 1919, modifié par arrêté du

27 septembre 1920.
§ 3. IlSTERPKÈTES

Art. 3/|. – 1*8 interprètes sont promus conformément aux dispositions



de l'arrêté viziriel du 27 septembre 1920, organisant le personnel des
Interprètes civils.

DISCIPLINE

Art. 35. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires "du
service de I<i conservation de la propriété foncière sont les suivantes –
A. Peines du premier degré. – 10 L'avertissement; 20 Le blâme –
3° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut excéder un
au. – B. Peines du deuxième degré. i° La descente de classe –
20 La descente de grade – 3° La mise en disponibilité d'office –
4° La révocation.

Art. 36. Les peines du premier degré sont prononcées par le chef
du service de la conservation de la propriété foncière, après avoir pro-
voqué les explications écrites de l'intéressé. – Les peines du deuxième
degré sont iniligées par le' chef du service de la conservation de la pro-
priété foncière, sous réserve de l'approbation du directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation, après avis du conseil de dis-
cipline composé ainsi qu'il suit Le chef du service ou son
délégué, président – Les conservateurs de la propriété foncière ou leurs
délégués Deux fonctionnaires d'un grade supérieur à celui de l'agent
incriminé désignés par le chef du service Deux fonctionnaires du
même grade que lui et dont les noms sont tirés au sort, en sa pré-
sence, par le.chef du service ou son délégué, de préférence parmi le
personnel en résidence a Rabat. L'agent incriminé a le droit de récuser
un des fonctionnaires du même grade que lui. Ce droit ne peut être
exercé qu'une fois. rin aucun cas, la peine prononcée ne peut être
plus rigoureuse que celle proposée par le conseil de discipline.

Art. 37. Le chef du service de la conservation de la propriété fon-
cière peut retirer immédiatement le service à tout agent auquel est
imputé, avec commencement de preuve, un fait grave d'incorrection pro-
fessionnelle, d'indélicatesse, d'insubordination ou d'inconduite. – Cette
suspension provisoire peut comporter suppression totale ou partielle du
traitement et des indemnités. Dans ce cas, la décision est soumise à
l'approbation du délégué à la résidence -générale. Cette mesure pro-
duit ses effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. 38. L'agent incriminé est informé de la date de la réunion
et de la composition du conseil (le discipline, au moins huit jours à
l'avance. L'agent est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre
communication, ait Service central, de son dossier administratif et de
toutes les pièces relatives '1 l'inculpation et qu.'il peut présenter sa défense
en personne ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou
s'il ne se présente pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. 3q. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour inaptitude, insuffisance professionnelle ou invalidité physique, après
avis de la commission de classement. Le licenciement donne lieu à

l'allocation d'une indemnité dite de licenciement égale à six mois de
traitement fixe. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois de
traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de
service dans l'administration du protectorat, à deux mois de traitement
s'il compte de 'six mois à neuf mois de services, à un mois de trai-
tement s'il compte moins de six mois de services. Les dispositions ci-
dessus s'appliquent également aux agents stagiaires qui, à l'expiration

ou au cours de leur stage, sont reconnus inaptes au service et qui sont
licenciés d'office. Toutefois, les stagiaires, quelle que soit la durée



de leurs services au delà de six moi's ne peuvent prétendre en aucun
cas à une indemnité de licenciement supérieure à deux mois de traite-
ment.

Dispositions particulières

j i. – Agents TOPOGRAPHES

Art. 4o. Les agents topographes restent régis provisoirement, au
point de vue disciplinaire, par les dispositions de l'arrêté viziriel du
33 mai 1919, modifié par l'arrêté du 27 septembre 1920.

§ 2. – Interprètes
Art. ii. Les interprètes sont régis, au point de vue disciplinaire,

par les dispositons de l'arrêté viziriel du 37 septembre 1920.

INDEMNITÉS SPÉCIALES

Art 4a. Les conservateurs de la propriété foncière sont tenus de loger
dans l'immeuble qui leur est affecté. Ils reçoivent une indemnité de res-
ponsabilité. Les conservateurs adjoints, les vérificateurs et les agents
de contrôle, Les chefs de brigade et chefs adjoints ont droit à une indem-
nité professionnelle, en raison de leurs fonctions spéciales. Le taux de

ces diverses indemnités est fixé annuellement par décision du chef du
service de la conservation de la propriété foncière, approuvée par le direc-
teur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, après avis du
directeur général des finances.

IMPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 43. Les fonctionnaires qui font actuellement partie du personnel
de la conservation de la propriété foncière, sont incorporés dans les cadres
fixés par le présent arrêté avec leur grade et dans leur classe actuels et
y conservent. l'ancienneté Qu'ils ont dans ladite classe.

Art. 44. Peuvent être nommés dans te cadres du personnel foncier
pendant un délai de cinq ans, à partir de la promulgation du présent
arrêté, les candidats titulaires de titres ou de diplômes jugés suffisants
par la commission d'avancement. La nomination de ces agents ne devient
définitive qu'après six mois au moins, un an au plus, de service. Si
dans ce délai, il est constaté qu'un agent a été placé dans un grade
ou une classe qui ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités ou
qu'il lui manque les aptitudes professionnelles nécessaires, les conditions
de son recrutement peuvent être modifiées en conséquence, ou il peut
être licencié de ses fonctions. Dans ce dernier cas, il lui est alloué l'in-
demnité de licenciement fiévue pour les agents stagiaires.

Art. 45. Les agents auxiliares continuent à bénéficier de leur situa-
tion antérieure et de leur ancien statut. Leurs nominations et augmen-
tations de traitement sont faites par. décision du chef du service de la
conservation de la propriété foncière.

Art. 46. Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté
sont abrogées.

Art. 47. Le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation et le chef du service de la conservation de la propriété foncière
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à
compter du Ie* octobre ipao.

Vu pour promulgation l't mise à exécution – Rabat, le 3o septembre
1920. Le commissaire résident général, Lyautey.



30 septembre 1920. -• Dahir relatif à l'importation nu Maroc do
plantes ou parties de plantes deslinéos à la reproduction. I). <). M.,
12 octobre 1920. )

Ku vue (le protéger les cultures contre les maladies de nature rryplo-
ganuque on entomologiquo et pour les prémunir contre l'introduction
île parasites au moment de l'inipui hilion des végétaux,

Art. 1er. – I, 'importation en zone française de l'empire chéiïlien, de
plantes ou parties do plantes destinées à la reproduction, n'est autorisée
que par les port» ouverts un commerce et par le iposte d'Oujda.

Art. 2. Celle est rigoureusement subordonnée à la pro-
duction, pour chaque lot ou parlie, d'un certificat du service phytopatho-
logique. officiel du pays d'origine, déclarant que lesdits végétaux provien-
nent d'un établissement régulièrement, inspeclé et reconnu indemne de
rnaiadies cryptogamiques ou entomologiques dangereuses. – Le cerli-i-
licat dont il s'agit ilevra mentionner le lieu exact d'où proviennent les
plantes importées, et indiquer toutes références utiles <N l'identification
des colis.

Art. 3. – Tout lot de piaules ou parties de plantes importé sans être
accompagné dit certifient exigé par l'art. 2 du présent dahir, sera retenu

à la. douane. Notification Po sera faite à l'importateur, qui aura un délai
de quinze jours francs pour assurer la réexportation. A l'expiration
de eè délai. la destruction du lot irrégulièrement importé pourra tMre
effectuée ta diligence dit service des douanes, tous frais engagés en
vue de celle destruction demeurant 'à la charge de l'importateur.

Art. i. – l,es infractions aux dispositions du présent dahir seront
punies d'une amende de l(> à 1.000 fr. et d'un emprisonnement de six jours
;'i deux mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

\'u pour promulgation el mise à exécution – Rabat, le Ier octobre
1!>2<). – l.e commissaire résident général, – l.yautey.

1er octobre 1920. Dahir abrogeant les dispositions temporaires
et dérogatoires édictées, eu raison de l'étal de guerre, par le duliir
du 7 octobre 1018 en matière de propriété industrielle. [H. <). M.,
10 octobre 1020.)

Va le dahir du 7 octobre 1018 et notamment, son art. 1er ainsi conçu
« Les mesures temporaires prévues aux ait. t. ci-après, à raison de l'état
de «uerre, seront appliqués et produiront leurs effets à dater de la pro-
mulgation du présent dahir jusqu'à une date qui sera fixée par un autre
dahir postérieurement à la cessation des hostilités »: – l'arrangement
international signé il Berne le 30 juin 1920, relatif à la conservation on le
rétablissement des droits de propriété industrielle atteints par la guerre
mondiale; le décret français du 13 décembre liltn. mettant fin ans rlis-
positions de la loi du 12. avril MIC relative aux inventions intéressant la
défense nationale.

Art. unique. – Est abrogé le dahir du 7 octobre 1018 portant déroga-
tinn temporaire, en raison de l'état «le guerre, a certaines dispositions
iln dahir du 23 juin JOlfi sur la propriété industrielle.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 1(1 octobre
1920. – Le commissaire résident général, – Lyautey.
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1"' octobre 1920. Dahir rendant exécutoire l'arrangement in-
ternational du 30 juin 1920 concernant la conservation ou le réta-
blissement (les droits de propriété industrielle atteints par la guerre
mondiale. IL 0. ,1/ 19 octobre 1920-}

Considérant que le gouvernement français a notifié en notre nom l'adhé-
sion de l'empire chérifien à l'arrangement international signé à Berne le
30 juin 1920 et concernant la conserva lion on le rétablissement des droits
de propriété industrielle atteints par la guerre mondiale; Considérant
qu'il est nécessaire de faire connaître les dispositions de cet arrange-
ment il nos sujets et ressortissants pour qu'ils puissent réclamer le
bénéfice de ses dispositions,

Art. unique. Est rendu exécutoire dans la zone française de l'em-
pire chérifien l'arrangement international signé h Berne le 30 juin 920,
relatif à la conservation on le rétablissement des droits de propriété
industrielle atteints par la guerre mondiale.

Vu pour promulgation et mise, à exécution Rabat, le 16 octobre
1920. Le commissaire résident général, Lyauley.

1er octobre 1920. Arrêté du résident gén. portant création, par
voie d'élection, d'une chambre consultative mixte d'agriculture,
d'industrie et de commerce à Meknès. (H. (). M., 12 octobre 1020.)

2 octobre 1920. Dahir portant ratification et promulgation
d'un avenant à la convention du 1er octobre 1913. relative a la
création d'un office des postes, des téléai-aplies et des téléphones,
signé à Paris le 5 juillet 1920. ;/i. O. M., 19 octobre 1920.)

Art. 1er. L'avenant à la convention du lor octobre 1913 (1), relative
il la création d'un office des postes, des télégraphes et des téléphones au
Maroc, signé à Paris, le 5 juillet 1920, est et demeure expressément
ratifié. Il sera promulgué et exécuté comme loi d'Etat dans notre empire
chérifien.

Art. 2. Une copie authentique de cet acte sera jointe au présent dahir.
Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le J i- octobre

1020. Le commissaire résident général, – Lyautcy.

Avenant à la convention postale franco-marocaine du l'r octobre /!>(
relative à la créalion d'un office des postes, des iMyraphes et des
télêpliones au Maroc.
S. M. le sultan du Maroc et le président de la République française,

jugeant opportun de modifier certaines dispositions île la convention
conclue le l°r octobre 1913 en vue de la création d'un office des. postes,
des télégraphes et des téléphones au Maroc, Ont nommé pour leurs
plénipotentiaires, savoir – S. M. le sultan du Maroc – M. le général
de division Lyautey,' commissaire résident général de la République anMaroc, son ministre des affaires étrangères; M. Jean Walter, direc-
teur de son office des postes, des télégraphes et des téléphones; Le
président, de la République française M. Isaac, ministre du com-

(i) ncv. Mq. ion. 3. 517.

î



menée et de l'industrie, chargé de l'intérim du ministère des affaires
étrangères; – M. Jourdiiin, ministre, du travail, i:liargé de l'intérim du
iriiniatère des travaux publics, des postes ut des télégraphes, qui sont
tombés d'accord sur les stipulations suivantes

Art. lor. – Les disposilions de l'art, de la convention postale fra.nco-
maroeaiue du i" octobre I9l:j sont abrogées et remplacées par les sui-
vantes l.e gouvernement français mettra à la disposilion du gouver-
nement marocain, après quiis auront été choisis d'un commun accord,
les fonctionnaires et agents qui lui seront demandés pour l'exécution, le
contrôle et la direction des services. 11 conservera toujours la facullé
de rappeler ses agents en pourvoyant à teur remplacement. – En outre
du personnel qui sera recruté dans l'administration de France, l'office
marocain pourra créer un cadre local d'agents qu'il recrutera et qu'il
soldera direeteinenl. – Tant que l'ofiîce des posles, des télégraphes et
des téléphones comprendra, du personne métropolitain, le. directeur de
l'office devra être métropolitain. La désignation de ce fonctionnaire ne
pourra être faite qu'après eulente entre les départements intéressés
par décret, s'il s'agit d'un directeur général ou d'un directeur; par arrôlé
du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,
s'il s'agit d'un l'onctionuaire d'un autre grade. – Le directeur de l'office
sera nommé, au .Maroc, par dahir de S. M. le sultan, sur la proposition
du commissaire résident général de la République française. Tous les
autres agents seront nommes par le directeur de l'office. – l.es agents
du cadre métropolitain ne pourront, en aucun cas, être places sous les
ordres des agents du cadre local. – Les agents appartenant aux cadres
de l'administration de France recevront, au Maroc, une solde égale a
leur traitement métropolitain, majoré de 50 ?/o et les indemnités de toute
nature (installation, logement, cherté de vie, etc.), prévues par les
arrêtés locaux, dans les conditions indiquées à ces arrêtés; ils seront assi-
milés aux agents du même grade de l'administration chérifienne au point
de vue des congés. – Le gouvernement marocain assurera la solde des
agents métropolitains à partir du jour où ils auront été mis à sa dispo-
sition en France, et jusqu'au jour de leur réintégration dans les cadres
de France. Les indemnités de logement et de cherté de vie ne seront ducs
qu'à pnrtir du jour de l'installation "de l'agent dans sa résidence au
.Maroc et jusqu'au jour où il quittera cette résidence. – Les agents mé-
tropolitains mis à la disposition de l'office marocain auront droit, pour
eux et. leur famille, ri l'aller comme au retour, au passage gratuit à bord
dés. paquebots, aux indemnités de voyage correspondantes, ainsi qu'au
transport de leur mobilier, dans les conditions fixées par les arrêtés
locaux. – Aucun fonctionnaire ou agent ne peut être détaché au Maroc,
s'il ne prend l'engagemenl d'y accomplir au moins, en une ou plusieurs
fois, cinq ans de présence effective, celle période pourra être renouvelée
d'un commun accord, de manière à permettre au personnel d'accomplir
hors d'Europe les quinze années de service indispensables pour avoir
droit à. une pension de retraite à cinquante-cinq d'âge. – Pour les agents
en service au Maroc au 1er janvier 1920, un arrêté indiquera la (laie
iniliale de cette période de cinq ans. – Le gouvernement marocain s'en-
gage à conserver pendant cette période le personnel ainsi mis a sa dis-
position, à ta condition que sa manière de servir donne toute satisfac-
tion. – Saut le cas de maladie dûment établie rendant impropre au
service au .Maroc, si un agent demande, pour convenances personnelles



ou pour tout autre motif, à être réintégré dans les cadres métropolitains
avant l'expiration de la période convenue, il pourra lui être donné salis-
faction, mais les frais du voyage de retour pour- lui et sa famille, ainsi
que les frais de transport de mobilier, seront a la charge de l'intéressé.
– Par analogie, si le gouvernement marocain jugeait convenable de.
remettre à la disposition du gouvernement français. avant l'expiration
de la pério.de convenue, un agent du cadre métropolitain dont la manière
de servir laisserait à désirer, il supporterait les frais île voyage fin l'inté-
ressé et de sa famille, ainsi que les frais de transport de mobilier. –
Au cas on les motifs de remise ù la disposition, il s'en trouve qui
rendent l'ngent passihle d'une mesure disciplinaire. le conseil de disci-
pline être saisi et la sanction prononcée avant le renvoi de l'agent
dans la métropole; dans ce cas, les frais de voyage de l'intéressé et île
sa famille, ainsi que les frais de Iranspoi-I de mobilier sont à la eliarge
de l'agent. Le personnel mis à la disposition du gouvernement maro-
cain conservera ses droits à pension cl versera au trésor, en lin d'an-
née, le montant des retenues effectuées à cet el'l'el sur son Iraitenienl de
France, clans les conditions fixées par les lois françaises. – Les fonc-
tionnaires et agents détacliés an Maroc ne cesseront pas de faire partie
des cadres de l'adminislration de France, el cnnlinueronl à être régis
parles règlements Me celle administration, en ce qui concerne la hiérar-
chie, la discipline et l'avancement.' des notes sur leur service seront
fournies chaque année par le gouvernement marocain au gouvernement
français. Toutefois, ces agents seront à leur arrivée au Maroc, incor-
porés pour ordre dans les cadres chériliens au traitement le plus voisin
de leur traitement métropolitain, majoré de 50 dans les condilions
fixées par les règlements locaux et recevroul les avancements de classe
et de grade dans les mêmes conditions que le personnel ohérilien. – Le
personnel métropolitain détaché, an Maroc sera. en cas de réintégration
en France, à l'entière disposition de l'administration en ce qui concerne
la résidence. Cette réintégration aura lieu dès que les exigences du
service de la métropole le permettront et que ]es intéressés seront en
état de remplir un emploi disponible. Toutefois, pour les agents valides,
le délai a parti duquel leur traitement cessera rl'elre à la (barge 'du
gouvernement mai'ocain pour être payé par la mélropole. ne pourra
excéder six mois.

Art. 2. Les dispositions ci-dessus sont applicables a partir du lor
janvier 1920; les agents métropolitains détachés au Maroc à cette date
qui n'aeeeplernnt pas de continuer à -servir aux nouvelles conditions
seront réintégrés dans l'administralion française el rapatriés aux frais
du gouvernement marocain.

Art. 3. Le présent avenant sera ralitié el les ratifications seront
échangées dans le plus bref délai possible. En foi de quoi, les sous-
signés ont dressé le présent acle et l'ont revèlu de leurs cachets.

Fait à Paris, en double exemplaire, le T> juillet 1020. – Lyautey. –
Walter. Isane. Jourdan.

2 octobre 1920. -– Ordre pnrlaul suppression de la zone de ser-
vilucle militaire des remparts de lu ville île .Salé (H I,) M K> oc-
tobre 1920.)

8 octobre 1920. – Arrêté du résident gén. portant modification



dans l'organisation des commandements territoriaux. (B. 0. M.,
26 octobre lilSO.)

Ali. J''r. – l.e rbef-lieii (lu cercle île couverture du lliirli est t lalisfélé
(l'Arbaoiia à Ouezzan.

Art. 2. – l.e cercle de ciiiivcr.liire Un Harb s'appellera dorénavant 1

cercle d'Ouezzan. et à ses ntlribulions antérieures il ajoutera l'adminis-
tration et le travail politique des Iribus el fractions nouvellement sou-
mises Setto. Meni Mesguilda. lieni Meslara, (rlieznoua. Kliounu, Ahl
H bon el de la. ville d'Ouezzan.Arl. – II est <-|-(''('' à Ouezzan un bureau de renseignements de
cercle classe de I™ dusse, rluiryé de In centralisnlion des a lia ires ducercle.

Art. 1. – Celle réorganisation drdeia du l|lr o< lohre I &?().'
Ouezzan. le S odnbre Jilïl». – f.yaiiley.

9 octobre 1920. Dahir porlaiit établissement de l'impôt des
patenles (1). (B. <). M.. 12 m-lobre l!)2(>.)

ASSIKÏTK

Art. l"T. – Oli/et cl île bi te il f de l'imjit'il. Toute personne. Imite société,
ijuelle que suit sa nationalité, qui exerce, dans les régions ou localités
de notre empire désignées par arrêté de notre grand vizir, une profes-
sion, une industrie ou un commerce compris dans les lahleaux annexés,
au présent dahir, esl assujellie à l'impôt des patentes.

Art. U. – l'hissenn'nl (1rs profi'.ssioiix: iiiincipal de FimjxU; Oécinws
aiUIitionitelis; frais lïussiette el de n'cuttriemenl. – Les professions sont
classées soil d'après leur naliire, suil d'après cel élément combiné avec
l'importance de la population des localités dans lesquelles elles sonl exer-
cées, dans l'une îles catégories prévues au larif annexé au présent daliir.
– Le principal de l'impôt (les paientes comprend – 1° l'ne taxe fixe; –

(1} Ce daLir est précédé (le l'exposé des motifs donné ri-après
Les besoins grandissants de l'Etat, coiiséauence forcée du développement de la

prospérité d'un pays, appellent des Impôts nouveaux qu'il convient d'organiser de
manière a frapper aussi i également que possible les sources diverses des revenus
privés.

Or, au Maroc. jusqu'à présent, seuls les récoltes agricoles et les loyers urbains
ont fait l'objet d'impositions directes ait profit de l'Etat.

La nécessité lie se tourner vers les ressources tirées de l'industrie, du commerce
et (les professions lucratives, en jrénéral. est apparue déjà aux comrrès des études
économiques de |<M"> et de HH™, où elle a été unanimement acceptée par les inté-
ressés eux-mêmes.

Par la suite, il a également semblé i\ue lit participation des commerçants et des
industriels â l'impôt était une condition du fonctionnement normal dé chambres
de commerce élues, et le souci de réaliser cette conception appelle aujourd'hui
l'application d'une mesure fiscale, dont la nécessité s'impose, par ailleurs, à tous,
européens comme indigènes.

Restait, à fixer les bases du nouvel impôt, et comme à cet égard la méthode qui
écart* les complications d'assiette et offre le plus de clarté aux contribuables se
recommande particulièrement par ses garanties, la, formule qui a paru devoir ctr»
adoptée, dès d'abord et sans préjuger des suggestions de l'avenir, consiste en un
mode de taxation indiciel inspiré (te 1a législation'fraHÇaise de J88O sur les patentes,
adapté à la. situation et simplifié.

Quant aux sociétés de capitaux. assez nombreuses au Maroc, étant donné qu'elles
ne sauraient être taxées dans la mesure de leurs moyens d'action par des tarifs
réglés sur des indices de faillites contributives moyennes, elles auront acquitter,
dans un but de compensation et d'équilibre, une majoration de droits.

Telle est l'économie du présent dahir qui marque un pas de plus vers l'avènement
du Marw à un système fiscal cohérent, complet et .juste.



2° Des taxes variables par employés, ouvriers ou autres éléments carac-
téristiques de lu production ou de l'importance des opérations; – 3° Une
taxe proportionnelle sur la valeur locative des locaux dans les conditions
fixées à l'art. ô ci-après. – Le principal de l'impôt est perçu au profit
de l'Etat. – Des décimes additionnels pourront s'ajouter ait principal au
profit des budgets municipaux ou, dans les circonscriptions où il n'existe
pas de municipalités constituées, au profit du budget générrd de l'Etal. –
Le nombre des décimes additionnels municipaux est fixé chaque année
par arrêté de notre grand vizir sur la proposition du directeur des affaires
civiles et avis du directeur général des finances. – Le nombre des déci-
mes d'Etat est fixé de la même manière sur la proposition du directeur
général des finances et avis, suivant, le cas, du directeur des affaires
civiles ou du directeur des affaires indigènes. – Tous frais d'assiette et
de recouvrement sont à la charge de l'Etat.t.

Art. 3. – Tarif. – L'impôt est établi conformément an tarif annexé au
présent dahir. – Ce tarif indique, pour chaque profession, et lorsqu'il
y a lieu, distinctement pour chaque ville ou localité, le montant de la taxe
fixe, celui des taxes variables et le taux de la taxe proportionnelle.

Art. i. – Professions non dénommées dans le tarif. – En ce qui con-
cerne les commerces, industries et professions non dénommées dans le
tarif, les droits peuvent être réglés par arrêté d'assimilation pris par
notre grand vizir sur la proposition du directeur général des finances. Ces
droits sont ceux d'une des professions du tarif ù laquelle est assimilée
la profession nouvelle ou omise.

Art. 5. – Taxe proportionnelle. – La taxe proportionnelle est établie
sur la valeur locative brute normale des magasins, boutiques, usines,
ateliers, hangars, remises, chantiers, lieux de dépôt et de tous autres
locaux et emplacements servant à l'exercice des professions imposables.
– La valeur localive, base de la taxe proportionnelle, est déterminée
soif au moyen de baux et actes de location. soit par voie de comparaison
ou même d'appréciation directe. – Pour les usines et établissements
induslriels, la taxe proportionnelle est calculée sur la valeur locative de
ces établissements pris dans leur ensemble et munis de tous leurss moyens
matériels de production. – Pour certaines professions expressément dési-
gnées aux tableaux ci-annexôs, la taxe proportionnelle porte non seu-
lement sur la valeur locative des locaux a usage professionnel, mais aussi
sur la valeur. locative des locaux d'habitation; pour certaines autres pro-
fessions également spécifiées aux dits tableaux, elle ne porte que sur la
valeur locative des locaux d'habitation. – Dans le cas où un contribuable
assujetti a la patente à raison de l'une des professions visées à l'alinéa
précédent n'exerce pas cette profession par lui-même el si cette profes-
sion ne constitue pas sa profession principale, la maison d'habitation
sur laquelle est établie la taxe proportionnelle est celle de l'agent préposé
a l'exploitation. – 11 en est de même lorsque l'une de ces professions est
exercée pour le compte d'une société par un gérant, préposé on directeur.

Art. 6. – Professions mulliples c.rercéex dans des lorun.r ilixlincls. –l.e patentable ayant plusieurs établissements, boutiques on magasins
île venle dans des immeubles séparés ou dans des locaux distincts. fai-
sant partie d'une même maison, est passible des droils complets de
patente pour chacun île ces établissements, boutiques nu magasins.

Art. 7. – Professions mulliples exercées dans le niénw local. – Le
patentable qui. dans un même local, 'exerce personnellement plusieurs
commerces, industries ou professions n'est soumis qu'a une seule taxe



fixe, s'il ne tient qu'une comptabilité; cette taxe est la plus élevée de
celles qu'il aurait a payer s'il était assujetti à autant de taxes fixes qu'il
exerce de professions. – Par contre,,il paye touies les taxes variables
afférentes a. ses diverses professions. – Ûuant a, la taxe proportionnelle,
elle est calculée d'après le taux applicable à la profession qui comporte
le taux le plus élevé.

Arl. 8. – Exemption)!. Sont exempts de l'impôt des patentes bien
qu'e.\e,rçu,id une des professions inscrites au tarit' – Les personnes
pour qui lesdites professions ne sont que l'exercice d'une fonction pu-
blique; – Les sociétés coopératives de consommation qui ne vendent
qu'à leurs sociétaires: – Les iiillivaleiirs, seulement pour la vente, la
manipulation et le transport des recolles et des fruits provenant des
terrains qu'ils exploitent et la vente du bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y
entretiennent nu qu'ils y engraissent: – Les personnes travaillant à
gages, à façon ou à la journée dans les maisons, ateliers et boutiques
des personnes de leur profession. – Les ouvriers, sans compagnon ni
apprenti, ne se livrant qu'à. des travaux de confection ou de main-
d'œuvre: – Los personnes qui vendent en ambulance ou sur la voie
publique, en dehors de toute iuslallalion aménagée, même à titre tem-
poraire, do menus comestibles, des épices indigènes, de In menthe, des
Heurs el des fruits du pays: – l.fis pudeurs d'eau à la bretelle trvaillanf,
pour leur compte et n'ayant aucun compagnon à leur solde, les rémou-
jours ambulants et les chiffonniers au crochet. – .Ne sont ]«>inl consi-
dérés comme compagnons ou apprentis la femme travaillant avec son
mari, ni les enfants au-dessous de quatorze ans travaillant avec leurs
père et mère.

Art. 9. – Réduction de tous droits. – Tous ceux qui, vendant en ambu-
lance ou sur la voie publique, ne sont pas exemptés de patente par
application des dispositions de l'nrt. H et tons les marchands à l'étalage
sont passibles de la moitié des droits qui frappent les marchands ven-
dant les mêmes objets en boutique. – Toutefois, cette disposition n'est
pas applicable aux patentables ayant un étal permanent nu occupant des
places Jixes dans les halles ou marchés.

Art. 10. – Réductions de turcs l'uriablcs. – Dans les usines fonction-
naul exclusivement à l'aide de moteurs hydrauliques, les taxes variables
sont réduites de moitié pour ceux des éléments d'imposition qui, par
manqua ou par crue d'eau, sont périodiquement forcés fie chômer pen-
dant une partie de l'année équivalente au moins à quatre mois. – Les
taxes variables sont également réduites de moitié dans les fabriques de
beurre, les fabriques de briques, carreaux, poterie, les moulins ou autres
usines à moudre, battre, triturer, broyer, pulvériser ou presser fonc-
tionnant exclusivement à bras, à manège ou a vent. – Sont aussi ré-
duiles de moitié les taxes variables par employés ou ouvriers lorsque
ceux-ci sont âgés de moins de quatorze ans nu de plus de soixante.

Art. 11. Sociétés. – La patente des sociétés de personnes ou de
capitaux esl établie au nom de la raison sociale. – Pour la détermination
des taxes variables dues par les sociétés, les associés secondaires des
sociétés eu nom collectif, et les associés commandités ou, gérants des
sociétés en commandite, sont, le cas échéant, décomptés comme em-
ployés ou ouvriers dans les établissements où ils sont effectivement
occupés. – Les droits de patente, tels qu'ils résultent de l'application
du présent daliir, sont augmentés d'un quart pour les sociétés par
actions.



Art. 12. PafettioMM non a'c~c'<ftr<<. – Tout individu transportant
des mu rc')iLUM)ises de localité en localité, tors même qu'il vend pour le
conipte de marct)ands'ou de fabricants, est passitde d'une patente per-
sonMe])edetnurctiandforam.conrorme!nen)autarit.

Art. 13. – Cf<t<nf<i~-MO~a!/eu)'~ ëh'ON~cr. – t~es counnis-voyageurs des
nations et)'emgë)'es seront traites, retativonent.t ta pu Lente, sur le meuu'
pied que les eortunis-voyageursdenotreei!)pi!'ec!~exces t!ienu's nations.

Art. 14.–.t))~a«~<C(~r)t)~itif.–L'i'npoj.d~spatentes ~s)etu])Ii, par
rotes ~t'neraux,)raison Des faits existant au i~jamic]'.

Art. 15.–CpA.«)<;u~f'nc~tff~«)t«~.–i,a ('t'ssati(Uie!!rours d'an-
née de l'exercire d'une profession ne oonnr .)u<'ui!d)'oitar(''du<'non
d'hnpôt. a. moins que )n fermeture des etat)!iss!'uw'!ds,)na~'asins,)~ou-
tiques (~u ateliers tu'résulte de décès, de liquidation judiciaire ou de
faillite déclarée. Da!ts ce ras, tes d!'oiisu~ sont dus que j~u'te passe
et le mois courant.–I\.es1~eritiers.li(p!idatetH'se!syndics so!d, pour
le règlement de l'iuipot. substitues au pahutabte. et peuvent, sur de-
mande par eux présentée, dans ledciai de deux [i!ois a parti!'du d~'ees
ouduju~en)eHtdec)arinif.(~btemrierernhourse!ue!d dr'sd!'oits d~'ja
verses qui ne seraient pas acquis a~treso!–)'ucasde()epartdu
eontribuafjtetiot's du lien de l'imposition. !'in!p' des patentes sera iui-
tnediateinent exigible en totatit)' par dero~atioi~a!!X(!isj)osi)ionx du
:dinea. de fart. H'.)udidnrd!L<! janvier !')t<jMW'tant!'e~te)uet!ta)ion des
poursuites en recouvrement des créances de )'Kt<u.

Art.lO.–7!c<~fc~<jHFt<<'u;!r.<;<i'«n;ie'e(h'<<«.<('.<<<'fnt/;o.<)'<ft.–t.es
réductions de droits pouvant résulter d'une )noditicati(~n(p!e)c<)nqueap-
portée, en cours d'année, dans les ))asesd'i!!iposition!~e se rontappti-
qr~eesque dans le rote de tannée suivante.

Art. t7. Cc6'x<C)) d'établissement en ccurr. ««~Mce. – )'j! (as <ie ces-
siund'etabtisse)nentencou['sd'annee.icce<)!uuet)eeessionnai!'ese!'<~nt
solidaires du paiement de lu totalité des droits inscrits au rote.

.rt. 18. ~<ife~ AU~p)CMfftfa!;M. – ]tes rotes suppleine!daires peu-
vent être émis dans )es mêmes conditions que le rôie générât. – t" t'our
imposer tes patentables qui ejlLreprennent. en c(~!rs d'année, une pro-
fessioi! qui, par sa nature, nepettt être exe!'ceequ'mtepattie de t'tuu~'e:–our imposer les pat['nta,))Ies qui repreunentt'exerciced'uuenro-
fessK~nqu'its avaient déjà exercée)'anneea!derieure:–t'ourreparei
des omissions totales ou partielles dans tes r('desp!'ecedruuuent ends:
dans ce eus, tes droits ne sont d~Ls qu'a partir du P''jan\ier de l'année
au cours de laqueHe l'omission est constatée, sauf eu ce qui concet'
tes adjudicataires et entrepreneurs de tou!ndurese! de tra\a!L\put)!ics.
qui peuvent être imposes pendatd toute ta durée de teu!'sejd!'eprises et
jusque dansi'ani~ee qui suitcetted~treja'!enu'tde!iuititdetet!rsmaretu''s.

.MKSLRESDAPPUCADUX

Art. t'J. – ~'<<t~<i5.<c~[<'t;fdp~ ttt«f)t<'fjf ef <<f.'< ro/ct'. – t.e eontroteu) des
impots et contributions iixe les hases d'Huposition après avoir \'isite.
s'i) teju~eutite.l'etablissemeiddeiicontrihuutttes <esderiuersso!!t1
te)uis,s'i)s en se!diequis parte contrôleur, detuif.nireconnaitjeta
nature du comuterce. de t'iudusti'ie ou de la professiou qu'ils exercetit,
son inmortauce (nombre d'ou\riers. employés e)(''ten~euts ci)!'ae)c!ist!-
ques de ta p['oducti(~n). ainsi que ia situation. )'<d't'ectatiouetiava!e!u
jocative des focaux occ!!pes.–e che)'desser\icesnuuucipau.p)e-



venu de la date des trcWtux du contrôleur, assiste cotisent dans ses
operationsou se fait. représenter par undete~ue.–t'aide des indi(a-
tiousrecuetliies.t<!coutrôlet!r redire ta n~drice des patentes qui est
arrêtée par te ct!efd~t service des i!up~~ts et cot!t!'i)'utions.–).es rotes
etabUsi.)uvudeianLufrices(jnt\'ises,t~o)noto~uese!putdiescot!forme-
ment aux disposLtioos de l'art ?(h)()nhirdn<:jnh\i('r )i~<!))urt.n~
n'~tenK'ntatiott des poursuites ei~rcc"n\L'nteu<dpsr!)nr<'sfk'rMtn).
Avisd)']eurdt']~LH!~ ppi'f;ept[~iidcsUt))ôtse)<'ont!i))uti"ns~L~h
ouh'e. ms6re:!H'iBT]h'tin<)fr)Ct('Idapt'e~tr'ra).–hcs~~is~h'utihri)-
ti~m reproduisant ]fsi)i(iic.)[iutigdu)'ôh't,~nt:)d)'esm\i.nL\('~nt)ihu.d))<~
)M!uriestnvitf')'asc)ibererdeleurc(~ist)ti~he~h~)![)crnh'!h'~()f'jus-
Ufie)\aubesMn.delt;Lnimpusitioti.

.\jt.~0.–JUA'<t~<'«f)M <<f';M<<'<~c.–TL)utp.d)'!ih))<!('~s)td!nd('
l'L'pt't~cutf'r l'avis du tKjtiliCtdiondf's.~ pidcn~t~ntc.t'~quisiti~t~dcs
n,MCtttsf1uSfrvicf;dt'si~)pÔt8et('uutt'i)~~inns(~d~Ha~fn!sd~]:lf~rrt'
ptdtUqnf.

Art.].–Drmtd'tttre.<fjf/uftOt)df'~<<~ei'f<.<.s';<'<yr'.–\t~utpL'p~-
t)~ed(*I';uinep,)esc()Utt'ô~eut'sd<*sin~p'')Lst't('f))]!trit)Hti~t)sr~n~tjis-!inu-
m'sp'~n')'!iSSteHpd<'M(1ru!)sd('p~t~)depn)~'rf~!)v!itf'r..n!\Ji('Ht)'M
h'dPs.IesI[~'HUXSGt'ViU~i!)')'Xt;rr]ced'nr!<'nmnn'rrf.d'une industrie
ou d'uticprofcsskm. pour ))rr)F~d('t'itonh's('onnt<d.n!'a~nnh'sêtre-
c~finu'tons rensei.ent~)ds nécessaires n)!tdf'tf'ir)!!hahut! des hases
det'impùt.

Art. 2~.–Cof)tniM<t!Cf<<)tt<<ed~c<c~(!/f;7f'.<!W"«'(~<('ftr~«)<pf!t.–
i~'senh'eprisHS de chemins de fe)'. de transport dLt\iau\. maritimes et
tf'l'['es<res,aiusiq))pteset.d)Usseme)dsd'enh'ep<setde)na~i)siLis~ene-
taux, sont tenus délaisse)'prendre cfmnaiss:mee des re~'ist!'es de t'eeep-
t)Mi et d'expédition, d'emi'ee et de sortie des n!at('t!.indises~nxa~enis
dt~sei'viee des impôts ~'ienntrit~dionscomnnssionnespnrieLtirecteut'
~étK.'t'iddcs finances pour l'assiette des droits de patente.

Art.23.)ro)f~f.H~e)e~«!f.f(!~(')~xytfp(~)t'"r~<~<'af~t;n~'x~'f;/tot).–
1ousfU'(~1seo[tte)'e!p:u~epresetttdntm'at~xeout)'6)eu''s des impôts et
<'ontribatio)tss(j!dconfères aux inspecte! et au et!efdn)nemesf'rviee.
idasi qu'aux fonctionnaires franfinsdnt'orps de i'iH~ppf'h'r~n~n~'rn te
des finances.

r.o~t[:nE).\x
Art.~t.–Dro~~f'r(~')<f))t~f)tt:~)Mf'M~j/J"tt,;tj.)'tf'j~<<f')t)<'tt.'

<)d('n«f)i<j'<t.–tout contribuable qui se croira impose a tnrt ou sur-
taxe, adresser:) parerrit une demajtde en décharge ou re(h)cHou au
chef du service des impôts e)contri))utic~ns dans les deux mois qui sni-
vront ta puNicatinit du rôle. suns préjudice des detiusucco!~h's pour des
ça!spéciaux.–(;etteden!!mdcmentionnera, .tpeme de noi~ recevabi-
lité, l'art, dn rote soustequel figure l'imposition contesp''e.ettecontien-
d['.n.tndepenuiumnetd()e.i'ii!(U<a)iondeson objet. ]'e\]msesom)n.o're
(ks[t)')\e)~SjMn'h'srp]e)ssounnteurprt''tend)aJ!~sti!ier.–)tes).~tiduc
par le directeur ~e!~eL'<d des finances, après instruction p.u !escr\be
des impôts et c(jnt)'ibuti.)ns.s.ms préjudice ~.)U)'t'int/'res~'d!!dr{ut de
provoquer une S(!)uti~njr!diciaire de t'idtaire_c(!nto['inementa!id.dur
<tut<jtUj\terTU<–Le paiement de t'itm"'d est e.\i~dde!jonot)s)ant toute
)'o'ctamatio!<. sauf restitution ap!'esdecisK~ndejiniti\e.

J~s!'oSHto'\sn)\J!.S!S
.\ft.S.'<.–Ct<'co)ij!C'<)</t)x~fixt~tKtjc)'~UN'ycA'.–t.esat)ri!)U)io!!sde\'t)-



lues au chef des services municipaux sont exercées par ]'autorité to(a]e
de contrôle dans'tontesfes circonscriptions qui ne s<~nt pas c'~ristituées
ennnmieipnJit(''s.

Art.2G.–Hc~c;'c)Mt'to«xu/'cc<tf;t)t<'A'<ff./t'.<fof'f~c\.–estaxes (pu,
j'artniies droits dits de marchés~frapi~eJdfhrectementetspeciaiemetd
l'exercice de l'industrie on dfiaproft'saion cesseront d'ctt'c perçues d<u)s
tes relions ou )ocu]ites(ic~~n('Ps par !es[trre~s'i/iriet.sj)r~ns.~)'u').
premier, nu fur et t), mesure de l'application destins.!t'retes.

Art. 27.–Do<f'tfc<t<t<fi.<'ctt !;)'/t<f'(tr~<?/')')«~–Lesdispo.sitions
du présent dahirentrerontet~ vigueur a partir de Faun~'ciU~'O.–Tou-
tefois, p(H!i'ladite année, jcsf'ôtes ne Mej'on!etin')!s que j")Ui')f~se-
inestres, a raison des faits existant au f'ju!!ief.e) te )n~n)a!)ta~uu)c)
des taxes, tel qn'ii résultera det'appiication du tarif, sera r~'duit de nj(n-
fie.–Hj~ ce qui concerne les localités et renious\iaees par tes arrêtes
~ixirielsdes~2inaict.()ao)dt9t!)et)<i)nnrs!!tx'().)esrc!ics~encran.\
de 1~20 pourront être etahtis d'à.? t'es )esresu!(a!sd!!recehse)nen!ef-
fectueatnerieu)'ente)da]apron)n]~diojldnp!'(''se<ddahir.enex~'cntio!!
des arrêtes dont il s'agit.

Vu pour pronudgation.ctutisea exécution:–Ha))at.!c!)~c!chrc)!)~o.
–Le connoissaire résident ~etiera),–f.vantey.

9 octobre 1920. – Arrêté du gr. vizir ux.tnt !es condi!iui~
d!LUts)es([uo]]esu's!)~eHts des t)'av.H!xj~nhr!csci)ar!esd'une su).)-
division peuvent. nti!iser une v~utureau)onu)J)ne))(n!r assurer h'ur
service. H. ~W. octobre if~O.)

12 octobre 1920. – Arrêté du gr. vizir )uod!~i.)nt !'arrete vi/i-
rip.if)L)~n)ars!t2(t fixant u'SN!detntiHt"ano)u'f's aux !oHct!on-
n:urespL:)gentsn)di~enes.f/)/x'Cocodn'ej'().)

15 octobre 1920. – Ordre du gén. comm. en chef re!.(t!f u ta
reprcssiot] des i))tra<d)o)is aux dispositions dndainr (h! ~r)!nars
~Jj8 sur t<~ réquisitions civiles. ~jf.O..U.e octobre !)20.

\'ut'ordre du7 février ft~O modifiant I'or(hed)!.2 aord)i))i(ordre
))t'onndguant la loi martiale~ Considéra)!) f)ueieravi)ai]teme!dotu-
ma! de ta population civile euroj'eenne et indigène interesse an premier
cheNeu)a!n!ie!tdeI'ordreetdeiasectn'itepuf)t!<)uespiacesso!is]asau-
ve~farde déjà ici martiale,

.\L't.f°'–f.'(n'dre.du28uu)rs)'fS;f,estah!OHe.

.\r).2.–Toutes i)d'rtctions aux disj)osifionsd!! dam~ (!)n!ars)'d.S.
sur ies réquisitions civiies, relèveront de la c.ontpetencf des ju!'idictions
ntint<drcs,(pji appliqueront aux natetn's des dites hd'ractiuusjes peines
prévues anxar). 9e) sui\a!)tdu()a)nrsusvis6.–Lyantey

18 octobre 1920. Dahir r~'ulejneotant le service ~es duN.tnes a
!an.n'ei!!)ernanon:ded'Nujdu.W.. ')novend)!'e)'«.)

(.'onsiderantfju'd importe de re~u]ariser le foj!ctionueuh'ut du )j!n'eau

rI) IIc/ lIiJ, 1U20, :1. Si"!'t);iet;u.'7.iMO.K'
~) ;<)'[f~to'M. 3.



-~es douanes a)gériennes établi à la gare d'ôujda, ainsi que la présence
de ce bureau opérant sur notre territoire,

\rt.t'–La section de ta voie ferrée comprise entre ta gare d'Oujda~'t
la frontière algérienne est considérée conune route d<niauière. – Les
trains de voyageurs et de marchandises circuleront librement sur cette
r~~ute, de nuit comme de jour, les jours fériés comme les jours ouvrables,
sous réserve des restrictions que t'Atgetie et feM~rocpouj'r.tieut appor-
ter dans linterét douanier des deux paY.s a la cijcutfdion des trains den~n~Ms~dm~n~e~~aj~Mf~

Ait. 2.–f.agared'OnjdaeHt.aupointdevuedoua!der.garei!der!!a~
tionale et coin porte,unsi les services'des douanes atgériennes et ct~é-
rifiemies.

Art. 3. Les locaux nécessaires aux so'vict's des ()(~)aoes.dge!'ie!n!e!-
et. etn'ri tiennes devront être t'ourniRgt'u1uiteu)e!d par tes c!!eudt~s de fer
marocains sanant.]es demandes des services intéresses etehe agrées
par <'es services chacun en ce qui le concerne.–Lesh'!nsd'.)!nen.)ge-
ment intérieur, d'éciait'age, de chauffage et de nettoyage des létaux
a.ffcf.'tf'sauxdeux douanes, afexception (tes salles de visite des ha gages,
seront a, leur ('t)arge. L'administration des chemins de 1er j!~arocains
pourvoira ses frais, a au ci!aun'ageef au iK'ttovage des
satles de visite.

Art.L –La gare internationale d'Onjda. ainsi que In secho!) de ta
voie ferrée entre cette gare et la frontière, seront soumises;')ta snrvei)-
lanf'e des autorités douanières chérifiennes, sous réserve du droit po~frl'
ta douane atgérieni~e de son côté le contrôle et'ta s!uvedt,mcc.
nécessaires la sauvegarde de ses intérêts.

Art. 5. -– f.es attributions des bureaux de douane atgérien e!ct!rifi<'u
instattés à lu gare interitationale d'Oujda seront déterminées j)ar )es régte-n~~BMnanmdJe~m~a~mm~M~msn~d~m~esf~~
l'ont égatement tes t~eures d'ouverture et de t'ejuieture des !)ureaux et
des magasins de visite, te service des voyageurs et des ttagages propre-
ment dits restant assuré en font temps.

Art.C. –f.esI)nreauxdesdouanesalj,érier~n''setctiérdie!U!esata
gare internationatcd'Onjda feront teurservir'e respectif et procéderont
aux opérations q!U s'y rappor!entconforméinent aux lois et rég]c)!teuts
de leur propre pays. –I.a vérification des m;u'c)~an()ises.)la dite gar'e
sera faite premièrement par tes employés du j)ays d'où sortent ces toar-~M.~e~n~r~yMdup~~d~~h~~d~~s~d
entrer.

.\rt.7.–Dntte te droit de surveiller danst'enceinte de la gare d'(h~jda
tes )tiagasins et tienx de dépôt, des marcimndises destinées a entrer
dansienrproprepaysou il en sortir,tesagents des douanes algériennes
et ct!érif)enncs auront, pendant te service, te droit d'accès dans t(U!s tes
autres magasins et lieux de dépôts situés dans t'enceinte de ta dite gare,
et pounont assister aux (U~étations de chargemeid, de déct~argement et
de pesage faitespar tes agents des ctieminsdefer.–t.es autorités doua-
nières algériennes et chctitiennes des t~neaux de ta gare iuterî~atiooate
d'Oujda agiront de concert pour empêcher les irandes danH te (ratic pas-
siMe (le droits et pour amenej la décou.\erte des infractions aux tois et
prescriptions. cet. effet, les agents des douanes chéritiemiesfourmro!d
aux agents de lit douane algérienne les renseignements den!audés par



ces derniers, leur communiqueront les registres, livres et papiers relatifs
au mouvement des marchandises et réciproquement.

Art. 8.–f,e personnel algérien de la d(~ua!~e internationale d'Oujda
pourra porter l'uniforme prescrit.par les règle~oents qui le régissent. I.es
agents du service actif des douanes nigériennes pourront égateinerd être
porteurs de leurs armes dans la salle de visite, dans tes trains de voya-
geurs, dans l'escorte desconvoisetdanslagare.pourlagarde des n)ar-
cha.iu!isesetdelacaisse.

Art. S.–Les délits et. L'ontrityeidiuns prévus en n~atierL'de douane
parles )oisfran(;aisesetC!)!nmi.sdi!ns la gareuder)l:ltiuna)ed'<.h)jd<! ou
sur la sf'fion de V(~iei'er!'(''ecou~u'ise entre cehe-;are et la frontière
algérien [le, seront constatés et poursuivis par h's agents de ta do!~a!ie
at~erienne et reprimespar tes tribunaux français.–es autorites doua-
nières algériennes auront le droit de procéder a des enuuctes dans t'en-
ceinte de la gare et. dans test!'t.nnssurlase<tio!~(!evoieierreeconjprise
entre la gare d'Oujda et la frontière pontco)~s.tater ces contiaventions,
de retenir al'interieurdeIasaUede visite et d<u!s)es)Hagasins de visite
ui!)si que ttan.s tes trains cil'cnlantsnr ladite section, )e-tniarc!iand)sf.s
et o))jets appartenant aux délinquattts pour assu!'er le paiement des
frais, des. droits et amendes encourus ou prononces, de transp<~rter eu
terrttoueaigérien les marcttandises l'éteintes a titre dégage et les objets
saisis dont la confiscation aura été prononcée par.testri))uuaux ou de
iesfairevendreau.\faro( parte ministère d'un fouctiounaireconmétent.
Httespourrt.nt procéder ù des arrestations a ta ~are-douane internatio-
nated'Oujda et sur ta section de voie terrée comprise eutieOujda et t')
frontière algérienne. <tjaque fois que la loi douat!iere)naro<aine t'autori-sera.– ta demande qui leur fusera faite j'ar l'autorité française, tes
autorités ct~érinennes compétentes procéderont:–«} a t'au~tition de té-
moins et d'experts, ainsi qu'à des infortuations officielles do!ueltescer-
titierontetnotiner~tntle.résuitat;–h)a la notification a tous prévenus
(!uco!Ktanu)és, de toute ]nècc de procédure et de décisions de l'adminis-
tration algérienne.

AH. tO.–Pour tous les trains arrivant a la gare internationate
d'<)!jjda.aétministration du ct~enuf! de fer rouettra sans délai an bu-
reau des douanes algériennes qui les communiquera a~! toueau des
dc~uanesc~éritiennea les papiers nécessaires d'après les prescriptions
douanières, notamment unietevérécanitutald' par gafefte toutes les
marcha udisesem]jarq!iées a destination du.Maroc.

Art. t).–Dès leur arrivée ej~ gare. les marctutudiscs et les bagages
seront so!!mis. en ce (jui concerne ]ec<~)d)'oie,!e (!éct!argement. le cl]ar-
gctnetd. a ta surveittance douanière des bureaux algériens et ct~érijiens.

Art.t?. –t-asur\'eittance exercée par chacun de ces ))ureauxs!U'les
)uag.[)sins.lieuxdedépotso!tdestationue)nen!des)narclumdisesata
gare internationale d'Dujda. n'aura, nourotqet que de sa!i\'egarder les
iuté!'é!s de I'tgérie et du Maroc au jfoud (le \uehsca) et ne diminuera
euaucuuefacon)aresj'(~usa))ititéde)'admhustratiouduc)!cuundeff'r
envers les p!.opriét.ures ou destinatai!espom'!aga!'de dès marct~an-
dises.

.\rt.t.'j!.–t.'adnu)!istrationductu'ndnde!'erseratcuucdeprendree
toutes les p!'écautiousuéccssaires~)ourque !es~narci~u~1!ses. tes \'oya-
geurs et leurs t)agagessouu!isau\for)natités de douane !)c puissent en-
trer dans ta ga!'ejuterua~ion.'dc!U en s~!tir que par tes passages q'.u



serofd désignes a cet, effet daust'interet douanier de t Algérie et du
Maf~e.

Art. ji.– i,'admirush'atio!Lduct!emindeferj~reviendra en temps
utile les t)ure<mxde douane (le t'Atg~'rie et du Maroc de font ct'angement
ordinaire ou ext!aor<iinaire apporte a )t!o!'aire~testraius')e voyageurs
ou de marct~anthses ainsi que de ta mise- eu marfite de tout. train ex-
traordinaire. Pour l'e<nt)tissemenl des horait'es.l'adnunistration duché-
uun de fer devra tenir compte (tes nécessites du service des douanes.

Att.lF).–Si des m.'u'ctuntdises ou bagages soumis aux'form:dites de
l'une ou l'autre doufu~e. a la gare. interfiationated'Oujd;). étaient livrées
saus q!~e ces formantes aient etc. remplies, la res])onsa)jitit~'de t'admi-
nistration (in ctiemi)~ de fei'serait engagée dans la [iuute~ixee par ta lé-
gislation de t'Atgerie et du ~)arc.c.

Art. tft. –Les a'doritesct!e)it)Ciines accorderont aux employés et
agents des doucuu's algériennes dans t'exereice de leurs fonctions, ta
même protection qu'aux employés et agents de la douane ctu'ri.fienne.
f.es agonis des df~anesatgerlennes du bureau d'Uujda jouiront de la
fraiR-tiise postale et telégrapfnque pour ta. corre.S])f~u).u~'e (~(h'iette.

Art. tT. Les employés et agents des douune.s .dgo'jennes de servicee
à0njd<)d('peudt'()ntexf)]is~'etnentder<ndorit('t)nricmse))at!rt<)ut(e
quic~acerneie service et la djsciptuie.–Us devront, toutefois, se <'nr~-
lot'mer anx tnis pën.des el iegtenients de pn[ire en vigueur a (')njda et
set'ont,ouseet':)pp<t,sonmigàtMle~is.]atif~n<'it(''t'!hen)~n.tnste(fis
~)'tune!)tplnyeouage)ddet'adniinistrnt)on!d~e)ie!~K'L'ontr'ev!eiw)),dt
H <'es lois ou rcgh*it)etlts, ]nutoj'!tÉ do~t i] dej)e!)d ei~ se)'<nt itnmedinte-
jnoitpn'ven~e.–Lcssusf~fscniptuyÉsctHgejUsHetontcxcii~ptesde
totttitnpôt personne) ditertnmsi que du se]'\i'-e do t~tde espèce de
n]ihce.

Art. i8. Les etuployes L't agents des dnniUtes nigériennes en service
à iu gare ifdernatiuliaIed'Oujda jouiront, SL! et ie!n'sfainit)es.~)rH([e
leur premier etah)iijsemeitt. de titrmm'Iuse des droits de dfmane ou a)!-
h'es pour les meuMes, effets et tous objets de leur metiage déjà usages.
Les provistous de Nieuage et les hoissons so]d. e~ revane])e. passibtes
des! droits.–Les uniformes du personnel des adtuinistr.atio~sa.igerie)~-
nés et les a!'ines des agents de ta douane algf'rtetme serofit. de tuëme. a
leur entrée au ~taroc. exeni~~ts de tous droits de douane ou autres, ainsi
(p)etes)neubles,outiis, ustensiles, formulaires, et<tu''<ess<jires aux
bureaux atgciiensetahus dans ]a gare d'Oujda.–eseotnb!istihtes.)es
matières a graisser. ]es pièces de reci~anged)ifna)<'rie't routant et des
locomotives nécessaires a la fraetitui et il la conduite des trains fycom-
pris rectaira.ge. te chauffage el tenettoynge) sur ta sectiotid'Oujda a ta
frontière atgero-maroc-Hinesernnt également exempts de tf~us droits
d'entrée.)U~!aroc.–Toutes les importations énoncées dans c'etnrtie'e
devrottt être prëataMement deciat~'es a ta douane marocaine.

Art.ii).–Les depëci~es et correspondances échangées par les admi-
ttistrations postâtes seront exemptes de toute sorte de formalité <)e
douane.–es agents de l'administration des douanes surveHieront te
déchargement et te ct~argen!ent. des depecties et des cotis de la poste.
mais ils ne pc~uttom ni les ouvrir ni les vis!1er. –S'i) v avait de graves
soupçons d'infraction aux- tr.is de douane, les agents susdits devrnietd
accompagner les maftes. tes sacs et les paquets contenant les corres-
pondances aux hureaux de poste, pour assister à leur ouverture, taquet-
le est toujours réservée aux employés des postes.



\rt. 20. – [.es deux gouvernements de )'tgérie et du .\)aroc- auront la
facutté d'apporter au présent texte et après simple correspondance di-
ptt~natique. les moditif'ations dont l'expérience aurait fait connaître
l'opportunité.

Art. 2].–Lepréseutdahirentrera en. vigueuràfa date de sapromut-
gation. !] demeurera exécuhure jusq!t'a t'expiration d'une année à partir
du jour o)'! ta suppression de la gare interuationate sera décidée pur le
go~tveruementj'i~éritien.

'u~our promulgation et mise à exécution:–Marra ]<ect~, te ~tiocto-
tn'el~O.–Le commissau'e résident générât.–I,yaut'y.

23 octobre 1920. Dahir )t)0<)itiufit et cotttptetant le ~.dnr ~ht
i"))t!U'sH.)2"crë.))]tunscrvice(:k'[)i)otU!.mob]i.u'!it.oire.)up<u't<ic
'~tSitbtan~.i et. (j\nth's!('s a percevoir. (jR.W.no\f'!))i~'c
i'J2f'

Vu Je dainr du 1' tnars iU~C créant un st'rvLce de ptl(~:)~e ob)i~oitc
!tupo[~dcCu~tb)!)ucantnxantIt'stitXt's:'ipercevoir;–Consi<terH))tque
t'expërience a démontre que Je t:K)x des taxes insht'uéeti p;u )M)it didtir
sont trop faibles et qu'il (onvient de les relever,

Art. 1°* – Les taxes de pilotage indiquées an para~rapt~'
~< a de

l'art. 3 de notre dahir du J" tnars 1920 portant création d'un servict-
de pilotée oMigau)i!'e:)upor1 de Casab)anca et fi x!)r!t)ea taxes a j)er-
ce\oir, sont modifiées comme suit – )" Vffpt')'r.s – A t'entrée, 0 tt. 08:

– A la sortie- 0 )r. (?: – 2° \'t))ttg)\s – A t'entrée, U fr. f6: – A ]a
sortie,Ofr.OS.–Lemit'umumdeperceptiondechaque opération, entrée
ou sortie, est lixe a. vingt t'r. (20 fr.).

-rt. – f.es taxes de mouiUa.ge, prévues a i'att. 4 dudjt dahir. sont
modifiées comme suit – Pour chaque entrée ou sortie – M) fr. jusqu'à
.')M) tonneaux do jauge ]~'ute:-(!0fr. de.")m a 1.000 tonneaux de jau~e
brute: – 80 fr. de i.OOt ù 3.000 tonneaux de jauge brute; – ]20 tr. de
.001 à a.OOO tonneaux de janae brute: – t~<) fr. au-dessus de ~.000 ton-
uca.ux de jauge brute..rf.–Le premier alinéa de Fart. (tduditd.ahjr est retnptacépai
tes dispositions suivantes :– Tout navire stationnant sans étj'e af'costé
a quai a t'interieur du petit port ou dans la partie du port de Casatj~mca,
située a i'ouest de la ligne droite déterminée par t'extrémité de ]a graride
jeléf et t'extrémité de la jetée ouest paie, en outre de ]a. taxe de mouit-
tage prévue at'art..i, une taxe de stationnment et d'a))ri,nxéea0tr. 10

par tuuueau de jauge iuuto et par jour.)!–Les dispositions sui\'autes
sont. ajoutées audit art. C:–"ï'f<.te~f<'«)«ftf)u;jfc.–f'Toutttatire
.s'an~u'rantsoitsurunco<Tre,soitsLu'unouvragenxe:(quai,jetee~paie
en outre des taxes p)'év![esj)art<; dahir du 1' mars ci-dessus visé, une
taxesp<f'ia!ed'amarragelixéef;ommei]sui<:–)''Amarragesurcotïrf',
100 fr.: Amarrage sur un ouvrage fixe, M fr. – Sont seuts dispensés
decef,tetaxetesbatiu!en),sdeservi)!]ded'uportdt''Casahtan<'aa~)'arte-
nant à la uivisiou navale, a uueaduunis) ration publique, a la société
couf'essiom)a!re (te t'aconage ou a l'entreprise de construction du port."».\rt.t. I.'art. 7 duditdatur est modifié comme il suit:

K.itf.7.–H pourra, être pretevé sur les recettes provenaid des taxes
de pilotage, de mouiUage, de mise à quai et d'amarrage, prévues au pré-
sent dahir, un uertain pourcentage destiné à alimenter, ta eaisa~' de pito-



tage instituée par arrétévixiriet.t.e pourcentage sera fixé parun arrêté
de notre grand vixir.

\'u~<n)rm'omulgationetmiscaexécutior!:–Haijat,)e<i;ioven~bre
t!t20.–i.ceom)uiss.iirc résident générai.–Lyuutey.

23 octobre 1920. – Arrêté'du gr. vizir nmditifmt i'arreh'' vi/.i-
ricidt) f''mars t'CO)Jor~n)!orga!tis!dionflu service !h!pi!otagc
dt!~ort(k'.Ci)s~t)ianca. ~U.JnoVL'n)l~'c!20.)

\[ le dattir du 1'mars j92() créant uu service de tulotageoidigatojre
au ])ort de Casablanca et fixant les taxes à percevoir, )HOttitié et com-
plété parle dabir du 23 octolH'e 1920; – l'arrêté viziriel du )"' mars Iit20
portant organisation du service de pilotage du port de Casablanca et
notamment les art. l" et H.

Art. I" – Le conseil d'administration du pilotage institué par l'arrêt'
viziriel du t°'' ntars i920 comprendra, en sus des membres indiques a
i'art.f'duditai'rete,tC(;he't'det'exp]oitationduporttt('Casab)!mca,en
qualité de vice-président.

Art. 2. – Le paragraphe « a ;) de l'art. 11 dudit arrête est remplace par
te.suivant: M) 11 est crée une'caisse de pilotage alimentée par les
pre[evcment,M suivants – n 9~) de toutes les recettes provenant (In
f'appllca!iondes taxes de pilotage, de mouillage, de. mise a quai. et
d'amarrage prévues au dahir du f'' mars 1920, moditi)'' et comptfte par
)e dahir du 23 octobre 1920, portant f'rcntion d'un service de 'pi)utnge
obligatoire au port de Casablanca. »

Vn pour promulgation et mise a exécution – Hahat, le (i novembre
19;().–Le commissaire résident gênera],–~i.yautey.

23 octobre 1920. Dahir orgaitinai~ ia dirfdinn des at'i'aires ci-
vi)es.(~6octu)))'t;Jt):0.)

Art. 1" – H est crée près de notre gouvernement nue direction des
affaires civites, chargée de i'adnmnstration génerute et mumcipate, (te
la police et sûreté générale, du service pénitentiaire, du )ra\'ait, de ta
prévoyance et des études sociales, de la zone française de notre empire.

Art. 2. – La direction Ues affaires civiles se ccmpo-ie de – 1° L'n
service de l'administration generatc; – 2° L'n service de la police géné-
rale; –3° t'n service .penitentianc, –~ t° Ln service de l'administratio]!
umnicipaie;–5" Un bureau du travail, de la prévoyance et des étude"
sociales.

Art. 3. – Le service de l'administration générale a pour attributions
«j Administration'.t'ensoubtedes affaires administratives générâtes:–

Assistance t'ensembte des (pie'stions d'assistance, de t)iem'aisance et
'te droit des pauvres.

Art. 4. – Le service de la police générate comprend l'ensemble des
services de potice et. de sûreté du Ataroc.

Ait. 5. – Le service pénitentiaire cotupre]id – Première section –t.'organisation et la gestion des établissements de détention; – ))euxi~-
ULe section:-L'identité judiciaire.

Art. fi. – Le service de ladmitlistration municipale comprend –
Première section – Contrôle des municipalités – a) L'ensemble des
questions de législation, d'administration et de finances municipates: –
h) le ravitaillement des villes; – Deuxième section – Plans des villes



(service directfur et MtYiced'executiutu:–L'ensouhtedes~uestinns
intéressant la preparutinn et la réalisation des plans d'an~nagen!ent des
vittes.

Art. 7.–Le bureau du travail,de la prévoyance et des études sciâtes
comprend t'ensembte des questions de travait et de pre~ovancesoeiate:
j''Uegten)entation(~u travail, salaires, couttitsttu traçait, accidents

.du travail;–2''(Euvres sociales, tLabitations à t'or!ma)che,n)0j~s de
pieté. coopératives, lutte contre la vie chère.

.\rt.H.–t.edidurdu~juin i917 est abroge.
Art.').–X<ih'e~ra)KtYixire''tch!))'gédept'~ndrctontes ~t('su!~s}'~ut'

)H.tegtp)m;tttutinndustutu!duppr.s(HiUf]ens['r\i['f'aiadirp(')i(nidt's
;)f[cHrp.srt\'itCM.

\'upn!u'pL\Mnnigatn)~ct)hi!:eà.exec<rLi")i:–Habal.h'~irn'io))!
[UXO. – j.c cnmtnissitire n'sidfut généra), – I~yautey.

23 octobre 1920. Dahir )!tt~)ant des ga~ctions xt'uvt'Hcs au
dat)i['d~!C.(V)'i!lUt't?t))'!egn]!))(;mciit.f~2Unn\-en]t;n'e
J'CO.)

Att.mnqup.–L'iuL tUdn<tiihi['d'um..n't'itt')[t.):~s)abrugfet
remplace p<u tes di~positif'jiss~ivatdfs:–«).psinf)'a<U~nsa~~i'('ent
()ahi)'serotd[)nutesd'H)Ma)ncndedelGai.'i<~)h'.('td't!ue~np)'i<f)tinc-
nient dt;<!j(mrH a t<))K)!)u de lanc (h'cca deux peines Me!dcni(')d.
~!H').i<i~'(!u('<jdent;na][)'i)!K;ai)-.cL:)n)upp]ica)i]e.–titre de r~'pa-
ration civile, le Uitjunat saisi de lu poutsnite ordonnera !adern~!)iftn
des e('ustrm')i.))iM ~a )'exeentiotL des travanx uéeessaires, .jnx frais du
propriétaire.i'<)~<etuis~i].-ie!'aioiaihtt'aujuge de dispenser')ecf)!dre-
venant de )a()enwj)dion(h'.s travaux. !ttais. dansée cas, en renjj~aeant
neeessatreuient cette dernière sanction pat'u~eiNdett]m!ed~tu!ef~).i[)-
tum sera de deux fois <'U) naquis, (te qumxetbis au plus. supérieur au
montant des droits perçus eu vertu de l'art, t. du présent <ta)ur a tue-
easion (te ta eoustruf'ti~uiucrinuuee. Ladite indemnité sera j'rononcee.aup~Ude~m~~tu~n~m~de~~n~ue
partie e'ivite.–0[.'adn'inish'atinn municipale aura jf droit de transiger
après jugement en ce <pji concerne ja. réparation civite ]H'nnoncf'-e:)a
transaction peut jx~-ter sur l'étendue de la demotition nu sur te montant
de)'indemnite.)<o

\npnurp)'uniu)gaticn et mise a exécution'–t!ahat.te<!i~ovenj))re
)9~t). –i,ecu)nnussairereside!d gênerai.–t,va!dey.

23 octobre 1920. – Dahir .tppruuvant ta c.onven)ion nassee te )G
.n)ntt'~0en<)'etedirec.tenrgen.~es!avau\j)nbtn'st't.\t.t!c-
xiers et \'e!'(t!er pour h) c~un't.'ssionde ta tag'u!)ett'<)uahtua.
(~.<W.t)n()ve!nJM'et'<i.)

25 octobre 1920. – Arrête du gr. vizir [tortant u!'g!)nis!tt!on du
pe'rso)n)t'ta(h)[hustr.)t)f(tct<~tirectio)tdesaff<uresci\'ites.~<.<)..U
~Huctohret'~O.)
'u te datu]'t)u~;t~tu))ret'HÛ organisant iadirectitjn des affaires

civites.

(D<!f')).~)~)9t4.3.7t5.



CAi)ai'S!)'!itAn'K\)K\'r'S
Art. t"–LepersotmeladminisLratifde la direction des affaifcs

civJlcseotnprejKl:–(JcMsons-direch.'ur.–deschefsde bureau.–des
Hous-chefs de t)ureau;~des rédacteurs principaux et rédacteurs;–(tes
commis principaux et commis:–dcsdactyh~grapt~es.

Art. 2. –Le nombre des fonctionnaires de ctiafime de ces catégories
est.lixépararrëtududirecteut' des att'aiiesci\!tes, approuve par le
délègue a ia résidence générale, aj~rès visa du directeur général des
finances.

Art. 3.–Une peut être créé de. !iouvel emploi que dans la limite des
crédits mscritsatibudgetet dans les formes indi<p~ces a l'art, précèdent.

Art. 4.–Les traitemenis de ce ))ers(~mel sont fixés ainsi qu'il suit:
– .Sous-directeurs – t" classe, 2(i.OOO fr.: – 2" classe. 21.000 fr.: –

classe, 22.0(X~ fr.: – 4e classe. 2<000 fr. – Ctiefs de bureau – Hru's
classe (S< éct~clon), 20.000 fr.: – Ibus classe (! échelon), 18.500 fr. –t' classe, )7.000 ft. – 2' ctasse. t\80~~ fr. – .T ctassc, tt.600 fr. – Sous-
chefs de bureau Hojs classe <2" ecbefon), i5.80!) tr. – Hors classe
(t"- Hchetnn). tt.(i~) fr. – t~ c)asse. t:t(X) f). – 2' classe, 12.200 fr. –

ciasse, <1.<XJ« fr. – Hcdacteurs j~'incipaux – Hors classe, li..O(X) fr.

– t~classe.t~.OOUtr.–Jetasse. )2.0<)0f!–Sciasse, )t.000 fr. –
iiedacteurs – f'' c)asse. )().i<X) fr. – 2'' c)asse, !).8<)0 fr. – 3'' classe,
:).SOÛ t't-. – t'' c)asse. ~.MX) fr. – classe, 8.000 fr. – Stag iaires 7.500 fr.
– Commis principaux – Hors cfasse, !).5<X) fr. – i"' classe, 9.000 fr. –
2' classe, 8.500 fr. – :t'' ciasse. 8.000 fr. – Commis et dactylographes –
J' classe, 7.a<)0 fr. – 2<' c)asMe. 7.000 fr. – classe, (t.MUtr. – 4' ctassc.
0.000 fr. – 5' c)asMf, 5.50!J fr. – Stagiaires. 5.000 fr. – Les dames dac-
tylographes ayant, satisfait a l'examen de sténographe Mnc'ncient. en
outre, d'une indemnde spéciale de ~iOO fr. par an, non soumis;' à retenue.

<'o\))rnc)\snKRECRirM))'r–No~t;\AT)o\s
Art. 5. – Peuvent être seuls nommés dans te personnel de la direction

des affaires civiles tes candidats remplissant les conditions suivantes :–
1° Etre français, jouissant de ses droits civils, ou sujets ou protèges
français originaires d'\]~crie, de Tunisie, du Maroc nu de Syrie; – 2"
Avoir satisfait aux dispositions de la. loi sur le recrutement qui leur sont
applicables: – .3° Ktre âges de plus de 21 ans et ne pas avoir dépasse
l'Age de M ans. La limite d'âge de 40 ans peut être prolongée pour les
candidats ayant plusieurs années de services militaires, pour une durée
ogale aux dits services, sans toutefois qu'elle puisse être reportée au
de)a de 45 ans. Elle peut être également prolongée sur les candidats
justifiant, de services antérieurs en France, en Algérie, en Tunisie ou
aux colonies ]eur permettant, s'ils sont en service détache, d'obtenir
dn-ns leur administration d'origine une pension de retraite pou)- ancien-
neté de services a CO ans d'âge. – f.a. limite de M ans est prolongée de
droit jusqu'à 4~ ans en faveur des reformes n" 1, par suite d'infirmités
résultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant l'en-
nemi, quelle que soit )a durée du service militaire qu'ils ont accomph; –
4" Etre reconnu physiquement apte à servir au Maroc: – 5° Avoir pro-
duit un certificat de bonnes vie et mmurs; – < Avoir prodoit un extrait
de casier judiciaire ayaut inoins de six mois de date. ou. pour les sujets
ou protégés français qui seraient dans limpossihitté de fournir cette
pièce, une attestation en tenant lieu.



Art. 6. Les rédacteurs-stag'iuires sout exclusivement recrutes au
concours. Les conditions, les formes et les programmes de ce con-
cours sont fixés par décision du directeur des affaires civiles. Les can-
didats reçus sont nommée rédacteurs-stagiaires dans l'ordre de mérite
établi par le jury.

Art. 7. Les commis et les dactylographes stagiaires sont recrutés .'<

la suite d'un examen dont les conditions, les formes et les programmes
sont fixés par décision du directeur des affaires civils. – Peuvent être
dispensés du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus, les sous-offi-
ciers bien notés jouissant d'une pension de retraite a titre d'ancienneté
de services militaires. Peuvent être nommés directement commis de
5* classe, les candidats titulaires d'un diplôme de bachelier de l'ensei-
gnement secondaire ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire.

Art. 8. Le stage a âne durée minima d'un an de service effectif.
A l'expiration de l'année de stage, les rédacteurs, commis et dactylogra-
phes-stagiaires, peuvent être, sur la proposition de leur chef de service,
titularises dans la dernière classe de ]eui grade. – Si leurs capacités
professionnelles sont reconnues insuffisantes, les rédacteurs, commis et
dames dactylographes-stagiaires peuvent être licenciés d'office, soit à
l'expiration, soit avant l'expiration de l'année de stage. Ils peuvent
aussi, dans le ca's où l'année de stage ne serait pas jugé suffisamment
probante, être autorisés à faire une seconde année de stage. Mais si, 'a
l'expiration de cette seconde année, ils ne sont pas jugés aptes à être titu-
larisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. 9. Peuvent être nommés directement rédacteurs de 5" classe,
les commis de la direction des affaires civiles qui, justifiant de plus de
trois années de services dans l'administration chéritienne, et d'au moins
vingt-cinq ans d'âge, ont subi avec sucées les épreuves d'un examen
d'aptitude professionnelle, dont les conditions, les formes et le program-
me sont fixés par décision du directeur des affaires civiles.

Art. 10. Le nombre des emplois de rédacteurs de a" classe ainsi ré-
servés aux commis, est fixé par décision du directeur des affaires civi-
les.

Art. tl. Les fonctionnaires et agents (le la dh'e.ction des affaires ci-
viles jusqu'au grade de chef de bureau hu'iusivc'uent, sont nommés par
arrêté du directeur des affaires civiles. Les sous-directeurs sont nom-
més par arrêté du directeur, approuvé par )e délégué à la résidence gé-
nérale.

Art. fS. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens od
coloniadx peuvent être nommés dans le cadre du personnel administra-
tif de la direction des affaires civiles. Ces fonctionnaires sont incorpo-
rés dans le cadre du personnel de la direction des affaires civi!es et sont
soumis aux mêmes ég)es que ce personnel, notamment pour les traite-
ments et l'avancement. Ils ne sont pas justiciables du conseil de dis
ripline local. Ils peuvent être remis d'office à la disposition de leur
administration d'origine après avis de la commission d'avancement, a
laquelle est adjoint un fonctionnaire du même grade que l'intéressé, dé-
signé par voie de tirage au sort.

Art. 13. Les fonctionnaires de la direction des affaires civiles peu-
vent être nommés dans une autre direction; ils y sont rangés dans le
grade et la, classe dont le traitement correspond à leur ancien traitement
et ils y conservent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien



emploi. Ces mLdaHons ne peuvent se faire qu'à la demande des
agents, après accord entre ifs directeurs intéressés et avec l'approbation
du dctéguéà à la résidence générale.

AVANCEMENT

Art. H. Les avancements de classe des fonctionnaires du service
administratif de la direction des affaires civiles ont lieu à l'ancienneté,
au demi-choix, au choix et au choix exceptionnel. – Les avancements
de grade ont lieu exclusivement au choix. Les avancements donnés
au Maroc aux agents détaches des administrations métropolitaines, al-
gérienne, tunisienne ou coloniale sont indépendant de ceux obtenus dans
]pur administration d'origine.

Art. )5. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son
grade au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans et demi, au demi-
choix s'il ne compte trois ans, dans la classe immédiatement inférieure.

L'avancement à l'ancienneté est de droit pour tout fonctionnaire qui
compte quatre années d'ancienneté dans une classe de son grade, sauf
le cas prévu à l'art. 82 ci-dessous.

Art. 16. Les rédacteurs principaux de toutes classes peuvent être
nommés sous-chefs de bureau à une classe dont le traitement est égal
ou immédiatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent au moment
de leur nomination. Les rédacteurs des trois premières classes peu-
vent être nommés sous-chefs de bureau de 3' classe.

Art. 17. – Les sous-chefs de bureau hors classe 2e échelon, peuvent
être nommés chefs de bureau hors classe, I" échelon, de J''° et de 2''
classe, peuvent être nommés chefs de bureau de 3' classe.

Art. 18. Les chefs de bureau hors classe, de 1''° et de 2" classe, peu-
vent être nommés sous-directeurs de 4* classe.

Art. 19. Les promotions de grades et de classes, jusqu'au grade de
chef de bureau inclusivement, sont conférés par le directeur des affaires
civiles aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur un tableau d'avance-
ment, établi au mois de décembre de chaque année pour l'année sui-
vante. Ce tableau est arrêté par le directeur des affaires civiles, sur
l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit du directeur ou
son délégué, président; – les sous-directeurs et chefs de service ou fai-
sant fonctions, dépendant de la direction des affaires civiles; le fonc-
tionnaire le plus ancien de chaque grade, dans la classe la plus élevée
en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les promotions faites en vertu
de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif au delà du I'* janvier
de l'année pour laquelle il aura été établi. Si les circonstances le ren-
dent nécessaire, il peut être établi des tableaux supplémentaires an
cours d'année. Les tableaux sont portés à la connaissance du per-
sonnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de
nomination que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement
de grade sont dressés par ordre de nomination. Les promotions de
classe des sous-directeurs sont conférées par arrête du directeur, ap-
prouvé par le délégué a ]a résidence générale.

Art. 20. Les durées minima de services exigés peuvent être rédui-
tes de moitié pour la première promotion des agents métropolitains, .'d-
géreins, tunisiens ou coloniaux, en vue de leur tenir compte de l'an-
cienneté acquise dans le grade où ils ons été recrutés.

Art. 21. Le nombre des promotions est déterminé d'après le chiffre
des crédits inscrits à cet effet au budget.



DISCIPLINE

Art. 22. Les peines disipliuaires appticabies aux touctionnaires du
service administratif de la direction des affau-es civiles sont les suivan-
tes A) Pf'mcx du, prenxcr (ic~rc 1° L'avertissement; 2° Le
Marne; 3° Le retard daiM< l'avancement pour une durée qui ne peut.
excéder .un an. B) Peines dit ~ct'j'icmc tic~rr – 1° Ui descente de.
classe: 2° la descente de grade; la mise en disponibilité d'office;

t" la révocation. Le déplacement ne constitue en aucun cas une
mesure disciplinaire.

Art. 23.. Les peines du premier degré sont prononcées par le direc-
leur des affaires civiles, après avoir provoqué les explications écrites de
t'intéressé. Les peines du deuxième degré sont infligées par le direc-
leur des affaires civiles après avis d'un conseil de discipline, composé
ainsi qu'il suit – te directeur on son délégué, président; deux fonc-
tionnaires d'un grade supérieur a celui de l'agent incriminé, désignés
par le directeur des nt'faires civiles: – deux fonctionnaires du même
grade que lui et dont le nom est tiré au sort. en sa présence par le di-
recteur ou son délégué, de préférence parmi le personnel en résidence a
Rabat. L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires
du même grade que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. – En
aucun cas, la peine effectivement prononcée ne peut être plus rigoureu-
se que celle proposée par le conseil de discipline.

Art. 2t. Le directeur des affaires civiles peut retirer immédiatement
]e service a. tout agent auquel est imputé, avec commencement de preu-
ve, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'insu-
bordination ou d'inconduite. Cette suspension provisoire peut com-
porter suppression totale ou partielle du traitement et des indemnités
Dans ce cas, la décision est soumise a l'approbation du délégué à la rési-
dence générale. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une dé-
cision définitive soit intervenue.

Art. Sa. L'agent incriminé est informé de la date de la réunion et de
la composition du conseil de discipline, au moins huit jours à l'avance.

L'agent est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre commu-
nication à la direction de son dossier administratif et de toutes les piè-
ces relatives à l'inculpation et qu'il. ~eut présenter sa défense par écrit
ou s'il ne se présente pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. 26. Le licenciement de tout fonctionnaire peut. être prononce
pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité
physique, après avis de la commission d'avancement. – Le licencie-
ment donne lieu à l'allocation d'une indemnité dite de licenciement,
égale a six mois de traitement fixe. Toutefois, cette indemnité est ré-
duite à trois mois de traitement si le fonctionnaire tieeneié compte de
neuf mois à un an de service dans l'administration du protectorat; a
deux mois de traitement, s'il compte de six mois à neuf mois de ser-'
vices; a. un mois de traitement s'il compte moins de six mois de ser-
vices. Les dispositions ci-dessus s'.ippliquen) également aux rédac-
teurs et commis stagiaires qui, à l'expiration ou au cours de leur stage,
sont reconnus inaptes au service et qui sont licenciés d'office. Toute-
fois, les stagiaires, quelle que soit la durée de ]eurs services au detà de
six mois, ne peuvent prétendre, en aucun cas, a une indemnité de li-
cenciement supérieure à deux mois de traitement.



DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Art. 27. – Peuvent être nommes dans le cadre du personnel adminis-

tratif de ta direction des affaires civiles, pendant un délai de cinq ans.
a partir de ta ju'omuIgatiatL du présent arrôté. les candidats titulaires
de titres ou dip]ôf!tes. jugés suitisants pur la comjnission d'avancement.

!.a nomii~ation de ces agents ne devient définitive qu'après six mois
au moins, un an au plus, de services. Si. dans ce délai, il est constaté
<pi'un ageut acte ptacé dans un gtade on dans une classe qui ne cor-
jeupood pas a ses tnéritcs et a ses capacités, ou qu'il lui manque les

aptitudes pr~jfessionn'eilps nécessaires pour lui permettre de remplir un
emploi administratif. les conditions de son recrutement peuvent, être
moditiées en conséquence, ou il peu) être licencié de ses fonctions. Dans
ce derruer cas. il lui est alloue l'it~demnité de licenciement prévue à
l'art. ~<! ci-dessin ci! faveur df'srcitacleurs et commis stagiaires.

.\rt. ~8.–J.es fonctionnaires qui font actuellement partie du person-
ne) des services civils cheritiens. organise par le dahir du 27 mai 1916.
modifie par !e d:dd!' du ~7 decem))re 1917. sont incorpores dans le cadre
qui fait l'objet du présent daLit' avec leur grade et dans leur classe ~c-
tuets et y ct~nserventt'aucicnucte qu'Us n)d dans ladite classe.

A) 1. ~i). Les commis auxiliaires régis par le dal)ir du 18 avril 19H
conti!iuen) a f)e)ieticier de leur situation antérieure et d eleur ancien sta-
t~.
.Art.~i.–l~edirccte~u'des affaires civiles est chargé de l'exécution

du prcsen) arrête.
~'unotirj~'omulgatiunetmiseaéxecution :0uexxan. le 2a octobre

)!t~0. – l.e commissaire résident gênera). – Lyautey.

25 octobre 1920. Ordre du gén. comm. en chef rchitif aux
opt''raho))scon)!))e)'ch')iesonim!n.st)'icttt'se~('h(u's(!ot~xonp<)itc
de sécurité. (/j!1/i()!)()vc))n)relt'20.

\ni'o)()rc du 2 août IHli.uiomuIguant la loi marliale, modifié parl'otdredu7jev)ierl')~,–<!(note insérée au Itulletinot'ticiel du 5 août
t''t8, detetTninant les limites de la zone de sécurité dans l'empire chéri-
lien: la tK~te relative aux régions de la zone frnnçcd-ic de ]'em])ire ché-
rifienco)isid<éescomn!e sures pour la circuiaHon et le séjour des étrall-
gcrs.iusérée au )!ulle)in officiel du :3juij~l9i:i,

.1.nsqu'anouveloi'dre. il est interdit a tout fonctionnaire u!!
agent civil de l'Htat.aitLsi qu'a tout ou i~omme de troupe, appar-
tenant a une arme ou admimstration militaire quelconque, qui se sera
ttouvé en service dans une des régions df l'empire cliérifien, autres (p!e
ceiles comprises dans la zone dite de sécurité, telle qu'elle est délimitéeles deux notes susvisées. (te pé!)étrer en vue d'UiteacfioLt eotfimer-
ciale on industrielle dans la dite région, après sa mise hors cadres, t'u
congé ou en disponibilité et u!cme après sa démission ou tihéralion.

.\rt. I,e présent ordre n'aura pas d'effet rétroactif.
Art. 3. – Les commandants de subdivisions et de territoires sont

charges de l'exécution du présent ordre.
Lyautey.

26 octobre 1920. – Dahir ~roiungL'ant de quatre mois le déiai
')'utsljtutitmde!CcH'ted'Juf')~ité))rol't'ssio))))e!)edesrt'))rést'n)a)i)s
et voyageurs de commerce.1/2~) novembre i921.)



28 octobre 1920. – Arrêté du gr. vizir jetant organisation du
personne! des régies numicipatt't.. /i'U.)noYt'mbr('J!!20.)

Vu le dahir du 23 octobre I960, portant création et organisation de la
direction des affaires civiles; le dahir du 26 juillet 1920 portant abro-
gation des dahirs des 28 mars 1919 et 17 janvier t')20 relatifs a l'organi-
sation du personnel des régies municipales,

CADRE ET TRAITEMENTS

Art. 1' Le cadre des régies municipales comprend – Des <'(~!tro-
leurs et des contrôleurs adjoints, des régisseurs ju'mcij'au.x et des régis-
seurs, des vérificateurs principaux et des \érifu'ntpuis. des btigadiers
et des sous-brigadiers. Ce personnel est rétribue su)- les tonds des
budgets municipadx, à l'exception de celui dont les services sont utilisés
au bureau central à Rabat.

Art. 2. Les grades, classes et traitements son) fixés ainsi qu'il suit
Contrôleurs 1''° classe, 17.000 fr.; 2° classe, 5.800 h'. – 3' classe,

14.600 fr. Contrôleurs adjoints – I"' classe, t3.M)0 h.: – rj.~se,
13.200 fr.; 3~ classe, 11.000 fr. – Régisseurs ))rin.ci]M)nx – Hors
classe, 14.000 fr.; l''<' classe, 13.000 rf.; – 2' classe, 12.000 fr.: – 3<' clas-
se, 11.000 fr. – Régisseurs – 1~ classe, 10.400 fr.: – 2" ctasse. 9.800 fj.:
3' classe, 9.200 fr.; – 4'' classe, 8.600 fr.: 5* cinssp, 8.0(M fr. – Vérifi-
cateurs principaux – Hors classe, 9.500 fr.; – f*' classe, !).000 fr., –
3'' classe, 8.500 fr.; 3'- classe, 8.000 fr. VérifM'atcurs – f'' dusse,
7.500 fr.; 2° classe, 7.000 fr.; 3" classe, C.500 fr.: <;)[~se, 6.000 t'r.:

5' classe, 5.500 fr.; Stagiaires.t5.000 fr. – Urigadiies – Hors
classe, 8.500 fr.; 1' classe, 8.000 fr.; 2" classe, 7.500 fr.; 3' rbsse,
7.000 fr. Sous-brigadiers Hors classe. 7.000 fr.: )~ classe,
6.500 fr.; 8" classe, 6.000 fr.; 3' dasse, 5.500 fr.; d~sse. 5.000 fr.

CONDITIONS DE RECRUTEMENT. NOMINATIFS
Art. 3. -Peuvent seuls être nommés dans le personnel des relies muni-

cipales les candidats remplissant les conditions suivantes – ) Utre fran-i-
çais, jouissant de ses droits civils, ou sujets ou protèges frauç.ns origi-
naires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou de Syrie; 2" Avoir satisfait
aux dispositions de la loi sur le recrutement qui leur sont nppnt~bh's: –
3° Etre âgés de plus de 21 ans et ne pas avoir dépasse l'âge ~te i<) ans.
La limite d'âge de 40 ans peut être prolongée pour les candidats ayant
plusieurs années de services militaires, pour une durée cgate aux dits
services, sans toutefois qu'elle puisse être reportée au delà de i~at~s.
Elle peut être également prolongée pour les candidats ju~iiiianL de ser-
vices antérieurs en France, en Algérie, en Tunisie ou un\ <«ni<'s leur
permettant, s'ils sont en service détaché, d'obtenir dans ton' adminis-
tration d'origine, une pension de retraite pour ancienneté de services
a. 60 ans d'âge. La limite de 40 ans est prolongée de droit jusqu'à
45 ans en faveur des réformés n° 1, par suite d'infirmités tésuUant de
blessures reçues ou de maladies .contractées devant l'f'unenn, quelle qur
soit la durée du service militaire qu'ils ont accompli, – 4" t'.tre reconnus
physiquement aptes à servir au Maroc; – 5° Avoir produit nn cprtijif ,d
de bonnes vie et ma'urs;– 6° Avoir produit un extrait de casier judi-
ciaire ayant moins de six mois de date, ou, pour les sujets ou protégés
français qui seraient dans l'impossibilité de fourni! cette pièce, une
attestation en tenant lieu.



Art. 4. – Les régisseurs sont recrutes parmi les vérificateurs princi-
paux ft parmi les vérificateurs des trois premières classes qui auront
satisfait a. un examen d'ordre professionnel, dont, les conditions et le
programme sont fixés par décision du directeur des affaires civiles.

Art. 5. – Les vérificateurs stagiaires sont recrutés à ia suite d'un
examen dont les conditions et le programme sont fixés par décision du
directeur des affaires civiles. – Peuvent être dispensés du stage, s'ils
ont satisfait à l'examen ci-dessus, les sous-ofticiers bien notes jouissant
d'une pension de retraite a titre d'ancienneté de services militaires. –
Les brigadiers et sous-brigadiers (pu ont subi avec succès les épreuves
de l'examen ci-dessus prévu, sont classes dans la catégorie des vérifica-
teurs et vérificateurs principaux avec grade et classe dont te traitement,
est égal ou immédiatement supérieur à celui qu'ils reçoivent au moment
de l'examen. – Peuvent Être nommés directement vérificateurs de 5"
classe, les candidats titulaires d'un diplôme de bachelier de l'enseigne-
ment secondaire ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire.

Art. G. – Le stage a une durée minima d'un an de service effectif. –
A l'expiration de l'année de stage, les vérificateurs stagiaires peuvent
ett'e, sur ]a proposition de Ion' chef de service, tituiansés dans la der-
nière classe de leur grade. – Si leurs capacités professionnelles sont
reconnues insuffisantes, les vérificateurs stagiaires peuvent être licen-
ciés !d'office, soit a l'expiration, soit avant, l'expiration de l'année da
stage. – Ils [jeu vent aussi, dans te cas ou l'année de stage ne serait pas
jugée suffisamment probante, être autorisés à faire une seconde année de
stage. Mais si, à l'expiration de cette seconde a-nnée, ils ne sont pas
jugés aptes u être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. 7. – Les agents du cadre des régies municipales sont tous nom-
més par arrêtés du directeur des affaires civiles.

Art. 8. – Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens ou
coloniaux peuvent être nommés dans le cadre des régies municipales. –
Ces fonctionndh'es sont incorporés dans le personnel des régies et sont
soumis aux mûmes règles (pie ce personnel, notamment pour les traite-
ments et l'avancement. – Ils ne sont pas justiciables du conseil de dis-
cipline tocal. – Ils peuvent être remis d'office a la disposition dé leur
administration d'origine après avis de la commission d'avancement, a,
laquelle est adjoint un fonctionnaire du même grade que l'intéressé,
désigné par voie de tirage au sort.

Art. '). – Peuvent ét~'e également nommés dans le cadre des régies
mumcip.des. pendant un délai de cinq ans, a compter de la promulga-
tion du présent arrc!é, tes candidats titulaires de titres ou diplômes ju-
ges suffisants p.u' )a commission d'avancement. – La nomination de
ces agents ne devient définitive qu'après six mois au moins, un an a.u
plus. de services. Sidans ce délai il est constaté qu'un agent a été placé
dans un grade ou dans une classe qui ne correspond pas a ses mérites
et à ses capacités, on qu'il lui manque les aptitudes prot'essionneljps
uécessanes pour lui permettre de remplir un emploi administratif, tes
conditions de snn recrutement peuvent être modifiées en conséquence
ou il peut être licencié de ses fonctions. Dans ce dernier cas, il lui est
alloué l'indemnité de licenciement prévue à l'art. M ei~dessous en fa-
veur des vérificateurs stagiaires.

Art. tU. – !,es fonctionnaires des régies municipales peuvent être
nommés dans une autrf direction; ils y sont rangés dans le grade et la



classe dont le traitement correspond a leur ancien traitement et ils y
conservent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi.

Ces mutations ne peuvent se faire qu'après accord entre les direc-
tBurs intéressés et moyennant l'approhatioj~ du délégué à ta résidence
générale.

AVANCEMENT

Art. it. Les avancentents de classe 'tus foucti(~nmircs d!j servira
des régiei) municipaies ont lieu a l'ancienneté, au demi-cl!<~ix, au choix
<'t au citoix exceptionnel. Les avancements de grade ont lieu exclusi-
vement an choix. Lc.s avancements (tonnes au -\)aroc :u!\ agents dé-
tachés des administrations métropolitaine, algérienne, tunisienne ou
coloniaie sont indépendants de ceux obtenus dans les administrations
d'origine.

Art. 16. – Nul ne peut être promu a une classe supérieure de son
grade au choix exceptionnel. s'il ne compte deux ans: au cohix, s'il ne
compte trois ans, dans la fiasse immédiatement inférieure. – L'a.v&n.
rement à l'ancienneté est. de droit pour tout fonctionnaire qui compte
quatre années d'ancienneté d:ma mie classe de sou ~radc. sauf le cas
prévu à l'art. 19 ci-dessous.

Art. 13, Les régisseurs principaux de 1' 2' et := classes peuvent
être nomnifs contrôleurs adjoints à une classe (ton) le traitement est
c~'at on immédiatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent au mo-
ment de leur nomination. Les régisseurs de 1' de 2" et de ctasse
peuvent être nommés contrôleurs adjoints de 3* classe.

Art. 14. Les promotions de grade et de classe sont conférées par le
directeur des affaires civiles, aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur
un tableau d'avancement établi, t)u mois de décembre de chaque année.
pour l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le directeur des affaires
civiles sur l'avis d'une commission composée ainsi (pt'il suit – ]s di-
recteur ou son délégué, président; – le chef de service de l'adminis)M-
tion municipale: le fonctionnaire spécio.Iement ch.u'gé (tu contt-ô]o df~
régies municipales: le fonctionnaire le plus ancien de chaque grad.
dans la. classe la plus é)evée, en résidence a liahat ou il Casablanca. –
Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter à
une époque antérieure au l" janvier de l'année en cours. Les tableaux
sont portés à la connaissance du personnel et les agents qui y figurent
ne peuvent être privés de leur tour de nomination que par mesure dis-
eipimaire. – Les tableaumx d'avancement de ~rade sont dressés par
ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de classe par ordre de
nomination.

Art. 15. Les durées minima des services exigés peuvent être ré-
duites de moitié pour la première promotion des agents )ué)ropo)ihdns.
algériens, tunisiens ou coloniaux, en vue de.leur tenir compte de l'an-
cienneté acquise dans le grade où ils ont été recrutés.

At't. 16. Le nombre de promotions esl déterminé d'âpres le chiffre
des crédits inscrits i cet effet au budget.

INDEMNITÉS SPÉCIALES

Art. 17. Il peut être alloué aux fonctionnaires remplissant les fonc-
tions de régisseur, a titre de. frais de service et d'indemnité de respon-
sabilité, une allocution dont le taux es fixé par le directeur des affaires
civiles, après avis du directeur général des finances.



UNIFORMES

,\t-t – T_-n unMorme <1(Htt le modèle est fixé par décision du direc-
teur des affaires civiles, peut. chaque année, être attribue gratuitement
aux brigadiers et sous-l~rigadiers.

DISCIPLI~F.

Art.)').–Les peines disciphnairesajppiicables aux fonctiomtait'es des
régies tuunieipales sont tes suivantes Ai Peines ~)f /<fftt;)f'r (/cf/rf' –
]"t/avertissemént;–2 <'t~eb].u'ne;–~°ï.e retard dans t'avai~ceine!~
j~n)- um' (tnrce qui ne peut excétic'r un ;uL – ~) /f))f.< < (/~f.;)f''ftt<'
(<('jj~'ë – 1° La descente de classe; 2° 1.a de.srente de ~r~dc: – :i" L;!

nuseetidi.j~'inbititc d'office:–4°lare\u<(hnn. –).edep]a<'e~)etdne
oonstitue eu H!n~ cas ))n(; inesure discip!inait'e.

Art. Les ~ines du ])j entier de~rf'' sont prononcées par le di-
recteurdesat'ta ires civiles, apr~s que ce dernif'rnprf~'fjqnf''tes exp]ica-
t!)!asec)itf'.s~!e)'i))t<-ressf.–Les peines dit <)cnx!etne degré sont infn-
gees parte ditectenr des affaires civiles après avis d'un consei) de dis-
cip)ine.t'(~)uposeuinsi qu'Usait:–te directeur o!!s~a délégué, prési-
dent:–de!~rojn'tionna ires d'un grade supérieur a cetui de l'agent in-
criminé, désigné-, parie directeur des at'iairescivdes:–deux~ncUm-
nairesduinén~egradequêtai et d~nttestjtmjs sont tirés au sort, en sa
présence, par te directeur ou son délégué, de préférence parmi le ]]<?!
sonnai en résidence a Rabat –L'agent in<ri'niné a te droit. de récuser
nn des rotictionuair'CH du [n(''n!e grade que tui. Ce droit n?pent,éireexer-
ce qu'uiie t'ois.–En aucun ('as.IapeiJieei't'ecfiverncKtpmnoncéeMe
peut être sujtérieure a la peitteprojM'sép par le conseil de discipline.

Art. 2t.–t.c directeur des affaires civiles peut retire!'innnédiaten!ejd
le sHrvu;e a tor!i agent auquel est iniputé. a\ef ''onjn!e!!ce~nent de preuve,
lui fait grave d''in correction jw'ofessionnelle, d'indélicatesse, d'u~sahor-
dination ou d'inconduite. Cette suspensio!) provisoire peut contj)o)ter
suppression totale ou partielle du iraitement et des indonnih's. t)a!~s ce
cas. la décision est soumise a, t'anprol)ation du dé)éguéa)a!'ésidence
générale. – Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce (pi'une décision
définitivH soit intervenue.

Art. 22. L'agent incrimitié est. inforj~n'' de la date de la ré!nuoii et de
la composition du fonseil de discij)]ine, au uioiusi)UJt jours a t'ava!e.
– I.'agcnt est en n'béme temps avisé qu'il a ]e droit de j~'endre couunu-
nicati.onàta direction, de sondossieradnjit!istraiifet de toutcstes pièces
retativesal'incutpathjn et qa'iipent présenter sa défense en personne oupaj'écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit nu s'il jh'sf présentel'pa.sdevant.IeconseH.iiestpassé outre.

Art. ~.–Le licenciement de tout foneuonnairepc!détie pro~~aaé
j~on'inaptitude, incapacité, itisufnsance prot'essionneneou inv.dittité pbv-
sique, après avis de ta commission d'avuncenien!. t.eticenciea.en)
donne lieu à I'a)tocatio!t d'une indemnité dite de tice!!ciement. égale a
six mois de traitement fixe.–To!uniois. cette indem!n)é est ré<mjfc a
trois m~is de tMiteinent si le fonctionnaire licencié co[opte de nf-u!'niois
a un an de services dans l'administration du protectorat; a deux mois
de traitement, s'il compta de six mois h !~euf mois de services: a untnois de traitement, s'il connue moins de s!x mois de services -tesdispositions ci~dessus s'appliquent également aux vérmcateu!'ssta"iaires
qui, àtexpiration ou au cours de leur stage, son) reconnus

captes
<tu service et qui sont licenciés d'office. Toutefois, tes stagiaires qucttc



que soit la durée de leurs services au delà de six mois, ne peuvent pré-
tendre en aucun cas, à une indemnité de licenciement supérieure a deux
mois de traitement.

DfsposrrjONS TRA~srrotHEs
Art. ~i. – Les foncHonnaires qui font actuellement partie du person-

ne] des régies municipates sont incorporés dans le cadre (;ui t'ait l'objet
du présent arrête, dans les catégories et avec te traitemcut correspondant
à teurs prudes et élusses actuels; Us conservent leur ancie~meté.

Art. 25. – Le directeur des affaires civiles est chargé de l'exécution
du présent arrête. ·

Vu pour promulgation et mise à exécution – Hab.d, le ~) octobre
1920. – Pour le délègue & la résidence générale, – Le secrétuh'e génér.d
du protectorat, – De Sorbier de Pougnadoresse.

29 octobre 1920. – Dahir portiutt. t)tuttiftc.)tion ()c.-< tarifs déH
t~xes de pitot.tge. remorqua~ ch.u'gcnu'nL déj~urquoru'))! f't
tmnspor[ ~n];s le port de I~e~)ha!.L 0..V.. :!() novembre t't2<)

30 octobre 1920. – Dahir S)n- tf's sociciés ou c.u.s <)-~u;m<'es
mut.npttp'sn.m'icotps.

Art. 1°' – Les sociétés ou caisses d'assutanct's mutueites <<~riro)en
peuvent se constituer dans la. zone française du M:u'oc sous r<'mphe des
diapositions du présent dahir.

Art. 3. – Efites doivent être administrées gratuitement et n'avoir en
vue ni ne réaliser en fait aucun bénéfice. – !Ies doivent f'tre formées
de ~ep< membres au moins. – Elles ne peuvent t'tic constituées (pi'entre
agricutteurs, associations agricoles ou personnes exerçant une profession
connexe à' la profession agricole, c'est-à-dire avait)' pour bu) de confec-
tionner, réparer, aménorer ou transformer des objets ou produits agri-
coles.

Art- 3. – Les fondateurs de toute société eu caisse d'assurances mu-
tuettes agricoles doivent, avant toute opération, déposer tes statuts et
la liste des personnes (avec indication de leurs noms, prénoms, profes-
sion et domicile) qui seront chargées de l'administration. – Ce dépôt
est, effectué en douNe exemplaire et sans frais, au secrétariat-greffe du
tribunal de paix de la circonscription dans laquelle la société a soi siene.

– Il est renouvelé & chaque changement dans l'Hdmimshation ou les
statuts de la société.–Récépissé est donné, sans frais, de chacun des
dépôts. – L'un des doubles de chaque document esl adret-sé, sans délai,
par le juge de paix, au secrétarait-greffe du tribunal de premièrt- ins-
tance de la circonscription. – L'exemplaire qui reste déposé uu secrét!)-
riat-greffe (ht tribunal de paix, doit être communiqué a tout requérant.

Art. i'. – Les sociétés ou caisses d'assurances mutuelles ugricuh's ne
peuvent garantir leurs membres que contre d''s risques exclusivement
agricoles, notamment contre la grèle, la gelée, )a mortalité du bétail. les
accidents agricoles, t'incendie de récolte, cheptel, matéru'). produits
!)grico)es,mais<tnsiurates d'habitation et mol'i)i('r.sap!~uh'uam;!des
personnes exerçant la profession agricole ou uue profe-.siou eo)mc\e a
cf'])e-ci.

Art. 5.–Xttes ont. la personnalité ci vile et p~'uvent~stcr en justice.–
t'êtes ne .peuvent posséderd'autres immeubles que ceux nécessiures u teur
fonctionnement.

Art. 6. L&s sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles



constituées dans la zone française de l'em.pire chérifien, conformément
aux dispositions du présent dahir, sont exemptes de tous droits de, tim-
bre et d'enregistrement autre que 1° Le (n'oit de timbre-<p!ittanee
prévu par l'art. 7§du da.bir du In décoobre )'7; – ~° La taxe sur ta
plus-value immobilière, exigj))le en vertu du dahir du juitlei i').

Art. 7. – Les infractions aux dispositions des art. 4 e! 5 du pré-
sent dahir seront poursuivies contre les directeurs ~~u adminish'ateurs
des sociétés ou caisses d'assurances mutuelles .tricotes et punies d'une
amende de tH à 200 fr. Les tribunaux pourront en outre, a la diti~ence
du procureur commissaire du gouvernement, prononcer la dissolution
de ]a société.ou caisse d'assurances mutueltes agricoh's et t.! nullité des
acquisitions d'immeubles laites en violation des dispositions de. l'art. 5.
Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et aux noms et qualités
des administrateurs ou directeurs, t'amende pourra être portée à ~OO tr.

Art. 8. – Pour l'exécution du présent datur, les tribunaux français de
notre empire seront seuls compétents.

Vu pour promuJgation et mise A exécution – tiaha!, ie H) novembre
lit~O. –Le commissaire résident générât, – Lyn.utev.

31 octobre 1920. Décret fixant les taxes a~dn'ahk's aux cor-
t'es~otxia.ticf's h''tt'r.)j)t)[qut"s éch;u]H't.es entro ta Franco. AiL-éric
(') la Tunisie ~'une parL et la xeno; fruncaise du Atarcc et Tanger
d'autre j'art (p. )87~)'. (. 't novcinhro i'!S<t.)

Yu l'art. 2 de la loi du 31 mars t8*8, modifié par ta toi du .) jui))et
1913; – les décrets des 10 juillet 1909, ~7 juin t9tl. ~t juiHp~ t~I. 18 mars
19t.'), portant lixation des taxes tertmuaies et de transit applicables aux
correspondances acheminées par les e.mtes sous-marins français: – le
décret du 14 mars 191(i fixant les taxes applicables aux correspondances
échangées entre la France, l'Algérie et la Tunisie, d'une part. et la zone
fr.uicai.se du Maroc et Tanger, d'autre part: – Sur la proposition ())[
ministre des travaux puMics, du ministre des finances et du ministre
des affaires étrangères.

Art. P" – Le tabteau annexé au décret du It mars t9i(i. nxant les taxes
applicables aux correspondances échange'es entre lu France. ['Algérie
et la Tunisie, d'une part, et la'zone française, d'autre part, est rorfptacé
par le suivant

TAXKt-t'AHMO't

r.~S VOIES
'––_

f;f~7.H)4'r;<<1'8 VOIES T..n. Zonefrunc."°'" au Maroc

\'oiedirf~'te(cù))]eHre.-t-Casablanca). 0:~)

>:)

[)?)Fiance.Voipc&MeOrtUi-Tangt~ 0~) ()?)Voie c~'Ible
VoiR]igneaterrfstr(''sM]-

géro-manjrHines. O.'Mt 'f))<):~t
Vfue France di!'ect.n. 0:) 0:
VoiecAMcOi'iUt-Tangct'._llgévie. ~-oies ligues Yerrest.re,g 0 1 0' 1; ii) 'raw réduiteAigene.v,g terrpstrps 017. Otr.')' à.0 fr. 20 tmnr )eaa,Igéfo-Lt.arocaines. Ot7r/ UJ75' ,ns'a'v'AMeFt'anef'di)'e~tf. 0~.1 03~ Mnrnr oriental.
VoiccAMeOran-Tanepr. ~)20' (~25*

~v~tigneste.Teatre~)-
1) 2()` 0 '~o p~Tn'Voie lignes terrestres ¡¡]. ¡. nercention, 1 rr.gHt'u-jnat'ueaines. O~ô' ~lio~)'



Art.2.–L'art. 2 du décret du 14-mars 1916 est rcmptart''parte sui-
vant « La taxe applicable aux correspondances echangccs entre le
bureau français de Tanger et la xoue)'rançaisf<i~U'nr par ]n voie
terrestre directe est nxéeùi5centuaes.D n

Art. 1~; tableau A ajmexÉ au décret du !(j jui))<') )9<Ji), ouKii~it' ~arl']esdët'retsdu27juinl9]l,13jml)etlM2et )8utarst!J!),~s!th<x)ifi''
~oufonnninent aux indications du tableau ci-~prè.s

TABLEAU A. 7'a.ï'M ~r~tMtate~ et de ~'atM!f u~pf/<'«;~< t<t cfo-'c~po~-
dances acheminées par les ed6!e~ .~s?'~e!Me-Orf«t-ï'o~<yc)-C~<<n' < f<s'
cd&!e6' ~raNco-an~taM

t\DICATIf)fDHSCOf!HESPD?.i)A~;ES
)A\hS!'AHM~ti lenf~.ancs)',8,

Correspondances av&cOndjda )'t]es autres hu)'<u~
frariçai.s du Maroc Orientât.

EnLre la. côte de France [.Mai'St'me) et les bm'e.u~f visés
ci-dessus:

Pouj'I'f'sf'ort'eapoMdnncns échangées:
l'vectc)France. <).)!

Entret'AIgérie et les bureauxvises ci-dessus.i ().().S7~

.EntreIa'funisieetLeshui'eaux vises ci-desi-us. <).i..13

1" novembre 1920. Dahir retuhmt M(''cutoirp .<u M.~roc h~ ini
française du 27.)uineti'.)17i!tshh)ant des pn~iHcs de !a))at!nn. et
cr6an).~)if) i'fh'c. i)Mru('fhn!tcs]n!pdk'sdt'!anat.]~n.(~.f~t~6
)K)V!)Hh)'ft~2n.)

2 novembre 1920. Décret sur )'ui'na!iis.dk)tt iufHcifnfc du )n~-
<e<'iot'.)ti'['.ui(.us<h)'\)H)'()r.~J.r)novf'HH't'i'):t6
)~)Vp!)))irpt02<1.)

Vu'Ia]oidul6j')iUp)i875,art.8:–taloiduir)jui)](~[9~~j.~uk)r!-
sttit le président de la République française a ratifier, et. s'i! y H lieu.*:t faire RXt''cu~fr te trniLéco~du~Fës. le ~0 mars i'.H.'(~j)~Nr~'nr~a!iJ-
satinti<1~j)!'oLeetû)'at français du~s l'empire ri~eruit' Ie'ti<!)a!h'du
30)ntn'8t~i2,])rnnn!)~ae~ar)er)ef're((h]:?<)jui)]pth))2(;nutam!uf~!t]~s
art. ], < p) .'): – ie décret du 7 septembre 1913 (4): Sur le rapport du pré-
sident duornsei), nunistre des affnirea etran~res. e) d~ ~()c des sceaux,
tnimstre de la justice,

.\rt. 'f' – Les juridictions françaises'-du Maruc ~[Wiomjcrout <injis
tes conditions fixces et suivant les règles établies par le dahh' d't!t'~amsa-

<1)/t''M.t!f/.)9t~.S.43a.
(i')Sf'f..«f;.tms.a97.
M;t<'f..4~.H)t:).<~7.(4)/t<'t't<ttj!J.M.



tion judiciaire de S.). chéritlennc du 13 août 1913 et par le dahfr relatif
la m'éme organisation du f septembre tt'20. correspondant a!i 17 hidja

1338.
Art. ~.–t.es magistrats français appelés a faire pattie desdites juri-

dictions, conformément aux da!Lirs organiques mentionn~'s ci-dessus,
seront, nontmés par le président de la Hépublique, sur le ra.ppor1 du pré-
si[te)itdneonseii, ministre uea affaires étrangères, et du garde des
sceaux, ministre de la justice.

2 novembre 1920. – Arrêté du gr. vizir portn!)t ot'gaoisatio!) dd
ja'r~onnf! indigène des eau.\ et forêts. f/<).;U..2~ noVt'nthj't'it)20.)

Vu t'arrêté viziriel du 27 juillet 1980, portant organisation du personnel
des eaux et forêts de l'empire chérificn;–l'arrêté viziriel du 21 février
ti~ relevant tes traitements de ce personnel,

Art. 1' – ),e personnel des préposes indigènes des eaux et forets est
compose de cavaliers et de gardes indigènes'.

Art. S*.–es ça, vatiers des eaux et ibt'ets sont recrutes parmi tes can-
didats âges de plus de ~5 ans et de moins de 35 ans. – hs seront choisis
de préférence parmi les indigènes marocains, algériens ou tunisiens
ayant servi dans l'armée ou dans le corps de.s goumiers et reconnus aptes
an service actif. Les gardes indigènes sont ref'rutés parmi tes cavaliers
compta.nt au moins <;inq ans de services forestiers, sachant lire et écrire
te français et pouvant rernpiir les fonctions d'mterprètc. Pour tes anciens
sous-officiers, ce délai pourra être abaissé à deux ans et demi. – Les
tardes indigènes et cavaliers sont nommés, déplacés et révoqués, s'il y a
lieu, par le coiMcivateur des eanx et forêts.

Art. 3. – Les grades, ctasses et traitements des préposés indigènes des
eaux et forêts sont fixés ainsi qu'il suit – Cardes indigènes – Sous-
bhga'diers 1' classe, 3. (MX) ir.; – Sous brigadiers 2* classe, 3.30U fr.; –Gardes ]''<' classe, 3.000 fr.; – Gardes 2e classe, 2.750 t'r.; – 3e classe,
~.500 fr. – Cavaliers – ttors classe, 3.000 fr.: – 1' classe, ~.700 fr.: –
2" classe, ~500 fr.; – 3' classe, S.300 fr.; – .1" ctasse, 2.100 fr.

Art. – Les cavaliers sont recrutés a la f classe et les gardes indi-
gènesa.ia classe dnntletraitement est égalouinunédiate'mentsuj~érieu!'
acelui dont ils jouissent comme ca\aliers.–Le temps de servir'e mini-
mum. pour passer au choix exceptionnel a la classe snnériem'e es! de deux
ans et demi.

Art', a. – Les cavaliers indigènes sont tenus de se pourvoir a. leurs
frais fi'un cheval apte au service et d'un harnachement en bon état. –)i teur sera atloué pour l'entrelien et l'amortissement de leur monture
uneindenmitémt'nsueUedelOOft'.

Art. (!. – Les gardes indigènes et cavaliers qm se déplacent pour le
service en dehors des limites de leur circonscription administrative on
qui accompagnent les agents supérieurs des eaux et forêt.s en tournée
ont droit a une indemnité journalière de 8 fr. pour les gardes et de G fr.
pour les cavaliers.

Art. 7. –Les cavaliers reçoivent, a titre de première mise, un hmnons
d'ordonnance qu'ils doivent délaisser en cas de licenciement ou de révo-
cation. – Les gardes indigènes reçoivent ù ce in<n)G titre et une fois
pour toutes, un uniforme comprenant deux tenues de toile kaki et une
tenue de drap avec burnous de drap. Chaque uniforme comprend –



vareuse de drap kaki avec écussons et boutons de métal;–fcuiotte
de drap de forme marocaine; – 1 chechia avec cheichc de toile kaJki; –
] paire de jambières en cuir. – La, tenue de tuile est analogue à I:! tenue
de drap. Les sous-brigadiers portejit sur les manches compte insignes
de grade un galon d'argent. – Ces effets d'uniforme snn) entretenus
et remplacés par des prétevements sur la musse individuelle instituée
par l'arrêté viziriel du !~jan\ieri9J5.

Art. 8. – Les peines disciplinaires npplicaldes au personnel indigène
des eaux et forets sont les suivantes – 1" L'avertissement – 2" Le
blâme;–t/atnpttdejusqu'.mquurtdu traitement mensuetuu maxi-
mum, – 4" 1-a s!~spension des l'onctions pendant une période ne pouvant
dépasser un mois, avec ou sans jouissance du traitement ou d'une partie
du traitement; – .')" La rétrogradation: – (i° La révocation. – Les deux
premières j~eines sont prononcées par t'inspecteur ou )c chef de circons-
~'ription. – !.es autres peines par te conservateur des eaux et forets, sur
rapport motive du chef de circonscription, auquel sunt join!es tes explica-
tions de l'intéresse.

Art. t). – Son), et demeurent abrogées les dispositions contraires au
présent arrête.

Yu pour promulgation et mise à exécution – Habat, le 4 novembre
192<). – Le commissaire résident général, – Lyautey.

3 novembre 1920. – Dahir !)u~:)iiiant le (udu) du 2C janvier !'Ji9
portant r-ot)~tituUun de spc!!fui~i)niig'pnf'sdt'('nnm)crcf'.(i'!rH)us
trie et. (i'agTicn)turc, modifie pur le f!ahi]'r!u~0nun's)t'i').(/)/
16 novembre 1930.)

Art. dniquc. – L'art. 3 du dainr du 20 janvier i919 (t) portant constitu-
tion des sections indigènes de commerce, d'industrie et d'agriculture, est
modifie commesuit:

.ttt .'i. – Les membres des sections indigents sont nommés pour
un an, par arrête de notre grand vizir pris sur la proposition de l'autorité
de contrôle. Cet arrêté fixe le nombre desdits membr< et détermine en
outre pour les sections indigènes des chambres de commerce et d'indus-
trie et des chambres mixtes, le nombre des membres Israélites, n

Vu pour promulgation et mine a exécution – H:)hat, le )0 novembre
1920. – Pour le détégue à la résidence générale, – Le secrétaire gênera)
dnprotMtora.t,–ite.Sorbier de Pougnadoresse.

4 novembre 1920. Modiiicationsau cahier de;- c!.mses cl condi-
tions générâtes imposées .inx entrepreneurs des travaux publics.(~V.. !6 novembre 1920.)

L'art. ~8 du cahier des clauses et conditions genéraJes imposces aux
entreju'ej~eurs des tra\'aux publics, dresse a ta date <Iu, ]j mars 19)8 (L
par )e directeur général des travaux pubhcs, et puMie au Bulletin officiel
n°28<du15avri)1!')l8,eatn[0dinccomtnesun:

« .L't.ij. – L.es paiements d'acompte s'effectuent tous les mois, eu
raison de lu situation des travaux exécutes, sauf retenue d'uu dixième
pour garantie. Tometbis, si ta retenue du dixième est jugée excéder la

11) Re'v. -Idn.'1921. 4. 118,t))A'<;t!19M.4M.(l)~ec.~MM.3.31.



proporbonnécessairepoLu'la garantie de t'entreprise, il peut être stipuié
dans le devis, et décidé en cours d'exécution, qu'eHe cessera de s'accroî-
tre lorsqu'elle aura atteint-un maximum déterminé.–Httestdétivré
des acomptes sur teprix des Utatétiaux approvisionnés s!n'tesct!antiers.
jusqu'à concurrence des quatre cirujuiëtnes de leur valeur.–"Site
directeur générai des travaux ))uMi.cs y co!~sent. des ac{HU[~espourrout
également être dénvrés sur le gros matériel appruvisiontté pour les tra-
vaux de l'erttrcprise, a l'exception de l'outil) âge courant. Les acomptes
qui pourraieid être. délivrés de ce cttei'l!'excédcrunt pas les qLudre~'ij~-
quiémes de la va)eu)' du matériel correspoudaid. Leur montant et les con-
ditions dai~slesquetie.s ils seront délivrés'et retejn!S ultérieurement a

l'entreprise seront spécitiésf~ar devis particulier. – K Le tout sous ta
réserve ënoucée à l'art. 3') ci-aptes. <i Le montant des travcmx exécutés
d'ufHce par t'adiiiipistra.t.iult aux frais de lentrepreueut'est déduit du
fuontard-du décompte."»

Approuvé – Hahat, le tinovembre l!)~). – Pour le cotnmissaire
fesident geuërat, J~e secrétaire générât du protectorat, – ))e Sorbier
(te Pougna.doresae.

6 novembre 1920. Arrêté du résident gén. reornatiisiint~t:].
région civile de tia'hat et rreant tu !eg!oJ!civiterk)narh.('1/

novembre t't20.)

\'u t'arrête résidentiet du ~7 mars ]9)9 (1) portant organisation de la
région civile de Rabat,

Art. i" – L'organisation,territoriale de la région civile de Haba). fixée
par l'arrête résidentiel du mars 1919. est modifiée comme il suit

Art. – La région civile de Rabat, réorganisée, co'm.prendra – ).a
ville de Rabat; – Le contrôle civi) de Rabat-banlieue: Le contrôle civil
de Salé; – Le contrôle civii des Xaër, a Canip~Marchand; – Le contrôte
civildcsZenunour,aTit1e1.

Art. 3. – It est coistituc um' région civile, qui prendra )e nojj! de région
ci\iIeduRarbetnur'aa(~nsif'geaKénitra.

Art..4. – La ré.ginn ~'ivife du Harb eompreudra – La vitte de Kénih-f):
– Le contrûte civil de Kénitra; – Le contrôle civil de .echra r!el Ksi]i; –
'e contrôle civildePetitjean.

Art.~). –Le contrôle civil ue)\énitra sera rathx'bédirecfemerd a ta
région civile du Rarh, qui eu'assurera la direction.

I.yautey.

6 novembre 1920. Arrêté du gr. vizir t)i0(ti!ia! er~ <e qm
concerne tes tra!te))K'!jts.r!)rrt'éviztrie!du octobre t!)20porku!t
org<)))is.)ti0!)<)))))ersonnetad)ninistt':tt!fde!adirecti<md('sa)ï:t!)'t's
civ!)es.W..3-~nove)))b!cl"20.

6 novembre 1920. Arrête du gr. vizir .)ccord:n)< une toajora-
tK'n()e2(1%s)]rit'st!.ute!)ientsdest'onchonj~n!rcs.)..)/
2-')t)ovcr)H)rei'~0.)

10 novembre 1920. – Arrêté du gr. vizir niodiiiant. eu ce (]Ld

(i)7)f!)..l;j/.199t.4.95.



eu]ieerNe~ad('no)ntHati(m dt's!onctt<tu.urcsetH~e))t.s. tari')''te.
\ixu'n')du28juidetJ'.)2t))'0!t:)))turg<)!ns:ttioi)'tu)'erson))e) des
~PrviefS dt't.tdit'eet)0!e!U''r:))ti (tes travaux tU!t)!tCS. ~U..
~inoventiH'et'O.;

17 novembre 1920. Arrêté du gr. vizir modifiât)), en re qui
conet'ni'fesi!nten)ndesdesn)e(iee!!)s,t('sdispr)sdtnnsdetart.i'
de t'arrête du 20 mars Jt't~jMtrtantur.aauistdionftusetvieede kt
Mutéi't de i']iy~ien('pub))()ues.(~.0.0!ui\-e)nhrt')?().)

20 novembre 1920. – Dahir utuditlant t't comp!et.tid k' dahir th)
27:)Vt')t)'.m)'f'iatdat'ors;anisati(U)de)!tpresse.(~.()..W..23nn-
v<~nt)[~l')20.)

ConMi.d~rnutt)!teLupub]icHti(Ut(t('sjuLt)']~HUX('tp''t'k)di(j~('seji]a])~ue
ar&bf et tu''bt':)ïq~e (toit être entotU't~' des nat'antif's )!c~'f'ssai)'p'' po)j]' le
~)nniti<'ndt't'u)drepubH('(ti)fisttut~'empire,

.t't.–t.u't.7(Ju(h)tii)'<h)27nvrii]i)li.(J))'f'1:)ti[Ml'nt'gmitsntiou'
de tu presse est <'oinp)cit; par les dispositions suivantes – « Toutefois,
to~t. jn~r'))Hj 0![ é<'i'it périodique redire, même en partie, en iHngoe nrabe
oubéhraïque,]]!'peut être crée et pubhe sans qu'un arrête vixirie)d'<ut-
~01'iaationnf'soit~u prea]ab)ciutervf;rm,a))r demande f'f'r)tea(])'p9aee
a notre griind vizir, par te gérant vise a l'art. 8 ei-ttessous. Cet nj'rete
est toujours rcvoeahte. Etions d'infraction, les peines de ]'art.6sont
appiicabtes au propriétaire, au ~'éran) et a l'itupriuteur. qui sont. le ras
echeat)t,ao)idai]'eni['nt responsables des amendes, t.a saisie de tous les
exemplaires, publies ou non, peut avoir tien par mesure de police el, en
cas de condainnatiojL le ju~en~ent peut en or'donuaneer ta <*onns<'ation et
la destruction.»

.\rt. 2. – L'aHuen n'' de l'art. 9 du même dabir est modifié ainsi
ou'iisuit:

t[t°[,i[i<[ieationdeIainnnuedaus]aq)K'Uesera['aite]apubiica~o)i
et ]a mention de )a date de rarrete d'autorisation, si ta pu)))ieatio)t doit
ehe faite, même en partie, 01 langue arabe ou hébraïque. ')

u pr~ur p!omut~a)ton et mise a. exécution – Rabat, ]e 22 novembre
l')2<). – !.e ('ornmissa!re résident gênera.), – Lyautey.

20 novembre 1920. Arrêté du gr. vizir nmfUtiain. en rc qui
('on('.ertie)("-t!'aite)]n'n!s. t'arrêta vixiriet (tu 57 juH!eti')~!U portant
ur~'a))iSf)H<)))du pers<m))etde!.('1ire<'tion dej'ugricuttm'e,')~
('om))ifree<~(!e!.)(~uo)ns<)tion. /W..2.iiovt'ni!i['et'.)'?0.)

20 novembre 1920. Arreté~du gr. vizir !i\;)))t te hur\ (te i'm-
')t'n))tite. dite (tf'eampouent, aHom~'anx ~r~pose-- forestiers.
f~U..3()nnve)nhre!t)2<)

20 novembre 1920. Dahir ~or~nt ruo~incati~!i du tarif des

(t)/fe!).t~.i914.3.39.



20 novembre 1920. – Dahir )H)]'t:ui! modifie,d.Km du tarif des
taxes de ma.a'asit)a~e dans tes ports (te.\tct~'d\at<(')iilt':t<'tf)t<
H.(bat-S:dé.(M.O.2.Sdéce)))breiœ<).).
-nnptredahirdul4jmvierl917approuvaut)ecoutratdn27décf']u

])rel9IC, relatif :'t la concession des ports de Mehedya-Kénitra et .Uabat-
Saté; – Considérant qu'it convient pour diminuer l'encombrement dc.~
quais et des magasins des ports de ~fchcdya-Kénitra et de Habat-Haté de
réduire la durée du séjour des marchandises dans les magasins, anus if~
hangars et en dépôts annexes et de relever lés taxes de magasinage; –
Sur la proposition de notre directeur général des travaux publics, pré-
sentée après avis de ta chambre de commerce,

Art. l". – Les tarifs des taxes de magasinage indiquées à l'art. 34 du
cahier des charges annexe a la convention de concession du 27 décembre
t!))6 sont modifiés comme suit:

DKStCNATtOX DES ni':LAtS TAXES DE DÉPÔT PAR 100 KILOS

MAM);DISES MARCHASSES ~(;ASt\ ~ot'S m.\( \R E\ HÉPOT
àl'arrivt-e au départ h.<~A&t\ got&HA\AR

1"' au 10' jour t' au 5" jour Gratuit Gratuit Gratuit
tfau]5" –. C-'auld' – 0.25 0.20 0.10

~16'au 20* – H'anir)* – 0.50 O.M 0.~0
81" au M" – t<au20' – t. 00 0.80 O..M

26° au 30° – 21" au 2.')" – 1.7. 1:40 0.80
31" au 3~ – 26° au 30' – 2.50 2.00 1.20

36" au 4~ – 3t"au35' – 3.50 3.00 2.20
}t'au4.T' – 36" au M' – 4.50 t.00 3.20

46''a.n50' – tt'aui.T – 5.50 5.00 4.40

Art. 2. – J~e délai de magasinage prévu a t'at). 8 du règlement de
magasinage annexé au calner des charges de la concession, est j'eduit à
cinquante jours pour tes marchandisesf'arrivée, et & quarante-cinq
jours pour les marchandises au départ.

Art. 3.–Les taxes et ddaisprévus ci-dessus serontapph'cabtesàpar
tir du 1"' décembre 1920.

Vu pour promulgation et mise a exécution – Pour le commissaire
résident générai, – Le délègue à la résidence générate, – L'rhain H!aMC.

20 novembre 1920. – Arrêté du résident gén. portant m(j<!)Jicn-
[ion (ianst'or~oiisatin)! ndmjjuFfrat.ivc de ]n région de Tnza.
(~. 0..V., :? novembre 1920.)

Art. 1" Le cercle de Taourirt est supprimé et tranformé en une
annexe qui portera le nom d'annexé de Taourirt.

Art. 2. – Cet arrêté prendra effet du 1" décembre 1920.
Lyautcy.

24 novembre 1920. – Dahir autorisant la ville de Casablanca à
proroger la convention du 25 mai 1920 passée entre elle et le crédit



foncier d'Algérie et de Tunisie pour l'ouverture d'un crédit en
compte courant de la somme de cinquante millions. fB. 0. ;W.,

11 janvier H)21.)

26 novembre 1920. Arrêté du résident gén. portant modifi-
cation dans l'organisation des commandements territoriaux.

0..V., 7 décembre 1920.)
Art. 1" Le cercle d'Ouezzan, tel qu'il a Été organisé par les arrêtés

résidentiels du 8 octobre 1920, sera rattaché, administrativement et poli-
tiquement a la région de Meknès, & partir du 1"' janvier 1921.

Meknes, le 26 novembre 1920. Lyautey.

27 novembre 1920. Dahir fixant le nouveau régime de la mino-
tcrie et de la boulangerie. (B. 0. A~ 30 novembre l')2C.)

Art. 1" Le dahir du 28 juillet 1920, réglementant la fabrication et 1&

commerce .des semoules, des farines et du pain, est abroge et ses dispo-
sitions sont remplacées par les suivantes

Art. 2. Le taxe d'extraction des farines et semoules est fixé comme
suit Ule tendre 76 de farine; Blé dur 30 de semoule <-t

M de farine, ou 81 de farine entière. Ce taux d'extraction s'ap-
plique au Me de bonne qualité, il est proportionnel au poids spécifique
du blé.

Art. 3. – Les minotiers devront déclarer immédiatement toutes les
quantités de blé reçues par eux en dehors des quantités livrées par les
municipalités. Ils devront, de plus, fournir tous les dix jours une
situation de mouture.

Art. 4 La circulation des farines et semoules provenant des mino-
teries est interdite sans bon de transport délivré par l'administration
municipale. Ce bon portera la quantité livrée, la date d'enlèvement, le
nom de la minoterie ayant effectué la livraison, le lieu de destination et
le nom du bénéficiaire. Il devra être présenté à toute réquisition des
agents de l'autorité, et ne sera valable que pour le jour désigné pour
ta livraison par la partie prenante.

Art. 5. Le bon indiqué à l'art. précédent servira de titre de mouve-
ment. Toute quantité de farine ou semoule circulant sans bon pourra
être saisie.

Art. 6. Les boulangers européens ne sont autorisés <~ vendre ou a
mettre en vente qu'un pain unique, vendu au poids.

Art. 7. Sous les réserves édictées au présent dahir, il n'est rien
changé aux pouvoirs des pachas et caïds en ce qui concerne la tarifica-
tion et les conditions de vente des farines, des semoules et du pain.

Art. 8. Toute contravention aux dispositions du présent dahir sera
punie d'une amende de 500 à 6.000 fr. et d'un emprisonnement de six
jours à deux mois ou de l'une de ces deux peines seulement.– En outre,
la saisie des marchandises et des moyens de transport sera effectuée et ]a
confiscation des marchandises pourra être prononcée par le jugement
de condamnation. L'art. 463 du code pénal est applicable en la matière.

En cas de récidive, le maximum des peines prévues pourra être
doublé.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 novembre
1920. Pour le délégué à la résidence générale, – f.e secrétaire générai
du protectorat, De Sorbier de Pougnadoresse.



29 novembre 1920. Arrêté du résid. gén. portant réorganisa-
tion territoriale dé la région de Taza. (R. 0..< 21 décembre 1U20.)

At't. 1er. La région de Taza est divisée en quatre cercles dénommes
Cercle de la moyenne Moulouya; Cercle de (!uereif; Cercle de

Taza; Cercle de Matmata. – Le premier existant déjà, les trois autres
de création nouvelle.

Art. 2. La constitution territoriale de chacun de ces quatre cercles
est définie comme suit 1° Le cercle de la Moyenne-.Moulouya reste
constitué tel qu'il l'est actnetipment; 2" Le cercle de Guereif, dont le
chef-lieu est Guercif, comprend A) L'annexe de Taourirt, telle qu'elle
existe actuellement avec centre à Taourirt; s) L'annexe des Haouara,
diminuée des Meknassa, Oulad-Dekkar et Meghraoua, avec centre à
Guercif. 3° Le cercle de taxa, dont le chef-lieu est à Taza, comprend

A) L'annexe des Riala, teUe qu'elle existe actuellement et à laquelle
sont rattachées les tribus des Meknassa et OuIed-Bekkar. Son centre
est à Taza; B) L'annexe des Tsoul-Branès, telle qu'elle existe actuelle-
ment, et a laquelle est rattachée la tribu des Meghraoua. Son centre est
à Bab-Moroudj. –4° Le cercle de Matmata, dont le chef-lieu est à Mat-
mata, est constitué par J'annexe actuelle des Beni-Sadden et des tteni-
Yazra.

Taza, le 29 novembre i920. Lyautey.

29 novembre 1920. Dahir accordant, sous certaines conditions,
aux fonctionnaires métropolitains, algériens et coloniaux déLachés
au Maroc, le bénelice d'un pécule particulier. (~. 0..M., 28 décem-
bre 1920.)

Dans le but d'assurer, sous certaines conditions, aux fonctionnaires
métropolitains, algériens et coloniaux détachés pour servir dans notre
empire, le bénéfice d'un pécule particulier au moment on prend fin-leur
mission,

Art. 1* Les fonctionnaires métropolitains, algériens et coloniaux
détachés pour servir au .Maroc recevront une indemnité spéciale qui sera
calculée et servie dans les conditions indiquées ci-après

Art. ?. Cette indemnité sera calculée d'après le montant total des
subventions que le protectorat aura versées pendant le même laps de
temps à des fonctionnaires chërinens jouissant de traitements identiques
et bénéficiant du régime de la caisse de prévoyance des fonctionnaires
civils du protectorat de la France au Maroc. Elle sera décomptée, à
l'occasion de chaque mandat de traitement, à partir du jour de la. prise
en solde de chaque agent.

Art. 3. Cette indemnité ne sera définitivement acquise qu'à l'expi-
ration d'un délai égal à celui qui est exigé des fonctionnaires chérifiens
pour obtenir la propriété des subventions versées pour leur compte à la
caisse de prévoyance marocaine. A l'expiration de ce délai, les bénéfi-
ciaires de l'indemnité pourront en loucher le monttmt, même s'ils pro-
longent leurs services au Maroc. Dans ce cas, les versements du protec-
torat continueront a être mscrits à leur compte et le complément d'in-
demnité leur sera servi, soit. au moment de leur départ du Maroc, soit
à l'expiration d'un nouveau délai égal au premier.

Art. 4. La fraction échue de l'indemnité sera versée aux fonction-
naires, quelle que soit la durée de leurs services, qui seront obligés de



quitter le Maroc, soit par suite d'accident survenu on de maladie grave
contractée dans l'exercice de leurs fonctions, soit par suite d'un acte de
dévouement, dans un intérêt, public ou en exposant leurs jours pour
sauver la vie d'un de leurs concitoyens.

Art. 5. En cas de mort d'un fonctionnaire eu activité de service, à
quelque époque que ce soit, la fraction échue de l'indemnité sera versée
à ses héritiers désignes ci-après et dans l'ordre suivant conjoint survi-
vant, descendants en ligne directe, ascendants, frères et sœurs du défunt.

Yu pour promulgation et mise a exécution – Pour le délégué à la
résidence générale, Le secrétaire général du protectorat, – L)e Sor-
bier de Puugnadoresse.

3 décembre 1920. Arrêté du gr. vizir portant orguni-iation du
service de police de sécurité générale. (13. 0. M., i décembre 1920.)

Vu le dahir du 23 octobre !?? organisant la direction des affaires
civiles,

Art. 1' – I.c personnel du service de police de sécurité générale com-
prend des commissaires de police et des agents français et musulmans
du cadre secondaire.

Art. 2. Les commissaires et les agents du cadre secondaire sont
appelés à servir indifféremment dans l'une ou l'autre des catégories
police municipale, police de sûreté et police spéciale, suivant leurs apti-
tudes professionnelles et les exigences du service,

Art. 3. Il est mis dans chaque ville, à la disposition du chef des
services municipaux, pour assurer le fonctionnement de la police muni-
cipale, un nombre suffisant de commissaires et d'agents du cadre se-
condaire.

Art. 4. La police municipale, la police de sûreté et la police spéciale
concourent au même but la sécurité générale. La police municipale
est plus particulièrement chargée du maintien de l'ordre sur lu voie pu-
blique elle veille a l'exécution des lois et des règlements de poJice; elle
reçoit habituellement les plaintes et les dénonciations, procède aux cons-
tatations légales et fait tous les actes de procédure judiciaire et adminis-
trative, déterminés par les lois et règlements. La police de sûreté
prévient les attentats et recherche les auteurs des crimes et délits, qu'elle
défère à la justice; elle exerce une surveillance constante sur les malfai-
teurs professionnels et les vagabonds, ainsi que sur les garnis, les mai-
sons de jeu, les lieux de débauche, et, enfin, la police spéciale assure
certains services spéciaux, tels que la surveillance des ports et des che-
mins de fer', de la contrehnnde de guerre, etc. Ces Lrois polices pour-
ront être placées, dans les régions, sous les ordres d'un commissaire
divisionnaire, chargé de la police de sécurité générale.

DES COMMtSSAIRES m: roI.ICR

Art. 5. Les commissaires de police sont nommés pur arrêté du
directeur des affaires civiles. Ils sont, en principe, recrutés au concours.

Les conditions de ce concours seront déterminées par un arrêté du
directeur des affaires civiles. Un tiers des emplois de commissaires
est réservé aux secrétaires et inspecteurs principaux de police qui justi-
fient de deux ans de service dans la police du Maroc et sont portés sur
t~ne liste d'admissibilité, dressée a la suite d'un concours auquel ils ne



peuvent se présenter qu'après en avoir obtenu l'autorisation du directeur
des affaires civiles. Jusqu'à nouvel ordre, peuvent être nommés direc-
tement & ces fonctions, les 'commissaires de police de France, d'Algérie,
de Tunisie ou des colonies, en fonctions au moment de leur demande
et les anciens chefs de brigade de gendarmerie de 8" classe, de l" classe
et hors classe. Peuvent être dispensés du concours les licenciés en
droit, les candidats titulaires de titres ou diplômes jugés suffisants par
la commission d'avancement.

Art. R. Les commissaires de police sont répartis en classes dont les
traitements sont fixés ainsi qu'il suit Commissaire hors classe (3°
échelon), 25.000 fr.; Commissaire hors classe (2~ échelon), 22.500 fr.;
Commissaire hors classe (!< échelon), 20.000 fr.; Commissaire de
classe exceptionnelle, 17.500 fr.; Commissaire de 1' classe, 15.000 fr.;
– Commissaire de 2" classe, 13.500 fr.: Commissaire de 3° classe,
12.000 fr.; Commissaire de classe, 11.000 fr.; Commissaire sta-
giaire, 10.000 fr. Les commissaires divisionnaires sont choisis parmi
les commissaires hors classe, de classe exceptionnelle, de I' et de 2"
classes. Ils recevront, à ce titre, mie indemnité de fonctions fixée
par décision du directeur des affaires civiles, après avis du directeur
général des finances.

Art. 7. Les avancements ont lieu au choix et a l'ancienneté.
L'avancement à l'ancienneté est donné dp droit après quatre années de
services dans la classe inférieure. L'avancement au choix ne peut
avoir lieu qu'après un minimum d'ancienneté de deux ans dans la classe
immédiatement inférieure, l.es commissaires de classe exceptionnelle ne
pourront être promus hors classe qu'it l'avancement au choix. – Le
tableau d'avancement est établi deux fois par an, aux mois de juin et
de décembre, par le directeur des affaires civiles, sur l'avis d'une com-
mission, composée ainsi qu'il suit Le directeur des affaires civiles
ou son délégué, président; Le procureur général ou son délégué;
Le fonctionnaire chargé du service de la police; Deux commissaires
de police chargés par le directeur des affaires civiles. Le stage a une
durée minima d'un an de services effectifs. A l'expiration de l'année
de stage, les commissaires de police stagiaires peuvent être titularisés.
Les stagiaires reconnus inaples au cours ou à l'expiration de cette année
de stage, sont licenciés. Le stage peut être prolongé, par décision du
directeur des affaires civiles, pour une nouvelle période d'un an, mais
si, a l'expiration de cette seconde année, ils ne sont pns jugés aptes 1\

être titularisés, ils doivent être licenciés d'office. – En dehors de ces
avancements, le directeur des affaires civiles se réserve le droit de
(tonner, titre exceptionne), une ctns.se d'avancement sans condition
d'ancienneté, a tout fonctionnait de la police qui aura accompli une
mission délicate ou. difficile, ou un acte de courage et de dévouement.

Art. 8. Les commissaires de police reçoivent une indemnité à titre
de frais de bureau, dont le montant est déterminé par arrêté du direc-
teur des affaires civiles.

Art. 9. Les peines disciplinaires applicables aux commissaires de
police sont. – 1" L'avertissement: 2" Le btâme; 3° La suspension
de fonctions pour une période qui ne pourra excéder un mois, avec
retenue de la moitié du traitement; t" La rétrogradation; 5° La.
révocation. Les trois premières peines sont prononcées par le direc-
teur des affaires civiles après avoir provoqué les explications de l'intë-



ressé. Les deux autres sont prononcées par ]e directeur des affaires
civiles, après avis d'un conseil de discipline, composé Du directeur
des affaires civiles ou de son délégué, président; Du procureur général
ou son délégué; Du fonctionnaire chargé du service de la police;
De deux commissaires du même grade, autant que possible que le fonc-
tionnaire en cause, et dont les noms sont tirés an sort en présence <le
l'inculpé ou d'un commissaire délégué par lui. I.e commissaire incri-
miné a le droit de récuser un des commissaires appelés à siéger au
conseil de discipline. Ce droit, ne peut s'exercer qu'une fois. H est
informé de la date de la réunion et de la composition du conseil de
discipline au moins huit jours à l'avance. II est en même temps avisé
qu'il a le droit de prendre communication à If), direction des affaires
civiles de, son dossier, ainsi que de toutes les pièces relatives à l'incul-
pation dont il fuit l'objet, et qu'il peut présenter sa défense en personne
ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne se présente
pas devant le conseil de discipline, il est passé outre. En aucun cas,
la peine effectivement prononcée ne peut être pins rigoureuse que celte
proposée par le conseil de discipline.

DU PERSOX~EL SEf:n\DURE
Art. 10. – !.e personnel secondaire du service de police de sécurité

générale est composé de secrétaires, d'inspecteurs principaux, de briga-
diers, sous-brigadiers et de gardiens de la paix ou inspecteurs du cadre
français et de secrétaires-interprètes, secrétaires-interprètes auxiliaires,
brigadiers et gardiens de la paix ou inspecteurs indigènes.

CADRE FRA\ÇA]S
Secrétaires et inspecteurs principaux. Secrétaire ou inspecteur prin-

cipal de 1~ classe, 11.000 fr.; Secrétaire ou inspecteur principal de 2°

classe, 10.500 fr.; Secrétaire ou inspecteur principal de 3e classe,
10.000 fr.; Secrétaire ou inspecteur principal de 4e fiasse, 9.500 fr.
Brigadiers. Brigadier de 1~ classe. 9.500 fr.; Brigadier de 2° classe,
9.000 fr. Sous-brigadiers. Sous-brigadier de 1re classe, 8.5(0 fr.;
Sous-brigadier de 2° classe, 8.000 fr. Gardiens de la paix ou inspec-
teurs. Gardien de la paix ou inspecteur hors classe, 8.500 fr,; Gar-
dien de la paix ou inspecteur de 1" classe, 8.000 fr.; Gardien de la paix
ou inspecteur de 2<= classe, 7.500 fr.; – Gardien de la paix ou .inspecteur
de 3' classe, 7.000 fr.; Gardien de la paix ou inspecteur stagiaire,
6.500 fr.

CADRE MUSULMAN

Sous-interprètes. Hors classe, 6.500 fr.; Classe exceptionnelle,
6.000 fr.; 1" classe, 5.500 fr.; 8" classe, 5.000 fr.; – 3° classe, 4.500 fr.;

Secrétaires-interprètes auxiliaires. 1' classe, 4.300 fr.; 2" dusse,
4.000 fr. – Brigadiers. – Hors classe, 4.300 fr.; – Classe exceptionnelle,
4.000 fr.; – 1''° classe, 3.700 fr.: – 2" classe, 3.400 fr. – Gardiens de )a
paix ou inspecteurs. – Hors classe, 3.700 fr.; Classe exceptionnelle,
3..400 fr.; 1re ctasse, 3.)00 fr.; 2<- classe, 2.800 fr.; Stagiaires,
2.500 fr.r°.

Art. 11. Les secrétaires et inspecteurs principaux sont recrutés au
concours dans le personnel français de la police. Les conditions de
ce concours seront fixéps par un arrêté du directeur des affaires civiles.

Les candidats ne peuvent se presenjer qu'après en avoir obtenu l'au-
(çrisa.tipn du directeur des affaires civiles. Les brigadiers du cadre



musulman sont recrutés parmi les agents de première classe, de classe
exceptionnelle ou hor's classe, parlant couramment la langue française.

Art. 18. Provisoirement, peuvent être nommes dans le cadre secon-
daire du service de police de sécurité générale, les secrétaires, inspec-
leurs, brigadiers français et musulmans, agents français et musulmans
des polices française, algérienne, tunisienne ou coloniale en fonctions
au moment de leur demande.

Art. 13. Nul ne peut être admis dans le cadre secondaire de la
police, qu'en qualité d'agent stagiaire, et après avoir satisfait aux condi-
tions ci-après 1° Etre âgé de ?! ans au moins et n'avoir pas 30 ans
révolus. La limite d'âge de 30 ans peut être prolongée pour les can-
didats ayant accompli leur service militaire pour une durée égale au dit
service, sans que cette prolongation puisse faire rejx)rter la limite d'âge
au deI:Y de M ans; elle est prolongée de droit jusqu'à 42 ans en faveur
des réformés n" 1 par suite d'infirmités résultant de blessures reçues
ou de maladies contractées devant l'ennemi, quelle que soit la durée du
service militaire qu'ils ont accompli. 2° Avoir accompli son service
militaire.

Art. 1t. Le candidat devra en outre fournir – 1° Une demande
sur papier libre; 2° Un extrait de son acte de naissance, ou pour lés
indigènes une pièce en tenant lieu; –S° Un extrait de son casier judi-
ciaire ayant, moins de deux mois de date, ou pour les indigènes une
pièce en tenant lieu; 4° Un certificat de bonnes vie et mœurs; – 5°
Toutes les références qu'il jugera utiles; 6" Un certiticat d'un médecin
assermenté attestant qu'il est physiquement apte a exercer un service
actif au Maroc.

Art. 15. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif.
A l'expiration ou au cours du stage, les agents stagiaires, français 'et
indigènes, peuvent être licenciés si leurs capacités professionnelles sont
reconnues insuffisantes. Si, au cours de la même période, ils se
sont montrés indignes dans l'exercice de leurs fonctions, ils sont licen-
ciés sans indemnité, ni préavis.

Art. 16. Les avancements ont lieu au choix et à l'ancienneté.
L'avancement i l'ancienneté est donné de droit après quatre années de
services dans la classe inférieure. L'avancement au choix ne peut
avoir lieu qu'après un minimum d'ancienneté d'un an et demi. Tou-
tefois, à partir de la première classe, les secrétaires, inspecteurs prin-
cipaux et secrétaires-interprètes doivent avoir deux ans d'ancienneté
nu minimum pour pouvoir être promus. – Le tableau d'avancement est
établi deux fois par an, aux mois de juin et de décembre, par le direc-
teur des affaires civiles, sur l'avis de la commission prévue à l'art. 7
du présent arrêté.

Art. 17. Les peines disciplinaires applicables au personnel subal-
terne, titulaire des cadres français et musulman sont – 1° L'avertis-
sement; – 2° Le b)ame: 3° La suspension des fonctions pour une
période qui no pourra excéder un mois, avec retenue de\)a moitié de
la solde; – i° La rétrogradation: 5° La révocation. – La première
peine est prononcée par le commissaire dont l'agent en cause l'e~ve
immédiatement: La deuxième par le commissaire divisionnaire, char-
gé de la police de sécurité générale d" la région; La troisième par In
directeur ries affaires civiles, aptes avoir provoqué les explications de
LmtëreMsé; Les deux dennères sont prononcées pur le directeur des
affaires civiles, nprès avis d'un conseil de discipline, ainsi composé



1° Le directeur des affaires civiles ou son délégué, président, 2°
Le fonctionnaire chargé du service de la police; 3" Un commissaire
de police désigné par le directeur des affaires civiles; 4° Deux agents
du grade et de la classe de l'inculpé dont les noms sont tirés au sort
en sa présence, ou en présence d'un agent par lui délégué.

CMt'ORME ET AH))EME.\T

Art. 18. L'uniforme des commissaires de police est celui des com-
missaires de France. Les commissaires de police reçoivent, lors de
leur entrée en service, une indemnité d'habillement, dont le montant
est déterminé par arrêté du directeur des affaires civiles. Les com-
missaires de police et les inspecteurs principaux pourvus de la qualité
d'officier de police judiciaire portent une. écharpe tricolore avec franges
en argent pour les commissaires de police et franges en soie blanche
pour les inspecteurs principaux. – L'uniforme du personnel subalterne
est ainsi composé – 1° Pantalon et veste de ]:)iuage Meu marine avec
col aiglon et sept boutons grelot. Au col, un écusson en drap rouge,
avec le numéro de l'agent, en métal blanc sur une étoile à cinq branches
de même métal. Pattes de manches en drap rouge et trois boutons demi
grelot; 2o Képi de même couleur avec une étoile à cinq branches de
métal blanc, liséré et montant rouge pour les agents, liséré en argent
et montant rouge pour les sous-brigadiers et brigadiers. Les briga-
diers ont sur la manche de la tunique deux galons en argent, les sous-
brigadiers en ont un seul. t;n été, la tenue est en toile kaki et te képi
est remplacé par un casque colonial de même couleur, portant une
étoile. Les inspecteurs principaux et tes secrétaires portent le même
uniforme, avec sur la manche un attribut composé [l'une double feuille
d'acanthe sur drap noir n'ayant pas plus de 8'°' de hauteur, et au col
un faisceau de licteur; 3° Pélerine caoutchouc, avec capuchon modèle
de la gendarmerie; 1° Jambières en cuir noir, modèle réglementaire;

5° Brodequins d'ordonnance noirs. Les agents du cadre musulman
ont le même uniforme que les agents français; toutefois, le pantalon est
de forme marocaine; le képi est remplacé par une chécbia entourée d'un
turban blanc. Ces agents sont pourvus de la pèlerine caoutchouc.

Art. 19. Il est alloué aux agents du cadre secondaire français et
indigène qui, pour motifs de service, ne sont pas pourvus d'uniforme,
une indemnité annuelle d'habillement, qui sera tixée par arrêté du direc-
ter des affaires civiles.

Art. 20. Les gradés et agents français et indigènes sont armés d'un
revolver ou d'un pistolet automatique.

NSeosn'K~S f.ÉXÉUAt.ES

Art. 91. – Les gradés et agents du cadre secuudij.irc français qui
justifient d'une connaissance sut'tlsante de la langue arabe, peuvent ob-
tenir le bénéfice de primes spéciales, dans les conditions déterminées
par l'arrête vi~iriel du ;!û avrd l'N<t, modifié p;u celui du S9 juillet lt))C.

Art. 2~ – Le déplacement ne constitue, en aucun cas, une mesure
di.sciplini.ire.

Art. M. – four tout ce qui coucprnc le liccnciemeid, les déplacements
de servit p. tc.s cougés. tes iudenuutës <riustal!ution. (le résidence et pour
charges de famille, etc. le personnel français du service de police de
sécurité féhérule est soumi.s uu\' règles applicables au personnel admi-
nistratif de lu direction des affaires civiles. –Les agents indigènes recoi.



vent l'indemnité de cherté de vie prévue par t'arêté viziriel du 9 mars
1920.

Art. M. – Les commissaires, les gradés et les inspecteurs de la police
de sûreté et de la police spéciale du cadre français ont juridiction sur
toute )a. zone française du protectorat.

Art. 25. – La veuve et tes orphelins mineurs des agents victimes du
devoir recevront annueUement une allocation dont le montant sera Sxé
par te directeur des affaires civiles.

Art. 2C. – Dispositions transitoires. – t.es commissaires de police et
]es agents du cndre secondaire en fonctions au 31 décembre 1920, seront
incorpores dans le cadre qui fait t'obje! du présent arrête aux grades et
aux classes correspondant a leur traitement actuel. augmente de !a
majoration de 20 prévue par t'arrête viziriel du 6 novembre 1920. –
))ans ]e cas ou te total de ces traitement et majoration ne correspondrait
an traitement d'aucune des classes de ht nouvelle hiérarchie, it leur
serait attribué la classe immédiatement supérieure.

Art. 27. – Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
nu présent arrête, qui produira ses effets a compter du 1' janvier 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution Le commissaire rési-
dent générât, – Lyautey.

4 décmbre 1920. – Arrêté du gr. vizir complétant )':))')'êté vixirie)
du 30 mai 1015, modjiie par l'arrête viziriel du 20 mnrs 1920, por-
tant réglementation des indemnités pour frais de déplacement et
de séjour des fonetionuaires de lu zone française de l'empire c)ié-
rifien. (~. 0. H décembre 1920.)

Vu t'arrêté viziriel du 3U mai 1915 (1), modifié par J'arrête viziriel du
20 mars 1920, portant réglementation des indemnités pour frais de dépla-
cement et de séjour des fonctionnaires de la zone française de l'empire
chériflen,

Art. unique. – Le premier parngr<)phe (alinéa a~ de l'art. 8 de t'arrêté
viziriel du 30 mai 19t5. modifié pur celui du 20 mars 1920, es) complété
comme suit – .c.. et pour tes officiers de douane, quel que soit leur
« traitement.

Vu pour promulgation et mise a exécution – Pour le délégué à la
résidence générale, – Le secrétaire général du protectorat, – De Sor-
bier de Pougnadoresse.

4 décembre 1920. Arrêtés du gr. vizir étendant aux vides de
Marrakeeh. Taz.t et Met'r'ou.ie régime de~ droits de portes. ;0..U.,
U janvier i92t.)

5 décembre 1920. Arrêté du résid. gén. modifiant l'orgijjnsa-
ti'm de la région de i\);u'rrd~ec)). 21 décembre 1920.)

Sur la proposition du secrétaire générât du protectorut et du directeur-
dés affaires indigènes et, du service des renseignements,.

ArL p' – Le cercte d'Agadir, créé dans la région de .Marrakech par
arrêté du 7 février 1920, sera érigé en cercle autonome ù la date du t"'
janvier 192t.

(t)7t<t).MH.3.2M



Art. S. – Le cercle autonome d'Agadir restera cependant subordonné
au commandant de la région de Mfu'rakeeh, en ce qui concerne l'action
poutique d'ensembte et les opérations jnilitaires.

I..yautey.

5 décembre 1920. – Arrêté du résid. gén. portcmt crcat.ion d'n!)
nouveau poste du service des j'ensei.Hnemcnt~ dans le territoire
Tadta-Zman.

Art. l~. – Il est crée dans le territoire Tadta-Xaian un poste du ser-
vice des renseignements qui sera déno'nme bureau dos renseignements
de Xaouia-ccb-CIieiktf.

Art. – Ce bureau des renseignements sera classe dans la 3*' caté-
gorie.

Art. 3. – Le présent arrête prendra effet a dater dn octobre i9x<).
Lyautey.

11 décembre 1920. – Arrêté du gr. vizir purkmt désignation des
tribus de coutumes berbères. fH. f). A/ tt janvief t')2i.)

Yu ]e dahir du H septembre t9)i ()) relatif a l'admimstratich des
tribus berbères de ta zone française de t'empire cberinen; – l'arrête
viziriel du 1~ septembre 19H (3) portant désignation des tribus de con-
tttmes betberes, en ce qu'd est modifie p:!f t'arrête Yi/.iriel du )3 avril
t<H5 ;3),

Art. 1" – Sont abroges les arrêtes vizitiels du 1~ septembre )91i et
du 13 avril HU5 portant désignation des tribus de coutumes berbères.

Art. 2. – Sont. comprises dans la catégorie des tribus dites de cou-
tumes berbères les tribus dont les noms suivent – Beni-M'Tir; – Gue-
rouan du sud (Afssa ou Haddi, Aït Khonmas et -Vit Onalta]. des Aït Lhas-
sen; Art ou Aman et Ait Oumnasef, des Ait Yaxem; Ait Hammnu et Aït
Ya~isen, des Aït Ouikbinen). – Béni .M'Rudd tgbktaouen, A]t. Abdi.
Aft Omnasf, AïtYoussi, AïtSegbrouchen. Béni Sadden, Xemmonr, Zaïnn,
Ma ou Tnnnn. Ait Bribim, tda ou Baki), fdn on Geramouk, Ait O~jtferka],
Aft Abbés, Ait bou Guemmez.

Vu pour promulgation et mise à éxecution – Le commissaire rési-
dent-générale – Lyautey.

14 décembre 1920. – Dahir t'etittif. a la ie,nis):)ti'jt) apjdicable a
cfrtiunes aliénations de terres eo))ectives. f~. f~. -V., H janvier
1021.))

Art. unique. – Les dispositions de fart. )4 du dahir du X7 avril ]Ht9,
organisant ta tutette administrative des coitectivKes indigènes et rëgte-
mentant ta gestion et t'auenation des biens collectifs, ne sont pas appli-
nables aux atiéna.tions de biens cottectifs régulièrement consenties, sans
stipulation de remploi, antérieurement, au dabir snsvisÈ. Jt en est de
même des transactions dûment approuvées par le conseil de tutette,
auxuetles pourront donner lien ]es dites atiénntions.

!t) Heo. /if~. 19)4. 3. MM.
(!!)Het)./tt!7.Mt4.3.tOM
f9)~e~ia.t!))5.3.'ao.



Yu pour promulgation et mise a. exécution: Le commissaire rési-
dent général,–I~yauh'y.

14 décembre 1920. Dahir poitnut approbution (te l'avenant. du
~7 octobre 1320 à I:t co]t'ssio)t du port pnbUc <1c Fcdhala. 0. ,V.,
~janvier 1921.)

15 décembre 1820. Arrêté du résid. gén. j~x'tant rHgk~nenta-
tH~)fh)pt')'sfmt]e)dus('t'vtce.desc()t)t)'ôb'sc)\'its.!H.V.,tjat)-
\-icrlt!2i.),)

CAUKES ET Tt<A)TH~)HMS

.\rL 1" – I.e peisouut'I (tes contrôles civils comprend – a) Le corps
dt~coutrôic civil, dontle statut est réglementé par l'arrêté résidentieidu
;!1 mars l!)2(t; h) Le personnel du service des contrôles civils qui se
('~nipnse – D'adjoints principaux et d'adjoints des affaires indigènes;

de secrétaires principaux et de secrétaires de contrôle; – D'agents
comptables principaux et d'agents comptables de contrôle; De com-
mis principaux et de commis; – D'interprètes principaux et d'interprè-
tes De commis interprètes; – De dactylographes.

Ai t. 2. Les fooctiounaires du service des contrôles civils sont tou-,
jours subordonnes, que) que soit leur grade, aux contrôleurs civils et
cordrôk'urs civils suppléants.

Art. 3. Les traitements dit personnel du service des contrôles civils
s~rd. fixés ainsi qu'il suit I. Adjoints des at'fffaires indigènes. a)
Adjoints principaux des affaires indigènes – Classe exceptionnelle,
22.000 fr.– 1''° classe, 20. (?0 fr.; – classe, 18.500 fr.; 3" classe,
17.000 fr. b) Adjoints des affaires indigènes – 1"' classe, 15.000 fr

2" classe, 14.000 fr.; 3° classe, 13.000 fr.; – classe, 12.000 fr.;
5" classe, 11.000 fr.; Adjoints stagiaires, 10.000 fr. 11. Secrétaires
de contrôle et agents comptables de contrôle. a) Secrétaires princi-
pnux de contrôle ou agents comptables principaux de contrôle Classe
exceptionnelle, 17.000 fr,; – l''<' classe, 16.0(W fr.; 2° classe, 15.000 fr.
b) Secrétaires de contrôle ou agents comptables de contrôle 1~ clas-
se. 13.000 fr.; 2-' classe, 1~.000 fr.; – 3e classe, 11.000 fr.; – 4' classe,
10.000 fr.; 5' classe, 9.000 fr.; Stagiaires, 7.500 fr. III Commis
et dactylographes. a) Commis principaux Hors classe, 11.400 fr

1~ classe, 10..800 fr,; 2' classe, 10.200 fr.; 3' classe, 9.600 fr.
h) Commis ou dactylographes – 1~ classe, 9.000 fr.; – 8' classe, 8.400
fr.; – 3" classe, 7.800 fr.; 4" classe, 7.200 fr.; 5" classe, G.600 fr.;
Stagiaires. 6.000 fr. tV. Interprètes. a) Interprètes principaux

Classe exceptionnelle (8" échelon), St. 000 fr.; Classe exceptionnelle
(! échelon). 22.000 fr.; – 1' classe, 20.000 fr.; – 2' classe, 18.000 fr.; –
3' classe. )G.OOO fr. b) Interprètes 1' classe, lt.000 fr.; 2° classe,
)3.000 fr.: 3' classe. 12.000 fr.; – 4" classe, 11.000 fr.: 5' classe,
)0.000 fr.; 6' classe, 9.000 fr.; Stagiaires, 8.000 fr. c) Commis in-
terprètes 1' classe, 8.000 fr.; 2' classe, 7.500 fr.; 3e classe, 7.000
fr.: .t" classe, C:5CO fr.: 5° classe, G.OOO fr.; 6' classe, 5.500 fr.
7" classe, 5.000 fr.; – 8* classe, 4.500 fr. Les dactylographes ayant sa-
tisfait ~] l'ex.imeu de sténographe bénéficient, en outre, d'une prime spé-
ciale de 300 fr. par nn, non soumise à retenue. Les agents exerçant
les fonctions de comptable reçoivent, en outre, une prime spéciale de 500
fr, par an, non soumise a retenue.



CONMTIOM [)K RECRLTEMEXT. – KOMJ.\AT!"XS

A.–DISt'OSITM~SGÉKËnAfES'
Art. – Peuvent être seuls nommas dans le personnel du service des

contrôles civils les candidats remplissant les conditions suivantes – 1"
Etre français, jouissant de ses droits civils, ou, mais seulement en ce
qui concerne les interprètes et commis-interpréh's, sujets ou protégés
français originaires du Maroc, de I'A)gérie, de ta Tunisie ou de la. Syrie;

X" Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement qui leur
sont applicables; H° Etre âgés de ptus de vingt et un ans et ne pas
avoir dépassé )'age de quarante ans, sauf en ce qui concerne les commis
mterprétes, qui devront seulement être âgés de dix-huit ans au moins.

La ]i)uite d'âge de quarante ans peut être proiongée pour tes candi-
dats ayant plusieurs années de services militaires, pour une durée égale
aux dits services, sans toutefois qu'elle puisse être reportée au delà de
quarante-cinq ans. – Eilc peut être également prolongée à quarante-
cinq ans pour tes candidats justifiant de services antérieurs en France,
en A!gérie. er) Tunisie ou aux coionies, leur permettant, s'ils sont en
service détache, d'obtenir dans leur administration d'origine une pen-
sion de retraite pour ancienneté de services à soixante ans d'âge. La
limite d'Age de quarante ans est prolongée de droit jusqu'il quarante
cinq ans en faveur des réformés n" 1 par suite d infirmités résultant de
blessures reçues ou de maladies contractées devant t'ennemi, quelle que
soit la durée du service miutaire qu'ils ont accompli; 4° Etre reconnus
physiquement aptes à servir au Maroc: – 5° Avoir produit un certificat
de bonnes vie et mœurs; – CI Avoir produit un extrait de casier judi-
ciaire ayant moins d.e six mois de date ou, pour les sujets ou protégés
français qui seraient dans j'impossibilité de fournir cette pièce, une at-
testation en tenant lieu.

B. – ADJ'jMs DES AFFAIRES IXMGÈ'<ES

Art. 5. – Les adjoints des affaires indigènes sont recrutés – a) Les
adjoints de 1" classe, parmi tes adjoints stagiaires ayant satisfait aux
épreuves du stage, et parmi les candidats admis au concours ouvert à
('et effet entre les secrétaires de contrôle justifiant de plus de cinq an-
nées de service; b) Les adjoints stagiaires, parmi les candidats titulai-
res d'un dipiôrne de licence ou d'un titre équivalent.

C. SECHÉTAIHES DE CONTROLE

Art. G. – Les secrétaires de contrôle sont recrutés a) Les secré-
taires de 4° c]asse parmi les secrétaires stagiaires ayant satisfait aux
épreuves du stage, et parmi les candidats admis au concours ouvert
cet effet entre les commis (les contrôles civils justifiant de plus de trois
années de service; – b) Les secrétaires stagiaires parmi tes candidat.
titulaires d'un dipMme de bache!ier ayant subi, avec succès, un examen
dont les conditions, !es formes et le programma sont fixés par décision
du st~'rétairegénératdu protectorat.

I). AGK.\TS COMPTAULKS

Art. 7. Les agt'nts comptables stagiaires sont recrutés parmi !"t
candidats reçus à un concours institué & cet effet entre les commis de~
contrôles civits justifiant de plus de cinq années de service.

E. COMMtS ET CACTïLOGHAr!IES
Art. 8. Les commis et dactylographes sont recrutes – a] Les corn.



hus décelasse, parmi les commis stagiaires ayant satisfait aux épreu-
vas du stage, parmi les candidats titulaires du diplôme de bachelier o)!
du brevet supérieur, parmi les sous-officiers bien notés, jouissant d'une
pension de retraite a. titre d'ancienneté de services militaires et qui,
ayant satisfait a l'examen prévu pour les commis stagiaires, sont dis-
penses du stage; b) Les commis stagiaires et les dactylographes sta-
giaires, à la suite d'un examen dont les conditions, les formes et le pro-
gramme sont fixés par décision du secrétaire général du protectorat.

F. f\TFnrR)'.TES KT COMMIS I\THM['HKTES

Art. H. Les interprètes stagiaires sont recrutes parmi les élèves
boursiers et les auditeurs libres de l'école supérieure de langue arabe ot
de dialectes berbères de Rabat qui ont satisfait à l'examen spécial de fin
d'études déterminé par les règlements intérieurs de l'école, ou, en cas
d'insuffisance de ce mode de recrutement, parmi les candidats français
titulaires de l'un des diplômes ci-après 1" Diplôme d'arabe de l'école
supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de Habat; – 2° Di-
ptûme d'arabe de la faculté des lettres d'Alger, 3° Diplôme d'arabe de
l'école supérieure d'arabe de Tunis; 4° Diplôme d'arabe (littéraire et
vulgaire) de l'école spéciale des langues orientales vivantes; 5" Diplô-
me d'études supérieures musulmanes [C'' année), délivré par la medersa
d'Alger. – Toutefois, les titulaires de ces diplômes devront subir, au
préalable, un examen d'aptitude, dont les conditions, les formes et Je
programme seront fixés ultérieurement.t.

Art. 10. Les interprètes de C*' classe sont choisis parmi les inter-
prètes stagiaires qui sont proposés par ]eur chef de service, s'ils ont ac-
compli un stage minimum d'un an de service effectif et s'ils ont subi,
avec succès, un examen d'ordre professionnel, devant une commission
composée – Du chef du service des contrôles civils ou de son délégué,

Le chef du bureau de l'interprétariat général à la direction des affai-
res chérifiennes; Un professeur de l'école supérieure de langue arabe
et de dialectes berbères de Rabat, désigné par le directeur de l'enseigne-
ment. La durée du stage ne peut être supérieure à trois ans. Tout
candidat qui n'a pas satisfait, dans ce détai, ù l'examen de fin de stage,
peut être licencié d'office.

Art. IL – Les interprètes militaires peuvent être nommés sans exa-
men à l'une des classes d'interprètes, suivant leurs titres antérieurs et
leurs mérites professionnels, sur l'avis de la commission d'avancement
instituée à l'art. 20 ci-dessous.

Art. 12. Peuvent être recrutés directement et par contrat les candi-
dats français ou sujets et protégés français originaires du Maroc, d'Al-
gérie, de Tunisie et de Syrie, pourvus d'un des diplômes énumérés A
l'art. 9 ci-dessus, ou spécialement, en ce qui concerne les protégés fran-
çais originaires du Maroc, du diplôme d'études secondaires des collèges
musulmans. En ce qui concerne les protégés français de Syrie, ils de-
vront justifier de connaissances en langue arabe correspondant aux di-
plômes précités. A l'expiration de leur contrat, ces agents peuvent
être admis dans le cadre des interprètes du service des contrôles civils,
à condition de passer l'examen professionnel prévu à l'art. 10. Us
pourront être inscrits dans la classe dont le traitement est égal ou im-
médiatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de leur
nomination.

Art. 13. Les candidats & un emploi de commis interprète doivent



subir avec succès un examen d'aptitude devant une commission comp
sée – Du chef du service des contrites civils ou de son délégué, pré-
sident Du chef de bureau de l'interprétariatà la direction des affaires
chérifiennes; D'un professeur de l'école supérieure de Rabat désigna
par le directeur de l'écoie. – Les examens ont lieu suivant les nécessités
du service, à des dates annoncées au Bulletin officiel, au moins un mois
a t'avance. Les épreuves composées sont les suivantes – Epreuves
écrites 1° Lue dictée française~ 2° Un thème simple d'ordre ad-
ministratif. Epreuves orales 1° Lecture à vue et traduction orate
en français de lettres administratives simples; –2° Interprétation orale.

Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20. Aucun candidat n'est
admis ù subir les épreuves orales s'il n'a réuui un total de 20 points
pour les deux épreuves écrites. Nul candidat ne peut être propose
pour une nomiuation s'il n'a réuni un total de 40 points pour l'ensemble
(tes épreuves écrites et orales.

G. DISPOSITIONS GÉ~KHALES

Art. li. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif.
A l'expiration de l'année de stage, les adjoints, secrétaires, agents
comptables, commis ou dactylographes stagiaires peuvent être, sur la
proposition du chef du service, titularisés dans la dernière classe de leur
grade. Si leurs services ne donnent pas satisfaction, les adjoints, se-
crétaires, agents comptables, interprètes, commis ou dactylographes
stagiaires peuvent être licenciés d'office, soit à l'expiration, soit avant
l'expiration de leur stage. Ils peuvent aussi, dans le cas où l'année de
stage ne serait pas jugée suffisamment probante, être autorisés à faire
une seconde année de stage, Mais si, à l'expiration de cette seconde an-
née, ils ne sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licen-
ciés d'office, sauf en ce qui concerne les interprètes stagiaires qui, con-
formément à l'art. 10, peuvent effectuer trois années de stage.

Art. 15. Les fonctionnaires du service des contrôles civils sont nom-
més par arrêté du secrétaire général du protectorat.

Art. 16. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens on
coloniaux peuvent être nommés dans le cadre du personnel du service
des contrôles civils. – Ces fonctionnaires sont incorporés dans les ca-
dres et sont soumis aux mornes règles que ce personnel, notamment
pour les traitements et l'avancement. – Ils ne sont pas justiciables du
conseil de discipline local. Us peuvent être remis d'office à la disposition
de leur administration d'origine, après avis de la commission d'avance-
ment à laquelle est adjoint un fonctionnaire du même grade que l'inté-
reKsé, désigné par voie de tirage au sort.

Art. 17. Les fonctionnaires du service des contrôles civils peuvent
otro nommés dans un autre service uu dans une direction. Ils y sont
rangés dans le grade et ia. classe dont le traitement correspond à leur
ancien traitement et ils y conservent l'ancienneté de classe ([u'ils avaient
dans leur ancien emploi. Ces mutations ne peuvent se faire qu'a, la de-
mande des agents, après accord entre le secrétaire général du protecto-
rat et les directeurs intéressés et avec l'approhntion du délégué a la rési-
dence générale.

AVA'<CËMt;NT

Art. M. Les avancements de classe des fonctionnaires du service
des contrôles civils ont lieu à l'ancienneté, au demi-choix, au choix et nu
choix exceptionnel. Les avancements de grade ont lieu exclusivement



au choix. Les avancements donnés au Maroc aux agents détachés des
administrations métroitolitumes, algériennes, tunisiennes ou coloniales
sont indépendants de ceux obtenus dans leur administration d'origine.

Art. 19. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son
grade s'il ne réunit les conditions d'ancienneté suivantes dans la classe
immédiatement inférieure Pour le choix exceptionnel, deux ans
d'ancienneté; Pour le choix, deux ans et demi; Pour le demi-choix,
trois ans. L'avancement à l'ancienneté est de droit pour tout fonc-
tionnaire qui compte quatre ans d'ancienneté dans une classe de son
grade, sauf le cas prévu & l'article ci-après.

Art. 20. Les promotions de grades et de classes sont conférées par
le secrétaire général du protectorat aux fonctionnaires qui ont été ins-
crits sur un tableau d'avancement établi au mois de décembre de chaque
année pour l'année suivante. Ce tableau est arrêté par le secrétaire
général du protectorat sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il
suit Le secrétaire général du protectorat ou son délégué, président;

Le chef du service des contrôles civils ou son délégué; Un contrô-
leur civil désigné par le secrétaire général du protectorat, et qui s'ad-
joint, pour chaque catégorie de fonctionnaires, sauf en ce qui concerne
les commis interprètes, le fonctionnaire le plus ancien de chaque grade,
dans la classe la plus élevée, en résidence dans es régions de Rabat, de
Kénitra ou de Casablanca. Les promotions faites en vertu de ce ta-
hleau ne peuvent avoir d'effet rétroactif au delà du 1"' janvier de l'an-
née pour laquelle il a été établi. Si les circonstances le rendent néces-
saire, il peut être établi des tableaux supplémentaires en cours d'année.

Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et les agents
qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomination que par
mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement sont adressés par
ordre alphabétique en ce qui concerne les promotions de grade; suivant
l'ordre dans lequel doivent avoir lieu les nominations en ce qui concerne
les promotions de classe.

Art. 21. Les durées minima de service exigées peuvent être réduites
de moitié pour la première promotion des agents métropolitains, algé-
riens, tunisiens ou coloniaux, en vue de leur tenir compte, s'il y a lieu.
de l'ancienneté acquise dans le grade où ils ont été recrutés.

Art. 22. – Le nombre des promotions est déterminé d'âpres le chiffre
des crédits iuscrits cet effet au budget.

POSITIONS DES AGE~S

Art. 23. Les positions diverses des fonctionnaires du service des
contrôles civils sont '– 1° L'activité, 2" La disponibilité; 3" La po-
sition hors cadres; 4" La non-activité.

1° L'ACTIVITÉ

Art. 24. – L'activité comprend – 1° Les fonctionnaires qui occupent
un poste ou un emploi rétribué sur les fonds prévus au budget général
au titre du service des contrôles civils; 2" Les fonctionnaires chargés
d'une mission ou de travaux particuliers rétribues sur les mêmes fon<)s.

2° DISPONIBILITE

Art. 25. La position de disponibilité s'applique aux fonctionnaires
qui sont temporairement distraits du service administratif et peuvent, &

un moment donné, être réintégrés dans les cadres. La situation de



disponibilité conserve les droits acquis depuis la nomination au premiei'
empjni, mais suspend les droits a. l'avancement et les versements au
compte de retraite. – Le fonctionnaire peut être réintégré en activité
lorsqu'une vacance, susce.ptibte de lui être attribuée, seproduit.

Art. ~!j. – Les fonctiotmaires mis en dispombilité sur leur demande
sont tenus, sous peine d'être considérés comme démissionnaires, de
produire, le t' janvier de. chaque année, les pièces et documents néces-
saires pour justifier leur maintien dans cette position et éciairer l'admi-
nistration sur la nature de leurs occupations.

Art. 27. – Les fonctionnaires sont places en dispombilité par arrête
du secrétaire gênerai du protectorat pour un laps de temps égal à la. du-
rée passée par eux dans le cadre de l'activité. – Toutefois, le temps
passe en disponibilité ne pourra, au tota.1, excéder trois années. – A
l'expiration du délai nxé, les fonctionnaires qui n'auront pas demande
ieur réintégration seront reputes démissionnaires.

~° POSITION HORS CADKES

Art.~ 8. – La position hors cadres s'applique aux fonctionnaires dé-
taches auprès des administrations du protectorat, de la mëtropo]e ou
d'un ~ou\'erneme)tt étranger; elle conserve teurs droits acquis ainsi qu"
leurs droits a l'avancement et à la réintégration.

Art. 29. – Les fonctionnaires hors cadres conservent leurs droits à !a
retraite daus ta mesure où ils continuent a. effectuer les versements né-
cessaires a la caisse de prévoyance marocaine. – S'ils sont détaches
auprès d'une administration etrangÈre au protectorat, l'Etat cheriHen in-
terrompt, ses versements contributifs à leur compte de retraite pendant.
toute la durée de leur detacliement.

<XoX ACTIVITÉ

Art. d0. – La position de non activité est celle des fonctionnaires qui.
par mesme disciplinaire, ont été prives d'emploi.

Art. ~t. – La mise en non activité est prononcée pour une durée qui
ne peut dépasser trois ans. A l'expiration de cette période, l'agent en
non activité peut cire réintégré s'il existe une vacance susceptible de lui
être attribuée, ou placé en disponibilité. – La position de non activité
ne comporte pas de traitement. Elle interrompt les droits à l'avancement
et a la retraite.

Art. N2. – Sont mis d'nt'nce à la retraite iea fonctionnaires atteignant
Soixante ans d âge.

Art. 33. – Sout rayés des cadrea du service des contrôles civils –
Les fonctionnaires en disponibilité, a l'expiration du délai fixé; – 2° Les
fonctionnaires démissionnaires;– 3° Les fonctionnaires admis a la re-
traite d'office;–{"J~estonctionuairearévoqués.

Art. 3i. – Les fonctionnaires démissionnaires ne peuvent quitter leur
poste nu leur emploi qu'uprés que leur démission a. été régulièrement

.acceptée.
PKMM)SSIO\SET(;or<CLS

Art. 3."). – Les fonctionnaires du service des contrôles civils peuvent
obtenir des permissions et congés dans les conditions prévues par le re-
a'iement général sur les congés du personnel administratif chérifien.

DISCtD.lNE
Art. ~C. – Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires du

service des contrôles civils sont A. – Peines du premier degré



t° L'avertissement a" Le blâme 3° Le retard dans l'avnncemfnt pour

une durée qui ne peut excéder un au. H. Peines du deuxième degré

t" La descente de classe 2° La descente de grade 3" La mise en
non activité La révocation. Le déplacement ne constitue en aucun
cas une mesure disciplinaire.

Art. 3~. Les peines du premier degré sont prononcées par le secré-
taire général du protectorat, après avoir provoque les explication. écrites
de j'intéresse. – Les peines du deuxième degré sont innigées par le secré-
taire général du protectorat, après avis d'un conseil de discipline compose
ainsi qu'il suit. – Le Secrétaire Général du Protectorat ou son délégué,
président Le Chef du Service des Contrôles civils ou son délégué
Deu\' fonctionnaires d'un grade supérieur à celui du fonctionnaire incul-
pé, désignés par le .Secrétaire Général du Protectorat Deux fonction-
naires du même grade que le fonctionnaire inculpé et dont te nom est tiré
an sort en sa présence par le Secrétaire Général du Protectorat ou son'délé-
gué. parmi le personnel en résidence dans les régions de Rabat, de Kéni-
tra ou de Casablanca. L'agent inculpé a le droit de récuser un des fonc-
tionnaires du même grade que lui. Ce droït ne peut être exercé qu'une
foi.

Art. 38. Le Secrétaire Général du Protectorat peut retirer immédiate-
ment le service à tout agent auquel est imputé, avec commencement de

preuve, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'in-
subordination ou d'inconduite. – Cette suspension provisoire peut com-
porter suppression partielle ou totale du traitement et des indemnités.
Dans ce cas, la décision est soumise à l'approbation du Délégué t la
Résidence Générale. – Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une
déci-ion définitive soit intervenue.

Art. 3g. Le fonctionnaire inculpe est informé de la date de la réunion
et de la composition <lu Conseil de discipline an moins huit jours a l'avan-
ce. Le fonctionnaire est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre
communication, au Service des Contrôles civils, de son dossier administratif
et des pièces relatives a l'inculpation, et qu'il peut présenter sa défense
en personne ou par écrit. S'il n'a pas fourni de mémoire et s'il ne se
présente pas devant le Conseil, il est passé outre.

Art. ~o. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour inaptitude. incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physi-

~que,.après avis de la Commission d'avancement.
Art. ~i. Le licenciement donne lieu à l'allocation d'une indemnité,

dite de licenciement, égale à six mois de traitement fixe. Toutefois,
cette indemnité est réduite A ta moitié, si le fonctionnaire licencié
compte de neuf mois à un an de service dans l'Administration du Pro-
tectorat ~tt tiers, s'il compte de six mois à neuf mois de service –
An sixième, s'il compte moins de six mois de service.

Art. /;3. Les dispositions de l'article ~t sont applicables aux adjoints
stagiaires, secrétaires et agents comptables stagiaires, commis et dactylo-
graphes stagiaires qui, ne donnant .pas satisfaction, sont licenciés d'office,
à l'expiration ou au cours de leur 'stage. Toutefois, les stagiaires, quelle que
soit la durée de leur service au delà de six mois, ne peuvent prétendre, en
aucun cas, à une indemnité de licenciement supérieure à deux mois de trai-
tement fixe.

TITRE SEPTIËM ·
NSPOSmONS THASSITOmES

Art. ~3. Les fonctionnaires actuellement employés dans le Service
des Contrôles civils et qui font partie du personnel des Services civils ehé-
rinens, organisé par le dahir du sy mai 1916. modifié par le dahir du 27
décembre tgt?, sont incorporés dans les cadres qui font l'objet du présent
arrêté, avec leur grade et dans leur classe actuels, et y conservent l'ancien-
neté qu'ils ont dans ladite classe. Les fonctionnaires actuellement 'em-
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ployés dans le service des contrôles civils et qui font partie.du corps des
interprètes civils organisé par t'arrête viziriel du <) mars ia[8 ou du per-
sonne) des commis auxiliaires de f'interprétariat organisé par t'arrête vizi-
riel du to mars <ai~, sont incorpores dans le cadre des interprètes prévu

au présent arrête avec leur grade et dans leur classe actuels et y conservent
t'ancienneté qu'ils ont dans ladite classe. – Les chefs de bureau. sous-
chefs de bureau et rédacteurs, dont les grades n'ont pas d'équivalent dans
le personnel du service des contrôles, seront, suivant le cas, classés dans
le personnel administratif de la direction des affaires civiles et détachés par
cette direction au service des contrôles civils, ou incorporés dans les
cadres du service des contrôles par décision d'une commission composée
comme il suit – Le secrétaire général du protectorat ou son délégué,
président Le chef du service des contrôles civils ou son délégué
Deux contrôleurs civils désignés par le secrétaire général du protectorat.

Art. 44. Les interprètes stagiaires, les commis et dactylographes sta-
giaires en fonctions au i" janvier icao, recevront une bonification d'ancien-
neté d'un an au moment de leur titularisation.

Art. 45- – A titre transitoire, pendant un délai de cinq ans, pourront
être recrutés directement et nommés à toutes les classes dans le cadre des
adjoints des affaires indigènes, tous candidats dont les titres et services au-
ront été jugés suffisants pa~. la commission prévue à l'article 43-

Art. 46- Le présent arrêté aura effet à compter du a; juillet iff~o,
sauf en se qui concerne les traitements dont les taux n'entreront en vigueur
qu'a compter du fer janvier toxt. Lyautey.

11 dccpmtn'e 1920. – Uahir portant suspension, pendant ).~

durée d'une année, des effets de l'article 8 du dahir du 5 juil-
let !<)2o sur la plus-value immobilière. (B- 0. M., 11 janvier
igaf).

14 décembre 192U. Dahir portant approbation de [ave-
nant du 2y octobre t()2o à la concession du port public de
Fedliala. (B. 0..t/ 18 janvier 1(~1).

17 décembre 1920. Dahir portant modification et addition
au dahir du 26 juillet ïfjao créant une direction de l'Ensei-
gnement. (B. 0. A/ 21 décembre K)2o).

Art. unique. Le dahir du ii6 juillet t()2o, portant création d'une
direction de l'en~eiguonent, est modifié et complété ainsi qu'il suit

« .4rt. F'. I) est institué une direction de l'instruction publique, des
beaux-arts et des antiquités de la zone française de l'empire chérifien.

ft -4rf. 2. La direction de l'instruction publique des beaux-arts et des
antiquités et com-
prend les services publies ressortissant an\ objets ci-après

't 4° Antiquités pruisjamiqncs – 5° Monuments historiques, palais im-
périaux et résidences – 6° Arts indigènes

« .-)r(. 3. Les attributions des services ci-dessus 'énumérés sont fixées
ainsi qu'il suit:
« Antiquités préislamiques; –Conservation des antiquités préisla-

4" Alltiqllités ¡m'i.lamiques; Conservation des antiquités préista,
miques. direction et inspection des fouilles 5° Monuments historiques,
palais impériaux et résidencess;– Conservation des monuments historiques
construction et entretien des palais impériaux et des résidences construc-
tion et aménagement des musées. 6° Arts indigènes Organisation
administration et contrôle de l'apprentissage des métiers d'arts indigé-
ne~ conservation et entretien des musées d'art indigènes. Ces trois ser-
vices demeurent soumis pour la partie artistique, au contrôle permanent



de l'architecte-conseil du protectorat, inspecteur des beaux-arts, monuments
historiques et antiquités. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le t8 décerrLbre 1020.
– Le commissaire résident général, Lyautey

18 décembre 1920. Dahir sur la régie des chemins de fer
à voie de o m. 60. (B. 0. ;M., 28 décembre 1920).

Considérant que tes charges de l'exploitation du réseau des chemins de
fer à voie de o m. 60 doivent dorénavant être supportées par le budget 'du
Maroc Qu'il est nécessaire d'organiser la nouvelle gestion financière
de ce réseau et de préparer les mesures propres à en faciliter l'exploitation,

Art. i". Il est créé une régie du réseau des chemins de fer à voie
de o m. 60 chargée de la gestion et de l'exploitation du dit réseau dans
la zone française de notre empire.

Art. 2. Un directeur du réseau est placé à la tête de la régie. Il
exerce les attributions que lui confère le présent dahir, sous l'autorité du
gouvernement chérifien et sous le contrôle de nos dirceteurs généraux des
fmance's et des travaux publics. Il est assisté d'un conseil de réseau.

Art. 3. Le directeur du réseau est chargé de l'exécution de toutes les
opérations techniques, financières et commerciales de la régie. Il nom-
me le personnel civil de la régie. – Il représente le gouvernement chéri-
uen vis-è-vis des particuliers pour les affaires relatives à l'exploitation.

Art. 4. Le conseil de réseau Xe compose – Du secrétaire générât du
protectorat, ou de son représentant, président – Du directeur général des
finances Du directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, ou de leurs représentants – Du générât commandant supérieur du
génie Du chef d'état-major – Du directeur militaire des transports

Du chef du service du contrôle des chemins de fer à la direction générale
des travaux publics Du directeur du réseau, rapporteur. Les chefs de
service du réseau assistent aux séances du conseil, mais n'ont voix dEli-
bérative qu'au regard des questions concernant leurs services respectifs.

Art. 5. Le conseil de réseau délibère sur toutes les questions relati-
ves à l'exploitation (tarifs, améliorations du matériel, etc.) et au person-
nel (statut, salaires, primes de rendement, etc.). – Il délibère également
sur toutes les questions dont il est spécialement saisi par le gouvernement
chérifien ou le directeur du réseau. Les délibérations du conseil de réseau
ne sont exécutoires qu'après homologation de notre grand vizir. Toutefois,
cette homologation n'est pas nécessaire lorsque la délibération porte sur
une question pour laquelle le conseil a reçu délégation expresse et per-
manente de notre grand vizir.

Art. 6. Un délégué de notre direction générale des finances et un
délégué de notre direction générate des travaux publics sont détachés à la
régie des chemins de fer pour assister le directeur du réseau et assurer la
liaison avec les services intéressé!

Art. 7. ]) est établi chaque année – 1° Un projet de budget pour
l'exercice suivant et le programme des améliorations proposées 20 Un
compte rendu de la gestion de l'exercice écoulé et des améliorations réa-
lisées. Il est établi, d'autre part, des comptes rendus périodiques et som-
maires de l'ensemble du fonctionnement du réseau.

Art. 8. Le gouvernement cbériûen fait à la régie des avances qui
seront remboursées sur les produits nets.

Art. Q. Une commission de vérification des comptes, composée de deux
délégués de notre directeur général des finances et de deux délégués de
no're lirecteur général des travaux publics, est chargé de l'apuration des
comptes annuels. – Le rapport de la commission est homologué par notre
grand vizir.



Art. tn- Un comité consultatif, comprenant des membres de droit et
des représentants de l'agriculture, du commerce, et de l'industrie sera ins-
titué par dahir ultérieur.

Art. – Le personnel militaire de direct:on du réseau est maintenu
dans ses fonctions actuelles pour le compte du gouvernement cherihen.

Art. 12. Les arrêtes de notre grand vizir régleront l'application du
présent d.dnr, notamment en ce qui concerne l'organisatiou intérieure,
la comptabilité du réseau et les tarifs.

Vu pour promulgationet mise ù exécution – Rabat, le 37 décembre t9?o.
Pour le commissaire résident général, – Le délégué H !a résidence

générale, Urbain Blanc.

18 dcct'mhrc 1920. Dahir éd'ictant les exonérations fisca-
les an prolil de la caisse des prêts immobiliers et des Sociétés
d'habitations à bon marché (i). (B. 0. M., n janvier i<)2[).

Vu le dahir du 11 mars [915 sur t'enregistrement – le dahir du i5
décembre 19~ sur le timbre, le dahir du 23 décembre 1919, modifié par
le dahir du t~ mars <9?.o sur ia caisse de prêts immobiliers le dahir
du 2/t décembre 1919 sur les sociétés d'habitations à bon marché.

Art. i". Les actes nécessaires à la constitution et à la dissolution des
sociétés d'habitations à bon marché, crées ou à créer dans les conditions
prévues par le dahir du décembre 19 [9. sont dispensés du timbre et en-
registrés gralis à la condition qu'ils ne portent ni obligation, ni libération.
ni transmission de bien, meubles ou immeubles entre tes associés ou en-
tres personnes. Les pouvoirs, en vue de la représentation aux assem-
Hées générâtes de la caisse de prêts immobiliers instituée par le dahir du
s3 décembre njic) et desdites sociétés d'habitations à bon marché, sont dis-
pensés du timbre. La caisse de prêts immobiliers et hsdites sociétés
d'habitations à bon marché sont exonérées du droit de timbre sur leurs
titres d'actions et d'obligations. *– Elles restent toutefois soumises au droit
de timbre-quittance établi par l'art. (ht dahir, du i5 décembre ï9t~.

Art. 2. Les billets à ordre ou autres effets négociables souscrits ou
renouve!és par les ''ociétés d'habitations à bon marché au profit de la caisse
de prêts immobiliers en reconnaissance des sommes avancées par elles en
conformité des dispositions du dahir du ~4 décembre 1919 sont exonérés
du droit de timbre proportionnel de o,o5

Art. 3. Les actes, titres d'actions ou obligations et les effets négocia-
bles, ainsi exonérés de impôt devront porter mention de l'exemption qui
leur profite avec référence aux présentes dispositions.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 13 janvier 1921.
Le commissaire résident général, Lyautey.

(t) Exposé des motifs. Les sociétés d'habitations à bon marche, fonc-
tionnant au Maroc dans les conditions prévues par le dahir du 2~ décetn-
brc J()iQ (B. f).~ du 3<) décembre i<jt<)) sont placées en ce qui concernt' les
impôts de l'enregistrement et du timbre sous le régime du droit conunnn.

I) a paru opportun, étant donné le but d'utinté géneraic qu'e))~ pour-
suivent et l'intérêt qui s'attache leur développement' de les placer au
regard de la loi fiscale, dans une situation d'exception scnsihtnmf'.nt .ina-
togne à celle dont profitent les sociétés de même nature crées en France.

[) a semblé, en outre, équitable de ne pas laisser supporter à ces sociétés
les charges exceptionnelles qui en ce qui concerne le timbre proportionne)
exigible sur les effets de commerce souscrits ou renouvelés par elles au
profits, de la caisse de prêts immobiliers decoutent de )'organisation qui leur
est imposée.

La caisse de prêts immobilier' instituée par le dahir <h! sX dmembre
l9Jf) comme prêteuse des sofietés d'liabitations à bon marché, bénéficiera
eHe-meme d'une situation d'exception analogue.



1S décembre 1920. Arrêté du gr. vizir modifiant les taxes
télégraphiques à appliquer dans les relations entre le Maroc
oriental et Tanger d'une part, la France, l'Algérie et la Tunisie
d'autre part. (B. 0. M., i5 février igai).

Vu t'arrêté résidentiel du 3l janvier igtë fixant les taxes tétégrapiuques
à appliquer dans les relations entre le Maroc d'une part, la France, t'Afgé-
rie et la Tunisie d'autre part Sur la proposition du directeur de l'of-
fice des postes, des télégraphes et des tétéphones – Apres avis conforme
du directeur général des finances,

Art. i". Les taxe% tétégraphiquM à appliquer dans les relations entre
le Maroc oriental et Tanger d'une part, la France et la Tunisie d'autre part,
par la voie normale, sont fixées, par mot, ainsi qu'il suit France,
o fr. 30 avec minimum de t fr. Algérie, o fr. 175 avec minimum de i fr.

Tunisie, o fr- 20 avec minimum de i fr.
Vu pour promulgation et mise à exécution – fichât, le 12 janvier 1921.

Le commissaire résident général, Lyautey.

20 décembre 1920. Arrêté du gr. vizir portant organisa-
tion de divisions potieières dans la zone française de l'Empire
chériflen. (B. 0. M., 28 décembre igso).

Vu le firman chérifien du Si octobre 1912, et notamment son article 2

nn.)S chargeant de l'administration générale du pays et de la sécurité pu-
h'iquc Sur la proposition du directeur des affaires civiles et sur l'avis
«x chef du service des contro)es civils,

Art. il. Il est créé trois divisions policières dont tes chefs lieux sont
pfacés à Casablanca, Rabat et Oujda, et dont les territoires "ont respec-
tivement déterminés aux artictes ci-dessous.

Art. 2. La division policière de Casablanca comprend – 1° La région
civije des Chaouia – 2° La circonscription des Donkkala – 3~ La circons-
cription des Abda.

Art. 3. La division policière de Rabat comprend <° La région
civile de itabat 2° La région civile du Rarb.

Art. 4. La division poficière d'Oujda comprend la région civile d'Ouj-
da.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 23 décembre 1920.
Le commis-saire résident général. Lyautey.

21 décembre 1920. – Arrêté du gr. vizir autorisant les bu-
reaux de postes de la zone française du Maroc .') émettre des
mandats-cartes et mandats-lettres payables a domicile en Fran-
ce et en Algérie, (B. 0. A/ janvier iaa)).

22 décembre 190. Arrêté du gr. vizir modifiant l'article
a.') de i arrêté viziriel du 21 février t<)t~ réglant le mode d'ap-
plication du dahir du 23 juin 'ot6 relatif ù la protection de
la propriété industrielle. (B. 0. YL, 28 décembre x~ao).

Vu )e<]abir du 23 juin i<)]6 relatif à la protection de ta propriété indus-
trietie, modifié par tes d.ihirs des 18 novembre 1916 et a6 févrter 1917, et
compiété par le dallir du 3 mai t~ – l'arrêté viziriel du at février rQr?
réglant le mode d'ap-ptication du dahir susvisé, Arrête

Art. unique. Le sixième alinéa de J'article 25 de t'arrêté viziriel du

2; février f[)i-; réglant le mode d'application du dahir du 23 juin igiC
re!.dif à la protection de ia propriété industrielle est modifié comme suit

« Citaoue m'oces-verba! donne lieu au paiement d'une taxe de 30 francs.



« Lorqu'un même préees-v'erba) s'app)ique à plusieurs marques, la taxe

« est de 20 francs par marque. »
Vu pour promulgation et mise à exécution – Habat, le 3& décembre tgM.
Pour le commissaire résident général. Le délégué à la résidence générale,
Urbain B]anc.

22 décembre 1920. Oahir portant suppression de l'impôt
sur les transports. (B. 0. M., 28 décembre tgao).

25 décembre 1920. Arrêté du gr. vizir fixant les tarifs de
transports (voyageurs, marchandises) sur les chemins de fer à
voie de o m. 60 à partir du janvier igao. (B. 0. M., a8 dé-
cembre 1920).

3& décembre 1920. Arrêté du gr. vizir accordant des ma-
jorations sur les traitements et salaires du personnel civil des
chemins de fer à voie de o m. 60. (B. 0. M., 28 décembre rgao).

26 décembre 1920. Arrêté du gr. vizir réglementant le
contrôle de l'emploi ou du remploi des fonds provenant 'te
l'expropriation des baux ou des aliénations de jouissance à
perpétuité des terres collectives. (B. 0. M., 18 janvier tgat).

Vu le dahir du ay avril 1919 organisant la tutelle administrative de'
collectivités indigènes et réglementant la gestion et t'aHénaiion des biens
callectifs et notamment son art. i~, le dernier alinéa.

Art. i". Tout capital provenant des cessions amiables ou de& in-
demnités d'expropriation ou du ~upp)érnent en capital prévu a l'art 8, 4''
du dahir du 27 avri) i<)f() sera déposé en compte courant entre les mains
du trésorier général du protectorat. H en sera de même des sommes à
provenir des baux ou des aliénations de jouissance à perpétuité qui devront
être égajement déposés entre les mains du trésorier'général dans les mêmes
conditions que les sommes provenant*, du supplément du capital, à moins
que ]c conseil de tutelle n'ait décidé )eur distribution entre les chefs
de famille de la collectivité.

Art. 2. Le compte ouvert à cet effet dans tes écritures de la trésorerie
générale du protectorat est dénommé collectivités leur compte de fonds
en dépôt Le versement des sommes aura fieu sur ordre de versement
établi par le directeur des affaires indigènes. Le retrait des sommes est
op-pré sur mandat établi par le directeur de' affaires indigènes, président
du confit de tutelle et délégué. I~s versements et retraits auront lieu sans
justification, tout ordre de versement ou retrait ne devra s'appliquer qu'à
une seule coUectivité. Le compte tenu à la trésorerie générale sera glo-
bal et ne fera aucune distinction par collectivité des fonds dont ils enre-
gistrent les mouvements.

Art. 3. U est tenu à la direction des affaires indigènes un compte
courant .<-pécia) à chaque coiïectivité dans lequel sont relevées toutes tes
opérations de rccetfrs et dépenses la concernant. Les résultats généraux
de ces opérations sont récapitulés en fin d'année et iJ en est donné con-
naissance pomme du compte courant ]ui même au Makhzen et an conseil
de tutelle.

\rt. Afin de permettre au conseil de tutelle de ~e prononcer en
toute connaissance de cau<e sur l'emploi des sommes à provenir de l'expro-
priation des baux on des aliénations de jouissance à perpétuité, les djemaas
devront faire connaître par écrit leur désidérata ou sujet de l'emploi de
ces fonds. –~ Les autorités locales de contrôle seront éga!pment obtigatoi-
rement con'suKées. Enfin le représentant toca) de la direction de l'agri-
culture ainsi que celui du service de )'é)evage et celui du service des do-



maines et toutes les personnes susceptibles d'éclairer les membres du con-
seil de tutelle pourront également être consu!'<es si le conseil le juge
opportun. Au vu des desiderata, les dpemaas et les propositions de
l'autorité locale de contrôle et après avoir eu recours à toutes tes mesures
d'information jugées par lui nécessaires, le conseil de tutelle prendra )es

décisions qu'it jugera le plus conforme aux intérêts de la collectivité en
conformité des prescriptions de l'art. i4 du dahir du 27 avril if)!;). –
Lorsqu'il s'agira notamment de capitaux provenant de'~ cessions amiabtes

ou des indemnités d'expropriation ou des transactions visées au dernier
paragraphe de l'art. 5 du dahir susvisé, ces capitaux ne pourront recevoir
qu'un emploi intéressant 'exclusivement la collectivité, à 'savoir Heber-
gement des hôtes, aumônes aux indigents, frais de justice, travaux d'amé-
lioration foncière tels que défrichement, construction de vergers, pépi-
nières et plantations, travaux d'irrigation, achat d'animaux ou de matériel
agricole.

Ai). 5. Les autorités locales de contrôle aidées, le cas échéant, des
agents techniques compétents devront veiller tout particulièrement à oe
que les sommes mises à la disposition des collectivités reçoivent l'emploi
prévu par le conseil de tutelle et à ce que les dépensfs effectuées par les
collectivités soient justiHées. dans la forme prévue par l'art. ci-après

Arf. 6. Toutes sommes d'argent remise à la djemâa donnera lieu à
l'établissement d'un reçu dans la forme régulière, lequel reçu sera conservé
en annexe au compte courant afférent à la djemâa, tenue par la direction
des affaires indigcnes'.en exécution des .prescriptions de l'art- 3 du présent
arrêté. – Les dépenses faites par les djemâas seront constatées par l'éta-
blissement des pièces justificatives qui recevront la même destination que
les reçu's visés à l'alinéa précédent, toutes les opérations intéressant le
patrimoine des coHectivités donneront lieu à l'établissement d'actes notariés
homologués par le caïd compétent.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat, le ]o janvier 1921.
– Le commissaire résident général. Lyautey.

27 décembre 1920. – Arrêté du résident général portant
passage de territoire militaire sous l'autorité civile et modifi-
cation à l'organisation de la région de Marrakech. (B. 0. M.,

janvier i<)3i).
Art. i" Le cercle autonome des Haha Chiadma, créé par arrêté du 6

octobre 1912. est supprimé.
Art. 3. – Il est créé une circonscription civile autonome ayant son centre

à Mogador, qui .prendra le nom de contrôle civil de Mogador.
Art. 3. Il est crée une annexe qui prendra le nom d'annexé des Haha-

Sud. Cette annexe, dont le siège sera fixé ultérieurement, dépendra de la
région de Marrakech.

Art. Le contrôle civil de Mogador comprendra dans sa circonscrip-
tion territoriate La tribu des Chiadma, à l'exception de la fraction Kouri-
ma. qui sera attachée à l'annexe des Ahmar Guich – La fraction Neknafa
de la tribu des Haha.

Art. 5. L'annexe des Haha-Sud. dans sa circonscription territoriale te!
six fractions suivantes de la tribu des Haha. Ait Zelten, ~tt Aissi. Ida
on Xemzem. Ida ou Bouzia, Ida ou Gelloul, Aït Tameur.

ArL R. -.Cet arrêté entrera en vigueur à la date du i* janvier n)2i.
Art. Le directeur des affaires indigènes et du service des renseigne-

ments, le chef du service des contrôles civils, et le commandant de la région
de Marrakech sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Lyantey.

2S ttéf'emhrp 1920. Arrêté du gr. vizir autorisant le per-



sonnel 'subalterne du service des contrôles civils à utiliser les
automotrices pour certains déplacements de services. (B.O.-M.,

Il janvier tgai).

2! décembre 1920. Arrêté du gr. vizir modiiiant l'arrêté
viziriel du 28 juillet t()3o portant organisation du personnel
des services de la direction générale des travaux publics.
(B. 0. M., 11 janvier 1921).

Vu le dahir du i4 juillet 1920, portant création de la direction générale
des travaux publics l'arrêté viziriel du 38 juillet 1920 portant organi-
sation du personnel des services de la direction générale des travaux pu-
blics.

Art. unique. Lea articles 4, 5, 6, 7, 8, :2 et 34 de l'arrèlé viziriel sus-
visé sont abrogés à compter du ]" janvier jgai et remplacés par tes sui-

vants.
« Art. 4. Le cadre du service administratif comporte des sous-direc-

teurs. chefs de bureaux, sous-chef de bureau, rédacteurs, commis et dames
dactylographes. Les classes de traitements sont fixés ainsi qu'il suit
SotM-dtrecfeu.rs 1''°' classe, 3o.ooo fr. 2" classe, 28.5oo fr. 3' classe,

27.000 fr. Chefs de bureau Hors classe, (2" échelon), 27.000 fr.
Hors classe (i" échelon), 25.ooo fr. j** classe, 2/t.ooo fr. 2*' classe,
22.5oo fr. 3' classe, 21.000 fr. Sous-chefs de bureau Hors classe
(2* M'hc)on), 22.5oo.fr. Hors classe (f" échelon), 21.000 fr. r''° classe,

n).ooo fr. 2' ela&se. 18.000 fr. 3< classe, 16.000 fr. rédacteurs princi-
puu.E – t' classe, 17.000 fr. a* classe, 16.000 fr. 3" classe, i5.ooo fr.
– Rfdocteurx i' classe, !4.ooo fr. 2° classe. i3.ooo fr. 3e classe, ra.ooo
fr. ~° cla<c, 11.000 fr. 5e classe, 10.000 fr. Stagiaires, 9.000 fr. –
Commis pftCtpaud; Hors classe, n.~oo fr. i" classe, 10.800 fr.
2~ classe, 10.200 fr. Te clase, 9.600 fr. Co~i-r~x d dacty~grap~es
]~ classe, 9.000 fr. 2~ classe, 8.~00 fr. classe. 7.200 fr. 5~ cla'sse,
6,600 fr. Stagiaires, 6.000 fr. Les dames dactylographes ayant satis-
fait a l'examen de sténographe bénéficient, en outl'fr d'une indemnitt' spé-
ciatc de 3oo fr. par an, non soumise à la retenue.

« /tr<. 5. Le cadre des travaux publics comporte – i" Des iugéuit'urs
d'arrondissements des travaux publics et des inspecteurs du contrôle des
chemins de fer 2° Des ingénieurs subdivisionnaires et des ingénieurs
adjoints des travaux publics. 3° Des commissaires du contrôle des che-
mins de fer. 4° Des conducteurs de~ travaux publics. 5~ Des sous-
agents des travaux publics et dessinateurs. Dont les traitements sont fixés
ainsi qu'il suit /ngé~t.eur~ d'arrond~seme~ e~ inspecteurs d~ co~ro~e

I' classe~ 25.5oo fr. 2' classe, s3.5oo fr. 3" classe, 2i.5oo fr.
7;t(/erne~rs subdivisionnaires des T. P. – Principaux, a~.5oo fr. i' clas-
se, 22.5oo fr. 2" classe, ao.5oo fr. 3" cfassc, 19.000 fr. ctasse,
17.300 fr. fngt~MetH' adjoints des 7'. P. – i"' classe, 16.000 fr. 2*
classe, i~.5oo fr. 3' classe, tS.ooo fr. 4e classe, 13.000 fr. ComntM-
satres du corttrd~ Hors classe (2" échcton), 24.5oo fr. Hors classe (["
échelon), 33.5oo fr. i~ classe, so.5oo fr. 2~ classe, i9.5oo fr. 3~ classe,
t7.5oo fr. classe, 16.000 fr. 5* clase, r~.Soo fr. 6° classe, 13.ooo fr.
7' classe, 12.000 fr. Conducteurs prMCipan.c i' classe, 18.000 fr.
2* cjasse, 17.000 fr. 3" classe. r5.ooo fr. classe, i~ooo fr. CondtM-
<e[t)'s i" classe, i2.5oo fr. 2" classe, jt.ooo fr. 3" classe, 10.000 fr.

classe, 9.000 fr. Stagiaires, 9.000 fr. Sons-ageots et de&'stfKfteur.s' –
Hors classe (2' échelon), 10.800 fr. Hors classe (i" échelon), to.3oo fr.
Principal i' classe, 9.800 fr. Principal 2' classe, 9.3oo fr. Principal
3< classe. 8.800 fr. Principal 4° classe, 8.3oo fr. Principal 5' classe,
7.800 fr. Principal 6° classe, 7.3oo fr. [' classe, 6.800 fr. 2° classe,
6.3oo fr. 3e classe, 5.800 fr. classe, 5.3oo fr. 5' classe, ~.800 fr.



« Art. S. Le cadre des services maritimes spéciaux comporte 1°

Des officiers et maîtres de port 2° Des inspecteurs et contrôleurs d'aco-

,).,ge –'3° Des gardiens de phares 4° Des agents du service de )a

navigation et tics pèche- mariâmes, dont le cadre sera fixé par arrêté vizi-

rie) ultérieur ~Lprës organis~ion de ce service. Les classes et traitement
sont uxés ainsi qu'il suit Officiers et maîtres de port Capitaines
principaux i" classe, 24.5oo fr. 2° ctasse. 22.5oo fr. – Capitaines
Ire classe, 20.800 fr. a*' ctasae, 19.000 fr. 3* classe, i7.5oo fr. classe,

i6.ooo fr. Lieutenant de port I' classe, 20.5oo fr. 2" classe, 19.000
fr. 3** classe, i~.5oo fr. classe, 16.000 fr. Maîtres de port de i"
classe, i~.aoo fr. 2° ciassc, i3.ooq fr. 3' classe, ii.Soo fr. classe,
10.000 fr. 5° classe, 8.800 fr. Stagiaires, 8.800 fr. Inspecteurs et con-
<rti<eur< d'aconage Inspecteurs 1"' classe, 2~.600 fr. 2' classe, 22.5oo
fr. ~– Contrôteurs Principaux hors classe, (2" échelon), 20.600 fr.
Pfrincipaux hors classe (i" échelon), 19.000 fr. principaux de i' classe,
t7.Kno fr. principaux de 2" classe, 16.ooo fr. i" classe, l4.5oo fr.
x' classe, iS.ooo fr. 3'' classe, ri.5oo fr le ciasse, 10.000 fr. 5" classe

et stagiaires, 8.800 fr. Gardiens de phares – Gardiens-chefs principaux
Ire classe. 7.5oo fr. s" classe, 7.000 fr. Gardiens chefs i" classe,
6.600 fr. 2' classe. 6.200 fr. 3e classe, 5.8oo fr. GaniMfts – (fran-,
çais) i"' classe. 5.600 fr. 2*' classe. 5.200 fr. 3" classe, ~.8ob fr. 4° classe,
4.4oo fr. 5e clnsse, ~.ooo fr. (Indigènes) i" ctas'se, 3.ooo fr. 2* clas-

se, 2.y5o fr. 3~ classe, 2.500' fr. classe, 2.250 fr. 5~ classe, 2.000 fr-
K

Art. 7. – Le cadre du service des mines comporte des ingéuieurs d'ar-
rondissements, def ingénieurs subdivisionnaires et des ingénieurs adjoints
des mines, et ultérieurement des géotqgues et des Chimistes. Les cadres
et traitements des ingénieurs <*t sous-ingénieurs sont fixés ainsi qu'il suit

Ingénieurs fj'frro~dtsyf~en~ des mines i~ classe, 35.5oo fr. 2'
classe. 23.5oo fr. 3" classe, 2i.5oo fr. Ingénieurs sn6d!t)iStonotres des
;KtnM – Hors classe, 24.5oo fr. Ire c)asse, 22.5oo fr. 2' classe, 20.5oo
fr. 3~ classe, i9.5ob fr. 4. classe, i'5oo fr. Ingénieurs adjoints des
nttnes – i' classe, !6.ooo fr. a' classe, 14.5oo fr. 3' classe, 13.ooo fr-
4° ciasse. 12.000 fr.

« ~)rf. Le service d'architecture comporte – t" Des architectes –
2° T~es inspecteurs 3° Des méteurs-vérificateursdont les < ]asses et irai-
tements sont fixés ainsi qu'il suit Architectes: Principaux hors
classe (3' échelon), 3o.5oo fr. Principaux hors classe (i" échelon), 28.5oo
fr. Principaux, 26.5oo fr. i" classe, 24,5oo fr. 2" classe, 22.5oo fr.
3" classe, 20.5oo fr. ~° classe, iQ.oooj fr. 5° classe, i~.5oo fr. Inspec-
teurs Principaux hors classe, 24.5oo fr. i" classe. a2.5oo fr. 2'
classe. Bo.Soo fr. 3" classe, 19.000 fr. i"' classe. i~.Soo fr. 2'' clas'se,
16.000 fr. 3' classe, i~.5oo fr. classe, t3.ooo fr. 6' classe, 12.000 fr.
6' classe, 11.000 fr. 7" classe. 10.000 fr. .Mf~n'u~-oerf/icnfetM' Prin-
cipaux hors classe, 17.000 fr. t"' classe, 15.8oo fr. 3~ classe, 1~.600 fr.
3* classe, i3-~oo fr. ire classe, 12.500 fr. 2~ classe. n-8oo fr. 3~ classe,

ti.<oo fr. classe, 10.~00 fr. 5" classe. 9.700 fr. 6° ctasse et stagiai-
res. 9.000 fr.

Art. 12. – Les sous-directeurs sont recrutés – 1° Parmi tes chefs deArt. 12. Les --ous-dii~ecteui,, sont recrutés 10 Parmi les chefs de
bureaux hors classe i" et 2" échelon. s" Parmi' les fonctionnaires métro-~

politains, algériens, etc.
Art. 34. Les ctassciS et cadres fixés par ïc présent arrêté sont attribués

aux fonctionnaire~ jouissant sous le régime de notre arrêté du 28 juillet
t030 des mêmes grades et classes. Les fonctionnaires conservent dans leurs
grades et classes, t'ancienneté qu'ils avaient dans leur cadre et classe ac-
tuels. A ceux dont les nouveaux traitements ne correspondent pas aux
anciens traitements majorés à moins de 20 il sera accordé par compen-



sntion et par mesure transitoire, une bonification d'ancienneté de deux
mois.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat, le 3o décembre- 1920.
Pour le commissaire résident général, le secrétaire général du protec-

torat, De Sorbier de Pougnadoresse.

28 décembre 1920. – Arrêté du résident général déléguant
aux contrôleurs en chef des régions civiles le pouvoir d'ap-
prouver les procès-verbaux d'adjudication et les marchés de
gré à gré concernant des fournitures, travaux de transports,
payables sur les crédits délégués aux Régions. (B.O.M., u jan-
vier ig2i).

.29 décembre 1920. – Arrêté du résident général portant
modification dans l'organisation des commandements territo-
riaux. (B. 0. M., 4 janvier 1921).

Art. 1". – L'arrêté résidentiel du 27 mars 1919 concernant le bureau
des renseignements d'Ouizert, est modifié ainsi qu'il suit.

Art. a. Le bureau des renseignements d'Ouizert est chargé – A) de
l'administration des Oulad Khaoua B) d'établir la liaison avec la
moyenne Moulouya et le territoire de Bou Denib, par Méridja.

Art. 3. Ces nouvelles attributions au bureau d'Ouizert, dateront du
Ier janvier 1921. Lyaubey.

29 décembre 1920. Arrêté du résident général portant
modifications dans l'organisation des commandements territo-
riaux. (B. 0. M., k janvier 1931).

Art. 1". Par modification au paragraphe B. de l'arrêté résidentiel du
8 octobre 1920, le bureau de renseignements d'Ouezzan-banlieue cessera
d'être chargé du contrôle administratif et politique des Ghezaoua.

Art. 2. Il est créé, à Oulad Allal, un bureau de renseignements de
troisième catégorie dénommé poste des Ghezaoua, chargé du contrôle admi-
nistratif et politique de la tribu des Ghezaoua.

Art. 3. Cette nouvelle organisation datera du 1" janvier ,1921.
liabat, le 29 décembre 1920. Lyautey.

29 déembre 1920. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté
du 27 juillet 1920 portant réorganisation du service péniten-
tiaire. (B. 0. M., 11janvier 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920 et notamment l'art. 9. L'art 9
de l'arrêté susvisé et modifié ainsi qu'il suit

Art. 9. Le tableau d'avancement est établi deux fois par an, en jan-
vier et en juillet par le directeur des affaires civiles, sur l'avis d'une com-
mission composée – Du directeur des affaires civiles ou son délégué,
président Du chef du service plénipotentiaire ou sou délégué – D'un
inspecteur ou d'un directeur 'de circonscription plénipotentiaire – D'un
fonctionnaire le plus ancien de chaque grade, dans la classe la plus élevée,
en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les tableaux sont portés à la con-
naissance du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés.
de leur tour de nomination que par mesure disciplinaire.

Vu pour promulgation et mise à exécution. liiili.il. le 30 décembre 1920.
i'oiir le commissaire résident général, le délégué à la résidence générale,

Urbain Blanc.

29 décembre 1920. Dahir modifiant les ressorts judiciai
res de la zone française de l'Empire chérifien. (B. O. M.,
u janvier 1921).



Art. i". Les dispositions de notre dahir du 22 décembre 1916, sont
remplacées par les dispositions suivantes Les ressorts des tribunaux
français institués sur le territoire de la zone française de l'Empire chérifien,
sont ainsi fixés Tribunal de paix de Casablanca (circonscription Nord),
partie de la ville de Casablanca, située au Nord et à l'Est de la rue du Com-
mandant Prévost, de l'avenue du général Drude et de la route de Médiouna.
Parties des contrôles civils de Chaouia-Nord et de Chaouia-ôud situées à
l'Est et au Nord de la voie ferrée allant de Casablanca à Ber-Rechid, Kasbah-
Ben- Ahmed et Oued-Zem, ainsi que ce1* trois localités. Territoires situés au
Nord ou à l'Est de la ligne formée par Ja route allant d'Oued-Zem à Boujad
et à Kasbah-Tadla, située au Nord ou à l'Est de cette ligne jusqu'à la limite
séparative du territoire du Tadla et de la région de Meknès proprement dite.

Tribunal de paix de Casablanca (Circonscription Sud) Partie de la
ville de Casablanca, située à l'Est et à l'Ouest de la rue du Commandant
Provost, de l'avenue du Général Drude, et de la route de Médiouna. Parties
des contrôles civils de Chaouia-Nord et de Chaouia-Sud, à l'Ouest et au Sud
de la voie ferrée allant de Casablanca à Oued-Zem, partie du territoire du
Tadla, située au Sud de cette voie ferrée et son prolongement par la route
Oued-Zem Boujad et Kasbah Tadla. Tribunal de paix de Mazagran, contrôle
civil des Doukkala. Tribunal de paix de Safi, contrôle civil des Abda.
Tribunal de paix de Mogador, contrôle civil de Mogador et annexe des Haha-
Sud. Tribunal de paix de Marakech, région de Marakech (Agadir compris),
à l'exception du contrôle civil de Mogador et de l'annexe des Haha-Sud.
Tribunal de paix de Rabat, circonscription Nord, contrôle civil de Salé, con-
trôle civil de Tiflet, région civile de Rarb, eomprennant les contrôles civils
de Kénitra, de Meokra-Bel-Ksiri et de Petit-Jean, cercle d'Ouezzan. Tribu-
nal de paix de Rabat, circonscription sud. Rabat-ville, contrôle de Rabat ban-
lieue, contrôle civil des Zaer. Tribunal de paix de Meknès. Région des
Metnès, excepté le cercle d'Ouezzan et les territoires du Tadla et de Bou-
Denib. Tribunal de paix de Fès. Région de Fès, cercle de Matmata, cer-
cle de Taza. Tribunal de paix d'Oujda, cercle des Guercif, cercle de
Mahiridja. Région civiles d'Oujda, y compris Figuig et territoire de Bou-
Denib.

Art. 3. Le service des audiences correctionnelles et de simple police
sera assuré par les juges de paix de Casablanca et de Rabat dans les con-
ditions qui seront déterminées d'après les arrêtés du premier président
del la cour d'appel de Rabat, sur l'avis du procureur général.

Art. 3. Les tribunaux de paix énumérés à l'art. 1", ressortissent aux
tribunaux de première instance ci-après, dont ils constituent respectivement
les ressorts Ceux de Casablanca, Mazagan, Safi, Mogador, Marrakech, au
tribunal de premîî'res instance de Casablanca Ceux de Rabat, Meknès
et Fès, au tribunal de première instance de Habat celui d'Oujda, au tri-
bunal de première instance d'Oujda.

Art. k- Les tribunaux de première instance de Casablanca, de Rabat
et d'Oujda ressortissant à la cour d'appel de Rabat.

Art. 5. Le présent dahir entrera en vigueur le 1" janvier 1921.
Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 3i décembre 1920.

Le commissaire résident général, Lyautey.

20 décembre 1920. – Arrêté du gr. vizir autorisant la société
des magasins généraux et warrants du Maroc à ouvrir des
magasins généraux à Safi. (B. O. M., 25 janvier 1921).

5 janvier 1921. – Arrêté du gr. vizir sur les infractions
au dahir du 8 avril tqi4 réglementant le régime de l'absinthi!
(B. 0. M., 25 janvier 1921).

Vu le dahir du 8 avril 1914 réglementant le régime de l'absinthe, tel



qu'il a été modifié par les dahirs du 22 juillet tqi.'i, du 26 avril igiô et du

2 janvier 1916 – le dahir du 2 juin 1916 sur le régime de l'alcool
le daliir du 2 octobre 1917 conférant au grand vizir un pouvoir général
de réglementation sur tout ce qui concerne l'alcool et les préparations
alcooliques ou h base d'alcool, de quelque nature, titre ou teneur que ce
soit.t.

Art. unique. Les infractions au dahir du S avril io.i4 sur le réfrime
de l'absinthe, tel qu'il a été modifié par les dahirs du 22 juillet 1914. 26
avril 1910 et 2 janvier 1916, donneront lieu à l'application des sanctions
fixées par l'article 12 du dahir du 2 janvier 1916 sur. le régime de l'alcool,
outre les peines prévues aux articles 5, 6, 7 et 10 du dahir du 8 avril iqi4
susvisé.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat, le 21 janvier 1921.
Le commissaire résident général, Lyautey.

5 janvier 1921.
–

Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté vizi-
riel du 16 décembre 1918 relatif au mode de répartition des
produits d'amendes et confiscations en matière de douane.
(B. O. M., 25 janvier 1921).

Vir^l 'arrêté viziriel du 16 décembre 1918 relatif au mode de répartition
des produits d'amendes et confiscations en matière de douane,

Art. unique. Les dispositions de l'article 17 de l'arêté viziriel du 16
décembre 191 sont rapportées et remplacées par les dispositions suivantes

« Art. 17. Le produit des amendes et des confiscations relatives aux
affaires constatées à la frontière de la zone espagnole en matière de prohi-
bitions de sortie, est réparti par les soins du service des douanes, suivant
les règles établies par les art. 2 -et suivants du présent arrêté. »

Vu pour promulgation et mise à exécuiton – Rabat, le 21 janvier 1921.
Le commissaire résident général, Lyautey.

5 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir rattachant à la direc-
tion générale des travaux publics les services de l'hydraulique
industrielle, de l'hydraulique agricole et des travaux de colo-
nisation. (B. O. M., 18 janvier 1931).

Vu le dahir du ai juillet 1920 portant création de la direction générale
des travaux publics de l'empire chérifien et notamment l'art. 4 Sur la
proposition du directeur général des travaux publics et l'avis conforme du
directeur de l'agriculture du commerce et de la colonisation, du directeur
général des finances et du secrétaire (lu protectorat,

Art. 1". Les services de l'hydraulique industrielle, de l'hydraulique
agricole et des travaux de colonisation seront assurés à compter du 1" jan-
vier 1921 par la direction générale des travaux publics conformément à
l'article 4 du dahir susvisé et le personnel de ces services relèvera de la
direction générale des travaux publics.

Art. a. Le cadre du personnel de l'hydraulique comprend – i° Des
ingénieurs de l'hydraulique, > Des ingénieurs adjoints de l'hydrauli-
que 3° Des condusteurs de l'hydraulique, dont les traitements sont
fixés ainsi qu'il suit

Ingénieurs hydraulique – Principaux ire classe, 26.500 fr. Princi-
paux 2e classe, 24.5oo fr. ire classe, 22.5oo fr. 2* classe, 2o.5oo fr. 3e
classe, ig.ooo fr. 4e classe, 17.000 fr. Ingénieurs-adjoints de Vhydrau-
liqiie – ire classe, 16.000 fr. 2e classe, i4.5oo fr. 3° classe, i3.ooo fr.
/ie classe, iy.000 fr. Ctnuliii'teui's de, Vliydmuliqut Principaux de
ire classe, i8.5oo fr, 2e classe, 17.000 fr. 3e dusse, i5.5oo fr. 4e classe,
i4-ooo fr. i™ classe. i2.5oo fr. 2' classe. 11.000 fr. 3e classe, 10.000 fr
4e classe, 9.000 fr. Stagiaires, 9.000 fr. – Les commis et dactylographes de



l'hydraulique sont classés dans les catégories correspondantes de commis
et dactylographes des travaux publics.

Art. 3. Ces agents sont soumis à toutes les dispositions contenues dans
l'arrêté viziriel du 28 juillet ig2O, portant organisation du personnel du
service de la direction générale des travaux publics.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 9 janvier iyai.
Pour le commissaire résident général, Le délégué à la résidence

générale, Urbain Blanc.

S janvier 1921. Dahir portant fixation du statut des
ressortissants autrichiens dans la zone française de l'Empire
chériiien. (B. O. M., ier janvier 1921).

Vu le traité de paix conclu à Saint-Germain, le 10 septembre' igig entre
les puissances alliées et associées, d'une part, et de l'Autriche, d'autre part,
la loi française du 20 juillet 1920 portant application dudit traité, le
décret français du 2 2juillet 1920 par lequel a été ratifié ledit traité en
France, le dahir du 6 septembre 1920 mettant en vigueur au Maroc le
traité de Saint-Germain le 10 septembre 1919,

Art. 1". Les ressortissants autrichiens sous réserves de l'autorisation
prévue à l'article 2 ci-après sont admis à bénéficier dans la zone française
de notre empire du même régime et à exercer les mêmes droits que les
antres ressortissants étrangers.

Art. 2. Us devront toutefois pour pénétrer, séjourner, résider dans
cette zone et y exercer tous droits être munis d'une autorisation qui leur
sera délivrée par nous. Cette autorisation est personnelle, elle ne s'appli-
que de plein droit ni à la femme ni aux enfants mineurs, elle est tou-
jours révocable elle spécifie les droits que les bénéficiaires sont autorisés à
exercer. Les sociétés autrichiennes et les sociétés non autrichiennes où se
trouveraient par moitié au moiii« des intérêts autrichiens sont soumises aux
mêmes nécessités d'autorisation.

Art. 3. A' défaut de l'autorisation prévue à l'art. 2, tout ressortissant
autrichien qui serait appelé par succession testamentaire ou ab intestat
à recueillir dans la zone française de notre empire des biens de quelque
nature que ce soit devra dans un délai maximum d'un an à dater de l'ou-
verture de la succession céder ses droits à un non autrichien.

Art. 4. En cas de retrait de l'autorisation de l'exercice des droits, un
délai de six mois est accordé sous peine de confiscation au ressortissant au-
trichien pour la liquidation de ses droits.

Art. 5. Les infractions au présent dahir relatives à l'accès, au séjour
et à la résidence des ressortissants autrichiens seront punies d'un em-
prisonnement de trois mois à deux ans et. d'une amende de deux mille fr.
à dix mille fr., ces peines seront portées au double en cas de récidive.
Ces infractions relatives à l'exercice des droits seront en outre punies de la
confiscation des biens des ressortissants autrichiens, Les complices seront
punis des mêmes peines.

Art. 6. Les tribunaux français de notre empire auront seuls compétence
pour l'application du présent arrêté lorsque les ressortissants autrichiens au-
ront, soit antérieurement, soit, postérieurement à la promulgation du pré-
sent dahir obtenu une nationalité étrangère par voie de naturalisation, lesdits
tribunaux pourront apprécier la sincérité du cette naturalisation. Dans le
cas où il apparaîtrait qu'un tel changement de nationalité encore valable
au regard de la loi étrangère aurait été obtenu dans le but principal de
soustraire son bénéficiaire aux obligations résultant des articles 1, 2, 3 et
4 ci-dessus, les tribunaux français du Maroc peuvent les déclarer sans
effet dans la zone française de notre empire.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 28 janvier 1921.
Le commissaire résident général, Lyauley.



10 janvier 1921. Arrêté du résident général portant classi-
fication de différents bureaux de renseignements déjà exis-
tants de la région de Taza. (B. 0 .M., 18 janvier 1921).

10 janvier 1921. Arrêté du résident général portant mo-
dification dans l'organisation administrative de la région civile
de Rabat. (B. 0. M., 18 janvier 1921).

10 janvier 1921. Arrêté du résident général portant mo-
dification à l'organisation territoriale de la région d'Oudjda.
(B. 0. M., 18 janvier 1921).

Vu l'arrêté résidentiel en date du 22 décembre 19 19 portant création de
la région civile d'Oujda, Sur la proposition du secrétaire général du
protectorat, Après avte conforme du directeur des affaires indigènes et du
service des renseignements.

Art. unique. Le cercle des Beni-Guil et le contrôle de Berguenl, créé
par l'arrêté résidentiel susvisé du 22 décembre igig sont transformés à la
date du 1" janvier ig2i en un contrôle civil qui prendra le nom de terri-
toire des hauts plateaux.

Art. 2. La circonscription de contrôle créée aura son siège à- Figuig.
Elle comprendra une annexe à. Berguent et un poste à Tendrara.

Art. 3. L'annexe de Berguent, comprendra Sauf le territoire. du
Metreoh qui sera rattaché à la circonscription d'El-Aïoun, la circonscription
du contrôle civil supprimé y compris les territoires des tribus des Oulad
Sidi Ali Bouchenada et des Oulad Sidi Abdelhakem. Lyautey.

10 janvier 1921. Arrêté du résident général portant mo-
dification à l'organisation territoriale de la région d'Oudjda.
(B. 0. M., 18 janvier 1921).

Vu l'arrêté résidentiel en date du 22 décembre 1919 portant la création
de la région civile d'Oujda, – L'arrêté résidentiel en date du 11 février
1920 portant organisation de la circonscription administrative créée sous le

nom de contrôle civil d'El-Aïoun, Sur la proposition du Secrétaire géné-
ral du protectorat, Après avis conforme du directeur des affaires indi-
gènes et du service de renseignement,

Art. 1". La circonscription administrative du contrôle civil d'Oujda
est modifiée ainsi qu'il suit i° La ville d'Oujda et la tribu des Oujada
cessent de faire partie du contrôle civil d'Oujda. 2° L'annexe de con-
trôle civil d'Oujrin-banlieue est supprimée les tribus qui en dépendaient
seront contrôlées dorénavant par le contrôle civil d'Oujda. 3° Le con-
trôle civil d'EI-Aïoun est transformé en annexe et rattaché au contrôle civil
d'Oujda.

Art. 2. Le secrétaire général du protectorat chargé de l'excéution du
présent arrêté. Lyautey.

10 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir relatif aux droits
d examen à acquitter par les candidats à certa'ins certificats et
diplômes. (B. 0. M., Ier février 1921).

Considérant qu'il importe de fixer le taux des droits d'examen afférents
aux diplômes dont la collation a été récemment confiée à la direction de
l'instruction publique des heaux-arfs et des antiquités, de la zone française
de l'empire chérifien.

Art. unique. Les candidats aux certificats et diplômes ci-apres désignés
seront assujettis dans les conditions fixées par le directeur de l'instruction
publique, au paiement des droits d'examen suivants 1° Certificat d'ap-
titude à la direction des écoles comptant un effectif de plus de i5o élèves



droit d'examen, 5o fr. 2° Certificat d'aptitude à l'enseignement dans les
classes primaires des lycées et collèges du Maroc droit d'examen, 5o fr.

3° Diplôme de fin d'études droit d'examen 3o fr.
Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le a8 janvier 1921.

Pour le maréchal do France, commissaire résident généra], – Le se-
crétaire général du protectorat, De Sorbier de Pougnadorcsse.

10 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'article là
des conditions générales d'application des tarifs généraux de
grande vitesse sur les chemins de fer à voie de o m. 60.
(B. 0. M., 8 février 1921).

10 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir portant organisation
des services financiers de la réeie de chemins de fer à voie de
o m. 60 (B. 0. M.).

Vu le dahir du 18 décembre 1920 sur la fégie des chemins de fer à
voie de o m. 60.

Art. ier. L'organisation financière du réseau des chemins de fer à
voie de o m. 60, placée sous la direction et le contrôle du directeur du
réseau comporte quatre services distincts 1° Vérification des recettes

2° Liquidation des dépenses 3° Paiement des dépenses, encaissement
des recettes et tenue de la comptabilité des opérations auquelles elles don-
nent lieu en deniers – 4° Tenue de la comptabilité matière.

Art. 2. La vérification des recettes et l'établissement des pièces qu'elles
comporlent sont opérées, sous la responsabilité du directeur du réseau, par
un bureau du service central à Rabat. La liquidation des dépenses
s'effectue par les soins du directeur du réseau qui peut à cet effet déléguer
sa signature à deux liquidateurs résidant l'un à Rabat, l'autre à Oujda et
chargés, sous sa responsabilité, de l'établissement des pièces comptables.
L'encaissement des recettes, le payement des dépenses, la tenue de la comp-
tabilité en deniers sont confiés, sous le contrôle du directeur du réseau,
à un caissier principal comptable dont les attributions et la responsabilité
sont déterminées ci-après. La comptabilité matière est tenue sous le
contrôle du directeur du réseau par deux bureaux, l'un au service central
à Rabat, l'autre à Oudjda. Les instructions et directives concernant les
services de vérification des recettes et de liquidation des dépenses sont éta-
blies et notifiées aux agents intéressés par le directeur du réseau.

Art. 3. Etablissement du budget. Le budget de la régie des chemins
de fer à voie de o m. 60 est l'acte par lequel sont prévues et autorisées les
recettes et les dépenses annuelles de cette régie. Il est préparé par le
directeur du réseau au cours du mois de septembre. L'exercice commence
lé ier janvier et finit le 3 idécembre de l'année dont il porte le millésime,
il est prolongé i° Jusqu'au 3i janvier de l'année suivante pour achever
dans la limite des prévisions budgétaires, les traveaux et services du maté-
riel qui ont été commencés avant le 3i décembre et qui n'ont pu être
effectués entièrement à cette date pour cause de force majeure ou d'intérêt
public. Cette prolongation fait l'objet d'une décision du directeur du
réseau. 2° Jusqu'au 3i mars pour la liquidation des dépenses et l'établis-
sement des titres de payement. 3° Jusqu'au 3i mai pour terminer le
recouvrement des recettes et le payement des dépenses et consommer les
opérations nécessitées par les rétablissements de crédit provenant des erreurs
de classification ou d'imputation. Les prévisions de recettes sont divisées
en chapitres et en articles ou sont inscrits par nature tous les produits et
revenus de la régie. Les prévisions de recettes sont divisées en chapitres
où se trouvent groupées les dépenses corrélatives et de même nature. Ces
chapitres sont divisées en articles une 'chapitre spécial est ouvert sous
la rubrique Dépenses imprévues. Ce chapitre est exclusivement destiné à



permettre par de simple virements et sans modifier l'équilibre budgétaire,
de relever la dotation des chapitres insuffisamment pourvus. Ces virements
ont lieu sur décisions du directeur du réseau après autorisation du direc-
teur général des finances, ils ne peuvent avoir pour objet la création de
services nouveaux. Au projet du budget est joint le programme des
améliorations proposées.

Art. i. Approbation du budget. Le budget ainsi établi et présenté
pour examen au conseil du réseau est adressé avant le i5 octobre au direc-
teur général des travaux publics qui le transmet avec son avis au directeur
général des finances. Ce dernier le soumet avec son avis à l'approbation
du grand vizir qui arrête les dépenses par chapitre et article. Le budget
approuvé est notifié au directeur du réseau, par les soins du directeur géné-
ral des finances, avant le Ier janvier. Il ne peut être apporté au budget
approuvé aucune modification que dans la forme suivie pour Son établis-
sement. exception faite pour les prélèvements sur les chapitres des dépenses
imprévues qui sont autorisés par le directeur général des finances sur la
proposition du directeur du réseau. Des virements d'article à article, dans
l'intérieur d'un même chapitre, peuvent être opérés après décision du
directeur du réseau.

Art. 5. Recettes d'exploitation de la régie. Les recettes d'exploi-
tation de la régie se composent i° Des recettes provenant des trans-
ports du commerce et de l'administration civile (transport des voyageurs et
bagages, des chiens et des marchandises en grande et petite vitesse). • – 3°
Des recettes provenant des transports de. la guerre (transport, des voyageurs
et bagages, des chien» et des marchandises en grande et en petite vitesse).
3° Des transports du matériel de la construction des lignes nouvelles.
4° Des recettes hors trafic (recette hors trafic des gares, cession de
matières et de main-d'œuvre autorisée par décision du directeur, rever-
sement dés trop payés, location de matériel et d'immeubles). 5° Des
droits de péages. 6° Des prélèvements effectués sur le crédit des exer-
cices clos non frappés de déchéance en vue d'assurer le payement des
dépenses de ces exercices restées en souffrance à leur clôture. Il doit
être fait recettes du montant intégral des produits les frais de per-
ception et de régie ainsi que les autres frais accessoires sont portés en dépen-
ses. Toute "'recette donne lieu à l'établissement d'un quittance détachée
d'un carnet à souche et remise à la partie versante dont elle constitue la
décharge. La totalité des transports taxés du Ier janvier au 3i décembre
et les recettes hors trafic constatées pendant la même période constituent
l'ensemble des recettes de l'exercice considéré. Le montant total des
recettes à verser par les gares et services entre les mains du caissier principal
comptable pour le même exercice doit correspondre exactement avec les
sommes constatées conformément au paragraphe précédent. Les recettes
du trafic encaissées par les gares seront versées directement dans les cais-
ses du caissier principal comptable ou entre les mains des collecteurs qui
agissent pour Son compte. Le prix des transports pour le compte du
protectorat et de la guerre est simplement constaté par les agents du ser-
vice de liquidation. Le recouvrement des sommes dues est poursuivi par
le bureau de vérifications des recettes du service central. Les mandats
de payement délivrés par les services débiteurs sont établis au nom du
caissier principal comptable qui est tenu, quand il effectue la recette, d'en
délivrer une quittance détachée d'un carnet à souche établi au moment
même de l'encaissement.

Art. 6, Liquidation des dépenses. Les dépenses à engager et à liqui-
der au cours d'un exercice ne peuvent excéder le montant des crédits pré-
vus au budget des dépenses faites au cours d'un autre exercice. Aucune
dépense ne peut être liquidée- à la .charge de la régie que par le directeur
ou les liquidants agissant sous sa responsabilité. Les titres-liquidations
établis conformément aux dispositions de l'art. io ci-après et aux règle-



mollis financiers en vigueur au protectorat doivent fournir la preuve des
droits acquis aux créanciers de la régie. Ils sont transmis au caissier prin-
cipal comptable qui les vérifie et en effectue ou fait effectuer le payement
après y avoir apposé son visa. Le visa doit être donné dans le délai de 48
heures pour les dépenses de personnel et de cinq jours pour les dépenses
de matériel. Les titres de payement établis par le directeur du réseau,
sont datés et portent un numéro d'ordre d'une série unique et iniuler-
rompue par exercice. Ils désignent par son nom, et si cela est utile, par
ses prénoms, surnoms et qualités, le véritable titulaire de la créance.
l'our être admis par le caissier principal comptable, responsable du paye-
ment, ils doivent ru Porter sur des crédits régulièrement ouverts

2° Enoncer le chapitre, l'article, éventuellement le paragraphe du bud-
get sur lequel ils sont imputables 3° Etre accompagnés des pièces
constatant que leur effet rsl d'acquitter en tout ou partie une dette de la
régie régulièrement justifiée. Chaque en\oi des titres de payement au
caissier principal comptable est accompagné des bordereaux établis dans
l'ordre numérique sur lesquels les titres sont analysés. Les mêmes dis-
positions sont applicables aux titres établis par le délégué du directeur à

Oudjda. En cas de refus de visa pour payement, le caissier principal
comptable est tenu d'adresser immédiatement au directeur du réseau, la
déclaration écrite et motivée de -son refus el d'en remettre, le cas échéant,
une copie an créancier de la régie intéressée. Si malgré cette déclara-
tion, le directeur du réseau requiert par écrit et sous sa responsabilité,
celle du caissier principal comptable se trouvant alors dégagée, qu'il soit
passé outre, et si d,'ailleurs le refus du caissier principal comptable n'est
motivé que par l'omission ou par l'irrégularité matérielle des pièces, le
caissier principal comptable procède au visa pour payement sans autre délai
et il annexe à la pièce de dépense une copie de sa déclaration, l'acte de
réquisition qu'il a reçu. Il est rendu compte de ces incidents au directeur
général des finances et à la diligence du directeur du réseau. S'il se
produisait des réquisitions qui eussent pour effet soit de faire acquitter une
dépense sans qu'il y ait disponibilité de crédit, ou justification de service
fait, soit de faire effectuer un payement suspendu pour des motifs touchant
à la validité de la quittance, le caissier principal comptable ne serait pas
tenu d'y obtempérer. II en serait référé au commissaire résident général
qui statuerait par arrêté pris en conseil du gouvernement. Faute par
les créanciers de la régie de réclamer le payement de leurs créances avant
le dernier jour du mois de mai de la seconde année d'exercice, les mandats
établis à leur profit sont annulés sans préjudice de leurs droits, sauf
réoidonnancement jusqu'au terme de déchéance. Sont prescrits définiti-
vement, éteintes au profit du réseau, toutes les créances qui n'onl pu être
liquidées, ordonnancées ou payées dans un délai de cinq années à partir de
l'ouverture de l'exercice pour les créanciers domiciliés au Maroc et de six
années pour les créanciers résidant hors du territoire marocain. Les
dispositions du paragraphe précédent ne sont pas applicables aux créances
dont la liquidation où le payement n'a pu être effectué dans les délais-
déterminés par le fait de l'administration ou par suite d'actions judiciaires.

Tout créancier a le droit de se faire délivrer par la régie un bulletin
énonçant la date de sa demade et les pièces produites à l'appui. Les dépen-
ses à solder postérieurement aux délais ci-dessus déterminés de cinq où six
ans ne peuvent être ordonnancées ou payées qu'après que des crédits spé-
ciaux ont été ouverts. Ces dépenses sont imputées sur le budget courant
à un chapitre intitulé « dépenses des exercices périmés ». – Les crédits
ou portions de crédits qui n'ont pas été employés au dernier jour du mois
de mai de la seconde année de l'exercice par des payements sont définiti-
vement annulés. Les payements à effectuer pour solder les dépenses
des exercices clos sont liquidés et payés sur l'exercice courant. II ne
doit être liquidé et payé sur l'exercice courant, par rappel des exercices
clos. que des créances comprises dans l'état des restes à payer de ces
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exercices et dont la prise en charge en recette a eu lieu dans les conditions
prévues à l'ait. 5 (6*). Les mandais ne sont valables que jusqu'au Si déceru-
bre de l'année pendant lesquelles ils ont été émis. Ces payements ,ont
imputés sur le chapitre spécial intitulé Dépenses des exercices clos non
frappées de déchéance. Les titres doivent indiquer le numéro sous lequel
la créance figure à l'état des restes de l'exercice correspondant. – Si une
créance dûment constatée sur un exercice n'a pas été comprise dans les

.resles à payer de cet exercice, elle ne peut être payée que sons réserve de
l'attribution au chapitre des exercices clos d'un crédit spécial correspondant.

Art. 7. Marchés. Les marchés de travaux, fournitures et transports
au compte de la régie sont faits en principe avec concurrence et publicité
et approuvés par le directeur. i° Pour les fournitures, travaux et trans-
ports dont la dépense totale n'excède pas too.ooo fr. ou s'il s'agit d'un
marché passé pour plusieurs années, dont la dépense annuelle n'excède pas
a5.ooo fr. a0 Pour toutes espèces de fournitures de travaux et le trans-
ports, lorsque les circonstances exigent que les opérations du gouvernement
soient tenues secrètes. Ces marchés doivent avoir été an préalable autorisés
par le commissaire résident général, sur rapport spécial du directeur de la
régie. 4° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement réser-
vée à des porteurs de brevets d'invention. 5° Pour les objets qui n'au-
raient qu'un possesseur unique. 6° Pour les ouvrages et objets d'art ou
de précision sont l'exécution ne peut être confiée qu'à des artistes ou
industriels éprouvés. 70 Pour les travaux, exploitations et fournitures
qui ne sont faits qu'à titre d'essai ou d'étude. – 8° Pour les travaux que
des nécessités de sécurité publique empêchent de faire exécuter par voie
d'adjudication. 0° Pour les objets, matières et denrées qui, à raison de
leur nature particulière ou de la spécialité de l'emploi auquel ils ont été
destinés, doivent être achetés et choisis au lieu de production. io° Pour
les fournitures, travaux et transports qui n'ont été l'objet d'aucune offre
aux adjudications ou à l'égard desquels il n'a été proposé que des prix inac-
ceptables toutefois, lorsque la régie a cru devoir arrêter et faire connaître
le maximum des prix, elle ne doit pas dépasser ce maximum. ii° Pour
les fournitures, travaux et transports qui, dans le cas d'urgence évidente.
amenée par des circonstances imprévues, ne peuvent pas subir le délai des
adjudications. i?.° Pour les fournitures, travaux et transports que la
régie droit faire exécuter à la place des adjudicataires défaillants et à leurs
risques et périls. i3° Pour les fournitures, travaux et transports à con-
fier à un entrepreneur déjà adjudicataire d'un lot, s'il y a intérêt, au
point de vue du délai d'exécution ou de la bonne marche des travaux, a ne
pas introduire un nouvel entrepreneur – a) Lorsque le marché en ques-
lion, imprévu au moment de l'adjudication et qu'il ne dépasse par le
cinquième de ce lot – b) Lorsqu'il doit être exécuté dans les chantiers,
au moyen des voies ferrées ou avec du matériel déjà occupé ou utilisé par
l'entrepreneur du lot d'adjudication. – ii° Pour des affrètements et pour
les assurances sur les chargements qui s'ensuivent. i5° Pour les trans-
ports confiés aux administrations de chemin de fer. 160 Pour les trans-
ports de fonds du trésor. Toutes les dérogations au principe de l'adju-
dication doivent donner lieu à l'établissement, par le directeur du réseau

ou des délégués, de certificats motivés visant celui des chefs d'exception qui
justifie la passation du marché de gré à gré. Ces certificats sont joints au
premier mandat de paiement. Les marchés de gré à gré sont conclus.
– i° Soit sur un engagement souscrit à la suite du cahier des charges
– 20 Soit sur une soumission souscrite par celui qui propose de traiter. –
3° Soit sur une correspondance suivant les usages du commerce. – 11 peut
être suppléé aux marchés écrits par des achats sur simple facture, pour
les objets qui doivent être livrés iminédintemenl, quant la valeur de chacun
des achats n'excède pas 5. 000 fr., de même, les travaux et transports.
dont la valeur présumée n'excède pas îS.ooo fr., peuvent être exécutée
sur simples mémoire. Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables



aux travaux que l'administration des chemins de fer est dans la nécessité
d'exécuter en régie, soit à la journée, soit à la tache. Mlais elles s'appli-
quent à la fourniture des matériaux nécessaires à l'exécution de ces
travaux.

Art. 8. Mode de règlement des marchés. Aucun marché, aucun»
convention pour travaux et fournitures ne doit stipuler d'acomptes que
pour un service fait. Les acomptes ne doivent, en aucun cas, excéder les
5/6 des droits constatés par pièces régulières présentant le décompte en
qualité et en deniers au service fait, à moins que les clauses spéciales
insérées dans les cahiers des charges n'aient exceptionnellement déterminé
une autre limite. Aucune stipulation d'intérêt ou de commission de ban-
que ne peut être consentie au profit d'entrepreneurs, fournisseurs ou régis-
st.urs, à raison d'emprunts temporaires ou d'avances de fonds pour l'exécu-
tion ou le payement des services.

Art. 9. Cautionnement des entrepreneurs. Lorsqu'il n'aura pas été
prévu de dispense expresse de cautionnement dans un marché de fournitures,
de travaux ou de transports, le titulaire du marché devra effectuer le verse-
ment de son cautionnement conformément aux dispositions du dahir du
20 janvier 1917 à la caisse du trésorier général du protectorat. Le rem-
boursement des cautionnements aux titulaires de marchés Sera effectué sur
ia production d'une mainlevée donnée par le directeur du la régie.

At't. 10. Pièces justificatives de dépenses. Les pièces justificatives
de dépenses sont déterminées d'après les bases suivantes Pour les dépen-
ses du personnel, soldes, traitements, salaires. indemnités, vacation et
secours Etats numériques pour les indigènes et états nominatifs pour les
européens énonçant Le grade ou l'emploi Le service fait – La durée
<ln service La somme due en vertu des règlements et décisions. – Lors-
qu'il s'agit du premier payement fait à un agent européen titularisé ou corn.
missionné, la date de la décision de nomination doit être indiquée sur
l'état nominatif. Pour les dépenses de matériel, achats cl loyers d'immeu-
bles, de terrains et d'effet mobiliers, achats de denrées et de matières.
Travaux de constructions, d'entretien et de réparation de bùliments. de
voies ferrées, de ponts et d'ouvrages de toute nature. – Travaux de confec-
âtion d'entretien et de réparation d'effets mobiliers. – Frais de procédure
primes, subventions, dépenses diverses i° Copie ou extraits dùments certi-
fiés des arrêtés ou décisions des contrats de vente des baux, conventions, sou-
missions ou marchés. 2° Factures ou décomptes de règlement énonçant le
service fiait, la somme à payer pour acompte ou pour Solde. – Lorsqu'il est
payé des acomptes, sur une créance, il est produit à l'appui du premier
décompte les pièces établissant le droit du créancier à cet acompte pour
les acomptes subséquents les décomptes rappellent les justifications déjà
produites.

Art. 11. – Payement des dépenses. Aucun payement ne peut être
effectué qu'au véritable créancier justifiant de ses droits et pour l'acquit-
tement d'un service fait. Toutefois, pour faciliter l'exécution de servi-
ces qui ne peuvent être exécutés qu'en ainsi que pour le payement
des traitements, salaires et indemnités au personnel du réseau, il peut
être fait aux agents désignés par décision spéciale du directeur du réseau
des avances dont le total ne saurait excéder 200.000 fr., mais sous la condi-
tion d'en rapporter la justification complète au caissier principal comptable,
par l'entremise de l'ordonnateur, dans un délai maximum d'un mois.
La somme maximum des avances peut être exceptionnellement augmentée
par décision du Directeur général des finances prise sur l'avis du directeur
du réseau. En cas de refus de justification ou de versement de l'avance
qui lui a été faite, le régisseur est constitué en débet par arrêté pris par le
directeur général de finances, après avis du directeur du réseau. Le recou-
vrement de ce débet sera poursuivi par le caissier principal comptable
conformément au dahir du 28 février ioi5 au reçu d'un état dressé par le
directeur du réseau et rendu exécutoire par le directeur général des finan-



ces. Les régies de dépenses s'exécutent sous le double contrôle du direc-
teur général du réseau et sous le contrôle du caissier principal comptable
qui peuvent l'un et l'autre, à tous moments, vérilier la gestion des regis-
seurs. Elles sont spéciales à chaque exercice et les régisseurs doivent
effectuer des versements lorsqu'en fin d'exercice ils n'ont pas épuisé entiè-
rement le montant des fonds avancés, de telle sorte qu'il n'existe jamais
d'excédent a reporter d'une gestion à une autre. Le recouvrement des
sommes indùment mandatées, dont le versement amiable est refusé par le
créancier de la régie du réseau qui les a touchées en trop, est également
poursuivi dans les mêmes formes que celles prévues ci-dessus pour les
régisseurs. Ava'nt d'effectuer un payement, le caissier principal comp-
table (et tout payeur) doit exiger que le véritable ayant droit date et signe.

en sa présence son acquit sur le titre de payement. La quittance ne doit
contenir ni restriction ni réserve. Si elle est fournie par pièces séparées
le titre n'en doit pas moins être acquitté pour ordre. Pour tout paye-
ment à des ayants droit ou représentant des tiulaires de titres de paye-
ment le caissier principal comptable demeure seul chargé d'exiger, sous
sa responsabilité et selon le droit commun, sans le secours du liquidateur,
toutes les justifications nécessaires pour établir les droits et qualités de ces
parties prenantes et la régularité de leur acquit. En cas de décès du
titulaire d'une pièce de dépense, si la somme à payer à des héritiers ne
dépasse pas i5o fr., le payement peut avoir lieu sur la production d'un
certificat énonçant les ayants droit sans autres justifications ce certificat
est délivré sans autres frais que les frais de timbres par le contrôle civil,
le chef des bureaux de renseignements, le chef des services municipaux,
les notaires, les caïds ou les rabbins. Le payement peut être effectué à un
seul bénéficiaire s'il consent à se porter fort pour ses cohéritiers. Si la
partie prenante est illettrée, la déclaration en est faite au comptable ou
au payeur chargé du payement, qui la transcrit sur la pièce justificative.
Le comptable ou payeur signe et fait signer cette déclaration par deux
témoins présents au payement pour toutes les sommes n'excédant pas i5o fr.

Il exige une quittance notariée ou une quittance administrative pour
les payements au-dessus de i5o fr., excepté pour les allocations de se-
cours i l'égard desquelles la preuve testimoniale est admise sans limita-
tion de somme. Les notaires indigènes appelés à instrumenter sont dis-
pensés d'inscrire la quittance sur leurs registres. La quittance adminis-
trative est donnée 2ans autre frais que les droits de timbre par les contrô-
leurs civils, chefs de services municipaux et officiers de bureau de ren-
seignements. Si l'impossibilité dc fournir une quittance notariée ou une
quittance administrative est établie par une déclaration de l'autorité du
contrôle du chef-lieu administratif, le payement a lieu en .présence de deux
témoins notoirement connus qui signent avec le comptable ou le payeur
la déclaration faite par la partie. La signature des indigènes peut être
indifféremment écrite en caractères français, arabes ou hébraïques et n'a
pas besoin d'autre certification que celle, de son acceptation par le cais-
sier principal comptable.

Art. 12. Comptabilité matières. La comptabilité matières de la
régie sera tenue en s'inspirant du décret du 26 décembre 1902 et de l'ins-
truction du 3o décembre 1902 sur la comptabilité des matières apparle-
nant nu département de la guerre. Mais elle devra, avant tout s'adapter
au service tout spécial d'exploitainn des chemins de fer à voie de o m. 60
du Maroc.

Art. i3. Attribution du caissier principal comptable. Le caissier est
personnellement responsable de la conservation et de l'emploi des fonds
déposés dans sa caisse, savoir 1° De tous les fonds provenant des
recettes de l'exploitation de la régie. 2° Des fonds d'avances versé» à
la régie pour le gouvernement chérificn. 3° Des fonds ou titres détenus

par fui pour le compte de la caisse de prévoyance de la régie ainsi que pour
le compte spécial de la taxe de garantie. Les titres devront être nomina-



tifs et immatriculé» au nom de la régie des chemins de fer à voie de

o m. 60 du Maroc. Il est régisseur des recettes de l'exploitation et en
tent la comptabilité en deniers. 11 a qualité pour encaisser toutes ces
recettes et pour en donner acquit ou quittance. De même, il effectue
sous sa responsabilité tous payements des dépenses de personnel et de
matériel, après avoir vérifié et visé les pièces qui justifient les titres des
ayants droit et l'exécution du service. Il est seconde dans cette tâche
par un délégué à Oujda et par des payeurs nommés par le directeur de la
régie. Il dispose également de chefs de gare, de station et de halte qui ont
une caisse de recettes pour régler les dépenses afférentes à leur gare et
station ou halte. Il est ouvert au caissier principal comptable un compte
courant dans les écritures de la trésorerie générale du protectorat. Il
verse à ce compte courant toutes sommes provenant des recettes d'exploi-
tation qui exc-èdent momentanément le montant des dépenses à payer
et en retire les fonds nécessaires à ses payements Sur sa simple quittance.

– Il met en état d'examen, arrête et certifie le compte et le bilan de
l'exercice à soumettre à la commission de vérification des comptes prévue
à l'art. 9 du dahir du 18 décembre ig2o. Les saisies arrêt ou oppositions
sur des sommes dues à la régie, les significations de cessions ou de trans-
port desdites sommes et toutes autres significations ayant pour objet d'en
arrêter le payement doivent être faites, à peine de nullité, entre ses mains.

Le caissier principal comptable est astreint à verser à la caisse du
trésorier général du protectorat, dans les conditions prévues au dahir du
20 janvier 1917, mais seulement en numéraire ou en titres de rentes au
porteur, françaises ou marocaines, un cautionnement de 20.000 fr. Il lui
sera alloué une indemnité annuelle fixe de responsabilité .le 3.ooo fr. Le
remboursement du cationncment versé par le caissier principal comptable
aura lieu sur production d'un certificat de quilus délivré par le directeur
général des finances, après visa conforme de la commission de vérification
des comptes du réseau. Si par suite de débet, de payements rejetés et
mis à la charge du caissier principal comptable, de réclamations de tiers
engageant la responsabilité du protectorat il était saisi à la diligence dit
directeur général des finances tout on partie du cautionnement, le montant
de la somme saisie arrêtée serait conservée par le trésorier général jusqu'àa
ce qu'un arrêté viziriel en détermine l'affectation dans ce cas, toute main-
levée on remise gracieuse devrait être prononcée par arrêté viziriel. –
Si le montant des. sommes imputées au caissier dépasse le montant du cau-
tionnement, le recouvrement en sera poursuivi conformément au dahir du
28 février i9r5.

Art. 1/1. Mode de délai de représentation du compte du caissier prin-
cipal comptable. Le compte définitif du caissier principal comptable
présente en recettes et «n dépenses les mêmes subdivisions que le budget.
Il est établi chaque année dans le courant du mois de juillet. Il est
arrêté et certifié par le caissier principal comptable, visé pour approbation
par le directeur et représenté à la commission de vérification des comptes
avec toutes pièces comptables et documents de comptabilité à l'appui, pour
lui permettre d'établir son rapport annuel à soumettre à l'homologation du
gouvernement chérificn. – Les crédits ouverts au titre du chapitre des
dépenses imprévues y sont portés sous déduction faite des prélèvements
opérés conformément à l'art. 3 du présent arrêté. Il est appuyé
i° De l'état des restes à payer. – 20 De Fétat des restes à recouvrer.
En ce qui concerne ce dernier, la commission des vérifications statue sur
les sommes à admettre en non valeur sur colles susceptibles d'un recou-
vremrnt ultérieur et qu'il y a lien de reporter à l'exercice en cours, enfin
sur celles mises à la charge du comptable dont celui-ci doit effectuer immé-
diatement le versement à sa caisse. Dans ce dernier cas. le comptable est
substitué à l'administration dans tous les droits de cette dernier*! à l'égard
des débiteurs.

Art. i5. Excédents des recettes sur les dépenses d'exploitation. –



En cas d'excédent au cours d'exercice des recette sur les dépenses d'exploi-

tation les sommes en excédent seront versées partie au trésor français et

partie au trésor chérifien, au prorata des recettes effectuées pendant l'exer-

cice pour les transports de la guerre et pour les transports de l'administra-

tion civile An commerce. Les sommes versées au trésor chérifien cons-

titueront un fonds de réserve auquel il pourra être fait appel, s'il y a lieu,

pour combler ou atténuer le déficit des exercices postérieurs.

Art. 16. Excédent des dépenses sur les recettes d'exploitation. En

cas d'excédent des dépenses prévues au budget sur les recettes d'exploita-

tion, l'excédent des dépenses sera remboursé à la régie par le gouvernement

chérifien, soit à l'aide du fonds de réserve, soit à l'aide de crédits spéciaux.

Art. i7. Avance à faire à la régie. Dès le début de l'exercice une

avance, jusqu'à concurrence de 10.000.000 de fr. sera faite à la régie, après

autorisation à demander au ministre des affaires étrangères et au ministre

des finances. Cette avance sera constatée à un compte à ouvrir dans les

écritures du trésorier général du protectorat sous la rubrique avances

pour l'exploitation des chemins de fer à voie de Om.GO du Maroc. Le

remboursement en sera effectué par la régie sur tes produits nets, dès

que la situation des recettes le permettra et, au plus tard, le 3i mai de

la seconde année de l'exercice pour la totalité.
Art. 18. Date d'application du présent arrêté viziriel. Les dispo-

sitions du présent arrêté viziriel seront appliquées à partir du ier janvier

Ig2I, La régie s'inspirera néammoins de ces dispositions pour régler

l'exercice 1920, mais la comptabilité des recettes et dépenses de cet exer-
cice, établie selon les règles particulières au département de la guerre, sera
admise après avoir été reconnue conforme aux dites règles par la com-
mission de vérification des comptes du réseau.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat, le 12 janvier 1921.
Pour le commissaire résident général, le délégué à la résidence géné-

rale, U. Blanc.

11 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir suspendant la per-
ception de la taxe spéciale de io (ad valorem) en ce qui
concerne'certains matériaux d'origine ou de provenance alle-
mande destinés à des travaux d'utilité publique. (B. 0. M.,
ier février 1921).

15 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir réglant le mode
d'exercice du droit au parcours dans les forêts domaniales.
(B. O. !\1., Ier février 1921).

Vu les articles 21 et 22 du dahir du 10 octobre 1917, sur la conservation
et l'exploitation des forêts, Considérant qu'il est opportun de régler le
mode d'exercice du droit au parcours que les articles précités reconnaissent

aux usagers marocains, à l'exclusion de tous autres dans les forêts doma-
niales Sur la proposition du conservateur des eaux et forêts et sur
l'avis conforme des directeurs de l'agriculture des affaires indigènes et des
affaires civiles,

Ai' Ier. Les usagers marocains auxquels peut être reconnu le droit
au parcours dans une forêt domaniale sont uniquement ceux qui font par-
tie d'une tribu ou fraction riveraine de la forêt ou ayant de temps immé-
moriale l'habitude de venir transhumer.

Art. 2. Le droit ainsi reconnu est, dans les termes du dahir du 19 oc-
tobre 1917 sus-visé à la fois incessible et inextensible, en ce sens qu'il ne
peut être cédé, ni étendu au profit de tiers n'appartenant pas aux tribus
hrnc'lîiiiiiresmême si ces tiers acquièrent des immeubles ou droits immobiliers
sur le territoire des dites tribus. Ce droit ne peut s'exercer d'autre part
que dans les cantons déclarés défendables par le service forestier et dans la
limite de leur possibilité eu herbe. Seront toujours considérées comme non
défendables les parcelles exploitées depuis six ans ou moins de six ans.



Ail. 3. Au delà du nombre des bêtes aumailles et du moutons ou, d:ins'
certain cas et exceptionnellement, de chèvres nécessaires aux besoins domes-
tiques de l'usager et de sa famille, les troupeaux admis au parcours donne-
ront lieu à une redevance calculée par tête d'animal et destinée à contribuer
aux dépenses d'entretien des forêts. Cette redevance sera fixée chaque
année par une décision du. conservateur des eaux et forêts prise après avis
des directeurs de l'agriculture, des affaires civiles et des affaires indigènes.

L'effectif du troupeau familial éxonéré de toute redevance sera fixé dans
les mêmes conditions.

Art. !x. Dans chaque circonscription administrative intéressée une com-
mission réunie aussitôt que possible à la diligence du conservateur des eaux
et forêts déterminera les possibilités forestières actuelles au point de vue
parcours, ainsi que les zones qu'utilisent traditionnellement les tribus pour
l'exercice de leurs droits d'usage respectif. La commission sera composée:
du chef de l'autorité locale de contrôle, président d'un agent supérieur du
service des forêts d'un agent supérieur du service de l'élevage, des caïds et
chionk des tribus des fractions intéressées. Les possibilités de parcours
constatées par la commission ainsi constituée feront, dans la suite, l'objet
d'une révision annuelle de la part du service forestier.

Art. 5. En vue de faciliter la surveillance de l'usage du droit au par-
coure en forêt, les autorités locales de contrôle adresseront chaque année,
avant le i" septembre, au chef de la circonscription forestière du ressort,
un état provisoire indiquant les noms des usagers et le nombre de bêtes
que ceux-ci veulent introduire en forêt. Sur le vu des renseignements que
le chef de la circonscription forestière fournira en retour, au regard de la
défensabilité des cantons, de la possibilité d'y introduire du bétail, les
autorités locales de contrôle arrêteront définitivement, avant le i5 octobre,
la li<te nominative des usagers qui !>énéfineront du parcours avec répar-
tition entre eux du nombre total des bêtes admises. L'exercice du droit
au pnrrours sera subordonné du l'inscription sur la liste nominative ainsi
établie. – Le service forestier désignera les chemins par lesquels les bestiaux
devront aller au paturage en forêt et en revenir.

Art. 6. Les infractions au présent arrêt seront constatées conformément
aux dispositions de l'art. 83 du dahir du 19 octobre 1917 sur la conserva-
tion de l'exploitation des forêts et les poursuites exercées conformément à
l'art. 57 du dit dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 28 février 1921.
– Pour le commissaire résident général, – Le délégué à la résidence
générale, Urbain Blanc.

15 janvier 1921. Dahir modifiant le dahir du 27 janvier
19:10, modifiant le dahir du 6 mars 19T7, portant création
d'une caisse de prévoyance des fonctionnaires civils du pro-
tectorat de la France au Maroc. (B. 0. M., 18 janvier 1921).

Vu le dahir du 27 janvier 1922 modifiant le dahir du 6 mars 191 7, portant
création d'une caisse de prévoyance des fonctionnaires civils du protectorat
de la France au Maroc.

Art. Ier. L'article i" du dahir' du 27 jamier 1920 est abrogé. L'art.
3 du dahir du (i mars 1917 portant création d'une caisse de prévoyance des
fonctionnaires civils du protectorat de la France au Maroc est modifié comme
suit

n Art. 3. Les agents intéressés supporteront – i° Une retenue de
7.00 sur !e montant de leur traitement fixe, à l'exclusion de toute allo-
cation ou d'indemnité étant entendu que nul ne peut jouir de plus d'un
traitement et qu'eu sus de la rémunération fixe afférente à son grade ou
à «on emploi principal, aucun agent ne peut éventuellement recevoir que
des allocations destinées soit à le retrihuer d'une tacbe supplémentaire,
soit a lui tenir compte de titres particuliers. ou des indemnités pour les



couvrir de frais ou «le responsabilité spéciale. Il ne sera opéré uncune rete-

nue sur la partie du traitement supérieure à a4.ooo fr. 2° Une retenue
du douzième :1e l.\ solde annuelle, dont jouiront à la date de promulgation
du présent texte ou pour ceux nommés après cette date du premier dou-
zième de leur solde de nomination. Le règlement prévu par l'art. 21 pré-
cisera les conditions dans lesquelles sera opérée, cette retenue – 3° Une

retenue du premier douzième de toute augmentation ultérieure dans la

limite du traitement de 2/1.000 fr. Les retenues prévues aux paragra-
phes 2 et 3 du présent article seront calculées sur le traitement fixe tel
qu'il est défini au paragraphe i. Les retenues visées mix paragraphes 1,
2 et 3 du présent article seront obligatoires pour tous les agents visés à
l'art. premier. »

Art. 2. Les présentes dispositions porteront effets à compter du Ier
janvier 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabal, le 17 janvier rf|2i.
Le commissaire résident général, Lyautey.

15 janvier 1921. – Dahir modifiant le dahir du 19 février
1920 fixant les cadres et traitements du personnel indigène duu
service des douanes. (B. 0. M., 25 janvier 1921). n

Art. ier. Les cadres, grades, classes et traitements des agents indigènes
du service des douanes, fixé* par J'art. Ier du dahir du 19 février 1920 sont
modifiés comme suit Caissiers Hors classe, i3.aoo fr. i1^ classe,
12.000 fr. 2e classe, 10.80o fr. 3è classe, 9.O00 fr. 4° classe, 8.4oo fr.
5' classe, 7.800 fr. 6* classe, 7.200 fr. – Fqihs, secrétaires et aides-
caissiers – Hors classe, 6.600 fr. ier classe, 6.000 fr. 2e classe, 5.5oo fr.
3e classe, 5. 100 fr. 4e classe, 4.700 fr. 5e classe. 4.3oo fr. 6' classe,
3.900 fr. 7e classe, 3. 600 fr. Pointeurs, pëseurs, compteurs. encaisseurs
– ire classe, 5.8oo fr. 2e classe, 5.joo fr. 3e classe, 5. 000 fr. 4" classe,
4.65o fr. 5e classe, 4.3oo fr. 6« classe, 3.950 fr. 7" classe, S. 600 fr.
8e classe, 3.3oo fr. i)° classe, 3.ooo fr. Chefs et pous-chefs gardiens –
iPe classe, 4.8oo fr. I 2e classe, 4-45o fr. 3» liasse, /1.100 fr. 4B classe,
3.730 fr. 5e classe, 3.4oo fr. – Gardiens des porh. marins, fantassins et
cavaliers 1™ classe, 3. 600 fr. 2e classe, 3.25o fr. 3' classe, 3. 000 fr.
4e classe, 2.800 fr. 5e classe, 2,600 fr.

Art. 2. Les traitements des oiimana et des adoul actuellement en
fonctions, subiront l'augmentation de 30 sans que celle augmentation
puisse toutefois être supérieure à 3. 000 ir.t ou inférieure à 1.000 fr.

Art. 3. Les agents indigènes non logés ont droit à l'indemnité de rési-
dence dans les conditions établies par les règlements généraux du protec-
torat. Il est alloué aux cavaliers une indemnité spéciale mensuelle pour
nourriture et entretien de leur monture, et dans les postes avancés une
indemnité spéciale. Le taux de ces indemnités est fixé annuellement par
décision du directeur général des finances.

Art. 4- – Sont abrogées les dispositions contraires au présent dahir.
qui sera applicable à partir du Ier janvier 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabal, le 17 janvier iipi.
– Pour le commissaire résident généra! – Le délégué à la résidence
générale, Urbain Blanc.

15 janvier 1921. Dahir portant institution d'un conseil
supérieur de commerce et d'industrie. (D.O.M., 8 février T921)

Art. 1". – 11 est institué nn conseil supérieur, du commerce et de l'in-
dustrie chargé de donner sou avis sur toutes tes questions intéressant le
développement du commerce et de l'industrie qui lui sont soumises par le
directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation.

Art. 2. – Le conseil supérieur du commerce et de l'industrie est composé
comme suit Président Le directeur de l'agriculture, du coninu ree et



de la colonisation. Vice-président Un vice-présideril français, élu par les
membres du conseil français Un vice-président indigène, élu par les mem-
bres du conseil indigènes. Membres Le président et un vice-président
de chaque chambre française consultative du commerce et de l'industrie –
Le président de la section indigène de chaque chambre consultative de com-
merce et d'industrie Un délégué commerçant ou industriel de chacune
des chambres mixtes d'agriculture, d'industrie et de commerce Un délégué
coni'inerçant ou industriel de la section indigène de chaque chambre mixte
d'agriculture, d'industrie et di'. commerce. Secrétaire Un fonctionnaire
désigné par le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion. Le secrétaire général du protectorat préside les séances auxquelles
il assiste.

Art. 3. Les délégués des chambres de commerce et d'industrie des
sections indigènes desdites chambres sont élus au début de chaque année,
lors du renouvellement des bureaux de ces chambres ou sections.

Art. 4. Le président peut inviter toutes personnes étrangères au conseil
à participer aux travaux du conseil mais seulement au regard des questions
pour lesquelles il les aura spécialement convoquées et avec voix purement
consultative.

Art. 5. Le conseil se réunit au moins deux fois chaque année, dans la
deuxième quinzaine de mai et dans la deuxième quinzaine de novembre sur
la convocation du président qui fixe l'ordre du jour de chaque séance et le
notifie à chacun des membres quinze jours avant la réunion.

Art. G. Pour la facilité des débats le conseil peut se diviser en deux
sections, l'une française, l'autre indigène, qui étudient séparément les ques-
tions inscrites à l'ordre du jour, mais les propositions et les vœux ne sont
définitivement acquis qu'après discussion en séance plénière suivie d'un
vote émis à la majorité des voix des membres présents.

Vu pour promulgation et mise a exécution Kabat, le 6 février 1921.
Le commissaire résident général, Lyautey.

15 janvier 1921, Dahir portant institution d'un conseil
supérieur de l'agriculture. (B. 0. M., 8 février 1921).

Art. 1". II est institué un conseil supérieur de l'agriculture chargé de
donner son avis sur toutes les questions intéressant l'amélioration et le
développement de l'agriculture et de l'élevage qui lui sont soumises par
le directeur de l'agriculture du commerce et de la colonisation.

Art. 2. Le conseil supérieur de l'agriculture est composé comme suit
Président Le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-

tion. Vice-président Un vice-président français, élu par les membres
français du conseil Un vice -président indigène élu par les membres indi-
gènes du conseil. Membres Le président .H un vice-président de chaque
chambre française consultative H 'agriculture Le président de la section
indigène de chaque chambre consultative d'agriculture Un délégué agricul-
teur de chacune des chambres mixtes d'agriculture d'industrie et de com-

merce. Secrétaire Un fonctionnaire désigné par le directeur d'agri-
culture, du commerce et de la colonisation. Le secrétaire général du
protectorat préside les séances auxquelles il assiste.

Art. 3. Les délégués des chambres mixtes d'agriculture, d'industrie et
de commerce et des sections indigènes desdites chambres sont élus au
début de chaque année lors du renouvellement des bureaux de ces chambres
ou sections.

Art. 4. Le président peut inviter toutes personnes étrangères au conseil
à participer aux travaux du conseil, mais seulement au regard des questions
pour lesquelles il les aura spécialement convoquées et avec voix purement
consultative.

Art. 5. Le conseil se réunit an moins deux fois chaque année, dans la
première quinzaine de mai et dans la première quinzaine de novembre sur



convocation du président qui fixe l'ordre du jour de chaque séance et le
notifie à chacun des membres quinze jours avant la réunion.

Art. 6. Pour la facilité des débats le conseil peut se diviser en deux
sections l'une française, l'autre indigène qui étudient séparément !es

questions et les vœux ne sont définitivement acquis qu'après discussion en
séance plénière suivie d'un vote émis à la majorité des voix des membres
présents.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 6 février 1951.
1 – Le commissaire résident général, Lyautey.

18 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 27 juillet 1920 portant organisation du personnel de
la direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion. (B. 0. M., 25 janvier 1921).

Vu le dahir du ik juillet 1920 organisant la direction de -l'agriculture,
du commerce et de la colonisation l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920
portant organisation du personnel de la direction de l'agriculture. du
commerce et de la colonisation,

Art. i6r. Le paragraphe A de l'article 4 de l'arrêté viziriel du 27
juillet 1920 portant organisation du personnel de la direction de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation est abrogé.

Art. 2. – Le paragraphe A de l'article 4 du dit arrêté est remplacé ainsi
qu'il suit

« Art. 4. A compter du ier janvier 1921, les traitements de ce per-
sonnel sont fixés ainsi qu'il suit A. Services techniques Inspec-
teurs principaux de l'Agriculture, Ingénieurs en chef des Améliorations agri-
coles, Vétérinaires inspecteurs principaux de l'Elevage, Chimistes en chef.
ire classe. Mémoire 2' classe, Mémoire 3e classe, Mémoire. Inspecteurs
de l'Agriculture, Ingénieurs des Améliorations agricoles, Vétérinaires ins-
pecteurs de l'Elevage, Chimistes principaux ire cla'sse, 26.500 fr. 2e

classe, 2^.5oo fr. 3e classe, 22.5oo fr. 4e classe, 21.000 fr. Inspecteurs
adjoints de l'Agriculture, Ingénieurs adjoints des Améliorations agricoles,
Vétérinaires inspecteurs adjoints de l'Elevage, Chimistes':

–
Hors classe,

21.000 fr. ire classe, 19.500 fr. 2e classe, 18.000 fr. 3° classe, i6.5oo fr.
4e classe, i5.ooo fr. 5e classe, i3.5oo fr. Stagiaires, io.5oo fr. Agents
de culture et d'élevage Conducteurs des Amétiorations agricoles, Chimistes
adjoints. Préparateurs de laboratoire de chimie et de bactériologie –
Hors classe (1" échelon), 16.5oo fr. Hors classe (2e échelon), 15.6oo fr.
Hors classe (3e échelon), i/j.fioo fr. Hors classe (4' échelon). t3.6oo fr.
Ire classe, 12.800 fr. 2e classe, 12.00c» fr. 3° classe, 11.200 fr. 4e olasse,
io.4oo fr. 5e classe, g. 600 fr. 6e classe, g. ode fr. Stagiaires, 8.4oo fr.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 19 janvier igai.
Pour te commissaire résident général, Le délégué à la résidence

générale, Urbain Blanc.

18 janvier 1921. Arrêté du résident général relatif à la
constitution par voie d'élection d'une Chambre mixte d'agri-
culture, du commerce et d'industrie à Meknès. (B. 0. M.,
25 janvier 1921).

Vu l'arrêté résidentiel du i" juin igig, portant constitution par voie
d'élection, de Chambres mixtes d'Agriculture de Commerce et d'Industrie;

l'arrêté résidentiel du i" octobre 1920, portant constitution à Meknès
d'uni' Chambre mixte d'Agriculture, de Commerce et d'Industrie – Consi-
dérant d'une part que l'attribution en 1920 dans la région de Mi'knès, de
lots de colonisation, y a amené un nombre important de colons agriculteurs,
dont il y a intérêt à assurer la représentation au sein de la nouvelle Cham-
bre Considérant d'autre part, que la Chambre mixle d'Agriculture et de
Commerce et d'Industrie de la ttégion de Meknès devant comprendre deux



sections, l'une commerciale et industrielle, l'autre agricole, il importe d'at-
tribuer à chacune d'elles, un nombre de sièges, en rapport avec l'importance
des intérêts qu'elles représentent Considérant qu'en raison de l'impor-
tance des intérêts agricoles et commerciaux, il y a lieu de prévoir la consti-
tution de la chambre mixte d'agriculture, de commerce et d'industrie de
Meknès avec un nombre de sièges Supérieur à celui primitivement fixé.

Art. unique. Exceptionnellement, et par dérogation au § 3 de l'article
3, de l'arrêté résidentiel du i" juin 1919, portant création de chambres
mixtes consultatives françaises d'agriculture, de commerce et d'industrie,
les bénéficiaires de lots de colonisation de la région de Meknès seront admis
à demander leur inscription sur les listes électorales de la chambre mixte,
sans avoir à produire à leur dossier l'attestation administrative, qu'ils sé-
journent dans cette région depuis au moins six mois

Art. a. Les candidats électeurs de cette catégorie, ayant eu à produire
au cours de l'année 1920, l'extrait de leur casier judiciaire en vue de leur
participation aux opérations de colonisation, sont dispensés d'avoir a join-
dre cette pièce à leur demande d'inscription sur les listes électorales.

Art. 3. L'article 1" de l'arrêté résidentiel du Ier octobre 1919, est
modifié ainsi qu'il suit a Elle se compose de quatorze membres ».

Art, 4. L'article 2 de l'arrêté résidentiel du 1" octobre 1920, est modi-
fié ainsi qu'il suit La chambre mixte d'agriculture, de commerce et d'in-
dustrie de la région de Meknès Se divisera en deux sections l'une agricole,
l'autre commerciale huit sièges seront attribués à la section commerciale
six sièges seront attribués à la section agricole ».

Art. 5. La date de la réunion de la commission administrative char-
gée de l'établissement définitif des listes électorales de la chambre mixte de
la région de Meknès, est reportée au 7 février igai. Celle du scrutin, au
3 avril 192 1.

Rabat, le 18 janvier 1921. Lyautey.

20 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'an été
viziriel du 27 juillet 1920 portant organisation du personnel
du service des Douanes. (B. 0. M., ier février 1921).

Vn le dahir du 2/1 juillet 1920 organisation de la direction générale des
finances, l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920 portant organisation du
personnel du service des douanes.

Art. 1". Les articles 1, 4, 5, 6, 8, i3 17 et 19 de l'arrêté viziriel du
27 juillet 1920 portant organisation du personnel du service des douanes
sont modifiés comme ci-après.

Art. 1". Le personnel français du service des. douanes comprend les
services centraux de la direction et les services extérieurs. Chacune de
ces deux sections comprend un cadre supérieur distinct. Les grades prin-
cipaux secondaires sont communs aux deux sections. Les grades et classes
de ces divers cadres sont indiqués à l'art. 4.

Art. 4. Les grades, classes et traitements sont fixés ainsi qu'il suit –
A. Cadre supérieur. – a) Service central. – Chef de bureau. – Hors
classe 2e échelon, 27. 000 fr. Hors classe 1" échelon, 25.000 fr. 1™
classe, 24.000 fr. 2e classe, 22.500 fr. 3° classe, 21.000 fr. Sous-
chefs de bureau. Hors classe 1" échelon, 22.5oo fr. Hors classe ira
échelon, 21.000 fr. ir8 classe, 19.500 fr. •> classe, 18.000 fr. 3e classe,
i6.5oo fr. B. Services extérieurs. Inspecteurs principaux. ire
classe, 26.000 fr. 2e classe, 24.000 fr. Inspecteurs. ire classe,
22.5oo fr. 2e classe, 21.000 fr. 3e classe, 19.600 fr. B. Cadre prin-
cipal. Service sédentaire. Receveurs. Hors classe 20 échelon,
2i.ooo fr. Hors classe 1" échelon, 22.000 fr ire classe, 2o.5oo fr
2" classe, 19.000 fr. 3e classe, 17.600 fr. 4e classe, ifi.aoo fr. 5° classe,
io.Soo fr. 6° classe, i4-5oo fr. 7' classe, i3.5oo fr. 8'classe, i2.5ot>
fr. i)' classe, n.5oo fr. – Contrôleurs principaux, vérificateurs princi-



pïiiix, Contrôleurs-rédacteurs principaux. ire classe, ao.Soo fr. 2e
classe, nj.ooo fr. 3e classe, 17.500 fr. Vérificateurs et conlrôlcurs-
i^'daclL'urs. ire classe, ig.ooq fr. 2' classe, i/.5oo fr. 3e classe,
i0.5oo fr. 4e classe, i5.5oo fr. Vérificateurs adjoints et coutrôliuirs-
rédacteurs adjoints. – ire classe, i4-5oo fr. 1' classe, i3.5oo fr.
3* classe, i2.5oo fr. – Contrôleurs – ire classe, 17.500 fr. 3° classe,
i6.5or( fr. 3' classe, i5.5oo fr. 4e classe, i4"5oo fr. 5e classe, lo.âoo
fr. 68 classe, i2.5oo fr. Contrôleurs adjoints. ire classe, n.5oo fr.
2" classe, io.5oo fr. 3" classe, 9.500 fr. – Service actif. Capitaines.

ire classe, 18.000 fr. 2» classe, i6-5oo fr. 3e classe, i5.5oo fr.
Lieutenants. irc classe, i4.5oo fr. 2e classe, i3.5oo fr. 3e classe,
12.5oo fr. – Sous-lieutenants. – Classe unique, n.5oo fr. – C. Cadre
secondaire. – Service sédentaire. Commis principaux. – ire classe,
10.800 fr. 2" classe, 10.200 fr. 36 classe. 9.600, fr. Commis et dacty-
lographes. ire classe, 8.4oo fr. 2e classe, 7.800 fr. 3e classe. 7.200
fr. k" classe, 6-6oo fr. Stagiaires, lî.000 fr. Les dames dactylographes
qui auront satisfait à l'examen bénéficieront, en outre, d'une indemnité
spéciale .de 3oo fr. par an non. soumise à la retenue. Service actif.
r>rigadicrs-chefs. – Hors classe, ii./ioo fr. ire classe. 10.800 fr. Bri-
gadiers et patrons. Hors classe, 10.200 fr. ire classe. 9.600 fr. 1"
classe, 9.000 fr. Sous-brigadiers et sous-patrons. – Hors classe. 9.000
fr. 1" classe. 8.4oo fr. 1" classe, 7.800 fr. Préposés chefs et matelots
chefs. Hors classe 8.4oo fr. Ire classe, 7.800 fr. 2" classe, 2e éche-
lon, -.4oo fr. 1" échelon, 7.000 fr. 3e classe, 2e échelon, 6.700 fr.
1 échelon, 6.4oo fr. Stagiaires, G.ooo fr. Les insigne- des grades
des officiers et sous-officiers du service actif sont les mêmes que ceux îles
grades correspondants des douanes métropolitaines. Toutefois, les bri-
gadiers-chefs portent les insignes du grade des adjudants. Les préposés
chefs et matelots-chefs portent un galon du modèle de ceux des sous-offi-
ciers, mais d'une largeur de 8 au lieu de 12

Art. 5. Les agents de ri'rtaines catégories du cadre principal peuvent
être appelés à continuer leurs services dans certaines catégories du même
cadre suivant les assimilations ci-après – Contrôleurs de ire, 2" et 3e

classe. Vérificateurs et contrôleurs-rédacteurs de 2e. 39 et 4e classe
Capitaine de irc, 2e et 3° classe. Contrôleurs de 4e classe. – Vérifica-
teurs adjoints el contrôleurs-rédacteurs adjoints de 1™ classe Capitaine
de 3e classe ou lieutenant de ire classe. – Contrôleurs de 5e classe. –
Vérificateurs adjoints et contrôleurs-rédacteur adjoints de •> classe Lieu-
tenant de ire on de 2e classe. Contrôleurs de 6e classe. Vérificateurs
adjoints et contrôleurs-rédacteurs adjoints [le 3e classe Lieutenant de
2" ou 3e -classe. Contrôleur* adjoints de ire classe Lieutenant de 3"
classe ou sous-lieulenanl. – Contrôleurs adjoints de 2e classe Sous-lieu-
tenant.

Art. (>. Les chefs el sous-clu'fs de les inspecteurs principaux
et inspecteurs nommés par les arrêtés du directeur général des finances.
I* chef de service nomme les agents des antres catégories, il prononce
en outre, les affectalions initiales nt changements de rédidenee.

Art. 8. Porter en tète de l'article, les nouveaux paragraphes sui-
vants Les chefs de bureau sont recrutés parmi les employés du cadre
supérieur des douanes métropolitaines, soit parmi les inspecteurs princi-
paux, les inspecteurs ou les sons-chefs de bureau de irfl classe ou hors
classe en 'servie* au Maroc. – Les sous-chefs de bureau sont pris parmi
les employés du cadre principal ayant <iu moins le traitement île i5.ooo
fr. Leur nomination a lieu à la classe dont le traitement est immédiate-
ment supérieur à celui dont ils étaient pourvus dans le cadre principal.
Les chefs et sous-chefs de bureau peuvent, à toute époque, être nommés
dans les 'services extérieurs dans le. cadre dont ils proviennent u-; y pas-
sent an même traitement et à défaut de concordance au traitement im-
médiatement inférieur. Les inspecteurs principaux sont pris parmi les



agents du même grade des douanes métropolitaines ou parmi les inspec-
leurs de ire classe en service au Maroc. Le reste sans changement.

Art. 13. Le 4° paragraphe est modifié comme suit Les inspecteurs
principaux et les inspecteurs divisionnaires.

Art. 11. Dans le cadre principal, la pénétration des agents d'une caté-
gorie dans l'autre, a lieu au même traitement, hue peut avoir lieu au
traitement immédiatement supérieur, si l'agent compte /'ancienneté re-
quise pour obtenir un avancement de classe. Toutefois, les vérificateurs
principaux sont pris exclusivement parmi les vérificateurs ou controleurs-
rédacli'urs. Les nominations aux emplois de vérificateur adjoint ou
de vérificateur, ont lieu sous les réserves spécifiées à l'art. 21. Aucun
commis ne peut être promu au grade de commis principal s'il ne compte
au moins deux ans d'ancienneté en qualité de commis de ire classe.

Ali. 19. Peuvent être promus brigadiers-chefs, les brigadiers de irc
classe et ceux comptant au moins deux ans d'ancienneté dans la 2° classe.

Art. 2. Les dispositions ci-dessus, auront leur effet à compter du ire
janvier 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabal, le 22 janvier 1921.
Le commissaire résident général, Lvautey.

'21 janvier 1921. – Arrêté du gr. vizir modifiant l'échelle
des traitements du personnel de la direction de l'instruction
publique, des Beàux-Arts et des antiquités. (B.O.M., i"r février
1921).

Vu le dahir du 36 juillet 1920 portant une création de l'enseignement
modifié et complété par le dahir du 17 décembre 1920. L'arrêté vizi-
riel du 29 juillet 1920 portant organisation du personnel de la direction
de l'enseignement. – L'arrêté viziriel du 23 juin 1920 modifiant l'échelle
des traitements des instituteurs et moniteurs indigènes. L'arrêté vizi-
riel du 10 septembre 1920 modifiant l'échelle des traitements des mou-
derrés des collèges musulmans.

Art. 1". Les articles 3i, 3g, 69 et 80 de l'arrêté viziriel du 29 juillet
19:20 portant organisation du personnel de la direction de l'enseignement.

Les articles 1 et 2 de l'arrêté viziriel du 23 juin 1920 modifiant l'échelle
des traitements des instituteurs et moniteurs indigènes. Les articles
1 et 4 de l'arrêté viziriel du 23 juin 1920 modifiant l'échelle des traitements
des mouderrés des collèges musulmans sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes.

Art. 31. Les traitements du personnel de l'école supérieure de langue
arabe et dialectes berbères de Rabat sont fixés comme suit – Professeurs
titulaires. ire classe, 2Ô.4oa fr. 2e classe, 24-6oo fr. 3° classe, 22.800
fr. 4e classe, ai. 000 fr. 5° classe, 19.200 fr. Le directeur et le direc-
teur adjoint sont recrutés parmi les professeurs titulaires, Ils recevront en
plus du traitement de leur grade, une indemnité annuelle fixée à 2.000 fr.
pour le directeur et à 1.000 fr. pour le directeur adjoint.

Art. 39. Les traitements des fonctionnaires de l'enseignement secon-
daire, sont fixés comme suit Etablissement secondaire de garçons.
Classe exceptionnelle, 25.6oo fr. ire classe, 24-ooo fr. 2" classe, 22/100
fr. 3e classe ,20.800 fr. 4° classe, 19.200 fr. 5e classe, 17.600 fi.
6° classe, 16.000 fr. Directeurs, cenceurs et professeurs titulaires non
agrégés. Classe exceptionnelle, 22.900 fr. ire classe, ai.3oo fr.
2e classe, 19.700 fr. 3° classe, 18.100 fr. 4e classe, iG.5oo fr. 5" classe,
14.900 fr. 6° classe, i3.3oo. Professeurs chargés de cours, économes,
surveillants généraux, licenciés ou assimilés. Classe exceptionnelle,
2o.95o fr. ire classe, 19.500 fr. 2e classe, i8.o5o fr. 3e classe, 16.600
fr. 4e classe, i5.i5o fr. 5e classe, 13.700 fr. 6e classe, 12.260 fr. Sta-
giaires, 10.800 fr, – Professeurs de dessins, 1" ordre. – Classe excep-
tionnelle, 17.400 fr. Ire classe, 16.200 fr. 2e classé, i5.oooo fr. V classe,



i3.8oo fr. 4" classe, 12.600 fr. 5e classe, n.4oo fr. 6" classe, 10.200.
Professeurs de dessins. 2" ordre. Classe exceptionnelle, i5.3oo fr.

1" classe, i4.3oo fr. 2e classe, i3.3oo fr 3e classe, i2.3oo fr. 4e classe,
n.3oo fr 5° classe, io.4oo fr. 6e classe, 9.400 fr. Stagiaires, 8.4oo.
Professeurs chargés de cours d'arabe, économes, surveillants généraux, li-
cenciés. Classe exceptionnelle, 16.900 fr. ire classe, 15.700 fr. 2' clas-

se, i4.5oo fr. 3' classe, i3.4oo fr. 4° classe, I2.3oo fr. 5e classe, 11.200
fr. 6e classe, 10.100 fr. Instituteurs, institutrices. Classe exception-
nelle, 14.900 fr. 1™ classe, i3.8oo fr. 2e classe, 12.800 fr. 3' classe,
11.800 fr. 4° classe, 10.800 fr. 5' classe, 9.800 fr. C6 classe, 8.900 fr.

Répétiteurs chargés de classe. Classe exceptionnelle, i4.6oo fr.
28 classe, i3/5oo fr. 3' classe, 12.400 fr. 4° classe, ii.4oo fr. 5e classe,
9.4oo fr. 6e classe, 8.4oo fr. Répétiteurs-surveillants. Classe excep-
tionnelle, i2.3oo fr. 1™ classe, n.4oo fr. 2* classe, 10.700 fr. 3° classe,

10.000 fr.' 4' classe, 9.3oo fr. 5e classe, 8.600 fr. 6° «lusse, 7.900 fr.
Stagiaires, 7.200 fr. Etablissement secondaire de jeunes filles. Direc-
trices et professeurs agrégés. Classe exceptionnelle, 24.200 fr. ipe classe,
22,5oo fr. 2" classe, 20.900 fr. 3e classe, ig.3oo fr. 4e classe, 17.700
fr. 5e classe, 16.100 fr. 6e classe, i4.5oo fr. Directrices et professeurs

non agrégés. Classe exceptionnelle, 2i.4oo fr. ire classe, 19.700 fr.
2° classe, 18.100 fr. 3e classe, i6.5oo fr. 4" classe, 14.900 fr. 5' classe,
i3.4oo fr. 68 classe, 11.900 fr.. Professeurs chargés de cours économes
et surveillantes générales licenciées ou assimilées. Classe exceptionnelle,
19.200 fr. ire classe, 17.800 fr. 2" classe, i6.4oo fr. 3S classe, iS.ooo
fr. 48 classe, 13.700 fr. 5" classe, i2.4oo fr. 6' classe, 11.200 fr. Sta-
giaires, 9.000 fr. Professeurs de dessins, 1" ordre. Classe exception-
nelle, 16.200 fr. irB classe, i5.ooo fr. 2" classe, i3.8oo fr. 3e classe,
12.600 fr. 4e classe, n.4oo fr. 5e classe, 10.200 fr. 6e classe, 9.000
fr. Professeurs de dessins, 2e ordre. Classe exceptionnelle, i4.ooo
fr. i™ classe, i3.ooo fr. 2" classe, 12.000 fr. 3e, classe, n.o5o fr.
4e classe, 10.100 fr. 5" classe, g.i5o fr. 6° classe, 8.200 fr. Stagiaires,
7.200 fr. Professeurs chargés de cours d'arabe économes et surveillantes
générales non licenciées. Classe exceptionnelle, 15.700 fr. ire classe,
i4.6oo fr. 2" classe, i3.5oo fr. 3e classe, 12.400 fr. 4e classe, ji.3oo
fr. 5' classe, 10.200 fr. 6e classe, 9.200 fr. Professeurs adjoints char-
gés de cours. Classe exceptionnelle, 15.700 fr. Ire classe, i4.6oo fr.
2e classe, i3.5oo fr. 3° classe, i2.4oo fr. 4e classe, n.3oo fr. 5* classe,

10.200 fr. 6" classe, 9.200 fr. Institutrices. Classes exceptionnelle,
14.900 fr. Ire classe, 13.8oo fr. 20 classe, 12.800 fr. 3e classe, 11.800 fr.
4e classe, 10.800 fr. 5e classe, 9-900 fr. 6° classe, 8.900 fr.

–
Répétitri-

ces chargées de classes – Classe exceptionnelle, i4.6oo fr. ire classe,
i3.5oo fr. 2e classe, 12.4oo fr. 3" classe, 11.400 fr. 4e classe, io.4oo fr.
5e classe, 9.400 fr. 6e classe, 8.40o fr. Répétitrices surveillantes
Classe exceptionnelle, i3.2oo fr. ir8 classe, n.4oo fr. 26 classe, 10.700 fr.
3e classe, 10.000 fr. 4e classe, 9.3oo fr. 5e classe, 8.600 fr. 6e classe,
7.900 fr. Stagiaires, 7.200 fr. Collèges musulmans. Mouderres
Classe exceptionnelle, i4-9oo fr. ire classe, i3.8oo fr. 2° classe, 11.800 fr.
3e classe, 11.800 fr. 4' classe, 10.800 fr. 5" classe, g.goo fr. 6e classe,
8.9oofr.

Les mouderres sont astreints à un stage minimum de deux ans, pendant
lequel ils reçoivent exclusivement une indemnité forfaitaire annuelle de
7.200 fr. non soumise à retenue ils sont titularisés Sur la proposition du
Directeur de l'établissement dans lequel ils exercent.

Art. 40. L'article 4o de l'arrêté viziriel du 29 juillet 1920 sus-visé est
complété comme suit Indemnité d'admissibilité à l'agrégation. (Une
admissibilité). Les fonctionnaires de l'enseignement secondaire qui sont
admissibles une fois à l'agrégation, reçoivent une indemnité personnelle de
cinq cents francs par an, pendant deux ans, cette indemnité n'est pas sou-
mise à retenue. Elle cesse d'être due lorsque le fonctionnaire est appelé au
bénéfice de l'indemnité pour deux admissibilités.



Art. o'O. Les traitements du personnel de l'enseignement primaire sont
fixés comme suit Inspecteur? de l'enseignement primaire et inspec-
teurs de l'enseignement professionnel du dessin Clacee exceptionnelle.

22.000 fr. i™ clas'se, 2o.5oo fr. 2e classe, 19.000 fr. 3e classe, 17.600 if.
4' classe, 16.200 fr. 5e classe, i4.8oo fr. 6e classe, i34oo fr. Sous-
inspecteurs et directeurs d'école d'appliaction Classe exceptionnelle,
16.800 fr. ire classe, 15.6oo fr. 20 classe, 14.400 fr. 3e classe, i3.20o fr.
4e classe, 12.000 fr. 5e classe, 10.800 fr. 68 classe, 9.600 fr. Direc-
trices d'école d'application Classe exceptionnelle, 16.200 fr. 1™ classe,
i5,ooo fr. 20 classe, i3.8oo fr. 3e classe, 12.700 fr. 4" classe, 11.600 fr.
5e classe, io.5oo fr. 6' classe, 9.400 fr. Instituteurs et institutrices –
Classe exceptionnelle, 12.700 fr. Ire classe, 11.700 fr. 2" classe, 10.700 fr.
3e classe, 9.800 fr. l\*> classe, 8.900. fr. 5e classe, 8.100 fr. 6° classe,
7.3oo fr. Stagiaires, 6.5oo fr. – Instituteurs indigènes (pourvus du C. A.
P. degré élémentaire), Classe exceptionnelle, 8.700 fr. ire classe, 8.100 fr.
2B classe, 7.800 fr. 3" classe, 7.500 fr. 4° classe, 7.250 fr. 5' classe,

7.000 fr. 6e classe, 6.750 fr. Stagiaires 6.5oo fr. Moniteurs indigènes
Classe exceptionnelle, 7.200 fr. irB classe, 6.800 fr. 2" classe, 6.3oo fr.
3e classe, 5. 800 fr. 4e classe, 5.3oo fr. 5e classe, 4. 800 fr. 6" classe,
4.35o fr. Stagiaires 3.goo fr.

.Irt. 8. Les traitements du personnel de l'office des arts indigènes
sont fixés comme suit Inspecteurs des métiers. d'art indigènes.
Hors classe (2e échelon), 24.ooo fr. Hors 'classe (ier échelon), 22.200
irB classe, 20.400 fr. 2" classe, ig.ooo fr. 3e classe, 17.600 fr. Inspec-

teurs régionaux Hors classe, 19.300 fr. irB classe, 17.800 fr. 2e classe,
ifi.4oo fr. 3e classe, 14.900 fr. 4e classe, i3.5oo fr. 5° classe, 12.000 fr.

Sous-inspecteurs régionaux Hors classe, 12.000 fr. Ire classe,
10.800 fr. 2» classe, 9.600 fr. – Commis principaux Hors classe,
11.400 fr. ire classe, 10.800 fr. 2° classe, 10.200 fr. 3e cla,sse, 9.600 fr..

Commis ra classe, 9.00c fr. 2e classe, 8.4oo fr. 3' classe.
7.800 fr. 4e classe, 7.200 fr. 5e classe, 6.600 fr. Stagiaires, 6.000 fr.
Agents techniques: ire classe, 11.700 fr. 2® classe, 10.700 fr. 3.
classe, 9.800 fr. 4e classe, 8.900 fr. 5e classe, 8.100 fr. 6e classe,
7.3oo fr. – Stagiaires, 6.5oo fr.

Art. 2. – Le présent arrêté aura effet à compter du 1" janvier T921,
seules les dispositions de l'art. 4o auront effet du Ier octobre 1920.

Vu pour promulgation et mies à exécution – Rabat, le' 22 janvier 1921.
Pour le commissaire résident généra], – Le délégué ^la résidence

générale, Urbain Blanc.

24 janvier 1921. Ordre du gén. corn* en chef relatif à la
répression des infractions aux dispositions du dahir du 29
novembre 1920 modifiant et complétant le dahir du 27 avril
1914 sur l'organisation de la presse. (B.O.M., 1e1 février 1921).

-Vu l'ordre du 7 février 1920 modifiant l'ordre du 2 août 191/1 (ordre
promulguant la loi martiale) Considérant que les conditions de la
publication de journaux et périodiques en lanque arabe et hébraïque inté-
ressent le maintien de l'ordre et de la sécurité publique placés sous la
sauvegarde de la loi martiale.

Art. unique. Toutes infractions aux dispositions du dahir du 20 novem-
bre 1920, modifiant et complétant le dahir du 27 avril igi4 relatif à l'orga-
nisation de la presse relèveront de la compétence des juridictions militaires
qui appliqueront aux auteurs desflites infractions les peines prévues aux
articles 6 et 11 du dahir du 24 avril 1914. Lyautcy.

25 janvier 1921. Arrêté du résident général relatif à l'ap-
plication des articles go de la loi du 21 mars 1905 et 46 de la
loi du 7 août igi3. (B. 0. M., ier février 1921).



Vu l'art. 90 de la loi du 21 mars 190B l'art. 46 de la loi du 7 août
1913 l'arrêté du 12 janvier 1914 du ministre de la guerre l'arrêté minis-
tériel du 26 juillet 191 des ministres de la guerre et des affaires étrangè-

res.
Art. ier. Les français et naturalisés français, qui recensés dans la

métropole sont venus s'établir sur le territoire du protectorat avant leur
incorporation peuvent demander le bénéfice de l'art. 90 de la loi du 21

mars igo5.
Art. 2. Les demandes seront adressées au commissaire résident général

pour décision.
Art. 3. Les intéressés devront justifier de leurs droits par un certificat

de l'autorité municipale dressé conformément au modèle ci-dessous et établi

en double exemplaire. Lyautey.

27 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 27 juillet ig2o portant organisation du personnel
administratif du service de la santé et de l'hygiène. (B.O.M.,
8 février 1921).

Vu le dahir du a4 juillet 1920 portant création du service de la santé et
de l'hygiène publique l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920 portant organi-
sation du personnel du service de la santé et de l'hygiène publique.

Art. Ier. Les articles 4 et 18 de l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920,
portant organisation du personnel du service de la santé et de l'hygiène
publique, sont abrogés.

Art. 2. L'article 4 dudit arrêté est remplacé ainsi qu'il suit
« Art. 4. A compter du i6r janvier 1921, les traitements de ce person-

nel sont fixés ainsi qu'il suit Sous-directeurs ir8 classe, 3o.ooo fr.
2" classe, 28.000 fr. 38 classe, 27.000 fr. Chefs de bureau) – Hors
classe (2' échelon), 27.000 fr. Hors classe, (ier échelon), 25.5oo fr.
1re classe. 24.000 fr. 2e classe, 22.5oo fr. 3e classe, 21.000 fr. Sous-
chefs de bureau Hors classe (2° échelon), 22.5oo fr. Hors classe (rer
échelon), 21.000 fr. iP0 classe, ig.5oo fr. 2' classe, 18.000 fr 3" caisse,
i6.5oo fr. Rédacteurs principaux ire classe, 17.000 fr. i" classe,
16.ooo fr. 3e classe, i5.ooo fr. Rédacteurs ire classe, i4.ooo fr.
2" classe, i3.ooo fr. 3e classe, 12.000 fr. 4e classe, 11.000 fr. 5' classe,
10.000 fr. Stagiaires, 9.000 fr. Commis principaux – Hors classe,
ii.4oo fr. ire classe, 10.800 fr. 2e classe, 10.200 fr. 3e classe, 9.600 fr.

Commis et^jlactylographes ire classe, g.ooo fr. 2e classe, 8.4oo fr.
3S classe, 7.800 fr. 4e classe, 7.200 fr. 5" classe, 6.600 fr. Stagiaires,
6.000 fr. Les dactylographes ayant satisfait à l'examen de sténographe
bénéficieront en outre, d'une indemnité spéciale de 3oo fr. par an, non sou-
mise à la retenue.

2° Personnel d'ordre technique. Médecins – Hors classe (2* échelon),
24-OOO fr. Hors classe {iep échelon), 22.200 fr. ire classe, 20.400 fr.
2° classe, 18.960 fr. 3° classe, 17.520 fr. 4° classe, 16.080 fr. 5" classe,
i4-64o fr. Agents sanitaires maritimes Hors classe (2" échelon),
12.000 fr. Hors classe (i°r échelon), n.4oo fr. ire classe, 10.800 fr.
2B classe, 10.200 fr. 3e classe, 9.600 fr. 4B classe, 9.000 fr. 56 classe,
8.4oo fr. Infirmiers spécialistes Hors classe, (a8 échelon), i2.ooofr.
Hors classe, (1™ échelon), n.4oo fr. ire classe, 10.800 fr. 2e classe,

10.200 fr. 3e classe, 9.600 fr. 4» classe, 9.000 fr. 5' classe, 8.4oo fr.
Infirmiers européens Hors classe, 8.000 fr. ir« classe, 8.4oo fr. 2B

classe, 7.800 fr. 3° classe, 7.200 fr. 4' classe, 6.600 fr. 5e classe,
6.000 fr. Stagiaires, 54oo fr. Infirmiers indigènes Muilre infir-
mier de 1™ classe, 5.280 fr. 2» classe, 4.800 fr. 3e classe, 4.320 fr.
Infirmier de ira classe, 3.84o fr. îe classe, 3.48o fr. 3e classe, 3. 130 fr.
Stagiaires, 2.760 fr,

Art. 3. L'art 18 de l'arrêté viziriel du 25 octobre 1920 susvisé est
remplacé par la disposition suivante



'« \rl. 18. Les chefs de bureau hors classe i" <;t 2" échelon peuvent
être nommés sous-directeurs de 3e classe. »

Art. 4- Les fonctionnaires qui, au termes de l'article 2 dit présent arrêté
se trouvant bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur à la majo-
ration de 20 fixée par l'art. isr de l'arrêté viziriel du 5 novembre 1920
recevront, sous .formes d'indemnité pour la période comprise entre te
1" juillet et le 3i décembre 1920 et sous la déduction de toutes sommes
qu'il? auraient déjà pu perceyoir pour la même période de temps au titre de
la majoration de 20 prévitée, la différence existant entre leurs traitements
anciens tels qu'ils étaient déterminés, par l'ancien article de l'arrêté viziriel
du 27 juillet 1923.

Vu pour promulgation et mise à exéculion – Rabat, le 28 janvier 1921.
Pour le commissaire résident général – Le délégué à la résidence

générait:, Urbain Blanc..

27 janvier 1921.
–

Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 8 juillet 1920 portant organisation du personnel
d'exécution de l'office des postes, des télégraphes et des télé-
phones. (B. 0. M., i5 février 19^1).

Vu l'arrêté viziriel du S jiullet 1920 portant organisation du personne
d'exécution de l'office des poste's, des télégraphes et des téléphones l'arrêté
viziriel du 6 novembre 1920 accordant une majoration fixe et uniforme de

20 aux traitements des fonctionnaires appartenant aux divers cadres
de l'administration chérifienne et du protectorat,

Art. Ier. Le tableau des traitements prévu à l'article 7 de l'arrêté
viziriel du 8 juillet 1920 susvisé est remplacé par le tableau ci-après –
Receveur de bureau composé hors classe ire classe, 24.ooor f. 2e

classe, 22.000 fr. 3e classe, 20.600 fr. 4e classe, 19.400 fr. 5° classe,
18.200 fr. 6e classe, 17.000 fr. Receveur de bureau composé – Hors
classe, 2e échelon, 20.000 fr. Hors classe, iep échelon, 19.000 fr. ire clas-
se, 18.000 fr. 20 classe, 17.000 fr. 3e classe, 16.000 fr. !f classe, i5.ooo
fr. 5e clause, i^iooo fr. 6e classe, iH.ooo fr. 7e classe. 12.000 fi".
Chef de section et chef mécanicien Hors classe, 2' échelon, 18.000 fr.
Hors classe, ier échelon, 17.000 fr. ire classe, 1G.000 fr. 2e classe, iô.ooo
fr. 3e classe, i4-ooo fr. 4e classe, iS.ooo fr. 5e classe, 12.000 fr.
bous-chef de section – ire classe, i3.2oo fr. 2e classe, i2.5oo fr. 3'
classe, 11.800 fr. 4e classe, 11. 100 fr. 5e classe, io-4oo fr. 6e classe,
9.700 fr. Receveur de bureau simple. Chef de station radiotélégra-
phique Hors classe, ier échelon, i2.5oo fr. ire classe, 11.800 fr.
2e classe. 11. 100 fr. 3e classe, 10.400 fr. 4* classe, 9.700 fr. 5e classe.

q.ooo fr. – Commis principal – M rcaïuiçien principal – liors classe (ier
échelon), 11.400 fr. irB classe, 10.800 fr. 2e classe, 10.200 fr. 3e classe,
9.C100 fr. Commis – Mécanicien. Tre classe, 9.000 fr. 2* classe, 8./100 fr.
3" classe, 7.800 fr. 4° classe, 7.200 fr. 5' classe, fi. 000 fr. 6e classe,
f'ooo fr. (*). Dame surveillante principale Hors classe (ier échelon),
I.3.2OO fr. ire classe, i2.5oo fr. 2e classe. 11.800 fr. 3e classe, 11. 100 fr.
4e classe, 10.400 fr. Dame surveillante – i™ classe, 10.200 2e classe,
9JÎ00 fr. 3e classe, g. 000 fr. Dame employée – ire classe, 9.000 fr.
ae classe, 8.4oo fr. 3e classe, 7.800 fr. 4e classe. 7.200 fr. 5e classe.
6.fioo fr. 6" classe, 6.000 fr. (*). Agent indigène – 1™ classe, 7.800 fr,
2' classe, 7.200 fr. 3e classe, C.600 fr. 4° classe. 6.200 fr. 5" classe.
0.800 fr. 6°. classe, 5.4oo fr. 7' classe, 5.ooo fr. 8" classe. 4. 600 fr.
g0 classe, 4.200 fr. (*). Clref d'ateliers: ire classe, u.4oo fr. ae
classe, 10.S00 fr. 3° classe, jo.200 fr. 4e classe. 9.600 fr. 5e classe.
9.000 fr. 6* classe, 8.4oo fr. Facteurs-receveurs – ir0 classe, 9.600 fr.
2' classe, 9.000 fr. 3e ciasse, 8.40o fr. 4° classe. 7.800 fr. 5" classe,

(*) Stage un an.



6.700 fr. – Chef d'équipe et facteur chef: – iro classe, 9.200 fr. 2"

classe, 8.700 fr. 3e classe, S. 200 fr. 4° classe, 7.700 fr. 5e classe, 7.200 fr.
6e classe, 6.700 fr. Facteur français et ouvrier d'équipe – ire classe,

8.800 fr. 2e classe, S./100 fr. 3e classe, 8.000 fr. 4° classe, 7.600 fr.
5B classe, 7.200 fr. 6" classe, O.800 fr. 7e classe, 6.4oo fr. 8e classe,
6.000 fr. (*). Facteur indigène – Ire classe, 4.900 fr. 2e classe,
4.6oo fr. 3e classe, 4-3oo fr. 4e classe, 4«ooo fr. 5e classe, 3.800 fr.
6e classe, 3. 600 fr. 7* classe, 3.4oo fr. Se classe, 3.200 fr. <f classe,
3.ooo fr. (*).

An. 2. Les agents dont l'ancien traitement, augmenté de 20 concs-
poml exactement au nouveau traitement, conservent leur classe et leur
ancienneté dans cette classe. Quant aux autres agents, ils conservent
également leur classe, mais leur ancienneté est décalée pour tenir compte
de la différence existant entre leur nouveau traitement et leur ancien traite-
ment majoré de 20 dans les conditions indiquées à l'avant-dernier alinéa
de l'article de t'arrête viziriel du 8 juillet 1920.

Art. 3. Les dispositions <lu présent arrêté sont applicables à partir du
ier janvier 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat le 28 janvier 1921.
Le commissaire résident général, Lyautey.

28 janvier 1921. Arrêté du secrétaire général du Protecto-
rat fixant les conditions, les formes et le programme de l'exa-
men d'aptitude à l'emploi d'interprète stagiaire du service de
contrôle civils. (B. 0..1/ i°r février 1921).

Vu l'arrêté résidentiel en date du 19 décembre 1920, portant réglemen-
tation du personnel du service des contrôles civils.

Art. ier. L'examen d'aptitude prévu par l'art. 9 de l'arrêté résidentiel
du i5 décembre 1920 'susvisé aura lieu devant une commission composée

Du chef de service des contrôles civils ou de son délégué. Du chef de
bureau de l'interprétariat général à la direction des affaires chérifiennes.
D'un professeur de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes ber-
bères de Rabat, désigné pa r le directeur de l'enseignement.

Art. 2. Cet examen comportera les épreuves suivantes A. Epreuves
écrites 1 Une composition arabe sur un sujet se rapportant au Maroc,
durée 4 heures, coeflicient, 10. 2° Une composition française, durée
4 heures, coefficient 8. 3° Un thème d'ordre administratif, durée 3 heures,
cocfiir.ierît 6. 4° Une version d'ordre administratif, durée 3 heures, coef-
ficient 6. – B. Epreuves orales i° Une interprétation orale, coeffi-
cient, 6. 20 Traduction d'un texte arabe, d'ordre administratif et obser-
vations -grammaticales sur ce texte, coefficient 4. – 3° Interrogation sur
l'histoire et la géographie du Maroc, coefficient 4. – Chacune des épreuves
est notée de o à 20 pour la totalisation des points les notes obtenues seront
multipliées par les coefficients indiqués ci-dessus.

Art. 3. Le total des points exigé pour l'admissibilité aux épreuves
orales est de 36o. Nul ne peut être admis définitivement s'il n'a obtenu un
total général de Ooo points. Les candidats titulaires du diplôme de bache-
lier de l'enseignement secondaire bénéficieront d'une majoration de 25 points,
]es candidats titulaires d'un diplôme de licence bénéficieront d'une majora-
tion de 60 points, ces majorations ne se cumulent pas.

Art. !t. La commission dresse par ordre de mérite, la liste 'des candi-
dats admis. Les nominations sont faites en suivant cet ordre, au fur et à

mesure des besoins à pourvoir. De Sorbier de Pougnadoresse.

28 janvier 1921. Arrêté il
11 irr. vizir organisant le corps

des interprètes du service de la conservation de la propriété
foncière. (B. 0. M., 8 février 192.1).

(*) Stage Un an.



Vu l'arrêté viziiiel du 9 mars 1918 organisant. le corps des interprèles
civils l'arrêté viziriel du 29 septembre 1920 portant organisation du
personnel du service de la conservation de la propriété foncière,

Art. ier. Les dispositions de l'art. 1", § d. de l'arrêté viziriel du 29
septembre 1920 susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit d) Des interprètes,
interprètes de classe exceptionnelle, interprètes principaux et interprètes.

Art. 2. Le personne] des interprètes fonciers est régie par les dispositions
suivantes

TITRE PREMIER
CADRES ET TRAITEMENTS

art. 3. Les traitements de ces agents sont fixés ainsi qu'il suit –
Interprètes fonciers de classe exceptionnelle 2' échelon, 24.ooo fr. 1"
échelon, 22.000 fr. – Interprètes principaux ire classe, 20.000 fr. 2e classe,
18.000 fr. 3e classe, 16.000 fr. -Interprètes fonciers ire classe, i4-ooo fr
2e classe, i3.ooo fr. 3e classe, 12.000 fr. 4° classe, 11.000 fr. 5" classa,
10.000 fr. 6e classe, g.ooo fr. Stagiaires, 8.000 fr.

TITRE DEUXIÈME
CONDITIONS DE RECRUTEMENT, NOMINATIONS

Art. 4. – Peuvent être nommés dans le cadre des interprètes du service de
la conservation de la propriété foncière, les candidats remplissant les condi-
tions suivantes i° être français, jouissant de leurs droits civils, ou sujetî
ou protégés français originaires du Maroc, d'Algérie, de Tunisie, ou da
Syrie, a0 avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement qui leurs
sont applicables. 3° être âgé de plus de 21 ans, et ne pas avoir dépassé
l'âge de 4o ans. La limite d'àge de 4o ans peut être prolongée pour les can-
didats ayant plusieurs années de services militaires, pour une durée égale
aux dits services, sans toutefois qu'elle puisse être reportée, au-delà de 45Elle peut également être prolongée pour les candidats justifiant de
services antérieurs en France, en Algérie ou aux colonies, leur permettant,
s'ils sont en service détaché, d'obtenir dans leur administration d'origine
une pension de retraite pour ancienneté de services à Go aus d'âge. La
limite de 4o ans est prolongée de droit jusqu'à 45 uns, en faveur des réfor-
més n° r par suite d'infirmité résultant de blessures reçues ou de maladies
contractées devant l'ennemi, quelle que soit la durée du service militaire
qu'ils ont accompli. /|Q être reconnu physiquement apte a servir au Maroc.
5° avoir produit un certificat de bonnes vies et mœurs. 6° avoir produit
un extrait du casier judiciaire ayant moins de 6 mois de date ou, pour
les sujets ou protégés français qui seraient dans l'impossibilité de fournir
cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. 5. Les interprètes stagiaires sont recrutés parmi les élèves bour-
siers et les auditeurs libres de l'école supérieure de langue arabe et de
dialectes berbères de Rabat qui ont satisfait à l'examen spécial de fin
d'étude, déterminé par les règlements antérieurs de l'école ou. en cas d'insuf-
fisance de ce mode de recrutement, parmi les candidats français titulaires
de l'un des diplômes ci-après i° diplôme d'arabe de l'école supérieure de
langue arabe et de dialectes berbères de Rabat. 2° diplôme d'arabe de la
faculté des lettres d'Alger. 3° Diplôme d'arabe de l'école^ supérieure
d'arabe de Tunis. – 4° Diplôme d'arabe (littéraire et vulgaire) de l'école
spéciale des langues orientales vivantes. 5° Diplôme d'études supérieures
musulmanes. "(6e année) délivré par la. médersa d'Alger. Toutefois les
titulaires de ces diplômes devront subir au préalable un «amen d'aptitude,
dont les conditions, les formes et les programmes seront fixés ultérieure-
ment.

Art. 6. Les interprètes de sixième classe sont choisis parmi les inter-
prètes stagiaires qui sont. proposés par leurs chefs de service, s'ils ont
accompli un stage minimum d'un an de service effectif et s'ils ont subi
avec succès un examen d'ordre professionnel devant une commission compo-
sée Du chef de service de la conservation de la propriété foncière, ou de



son délégué Du chef du bureau de. l'interprétariat général à la direction
des affaires chérifiennes d'un professeur de l'école supérieure de langue
aribe et de dialectes berbères de Rabat, désigné par le directeur de l'ensei-
gnement. La durée du stage ne peut être supérieure à trois ans. Tout
candidat qui n'a pas satisfait, dans ce délai, l'examen de fin de stage peut
être licencié d'office.

Art. 7. Les interprètes stagiaires peuvent être nommés sans examen
à l'une des classes d'interprètes fonciers, suivant leurs titres antérieurs et
leurs mérites professionnels, sur l'avis de la commission intiluée à l'art. 11
ci-dessous.

Art. 8. Peuvent être directement recrutés et par contrat les candidats
français ou sujets et protégés français originaires du Maroc, d'Algérie, de
Tunisie ou de Syrie pourvue d'un des diplômes énumérés à l'art. 5 ci-dessus,

ou spécialement en ce qui concerne les protégés français originaires du Maroc,
du diplôme d'étude Reconduire des collèges musulmans en ce qui concerne
les protégés français de Syrie, ils devront justifier de connaissances en lan-

gue arabe correspondant aux diplômes précités. A l'expiration de leur contrat
ces agents peuvent être admis dans le cadre des interprètes fonciers, à condi-
tion de passer l'examen professionnel prévu à l'art. 6. Ils pourront être
inscrits dans la classe dont le traitement est égal ou immédiatement supé-
rieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de leur nomination.

Art. 9. Ijes interprètes fonciers sont nommés par arrêté du chef du
service de la conservation de la propriété foncière.

TITRE TROISIEME

AVANCEMENT

Les avancements de classe des interprètes fonciers ont lieu ù l'ancienneté
au choix relatif, au choix et aux choix exceptionnel, les avancements de
grade ont lieu exclusivement au choix.

Art. 11. – Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au .choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il ne compte
deux ans et demi au choix relatif, s'il ne compte trois ans, dans la
classe immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de
droit pour tout fonctionnaire qui compte 4 années d'ancienneté dans une
classe de son grade, sauf le cas prévu à l'article ci-dessous.

Art. 12. Les promotions de grade et de classe sont conférées par le
chef du service aux interprètes qui ont été inscrits sur un tableau d'avance-
ment établi au mois de décembre de chaque année pour l'année Suivante.
Ce tableau est arrêté par le chef du service de la conservation de la propriété
foncière, approuvé par le directeur de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit
Le chef du service de la conservation de la propriété foncière ou son
délégué, président Les conservateurs de la propriété foncière ou leur
délégués Le fonctionnaire le plus ancien de chaque grade dans la classe
la plus élevée en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les promotions
faites en vertu de ce hibleau ne peuvent avoir d'effet rétroactif, si les cir-
constances le rendent nécessaire il peut être établi des tableaux supplémen-
taires en cours d'année. Les promotions faites en vertu de ce tableau
ne saurafent remonter à une époque antérieure au or janvier de Tannée
en cuirs. Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et les
agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour, de nomination
que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de classe
sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de classe
par ordre de nomination.

Art. i3. Le nombre des promotions est déterminés d'après le chiffre
inscrit à cet effet au budget.

TITRE QUATRIEME

DISCIPLINE
Art. i4. Les peines disciplinaires applicables aux interprètes fonciers

sont les suivantes. «) Peine du premier degré 1° l'avertissement



2° le blàme 3" le retard dans l'avancement pour une durée qui ni! peut
excéder un an. b) Peines du deuxième degré i° la descente de classe
a0 la descente de grade 3° la mise en disponibilité d'office. Le dépla-
cement ne constitue en aucun cas une mesure disciplinaire.

Art. i5. Les peines du premier degré sont prononcées par le chef
du service de la conservation de la propriété foncière après avoir provoque
les explications écrites de l'intéressé. Les peines du 2e degré sont inlli-
gées par le chef du service de la conservation de la propriété foncière sous
réserve de l'approbation du directeur de l'agriculture, du commerce et
de la colonisation, sur l'avis d'un conseil de discipline, composé comme
suit Le chef du service de la conservation de la propriété foncière, ou
son délégué, président Les conservateurs de la propriété foncière ou leurs
délégués Deux fonctionnaires appartenant au même service, d'un grade
supérieur à celui de l'agent incriminé et, désigné par le chef de servie*.
Deux fonctionnaires du corps des interprètes et du même grade que lui
et dont le nom est tiré au sort en sa présence par le chef de service ou son
délégué, de préférence parmi le personnel en résidence à Rabat. Dans
le cas où l'effectif du personnel en service dans le service de la conservation
de la propriété foncière serait insuffisant pour fournir le nombre de fonc-
tionnaires appelés à faire partie du conseil de discipline, dans les conditons
ci-dessus fixées, il peut être fait appel à des fonctionnaires appartenant
à d'autres directions, après accord entre les directeurs intéressés et sous
réserves de l'approbation du secrétaire général 3n protectorat. L'agent incri-
miné a le droit de récuser un des fonctionnaires du même grade que lui,
ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun cas la peine prononcée
ne peut être plus rigoureuse que la peine proposée par le conseil de disci-
pline.

Art. jG. Le chef du service de la conservalion de la propriété foncière
peut retirer immédiatement le service à tout interprète auquel est imputé
avec commencement de preuve un fait grave d'incorrection professionnelle
d'indélicatesse, d'insubordination ou d'inconduite. Cette suspension pro-
visoire peut comporter suppression totale ou partielle du traitement et des
indemnités, dans ce cas la décision est soumise à l'approbation du délégué
à la résidence générale. Cette mesure produira ses effet* jusqu'à ce
qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. 17. L'agent incriminé, est informé de la date de la réunion de
la composition du conseil de discipline au moins huit jours à l'avance.
L'agent est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre communication,
au service central, de son dossier administratif et de toutes les pièces
relatives à l'inculpation et qu'il peut présenter sa défense en personne
ou par écrit. ,S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne se présente
pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. 18. Le licenciement de tout interprète peut être prononcé pour
inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physique
après avis de la commission d'avancement. Le licenciement donne lieu à
l'allocation d'une indemnité dite de licenciement égale à six mois de traite-
ment lixe. – Toutefois cette indemnité est réduite à trois mois de traite-
ment, si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de service
dans une adminisration chérifienne, à deux mois de traitement, s'il compte
de six à neuf mois de service, à un mois de traitement, s'il compte moins
de six mois de service. Les dispositions ci-dessus s'appliquent également
aux interprètes stagiaires qui à l'expiration de leur sont reconnus
inaptes au service et qui sont licenciés d'office. Toutefois, les stagiaires.
quelle que soit la durée de leur service au delà de six mois, ne peuvent
prétendre en aucun cas à.une indemnité de licenciement supérieure à deux
mois de traitement.

TITRE SIXIÈME
DISPOSITIONS FINALES

Art. 20. L'arrêté viziriel susvisé du 9 mars 1918, déjà abrogé au
regard des interprètes civils faisant partie du personnel de la direction



des affaires chérificnnes, par l'arrêté du 27 juillet 1920, est également abrogé
en ce qui concerne les interprètes qui sont incorporés dans les cadres du
service de la conservation de la propriété foncière en forme du présent
arrêté. Sont également abrogées les dispositions de l'arrêté du 29 septem-
bre 1920, portant organisation du service de conservation de la propriété
foncière contraires au présent arrêté et spécialement celles des articles 4,
§ 4, 17, 34 et 4i- Les fonctionnaires qui, au termes de l'arti. 4 du pré-
sent arrêté se trouvent bénéficier du relèvement de traitement supérieur
à la majoration de 2o fixée par l'art. 1" de l'arrêté viziriel du 6

novembre 1920, recevront, sous forme d'indemnité pour la période com-
prise entre le i" juillet et le 3i décembre 1920, et sous' déduction de
toutes sommes qu'ils auraient déjà pu percevoir pour la même période de
temps, au titre de la majoration de 20 précitée, la différence entre leurs

traitements nouveaux (tels qu'ils sont fixés par l'art. 3 d uprésent arrêté)
et leurs traitements anciens (tels qu'ils étaient déterminés par l'art. 2 de
l'arrêté viziriel du 7 juillet 1920).

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 janvier 1921.
Pour le commissaire résident général – Le délégué à la résidence

générale, Urbain Blanc.

31 janvier 1921. Arrêté du gr. vizir étendant les disposi-
tions de l'arrêté viziriel du 16 décembre 1918 relatif au mode
de répartition des produits d'amendes et confiscations en ma-
tière de douane, modifié par l'arrêté viziriel du 5 janvier 1921,
aux produits d'amendes et confiscations prononcées à la suite
de contraventions aux dahirs des 2 juin 1916, i3 décembre
1910 et, afi août 1919 susvisés, et aux dispositions réglemen-
taires édictées pour l'application des dits dahirs. (B. 0. M.,
22 février 1921).

4 février 1!)21. Arrêté du gr. vizir fixant la nouvelle
échelle de traitements du personnel administratif de la direc-
tion de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiqui-
tés. '(B. 0. M., i5 février 1921).

Vu le dahir du 26 juillet 1920, portant créai ion d'une direction de l'en-
seignement l'arrête viziriel du 29 juillet 1920, portant organisation
du personnel de la direction de l'enseignement, le dahir du 17 dé-
cembre 1920, portant modification et addition au dahir du 26 juillet 1920,
créant une direction de l'enseignement.

Art. Ier. Les articles 5 et 19, titre premier. (Personnel administratif
de la direction de l'enseignement), de l'arrêté viziriel du 39 juillet 1920,
portant organisation du personnel de la direction de l'enseignement sont
abrogés.

Art. 2. – L'art. 5 dudit arrêté est remplacé par les dispositions sui-
vantes «A

A compter du ier janvier 1921, les traitements du personnel
administratif de la direction de l'enseignement publique, des beaux-arts
et des antiquités Sont fixés sonïormément au tableau ci-dessous Sous-
directeurs irc classe, 3o.ooo fr. 2" classe, 28.500 fr. 3e classe,
27.000 fr. – Inspecteurs, cliefs de bureau – Hors classe (2e échelon),
27.000 fr. ;llors classe (icr échelon), 25.5oo fr. 1™ classe, 2.'i.ooo fr.
2e classe, 22.600 fr. 36 classe, 21.000 fr. Soas-ckefs de bureau –
Hors classe (20 échelon), 22.5oo fr. Hors classe (1er échelon), 21.000 fr.
in classe, ig.5oo fr. 2' classe, 18.000 fr. 3° classe, 16.5oo fr.
Secrétaires principaux 1™ classe, 17.000 fr. 2" classe, 16.000 fr.
3" classe, i5.ooo fr. Secrétaires ir6 classe, ii.ooo fr. 2* classe,
i3.ooo fr. 3e classe. 12.000 fr. If classe, 11.000 fr. 5e classe, 10.000
fr. 6e classe, 9-000 fr. Commis principaux Hors classe, n.4oo



fr. ire classe, 10.800 fr. 2e classe, 10.200 fr. 3" classe, 9.C00 fr.
Commis et dames dactylographes Tre classe, 9.000 fr. 2e elasse,
S.ioo fr. 3e classe, 7.800 fr. 48 classe, 7.200 fr. 5' classe, 6.600 fr.
Stagiaires, 6.000 fr. Les dames dactylographes ayant satisfait à l'examen
de sténographie bénéficient, en outre, d'une indemnité spéciale de 300
francs par an, non soumise à retenue. »

Art. 3. L'art 19 de l'arrêté viziriel du 29 juillet 1920, susvisé est
remplacé par la disposition suivante

x .47'ficJe 19. Les chefs de bureau hors classe ier et 2e échelon, peu-
vent être nommés sous-directeurs de 3° classe ».

Art. 4. Les fdnctionaires qui, aux termes de l'article 2 du présent
arrêté se trouvent bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur à
la majoration de 20 fixée par l'article premier de l'arrêté viziriel du 6

novembre 1920 recevront sous forme d'indemnité, pour la période com-
prise entre le ier juillet et le 3i décembre 1920, et sous déduction de toutes
sommes qu'ils auraient déjà pu percevoir, pour la même période de temps
au titre de majoration de 20 précitée, la différence existant entre leurs
traitements nouveaux (tels qu'ils sont fixés par l'art. 2 du présent arrêté)
et leurs traitements anciens (tels qu'ils étaient déterminés par l'ancien
art. 5 de l'arrêté viziriel du 29 juillet 1920). Si Mohammed Ab-
delonahad, naïb du grand vizir.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat. le 5 février 1921.
Pour le commissaire résident général, le délégué à la résidence géné-

rale, Urbain Blanc.

5 février 1921. Dahir majorant le montant des amendes
infligées par la cour et les tribunaux du Protectorat, sera ma-
joré de 22 décimes et demi, dans lesquels se trouveront com-
pris les 2 décimes et demi qu'i s'ajoutaient déjà au principal
des condamnations pécuniaires émanées de ces juridictions.
(B. O. M., iOT mars 1921).

5 février 1921. Arrêté du ç;r. vizir modifiant l'article 5
du règlement d'aconage, de magasinage et autres opérations
dans les trois ports' du sud (Mazagan, Safi et Mogador).
(B. O. M., i"r mars 1921).

Art. unique: L'article 5 du règlement établi par l'arrêté viziriel du
16 décembre 1916, sur le service de l'aconage, du magasinage et autres
opérations dans les trois ports du sud (Mazagan, Safi et Mogador). est
modifié comme suit

« Art. 5. Tout bâtiment sera inscrit sur une liste dite « de 'réparti-
tion des barcasses », dès que le capitaine ou l'agent à terre de la compa-
gnie ou de l'armateur auquel il appartient, aura prévenu le contrôleur
de l'aconage, qu'il a été admis en libre pratique et que son manifeste a été
déposé à la douane. La répartition des barcasses sera arrêtée au vu de la
liste ci-dessus, chaque soir, à 18 heures. pour la journée du lendemain
elle sera faite par les soin» du contrôleur de l'aconage, en tenant compte.
sauf les exceptions mentionnées à l'alinéa ci-dessous \ei à l'art. 6 ci-après
de l'ordre de priorité d'inscription dos navires et de l'importance des
opérations à effectuer par chacun d'eux. Toutefois, pour des motifs
d'utilité générale, des priorités pourront être accordées à certains navires
qui seront par suite inscrits en tête de liste. La liste de répartition sera
affichée à la porte des bureaux de l'aconage ». Tiouchaïb Doukkalï.
suppléant du grand vizir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 2.4 février 1921.
Le délégué il la résidence générale, Urbain Blanc

5 février 1921. Arrêté du gr. vizir fixant les jours et lieu-



res d'ouverture des bureaux des douanes de la zone française
de l'empire chérifien ainsi que des magasins du service de
l'aconage et du magasinage ou des sociétés concessionnaires
de ce monopole. (B. 0. M., iCT mars 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 2o décembre 1916 Considérant que les heures
d'ouverture et de fermeture des bureaux de la douane, telles qu'elles sont
fixées par cet arrêté, ne répondent plus aux conditions générales du trafic
et du commerce du Maroc Sur la proposition du directeur général des
travaux publics et du directeur général des finances,

Art. ier. Les bureaux des douanes et les magasins du service de l'aco-
nage et du magasinage ou des sociétés concessionnaires de ce monopole
seront ouverts au public i° Du i™ mars au 3o septembre, le malin,
de heures, à 11 h. 3o l'après-midi. de îlx heures à 18 heures – :•" Du
Ier octobre au 38 février, le matin, de 8 heures à n h. 3o l'après-midi,
de i3 h. 3o à 17 h. 3o. – L'embarquement_des marchandises reconnues
par le service des douanes pourra se pousuivré sans autorisation spéciale
de ce service, du ier mars au 3b septembre, de 6 heures à 19 heures, et
du Ier octobre au 28 février, de 7 h. 3o à 18 heures.

Art. a. Les bureaux sont fermés i° Toute la journée du dimanche;
20 Le premier jour des quatres fêtes musulmanes de l'Aïd Kl Kébir,

de l'Aïd Seghir, du Mouloud et de l'Achoura – 3° Les jours du 1" jan-
vier du lundi de Pâques, de l'Ascension, du lundi de Pentecôte, du ii
juillet, de l'Assomption, de la Toussaint, de la Noël.

Art. 3. Les opérations effectuées les jours fériés précités on en dehors
des heures légales fixées par l'article premier du présent arrêté, continue-
ront à faire l'objet d'autorisations spéciales accordées par l'Administration
des Douanes, et donneront lieu à rétribution de la part des bénéficiaires.
Des règlements établis, par le chef de service des douanes, en ce qui concer-
ne ce service, par le directeur (les travaux publics, en ce qui concer-
ne le service de l'aoonage et du magasinage, fixeront les taux do ces
rémunérations.

Bouchaib Doukkali. supléant du Grand Vizir.
Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le ">k février 1921.

– Le délégué à la résidence générale, Urbain Blanc.

11 février 1921. Arrêté du gr. vizir relatif ù l'organisa-
tion de la police dans les régions de Fès et de Meknès. (B.O.M..
i5 février ig2i).

Vu l'arrêté viziriel du ik septembre 1919 instituant au chef-lieu de cha-
cune des régions de la zone française de l'empire chéiiiien un commissariat
de la sûreté régionale Vu l'arrêté viziriel du 3 décembre 1920 portant
organisation du personnel du service de police de sécurité générale.

Art. unique. Les prescriptions de l'arrêté viziriel du ->.1\ septembiv 1919
auront effet pour les régions de Fès et Mcknès à compter du Ier février 1921.

Vil pour promulgation et mise à exécution – Rabat. le i/| février 1921.
Pour te commissaire résident général – Le délégué à la résidence

générale, Urbain Blanc.

14 février 1921. Arrêté du gr. vizir relatif aux surtaxes
applicables aux correspondances postales transportées par
avion. (B. 0. M., 8 mars 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 14 octobre 1919. portant fixation des surtaxes appli-
cables aux correspondances postales transportées par avion. le décret
du i3 janvier 1921, réduisant à partir du Ier février 1921 le taux des sur-
taxes applicables aux correspondances postales transportées par avion entre
Toulouse et Casablanca – l'article de la convention franco-marocaine
du ier octobre 1910 – Sur la proposition du directeur de l'office des pos-



tes, des télégraphes et des téléphones, et après avis conforme du directeur
général des finances,

Art. i"r. L'article premier de l'arrêté viziriel du 14 octobre 1919 pré-
cité est moditié ainsi qu'il suit,

« Article premier. Dans les relations franco-marocaines, les objets de
correspondances transportés par avion sont passibles, en sus des taxes pos-
tales ordinaire s applicables aux envois de même catégorie, d'une surtaxe
fixée à o fr. 75 jusqu'à 20 grammes – 1 fr. 70 au-dessus de 2o
grammes jusqu'à 100 grammes 2 fr. 75 au-dessus de 100 grammes jus-
qu'à zoo grammes 3 fr. 75 au-dessus de 200 grammes jusqu'à 3oo gram-
mes !t fr. 75 au-dessus de 3oo grammes jusqu'à 4oo grammes –
5 fr. 75 au-dessus de 4oo grammes jusqu'à 5oo grammes (poids maximum).

L'expéditeur d'un objet de correspondance par avion à destination de
la France, peut demander que cet objet soit distribué par exprès à l'arrivée,
en acquittant en sus des taxes et surtaxes ci-dessus indiquées, une taxe sup-
plémentaires fixée à 1° 1 franc par objet distribuable sur le territoire d'une
commune pourvue d'une recette des postes, d'un établissement de facteur-
receveur, d'une agence postale, d'une recette auxiliaire chargée d'un ser-
vice de distribution, ou d'une distribution auxiliaire a0 4 francs par
objet distribuable dans toute autre commune. Au Maroc, la distribution par
exprès n'est assurée que dans le périmètre de distribution gratuite des
télégrammes et dans les localités pourvues d'un service de distribution
elle donne lieu au paiement d'une taxe supplémentaire de 1 franc. »

Art. 2. Les dispositions du présent arrêté sont applicables à partir
du ior février 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution
–

Rabat. le mars 1921.
Le délégué la résidence générale, Urbain Blanc.

15 février 1921. Arrêté du gr. vizir portant organisation
du personnel du service des perceptions. (B. O. M., ior mars
1920).

L'arrêté viziriel du 27 juillet 1920, portant organisation du cadre des
perceptions, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes

T1TRiE PREMIER

CADRES ET TRAITEMENTS

Art) 2. – Le service des perceptions comprend un service central et des
services extérieurs. II se divise en trois cadres – i° Un cadre supérieur
composé a) Dana le service central, de chefs de bureau b) Dans
les services extérieurs, d'inspecteurs et dc percepteurs principaux. 2°
Un cadre principal composé – a) Dans le service central, de sous-chefs
de bureau, rédacteurs principaux et rédacteurs – b) Dans les services
extérieurs, de percepteurs et percepte^ps suppléants. 3° Un cadre secon-
daire commun aux deux services et composé de commis principaux, commis
et dames comptables et de dames dactylographes.

Art. 3. Le nombre des fonctionnaires de chacun de ces cadres est
fixé, sur la proposition du chef de service, par arrêté du directeur général
des finances approuvé par le délégué à la résidence générale. 11 ne peut
être créé de nouvel emploi que dans la limite des crédits inscrits au budget
et dans les formes indiquées au paragraphe précédent.

Art. [\. Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit –
A. service CENTRAL. Chefs de bureau Hors classe, (2e échelon),
27.000 fr. Hors classe (1er échelon), 25.5oo fr. ire classe, 24.000 fr.
2' classe, 22.000 fr. 3e classe, 21.000 fr. Sous-chefs de bureau
Hors classe (2e échelon), 22.5oo fr. Hors classe (ier échelon), 21.000 fr
ire classe, 19.500 fr. 2e classe, 18.000 fr. 3e classe,, 16.5oo fr. Kédac-
teufs- principaux ire classe, 17.000 fr. 2e classe, 16.000 fr. 3e classe,
i5.ooo fr. héiUn'Aears – ire classe, 1/1.000 fr. 2e classe, i3.ooo fr.



3° classe, 12.000 fr. 4' classe, 11.000 fr. gelasse, 10.000 fr. Stagiaires,
9.000 fr. B. SERVICES EXTÉRIEURS. Inspecteurs ire classe,, 24.5oo
fr. 2* classe, 23.ooo fr. 3e classe, 2i.5oo fr. Percepteurs principaux

Hors classe, 36.000 fr. ire classe, 24.000 fr. a" classe, 22.000 fr.
3° classe, ao.Soo fr. 4e classe, 19.000 fr. Percepteurs Hors classe,

20.000 fr. ir° classe, i8.5oo fr. 2» classe, 17.000 fr. 3e classe, i5.8oo fr.
4° classe, i4.6oo fr. 5' classe, i3.4oo fr. 6° classe, 12.200 fr. Percep-
teurs suppléants ire classe, 13.ooo fr. 2" classe, 12.000 fr. 3e classe,

11.200 fr. 4" classe, io.4oo fr. 5e classe, 9.600 fr. Stagiaires, 9.000 fr.
C. CADRE COMMUN AU SERVICE CENTRAL ET AUX SERVICES EXTÉRIEURS. COm-
mis principaux Hors classe, n.4oo fr. ire classe, 10.800 fr. 2e classe,

10.200 fr. 3° classe, 9.600 fr. Commis et dames comptables Ire
classe, 9.000 fr. 2e classe, 8-4oo fr. 3e classe, 7.800 fr. classe, 7.200
fr. 5° classe, 6.600 fr. Stagiaires, 6.000 fr. Dames dactylographes

ir8 classe, 9.000 fr. 2* classe, 8.4oo fr. 3e classe, 7.800 fr. 4" classe,

7.200 fr. 5° classe, 6..600 fr. Stagiaires, 6.000 fr. Les dames dactylo-
graphes ayant satisfait à l'examen de sténographie bénéficient, en outre,
d'une indemnité spéciale de 3oo francs par an, non soumises à retenue.

T1TKE DEUXIÈME

CONDITIONS DE RECRUTEMENT. NOMINATIONS

Art. 5. Sous réserve des exceptions prévues aux articles i3 et 14 du
présent arrêté, les chefs de bureau, sous-chefs de bureau, rédacteurs prin-
cipaux et rédacteurs sont pris, soit par promotion parmi le personnel de
c>' service, dans les conditions indiquées à l'art. 16, soit parmi les inspec-
teurs, percepteurs principaux, percepteurs et percepteurs suppléants, sui-
vant le tableau d'assimilation ci-après. Suivant la même règle d'assimi-
lation, les agents du service central peuvent être nommés dans les services
extérieurs.

I. CADRE SUPÉRIEUR
°

Chefs de Bureau Inspecteurs Percepteurs principaux
Hors classe, a° échelon. » Hors classe.
Hors classe, 2" échelon. )1

» 1re classe.Hors classe, iOT m. échelon. 1 i J » 1 classe.

Hors classe, ier échelon.
1 clause. 2B classe.irs classe 1
1 casse. 26 casse.

1™ classe classe. 3e dusse,
2 classe. )2" classei

3~ 1 4 classe.
3° classe •) ichs^ 4e classe.

Chaque classe "d'inspecteur et de percepteur principal correspond à l'une
ou à l'autre des deux classe, de chef de bureau assimilées et vice-versa,
suivant l'ancienneté acquise par le fonctionnaire dans la classe où il se
trouve.

II. CADRE primcipal
Sous-chef de bureau hors classe, 2' échelon. Percepteur hors classe.

– 1er échelon. – ire classe.
Sous-chef de bureau de 1™ classe. – 2e classe.

– 2B classe. – 3a classe.

– 3B classe. – 4* classe.
Rédacteur principal de 3» classe. – 5a classe.
Rédacteur de 1™ classe. – 6° classe.

26 classe. Percepteur supc 28 classe.
3* classe. 3° classe.

– 4" classe. 4" classe.

– 5* classe. 5e classe.

– Stagiaires. – Stagiaires.
Les agents du cadre principal appelés des services extérieurs au service



central et vice-versa conservent le bénéfice de l'ancienneté acquise par eux
dans la classe assimilée.

Art. 6. Sous réserve des mutations qui font l'objet de l'article précé-
dent et des exceptions prévues aux art. i3 et i4 du présent arrêté, peuvent
seuls être nommés dans le personnel extérieur du service des perceptions,
les candidats remplissant les conditions suivantes 1° Etre français, ou
sujets protégés français, originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou de
Syrie, et jouir des droits civils u° Avoir satisfait aux obligations de la
loi militaire. Ceux recrutés avant l'âge de la conscription et qui, ultérieure-
ment à leur admission, seraient déclarés impropres au service militaire
armé, seront rayés des cadres ou licenciés. Ils pourront, toutefois, être
maintenus, s'ils justifient des aptitudes physiques nécessaires pour exercer
leur emploi 3° Etre âgés de plus de 18 ans, et ne pas avoir dépassé l'âge
de 4o ans peut être prorogée pour les candidats ayant accompli une ou plu-
sieurs années de service militaire, pour une durée égale au dit service, sans
toutefois qu'elle puisse être reportée au-delà de 45 ans Cette limite
est prorogée de droit jusqu'à 45 ans en faveur des réformés n° i par suite
d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant
l'ennemi au cours de la dernière guerre, quelle que soit la durée du ser-
vice militaire qu'ils ont accomplie. 4° Etre reconnus physiquement aptes
à servir au Maroc – 5° Avoir produit un certificat de bonnes vie et
mœnrs – 6° Avoir produit un extrait du casier judiciaire ayant moins de
six mois de date ou, pour ceux qui seraient dans l'impossibilité de fournir
cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. 7. – Les percepteurs stagiaires sont recrutés au concours, sauf les
exceptions prévues aux art. 17 et 12 ci-après. Les conditions, les formes
et le programme de ce concours sont fixés par décision du directeur général
det nfiances. Les candidats reçus sont nommés percepteurs stagiaires
dans l'ordre de mérite établi par le jury.

Art. 8. – Les commis et dames comptables, ainsi que les dames dacty-
lographes, sont recrutés à la suite d'un examen dont les conditions, les
formes et le programme communs aux personnels administratifs des diffé-
rents services financiers sont fixés par décision du directeur général des
finances. Les condidats admis sont nommés commis ou dames comptables
stagiaires dans l'ordre de mérite établi par le jury.

Art. g. Peuvent être dispensés du stage, s'ils ont satisfait à l'examen
ci-dessus les sous-officiers bien notés, jouissant d'une pension de retraite
à titre d'ancienneté de Services militaires. Peuvent être nommés, sans
examen, à l'emploi de commis ou de dames comptables de 58 classe, les
candidats pourvus du diplôme de bachelier ou du diplôme supérieur, soit
des hautes études commerciales dç Paris, soit d'une école supérieure de
commerce reconnue par l'Ktnt, ou du brevet supérieur de l'enseignement
primaire. Ces nominations ne deviennent définitives qu'après six mois
au moins, un an au plus, de service. Si, dans ce délai.. il est constaté qu'il
manque à l'agent les aptitudes nécessaires pour tenir son emploi, il peut
être licencié de ses fonctions. Il lui est alloué, dans ce cas, l'indemnité
de licenciement prévue à l'art. 24 ci-après, en faveur des stagiaires.

Ait. 10. Le stage a une durée minima de un an de service effectif.
A l'expiration de l'année île stage, les percepteurs, les commis et dames
comptables, ainsi que les dames dactylographes peuvent être titularisés dans
la dernière classe de leur grade. Si leurs capacités professionnelles sont
reconnues insuffisantes. les percepteurs, commis et dames comptables, et
les dames dactylographes stagiaires peuvent être licenciés d'office, soit à
l'expiration de l'année de stage. Ils peuvent aussi, dans le cas où l'année
de stage ne serait pas jugée suffisamment probante, être autorisés à faire
une seconde annéede stage. Mais, si à l'expiration de cette seconde période,
ils ne 'sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés
d'office

Art. 11. Peuvent être nommés directement percepteurs suppléants de



5e classe, les commis de perception qui, justifiant de plus de trois années
de service dans les cadres du proteclourt, dont une année au moins dans
le service des perceptions et d'au moins 25 ans d*'àfe** au 3i décembre de
l'année en cours, ont subi avec succès les épreuves d'un examen d'apti-
tude professionnelle dont les conditions, les formes et le programme sont
fixés par décision du directeur général des finances.

Art. 12. Le nombre des emplois de pcret'pleur suppliant ainsi mis
au concours est fixé avant l'examen par décision du directeur général dea
finances, sur la proposition du chef de service.

Art. i3. Les fonctionnaires îles administrations métropolitaine, algé-
rienne, tunisienne ou coloniale peuvent être nommés dans le. cadre des
perceptions. Ces fonctionnaires sont incorporés dans ledit cadre et sont
soumis aux règles qui le régissent, notamment pour les traitements et
l'avancement. Ils ne sont pas justiciables du conseil de discipline local.

Ils peuvent toujours être remis d'office à la disposition de leur adminis-
tration d'origine. après avis de la commission d'avancement à laquelle est
adjoint un fonctionnaire du même graje que l'intéressé désigné par voie
de tirage au sort.

Art. i^. Les fonctionnaires des perceptions peuvent être pris ou être
nommés, à titre exceptionnel, dans un autre service. – Ces mutations ne
peuvent se faire qu'à la demande des agents qui en sont lobjet, après
accord entre les chefs des services intéressés et avec l'approbation du délégué
à la résidence générale. Les grades et classes attribués à l'occasion de ces
changements doivent correspondre à ceux dont le fonctionnaire déplacé
jouissait dans son précédent service, avec maintien de l'ancienneté déjà acqui-
se par lui. A défaut d'un traitement équivalent, il est attribué le traitement
inférieur avec majoration correspondante d'ancienneté.

Art. i5. Les chefs de bureau, les inspecteurs et les percepteurs princi-
paux sont nommés par arrêté du directeur général des finances, les autres
agents par le chef de service qui prononce aussi les affection* initiales et les
changement? de résidence.

TITRE TROISIEME

AVANCEMENT

Art. 16. – Les avancements de classe ont lieu à l'ancienneté, au demi-
choix, an choix et au choix exceptionnel. Nul ne peut être promu à la
classe supérieure de son grade, au choix exceptionnel, s'il ne compte deux
ans au choix, s'il ne compte deux ans et demi au demi-choix, s'il ne
compte trois ans dans la classe immédiatement inférieure. – L'avance-
ment de classe à l'ancienneté est *iv droit pour tout fonctionnaire qui compte
quatre années d'ancienneté dans sa classe, sauf retard par mesure disci-
plinaire.

Art. 17. – Les avancements île grade son) donnés dans les conditions
suivantes a) Dans le service central – Les sous.-chefs île bureau hors
classe (2e échelon), peuvent être nommés chefs île bureau de 2' classe –
Les sous-chefs de bureau hors classe (1" échelon), et les sous-chefs de bureau
de 1™ et de 2" classe peuvent être nonimés chefs de bureau de 3e classe –
Les rédacteurs principaux et les rédacteurs de 1'" classe peuvent être nom-
més sous-chefs de bureau de 3e classe. – b) Dans Jes services extérieurs

Les percepteurs de ire et de 2e classe peuvent être nommés inspecteurs
de 3e classe ou pereepteui-s principaux île hB classe – Le* percepteurs
suppléants de irB classe peuV4int être nommés percepteurs de 5° classe –
Les percepteurs suppléants de 2e et de 3' classe peuvent être nommés per-
cepteurs de 6e classe – Les commis principaux soul pris parmi les commis
de Trâ* classe, comptant au moins deux ans d'ancienneté dans cette classe.

Art. 18. Les promotions de grades et île classes sont conférées aux
agents inscrits sur un tableau d'avancement établi pour l'année suivante, au
mois de décembre de clioque année et arrêté par le directeur général des
finances, sur avis d'une commission composée ainsi qu'il suit – Le chef
de service, président – Les autres chefs de service de la direction générale



dos finances – Le fonctionnaire le plus ancien de chaque cadre dans la

classe la plus élevée, en résidence à Knbat ou à Salé ou, à défaut, un fonc-
tionnaire d'un cadre similaire d'un autre service de la direction générale
des. finances, à l'une ou l'autre de ces résidences. Les promotions faites
en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les circons-
tances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux supplémentaires
en cours d'année. Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne sau-
raient remonter à une époque antérieure au ier janvier de l'année en cours.
Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et le sagents qui y
figurent ne peinent être privés de leur tour de nomination que par mesure
disciplinaire. – Les tableaux pour promotion de grade sont dressés par
ordre alphabétique les tableaux pour promotion de classe sont établis par
ordre de nomination.

Art. 19. Les durées minima de service exigées pour l'avancement peu-
vent èlre réduites de moitié pour la première promotion des agents métro-
politains, algériens, tunisiens et coloniaux, en vue de leur tenir compte de

l'ancienneté acquise par eux dans le grade où ils sont recrutés.

TITRE QUATRIEME
RÉGIME DISCIPLINAIRE

Arl. 20. Les infractions à la discipline et les fautes commises par les
agents du 'service des perceptions sont punies, suivant la gravité des cas,
des peines ci-après A) Peines du premier degré – 1° L'avertissement

2° Le blâme 3° L'ajournement de promotion – k" La radiation du
tableau d'avancement. B) Peines du second degré i° La descente
de classe 20 La rétrogradation 3° La mise en disponibilité d'office
i° La révocation. Le déplacement ne constitue en aucun cas une peine
disciplinaire.

Art. 21. L'avertissement et le blâme sont prononcés par le chef de
service, l'ajournement de promotion et la radiation du tableau d'avance-
cement par le directeur général des finances. Les autres peines sont pro-
noncées par le directeur général des finances, après avis d'un conseil de
discipline, composé ainsi qu'il suit Le chef de 'service, président Un
autre chef de service de la direction générale des finances Un fonction-
naire du service des peroeptions ou, à défaut, d'un autre service de la
direction générale ayant un grade supérieur à celui de l'inculpé et désigné par
le directeur général des finances Deux fonctionnaires du même grade
que lui ou, à défaut d'un grade similaire d'un autre service de la direction
générale des finances choisis par voie de tirage au sort, de préférence parmi
le personnel en résidence à Rabat. – I/agent incriminé a le droit de récuser
un des fonctionnaires du même grade que lui ou du grade similaire. Ce droit
ne peut être exercé qu'une fois. En aucun cas, la peine effectivement
prononcée ne peut être plus rigoureuse que celle proposée par le conseil de
discipline.

Art. 22. Le chef de service peut retirer immédiatement le service à
tout agent auquel est imputé, avec commenVement de preuve, un fait grave
d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'insubordination ou d'in-
conduite. Cette suspension provisoire peut comporter suspension totale ou
partielle du traitement et des indemnités. Dans ce cas, la décision est sou-
mise a l'approbation du délégué à la résidence générale. Cette mesure pro-
duit ses effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. 23. Tout fonctionnaire déféré au conseil de discipline a droit à la
communication préalable de son dossier administratif e^ de toutes les pièces
relatives à l'inculpation. L'agent incriminé est prévenu au moins huit
jours à l'avance de la réunion et de la composition du conseil de discipline,

Il est invité à comparaitre personnellement devant le conseil aux fins d'ex-
plications verbales. Il peut présenter ses moyens de défense par mémoire ou
oralement. Si, dûment convoqué il ne se présente pas, il est passé outre.

Art. 2/1. Tout agent peut, sans motif disciplinaire être licencié pour



inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physique,
après avis de la commission d'avancement. Le licenciement donne lieu
à l'allocation d'une indemnité dite de licenciement, égale à six mois de
traitement fixe. Toutefois cette indemnité est réduite à trois mois de
traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an dé ser-
vices, et à un mois de traitement, s'il compte moins de six mois de services.

Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux stagiaires qui, recon-
nus inaptes au service au cours de leur stage, sont licenciés d'office.
Mais en aucun cas, un stagiaire ne peut obtenir une indemnité de licencie-
ment supérieure à deux mois de traitement s'il compte six mois de services,
elle est égale à un mois de traitement.

TITRE CINQUIÈME
INDEMNITÉS ET FRAIS DE SERVICE

Art. 25. Les agents des perceptions sont soumis aux règlements géné-
raux du protectorat pour le bénéfice des indemnités d'installation, de rési-
dence, de charges de famille, le remboursement des frais de voyage et de
déplacement, l'obtention des congés et des permissions l 'absences et la ré-
glementation des changements de résidence.

Art. 26. Les percepteurs principaux, percepteurs, percepteurs suppléants,
commis principaux et commis qui gèrent une perception sont tenus de
loger dans l'immeuble qui leur est affecté et reçoivent des allocations à titre
d'abonnement pour frais de bureau, de chauffage, d'éclairage et pour indem-
nité de responsabilité, dont le taux est fixé anneullement par décision du
directeur général des finances, sur la proposition du chef de service.

Art. 27. Une indemnité professionnelle dont le taux est fixé par déci-
sion du directeur général des finances, peut également être accordée aux
inspecteurs, ainsi qu'aux percepteurs principaux, percepteurs et percepteurs
suppléants non titulaires d'un poste qui sont affectée comme adjoints à un
percepteur ou attachés temporairement au service central.

TITRE SIXIÈME
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 28. Peuvent être pommés, dans le cadre des perceptions jusqu'au
Ier août 1925, les candidats titulaires de titres ou diplômes jugés suffisants
par la commission d'avancement. La nomination de ces agents ne devient
définitive qu'après six mois au moins, un an au plus, de service. Si, dans ce
délai il est constaté qu'un agent a été placé dans un grade ou dans une
classe qui ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités ou qu'il
lui manque les aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permettre de
remplir un emploi administratif, les conditions de son recrutement peuvent
être modifiées en conséquence ou il peut être licencié de ses fonctions. Dans
ce dernier cas, il lui est alloué l'indemnité de licenciement prévue à l'art.
2i ci-dessus en faveur des rédacteurs et commis stagiaires.

Art. 29. Les commis principaux en fonctions au Ier août 1920 seront
admis à prendre part jusqu'en 1922 inclusivement à l'examen d'aptitude
professionnel et, s'ils en subissent les épreuves avec succès, ils pourront
être nommés percepteurs suppléants de 4e classe.

Art. 3o. Les percepteurs adjoints de ira classe en fonctions au 3i décem-
bre 1920 deviennent percepteurs de 5' classe et conservent pour la promotion
suivante, leur ancienneté actuelle, réduite d'un an. Les percepteurs
adjoints de 28, 3", 4* et 5" classe et conservent leur ancienneté.

Art. 3i. Les fonctionnaires qui, aux termes de l'art. 4 du présent arrêté,
se trouvent bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur à la majora-
tion de 20 fixée par l'article 1" de l'arrêté viziriel du 6 novembre 1920,
recevront sous forme d'indemnité pour la période comprise entre le ier
juillet et le 31 décembre 1920, et sous déduction de toutes sommes qu'ils
auraient déjà pu percevoir, pour la même -période de temps, au titre de la
majoration de 20 précitée, la différence existant entre leurs traitements



nouveaux (tels qu'ils sont lixés par l'art. 4 du présent arrêté) et leurs trai-
tements anciens (tels qu'ils étaient déterminés par l'ancien art. 4 de l'arrêté
viziriel du 25 octobre 1920).

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 17 février 1921.
Le délégué à la résidence générale, Urbain Blanc.

15 février 1921. Arrêté du gr. vizir portant organisation
du personnel du service des domaines. (B.O.M., Ier mars 1921).

Vu le dahir du ik juillet 1920, portant organisation de la direction géné-
rade des finances l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920, portant organisation
du personnel du service des domaines,

Art. ier. L'arrêté viziriel du 27 juillet Ï920, est abrogé. Le statut du
personnel du service des domaines sera régi, à compter du Ier janvier igai.
par les dispositions ci-après

TITRE PREMIER

CADRES ET TRAITEMENTS

Art. 2. Le personnel du service des domaines comprend un service
central et des services extérieurs. – Le service central peut comprendre

Un chef de service. Un inspecteur des domaines ou un inspecteur-
adjoint de l'administration française de l'enregistrement, adjoint au chef
du service des domaines Des chefs et sous-chefs de bureau Des
rédacteurs principaux et rédacteurs. Les services extérieurs peuvent com-
prendre Des inspecteurs Des contrôleurs Des contrôleurs adjoints
ou stagiaires Des commis-Surveillants principaux et commis-surveillants– Des géomètres et dessinateurs. Un cadre commun au service central et
aux services extérieurs est composé de commis principaux, commis et dames
dacylographes, interprètes et commis d'interprétariat.

Art. 3. Le nombre des fonctionnaires de chacune de ces catégories est
fixé sur les propositions du chef de service par arrêté du directeur général
des finances, approuvé par le délégué à la résidence générale.

Art. 4. Il ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Art. 5 Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit
Service central Chef de service, mémoire. Chefs de bureau –

Hors classe (2' échelon), 27.000 fr. Hors classe (ier échelon), 25.5oo fr.
ire classe, 24.000 fr. 2» classe, 22.5oo fr. 3. classe, 21.000 fr. Sous-
chefs de- bureau Hors classe (28 échelon), 22.5oo fr. Hors classe (1er
échelon), 21.000 fr. ire classe, 19.500 fr. 1" classe, 18.000 fr; 3* classe,
16.1O00 fr. Rédacteurs principaux ira classe, 17.000 fr. 2e classe,
16.000 fr. S^classe, i5.ooo fr» Rédacteurs irB classe, 14.000 fr.
2" classe, i3.ooo fr. 3» classe, 12.000 fr. 4e classe, 11.000 fr. 5e classe,
10.000 fr. Stagiaires, 9.000 fr. SERVICES extérieurs – Inspecteurs

Hors classe (2° échelon), 26.000 fr. Hors classe (ior échelon), 24.000 fr.
ire classe, 22.5oo fr. 2e classe, 21.000 fr. 3" classe, ig.5oo fr. 4e classe,
18000 fr. Contrôleurs Hors classe (2e échelon), 21.000 fr. Hors
classe (1" échelon), ig.5oo fr. 1" classe, 18.000 fr. 2e classe, i6.5oo fr.
3e classe. 10.000 fr. 4e classe, i3.5oo fr. Contrôleurs adjoints princi-
paux – 1™ classe, i5.5oo fr. 2e classe, 1/4.500 fr. 3e classe, i3.5oo fr.

Contrôleurs adjoints: ire classe, 12.750 fr. 2e classe, 12.000 fr.
3e élusse, 11.260 fr. 4' classe, io.5oo fr. 5e classe, 0.750 fr. Stagiaires,
9.000 fr. – Coinmh-mrveilhnts principaux: – Hors classe, n.4oo fr.
ire classe. 10.800 fr. 2e classe, 10.200 fr. 3e classe 9.600 fr. Commis.
surveillants – ire classe. 9.000 fr. 20 classe, R.4oo fr. 3e classe. 7.800
fr. CADRE commun Commis principaux: Hors classe, n-4oo fr.
ire classe, 10.800 fr. 2e classe, 10.200 fr. 38 classe, 9.600 fr. Commis
et dactylographes ire classe, 9.000 fr. 2' classe, S.ioo fr. 3° classe,
7.S00 fr. 48 classe, 7.200 fr, 5e classe* G.Goo fr. Stagiaires, 6.000 fr.

–



Interprètes civils Interprètes civils de classe exceptionnelle (2e éche-
lon), 24.000 fr. Interprètes civils de classe exceptionnelle (ier échelon),.
au. 000 fr. Interprètes principaux de ir6 classe, 20.000 fr. 2e classe,
18.000 fr. 3° classe, 16.000 fr. Interprètes civils de ire classe, i4.ooo fr.
2e classe, i3.ooo fr. 3* classe, 12.000 fr. 4e classe, 11.000 fr. 5* classe,

10.000 fr. 6e classe, 9.000 fr. Stagiaires, 8.000 fr. Commis d'interpré-
tariat ir0 classe, 8.000 fr. 2° classe, 7-5oo fr. 3e classe, 7.1x10 fr.
4e classe, 6.5oo fr. 5e classe, 6.000 fr. 6' classe, 5.5oo fr. 7* classe,
5.ooo fr. 8° classe, 4-5oo fr. Les géomètres et les dessinateurs sont
soumis au règlement et à l'échelle de traitement spéciaux établis pour cette
catégorie d'agents.

TITRE DEUXIEME

CONDITIONS DE RECRUTEMENT. NOMINATIONS

Art. 6. Peuvent être seuls nommés dans le personnel du Service des
Domaines les candidats remplissant les conditions suivantes 1° Etre Fran-
çais, jouissont de leurs droits civils, ou sujets ou protégés français originai-
res d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou de Syrie 20 Avoir satisfait aux
dispositions de la loi sur le recrutement qui leur sont applicables

–
3° Etre

âgés de plus de 21 ans et ne pas avoir dépassé l'âge de 4o ans. La limite
d'ige de 4o ans peut être prolongée pour les candidats ayant plusieurs
années de services militaires, pour une durée égale aux dits services, sans
toutefois qu'elle puisse être reportée au delà de 45 ans. Elle peut être égale-
ment prolongée pour les candidats justifiant de services antérieurs en France,
en Algérie, en Tunisie ou aux colonies, leur permettant s'ils sont en service.
détaché, d'obtenir dans leur administration d'origine, une pension de re-
traite piur ancienneté de service à 60 ans d'âge. La limite de 4o ans est
prolongée de droit jusqu'à 45 ans en faveur des réformés n° 1, par suite
l'infirmité résultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant
l'ennemi, quelle que soit la durée du service militaire qu'ils ont accompli.

4° Etre reconnus physiquementaptes à servir au Maroc 5° Avoir pro-
duit un extrait du casier judiciaire ayant moins de six mois de date, ou,
pour les sujets ou protégés français qui seraient dans l'impossibilité de four-
nir cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. 7. Les agents du service extérieur, à l'exception des contrôleurs
adjoints principaux, peuvent à tout époque, être nommés dans le service
cen.'ral. Les agents du service central peuvent, à toute époque, être
nommés dans le service extérieur. – Ces mutations seront effectuées suivant
le tableau d'assimilation ri-après

TABLEAU D'ASSIMILATION

pour le passage des agents des services extérieurs dans le service
central et inversement

Service extéiueUk Service central
Contrôleur stagiaire.. 9.000 fr. Rédacteur stagiaire. 9.000 fr.
Contrôleur adjoint 5e ( Rédacteur 5° -classe 10.000 »

classe fl.75o » ) Rédacteur 4e classe. 11.000 »
Contrôleur adjoint 4' ( Rédacteur 4e classe 11.000 »

classe io.5oo » Ç Rédacteur 3" classe 12.000 »
Contrôleur adjoint 3°

classe ie.25o » Rédacteur 3e classe. 12.000 »
Contrôleur adjoint 1"classe 12.000 » Rédacteur 2B classe i3.ooo »
Contrôleur adjoint i™,e ( Rédacteur 2" classe iô.ono »

classe 12.750 » Rédacteur ire classe. i4.ooo »

/« or Rédacteur ire classe i^.ooo »Contrôleur classe. i3.5oo », • oa
rn.ro l'lU' (' ass{' Jo.100 Rédacteur principal oe classe. 10.000 »

Contrôleur 3» cl-asse. iS.ooo
>.

(^acte"r principal 3» classe. i5.ooo »
Réducteur principal a0 classe, 16.000 »



SERVICE extérieur SERVICE central
( Sous-chef de bureau 3e classe i6.5oo n

Contrôleur 2e classe. i0.5oo » Rédacteur principal ire classe 17.000 »
1' Sous-chef de bureau 2e classe 1S.000 »

Conlrloeur 1™ classe. 18.000 » sous.thef de bureau
ile classe

iç).5oo »
Sous-chef de bureau 1™ classe 19.600 »

Contrôleur hors clas- j Sous-chef de bureau hors
se (Ier échelon). iç>.5oo » classe (ier échelon) 21.000 »

Sous-chef de bureau hors

Contrôleur hors clas- <*«"? t'" *™ on). 21 .ooo »

se (2» échelon). 2.. ooo
» *ous-chef de bureau hors

v classe (20 échelon) 22.000 »
v Sous-chef de bureau ae classe 18.000 »

Inspecteur 4° classe. 18.000 » Sous-chef de bureau ite classe ig.Soo »
Sous-chef de bureau i'e classe ly.Oou n

Inspecteur 3= classe. ig.Soo »
Sous-chef de bureau hors

[ classe (ior échelon) 21.000 >j Chef de bureau 3e classe. 21.000 »ln>pcctcm a' classe. 21.000 » Chef dc bureau 2« classe. 22.5oo »
( Chef de bureau a" classe. 22.5oo »Inspecteur reclasse. 22.600 », Chef de bureau ire classe.. 24.000 »

inspecteur hors classe
Chef de bureau i™ classe.. 24.000» »

(i« échelon) 24.000 » Chef de bureau hors classe
(1 cc le on 2 .000» (Ier échelon) ao.Soo »

Inspecteur hors classe Chef de bureau hors classe
(2e échelon) 2C.000 » (2° échelon) 27.000 »

Il l'Dans les cas où ces mutations seront effectuées à traitement égal, l'agent
conservera, dans son nouveau grade, l'ancienneté dont il jouissait dans le_
grade précédent dans les cas où elles seront effectuées à un traitement
supérieur, l'ancienneté de l'agent dans son nouveau grade sera fixée !ors de
de sa nomination.

Art. 8. Les rédacteurs stagiaires, contrôleurs stagiaires et les commis
surveillants sont exclusivement recrutés au concours. Les conditions, les
formes et les programmes de ces concours sont fixés par le directeur général
des Finances. Les candidats reçus sont nommés rédacteurs stagiaires,
contrôleurs stagiaires ou commis-surveillantsde S0 classe, suivant la nature
du concours subi.

Art. 9. Les commis et dactylographes stagiaires 'aont recrutés à la suite
d'examens dont les condition, les formes et les programmes sont fixés par
le directeur général des finances.

Art. 10. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif.
A l'expiration de l'année de stage, les rédacteurs, contrôleurs, commis et
dames dactylographes stagiaires peuvent, être, srr lu proposition de leur chef
de service titularisés dans la dernière classe de leur grade. Si leur capa-
cités professionnelles sont reconnues insuffisantes, les rédacteurs, contrô-
leurs, commis et dames dactylographes stagiaires, peuvent être licenciés
d'office, soit à l'expiration, soit avant l'expiration de l'année de stage. Ils
peuvent aussi, dans le cas où l'année de stage ne serait pas jugée, suffisam-
ment probante, être autorisés à faire une seconde année de stage. Mais, si
à l'expiration de cette seconde année de stage, ils ne sont pas jugés aptes
à être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. 11. Peuvent être nommés directement rédacteurs ou contrôleurs
adjoints de 5e classe, les commis et commis-surveillants du service des
domaines qui, justifiant de plus de trois années de service dans l'Adminis-
tration chérifienne et d'au moins 25 ans d'âge, ont subi avec succès les
épreuves d'un examen d'aptitude professionnelle dont les conditions, les
formes et le programme sont fixés par décision du directeur général des
finances.



Art. 12. – Le nombre des emplois de rédacteurs et de contrôleurs adjoints
de 5e classe ainsi réservé aux commis et commis-surveillants est fixé par
le directeur général des Finances.

Art. i3. Les interprètes stagiaires sont recrutés parmi les élèves bour-
siers et les auditeurs libres de l'Ecole supérieure de langue arabe et de dia-
lectes berbères de Rabat qui ont satisfait à l'examen spécial de fin d'études
déterminé par les règlements intérieurs de l'Ecole, ou. en cas d'insuffi-
sance de ce mode de recrutement, parmi les candidats français titulaires
de l'un des diplômes ci-après i° Diplôme d'arabe de l'évole supérieure
de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat – 2° Diplôme d'arabe
de la Faculté des lettres d'Alger 3° Diplôme d'arabe de l'école d'arabe
de l'école supérieure d'arabe de Tunis 4° Diplôme d'arabe (littéraire
et vulgaire) de l'école supérieure des. langues orientales vivantes 5°
Diplôme d'études supérieures musulmanes (6e année) délivré par la Médersa
d'Alger. Toutefois, les titulaires de ces diplômes devront subir, au préa-
lable, un examen d'apitude, dont les conditions, les formes et le programme
seront fixés- ultérieurement.

Art. i4. Les interprèles, civils de 6" classe sont choisis parmi les inter-
prètes stagiaires qui sont proposés par leur chef de service, s'ils ont accom-
pli un stage minimum d'un an de service effectif et s'ils ont subi avec suc-
cès un examen d'ordre professionnel, devant une commission composé

Du chef du service des domaines ou son délégué Du chef du bureau
de l'interprétariat général à la direction des affaires chérifiennes lin
professeur de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de
Rabat, désigné par le directeur de l'enseignement. La durée du l'otage

ne peut être supérieure à 3 ans. Tout condidat qui n'a pas satisfait, dans
ce délai, à l'examen de fin de stage peut être licencié d'office.

t.
Art. i5. Les interprètes militaires peuvent être nommés sans examen à

l'une des classes d'interprètes civils, suivant leurs titres antérieurs et leurs
mérites professionnels, sur l'avis de la commission instituée à l'art, ift
ci-dessus.

Art. 16. Peuvent être directement recrutés et par contrat les candidats
français ou sujets et protégés français originaires du Maroc. d'Algérie, de
Tunisie ou de Syrie, pourvus des diplômes énumérés à l'article i3 ci-dessus,
ou spécialement en ce qui concerne les protégés français originaires du
Maroc, du diplôme d'études secondaires des collèges musulmans. En ce qui
concerne les protégés français de Syrie, ils devront justifier de connaissance
en langue arabe correspondant aux diplômes précités. A l'expiration de
leur contrat, ces agents peuvent être admis dans Je cadre des interprètes
civils du service des domaines, à condition de passer l'examen professionnel
prévu à l'article ii. – Ils pourront être inscrits dans la classe dont le trai-
tement est égal ou immédiatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent
au moment de leur nomination.

Art. 17. Peuvent, seuls, être nommés commis d'interprétariat les indi-
gènes marocains, algériens, tunisiens, âgés de 18 ans au moins, de bonnes
vie et mœurs et de bonne constitution.

Art. 18. Les candidats à un emploi de commis d'interprétariat doivent
subir avec succès un examen d'aptitude devant une commission composée

Du chef du service des domaines ou son délégué, président Du chef
du bureau de l'interprétariat à la direction des affaires chérifiennes D'un
professeur de l'école supérieure de Rabat, désigné par le directeur de l'école.

Les examens ont lieu suivant les nécessités du service, à des dates annon-
cées au Bulletin officiel. au moins deux mois à l'avance. Les épreuves
imposées sont les suivantes Epreuves écrites Une dictée française

2° Un thème simple d'ordre administratif. – Epreuves orales i°
Lecture à vue et traduction orale en français de lettre administratives sim-
ples 20 Interprétation orale. Chacune des épreuves est notée de
o à 20. – Aucun candidat n'est admis à subir les épreuves orales s'il n'a



réuni un total de 20 points pour les deux épreuves écrites. Nul candidat
ne peut être proposé pour une nomination s'il n'a réuni un total de 4o
points pour l'ensemble des épreuves écrites et orales.

Art. 19. Les fonctionnaires et agents du service des domaines jusqu'au
grade de sous-chef de bureau, de contrôleur adjoint principal ou d'inter-
prète principal inclusivement, sont nommés par le chef du service des
domaines. Les fonctionnaires sont incorporés dans le cadre. du personnel
du service des domaines et sont soumis aux mêmes règles que ce personnel,
notamment pour les traitements et l'avancement. Toutefois, les agents
de l'administration métropolitaine de l'enregistrement, des domaines et
du timbre détachés au service des domaines, seront régis quant au traite-
ment, grade et classe, par le statut du personnel de l'enregistrement au
Maroc. – Les fonctionnaires visés au paragraphe 1 du présent article ne
sont pas justiciables du conseil de discipline local. Ils peuvent être remis
d'office à la disposition de leur administration d'origine, après avis de la
commission d'avancement à laquelle est adjoint un fonctionnaire du même
grade que l'intéressé désigné par voie de tirage au sort.

Art. 21. Les fonctionnaires du service des domaines peuvent être
nommés dans une autre direction ils y sont rangés dans le grade et la
classe dont le traitement correspond à leur ancien traitement et ils y conser-
vent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi. Ces
mutations ne peuvent se faire qu'après accord entre les directeurs intéressés
et avec l'approbation du délégué à la résidence générale.

TITRE TROISIÈME
Avancement

Art. 22. Les avancements de classe des fonctionnaires du service des
domaines ont lieu à l'ancienneté, au demi-choix, au choix et au choix excep-
tionnel. Les avancements de grade ont lieu exclusivement au choix.
Les avancements donnés au Maroc aux agents détachés des administrations
métropolitaine, algérienne, tunisienne ou coloniale sont indépendants de

ceux obtenus dans leur administration d'origine.
Art. 23. – Xul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade

au choix exceptionnel s'il ne compte deux ans au choix, s'il ne compte
deux ans et demi au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancemement à l'ancienneté est de droit
pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans une
classe de son grade, sauf le cas prévu à l'art. 29 ci-dessous.

Art. i\. Les rédacteurs principaux peuvent être nommés sous-chefs
de bureau à une classe dont le traitement est égal ou immédiatement supé-
rieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de leur nomination. Les
rédacteurs de Ire classe peuvent être nommés sous-chefs ds bureau de 3'
classe.

Art.. 20. Les sous-chefs de bureau hors classe (2e échelon) peuvent
être nommés chefs de bureau de 2" classe les 'sous-chefs de bureau hors
classe (1er échelon), de i" et 2e classe peuvent être nommés chefs de
bureau de 3e classe. Les contrôleurs hors classe (2e éoelon) peuvent être
nommés inspecteurs de ire classe les contrôleurs hors classe (ier échelon)
peuvent être nommés inspecteurs de 2e classe les contrôleurs de irB
classe peuvent être nommés inspecteurs de 3e classe les contrôleurs de
2» classe peuvent être nommés inspecteurs de 4e classe. Les contrôleurs
adjoints des trois premières classes peuvent être nommés contrôleurs de
4e classe après avoir satisfait à un examen d'aptitude professionnelle dont
les conditions, les formes et le programme sont fixés par le directeur géné-
ral des finances.

Art. 26. Les promotions de grade et de classe sont conférées – 1°
Jusqu'aux grades de sous-chef de bureau, de contrôleur adjoint principal
ou d'interprète principal inclusivement, par le chef du service des domaines
20 au delà de ces grades, par le directeur général des finances. Aux fonc-
tionnaires qui ont été inscrits sur le tableau d'avancement établi au mois



de décembre de chaque année pour l'année suivante .Ce tableau est arrêté

par le directeur général des finances sur l'avis d'une commission composée
ainsi qu'il suit Le chef du service des domaines, président Les

autres chefs de service de la direction des finances Les inspecteurs,
chefs de bureau ou inspecteurs adjoints de l'administration métropolitaine
de l'enregistrement – Le fonctionnaire le plus ancien dans chaque grade
dans la classe la plus élevée, en résidence à Rabat ou à Casablanca. Les
promotions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif.

Si les circonstances le rendent nécessaire, il peul être établi des tableaux
supplémentaires en cours d'année. Les promotions faites en vertu de ces
tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au Ier janvier de
l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du person-
nel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomi-
nation que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement de

grade sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avancement de
classe par ordre de nomination.

Art. 27. Les durées minima de services exigées pour l'avancement sont
réduites de moitié pour le première promotion des agents métropolitains,
algériens, tunisiens ou coloniaux, en vue de leur tenir compte de l'ancienneté
acquise dans le grade où ils sont recrutés.

TITRE QUATRIEME
Discipline

Art. 29. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires du
service des domaines sont les suivantes A. Peines du premier degré
– 1° L'avertissement 2° Le blâme – 3° Le retard dans l'avancement
pour une durée qui ne peut excéder un an. B. Peines du deuxième
degré La descente de classe 2° La descente de grade 3° La
mise en disponibilité d'office – 4° La révocation. – Le déplacement ne
constitue pas une mesure disciplinaire.

Art. 3o. Les peines du premier degré sont prononcées par le chef du
service des domaines, après avoir provoqué les explications écrites de l'inté-
ressé. Les peines du deuxième degré sont prononcées par le directeur
général des finances, après avis d'un conseil de discipline composé ainsi
qu'il suit Le directeur général des finances, président Le chef du
service des domaines Deux fonctionnaires d'un grade supérieur à celui
de l'agent incriminé, désignés par le chef du service des domaines Deux
fonctionnaires du même grade que lui, choisis par voie de tirage au sort,
en sa présence, de préférence parmi le personnel en résidence à Rabat.
Pour les fonctionnaires appartenant au cadre des interprètes, cette com-
mission est ainsi composée Le chef du service des domaines ou son
délégué, président. Deux fonctionnaires appartenant au même service
et d'un grade supérieur à celui de l'agent incriminé et désignés par le
chef du service des domaines, ou, s'il s'agit d'un commis d'interprétariat,
deux interprètes civils également désignés par le chef de service. Deux
fonctionnaires du corps des interprètes et du même grade que lui et dont
les noms sont tirés au sort, en sa présence, par le chef du service des
domaines ou son délégué, de préférence parmi le personnel en résidence à
Rabat. Dans le cas où l'effectif du personnel en service dans le service
des domaines serait insuffisant pour fournir le nombre de fonctionnaires
du cadre des interprètes appelés à faire partie du conseil de discipline dans
les conditions ci-dessus fixées, il peut être fait appel à des fonctionnaires
appartenant à d'autres directions ou services, après accord entre les direc-
teurs intéressés et sous réserve de l'approbation du secrétaire général du
protectorat. L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires
du même grade que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En
aucun cas, la peine effectivement prononcée ne peut être plus Tigoureuse que
celle proposée par le conseil de discipline.

Art. 3i. Le chef du service de* domaines peut retirer immédiatement
le service à tout agent auquel est imputé avec commencement de preuve,



un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse, d'insubordina-
tion ou d'inconduite. Cette suspension provisoire peut comporter sup-
pression totale ou partielle du traitement et des indemniés. Dans ce cas,
la décision est soumise à l'approbation du délégué à la résidence générale.

Cette mesure produit*ses effets jusqu'à ce qu'une décision délinitive soit
intervenue.

Art. 32. L'agent incriminé est informé de la date de la réunion et de
la composition du conseil de discipline, au moins huit jours ù l'avance.
L'agent est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre communication
au siège de la direction, de son dossier administratif et de toutes les pièces
relatives à l'inculpation, et qu'il peut présenter sa défense en personne ou
par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit et s'il ne se présente pas
devant le conseil, il est passé outre.

Art. 33. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour inapl'lude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité phy-
sique, après avis de la commission d'avancement. TJe licenciement don-
ne lieu à l'allocation d'une indemnité dite de licenciement égale à six
mois de traitement fixe. Toutefois, cette indemnité est réduite à trois mois
de traitement si le foncitonnaire licencié compte de neuf mois à un an
de service dans l'administration du protectorat, à deux mois de traitement,
s'il compte de six mois à neuf mois de service à un mois de traitement
s'il compte moins de six mois de service. Les dispositions ci-dessus
s'appliquent également aux rédacteurs, contrôleurs, interprètes et commis
stagiaires qui à l'expiration ou au cours de leur stage sont reconnus inap-
tes au service et qui sont licenciés d'office. Toutefois, les stagiaires,, quelle
que soit la durée de leurs services au delà de six mois, ne peuvent préten-
dre en aucun cas à une indemnité de licenciement supérieure à deux mois
de traitement.

TITRE CINQUIÈME
Dispositions transitoikes

Art. 34. Peuvent être nommés dans le cadre du personnel du service
des domaines pendant un délai de cinq ans à partir de la promulgation du
présent arrêté les condidats titulaires de titres ou de diplômes jugés suf-
fisants par la commission d'avancement. La nomination de ces agents ne
devient définitive qu'après six mois au moins, un an au plus, de services.
Si dans ce délai, il est constaté qu'un agent a été placé dans un grade ou
dans une classe qui ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités ou
qu'il lui manque des aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permet-
tre de remplir un emploi administratif, les conditions de son recrutement
peuvent être modfiées en conséquence, ou il lui est alloué l'imli'iimité de
licenciement prévue à l'article 27 ci-dessus, en faveur des rédacteurs et
commis stagiaires.

Arl. 35. Les fonctionnaires qui, aux ternies de l'article 2 du présent
arrêté, se trouvent bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur à la
majoration de 20 fixée par l'art. Ier de l'arrêté viziriel du 6 novembre
1920. recevront, sous forme d'indemnité, pour la période comprise entre le
1er juillet et. le 31 décembre 1920, et sous déduction de toutes sommes
qu'ils auraient déjà pu percevoir, pour la même période de temps, au titre
de la majoration de 20 précitée, la différence existant entre leurs trai-
tements nouveaux (tels qu'ils sont fixés par l'article 5 du présent arrêté)
et leurs traitements anciens (tels qu'ils étaient déterminés par l'ancien art. 4
de J'arrêté viziriel du 27 juillet 1920).

Art. 36. Les fonctionnaires qui font actuellement partie du personnel
du service des domaines sont incorporés dans les cadres qui font l'objet
du présent statut avec leur grade et dans les classes actuelles et y conservent
l'ancienneté qu'ils ont dans ladite classe.

Art. 37. Les interprètes civils qui font actuellement partie du corps
des interprètes civils, organisé par l'arrêté viziriel du 9 mars 1918, sont
incorporés à compter du iep janvier 1921 dans le cadre spécial des inter-
prètes civils du service des Domaines avec leur grade et dans leur classe



actuels et conservent l'ancienneté qu'ils ont dans ladite classe. Les inter-
prètes stagiaires en fonctions au Ier janvier 1920 obtiendront une bonification
d'ancienneté d'un an au moment de leur titularisation.

Art. 38. Les commis d'interprétariat qui font actuellement partie du
personnel des commis auxiliaires d'interprétariat organisé par arrêté vizi-
riel du 10 mars 1918, sont incorporés, à compter du i"r janvier 1921, dans
le cadre spécial des commis d'interprétariat du service des doemaines avec
leur grade et dans leur classe aclels et conservent l'ancienneté qu'ils ont
dans ladite classe.

Art. 3g. L'arrêté viziricl susvisé du 9 mars 1918 et celui du 10 mars
1918, déjà abrogés au regard des interprètes civils et commis d'interprétariat
faisant partie du personnel de la direction des affaires chérifiennes, par
l'arrêté viziriel du 27 juillet 1920, sont également abrogés en ce qui con-
cerne les interprètes civils et commis d'interpr tariat qui seront incor-
porés dans les cadres du service des domaines en force du présent arrêté
viziriel.

Art. 4o. Le présent statut entrera .en vigueur à partir du Ier janvier
1921.

Art. ii. Le présent arrêté abroge tous les textes précédents en la ma-
tière.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 17 février 1921.
Le délégué à la résidence générale, Urbain Blanc.

15 février 1921. – Arrêté du gr. vizir portant organisation
du personnel du service des impôts et contributions. (B.O.M.,
I" mars 1921).

TITRE PREMIER
CADRES ET TRAITEMENTS

Art. i91. Le service des impôts et contributions comprend un service
central et des services extérieurs. Il se divise en trois cadres i°
Un cadre supérieur composé a) Dans le service central, de chefs de
bureau b) Dans les services extérieurs, d'inspecteurs et d'inspecteurs
principaux. 20 Un cadre principal composé a) Dans le service cen-
tral, de sous-chefs de bureau, de rédacteurs principaux et de rédacteurs

b) Dans les services extérieurs, de contrôleurs principaux et de contrôleurs.
3° Un cadre secondaire commun aux deux services et composé de com-

mis principaux, de commis et dames dactylographes.
Art. 2. Le nombre des fonctionnaires de chacun de ces cadres est

fixé, sur la proposition du chef de service, par arrêté du directeur général
des finances, approuvé par le délégué à la résidence générale.

Art. 3. II ne peut être créé de nouvel emploi que dans la limite des
créilils inscrits au budget à cet effet et dans les formes indiquées à l'article
précédent

Art. 6. Les classes et traitements sont fixés ainsi qu'il suit – A.
service CENTRAL. CADRE SUPÉRIEUR. Chefs de bureau Hors classe
(2e éclhelfon), 27.000 fr. Hors classe (1" échelon), 25.5oo fr. ira classe,
24.000 fr. 2° classe, 22.5oo fr. ;-3e classe. 21.000 fr. CADRE principal. –
Sous-chefs de bureau – Hors classe (2e échelon), 22.5oo fr. Hors classe
''Ci* échelon), 21.000 fr. ire classe, iq.5oo fr. 2° classe, 18.000 fr. 3'
classe. i6.5oo fr. Rédacteurs principaux – 1™ classe, 17.000 fr. 2e
classe, ifi.000 fr. 3e classe, i5.ooo fr. Rédacteurs ire classe, i4.ooo
fr. 2e classe, i3.ooo fr. 3e classe, 12.000 fr. 4* classe, 11.000 fr. 5& clas-
se, 10.000 fr. Stagiaires. 9.000 fr. D. services extérieurs. – cadre
supÉniEflfi0. – Inspecteurs principava, 26.000 fr. Inspecteurs – ire
classe, 24.000 fr. 2' classe, 22.000 fr. 3e classe, 2O.5oo fr. CADRE prin-
cipal. Contrôleurs principaux Hors classe, afl.ooo fr. Classe excep-
tionnelle fa* échelon), 17.000 fr. Classe exceptionnelle (Ier échelon), i5.ooo
fr. ir« classe., 1/1.600 fr. 2" classe, i3.6oo fr. 3» classe, 13.800 fr. 4"
classe, 12.000 fr. 5° classe, 11.200 fr. 6° classe, io.4oo fr. 70 classe.
9.600 fr. Stagiaires, 9.000 fr. C. CADRE commun Au services CENTRAL



ET aux services extérieuks. – Commiis principaux – Hors classe,
ir.400 fr. 1" classe, 10.800 fr. 2* classe, 10.200 fr. 3e classe, 9.600 fr.

Commis et dames dactylographes ire classe, 9.000 fr. 2e classe,
S4oo fr. 3e classe, 7.800 fr. i" classe, 7.200 fr. 5° classe, G.Goo fr.
Stagiaires, 6.000 fr. Les dames ayant satisfait à l'examen de sténo
dactylographie bénéficient, en outre, d'une indemnité spéciale de 3oo fr.
pur j 11, non soumise à retenue.

TITRE DEUXIÈME

CONDITIONS DE RECRUTEMENT. NOMINATIONS

Art. 5. Sous réserve des exceptions prévues aux art. 12. i3 et 27 du
présent arrêté, les agents du service central sont pris, soit par promotion
parmi le personnel de ce service, soit parmi les agents des services extérieurs,
suivant le tableau d'assimilation ci-après ils peuvent être nommés a toute
époque dans les services extérieurs, suivant la même règle d'assimilation.

Chefs de bureau Inspecteurs
Hors classe, 2' échelon. Inspecteurs principaux.
Hors classe, 1er échelon. 1 ce classe.inclusse. Bâclasse.
2N classe.“
3" classe sciasse.

Sous-chefs de bureau Contrôlears prineipau~
Hors classe.

Uorsciasse, 2'échelon. Classe exceptionnelle, 2e échelon.
Classe exceptionnelle, 1er échelon.

Hors dasse, 1er échelon. 1re classe.
1re elasse 2e classe.
2° classe 3° classe.

e
4" classe.

31 classe 5' classe.
Rédacteurs prineipau.2 Contrôleurs

'Hors classe,isolasse. Classe exceptionnelle, 2'échelon.
Classe exceptionnelle, 1er échelon.

2' classe. ['classe-
3° classe. 2° classe.

Rédacteursi'classe. 3''classe.
26 classe Jetasse.
3e classe 5' classe
4e elasse. 6" classe.
5" classe. 7'classe.Stagiaires. Stagiaires.

Les agents qui changeront ainsi de service conserveront, dans leur nou-
velle situation, l'ancienneté de classe acquise au moment de la mutation.

– Toutefois, lorsqu'il se trouveront dans une classe comportant la correspon-
dance avec plusieurs classes du service dans lequel attribuera l'une de ces
classes, en tenant compte de leur ancienneté dans la classe unique d'où
ils sortent. – Dans le cas inverse, ils conserveront dans la classe unique
dans laquelle ils seront nommés, l'ancienneté qu'ils avaient dans l'ensem-
ble des classes qui y correspondent.

\il. (j. Sous réserve des mutations qui font l'objet de l'article précédentl
et dus exceptions prévues aux articles 12, i3 et 27 du présent arrêté,. peuvent
seuls être nommés dans le personnel du service des impôts et contributions,
les candidats1, remplissant les conditions suivantes x– 1° Etre français ou
sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie, du Maroc ou
de Syrie, et jouir des droits civils 2° Avoir été reconnus aptes au service
militaire et y avoir satisfait. Ceux recrutés avant l'âge de la conscrip-



tion et qui, ultérieurement à leur admission, seraient déclarés impropres
au service militaire armé, seront rayés des cadres ou licenciés. Us pourront
toutefois être maintenus s'ils justifient des aptitudes physiques nécessaires

pour exercer leur emploi 3° Etre âgés de plus de 18 ans et ne pas avoir
dépassé l'âge de 3o ans. La limite d'âge de 3o ans peut être prorogée pour
les candidats ayant accompli une ou plusieurs années de services militaires,
pour nne durée égale aux dits services, sans toutefois qu'elle puisse ètre
reportée au delà de 45 ans. Cette limite est prorogée de droit jusqu'à
45 ans en faveur des réformés n° i par suite d'infirmités résultant de bles-

sures reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi au cours de .la

dernière gui'rre, quelle que soit la durée des services militaires qu'ils ont
accomplis – 1\° Klre reconnus physiquement aptes à servir au Maroc –
5° Avoir produit uu certificat de bonnes vie et mœurs – 0° Avoir produit
un extrait de casier judiciaire ayant moins de six mois île date ou. pour
ceux qui seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une attestation
en tenant lieu.

Art. 7. Les contrôleurs stagiaires sont recrutés au concours, sauf les
exceptions prévues aux articles io, 12, i3 et 27 ci-après. Les condi-
tions, les formes et le programme de ce concours sont fixés par décision du
directeur général des finances. Les candidats reçus sont nommés dans
l'ordre de mérite établi par le jury.

Art. 8. Les commis et les dames dactylographes sont recrutés à la
suite d'un examen dont les conditions, les formes et le programme, communs
aux personnels administratifs des différents services financiers, sont fixés

par décision du directeur général des finances. Les candidats admis sont
nommés commis ou dames dactylographes stagiaires dans l'ordre de mérite
établi par le jury. Peuvent être dispensés du stage, s'ils ont satisfait à
l'examen ci-dessus, les sous-officiers bien notés jouissant d'une pension
de retraite à titre d'ancienneté de services militaires. Peuvent être nommés
sans examen à l'emploi de commis de 5e classe, les candidats pourvus du
commerciales de Paris, soit d'une école supérieure de commerce reconnue
diplôme de bachelier ou du diplôme supérieur, soit des hautes études
par l'Etat ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire. Ces nomi-
nations ne deviennent définitives qu'après six mois au moins, lin an au
plus de service. Si, dans ce délai, il est constaté qu'il manque à l'agent
les aptitudes nécessaires pour tenir son emploi, il peut être licencié de
ses fonctions. Il lui est alloué, dans ce cas, l'indemnité de licenciement
prévue à l'art. 34 ci-après en faveur des stagiaires.

Art. g. Le stage a une durée d'un an de service effectif. A l'expi.
r;,lion d.' i'annéj da stage, les contrôleurs stagiaires peuvent être titularisés
dans la dernière classe de leur grade les commis et dames dactylographes
stagiaires peuvent être licenciés d'office, soit à l'expiration de cette seconde
année de stage. Mais si, à l'expiration de cette seconde année, ils ne sont
pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. 10. Peuvent être nommés directement contrôleurs de 7° classe, les
commis des impôts et contributions reconnus aptes au service actif qui,
justifiant de plus de trois années de service dans l'administration chérifienne,
et d'au moins 25 ans d'âge, ont subi avec succès les épreuves d'un examen
d'aptitude professionnelle dont les conditions, les formes et le programme
sont fixés par décision du directeur général des finances. Les commis prin-
cipaux seront également admis à prendre part à l'examen dont il s'agit et,
en cas de succès, pourront, sous la même réserve de validité physique, être
nommés contrôleurs à la classe dont le traitement est égale ou immédiate-
ment supérieur à leur ancien' traitement.

Art. 11. Le nombre des emplois de contrôleur qui peuvent être ainsi
attribués aux commis et. commis principaux est fixé, avant l'examen, par
décision du directeur général des finances.

Art. 12. I/!s fonctionnaires des administrations métropolitaine, algé-
rienne, tunisienne ou coloniale peuvent être nommés au service des impôts
et contributions. Ces fonctionnaires sont incorporés dans les cadres du



personnel du service des impôts et contributions et sont soumis aux mêmes
règles que ce personnel, notamment pour les traitements et l'avancement.

Ils ne sont pas justiciables du conseil de discipline local. Ils peuvent
être remis d'office à la disposition de leur administration d'origine, après
avis de la commission d'avancement à laquelle est adjoint un fonctionnaire
du même grade que l'intéressé désigné par voie de tirage au sort.

Art. i3. Les fonctionnaires du service des impôts et contributions
peuvent, à titre exceptionnel, être nommés dans un autre service ils y
sont rangés dans le grade et la classe correspondant à leur traitement et ils
y conservent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi.
A défaut d'un traitement équivalent, il leur est attribué le traitement inférieur
avec .une majoration correspondante d'ancienneté. Les fonctionnaires des
autres services du protectorat peuvent être nommés au service des impôts et
contributions dans les mêmes conditions. Les mutations prévues au pré-
sent article ne peuvent se faire qu'à la demande des agents, après accord
entre les chefs des services intéressée et avec l'approbation du délégué à la
résidence générale.

Art. i4. Les agents du cadre supérieur sont nommés par arrêté du
directeur général des finances, Le chef du service nomme les agents des
autres catégories et prononce, en outre, les affectations initiales, ainsi que
les changements de résidence.

TITRE TROISIÈME
AVANCEMENT

Art. îô. Les avancements de classe ont lieu à l'ancienneté, au demi-
choix, au choix et au choix exceptionnel.- Les avancements donnés 'au
Maroc aux agents détachés des administrations métropolitaine, algérienne,
tunisienne ou coloniale sont indépendants de ceux obtenus dans leur admi-
nistration d'origine.

Art. 16. -'Nul ne peut être promu à la classe supérieure de son grade,
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il ne comptee
deux ans et demi au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de droit pour
tout fonctionnaire qui compte quatre années d'ancienneté dans sa classe,
sauf retard par mesure disciplinaire,

Art. 17. Les avancements de grade sont donnés dans les conditions
suivantes a) Dans le service central Les sous-chefs de bureau
hors classe (2e échelon) peuvent être nommés chefs de bureau de 20
classe Les sous-chefs de bureau hors classe (i01 échelon) et les sous-
sous-chefs de bureau de ire et de 20 classe peuvent être nommés chefs de
bureau de 3" classe Les rédacteurs principaux et les rédacteurs de 1™
classe peuvent être nommés sous-chefs de bureau de 3e classe. b) Dans
les services exlérieurs Les contrôleurs principaux de classe exceptionnelle
(20 échelon) peuvent être nommés inspecteurs de ire classe les contrôleurs
principaux de classe exceptionnelle (ier échelon) peuvent être nommés ins-
pecteurs de 2e classe les contrôleurs principaux de ire classe peuvent être
nommés inspecteur de 3e classe Les contrôleurs de classe exceptionnelle
{1er èb 2e échelons) ainsi que les contrôleurs de ire et de 2e classe peuvent
être nommés contrôleurs principaux è une classe dont le traitement est
immédiatement supérieur au traitement qu'ils reçoivent au moment de
leur nomination – Les contrôleurs des 3e, 4e et 5e classes peuvent être
nommés contrôleurs principaux de 56 classe. c) Dans le cadre commun

-au service central et aux services extérieurs – Les commis principaux
sont pris parmi les commis de 1™ classe, comptant au moins deux ans
d'ancienneté dans cette classe.

Art. 18. Les promotions de grades et de sont conférées aux
agents inscrits sur un tableau d'avancement établi au mois de décembre et
arrêté, pour l'année suivante, par le directeur général des finances sur avis
d'une commission composée ainsi qu'il suit Le chef du service, prési-
dent Les autres chefs de service de la direction générale des finances –
Le fonctionnaire le plus ancien de chaque cadre dans la classe la plus éle-



vée, en résidence à Rabat nu à défaut un fonctionnaire d'un cadre similaire
d'un autre service de la direction générale des finances, à la même rési-
dence. Les promotions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir
d'effet rétroactif. Si les circonstances le rendent nécessaire, il peut être
établi des tableaux supplémentaires en cours d'année. Les promotions
faites en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter à une époque anté-
rieure au iar janvier de l'année en cours. Les tableaux sont portés à la
connaissance du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être
prives de leur tour de nomination que par mesure disciplinaire. Les
tableaux pour promotion de grade sont dressés par ordre alphabétique
les tableaux pour promotion de classe sont établis par ordre de nomination.

Art. 19. Les durées minima de service exigées pour l'avancement sont
réduites de moitié pour la première promotion des agents métropolitains,
algériens, tunisiens et coloniaux, en vue de leur tenr compte de l'ancien-
neté acquise dans le grade où ils sont recrutés.

TITRE QUATRIÈME
RÉGIME DISCIPLINAIRE

Art. 20. Les infractions à la discipline et les fautes commises par les
agents du service des impôts et contributions sont punies, suivant la gra-
vité des cas, des peines ci-après A) Peines du premier degré
i° L'avertissement 20 Le blâme – 3° L'ajournement de promotion

4° La radiation du tableau d'avancement. B) Peines du second degré
t° La descente de classe 2° La rétrogradation 3° La mise en dis-

ponibilité d'office 4° La révocation. Le placement ne constitue en
aucun cas une peine disciplinaire.

Art. 21. L'avertissement et le blâme sont prononcés par le chef de
service l'ajournement de promotion et la radiation du tableau d'avance-
ment, ,par le directeur général des finances. Les autres peines sont pro-
noncées par le directeur général des finances, après. avis du conseil de dis-
cipline composé ainsi qu'il suit Le chef de service, président Un
autre chef de service de la direction générale des finances Un fonction-
naire d%i service des impôts et contributions, ou, à défaut, d'un autre ser-
vice financier, ayant un grade supérieur à celui de l'inculpé et désigné par
le directeur général des finances Deux fonctionnaires du même grade
que lui on d'un grade similaire d'un autre service financier, choisis, par
voie de tirage au sort, de préférence parmi le personnel en résidence au
siège de, la direction. L'agent incriminé a le droit de récuser un des
fonctionnaires du même grade que lui ou du grade similaire. Ce droit ne
peut être exercé qu'une fois. En aucun cas, la peine effectivement pro-
noncée ne peut être plus rigoureuse que celle proposée par le conseil de
discipline.

Art. 22 – Le chef de service peut retirer immédiatement le service
à tout agent auquel est imputé, avec commencement de preuve, un fait
grave d'incorrection professionnelle, d'indélicatesse on d'inconduite. –
Cette suspension provisoire peut comporter suppression totale ou parlielle
du traitement et des indemnités. Dans ce cas, la décision est soumise à l'ap-
probation du délégué à la résidence générale. Cette mesure produit ses
effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. a3. Tout fonctionnaire déféré au conseil de discipline a droit à
la communication préalable de son dossier administratif et de toutes les
pièces relatives à l'inculpation. L'agent incriminé est prévenu au moins
huit jours à l'avance de la réunion et de la composition du conseil de disci-
pline. II est invité i comparaître personnellement devant le conseil, aux
fins d'explications verbales. JI peut présenter ses moyens de défense" par
mémoire on oralement. Si, dûment convoqué, il ne se présente pas. il est
passé outre.

Art. 3/1. – Tout agent, peut, sans motif disciplinaire, être licencié pour
inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physique,
après avis de la commission d'avancement. Le licenciement donne lieu



à l'allocation d'une indemnité, dite de licenciement, égale à six mois de
traitement. fixe. Toutefoi, cette indemnité est réduite à trois mois de
traitement si le fonctionnaire licencié compte de neuf mois à un an de ser-
vice dans l'administration du protectorat à deux mois de traitement, :'il
compte de six mois à neuf mois de service à un mois de traitement, s'ilil
compte moins de six mois de service. Les dispositions ci-dessus s'appli-
quent également aux stagiaires qui, a l'expiration ou au cours de leur stage.
sont reconnus inaptes au service et sont licenciés d'office. Mais, les stagiai-
res, quelle que soit la durée de leurs services au delà de six mois, ne peuvent
prétendre, en aucun cas, à une indemnité de licenciement supérieur à deux
mois de traitement.

i,
Jmois de traitement.

T1TKE CINQUIÈME
INDEMNITÉ ET FRAIS DE SERVICE

Art. 25. Les agents des impôts et contributions sont soumis uux règle-
ments généraux du protectorat pour le bénéfice des indemnités d'installa-
tion, de résidence, de charges de famille, 1« remboursement des frais de

voyage et de déplacement, sauf application des dispositions de l'art. 26 ci-
après, l'obtention des congés et des permissions d'absence et la réglemen-
tation des changements de résidence. Ils reçoivent également, s'ils sont
chargés d'un service d'inspection ou de- contrôle, une indemnité profession-
nelle, en raison de leurs fonctions spéciales. Ils peuvent loucher, en
outre, selon les besoins du service, une indemnité d'achat, d'entretion et
de logement de monture ou une indemnité de bicyclette.

Art. 26. Les agents chargés de la gestion d'une division d'inspection
ou de contrôle, reçoivent des allocations forfaitaires pour frais de tournées,
de bureau, de chauffage et d'éclairage, dont le taux est fixé annuellement
par décision du directeur général des finances, sur la proposition du chef
de service. Ces allocations sont payables mensuellement.

TIÏB1B SIXIÈME

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Art. 27. Peuvent être nommés dans les cadres du service des impôts

et contributions pendant un délai de cinq ans à partir de la promulgation
du présent arrêté, les candidats titulaires de titres ou diplômes jugés suffi-
sants par la commission d'avancement. La nomination de ces agents ne
devient définitive qu'après six mois au moins, un an plus de service. Si,
dans ce délai, il est constaté qu'un agent a été placé dans un grade ou dans
une classe qui ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités, ou qu'il
lui manque les aptitudes professionnelle nécessaires pour lui permettre de
remplir un emploi administratif, les condition de son recrutement peuvent
être modifiées en conséquence, ou il peut être licencié de ses fonctions.
Dans ce dernier cas, il lui est alloué 1 indemnité de licenciement prévue à
l'art ik ci-dessus en faveur des contrôleurs et commis stagiaires.

Art. 28. Les fonctionnaires qui, aux termes de l'art. 4 du présent
arrêté se trouvent bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur à la
majoration de 20 fixée par l'art, premier de l'arrêté viziriel du 6 novem-
bre 1920, recevront sous forme d'indemnité, pour la période comprise entre
le Ier juillet et le 3i décembre 1920, et sous déduction de toutes sommes
qu'ils auraient déjà pu percevoir, pour la même période de temps, au titre
de majoration de 20 précitée, la différence existant entre leurs traitements
nouveaux (tels qu'ils sont fixés par l'art. 4 du présent arrêté) et leurs trai-
tements anciens (tels qu'ils étaient déterminés par l'ancien art. 4 de l'arrêté
viziriel du 27 juillet 1920).

TITRE SEPTIÈME
DISPOSITIONS ABROGÉES

Art. 29. Sont abrogées les dispositions de l'arrêté viziriel du 27 juillet
1920, portant organisation du personnel du service des impôts et contri-
butions.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 17 février 1921.
Li; délégué à la résidence générale. Urbain Blanc.



15 février 19:11. Arrêté du gr. vizir portant organisation
du personnel de i'cnregi:itrcment et du timbre. (B. U. U.,
i~maisigai).

Vu le dahir du juillet 1920, portant création d'une direction générale
des linances l'arrèté viziriel du 37 juillet Jgao, portant organisation du
personnel de l'enregistrement et du timbre l'arrêté viziriel du 6 novem-
bre 1920, portant organisation du personnel administratif de la direction
des affaires civiles les arrêtés viziriels des 9 et 10 mars 1918, relatifs
aux interprètes civils et commis auxiliaires de l'interprétariat,

TITRE PKEMIKH
Art. 1". Le personnel du service de l'enregistrement et du timbre

comprend – 1° Les agents du service central – 2° Ceux des services
extérieurs 3° Uu cadre commun à ces services de commis principaux,
commis et dactylographes.

Art. 2. Les agents du service central prennent grade de chefs de bu-
reau, sous-chefs de bureau, rédacteurs principaux et rédacteurs.

Art. 3. Le personnel des services extérieurs comprend, avec un cadre
d'interprètes civil et de commis d'interprétariat, des inspecteurs, des rece-
veurs-contrôleurs, des contrôleurs spéèiaux et des surnuméraires.

Art. 4. Le nombre des fonctionnaires, dans chacune de ces catégories,
est lixé, sur les propositions du chef de service, par arrêté du directeur géné-
rai des finances, approuvé par le délégué à la résidence générale.

Art. 5. II ne peut être créé un nouvel emploi que dans la limite des
crédits inscrits au budget et dans les formes indiquées à l'article précédent.

Art. 6. Les traitement de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit
I. AGENTS DU sEnv]CE CENTRAI.. Chefs de bureau Hors classe (2'

échelon), 2~.000 fr. Hors classe fi~ échelon), 25.5oo fr. 1"~ classe, 2~.000
fr. a" classe, 22.5oo fr. 3'' classe, 91.000 fr. –5o[ts-che_ff! de bureau
Hors classe (a' échelon), 22.5oo fr. Hors classe (i" échelon), at.ooo fr.
i~ classe, 19.500 fr. 3~ classe, 18.000 fr. 3~ classe, i6.5oo fr. ~euuc-
teurs p;'tnc!pau. i" classe, t~.ooo fr. 2' classe, 16.000 fr. X'' clasie,
i5.oco fr. –~e~furs ]' classe, ï~.ooo fr. 3~ classe, ]3.ooo fr. 3~ clas-
se, r.ooo fr. classe, 11.000 fr. 5* classe, jo.ooo fr. Stagiaires, s.opo
fr. Cotnm~ pr~tctpau.): Hors classe, f[.4ooo fr. i" classe, 10.800 tr.
2~ cias&e, to.soo fr. 3~ classe, (~.600 fr. Cû7~7~M e< dactylographes
ire classe. 9.000 fr. a' classe, 8.4oo fr. 3" classe, ~.800 fr. /)" fiasse,
7.300 fr. 5~ classe, 6.600 fr. Stagiaires, 6.000 fr. Les dactylographes
ayant satisfait à l'exumen des sténographes bénéficient, en outre, d'une
indemnité spéciale de 3oo fr. par an non soumise à retenue.

II. AGENTS DES sERVtCEs EXTEmEtjus. Inspecteurs, mémoire. /<M-
pt!<;<<;U)-s atl/oi~ts classe, 3/).ooo et a5.5oo 'fr. 2* classe, 21.000 et
22.5oo fr. 3" classe, 18.000 et t0.5oo fr. Receveurs ou recetteurs-ennM-
leurs t~ classe, mémoire 3~ etass?, 21.000 et. 22.5oo fr. 3~ classe, YiS.ooo
et t9.5oo fr. 4' classe. 16.000 et ty.ooo fr. 5* classe, 14.ooo et f5.ooo fr.
6~ classe, 12.000 et i3.ooo fr. Co~ro~rs .~ectou.y t~ classe, 19.000
et ao.ooo fr. 2° classe, 17.000 et )8.ooo fr. 3° classe. t5.ooo el 16.000 fr.

classe, i3.ooo et 1~.000 fr. 5~ classe. 11.000 <'t 12.000 fr. t~ classe,
9.5oo fr. et to.ooo fr. Surnuméraires, 8.~00 et 9.000 fr. – 7~ffr;;retes
civils Principaux de classe exceptionnelle (2' échelon), 2~.000 fr.
Principaux de classe exceptionueUe (~ échelon), 22.000 fr. Interprètes
principaux de classe, 20.000 fr. 2' classe. ;8.ooo fr, 3" classe, 16.000
fr. Interprètes civils de i~" classe, i/j.ooo fr. 2" <'tass~ t3.ooo fr. 3~

classe, 12.000 fr. classe, n.ooo fr. 5° classe, io.ooo fr. 6" classe,
9.000 fr. 'Stagiaires, 8.000 fr. Cont~tt.s d'ntt<'rprt~trt<u i* classe,
S.ooo fr. 2° cta~sc. 7.5oo fr. 3' eiasse, 'ooo fr. /)' c!as.-e, 6.5oo fr.
5* el.isse, 6.000 fr. ti" classe. 5.5o[) fr. 7" classe. 5.ooo fr. 8' <!asse,
~.aoo fr.

TiTHE ))KU\)t':Mr:
Co'T)OM ))H HE<.HUTE!')EKT. – NOM~ATIO~S

Art. 7. Peuvent seuls être nommés dans le personnel du scr~ce de
J'enregistrement et du timbre, en outre des agents recrutés dans l'adminis-
tration métropo]itain<' de )'enrep'!strement. des domaines et dn timbre, les
candidats remplissant les conditions suivantes – t" Hh'e fra[ieai~. jouissant
de leurs droits civi)s. on sujets on français ori~iuaire-~ d'igétie. de



Tunisie, du Maroc ou de Syrie 2° Avoir satisfait aux dispositions de 1~

!c.i sur le recrutement qui leur sont applicables 3° Etre âges de plus ')<-

i!j uns et ne pas avoir dépassé l'âge de ~o ans. La limite d'âge de 4o ans peut
être prolongée pour les candidats ayant accompli une ou plusieurs années
de services militaires pour une durée égale aux dits services, sans qu'elle
puisse être portée au delà de 45 ans. La limite de /in ans est prolongée
jusqu'à 45 ~ns en faveur des réformés n" i par suite d'innrmités résultant
de blessures reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi, quelle que
soit la durée des services militaires qu'ils ont accomplis. ~° Etre reconnus
physiquement aptes à servir au Maroc 5° Avoir produit un certificat
de bonnes vie et mœurs – 6° Avoir produit un extrait du casier judi-
ciaire ayant moins de six mois de date ou, pour ceux qui seraient dans l'im-
possibilité de fournir cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. 8. Les chefs de bureau, sous-chefs de bureau, rédacteurs princi-
paux et rédacteurs sont recrutés 1° Par voie d'avancement dans le pur-
sonné! a" Parmi les agents de l'administration métropolitaine d<' l'en-
registrement, des domaines et du timbre, en service en France, au Maroc,
dans les colonies et pays de protectorat qui ont le grade d'employés supé-
rieurs ou sont classés dans les trois dernières classes (6", 5e et ~) des rece-
veurs 3° Parmi les officiers interprètes ou les fonctionnaires autres que
les interprètes civils, capables d'assurer le contentieux du droit coranique.

Les fonctionnaires métropolitains, appelés au service central y sont nom-
més, avec leur ancienneté comptée de leur dernier avancement, dans le
grade et la classe déterminés au tableau d'assimilation ci-après

Chefs de bureau
Hors classe 2° échelon. Inspecteur-adjoint t~ classe à 3 ans d'ancienneté.
Hors classe t" échelon. Inspecteur-adjoint de i" classe.
Ire classe. Inspecteur-adjoint a" classe à 3 ans d'ancienneté.
2~ ctasse. Inspecteur-adjoint de 2! classe.

~OMS-c/tefs de burent
Hors classe 2~ échelon.
Hors classe i"' échelon. Inspecteur-adjoint 3'' ctassc a 3 ans d'ancienneté.
l''° classe. Inspecteur-adjoint de 3 classe.
2~ classe. Receveur de 4'* classe a ,3 an? d'ancienneté.
Ke(!ac<eMrs pn~etpaH.
l~ cfasse. Receveur de classe.
2° classe. Receveur de 5*' classe à 3 ans d'ancienneté.
3' classe. Receveur de 5' classe.

7?edae~[tr$
I' cfasse. Receveur de 6" classe.
2~ classe. Rec'eveur de 6~* classe a 3 ans d'ancienneté.
3° classe.classe.
5° classe.
Stagiaires

Art. g. Le personnel des services extérieurs t'st recrute, exception faite
des commis principaux, commis et dactylographes, parmi tous agents de
t'administration métropolitaine de t'enregistrement, des domaines' et du
timbra qui prennent rang au Maroc, avec leur ancienneté, dans le grade et
la classe qu'ils ont dans leur administration d'origine. Ils ont droit au trai-
tement de 2~ échelon de leur classe, savoir les surnuméraires après deux
ans d'ancienneté, les autres après trois ans.

Art. 10. Exceptionnellement peuvent être nommes receveurs 1° A
la classe correspondant au traitement des agents de leur catégorie les con-
trôleurs spéciaux comptant dix années de grade dont deux années de service
au Maroc 2° A ]a 6~ classe, les commis principaux de toutes classes et
les commis de ]' classe, à cette double condition a) Qu'ils comptent
depuis t'ag-e de dix-huit ans révotus, douze ans de service dans un bureau
ou une direction de l'enregistrement, dont deux années passées au Maroc

b) Qu'ils aient subi avec succès le a" examen des surnuméraires dans la
forme et ïe programme fixés par administration métropolitaine. Ces
agents ne peuvent dépasser la 2~ classe des receveurs.s.

Art. il. Les commis et dactylographes stagiaires sont recrutés a la



suite d'un examen dont les conditions, les formes et le programme Mnt
fixés par le directeur général des finances. Sont nommés sans examen,
à l'emploi de commis, les candidats justifiant d'au moins trois années
accomplies après l'âge de t8 ans dans un bureau ou une direction de l'en-
registrement de la Métropole, de l~Algéric ou de la Tunisie. Ils prennent
rang Dans le 5~ classe, après 3 ans de service Dans la 4° classe,
après ti ans Dans la 3" classe, après () ans Dans la 2° classe, après
12 ans ou un plus grand nombre d'années. Peuvent être dispensés du
stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus, les sous-officiers bien notés
jouissant d'une pension de retraite à titre d'ancienneté de services militai-
res. Peuvent être nommés directement commis de 5" classe les candidats
titulaires d'un diplôme de bachelier de l'enseignement secondaire ou du
brevet supérieur de l'enseignement primaire.

Art. 12. Le stage a une durée minima d'un an de service effectif
à l'expiration de l'année de stage, les commis et dactylograpfes stagiaires
peuvent être, sur la décision de leur chef de service, titularisés dans la
dernière classe de leur grade. Si leurs capacités professionnelles sont
reconnues insuffisantes, les commis et dactylographes stagiaires peuvent
être licenciés d'office, soit à l'expiration, soit avant l'expiration de l'année
de stage. Ils peuvent aussi, dans le cas où l'année de stage ne serait
pas jugée suffisamment probante, être autorisés à faire une seconde année
de stage. Mais, si à l'expiration de cette seconde année, ils ne sont pas
jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. i3. Les interprètes stagiaires sont recrutés parmi les élèves
boursiers et les auditeurs libres de l'école supérieure de langue arabe et de
dialectes berbeèrcs de Rabat qui ont satisfait à l'examen spécial de fin d'étu-
des déterminé par les règlements intérieurs de l'école ou, en cas d'insuffi-
sance de ce mode de recrutement, parmi les candidats français titulaires
de l'un des diplômes ci-après il Diplôme d'arabe de l'école supérieure
de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat 2° Diplôme d'arabe
de la faculté des lettres d'Alger 3° Diplôme d'arabe de l'école supérieure
d'arabe de Tunis ~° Diplôme d'arabe (littéraire et vulgaire) de l'école
spécial des langues orientales vivantes 5° Diplôme d'études supérieures
musulmanes (6~ année) délivré par la médersa d'Alger. Toutefois, les
titulaires de ces diplômes devront subir, au préalable, un examen d'apti-
tude, dont les conditions les formes et le programme seront fixés ultérieu-
rement.

Art. t4. Les interprètes civils de 6" classe seront choisis parmi les inter-
prètes stagiaires qui ont accompli un stage minimum d'un an de service
effectif et qui ont subi avec succès un examen d'ordre professionnel, devant
une commission composée – Du chef du service de l'enregistrement et
du timbre Du chef du bureau de l'interprétariat général à la direction
des affaires chériflennes D'un professeur de l'école supérieure de langue
arabe ou de dialectes berbères de Rabat, désigné par le directeur de l'ensei-
genment. La durée du stage ne peut être supérieure à trois ans tout
candidat qui n'a pas satisfait, dans ce délai, à l'examen de lin de stage
peut être licencié d'office.

Art. i5. Les interprètes militaires peuvent être nommés sans examen
à l'une des classes d'interprète civil, suivant leurs titres antérieurs et leur
mérite professionnel, sur l'avis de la commission instituée à l'article ci-
dessous.

Art. )6. Peuvent être recrutés directement et par contrat les candidats
français ou sujets ou protégés français originaires du Maroc, d'Algérie, de
Tunisie et de Syrie, pourvus d'un des diplômes énumérés à l'article ci-dessus
ou spécialement en ce qui concerne les protégés français originaires du
Maroc, du diplôme d'études secondaires des collèges musulmans. En ce qui
concerne les protégés français de Syrie, ils devront justifier de connaissances
en langue arabe correspondant aux diplômes précités. A l'expiration de
leur contrat, ces agents peuvent être admis dans le cadre des interprètes
civils du service de l'enregistrement et du timbre, à condition de passer
l'examen professionnel prévu à l'article i~. Ils pourront être inscrits
dans la classe dont le traitement qu'ils reçoivent au moment de leur nomi-
nation.

Art. 17. – Les candidats à un emploi de commis d'interprétariat choisis
parmi les indigènes marocains, algériens. tunisiens âgés de 18 ans an moins,
de bonnes vie et mœurs et de bonne constitution, doivent subir avec succès



un examen d'aptitude devant une commission composée Uu chef du
service de l'enregistrement et du timbre, président Du chef du bureau
de l'interprétariat à la direction des affaires chérineunes D'un profes-
seur de HEcole supérieure de Rabat désigne par le directeur de l'école.

Art. 18. Les examens ont lieu suivant les nécessités du service, à des
dates annoncées au Bulletin officiel, au moins deux mois à l'avance. Les
épreuves imposées sont les suivantes i" Une dictée française – 2°
Un thème simple d'ordre administratif. Epreuves orales 10 Lecture
à vue et traduction orale en français des lettres administratives simples
– 2° Interprétation orale. Chacune de ces épreuves est notée de o à 20.
– Aucun candidat n'est admis à subir les épreuves orales s'il n'a réuni
un total de 20 points pour les deux épreuves écrites. Kul ne peut être pro-
posé pour une nomination s'il n'a réuni un total de ~o points pour l'en-
semble des épreuves écrites et orales.

Art. ig. Les chefs de bureau, les inspecteurs et les inspecteurs adjoints,
les receveurs de i~* et 2' classe et les interprètes principaux de classe excep-
tionnelle sont nommés par arrêté du directeur général des finances, et les
autres agents par décision du chef de service. Le chef de service prononce,
en outre, pour tous agents, les affectations initiales et changements de
résidence.

Art. 20. Les chefs de bureau, sous-chefs de bureau, rédacteurs princi-
paux et rédacteurs peuvent être classés sur leur demande ou d'office dans
les services extérieurs en faisant application des articles 8 et g ci-dessus.

Art. si. L'es agents de l'enregistrement et du timbre peuvent, à titre
exceptionnel; être nommés dans une autre administration du protectorat.
Ils y sont rangés dans le grade et la classe dont lé traitement corespond
à leur traitement en cours et ils y conservent l'ancienneté de grade qu'ils
avaient dans leur précédent emploi. Ces mutations ne peuvent se faire qu'à
la demande des agents, au consentement du chef du service et après accord
des directeurs intéressés, approuvé par le délégué à la résidence générale.

TITRE TROISIÈME
AVA~CEMEM

Art. 23. Les avancements de grade et de classe donnés au Maroc au
personnel de l'administration métropolitaine de l'enregistrement, des domai-
nes et du timbre correspondent, sous réserve des exceptions comprises à l'ar-
ticle 2~ ci-après, à ceux qui sont obtenus dans leur administration d'ori-
gine, à moins de retard résultant d'une mesure disciplinaire. Ces avance-
ments sont ratifiés par arrêté du directeur général des finances ou par le
chef de service, suivant les distinctions de l'article 10 ci-dessus.

Art. 23. Les avaucemejits de ces mêmes agents au plus fort traitement
de la classe sont faits au choix, par décision du directeur général ou du
chef de service, après au moins deux ans d'ancienneté dans ]a classe et à
l'ancienneté après quatre ans.

Art. a4. Les avancements de classe de chefs de bureau, sous-chefs de
bu'eau, rédacteurs principaux et rédacteurs, receveurs issus du cadre des
com;nis, inteprètes civils, commis principaux, commis, dactylographes et
commis d'interprétariat ont lieu à l'ancienneté, au demi-choix, au choix et
au choix exceptionnel.

Art. 2&. Les avancements de grade de ces mêmes agents ont lieu exclu-
sivement au choix. Les avancements qui leur sont donnés au Maroc,
lorsqu'ils sont rattachés à la direction générale de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, .~ont indépendants de ceux obtenus dans leur admi-
nistration d'origine.

Art. 26. Nul de ces agents, designés aux articles 2~ et 25, ne peut
être promu à une classe supérieure de son grade, au choix exceptionnel s'il
ne compte deux ans, au choix s'il ne compte deux ans et demi, au demi-choix
s'il ne compte trois ans dans la classe immédiatement inférieure. L'avan-
vement à l'ancienneté est de droit pour tout fonctionnaire qui compte quatre
années dans une classe de son grade, sauf le cas prévu à l'article 33 ci-
dessous.

Art. 2~. Les rédacteurs principaux de toutes classes peuvent être
nommés sous-chefs de bureau à une classe dont le traitement est égal ou
immédiatement supérieur au traitement qu'ils deçoivent au moment de
leur nomination. Les rédacteurs de première classe peuvent être nommés
sous-chefs de bureau de 3~ classe.



Art. 28. Les sous-chefs de bureau hors classe (2'échelon), peuvent
être uomniés~'iiefs de bureau de 2~ classe, les sous-chefs de bureau hors
classe (i" éc)ic)on). de i" et de 2< ctasse, peuvent être nommés chefs de
bureau de3°clasae.

Art. 29. Les promotions de grade et de classe sont conférées par le
directeur général pour les chefs de bureau, tes receveurs de la 2" classe
issus du cadre spécia) ou du cadre des commis et les interprètes principaux
de classe exceptionnelle et par )c chef de service aux autres agents, lorsque
ces fonctionnaires ont été inscrits sur un tableau d'avancement établi au
mois de décembre de chaque année pour l'année suivante Ce tableau est
arrête par le directeur général des finances sur avis d'une commission com-
posée ainsi qu'il suit – Le chef du service, président Les autres chefs
de service de la direction générale Le fonctionnaire le plus ancien de
chaque grade dans la classe la plus élevée en résidence à Rabat on à Casa-
blanca. Les promotions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir
d'effet rétroactif. Si les circonstances le rendent nécessaire, il peut être
établi des tableaux.supplémentaires en cours d'année. Les promotions faites
en vertu de ces tableaux ne sauraient remonter a une époque antérieure nu
l" janvier de l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance
du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour
de nomination que par mesure disciplinaire. Les tableaux pour promotion
de grade sont dressés par ordre alphabétique tes tableaux pour promotion
de chsse sont établis par odre de nomination.

Art. 3o. Le nombre des promotions est déterminé d'après le chiffra
des crédits inscrits A cet effet au budget.

TITRE QUATRIEME

RAPPEL DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX ET INDEMNITÉS SPÉCIALES

Art. 3i. Les agents des services extérieurs, comme ceux du service
central, sont soumis aux règlements généraux du protectorat pour le béné-
fice de l'indemnité de l'installation, de résidence, de charges de famille, de
remboursements de frais de voyage ou de déplacements, l'obtention des
congés et des permissions d'absence.

Art. 32. Les receveurs de l'enregistrement et du timbre sont tenus
de loger dans l'immeuble qui leur est affecté. Ils reçoivent des alloca-
tions à titre d'abonnement pour frais de bureau, de chauffage, d'éclairage
et pour indemnité de caisse. Les inspecteurs ont droit à une indemnité
de frais de bureau et à une indemnité professionnelle en raison de leurs
fonctions spéciales. Le taux de ces indemnités sera fixé annuellement par le
directeur généra) des finances sur les propositions du chef de service.

TITRE CtNQLIËME
DISCIPLINE

Art. 33. Les ,peines disciplinaires, applicables aux agents du service de
l'enregistrement et du timbre, sont les suivantes A. Peines du i"
degré 1° L'avertissement 2° Le blâme – 3° L'ajournement de
promotion 4° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut
excéder un an. – B. Peines du 2" degré 1° La descente, de classe
2° La descente de grade – 3° La mise en disponibilité d'office – La
révocation. Le déplacement ne constitue, en aucun cas, une mesure dis-
ciplinaire. Dans les cas graves et urgents, et si l'intérêt du service l'exige,
le chef du service de l'enregistrement et du timbre peut, a charge d'en
rendre compte au directeur général des finances, suspendre un agent jus-
qu'à ce qu'une décision ait été prise à son égard, après avis du conseil de
discipline. La suspension peut s'étendre aux traitements et indemnités.
Dans ce cas, elle doit être soumise à l'approbation du délégué a )a résidence
générale et ne peut excéder deux mensua)i)és.

Art. 3~ Les peines du premier degré sont prononcées par le chef du
service, après avoir provoqué les explications écrites de l'intéressé. – Les pei-
nes du deuxième degré sont infligées par le directeur généra) des finances.
ttprésavisd'unconseildedisciplinecomposéainpiqu'iisuit:–Lechef du
service, président Un chef de service de la direction générale des finances

Deux fonctionnaires du service ou, à défaut, d'un autre service financier,
ayant un grade supérieur à celui de t'inculpé, désignés par )e directeur
général des finances – Doux fonctionnaires <lu même grade que lui et
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dont )es noms sont tirés au sort en sa présence parle chef de service ou
son dcieg'nc, de préférence parmi le personne! du service ou, à défaut, d'un
autre service t'mancicr en resideneeànabat.U.mste cas on )'effectif duper-
son)[e! de ta <)ircetiong'e!iera)cdes finances serait insuffisant pour fourni!')e
i~ombre de fonetionn.uresappelés à faire partiedneonsei)d.'()iscip)incdans
les conditionsei-dessus fixées, tt peut être fait appeldes fonctionnaire ap-
partenant à (t'an)res directions, apr('sar{:ordent)uïrs<nre()eu!sint:'t\sses et
sous réserve de I'approbation<!usecrctairc~cn'ra)dn protectorat.–L'agent
iucrimine a le droit de récuser un des fouctio!inairesd.un)~mep'rad" que
lui. Ce droit ne peut être exerce q't'nne fois.–naucu)i cas, ]a peine
<'ffectivcmcntprononc'enepcut être p~us rigoureuse que ccf!e proposée par
It'cons<'it<)ediscip!in'

Art. 35.~)1est informé de la date de reuuiou et déjà composition du
ce[~sei! de discipline. !n!mn!fts)iuit jours à )'ava[H'e.–L'aHentesten(~il
in~jnet'enipsavisequ'ilate droit de prendre commuuieation de son dossi<'r
administratif et de. tontes !es pièces ret.itiTcs a )'incu)p'.niojt et qu'i!pcnt
présenter sa défense en per~onn:'on par écrit. S'i! n'a pas fourni sa défense
pareeritous'H ne seprcscntepasaucouseii.itestpasse outre.

Art.,36.–Lts fonctionnaires dn cadre m"tropon'taiu peuvent être renu's
dofticc à la disposition <!ek'nr administration <t'ori~ine, après av;s de la
commission d'ayaueement,u!aque))e est adjo.'ut un fonctionnaire du même
~rade que t'intéresse, en résidence a Rabat ou C:)salnaticad.si~ne par \oic
de tirage au sort. Lorsque <'es fonctionnaires se sont rendus coup.)b!es de
faits qui.luraien! entrain" )a comparution fi cyant)<'con.<~t de diM'ipiinc
s'il appartenaient an cadre ioca).i!s sont remis d'office a ia disposition de
)euradmin!straiton d'origine et h'dossier d'enquête fui est transmis pour
JasL!itequ'<j!!eju~euti)t-.

Art. 3'–Let!ce]]ciente)udcton!np'entduoadret'K'a)p-"tttetreproiinnf'e
pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelie ou invalidité physi-
que, après avis de 1;1 commission d'avancement.–Le ticeucietneu) donne
!ieuasi.\juoisdetraitemeuttixe.–Tontefoiscetteindemnité estie<i)ute à
iroismois de !)ai~~me)it si te fonctionnaire ticenrie compte de neuf mois
a nn an ()<; services dans j'administration du protectorat; a deux mois
de traitL'ment s'il compte de six mois à neuf mois de services; à ml mois
(te traitement s'ii<omptemoinsdesixmoisde services.–Lcsdispnsitions
fi-dessnss'apptiqu.'nte~dement aux commis stagiaires qui. a ~'expiration
on anconrsftetcnrsta~'e.sontrecoiinusinaptcsau~erYiceetquisontlicen-
cies d'ofnc< Toutefois, les stagiaires, queUe que soit la t'uree de leur
service an de!a de six mois, ne peuvent prétendre, en aucuu cas, a une
indemnité de )ieenciement supérieure, à deux mois de traitement.

T)TRE SI\)e:Mr;
D]St'USITtOXSTRA~srroïHF;S

Art. 38.–Les i)derpre)e<. civils qui font actueth'fncnt partie du corps
des interprètes civils, organise par i'arret. tizirie) du g mars !'))8, 't tes
commis d'interprétariat faisant aetucUement partie du persomie) des eom.
mis auxitiaircs d'interprétariat organise par t'arrête viziric) du to mars
iQt8, sont Incorpores.) compter dnï*août 1~30. dans le cadre spécial
des interprètes civitsdn service de l'enregistrement et (fn timbre on dans
ce!ni des commis d'intt'rpretariat du service avec leur ~radn et dans leur
c)asseactue)!c et conservent )'ancicnu<;teqn'i)sotn. dans ladite, classe.–
Les interprètes stagiaires <'ufone tiens a)[t~ janvier ]Q~oomi<'ud!0!]t une
Lonincation d'ancienneté d'un an aumomcntd:'tem'tiiu!arisa)ion.

TiTH); SEPTfftMt;
DtSPOSÏTÏO~S F)~ALFS

Art.–Les commis auxiliaires régis par iedahir du iKavri)ij)t8
continnentabénéficier de leur situation antérieure et<!e!eurancieustatnt

Art. 4o.Lcs dispositions desarretesvizirietsdestituai )<)if) et H': jllil.
)eti()ao portant organisation du personne) du service d<'l'enregistrement
et du timbre sont abrogées.

Art. ~[. L'arrête vixirie) snsvis.1 du f) mars !Qi8 et celui du 10 mars
j()t8, déjà abroges au regard des interprètes civils et comnus d'intcrpre-

Hsv. ÂLG. j()22-23, /t* p. (Maroc).



tariat [.osant, partie du personnel de la direction des affaires chérincnncs
par l'arrêté viziriel du 27 juillet i{) 20, sont également abrogés en ce qui
concerne les interprètes civils et commis J'mterprétanat incorporés dans
les cadres du service de l'enregistrement et du timbre eu force du présent
arrête viziriel.

Art. ~2. – Les fonctionnaires qui, aux termes de I'artic]e G du présent
arrête se trouvent bénélicict d'un relèvement de traitement '-upérieur à )a
majoration de 20%nx~ par l'article i"'de t'arrêté viziriel du 6 novembre
tj)'!o, recevront, sous forme d'iftdemidté, pour la période comprise cntro
le i" juillet et te 3[ décembre 1920, et sous déduction de toutes sommes
qu'ik auraient déjà pu percevoir pour la même période de temps au titre
de majorationdc2o%précitée,ladiuerenceexistantentre leurs traitements
nouveaux (tels qu'ils sont fixés par l'article 6 du présent arrête) et leurs
traitements anciens (têts qu'ils étaient détermines par l'ancien urt. de
l'arrêté vixirieidu 27 juillet [f)2o).

Vu pour promulgationct mise acxécution:–Rabat, Jet~févreil'ti)'
– Le dété~LLe à la résidence gcnéra)e, – Urbain Bhinc.

l!) t~vricr 1921. – Arrêtt du gr. \'ixir modiGant t'aLirctc
vizuict du ay juillet 1920 portant orgamssttion du personnel
du service de la comptabiiité publique. (B.O..U., 1°'' mars igaj).

Vu ~cdabir du 2/!Juit)etif)90, portant crcntion d'une direction général
dt'siinanees;–t'arrêté vixiric'i du 27 juillet iguo, portant organisation
du personnct du service du budget et de fa comptabilité,

Art.i'–.I.esart.4,!<),ï7eti8dc)'arretévizirietdn27Jui)leti<)20,
portant organisation du personnel du service du budget et de la comptabilité,
soin abrogés.

Art. 2.–art./)dudit arrêté cstremplacé ainsi qiL'i! suit:
n /trf. – A compter du i~ janvier t()2i, les traitements de ce person-

ne) sont fixés ainsi qu'il suit: – Chefs ~eh[tf('t<[t<'f iN.s/«(.'f<;U!'sprtnct-
pHU.c:–Horsc)ass<'(2~éclieton),7.ooofr.;florsc)asse(i~éclte)on),
25.5oofr.;jL''°ctassc,2A.ooofr.e)asse,22.5oofr.;3''ciasse,2i.ooofr.
– Sous-chefs de bureoM et xi.specteurs – Hors classe (2" <'ehe)on), 22.5oo
fr. t!ors classe (i~ échcton), 3t.ooo fr. i~~ clsase, ig-5oo fr. 2~ classe,
18.000 fr. 3° classe, i6.5oo fr. – Ret~'ieurs p;'t')tc[~«u.f – i~ classe,
i7.ooofr.;2~clas&e-,ib.ooofr.;3~ctass'e,i5.ouofr.–~f~c~~s:–
i"'etasse,;4.ooofr.;2''cIas!.e,]X.ooofr.;3<'ctassc,t2.ooofr.;4''(.'lass<
11.ooo fr.; 5" ctitssc,to.ooo fr. Stagiaires, g.ooo fr.–C<)!nn)f.sn/)'
jpouj'–Hors ciasse, 11./j0ofr.;i'ctasse,10.8oofr.;2~ classe, 10.20ofr.;
3~ classe, u.Goo fr. – CoNm!.M el f~jc~o<~rf~~e&' – i* classe, g.ooo fr.
'etasse,8.~)onfr.;3''c]as?e,7.8oofr.c]as!c,7.20ofr.;5"tasse,
(i.Coofr.; Stagiaires, 6.ooo fr.– Les dactviograpnes ayant satisfait à
l'examen de ~ténogr.tpl'esbéncncii'id, en outre, d'une indemnité spéciale
de~ooir.paran.nonsoumiscarctcnne~.

Art. 3.–L'art. i('de t'arrêté vixirietdn 27 jui)l['t 1~20 susvisé, est
remplacé par les dispositionssuivantes:

«.4r~–L<'srédacte)trsprincipauxdetoutesclassespeuventêtren<Tm-
méssous-ettcfsdelmreaunn inspecteurs a une classeront je traitem.U
est éga) on immédiatement supérieur a <'clui qu'ils reçoivent au moment
de leur nomination.–Les rédacteurs de fadasse peuvent être nunonés
sous-rliefs de bureau ou inspecteurs de 3~ classe.))o

Art. /t. – t.'ar). <7 de l'arrêté viziriel dn 27 juillet n)20 susvisé, est r.'m-
])liteéainsiqu'Hsnit:

K.f.)7.–Les sous-chefs de muean ou inspecteurs hors classe. 2°
échelon, peuvent être tïomméscl~efs de bure')u ou inspecteur!, principaux
de 2'classe. Les sous-clu'fs()<'bureau et les inspecteurs hors classe, i"
ée)!elon. de)' et de a" classe, peuvent être nomnw''selK'fs de bureau ouinspeetcm'sprineip.mxde3°c)asM;.))n

Art. 5.–L'.ut. t8 de l'arrêté vixirieldn 37 juillet I;) 20 susvisé, est
remplacé ainsi qn'i) suit:

f( /U't. f. – Les chefs de bureau <'t inspecteurs primipanx hors classe,
~i" et 2" éclielon. j~euvei~t être nofnmés sons (tireetem's de 3° classe. ))Art.<– Les fo!)etionnaircs qui. aux terme''t)e t'ait. 2 du présent
arrete.setrouv<~)t!enétie'crd'uutelev['!nentdeti'aitemetusupé!ieut'aà
lu majoration de 20%. fixée par t'art.i"'de l'arrêté vi/.irict du 6 novembre



1930, recevront sous forme d'indemnité, pour la période comprise entre
le i"' juillet et le 31 décembre 1920, et sont déduction de toutes sommes
qu'ils .inraient déjà pu percevoir, pour ia même période de temps, au titre
de la majoration de ao précitée, la différence existant entre leurs traite-
ments nouveau (tels qu'ils étaient détermines par l'ancien art. /t de l'arrêté
vizirie! du 2~ juillet ]~3o).

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le t6 février 1931.
Le délégué à la résidence générate, Urbain Blanc.

18 février 1921. Arrête du gr. vizir modifiant l'arrêté
du 3 décembre n;2o portant organisation du service de police
et de sécurité générale. (B. 0. A/ 22 février igai).

Vu ie dainr <!u n3 octobre 1920 organisant la direction des affaires civiles,
Art. unique. L'article 10 de nu~r'e a: .rie) du 3 décembre 1920

portant organisation du service de police ut <ie sécurité générale est modifié
comme suit

« Art. 10. Le personne! secondaire du service de police et de sécurité
généraic est compose.: d'officiers de paix, de secrétaires principaux et d'ins-
pecteurs principaux, de secrétaires inspecteurs ou brigadiers de pf~icc, de
gardiens de la paix et d'agents de la sûreté du cadre français et de secré-
taires interprètes, secrétaires-interprètes auxiliaires, brigadiers et gardiens
de la paix ou inspecteurs indigènes.

(c
GAïtHHs FftA~'çAîs. Officiers <~f? p~n'.r, .sccr~re.t ~ri~r, f'spec-

teurs /«'t<te)pau~ – i" ctasse, n.ooo fr. 2° classe, 10.000 fr. 3'' classe,
ïo.ooo fr. 4~ classe, n.5oo fr. – ~pc/'ë~f-s', inspecteurs ou ~r[f/aj/e;'s –i' dassc, u.Soo fr. ~° classe, 9..000 fr. classe, 8.5oo fr. cia'ssc,
8.000 fr. Le grade et les classes de, sons-brigadiers sont supprimés. –
~ar~c~s de la pftf.c, agenfs de ~t ~ure~e – Hors classe, 8.5o6 fi. i~ classe,
ci.Lsse, 8.000 fr. 2*' classe, ~.5oo fr. 3" ciasse, y.ooo fr. Stagiaires, fi.'Soo
fr. Il n'est rien changé aux grades, classes et traitcmeute du cadre musul-
man. »
.Les présentes dispositions auront effet à compter du i"' janvier 1921.

Vu pour promujgation et mise à exécution – Rabat, le 10 février 1921.
Le délégué à la résidence générale, – Urbain Blanc.

21 février 1921. Arrêté du résident générât portant mo-
difications à l'arrêté résidcntict du f5 décembre 1930, régle-
mentant le personnel du service des controtes civils. (8.0.M.,
t" mars igai).

Vu t'arrêté résidentie), en date du i5 décembre i')BO, portaut régicmen-
tation du personnel du service des contrôies civils,

Art. unique. L'art. 45 de t'arrêté résidentiel du ;5 décembre 1920 sus-
visé, est complété comme il suit

« A titre transitoire, et p"nd,mt une période de trois ans. pourront être
promus dans ]e cadre dea secrétaires de contruic ou des agents comptab)cs
(ic contj'ôie, a une c~ssc dont ic tr.titcmc!d correspond a icur traitemeut,
au, a défaut. )ni est i)n;uédiate<u:'nt supé~'ienr. ies .ommis principair'k et
les <orn)ni' du service des coutroies eiviis qui auront subi avec succès les
épreuves des concours institués par i'arL 6, para~rapitc (a) et )'art. <)n

statut )). Urbain iOanc.

~1 février 1921. – Arrêté tlu ~'r. vixir moditiimt t artët<;
viziriel du ar juin )<)9o portant organisation du personne) d<;

!.t tt'ésoreiie ~énéndc. (~. 0. 8 mars 'f)'
V)i t'arrêté viïi[ie) du sf juii~ «Jto,
Art. i" Les dispositions de i'articie de t'arrêté vixiric) du 2f jniu

tgao sont abrogées et rcfnpiacéos par les suivantes – J.'t'c<'t~u''s /jfn'<ic<t-

lier.s du fresor – Hors ctasse, 29.000 fr. 1''° etas.se, '26.~00 fr. classe,
;4.ooo fr. 3' classe, 22.500 fr. tf classe, 21.000 fr. 5" chsse, 19.5oo fr.
0° ciasse, 18.000 fr. etasse, )G.5oo fr. – 7ffcet'ct;r.s f)f~'f't;)h du ff'&or



–ttorsctasse,'ii.ooofr.;i'c)asse,)~.5oofr.;a'c)asse,t8.ooofr.;
~<-)ass<]5.ooo fr.; Sciasse, [3.5oofr.;6<'c)asse, n.ooofr.; 7° classe,

n.oof) fr. 8° cja'sse. !o.3oo fr. – Commis ~rino'fft))~ <i~ trésor – t''°
classe, n.~oofr.; a* classe, ;o.800 f! 3° ciass<o.xo<]fr.; Sciasse,
f).6oofr.–Con)tnisfiuf''f~o)':–)'c)ass(',().ooofr.;2'c)asse,8.~oofr.;
3"ctasse,8oofr.)''c)a.sse,oofr. 5° c)assc, 6.600 fr. Stagiaires,
6.<ioofr.–Le, r<'cev<'t)r particulier, deuxième fonde de pouvoirs,,sous-chef
des bureaux dcJa trésorerie générale, ne peut être promu à un traitement
supérieur à ~ooo fr.–Les receveursa() joints qui ne remplissent par d<*s

fonct.ion5dcchefdcscrYiceoude''aissiera)atresOL'criegeuera)coude
fondes de pouvoirs de recettes particutieres, ne peuvent être promus a

un traitement supérieur a 18.ooo fr.
Art. 2. – Le présent aiï(''te aura effet à compter du l" janvier i;)at.
Vupourpromutgatinnetmiseaexecxtion:–Babat, te 22 février igjt.

– Le deiegue a la resiLteucc gênera), – Urbain B!anc.

21 février 1921. – Arrête du gr. vizir portant lixation, pour
]'annët' if)?.f, du nnntbrc des dReinifs, sans affuctatuin ~pccia)c,
additionnels au prmctpa) de la taxe urbaine.

~1 tevrifr 1921. – Arrête du gr. Yixir nindinant t'arrête vizi-
riel du g mars J()2o et Hxant le nouveau maximum de la sub-
vention 'in-.tittiee par le dahir du 8 mar~ ~20 pour encourager
le défrichement. (N.0.]5 mars 1921.)

21 février 1921. – Arrête du ~T. vizir modifiant l'arrête vizi-
riel du ai jui~ x~o portant organisaticH du personnel de la
trésorerie générale.

Vu ~arrête \izirii du 2ï juin IQ30,

Art. i". – Les dispositions de i'<u't. 4 de t'arrête \izirie) du ?.i juin iQM
souL ~)b)'o~es et reïnptacees par ï<'s snivantes – ~ecef~~rs pff7'~fu~fr\s <fN.

freto)' – Hors ctasse, af).ooo {r. t' ciasso, aC.5oo fr. 2° ctasM, a~.ooo
fr. classe, 3~.600 fr. .)" etasse. 2).<)oo fr. S" ctasse, ij).5oo fr. 6"
classe, 18.000 fr. f)assc, iC.5oo fr. – fifeereur~ m~'onts du trc.snr –
îïors classe, '~1.000 fr. i' classe, ig.5oo fr. 3~ classe, jS.ooo fr. 3~ classeIIOt's c1a~sl', :H.OOO fI'. Ire CL1SS< Ig.500 fI'. 2(} dasse, ]8.000 Cr. '3e classc,
iH.5oofr.; Jetasse. ;5.ooo fr.; 5e classe, i3.5oo.fr.; Sciasse, i~.ooo fr.
~<'ïsase,n.ooof)'8~ejass<jo.~oofr.–C<tMpn])''fn<'ipu[t~u~sOf
–i'ch)ssc. M.4<)ofr.;2°ciasse,io.8oof'r.;3°c)assc,io.aoofr.;A"rre clasct, rr.4oo fr. 2° ('l~lssU, I0.300 fc. 3° clusx, co.zoo fr. !r°
ciasM't Q.Goo fr. – C<t~)!)m.s' ~fj ~'f'r – i~ ciassc, ~.ooo fr. 2" classe
8.40ofr.;3~ct~sst'8oof).<'lass.e,aoofr.;5~c!a-ssc.<).6oofr.
Stagiaires, 6.000 fr. – i.c receveur partiodh'r, deuxicmt' fonde de pou
vnirs. so!)S-chef des bureaux de ia trésorerie genera]e, ne peut être promu
anu!raitemen1sup')ieu['a3~.c'oof).–Les receveurs adjoints qui ne
remplissent pas des fouetions de chef de sertiee ou de caissier a ta trésorerie
generate ou de fondes de pouvoirs <1c recettes partlcu)ieres,ue peuvent être
promus à un traitement supérieur a 18.000 fr.

Art. a.–Le presej~tturete aura effet a compter du i"janvier igm.
Vn pour prom))]~ation et mise a exécution – ]Ud<at, )e '!a février !C)at.

– Le de]/ue a la résidence ~enera~ – Urhain Btane.

22 février 1921. – D.thir Gx:an) le régime de l'importation.
dans )a zone française du Maroc, des blés, de~ orges et de leurs
dérives. (H. 0. AL, ]L'avril tg?.t.)

25 février 1921. – Arrête du gr. vizir portant création de
de commissaires spéciaux de police près les chemins de fer <t
Iesnorts.(R.O.M.,i3avrUi92t.)



26 février 1921. – Arrête do gr. vizir portant, création d'unb
section indigène mixte d'agriculture, de commerce et d'indus-
trie a Meknes.(B.O.;W.,a(iavrHj()'ji.)

2C fpvripr 1921. – Arrête résittcnti.') réglementant les condi-
tions de détachement du personnel du service des contrôles
civils employés dans io service des ienseignoncnts. (~. 0. A/
8marsK)30.)

26 février 1921. – Arrêté (tu t;r. vixir relatif au délai de
vtmdite des mandats-poste.

Vut'art.i~del'rre!'j\izirieldui5av]'iiin3ofixant]esde]aisdevnndite
des mandats-poste;–Cn:is)()erautque dans les relations entre les diverses
régions du Waroc, le transport et in distribution des correspondances peuvent
nécessiter ont' dur~' de t( tnps .)ppr<cl~b]< s)n'!ou) à la n)<n~vais<' maison –Considrrnot que ff'ttefturéc de t~mps ne s:~[raitd<siors entrer d:in!<)c
calcul du d~)ai fie validité dc3mnndat~to]'pquc('<'d~ï<n€~t?cnt~m<'nt d'un
mois – Apres avis cunforjim du dh~cetcur g'ii(''rai dfs nmtm'cs,

Art. i' – Le dt''iai de vntiditH dca man.hd~-postn dn r.~ime int.TK'ur
m:uuf;ain,f!xHaunint)isp,)r)'ai't.j4d(;t':))'i'Mtt'vizirlH)t)uj5uvri)][)20
commcilM à'coLtrir un mois aptes l'émissiont des titres.

Vu pour pjomni~ation et mise a cx"cntinn – Rabat, h' a8 février lO'Jt.
– Le ddcguc )a résidence ~n'ra!(', – Urbain B!anc.

26 février 1921. – Artcté (lu ~r. vizir portant organisation
du corps des agents topographes et topomeh'es des services
civils du protectorat. (B. O. M., i5 mars jgai.)

VLL)'urr<teYjz!r!e)du~juinit)t5(i)por[atdr(''g)ern('ntationsui')f
scrvirc de la conservation de la propriété for[C!èr~ – t'~rr~'t! vizirjcl du
22 mai !gt<) (2) portant création d'un corps d'agents topographes des
services civils du pro'ectorat;–l'arrett'vixtriL'1<tui/iavri!j<)2o portant
organisation du service géographique du Maroc,

Art. i". – Le corps des agents topographes et tnpometres des .service
eivits du protectorat se sid)()ivi~c<'ndt'u\~roHpes:–]"'ï.es,)gents topo-
graphes d!) service géographique du Maroc p)aei; sous l'autorité administr.)-
tivc et technique d!~c])cf du service g"ngrap)iique du M'u'o:– 2°L!!S
agents topogt':tpl~cs du service t!€ia~'ouservi)t!ou de la propriété foncière
pinces soust'.lutnrite directe du chef de service et sn~sh'<'0tm'n!etechnique,
dans h";iimitcs à définir du <'hcf du service geograp!)iqu<; du Maro~

jiïK]~AncntE, THAiTE~tE~TS, ÏM)EMMTES. CC~S
Art. 2.–Les traitements des agents topographes et.topometres~ont

hxt's ainsi qu'il suit:–fns;eteurs.topographes prineip'tux.m~mo'.re;–
Inspecteurs topograpl~esi~~ ctasse,6.ooo f)' inspecteurs t<tpograp!tes 3°
cias~ s~.5oo fr. )nspecte)irs topograpiie'! 3~ ctasse, s~.ooo ft. – ~Jr/
teurs fopo'tc.s – lîorsct~e 2~ erheton, 2/).5oo fr. Itors ctassc i" ~ctte-
ton,2S.ooofr.;t'cI~sse,2i.5oofr.=eiasse,a().oo~f!X')as!e,i8.&oo
fr. – Gf'oni~/j'cx ~rfnrf'~QHj'; – Ifors classe, 3t.5oo fr. ï' :as"e, 20.000
fr.;2''e)a!.se. i8.5oofr.;3°ciasse, ;ooofr.–Gcouf/rf.f:–
ctas-c. ;5.5oo fr. a" c)ass. )/hoco fr. S"' ciasse, 12.600 fr. – Gcn);t.<<
~f~'o~tfs;–isolasse, tt.io('fr.classe,to.3oofr.;3~c)at.se)0.5oofr.;
Stagiaires, 8.5oofr.–~fs.s.~rjtf~r.~f~f'n/cfj~n~f/r~'pr/~cfp~f~–nors
ctassp. 3° eche)on,i'ooo fr.;L'orsc!asp<, 2"echeIon,[5.~oofr.!)hH's
classe, t"cche]onL,i.ooo fr-;i'c!asse, i3.~oofr.;2°c!as<e,i(.Goofr.;
3<' ctasse, 10.no fr. eiasse. 10.000 fr. – DeMtnotettrs et ce~'tt~ftettrs –
i~ c)assc, g.Xoo fr. s" c)ass. 8.65o fr. 3'* cfassc, 8.000 fr. ~° classe.
'5ofr.; 5° classe, <oo fr.; Stagiaires, (i.noofr.

Art. 3.–C.es agents sont soumis aux dispositions d'ordre gênera! en

(t)n<'M./i'f/ig)5,X..Soa.
(a) Rf)')/<);92i. ~,190.



vigueur, relatives aux congés et aux diverses indemnités allouées aux ion<
tionnaires du protectorat.

CoXDiTtO~S DE RECntJThMENr. NoM~NAT[OKS

Art. 4. Peuvent être seuls nommés dans les cadres des agents topo-
graphes et topometres du protectorat, les candidats remplissant les conditions
suivantes i" Etre. franchis, jouissant de leurs dro'ts civils ou sujets ou
protégés français, originaires d'Algérie, de Tunisie, eu Maroc ou de Syrie;

Avoir satisfait aux dispositions de la loi sur le recrutement qui leur sont
Kppiicabif's – X° Etre âges de plus de ]8 ans et de moins de ~5 ans –
/i° Etre reconnus physiquement aptes à servir au Maroc – 5~ Avoir
produit un certilieal de bonnes vie et mœurs – 6~ Avoir produit un extrait
du casier judiciaire ayant moins de six mois de date, ou, pour les sujets
protégés français qui seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une
attestation en tenant lieu. Les dispositions précédentes ne sont pas appli-
cables aux fonctionnaires des administrations de France. d'Algérie ou de
Tunisie mis par leur administration d'origine à la disposition du protectorat.

Art. 5. Les géomètres-adjoints stagiaires sont recrutes – 1° Parmi les
élèves de l'école des géomètres-dessinateurs instituée au Maroc, ayant satis-
fait à l'examen de sortie 3~ Parmi les dessinateurs de toutes classes et l'es
dessinateurs stagiaires, sur rapport favorable de leurs chefs techniques –
3° Parmi les candidats classes à un concours, dont les conditions, ies formes
et le programme sont fixés par un règlement spécial.

Art. f). Les géomètres-adjoints sont recrutes – i*~ Parmi les géomètres-
adjoints stagiaires, les dessinateurs de toutes classes et les dessinateurs sta-
giaires ayant au moins un an d'ancienneté et ayant satisfait un examen
dont les formes, les conditions et le programme sont fixés par un reg!c!e:~
spécial.

Art. y. Les géomètres sont recrutés – 1° Parmi les géomètres-adjoints
de ]"' classe et les géomètres-adjoints des autres classes comptant au moins
trois ans d'ancienneté dans leur grade, présentes par leur chef de service
au vu d'épreuves pratiques exécutées par eux dans l'exercice de leur fonc-
tion. et ayant subi un examen professionnel dont les formes, les condit~or.
et le programme sont fixés par un règlement spécial.

Art- 8. – Les géomètres principaux sont recrutes – i" Parmi les géo-
mc'res de i~ classe présentes par leur chef de service, au vu d'épreuves
['reliques exécutées an cours des deux dernières années.

Ar!. g. Les vérificateurs topographes sont recrutes au choix parmi
les géomètres principaux et les géomètres de i' classe comptant au moinsS
un an de grade et ayant satisfait à un examen rlont les conditions. for-
mes <J le programme sont fixés par un règlement spécial. Les géomètres
principaux hors c!as'e, promus vériueatcnrs, sont nommés vérifieaton's de
i~ classe. Les géomètres principaux de re classe, promus vérificateurs,
sont nommés vérificateurs de a" élusse. – Les géomètres principaux de ?.°

et 3" classe, les géomètres ordinaires de i~ classe, promus vérificateurs,
sont nommés vérificateurs de X" classe.

Art. ro. Les inspecteurs topographes sont recrutés au choix exclusive-
ment, parmi les vérificateurs de i"' ou ceux de ? classe comptant an moins
un an d'ancienneté dans leur classe, sur la proposition de leur chef de
service et après avis de la commission de classement.

Art. tt. – Les dessinateurs stagiaires sont recrutés: – 1° Parmi L'a
anciens élèves dessinateurs de l'école de géomètres et dessinateurs, classés
à l'examen de sortie dans les deux derniers tiers de la liste – a" Parmi les
candidats étrangers a i'administration dont-les titres et références seront
jugés suffisants par la commission de classement.

Art. 12. –J-es dessinateurs sont recrutés: – 1° Parmi les dessinateurs
stagiaires ayant un an de grade – 2~ Parmi les anciens élèves dessinateurs
de l'école de géomètres et de dessinateurs classés a l'examen de sortie dans
le premier tiers de la liste.

Art. i. L'es dessinateurs, principaux sont recridés – i~ Parmi les
dessinateurs de i~ et 3° classe présentés par Ion' clief de service an vu
d'épreuves pratiques exécutées au cours de.s deux dernières années.

Art. ï. – Les' dessinateurs stagiaires peuvent être titularisés après un
an de service effectif. – Si leurs capacités professionnelles sont insuffisantes,
ils peuvent être liceuciés soit a l'expiratiou, soit avant l'expiration df hnr



année de stage. – Ils peuvent aussi, dans le cas où l'année de stage ne
sciait pas jngec suffisamment probante, être autorisés a faire une seconde
année de stage mais si à t'expir.dion de cette seconde année, ils tn' t'ont
pas jugés aptes à être titularises, ils doivent être licetu'ies d'oflice.

Art. t5. – Ji~squ'a disposition contraire, peuvent être nommes sans
épreuves préalables dans le corps des topographes et topometrcs du protL'c-
torat, après examen de icnr dossier et .igremcut de leur candidature par ia
commission de classement, les candidats appartenant ou ayant appartenu aux
services du cadastre français, aux services topographiqufs d'Algérie, de
Tunisie, des colonies françaises et du cadre permanent du service géogra-
phique de t'armée.

Art. 16. – Peuvent être nommés dans le cadre pendant un del.u de
cinq ans à pariir de la'promutgatioa du présent arrête, )es candidats tilu-
laires de titres ou de diplômes juges* suffisants par la commission de recru-
tement. Les candidats au grade de vérificateurs devront subir au prc;)]ablc
l'examen professionnel réglementaire. – La nomination de ces agents ne
devient définitive qu'après six mois au moins, un an au plus de service. Si
dans ce délai il est constat:' qu'un agent a été placé dans un grade ou dans
une classe qui ne correspond pas a ses mérites et à ses capacités ou qu'il
lui manque tes aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permettre de
remplir l'emploi pour lequel il a été recrute, les conditions de son recrute-
ment peuvent être modifiées en conséquence, ou il peut être licencie de tics
fonctions. Dans ce cas, il lui es) alloue l'imfemnite de neeucicment prévue
pour tes agents stagiaires. – Indépendamment des agents auxiliaires recru-
ter suivant les nécessites du service, par h; chef du service géographique
ou te chef du service de la conservation de la propriété foncière, peuvent
~tr recrutes par contrat tes candidats présentant des garanties sérieuses,
anr~ avis de la con mission de recrutement appelée également à statuer
sur toutes modifications ultérieures des contrats.

Art. i' – La commission de recrutement est ainsi composée – Le chef
du service géographique du Maroc ou son délègue, président – Le chef
du service de )a conservation de h propriété foncière ou son délègue – Le.

chef de !a section civile du service géographique ou son délègue deux
verincaeturs ou géomètres principaux désignes, l'un du service géogra-
phique, par le chef du service géographique, l'antre de la conscrvatiou de
la propriété foncière, par le chef du service de ia conservation de la pro-
priété foncière – Un secrétaire est adjoint à la commission avec voie
consultative. – En cas d'absence ou d'empêchement dn chef (ht service
géographique du ~aroc. la commission est présidée par le chef dn service
de la conservation de la propriété foncière. En cas d'absence nu d'empêche-
ment si.muuan" de ceux-ci. la commission est présidée par le chef de la
section dn service géographique.

Art. 18. –Les nominations'intervenant après l'examen de la commission
sont faites – t" En ce qui concerne les agents du service géographique du
Maroc, par arrête du chef du service géographique du Maroc – 3~ En ce
qui concerne les agents de la conservation de la propriété foncière, par
arrête dn chef de ce service, pris après avis conforme du chef du service
géographique du Maroc.

AVANCEMENTS

Art. lu. – Les avancements de classe on! lieu a l'ancienneté, an demi-
choix et au choix exceptionnel. – Les avancements de grade ont )ieu
exclusivement au choix.

Art. 20. – Nul ne peut être promu a une classe supérieure ''e son grade,
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au cho~x, s'il ne compte
deux ans et demi au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans la class:'
immédiatement inférieure. – L'avancement a l'ancienneté est de droit
pour tout fonctionnaire qui compte quatre ans d'ancienneté dans une classe
de son grade, sauf lé cas prévu à l'article a'6 ci-après.

Art. sf. – Tout avancement de classe, dans chaque grade, a )ien d'une
classe a la classe immédiatement supérieure.

Art. 22. – Les durees~minima de service exigées peuvent être réduites de
moitié pour la première promotion des agents métropolitains, algériens.
tunisiens ou coloniaux, en vue de teur tenir compte de rancicnnete acquise
dans le grade où ils ont été recrutt's.



Art. 23. – Les promotions de grades et classes sont conférées pM' )c
chef du service geograpinque du Maroc, pour les agents du pr~miL'r groupe,
et par te cl~'f du service de la conservation Je la propriété foncière pour
les agents du deuxième groupe, aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur
un tableau d'avancement etabti.m mois de decetnbrcdecitaqueaunce pour
l'anuee suivante. Ce tableau est arrête par ics chefs des set vices géographique
et de )a conservation de la propriété foncière, sur l'avis d'une commission de
classfmentideuti(]ucacellcprevueal'articlei8,alaquc)tcsoutadjoints
deux fonctionnaires, tes plus anciens de chaque grade d.'us !a classe ta plus
eievec, en résidence a Habat ou à Casal)!an<'a, désignes t'un par )c chef du
service géographique du ~[aroc, l'autre par te chef du service de la cous.'r-
vation de la proprietu foncière, et n'assistant qu'aux opérations relatives à
l'avancement du personnel du même grade qu'eux. – Au cas d impossibilité
de procéder d'tns ces conditions à cette désignation, il pourrait être fait
appc) à un on deux fonctionnaires de gr~dc immediatemcut S!)p.~rieur.

Art. 2~. – L~s promotjous faite en vertu de ce tahtcau ne peuvent nvoir
(t'cffct rétroactif. – Si les circonstanecs )e. rendent neccssa'.re, il p:'nt être
établi des tableaux supj)lementaires en cours d'année. – Les promotions
f.iitts en vertu de ces tamcaux ne sauraient remonter à une ''poqur ante-
rie)u<~aut"jan\ierd<'t'<\unL'ccnconrs.

Art. aS. – Les tnDcaux sont portés a )a connaissance du personn: et ies
agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour le nomination que
par mesure disciplinaire. – Les tableaux d avancement de grade sont dresses
par ordre alphabétique, )<'s tabif'aux d'avancement de classe par ordre de
nomination. – Les inscriptions au fabjcau d'avancement des agents reconnus
aptes au grade supérieur, après cxnmen, ont lieu immédiatement d'après le
t')ass<'U]ent obtenu a ces examens, Ils peuvent être promus immédiatement.

DlSCIPL]"<E

Art. aC. – Les peines disciplinaires app]icables aux fonctionnaire'; du
corps des agents topographes du protectorat sont tes suivantes – n) Peu.es
du premier degré – 1° L'avertissement – 2° Le Marne – X" Le
retard dans t'avanccmcnt pour une durée qui ne peut excéder un an. –
b) Peines du s'ocond degré – i~ La descent-c de ctassc – 2~ La descente
de g-rade – La mise en disponibilité d'office – La revoeatinu.

Art. ay. – Les peines dn premier degré sont prononcées après avoir
provoque iea explications écrites de t'intéresse – a) Pour les agents du
premier groupe, par le chef du service géographique du Maroc – b) Pour
les ageuts du deuxième groupe, par fc chef du service.!<;)a<'oujcrvation
d<; la proprif't" foncière.–Les peines du second degré sont infligées:–
j~l'our les ngeuts du premier groupe, par le chef duscrvicegt'ogr.quuque
du Maroc, apre~!ivis du conseil de discipline, compose aiusi qu'il suit:–
Le chef du service géographique [lu Maroc ou son délègue, ur~idcnt –feux agents topographes d'un grade supérieur a.celui de J'agcnt traduit.
desig!tcst'uu du service géographie) ne du Maroc, par teclief du scuice
géographique du \t!uoc )'!)utre, de. la fonservahon de la propriété foncière,
par !c <hef du service de )a conservation foucierc deux agent-, topographes
du même grade qucini appartenant au se rviccgeograptu'quc et dout les non:
sont tires au sort, en sa présence, par te chef du service parmi )cp<'rso!;n<')
eu résidence au siège du servicf. – a" Pour les agents du deuxième groupe,
par ic /hcf du service de la couservatiou de la propriété fouch're. après
avis d"u conseil de discfpliuecomposeiuusi qu'il suit:–Le citcf du ser-
vice delà eonservDtiou de la propriété foucicre ou son délègue, pr.'sidt'ut;
–U!'uxagentstopogr.)phes<htm~'me grade que lui, appartenant au service
foncier et dont h's noms sont tirés au sort en sa présence, par le t'hef du
service, de préférence parmi le pn'sonnel en résidence att siège du service.
– Tout ageut traduit devaut le .conseil a droit de récuser uu des agents (ht
memf grade une l![i.C~urnit ne peut ('trcc\erce qu'une fois. –Eunucu]~
cas ta pciueprououcee ne peut être plus rigoureuse que );< peine propo'-ee
p;'r')<'conseif de discipline.

Art. ~8.–ïx'<I)ef du service geograpitiqtu'du Maroc et ]eclH'fd)t ser-
vice de la conservation de la propriété foncière peuvettt retirer immedin-
tement le service à tout agent pince sous leur autorite auquel est impute,
aveccommenccmeut de preuve, un fait grave d'incorrect ion professtouncile,



d'indeucatessc, d'insubordination ou d'incondnite. – Cette suspension provi-
soire peut comporter suspension partiettc ou totatc du traitement et des
indemuit"s. – Dans ce cas. la décision est soumise a l'approbation du de'egué
a la résidence gcnende. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'tUK'
décision dcuuitive soit intervenue. Le conseil de discip!ine devant, en cc
cas. être immédiatement réuni.

Art. 39. – L'agent incrimina est informa de la <]atc et de t.) composition
du consci! de discipline, nu moin. huit jours a J'avance. Xotitieation lui .n
est vahddement faite. par tettrc recommandée. à sa dernière adresse connue
au moment ou il a qui)! le service. – L'agent est en même temps avise
qu'il a )e d!'oit <)e pren<)re commtnucation a ia direction du service geog)')-
phique du Maroc ou.ù la direction du service fuucier, selon !e croupi; auquel
il appartient, de son do-Hier admi[)istr,itif et de toutes pièces rotatives a
i'incuipation et qu'il peut présenter sa défense en personne on par écrit.
S'il n'a pas fourni sa défense par -écrit ou s'il ne se preseute 'pas devant !c
conscii. lui on sou rcpresmtant, U est passé outre.

Art. 30. – Le licenciement de tout fonctionnaire peut c'trc prononce pour
inaptitude, incapacité, insuffisance prof.:9sionne))c ou invatiftite physique,
après avis ds la commission de c)asscment. – Le uceuciemeut donne Hen a
t'aXoratiou d'une indemnité dite de jiccnciemeut e~de à six mois de traite-
ment fixe. – Toutefois, cette indemnité est réduite a rois mois de traitement
si te fonctionnaire jicencie compte de neuf mois a nn an de service dans
l'administration du protectorat a deux mois (te traitement s'il compte de
six à neuf miis de service à un mois de, traitement s'il compte mois de
six mois de service. – Les dispositions ci-dessns s'appliquent 'gat.'ment anx
géomètres-adjoints stagiaires qui, a l'expiration qui, à l'expiration ou au
cours de leur stage, sont reconnus inaptes au service et qui sont licencias
d'office, le stage des géomètres-adjoints stagiaires ne peut, en aucun cas,
être supérieur tro~ ans. – Toutefois, ]es stagiaires, quene que ~oit la durée
de leur service au d'e!a de six mois, ne peuvent prétendre en aucun cas a

une inJemnit: de licenciement supérieure à deux mois de traitement.
Ait. 3i. – Le d'J'phic'cmcnt ne constitue, en aucun cas, une peine disci-

plinaire.
DlSPOS;T]OKS PARTfCULrERES ET THAKSiTOtnES

Art. Sa. – Les agents topographes et iopometres du protectorat .'ont
responsables de i'exactitudc des opérations et .ieyes qu'ils effectuent, et des
frais qui seraient la conséquence, pour ]'~tat, de leur mauvaisj exeeutiin.
Us supportLnt personne))ement tes frais de réfection de !eurs travaux recon-
nus inacceptables.

Art. S3. – Les instruments topographiques necc'-saires et te matériel de
campement sont fournis aux agents topographes par l'administration. – fis
en prpuncnt régulièrement charge, ]ors de tcnr remi.-c et )es maintiennent
en bon état d'entretien, )eur sont imputées et font )'ob.jct d'ordres de rever-
sement émis par ]e chef diL service géographique du Maroc, ou !e .'hcf du
service de la conservation de la propriété foncière.

Art. 34. – Les fonctiou.naires q'u font actuc]];'meut partie du corps des
agents topographes des services civils du protectorat sont incorpores <)aus
te cadre fixe pu' Je présent art'Cte, avec teur gratte et daus h'ur lasse actuel!
et y conservent l'ancienneté qu'ils ont daus ladite classe, sons reserve (tes
disposition de )'artie)e 36. paragraphe .S ci-dessous.

Art. ~{5. –Transitoirement et jusqu'au 3i décembre 10~2, h's geomettc~
de 2~ c)asse comptant a cette date au moins deux années d'ancienneté dans
cette c)asse, sont admis a subir )'examen prévu pour l'accession au grade
de vérificateur.

Art. 3G. – Les e!eves géomètres en fonctions au 3i décembre YQ30 peu-
v.ent, sans conditions d'ancienneté, prendre part aux premiers examens pour
te grnde de géomètre-adjoint. Cet examen aura jieu cxeeptionneuement au
début de i'annec in~i. – Les nominations prononcées a )a suite d~- cet
examen retrongiront au ï~ janvier 1021. – Les elcv'cs géomètres stagiaires
e). stagi,ures atrxi!ia!res eu fonctions au 3 décembre J<)~o son) proums
geomettes-adjoints stagiaires à compter du ]~ janvier ï<)aT. Les cicves
géomètres sont nommes geome'tres-.idjoints stagiaires.

Art. X~. – Les fonctionnaires qui aux termes de l'art. )"' du présent.
arrête ,se trouvent bénéficier d'un rejevcmcnt de traitement supérieur u )a



majoration de vingt pour cent fixée par l'art. t' de t'arrête viziriel du .6
novembre t<)M), recevront sous forme d'indemnité pour la période comprise
entre ici~jHUtete~jc 3i décembre 1920,et sousd~~htction de tontes som-
mes qu'ils auraient pu percevoir pour ta même période de temps an titre
de la majoration de vingt pour cent précitée, )a différence exi-hmt entr'e-
leurs traitements nouveaux et k'nrs traitements anciens.

Art. 3S. – Sont. abrogées toutes tes dispositions antérieures contraires an
présent arrête, qui aura son effet pour compter dni~'janvier if)2t.

Vu pour promulgation et mise a exécution – Rabat, le 5 mars inai.
– Le délègue M la résidence générale, – Urbain Blanc.

26 février 1921. – Arrêtes du a:r. vizir créant une djcmaa
de tribu chez les Sektana Hliohaïa (région de Marrakech) t

une djemâa de tribu chex les Ourika (région de Mmrakech).
(B.0.a~tuarsi()ai.)

28 février 1921. – Arrctt' rcsuh'ntit') portan) mndincntiot)
a l'organisation territoriale de t;t région de Mekt)<s et de!a
reginne'iviis de, Rabat. (B.O.A7.,ir) mars r()')

Sur la proposition (tnsecr~'t'iire générale L[u protectorat;–Ap]'esa\is
conforme du directeur des :uf.m'es indig.f[es et du service des renseignements,

Art. j~. – U's annexes du service des renseignements de Kttemisset et
de Tedders, reievant de la région de Mcknes, sont suprimecs.

Art. 2. – Les territoires retevant de ces annexes iormeront – u) L'an-
nexe indépendante d'Ouhues (service des renseignements), comprenant –
1° Les /a'fans Ait Arnnr d'Oninies – 2° Les Ait Ammou Boidman .–3.°LesA!'tMimoun;–LcsAïtSit)eur,AïtA)i.–b)L'annexe de.on-
trôte<;iv])(teTeUders, comprenant:–t~LesAouderran;–3~ Les Béni
ffakem.–c) L'annexe de contrôiecivii de Khemisset.compren.int:–1°
Les Messaa'!tra< caïd Stiman;–2°LesM.essas;!)i'aduca')dKiMhati;–
:!°L<-sAnOur!be);–~LesAftyaddin;–5<'LesK~bnn.

Art. 3. – L'annexe indépendante (service des renseignements) d'0u)mes
relèvera de ta région de M~'knes. Les annexes de contrôie de Tedders et de
Kbem!ssct sont rattaebe<;san<'ontrô!ccivHdeTiuet (région civile de Rabat).

Art. – Ces nouvcUcs dispositions seront exécutoires a la date du i*
avri):()ai.

Rabat, te 28 février 1021.–Urbain Rianc.

28 f~vrK'r 1921. – Arrêta t)n ~r. v!i!)r modifiant l'artete vizi-
ricl du 2()j))iitetT()'o portant organisation du personnel de !a.

direction de ]'enseigneinenL (?. 0. ~f., if) mars fgai.)
Vu te dahir du 26 juinetif)3o portant création d~)in.C(firection de )'cnsei-

gnemeut – J'arrête vizirie) du af) juiUet if)20 portant organisatiot du
pcrsonneideta direction de l'enseignement;Vnicdahirdu 17 dect'mbrc
tj)M)portant modification et addition au dahir du 26 juinet 1020,créant une
direction de t'enseignement,

Art. unique.–Les dispositions dei'art.i~de t'arrête vizirietdu 29 juillet
in~o sont abrogées et rem])Iaeees par )]es suivantes, a compter du i~ janvier
i()9t:–<(Lessecretairesprincij~auxdet(~d<'sctasseset)essccretai!'esde
isolasse peuvent f'tre. nommes snus-ebefs de bt~'eau a une eL'ssedo[~!e
traitement est égal ou immettiatemeutsupoieur an traitement qn'itsreçoi
ventau!nomentd<eurnon)inatiott.))u

Vu pou; promulgation et mise a exécution:–Rat}at,)c5mars;t)2t.
–Ledoteguela résidence générale,–Ur).'iin]!ianc.

2~ fcvricr 1921. – Arrf'te du K' ~!ïir modifiant t'arrête vizi-
rie) du tXavritifj~oregtantia saisie dt')a monnaie d'argent
hassaniet8f)nrctnbonrsemetnanpai)'dnfranc.(/i!.().A/SS
mars )<)'').)



28 février 1921. – Dahir portant création d'une direction
générale de l'agriculture, du commerce et de la colonisation.
(~.O.8marsif)2i.)

28 février 1921. – Dahir portant création d'une direction
genërate de l'instruction publique, des beaux-arts c) des atni-
quites. (B. 0. ;tf., 8 mars igai.)

2 nmrs 1921. – Iht))ir définissant la situation des navires de
commerce un regard de l'admm!s[ration des douanes. (N. O.
A/ g mars rnai.)

Art. t~ – Les bâtiments de mer ne sont pas considères comme d'es
m.u'ehnnftiscs au regard de l'administration de la douane.

Art. 2. – Son) dénommes bâtiments (je mer. tes navires de commerce
munis d'un <u'te de natiouafite et d'un ]'6te d'équipage. et susccptib)es d'effec-
tuer par leurs propres moyens )mc navigation eu fuuite mer.

Art. – Les machines, pièces détachées de machines et tout le materie)
de greement, d~armement~ ou antre, destine soit a <]e-~ rrpn'ations, soit a
des transformations, soit a des construrtinns jienves, seront )rait.es comme
des marchi)tldises.

Vu pour prumntgation et mise u exécution – Hahat. )e mari tfj~t.
– Le deh'grte ù la résidence ~eneraje, – Urbain )î]am'.

3 mitrs 1921. – Arrêté du gr. vizir modifiant t'arrête viziriel
du 6 février i()ir! relatif au rembom'scmcttt des frais de voyage
des fonctionnaires se rendant en Atgerie, en Tunisie et en Cor-
se, via Mar&ei))e. (H. 0..17., 8 mars 1921.)

Vu rarrctd vixh'iet du C) février tf)T8 rehth'f au remhoursentent des frais
<]<; voyage des fonctionnaires se. rendant en Algérie, en Tunisie et en Corse
via Mari-eine – Considérant qu'un service régulier de navigation est
retubH etnre )c Maroc et f'AJg'eric.

Art. unique. – Lca dispositions de t'arrête vizirie) susvis< du fi février
f<)i8 sont abrogées à compter du i" avri] jnai en ce qui concerne )es
fonctionnaires se rendant en congé 'en Algérie et en Tuuisie. – Le r.'mbour-
scmeat des frais de voyage des agents intéresses et 'de leur famine sera
opère eu tenant compte, indépendamment des dépensée <!c voyage par tf'rre
au Maroc, du prix du passage de Casablanca a Oran, et, s'il y a )ieu. du
prix du voyage eu chemin <Ie fer d'Oran au port le plus proche de la jocahte
ou ils tjoiven) benehcicr de leur congé, et pour le retour, dans tes mêmes
conditions.

Vu pour promulgation et mise a exeeuHon – Habat, le 'i mars J'jaf.
– Le defegue à )a résidence générale. – Urbain Bianc (i).

!) oinrs 1921. – ïtithir sur i'amortissernent de nouveHes obli-
galions de la compagnie franco-espagnole du chemin de fer de
Tanger à Fès. (B. 0..1/ ag mars t<)2t.)

Vu la conventiou du iH mars t<)i~t, relative à la concession du chemin de
fer de Tanger à Fes – L'autorisation donnée par le gouvernement français
pour l'émission par la compagnie franeo-cspagnote du chemin de fer de
Tnugcr a r'e.s de ;6o.ooo-ot<)igations d'une valeur nomimuc de 5oo fr., an
taux <)e <i – La (temande de la compagnie, en date du 37 janvier tnai
Considérant que les fonds provenant de la première émission d'obligations
françaises vont se trouver épuises,

Ait. i". – Les conditions de t'emi.ssion d'une seconde série d'obligations

(i)L'!u'r(*!GYizh'i<'jduamars;()~iest.)hrng<'tctrcmp)i'<'ep!u'unHrr(*t[''
dn8jui))eti()ai.



"y.F., .1i..t\I;françaises, comportant au maxitnum 160.000 ob)igation<i de 5oo fr. à 6
t't;)nt(trrc'tcf~s d'accord entre te gouvcrucni<'nt français et la compagtm;, le
gouvernement cl~erifien s'engage a prendre à sa charge les annunes neccs-
SttiresHl'amortissement de ces obligations outre iet~ janvier la~oetie
ï"jan\ierqni suivra l'ouverture de iabgnc entière à I'cxp!oi)ation.

Art. 2.–L<;montant <!es annuité sera tixe par un tabicau d'amor)iss<
nu'nt qui sera ùrretecntrclaeompagnieet~cgouvernement franchis et sera
inscrit <nr tes titres.

Arl. 3. – Le vcrs<'rnent de ces annuités sera fait chaque année, a Paris,
:~lL- siège administratif de la socict: pour ie compte t!cs ohJi~atair~.s. dix
J0th<.u~phf.<titr<) avant ).)<)atc à )aquc!ic)M paiements aux obligataires
('t'vrontf)n'efft'ritn's, acharne par! compagnie de prévenir ie~ouYt'rn~
mt'ntciH''rHit'tt(tL')txmoi'iaravance.

Vu pour pronmigatioti <;) mise à cx~odiou – Rabat, 10 mars if)3i.
– Lp deh''gne à la r~sid<'nc<' gcn~ra[c, – L~rbain ëtanc.

5 mi))'s ]921. – Arrett'' résidentiel portant moditiciitton dans
i'()tg:u)isH)innd('scnmn).tnde)uentstf']'ritatiatt\(B'.0.i~
tuat'sjf)~).)

Sur h) propo-'ition du tifu)('nitnt<'o]onf~,di)'fc)cur des affaires i)idi~t'n<'s
et du St't'vice dt's rcnst'i~nt'mcnts,t't st)r avia foiiformc <)H ~fn~ra] oomman-
dard ).'s'on de Mt'k!)c< et du ro!on<') cotomandan) le territoire Tad.a-
X~n.

Art.].–Les a)m<'xcsaf'tuc))<'s de contrate militaire d<'Houjad(;t
d'OfK'd Zcnt ~ont ?«pprirrt~'< et !~urs territoires sont rcufti.s sous la dcnonii-
nationdcKccrfIed'OucdZem-Boujad)).

Art. a. – Lp ccrctc d'Oued Xem comprend 1° Un bureau de r.'nsdgnc-
ments de ccrck de a~ catégorie à Oucd-Xcm, charge – A) De ]a ceïitraïi-
salion et de t'cxpeditt'on des affaires du cercle – B) Dt) oon~'oi~ poiitiqoe
et de )a s)!rtei)]ance administrative des tribus Béni Khiranc. Ourdigha.
S):)h). – 2° Un burL'au de renseign.'inent~de S' eat~orie à Boujad, charge

– Du contrôic politique et de ).< sutvci]hnee administrative des Boni Xem-
mour.

Art. 3. – Cette no)tVE'c organisatton ?ei'a :'xe<'u)oire a ht <htte dn j5 mar"
t!LLbaL)c5n)nrsff);<f.–Urbain BhuN'.

(! mars ~21. Arrête du br. yixir portant nrganisntinn dn
l'Institut scientifique ch~rHif'n.(~.().~f., 8 mars ff)ai).

Vu t'nrr(''h'iziripj du 2/( janvier 1~20 chargeant te dot'te)H'on\it!e de
oeer et d'organiser rin'.tit)dscie)ditique(h[ protectorat franç'nsau\h)!'oc;
–Etant <)n))nt''(')))eies services (te l'institut scientifique sont ai!Jon)'(i'hui
<onsf)fu!s<'fqu'H convient de pr~'isor les conditions <)c)c[fr fonctionne-
ment.

Art.t~–~e'tcr'nn institut scie))tif)quec]tcrin~ntiout)esiège sera
;tHat)!)t.

Art. 2. – L'institLd scientifique ch!rifien a pour obj.'t d'effectuer touks
rcclu')ci)esenn)idicre<!('xooïngieetpar!tsi)ofogie, anatoinic :'omjt)ree.ct
anthropo'ogic. hotauiqm- et pby)opa)ho)ogie. g.o!ogie c) mf)).ra)ogie. astro-
notnic et jncteorotogi. géographie pi~'siqu~ et océanographie. pt)vsique et
chintie appliquées et tous tes travaux scientifiques d'ordreg.'nerals)!seep-
titdesd'infcres~'r les différents services du protectorat ett'eeononiedu
Maroc.

Ar)..S. –L'institut scientifique c)).rinc!)<"itra)aeh"ndminist)"nivenu'nt
a )adir<'rnongcnera)edc)'instructionp)d')iqu.e,de!.beaux-art.-et des
-ntiquites.Art.–Le personne) de t'institut comprend:t° Un directeur, nomme
piuiuretc~vixirict.citarge d'assurer [a !iai~of[ permanente <h'ins!i])f) avec
J<'s services du protectorat et les institutions scientifiques dt't~France et
de !'etranger; de re<'iutcr,()'aceord avec )e()irecteur gênerai de t'instruc-
tionputdique, tes spécialistes nécessaires aux travaux prévus par )cp!au<)e
)'therehes de t'institut et <te fixer feurs attributions; de représenter !epro-
tect0):d, sur mission sp<ciaJedngo!!vernen)ett)cbejinet) dans ieseojigres
icientifiqncs et d'assurer te ho!] fonctionnement de t'instihd. – ~Ues



spécialistes de différentes seieuc<'s charges, chacun en ce qui tc'eoneeme,
de travaux re!atifs à sa speciatite ou de recherches figurant sur Ja liste d~js
n~dieresetu~neesat'institut.ennmerecsat'artictea.–3''Unou}))nsieurs
agents eh.u'ges de ht eon)p.)biHte,dn secrétariat et d<*s archives.

Art. 5. –Un eottseitsupeneut d'application économique est charge de
dresser, d'accord avec )e directeur de I'i<~titi!t, un pian de recherefn's et de
conht'tter les resnttats acquis. C<;conscit, qui se reunira deux fois paran,
et s'ii en est besoin eu séance extraordinaire, se compose: du ~eer'taii'c
gênerai dnprotcctor!d,p)'esirtcnt; du directeur gi''ucrai de j'instrnetion
publique, des hc'aux-arts et des antiquités, viec-pf'esident; du directeur t!e
t'iustitut~Icutihqncchet'itir'ii.pecr'htirej–Membres:–du directeur
gencr!dd<'su)ianccs;dnduecteurgênera) <)cstravauxpub!ic~;dndirecteui'
g<'tier:d(iesserviccsdesan)c;dudirecteurgeneraide)'agri(uit!uc.d!iLo;n-
mcrcc et de )acoionisation;dudirech'ur des affaires indigènes; d'un repi\
autant du con~-L'i) Sitp~'tiou' du commL')'cc d'un tcpr'scnta!tt du ccim'i)
~-)]pf''ncut'd'a~]')cu!)ure; d'un ou plusieurs i'cprt'n)a))t'dL's~o<t't~savan-
tc-.duMaroc()t'5U))'.('tif'sautres à la désignation ~ht grand vizir).

Art.C.–Hnp]usdcsrct']K'r<'h('squiiui!!Crotitp['()po.~(''<;sp~['t<'cn)lS(;i[
snp<ri(.'Ut'd'Hpptiactio)t(''<'Ot)0))miquc.i')h-)itut9t'i)'n)itique:tpourobjet:–
t" de poursuivre t'cxp)cfation&ci<')i)ifit[ucd))Maroc en organi')nt.i! y
a tien, et datis la ]ir[iit<'dfscr<x]its budgétaires mis a la di~po.si!ioit de
i'in!-tihuM'i<'ntiilqut. des misions dont i!dL'tcrminera)'objet et iacompo-
'-Ition, d'accord avec dit'cctcUL' p;~n~Ctd df instrm'tion pubtiqttf, et dont
il arrctum!<'programme, suivra l'cxucutio!! et puh]ifia)csr.snHi)!spO)ir
)'' compta du ~cuvernciT):'nt chcriticn – 3" df cot)~)]tu~r ]cs co~L'cfioas
d'un mn~")Hir)maroCt'irtd'r)istoircna!"r'~tc'td'en as~ur~rrt<'ons:')'va(iou;
– 3° da r.nnir )<'s <)(''mcnts d'une biHiot)n'qu< scit'ntitiqup dc-iti~e a
former urL~S(t')ion<)c)abi)j)iotMquc{?t''n~ra)<'(!upt'otct'torat<'td'assurer
la garde et )a <'on~u)tatioj) des cuvrages q~i la composott – ~° d amcn~'r
les tabo['atoirus.bAtim<d~ stations et autres eiab!iss<'mt'ids,nu('<'ssair~s
asc'sj'et'h'rcitf~s;–5°(~pHbuL'riL''3t'0)Hp!<si\'ndt)~d<'M-s!iav.i))\.

\'i!pourp)ntrm)gaHon<'tmiacàext't'ution:–r!aba),)t'~m,n''iij);!f.
– Le dc)<gac A la r"sid<')n'e ~n'raic. – Urbain Hi.mc.

7 tous l')2L – Arrpte du ~'r. Ytxir modtfnu)~ l'at'rctc \ixhit'i
du~yjtfifiut ic)20 portant organisatk))) dupcrsornintdt' la
D''it'ectioii de l'agriculture, du connncrce <d de la coloni-.ution.
(S.0.1/aoinarsi(jai.)

Vu)<'da))irdu2~jnii)<ti!)ao,orga))iMnt)adi!'Lt'!ioitde)'agriru!tn).dn
<'onirrt<'r<'Ct'td<']aro'on)-:a[inf);–rart'ci~viyiri~'idx~~JNiNdiQaoportant
organisation du pcraonm'idt'iadir~)innd~]'agri('n)t)n'<du tOmtmrt'e et
dciacoioni~'dion,

Art.utliqoc.–Lcsdi'-positionsdcl'ar[.3ydci'a't.tcvixiri(-)d'[27
juil)<'tt<)'<o portant orgattisatio)) du pc['sont)ct<lc]adif.~)io[tg.'in''r.d!'d<'
)'ngrifu))n)'i'. du commt'rrc et de la co)onisation sont ahrogrcs et rcm-
ptacecs ainsi qu'i) suit:–«Les rédacteurs principaux de toutes chsscs
pL'uv<'nt)''trcnctn:n<sso![s-bc!S de burent) a nncc]ass;'(font l'traitf'ir~cut
esLt'g.d on imm.di.dénient <npMriL'nr an t!aitem<'ut qu'Us reçoivent an
moment, de îetn nomination. Les r~'daetuursd'i~tassc peuvent etre_uom-
m~ssons-rii.'fsde bureau d<*3''e]asse.))»

Vnpoin'prnmutgation et n)ise à exécution:–jiabat.te~marsif)'
–Le (ieiegue a ]a résidence guncrak',–UrbuinBiane.

8 jttars l')21. – Arn'te du gr. vixir moditlaut et <'ofupl(''t.utt
l'arrêté vi/it-ict du :!5 octobre Y()~o portant organisattnn du
pcrsoni]L'[ administratif de la direction des affaires civiles. (~.
0.;U.,2an)ars K)3t).

Vu l'arretu vixn'ie! <fn ~5 octobre JQ'~o, porhutt organsisatiou du personne]
administratif de la direction des affaires ci~iks;–l'arrête viziriel du 6
novembre ii)~o. moditiant t'arrête vixitiet du a5 octobre igao,

Art. i°' – Les artietes i et 4 de t'arrêta vitiriei du 25 octobre i()~o sont
eoiDp!etesainsiquHsuit:



a ~r. – Le cadre de la direction des affaires civiles groupe deux
catégories de personnel, savoir – 1° Un personnel administratif compre-
nant – Des sous-directeurs – des chefs et sous-chers de bureau – des
rédacteurs principaux et rMactcurs – des commis principaux et commis
des dactylographes – 2° Un personne) d'interprètes et de commis d'inter-
prétariat.

,« ~i'<. – Les traitements de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit –Interprètes civils – Classe exceptionnelle (2** échelon), 2~.000 fr. Classe
exccptionncjle (i* échelon), aa.ooo fr. Principaux de i" classe, 20.000 fr.
Principaux: Je 2" classe, t8.ooo fr. Principaux de 3° c.tasse. t6.ooo fr.
~rf) ~-j.jssc, 1~.000 fr. 2~ classe, 1~.000 fr. 3" classe. ïn.<XM fr. classe,
tt.ooo fr. 5" classe, to.ooo fr. f)° classe, j).ooo fr. Stagiaires, 8.000 fr. –Commis d'interprétariat :.– i~ classe, 8.000 fr. 3*~ classe, 'y.5oo fr.
3~ classe, ;.ooo fr. Icasse, H.5oo fr. 5~ classe, 6.000 fr. G° c.lasse,
5 5oo fr. classe, S.ooo fr. 8" classe, 4.5oo fr. a

TITRE OUATlUE'ME
ÏKTEHPRÈTES CtVILS

CoKmïfO'iS DE MECRUTËMEKT ET ))E KOMIK4TÎOK

« /irf. 92. – Peuvent seuts, être nommes dans le cadre des interprètes
civils de la direction des affaires civiles, les candidats remplissant les con-
ditions suivantes – )° Etre français, jouissant de .leurs droits civils, ou
sujets on protèges français originaires du Maroc, d'Algérie, de. Tunisie ou
de Syrie; – 2° Avoir satisfait aux dispositions de ta loi sur ]c recrute-
ment qui leur sont appheabtes – 3~ ~)re âges de plus de 3ï ans et ne pas
avoir dépasse l'âge de ~o ans. La limite d'a)!e de /)0 ans peut être prolon-
gée pour les candidats avant plusieurs années de services militaires, pour
une durée égaie aux dits services, sans toutefois qu'eHe puisse être reportée
au de)a de, /)5 ans. K).e peut être egaf.'meut prolongée pour les candidats qui
justliient de .services antérieurs en rranee, en Algérie, en Tunisie ou aux
colonies .leur permettant, s'ils sont en service détache pour ancienneté do
service à Go ans d'âge. La limite de 4o ans est prolongée jusqu'à /i5 ans en
faveur des reformés n° t par .suite d'infirmités resuUant de blessures reçues
ou de maladies contrac.tées devant ''ennemi, quelle que soit la durée du
service militaire qu'ils ont accompli – A° Utre reconnus physiquement
aptes à servir au Maroc – 5~* Avoir produit un scrtincat de bonne vie et
mœurs – C° Avoir produit un extrait du casier judiciaire avant moins
de six mois de date, ou, pour .tes sujets protégés français, qui seraient dans
~'impossibilité de fournir ce)Jc pièce, une attestation en tenant lieu.

« .4;'t. M. – Les interprètes stagiaires sont recrutes parmi les élevés
boursiers et les auditeurs libres de l'école supérieure de langue arabe et de
dialectes berbères de Habat qui ont satisfait à l'examen spécial de fin d'étu-
des détermine par tes règlements intérieurs de l'école, ou, en cas d'htsufji-
sance du nombre des candidats de cette origine, parmi les candidats fran-
çais titulaires de l'un des diplômes ci-après – 1° DipUm- d'arabe de l'éco-
le supérieure de langue arabe et de difdectes berbères de Hahat –
Diplôme d'arabe de la faculté des lettres d'Alger – 3° f)ip(omc d'arabe
de t'eeolc supérieure d'arabe de Tunis – ~° Diplôme d'arabe f)i)tc)")ire
et tulgaire) de reco)e spéciale des langues oricnhd. viv.uues – 5° Diplôme
d'ehtdes supérieures, musulmanes (<i" a~nee), délivra p.u' la Medersa d'ger.
– 'toutefois, les titulaires de ces diplômes devrout sut<n', au préalable, uu

examen d'aptitude, dont les conditions, les formes et le programme serout
li\cs iuh'-rieuremcut.

« )<'<. M. Les hderpre!es chijs de (')* classe son) choisis parmi les in-
terpretes .stagiaires proposées par leur ehef de service, s'ils ont accompli
un stage minimum d'un an de service effectif e) subi, avec sucées, un examen
d'ordre prufessionue). devant u~e eouimis.'iou composée th) directeur des
affaires ci\i!es ou son d")egue. président – Du chef de bureau de !'nuer-
pretariat général a !a direction des affaires eberilieunes – D'un profes-
seur de )'"col.; !nr~)ieure de langue arabe et de dialectes hcrbcdes de !<abat,
désignes p.u' te directeur de l'euseiguemeut. La durée du stage ue peu)
t'tre. supérieure à trois ans. – Tout candidat qui n'a pas satisfait, dans ce
dotai, a l'examen de fin de. stage, peut être ticcncie d ofitcc.

« trf. M. – Les interprètes miNj.ures peuvent ~re nommes sans e<.ameu
u l'uuc des classes d'interprètes ci\i!s, suivant leurs titres auterienrs et



]enrs mérites professionnels, sur l'avis de la commission institua à l'art.
33ci-dcssou'

« Art. P~. – Peuvent être recrutes directement. et. par contrat, les candi-
dats français ou sujets et protèges français originaires du Maroc, d'Algé-
rie, de Tunisie ou de Syrie, pourvus d'un des diptômes enumurcs a i'nrt. ~3
ci-dessus, ou spécialement en ce qui com'crnc les protèges français originaires
Jn Maroc, du diptome d'études &econd:'ires des colteges musutmajjs. – Les
protèges f tançais de Ryric, devront justifier de' connaissances en langue
arabe correspondant aux dip!omes précités. – A l'expiration de Jcnr con-
fr.nt., ces agents peuvent être admis ttans te cadre des interprètes civils de la
direction des affaires civiles à condition de pa~er l'examen professionnel
prévu à î'art. 2~. – Us pout'ront eh' m~i')t5 dans la classe dont. lc traite-
ment fst ega! ou immédiatement supérieur au traitement qu'i)s reçoive)~
un moment de h'ur n&mination.

« /1W. 27. – Les fonctionnaires du cadre des interprètes civils, sont nom-
mes par arrête du directeur des affaires civiles.

f( ~r/. – Peuvent, seuls, être nommer commis d'iutct'pretari~t. les
imfigenc-! marocains, ai gérions, tunisiens, âges de an' au moins, de
bonnes vue et mœurs et de bonne constitution.

« Art. ?~. – Les candidats à un emp!oi de commis d'iuterpt'L'htria) doivent
subir avec j-'ueee;- un examen d'aptitude devant nue commissjon composée

– Un directeur des affaires chitcs ou son délègue, président – du chef
'du bureau (te i'iuterprcturiat général à la direclion des aff tires c!)eriftenncs

– ()'));! professeur de l'ccoJc supérieure de RaLat, désigne par .te dh'c-~ur
de t'ecotc. – Les examens ont [ieu suivant ks neccssUes du service, à des
dates annoncées au ËH~e~n t'<c~. au moin'i deux moi~ à t'avance. – Les
ept'envcs imposées sont tes suivantes – Epreuves écrites – i*~ Une dictée
française – 3° Un thème simple d ordre administratif. – Epreuves ora-
!es – ï° Lecture a vue et traduction 0!dc en français do lettres admiuh-
tf.nivcs simp}es – ~° Interprétation oraif. – Chiicunc de ces épreuves est
not~e de o à so. – Anct)n candifiat u'cst admis a subir tes épreuves orales
s'H n*a reutn tm tota] de ~o points ponr tes deux épreuves écrites. – ~fnt
candide ]n' peut e)re propose pour une nomination s'il n'a réuni un 1ota!
de ~o points pour !'ensemb)e des eprt'uv~s écrites et ora.!GS.

AVANCE ME KT

« .4f' 3~. – Les avancements de classe des mtcrpretL's civils ont lieu a

i'an<'iennet~, au choix rotatif, au choix et au choix cxceptionneL – Les avan-
cements de grade ont ]icn exctusivement au choix.

« /1~. ~?. – Les avancements de c]ass<' des commis d'iuterpt'efariat ont
lien an choix ou a l'ancienneté. – Les avancements de grade ont lieu exclu-
sivement au cho!x.

« /tr/. 3?. – Nul ne peut être promu a une classe supérieure de suu grade
au choix cxeeptionueL s'H ne compte deux ans, au choix, s'it ne compte
deux ans c't. demi, .n choix tet.dif, s'ii nf compte tro;s ans dans la classe
immédiatement inférieure. – L'avau~'em~'n) à ranciennete est de droit, ponr
tout, fonctionnaire tpfi compte quatre aunces d\uicienncte dans une classe
de son grade, sauf ]c cas prévu a' t'artic!c ci-dessous (discipline).

« /tW. 3.?. – Les promotions de grade et de classe sont conférées par !c
f!i)'t'c!n' des i)~f':<ircs civiles aux iluerpt'ctcs et commis d'iuterpie)a]'i:u qui
ont été inscrits sur nn tableau d'avancemcut "tabti au mois de décembre
de chaque ann~e, pour !'an née suivante. – Ce tableau est. arrête ptji ie
(.'ir:'t'h'))r de~ iiffair'<- civLes =<nr Favis d'une commission composée ainsi
qn'i) suit – Le directeur d~'s affaires civites ou son detegne. président
– Les sntts-dh'cctt'nr': ou chef-! de service nu eu faisant fonction, d~pendajd.
de .la direction des affaires civiles – Le fnuf'fiounaire te plus aucifu d~
chaque gr.f dans ]') cj~sse la phts f''tevt';e, ot resid''nce a Hab:d ou a
Casaidanca. – Les prontotions faites en vertu (te ce tabh'au ne peuvent
avoir d'effet rétroactif. – Si les eh'constanccs te rendent uece.s.ure, il
peut être etnh!i des iahieanx su))pt'men)ai''es en cours d'ann~. – Les pro-
motions faites en vertu de ces tabieaux ne sauraient remonter a une époque
antérieure an i~ janvier de l'aunee eu cours. – Les tahJcaux Mmt portés à
la connaissance d" personne] et les agents qui y figurent ne peuvent cfrc
prives de icur tour de nomination qnc par mesure di&eiptinah-e. – Les
tahteanx d'avancement de grade sont dresses par ordre aiphabeliquc, Les
tableaux devancement de classe par ordre de nomination.



K.4r~57.–Le nombre de promet ion~c~tdt')~)ï}jij)L'd'après lc''i)inr~
<fe~t'r~ditsinscr)t~ac''t<'ffetan budget)).

Art. 2.–L''(it[(;qu.~ru'm.'(kti('nttt;tifrct'h)q!d<'i)):L<'s')rtirh"9,
a3Cd~icinicnt)csar)i<k's3ja~9.

ArLX.–L*ar)n'!<'35<~)modHi"ain'<iqtt')t;.)nt:–<tLes peine?-.H'~i-
pHnajrcsappiirabtt'saux fonctionnaires en s~'t~icc a ):)dir.'ctinndt';i affaires
thitcs.<ont.)).

Art./f.–U'iitfccinqni~-mt'dcvicn) le ti)r<'sixième. Les articles ~'aà
3i)dMti('HtX'i))h'Sar[Kk'S~Oa/)2.

Ar'.j.–Le? fon.")!ottnairps de la direction t]fsajf<ti!oi\i]f& qui font
i"'h!~Hrm('nfp:trti~du<'or;)sd!ift)<prc!<<'hi!st'tdnp.'r;:ctn)!'td.'soo]n-
mis an\iiiairt'sdt'intt')prt'')ariatfo:di[)rorpor<sda<ts)<'cadre dc!i;d~r-
prcir<<'ivi[s['td~sfommis<t'i!d!'rpr.)atiatqniiaitrohj<'tduprt'n)ari<
tiz))'it'i.)Y~r)~)n'rad~d!n)aL'st')a'<s<'i),d)ihn'))t!<'t<'o))~Kr\<;nL)'ai)ci<'nrtc)(!
qu')!outdan?).)di)~ctasst'.

ArLR.–LI.o'tictt'Xn devient t'ar~icic~
VH;)cm'p)mi)H)~<))io!;t'tr)n.<a<'xA')~ion;–tt!~)!){;!o)nir<K)'u.

–Pom'(.L'f.j~u~a!<tr(''t-n)t'nce~tt~'t'!)]<–L<Lt.'t't''t~ir~nt''t'atdu
pt'o(:'rtor.)t.–))~So!'b!~t'dct''ou~ftnf!orc'ëc.

H)nmr,sl~21.–Dahir modifiant I'n)t.tod~da!iit()ut2
aoùtf()f3sm'Litmt)a))'ic)tiatio))de8imtm'ubJL'9cncc()u'ico)i-
ccrnc les biens indivis. (B.O.i5mnrst()')i.)

AiLnniq~e.–L'<nU(')<;tod~<Ia))ir<<Ut2aoùtt[);3'.uj'r]n)ma)rit'H]ati[)n
(tes imm"ub)c'-<tmodi<)(''comme.-uit:

((~rt.J~.–Pt'Hv~n)s<'uisj<'qu~)'i)'r]tt]H)atiict)tation:ï°Lcprnp)'i<'i~H'<
–2~Lccop''op[it'')air~.M)usrt''<(;rYc~!udt'nit~tt'<'h''faad<'s<'s('opiopt'ic(ai-
)c~,h'squecL'ux-<'i se homent dans les conditions requins pour i'HX~rc)<;c
d.ccc'druiJ)'–Lcsd.'t<nt''urf.lL'.))–(Lct'cst<'(~'l':ttL!<t0~ans
t'han~t'mcut).

Vnpo))Lpr[Huu!~dionctnji-fa<'x<c~)if'n:–H:)I)a),)ei~]narst<)~].
–Ledt'trgn<'H)Mt'~sid<'tH;egctH''ia!t;,–L'rbaiftBtanc.

]<~]))arsH)21.–Arï <tf<h)gr.\ixir modifiant t'Ln)i*')e vizi-
]'ie!(!uayjui))tet)~o portant organisation du pt'i'tonnc] de !:i

direction des affaires chérifiennes. (C. 0..U., 12 avril rgaij
Vt))fd!th!r du a~JNiiift!<)2f)port.)t~<'rf'")tiond'nncdirt'Hondcsaffaires

f'în'rijk'nm"–rai'n"'t~MZ!i'ici du 27 jmHctj'~20 portant Oi'gajiisatimJ de
):tdit-'di['ttion,

'nTRMt'f!E)HER
CADRE KTTHA)TEMEr<TS

Att.t~.–L~adt~'de !adf''cc!iuftdtj~ affaires ~'h~ijti<'))i];<'ojnp]L'ud
trois cat~oi'ifsd:~pcrsc'm)t'i,s;noit:–i°Lnp('rgnttn<']a~tït]fni--tratif
comprenant:–ht'ssnu-dit'cctcm"– jt.'aciK'ffctsnus-cht'hdch~rf'~u;
–UfSi't''<tact<'Ut~prunipaux't!'cdncteur:i;–D.'s commis pm~ipanxf.'t
~omnus;–i~daft~o~t'aph~s.–~°UtTLpcr~onn:d'int('rpt't:)vi!soot~
p)'t';)ant:– nt'siutt'rpu'tt'scIvH'prmcipaux et interprètes civi!a.–}"
Un pt'rsonm't de commis d'it)Lcrprct<u'iat.

At't.–t.f'f)nm)M'<'d~sfonrtiot))ii)ir<'Ad<'ct)ac))tt<'dcc('~<'i)t~c['icsf'sL
f!\<p<<f<<rj'ct<<tu<'<jftsri)it'rdu~ou~rncji]cntt'tt!ritit'n,t)])prou\t']):))lc
(~f''ahtf.sKkncf'~H/'t\d(',aprt'-iY)9adudir('<'tc~i'p't'n~ratdMt!n.)!h'('s.

Art..S.–i)m'pL'td(''t'<j('f<c<f<'nonv<m)jdoiq)ft;<f<u)~la limite des
crt'dit.sins~iitsttu budget L'tdan-<h'~iO[ttiL"!ijtdtqut''c~ a i'at')K'ït'p't'c(L'nt.

Art. ~.– Lt'stri)]'tt))i<'m.d<pt'r~()nin'is(mtftx<SinnsiqN'i!.s)M):
–S(ms-dn'ct'')<)s:–i'c!:tSs<t.ut.K)f)'.–ct.~st'o.tK'uff.–3°<)a.s-
sc,y.<ofr.–Chefs de b'u'cau:–)tut'A<'fa-~c(~~c('!)''fo))),<)<<)fr.

nois(')asst't)~L'ht')u!t).E).5m)ir.–j'c)nssc.:t~x't'fr.–3~assc,
a~.5oon'.–<']a<'sL:.3ï.<X)ofr.–Sou'ht'fs~k't'm'can:–ttfn's niasse
(3''f''rhf)o))).3').5oo(r.–))orst')!)M<'it"'M')ndnn).'jt.onnf['t"t')!)St.t,
nj.5oo fr. – 3~ t'Ja~sc, jS.ouo fr. – 3~ classa, i6.5oo fr. – !~t'-d.ntcur~ prin-
cipaux – i" classe, t~.ooo fr. – a*' classe, 16.000 fr. – 3° classe, t5.n<)o fr.

– K~daetcurs – [' chssp. 1~.000 fr. – 2" fiasse, t3.ooo fr. – 3° cbsse,



12.000 fr. 4' clause, 11.000 f.r. – 5" classe, 10.000 fr. Stagiaires,
9.000 fr. Commis principaux – Hors classe, 11.400 fr. – Ire classe,
10.800 fr. 2° classe, 10.200 fr. 3° classe, 'J.6CO fr. – Commis et
dactylographes – 1"' classe, 9.000 fr. – 2< classe, ?.400 fr. – 3" clas-
se, 7.800 fr. 4" classe, 7.200 fr. &° classe. 6.600 fr. Stagiaires,
6.000 fr. Les da:T]es dactylographes ayant satisfait à l'examen de
sténographie bénéficient, en outre, d'une indemnité de 300 fr. (trois
cents) par an, non soumise à retenue. Interprètes civils Classe
exceptionnelle ~° échelon), 24.000 fr. – Classe exceptionnelle (1" éche-
lon), 22.000 fr. Principaux de !<' classe, 20.000 fr. Principaux de
2" classe, 18.000 fr. Principaux de 3<' classe, 16.UOO fr. Interprètes
civils de 1~ classe, 14.000 fr. Interprètes civils de 2° classe, 13.000 fr.

Interprètes civils de 3' classe, IX.000 fr. Interprètes civils de 4°

classe, 11.000 fr. Interprètes civils de 5" classe, 10.000 fr. Inter-
prètes civils de Ge classe, 9.000 fr. Stagiaires, 8.0CO fr. – Commis
d'interprétariat – 1' classe, 8.000 fr. – 2' classe, 7.500 fr. – 3< classe,
7.000 fr. 4° classe. 6.&ÛO fr. & classe. 6.000 fr. 6" classe, 5.500 fr.
– 7" classe, 5.000 fr. 8° classe, 4.500 fr.

TITRE DEUXIEME

PERSONNEL ADMINtSTHATtF

C'o'tdi/tofi.f) de fec?'[t<ente7ii. – .\ott!t;)a<t')Hf!

Art. 5. – Peuvent être seuls nommés dans le personnel administra-
tif de la direction des affaires chérifiennes les candidats remplissant les
conditions suivantes 1° Etre Français, jouissant de leurs droits
civils, ou sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie,
du Maroc ou de Syrie – 2" Avoir satisfait aux dispositions de la
loi sur le recrutement qui leur sont applicables – 3° Etre âgés
de plus de 21 ans et ne pas avoir dépassé l'âge de 40 ans. La limite
d'âge de 40 ans peut être prolongée pour les candidats ayant plusieurs
années, dp. service militaire, pour une durée égale audit service, sans
toutefois qu'elle puisse être reportée au delà de 45 ans. Liie peut
être également prolongée pour les candidats qui justifient de services
antérieurs en France, en Algérie en Tunisie ou aux colonies leur
permettant, s'ils sont en service détaché, d'obtenir dans leur adminis-
tration d'origine une pension de retraite pour ancienneté de services
a 60 ans d'âge. La limite de 10 ans est prolongée de droit jusqu'à
45 ans en faveur des réformés n° 1 par suite d'infirmités résultant de
blessures reçues ou de maladies contractées devant l'ennemi, quelle
que soit la durée du service militaire qu'ils ont accompli. – 4" Etre
reconnus physiquement, aptes à servir au Maroc – 5° Avoir pro-
duit un certificat de bonnes vie et mœurs – 6° Avoir produit un
extrait du casier judiciaire ayant moins de six mois de dntc ou, pour
les sujets ou protégés français qui seraient dans l'impossibilité de
fournir cette pièce, une attestation en tenant lieu.

Art. 6. Les rédacteurs stagiaires sont exclusivement recrutés an
concours. Les conditions, les formes et le programme de ce concours
sont fixés par décision du conseiller du gouvernement chériucn. – Les
candidats reçus sont nommés rédacteurs stagiaires dans l'ordre de
mérite étàbli par le jury.

Art. 7. Les commis et les dactylographes stagiaires sont recrutés



à la suite d'un examen dont les conditions, les formes et le programme
sont fixés par décision du conseiller du gouvernement chérinen. Peu-
vent être dispensés du stage, s'ifs ont satisfait à l'examen ci-dessus,
les sous-officiers bien notés jouissant d'une pension de retraite à titre
d'ancienneté de services militaires. Peuvent être nommés directe-
ment commis de 5* classe les candidats titulaires d'un diplôme de
bachE'Iier de l'enseignement secondaire ou du brevet supérieur die
l'enseignement primaire.

Art. 8. i~e stage a une durée minima d'un an de service effectif. '–
A l'expiration de l'année- de stage, les rédacteurs, commis et dactylo-
graphes stagiaires peuvent être, sur la proposition de leur chef fie
service, ïituiarisés dans la dernière classe de leur grade. – Si leurs
capacités professionnelles sont reconnues insuffisantes. les rédacteurs,
commis et dactylographes stagiaires peuvent être licenciés d'office,
soit à l'expiration, soit avant l'expiration de l'année de stage. Ils
peuvent aussi, dans le cas où l'année de stage ne serait pas jugée
sufnsarnment prohante, être autorisés à faire une seconde année de
stage mais si à l'expiration de cette seconde année de s'tage, ils ne
sont pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licenciés d'office.

Art. 9. Peuvent être nommés directement rédacteurs de 5° clause,
les commis de la direction des affaires chérinennes qui, âgés de 25

ans au moins e1 justifiant de plus de trois années de service, dans l'ad-
ministration thérifienne, ont subi avec succès IM épreuves d'un exa-
men d'aptitude professionnelle dont les conditions, les formes et le
programme sont fixés par décision du conseiller du gouvernement ché-
rifien.

Art. 10. Le nombre des emplois de rédacteur de 5* classe ainsi
réservés aux commis est fixé par décision du conseiller du gouverne-
ment chérifien.

Art. 11. Les fonctionnaires et agents du personnel administratif de
la. direction des affaires chérinennes, jusqu'au grade de chef de bu-
reau inclusivement, sont nommés par arrêté du conseitier du gouver-
nement chérifien. Les sous-directeurs sont nommés par arrêté du
conseiller du gouvernement chérifien, approuvé par le délégué à la
résidence générale.

Art. 13. Les fonctionnaires métropolitains, algériens, tunisiens ou
coloniaux peuvent être nommés dans le cadre du personnel adminis-
tratif de la direction des affaires chérinennes. – Les fonctionnaires
sont incorporés dans. le cadre du personnel administratif de la direction
ries affaires chérinennes et sont soumis aux mêmes règles que ce per.
sonnel. notamment*po.ur les traitements et l'avancement. – Ils ne
sont pas justiciables du conseil de discipline local. Ils peuvent
être remis d'office à la disposition de leur administration d'origine après
avis de la commission d'avancement, à laquelle est adjoint un fonc-
tionnaire du même grade que t'intéressé, désigné par voie de tirage
ausort.

Art. 13. Les fonctionnaires de la dil'Mtion des affaires chérinennes
peuvent être nommés dans une autre direction ils y sont rangés dans
le grade et la classe dont le traitejhfnt correspond a leur ancien
traitement et ils y conservent l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans
leur ancien emploi. Ces mutations ne peuvent se faire qu'~ la deman-
de des agents, après accord entre les directeurs intéressés et avec
l'approbation du délègue à la résidence gënéra.le.



AVANCEMENT

Art. 1t. – Les avancements de classe des fonctionnaires du service
administratif de la direction des affaires chéri Hennés ont lieu à l'an-
cienneté. an demi~choix, au choix et au c':oix exceptionnel. Les
avancements de grade ont lieu exclusivemeiit au choix, Les avan-
cements donnés au Maroc aux agents détachés des administrations
métropolitaine, algérienne. tunisienne ou coloniale sont indépendants
de ceux obtenus dans leur administration d'origine.

Art. 15. Kul ne peut être promu à une classe supérieure de son
grade au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il
ne compte deux ans et .demi au demi~'hoix, s'il ne compte trois ans,
dans la classe immédiatement inférieure. L'avancement a l'ancien-
neté est de droit pour tout fonctionnaire qui compte quatre années d'an-
cienneté dans une classe de son grade, sauf le cas prévu a l'art. 38 ci-
dessous.

Art. 16. Les rédacteurs principaux de toutes classes Et les rédac-
teurs de première classe peuvent être nommés sous-chefs de bureau à
une classe .d.ont le traitement est égal ou immédiatement supérieur au
traitement qu'ils reçoivent au .moment de leur nomination.

Art. 17. Les sous-chefs de bureau hors classe, 2" échelon, peuvent
être nommés chc'fs de bureau de 2" classe, les sous-chefs de bureau
hors classe. 1" échelon, de 1' et de 2° classe peuvent être nommés
chefs de bureau de 3° classe.

Ait.'18. Les chefs de bureau hors classe (1" et 2e échelon) peu-
vent être nommés sons-directeurs <1& 3e classe.

Art. 19. Les promotions de grade et de classe, jusqu'au grade de
chef de' bureau inclusivement sont conférées par le conseiller du gou-
vernement chérinen aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur un ta-
bleau d'avancement, établi au mois .de décembre de chaque année pour
l'année. suivante. Ce tableau est arrêté par le conseiller du gouverne-
ment chérinen sur l'avis d'une commission composée ainsi qu'il suit

Le conseiller du gouvernement chérinen ou son délégué, président
Les sous-directeurs ou chefs de service ou en faisant fonctions, dé-

pendant de la direction des affaires chéri.tiennes Le fonctionnaire ie
plus ancien de chaque grade dans la classe la plus élevée, en résidence
à Rabat ou a Casablanca. – Les promotions faites en vertu de ce
tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les circonstances le
rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux supplémentaires
en cours d'année. – Les promotions faites en vertu de ces tableaux ne
sauraient remonter à une époque antérieure au .1" janvier de l'année
en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et
les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomi-
nation que par mesure disciplinaire. Les tableaux d'avancement
de grade sont dressés par ordre alphabétique, les tableaux d'avance-
mc'nt de classe par ordre de nomination. Les promotions de classe
des sous-directeurs sont conférées par arrêté du conseiller du gouvcr-
neir.ent chértflen. approuvé par le déiéguë fi la résidence générale.

Art. 20. Les durées minima de services exigées peuvent être rédui-
tes de moitié pour la pruniére promotion des agents métropolitains,
algériens, tunisiens ou coloniaux, en vue de leur tenir compte de l'an-
cienneté acquise dans le grade où ils ont été recrutés.



Art. 21. Le nombre des promotions est déterminé d'après le chif-
fre des crédits inscrits à cet effet au budget.

Art. 22. Le cadre de l'inspection des services judiciaires chéririons,
tel qu'il était institué par le titre troisième et les articles 22 à 32 de
l'arrête viziriel du 10 kaada 1338, correspondant au 27 juillet 1920, est
supprimé.

TITRE TROISIEME
INTERPRÈTES CIVILS

CondttMM:s de recrutement et de H.o~MMfM)t

Art. 23. Peuvent, seuls, être nomniés dans le cadre des interprètes
civils de la direction des affaires chérifiennfs. les candidats remplis-
sant les conditions suivantes: 1° Etre Français, jouissant de leurs
droits civils, ou sujets français, originaires du Maroc, d'Algérie, de
Tunisie ou de Syrie – 2° Avoir satisfait aux dispositions df la loi
sur le recrutement qui leur sont applicables 3° Etre âgés de plus
de 21 ans et ne pas avoir dépassé l'âge de 40 ans. La limite d'âge de
40 ans peut être prolongée pour les candidats ayant plusieurs années
de service militaire, pour une durée égale audit service, sans toute-
fois qu'elle puisse être reportée au delà de 45 ans. Elle peut être éga-
lement prolongée pour res candidats justifiant de services antérieurs
en France, en Algérie, en Tunisie ou aux colonies, leur permettant,
s'ils sont en service détaché, d'obtenir dans leur administration d'ori-
gine une pension de retraite pour ancienneté de services à 60 ans d'âge.

La limite de 40 ans est prolongée de droit jusqu'à 45 ans en faveur
des réformés n<* 1 par suite d'infirmités résultant de blessures reçues
ou de maladies contractée's devant l'ennemi, quelle que soit la durée du
service militaire qu'ils ont accompli. – 4" Etre reconnus physiquement
aptes à servie au Maroc 5° Avoir produit un certmc.at de bonnes vie
et mœurs – 6° Avoir produit un extrait du casier judiciaire ayant
moins de six mois de date ou, pour les sujets ou protégés français qui
seraient dans l'impossibilité de fournir cette pièce, une attestation en
tenant lieu.

Art. 24. Les interprètes stagiaires sont recrutés parmi les élèves
boursiers et les auditeurs libres de l'Ecole supérieure de langue arabe
et de dialectes berbères de nabat qui ont satisfait à l'examen spécial de
fin d'études déterminé par tes règlements intérieurs de l'école, ou, en
cas d'insuffisance de ce mode de recrutement, parmi les candidats
français titulaires de l'un des diplômes ci-après 1° Diplôme d'arabe
de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat

2° Diplôme d'arabe de la faculté des lettres d'Alger 3" Diplôme
d'arabe de l'école supérieure d'arabe de Tunis – 4" Diplôme d'arabe
(littéraire et vulgaire) de l'école spéciale des tangues orientaies vivan-
tes 5° Diplôme d'études supérieures musulmanes (6" année), déli-
vré par la médersa d'Alger. Toutefois, les titulaires de ces diplômes
devront subir, au préalable, un examen d'aptitude, dont les conditions,
les formes et le programme seront fixés ultérieurement.

Art. 25. Les interprètes civils de 6" classe sont choisis parmi les
interprètes stagiaires qui sont proposés par leur chef de service, s'ils
ont accompli un stage minimum d'un an de service effectif et s'ils ont
subi, avec succès, un examen d'ordre professionnel. devant une com-
mission composée ainsi qu'il suit – Le conseiller du gouvernement



chérinen ou son délégué, président – Le chef de bureau de l'inter-
prétariat gênerai à la direction des affaires chérinennes – Un pro-
fesseur de langue araJie et de dialectes berbères de Rabat, désigné par
le directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts et des anti-
quités. La durée du stage ne peut être supérieure à trois ans.
Tout candidat qui n'a pas satisfait, dans ce délai. à l'examen de fin
de stage p&ut être licencié d'office.

Art. 36. Les interprètes militaires peuvent être nommés sans exa-
men à l'une des ciasses d'interprètes civils, suivant leurs titres anté-
rrenrs et leurs mérites professionnels, sur l'avis de la commission
instituée à l'art. 33 ci-dessous.

Art. 27. Peuvent être recrutés directement et par contrat les candi-
dats français ou sujets ou protégés français originaires du Maroc,
d'Algérie, de Tunisie et de Syrie, pourvus d'un d~s diplômes énumérés
à l'art. 24 ci-dessus, ou spécialement en ce qui concerne les protégés
français originaires du Maroc, du diplôme d'études secondaires d.es
collèges musulmans. En ce qui concerne les protégés français de Syrie,
ils devront justifier de connaissances en langue arabe correspondant
aux diplômes précités. A l'expiration de leur contrat, ces agents
peuvent être admis dans le cadre des interprètes civils de la direction
des affaires chérinennes. à condition de passer l'examen professionnel
prévu à l'art. 25. – Ils pourront erre inscrits dans la classe dont le
traitement est égal ou immédiatement supérieur au traitement qu'ils
reçoivent au moment de leur nomination.

Art. 28. Les fonctionnaires du cadre des interprètes civils sont
nommés par arrêté du conseiller du gouvernement' chérifien.

Art. 29. Peuvent, seuls, être nommés commis d'interprétariat les
indigènes marocains, algériens, tunisiens, âgés de 18 ans au moins, de
bonnes vie et mœurs et de bonne constitution.

Art. 30. Les candidats à un emploi de commis d'interprétariat doi-
vent subir avec succès un examen d'aptitude devant une commission
composée – Du conseiller du gouvernement chérilien, ou son délé-
gué, président – Du chef du bureau de l'interprétariat à la direction
des affaires chérifl'ennes: – D'un professeur de l'école supérieure de
Rabat désigné par le directeur de l'école; Les examens ont lieu
suivant les nécessités du service, à des dates annoncées an Ruttettt).
0/~ctef, au moins deux mois à l'avance. Les épreuves imposées sont
les suivantes Epreuves écrites 1" Une dictée française – 2° Un
thème simple d'ordre administratif. – Eprett~es orales 1° Lecture
à vue et traduction orale en français de lettres administratives sim-
ples –, 2° Interprétation orale. – Chacune de ces épreuves est notée
de 0 à 20. Aucun candidat n'est admis à subir les épreuves orales s'il
n'a réuni un total de 20 points pour ies dcux épreuves écrites. – Nul
candidat ne peut être proposé pour une nomination s'il n'a réuni un
total de 40 points pour l'ensemble des épreuves écrites et orales.

AVANCEMENT

Art. 31. Les avancements de classe des interprètes ont lieu il
l'ancienneté, au demi-choix, au choix et au choix exceptionnel. – Les
avancements de grade ont lieu exclusivement au choix.

Art. 32. ~ul ne peut être promu à une classe supérieure de son
grade au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans au choix, s'il



ne compte trois ans, dans la classe immédiatement inférieure. L'a-
vancement à l'ancienneté est de droit pouf tout fonctionnaire qui comp-
te quatre années d'ancienneté dans une classe de son grade, sauf le
cas prévu à l'art. 38 ci-dessous.

Art. 33. Les promotions de grade et de classe sont conférées par le
conseiller du gouvernement chérinen aux interprètes civils q~i sont
inscrits sur un tableau d'avancement établi au mois de décembre de
chaque année pour l'année suivante. – Ce tableau est arr&tc par le
consenler du .gouvernement chérifien sur l'avis d'une commission com-'
posée ainsi qu'il suit Le conseiller du gouvernement chérifien 'ou
son délégué, président – Les sous-directeurs ou chefs de service ou en
faisant fonctions, dépendant de la direction des affaires chérinennes,
-Le fonctionnaire le plus ancien de chaque grade dans la classe la
plus élevée, en résidence à Rabat ou à Casablanca Les promotions
faites en vertu de ce tableau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si
les circonstances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux
supplémentaires en cours d'année. Les promotions faites en vertu
de ces tableaux ne sauraient remonter a une époque antérieure au
J" janvier de l'année en cours. Les tableaux sont portés à la con-
naissance du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être
privés de leur tnur de nomination que par mesure disciplinaire. Les
tableaux d'avancement de grade sont dressés par ordre alphabétique,
les tableaux d'avancement de classe par ordre de nomination.

Art. M. Le nombre des promotions est déterminé d'après ]e fhif-
fre des crédits inscrits à cet effet au budget.

Art. 35. – Les avancements de classe des commis d'interprétariat ont
lieu au choix ou à l'ancienneté.

Art. 36. Nul ne peut être promu au choix s'il ne compte deux ans
dans une classe immédiatement inférieure. L'avancement à l'an-
cienneté est de droit pour tout fonctionnaire qui compte quatre années
d'ancienneté dans une classe de son grade, sauf le cas prévu à l'art. 38
ci-dessous.

Art. 37. Les promotions sont conférées par le conseil du gouverne-
ment ehérinen. aux commis d'interprétariat, qui ont été inscrits sur
un tableau d'avancement établi, au mois de décembre de chaque année,
pour l'année suivante – Ce tableau est arrêté par le conseiller du
gouvernement chérinen, sur l'avis d'une commission, composée ainsi
qu'il suit Le conseiller du gouvernement chérinen ou son délé-
gué. président – Les sous-directeurs ou chefs de service ou en fai-
sant fonctions, dépendant de la direction Les promotions faites en
vertu de ce tnbleau ne peuvent avoir d'effet rétroactif. Si les cir-
constances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux sup-
p]émentatres en cours d'année. – Les promotions faites en vertu
(Je ces tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au 1"
janvier de l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connais-
sance du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés
de leur tour de nomination que par mesure disciplinaire. Les tableaux
d'avancement sont dressés par ordre de nomination. – Le nombre de
promotions est déterminé d'après le chiffre des crédits inscrits à cet
effet au budget.



TITRE QUATRIEME

DISCIPLINE

Art. 38. Les peines disciplinaires applicables aux fonctionnaires
en service a la direction des affaires chëriftennes sont les suivantes –
A. Peines dit pt~nuer ttc~re – 1° L'avertissement – 3" Le blâme

?" Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne peut excéder
un an. B. Peines du cteu.rtcMe degré 1° La descente de classe

3° La descente de grade 3" La mise en disponibilité d'ofnce
4° La revocation. Le déplacement ne constitue, en aucun cas, unt
mesure disciplinaire.

Art. 39. – Les peines du premier degré sont prononcées par le con-
seiller du gouvernement chéritlen, après avoir provoqué les expli-
cations écrites de l'intéressé. Les peines du deuxième degré sont
infligées par le conseiller du gouvernement cliérifien après avis d'un
conseil de discipline, composé ainsi qu'il suit Le conseiller du
gouvernement cllérinen ou son délégué, président – Deux fonc-
tionnaires d'un grade supérieur à celui de l'agent incriminé
et désignés ~par le conseiller du gouvernement chérinen, ou s'il
s'agit d'un commis d'interprétariat, deux interprètes civils éga-
lement désignés par le conseil du gouvernement chérinen Deux
fonctionnaires du même grade' que lui et dont le nom est tiré au sort,
en sa présence, par le conseiller du gouvernement ehéritien ou son délé-
gué, de préférence parmi le personnel en résidence à Rabat. Dans le
cas où l'effectif du personnel en service à la direction des affaires ché-
rifiennes serait insuffisant pour fournir le nombre des fonctionnaires
appelés à faire partie du conseil de discipline dans les conditions ci-
dessus fixées, il peut être fait appel à des fonctionnaires appartenant
à d'autres directions, après accord entre les directeurs intéressés et
sous réserve de l'approbation du secrétaire général du protectorat.
L'agent incriminé a le droit de récuser un des fonctionnaires du même
grade que lui. Ce droit ne peut être exercé qu'une fois. En aucun
cas, la peine effectivement prononcée ne peut être plus rigoureuse que
celle proposée par le conseil de discipline.

Art. 40. Le conseiller du gouvernement chérinen peut retirer im-
médiatement le service a, tout agent auquel est imputé, avec commen-
cement de preuves, un fait grave d'incorrection professionnelle, d'indé-
licatesse, d'insubordination ou d'inconduite. Cette suspension pro-
visoire peut comporter suppression totale ou partielle du traitement
et des indemnités Dans ce cas, la décision est soumise à l'approba-
tion du délégué à la résidence générait;. Cette mesure produit ses
effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue.

Art. 41. L'agent incriminé est informé de la date de la réunion et
de la compositiotf du conseil de discipline, au moins huit jours à l'a-
vance. L'agent est, en même temps, avisé qu'il a le droit de prendre
communication à la direction, de son dossier administratif et de tou-
tes les pièces relatives à l'inculpation et qu'il peut présenter sa défense
en personne ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par ccrit ou
s'il ne se présente pas devant le conseil, il est passé outre.

Art. 42. Le licenciement, de tout fonctionnaire peut être prononce
pour inaptitude, incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité



physique, après avis de la commission d'avancement. Le licenciement
donne lieu à l'allocation d'une indemnité dite <]e licenciement éga)R

à six mois de traitement fixe. Toutefois, cette indemnité est réduite
à trois mois de traitement si Je fonctionnaire licencié compte de 9 mois
à un an de services dans J'adndnistratiun chéri.ienne. à deux mois
de traitement s'il compte de six mois à neuf mois de services, à un
mois de traitement s'i] compte moins de six mois de services. Les dis-
positions ci-dessus s'appliquent également aux stagiaires des différenti-
cadres de la direction des affaires chériftcnnes c; ti. à l'expiration ou
au cours de leur stage sont reconnus inaptes au service et qui sont
iicencics d'office. Toutefois, les stagiaires, quelle que soit la durée de
leurs services au delà de six mois, ne peuvent prétendre, en aucun
cas. à une indemnité (le licenciement supérieure a fleux mois de irai-
tement.

TITRE CINQL'mME

nisposiTums TnANSiT(nnES

Art. 43. Les fonctionnaires de' la direction des affaires chérifiennes
qui font actuellement partie du personnel des services civils chéri-
fiens. organisé par le dainr du 27 mai l')16, modifié par le dahir du
27 décembre 1917, sont incorporés dans le cadre du personnel adminis-
tratif qui fait l'objet du présent arrêté viziriel. avec leur grade et
dans leur classe actuels et conservent l'ancienneté qu'ils ont dans ladite
classe.

Art. 44. Peuvent être nommés dans le cadre du personnel adminis-
tratif de la direction des affaires eMriuenncs, pendant, un délai de
cinq ans à partir de la promulgation (tu présent arrêté, les candidats
titulaires de titres ou diplômes jugés suffisants par la commission
d'avancement.-– La nomination de ces agents ne devient définitive
qu'après six mois au moins, un an au pius, de services. Si, dans ce
délai, il est constaté qu'un agent a été placé dans un grade ou dans
une ciasse qui ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités, ou
qu'il lui manque les aptitudes professionnelles nécessaires pour lui
permettre de remplir un emploi administratif, les conditions de son
recrutement, peuvent être modifiées en conséquence on il peut être
licencié de ses fonctions. Dans ce dernier cas, il Iri est alloué l'indem-
nité de licenciement prévue à l'art. 4S ci-dessus cn faveur des rédac-
teurs et commis stagiaires.

Art. 45. Les fonctionnaires de la direction des affaires chériflenncs
qui font actue)Iement partie des services judiciaires chérinens orga-
nisés par l'arrêté viziriel d~ 24 juillet lt2f instituant 1a directio-n
des affaires chérifiennes. sont incorporés dans le cadre du person-
nel administratif avec les grade et classe correspondant à leur traite-
ment actuel, majoré 'de la même proportion que l~s traitements des
agents du personnel administratif qui. au 31 dé"embff r9"0, recevaient
un traitement identique au leur. Ils y conservent l'ancienneté qu'ils
avaient dans leur ancien grade. – Toutefois, en ce qui concerne les
inspecteurs judiciaires stagiaires et en vue de leur tenir compte des
droits acquis par eux dans leur cadre d'origine. le conseiller du gouver-
nement 'chérifien aura la faculté de les nommef au grade de sous-
chef de bureau de 3° ciasse. au bout de six ans, à compter de la date
de leur nomination d'inspecteur stagiaire.



Art. 46. Les fonctionnaires de la direction des affaires chériflennes
qui font actuellement partie du corps des interprètes civils, organisé
par le dahir du 9 mars 1918, sont incorporés dans le cadre des inter-
prètes civils, qui fait l'objet du présent arrêté viziriel, avec leur grad~
et dans leur classe actuels, et conservent l'ancienneté qu'ils ont dans
ladite classe.

Art. 47. -Les commis d'inierprétnriai c::i font actuellement partie
du personnel des commis auxiliaires de l'interprétariat, organisé par
arrête viziriel du 10 mars 1918. ':ont inecrpDrés dans le .cadra spcciat dc3
commis d'interprétariat de )a dire~tiun 'les affaires cheri'enne' avec
leur grade et dans leur classe actrels. et conservent 'ancienneté qu'ils
ont dans ladite classe.

Vn pour promulgation.et mise à exécution – Rabat, ]e 3 avril 1921.
Le délègue la résidence généra)! – Urbain Blanc.

12 mars l')21. Ht'crt't .uitorisatit t'ouverturc de travaux .'(

exécuter sur i'entpmnt du protectorat tuaxtcain du [() août Jtjao
(J.O.,iytnarsT()?.i)()).

Va la loi du 19 août 19'20 autonsant 1e gonvernement du protectorat
du Maroc à contracter un emprunt de 't44.I40.0CO fr. – Vu l'art, 2 de

(1) Ce décret est précédé d'un rapport ainsi conçu
ta loi <!u]9 août 1920, qui a autorisé le gouvernement du protectorat

du Maroc à contracter un emprunt de 7i4.140.000 fr., prévoit, dans son
art. 2, que' l'ouverture des travlux compris dans le programme d'em-

'pnuit devra être autorisée par décret.
Les travaux prévus au programme d'emprunt sont, pour la plupart,

fort urgents quelques-uns ne sont marne que l'achèvement 'tes travaux
prévus sur l'emprunt de 1914-1916 cruc la hausse des matériaux n'a pu
permettre de terminer sur les fonds (tu premier emprunt. On ne peut
arrêter les chantiers leur résiliation puis leur reprise seraient très
onéreuses, et leur suspension serait très préjudiciable aux intérêts
vitaux du protectorat.

j'ai l'honneur de soumettre à vf~re signature le projet de décret
autorisant ces travaux dont vous trouverez, ci-après, la nomenclature
avec les notices particulières à chacun d'eux.

S) PORTS

1° Port de Casablanca. – Continuation des travaux de la grande
jetée. Construction de la jetée Est, début de la construction des quais
et terre-p]eins. 7f).QO:).(H,n

2° Port de San. – Construction d'un port à barcasses
(projet approuvé). 9.(MO.MO

3" Port d'Agadir. – Etude et début de la construction d'un
port pour barcasses. 1.COQ.000Total. 8Q.COO.OHO

b) ROUTES

l".Achèvement delà route de Fès a l'Algérie:
Achèvement de la route Casablanca j'adia;

3° Achèvement de la route Meknës-Tangcr
4° Continuation de la route dé Casablanca félines
5° Achèvement de la route Rahnt-TadIa
6° Etudes et début de la construction de la rohte de Fès à Marrakech
7° Etudes et début de la construction de la route de ~io~ador à Tarou-

dant. par Agadir



ladite loi prescrivant que l'ouverture des travaux à exécuter sur cet
emprunt aura lieu sur la proposition du commissaire résident général,
en vertu d'un décret rendu sur le rapport du ministre des affaires
étrangères, après avis du ministre des finances – Vu les propositions
du commissaire résident p'en~ral de France au Maroc Sur le rap-
port du presiueut du conseil, ministre des affaires étrangères, et du
ministre des finances,

Art. l". Est autorisée l'ouverture des travaux énumérés ci-après
dans ]es limites indiquées ci-dessous

Art. 1" de ]a loi du 19 août I960

TITRE II. DÉPENSES D'ORnnE ËCO~M!IQrt: ET SOCIAL

I. – 7'r<7i)<:x. publics. &). Ports. 80.COO.OOO fr.; e) Routes, 10.000.000 fr.
II. M<se en t'atcM-r des ressources Miettes du .Maroc. – b) Hy-

draulique agricole et industrieiie, 10.000.000 fr.

12 mars 1021. – ~rrctc du gr. vii!ir mndifmnt rurttcic t(' de
i'.n')'i''te viziriel du ~) octctjt'e iq'~o. j)())'t:H)t"t'~misatiotidn
pcrsnnnc) de la dit'cctiot des affaires civiles (~. 0. aa jn:))'s
1931).

Vu l'arrêté viziriel du 25 octobre 1920, portant organisation du per-
sonne] administratif de ]a direction des affaires civiles L'avis émis
par le conseil des directeurs dans sa séance du 11 février 19*M,

8° Etudes et d~hut de ]a construction de la route de Sidi-Yahia à
Mechra-Bel-Ksiri.

Total 10 millions de francs.

c) .Vtse cft tn!<'Mf des t'f.'i.MMfccs naturelles
Forces hydrauliques. Etablissement d'usines hydroélec-

triques 5.000.000
Etudes et travaux d'hydraulioue agricole. Assainissement

des marais de la plaine du Sebou. 5.COO.OOOTntal. 10.000.000

Pour les exercices 1920 et 1921 les dépenses à enHaser seront couvertes
par les excédents disponibles du protectorat.

EHes se décomposent ainsi
Art. 1" de ]a loi du ];) août i920

TITRE II. DEPENSES D'ORDRE ËCONOM!Qt;E ET SOCIAL

I. ï'rauaMj; publics
n) Ports 80.000.0CO
i~) Hautes 10.000.000Total. 90.000.000

Il. Mise ert Doieur des ressources na;Mre;;M d~ A/aT-oc

Hydraulique apicole et industrielle 10 millions de francs,



Art. unique. L'alinéa final de l'art. 16 de l'arrêta viziriel du 25

octobre 1920, est ainsi modifie:
*~?'fC.–

Les rédacteurs de l'" classe, seuls, peuvent être nommés sous-ciiefs
(le bureau de 3° classe <

Vu pour promulgation et mise en exécution – Rabat, ]e 14 mars 1921.

– Le délégué à la résidence générale, Urbain B]anc.

12 mars lf)21.– Arrct<' du ~r. vizir modifiant l'arrête viy.irid
du 2~ juitict fu'i.o relatif à l'organisation du personnel français
des eaux et forêts (B.OA/ 23 mars ]()'!t).

Art. l". t.'art. 3 de j'arrête viziriel du 27 juillet 1920 relatif a l'or-
ganisation du personnel français fies eaux et forêts, est modifie ainsi
qu'il suit:

< 7~.fpe~<r.<! p?'mf<pf!M.T 1''° classe, 29.500 fr. 2'' elasse, 27.)00 fr. –
/H.~e~<r.s 1"' classe, S5.5CO fr. 2" classe, S4.000 fr. y classe, 22.~CO

fr. 4" classe, 21.000 fr. tf)sp<:c~'urs-o<atn~ Classe exceptionnelle,
21.000 fr. 1''° classe, D.SOO fr. 2" classe, 18.000 fr. 3° classe, 16.MM fr
–Cnf~es .?c7/fr(;x.r; Classe exceptionnelle, 16.500 fr. classe,
15.000 fr. 2<' classe. 13.5CO fr. stagiaires, 12.6CO. B)!g<f.d<eTi!-c/!e/s
Hors classe, 11.400 fr. l'-e classe. 10.800 fr. 2" classe, 10.200 fr.
Httga<i:e7'.< 1"' classe. 9.600 fr. 2" classe. <).OOC fr. 3" classe. 8.400 fr. –
NOM.br~fdteT's Hors classe, 8.4(JO fr. !<' classe, 8.000 fr. 2" classe,
7.600 fr. Gardes 1re classe, 7.2CO fr. 2!° ciasse, 6.800 fr. ? classe,
6.4ca fr. Stagiaires, 6.000 fr.n.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 14 mars 1921.
Le délégué à la résidence generate. – Urbain Hianc.

12 mars 1921. Arrêté du ~r. vizir modifinnt t'arrête viziriel
du 8 juiitett[)ao. portant organisation du personnel adtninis-
trafic de la direction de l'office des postes, des télégraphes et.
des téléphones (ë. 0. M. 22 mars f<)2t).

Vu le dahir du 6 juillet l'j2&, portant création d'une dilection de
l'office des postes, des télégraphes et des téléphones Vu l'arrêté vizi-
riel du 8 juillet 1920. portant organisation du personnel administra-
tif de la direction de l'office des postes, des télégraphes et des télépho-
nes,

Art. 1". Les art. 4 et 11 <]<- l'arrêté viziriel du 8 juillet 1920, portant
organisation du personnei administratif de la direction de l'office des
postes, des télégraphes et des téléphones sont abrogés.

Art. 2. – Les art. 4 et 11 dudit arrêté sont remplacés par les sui-
vants

< ~<r<. A compter du l* janvier 1921, les traitements de ce per-
sonnel sont fixés ainsi qu'il sutt



DÉStGXATfON DES CLASSES

CATÉGORIES HORSCLASSE

––––– i" 2' 3' 4' 5' 6'

2'Mti.r'Mhd.

Sous-directeur. » 31.00029.00027.0f0 a »
Chef deLureau.27.00025.50024.00022.r.0021.000 )) » »Iaspectfurpnncip.2700025.r)0024.000225002i.OOO x » <'
ëous-chefdeba[-eau22.50021.00019.50018.ro0)6.500 )) xInspecteur. » » 19.500)8.003)6.50015.000

n »Rêdacteurprincipat » o 17.000 16.000 15.000 !)Rédacteur.
)) ,) t4.00013.00012.0001t.00010.000 9.000~)

Urigadier-facteur.. )) 11.40010.80010.200 9.600 9.000 8.400J*)
(') Stage: Un an.

Art. Les sous-chefs de bureau peuvent être choisis parmi les
rédacteurs principaux de toutes classes et parmi les rédacteurs de
première classe; les rédacteurs principaux nommes sous-chefs de
bureau le sont à une classe dont le traitement est 'égal ou immédiate-
ment supérieur an traitement qu'ils ont au moment de leur nomina-
tion. Les inspecteurs sont choisis parmi les sous-chefs de bareau et
les rédacteurs principaux de toutes basses. Les chefs de bureau
sont choisis parmi les inspecteurs principaux, les inspecteurs de 1''°
classe et les sous--chefs de bureau. Les sous-chefs de bureau hors classe
(~ échelon) peuvent être nommés chefs de bureau de 2~ classe, les
sous-chefs de bureau hors classe ;1" échelon) de 1" et (le 2" classe
peuvent être nommés chefs de bureau de 3* classe. Les inspecteurs
principaux sont choisis parmi les inspecteurs de l" classe et les chefs
de bureau. – Les sous-directeurs sont choisis parmi les inspecteurs
principaux de l' classe, les inspecteurs principaux hors classe (1" et
2e écheton) et les chefs de bureau hors classe (I* et échelon)

Art. 3. Les fonctionnaires qui, aux termes de l'art. 2 du présent
arrêté se trouvent bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur
a la majoration de 20 fixée par l'art. 1" de l'arrêté viziriel du G nc-
vembre 1920, recevront, sous forme d'indemnité, pour la période com-
prise entre le 1" juillet et le 31 décembre 1920, et sons déduction de
toutes sommes qu'ils auraient déjà pu percevoir pour la m"me période
de temps, au titre de la majoration 'de 20 précitée, la différence
existant entre leurs traitements nouveaux (tels qu'ils sont fixés par
r.irt 2 du présent arrêté) et leurs traitem'nts anciens ;te]s qu'ils étaient
déterminés par l'ancien art. 4 de l'arrêt'viziriel du 8 juillet 1920).

Vu pour promulgation et mise a exceu.inn Rabat, le 14 mars 192L
Le détenue a la résidence sénérale, C'rbafn Blanc.

]2 mars ]!)21. – Arrête du sr. vizir tmxiirinnt ] a)')(~vixi)u-)
())tn.iniNt't)f)t6i)tstitna)~m)cpti)))t'(]\n'!tb('par)upfui)'onc()u-
!'a?c'r)'c)HdQdc1a)an~uc.a)'ab~(~.O.A/)')))ai's)~)).

Vu t'arrêté vixiricl()u 5 ]uiHetl')16. instituant une prime d'arabe
parlé » pour encourager l'étude de ta langue arabe,



Art.–Les dispositions du §1" de l'art. I"et du S 2 de l'art. 5,

de l'arrêté viziriel du 5 juillet 1916 sont abrogées et remplacées par les
suivantes, à compter du 1" janvier 1921,:

<*~?<.l", p<;)u~Mp/!<' 1". Il est créé une prime spéciale dite
« prime d'arabe parlé » en faveur des fonctionnaires, employés et
agents des diverses administrations chériftennes, jouissant d'un traite-
ment fixe inférieur ou égal à 9.000 fr.

Art. 5. Les agents titulaires de la prime d'arabe parlé cessent
de percevoir cette .prime. – 1" 2° Lorsque leur traitement (in-
demnités non comprises) dépasse 9.000 fr. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 14 mars l!)21.
Le délégué à la résidence générale, Urbain UIanc.

1~ mars 1921. Arrête résidentiel complétant l'arrêté )esi-
dentie)dnir)decefuh)ci()'!o portant or~auisatif)n du persounei
du service des contrôles civils (B. 0. ;W. M mars i()~[).

Vu l'nrrôté résidentiel en date du 31 mars 1920, portant regicmeufatiou
du statut du corps dit contrôle civil au ~aroc L'arrêté résidentiel en
date du 15 décembre !?<), portait organisation du personnel du service
des .contrôles civils – Sur la proposition du secrétaire général duLI

protectorat,
Art. l". Le personnel du cadre des adjoints des affaires indigènes

recevra les indemnités de mnnture prévues pour les contrôleurs civils,
dans les conditions fixées par les art. 44, 45, 46 et 47 du statut du corps
du contrôle civil.

Art. 2. Le personnel du cadre des adjoints des affaires indigènes,
en service dans un poste de contrôle civil, recevra, à titre de frais de
tournées, les indemnités annuelles suivantes – Adjoints principaux.
2.000 fr. Adjoints et adjoints stagiaires, l.SOO fr.

Pour le délégué à la résidence générale. Lcsecrétaire'g~néraidu
protectorat, De Sorbier dé Pougnadoresse.

l(i mars l')21. Arrête (h) ~r. vizir créant une djonua de
tribu ctt''z les Czentm'm (région de Taza) (H. O..U., 12 avril
1912).

18 mars 1*~1. – ththir reht[if aux secrétariats des jmidic
tions!)'an<ai.'s et aux secrétariats des ))a['({))ets de ces juridic-
tions (~. 0. -M., 'j() mars i()ai).

Vu ra.rt.26de notre dahir du 12 août 1913 sur la procédure civile,
et notre dabir du 1" septembre 1920 sur le fonctionnement et le ser-
vice intérieur .tes juridictions françaises; – Considérant qu'en raison
de 1 augmenta), on .croissante des affaires dans les villes où siègent un
tribunal db première instance et un ou plusieurs tribunaux de paix,
il peut étre nécessaire de spécialiser et de centraliser certaines attri-
butions exercées concurremment par les secrétariats de ces diverses
juridictions – Considérant, d'autre part, qu'il est devenu indispen-
sable d'établir la hiérarclue et de régler la discipline des secrétaires
des Parquets placés sous l'autorité du procureur général,

Art. unique. Sont approuvés et recevront application dans la zone



française de notre empire les trois textes annexes au présent dahir
et intitulés respectivement – 1° n~hir créant dans certaines circons-

*criptions judiciaires des bureaux charges de quelques-unes des attri-
butions des secrétariats des juridictions françaises – 2° Dahir rela-
tif à l'organisation du personnel des bureaux établis auprès des juri-
dictions françaises – 3" Dahir relatif à l'organisation des secrétariats
des parquets des juridictions françaises.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Haba), SC mars 1921.

Le délégué a la résidence générale,– Urbain Blanc.

A:\XEXt'. ? 1

/).)/ f/ëfMtt f<«;;s <;c<M<;< f<'caftf;c<o?)s jMd;t'!f~fes, [tes hHt'ftM.c
e/i«r~e.'< de ~«eff/Mes-uttes ttes t<«ribt(<t«<;s des sec'e/Hrtutt. de j'<rt-
dtf.'<«;~ ~«ftftiA'es.

Art. l". Uans les villes où siègent un tribunal de première instance
et un ou plusieurs tribunaux de paix. il pourra être institué par dahir,
si les besoins du service l'exigent, un ou plusieurs bureaux respec-
tivement dénommes: – Bureau des uotificatiuns et exécutions judiciai-
res près le tribunal de première instance et les tribunaux de paix de..
– ]!nrcau des faillites, liquidations et administrations judiciaires près
le tribunal de première instance et les tribunaux de paix de –
Bureau du notariat

Art. 2. Le personnel du bureau des notifK'attons et exécutions judi-
ciaires sera charge, sous la direction d'uu secrétairc-grct'tier en chef,
de faire, dans le ressort des tribunaux de paix de la ville où il sera
établi, les sommations, mises en demeure, constats, protêts et autres
actes extra-judiciaires, ainsi que les ventes publiques volontaires. H
procédera, en outre, a l'exécution de toutes les décisions des juridic-
tions françaises, jusqu'à et y compris la vente des meubles ou immeu-
bles saisis sa compétence .s'étendra en cette matière, au ressort de
la juridiction dont il exécutera la décision. Le secrétariat de chaque
juridiction continuera à assurer, au cours de !'in;-tructio)) des affaires,
la notification des requêtes et mémoires de? parties, ainsi que les com-
munications et convocations à elles adressées par les magistrats rap-
porteurs ou tes juges de paix. Sans préjudice de l'application de
notre dahir du M novembre 1913 réglementant l'exécution à disiauce.
cuu est provisoirement maintenu, des agents du bureau des notifica-
tions et exécutions judiciaires pourront être. par arrêté du pfemicr
président de la cour d'appel, pris sur l'avis du procureur général,
détachés en résidence dans les principaux centres de la circonscription.
pour y assurer le service des notincation. exécutions et ventes publi-
ques. Ces agents, qui demeureront placés sous l'autorité et le con-
trôle du secrétaire-greffier chef du bureau, pourront néanmoins rece-
voir direetemc'nt des juges tes commissions prévues par la loi.

Art. 3. Les fonctions de synuic de faillite, liquidateur judiciaire,
liquidateur de société, séquestre de biens litigieux, curateur.a succes-
sion vacante, et, d'une maniert: générale, toutes missions de gestion,
de liquidation ou de conservation, conférées par l'une ou l'autre des
juridictions visées à l'art. 1" ou par la Di et ne rentrant pas dans les
attributions notariales, seront confiées aux agents composant le bureau
des faillites, liquidations et administrations judiciaires, sans préjudice



de )a faculté pour lesnits tribunaux de leur adjoindre, suivant la situa-
tion des biens à gérer, liquider ou conserver, d'autres mandataires
choisis hors de leur siège. Le bureau des faiUites, liquidations et
administrations judiciaires sera dirige par un secrétaire-grefiier en
chef.

Art. 4. En cas d'absence ou d'empêchement d'un agent des bureaux
visés aux art. X et 3 ou d'un secrétariat, il pourra être remplacé tempo-
rairement. s'il est nécessaire, par arrêté du premier président, qui dé-
signera un agent d'un autre secrétariat ou d'un autre bureau.

Art. 5. Le bureau du notariat sera exclusivement chargé de rece-
voir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent
faire donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'auto-
rité publique et d'en assurer la date. en conserver le dépôt, en délivrer
les grosses et expéditions. Spécialement. les contrats visés a l'art. J"
de notre dahir dn 3] décembre 1914 sur la vente et le nantissement des
fonds de commerce rentrent dans les attributions du bureau du nota-
riat, à charge par ce bureau de faire au tribunal de première instance
les diligences prescrites par le texte susvisé. La compétence des bu-
reaux du notariat s'étendra, pour celui de Rabat, au ressort du tri-
bunal de première instance. K'éanmoins. les secrétaires-greffiers en
elu'f des tribunaux de paix autres qi;e celui de la ville où sera instituéé
un bureau du notariat, conserveront leurs attributions notariales. Le
clief du bureau du notariat remplira seul les fonctions de notaire, Il
aura sous sa direction et sa surveillance le personnel prévu par l'an-
nexe n" X de notre dahir du 18 mars t~l intitulée Dahir relatif à l'or-
ganisation du personnel des bureaux établis auprès des juridictions
françaises. – En cas d'absence ou d'empêchement momentané du chef
du bureau du notariat, le sous-chef du bureau aura qualité pour ins-
trumenter, à condition d'y être habilité par une ordonnance du pré-
sident du tribunal, rendue à la requête du procureur commissaire du
gouvernement. Si le s.ous-chef du bureau est lui-même absent ou
empêché, le plus ancien des secrétaires-principaux ou secrétaires pourra
instrumenter, pourvu qu'il ait au moins trots ans de pratique notariale
et qu'il.y soit pareillement habilité par le président du tribunal. En
outre, dans tous les cas ou il serait nécessaire de remplacer provi-
soiremetit un agent quelconque du bureau du notariat absent ou em-
pécbé, le premier président de la cour d'appel pourra détacher à ce
bureau un agent appartenant au bureau du notariat d-une autre ville.
et, à défaut, à un autre bureau ou à un secrétariat. Mais l'agent ainsi
détaché n'aura qualité pour instrumenter, dans les cas prévus ci-dessus,
que s'il a le grade de socrétairc-grettier en clief. ou s'il a trois ans de
pratique notariale et, dans les deux cas. s'il y est habilité par arrêté
du premier président ou par une ordonnance du président du tribunal
de première instance rendue conformémet ait S 4 du présent ar!icle.

Art. 6. Toutes les règles de procédure auxquelles doivent se con-
former les secrétariats, sont obligatoires pour les bureaux institués
par le présent dahir. Hors les cas où la forme des actes a été réglée
par la loi locale, les actes notariés sont reçus dans les formes prévues
par la loi française.

Art. 7. Le premier président de la cour d'appel et le procureur
général exercent respectivement sur les bureaux institués par le pré-
sent dahir, les attributions réglementaires et de surveillance qui leur



appartiennent sur les secrétariats, conformément au dahir du 1" sep-
tembre ]920 relatif au fonctionnement et au service intérieur des juri-
dictions françaises. – Ces bureaux sont, d'autre part, placés sons la
surveillance directe du président du tribunal de première instance et
du procureur commissaire du gouvernement, dans les conditions pré-
vues par le même dahir.

Art. 8. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent
dahir.r.

ANNEXE N" 2

D.'t/.f~ft )fi(tfi/ a <'ur.f/t«tt~'uit<j~ (tu peMf?ine! des <w<;«M.r ef<tht/s oup~'cô'
des ~u!Mt('tM)!;f! françaises par rortHc.j'f n.° 1 et-ttexsus.

Art. l". Le personnel des bureaux des notincations et exécutions
judiciaires et celui des bureaux des faillites, liquidations et adminis-
trations jufiiciaires, institués dans les conditions prévues par l'annexe
n" 1 de notre dahir du 18 mars 1!S1 comprend – Des secrétaires-
greffiers, chefs des dits bureaux et des secrêtaircs-grefners – Des
commis-greffiers principaux et commis-greffiers – Des commis –
Des dames employées. Ces fonctionnai.res et agents font partie du
personnel des secrétariats des juridictions françaises et concourent avec
ce personne] pour l'avance'mcnt. Notre dahir du 20 février M20. relatif
à l'organisation du personnel des secrétariats des juridictions françaises,
leur est applicable, sous le bënéBce des dispositions particulières ci-
après.

Art. 2. Peuvent seuls être nommes secrétaire.s-grefhcrs chefs d'un
des bureaux visés à l'article précédent, les secrétaires-grcfners ayant
exercé les fonctions de secrétaire-greffier en chef d'un tribunal de paix
pendant un an au moins, et, ceux qui auront été, pendant trois ans au
m'oins, secrétaires-grefuers dans un desdits bureaux ou dans te secré-
tariat d'un tribunal de première instance et qui auront, en outre, été
déclarés aptes aux fonctions de secrétaire-greffier en chef par la com-
mission d'avancement. – Les chefs desdits bureaux établis à Casablail-
ca peuvent être promus ncrs classe (Ss ênholun), ei ceux des mêmes
bureaux établis à Rabat et à Oujda, peuvent être promus hors class':
(1" échelon).

Art. 3. Les agents des bureaux des notifications et exécutions judi-
ciaires détachés en résidence hors de la ville,.siège du tribunal de pre-
mière instance, dans les conditions prévues par l'art. 2 de mnoexp
n° 1 de notre dahir du 18 mars 1921 recevront une indemnité spéciale
de fonctions de. i.200 fr. par an.

Art. 4. Le personnel des bureaux du notariat comprend – Des
chefs du bureau du notariat et des sous-chefs Des secrétaires-
principaux et secrétaires Des commis – Des f.nmes employée. –
Ces fonctionnaires et agents forment un cadre distinct de celui des
secrétariats et des autres bureaux établis auprès des juridictions fr'.in-
çaises. Néanmoins et sauf ce qui est dit à l'art. 5 ci-après, ils sont assi-
milés, pour tout ce qui concerne les classes, les trait'e'ments. le-i condi-
tions de recrutement et de nomination. l'avancement, la discipline et
tes congés, les chefs de bureau aux secréiariats-grefficrs en chef. les
sous-chefs aux secrétaires-gret'ners, les secrétaires-principaux aux coin-
mis-greffiers, les commis et dames employées aux agents de ms'me caté-
gorie des secrétariats. Ils sont régis par notre dahir du S) février rso.
sauf ce qui est prévu aux articles ci-après.
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Art. 5. Peuvent seuls être nommés chef d'un bureau du notariat,
s'ils 'remplissent !es conditions prévues par le premier alinéa de l'art. 6

de notre dahir du 20 février 1920 1° Après un an d'exercice des
fonctions de sous-~hcf ou de secrétaire d'un bureau du notariat au
Maroc, les notaires et anciens notaires de France et d'Algérie, l'es per-
sonnes justifiant de leur aptitude à être nommées notaire en France
ou en Algérie, et les fonctionnaires appartenant au cadre supérieur de
['administration métropolitaine de l'enregistrement, des domaines et
du timbre, ainsi que les receveurs de la même administration ayant
au moins huit ans d'exercice de leurs fonctions – S" Les sous-chefs
des bureaux du notariat qui, sans remplir les conditions ci-dessus, ont
au moins deux ans d'exercice de leurs fonctions. Peuvent seuls
être nommés sous-chef d'un bureau du notariat – 1° Les notaires et
anciens notaires de France et d'Algérie, les personnes justiflanl de
leur aptitude à être nommées notaire en France ou en Algérie, et les
fonctionnaires ayant depuis cinq ans au moins, le grade de receveur
dans le cadre métropolitain de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre – 2° Les secrétaires des bureaux du notariat
ayant au moins trois ans d'exercice de leurs fonctions et, à moins
qu'ils ne rentrent dans l'une des catégories .ci-dessus, ayant subi avec
succès l'examen prévu par l'art. 12 de notre dahir du 20 février 1920,
après option pour la matière notariale. A titre exceptionnel et tran-
sitoire, pourront être nommés chef d'un bureau du notariat, les secré-
taires-greffiers en chef des juridictions françaises ayant au moins trois
ans d'exercice de leurs fonctions à la date de la promulgation du pré-
sent dahir.

Art. 6. Il sera dressé, chaque année, dans les conditions prévues
par l'art. 14 de mtre dahir du' 20 février 1920, un tableau d'avance-
ment pour le personnel des bureaux du notariat.

Art. 7. Le chef du bureau du notariat à Rabat et celui du bureau
du notariat à Casablanca peuvent seuls être promus hors Classe (2"
échelon).

Art. 8. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent dahir.

ANNEXE ? 3

DAHIR relatif à l'organisation du personne: des secrétariats des parquets
des ;U7':c!tCMOKS~MCO~FS

Art. l". Le personnel des secrétariats des parquets près les juri-
dictions françaises du Maroc, comprend – 1" Des secrétaires, en chef

2° Des secrétaires 3° Des commis – 4" Des dames employées.
Art. 2. Le procureur général détérmine, dans la limite des crédits

et d'accord avec le premier président, le nombre d'agents à affecter
au secrétariat de chaque parquet.

Art. 3. En ce qui concerne les classes et )es traitements, les se-
crétaires en chef des parquets sont assimilés aux secrétaires-greffiers,
les secrétaires des parquets aux commis-greffiers principaux, les com-
mis et les dames employées des parquets aux agents de même catégorie
des secrétariats des juridictions françaises. Ils sont régis, en cette ma-
tière. par le dahir du 20 février 1920.

Art. 4. Les secrétaires en chef des parquets sont recrutés au choix
supérieur seulement, parmi les secrétaires de parquet appartenant au
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moins à la 4" classe de leur grade ou les agents des secrétariats ayant
au moins le rang de commis-greffier de 4* classe, ou encore parmi
les secrétaires en chef des parquets de France, d'Algérie ou de Tunisie.
ayant au moins deux ans de service dans leur emploi. – Les agents des
secrétariats des parquets ou des secrétariats-greffes nommés secrétai-
res en chef des parquets sont incorporés dans ce grade à la classe
comportant un traitement égal ou immédiatement supérieur à celui
dont ils jouissent tors de Ir.ur .promotion. S'ils ne bénéficient pas d'une
augmentation de traitement, ils conservent leur ancienneté.

Art. 5. Les secrétaires sont recrutés au choix seulement parmi les
commis de parquet et les commis des secrétariats-greffes appartenant
au moins à la quatrième classe de leur grade, les commis-greffiers de
toutes classes, les personnes réunissant les conditions exigées pour être
nommées a, une'de ces fonctions et ayant au moins trois ans de. prati-
que judiciaire. La règle édictée par l'art. 4, § 2 du présent dahir est
applicable aux agents des secrétariats-greffes,qui passent dans le cadre
des secrétaires de parquet. Les -candidats r&crutés directement en
dehors de la hiérarchie des secrétariats des parquets ou des secrétariats-
greffes sont astreints au stage prévu par J'art. 8 du da,hir du 20 février
1920. Les pouvoirs attribués par ce texte au premier président sont exer-
cés par le procureur général, sur l'avis du chef du parquet où s'effectue
le stage.

Art. 6. Les commis et les dames employées doivent remplir les
conditions exigées des commis et des dames employées des secrétariats-
greffes. Les art. 9 et H du dahir du 20 février 1920 leur sont applica-
bles.

Art. 7. Les agents de tous grades des secrétariats de parquet sont
nommés par le procureur général.

Art. 8. Les fonctionnaires des secrétariats-greffes ne peuvent être
affectés au service des parquets qu'avec l'assentiment du, premier prési-
dent.

Art. 9. Les secrétaires, commis et dames employées des parquets
peuvent être nommés, à grade et traitement égal, dans le cadre des
agents des secrétariats-greffes, en conservant l'ancienneté acquise par
eux dans leur classe et, le cas échéant, le bénéfice de leur inscription au
tableau d'avancement. Les secrétaires en chef et les autres agents
des secrétariats des parquets ne peuvent être nommés secrétaires-gref-
fiers que s'ils remplissent les conditions prévues par l'art. 6 du dahir
du 20 février 1920.

Art. 10. Les secrétaires en chef de parquet sont soumis aux mêmes
règles que les secrétaires-greffiers en ce qui concerne l'avancement. –
Les règles édictées en ce qui concerne l'avancement des commis-greffiers,
.commis et dames employées des secrétariats-greffes sont applicables
aux secrétaires, commis et dames employées des secrétariats de par-
quet.

Art. 11. La commission instituée par l'art. 14 du dahir du 20 février
1920, donne son avis, en vue de l'établissement par le procureur général
du tableau d'avancement. – Les fonctions de secrétaire de la commis-
sion sont. en ce cas, remplies par le secrétaire en chef du parquet
général.

Art. 12. Le procureur général procède, conformément à l'art. 15

du dahir précité,'en ce qui concerne la promotion des agents inscrits
au tableau d'avancement.



Art. 13.–Peuvent snu)se.tre promus secrétaires en chef de 1"'classe.
le chef du secrétariat du parquet général et le chef du secrétariat du
parquet de Casablanca.

Art. 14. Les peincs prévues par l'art. 1S du dahir du 20 février 1950
sont applicables aux fonctionnaires des secrétariats de parquet cou-
pables de fautes disciplinaires.

Art. 15. Les art. H. 20, 21, 22 et 23 du dahir précité du 20- février
1920 sont applicables a'tx agents des secrétariats de parquet, sous ]a
réserve que le conseil de discipline appelé a juger un fonctionnaire de
cette Cfdésorie comprendra, indépendamment des membres de droit durlit
conseil, deux secrétaires de parquet chosis par voie de tirage au sort.
et que les pouvoirs dévolus au premier président sont attribués au pro-
cureur gênerai.

Art. 16. L'art. 24 du dahir du 20 février 1920 est applicable au person-
nel des secrétariats des parquets. Toutefois, les congés sont accordés
exclusivement par le procureur général.

Art. 17. D:spns!t)'o~s y!'s7[stfu:)'e6. Les secrétaires-greffiers et com-
mis-gre'fners qui exercent actuellement les fonctions de secrétaire en
chef de parquât pourront être incorporés dans le cadre des secrnIaii'FS
en chef des parquets à telie classe qui sera déterminée par le procureur
général après avis de la commission d'avancement et du premier pré-
sident. en tenant compte de )a situation actuelle, des titres et des
services antérieurs des intéressés. Les commis-greffiers et commis
actuellement en service dans les parquets pourront être maintenus dans
leurs fonctions actuelles par le procureur général, après avis du pre-
mier président. Ils seront alors incorpores dans le nouveau cadre au
grade et à la classe que leur confère leur situation actuelle, et conserve-
ront. le cas échéant, le bénéfice de leur inscription au tableau d'avance-
ment.

Art. 18. Toutes dispositions contraires au présent dahir sont abro-
gées.

10 mars 1821. –Arrête du gr. vizir créant, au coH&ge musul-
man de Habat une section normale d'éièves-maîtres musulmans
et fixant les conditions de son fonctionnement (B. 0. M.,

12 avril igaj).

Vu le dahir du 17 février 1916 créant des collèges musulmans à Rabat
et à Fës – le dahir du 17 mai 1S19 modifiant le dahir du 17 février
1916 susvisé, instituant un certificat d'études secondaires musulmanes

t'arrêté viziriel du 21 mai 1919 réglementant les formes et condi-
tions d'obtention du certificat et du diplôme d'études secondaires
musulmanes,

Art. l". Il est créé au collège musulman de Rabat une section nor-
male d'élèvcs-maitrcs musulmans, destinée à fournir le personnel indi-
gène enseignant du protectorat.

Art. 2. Les élèves-maires sont recrutes parmi les élevés des écoles
primaires du Maroc pourvus du certificat d'études primaires musulma-
nes. A cet effet, les directeurs d'écoles doivent adresser au directeur
général, de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités, cha-
que année avant le 15 juin, la liste des candidats élèves-maitres, ac-



compagnes du dossier de chaque candidat. Ce dossier doit comprendre
1" Une demande d'admission sur papier libre 2° Un bulletin de

naissance ou une pièce de notoriété en tenant lieu 3° Un certificat
du directeur de l'école où le candidat a fait ses études. Ce' certificat doit
attester que le candidat a toujours eu une bonne conduite et indiquer
les notes de classe obtenues au cours de sa dernière année scolaire
4" Un certificat médical mentionnant le poids et la taille du candidat et
établissant que celui-ci n'est atteint d'aucune infirmité ou vice de cons-
titution, ni d'aucune maladie ou affection (spécialement la tuberculose),
le rendant impropre aux tonctions de l'enseignement – 5° Un enga-
gement de suivre pendant au moins trois années les cours de la section
normale d'éleves-maities musulmans et de remplir ensuite, s'il est
pourvu du certificat d'études normales, les fonctions d'instituteur-adjoint
indigène du Maroc pendant cinq ans au moins.

Art. 3. Cet engagement, que le père ou le tuteur du candidat mineur
signera avec lui pour autorisation, portera mention qu'en cas d'exclu-
sion de la section normale ou de. cessation des fonctions d'instituteur-
adjoint indigène, pour tout motif autre que le licenciement pour raison
de santé, J'intéresse sera tenu de reverser à la caisse du trésorier géné-
ral du protectorat. le montant de la bourse et de l'indemnité prévue
à l'art. 6, dont il aura joui.

Art. 4. La liste des candidats est arrêtée chaque année le 30 juin.
Les candidats admis à continuer leurs études à la section normale d'é-
lèves-maitres seront désignés avant le 1" octobre par une commission
composée du directeur général de l'instruction publique, des beaux-
arts et des antiquités, président de l'adjoint au directeur général
de l'inspecteur chef de bureau de l'enseignement des indigènes, et du
directeur du collège musulman de Rabat.

Art. 5. Les moniteurs indigènes pourvus du certificat d'études pri-
maires pourront être, sur leur demande, admis dans les conditions nxées
à l'article précèdent, en qualité d'eleves-maitres. Ils conserveront, pen-
dant la durée de leur scolarité, (qui ne pourra être supérieure' à trois
ans), leur traitement de moniteur indigène et les indemnités afférentes
à leur emploi.

Art. 6. Les candidats admis à la section normale sont boursiers d'in-
ternat pendant la durée de leur scolarité. Ils reçoivent en outre une
indemnité annuelle de 600 fr., payable mensuellement par douziè-
me échu. par le directeur du collège musulman de Rabat.

Art. 7. – Les élèveMnaitres ont droit au transport gratuit du lieu
de leur résidence à Rabat – 1<* A leur entrée au collège musulman
2° A la fin de leur s'coJaiité – 3° A l'occasion des grandes vacances
(voyage d'aller et retour) – 4" A l'occasion des congés de printemps
(voyage d'aller et retour).

Art. 8. L'indemnité annuelle prévue à l'art. 6 peut être supprimée
temporairement, en cours d'année scolaire, par le directeur du collège
musulman, sur la proposition du conseil des professeurs, si le bénéfi-
ciaire cesse, par son travail et par sa conduite, de donner satisfaction.

Les élèves-maîtres peuvent être licenciés sans indemnité, par le
directeur généra) de l'instruction publique, des beaux arts et des anti-
quités, sur la proposition du directeur du collège musulman, après avis
du conseil des professeurs, pour incapacité, inaptitude ou Inconduite.

Art. 9. Les études faites par les élèves-maîtres sont sanctionnées par



un certificat d'études normales dont les conditions, tes formes et le
programme seront fixés par arrêté du directeur général de l'instruction
publique, des beaux-arts et des antiquités.

Art. 10. La durée de la scolarité des élèves-maîtres est fixée à un
maximum de cinq ans. A la fin de la troisième année, les élèves-maîtres
âgés de dix-huit ans, sont tenus de se présenter à l'examen du certificat
d'études normales. En cas d'échec, ils peuvent être autorisés, sur avis
du 'conseil des professeurs, à faire une quatrième année d'études.

Art. 11. Les élèves-maîtres pourvus du certificat d'étuues'normales
sont nommés instituteurs adjoints indigènes au fur et à mesure des
vacances et d'après leur ordre de classement.
.Art. 12. Les élèves-maîtres non pourvus du certificat d'études nor

males à l'expiration de le'ur cinquième année de scolarité, sont licenciés
dans les conditions fixées à l'art. 8.

Art. 13. Le nombre d'élèves-maîtres à recruter annuellement est
fixé chaque année avant le 1" octobre par arrêté du directeur généra!
de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 9 avril 1921.

Le délégué à la résidence générale', Urbain Blanc.

26 mars 1921. Dahir complétant l'article 1°'' du dahir du
2o août i()i() maintenant la prohibition de sortie de certaines
marchandises (B. 0. M, a6 avrit igai).

29 mars 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté viziriel
du 23 février iqao fixant les conditions dans lesquelles les ins-
pecteurs et inspecteurs adjoints des eaux et forêts peuvent être
pourvus d'une voiture automobile pour l'exécution de leur ser-
vice(jR.O.Af.,R avril jf)ai).

29 mars ]921. Arrêté du gr. vizir modifiant les taxes appli-
cables aux colis postaux du régime extérieur (S. 0. M., 12 avril
1921).

30 mars 1921. Arrêté du ~r. vizir portant modification des
taxes postales inte<'nationa)cs(R. 0. A~ 96 avril i()9.t).

Vu la convention postale universelle de Madrid du 30 novembre 1&20

l'art. 7 de la convention franco-marocaine du 1" octobre 1913, ratifiée
par le dahir du 32 février 1914 Sur la proposition du directeur de
l'office des postes, des télégraphes et des téléphones – Après avis
conforme du directeur général des finances,

Art. 1". Dans les relations entre le Maroc, d'une part, et les pays qui
ont adhéré ou adhéreront a. la convention postale universelle, au règle-
ment y annexé, ainsi qu'aux divers arrangements signés à Madrid le
30 novembre 1920, d'autre part, les taxes postales et les conditions d'é-
change des objets de correspondance, des mandats postaux et des va-
leurs à recouvrer, sont Hxées ainsi qu'il suit



I. CORRESPONDANCES POSTALES

Lettres – Jusqu'à 20 grammes 0 fr. 50. Au-dessus de 20 gr
0 fr. ? par 20 gr. ou fraction de 20 gr. excédant, jusqu'au poids maxi-
mum de 2 kil.

Cartes po~atet – Simples 0 fr. 30. Avec réponse payée 0 fr. 60.
~tptcrs d'~a:M Jusqu'à. 50 grammes 0 fr. 10. Au-dessus de

50 gr. 0 fr. 10 par 50 gr. ou fraction de 50 gr. excédant, jusqu'au poids
maximum de 2 kil. Taxe minimum 0 fr. 50 par envoi.

~'f~<f?;<s – Jusqu'à 50 gramme~ 0 fr. 10. – Au-dessus de 50 gr.
0 fr. 10 par 50 gr. ou fraction de 50 gr. excédant, jusqu'au poids
maximum de 500 gr. – Taxe minimum 0 fr. 20 par envoi.

~mpvJTnes de toute ?i~/M.re – Jusqu'à 50 grammes 0 fr. 10. Au-
dessus de 50 gr. 0 fr. 10 par 50 gr. ou fraction de 50 gr. excédant, jus-
qu'au poids maximum de 2 ki).

fmpresstUHS en relief à i'usftf/e spécial des a~eu~es – Jusqu'à 500

grammes 0 fr. 05. Au-dessus de 500 gr. 0 fr. 05 par 500 gr. ou frac-
tion de 500 gr. excédant, jusqu'au poids maximum de 3 kil.

Objets non ou :/tSH//tMmMnen< n//r<mc/s.' Taxés au double de
l'affranchissement manquant ou de l'insuffisance, avec minimum de
0 fr. 30.

Objets ?'ecf;«ntttndcs de toute nature – Droit fixe de 0 fr. 50 en plus
de la taxe d'affranchissement applicable à l'envoi.

Avis de Teeep<M)K – Demandé au moment du dépôt de l'objet
0 fr. 50.'– Demandé postérieurement au dépôt de l'objet 1 fr.

Demandes de Temei~KemeK~ CtMcefMn! ftes objets ordinaires ou
recoTnjnaytde.! – 1 fr.. sauf lorsqu'il s'agit d'un objet recommandé pour
lequel l'expéditeur a déjà acquitté la taxe d'un avis de réception.

C<M<pMs 7'epoyne – Prix de vente 0 fr. 50.
E/tuu:). ej'pT'es – Taxe fixe à percevoir sur l'expéditeur 1 fr. en sus

du port ordinaire.
Carte d'identité Prix de veme 1 fr. Délai de validité 2 nns.
~eMre.s' avec ~nfeM;' daciaree 1° Taxe d'une lettre ordinaire de

même poids 2° Droit fixe de recommandation de 0 fr. 50 3" Droit
proportionnel d'assurance comprenant, par 300 fr. ou fraction de 300 fr.
déclares, autant de fois 0 fr. 05 qu'il y a d'offices participant au transit.
territorial, avec addition, s'il y a lieu, d'un droit d'assurance maritime
de 0 fr. 10 par 300 fr. ou fraction de 300 fr. déclarés, pour chaque office
participant au transit maritime. Maximum de déclaration 10.000 fr.

Maximum de poids 2 kil.
Bo~fM cMc t'atett?- déclarée – 1" Port de 0 fr.0 par 50 gr. ou frac-

tion de 50 gr., avec un minimum de 1 fr. 2° Droit fixe de recomman-
dation de 0 fr. 50. 3" Même droit d'assurance que pour les lettres
avec valeur déclarée. Maximum de déclaration 10.000 fr. – Maximum
de poids 1 kil.

H. MANDATS DE POSTE

Taxe de~ m/!ndf;~ de poste nrd;no~?'es – Jusqu'à 100 fr. 0 fr. 50

par 50 fr. ou fraction de 50 fr. Au delà de 100 fr. 0 fr. 50 par 100 fr.
ou fraction de JOO fr.

Avis de pateM.e?!< – Demandé au moment de l'émission 0 fr. 50. –
Demandé postérieurement à l'émission 1 fr.

Taxe des ma?idft<s ~e~n!p/!t?Mes – 1° Taxe des mandats de poste
ordinaires. 2° Taxe du télégramme.



I!I. RECOUVREMENTS

Taxe [tes enveloppes d'envois de valeurs à recouvrer Taxe d'une
lettre recommandée de même poids.

Droits d'encaissement des t.'t:teM~ – 0 fr. 30 par valeur recouvrée.
Taxe de présentation des tjateMfs tmpa~/ees: – 0 fr. 20 par valeur

non recouvrée.
'7'M~e des envois contre remboursement 1° Taxe d'un envoi re-

commande de même nature. 2° Droit fixe de remboursement de
0 fr. 10.

Droit d'encaissement sur le montant des rem.bOMTsemen.ts – 0 fr. 15.
Taxe des mandats de p'ecoMfT'emeK! – 1° Droit d'encaissement des

valeurs 0 fr. 30. 2« Eventuellement, taxe de présentation des valeurs
impayées 0 fr. 20.' 3° Taxe ordinaire des mandats-poste. 4° S'il
y a lieu, droits fiscaux appliqués aux valeurs.

Taxe des mandats de ?'em&ottfsente7t< – 1" Droit d'encaissement du
montant des remboursements 0 fr. 15. 2° Taxe ordinaire des mandats
poste.

Art. 2. Les taxes et autres conditions du régime intérieur marocain
prévues par l'arrêté viziriel du 15 avril 1920 restent applicables aux
relations postales entre le Maroc d'une part, la France, l'Algérie, la
Tunisie, le bureau français de Tanger, les colonies et pays de protecto-
rat français d'autre part.

Art. 3. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires
au présent arrêté.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 avril 1921.
Le .maréchal de' France, commissaire résident général, – Lyautey.

1' avril 1921. Arrêté résidentiel modifiant l'arrêté rési-
dentiel du 1°'' juin ipK) portant institution, par voie d'élections,
de chambres consultatives mixtes d'agriculture, de commerce
et d'industrie (B. 0. M., 5 avrM 19?.).

Vu l'arrête-résidentieldu 1" juin 1919 (1), portant institution, par voie
d'élections, de chambres consultatives mixtes d'agricuiture, de com-
merce et d'industrie,

Art. unique. L'art. 36 de l'arrêté résidentiel du 1" jum 1919, por-
tant institution, par voie d'élections, de chambres consultatives mixtes
d'agriculture, de commerce et d'industrie, est modifié et complété ainsi
qu'il suit

Art. 26. Dès l'établissement du procès-verbal constatant les ré-
sultats du scrutin, l'assemblée nouvellement constituée ou renouvelée
peut se réunir au siège qui lui est affecté, pour élire son bureau.
Celui-ci se compose de 1 président 2 vice-présidents 1 secrétaire
1 trésorier. Lorsque le président de l'assemblée appartient à la caté-
gorie des représentants de l'agriculture, le premier vice-préside'nt est

(1) Réf. Alg. 192l, 4, 232.



obligatoirement choisi parmi les représentants du commerce et de l'in-
dustrie. Lorsque le président de rassemblée appartient à la catégorie
des représentants du commerce et de l'industrie, le premier viM~prë-
stdent est obligatoirement choisi parmi les représentants de l'agricul-
ture. – L'éjection du bureau, etc. le reste de t'ait. 26 sans change-
ment). x

Rabat, le 1" avril 1921. Urbain Blanc.

2 avril 1921. Arrêté du gr. vizir modifiait t'arrêté viziriel
du 2~ décembre igig relatif à )a concession des boîtes postales
privées (B. 0. M., ia avril iga:).

Vu l'arrêté viziriel du 27 décembre 1919 relatif à la concession ces
boîtes postales privées – Sur la proposition du directeur de l'office
des postes, des télégraphes et des telépmones – Apres avis conforme
du directeur gênerai des finances,

Art. l". L'art. 3 de l'arrêté viziriel du 27 décembre 1919, relatif à la
concession de boites postales privées, est modifié comme suit

Art. 3. En plus du premier trimestre d'abonnement, tout abonné
possédant une boite munie d'une serrure de sûreté, verse une provision
de 10 fr. destinée à couvrir, le cas échéant, la perte de la clé. – Cette
somme est remboursée à l'abonné à l'expiration de l'abonnement, con-
tre restitution de la clé. x

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 4 avril 1921.
Le délégué à la résidence générale, – Urbain Ulanc.

7 avril 1921. Arrcté T~sidcntict portant création d'une
chambre française consultative de commerce et d'industrie a
Rabat (B. 0. M., ig avril inai).

Vu l'arrêté résidentiel du 1" juin 1919 (1), portant,constitution, par voie
d'élections, de chambres françaises consultatives de commerce et'd'in-
dustrie Considérant qu'il est nécessaire de doter d'une représenta-
tion propre les intérêts du commerce et de l'industrie de la région ci-
vile de Rabat, qui se différencient de ceux de la région civile du Rarb,

Art. l". L'arrêté résidentiel du 10 décembre 1919, portant création
à Rahat d'une chambre française consultative de commerce et. d'indus-
trie, dont le ressort devait comprendre la ville, la région de Rabat et
la marche de couverture du Rarb, est abrogé.

Art. 2. Il est créé a, Rabat une chambre française consultative de
commerce et d'industrie, dont le ressort comprend le territoire de la
région civile de Rabat. – Elle se compose de 12 membres.

Art. 3. A titre exceptionnel et par dérogation à l'art. 10 de l'arrêté
résidentiel du 1" juin 1919, la commission administrative chargée de
l'établissement de la liste électorale se réunira à Rabat le 4 mai 19S1.

Art. 4. – Les élections auront lieu à Rabat, le dimanche 26 juin 1921.
Art. 5. – Le vote aura lieu à Rabat, au local des services municipaux,

[l)R<'f.l921,4,H3.



sous la présidence du contrôleur en chef de la région civile de Rabat
ou de son détenue.

Art. 6. A titre exceptionnel et par dérogation à l'art. 10 de J'arrête
résidentiel du 1" juin 1919, les membres de la chambre française con-
sultative de commerce et d'industrie de Rabat seront nommés pour
quatre ans seulement, et renouvelés par moitié à la fln de la deuxièm.
et de' la quatrième année.

Rabat, le 7 avril 1921. Urbain Blanc.

!) avril 1921. Dahir instituant au Maroc une medaitio
d honneur de la police (S. 0. M., 3 mai tj)2i).

9 avril 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'annexe 9 de
tanêté viziriel du 5 septembre i()ao, réglementant l'organisa-
tion et le fonctionnement de l'école supérieure de langue arabe
et de détectes berbères de Rabat(B. 0..M., 3 mai 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 15 mars. 1914 (1), instituant des examens à l'école
supérieure de langue arabe et de dialectes berbères, modifié par les
arrêtés viziriels des 24 février 1916 (2), et 16 septembre 1916 (3)
l'arrêté viziriel 'du 5 septembre 1920 (4) réglementant l'organisation et le
fonctionnement de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes
berbères de Rabat, et ses annexes 1 et Il Sur la proposition du
directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts et des anti-
quités,

Art. 1". L'art. 1" de l'annexe. 3 de l'arrêté viziriel du 5 septembre
1920, réglementant l'organisation et le fonctionnement de l'école supé-
rieure de langue arabe et de 'dialectes berbères de Rabat, est complété
par l'adjonction de l'alinéa suivant:

« 5° Droit musulman et berbère
Art. 2. L'art. 2 de l'annexe 2 est complété par l'adjonction de l'ali-

néa suivant
Les deux premières épreuves seules sont obligatoires

Art. 3. L'art. 3 de l'annexe 2 est modifié comme suit
« ~?'f. 3. Peuvent seuls se présenter au diplôme supérieur d'études

marocatne's. les titulaires du brevet d'arabe et du brevet de berbère.
Cependant les candidats pourvus du baccalauréat (sauf dispenses ac-
cordées par le conseil de direction de l'école supérieure), pourront
être admis à subir l'examen réduit aux deux premières épreuves, sous
les réserves édictées à l'art. 4 ci-après

Art. 4. L'art. 4 de l'annexe 2 est complété par l'adjonction de l'ali-
néa suivant

« La prime n'est pas due aux candidats pourvus du diplOmp d'études

(1) Rev. Aig. 1914, 3, 599.
(2) liev. Alg. 1916, 3, 197.
(3)Re~ttg.l916.3.458.
(4)Het)..H~.192S-1923.4,')0.



supérieures marocaines qui n'ont pas subi la totalité des épreuves énu-
mérées à l'art. 2 ci-dessus. Mention est portée sur le diplôme des épreu-
ves subies

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 2 mai 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

9 avril 1921. Arrêté du gr. vizir portant abrogation de
['arrêté 'vizirit't du ay mars rgao réglementant la sortie des
femelles de l'espèce porcine (B. 0. A/ 3 mai 1931).

15 avril 1921. – Arrêté du s' vizir modin~nt l'arrête viziriel
du novetnbre ig~o portant organisation du personnel indi-
gène des eaux et forêts (B. 0. ;M., 26 avri) igar).

16 avril 1921. Décret relatif à F avancement des magistrats
des cours et tribunaux français au Maroc (C. 0 A/ jutn tnai).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et du
président du conseil, ministre des affaires étrangères – Vu la loi du
15 juillet 1912, autorisant le président de la République à ratifier et,
s'il y a lieu, à faire exécuter le traité conclu à Fès, le 30 mars 1912,

pour l'organisation du protectorat français dans l'empire chéritien
I&décret du 20 juillet MIS, promulguant ledit traité le décret du 7

septembre 1913 et du 2 novembre 1920, relatifs à l'organisation judi-
ciaire du protectorat français au Maroc la loi du 28 avril 1919 rela-
tive à l'organisation judiciaire, aux traitements, aux recrutements
l'avancement des magistrats, et notamment l'art. 17 – le décret du
29 décembre 1919, portant règlement d'administration publique sur l'a-
vancement des magistrats – Le conseil d'état entendu,

Art. l". La cour d'appel de Rabat est assimilée aux cours d'appel
de France, celle de Paris exceptée. Le tribunal de première instance de
Casablanca est rangé dans la l'" -classe et les autres tribunaux de pre-
mière instance du Maroc dans la 2<s classe. L'avancement des magis-
trats de cette cour et de ces tribunaux est réglé conformément au décret
du 29 décembre 1919, sous réserve des dispositions particulières ci-après.

Art. 3. Les magistrats ac~ue]Ie'ir,ent en fonctions dans les tribunaux
de première instance du Maroc seront classés individuellement par dé-
cret, suivant leurs états de services, sur avis conforme de la commis-
sion instituée par l'art. 5 du décret du 29 décembre 1919, qui se réunira
à cet effet dans un délai de deux mois, à dater de la publication du
présent décret. Ils ne pourront être promus à une classe ou à un
poste supérieurs en France, t'n Algérie, en Timisie ou au Maroc qu'a-
près avoir été inscrits, au tableau d'avancement. Lors de l'établisse-
ment du premier tableau d'avancement, il sera tenu compte à ces
magistrats, pour l'application du § .} de l'art. 1" .du décret du 29 décem'
bre 1919, des années de services passées dans le poste qu'ils occupent
ou dans un poste de même classe. Ceux des magistrats qui auront
été placés dans une catégorie ou une classe inférieure à celle de la
juridiction dont ils font partie, conserveront à titre personnel le béné-
nce de leur traitement actuel. Ils ne pourront toutefois, dans cette situa-



tien. recevoir que l'avancement susceptible d'être accordé aux magis-
trats de la catégorie ou de la classe dans laquelle ils auront été rangés

Art. 3. En cas de vacance d'un poste dans les tribunaux français
(lu Maroc, et à défaut de tout candidat inscrit au tableau d'avancement.
il pourra y être pourvu exceptionnellement par la nomination d'un ma-
gistrat non inscrit mais ce magistrat sera maintenu dans son grade
et dans sa classe et il ne pourra être promu à une classe ou à un poste
supérieurs en France, en Algérie, en Tunisie ou au Maroc qu'après
avoir été inscrit au tableau d'avancement.

Art. 4. L'avancement des magistrats des juridictions françaises du
Maroc, tant au Maroc qu'en France, en Algérie ou en Tunisie, a lieu
sur tes bases des traitements afférents aux grades des magistrats des
cours et tribunaux de France auxquels ils sont assimilés, et d'après les
règles applicables à l'avancement de ces magistrats, sans que les trai-
tements ou indemnités alto.ués à un titre quelconque aux magistrats du
Maroc sur le budget du protectorat puissent entrer en compte.

Art. 5. Le premier président et le procureur général de la conr
d'appé) de Habat peuvent, dans les conditions et proportions détermi-
nées par le'décret du 29 décembre 1919, comprendre, dans leurs présen-
tations pour le tableau d'avancement, les juges de paix du Maroc
ayant plus de trois années de services, qu'ils reconnaissent aptes à
faire partie des tribunaux de première instance. Toutefois, ces ma-
gistrats, après leur inscription, ne pourront être affectés qu'aux seuls
tribunaux du Maroc. La nomination comme magistrat d'un tribunal
de première instance d'un juge de paix du Maroc porté au tableau d'a-
vancement n'est pas imputée sur le quart prévu à l'art. 19 du décret
susvise <fu ?9 décembre 1919.

17 avril 1921. Arrêté dn ~r. vizir approuvant un avenant
u la convention passée le a~ octobre in~ entre le pacha de la
ville de Casablanca et la société des abattoirs de France.
(~6 avril t()2i).

1

20 avril 1921. D.thir sur le régime des entrepôts (B. 0. M.,
~tf mai !Q2]).

Art. l". II peut être créé dans la ville d'Oujda et dans les ports
de la zone française de notre empire, qui sont ouverts au commerce,
deux sortes d'entrepôts réels et des entrepôts fictifs.

CHAPITRE PREMtER. – Des eMh'Cpdi.< réels
SECTION PREMIÈRE

Art. 2. L'entrepôt réel, lorsqu'il répond à des besoins généraux
dûment constatés, est concédé par arrêté de notre grand vizir, pris sur
la proposition du directeur général des finances et du directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, après avis des
commissions municipales et des chambres de commerce intéressées. –
Il peut être concédé à une ville ou à une chambre de commerce, aux
conditions que fixera l'acte de concession. H peut être rétrocédé, par



adjudication, avec concurrence et publicité, Sur autorisation du direc-
teur général des finances et après consultation des mêmes autorités que
ci-dessus.

Art. 3. La concession d'un entrepôt réel comporte l'édification et
l'entretien, aux frais du concessionnaire, de bâtiments spéciaux, isolés
et distribués intérieurement de faco'n à permettre – 1° L'installation
convenable, à titre gratuit, des corps de garde, bureaux et logement ré-
servés aux agents des douanes – 2° S'il y a lieu. le classement des
marchandises en séries distinctes. L'emplacement, la construction
et la disposition intérieure des locaux doivent être agréés par le direc-
teur général des finances et le directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation. Il en est de même de toutes modifica-
cations projetées au plan primitif.

Art. 4. Le concessionnaire supporte tous les frais d'exercice et,
d'une manière générale, tous frais quelconques occasionnés par l'entre-
pôt, ;et notamment les traitements et indemnités du personnel, ainsi
que toutes augmentations ultérieures, accordées par mesure général'c').

Art. 5. Il perçoit des taxes de magasinage conformément à un tarif
approuvé par arrêté du directeur général des finances, sur l'avis con-
forme du directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, et après consultation de la chambre de commerce, si l'en-
trepôt a été concédé à la ville, de la commission municipale intéressée
dans le cas contraire.

Art. 6. L'entrepôt réel n'est ouvert qu'aux marchandises étrangè-
res tarifées. En sont exclues les marchandises nationales,ou natio-
nalisées par le paiement des droits, les marchandises prohibées, ainsi
que les marchandises en mauvais état de conservation, sans préjudice
de toutes autres exclusions qui peuvent résulter de règlements anté-
rieurs spéciaux à certains produits ou qui viendraient à être pronon-
cées par arrêtés de notre grand vizir.

Art. 7. Les .marchandises sont reçues en entrepôt sur une déclara-
tion détaillée, établie dans la même forme que s'il s'agissait de mar-
cha.n'dises idéclarées pour la consommation immédiate. Elles subis-
sent une visite d'entrée et sont enregistrées par la douane sur u.n som-
mier ou compte ouvert par entrée et par sortie. Les taxes de maga-
sinage et autres doivent être payées immédiatement mention en est
faite sur la déclaration.

Art. 8. La durée de l'entrepôt est fixée à trois ans à compter du jour
de l'inscription des marchandises au sommier de l'entrepôt. Excep-
tionnellement et sous la condition que les marchandises soient en bon
état, des prorogations peuvent être accordées par le chef du service
des douanes, après avis des autorités intéressées.

Art. 9. Les marchandises sortant de l'entrepôt doivent être déclarées
dans la même forme que les marchandises a l'importation. Pour celles
mises à ]a consommation dans le délai ci-dessus fixé, la liquidation des
droits a lieu sur la base de la valeur des marchandises à la date de
la déclaration pour la consommation. Cette disposition est applicable
aux échantillons prélevés sur les marchandises entreposées.

Art. 10 Pendant le même délai. les marchandises pe'uvent être
transférées d'un entrepôt sur un autre entrepôt, soit par mer, soit



par terre, sous la garantie d'un acquit-a.-ca.ution ou moyennant la con-
signation du double droit d'entrée. Les mutations d'entrepôt ne don-
nent lieu à aucune prolongation de délai.

Art. 11. La réexpédition des marchandises entreposées s'effectue
sous la garantie de permis spéciaux. – Elle ne peut avoir lieu, par mer,
que par des navires d'un tonnage minimum de 100 tonneaux de jauge
nette, s'ils sont à. vapeur, et de 20 tonneaux de jauge nette s'ils sont à
voiles par terre, que sous les conditions et garanties du transit par
chemin de fer.

Art. 12. A l'expiration du délai, les marchandises d.oivent. être ré-
exportées ou soumises aux droits. Lorsqu'il n'est pas satisfait à l'obli-
gation d'acquitter les droits ou de réexporter, les droits sont liquidés
d'office, et la taxe doit être appliquée d'après la valeur des marchan-
dises au moment où la délai légal de l'entrepôt s'est trouvé périmé.
Sommation est faite à l'entrepositaire, par lettre recommandée du chef
du service des douanes ou par deux préposés des douanes. à son domici-
le, s'il est présent, ou au siège des services municipaux s'il est absent,
d'!M'quitteT les droits sur les marchandises entreposées ou de les expor-
ter. S'il n'est pas satisfait à. cette obligation dans le délai d'un mois,
la marchandise est vendue a la diligence et par les soins de l'adminis-
tration des douanes. Les droits, dans le cas de mise à la consommation,
les frais d'inventaire, de vente, de magasinage ou autres qui sont dus,
sont .prélevés dans l'ordre par privilège sur le produit de la vente'. L'excé-
dent est tenu à la disposition des ayants droit dans les mêmes condi-
tions que les excédents provenant de la, vente des marchandises aban-
données en douane.

Art, 13. L'entrepôt est gardé par les agents des douanes. Les issues
en sont fermées à deux clefs différentes, dont l'une demeure entre
les mains d'un préposé des douanes.

Art. 14. Sont autorisés, sous réserve des interdictions édictées par
les règlements spéciaux ou par des règlements relatifs à la protection
de la propriété industrielle 1° Pour la réexportation, les mélanges
de produits .étrangers avec d'autres produits étrangers ou avec des
marchandises nationales ou nationalisées. Toutefois, à la sortie de
l'entrepôt, les emballages, caisses et récipients, doivent porter en let-
tres apparentes et indélébiles si possible, la mention qu'il s'agit de pro-
duits étrangers mélangés entre eux, ou de produits étrangers mélangés
avec des produits nationaux. – z" Pour toutes les destinations les
déballages, transvasements, réunions ou divisions de colis, ainsi que
toutes autres manipulations ayant pour but la conservation des produits
ou leur amélioration, selon les usages locaux du commerce. – Des arrê-
tés de notre grand vizir, rendus sur le rapport du directeur général des
finances et du directeur généra] de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, détermineront les conditions dans lesquelles auront lieu
les opérations visées aux 1 1 et 2 du présent article, ainsi que les dis-
positions qui devront être observées en ce qui concerne les conditionne-
ments et marques des produits et colis.

Art. 15. Les marchandises entreposées doivent être représentées en
même qualité et quantité à toute réquisition.

Art. 16. Le service des douanes procède, chaque année, à un re-



censément général des marchandises, sans préjudice des recensements
partiels qui peuvent avoir lieu dans le courant de l'année. Pour faci-
liter les recensements, les marchandises sont classées dans les magasins
par espèces et par propriétaires des étiquettes indiquent leur numéro
d'inscription au sommier.

Art. 17. Les droits sont exigibles sur les quantités entrées. Mais
les déficits provenant soit de l'extraction des poussières, pierres et
impuretés, soit de causes naturelles, sont admis en franchise. Lors-
que la perte de la marchandises résultant d'un cas de force majeure
est dûment constatée, les entrepositaires sont dispensés du paiement
des droits. Si la marchandise est assurée, il doit être justifié que
l'assurance ne couvre que la valeur en entrepôt. Quand il y a eu
vol, l'entrepositaire est exonéré des droits si la preuve du vol est dûment
établie.

Art. 18. Les entrepositaires demeurent obliges vis-à-vis de la doua-
ne, en vertu de leurs déclarations, alors même qu'ils auraient cessé
d'être propriétaires des marchandises entreposées. Leur responsabi-
lité ne cesse qu'après qu'ils ont déclaré avoir cédé leur propriété à. un
tiers, qu'ils ont fait intervenir ce tiers pour qu'il s'engage envers la
douane et que l'engagement du cessionnaire a été accepté et réalisé
par celle-ci.

SECTION DEUXIÈME

Art. 19. Des entrepôts réels spéciaux peuvent être autorisés par ar-
rêté du directeur génér.al des finances, après avis du directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation – 1° Pour les
marchandises dont la présence dans l'entrepôt réel présente des dangers
ou est susceptible d'altérer la. qualité des autres produits 2° rour les
marchandises dont la conservation exige des installations spéciales.

Art. 20. La durée de l'entrepôt spécial est fixée à deux ans. – Des
prorogations sont possibles dans les conditions prévues a l'art. 8 ci-
dessus.

Art. 21. Les locaux sont préalablement agréés par le directeur géné-
ral de l'agriculture, du commerce et de la colonisation. Ils sont fermés
dans les mêmes conditions que les locaux d'un entrepôt réel.

Art. 22. Les intéressés doivent souscrire une soumission cautionnée
de. réexporter la marchandise ou de payer les droits au moment où
elle sortira pour la consommation.

Art. 23. Si un service spécial de vérification et de surveillance est
nécessaire, les frais en sont supportés par les bénéficiaires.

Art. 24. – Les entrepôts réels spéciaux sont soumis, sauf exceptions
ci-dessus visées, aux mêmes règles que les entrepôts réels ordinaires.
Dans le cas prévu à l'art. 12 in fine, le paiement des droits garantis par
la soumission .cautionnée est poursuivi à l'expiration des délais par
voie de contrainte.

SrCTION TROISIÈME

Art. 25. Des arrêtés de notre grand vizir, intervenant comme il est
dit à l'art. 2, peuvent constituer en entrepôt réel des douanes, à titre
essentiellement temporaire, des locaux destinés à recevoir des marchan-
dises dans des cas exceptionnels, notamment pour des concours, des
expositions et des foires d'échantillons.



Art 26. Les règles fixées par les art. 2 à 13 inclusivement du présent
dahh s'appliquent d'une manière générale aux entrepôts réels tempo-
raires. S'il y a lieu, des arrêtés de notre grand vizir préciseront les
règles spéciales applicables dans chaque cas déterminé.

CHAPITRE deuxilmE. Des entrepôts fictifs

Art. 27. L'entrepôt fictif est constitué dans les magasins du com-
merce sous la condition de réexporter la marchandise ou de payer les
droits au moment où elle sortira pour la consommation. Sa durée est
d'un an, avec possibilité de prolongation. Un arrêté de notre grand
vizir, rendu sur la proposition du directeur général des finances
grand vizir, rendu sur la proposition du directeur général des finances
et du directeur général de l'agriculture, du commerce et de la coloni-
sation, dressera la liste des 'marchandises qui pourront en bénéficier.

Art. 28. L'entrepôt fictif est autorisé après avis du directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, par arrêté du
directeur général des finances, sur le vu d'une demande établie sur pa-

pier timbré à moins que l'entrepôt fictif n'ait été autorisé pour obvier
à l'insuffisance de l'entrepôt réel, le bénéficiaire doit prendre l'enga-
gement de payer à l'administration, à titre de remboursement des frais
de surveillance, une redevance forfaitaire. La demande n'est reçue
que si le paiement des droits dont le crédit est demandé, des frais de sur-
veillance et des pénalités éventuelles, ainsi que la décharge des passe-
debout qui seront soumissionnés par le demandeur sont garantis, soit
par une caution solidaire et solvable agréée par l'administration des
finances, soit par le dépôt à titre de nantissement entre les mains du
trésorier général du protectorat, de valeurs mobilières acceptées par
l'administration des finances.

Art. -29. La demande doit, en outre, contenir la description des lo-
caux d'entrepôt et la désignation très précise des marchandises à en-
treposer. L'administration peut exiger le scellement de toute commu-
nication intérieure entre les locaux d'entrepôt et les habitations voisi-
nes, occupées ou non par l'entreposilaire elle peut en contrôler l'exé-
cution, sous le bénéfice des sanctions prévues à l'art. 41 ci-dessous.

Art. 30. Les marchandises sont reçues en entrepôt sur une décla-
ration détaillée indiquant les magasins où elles seront enfermées. –
Celles qui sont destinées à la consommation locale sont expédiées libre-
ment de l'entrepôt. Celles qui sont destinées à l'extérieur ou à d'autres
entrepositaires du lieu ne peuvent être expédiées qu'après avoir fait
l'objet d'une déclaration écrite et moyennant l'octroi d'un permis spé-
cial'de la douane.

Art. 31. Les agents de l'administration tiennent pour chaque entre-
pôt un compte d'entrée et de sortie des marchandises entreposées.
Les marchandises doivent être représentées par le soumissionnaire per-
sonnellement à toute réquisition, en mêmes qualité et quantité, dans les
mêmes colis et avec lc-s mêmes marques. Elles doivent être placées
de telle sorte que le cubage ou le comptage en soit facile. Le sou-
missionnaire est tenu de mettre fi. la disposition des agents de l'ad-
ministration les hommes et le matériel nécessaires pour faciliter le re-
censement des quantités qu'il déclrire rester en entrepôt.

Art. 32. Les droits sur les marchandises placées en entrepôt fictif
sont dus intégralement sur les quantités entrées. Dans le cas prévu



à l'art. 12 in fine, le paiement des droits garantis par la soumission cau-
tionnée est poursuivi, à l'expiration des délais, par voie de contrainte.

Les manipulations sont interdites. Toutefois, le service des douanes
pourra autoriser les manipulations reconnues par lui indispensables
pour prévenir la détérioration des marchandises, et il en surveillera
l'exécution.

Art. 33. La redevance annuelle exigible des entrepositaires sera
fixée par arrité de notre grand vizir, rendu sur la proposition du direc-
teur général des finances et du directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation, après avis des chefs de service inté-
ressés. Elle peut être fractionnée par douzièmes, mais elle est due
pour la totalité du mois grégorien au cours duquel commence ou finit
l'entrepôt.

CHAPITRE "troisième. Sanctions

Art. 34. Tout déficit dans le nombre, le poids ou la mesure des colis
déclaiés pour l'entrepôt entraîne, pour le déclarant, le paiement immé-
diat d'une amende égale à 300 fr. par colis manquait ou déficitaire
les marchandises présentes seront retenues en sûreté de l'amende. Si,
au contraire, un excédent est constaté, il est perçu, à titre d'amende.
une somme égale au quadruple des droits d'entrée sur l'excédent,
lequel est ensuite reçu en entrepôt dans les mêmes conditions que les
quantités déclarées.

Art. 35. Toute inexactitude quant à l'espèce ou la qualité des mar-
chandises déclarées pour l'entrepôt entraine la saisie et la confiscation
de ces marchandises ainsi qu'une amende de 100 fr.

Art. 36. Toute inexactitude portant sur la nature des marchandises
déclarées pour l'entrepôt est assimilée à une tentative d'introduction
en contrebande et est punie d'une amende égale au triple de la valeur
des marehandises objet de la fraude et d'un emprisonnement de 6
jours à 6 mois ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 37. En cas où des marchandises prohibées à un titre quelcon-
que sont trouvées parmi les marchandises à entreposer, elles sont con-
sidérées et traitées tomme marchandises de contrebande, et le déclarant
ou le soumissionnaire est passible d'une amende de 500 à 2.000 fr., aug-
mentée d'une amende supplémentaire égale au triple de la valeur de
la marchandise et d'un emprisonnement de 6 jours à un an, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Art, 38. Dans les deux cas prévus aux art. 36 et 37 précédents, les
marchandises sont saisies et confisquées.

Art. 39. Toute mutation d'entrepôt ou manipulation non a :îo:ieé3
entraîne le paiement immédiat des droits.

Art. 40. Tout déficit constaté en cours d'entrepôt entraîne le paie-
ment immédiat d'un double droit calculé d'après la valeur reconnue
à la date de la dernière sortie, indépendamment d'une amende pouvant
s'élever au double de la valeur de la marchandise non représentée et,
au cas de soustraction frauduleuse, d'un emprisonnement de 1 à 5

Jours. L'estimation de la valeur de la marchandise par le service
de la douane n'est pas susceptible d'appel.

Art. 41. Toute entrave apportée au contrôle des agents de l'admi-
nistration, même dans le cas où le contrôle s'exerce dans les maga-
sins particuliers de l'entreposi taire, est punie par application de l'art. 1",
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de notre dahir du 16 décembre 1918 sur les douanes. En cas de réci-
dive, le taux des peines peut être élevé au double du maximum prévu.

Art. 42. En cas de non-rapport en temps utile et avec décharge vala-
ble des acquits-a-caution de mutation d'erurepôt par mer et par terre,
le déclarant sera tenu au paiement du double droit d'entrée des mar-
chandises et frappé d'une amende de 100 fr.

Art. 43. Quiconque contrevient aux dispositions du présent dahir
ou de tous arrêtés pris pour son exécution, peut être, en sus des sanc-
tions légales, privé de la faculté d'entrepôt par arrêté de notre grand
vizir, pris sur la proposition du directeur général des finances et du
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation.

Art. 44. Les tribunaux français de notre empire sont seuls com-
pétents pour connaitre de toutes questions relatives à l'application du
présent dahir et des arrêtés pris pour son exécution.

Dispositions transitoires

Art. 45. Le idahir du 16 novembre 1914, portant réglementation de
l'entrepôt fictif pour les houilles est abrogé.

Art. 46. Les entrepôts de toute nature existant dans notre empire
ont un délai de trois mois, à compter de la date de l'insertion du présent
dahir au Bulletin Officiel français pour solliciter les autorisations nou-
velles et accomplir les formalités prévues par ledit dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 30 mai 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

20 avril 1921 Dahir modifiant le dahir du 23 octobre igao
organisant la direction des affaires civiles (B. 0. M., 3 mai 1921).

Art. 1". Les art. 4 et 5 de notre dahir du 23 octobre 1920, portant
organisation de la direction des affaires civiles sont modifiés ainsi qu'il
suit

« Art. 4. Le service de police' de sécurité générale comprend –
1° L'ensembledes services de police et de sûreté du Maroc 2° L'iden-
tité judiciaire.

« Art. 5. Le service pénitentiaire comprend l'organisation et la
gestion des établissements de détention. »

Vu pour promulgation et mise à .exécution – Rabat, le 21 avril 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

1er mai 1921. Arrêté résidentiel portant création à Kénitra
d'un chambre consultative de commerce et d'industrie dont
les pouvoirs expireront le 3i décembre 1921 (B. O. M., 10 mai
1921).

3 mai 1921. Dahir relatif à la sortie des céréales (B. 0. M.
10 mai 1921).

Art. 1". Sont levées les prohibitions d'exportation relatives aux
produits et denrées, dont l'énumération suit – Orges – Maïs –
Sorgho Semoules Pâtes alimentaires – Sons.

Rev. ALG. 1322-23, 4» p. (Maroc).



Art. 2. Est autorisée l'exportation d'un contingent de 50.000 quin-
taux de blé de la récolte de 1920.

Art. 3. Dans les villes où l'entrée des. blés pour là consommation
est interdite par des arrêtés municipaux, les blés destinés à l'expor-
tation ne pourront pénétrer et circuler que sur autorisations délivrées
par le service des douanes. Ces autorisations ne seront accordées
que sur déclaration préalable ponant engagement garanti ou cautionné
de transporter directement à quai ou de représenter à toute réquisition,
dans un magasin désigné, les quantités introduites.

Art. 4. Toute infraction aux dispositions de l'art. 3 sera punie de
la confiscation de la marchandise et des moyens de transport, ainsi que
des marchandises ayant servi à masquer la fraude, et d'une amende éga-
le li la valeur de la marchandise, irrégulièrement introduite.

.-vrt. 5. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires
au présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 4 mai 1921.

– Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

3 mai 1921. Arrêté du rés. gén. portant modification au
contrôle civil d'Oudjda et rattachant le territoire de la tribu
des Oujada à la circonscription administrative du contrôle
civil d'Oudjda (B. O. M., 3i mai 1921).

4 mai 1921. Ordre pour l'application du dahir du 3 mai
1921, relatif à la sortie des céréales (B. 0 M., 10 mai 1921).

Vu les ordres du 2 août 1914 et du 7 février 1920 sur la loi martiale
l'ordre du 31 juillet 1920, réglementant à nouveau la déclaration des

stocks de divers produits et denrées – le dahir du a mai 1921, relatif
à la sortie des céréales,

Art. 1". Toutes infractions aux dispositions du dahir du 3 mai
1921, relatif à la sortie des céréales, relèveront de la compétence des
juridictions militaires, .lesquelles appliqueront aux auteurs des dite?
infractions les pénalités prévues au dit dahir. ·

Art. 2. Les denrées énumérées à l'art. 1" du dahir du 3 mai 1921

ne sont plus soumises aux déclarations de stocks prescrites par l'ordre
du 31 juillet 1923 sus-visé.

Rabat, le 4 mai 1921. Lyautey.

7 mai 1921. Dahir autorisant la Banque d'Etat à procéder
à l'émission de jetons-monnaie (B. 0. M., 10 mai 1921).

Art. 1". Notre banque d'état est autorisée à procéder à l'émission
de jetons-monnaiede 1 fr., 0 fr. 50 et 0 fr. 25 centimes. La composition,
le diamètre, le minimum de pureté du métal, le poids, la tolérance de
poids en sont fixés conformément aux indications du tableau annexé au
présent dahir.

Art. 2. Nul ne sera tenu d'accepter les jetons-monnaie de 0 fr. 25
dans les paiements pour une somme supérieure à 2 fr. et ceux de 0 fr. 50
et 1 fr. pour une somme supérieure à 10 fr.



Art. 3. Les coupures de monnaie divisionnaire en papier, émises en
vertu de l'arrêté viziriel du 16 octobre 1919, continueront à circuler et
devront être acceptées dans les mêmes conditions que les jetons-monnaie.

Art. 4. Les peines de l'art. 132, alinéa 2, du code pénal français,
sont applicables à tout individu qui aura, soit contrefait les jetons-
monnaie ou les coupures de monnaie divisionnaire en papier émis par
le trésor public, soit participé à l'émission, exposition ou introduction
dans la zone française de notre empire des dits jetons ou coupures con-
trefaits. Les individus coupables du crime ci-dessus prévu, bénéficie-
ront de l'excuse de l'art. 138 du code pénal, s'ils se trouvent dans les
conditions prévues par ce texte.

Art. 5. Sont également applicables en l'objet les dispositions de
notre dahir du 14 août 1920, portant interdiction de fabriquer, vendre,
colporter ou distribuer tous imprimés ou formules, simulant des billets
de banque et autres valeurs fiduciaires et toutes les imitations des mon-
naies marocaines, françaises et étrangères.

Art. 6. Les juridictions françaises du Maroc seront exclusivement
compétentes pour assurer la répression des crimes et délits prévus, tant
par l'art. 4 ci-dessus, que par les art. 132, 133, 134 et 135 du code pénal
français et par le dahir précité du 14 août 1920.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 9 mai 1921.

Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

Tableau annexé au dahir du B mai 1921
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1 de diamètre.

7 mai 1921. Arrêté résidentiel portant modification dans
l'organisation territoriale de la région de Taza (B. 0. M.,
io mai 1921).

Art. 1". Le cercle de Taza, créé par arrêté du 29 novembre 1920,

et constitué par les annexes des Riata et des Tsoul-Branès, est suppri-
mé. Les annexes des Riata et des Tsoul-Branès, telles qu'elles existent
actuellement deviendront autonomes et dépendront directement du gé-
néral commandant la région de Taza. Lyautey.



11 mai 1921. Dahir instituant un registre central du com-
merce (B. O. M. 21 mai 1921).

Art. 1". Il est institué à l'office marocain de la propriété indus-
trielle, un registre central du commerce.

Art. 2. Toute inscription au registre du commerce d'un nom de
commerçant ou d'une raison de commerce doit être requise au secréta-
riat du tribunal de lrc instance du lieu où se trouve l'établissement prin-
cipal du commerçant ou le siège de la raison de commerce. – Dans
les cinq jours de l'inscription, un extrait en sera transmis par les soins
du secrétaire-greffier à l'office marocain de la propriété industrielle
pour y être transcrit sur le registre central du commerce. Cette trans-
cription vaudra protection, soit dans toute la zone française du Maroc,
si les intéressés le requièrent, soit dans la localité ou le ressort judi-
ciaire qui sera par eux spécialement désigné. – Toutefois le dépôt d'un

nom de commerçant ou d'une raison de commerce appelé à servir en
même temps de marque de commerce devra, pour valoir protection de
cette marque, être effectué suivant les prescriptions relatives aux mar-
ques de fabrique.

Art. 3. La publication au Bulletin officiel des noms et des raisons
ûe commerce déposés est effectuée par les soins de l'office marocain
de la propriété industrielle. Cette publication est la seule obligatoire.

Art. 4. Dans les deux mois de la promulgation du présent dahir, les
secrétariats-greffes où il est tenu un registre du commerce devront
adresser le relevé par ordre .chronologique des noms ou des raisons de
commerce, dont l'inscription a été antérieurement requise, à l'office
marocain de la propriété industrielle, qui en assurera immédiatement
la transcription au registre central du commerce.

Art. 5. L'office marocain de la propriété industrielle publiera, au
début de chaque année, un recueil donnant tous renseignements utiles
sur les noms ou les raisons de commerce portés au registre central du
commerce.

Art. 6. Le registre central du commerce est public. Chacun peut le
compulser, s'en faire délivrer sans frais un extrait certifié ou prendre
lui-même copie des indications ou inscriptions qui y sont portées.

Art. 7. Lorsqu'une année se sera écoulée, à dater de l'inscription
d'un nom ou d'une raison de commerce au registre du commerce, sans
que le bénéficiaire en ait fait usage, l'annulation pourra en être pronon-
cée par le tribunal de première instance, à la requête de tous intéressés.
Il sera fait mention de cette annulation en marge de l'inscription et il
en sera donné avis à l'office marocain de la propriété industrielle, pour
que semblable mention soit portée au registre central du commerce. –
Toute personne qui même après avoir fait usage d'un nom ou d'une
raison de commerce, aura cessé de s'en servir depuis plus d'une année,
perdra le privilège attaché à son inscription au registre' du commerce.
La radiation de cette inscription ne pourra toutefois être prononcée
que par le tribunal de première instance, sur la demande des Intéressés.

Art. 8. Les dispositions du livre 1", titre 3° du dahir formant code
de commerce, relatives au registre du commerce, qui sont contraires
à celles du présent dahir, sont abrogées.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 17 juin 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.



11 mai 1921. Dahir modifiant l'article 37 du dahir du
28 décembre igig sur les perceptions (B. O. M., 21 juin 1921).

Art. unique. Le septième alinéa de l'art. 37 du dahir du 28 sep-
tembre 1919, sur les perceptions, est remplacé par les dispositions sui-
vantes

« Pour toute réquisition d'inscription de firme au registre du commer-
ce, valant protection pour toute la zone française du Maroc, y compris
le procès-verbal et le certificat de dépôt, tous extraits pour la publicité
et pour la transcription au registre central du commerce, l'insertion de
ces extraits au Bulletin ojjiciel et leur affichage dans les locaux du tri-
bunal est de 100 fr. Pour toute réquisition d'inscription de firme au
registre du commerce, valable pour une seule localité ou pour un seul
ressort judiciaire, elle est de 40 fr. Lorsqu'une réquisition comprend
plusieurs firmes, la taxe judiciaire est perçue sur chacune d'elles, com-
me si'elles avaient fait l'objet de réquisitions distinctes. »

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 17 juin 1921.
-Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

13 mai 1921. Dahir approuvant la convention intervenue
le 21 avril tj)9t entre la ville de Casablanca et le crédit foncier
de France, relative à un prêt à long terme de cinquante millions
de francs (B. O. M., 17 mai 1921).

Vu le dahir du 20 novembre 1920, autorisant la ville de Casablanca à
contracter un emprunt à long terme de 50 millions de fr.

Art. unique. Est approuvée la convention passée le 21 avril 1921,
entre la ville de Casablanca et le crédit foncier de France, pour la con-
clusion d'un emprunt de 50 millions de fr., au taux de 6 fr. 80 amortis.
sable en trente annuités de 3 millions 928.428 fr. 92 chacune.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Meknès, le 16 mai 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautey.

18 mai 1921. Arrêté du gr. vizir instituant des mesures
pour arrêter la propagation des maladies épidémiques au niveau
de la frontière algéro-marocaine (B. O M., .24 mai 1921).

Art. 1". Les travailleurs marocains émigrants sont astreints à
une désinfection obligatoire. Il est délivré à chaque Intéressé une
carte d'identité indiquant son nom, sa tribu, sa fraction et le contrôle
civil ou le service des renseignements dont il dépend, l'endroit et la
date auxquels il a été désinfecté, désinsectisé et douché.

Art. 2, La délivrance de cette carte sera faite par. la région civile,
dans les points choisis à cet effet, contre perception par l'autorité locale
de contrôle de la somme de 0 fr. 40.

Art. 3. Les travailleurs immigrants indigènes seront astreints aux
mêmes mesures, formalités et. taxe en cas d'épidémie en Algérie.

Art. 4. Les dispositions prescrites par le présent arrêté seront exécu-
toires à compter du 23 avril 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution Fès. le 21 mai 1221.

Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.



20 mai 1921. Dahir modifiant les conditions de rembour-
sement du hnssani saisi (B. 0. M., 2/1 mai 1 9 y i )

Art. unique. Les pièces démonétisées, saisies par application de
l'art. 4 du dahir du 19 mars 1920 seront rembourSées à raison de 160 fr.
le kil. pour les douros et de 150 fr. le kil, pour les pièces divisionnaires.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fès, le 21 mai 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautey.

21 mai 1921. Dahir modifiant l'article 6 du dahir du
i3 mars 1920 relatif à la caisse de prêts immobiliers (B. 0. M..
2/1 mai 1921).

Art. 1". Les alinéas 1 et 2 de l'art. 6 du dahir du 13 mars 1920, relatif
à la caisse de prêts immobiliers, déjà mediné par le dahir du 14 mai 1920,
sont abrogés.

Art. 2. A compter de la date de promulgation du présent dahir, le
taux des prêts à effectuer par la caisse de prêts immobiliers aux sociétés
d'habitations à bon marché sera fixé à 1 p. 100 au-dessus du taux d'es-
compte de la banque de France. Si cette base vient à être changée, le
taux d'intérêts résultant de la'nouvelle fixation sera appliqué 6 mois
après la date de la promulgation du dahir mocliflcatif aux prêts en
cours consentis sous le régime du présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fès, le 21 mai 1921.

Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautey.

21 mai 1921. – Arrêté du gr. vizir complétant l'article de
l'arrêté viziriel du i5 janvier 1921 réglant le mode d'exercice
du droit au parcours dans les forêts domaniales {B. 0. M.,
28 juin 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 15 janvier 1921, réglant le mode d'exercice du
droit au parcours dans les forêts domaniales,

Art. unique. Le deuxième alinéa de l'art. 4 de l'arrêté viziriel du 15
janvier 1921, réglant le mode d'exercice du droit au parcours dans les
forêts domaniales, est complété comme suit « La commission sera
composée du chef de l'autorité locale de contrôle, président d'un
agent superieur du service, de l'élevage des forêts d'un agent supérieur
du service de l'élevage d'un délégué de la chambre d'agriculture des
caïds et chioukh des tribus ou fractions intéressées. »

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 25 juin 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

21 mai 1921. Arrêté du gr. vizir autorisant la caisse de
prêts immobiliersà modifier l'article ,i de ses statuts {B. O. M.,
2/1 mai 19^1).

Vu les dahirs des 23 décembre 1919 (1) et 13 mars 1920, relatifs à la cais-

(1) ïiev. Alg., 1921, 4, 320.



se de prêts immobiliers l'arrêté viziriel du 14 mai 1920 (1), portant
approbation des statuts de la caisse de prêts immobiliers,

Art. unique. La caisse de prêts immobiliers est autorisée à modifier
comme suit l'art. 44 de ses statuts, approuvés par l'arrêté viziriel du li
mai 1920

Art. 44. Les produits de la caisse de prêts constatés par l'inven-
taire annuel, déduction faite des frais généraux et des charges sociales
des intérêts des emprunts, de tous amortissements de l'actif et de tou-
tes réserves, constituent les bénéfices nets. Sut ces bénéfices nets,
il est prélevé 1» 5 pour constituer le fonds de réserve prescrit par
la loi. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve
a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend, son
cours, lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-
dessous de ce dixième – 2° La somme nécessaire pour payer aux ac-
tionnaires, à titre de premier dividende. 5 des sommes dont leurs
actions sont libérées et non amorties, sans que. si les bénéfices d'une
année ne permettent pas le paiement, les actionnaires puissent le récla-
mer sur les bénéfices des années subséquentes (sauf ce qui est stipulé
ci-après) I,e solde est réparti comme suit 20 p. 100 au conseil d'ad-
ministration 80 p. 100 à une réserve spéciale. Le prélèvement pour
la constitution de cette réserve spéciale cessera d'être obligatoire lors-
que le .montant de la réserve atteindra une somme égale au tiers des
prêts en cours .consentis par la caisse de prêts immobiliers aux sociétés
d'habitations à bon marché la réserve spéciale demeurera la propriété
de la caisse de prêts. Lorsque la réserve spéciale aura atteint le tiers
des prêts en cours consentis aux sociétés d'habitations à bon marché,
le surplus des bénéfices sera partagé par moitié entre l'Etat et la caisse
de prêts. L'assemblée générale ordinaire, sur la proposition du
conseil d'administration, a le droit de décider le prélèvement sur la
portion revenant .à la caisse de prêts dans le surplus des bénéfices
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit pour être reportées
à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour les amortissements sup-
plémentaires de l'actif, soit pour être portées à un fonds de réserve
extraordinaire. Ce fonds peut être affecté notamment, suivant ce
qui est décidé par l'assemblée générale ordinaire, soit à compléter
aux actionnaires un premier dividende de 5 en cas d'insuffisance
des bénéfices d'un ou plusieurs exercices, soit au rachat et à l'an.
nulation d'actions de la caisse de prêts, soit encore à l'amortissement
total de ces actions ou à leur amortissement partiel par voie de tirage
au sort ou autrement. Les actions intégralement amorties sont rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mêmes droits que les
autres actions, sauf en ce qui concerne le premier dividende de 5
et le remboursement du capital. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fès, le 21 mai 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

23 mai 1921. Arrêté du gr. vizir portant application de
l'impôt des patentes à Taza, Dobdou, Guercif, Taourirt et Mo-
gador (B. O. M., 28 juin 1921).

(1) Rev. Alg.. 1921, 4, 400.



24 mai 1921. Arrêté du gr. vizir autorisant le comité de
construction de l'église catholique française de Mazagan, à
émettre 4.ooo billets de loterie à i franc au profit de cette
œuvre(B. 0. M., 28 juin 1921).

24 mai 1921. Arrêté viziriel homologuant les opérations
de délimitation du massif forestier de M'Krennza-Zaer (B. 0. M..
28 juin 1921).

26 mai 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté viziriel
du 29 septembre 1920 portant organisation du personnel de la
conservation de la propriété foncière (B. 0. M., 3i mai ig2i).

Art. 1". Les paragraphes 1, 2, 5 et 6 de l'art. i de l'arrêté viziriel
du 29 septembre 1920 sont abrogés et remplacés par le texte suivant

8 I. Conservateurs et conservateurs adjoints
Conservateur de lra classe, 31.000 fr. Conservateur de 2e classe,

29.000 fr. Conservateur de> 3" classe, 27.000 fr. Conservateurs ad-
joints principaux, mémoire. – Conservateur adjoint de l™ classe,
27.000 fr. Conservateur, adjoint de 2« classe, 25.500 fr, Conservateur
adjoint de 3° classe, 24.000 fr. Conservateur adjoint de 4° classe,
2*2.500 fr. ·

8 2. Agents administratifs
A. SERVICE central. Chefs de bureau Hors classe (2e échelon),

27.000 fr. Hors classe (1" échelon), 25.500 fr. i™ classe, 24.000 fr. –
2« classe, 22.500 fr. 3e classe, 21.000 fr. Sous-chefs de bureau –
Hors classe (2° échelon), 22.500 fr. Hors classe (1" échelon) 21.000 fr.
Ire classe, 19.500 fr. 2° classe, 18.000 fr, 3e classe, 16.500 fr. Rédac-
teurs principaux Ve classe, 17.000 fr. 2e classe, 16.000 fr. 3« classe,
15.000 fr. Rédacteurs l™ classe, 14.000 fr. 2" classe, 13.000 fr.
3e classe, 12.000 fr. 48 classe, 11.000 fr. 5« classe, 10.000 fr. – Sta-
giaires, 9.000 fr.

B. SERVICE EXTÉRIEUR. Chefs de bureau de conservation – Hors
classe (2» échelon), 25.000 fr. Hors classe (1" échelon), 23.500 fr.
l"> classe, 22.000 fr. 2« classe, 20.500 fr. 3» classe, 19.000 fr. Sous-
chefs de bureau de conservation – Hors clause (2° échelon), 19.000 fr.

Hors classe (1" échelon), 17.700 fr. l™ classe, 16.500 fr. 2' classe,
15.300. 3e classe, 14.100 fr. nèdactevrs principaux de conservation –
1™ classe, 16.500 fr. 2« classe, 15.500 fr. 3° classe, H.500 fr. Rédac-
teurs de conservation ire classe, 13.500 fr. 2e classe, 12..rK>0 fr.
3e classe, 11.600 fr. i» classe, 10.800 fr. 5» classe, 10.000 fr. Sta-
giaires, 9 000 fr.

C. Cadre commun. – Commis principaux Hors classe', 11.400 fr.
i™ classe, 10.800 fr. 2" classe. 10.200. 3» classe, 9.C00 fr. Commis
et dactylographes 1«> classe, 9.000 fr. 2' classe, 8.400 fr. 3e clas-
se-, 7.800. 4« classe, 7.200 fr. 5« classe, 6.600 fr. Stagiaires, 6.000 fr.

Les dactylographes ayant satisfait à l'examen de sténographie béné-
ficient, en outre, d'une indemnité spéciale de 300 fr. par an, non sou-
mise à retenue.



S 5. Secrétaires interprètes et dessinateurs interprètes indigènes
Secrétaires interprètes et dessinateurs interprètes principaux l™

classe, 9.900 fr. 2° classe, 9.100 fr. – 3« classe, 8.300 fr. Secrétaires
interprètes et dessinateurs interprètes lr8 classe, 7.500 fr. 2» classe,
7.000 fr. 3e classe, 6.500 fr. 4e classe, 6.000 fr. 5° classe, 5.500 fr.
C" classe, 5.000 fr. Stagiaires, 4.500 fr.

§ 6. Fqihs

Hors classe, 6.400 fr. 1™ classe, 5.800 fr. – 2f classe, 5.100 fr.
3° classe, 5.000 fr. – A" classe, 4.600 fr. 5» classe, 4.200 fr. Stagiaires,
3.800 fr.

Art .2. I.'art. 7 du même arrêté est complété par les dispositions sui-
vantes

« Les inspecteurs adjoints et receveurs de l'enregistrement détachés
au Maroc au service de la conservation de la propriété foncière sont
incorporés et classés dans le cadre des agents administratifs confor-
mément au tableau suivant

I. Inspecteurs-adjoints Service central Service extérieur
De 1" classe (3 ans ( Chef de bureau h. c.

d'ancienneté) ( (2« échelon)
De 1re Chef de bureau h. c. Chef de bureau h. c.De ciasse (1" échelon) (2« échelon)
De 2» classe (3 ans l Chef de bureau Chef de bureau h. c.

d'ancienneté) f ira classe (1- échelon)
De 9« ,iara i Chef de bureau Chef de bureauDe 2« classe|

20 classe i™ classe
De 3" classe (3 ans SouMhtf de bureau Chef de bureau

d'ancienneté) W w 2e classed'ancienneté) 1 {V.^loR)) 2= classe

De 3. cla.sp
i Sons-che.f

de bureau Sôus-cheR de bureau
De 3. cla=Se )^us-ctet

rte b^au ^^h c"
Ds ~–– lr8classe (8. échelon,ro classe

(20 échelon)
II. Receveurs

De 4» classe (3 ans Sous-chef de bureau Sous-chef de bureau
d'ancienneté)j#

de » classe (1. Qn)
(1" échelon)

De 4» niaœo S Rédacteur principal Rédacteur principalDe U4bs ( de 1" classe de 1™ classe
De 5e classe (3 ans Rédacteur principal Rédacteur principal

d'ancienneté) de 2« classe de 26 classen Rédacteur principal Rédacteur principalUea classel de 3« classe de 3« classe
d'ancitnnetér (3 ans Rédacteur de lre classe Rédacteur de 1™ classed'ancienneté) ac ur e ro C assc H acteur e ro casse

De 6° classe. j Rédacteur de 2e classe Rédacteur de 2<' classe

Art. 3. L'art. 29 3 2 est remplacé par les dispositions suivantes
« Les rédacteurs de lre classe peuvent être nommés sous-chefs de bu-

reau de 3e classe.»
Art. 4. L'art. 30 est remplacé par les dispositions suivantes

Les sous-chefs de bureau hors classe 2» échelon peuvent être nom-
més chefs de bureau de 2° classe, les sous-chefs de bureau hors classe
1" échelon et de 1™ classe peuvent être nommés chefs de bureau de 3°

classe. »



Art. 5. L'art. 31 est remplacé par les dispositions suivantes
Les agents métropolitains de l'enregistrement nommés inspecteurs

adjoints sont promus immédiatement au grade de sous-chef de bureau
de lre classe ou sous-chef de bureau hors classe 2° échelon, selon
qu'il appartiennent au service central ou au service extérieur. Les
conservateurs adjoints de 4e classe ayant en qualité d'inspecteur ad-
joint de l'enregistrement de 2° classe plus de trois ans d'ancienneté
peuvent être promus immédiatementconservateurs adjoints de 3e classe. »

Art. 6. Les fonctionnaires qui, aux termes de l'art. 1" du présent
arrêté, se trouvent bénéficier d'un relèvement de traitement supérieur
à la majoration de 20 fixée par l'art. 1" de l'arrêté viziriel du 6 no-
vembre 1920, recevront, sous forme d'indemnité pour la période com-
prise entre le 1" juillet et le 31 décembre 1920, et sous déduction de tou-
tes sommes qu'ils auraient déjà pu percevoir, pour la même période de
temps, au titre de la majoration de 20 précitée, la différence existant
entre leurs traitements nouveaux (tels qu'ils sont fixés par l'art 1" du
présent arrêté) et leurs traitements anciens (tels qu'ils étaient déterminés
par l'ancien a.rt. 4 de l'arrêté viziriel du 29 septembre 1920).

Art. 7. Le présent arrêté aura effet à compter du 1" janvier 1921.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 27 mai 1921.

Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautey.

28 mai 1921. Dahir levant la prohibition de sortie des
œufs. (B. 0. M., 3i mai 1921).

30 mai 1921. – Dahir modifiant le dahir du if> juin 1916i
réglementant l'introduction, le commerce et le port des armes
de chasse et de luxe. {B. 0 M., 28 juin 19.(1).

Vu le dahir du 15 juin 1915 (1), portant réglementation de l'introduc-
tion, du commerce et du port des armes de chasse et de luxe et de leurs
munitions dans la zone française de l'empire, chérit?en les dahirs
des 19 mars (2) et 21 juin 1920 (3), sur la réforme monétaire dans l'em-
pire chérinen.

Art. unique. L'alinéa final de l'art. 3 du dahir du 15 juin 1915, portant
réglementation de l'introduction, da commerce et du port des armes de
chasse et de luxe et de leurs munitions dans la zone française de l'em-
pire chérinen, est remplacé par les dispositions suivantes

Chaque candidat devra signer l'engagement de se conformer aux dis-
positions de l'art. 4 ci-après et déposer à la caisse du trésorier général

du Protectorat un cautionnement de 10.000 fr., constitué en numéraire
ou en valeurs, dans les formes èt conditions prévues par le dahir du 20

janvier 1917, concernant les cautionnements des soumissionnaires et ad-

(1) Rev. Alg., 1915, 3, 334.

(2) Rev. Alg., 1921, 4, 408.

(3) Rev. Alg.. 1921, 4, 474.



judicataires de marchés de travaux et fournitures pour le compte de
l'Etat et des municipalités, – Sont toutefois exclus des valeurs mobiliè-
res admises pour la constitution dudit cautionnement, les bons du tré-
sor ou bons de la défense nationale, à ordre ou au porteur, et générale-
ment toutes valeurs à court terme. La valeur en capital des rentes
admises en cautionnement sera calculée d'après le dernier cours connu
au moment du dépôt. »

Vu pour promulgation et mise en exécution – Rabat, le 25 juin 1921,

– Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

30 mai 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté viziriel
du 28 octobre 1920 portant organisation du personnel des régies
municipales. (B. 0. M. 5 juillet 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 28 octobre 1920, portant organisation du per-
sonnel des régies municipales,

Art. unique. Les art. 2, 4, 6, 13, et 24 de l'arrêté susvisé du 28 octobre
1920 sont modifiés ou complétés ainsi qu'il suit

TITRE premier

Art. 2. A compter du 1" janvier 1921 les grades, classes et traite-
ments sont fixés ainsi qu'il suit

Contrôleurs 1™ classe, 20.500 fr. 2* classe, 10.000 fr. 3e classe,
17. 500. Contrôleurs adjoints l™ .classe, 16.200 fr.- 2e classe, 15.000
fr. – 3e classe, 13.800 fr. – Régisseurs principaux – 1" classe, 15.80U
fr. – 2» classe, 14.800 fr. 3« classe, 13.800 fr. – Itégixseurs – l™ clas-
se, 12.800 fr. 2e classe, 12.000 fr. 3» classe, 11.200 fr. – 4e classe,
10.400 fr. 5e classe, 9.600 fr. Vérificateurs principaux – Hors cla
se, 11.400 fr. 1" classe, 10.800 fr. 2» classe, 10,200 fr. – 3e classe,
9.600 fr. Vérificateurs 1" classe, 9.000 fr. 2» classe, 8.400 fr.
3» classe, 7.800 fr. 4» classe, 7.200 fr. 5e classe, 6.600 fr. Stagiaires,
6.000 fr. Brigadiers Hors classe, 10.200 fr. 1«= classe, 9.600 fr.
2e classe, 9.000 fr. 3» classe, 8.400 fr. Sous-brigadiers Hors
classe, 8.400 fr. 1re classe, 7.800 fr. 2» classe, 7.200 fr. 3« classe,
6.600 fr. Stagiaires, 6.000 fr.

TITRE DEUXIÈME

Art. 4. Les régisseurs sont recrutés parmi les vérificateurs de lre
classe qui auront satisfait à un examen d'ordre professionnel dont les
conditions et le programme sont fixés par décision du directeur des
affaires civiles.

Art. 6. – S 2. à l'expiration de l'année de stage, les vérificateurs
stagiaires et les squs-briga<diers stagiaires peuvent être, sur la pro-
position de leur chef de service, titularisés dans la dernière classe de
leur grade. Si leurs capacités 'professionnelles sont reconnues in-
suffisantes, les vérificateurs stagiaires et les sous-brigadiers stagiaires
peuvent être licenciés. (Le reste sans changement).



TITRE TROISIÈME

Art. 13. – 8 2. Les régisseurs de V classe peuvent être nommés con-
trôleurs adjoints de 3e classe.

TITRE SIXIÈME

Art. 24. Ajouter Les sous-brigadiers de 4» classe actuellement en
fonctions et justifiant d'une année de services, peuvent être, sur la pro-
position de leur chef de service, nommés à la 3« classe de leur grade.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 30 juin 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général. Lyautey.

31 mai 1921. Arrêté viziriel complétant les arrêtés viziriels
des 18 novembre io,t8 et 29 novembre 1919, étendant à la ville
de Fès l'application des dahirs sur l'enregistrement. (B. 0. M.,
1 août 1921).

Vu les dahirs du 11 mars 1915 (1), du 14 mai 1916 (2), du 3 novembre
1917 (3), du 21 juin 1919 (4), du/ 4 août 1919 (5), du 17 mars 1920 (6), du
5 juillet 1920 (7), du 19 juin 1921 relatifs à l'enregistrement et à la taxe
de plus-value immobilière – l'arrêté viziriel du 13 mars 1915, portant
date d'application du dahir du 11 mars 1915 sur l'enregistrement l'ar-
rêté viziriel du 18 novembre 1918 (9), étendant à la ville de Fès l'applica-
tion partielle des dahirs sur l'enregistrement, complété par l'arrêté vizi-
riel du 29 novembre 1919,

Art. 1". Sont obligatoirement enregistrés et soumis aux dispositions
des dahirs sur l'enregistrement, tous les actes des adoul de Fès-banlieue
soumis à l'homologation des cadis de Fès, lorsqu'ils sont passibles de
l'enregistrement, en vertu de l'art. 1" du dahir du 11 mars 1915.

Art. 2. Les dispositions du dahir du 5 juillet 1920, relatif à la taxe
de plus-value immobilière sont désormais applicables aux mutations
d'immeubles situés dans la région de Fès, toutes les fois que ces muta-
tions sont consenties par aotes passés devant les adoul de Fès et de
Fès-banlieue. Sont toutefois exemptes de la taxe, les propriétés bâ-
ties de Fès-13àli, de Fès-Jdid (hors des limites de Mellah) et tous les
immeubles situés à plus de deux kilomètres du périmètre de la ville
de Fès, tel que ce périmètre est déterminé aux art. 1"' et 2 de l'arrêté
viziriel du 26 juillet 1917. Lorsque la mutation comprend des propriétés
bâties de Fès-Bâli et de Fès Jdid, exemptes de l'impôt, et des terrains

(1) Rev. Alg., 1915, 3, 158.

(2) Reu. Alt]., 1916, 3, 299.

(3) Rev. Alg., 1917, 4 604.

(i) Rev. Alg., 1921: 4, 250.

(5) 7îtf!J. Alg., 1921, 4, 257.

(6) 7!fl?). Alg., 1921, 4, 407.

(7) Bev. Alg., 1921. 4, 487.

(8) Rev. Alg., 1915, 3, 186.

(9) llev. Alg., 1921. 4.



attenants, ces terrains prdfltent de l'exonération, si leur valeur n'est
pas supérieure à cinq fois celle des constructions.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 27 juillet 1921
Le maréchal de France, commissaire résident général. Lyautey.

31 mai 1921. Arrêté du résident général fixant les condi-
tions auxquelles un poste téléphonique peut, pour les besoins
du service, être installé au domicile de certains fonctionnaires.
(B. 0. M., juin 1921).

Sur l'avis conforme du directeur de l'office des postes, des télégraphes
et des téléphones,

Art. 1". Il peut être établi, lorsque l'intérêt du service l'exige, des
postes téléphoniques reliés au réseau général, au domicile de certains
fonctionnaires à ce dûment et individuellement autorisés par le secré-
taire général du Protectorat.

Art. 2. Les installations téléphoniques placées, dans l'intérêt du
service, au domicile desdits fonctionnaires, sont faites aux conditions
fixées au tableau ci'après

Portion S
TARIF CONSENTI à la charge Portion

du eerviceNATURE DES FRAIS par
^anqnè'I08 à la charge Ë

l'Office des P. T. T. appartient de l'abonné J
l'abonné ©

Installationet entretien de
la ligne et du poste. Tarif ordinaire 100 •/«. »

Abonnement annuel. Réduction: 50 7, 25 "/• 25 '/•
Conversations urbaines et

interurbainesparreleyêsmensuels. Tarif ordinaire 50 /• 50 •/•

1er juin 1921. Arrêté du gr. vizir fixant à 0,20 la surtaxe
applicable aux objets de correspondance originaires des pays
étrangers et adressés poste restante. (B. O M., 28 juin 1921).

7 juin 1921. Décision du dir. gén. des finances au sujet
du tarif d'exportation des porcs abattus {B. O. M., 7 juin igai).

10 juin 1921. Dahir modifiant le dahir du 25 juillet igiâ
relatif à la légalisation des signatures (B. 0. M., 5 juillet tgai).

Art. uniqmr. – Les art. 1" et 6 de notre dahir du 25 juillet 1915, sont
complétés ou modifiés ainsi qu'il suit

« Art. 1". La légalisation des signatures des particuliers est confiée,
dans les villes pourvues d'une organisation municipale, aux chefs des
services municipaux et, en dehors de ces localités, à l'autorité adminis-
trative de contrôle civile ou militaire. Lorsqu'il s'agira de certificats
ou attestations de toute nature délivrés par les autorités ci-dessus et ne-



cessitant la légalisation, celle-ci sera effectuée par les chefs des ré-
gions. »

« Art. 6. Pour les pièces qui doivent être produites hors de la
zone française de l'empire chérifien, la légalisation des signatures des
fonctionnaires indigènes et des agents de l'autorité administrative 'sera
effectuée par le directeur des affaires civiles ou par son délégué. »

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 1" juillet 1921.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le

secrétaire général du Protectorat, De Sorbier de Pougnadorerse.

10 juin 921. Arrêté du gr. vizir approuvant le rachat,
par la ville de Casablanca, de son réseau de tramways et auto-
bus, et l'affermage du dit réseau à la compagnie de tramways
et autobus de Casablanca (B. 0. M., 28 juin 1921).

Vu la dahir du 8 avril 1917 (1), sur l'organisation municipale le
dahir du 20 décembre 1919, déclarant d'utilité publique rétablissement
d'un réseau de tramways et d'autobus à Casablanca, et l'acte de conces-
sion à M. de Fages, en date du 1" juillet 1919 l'arrêté, viziriel du 6
juillet 1920, approuvant la substitution de la compagnie des tramways
et autobus de Casablanca, à M. de Fages – Sur la proposition du direc-
teur des affaires civiles,

Art. 1". Est approuvée la convention intervenue le 1" juin 1921
entre le pacha de la ville de Casablanca, agissant au nom et pour le
compte de cotte ville, et la compagnie des tramways et autobus de Casa-
blanca, représentée par M. Fages, en vue de régler les conditions du
rachat amiable, par la ville de Casablanca, de la concession accordée
à M. Fages le 1" juillet 1919 et transférée à la compagnie sus-visée par
^arrêté viziriel du 6 juillet 1920, et de déterminer les conditions de l'af-
fermage, à la même compagnie, qui accepte, des transports en commun
de la ville de Casablanca.

Art. 2. Jt est interdit à la compagnie des tramways et autobus de
Casablanca, sous peine de déchéance, d'engager son capital directement
dans une entreprise autre que l'établissement et l'exploitation du réseau
qui lui est affermé, sans y avoir été préalablement autorisée par nous.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 27 juin 1921.
Pour le Maréchal de France, commissaire résident général, – Le

secrétaire général du Protectorat, De Sorbier de Pougnadoresse.

CONVENTION
ENTHE LES SOUSSIGNÉS,

S. E, le pacha, président de la municipalité de Casablanca, agissant, au
nom et pour le compte de la ville, sous réserve de l'approbation du grand
vizir,.

d'une part
Et la compagnie des tramways et autobus de Casablanca, représentée

par M. Fages de Latour, président du conseil d'administration en date
du 22 mars 1921, et sous réserve de l'approbation des présentes par l'as-

(1) Uev. Alg., 1917, 3, 268.



semblée générale des actionnaires dans le plus bref délai possible à da-
ter de l'approbation des présentes par le grand vizir,

d'autre part
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI suit.

TITRE PREMIER
RACHAT DE LA CONCESSION

Est décidé, .d'un commun accord, pour être effectué à la date du 1"
juillet 19.21, le rachat amiable, par la ville de Casablanca, de la conces-
sion accordée à M. de Fages par convention en date du 1" juillet 1919

et transférée à la compagnie des tramways et autobus de Casablanca
par l'arrêté viziriel du 6 juillet 1920. Ce rachat aura lieu aux condi-
tions ci-après La compagnie arrêtera à la date du 1" juillet 1921

1° Le compte d'établissement de la concession, tel qu'il est prévu
à l'art. 6 de la convention du 1" j aillet 1919 2° Le compte d'attente
prévu à l'art. 10 de la convention. – La ville versera à la compagnie
les sommes qu'elle pourrait lui devoir encore sur les dépenses d'éta-
blissement, dans les conditions prévues au 2° alinéa de l'art. 11 de la
convention. Elle lui servira, en outre, au 1" juillet de chaque année,
du 1" juillet 1922 au 1" juillet 1971 inclus, une annuité égale à 6,34
du total obtenu par l'addition des sommes ci-après a) Part du
solde du compte d'établissementau 1" juillet 1921 incombant à la société
concessionnaire, conformément à l'art. 5 de la convention. b) Inté-
rêts cumulatifs au taux de G l'an, dans les conditions prévues à l'art.
10 de la convention, de la part incombant à la société concessionnaire,
conformément à l'art. 5 de la convention, des soldes des comptes de
^premier établissement au 1" janvier 1920, au 1" janvier 1921 et au
1" juillet 1921. c) Montant au 1" juillet 1921 du compte d'attente prévu
à l'art. 10 de la convention. d) Une somme forfaitaire de 75.OCO fr.
pour tenir compte des frais d'études et de constitution de la société,
des frais d'émission et des impôts sur les actions à la charge de la
société. Moyennant le versement de l'annuité définie ci-dessus, la
ville deviendra propriétaire, à dater du 1" juillet 1921, de toutes les ins-
tallations, matériel et approvisionnements figurant au compte d'établis-
sement arrêté à cette date. Il est stipulé qu'à un 1" juillet quelconque,
à partir du 1" juillet 1932, et sous la condition de faire connaitre sa
décision trois mois avant ce 1" juillet, la ville aura la faculté de se
libérer du versement de l'annuité ci-dessus définie en payant en un
seul terme la part de la somme totale due à la compagnie, non encore
amortie au 1" juillet envisagé, nonobstant les dispositions prévues à
l'art. 34 du titre II ci-après.

TITRE DEUXIEME
Convention relative d l'affermage des transports en commun

de la ville de Casablanca

Chapitre premier. – Consistance et remise des lignes affermées
Art. 1". Affermage. – La ville de Casablanca afferme à la compa-

gnie.des tramways et autobus de Casablanca, qui accepte, les quatre
lignes d'autobus actuellement en exploitation, savoir Racine-Place
de France Place de France--Roches Noires Bab Marrakech-
Palais du Sultan Maarif– Place de France. En outre, la ville



s'engage à affermer, aux conditions de la présente convention, à la
compagnie, qui ne pourra s'y refuser, tout autre réseau ou ligne d'au-
tobus ou de tramways sur voie publique qu'elle déciderait de créer.

Art. 2. Opérations annexes de l'affermage. – En dehors de l'affer-
mage formant l'objet proprement dit de la présente convention, la ville
pourra confier à la. compagnie, sans qu'elle soit tenue de le faire ni
de continuer à le faire après qu'elle aura commencé, l'exécution des
travaux et fournitures dont elle a la charge, dans les conditions fixées
par les art. 21, 22 et 23 ci-après. La compagnie ne pourrra accepter
aucun affermage, aucune concession, se charger d'aucune autre entre-
prise, sans l'autorisation de la Mlle,

Art. 3. Obligations de la compagnie. La compagnie sera soumise
aux prescriptions des cahiers des charges qui, tant pour les autobus
que pour les tramways, seront établis, la compagnie entendue, par le
président de la municipalité. La ville aura toujours le droit de modi-
fier l'itinéraire des lignes et la consistance du réseau, de reviser les
nombres de courses et les tarifs sans que la société puisse s'y refuser.

Art. 4. Transports réservés. La ville se réserve le droit d'autoriser
ou d'effectuer par elle-même tous essais sur'les voies publiques, de pro-
cédés nouveaux pouvant servir aux transports qui font l'objet de la
présente convention, sur des longueurs n'excédant pas 5 kilomètres
pour l'essai de chaque procédé. La présente convention ne fait pas
obstacle aux droits de la ville d'autoriser le stationnement sur la voie
publique de voitures omnibus faisant le transport en commun des voya-
geurs qui se rendent oaiis une gare ou qui en partent, à condition que
ces voitures ne fassent pas de service public dans l'intérieur du périmè-
tre municipal.

Art. 5. Remises des lignes. Les remises à la compagnie de lignes,
installations, bien mobiliers et immobiliers, tant pour le réseau ac-
tuel que pour les lignes nouvelles, feront l'objet de procès-verbaux con-
tradictoires. – La compagnie tiendra à la disposition de la ville tous
les documents qui seraient utiles à la ville soit pour les études et tra-
vaux qui lui incombent, conformément à l'art. 9 ci-après, soit pour la
constatation des droits de la propriété de la ville sur les biens à elle
transférés par suite du rachat de la concession du 1" juillet 1919, prévu,
au titre I ci-dessus. – La ville se réserve d'effectuer elle-même l'aliéna-
tion des biens désaffectés ou à désaffecter. Le produit en sera employé
intégralement aux dépenses visées a l'art. 9 ci-apres. La compagnie
devra prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la continuité
du service dès la remise des lignes.

Chapitre II. – Capital. Cautionnement. Emission d'actions et d'obliga-
tions. Charges de la ville en matière de premier établissement.

Art. 6. Capital. La compagnie devra affecter à l'affermage un
capital-actions de un million. Sur ce capital, il sera prélevé une
somme de 1CO.0OO fr. pour la constitution d'un cautionnement dans les
conditions définies à l'art. 7 ci-après. Les 900.000 fr. restant seront
affectés au fonds de roulement nécessaire à la bonne marche du servi-
ce. En cas d'incorporation de nouvelles lignes dans l'affermage, le
capital-actions devra être augmenté, si la ville l'exige 1° Pour la
partie affectée au cautionnement, de l'accroissement de ce dernier pou-
vant résulter de l'art. 7 ci-après 2° Pour la partie affectée au fonds



18.

de roulement, d'une somme proportionnelle à l'accroissement de la
longueur des lignes affermées. – La compagnie s'interdit l'émission de
toutes obligations ou de bons sans autorisation de la ville.

Art. 7. Cautionnement. – Un cautionnement de 10Û.OOO fr. sera
versé par La compagnie à la caisse du receveur municipal, dans les
deux mois qui suivront l'approbation de la présente convention. Il
pourra être constitué en numéraire ou en titres de l'Ktat français ou
marocain. Les arrérages qu'il produira seront remis à la compagnie.
Lorsque, par suite de l'incorporation de lignes nouvelles dans l'affer-
mage, la longueur total des lignes affermées dépassera 20 kilomètres, le
cautionnement sera augmenté de 25.000 fr. par 10 kilomètres supplémen-
taires d'autobus, et de 50.000 fr. par 20 kilomètres de tramways. Le cau-
tionnement sera affecté, d'une manière générale, à la garantie de la ges-
tion de la compagnie, et notamment de l'exécution des dispositions de
la présente convention et des cahiers des charges. Toutes les dépen-
ses qui seraient réglées d'office par l'administration pour le compte
de la compagnie seront prélevées sur le cautionnement, qui devra
être reconstitué dans son intégralité dans le délai de quinze jours
après notification du prélèvement. La compagnie sera soumise à la
même obligation en cas de perte du cautionnement.

A'fit. 8. Approvisionnements.– Les approvisionnements en magasin
devront être constamment suffisants pour permettre d'assurer l'exploi-
tation dans les conditions normales. En cas d'insuffisance dans la tré-
sorerie de la compagnie, la ville s'engage à lui consentir des avances,
dans la limite d'un crédit maximum de 300.000 fr. La compagnie devra
présenter à ce sujet, à l'approbation du président de la municipalité,
ses propositions accompagnées de toutes justifications utiles.

Art. 9. Premier établissement. – La ville conserve à sa charge toutes
les dépenses de premier établissement. La compagnie ne pourra exé-
cuter au compte de premier établissement des modifications aux instal-
lations et au matériel qu'après approbation par le président de la mu-
nicipalité.

Art. 10. Programmes et projets de premier établissement. La com-
pagnie devra, le 1" avril et le 1" octobre, adresser à la ville, avec jus-
tification à l'appui, ses propositions concernant les programmes des tra-
vaux ou fournitures de premier établissement qui seraient nécessaires,
tant pour les lignes en exploitation que pour les lignes a construire.
Elle y joindra tous renseignements utiles pour faciliter la réalisation de
ces programmes. Les programmes dont la ville prendra l'initiative
seront communiqués à la compagnie,qui devra produire ses observations
dans le délai fixé par la ville, lequel ne pourra, en aucun cas, être infé-
rieur à un -mois. Les projets d'ensemble et d'exécution seront commu-
niqués à la compagnie, qui devra produire ses observations dans les
conditions fixées à l'alinéa précédent, – La décision concernant les
programmes et projets appartiendra dans tous les cas à la ville.

Art. 11. Livraisons ù la compagnie. – La compagnie est tenue d'ac-
cepter la remise des installations dès que la réception provisoire en a
été prononcée, et celle du matériel roulant dès que ce dernier a reçu
l'autorisation de mise en service. Toutefois, la compagnie devra être
appelée à formuler ses observations avant lesdites réception et auto-
risation. Elle doit utiliser lesdits travaux et matériel à l'exploitation
à la date fixée par la ville, nonobstant toutes réserves de sa part.

REV. ALG. 1923-33, 4» p. (Maroc).



Art. 12. Conseil d'administration. Les membres du conseil d'ad-
ministration devront être Français ou Marocains. – Le ou les adminis-
trateurs délégués ne pourront prendre leurs fonctions avant d'avoir -été
expressément agréés par le président de la municipalité, qui pourra en
exiger le remplacement. La compagnie instituera, à Casablanca, un
comité. de direction, ayant tout pouvoir pour traiter les questions soule-
vées par l'exécution de la présente convention. Ne pourront être
désignés au conseil d'administration de la compagnie les membres ou
anciens membres de la commission municipale de Casablanca en fonc-
tions au moment du vote, par ladite commiss.on municipale, de la pré-
sente convention.

Art. 13. Personnel dirigeant. Le directeur de la compagnie devra
être français. Il ne pourra prendre ses fonctions avant d'avoir été expres-
sément agréé par le président de la municipalité, qui pourra en exiger
le remplacement.

ohapitbe III. Conditions générales de la gestion de la compagnie
Art. 14. Principes généraux de la gestion. La compagnie jouira

dans sa. gestion de toute liberté d'action et de direction, sous les condi-
tions déterminées aux articles ci-après Elle assurera le service au
mieux des intérêts de la population de Casablanca. Elle maintiendra
en parfait état les installations et le matériel, et s'attachera à faire
profiter l'exploitation ue toutes les améliorations et de tous les perfec-
tionnements possibles. La ville se réserve exclusivement d'autoriser toute
modification de ces biens.

Art. 15. Contrôle de ta ville. – La compagnie sera soumise à toutes
les vérifications que la ville se réserve de iaire faire par ses agents pour
s'assurer que les clauses de la présente convention et des cahiers des
charges sont régulièrement observées. Ces agents procéderont à toutes
vérification d'écritures ils prendront connaissance de tous les docu-
ments qu'ils jugeront utiles, et ils pourront, soit les compulser immédia-
tement et sur place, soit demander que lesdites écritures et pièces et
lesdits documents soient mis à leur disposition, dans les locaux et ins-
tallations jugés nécessaires par le président de la municipalité. Ils
pourront pénétrer dans tous les ateliers, magasins et dépôts ou autres
locaux de la compagnie, et procéder à toutes vérifications qu'ils juge-
raient utiles. Ces agents seront avisés en temps utile de toutes les
assemblées génerales d'actionnaires et de toutes réunions du conseil
d'administration. Ils pourront y assister et formuler toutes observations
qu'ils jugeront convenables, et se faire délivrer copie des procès-verbaux
de toutes les assemblées et réunions dont il vient d'être parlé. Par
exception, des réunions pourront avoir lieu en dehors de la présence
de ces agents, pour les questions concernant personnellement la com-
pagnie. Les représentants de la ville ne pourront s'immiscer dans la
direction de l'exploitation ni dans l'administration de la compagnie. Ils
ne pourront qu'en référer au président de la municipalité pour la sui,^
à donner à leurs constatations. – Toutefois: – a) Les actes ou déci-
sions de la compagnie engageant une dépense ne dépassant pas 50.000 fr.
pour une année devront leur être communiqués; – b) Ceux engageant
une dépense supérieure à 50.000 fr. pour une année devront être revê-
tus de leur visa préalables, ce visa étant considéré comme acquis s'il
n'est pas refusé dans un délai de huit jours à partir de la demande



de la compagnie, qui devra comporter toutes les justifications néces-
saires c) Les contrats s'appliquant à une période supérieure à une
année, et ceux engageant une dépense supérieure à 200.000 îr. devront
être approuvés par le Président de la Municipalité cette approbation
étant considérée comme acquise si elle n'est pas reïusée dans un délai
de un mois compté comme ci-dessus d) Toute opération de tréso-
rerie entraînant des charges devra être app.ouvée par le président de
la municipalité – e) La compagnie communiquera au président de la
municipalité, le 1" novembre de chaque année, un état des prévisions
budgétaires de l'année suivante /) Elle soumettra à son approbation,
le 15 mars de chaque année, les comptes de l'année précédente. Les
dépenses résultant des vérifications auxquelles il aura été fait pro-
céder par la ville seront, chaque année, et jusqu'à concurrence d'une
somme calculée à raison de 0 fr. 01 par kilomètre-voiture, remboursées
à la ville par la compagnie. La somme à payer sera, dans cette limite,
arrêtée par le président de la municipalité.

Art. 16. Compte général de gestion. II sera ouver, un compte géné-
ral de gestion, comprenant 1° Le compte des charges financières –
2» Le compte d'exploitation 3° La rémunération de la compagnie.

Art. 17. Compte des charges financières. Seront inscrites au comp-
te des charges financières 1» L'annuité d'intérêt et d'amortissement
servie comme prix du rachat stipulé au titre premier de la présente
convention »° L'annuité d'intérêt et d'amortissement en 50 ans, au
taux de 6,34 des sommes payées par la ville au titre des dépenses
de premier établissement mises à sa charge en vertu de l'art. 5 de la con-
vention du 1" juillet 1919 3" Et, s'il y a lieu, les annuités d'intérêt
et d'amortissement des emprunts contractés par la ville en vue de
pourvoir aux dépenses de premier établissement faisant l'objet de l'art.
9 ci-dessus. Sera déduit de ce compte le revenu des sommes prove-
nant des aliénations visées à l'avant-dernier alinéa de l'art. 5 ci-dessus,
et qui n'auraient pas encore été employées.

Art. 18. Compte d'exploitation. Seront inscrits au compte d'exploi-
tation tous les produits et toutes les recettes directes ou indirectes ré-
sultant de l'exploitation du réseau affermé et des services accessoires
autorisés ou provenant du placement des capitaux ou autres 'sommes
affectées à cette exploitation, y compris l'intérêt du cautionnement de
la compagnie, l'intérêt de la réserve légale et l'intérêt de la réserve
constituée en conformité de' l'art. 19, en vue de la reconstitution du
cautionnement. Seront portées, d'autre part, au compte d'exploitation
toutes les dépenses résultant de l'exploitation du réseau affermé et des
services accessoires autorisés qui ne rentrent.pas au compte de premier
établissement, et notamment 1» Les dépenses de fournitures, de per-
sonnel, d'entretien, de. réfections et de renouvellement, ainsi que les
frais généraux divers 2° Les frais de direction et d'administration
centrales (loyers et dépenses des bureaux de Paris, traitement. et indem-
nités des ingénieurs et agents attachés auxdits bureaux, frais de voya-
ge et rémunération du conseil d'administration), évalués à 6 des dé-
penses prévues au paragraphe précédent, avec un maximum cle 100.000
fr. 3° Les primes d'assurances contre les accidents et les incendies

4° Les frais résultant des vérifications opérées par la ville, en vertu
de l'art. 15 ci-dessus 5° Les impôts d'Etat qui pourront incomber,
tant à la ville qu'à la compagnie, du fait des lignes affermées ou des



services accessoires autorisés – 6° Les charges de toutes opérations
de trésorerie dûment autorisées, y compris avances éventuelles de la
ville, ces dernières portant intérêt au taux du dernier emprunt contracté
par la ville La ville pourra, d'accord avec la compagnie, prescrire
ou autoriser, par imputation, sur le compte d'exploitation, la consti-
tution de réserves ou de provisions, avec affectations déterminées.
Ne seront"inscrites au compte d'exploitation ni les dépenses faites sans
les visas ou autorisations nécessaires, et qui n'auraient pas été recon-
nues justifiées ultérieurement, ni les amendes et pénalités de tout
ordre appliquées à la compagnie en vertu de la convention ou des ca-
hiers des charges.

Art. 19. Hé7nunératiun de la compagnie. – Après imputation sur le
compte général de gestion des charges financières et des charges
d'exploitation, la compagnie tera figurer chaque année sur le même
compte le montant de la rémunération qui lui est attribué par les
présentés. Cette rémunération consistera; 1° En une somme égale
à 6 du montant du capital-actions affecté' à l'affermage, conformé-
ment à l'art. 6 ci-dessus à titre de loyer de l'argent engagé 2» En
une prime de gestion calculée à raison de 2 sur le premier million
et de 1 sur le surplus du montant de toutes les rocettes directes ou
indirectes résultant de l'exploitation du réseau affermé et des services
accessoires autorisés, à l'exclusion du produit du placement des capi-
taux ou de toutes autres sommes affectées à l'exploitation, et de l'in-
térêt du cautionnement de la Société – 3° En une prime d'économie
calculée à raison de fr. 0,04 (R 0,65 D), dans laquelle R repré-
sente la totalité des recettes inscrites au premier alinéa de l'article 18
ci-dessus et D représente la totalité des dépenses inscrites par le
même article au compte d'exploitation, ainsi que les charges financiè-
res résultant de l'article 17. Sur la rémunération ci-dessus définie,
la compagnie aura à supprimer – 1° Les dépenses faites sans les visas
ou autorisations nécessaires et qui n'auraient pas été reconnues justi-
fiées ultérieurement 2° Les amendes et pénalités de tout ordre ap-
pliquées à la compagnie en vertu de la présente convention et des ca-
hiers des charges 3° Les frais de justice et d'honoraires afférents
à des procès que la compagnie soutiendrait à titre purement person-
nel et dans son seul intérêt 4° La dotation annuelle' de la réserve
légale 5° Une dotation annuelle de 5.000 francs jusqu'à concurrence
d'une réserve totale de 50.000 francs, sur laquelle seraient imputés, le
cas échéant, les prélèvements qui auraient pu être faits sur le caution-
nement. Seront, en outre, déduits de cette rémunération les intérêts
de la partie du cautionnement qui n'aurait pas été reconstituée.
Lorsque, après prélèvement des dépenses prévues aux n°" 4 et 5 ci-
dessus, la rémunération pouvant être distribuée au capital affecté à
l'affermage sera supérieure à 8 le supplément sera partagé entre la
ville et la compagnie, ainsi qu'il suit Pour la part de bénéfices
excédent 8 et jusqu'à 10 50 seront acquis à la ville Pour la
part de bénéfices excédant 10 75 seront acquis à la ville. Lors
de l'expiration de la convention, ou en cas de résiliation pour quelque
cause que ce soit, les bénéfices différés seront partagés dans les mêmes
proportions. – A cet effet, le montant des bénéfices différés après paie-
ment du passif et amortissement du capital serait partagé par le nom-
bre des années d'affermage. Le calcul du partage de chaque exercice



serait refait en tenant compte de l'incorporation de cette part complé-
mentaire.

Art. 20. Règlement annuel du compte de gestion. Le compte géné-
ral de gestion sera arrêté à la fin de chaque exercice il devra être défi-
nitive.ment réglé un mois après sa présentation à la ville. S'il pré-
sente un bénéfice, ce bénéfice sera acquis à la ville, à laquelle il sera
payé au plus tard un mois après que le compte aura été réglé. S'il
présente un déficit, ce déficit sera couvert par la ville deux mois après
que la compagnie en aura fait la demande. En cas de retard dans le
versement des sommes dues à l'une ou l'autre partie, en vertu des deux
alinéas précédents, il sera infligé à la partie en retard une amende
de cent francs par jour de retard et ce, sans préjudice, s'il y a lieu,
des sanctions prévues contre la compagnie aux articles 29 et suivants.
En cours d'année, la ville pourra consentir à la compagnie, sur sa de-
mande, des avances reconnues nécessaires par le président de la muni-
cipalité. A cet effet, la compagnie adressera au président de la mu-
nicipalité, au début de chaque trimestre, avec justifications à l'appui,
un état prévisionnel faisant ressortir ses besoins de trésorerie au cours
du trimestre suivant. Pour permettre l'application des dispositions
qui précèdent, le compte présenté par la compagnie' en exécution de
l'art 15, paragraphe ci-dessus, sera établi conformément aux pres-
criptions du président de la municipalité et accompagné des renseigne-
ments les plus détaillés. – La comptabilité-deniers et la comptabilité-
matières de la compagnie seront tenues conformément aux règles qui
seront approuvées par le président de la municipalité.

CHAPITRE iv. Exécution par la compagnie des travaux et fournitures
à te charge de la ville

Art. 21. La compagnie pourra être chargée de l'exécution des tra-
vaux ou fournitures à la charge de la ville par une décision du prési-
dent de la municipalité. Elle pourra être chargée ensemble ou séparé-
ment de l'étude, de l'exécution et du règlement des travaux de fourni-
tures. Elle devra se conformer aux instructions données et aux pro-
jets arrêtés par le président de la municipalité.

Art. 22. Traités et marchés. Tous marchés et traités que la com-
pagnie aura à passer en vue de l'exécution des dits travaux et fournitu-
res devront être approuvés par le président de la municipalité, à moins
de décision de ce dernier la dispensant, de cette approbation. La com-
pagnie devra introduire dans ces marchés toutes les clauses qui lui
seront prescrites par l'administration. Elle im-océdera suivant, le mode
et les formes qui lui seront prescrits. – Tous les décomptes d'entreprises
supérieurs à 10.000 francs seront, approuvés par la ville.

Art. 23. nèglernenl des travaux et fournitures. – L'exécution par la
compagnie des travaux et fournitures à la charge de la ville pourra
faire l'objet de contrats spéciaux. En ce cas, une prime spéciale d'éco-
nomie pourra être attribuée à la compagnie, à titre de rémunération
supplémentaire qui sera inscrite en recette au compte prévu à l'art. 19.

Si la ville soumet à l'adjudication l'exécution des dits travaux et
fournitures, la compagnie pourra se porter adjudicataire. Dans ce cas,
les bénéfices réalisés par la compagnie sur l'exécution des dits travaux
et fournitures seront portés en recettes au compte d'exploitation. En
dehors des cas ci-dessus prévus, les travaux seront exécutés en régie



sous le contrôle de la ville. A cet effet, les comptes des travaux et
fournitures seront soumjs à l'approbation de la ville et arrêtés à la
fin de chaque année pour l'année précédente, dans les mêmes conditions
que le compte général de gestion. Les contrats à intervenir pour
l'exécution des dits travaux et fournitures fixeront le montant, les
conditions et la date de versement des avances que la ville aura à ef-
fectuer pour permettre à la compagnie de pourvoir à ladite exécution.
La compagnie'adressera à la ville, au début de chaque trimestre, avec
justifications à l'appui, un état prévisionnel faisant ressortir ses be-
soins de trésorerie pour i exécution desdits travaux et fournitures
au cours du trimestre suivant. En cas d'excédent de trésorerie pour
l'exploitation, cet excédent pourra être utilisé pour l'exécution des tra-
vaux et fournitures.

Chai'iihe V. – Personnel
Art.' 2-i. Conditions de travail. – L'exploitation devra être organi-

sée de façon à satisfaire, pour les ouvriers et employés, aux prescrip-
tions suivantes – Un congé annuel de 12 jours, sans retenue de salai-
re, sera accordé aux ouvriers et employés. Le salaire intégral leur
sera assuré pendant les périodes d'instruction militaire. Les jours
de maladie dûment constatée par le médecin désigné .par la caisse ins-
tituée en vertu de l'art. 25 ci-après, seront payés dans leur intégra-
lité pendant 90 jours, et pour moitié pendant une seconde période de
90 jours. Une commission sera délivrée, sous forme de contrat de
louage à tout ouvrier ou employé majeur ayant accompli vingt-quatre
mois de service.

Art. 25. Retraites. Accidents. La compagnie s'engage – a) A
fournir à tout le personnel, employés et ouvriers, des livrets de la caisse
des retraites, les versements étant constitués à capital aliéné au moyen
de 2 de retenue sur le salaire* des ouvriers et de b verses, à leur
nom par la compagnie. – b) A constituer une caisse spéciale- qui sera
gérée par les ouvriers et employés eux-mêmes et recevra, sur les
frais généraux, les allocations nécessaires pour assurer, en cas de
maladie ou d'accident le service médical et pharmaceutique gratuit
dans les limites fixées par l'art. 4, § 2 de la loi du avril 1898. c) i>.

assurer tout le personnel, employés et ouvriers, contre les accidents
du travail.

Chapitee VI. Obligations diverses de La compagnie
Art. 26. Impôts et redevances. L'exploitation des lignes affermées

à la compagnie sera exempte de tous les impôts et redevances muni-
cipaux.

Art. 27. Publicité. Toute publicitésur les voitures ou dépendances
de l'exploitatim revra être approuvée par la ville.

Art. 28. Cartes de circulation et transports gratuits. Les agents
du contrôle munis d'une carte de circulation délivrée par la compagnie,
sur la demanae de l'administration, seront transportés gratuitement
dans les voitures. II en sera de m&me des agents de police et des
sapeurs-pompiers revêtus de leur uniforme et en service.

CHAPITRE VII. Pénalités

Art. 29. Résiliation en cas de fautes de la compagnie. Faute par la
compagnie d'avoir rempli les diverses obligations qui lui seront impo-



sées par les cahiers des charges, la résiliation du con'rat sera encou-
rue de plein droit, si bon semble au président de la municipalité, après
mise en demeure demeurée sans résultat et visant expressément l'in-
tention de la ville d'user du bénéfice de la présente clause. Cette
résiliation sera encourue de même si la compagnie ne se conforme pas
aux obligations des articles ci-après de la présente convention

« Art. 2. deuxième alinéa (interdiction des opérations étrangèies à
la convention).

« Art. 7, troisième alinéa (complément éventuel et reconstitution du
cautionnEment).

« Art 14, alin.éas 2 et 3 (obligations générales de la compagnie) et,
en outre, dans les cas prévus ci-après En cas d'insuffisance d'en-
tretien du matériel roulant et en cas de cessation partielle ou totale
de l'exploitation, le président de la municipalité prendra toutes mesu-
res qu'il jugera utiles pour y remédier, immédiatement si la sécurité
publique est compromise, ou s'il y a interruption totale ou partielle
de l'exploitation, et dans les autres cas, après avoir adressé une
mise en demeure à la compagnie. A cette fin, il pourra effectuer
sur le cautionnement les prélèvements nécessaires pour l'exécution
d'office de ces prescriptions. En cas de cessation partielle ou totale
de l'exploitation, la ville -pourra assurer elle-même l'exploitation en
vertu d'un arrêté du président de la municipalité. – A cette fin, il
pourra effectuer sur le cautionnementles. ??de l'actif mobilier et immobilier des réseaux, tel
qu'il se comportera à la date de l'arrêté en question, et ce., y compris
les capitaux disponibles faisant partie de cet actif, des fonds de réser-
ve, quelles que soient leur origine et leur affectation, et des dotations
et fonds libres affectés au retraites. Elle entrera en possession im-
médiate des approvisionnements de toute nature existant en magasin
ou dans les ateliers. Elle pourra recourir contre la compagnie
pour tous les préjudices que lu'i aurait causés cette gestion. Si" dans
un délai de trois mois, du jour où elle aura commencé l'exploitation
provisoire de la ville, ou du jour où auraient été prises par le pré-
sident de la municipalité toutes autres mesures en vue d'assurer
l'exploitation, la Compagnie n'a pas valablement justifié qu'elle est
en état de reprendre et de continuer son exploitation, et ne l'a pas
en effet, reprise, la résiliation pourra être prononcée. Pendant la
durée de l'exploitation provisoire, il ne sera alloué à la compagnie au-
cune rémunération en dehors du loyer dé C de son capital. En
cas de résiliation, la ville entrera immédiatement en possession, et à
titre définitif, de l'actif des réseaux, des approvisionnements, de toiis
capitaux affectés à l'exploitation, fonds de réserve, dotations ou fonds
libres, quelle que soit leur origine ou leur destination, sous réserve
du règlement de compte prévu à l'article 36 ci-dessous. Par le seul
fait de la résiliation, le cautionnement sera définitivement acquis à la
ville, alors même que celle-ci n'aurait aucune créance contre la com-
pagnie. Dans tous les cas de résiliation prévus au présent article',
ainsi qu'aux articles 32 et 34. cyprès, ladite résiliation sera pronon-
cée rar arrêté viziriel.

Art. 30. Cas de force majeure. Les dispositions qui .précèdent ne
seraient pas applicables et la résiliation ne serait pas encourue, dans
le cas où la compagnie n'aurait pu remplir ses obligations par suite
de circonstances de force majeure dûment constatées.



Art. 31. Achat d'office d'approvisionnements. – La ville pourra,
le cas échéant, et notamment dans la période de six mois qui précé-
derait la résiliation anticipée de l'affermage ou l'expiration du con-
trat, procéder, aux frais de la compagnie, à l'achat des approvision-
nements nécessaires à la continuation de l'exploitation. Les. frais
relatifs à ces achats seront prélevés sur le cautionnement, sous réser-
ve de ce qui est indiqué à l'art. 35 ci-dessous.

Art. 32. Faitlite ou liquidation judiciaire de la compagnie. La
résiliation sera prononcée de plein droit, si bon semble au président
de la municipalité, sans avertissement préalable, et avec les mêmes
conséquences que celles exposées ci-dessus à l'art. 29, dans le cas où
la compagnie serait en état de faillite ou de liquidation judiciaire.
Toutefois, le cautionnement ne serait pas, dans ce cas, définitivement
acquis à 1a ville par le seul fait de la résiliation.

Art. 33. Amendes. – La compagnie devra, dans le délai fixé, se
conformer aux injonctions qui lui seraient adressées par le président
de la municipalité, par application des clauses de la présente conven-
tion et des cahiers des charges faute de quoi elle sera, sauf le cas de
force majeure, personnellement passible d'une amende de 50 fr. par
jour de retard et par infraction, à la suite d'un constat régulièrement
notifié. Toute cessation partielle ou totale, ou toute réduction
des services approuvés, constituera autant d'infractions qu'il y aura
de courses supprimées chaque infraction donnera lieu à une amende
de dix fr., sauf le cas de force majeure. Les amendes encourues de-
vront être notifiées à la compagnie dans le délai de quinze jours francs
à dater de l'infraction. L'application de ces amendes aura lieu
sans préjudice des pénalités plus graves pouvant résulter de l'art. 29
ci-dessus.

Chapitre VIII. Expiration de la convention

Art. 34. Terme normal de l'affermage. – La présente convention
est conclue pour une durée de 30 années à partir du 1" juillet 1921.
Toutefois, la ville se réserve la faculté de résilier la présente con-
vention à l'expiration de chaque période sexennale, sous réserve d'avi-
ser de sa décision la compagnie deux ans à l'avance. Dans le cas
de la résiliation anticipée ci-dessus prévue, la ville sera tenue de rem-
bourser à la compagnie, dans le délai de trois mois de la résiliation,
la part non amortie du prix de rachat stipulé au titre I de la présente
convention.

Art. 35. Règlement général des comptes avec la compagnie.
Lorsque cessera l'exploitation dans l'un des cas prévus à l'art. 34

ci-dessus, la ville prendra immédiatement possession de tout l'actif
mobilier et immobilier affecté au service, tel qu'il se comportera. -«-
Elle reprendra, en même temps, les dotations et fonds libres affectés
aux retraites, tels qu'ils se trouveront alors constitués, ainsi que les
réserves affectées à l'exploitation. Par contre, elle aura la charge
1° D'exécuter les marchés, baux et contrats quelconques qui auront
été passés par la compagnie en vue de l'exploitation du réseau et don
la durée dépasserait, la date de la fin de l'affermage – 2° D'assilrei
notamment le paiement des retraites au personnel) à dater de sn prise
de possession du réseau. La ville entrera en possession immédiate
des approvisionnements en magasin qui seront repris à prix de re-



vient. Les conditions de paiement du prix des approvisionnements et
de la restitution du cautionnement seront fixées ainsi qu'il suit
Le cautionnement ne sera restitué à la compagnie, et la valeur des ap-
provisionnements a prix de revient ne lui sera versée, qu'après qu'il
aura été constaté que la ville n'a aucune créance à recouvrer contre
la compagnie. Cette constatation résultera de l'apurement des comptes
qui aura été précédé d'un inventaire dont il sera parlé à l'art. 37
ci-dessous. La ville se remboursera des avances qu'elle aura pu consen-
tir en conformité de l'art. 8 ci-dessus, par .prélèvement d'une valeur
égale d'approvisionnements calculée également à prix de revient.
Si la ville est créancière de la compagnie, sa créance se compensera
d'abord avec le cautionnement, subsidiaire-ment avec la valeur des
approvisionnementsexistant en magasin. – Les versements restant à
la charge de la ville devront être' faits, sans intérêts, dans les trois
mois qui suivront la date de, cessation do l'affermage, ou, en cas de
litige, dans les trois mois qui suivront la décision qui aurait statué
définitivement sur le litige.

Art. 36. – Cessation de l'exploitation par suite de faute de La com-
pagnie. – Dans les cas de résiliation prévus à l'art. 29 ci-dessus, le
cautionnement sera acquis à la ville de plein droit. Le prix des ap-
provisionnements établi d'après le prix de revient, eit déduction faite
d'une valeur égale aux avances consenties par la ville, conformément
à l'art. 8 ci-dessus, ne sera versé à )a compagnie qu'après qu'il aura été
constaté que la ville n'a aucune reprise à exercer contre elle. Cette
constatation résultera notamment de l'apurement des comptes de la
compagnie qui aura été précédé d'un inventaire de l'actif dont il sera
parlé à. l'art 37 ci-dessous. Au cas où la ville serait créancière de la
compagnie, elle ne lui paierait que la partie du prix de sa créance.
Les versements restant à la charge de la ville devront être faits, sans
intérêts, trois mois après <jùe l'inventaire et l'apurement, des comptes
auront été achevés, ou, on cas de litige, dans les trois mois qui
suivront fa décision qui aurait statué définitivement sur le litige.

Ar. 37. Inventaire contradictoire avant apurement _de s comptes.
Six mois avant l'expiration de l'affermage ou la résiliation anticipée
prévue à l'art 34 ci-dessus, il sera dressé contradictoirement un in-
ventaire de l'actif mobilier. Il y sera fait mention des travaux d'en-
tretien des bâtiments, installations, voies, matériel roulant et appa-
reils de toutes catégories, de même que de toutes défectuosités. La
compagnie' devra faire exécuter tous travaux nécessaires, avant la
fin de- son exploitation, de façon à faire cesser tous défauts d'entre-
tien et toutes défectuosités constatés avant la fin de l'exploitation.
A partir de la date à laquelle aura été clôturé l'inventaire, la compa-
gnie ne pourra faire, hors les réparations dont il a été parlé à l'alinéa
précédent, aucune tranformatiori de l'actif de premier établissement sans
autorisation du président de la municipalité. – A partir de la même
date, la compagnie devra soumettre à l'approbation du président de
la municipalité, nonobstant les dispositions de l'art. 15 ci-dessus, les
marchés, baux et contrats quelconques dont la durée dépasserait la date
de la fin d'exploitation en affermage. Elle serait .passible de dom-
mages-intérêts envers la ville dans le cas où, par sa négligence, elle
aurait rendu plus difficile l'exploitation future en s'abstenant de pro-
poser les marchés, baux et contrats usuels et conformes à la pratique



de sa propre exploitation. Dans les cas de résiliation autres que
ceux prévus à l'art. 34 ci-dessus, l'inventaire dont il est parlé ci-dessus
sera dressé contradictoirement immédiatement après la résiliation du
contrat.

Art. 38. Restitution du capital autre que le cautionnement et non
investi dans les approvisionnements. – Dans le cas d'expiration nor-
male de l'exploitation ou de résiliation anticipée dans les conditions
prévues à l'art. 34 ci-dessus, la compagnie reprendra immédiatement
la disposition de ses capitaux, sauf règlement provisoire dans les con-
ditions fixées par l'art. 20 ci-dessus et sous réserve des dispositions de
l'art. 35 ci-xlessus, en ce qui concerne le cafutionnement et les appro-
visiinnements. – Dans les cas de résiliation autres que ceux prévus
à l'art. 34 ci-dessus, elle ne pourra disposer d'aucune partie de son ac-
tif avant apurement de ses comptes avec la ville. Dans ce cas, les
sommes dues à la compagnie devront lui être versées, sans intérêts,
trois mois après que l'inventaire et l'apurement des comptes auront
été achevés, ou, en cas de litige, dans les trois mois qui suivront la
décision qui aurait statué difinitivement sur le litige.

Art. 39. Transmission des services. Pour assurer la transmission
des services, la compagnie donnera aux agents désignés par la ville
toutes les facilités de s'initier complètement à l'administration et i
l'exploitation du réseau, pendant deux années précédant la cessation
normale ou anticipée de l'affermage.

CHAPITRE IX. Dispositions diverses

Art. 40. Commission de Contrôle. Une commission de contrôle
de l'affermage sera constituée par le président de la municipalité. Elle
comprendra Le chef des services municipaux, président 2 mem-
bres de la commission municipale – â membres de l'administration
municipale. Les membres de la commission seront désignés par le
président de la municipalité. Elle se réunira sur convocation de son
président. La commission de contrôle donnera son avis sur les ré-
sultats des vérifications annuelles des comptes de gestion et d'une
manière générale, sur les difficultés de fait ou de droit que pourra
présenter l'application des clauses de la .présente convention. Dans
le cas où le remplacement d'nriministrateiurs-déléguos ou de directeurs
aurait à être envisagé, la commission de contrôle devra être saisie
spécialement de la question- par le président de la municipalité. Tl

en sera de mime avant ouverture de toute procédure de résiliation.
Art. 41. Frais. Droits et impôts. – Tous les frais et droits

auxquels donneraient lieu les présentes et leur exécution seront à la
charge du compte d'exploitation.

Art..i2. Contestations. Les litiges qui pourraient survenir entre
l'administration et la compagnie à l'occasion de l'exécution du présent
contrat seront, à défaut d'arbitrage, tranchés par les tribunaux fran-
çais du Maroc.

Casablanca, le 1" juin 1921. Le concessionnaire, – P. la compa-
gnie des tramways et autobus de Casablanca, De Fages. – Le
pacha de- la ville de Casablanca, Ahmed ben Mansour el Housscini.



10 juin 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant les régions où
l'application du règlement minier est suspendue. (B. O. M.
i4 juin 1924).

>

Vu l'art. 60 du dahir sur les mines du- 19 janvier 1914 (1). l'ar-
rêté viziriel du 17 juin 1919 (2), déterminant les régions où l'application
du règlement minier est suspendue – l'art. 10 du dahir du 9 juin
1918 (3), fixant les conditions de reprise de l'enregistrement des deman-
des de permis de recherches de mines; Considérant qu'il est main-
tenant possible de modifier les limites des zones où l'application du
règlement minier est suspendue,

Art. 1". L'art. 2 de l'arrêté viziriel du 17 juin 1919, article délimi-
tant la zone du Maroc occidental à l'extérieur de laquelle le droit
d'acquérir dos permis de recherches ou d'exploitation de mines est
suspendu, est modifié comme il est dftt à l'article ci-après

Art. 2. Cette zone comprend tout le pays compris entre l'Atlan-
tique et une ligne déterminée comme suit

Reproduction de la limite figurant à l'art. 2 de l'arrêté du 17 juin
1919 jusqu'à El Hadjeb – A partir d'El Hadjeb, la limite est modifiée
et est définie de la façon suivante – « .d'EI Hadjeb à Tisi Tizra, par
la route impériale cote 1280 Aïn Aougdal Aïn Imenara Aïn El

Mnakher Sidi Mahamed Gharbi er Recif Ras El Ktib Achmech
Kerkour dial Marourden l'Oued Beth par Mechra Ito jusqu'à Ouldjet
es Soltane cote 1020 cote 980 Aïn Tiliaouine El Harcha cote 936
(ouest du plateau de Zguit) Mouley Bou Azza-Mechra Achrin Zoudj
piste de Mechra Achrin Zoudj à Dechra Braksa Dechra Braksa Dech-
ra Béni Baao; Boujad (compnis dans la zone de sécurité) Sidi Mo-
hammed Nefati Sedret El Kouif Fki Ben Salah Bir Makzen Bir
Kseib Dar Ould Zidouh (compris dans la zone de sécurité) Oulad
Raho Dar Gaïd; Embarek pont de l'Oued El Abid Cours de1 l'Oued
El Abid jusqu'à Bzou. » – A partir de Bzou, la limite se continue telle
qu'elle est définie à l'art 2 de l'arrêté viziriel du 17 juin 1919 ».

Art. 3. – Le présent arrêté entrera en vigueur le 5 septembre 1921.
Art. 4. – TGutes les demandes de permis portant sur les régions nou-

.velles, ouvertes par le présent arrêté au droit de recherches et d'exploi-
tation des mines et déposées pendant les 6 premiers jours d'application
dudit arrêté, seront considérées comme sumultanées.

Art. 5. – L'ordre de priorité, entre les demandes ainsi considérées
comme simultanées et qui porteront sur un même terrain, sera déter-
miné conformément à la procédure fixée par les articles 3, 4, 5, 6, 7, 8,

9 du dahir du 9 juin 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Casablanca, le 13 juin
1921. Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

(Sans date). Avis de la dir. gén. des travaux publics pour
l'application de l'arrêté viziriel ci-dessus.

(1) Rev. Alg., 1914, 3, 455.

(2) Rev. Alg., 1921, 4, 248.

(3) Rev. Alg., 1920, 3, 148.



Pour l'application de l'arrêté viziriel du 10 juin 1921, modifiant les
régions où l'application du règlement minier est suspendu, et en vue
de faciliter les formalités du dépôt des demandes en ce qui concerne
les régions nouvelles ouvertes par le présent arrêté air droit de recher-
ches et d'exploitation des mines, le directeur général dés travaux pu-
blics porte à la connaissance des intéressés l'avis suivant Pour
la période initiale de 6 jours, à partir du 5 septembre 1921, établie par
l'arrêté sus-visé, les demandes de permis de recherches .portant sur les
régions nouvelles ne seront reçues qu'au bureau du service des mines,
à la résidence générale, à Rabat. Les bureaux seront ouverts de 9

à 12 heures et da 15 à 18 heures. Pour la période normale qui fera
suite à cette période initiale, les demandes portant sur les régions nou-
velles seront reçues, en outre, comme les autres, aux différents bu-
reaux des travaux publics de Casablanca, Marrakech et Fos.

14 juin 1921. Note relative aux régions que le Makhzen
considère comme sûres pour la circulation et le séjour des
étrangers. (B. 0. M., i\ juin 1921).

La liste publiée aux Bulletins officiels français 11° 302-, du 5 août 1918,
et n° 348, du 23 juin 1919, est modifiée comme1 suit, en ce qui concerne
le Maroc 'Occidental

« .d'El Hadjeb à Tizi Tizra, par la route impériale cote 1280; AïnAïn Imenara Aïn el Mnakher Sidi Mohammed Gharbi er
Récif Ras el Ktib Achmech Kerkour di'al Marourden l'oued Beth
par Mechra Ito jusqu'à Ouldjet es Soltane cote 1020; cote 960; Aïn
Tiliaouine El Hancha cote 936 (ouest du plateau de Zguit) Mouley
Bou «zza Meuhra Achrin Zoudj piste de Mechra Achrin Zoudj à De-
chra Braksa Dechra Braksa Dechra beni Baao Boujad (compris dans
la zone- à£ sécurité) Sidi Mohammed Nefati Sedret el Kouif Fki ben
Salah Bir Makhzen Bir Kseib Dar ould Zidouh (compris dans la
zone de .sécurité) Oulad Raho Dar Caïd Embarek pont de l'oued el
Abid jusqu'à Bzou, où la nouvelle limite rejoint celle fixée au Bulletin
officiel n° 348 du 23 juin 1919. »

L'ouverture de cette nouvelle zone de sécurité aura pour effet d'y au-
toriser la circulation, les prospections et les transactions commerciales
et immobilières.

15 juin 1021. Arrêté résidentiel portant modification à
l'arrêté réglementant le statut du corps du contrôle civil au
Maroc. (B. O. M., 26 juillet 1921).

Vu l'arrêté résidentiel, en date du 31 mars 1920, réglementant le statut
du corps du contrôle civil au Maroc,

Art. unique. – L article 8 de l'arrêté résidentiel du 31 mars 1920 sus-
visé, fixant les conditions d'admission aux épreuves du concours'pour
le grade de contrôleur civil stagiaire, est complété par l'adjonction dans
la liste des titres dont la possession permet l'accès au concours, du di-
plôme de l'institut national agronomique.

<

Rabat, le 15 juin 1921. Lyautey.



lî> juin 1921. Daliir relatif à l'enregistrement (B. 0. M.,
p. ioyo) (l).

Mutations de fonds de commerce
/irt. 1". Toute convention, quelle que soit sa forme, écrite, ou ver-

bale, qui stipule mutation de propriété à titre onéreux de fonds de
commerce et de clientèle, est obligatoirement soumise à la formalité de
l'enregistrement; alors même qu'à raison du vice de sa forme, ladite
convention serait sans valeur. Elle doit être enregistrée dans les
trois mois de sa date à la diligence des parties contractantes. – A dé-
faut d'acte écrit, il y est suppléé par une déclaration détaillée et esti-
mative faite au bureau de l'enregistrementde la situation des biens dans
les trois mois de l'entrée en possession et jouissance.

Art. 2. Les droits en vigueur sont perçus, pour les conventions de
l'espèce, sur lé .prix de l'achalandage, de la cession du droit au bail, des
objets mobiliers servant à l'exploitation du fondsi et des marchandises
neuves qui le garnissent.

Art. 3. Les conventions; stipulant mutation de fonds de commerce
seront suffisamment établies, pour la demande et la poursuite des droits
et pénalités, par tous écrits ou annonces Lqui révèlent leur existence, ou
qui. sont destinés à les rendre publiques ou par le paiement de toutes
contributions imposées au nouveau .possesseur, soit par l'Etat, soit
par les municipalités.

Art. 4. Les parties contractantes seront solidairement redevables
du paiement des droits et des amendes.

Art. 5. A défaut d'enregistrement ou de déclaration dans le délai
fixé,. les vendeurs et les acquéreurs, solidairement, sont tenus au paie-
ment d'un triple droit en sus, lequel ne peut être inférieur à 50 fr.

Art. 6. – En cas d'insuffisance de prix ou en cas de dissimulation,
il sera fait application des articles 15, 16, 17 et 18 du dahir du 11 mai
1915 (B. O. du 15 mars 1911, n° 125), sans que l'amende, égale aul quart
de la somme dissimulée, .puisse être inférieure à une somme de 100 fr.

Actes de commerce
Art. 7. Les actes de commerce qui sont enregistrés provisoirement

au droit fixé, par application de l'article 6 du dahir du 14 mai 1916 (B.
O. du 22 mai 1916, n° 187), cesseront de profiter désormais de l'exonéra-

(1) Ce dahir est précédé de l'exposé des motifs suivant
Le dahir qui suit a principalement un double objet
1" Actuellement, les ventes à'immeubles sont obligatoirement soumi-

ses a l'enregistrement, même quand elles ne sont pas passées dans la
forme authentique. Ce sont les seuls actes dans ce cas, les autres n'étant
assujettis aux droits que facultativement, c'est-à-dire lorsqu'il plaît aux
contractants de présenter leur sous-seing privé a la formalité, pour lui
donner date certaine.

On a juré logique d'étendre l'obligation de l'enregistrement aux
m.utations de fonds de commerce.

2° La nécessité de l'équilibre budgétaire a conduit à relever notam-
ment de 4 a 5 le droit sur les mutations immobilières et de 2 à
2,50 le droit sur les ventes mobilières. Ces droits sont, en France, res-
pectivement de 10 et 5

Certaines dispositions accessoires concernent les actes de commerce,
la compétence judiciaire en matière de malversatiops fiscales, et la remise
des tpénalités.



tion du droit proportionnel, à moins qu'ils ne soient assujettis par leur
nature au tarif de 2,50 fixé ci-après pour les ventes mobilières ou à
celui de 1 édicté pour les marchés par l'art. 1 n» 5 du dahir du 4
août 1919 (B. 0. du 11 août 1919, n» 355).

Procédure
Art. 8. L'art. 6 dudit dahir du 4 août 1919, relatif au mode de pro-

cédure en matière d'enregistrement, est applicable à toutes les instances
introduites en matière de timbre, d'enregistrement et de taxe de droit
des pauvres.

Art 9. Les fraudes prévues à l'art. 2u du dahir du 15 décembre
1917 (B. 0. du 21 janvier 1918, n" 274) et relatives à l'emploi ou h la vente
de timbres mobiles ayant déjà servi, à la fabrication, au colportage et à
la vente de timbres imités, sont réprimées par les tribunaux français,
même dans le cas où elles sont reprochables à des personnes de natio-
nalité marocaine.

Majoration de tarifs
Art. 10. Les tarifs proportionnels fixés par le titre 6 du dahir du 11

mars 1915 (B. 0. du 15 mars 1915, n° 125) et par l'art. 1" du dahir du
4 août 1919 iB. 0. du 11 août 1919, n° 355) sont portés 1» Pour les mu-
tations immobilières à titre onéreux comprises à la section I, § 1, n° 1

du titre 6 de 4 à 5 %î 2« Pour les mutations mobilières du même para-
graphe n» 2, de 2 à 2,50 à la seule exception des marchandises neuves,
garnissant les fonds de commerce, qui continuent à profiter du tarif de
0,50 3° Pour les baux de biens meubles à vie ou faits pour un temps
illimité, de 1 à 2 4° Pour les antichrèses et engagements de biens
immeubles, de 1 à 50 Pour les actes constitutifs de pensions ali-
mentaires, à 0,25

Remise des pénalités
Art. 11. Le pouvoir de statuer sur les demandes formées par des

redevables à l'effet d'obtenir la remise d'amende ou droits en sus pa.r eux
encourus, conféré au chef du service de l'enregistrement et du timbre
comme délégué du directeur général des finances, lorsque les pénalités
qui font l'objet de la demande ne dépassent pas 500 fr., est étendu au
cas où :ces pénalités ne dépassent pas 5.000 fr.

Dispositions finales
rt. 12. Les présentes dispositions reçoivent leur application dans

les limites fixées par les arrêtés viziriels en vigueur relatils à l'exécu-
tion des dahirs sur l'enregistrement. Ces dahirs restent applicables
en matière de mutations de fonds de comme-rce, en tout ce qui ne déroge
pas aux présentes dispositions.

Vu .pour promulgation et mise à exéwilion – Rabat, le 11 juillet 1921.

Le maréchal de France, commissaire résident général. Lyautey.

20 juin 1921. Dahir modifiant le dahir du 3 juillet 1920
relatif à la liquidation des biens meubles et immeubles appar-
tenant dans la zone française de l'empire chérifien aux ressor-
tissants allemands. (B. 0. M., 2 août 1921).

Art. 1". Le 3» alinéa de l'art. 3 du dahir du 3 juillet t920, relatif à
la liquidation des .biens meubles et immeubles appartenant dans la



zone française de l'empire chériflcn aux ressortissants allemands est
modifié comme suit « Passé le délai de 45 jours à partir de la
publication de la requête au gérant général, dont il sera parlé à l'arti-
cle suivant aucune intervention du propriétaire du bien soumis à la
séquestration ne peut plus être admise et le dessaisissement résul-
tant du séquestre est définitif, tant à l'encontre de la'personne physique
ou morale qui en est l'objet, que de ses héritiers ou ayants droit. »

Art. 2. L'article 9 est modifié comme suit
« Art. 9. Dans les quinze jours qui suivront la publication de l'ar-

rêté au Bulletin officiet. etc. etc. » (Le reste de l'art. 9 est sans chan-
gement).

Art. 3. L'article 11 est modifié comme suit
« Art. 11. Au cas où le partage n'aurait pas lieu, les coproprié-

taires d'un même immeuble auront la faculté d'en acquérir l'intégra-
lité au prix fixé par la commission, dans le délai de U jours après
l'expiration du délai ae partage ».

Art. 4. Le 1" alinéa de l'article 12 est modifié comme suil
« Art. 12. Si l'Etat n'a pas exercé son droit de préemption sur

l'immeuble, ou s'il n'a pas été procédé au partage entre les coproprié-
taires, ou si les copropriétaires n'ont pas exercé la faculté qui leur
est laissée à l'art. 11, il sera procédé a la vente de l'immeuble, laquelle
sera faite aux enchères, dans les formes indiquées par la commission
consultative, par les soins d'une commission d'encheres dont la compo-
sition sera déterminée par le cahier des charges ». (Le reste de l'art.
12 sans changement).

Art. 5. L'art. 13 est modifié comime suit
« Art. 13. La vente des meubles sera faite aux enchères p'ubliques

dans le délai de 20 jours après l'arrêté de l'autorité de contrôle ordon-
nant la liquidation ou la réalisation, par les soins des agents de la
Gérance générale des séquestres, ou des liquidateurs dûment habilités
à cet effet par le gérant général.

Art. 6. L'art. 17 est abrogé et remplacé par les dispositions suivan-
tes

« Art. 17. En cas d'incident soulevé au cours d'une vp^nte mobilière
ou immobilière, il sera statué, soit par le représentant du gérant géné-
ral, soit par la commission d'enchères, sors réserve de l'approbation
des adjudications par Je gérant général 6es séquestres ».

Art. 7. Le 2" alinéa de l'art. 21 est modifié comme suit,:
« Il est pourvu à l'avance de ces frais, dans les conditions déjà déter-

minées au compte général des séquestres au moyen d'un prélèvement
de 20 sur le produit brut des ventes immibilières et de 10 sur
toutes les autres recettes brutes ».

Art. 8. L'article 24 est complété comme suit

« Art. 24. L'art. 1" du dahir du 24 mai 1916 sur la déclaration des
biens des sujets ennemis, est complété pa.r l'obligation sous les peines'
prévues à l'art. 11 dudit dahir de déclarer et de remettre dans le délai
d'un mois après la publication au Bulletin officiel du présent dahir,
contre récépissé au gérant-séquestre régional, tous titres, plans, docu-
ments et renseignements quelconques relatifs aux biens, droits, inté-
rêts appartenant à des sujets d'une puissance ennemie. La recherche
et la saisie en seront poursuivies partout où besoin sera, par tous offi-
ciers de police judiciaire, par le gérant général des séquestres, les



gérants locaux ou leurs agents, autorisés à ces fins par ordonnance du
juge de paix. »

Vu pour promulgation et mise à erécution Le maréchal de France,
commissaire résident général, Lyautey.

20 juin 1921. – Arrêté du gr. vizir modiiiant l'article iô de
l'arrêté viziriel du ior mars 1920, portant organisation du ser-
vice de pilotage du port de Casablanca. (B. 0. M., 12 juillet
1921).

Vu le dahir du 1" mars 1920, portant création d'un service de pilotage
obligatoire au port de Casablanca, et fixant les taxes à percevoir, mo-
difié et complété par le dahir du 23 octobre 1920 l'arrêté viziriel du
1" mars 1920, portant organisation du service de pilotage du port de
Casablanca, modité par l'arrêté viziriel du 23 octobre 1920,

Art. unique. – Le premier alinéa de l'art. 15 de l'arrêté viziriel dui
1" mars 1920, portant organisation du service de pilotage du port de
Casablanca, est modifié comme suu

« Art. 15. La caisse de pilotage est gérée par le conseil d'adminis-
tration, qui rend compte trimestriellement de sa gestion au directeur
général des travaux publics. Le conseil établit annuellement un comp-
te de gestion, soumis à l'approbation du directeur général des finan-
ces ». (Le reste de l'art. 15, sans changement).

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 9 juillet
1921. Pour le maréchal de France, commissaire résident général, –
Le secrétaire général du Protectorat, De Sorbier de Pougnadoresse.

21 juin 1921. Règlement des « Courses de- la guerre »
subvenlionnéespar le service des remontes et haras marocains.
(B. O. M., 21 juin 1921).

Art. 1". Les « Courses de la guerre » sont instituées exclusivement
pour les poulains entiers et les pouliches, issus des étalons de l'Etat,
nés et élevés dans la circonscription hippique où se tient la réunion,
de bonne conformation et exempts de tares. – Ne seront admis à faire
courir, dans chaque territoire, que les habitants indigènes qui y ont
leur résidence. Les « courses de la guerre sont divisées en deux
catégories – 1" Les courses de poulains; – 2° Les courses de pouliches.

Chaque catégorie ne comprend qu'une série, pour sujets de trois
ans et demi. – Les engagements ne comportent aucune entrée. Ils
seroni reçus jusqu'à la veille du jour de la réunion, au bureau des
renseignements ou au siège du contrôle civil, où, après constatation de
l'identité de l'animal, il sera délivré 'un certificat provisoire d'admis-
sion. Tous les animaux inscrits pour les courses seront cxannlnés.
par le comité de remonte dans la matinée du jour des courses,
et n'y seront définitivement admis que ceux réunissant les con-
ditions d'âge et de conformation voulues. Les. sujets engagés seront
montés avec le harnachement indigène par des Marocains de la cir-
conscription hippique n'ayant pas la profession de jockey le mors de
filet français sera toréié, le poids sera le suivant Minimum
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Pouliches 68 kil. Poulains 70 kil. Afin de donner à ces épreuves
la plus grande valeur possihle au point de vue de l'appréciation de la
qualité des animaux. les comités des courses, tout en exigeant que le
poids minimum indiqué ci-dessus soit porté, s'efforceront d'amener les
concurrents à monter à poids aussi rapproché que possible de ce mini-
mum. – La distance à parcourir pour chacune des deux catégories est
de 1.500 mètres, autant que .possihle en ligne droite, elle devra, être
parcourue en 2 minutes, 20 secondes.

Art. 2. Ces courses ont lieu chaque année, au moment des distri-
butions de primes à l'élevage de l'espèce chevaline, c'est-à-dire en au-
tomne. Dans les centres où elles sont organisées, ces courses sont
courues sous forme d'éliminatoires et de finale entre les placés de cha-
cune des éliminatoires. La finale est courue par les trois premiers
arrivés dans chaque éliminatoire et sera gagnée sans limite de temps.

Les vainqueurs de chaque catégorie recevront un certificat attestant
leur succès ce certificat leur sera remis en même temps que1 le prix et
signé par les membres du jury.

Art. 3. S'il se présente pour disputer un même prix un nombre de
chevaux trop considérable pour qu'ils puissent sans danger entrer en
lice en même temps, les concurrents seront divisés en pelotons de 8
à 10 chevaux au plus qui courront successive-ment.

Art. 4. L'allocation donnée pour une réunion de courses sera répar-
tie de la façon suivante – La moitié de l'allocation sera réservée
à doter la finale L'autre moitié sera réservée à doter les élimina-
toires. Dans chaque course, qu'elle soit « belle ou « éliminatoire »,
l'allocation sera répartie de la façon suivante 1" prix, 7/10. – 2S

prix, 2/10. 3e prix, 1/10.

Le maréchal de France, rommandant en chef – Lyautcy.

23 jujiï 1921. Arrêté résidentiel portant modification dans
l'organisation des commandements territoriaux;. (B. 0. M., 5
juillet igsî).

,Sur la proposition du licutciiunt-coloncl directeur des affaires indigènes
et du service des renseignements – Sur avis conforme du général com-
mandant la région de Marrakech et du chef de bataillon commandant le
cercle autonome d'Agadir,

Art. i"r. II est créé, dans le corde autonome d'Agadir, un bureau des
renseignements de 3e catégorie, à Oik'd ïssen.

Art. 2. Ce bureau des renseignements, qui relèvera directement du
commandant du cercle autonome d'Agadir, sera chargé rt) Du contrôle
politique et, éventuellement, de la surveillance administrative (tes Mes-
quina QiiL'bliin b) De l'action politique sur '"s fractions Ifesfassen de
la tribu des Ida ou Tanan.

Aii. 3. Cette nouvelle organisation sera exécutoire a la date du i8'
juillet 1921.

Rabat, le 23 juin 1921. Lyauley.

REV. ALG. 1922-23, 4° p. (Maroc)



2ô juin 1921. – Arrêté du gr. vizir portant organisation du
personnel du service de monuments historiques, palais impé-
riaux et résidences. (B. 0. M., 5 juillet 1921).

Vu le dahir du 26 juillet 1920, portant création d'une direction de l'en-
scigiiomenl le dahir du 17 décembre 1920 portant addition et modifi-
cation du daliir du 26 juillet 1920 sus-visé le dahir du 28 février 1921
portant création d'une direction générale de l'instruction publique, des
beaux-arts et des antiquités – l'arrêté viziriel du 29 juillet 1920 portant
organisation du personne) de. la direction générale de l'instruction publique
modifié par les arrêtés viziriels des ai janvier, i4 février et 28 février 1921,

Art. 1". Le personnel du service des monuments historiques, palais
impériaux et résidences comprend – Le personnel administratif Le per-
sonnel technique.

Art. 2. Le nombre des fonctionnaires et les créations d'emplois font
réglés dans tes conditions prévues par les articles 3 et 4 de l'arrêté du 29
juillet i()2O susvisé.

TITRE PREMIER

PERSONNEL ADMINISTRATIF

CHAPITRE UNIQtE
Art. 3. Le personnel administratif du service des monuments histori-

ques comprend Un architecte, chef de service Un architecte adjoint
au chef de service Un inspecteur – Dus commis principaux et com-
mis Des dactylographes.

Art. 4. L'architecte, chef de service, l'architecte adjoint au chef de
service et l'inspecteur 'sont choisis, en principe, parmi les architectes et les
inspecteurs du personnel technique et nommés par arrêté du directeur
général de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités toute-
fois la nomination de l'architecte chef de service doit être soumise à l'ap-
probation du délégué à la résidence générale. – Dan* le cas où il n'appar-
tiennent pas au personnel du service, ils sont incorporés dans les conditions
prévues aux articles 10, 11 et i4 du présent arrêté. > – Ils n-eçoivent le
traitement et les indemnités afférentes à leur grade et à leur classe.

Art- 5. Les traitements des commis principaux, des commis et des dac-
tylographes sont fixé* ainsi qn'il suit

Commis principaux: Hors élusse, 11.400 fr. – î1^ classe, 10.800 fr. –
2' classe, 10.200 fr. – 3e classe, g. 600 fr.

Commis et daclylugraphes ire classe, 9.000 fr. – a' classe, 8.4oo fr. –
3" classe, 7.800 fr. 4' classe, 7.200 fr. 5" classe, 6.600 fr. – Stagiaires,
fi. 000 fr.

Art. 6. Les commis et daelylogriplies stagiaires sont recrutés dans
les conditions fixées à l'article 8 de l'arrêté viziriel du 29 juillet 1920
sus-visé.

TITRE DEUXIEME

PERSONNEL TECHNIQUE

Chapitre Premier. Cadre et lroitemenls
Art. 7. – Le personnel technique comprend – Des architectes –

Des inspecteurs – Des niélreiirs-vérilicat'urs – Des dessinateurs.



Art. 8. – Les traitements de ce personne) sont fixés ainsi qu'il suit
Architectes Principaux, hors classe (2e échelon), 3o.5oo fr. – Princi-

paux, hors classe (1" échelon), 28.500 fr. – Principaux, aG.Soo fr. –
ire classe, 24.5oo fr. – 2" classe, 22.5oo fr. – 3a classe, 2O.5oo fr. –
4" classe, 19.000 fr. – 5' classe, 17.500 fr.

Inspecteurs principaux – Hors classe, 2'4.5oo ir. – ire classe, 22.5oo
fr. – 2e classe, 2o.5oo fr. – 3° classe. 19.000 fr.
Inspecteurs – 1" classe, 17.500 fr. – 2' classe, 1C.000 fr. – 3e classe,
i4.5oo fr. – 4° classe, i3.ooo fr. – 5" classe, 12.000 fr. – (i' classe, 11.000
fi'. – 7e cla'ssc, 10.000 fr.

Métreurs-vérificateurs principaux – Hors classe, 17.000 fr. – ire classe,
10.800 fr. – 2* classe, t/|.6oo fr. – 3e classe, i3.4oo fr.

Métreurs-vérificateurs: 1™ classe, i2.5oo fr. – 2' classe, 11.800 fr. –
3e classe, 11. 100 fr. – 4e ola's.se, io.4oo fr. – 5' elnsse, 9.700 fr. – Sta-
ginires, 9.000 fr.

Desfiinateu.rs principaux – Hors classe, (2' échelon), 10.800 fr. – Hors
classe, (ier échelon), io.3oo fr. – ire classe, 9.800 fr. – 2e clause, g.3oo fr.

– 3* clas'se, 8.800 h. – l\ classe, 8.3oo fr. – 5' classe, 7.800 fr. – 6" clas-
se, 7.300 fr.

Dessinateurs – ir0 classé, fi. 800 fr. – 2' classe,- 6. 3oo fr. – 3e classe,
5.8oo fr. – 4" classe, 5.3oo fr. – 5e classe, 4-8oo fr. – Stagiaires, 4-3oo fr.

Chapitre II. – Conditions de recrutement. – Nominations

Art. 9. – L'article C de l'arrêté vizirlel du 29 juillet 1920 susvisé réglant
les conditions de rcciukirent eu- personnel c!c la direction générale d<l
l'instruction publique est applicable au personne) du service des monuments
historiques.

Art. ro. – Les architectes so.nt recrutes – i° Parmi les anciens élèves
diplômés de l'école nationale des lieuux-ails, à Paris – 20 Parmi les
candidats munis de références attestant de leurs connaissances profession-
nelles et agréés par la commission d'avancement – 3° Parmi les inspec-
teurs principaux et les inspecteurs des deux premières classes qui se seraient
signalés par leurs aptitudes professionnelles et par leur manière de servir.

Art. 11. – Les inspecteurs sont recrutés – 1° Parmi les candidats à
cet emploi dans le service des monuments historiques., munis de références
attestant leurs connaissances professionnelles et agréés par la commission
d'avancement – 20 Parmi lc's métreurs-vérificateursqui se seraient signa-
tes par leur aptitudes et leur manière de servir.

Art. 12. – Les métreurs-vérificateursd'architecture stagiaires sont recru-
tes au concours parmi les candidats munis de références professionnelles.
Les conditions, ]cs formes et le programme de ce concours seront fixés par
arrêté du directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts et des
nnliquitcs. – Les candidats reçus au concours sont appelés par ordre de
mérite à faire un ctage minimum d'un an. A l'expiration de ce stage ils
peuvent, être titularisés sur la proposition de leur chef de Service.

Art. i3. – Les dessinateurs stagiaires sont également recrutes au con-
cours parmi les candidats munis de références. Les condition', les formes
cl le programme de ce concours seront fixés par arrêté du directeur général
de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités. Les candidats
reçus au concours sont appelés par ordre de mérite à faire un stage mini-



mum d'un an, à l'expiration duquel ils peuvent Cire titularisés sur la pro-
position de leur chef de service.

Art. 14. – Les attributions des grades et des classes pour les fonction-
naires recrutés directement et qui étaient étrangers à toute administration
au moment de leur recrutement, se feront d'après la valeur de leurs diplô-
mes et de leurs certificats de capacité, après avis de la commission d'avan-
cement. – La nomination de ces agents ne devient définitive qu'après six
mois au moins, un an au plus de services effectifs. – Si dans ce délai
il est constate qu'un agent à été placé dans un grade ou dans une classe
qui ne correspond pas à ses mérites et à ses capacités ou qu'il manque des
aptitudes professionnelles nécessaires pour lui permettre de remplir l'em-
ploi pour lequel il a été recruté, les conditions de son recrutement peuvent
être modifiées en conséquence, ou il peut être licencie de Ses fonctions. –
Dans oc dernier cas il lui est alloué l'indemnité de licenciement prévue à
l'article 22 ci-après.

Art. i5. – Les fonctionnaires du service des monuments historiques
promus à un grade supérieur au choix, sont rangés dans la classe dont le
traitement correspond à leur traitement dans leur ancien grade. Dans le

cas où leur ancien traitement ne correspondrait pas à une des classes de
leur nouveau grade il leur est attribué le traitement immédiatement supé-
rieur.

Art. 16. – Les fonctionnaires et agents du service des monuments his-
toriques sont nom.més par le directeur général de l'instruction publique,
des beaux-arts et des antiquités.

CHAPITRE III. – Avancement

Art. 17. – Les avancements de classe du personnel administratif et
technique du service des monuments historiques ont lieu ù l'ancienneté,
au demi-choix, au choix, au choix exceptionnel. – Les avancements de
grade ont lieu exclusivement au choix.

Art- 18. – Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade,
au choix exceptionnel, s'il ne compte deux ans; au choix, s'il ne compte
deux ans et demi au demi-choix, s'il ne compte trois ans dans la classe
immédiatement inférieure. – L'avancement ù l'ancienneté est de droit pour
tout fonctionnaire qui compte quatre ans d'ancienneté dans une classe de

son grade, sauf le cas de retard dans l'avancement par mesure disciplinaire.
Art. 19. – Les promotions de grade se font suivant les dispositions pré-

vues aux articles 10 et 11 du piésent arrêté pour les architectes et les ins-
pecteurs.

Art. 30. – Les promotions de grade et de classe «ont conférées par Te

directeur général de l'instruction publique. des beaux-:trU et des antiquités,
aux fonctionnaires qui ont été inscrits sur un tableau d'avancement établi

au mois de décembre de chaque année pour l'année suivaule. – Ce tableau
est arrêté par le directeur général de l'instruction publique, sur avis d'une
commission composée ainsi qu'il suit – Le directeur ou son délégué,
président – L'adjoint au directeur – Le chef du service des monuments
historiques – Le chef du bureau du personnel – Le fonctionnaire le
plus ancien dans le grade le plus élevé en résidence à Habal. • – Les promo-
tions faites en vertu de ce tableau ne peuvent avilir d'effet rélroactif. – Si

les circonstances le rendent nécessaire, il peut être établi des tableaux sup-



plémentaires en cours d'année. Les promotions faites en vertu de ces
tableaux ne sauraient remonter à une époque antérieure au i" janvier de
l'année en cours. Les tableaux sont portés à la connaissance du person-
nel et les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomi-
natibn que par mesure, disciplinaire. Les tableaux d'avancement de grade
sont dressés par ordre alphabétique, tes tableaux d'avancement de classe
par ordre de nomination.

Art. 21. Le nombre de promotions est déterminé d'après les chiffres
des crédits' inscrits à cet effet au budget.

Chapitre IV. Discipline

Art. 22. Les dispositions relatives aux peines disciplinaires prévues aux
articles 22, 2.3, il\. 25 et 26 de l'arrêté viziriol du 29 juillet 1920, sus-visé,
sont applicables au personnel du service des monuments historiques.

Ciiapitke V. Absences et congés

Art. 23. – Les articles 96 et 97 de l'arrêté viziriel du 29 juillet 1920
sus-visé, sont applicables au personnel du service des monuments historiques.

TITRE TROISIEME

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 24- Les fonctionnaires qui font actuellement partie du personnel
du service de's monuments historiques sont incorporés dans le cadre qui fait
]'objet du présent arrêté viziriel avec les grades et classes -correspondant à
leur traitement au moment de sa promulgation et conservent l'ancienneté.
qu'ils ont dans leur ancienne classe.

Art. 25. Les dispositions du présent arrêté auront effet à partir du ior
janvier ig2i.

Art. 26. Toutes dispositions antérieures contraires aux dispositions du pré-
sent arrêté sont abrogées.

Art. 27. Le directeur général de l'instruction publique, des beaux-
arts et de's antiquités est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Vu pour promulgation et mise à exécution •, – Rabat, le 28 juin 1921.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le secrétaire
général du Protectorat, De Sorbier de Pougnatloressc.

25 juin 1921. Ihihir approuvant un avenant à la conven-
tion du 6 août 191g passée entre le gouvernement chérifien et
la compagnie générale de transports et tourisme au Maroc.
(B. 0. M., 26 juillet 1921).

Art. unique. Est approuvé l'avenant n° 2, du 8 juin 1921, à la con-
vention du 6 août 1919, relative à un service public de transports en com-
mun par véhicules automobiles, intervenu entre le gouvernement chérilien
et la Compagnie générale de transports et tourisme au Maroc (substituée à
la société générale de transports départementaux), et dont le texte est ei-
annexé.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Mazagan, le >>. juillet 19'M.

– Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautey.



AVEMAXT .\° 2 à la convention du 6 août 1919 entre le gouvernement ehé-
rifip.n et la compagnie générale de transports et de tourisme au Maroc,
(substituée à ta société générale de transports départementaux).

Entre

M. Delpit, faisant fonctions d'inspecteur général des~ ponts et chaussées,
directeur général des travaux publics, agissant au nom du gouvernement
chériiieu, d'une part,

Et la compagnie générale de transports et tourisme au Maroc, représentée
par M. J. Epinat, son administrateur délégué, agissant en cette, qualité,
d'autre part

IL A été CONVENU CE QUI SUIT
Art. ior. La compagnie générale de transports et tourisme au Marc*

s'engage à établir un service public de voyageurs et bagages (à l'exclusion
des messageries) entre Rabat et Tanger et vice versa, conformément aux
clauses et conditions prévues à la convention du 6 août igig et au cahier
des charges y annexé, modifiés par avenant du 28 janvier 1921, en tant
que ces clauses et conditions ne sont pas contraires à celles ci-après

Art. 2. – Le nombre de voyages sera de trois par semaine dans chaque
sens.

Art. 3. – La longueur totalcde la ligne, est provisoirement fixée comme
suit, tant que la route empierrée ne 'sera pas terminée En été 260
kilomètres, en passant par Kénitra, Sctuk el Arba, El Ksar el Kébir, el Tleta,
Tanger. – En hiver 3oo kilomètres, en passant par Kénltra, Souk el Arba,
El Ksar el kébir, Larache, Tanger.

Art. 4- Pendant l'année 1921, le service sera provisoirement assure par
des voitures légères de 7 places.

Art. 5. Les prix applicables aux diverses sections seront établis de
manière que le tarif de Rabat à Tanger ne dépasse pas 175 francs. Une
réduction de 20 sur les prix de transport sera accordée aux fonctionnaires
du Protectorat (et à leur femme et enfants) munis d'un titre de congé.

Art. 6. Chaque voyageur pourra transporter en franchise sa valise
à main, d'un poids maximum de 20 kilos.

Art. 7. La .subvention prévue à l'article 4 de la convention du 6 août
1919 sera calculée pour l'année 1921 et pour chaque kilomètre parcouru
par la formule S= 2,75 + 0,28 (E – 2.00), dans laquelle E représente
le prix commercial en gros du litre d'essence, à Rabat et 2,00 le cours du
litre d'essence au 1" juin 1921. – Cette subvention pourra être diminuée
d'une ristourne suivant les prescriptions de l'avenant précité du
28 janvier 1921.

Art. 8. La présente convention est valable jusqu'au 3i décembre 1921.
toutefois elle pourra être renouvelée annuellement par tacite reconduction
jusqu'au Si décembre 1929.

2(1 juin 1921. Daliir autorisant l'exportation des viandes
de boucherie sans distinction d'espèce. (B. O.M., 12 juillet 1921).

5 juillet 1921. Daliir portant relèvement de ào à 60 fr.
les 100 kil. du droit de consommation set: les sucres. (B. 0 M
12 juillet 1921).



5 juillet 1921. Daliir portant création d'une taxe inté-
rieure de consommation de ko fr. par ioo kil. sur les bougies.
(B. 0. M., 12 juillet 1921).

5 juillet 1921. Arrêté du gr. vizir donnant délégation au
directeur du réseau des chemins de fer à voie de o m. 60 pour
homologuer les délibérations du conseil de réseau relatives à
l'exploitation, au personnel et au matériel. (B. 0. M., 26 juillet
1.9 a 1 )

8 jttillet 1921. Arrêté dit gr. vizir relatif au rembourse-
ment des frais de voyage des fonctionnaires en résidence dans
le Maroc oriental ou dans les régions de Taza et de Fès qui se
rendent en congé en Algérie, ou en Tunisie. (11. 0. M., 19 juil-
let 1921).

Vu l'arrêté viziriel du 2C octobre iqi3 (t) portant réglementation sur les
congés du personnel administratif,

Art. unique. iLe's fonctionnaires en résidence dans le Maroc oriental
011 dans les régions de Taza et de Fès qui se rendent en congé en Algérie-
ou en Tunisie aux frais du Protectorat, seront remboursés de leurs frais en
tenant compte, indépendamment des dépenses de. transport par terre au
Maroc, du prix réel d>e leur voyage par chemin de fer en Algérie ou en
Tunisie, mais dans la limite du prix de la traversée, au tarif de, l'Etat,
d'Oran à Alger ou d'Oran à Tunis, selon que leur résidence de congé est
en Algérie ou en Tunisie. Ils devront produire tin certificat du maire
de la localité où ils jouissent de leur congé attestant leur présence effective
dans laditc localité.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le io juillet 1921.
– Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le secré-
taire général du Protectorat, De Sorbier de Pcuignadorcsse.

8 juillet 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté vizi-
riel du H mars 1921 relatif au remboursement des frais de

voyage des fonctionnaires se rendant en Algérie eu cu Tuni-
sie. (B. O. M:, 19 juillet 1921).

Vu l'arrêté viziriel du G février 1918 (2) relatif au remboursement des
frais de voyage des fonctionnaires se rendant en Algérie, en Tunisie et en
Corse, rifl Marseille. moJitié par l'arrêté viziriel du 3 mars 1921.

Art. unique. Les dispositions de l'arrêté viziriel susvisé du 3 mars
1921 sont abrogées et remplacée* par les suivantes – Le remboursement

(1) Bev. Alg., 1914, 3, 5ig.
(2) Ilev. Aly., 1018, 3, 20G.



des frais de voyage des agents et de leur famille sera opéré en tenant
compte, indépendamment des dépenses de voyage par terre au Maroc, du
prix du passage de Casablanca à Oran, et, s'il y lieu, du prix réel du
voyage par chemin de fer en Algérie ou en Tunisie, mais dans la limite
du prix de la traversée, au tarif de l'Etat, d'Oran à Alger. ou d'Oran à
Tunis, selon que la résidence de congé des est eii Algérie ou en
Tunisie. Les agents devront produire un certificat du maire de la localité
oit ils jouissent de leur congé, attestant leur présence effective dans' la
c'ite localité.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 10 juillet 19m.
Pour le maréchal do France, commissaire résident général, Le secré-

taire général du Protectorat De Sorbier de Pougnadoresse,

Il juillet 1921. Dahir relatif à la conservation et à l'ex-
ploitalion des peuplements d'alfa au Maroc. (B. 0. M., 2. août
192 1).

Art. iBr. Notre grand vizir est chargé de prenûrc, sur la proposition
du directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation,
toutes mesures utiles pour assurer la conservation et l'exploitation ration-
nelle des peuplements d'alfa dans la zone français? de, notre empire.

Art. 2. – Toute infraction aux dispositions prises par notre, grand vizir,
en exécution de .l'article premier ci-dessus, sera constatée et réprimée dans
les conciliions prévues à notre dahir du 10 octobre 1917, sur la con?ervntion
et l'exploitation des forêts.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Habit, le yy juillet 1921.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, – Le secré-

taire généra] du Protectorat, De Sorbier de Pougnadores?e.

12 juillet 1921. Arrêté du gr. vizir réglementant l'exploi-
tation de l'alfa au Maroc(B. 0. M., 2 "août 1921).

Vu le dahir du n juillet 1921, relatif à la conservation et à l'exploitation
des peuplements d'alfa au Maroc Sur la proposition du directeur géné-
ral de l'agriculture, du commerce et de la colonisation,

Art. 1™. La cueillette de l'alfa dans un but industriel ou commercial
et toutes les opérations relatives à l'achat de ce textile aux ouvriers alfatiers,
sont soumises à une période d'interdiction de quatre mois qui commence
le ier mars et finit le 3o juin de chaque année. Si les circonstances locales
l'exigent, un arrêté du directeur général de l'agriculture, du com.merce et
de la colonisation peut, d'accord avec les autorités de contrôle, sur un point
donné, avancer ou retarder la période fixée, sans toutefois en modifier la
durée. – Kn cas de calamité, un arrêté du directeur général de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation peut, sur l'avis, des autorités de
contrôle, réduire la durée de la période d'interdiction.

Art. 2. – La cueillette de est interdite d'une manière, absolue dims
les terrains en nature de dunes.

Art. 3. Les peuplement» d'alfa sont soumis, de la part des agents du
service des eaux et forêts, à un contrôle permanent et a des inspections



périodiques. – Les agents chargés du contrôle permanent surveillent la
végétation et exploitation de l'alfa, virifîent les chantiers, recherchent et
constatent les contraventions aux prescriptions réglementaires. – Les agents
chargés de l'inspection périodique inspectent tes zones alfalières, proposent,
d'accord avoc.Ios autorités de contrôle, tes mesures exceptionnellesà prendre,
établissent les étals annuels proscrits à l'art, i et font toutes propositions
utiles en vue ci'assuier la conservation des nappes alfatières.

Art. h. – Li; service de l'inspection périodique des alfas établit chaque
année, d'accord avec les autorités de contrôle – i° L'état des zones à res-
pecter temporairement dans l'intérêt de la conservation des peuplements

– 2° Les quantités d'alfa pouvant être extraites dans les zones exploitables

– 3° La liste des points. (situés à moins de à kilomètres des zones d'inter-
diction permanente ou temporaire, où des chantiers d'alfa ou de manipula-
tion peuvent êirc établi?. – Quinze jours avant la clôture de la période
d'interdiction annuelle et, s'il y a lieu, en même temps qu'il prend l'arrêté
prévu par l'article premier,§ 2, ci dessus, le directeur général de l'agri-
cii It-itre fixe, par arrêté, dans chaque région, la quantité maximum d'alfa
qui peut être extraite des zones momentanément interdites, la liste des
point.* visés ci-dessus pour l'installation des chantiers.

Art. 5. – La récolte de l'alfa se fait par voie de cueillette à la main
ou au bâtonnet, à l'exclusion de tout instrument tranchant. – L'arrachis de
souches vives pour le chauffage et tes emplois industriels est prohibé.

Art. 6. – Dans les terrains appartenant à l'Etat ou aux colleeïivité's, le
droit de récoller l'alfa n'est concédé que suivant adjudication ou marché
de gré à gré dûment autorisé. – Toutefois, dans les terrains collectifs, cette
amodiation' aura lieu dans les formes et aux conditions prévues par le dahir
du 27 avril 1910 organisant la tutelle administrative des collectivités indi-
gènes et réglementant la gestion et l'aliénation des biens collectifs.

Art. 7. – Tout particulier qui vent établir un chantier ou une basrule,
pour l'achat et la manipulation de l'alfa, en adresse la déclaration préalable-
a l'autoi'ilé locale (contrôle civil, annexe de contrôle civil ou services muni-
cipaux), un mois au moins à l'avance, en justifiant de son accord avec le.

propriétaire du terrain. – Cette déclaration indique d'une manière précise
les terrains à exploiter, leurs limites, leur étendue, leur propriétaire, la
nature et la date de l'acte concédant le droit de récolter l'alfa, l'emplace-
ment choisi pour l'installation projetée. Elle mentionne également le nom
du chef de chantier préposé à la bascule. Elle est faite sur timbre, et. accom-
pagnée de l'acte de concession. La déclaration, avec la copie de l'acte de
concession, est immédiatement transmise à l'agent local de contrôle perma-
nent prévu à l'art. 3. Celui-ci, ou son délégué, procède sur les Lieux, d'ac-
cord avec l 'autorité de contrôle, à l'instruction de. la déclaration, après en
avoir prévenu le déclarant, au moins huit jours à l'avance, au domicile
élu par lui, au moyen, soit d'un avis a lui directement remis, soit d'une
lettre recommandée l'invitant à assister à l'opération ou à s'y faire repré-
senter. Faute par l'intéressé de ?e trouver sur les lieux ou de s'y faire repré-
senter, In reconnaissance est réputée contradictoire et valable. – Le pro-
cès-verbal dressé, contient les constatations et renseignements nécessaires

pour permettre d'apprécier en tonte connaissance de cause s'il y a lie-u de
faire ou de ne. pas f'tire opposiliou à l'installation projetée.

Art. 8.
–

L'opposition ne peut être faite que si la déclaration n'est pas



établie conformément aux prescriptions réglementaires, si le déclarant n'a
pas apporté une justification suffisante de ses droits à la récolte sur les
terrains à exploiter, ou si retendue de ceux-ci est jugée trop faible pour
alimenter régulièrement un chantier.

Art. g. – tes décisions de non opposition sont de la compétence du chef
de la circonscription forestière les oppositions sont prononcées par le
conservateur des eaux et forèls. – Si dans tes deux mois à partir du visa
de la déclaration, le conservateur des eaux et forêts n'a pas notifié sa déci-
sion à l'intéressé, l'établissement de la bascule ou du chantier peut être
effectué.

Art. 10. – Les fraudes (fausses pesées sur tes chantiers) tant du côté du
vendeur que de l'acheteur, sont constatées de la même manière qu'en matin-
rc d'infractions au dahir forestier du 10 octobre 1917.

Art. 11. – L'incinération de l'alfa dans les terrains déjà exploités est
interdite d'une manière absolue à toute époque de l'année. – Partout
ailleurs, celte incinération ne peut avoir tien que sur l'autorisation de l'au-
torité locale chargée du contrôle permanent de l'alfa. La période pendant
laquelle ces mises à feu peuvent, être autorisées, sV'tend du 1" novembre
au ier mars.

Art. 12 – Dans les terrains incinérés sans autorisation, la cueillette de
l'alfa et l'exercice du pâturage sont interdits jusqu'à la reconstitution de
la nappe. alfatière constatée par le service de l'inspection périodique. Avant
cette constatation, tes terrains incinérés figurent sur l'état des zones momon-
• fani'ment interdites.

Art. i3. – Sont et demeurent expressément réserves les différents droits
d'usage que peuvent exercer les indigènes sur les peuplements d'alfa, notam-
ment pour le parcours des bestiaux.

Art. i^i- – Les acheteurs d'alfa sont tenus de laisser toute liberté .'iux
fonctionnaires et agents charges des constatations, du contrôle ou de l'ins-
pection, pour procéder en tout temps à la vérification de leurs chantiers
ou lieux de dépôt.

Art. i5. – Toute infraction au présent arrêté sera punie, conformément
aux dispositions du dahir du ri juillet 1921 susvisé, des peines prévues au
dahir du 10 octobre 1917 sur la conservation et l'exploitation des forets.

V11 pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le an. juillet 1921.

– Pour le maréchal de France, commissaire résident général, – Le secré-
taire général du Protectorat, – De Sorbier de Pougniuloresse.

13 juillet 19*21. – Arrêté dn gr. vizir portant modification
de l'arrêté viziriel du 29 juillet 1990 organisant le personnel
de la direction générale de instruction publique, des beaux-
arts et des antiquités (B. 0. M., 26 ,juillet rpai).

Vu le dahir du 2G juillet 1920. portant création d'une direction de l'en-
seignement – le dahir du 17 décembre 1020 portant modification et addi-
lion au dahir du 26 juillet susvisé – le dahir dn 28 février 1921 portant
création d'une direction générale de l'instruction publique, des beaux-arts
et des antiquités – l'arrêté viziricl du 29 juillet 1930 portant organisation
du personne) de la direction générale de l'instruction publique, des hranx-
arts et des antiquités, modifié par l'arrêté viziriel du 21 janvier 1921,



Article unique. L'article 89 de ] 'arrête viziriol du juillet 1920 sus-
visé est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 89. Les emplois (le sous-inspecteurs régionaux sont réservés en
principe aux commis et agents techniques titulaires ilo l'office des arts
indigènes ayant au moins 25 ans d'âgu, justifiant de plus de trois années
de service dans l'administration chérifienne, qui ont subi avec Succès les
épreuves d'un examen d'aptitude professionnelle dont les conditions, les
formes et le programme sont fixés par le directeur général re l'instruction
publique, des beaux-arts et des antiquités. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le i5 juillet 1921.
Pour le maréchal de Franco, commissaire résident général, – Le secré-

faire général du Protectorat, De Sorbier de Pougnadoresse.

16 juillet 1921.-– Dahir fixant le régime du blé (B. 0. M.,
ig juillet 1921).

Art. ior. Le blé est ajouté à la liste des produits et denrées au regard
desquels l'article premier du dahir du 3 mai 1921, complété par le dahir du
29 juin 1921. a levé toutes prohibitions d'exportation.

Art. 2. L'article 2 du dahir du 3 mai 1921 est abrogé.
Art. 3. L'article 3 du dahir du 3 mai 1921 est abrogé et remplacé par

les dispositions suivantes
« Art. 3. Dans les villes où existent encore des stocks de blés du ravi-

taillement,, l'entrée, la circulation et le dépôt des blés seront régis par des
arrêtés municipaux. »

Art. 4- L'article 4 du dahir du 3 mai 1921 est modifié ainsi qu'il suit
« Art. i. Toute infraction aux prescriptions des arrêtés minicipaux

pris en force de l'article 3 précédent, sera punie de la saisie et de. la
confiscation de la marchandise et des moyens de transport, ainsi que des
marchandises ayant servi à masquer la fraude, et d'une amende égale à la
valeur de la marchandise irrégulièrement introduite. »

Vu pour promulgation et mipo à exécution Rabat, le 18 juillet 1921.
– Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyauley.

16 juillet 1921. Dahir complétant le dahir du 27 avril
191/1 relatif à l'exercice de la pharmacie au Maroc, en ce qui
concerne les praticiens titulaires du certificat de capacité de
pharmacien toléré (B. 0. M., 2 août 1921).

Art. unique. L'article fi du dahir du p.7 avril rgii (1), relatif à l'exercice
de la pharmacie au Maroc, est modifié et complété ainsi qu'il suit

« Art. 6. Le certificat ne sera valable que pour lit ville dans laquelle
le praticien exercera au moment de l'examen. II devra être affiché en
bonne vue du public. dans l'officine de ce praticien sous peine d'une amen-
de de, 5o à 1.000 francs et, en outre, en cas de récidive dans l'année, de

la fermeture de l'officine pendant une période qui ne pourra dépasser i5
jours. »

Vu pour promulgation el mise à exécution – Le maréchal de France,
commissaire résident général, Lyautey.

(1) Hev. Alg., 1914, 3, 754.



20 juillet 1921. – Arrêté du gr. vizir constituant une com-
pagnie de sapeurs-pompiers à Fez (B. 0. M., i août icpj).

21 juillet 1921. – Décision du dir. des finances fixant à
o fr. 5o centimes ad valorem la taxe applicable à l'exportation
du liège mâle (B. O. M., 2 août 1921).

215 juillet 1921. – Arrêté du gr. vizir organisant un régime
nouveau pour tes examens d'arabe et de berbère (B. O. M..
y août lyai).

Vu les arrêtés «iziriels du 5 septembre 1920 et »lu 9 'avril tgai réglemen-
tant l'organisation et le fomlionnomcnl du l'école Supérieure (le languee
arabe et de dialectes berbèresdo Rabat (1) tes arrêtés viziricls des i5 mars
ioi4, ?-4 février ioif» et i(> septembre 1916 (a) relatifs au régime des exa-
mens d'arabe et de berbère; – Sur la proposition du directeur général
de l'inslruelion publique, des beaux-arts et des antiquités,

Arl. iL>r. – Les articles 8 et 9 de l'arrêté viziriel organique snsvisé du
5 septembre 1930 sont ainsi modifiés

« Art. 8. – L'école supérieure délivre les certificats, brevets el diplômes
suivants i° Certificat d'arabe parL' 3° Brevet de langue arabe 3° Di-
plôme de langue arabe 4° Gci-1 ifî:-of <!e. herbè.rc 5° Brevet, de berbère 6°
Diplôme de' d'aleates berbères 70 Diplôme supérieur d'études maroeaines
8° Certificat d'études juridiques et administratives marocaines 90 Certi-
ficat d'aptitude à l'interpiélarial. – Les conditions d'obtent'on des titre?
ci-dessus désignés font l'objet des dispositions spéciales annexées au pré-
sent arrêté.

« Art. 9. – Toutes dispositions antérieures an présent arrêté sont abro-
gées et notamment les arrêtés vizirlels des i5 mars 1914, 2.1 février 1916
el ifi septembre ift1^ relatifs aux examens iMibis devant l'éx?olt1- supérieure, »

Art. 2. – L'annexe 1 de l'arrêté organique du 5 septembre 19M ost abro-
gée et remplacée par les dispositions ci-dessous

« Annexe I. – Langue- arabe et dialectes berbères – i° Certificat d'arabe
parlé – a0 Brevet de langue arabe – 3° Diplôme de langue arabe –
4° Certificat de berbère – 5° Brevet de berbère – f>° Diplôme de dialec-
tes berbères.

« Article premier. – Le régime des examens à subir pour l'obtention de

ces divers titres est fixé aux articles suivants

c<
Art. 2. – Les examens pour l'obtention de ces litres comprennent

de's épreuves écrites et des épreuves orales.

a Arf. 3. – Les épreuves écrites ont lieu aux mois de juin et d'octobre,
dans les centres fixés chaque année par le directeur général de l'instruction
publique, des beaux-arts et des aniiqiiitéi qui nomme nne commission cliar-
gée de la 'surveillance et de l'envoi des compositions a l'école 'supérieure

(1) Rev. Alg., 191/1. 3, 599.

(2) /?«)>. Alg., igifi, 3, 458.



de Rabat, où elles sont corrigées. Les candidats admissibles aux épreuves
orales sont informés de leur admissibilité par les soins du directeur de l'éco-
le supérieure de langue arabe et de dialectes berbères. – Les épreuves
orales de la session de juin, les épreuves écrites et orales d'octobre ont lieu
à Rabat.

« Art. k. – Les épreuves écrites et orales sont notées de o à 20. Un
candidat n'est admissible aux épreuves orales que s'il a obtenu à l'écrit un
total de points au moins égal au produit de la moyenne 10 par le nombre
des épreuves écrites que comporte l'examen auquel it Be présente.. Nul
n'est admis définitivement s'il n'a obtenu un total général de points
au moins égal au produit de la moyenne 10 par le nombre total des épreu-
ves écrites et orales que comporte l'examen de sa catégorie (sauf réserves
prévues à l'article 9). La nullité d'une des compositions- ou une connais-
sance insuffisante du français entraîne l'ajournement.

« Art. 5. – Les épreuves écrites comprennent – a) Certificat d'arabe
parlé i° un thème 2° une version b) Brevet d'arabe i° thème
d'arabe classique (eoef. 1) 2° une version d'arabe classique (coci." 2) 3° una
version d'arabe administratif (cocf. 1) c) Diplôme d'arabe 1° un
thème d'arabe classique (cocf. 1) 2° une version d'arabe classique (coef.
2) 3° une narration en arabe classique (coef. 1) – d) Certificat de ber-
bère i° un thème dans un dialecte berbère marocain déterminé par
l'école supérieure 2° une version dans le même dialecte que le thème
e) Brevet de berbère 1° un thème dans un dialecte berbère marocain
déterminé par l'école supérieure 2° une version dans le même dialecte
que le thème avec analyse de racines berbères 3° la traduction d'un texte
arabe usuel. f) Diplôme de dialectes berbères i° un thème en deux
dialectes de berbère marocain déterminés par l'école supérieure (cocf. 1)

2° une épreuve de lexicographie ou de grammaire berbère comparée (coef.
a) 3° une version d'arabe classique (coef. 1). La durée de chacune de
ces compositions est de trois heures. L'usage du dictionnaires nVst auto-
risé que pour les épreuves du thème et de la version.

« Art. G. Les épreuves orales comprennent a) Certificat d'arabe
parlé il une version orale comportant la lecture et la traduction à livre
ouvert d'un texte d'arabe dialectal marocain (coef. 1) 2° un exercice
d'interprétation orale (coef. 2) b) Brevet d'arabe 1° une explication
d'un texte de littérature; avec l'analyse des formes grammaticales 20 expli-
cation d'nn texte administratif 3° exercice d'interprétation orale

c) Diplôme d'arabe: i° explication et commentaire d'un texte de prose
ou de vers de littérature arabe classique, 2° explication et commentaire
d'un texte de littérature arabe marocaine 3° interrogation d'arabe dia-
lectal 4° interrogation sur l'histoire et la géographie de l'Afrique du Nord
et spécialement le Maroc d) Certificat de berbère i° une version orale
comportant la lecture et la I induction d'un texte berbère marocain (cocf.
j) 20 un exercice «l'interprétation (coef. 2) e) Brevet de berbère
i° une explication d'un texte berbère, avec interrogations '.sur la grammai-
re (coef. 1) 2° un thème oral comportant la traduction, à livre ouvert,
d'un texte français, en un dialecte berbère marocain déterminé par l'école
supérieure (coef. 1) 3° exercice d'interprétation (cocf. 2) i° un exer-
cice de conversation en arabe usuel marocain (cocf. 1) /) Diplôme de
dialet t'ïs berbères i° explication d'un texte berbère avec comparaison de



dialectes (coef. i) 2° exercice d'interprétation en différents dialectes (coef.
2) 3° interrogation sur l'histoire et les coutumes des berbères marocains
(coef. 1) /(° une conversation en nrabe usuel (coef. 1).

« Art. 7. Les brevets de langue arabe et de berbère sont respective-
ment exigés des candidats aux diplômes de langue arabe et de dialectes
berbère' Nul n'est admis à se présenter au brevet de berbère s'il n'est
déjà pourvu du certificat de berbère. L'obtention du certificat d'arabe
parlé n'est pas obligatoire pour se présenter à l'examen du brevet d'arabç.

« Art. 8. Les candidats au brevet de berbère ou au diplôme de dialec-
tes berbères, qui sont pourvus du brevet de langue arabe ou exercent les
fonctions d'interprètes civils ou militaires, peuvent être exemptés, sur leur
demande, de la partie arabe que comportent ces examens.

« Art. 9. Pour être admissibles ou admis aux examens de berbère
comportant des épreuves d'arabe, les candidats devront jusUlier de la

moyenne pour l'enscmble des épreuves berbères.
« Art. 10. Tout candidat refusé à l'examen oral conserve le béné-

lice de l'admissibilité pour la session suivante seulement il devra toutefois
acquitter la totalité des droits d'examen, s'il se présente à cette session avec
le bénéfice de l'admissibilité.

« Art. 11. – Les commissions chargées d'examiner les candidats aux exa-
mens de berbère comprennent, chacune, quatre membres appartenant tous,
autant que possible, l'enseignement supérieur.

« Art. 12. – 11 est perçu ,au profit du trésor chérifien, des droits d'exa-
men fixés à 5o francs pour les diplômes de langue' arabe et de dialectes
berbères, à 25 francs pour les brevets d'arabe. et de berbère, et à 20 francs
pour le certificat d'arabe parlé et le certificat de berbère. Les élèves inter-
prètes civils, en cours d'études à l'école supérieure, sont dispensés de ces
droits.

« Art. 13. En cas d'ajournement, partie des droits d'examen est rem-
boursée aux candidats, après clôture de la session, ainsi qu'il suit – 3o
francs aux candidats aux diplômes ï5 francs aux candidats aux brevets, et

io francs aux candidats aux certificats. »
Vu pour promulgation et mise à exécution – Oujda, le 3 août 1921.

Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyaulcy.

2!5 juillet 1921. Arrêté du gr. vizir constituant uiir, com-
pagnie de sapeurs-pompiers à Oudjda (B. 0. M., 2 août 1921).

23 juillet 1921. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 16 mars içpo relatif au conseil central et aux com-
missions régionales d'hygiène et de salubrité publiques et or-
ganisant les bureaux municipaux d'hygiène (B. 0. M., 16
août 1921).

Vu les arrêtés viziriels du 16 mars 1920 et du 13 juin 1920,

Art. ior. Les titres I", II, III et IV dc l'arrêté viziriel du 16 mars
1920, relatif au conseil eentral et aux commissions régionales d'hygiène et
de salubrilé publiques et organisant les bureaux municipaux d'hygiène
sont modifiés comme suit



« Art. 2. – Font de droit partie du dit conseil – Le directeur général
des travaux publics*; Le directeur général des finances Le conseiller
du gouvernement chérifien Le directeur général des services de santé
– Le directeur des affaires indigènes et du Service des renseignements –
Le commandant supérieur du génie Le chef d'état-major – Le direc-
teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation Le
directeur des affaires civiles Le sous-directeur du service de la santé
et de l'assistance publiques à Rabat0; – Le chef du service de l'élevage.
Peuvent être appelés au dit conseil Les chefs des services intéressés
pour les affaires de leur compétence. »

« Art. 7. Font obligatoirement partie des ditcs commissions – Le
chef de la région ou le commandant de la région ou du cercle – Les
contrôleurs civils Les officiers de renseignements ; – Les chefs des
services municipaux Les directeurs des bureaux d'hygiène des villes
de la région Le médecin chef de la région ou du cercle Le chef du
service vétérinaire militaire Le vétérinaire municipal du chef-lieu de
la région ou à défaut un vétérinaire civil (s'il s'en trouve un au siège de la
région) Le pharmacien militaire de la région ou du cercle le plus élevé
cn grade Le vétérinaire inspecteur régional du service de l'élevage
L'ingénieur d'arrondissement – L'architecte régional – Un délégué de
chacune des chambres de commerce et d'agriculture – Deux notables euro-
péens Doux notables indigènes. »

« Art. 8 bis. Dans chaque ville où il existe une municipalité, il est
créé une commission municipale d'hygiène et de salubrité dont la compo-
sition est réglée par arrêté du directeur des affaires civiles. Ces commis-
sions 'sont composées d'après un schéma uniforme et comprendront
Le chef des services municipaux, président Le médecin, chef du bureau
d'hygiène, vice-président Les médecins, chefs des dispensaires munici-
paux et des hôpitaux civils et militaires Le médecin chef de la place

Le vétérinaire municipal Le pharmacien des hôpitaux L'ingé-
nieur chef dos travaux municipaux – Le vétérinaire inspecteur régional
du service de l'élevage – L'architecte municipal – Doux notables euro-
péens et deux notables indigènes. Ces commissions ne pourront être
créées, en principe, que dans les centras possédant les éléments techniques
nécessaires à leur constitution (médecin, architecte, vétérinaire, etc.). »»

« CONSEIL central d'hygiène ET DE salubrité PUBLIQUES

« Art. ï" (sans modifications).

« Art. 3, 4 et 5 (sans modification?).

« Commissions kéc.ionalks d'hygiène ET dk salubrité publiques

« Art. 6, (sans modifications).

« Art. 8, (sans modifications).

a Commissions municipales n'iTYC.ircNT; et nE salubrité

« TITRE PREMIER

« TITRE DEUXIEME

« TITRE TROISIÈME



«TITHËQUATMËME

(( BUREAUX MfMCtFAUX D'inOE~E

«~rt. 9,(sans modifications).

« ~trt. 0. – Chaque bu~au munie!;).)! d'hygiène est institue par arrête
du directeur des affaires civiles, pris après entente avec le service de la santé
et del'itygiene publiques. Hcstdirige par un médecin qui est of~'M~t au
chef des services mujticipanx pour toutes tes questonsint"res!!a))t la gante
publique. Ce mcdM'iu porte le titre de directeur <!uh!!reau municipal
d'hygiène, Il est recrute par contrat signe par te directeur gênera! des. ser-
vices de santé et le directeur des affaires cibles, d'une part, et par je
médecin iuteresse. d'autre part. u

« ~trf. et <3, (sans modifications).

« TITRf! CINQUIEME

K /trf. ~J, (sans modifications), e
Arl. 3.–l~'arreteviziriel du ]3 juin 1920 est aluoge.
Vu pour p)'omu!gatiou et mise a exceuh'on – Onjd. ]c 3 août i()2i.

-– Le marei'ha) de France, commissaire résident gênera!. – Lyautcy.

24 juinct 1!)21. – Arrêté du gr. vlxîr réglementant les in-
demnités pour frais de duptaccmcnt et de séjour des fonction-
naires de la zone française de l'empire chérifien (B. 0. A/ 2
août ig2i).

Vu t'arrête viziriel du 3o mai i()f5, regfementant tes indemnités pour
frais de déplacement et de séjour de& finetionnaire~ de la zone française
de l'empire chérifien, modilië par les arrêtés viziricls du juillet 1Q[5, du
i" avril i()i6, du 2 mai [f)i6, du 2 mars ;<)t7, du 27 juin tgiy, du [9 jui)-
let 1917, du 28 décembre 1917, du 9 jnia t9'8, du 2~ novembre 1918, du
3o mai :9t9, du 20 mars toso et du 4 décembre 1923,

Art. i' – Les indemnités et avantages divers auxquets peuvent préten-
dre, à l'occasion de teuTS déplacements, les fonctionnaires et agents fran-
cats ou indigènes de Jn zone française de t'empire cherifien. qui ne sont pas
régis par des règlements partx'uiier", sout tes suivants – i" Ittdemnite
de départ colonial (agents recrutes hors du Maroc) – 2° Frais de voyage
et de transport de mobilier pour le voyage d'arrivée au Maroc, ou le voyage
de retour des agents quittant le service du Protectorat pour toute autre
camuse que revocation ou démission – 3° Frais de voyage et indemnités de
Séjour pour les voyages de service; – 6° Hequi'-itions de passage.

TtTHEPf<I;Ml)';R

tNnEMMTË UE DËPAHT COLORAI,

– FoncitOUtXtfr'cs et agents /rNnccH's

Art. 2.–Les fonctionnaires et agents français recrutés en deliors du
Maroc, s'ils, ne bénéficient pas de contrats particuliers, et s'ils ont fait
l'ol'jet d'arrêtés de tiomi)liuicuregut!ers reçoivent, au moment de leur
« recru te'ment M une indemnité de départ colonial égale à deux mois de
traitement. – Cette indomnitc leur est. verat''c, soit avant leur embarque-
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ment, par les soins du mmistëre des affaires éh'angercs. soit à leur arrivée
au Maroc, par les soins du service auquel ils sont affectés, sur production
d'un certificat de leur chef de service attestant qu'ils ont pris possession de
leur poste. Elle s'acquiert trimestrîeilement par quart tout trimestre
commence est considéré comme échu.

Art. 3. Sur l'avis conforme du secrétaire général du protectorat et du
directeur général des finances, il peut être accordé aux fonctionnaires et
agents quittant le service du Protectorat, avant une' année de service, une
remise partielle ou totale de la somme à reverser.

Art. 4. Les fonctionnaire et agents recrutés au Maroc, les agents en
fonctions fors. de la signature du traité du protectorat et les agents faisant
ou ayant fait partie des anciennes administrations makhzcn, qui font deve-
nus ou pourront devenir, à la suite de mesures individucnes ou collectives,
fonctionnaires du protectorat, n'ont pas droit à l'indemnité de départ colo-
nial. Exceptionnellement, sont considérés comme recrutés en France,
les sons-officiers, caporaux et soldats qui, libérés au Maroc et nommés fonc-
tionnaires du protectorat, prendront possession de leur poste immédiatement
après leur libération.

J[. – t'ûnc<)'ott.)M[rM et agents ntdf'gencs algériens et tutustens

Art. 5. – Les fonctionnaires et agents indigènes algériens et tunisiens,
recrutés hors du Maroc, reçoivent uce indemnité forfaitaire de départ (olo-
ui:i.1, de frai;, de voyage et de traus'port de mobilier, les conditions
stipulées par l'article 3.

TITRH DULJMËME

FHAtS UE VOYAGE ET DE THANSPOItT DE MOBILIER DES t-'ONCTtO~MAÏlŒS ET AGENTS

QUI REJOIGNENT LEUR POSTE' POUR LA ruEMÎHlŒ FOIS OU QL1TTEMT LE MAUOC

1. FonctiO~UMHres et agents français

Art. G. – Le remboursement des frais de voyage et de transport de mobi-
lier est accordé aux fonctionnaires et agents rejoignant pour la première
fois leur poste, pour le transport de France, d'Algérie, de Tuni.-ie, jussu'au
port de débarquement et Jusqu'à leur poste. Les fonctionnaires coloniaux
qui viendraient à être recrutés en dehors d'une période de congé pourront
bénéneier du remboursement, sur les fonds du protectorat, de leurs frais
dé voyage depuis la colonie, calculée 'suivant les dispositions des articles
8, g et 10. Le droit au remL'oui'scmeut devra faire l'objet d'une décision
spéciale du commissaire résident général antérieure an rocrut.jment.

Art. Le même remboursement est acL'ordé aux fonctionnaires rccn)-
té~ en France, en Algérie on en Tunisie lorsqu'il quitteut le service dn
protectorat pour toute autre cause qu<- révocation on démis.'ion, a condition

que leur voyage de retour dans leur pays d'origine ait li<n dans lc9 six
mois de la cessation de leurs fonctions. Les fonctionnaires d'un cadre
colonial quittant le Maroc par convenance pt'rsouuelle ou fur demande d'une
colonie n'auront droit à aucun rembnur'f'ement, ni de leur frais de voyage,
ni des frais d'emballage et de transport de leur mobilier sur les fonds du
protectorat.

Art. S. Le remboursement des frais de voyage calcu'.és par la plus
économique des voies de terre et de mer, est effectué, en ce qui concerne
le personne) administratif, conformément au tableau annexé an présent

REV. AL6. 1922-23, 4<! p. (Maroc)



arrête. Le personne] des services spéciaux sera classé par décisions des
directeurs généraux et directeurs, approuvées par le secrétaire général des
Enauces. Dans le cas où par suite de manque de places sur le paquebot,
les fonctionnaires voyagent dans une classe inférieure à celle à laquelle
its peuvent prctcudr. le «mboursemeut du prix <le le leur passage ne peut
etr? effectué que d'après le prix, à tarif réduit, de la place réellement oceu-
~'e. – Les majorations sont néanmoins calculées d'après le prix, tarif plein,
de la classe à laquelle les interesses ont droit. Le remboursement des
frais de voyage comprend en outre une majoration destinée à couvrir les
frai's accessoires ~transport de bagages, frais d'embarquement et de débar-
quement, d'hôtel, etc.). – De 3o du prix du billet de chemin de fer

De ~o °Q du prix de la place sur le bateau. – Les employés engages a
titre temporaire ou auxiliaire qui ne font pas partie des cadres régulière
ment organises ou qui reçoivent des salaires journaliers ou mensuels, n'ont
pas droit à ces frais de voyage.

Art. 9. Les frais de voyage de la femme, des enfants mineurs et non
maries du sexe masculin, et des eufauts du sexe féminin non mariés du
fonctionnaire ou agent, quel que soit leur âge, sont remboursés de la même
manière. Toutefois, les majorations prévues pour le transport par voie fcr-
fée ou paquebots sont réduites de moitié. Les fonctionnures qui bénéfi-
cient du remboursement des frais de voyage, en premere classe sur le paque-
bot ont droit également au remboursement des frais de voyage d'un domes-
tique. 11 en est de même des fonctionnaires qui, quel que soit leur traite-
ment ou leur grade oui, au minimum, deux enfants âges de moins de dix
uns, Los membres de la .famille voyagent dans la même clas.se que le
fonctionnaire chef de famille. Les domestiques voyagent en 3~ classe sur
les chemins de fer en Fiance, en Algérie et en Tunisie et sur les paquebots
et en 2' classe aur les chemins de fer au 'Maroc.

Art. ro. Une indemnité représentative des frais d'emballage et de
transport de mobilier est. allouée aux fonctionnaires et agents recrutés en
France, en Algérie ou en Tunisie. Cette indemnité ne s'applique qu'aux
port de débarquement les fonctiouua.res affectes à une résidence autre que
le port de dcbarquenn'nt ont droit, en outre, au rembour-'ement des frais
de transport de leur mobilier par les moyens les plus ëcouomique-s,
jusqu'à leur résidence. H)Io est fixée aux chiffres suivants a) Le
sixième du traitement annuel pour les fouctionuaires et agents ayant un
traitement supérieur à g.ooo frane's s'ils sont maries, ou si, étant céliba-
taires, ils sont accompagnes an Maroc par des ascendants qui sont à leur
charge et vivent .sous leur toit – &) Le deuxième du traitement annuel
pour les fonctionnaires et .)gents célibataires ayant un traitement supérieur
à g.ooo flancs –c) i.5oc francs pour les fonctionnaires et a~c.'uts'ayant
un traitement auuuel égal ou inférieur à n.ooo francs s'ils sont marias, ou si,
étant célibataires, ils sout accompagner par des ascendants qui sont à leur
charge et vivent sous leur toit – d) ~5o francs pour les fonctionnaires et
agents célibataires ayant un traitement égal ou inférieur a Q.ooo flancs.
Les fonctionnaires quittant l'administration du protectorat volontatrem:'nt,.
ou a la suite d'une rue'nre disc!['!i)'.ure. avant d'avoir acco'mpli une aunee
effective de service au Maroc, devront reverser au trésor les sommes qu'ils
auraient pu loucher a titre de remboursement de~s frais d'emballage et de
transport df rur~ulH'r. Ces agents ne pourront eu outre prétendre au rem-
boursement des dits frais u l'occasion de leur voyage de retour.



Il. Fonct/onnotres et age~~ indigènes algériens et tunisiens

Art. 11.–Les agents indigènes app<')és d'Algérie ou de Tunisie an ser-
vice du protectorat rcçoiveid, à titre d'indemnité globale de d''partco)o-
niât, f)e frais de voyage et de transpoit de tnobilijr, une aUocation forfai-
taire de ~5o francs, s'ils sont céfibataires, et de 1.000 fraucs, ~Us sont
mariés.

Art. 13. Une indemnité forfaitaire de ~5o francs ou de 1.000 francs
est allouée aux mêmes indigènes quittant le service du protectorat pour
tout autre cause que revocation ou démiAsion, à la condition que leur voyage
de retour en Azérie ou en Tunisie ait lieu dans les six mon de la cessation
de leurs fonctions.

TITRE TROIS) EME

['HAiS DE VOYACE ET )K))EMNIT~S t)Ë SÉJOUR ALLOUES POUR LES

VOYAGES DE SERVICE

I. –onc<t'o;t;t0trese< agents français

Art. i3. Les fonctionnaires et agents français jouissant d'un traitement
fixe à l'année et payés sur les fonds du protectorat ou de la (caisse spéciale,
qui se déplacent pour le service, ont droit a) Au remboursement de leur
fraisde voyage;–&) A une indemnité journalière destinée à couvrir les
frais d'hôtel, de transport de bagages, d'embarquement, de voiture, été.

a) Les frais de voyage sont rembourses sur mémoire appuyé de pièces
justificatives. Le rembourscrrtent est opéré – ]° Pour tes voyages 'n
chemin de fer ou en paquebot d'après le prix du billet et suivant les dis-
tinctions établies par l'article 8. a° Pour les transports par moyens spé-
ciaux (voitures publiques, chevaux, mutets, etc.), d'après les tarifs usuels.

U ne peut fait usage d'automobitc. que sur autorisation spéciale.
b) L'indemnité journalière est décomptée sur les bases suivantes –

Délégué à la résidence, secrétaire généra! du protectorat, directeurs géné-

raux et. directeurs généraux adjoints, trésorier générai, directf'urs et assi-
mités, 48 fr. – Sous-directeurs, ingénieurs, chefs de service et assimi-
lés, chef du cabinet civil, quel que soit son grade, ~3 fr. Chefs de bureau,
chefs des services municipaux, fonctionnaires et agents jouissant d'un trai-
tement éga) ou supérieur à 1~.000 fr., 3G fr. – Fonctionnaires et agents
dout les tt'atements sont égaux ou supérieurs à ic.ooot et inférieurs à

]~.ooo fr., 3o fr. Fonctionnaires et agents dont les traitements sont in-
férieurs à to.ooo fr. (sauf les agents 'su'baiternes et préposés dont les allo-
cations sont réglées par des dispositions spéciales), a4 fr. Elle est majorée
d'un tiers pendant le séjour, pour rai~us de service, des fou.'tionnaires à
Paris. Cette indemnité est décomptahie par tiers et n'est allouée en lota-
lité que pour une absence de vingt-quatre heures consécutives obligeant
j'intéresse à prendre deux repas à )'extérie.ur et ne !ni permettant pas de

rentrer coucher a sa résidence. – Les agents qui se déplacent suivant un
programme de tournées déterminé à t'avance, peuvent recevoir de.s indem-
nités fixées forfaitaircment par décision (le leur chef de service visée par
le directeur général des finances. Les dispositions ci-dessus ne sont pas
applicables aux fonctiounairesqui se déplacent pour le service, à t'intérieur
del'aggIomérationdeRa~at-Salé.

Art- i~ – Les fonctionnaires et agents qui, an cours de leur déplacement,
sont logés gratuitement, n'ont droit qu'aux deux tiers de )'indcmnité.



Art. i5. Pour les déplacements effectués ù l'intérieur du Maroc, )e
taux de l'allocation journalière est réduit de 1/4 après quinze jours passés
dans une même localité sauf, toutefois, décision contraire du directeur ou
chef de service intéressé.

Art. 16. Les indemnités de route et de séjour sont liquidées et ordon-
nancées sur la production d'états établis et certifies conformes par les
chefs de services intéressés. A chaque état doit être jointe une copie
certifiée conforme de l'arrête, de la décision, de l'ordre de route ou de la
note de service qui enjoint au fonctionnaire ou à'l'agent de se déplacer pour
son .service. Cette pièce doit indiquer sommairement le motif du déplace-
ment et l'itinéraire.

Art. 17. Les dispositions des articles qui précèdent ne sont pas appli-
cables aux contrôleurs civils ou a~shnilcs, qui effectuent leurs tournées de
service dans les conditions prévues par des textes spéciaux.

Art. r8. Les fonctionnaires et agents se déplaçant par mer pour le
service et qui, par suite du mauvais temps, ?0 trouvent retenus à bord d'un
paquebot où ils ont à verser a la compagnie de navigation uu complément
pour prix de nourriture ont droit à l'indemnité prévue par l'article ]~ pen-
dant la durée du temps qu'i)s passent en rade. Cette règle est applica-
ble aux fonctionnaires et agents recrutés hors du territoire du protectorat
qui débarquent au Maroc pour la première fois.

Il. Fonctionnaires et agents trMttgcnes

Art, tq. Les fonctionnaires et, agents indigènes originaires du Miu'oc,
de Tunisie ou d'Algérie.-jouissantd'un tràif'ernent fixe à ] année et payes

sur les fonds du protectorat ou de la caisse spéciale, ont droit, quand ils se
déplacent pour le service a) An remboursement de leurs frais de voyage
dans les mêmes conditions que les agent.: français – A une indemnité
journanerc acquise dan~ les conditions prévues à l'article ]3 ci-dessus et
fixée ainsi qu'il suit Fonctionnaires et agents indigènes dont le traite-
ment est supérieur à 10.000 fr., a5 fr.'– Fonctionnaires et agents indi-
gènes dont ]e traitement est compris entre 10.000 et 6.000 fr., 20 fr.
Fonctionnaires et agents dont le traitement est inférieur à 6.000 fr., i5 fr.

TITRE QUATMËME

MtJUS DE VOYAGE ET DE TRANSPORT UE MOBILIER HES FOSCTiON~AHtES XECMUTES

AU MAROC QUI REJOIGNENT LEUR POSTE

Art. ao. Les fonctionnaires eC agents françaii! ou indigènes recrutés

au Maroc ont droit pour rejoindre leur poste – t" Au remboursement de
leurs frais de voyage dans la limite des tarifs usucis des moyens de trans-
port les plus économiques'; a° A une indemnité journalière de déplace-
ment calculée suivant les distinctions établies aux articles T~ et if) ci-dessus';

3° Au remboursement des frais d'emballage et de transport' de leur
mobilier dans les conditions suivantes

a) Fonctionnaires marfef!. Indemnité représentative des frais d'embat-
hge et remboursement des frais de transport fixes d'après les bases indi-
quées au tableau ci-après



S'~a~ J~~s~S:c àL
CATÉGORIES J~-J !j~~

f=~-ëë~M=j='S~S-g~~ë ~~g-

Délégué 6 ta Résidence. Secrétaire Général, Direc'
teurs généraux. Directeurs généraux adjoints,
Trésorier~néra), Directeurs et asstmites. 1.000 fr. 5.000 kgs

Sous-Directeurs et assimiles, Ingénieurs et Chefs
de Service de l'Administration ChêriHenne. 800 fr. 4.000 Ifti's

Chefs de bureau, Chefs des Services municipaux
et agents jouissant d'un traitement ëgat ou supé-
rieur a 14.000 francs. 700 fr. 3.5û0kgs

Fonctionnaires st agents dont les traitements sont
ruraux ou supérieurs a 10.000 et inférieurs A

14.000francs. 600 fr. 3.000 kgs
Fonctionnaires et agents dont les traitements sont

inférieursalO.000 francs. 500 fr. 2.500kgs

b) Fon.cftonnuires f~ihn(«tr&f. – Sur production de pièces justificatives et
jusqu'à concurrence de la moitié des maxime prévus au tableau ci-dessus
p(Mir]cs agents mariés.

TITRE CINQUIEME

tNDEM~'ITKS AT.T.O~KES AUX FO'inTtOKNA]PES CJ;ANC.ÉS nE HKStPENCE

POUH RAISONS DE aEUVtCE

Ar). 31. – Les fonctionnaires qui, pour des raisons de service, sont <lf-

fectes, d'une manière définitive à une nouvelle résidence, ont droit
t" Au remboursement de leurs frais de voyage, ainsi qu'à ceux des mem-
bres de ]eur famille qui entrent en compte pour le calcul des indemnités
pour charges de famille et, s'il y a lieu, d'un domestique d'emballage et
de transport de mobilier, ainsi qu'a l'indemnité pournalière de déptace-
mf'nt. dans les conditions prévues à l'article ci-dessus en ce qui concerne
les fonctionnaires recrutés au Maroc 2° A une indemnité spéciale dite
de changement de résidence, s'etevant à': fï) Dix jours de traitement fixe

pour les agents ce))hnt:nres – b) Quinze jour. de traitement fixe pour
les fonctionnaires maries dont la famille réside avec eux au Maroc et pour
les fonctionnaires célibataires qui ont un ou plusieurs ascendants à leur
charge et vivant sous )eur toit c) Vingt jours de traitement fixe pour les
fonctionnaires mariés accompagnés d'au moins deux personnes entrant en
compte dans )c calcul de leurs indemnités pour chargea de famille. Les
fonctionnaires et agents qui pour des raisons de service sont mutes dans
l'intérieur de l'agglomération de l~bat-Sate n'ont droit à aucune des in-
demnités prévues vou)'<hangemeuL de résidence.

Art. as. Les dispositions de ]'article précèdent ne sont pas applicables
aux agents qui sont affecta a un autre poste pour des raisons de conve-
nance personnelle.



RÉQUtSmOKS DE PASSAGE

TITRE SIXIEME

!.–Rf~uMttt'o~d à titre gratuit

Art. 23. – Les fonctionnaires et agents qui, en exécution des règlements
en vigueur, peuvent prétendre au transport gratuit, soit pour eux-mêmes,
soit pour leur famille et un domestique, et qui désirent bénéficier de réqui-
sitions établies, à titre gratuit pour prendre passage sur les courriers de
]'unc des compagnies de navigation qui acceptent ces réquisition, doivent
en formuler la demande à leur direction. Les intéresses indiqueront
exactement 1° Leur nom, prénoms, grades, traitement, le service au-
quet ils appartiennent et leur résidence – 3° S'ils voyagent sen)s, ou en
famine. Dans ce dernier cas, ils mentionnent sur leur demande, les noms
prénoms de la femme et des enfants, ainsi que l'âge Tte ces derniers ils
indiqueront également s'ils sont accompagnes d'un domestique et donne-
ront te nnm de ce dernier 3° La classe a laquelle ils ont'; droit de voya-
ger sur les paquebots, par application des dispositions du présent arrête';
;t° La date de départ du paquebot sur lequel ils désirent prendre passage';
5° Les ports d'embarquement et de débarquement 6° S'ils ont droit
de voyager sur réquisition gratuite ~° S'ils désirent une réquijJtinn
aller et retour on aller seulement ou retour seulement. La demande de
réquisition sera transmise en temps utile par le chef du service du requé-
rant, au secrétairiat général du protectorat ('bureau du matériel).

Art. s~. Les fonctionnaires et agents qui bénéficient de réquisitions de
transport à titre gratuit à bord des paquebots ont droit aux majorations
réglementaires de 20 pour eux-mêmes et de la moitié pour leur famille
et domestique, dans les conditions prévues par l'article 8. Ces majoration''
sont calculées sur les prix entier du bi)lct d'après les tarifs de la compagnie
de navigation, abstraction faite de toute réduction.

II. Réquisitions à reduciton. de tarif

Art. 35. Les fonctionnaires et agents qui n'ont pas droit au rembour-
sement de leurs frais de voyage à bord des paquebots peuvent, sur leur
demande, obtenir des réquisitions de transport à réduction de tarif, par
voie de mer, pour eux et leur famille. Les intéressés formulent ces deman-
do's de réquisitions <lans les formes et délais indiques à l'article précédent.

Art. 25.–Ces dispositions produiront ïeur effet à compter du i~~ jan-
vier inzi. – Toutefois, les indemnités de déplacement perçues par ies
fonctionnaires recrutes depuis cette date, par application de l'article 8

de l'arrêté viziriel du 3o mai )<)]5, resteront acquises aux intéresses.
Art. 26. Toutes dispositions contraires au présent arrête sont ahro-

gées.
Vu pour promulgation et mise a exécution – Rabat, le 3o juillet ")2ï.

– Pour le maréchal de France, commissaire résident généra), Le minis-
tre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale,–Urbain Blanc.



.t~.YEAE

Ch)ssemen<t7('s/oncftonnntrespo[tr!es~oy«<jfesp<H'terre et par mer

Chemins Chemins
GRADES ET CLASSES de fer Paquebots de fer

du Maroc de France

CbefsdeBureauftoutescIasses! l"c)asse l"ctasse 1" classe
Sous-Chefs de bureau H. C. 2' échelon – – –

1~r

– l'*classe. – – 2"'classe
~me

3"°
Rédacteurs principaux~"claase. – – –2°.°

S"°
Rédacteurs1'classe. – –21,

20.
4"°
5"·

– stagiaires. "classe –Commis principaux H.C. – –– l'classe. – – –2"'
3"~Commisl"cla:-se.2" classe – 3"'c)asse

2"°
3m~
4"°
5"'

– stagiaires. – – –

Nota. Les fonctionnaires chevaliers de la Légion d'honneur voyagent en
i''° classe sur les paquebots, quel que soit icui* traitement.

25 juillet 1921. Dahir décrétant qu'à titre provisoire et
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonne, les affaires civiles
et commerciales provenant de la région de Settat seront por-
tées au rôle de l'audience foraine du Tribunal de paix de Casa-
blanca (circonscription Nord) à Ber-t~echid (,.B. (). M., g
août i()2i).

25 j)tin;'t l')21. – arrêté du gr. vizir modifiant )'arrête
viziriel du 3 décembre igao portint organisation du person-
net du service de police de sécurité générale (B. 0..If.. n
août I()2!).

Vu l'arrêté vixirie) du 3 décembre 1920, portant organisation du pcr~on-
net du service de police de sécurité gencrntc

Art. unique. Les articks Q et 17 de t'arrêta vizirift du 3 décembre 1020,
portant nrg:nu<:dion du pL'rsottnct t)u service de police d~ sécurité genëraïe,
sont modines ainsi qu'il suit



f( -4r<. 9. – Les peines disciplinaires applicables aux commissaires de
notice sont – 1° L'avertissement'– 2° Le blâme"; 3° Le retard dans
)'avancement pour une durée qui ne peut excéder un an /t° La rétro-
gradation 5° La révocation. Les trois premières pi'ines sont pronon-
cées par le directeur des affaires civiles, après avoir provoqué les explications
de l'intéressé. Les deux dernières sont prononcées p:)r le directeur des
affaires civiles, après avis d'un conseil de discTphne, compose Du direc-
leur des affaires civiles ou de son délégué, président Du procureur
général on son délégué Du fonctionnaire chargé du service de policf
de sécurité générale – De deux commissaires du même grade, autant que
possible, que le fonctionnaire en cause, choisis de préférence parmi ceux en
résidence à Rabat et dont les noms sont tirés au sort en présence de l'in-
culpé ou d'un commissaire délégué par lui. Le cominissaire incriminé
a le droit de récuser un des commissaires appelées à siéger au conseil de.
discipline. Ce droit ne peut s'exercer qu'une fois. Il est informé de la
date de la réunion du conseil de discipline au moins huit jours à l'avance.
)] est en même temps avisé qu'il a le droit de prendre communication à
la direction des affaires civiles de son dossier, ainsi que de toutes les pièces
relatives à l'inculpation dont il fait (l) l'objet, et qu'il peut présenter sa
défense en personne ou par écrit. S'il n'a pas fourni sn défense par écrit
ou s'il ne se présente pas devant le conseil do discipline, il est passé outre.

En aucun cas, la peine effectivement prononcée ne peut être plus. rigou.
reuse que celle proposée par le conseil de discipline. Le directeur des
affaires civiles peut retirer immédiatment le service à tout agent auquel
est imputé, avec commencement de preuve, un fait grave d'incon'nction
pro<essionne)le. d'indélicatesse, d'insubordination ou d'inconduite. Cetto
suspension provisoire peut comporter suppression totale ou partielle du,
traitement et des indemnités. Dans ce cas, la décision est soumise à l'ap-
probation du délégué à la ré'sidence générale. Cette mesure produit ses
effets jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue. »

« /lr<. ~7. Les peines disciplinaires applicables au personnel subal-
terne titulaire des cadres français et musulman sont 1° L'avertissement

2" Le bUme 3° Le retard dans l'avancement pour une durée qui ne
peut excéder un an 4° ,La rétrogradation 5° La révocation. La
première .peine est prononcée par le commissaire dont l'agent en cause
relève immédiatement – La deuxième, par Je commissaire divisionnaire
chargé de la police de sécurité générale de la région La troisième, par
le directeur des affaires civiles, après avoir provoqué les explications de
t'intéres'sé – Les deux dernières sont prononcées par le directeur des
affaires civiles, a.près avis d'un conseil de discipline, ainsi composé
j° Du directeur des affaires civiles ou son délégué, président – 2° Du
fonctionnaire chargé du service de police de ~sécurité générale – 3~* D'un
commissaire de police désigné par le directeur des affaires civiles 4°
De deux agents du grade et de la classe de l'inculpé, choisis de préférence
parmi ceux en résidence à Hahat par lui délégué. – L'agent incriminé a
le droit de récuser un des agent-, appelés, a siéger au conseil de discipline.
Ce droit ne peut s'exercer qu'une fois. II est informé de la date de la
réunion dn consei) de discipline au moins huit jours a l'avance. Il est en

(t) Lire: est l'objet.



même temps avisé qu'il a le droit de prendre communication à la direction
des affaires civiles de son dossier, ainsi que de toutes les pièces relatives à
l'inculpation dont il fait l'objet, et qu'il peut présenter sa défense en per-
sonne ou par écrit. S'il n'a pas fourni sa défense par écrit ou s'il ne se
présente pas devant )c conseil de discipline il est passe outre. – En aucun
cas, la peine effectivement, prononcée ne peut être plus rigoureuse que crlle
proposée par le conseil de discipline. Le directeur des affaires civiles
peut retirer immeJiKtemant le service à tout agent auquel est impute, avec
commencement. de p'.cuvc. un fait grave d'incorrection profcs.-ionnelle, d'in-
délicatesse, d'insubordination ou d'incondnitc. Cette suspension provisoire
peut comporter suppression totale ou partielle du traitement et des indem-
nités. Dans ce cas, la décision e*t soumise à l'approbation du détenue a ta
résidence générale. Cette mesure produit ses effets jusqu'à ce qu'une-déci-
sion définitive soit intervenue, »

Vu pour promulgation et ïnise a exécution – Rabat, le 36 juillet jgai.
Le maréchal de France, commissaire résident gênerai, Lyautey.

25 juillet 1921. Arrête du gr. vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 9~8 octobre jqtf) créant les djernaas (le tribus du
Maroc orientât, et créant une djemâa de tribu chez les Oujada
(contrôle civil d'Oudjda) (B. 0. A~ ao septembre K)2i).

2<! juiHct 1921. Arrête dn ~r. vizir relatif à la répartition
des produits des amendes et confiscations, effectuée par ap-
plication des arrêtes vizirieis des 16 décembre jgiS et 3i jan-
vier i()'!t (B. 0. M.; () août i<)3i).

Vu t'arrête vizirie) du 16 décembre jf)f8 (t), rotatif au mode de reparu-
tion du produit d'amendes et confiscations en matière de douane, modifie
par l'arrête viziriel du 5 janvier !02i – l'arrête viziriel du 3i janvier
tgai. étendant les dispositions de t'arrêté voirie) du t6 décembre tf)t8
précité au mode de répartition du produit des amendes et confiscation pro-
noncées en force des dahirs du la décembre 19:5 sur )cs sucres'; du 2 juin
1016 sur l'alcool du z5 août i~tg, sur tes denrées coloniales et leurs
succédanés, et des règlements pris pour leur application,

Art. or. Les agents du cadre supérieur, des douanes sont exclus du
partage des ~0/60 attribués aux saisissants sur le produit net des amender,
par application des arrêtes viziriels du 16 décembre ]9'8 et du 3i janvier
in'~i susvisës. – La même exclusion s'applique aux employés du cadre
supérieur des contributions indirectes dans tous les cas où ils interviennent
pour la constatation d<*a contraventions en matière de douane ou de régie.

Art. a. Lfs dispositions édictées à l'article ci-dessus ne sont pas
applicables à la répartition du produit d'amendes et confiscations consécu-
tives aux infractions constatées avant la promulgation du présent arrête.

Vu pour* promulgation et mise a exécution' le 2 août tr~i.
– Pour te maréchal de France, commissaire résident général, – Le minis-
tre plénipotentiaire, délègue à la résidence générale, – Urbain Btanc.

(t)Rt't)./WQ.[)si,8.



30 juillet D21. Dahir modifiant les articles 2 .ut, g du
dahir du n avril igig (:) portant réglementation de l'exer-
cice des professions de médecin, pharmacien, dentiste et sage-
femme (~. 0. 16 août tQ2i).

Art. i" L'article 2 du dahir du 12 avril igig portant réglementation
de l'exercice des professions de médecin, pharmacien, dentiste et sage-
femme, est abroge et remplacé par le nouvel article suivant

« Art. 2. Les médecins, pharmaciens, dentistes et sages-femmes qui
voudront exercer, seront tenus, des leur établissement et avant d'accom-
plir aucun acte de leur profession, de déposer leurs diplômes entre les
mains du chef des services municipaux ou du représentant de l'autorité
civile ou mjtitaire de contrôle du lieu de leur domicile. Ces diplômées
seront transmis, pour examen, au directeur des affaires civi)<;s, qui, pour
les équivalences, prendra l'avis des services techniques intéresses, et, dans
le cas ou le praticien serait de nationalité étrangère, contrôlera la valeur
du titre dépose auprès du consul dont l'élevé l'intéres'sé. – Le directeur
des affaires civiles délivrera, )c cas échéant, une autorisation de pratiquer
inscrite an dos du diplôme et valable pour toute l'étendue de la zone
française de notre empire.'Le dip)ômc devra être présenté ensuite aux
fins d'enregistrement, au greffe du tribun.d de première instance du res-
sort et, pour vi.-a, aux services municipaux ou de contrôle du domicile.
Tout changement de domicile oblige à une nouveau visa du titre et, si
Jc domicile est porté dans un ressort j.udiciairc différent, à un nouvel enre-
gistrement. – Ceux ou celles qui, n'exerçant plus depuis deux ans, veu-
)ent se livrer de nouveau à l'exercice de leur profession, sont soumis aux
mêmes formalités d'autorisation, enregistrement et visa. II est établi
chaque année, par les soins du directeurs des affaires civiles et de l'auto-
rité judiciaire, une liste unique des médecins, pharmaciens, dentistes et
sages-feminos autorisés à exercer au Maroc, Cette liste esL affichée, dans le
courant du mois de janvier, dans toutes les villes érigées en municipalités.
Une copie certifiée en est transmise, en même temps, au directeur généra)
des services de santé, »

Art. 2. L'article g du dahir du 12 avril iQj6 susvisé, est abrogé et
remplacé par le nonvel article suivant

« ,4rt. 9. L'onvertuf'c, la réouverture, le changemeut de direction
dans l'exploitation d'une clinique, (l'une maison de santé ou de h'aite-
ment, ou d'un hôpital privé, seront subordonnés à l'autorisation préalable
du directeur des affaires civiles. A cet effet, t'intéressé déposer!), dans
chaque cas, une demande d'autorisation, accompagnée du plan et du rég)e-
ment intérieur de l'établissement, entre les mains du chef des services
municipaux ou du représentant de l'autorité civile ou militaire de contrôle
du lieu de son domicile, qui assurera la transmission des pièces au direc-
teur des affaires civiies, Le directeur des affaires civites statuera après avoir
pris l'avis du directeur général des services de santé. L'autorisation
wra toujours révocable, o

Vu pour promulgation et mise à exécution': Rabat, le la août if)2j.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le minis-

tre plénipotentiaire, délégué a la résidence générale, Urbain Blanc.

(i)R<'<<).,i<)tf',3,2(!5.



;{0 juiiït't ~21. Dahir rendant applicablc en zone fran-
çaiscduMarociatoiduagavrii t<)2i relative à l'amnistie
(B.0.23aoûtjf)2i).

Vu la loi française du 29 avril 19x1 relative a l'amnistie,

Art. unique. Sont applicables devant les .juridictions françaises du
Maroc, les dispositions de la loi du 39 avril 1921, relative à l'amnistie, dont
le texte est annexé au présent dahir.–Sont amnisties tous faits, quelle

que soit la qualification qui leur est donnée au Maroc, qui, s'ils avaient été
commis en France, se trouveraient couveits parles dispositions de la loi
précitée.

Vu pour promulgation et mise à ('X(''cntiou:–Rahat, le ï3 août 1931.
– Le maréelial de France, commissaire résident général, – Lyautcy.

30 jni!I('t IMl. Arrête du gr. vizir modiSant les régions
où l'application du règlement minier est suspendue (C. 0. ;M.,
t6 août, i<)2i).

Vu l'article 60 du dahir sur les mines du ïg janvier toi~ (~)~ l'ar-
ticle 10 du dahir du g juin iQtS (a), fixant les conditions de reprise de
l'enregistrement des demandes de permis de recherches de mines; l'ar-
rêté vizirif'I du 10 juin IQ2I detRrmiuant des régions ou l'application du
règlement minier c~t suspendue'; Considérant qu'il y a lieu de modi-
fier les limites des zones où l'application du règlement minier est suspen-
due,

<

Art.i".–Ij'articJe 2 de l'arrête vixiriel du ro juin if)9i, délimitant la

zone du Maroc occidental à l'extérieur de laquelle le droit d'acquérir des
permis de recherches ou d'exploitation de mines est suspendu, est modiué
.unsiqu'j)'.<uit:

<f Art. 2. Cette zone comprendra tout le pays compris entre l'Atlan-
tique et une ligne déterminée comme suit Heprnduetion de la limite
figurant à l'article a de l'arrête du t~ juin igig jusqu'à H:)d Kourt. A
partir de Ilad Kourt la limite est modifiée et est définie de la façon sui-
vante – .Piste de Ilad Kourt à Mcchra el Bacha-rive gauche de l'~tner-
gha jusqu'à hauteur d'Ahouyat-Sidi A. E- Nour-Sidi Abmed Chaoui-Ic
poste de I\aria des Cheraga (compris dans la zone de sécurité)-Sidi Man-

sour En Namcha-El Mranza-Amcsscr-piste d'Amesscr à ISettioua-Aïn Dok-
koun-Azib ech Chorfa-El Djemaa el Briel, où la nouvelle, limite rejoint celle
fixée par l'arrêté viziriel du 17 juin IQIS, modifié par l'arrêté vizirjel du
iojuini<)'!i.H»

Art. 2. Le présent 'arrêté entrera en vigueur le 3 octobre rg2i.
Art. 3. Toutes les demandes de permis portant sur les régions nou-

velles, ouvertes par le présent arrêté au droit de recherche!! et d'exploitation

(r) Rev. Alg., 19~, 3, 455.

(2) Het). Alg., 19~0, 3, t4S.



des mines, et déposées pendant les six premiers jours d'application dudit
arrêté seront considérées comme simultanées.

Art. L'ordre de priorité, entre les demandes ainsi considérées
comme sirnmtanées et qui porteront sur un même terrain, sera déterminé
conformément à la procédure fixée par les articles 3, 5, fi, 8 et g du
dahirdunjuiniQ;8.

Vu pour promutgation et mise à exécution Rabat, le la août ]92[.
Pour le maréchal de France, commissaire résident genér'd, Le minis-

tre plénipotentiaire, délègue à la résidence générale, – Urbain Blanc.

30 juillet 1!)21. Arrête <h) résident retient) relatif aux
soldes et indemnités des officiers et hommes de troupe char-
gés de missions topographiques pour le compte des adminis-
trations du protectorat (B. 0 A/ Q août 1321).

Considérant que la sotde des officiers et Iiommes de troupe composant
)<'s missions militaires du service géographique ttu Maroc, chargées d'effec-
tuer tes opérations topographiques demandées par les services' c~vi)s du
protectorat, a été payée sur le i)U()~et de ]a guerre jdans un grand nombre
de cas ne présentant aucun intérêt miiitaire Considérant, d'autre part,
qu'il c.-t de toute logique de fuire supporter exchtHYement aux dits ser-
vices civils )'<'nsemh)e des dépenses ai'fercntes aux travaux topographiques
effectues uniquement à leur profit'; Sur la proposition du )ieutenant-
co)one), clicf du service du Maroc – Vu l'avis favorable du directeur
générât des finances,

Art. t" Les sntdcs et indemnités de toute nature, concernant les
officiers et hommes de troupe, charges de missions topographiques pour
le compte des administrationsdu protectorat, seront remboursées à la guerre
par ie!< services emp)oyeur. lorsque ces travaux ne présenteront aucun inté-
rêt miiitaire.

Art. 2. Le présent arrêté portera effet à compter du i~ juillet 1921.
Pour !u mar~cha] de France, commissaire resideut gênera), – Le secré-

taire g-enera) du Protectorat, –De Sorbier de Pougnadoresse.

3 août 1921. Arrêté du ~r. vizir approuvant la convention
intervenue entre le directeur des transports d!u Matocet !a
société anonyme de gérance et d'armement, en vue d'organi-
ser le trafic maritime entre le Maroc et les ports du Nord de )')

Ft~nce (R. 0. ;')' t6 août j()ai).

Vu l'arrête residentie) du 23 juin tnï'S instiruant une commission de
contrôle des navires de iauoHemarchaude (tu protectorat,

Art. unique. Est approuvée la convention intervenue entre le direc-
teur des transports du Maroc, secrétaire gênera) de la commission de eon-
trô)c de )af]otte marchande, agissant pour tefomptedu gouvernement
citet ificu, et )*) société anonyme de g~rance et d'armement, représentée par
M. rtietter, son admiuii-trateur deiegue, convention destinée fi régler h'



trafic de la flotte chérifieiine sur les ports du nord de la France, d'après fus
voyages dcs navires de ladite siociété.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 4 août 1921.
l'our le maréchal de France, commissaire résident général, – Le minis-

tre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain Blanc.

COA'VEA'7'7.0~

entre le directeur des transport du -Maroc e< la société attonyme de gérance
et d'arnie~tCftt en vue d'OfganMer trafic maritime enfr~ le Maroc et

les ports du. Vord de la France.

Entre les soussignés,

Le directeur des transports du Maroc, secrétaire général de la commission
de contrôle de la flotte marchande, agissant pour le compte du gouvernement
cliéritien et sous réserve de som approbation, d'une part,

Et la société anonyme de gérance et d'armement,' au capital de ~.5oo.ooo
francs, dont le siège social est à Paris, i~, rue de Stras-bourg, représentée
pour la présente convention par M. Hictter, son administrateur, actuelle-
ment de passage à Rabat et muni de tous pouvoirs à cet effet, d'autre part,

II a été arrêté et convenu ce qui suit
Art. i". Afin de favoriser les relations commerciales entre <)e Maroc et

le Nord de la France, et pour répondre aux vœux exprimés par le com-
merce marocain de se voir relié fréquemment et à dates fixes avec les ports
de cette région, Dunkerque et Le Tréport en particulier, te gouvernement
cherifien affecte à ce service ses deux vapeurs C~e~s/t et Ao~oH~a.

Art. 2. La société anonyme de gérance et d'armement ayant institué
un service similaire, les soussignés ont convenu d'associer leurs efforts tant
pour faciliter l'exportation sur les ports français des produits industriels du
Nord que pour favorser l'exportation marocaine dans cette direction.

Art. 3. A cet effet, le CheHa et le A'outou~M ou tout autre navire du
gouvernement cherifien, sans que leur nombre puisse excéder deux sans
l'assentiment de la S. A. G. A., 'sont affectés à la ligne ci-dessus désignée.
Leurs mouvements et programmes d'escales seront communiqués à la
S. A. G. A., de façon à ce que les voyages de ses propres navires puissent
s'espacer régulièrement avec ceux du gouvernement cherifien.

Art. 4. En vue d'assurer la communion des intérêts en présence, la
S. A. G. A. assurera par ses agences, dans les ports de Dunkerque et Le
Tréport et dans ceux où le gouvernement chérifien n'a contracté aucun
engagement avec des consignataires, la consignation des navires du gouver-
nement chérifien sur 1~ pied d'égalité avec ses propres navires et fcra
bénéficier fes dits navires des avantages particuliers qtt'elle peut nvoir dans
les ports français. La commission qui -lui est allouée est celle d'usage,
soit deux pour cent sur le montant des frets d'entrée et trois pour cent
sur le montant des frets de sortie.

Art. n. Tontes les dépenses et toutes les recettes afférentes aux navires
du gouvernement cherifien demeureront en entier a ceux-ci. Il en sera
de même pour les navires de la S. A. G. A, L'exploitation des navires res-
tant intégralement au profit ou à la charge de leurs armateurs.

Art. 6. le gouvernement chérifien et la S. A. G. A. appliqueront les
mentfs taux de frets et se communiqueront réciproquement leurs manifes-



tes sur simpie demande. A cet effet, le délègue à Paris de la direction
des transports du Maroc assurera la liaison entre le gouvernement cherificn
et la direction de ta S. A. G.

Art. Le teerctaire genë'-al de la commission de contrôle de la flotte
chérincnnc communique en temps utile à la S. A. G. A. le programme de
ceux de leurs transports que les services du gouvernement chcrinen ont de-
mandés à la flotte chérifienne au départ des ports du Nord et de l'Ouest H

reçoit connaissance des transports commerciaux dont dispose la S. A. G. A.
La gérance re-gle.daccord avec la S. A. G. A., la répartition des charge-
ments et la rotation des navires au mieux des capacités des navires et des
intérêts généraux.

Art. S. Le gouvernement eh:)'if]en se )'serve le droit d'interrompre
a tons moments les voyages de ses navires sur )a ligne indiquée en prévenant
la société anonyme de gérance et d'armement trois semaines avant le retrait
du ou des vapeurs. Sous cette réserve, le contrat est fait pour une dorée
d'un an. renouvelable ptr tacite reconduction, de trois mois en trois mois,
avec préavis d'un mois.

Art. g. Les conditions de détail pour 'l'appjic.dion des différentes clau-
ses qui précèdent feront l'objet d'études et d'accord entre la société anonymede gérance et d'armement et les gérants de la flotte marchande du gouver-
nement. chf~incn, ces derniers agissant après entente avec le directeur des
transports, secrétaire g.'néral de la connnission de contrôle de la flotte
marchande dugou\ernementchennen.

6 août 1*)21. Arrête résidentiel complétant t'arrête rési-
dentiel du j' juin tf)r() portant institution, par voie d'élec-
tiott, de cttambres françaises consuiLutives d'agricuRure (R.
0. Af., 16 aout n)?.t).

Vu t'arreteresidcntie) du i" juin i()fQ(i), portant institution, par voie
d'élection, de chambres françaises consullatives d'agriculture,

Art. unique. L'article 7 de t'arrête résidentiel du i~ juin i9i<).
portant institution, par voie d'élection, de chambres françaises consulta-
tives d'agriculture est complété par l'adjonction de l'alinéa suivant

K Tout électeur qui obtient sa radiation de ]atistesnrJaque))ei! il été
inscrit dans les conditions ci-dessus déterminées, ne peut être in'K'rit, par
la suite, sur la liste établie en vue des élections à une cttambre différente
de la même ville ou région, avant que soit effectuée la prochaine élection
générale ou partielle de la dite clinmbre.)j »

Pour le maréchal de France, commissaire résident gênera], – Le minis-
tre plénipotentiaire, délègue à la résidence generafe, – Urbain IManc.

C août 1921. Arrctt* rpsxh'utic! cotnpiptant, par une dis-
position identique, )'arretédni'juin i()if) portant institution,
par voie d'élection, de chambres françaises consultatives de

commerce et d'industrie (~. 0..U., 6 août K)2t).

([)7f(;t)./i~tgm.3,.ai3.



8 :iout 1921. –Dahir fixant la rémunération et déterminant
les obligations des assesseurs musulmans des juridictions fran-
çaises)~. 0.~7., a3 août tg;!i).

Art. i". A partir du i' janvier if)a], les assesseurs musulmans titu-
laires des juridictions françaises recevront uueifulemuite annuelle de 3.ooo
francs pour les assesseurs de la cour d'appel et de 2.~00 francs pour les

assesseurs des tribunaux de première instance.
Art. a. Les assesseurs titulaires doivent, toutes les fois qu'ils eu sont

requis par le président de la juridiction, assister aux audiences, participer
aux délibérations, examiner tes pièces et, d'une manière générale, collaborer
à l'instruction et au jugement des affaires. Ils peuvent obtenir du pré-
sident de la juridiction, qui en rend compte au premier président de la

cour d'appel, et à charge par eux de'se faire remplacer par un des sup-
pléants, des permissions d'absence dont la durée tota'le ne peut excéder
trente jours par an.

Art. 3. Les assesseurs suppléants désignes par le président de la
juridiction pour remplacer les titulaires en cas d'absence autorisée ou d'em-
pêchement dûment justifie, ont les mêmes obligations que ces derniers.
Ils ne reçoivent aucune rémunération sur les fonds du budget.

Art.–Le d.dur du 5 avril ]()i~ est abroge.
Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le i3 août tt)3T.
Pour le maréchal de France, commissaire r6s!3ent gênerai, – Le minis-

tre plénipotentiaire, délègue A la résidence. générale, Urbain Blanc.

I:! août 1921. Arrêté du ~r. vizir relatif au conseil d'ad-
ministration de l'office chériiien des phosphates fB. 0. ;U., tti
aoùt i<)2)).

Vu le dahir du août 1930 (i), portant création de l'office chérifien des
phosphates et notamment les articles 2 et g,

Art. T". Le conseil d'administration de l'office chérifien dcs phosphates
cnmprent onzn membres et il est ainsi compose Le secrétaire gênera)
du protectorat, président – Les directeurs généraux des finances, des tra-
vaux publics et de l'agriculture, commerce et industrie – L'inspecteur
gênera! conseiller technique du protectorat pour les mines – Le directeur
général de l'office – L'ingénieur en chef du contrôle des chemins de
fer – Quatre represent'mts de l'agriculture, du connueree et de l'industrie.

Art. a. Les rcpre'sentants de l'agriculture, du commerce et de l'in-
uustri<'sont nommes chaque annt'e par arrc'tévizniel, après présentation
par chacune des sections françai'se et indigène du consei) supérieur de. l'agri-
culture et du conseil supérieur dil commerce et de lindustrie d'une liste
de trois membres.

Art. 3. Le conseil d'administration se reunit sur la convocation du pré-
sident. – 1) délibère a la majorité des membres présents dont le nombre
doit être de cinq au minimum. – En cas de partage, la voix du président
est prépondérante. Le directeur gênerai de l'office est rapporteur des

(t)Rf't)./t! 1032-23,4,75.



affaires soumises au conseil il peut se faire assister pat des cliefs de ser-
vice qui, pour les matières de leur compétence auront voix consultative.
Les frais de voyage des membres du conseil domiciliés hors de Rabat leur
seront rembourses, suivant une procédure et un tarif qui eeront arrêtes par
une décision du conseil.

Art. 4. Un comité technique permanent forme par les trois membres
du conseil représentant la direction générale des nuances, des travaux pu-
l))ics et de l'agriculture, commerce et industrie et par le directeur général
de l'office, est délégué pour l'examen des affaires courantes et urgentes
soumises par le directeur gênerai de l'office. Chacun des membres de ce
comité peut se faire assister à ce comité par des chefs de service que la
question à discuter intéresse spécialement.

Vu pour promulgation et mise à exécution: – Rabat, le <3 août ij)2i.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautcy.

17 août 1921. – Arrête du gr. vizir modiliant t'arrêté vizi-
riet du ay juillet if~o relatif à For~anisaLinn du pf'rsound
français des eaux et forêts (B. 0. A/ 3o août !<)2i).

Art. unique. Les articles 5 (§ ï5), 1'; (§ 2) et aa de l'arrété viziriel
du a~ juillet 1920 sont comp'Iétés ou modilics ainsi qu'il suit – [" L'ar-
ticle 5 (§ i5) est complété ainsi qu'il suit

n A titre exceptionnel, les gardes stagiaires pourront aussi être recrutés
parmi d'anciens militaires, même non grades, fils d'agents supérieurs ou
de. prépose' des eaux et forêts. »

2° L'article 17 (§ 2) est modifié ainsi qu'il suit

« Les peines du 2' degré sont infligées par l'autorité qui a qualité pour
nommer ou promouvoir 'l'agent intéresse, après avis d'un conseil de dis-
cipline composé ainsi qu'il ~uit Le conservateur, président – L'ad-
joint au conservateur ou le chef de ses 'bureaux; Deux fonctionnaires
d'un grade supérieur à celui de l'agent incriminé désignes par le conser-
vateur – Deux fonctionnaires du même grade que lui, choisis par voix
de tirage au sort, de préférence dans ]e personnel en résidence dans les
régions de Rabat et Casablanca – Le conservateur désigne un rapporteur
parmi les membres du conseil – L'agent incriminé ù le droit de récuser
un des fonctionnaires du même grade que lui. Ce droit ne peut être exercé
qu'une fois. En aucun cas, la peine effectivement prononcée ne peut
être plus rigouren~e que celle qui a été proposée par le cou&cil de discipline. ')

3° L'article est complété ainsi qu'il suit
a Une indemnité spéciale, dite de ravitaiUcmcnt, variaut de 300 a ~oo

francs par an, est a)louée aux agcuts français en résidence dans les po-tes
isolés, pour les couvrir des frais occasionnés par le transport des vivres. –
Le taux de ces indemnités et leur classificatiou entre les divers postes fores-
tiers, sont fixés par une décision du conservateur des eaux et forets, visés
par le directeur général de l'agriculture et lé directeur général des finan-
ces. J)

Vu pour promulgation et mise u exécutiuu – Hal)at, )c t8 août ]<)~i.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence géuerale. Urbain

Blanc.



17 août 1921. Arrêté du gr. vizir étendant au port d'Aga-
dir les règlements de t'aconage des ports du sud (H. 0. A/ So
août J()2t).

32 août 1921. Dahir modiHant les articles i et 6 du dahir
sur l'asscssoj'tit en matière criminelle (B. 0. Af., i3 septem-
bre igai).

Vu le dahir du ]a août igi3 (:) annexe a, sur t'assessorat en matière cri-
minette – le dahir d u t6 juin ]9i4 (2.), autorisant la commission siégeant
à Casablanca, à réduire, en cas de nécessite, le nombre des assesseurs de lit
2° catégorie – le dahir du a: décembre 191~ (3) modinaut )es conditions
de confection des listes de cession des as~es~urs jures le dahir du 7
novembre igi5 (4), autorisant la commission siégeant à Oujda réduire, en
cas de nécessite, le nombre des assesseurs de la a* catégorie – )e dahir
du 24 novembre i9i5 (5), autorisant la même commission a réduire, en cas
de nécessite, ]e nombre des asscssuurs de la première catégorie – )e dahir
Ju 23 décembre i~ig, décidant que te dahir sur rasse~sorat serait appliqué
au tribuna! de première Instance de Rabat, dans les mêmes conditions qu'au
tribunal de première instance de Casabianca – Considérant qu'd y a lieu
d'unifier la ie~isfation iutervennc sur l'a.~cssorat en matière cr~mineïie
depuis la promulgation du dahir organique du 13 août i[)l3 et de modifier
ce dahir dans certaines de ses dispositions rctatives à la confection des
listes de session, en tenant compte, d une part, de l'accroissement du chif-
fre des affaires et, d'autre part, de l'importance du chiffre de la population,

Art. i' Les paragraphes J et 3 de l'article premier du dahir sur
f'assessorat en matière criminc])e sont modifies ainei qu'il suit

« La ibte générale des assesseurs en matière criminelle est composée de
320 noms pour )e tribuna) de Casablanca, de Mo noms pour le tribuna)
de Rabat, et de 1~0 noms pour le trtbuna] d'Oujda elle est divisée en trois
catégoriesdistinctes.

Pour )a première catégorie, )e nombre des assesseur? est de 300 dans )a
circonscription judiciaire de Casabtanca, de 80 dans la circonscription judi-
ciaire de Rabat et de 5o dans la circonscription judiciaire d'Oujda pour
lu deuxième catégorie, il est de 60 dans les circonscription!! judiciaires dt'
Casablanca et de Rabat, et de .~0 dans la circonscription judiciaire d'Oujda

pour la 3' catégorie, il est de 6o dans chacune des trois circonscriptions
F,

judiciaires. Dans ie cas où la commission chargée d'établir la liste des

assesseurs de ta deuxième catégorie constaterait )'imposs!bi)ite de parvenir
aux nombres fixés ci-dessus, eiic pourra les réduire, sans pouvoir descen-
dre au-dessous de 25, pour les tribunaux de C<)sab)anca et de Rabat, et de

(t) Rev. <4~ l9i/), 3, T.
(a) Rff. /t!<jf., 1314, 3, 834.
(3) Rf);. Alg., 1915, 3, 28.
(4) ffct'. Alg., i9t5, 3, ~90.

(5) Ret). Alg., 1916, 3, 23.



20 pour le tribunal d Oujda. La commis'sion chargée d'établir la liste
des assesseurs de ja première catégorie pour Je tribunal d'Ûujda pourra
également, en cas de nécessite, réduire le chiffre prévu de 5o assesseurs,
san's pouvoir descendre au-dessous de 35. »

Art. 2. L'article 6 du dahir sur l'assessorat en matière criminelle est
modifié ainsi qu'il suit

« Art. 6. – Un mois au moins avant l'ouverture de chaque session cri-
minelle, le président du tribunal tire au sort, en chambre du conseil, sur
les listes générales, les noms des assesseurs qui seront appelés, pendant
la dite 'session, à compléter le tribunal. Ce tirage comprend, en ce qui
concerne la première catégorie, a4 noms pour le tribunal de Casablanca.
]ë noms pour le tribunal de Habat, et 16 noms pour le tribunal d'Oujda

en ce qui concerne les autres catégories, il comprend i4 noms. Lorsque
le nombre des assesseurs de la première ou la deuxième catégorie aura dû
être réduit, dans tes conditions fixées à l'article premier, les noms des

assesseurs désignes par te sort et ayant répondu à leur convocation, en vue
de constituer une liste de session, seront remis dans l'urne après chaque
session et devront participer aux tirages ultérieurs. Procès-verbal de cette
opération sera dressé par le président du tribunal. »

Art. 3. Les dahirs des l'C juin 191~, 31 décembre 191~, 7 novembre
in]5, a4 novembre igiS, 23 décembre iQtf) sont abrogés.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 5 septembre tt)ai.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence gen~rate, – Urbain

Blanc.

22 août 1921. D:)hir rëgtemeiHaul la délivrance des copies
d'arrêts du tribunal d'appel du chrâa (B. 0..M., i3 septem-
bre If)2!).

Art. ier. Expédition des arrêts du tribunal d'appel du chrâa peut être
délivrée à toute partie intéressée ou à son mandataire dûment autorisé, après
que la minute de ces arrêts aura été signée par le président.

Art. 2. La délivrance d'une expédition donne lieu à perception de !a
somme de vingt francs (~.o fr.) au profit du trésor. Mention est faite de
cette perception sur l'expédition par le comptable public désigné à cet
effet par le diercteur généra! des nuances.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 5 septembre in2f.
Le ministre plénipotenti.tirc, délégué a la résidence générale, – Urbain

Blanc.

22 août 1921. ttuhir elcvattt le montant des droits d'appel
devant les cadis urbains et le tribunal d'appel du chrâa (B. O.
A/ t3 septembre rgat).

Art. Le mont.mt.des perceptions auxquelles lieu l'appel
formé devant un cadi de ville contre un jugejnunt de cadi de campagne,
fixé par notre dahir du juillet iQi~, à a5 francs, houoraires du tarif en
plus, est porté a 5o francs.

Art. a. Le montant des perceptions auxquelles donnera lieu l'appel



formé contre un jug-cment de cadi devine devant le tribunal d'appel du
chtâa, fixé pnrfc dahir snsvisé à 5o francs, est porté à 100 francs.

Vu pour promuigation et mise a exécution Habat, ]c 5 septembre 193!.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générate, Urbain

Blanc.

27 août 1!)21. – Dahir relatif à la liquidation des biens, meu-
bles et immeubles appartenant. dans.Ja zone française de Fcm-
pire chérifien aux ressortissants autrichiens (B. 0..t7., i3 sep-
tembre 1921).

Vu ia loi du 7 octobre 1919 et te dahir du 3 juillet 1920 relatifs à la liqui-
dation des biens faisant l'objet d'une mesure de séquestre la loi du
10 mars 1020 et le dahir du i5 juin 1920 rotatifs à la création d'un office
de vérification et de compensation le décret du i~ août 1920 réglemen-
tant les accords amiables entre français et autrichiens – te décret du l5
mai 1921, promulguant la convention franco-autrichienne du 3 août 1920
rotative à l'application de certaines dispositions des articles 2~8 et 2~9 du
traite de Saint-Germain,

Art.i".–Dans le délai d'mi mois à compter de la publication du pré-
sent dahir, les créanciers de ressortissants autrichiens (personnes physi-
ques ou morales) dont les biens ont été placés sous séquestre, notifieront leur
créance à l'office de vérification et de compensation, i, avenue des Touarga,
à Rabat, qu'ils aient ou non déjà déclaré leur créance aux administrateurs-
séquestres.– Dans le même dotai, les administrateurs-séquestresde biens
de r.es'sorti.asant.s autrichiens (personnes, physiques ou morales) ad)L-csse-

ront à t'officc le retcvé détaillé de tacti'f et du passif de la séquestration.
Art. 2. Les ressortissants autrichiens (personnes physiques ou morates)

sont autorisés à demander anx administrateurs équestres, en vue de la con-
ctusion d'accords amiables, les renseignements qui leur sont nécessaires
concernant tcur situation active et passive, soit directement, soit par t'n-
termédiaire (tu bureau autricttien des biens et intérêts privés.

Art. 3. –Un cas d'accord amiable, agréé par l'office de vérification et
de compensation, prévoyant l'affectation d'un éfémcnt d'actif séquestré dans
les conditions de )'artic]<' 2, deuxième a)inéa, de la convention du 3 août
1930, t'administratcur-séqnestre chargé des biens affectés est dessaisi de
ptein droit au profit de l'office.

Art. /t. L'office saisi dans les conditions prévues par l'article précèdent,
est chargé d'assurer t'affectatinn des biens séquestres.–Les modatites d'af-
fectations sont fivées par la commission consultative des ~qncstrtts de

guerre.
Art. 5. Les substitutions prévues par l'article i[ de la convention du

3 août 1930 sont demandées à l'office et autorisées par lui, sur avis con-
forme de la commission consultative qui fixe les conditions et les modantésla substitution.

Art. 6. A défaut d'accord amiabte ou dans le cas prévu par t'articte
11, )itt. <f e ;) de la convention du 3 août 1920, il est procédé a ta réalisation
des biens séquestrés dans les conditions fixées par le dahir du 3 juillet
1920.

Art. y. Sur la demande du propriétaire autrichien transmise par l'of-
fiee des biens et intérêts privés, tes administrateurs-séquestres procèdent,
sous te contrôle de la gérance générate, par voie de vente aux enchères



publiques et dans les conditions fixées par l'office, après avis, le cas échéant,
de la commission consultative des séquestres, à la réalisation de tout ou par-
tie de l'actif appartenant au ressortissant autrichien.

Art. 8. Pour l'application de l'article [2 du la convention du 3 août
19~0, la gérance générale requerra, à la demande de l'office des biens et
intérêts privés, la mainlevée du séquestre apposé Sur les biens visés dans
cet article, âpres s'être assurée que les dettes dont le mobilier est le gage,
y compris les frais de séquestre, ont été intégralement payées en utilisant
au besoin, avec l'agrément de l'office, les disponibilités existant dans la zone
française de l'empire chérinen. Le propriétaire autrichien devra pro-
duire, en outre, un certificat de l'office des biens et intérêts privés cons-
tatant que Ses autres dettes en France et dans la zone française de l'empire
chérifieu ont fait l'objet d'arrangements amiables, agréés conformément à
la convention du 3 août 1920. Les propriétaires autrichiena d'éléments
actifs visés par l'article !2 de la convention du 3 août iuxo qui ont été
réalises pour une raison quelconque, pourront revendiquer le produit net
de cette réalisation.

Art. j). L'office des biens et interét's privés est autorise, par application
du paragraphe () de l'annexe à l'article 2~8 du traité de St Germain, à opé-

rer, pour ses frais, une retenue de to sur toutes lus sommes versées aux
créanciers en exécution du présent dahir.

Art. 10. Le chef du cabinet diplomatique et le gérant des sé-
questres de guerre, chef de l'office de vérilication et de compensation, sont
chargés, eliacun eu ce qui le concerne, de l'application du présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution Le ministre plénipotentiaire,
délégué à la résidence générale, Urbain )!)anc.

27 août 1921. – Dahir portant modification au règlement
minier (S. 0. M., 6 septembre !t)3i).

Vu le dahir du 19 janvier i~i/j (f) Considérant que les recherches
minières ont été entravées par les difficultés qui ont suivi les hostiHités et
qu'il y a lieu de faciliter l'exercice des droits de recherches accordés aux
prospecteurs – Sur la proposition du directeur général des travaux pu-
blies,

Art. i". Les permis de recherches minières susceptibles d'être trans-
formés en permis d'exploitation peuvent être renouvelés pour une période
de deux années.

Art. 2. Les taxes de renouvellement sont les mêmes que celles fixées
à l'art, [g du dahir du J<) janvier li)i4.

Vu pour promu)gation et mise à exécution –le 3 septembre inst.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à ta résidence générale, Urbain

Blanc.

2S août 1921. Arrête du gr. vizir modifiant l'arrêté vizi-
tiel du 8 juillet i()20 portant organisation du personnel d'exé-
cution de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones
(M. 0. Aj., 6 septembre 1921).

(i)7<<-u.a.9i4,3,455.



Sur la proposition du directeur de l'office des postes, des télégraphes et
des téléphones,

Art.t".–L'article 5 de l'arrêté viziriel du 8 juillet in-in est modifié
comme suit Bemplaccr le& quatre paragraphes figurant sous le titre
f(B.–Kmplo!sd'av!)ncenicru.~)p:]rletextec)-aprés:

« B. Emplois d'avancement. Les emplois d'avancement. Faut les
exceptions prévues ci-après, sont attribués aux agents ou ouvriers bien
notés, possédant une instruction professionnelle complète, une ancienneté
déterminée et figurant à un tableau dressé par la commission d'avancement
prévue à l'article 8 ci-après. L'avancement de grade a Heu exclusivement
an choix, c'est-à-dire à la cote minimum 18, et dans les conditions qui sont
fixées par arrêtés du directeur de l'office. Les dispositions qui précèdent
ne s'appliquent pas aux emplois de commis princ!pa) et de mécanicien
principal, lesquels sont attribués selon les règles fixées pour l'avancement
de classe, tout en portant modification du titre des intéressés. »

Art. a. Les dispositions du présent arrête seront 'appliquées lors de
t'établis~ement du prochain tableau d'avancement de grade.

Vu pour .promulgation et mise à exécution.: – Rabat, le 3o août laai.
Le ministre plénipotentiaire, dé)éguë à la résidence générale, Urbain

Blanc.

30 itont 1921. – D.thir déterminant les conditions dans les-
quelles la sortie des animaux des espèces bovine et ovine est
autorisée hors de la zone française de l'empire chérifien. (~.
0. jU., 6 septembre 1921).

31 août 1921. Arrêté du gr. vizir créant a l'école nor-
male d'instituteurs de l'enseignement des indigènes d'Algcr-
Bouzaréa, une section française 'd'eleves-maitres destinés
à l'enseignement des indigènes au Maroc. (B. 0. M., i3 sep-
tembre jgai).

Vu les dahirs des 26 juillet toM, 17 décembre jgM et x8 février tfp!
relatifs à la création d'une direction générale de l'instruction publique,
des beaux-arts et des antiquités Sur la proposition du directeur général
de l'instruction publique, dos beaux-arts et des antiquités,

Art. i". Ji est créé à l'école normale d'instituteurs de l'enseignement
des indigènes d'AIger-Bouxarëa une section française d'élèves-maîtres desti-
nés à l'enseignement primaire des indigènes au Maroc.

Art. 2. Le nombre des éreves-maîtrea admettre à la section spéciale
pour le Maroc sera fixé chaque année par arrêté du directeur généra] de
l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités, dans la limite dea
crédits inscrits au budget.t.

Art. 3. Peuvent être admis dans la section frauçatse (Maroc) – 1°
Les instituteurs français, titulaires on stagiaires, en exercice dans les écolcf
primaires de France, d'Algérie, de Tunisie ou du Maroc, les éleves-maitree
sortant des écoles normales après trois ans d'études – a" Les jeunes
gens qui, sans être é)eve9 des écoles normales, remplissent les conditions
d'âge et de titres requises pour enseigner dans les écoles publiques.

(i)Het).~t~i<)3!,3,~o5.



Art. 4. t~'ur admission est prononcée par le directeur générât de l'ins-
truction publique, des beaux-arts et des antiquités, qui choisit parmi les
candidats, jusqu'à concurrence du nombre fixé pour l'année, ceux qui lui
paraissent les plus aptes a occuper dignement les postes où ils devront être
placé à la sortie de la section.

Art. 5. La durée des études est d'une année scolaire.
Art. ft. Le séjour a )a section compte comme services dans l'enseigne-

ment public il est valable pour l'avancement (les stagiaires pourvus du
G. A. P. y sont titularisés au t" janvier), pour ]a réalisation de )'c:nga-
gement décennal et, a partir de )'age de vingt ans, pour la pension de
retraite. Ces dispositions s'appliquent aux éleves-jnaitrcs de la section
M

Maroc o régulièrement détaches.
Art. – Les deves-maîtrcs, section « Maroc M, .sont soumis à la même

discipline intérieure de l'école normale que leurs coDegues de la section
«Algérie)).

Art. 8. – Les candidats admis a la section Sont boursiers. J)s reçoivent,
par douzièmes, une indemnité annuelle de 3.5oo francs s'ils sont institu-
teurs déjà en fonetjons, en qnaiité de titu)aires, de stagiaires on d'élcvcs-
maîtres sortants après trois ans d'études; cette indemnité sera de a.600
francs pour tes jeunes gens appartenant à ]a catég'nrie visée au paragraphe
deuxième de l'article 3 du présent af'eté.

Art. o. Les élèves de la section spcciafe recrutés en dehors du dépar-
tement d'Alger, seront remboursés de leurs frais de voyage dans ]es condi-
tions fixées par j'arrête viziriel du 2;) juillet !nai 1° Pour se rendre à

]'eeo)c normale d'Alger 2° Pour se rendre à leur résidence, à l'expiration
de leur scolarité.

Art. )0. – Tout candidat à la section française (Maroc) après s'être assuré
que ]'inspecteur d'académie de son département est disposa a lui defivrej
l'excat, doit adresser par la voie hiérarchique, avant le 3l juillet, au diree-
teurs généra) de )'instruction~pub)iquc, des beaux-arts et des. antiquités à
Rabat les pièces suivantes 1° ~on acte de naissance 2° Sa demande
d'admission~ur papier timbré, suivie, sur ta même fcui))e: – a) De l'en-
gagement de servir pendant trois ans, à la sortie de la section française.
dans les écoles primaires indigènes du Maroc b) Eventuellement, si
le candidat n'est pas encore majeur, d'une déclaration par laquelle 6on père
ou son tuteur l'autorise à contracter cet engagement et s'engage lui-même
à rembourser f'indemnité versée à son fils on pupille pendant son séjour
à la section française, dans le cas où ce fils ou pupille quitterait volon-
tairement cette Motion, ou en serait exclu, on bien renoncerait à exercer
dans les écoles indigènes du Maroc avant la réalisation de son engagement
trieuna) c) Hventuettement encore, d'une déctaration par laquelle le
candidat s'engage à demander à l'autorité Tuititaire, en temps opportun.
le sursis qui ]ui sera nécessaire pour le cas où il atteindrait t'age d'incor-
poration dan.< )'<uméc active avant d'avoir achevé son année d'études à )a

section française.–Tout é)eve qui ne demanderait pas ce sursis ou qui,
l'avant demandé et obtenu, renoncerait à en bénéfuier. serait considéré

comme démissionnaire. – 3° Un certificat médical, sur papier libre, attes-
tant que le candidat n'est pas atteint de tubercidosenid'ancune infirmité
on maladie le rendant impropre au service de i'enscignement, qu'il jouit
d'une bonne santé, d'une constitution robuste et qu'il peut se livrer aux
travaux manueis et agricoles 4° Sa notice individuelle, établie par )cs

soins de l'inspection académique; – 5°'Ses dipiômcs universitaires; 6°



L'indication précise de t'adresse à laquelle devra lui être envoyé, le cas
écltéant, avis de son admission.

Art. n. – Leur année d'études terminée les scctionnaires sont tenus
d'accepter le poste qui leur est désigne par le directeur généra) de l'ins-
truction publique, de's beaux-arts et des antiquités. Ils rejoignent ce poste
te ]" octobre de l'année qui suit leur sortie de la section spéciale.

Art. 12. Le présent arrête aura effet à compter du ]" septembre tgai.
Vu pour promulgation et mise à exécution rtahat, le 8 septembre 1321-

Le ministre plénipotentiaire, délègue à la résidence générale, – Urbain
Blanc.

1°'' septembre 1921. – Dahir concernant la prorogation des
délais relatifs a la revendication du droit de priorité en matière
de brevets d'invention, au profit des ressortissants des Etats-
Unis d'Amérique. (B. O~A/ 20 septembre ~si).

Vu le dahir en date du octobre 1920 portant application dan, la
zone française de notre empire ebérinen, de l'arrangement international
signe n Berne le 3o juin rnao – Considérant qu'une loi en date du 3 mar's
tnar, adoptée par le congrès des Htats-Unis, a prolongé temporairement,
à partir de sa promulgation et dans les conditions prévues par les articles
3o~ et 3o8 du traité de Versailles, tes délais pour le dépôt de~ demandes
de brevets et pour l'accomplissement de tous actes et formalités aux Etats-
Unis en vue (le la conservation on du rteablissemenL des droits de propriété
industrielle ;– Considérant que le benenee de celle loi américaine a été
accordé aux nationaux des pays qui en assureraient la réciprocité aux
citoyens des Etats-Unis Considérant qu'il convient, 'en conséquence,
de faire benenci<'r les ressortissants américains des morues dispositions pro-
mulguées par le congrès sus-visé,

Art. unique.. Le point de départ des délais d'une année et de six
mois respectivement prévus par les articles .o': et Xn8 du traite de Ver-
sailles du a8 juin tnin, pour la conservation ou l'obtention des droits de
propriété industrielle dans la zone française de l'empire chcrinen, est fixé,

pour les ressortissants des Etats-Unis d'Amérique, au 3 mars 1021.
Vu pour promulgation et mise à exécution – Habat, te 2 septembre TQ3I.

Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain
Blanc.

5 septemhrp 1921. Uahir rendant applicables aux tribus
de coutume berbère les textes organisant la tutelle administra-
tive des coHectivités indigènes et réglementant la gestion et
l'aliénation des biens collectifs. (B. 0. ;W., ao septembre i<)2i).

Vu le dahir organique du il septembre i();~ relatif a l'administration des
tribus berbères de l'empire – Considérant qu'i[ importe de sauvegarder
les biens collectifs de nos sujets de race berbère,

Art. unique. Les prescriptions de nos dahirs des 37 avril iQif). aS

août igig et i.~ d<ccmbre jgao sur l'organisation de la tutelle administra-
tive des collectivités indigènes et sur la rëg)ementation de la gestion et de



i'auenation des biens couectifs, sont applicables aux tribu" classées comme
étant de coutume berbère, sous réserve, )c cas échéant, de la consultation
de leurs notab)cs et de l'application de leurs régies coutumières. Sont ega-
kmcnt appjicabies à ces tribus, et dans les mêmes conditions, tous )<!s textes
réglementaires pris pour ]'exécution des dits dahirs.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, ic rs septembre Tn~r.
Le ministre plénipotentiaire, délégué a )a résidence genernic, – Urbain

Blanc.

7 septembre 1921. Arrête du ~r. vizir modifiant t'arrCtG
viziriel d!t 2f) janvier i()'<o reg)ant le nH)t!f de p.nRinnnt el .n

taux des rétributions scotaires des étabussenK'uts d'enseigne-
ment secondaire. (B. 0. M., ao septembre i()2t).

Vu t'arrête viziriel du 25 janvier ifjxo rpg]ant le mode de paiement, et
le taux des rétributions scolaires des établissements d'enseignement secon-
daire,

Art. ï". L'article premier de t'arrête vizirie! du '<5 janvier IQ30 c?t
modifie comme suit

EXTERNE EXTEKNAT
snrtemé simple

Par terme Par terme
timbre timbre0
compris compris

Classesenfantines. 234 78.25 171 57.25

Division Garçons: classes de tu-et de 9')
84.25 189 63.25préparatoire Fines:l"et2.primaires.F252 °"

<' Garçons: classes de8'etde7'
é)é~n'e'n~"re Fit)f's:3'pnmaire(.tc]assepre-360 120.25 .270 90.25

( paratoireaJal~secondaire.
Classes de 6', 5', 4'et 3': Garçons: 2'et 3'

années; JeunesËHes. 450 150.25 ?0 120.25
2'etl". mathématiques et philosophie garçons4',5'et6'ann<'e;Jeunes6nes. 495 16525 405 135.25

Vu pour promu]gation et mise à exécution – itabat, te t<) septembre i()ai.
–Lem'mistrept<nipot<'ntiairo,deïc~uéa]aiV"<!d<'ncegt'ner!)fe,–Urbain
B)anc.

14 septembre 1921. – Dahir eomptet~oi h' ()<)hi) du ;/) octo-
bre i()tf) sur )'enseignement privé (R. 0. ao septembre
!92l).

Art. un!q))e. – Le ctahir du octobre 1~19 (i) stn' !'t'nspigncm<'nt prive.
e'~tcomp)eteainsiq~)'j~))it:

(t)H<'i)./Hg.,i9ai,4.a83.



((CHAPITRE III

« EfMf'igfx'menfsecn)td<nre, tfc~ntf/ue et supérieur

« Art. 33. [1 ne peut (*'tre créé ou entretenu dans notre empire, par
tout particulier ou association, aucun etal)Iissementd'ens<'igncinent privé
secondaire, teehn''quc ou supetieur.)) »

« Art. 34. Toute infraction a l'interdiction portée a l'article 33 sera
punie, dans tes conditions de' l'article 28, des peines prévues à l'article
~3 du présent d.'hir. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 16 septembre igar.
t~' ministre piejupoteutiaire, délègue a ta résidence générale, Urbain

)!)ane.

M septembre 1921. Hahir relatif aux ëtabtissements
d c'dnc:ttt0ti prives. (S. 0. Af. ao septembre iq'!i).

TITRE PREMIER

SECTtON PJtEMIK)Œ

Art. i~. Il peut être crée ou entretenu dans notre empire, par tout
particulier ou association, des établissements d'éducation privés. Ces
établissements peuvent prendre la forme d'internats ou d'externats *.ur-
vi-illés, mais nul enseig'nement d'aucune sorte ne doit y être donné, sauf,
le cas échéant, l'enseignement religieux. Aucun e!eye n'y pourra être ad-
mis, s'il n'est pas inscrit par ailleurs dans un établissement d'enseignement
public ou privé aucun etève u'y pourra être maintenu, ~'it ne fréquente
régulièrement l'établissement d'enseignement on il est inscrit.

Art. a.–L'ouverture de tout établissement d'éducation prive doit être
autorisa par arrête de notre grand vizir, après avis du conseil de l'cnsei-
gnement institue par notre dahir du ï~ octobre 1919.

Art. 3. – Quiconque veut ouvrir un établissement d'éducation prive
doit adresser au directeur général de l'insli'nction publique, des beaux'arts
et des antiquités une demande établie sur papier timbre et contenant tou-
tes indications utiles 1° Sur son état civi) et celui de toutes les per-
sonues qu'il compte employer 2° Sur les professions que lui et son
personnel ont exercées pendant les dix années précédentes et sur les uf'ux
où ils ont réside pendant le même laps de temps 3~ Sur l'objet exact
de l'institution et la façon dont il en conçoit le fonctionnement –
Sur l'enseignement religieux qu'il entend, le cas échéant, y faire donner;

5° Sur le local où il compte installer son établissement (avec production
du pl.<n) 6° Sur les ressources dont il dispose. A la demande sont
joints 1° Des extraits de casier judiciaire (ou pièces équivalentes)
2° Si le postulant appartient a une nssociation ou s'il doit ouvrir ou diriger
l'établissement pour le compte d'une association, une copie des statuts de
cette association.

Art. ~t- La mt'me demande, accompagnée des mêmes pièces, est exi-
gée i*~ Lorsqu'une personne désire prendre la direction d'un établis-
sement d'éducation qui fonctionne déjà – a" Lorsqu'un établissement d'é-
ducation change de local.

Art. 5. Pans nn délai de deux mois, l'arrêté viziriel accordant on Tcfu-



sant l'autorisation doit intervenir et être notifié au requérant par les soins
du directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts et des anti-
quités. Toute décision de rejet, doit être motivée elle est fondée soit
sur un refus d'approbation du tocat, soit sur des raisons de moralité, d'hy-
giène on d'ordre public, Mit sur des raisons d'intérêt public.

Art. 6. Sont incapables de tenir un étahiissfment d'éducation ou d'y
être employés d'une manière quelconque 1° Ceux qui ont subi une con-
damnation judiciaire pour crime ou délit contraire à la probité et aux
moeurs – 2" Ceux qui ont été privés par jugement de tout ou partie des
droits mentionnes à l'article 43 du code p;na) français – 3° Ceux qui ont
été frappés d'interdiction.

SECTION DEUXIÈME

Art. H est ouvert dans tout établissement d'éducation prive
t° Un registre destine à recevoir ics noms, pronoms, date, et lieu d<; nais-
sance des membres du personne],' l'indication des emplois qu'ils occu-
paient précédemment et des lieux où ils résidaient et celle des fonctions
qu'ils remplissent dans l'établissement – 2** Un second registre destiné
a recevoir les noms, prénoms, date et lieu de naissance des élèves, la date
de leur entrée dans i'étabtisscment d'enseignement qu'ils fréquentent.

Art. 8. Les directeurs d'etabfissements d'éducation prives sont tenus
d'adresser, au mois de .juin de chaque année à !a direction génera]c de l'ins-
truction publique, des beaux-arts et des antiquités, des renseignements sta-
tistiques sur le nombre, )'9ge, la nationa)ité de leurs élever et leur répar-
tition par établissement scolaire, ainsi que sur ta composition du personnel
de leur établissement.

SECTION TuOtSJEME

Art. p. Les établissements d'éducation prives sont soumis à l'inspec-
tion et au controJe du dh't'ctf'ur gênerai de t'instruction publique, des beaux-
arts et des antiquités ou de son délègue.

Art. 10. L'inspection porte sur la moralité, t'bygiene, ia salubrité,
l'emploi du temps et les registres prévus à l'article

Art. n. – Les inspecteurs dressent procès-verbal des infractions qu'Hs
constatent.

T)TRE DEUXIEME

SECTION PREMIÈRE

Art. 12- – Quiconque ouvre ou dirige sans autorisation un etabiisc-
ment d'éducation privé est puni d'une amende de 100 à 1.000 francs. –
S'il y a récidive, j'amende est d<; 5oo à .t.ooo francs, et il peut y être
ajouté un emprisonnement de 6 jours à i mois, – Dans tous les cas l'éta-
blissement est ferme.

Art. 13. Quiconque refuse de se soumettre a l'inspection des autori-
tés compétentes est puni d'une amende de 50 à 1.000 francs, !aque))e est
portée de 100 à S.ooo franco eu cas de récidive. – Si deux condamnations
interviennent dans la même année, le jugement qui prononce la seconde
condamnation peut interdire au dennquant de faire partie, du personne!
d'un établissement d'éducation privé pendant une période de deux à cmq
ans il prescrit, de plus, obfigatou'ement, ]a fermeture de l'établissement
dans le cas où l'opposition à l'inspection provient du directeur de l'etabtis-
sement.

Art. ;/). Lorsque t'oppositiou a i'inspcction s'est manifestée avec outra-



ges, violences ou voies de fait, les peines des articles ~a~,23o et suivants
du code pénal français sont, le cas échéant, appliquées. L'établissement
est fermé et te délinquant frappé par jugement de l'inlerdiction visée
au d<'uxième alinéa de l'article précédent, pendant une période de deux à
dix ans.

Art. 15. Est puni d'une amende de too à 1.000 francs tout directeur
d'établissement d'éducation privé qui donne ou laisse donner dans son
établissement un enseignement autre que l'enseignement religieux, la sur-
veillance des études n'étant pas considérée comme enseignement. La même
peine est appliquée à celui qui a donné l'enseignement, à moins qu'il n'éta-
blisse qu'il a déféré aux ordres de son chef.

Art. 16. Les tribunaux français de notre empire sont seuls compé-
tent pour connaître de la répression des infractions au présent dahir. Ils
peuvent en toute hypothèse appHqucr l'article 4G3 du code pénal français.

SECTION DEUXIÈME

Art. 17. – Les sanctions d'ordre disciplinaire qui peuvent être prises
contre des membres du personnel des établissements d'éducation privés
sont – [° L'avertissement, je blâme et la suspension pour un mois, qui
sout prononces par décision motivée du directeur gênera! de l'instruction
publique, des beaux-arts et des antiquités 2° L'interdiction de faire
partie dn personnel d'un établissement d'éducation privé pendant une pério-
de de deux mois au moins à trois ans au plus, soit dans telle localité déter-
minée, 'oit dans tout l'empire. Cette interdiction est prononcée par arrêté
du directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts et dûs anti-
quités, sur l'avis conforme du conseil de renseignement, la partie intéres-
sée entendue ou dûment convoquée.

Art. 18. Les -sanctio.ns prévues an paragraphe premier de l'article pré-
cédent s'appliquent, suivant tour gravité et leur fréquence, au cas de mau-
vaise tenue des registres prévus à l'article 7, d'omission dans l'envoi de
renseignements statistiques prescrits par l'article 8, de négligence, ou de
fautes contre l'hygiène et la salubrité.

Art. if). L'interdiction prévues au paragraphe deuxième de l'article i~
s'appilque au cas de faute grave dans le service, d'inconduitc on d'immora-
lité.

Vu pour promulgation et mise a exécution – Rabat, le 16 septembre 1991.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc.

14 scptpnthre 1921. Dahir attribuant compétence au con-
seil de l'enseignement au regard des établissements d'éducation
privés. (C.O.;M.,aosemptembreif)3i).

17 septembre 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant Fan été
viziriel du aa mai tqig (i) créant une nouvelle catégorie d'in-
fimiers dite « infirmiers spécialistes H. (B. 0. A/ 27 septembre
'93i).

(t)Heo.]g'i8~.



17 spptpmhrc 1921. Dahir rendant applicable, en zone
française de l'Empire chcrifien. la loi du 13. août i<))() et le
décret du ~juittet )()at,re)atifs:n[ casier judiciaire et a )a
rchabHIt:uion de droit. (B. 0. A/ /) octobre ~ai).

17 scpteuthrc 1921. – Arrêté <ht gr. vizir fixant les cadres et
traitements du personnel technique des ateliers annexés aux
établissements d'enseignement de la direction générate de l'ins-
trucnon pubtique, des beaux-arts et des antiquités. (6. 0. M.,
8 novembre igai).

Vn le dahir du juillet 1990. portant création d'une direction de l'en-
seignement – le datnr du l'y décembre 1~0, portant modification et addi-
tion au dahir du 26 juillet sus-vise – ]<* dahir du 98 février if)'<t, portant
création d'une direction général de l'instruction publique, des beaux-arts
et des antiquité'–l'arrêté vizirietdnaf) juillet i<)30, portant organisa-
tion du perMMine) de la dire,c)on générale de l'n'.truetMn pnh)ique, des
beaux-arts et des antiquités, modifié par l'arrête viziriel du 21 janvier insi
–l'arrête vixirie]du 8 juinetinig, fixant les conditions de nomination et
les traitements des maîtres et maîtresses de travaux manuels l'arrête
viziriel du ?/) décembre. T0ï<) réglementant l'organisation et le fonctionne.
ment de l'eec~c industrielle et coinmt'rciale de Ca&ahlanca – l'arrf''te du
directeur général de t'in-truction publique, des beanx-arts et des antiquités.
en d'ite du 3.5 acutt rg'M, fixant le régime des maîtres ouvriera et maîtresses
ouvrières,

Art. t". Le personnel technique des ateliers annexes aux établissements
d'en~.ignement de la direction générale de t'instruction publique, de~ hennx-
ar!s et des antiquités, comprend Des maîtres de travaux manuels, – Des
maîtresses de travauxmanuets.

Art. 9..– Les cadrea et traitements de ce personnel sont f!x('s ainsi qu'il
~uit:

a) tie frnt'au.)" mnnue! (te l'école ind;Mfr;etf€ et commerciole de
Casablanca, et directeurs d'eco~s nro/<tf'onn6~)fs non !'n.s~nr.<

Classe exceptionnel, i~.()oo fr. – i' cla~e, iS. 800 fr. – t* classe,
j'8oo fr. 3' classe, 11.800 fr. – classe, 10.800 fr. 5' classe, o.noo
fr. 6' classe, 8.goo fr. Stagiaires. 8.000 fr.

b)1/f'~resde~'o~nf~~m~)t<e<mfu~rt's';<'sdf~<!t?nM.rn'ïfïnr?e~de~~f~re.s
ernh!i.<mfnh ft'ens';f<;fnem<'nf.

Classe exceptionnelle, 13.~00 fr. re classe 11.~00 fr. a' classe,
!o.oo fr. – 3' classe, n.Soo fr. /i' classe, 8.900 fr. – 5' classe, 8.too
fr. H" classe, ~.3oo fr. – Stagiaires, C.5oo fr.

Art. 3. Les maîtres et maîtresses de travaux manuels sont recrute!' en
qualité de stagiaires, parmi les candidats munis de références profession-
nelles. Hs sont nommas par décision du directeur général de l'instruction
publique, des beaux-arts et d~ antiquités. – Le stage a une durée mini-
mum d'un an deservieceffectif.–Si. d<nsc<'de)ai.ilil est constate qu'un
agent a été placé dans un cadre qui ne correspond pas a ses mérites et a ses



capacités ou qu'il lui manque les aptitudes professionnelles nécessaires pour
lui permettre de remplir l'emploi pour lequel il a été recruté, il peut être
licencié de ses fonctions. Dans ce dernier cas, il lui est alloué l'indem-
nité de licenciement prévue à l'article ~6 de l'arrêté viziriel du 29 juillet
~920 sus-vise.

Art. 4. Les maîtres et maitrcsses de travaux manuels stagiaires ne
pourront être rangés dans la 6' classe qu'après avoir été délégués en qualité
de stagiaires pendant une durée minimum d'un an et avoir subi avec succès
un examen d'ordre professionnel, dont les formes et le programme Mnt
arrêtés par le directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts
et des antiquités.

Art. 5. L'avancement des maîtres et maîtresses de travaux manuels
a lieu dans les conditions prescrites aux articles 78, ~g, 80, 81 de l'arrêté
viziriel du 29 juillet tgao sus-visé.

Art. 6. La moyenne de la durée du travail hebdomadaire est de 4o
heures.

Art. 7. Pendant la période des grandes vacances, les maîtres et maîtres-
scs de travaux manuels doivent assurer leur Service pendant un mois au
minimum ou un mois et demi, si te chef de t'établissement estime que tes
besoins du service l'exigent. Us peuvent bénélicer d'un congé administratif
de deux mois après deux ans de service ininterrompu, t~n aucun cas, ils
ne pourront prétendre a la jouissance de trois mois consécutifs de congé
administratif. Ces congés sont accordes par le directeur général de l'instruc-
lion publique, des beaux-arts et des antiqunés.

Ar). 8. Les dispositions relatives": 1° Aux peines disciplinaires'; –
2~ Aux absences et congés, prévues aux articles 23, 23, s~, 25, 26, 96, 97 de
l'arrête viziriel du 29 juillet 1320 sus-visé sont applicables aux maîtres et
maitresscs de travaux manuels, seuls réserve des dispositions de l'article

ci-dessus.
Art. g. Les maîtres et les maîtresses de travaux manuels en fonc-

tions lors de 1.) promulgation du présent arrêté conserveront leur classe et
leur ancienneté de classe.

Art. 10. Toutes dispositions contraires au présent arrête, qui aura
effet a partir du i" juillet 192!, sont abrogées.

Vu pnur promulgation et mise à exécution'~ – Habut, le Ig septembre i<)3i.
– Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence génêra)e, Urbain
Blanc.

17 septembre 1921. – Dahir portant rpgictneiltatinn de la
procédure des appels interjetas par eut contre les étrangers ~t
protégés des puissances étrangères contre les jugements rendus
en matière immobiticre et abrogeant les dahirs en date du
20 décembre te)!? (i) et du 8 mai i()r5 (a). (B. 0. Af., /) octo-
bre K)2î).

Vu la convention de Madrid du 3 juillet 1880, art. i!. 3'; – le traité
du 3o mars 1912, organisant le protectorat de la Hépubtique française sur

(i) Rer. 1914, 3. 36?.
(a) Re~4~ 1915, 3, 2&o.



l'empire chérincn le dahir en date du 20 décembre t0i3, instituant le
tribunal d'appel du ehraa le dahir du 8 mai i()i5 fixant les délais et droits
d'appel pour les étrangers*; le dahir en date du 7 février iQ~t, instituant
le tribunal d'appe) du chraâ,

Art. i". Les appets des décisions des tribunaux du chraa en matière
immobilière, formfs par ou contre dcs étrangers ou protégés de puissances
étrangères, à l'occasion d'immeubles situés dans ]a zone française de notre
empire, seront, à compter de la date de promulgation du présent dahir,
déférés par notre ministre des affaires étrangères au tribunal d'appel du
chraa.

Art. Les appels 'seront formes par requête accompagnée d'une copie
dit jugement attaque. – Le président du tribunal d'appel du chraa convo-
quera les parties et tes incitera à produire, soit eiles-memcs, soit par un
mandataire porteur d'un pouvoir régulier, tous titres et nièces justificatives.

Art. 3. L'affaire sera examinée par une des deux chambres du tribu-
nal d'appeL laquelle réglera tcus incidents de procédure et statuera sur le
fond, après lecture du rapport établi par un de ses membres.

Art. 4. Les décisions rendues sont enregistrées au greffe du tribunal
d'appel du chraa.

Art. 5. LtM appels devront être interjetés dans les deux mois qui sui-
vront le prononcé du jugement, s'il a été rendu contradictoirement, ou sa
notification, s'i) a été rendu par défaut.

Art. 6. Tout appel donnera lieu a ta perception d un droit nxc de too
francs.

Art. 7. Aucune requête d'appel ne sera recevable si elle n'est présentée
dans le dé)ai et accompagnée du montant des droite ci-dessus prescrits.

Art. 8. Les dahirs des 20 décembre ioi3 et 8 mai ioi5 sont abrogés.
Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 26 septembre ïQ'~i.

Le ministre picnipotentiaire, délégué a la résidence géoéra)c, – Urbain
Btanc.

17 septf)n!)rc 1921. Arrête du gr. vizir appliquant à !i
région de Mekncs les dispositions du dahir du 10 octobre !<)t7,
sur l'exploitation et la conservation des forêts. (D. 0. M., octo-
bre t()2l).

18 septembre 1~1. Arrête du gr. vizir portant suppres-
sion de l'Ecole supérieur de langue arabe et de dialectes berbè-
res et réorganisation de l'Institut des hautes études ntaroenines.
(.B. 0. M., n) octobre t<)2!).

Vu i'arrL'té viziriel du ag juillet tf)'<.o portant organisation du personne)
de la direction de t'enseignement'; – tes m'retét!, viziriels des 5 septembre
igxo et 2~ juillet tQ~t régtt'mentant. i'organsisation et le fotietiounement
de i'écote suj)éricure de langue arnbe et de dialectes berbères de Habat, et
organisant uu régime nouveau pour tes examens d'arabe et de berbère –t'arrêté vizirie) du tt février igao portant création d'un institut des hautes
études marocaines à Rabat,

Art. i". L'écoic supérieure de langue arabe et de dialectes berbères



de Rabat est supprimée. L'organisation de l'institut des hautes étudc~
marocaines est fixée ausiqu'I~uit:

Objet

Art. 3. L'institut des hautes études marocaines, qui a t-on centre à
Mabat, a pour objet 1° De provoquer et d'encourager les recherches
scienlifiques relatives au pays marocain et aux populations qui l'habitent,
de les coordonner et d'en ccntra)iser les résunats a° De favoriser et
de propager la connaissance des langues arabes et berbères, de la géogra-
phie, de l'histoire, de l'ethnographie et de la. civilisation marocaines
;<° Accessoirement, de préparer à certains examens de l'enseignement supé-
rieur et professionnel dont le programme rentre dans le cadre général de
son activité.

P<;rso~;te!

Art. 3. L'institut des hautes études marocaines se compose des élé-
ments suivants Du personnel administratif, comprenant un directeur,
un directeur adjoint, un archiviste-bibt'othécaire, un ou plusieurs secré-
taires ou commis Du personnel enseignant, comprenant des profes-
seurs titulaires des professeurs chargés de cours des maîtres de confé-
rences et des chefs de travaux pratiques – Des membres correspondants.

Art. Les membres du personnel administratif et du personnel ensei-
gnant sont recrutés conformément aux dispositions de J'arrête viziric) du
2() juillet 1920 portant organisation du personne) de la direction de t'ensci-
gnement (titre deuxième).

Art. 5. Les membres correspondants sont désignes chaque année par
arrête vizirie), sur la proposition du directeur généra] de l'instruction pub)i-
que, des beaux-arts et des antiquités, et choisis parmi les specia)istcs d'étu-
des marocaines.

OrgantM~o~ scientifique

Art. 6. Les membres dn personnel enseignant et les membres corres-
pondanis de l'institut des hautes études marocaines sont repartis en sections
d'études selon leur spécialité.

Art. 7- Le nombre et le caractère d<' ces sections seront fixés chaque an-
née par le directeur général de l'instruction publique, des be~ux-arts et des
antiquités.

Art. 8. Chaque section c.-t p)aeee sous )a direction scientifique d'un
directeur d'études, désigne parte directeur gênera) de ('instruction publi-

quc, des beaux-arts et des antiquités.
Art. 9. Il peut être constitue, dans les principaux centres du Maroc,

des comités locaux de l'Institut des hautes études marocaines, composes de
membres correspondants et placés chaeun sous la direction d'un président,
désigné par le directeur général de l'instruction publique, des beaux-arts
et des antiquités.

Art. 10. L'institut des hautes études marocaines donne des cours
puMics, des conférences et des séances de travaux pratiques il publie un
bulletin périodique il tient des séance'! mensneUcs, consacrées à des com-
munications d'ordre scicntinqnû et organise chaque année, à une date fixée

par le directeur généra) de l'instruction publique, des beaux-arts et' des
antiquités, un congrès.



OrgamsaMûtt administrative

Art. 11. L'institut des hautes études marocaines est placé, au point
de vue administratif, sous l'autorité immédiate du directeur, assiste du
directeur adjoint.

AAr). 12. – Les nterets généraux de l'Institut des hautes études maro-
caines son gérés par un conseil d'administration qui comprend Le
directeur gênerai de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités

Le délègue du grand vizir à l'cnscigncmen), vice-président Le
directeur et le directeur adjoint de l'institut les directeurs d'études

l'inspecteur, de l'enseignement secondaire, adjoint au directeur général
de l'instruction publiques, des beaux-arts et des antiquités, secrétaire
– Le conseil d'administration <'tudie les questions générales relatives à
)'org:)i)isation de l'institut, aux programmes de recherches et d'enseigne-
ment, an fonctionnement de's sections d'études et des comités locaux, aux
publications. Le conseil d'adrninislration se réunit obligatoirement au
début. de chaque trimestre et en séance extraordinaire toutes les fois que son
président le juge nécessaire.

Art. i3. A la fin de chaque trimestre, le directeur de l'institut réu-
nit un conseil général des professeurs compose de tous les maîtres qui don-
nent a l'institut ou sous le patronage de l'institut un renseignement ré-
tribue.

Art. i~. Un règlement intérieur, établi chaque année, par le conseil
d'administration, détermine dans le détail le fonctionnement de l'institut
des liantes etude~ marocaines.

E-fametts

Art. i5. – L'institut des hautes études marocaines délivre les certificats,
brevets et diplômes suivants – 1° Certificat d'arabe parlé – 2~ Brevet de
langue arabe 3° Diplôme de langue arabe – Certificat de berbère

5° Brevet de berbère 6° Diplôme de dialectes berbères Di-
plôme supérieur d'études marocaines – 8° Certificat d'études juridiques
et administratives marocaines – 9° Certficat d'aptitude à l'interprétariat.

Art. t6. Le directeur guneral de Pinstruetion publique, des beaux-
arts et des antiquités est charge d'assurer l'exécution du présent arrc'te,
qui abroge toutes dispositions antérieures, 'sauf en ce qui concerne les
certificats, brevets et diplômes prévus par l'article i5 ci-dessus, dont les
confions d'obtention demeurent déterminées par les dispositions des ar-
ret'js viziricls des 5 septembre 19~0 et x3 juillet 1021.

L'organisation de l'institut, scientifique chérifien demeure régie pur !cs
arrêtes viziriels des 2~ janvier i()30 et 6 mars 1021.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Habat, le 16 octobre jf)2i.
– Le maréchal de France, commissaire résident gênerai. – Lyautey.

24 St'ptcmbrc D2L Dithir portant fixation du budget
général de l'Etat pour i<)ai. (B. O. ;W., octobre i~i).

Ce budget ~'établit ainsi en recettes et en dépenses
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BÉSfGNATION HECBTTES DEPENSES

[ie.'ettes ordinaires. 3<!<).oo4.4~
Dépenses sur recettes ordinaires. 268.gg8.Sio
Hecettes sur fonds d'emprutit. 1~7.~7~.652
Dépenses sur fonds d'emprunt. t37.9~g.C'5~
]<e<'ettcsave<-affectatin)i~pscia)e,mtrequcjes
fonds d'en~prunt. 5<).()M.ooo
Dc~enscs sur recettes avec affectutiouspeciLde

antre que tes fonds d'emprunt. 5u."uS.ooo

Tôt;)) des recettes. /t66.78).8g5
Totai des dépenses. t6G.y6.~6?.

j'~cedcnt des recettes sur les dépenses. 5.~33

M septpmhrc 1921. – Dahir rétablissant la liberté d'impor-
tation des b!ës, orges et de teu'j's det'ivés, des senioutes en pâtes
et p<Rcs d Itutie, par les ports de la xune française du ~taroc
occidcnta). (~. 0. ;U., )i octobre tf)3]).

26 scptonbrc 1S21. – Arrête (tu gr. ~txir donnant detega-
tien au secrétaire général du Protectorat punr i'approbatio't
des arrêtes de certains pachas et caïds. (jS.O. A).,18 octobre
[()2t).

Cnnsideran) que par suite de )<( reorganisation de la direction des affaires
citiics. tei)c qu'cUe résufte du dahir du 28 octobre tg~n, la d.'icgation don-
nee~u directeur dc~ affaires civUe-'par l'arrête vizirielthi 26 juif)etigt~,
pour l'approbation des arrêtes des pachas et eaïds, ne trouve plus scn appli-
cation qu'au regard des arrêtes pris par les paellas et caïds des vil!es er:g~C5

en municipa)it<~s,

Art. unique. – Détonation permanente est doun!c au secrétaire général
du protectorat, (qui pourra subdeieguer au besoin les pouvoirs qui lui
!ont ainsi confères), pour l'approbation dcs arrêtas regtemndaircs de tous
i<pac)ias et caïdsautresqucccuxdesYiiies érigées enmuj)icipa)it<s.

Vu pour promulgation et mise à ex"cutiou – Rabat, te ]G octobre n)~i.
– Le marechat de I''rancc, commissaire résident gênera), – Lyautey.

27 spptfmbrc 1921. – t)ai)ir relatif an~ bnrcanx de ptace-
nicn)sdestravaLi)teurs.(B O.A/t[ octobre tq~t).

Art.[".–Une peut être crée de bureau de ptacenn'nt gratuit de tra-
vailleurs que par i'Htat ou les vittes de notre empire érigées eu tuumcipa-
titcs.

Art. 2.–Itest tenu dans chaque bureau de placement gratuit:–1°
Un registre coust:uant tes offres et dematides de travail et d'cmpto~. qui
doit être mis gratuitement.'lia disposition du public 2° )jn)i'erto;rc
destiné à recevoir ).'s notifications individuelles que Jes dcma])deurs de
tra\aii pourront librement joindre à leur demande.

REV. ALG. 1923-23. 4' p. (Maroc).



Art. 3. Les bureaux de placement gratuit d'Etat ou des municipalités
envoient au service du commerce et de )'industrie, à H'tbat, d.*s tableaux
récapitulatifs bi-mensuels des offres et demandes d'emplois à maintenir ou
à supprimer, et reçoivent, en échange, de ce service, un tableau général
permettant la mise à jour de leurs registres de pincement.

Art. t. Sont exempt/es du droit de timbre tes affiches, imprimées ou
non, concernant exclusivement fes offres et demandes de travai) et d'em-
ploi et apposées par les bureaux de placement gratuit susvisés.

Art. 5. Est interdite, compter de la promulgation du présent dahir,
la création de tout office ou bureau ayant pour objet, sous quelque titre et
pour quelques profession' places ou emplois que ce soit, te placemeut
payant des travailleurs. – Les bureaux payants existant à ce jour sont sup-
primes san's Indemnité ils devront être fermés dans un délai de six
mois à dater de l'insertion du présent dahir au Bulletin 0//tciet français
du protectorat.

Art. G. Toute infraction aux dispositions des articles 1'°' et 5 pré-
cédents sera punie d'une amende dé 5o à 1.000 francs, et d'un emprison-
nement de un mois à trois mois, ou de l'une de ces peines seulement, sans
préjudice des restitutions et dommages-intérêts auxquels pourront donner
lieu les faits incriminés.

Art.–L'futele ~63 du code pénal français et les dispositionsde notre
dahir du ï8 mai J~ï/t portant application de la loi française du 26 mars
i8i)i. sont applicables aux infractions prévues à l'article 6.

Art. 8. La répression des infractions aux dispositions du présent da-
hirestdelacompétcnceexclusivedcstribunauxfrançaisdeuotreempire.

Vu pour promn)gation et mise à exécution rtabat, le 6 octobre iaat.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le minis-

tre plénipotentiaire, délégué à la résidence gensraie, – Urbain Blanc.

1" octobre 1921. Ilahir retatif aux dommages snrvc'nus
à l'occasion ou au cours des transports effectués sur le reseau
des chemins de fer à voie de o m. 60 (B. 0. M., a5 octo-
bref()'.<t).

Art. 1°~.–Les accidents, retards, dommages ou f~its préjudiciables
quelconques survenus à t'occas~on ou au cours du transport des personnes
et des bagages accompagnés, sur le réseau des chemins de fer à voie de

o m. Go, ne peuvent donner lieu à aucune indemnisation à la charge de
tarégieoudei'Etatcherificn.

Art. a.–Les pertes, avaries, retards ou faits prejudiciab)esquc)conqufs
survenus à l'occasion ou au cours du transport de marchandises sur le
dit réseau, peuvent, sauf )e cas de force majeure ou de. vice propre de la
cliose transportée, donner )i;'i~ a l'octroi d'une indemnité.–Cette in-
demnité sera à la charge exclusive d'une caisse dite «caisse de garantie H,
alimentée par une taxe spéciale payée j*'r les expéditeurs; elle ne pourra
être allouée que dans le cas où, à l'occasion de j'expcditiou des marchandi-
ses, aura été dûment perçue au profit delà caisse la taxe susviscc.etdans
les conditions, formes et limites déterminées comme il est dit ci-après

Art. 3.–L'examen des réclamations et la t)X!di<m,)ccascc)tcant,du
montant de l'indemnité allouée, seront effectués p')r une commission, dont
le~ décisions seront sans recours.



Art. 4. Notre grand vizir prendra, le conseil de réseau entendu, tous
arrêtés nécessaires à ] exécution du présent dahir, notamment en ce qui
concerne:–;° La constitution et le fonctionnement de la caisse de
garantie;–a° Le mode de perception de la taxe et le mode d'établisse-
ment de son taux 3° La détermination des marchandises dont )a trans-
port ne pourra donner lieu à la perception de ]a taxe et celles pour les-
quelles elle sera facultative 4° La composition de la commission, la
procédure suivie devant elle et )esreg]es de l'attribution des indemnités.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, !e r6 octobre H)aj.
Le maréchal de France, commissai''e résident genern), Ly.'mtey.

1°~ octobre 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant t'arrête
viziriel du () murs 1920 fixant les modalités d'application du
dahir du 8 mars !()ao instituant des subventions pour encou-
rager le deHichement (B. 0. /) octobre !f)2i).

Vu le dahir du 8 mars 1920, instituant des subventions pour encourager
le défrichement j'arrête vixirie) du 9 mars in~o fixant les modalités
d'application du dahir du 8 mars 19~0, susvisé –)'arrCte vizirie) du 21
février 1921, modifiant j'arrête vizirie) du 9 mars'1920, susvisë, et fixant
lc nouveau maximum de la subvention instituée par le dahir du 8 mars
1920 susvisë – Considérant que, pour faciliter les oprcrations de constat
et d'cxpcrt~e devoiues, en matière de défrichement, aux agents de ]a
direction générale de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, et
pour permettre en temps opportun des prévisions budgétaires précises au
chapitre <f

subventions au défrichement )), il im~portc de nxer dcs dclai's

aux déclarations de défrichement et aux réquisitions de constat définitif

aux uns d'expertise exigés des intéressés,

Art. 1°' Les articles i" 3, 5, 6 et 8 de l'arrêté viziriei du 9 mars
[930 sont abrogés etrcmptaces par tes dispositions suivantes

« Art. :<°' Tout exploitanl agricole qui voudra bénéficier dc la sub-
vention prévue par le présent arrêté aura à adresser à la direction générale
de )'agricu)ture, du commerce et de la cotonisation, par i'iutermediairc des
autorites locales et i\ona]cs, une déclaration spécifiant 1° La situationdes terres à défricher – 2° Leur superficie respective – 3° Les

moyens qui sont envisages pour effectuer le défrichement (manuels ou méca-
niques) ~° Le chiffre de )'estimation du prix de revient l'hectare
du travail projeté. La déclaration précitée ne sera vatahte que pour une
seule année, décomptée du )°'' janvier au 3: décembre suivant.

« Art. 3. Le délégué du directeur général de )'agriculture, du com-
merce et de la colonisation consignera dans un procès-verbal ses propositions
ret~tives au taux de la subvention à accorder et ses observations ainsi que

''cites du requérant. Ce document, qui devra être signé par l'expert et le

pétitionnaire, &era adressé sans retard au directeur gênera) de )'agr:eu)turc,
du commerce et de la colonisation, qui fixera définitivement )G taux de la

subvention a avouer pour chaque cas particu~er. Sa décision sera sans appe).

'( /iW. – La déclaration visée à i'artick l" devra être adressée un mois
avant )e commencement des travaux, de manière que la vérification puisse



avoir lieu sur le terrain encore en friche. Toutefois, si dans un de)ai d'un
mois à compter de la date denvoi de la déclaration, la vérilication prévue
par l'article 2 n'a pas été faite, le défriclt6mentponrrae!re entrepris par le
pétitionnaire, qui ne sera d'ailleurs pas fondé à se prévaloir du travail déjà
effectué pour e)ever une réclamation sur la détermination soit des super-
ficies fraîchement défrichées reconnues, soit du taux de la subvention affé-
rente à l'opération.

« Art. 6. Les exploitants agricoles seront tenus d'aviser la direction
générale de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, de l'achève-

'tnent de [ours opérations annuettes de défrichement, en précisant notam-
ment la situation exacte et )'importance des surfaces nettoyées.

« Art. 8. Le taux de la subvention à l'hectare, allouée en vertu de
l'article 3, ne donnera droit au mandement que si l'intéressé requiert, avant
le 3o novembre de la même année, le constat définitif de défrichement, dans
lequel devront figurer, s'i) y a tien, tes travaux à exécuter an cours du mois
de décembre. Faute par le requérant de se conformer à la présente
disposition,tous ses droitsaia prime pour t'annee écoulée seront périmes.
–Les surfaces expertisées conformément à l'article 3, et qui n'auraient
pn être défrichées avant le.S; décembre de l'aniLee en cours, seront l'objet
d'une nouvelle déclaration de la part de l'exploitant. A la suite de cette
déclaration, un délégué du directeur gênera] de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation procédera à une nouvelle expertise avant travaux, con-
formément à l'article 2 du présent arrête. Toute déclaration inexacte
entraînera pour son auteur la suppression pure et- simple de lasubvention,
sans préjudice de toute poursuite dans les conditions du droit commun. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Habat, le 3 octobre 1931.
– Le ministre p!ën!potentii)ire, délègue à la résidence générale, '– t rbain
Blanc.

1" octobre 1921. Arrêté du gr. vizir relevant de go pour
cent le taxes tétë~riiphiques dans les relations internationales
(B. 0. Af., ti octobre i()2i).

2 octobre 1~21. – Arrête 'In t:r. vizir organisant la caisse
de garantie des chemins de fer a voie de o m. 60 (13. 0. A/
25 octobre tt)at).

Vu le dahir du t8 décembre 1920 sur la régie des chemins de fer à voie

de o m. 60. modifie par )e dahir du 5 avril 192; le dabir du i" octobre
JO~in'tatiftmx dommages survenue à t'oceasiou ou au cours des trans-
ports effectués sur le réseau des chemins de fer 'a voie de o m. tio – Le
conseil de réseau entendu,

~jj.~er–n est ereennecaise de garantie des eltemiusLte fer à voie
de om.Co, destinée à i'iudemni~ulon des e\peditL'urson<)estinatair<;sdes
marchandises qui auraient, par retard, atarle. perte )o)atc ou par!ie))e.
subi un préjudice à l'occasion ouan cours du transport des<)!tf'sn)arc)iandi-
sespar)ec)iemindefer.–Cette caisse est alimentée par une taxe dite:

de garantie, dont temontant est fixe par délibération dncon'sei) de réseau,

ttomotoguce par le directeur du réseau. La taxe de garantie est perçue en
même temps que la taxe de transport proprement dite. Elle est obliga-



toire, sauf tes exceptions portées au présent arrête. Les transports de mar-
rh.muises qui ne donnent pas tien à la perception de la taxe de garantie
sont effectués aux risques et périls des expéditeurs ou destinataires.

Art. 9.–Letauxdctataxedegarantiecstcatcutéd'aprestavateurdécta-
r-'e de la mnrrtiandi'e, mentionnée de, )a main de j'expéditeur sur la dée]a-
ratinn <)'expédition ou lettre de voiture. Jusqu'à ce qu'i) en soit autre-
ment ordonné <)ans tes formes prévues a l'article précédent, ta taxe de
garantie est fixée a – a) o,5 par fraction indivisitde de 100 francs et
de ïoo kilomètres, avec minimum ()e perception de o.5o par expédition,
pour tes marchandises ci-Dpres:–Meubles, fontes moulées, sucre, marbres.
porcetaine, poteries en cadre, glaces, verreries, liquides, tissus. – h) o,;5
par fraction indivisible de ;oo franc's et de 100 kilomètres, avec un mini-
mum de perception de o,5n par expédition, pour les autres marchandises.

Art. 3. La taxe de garantie, est obligatoire a) Pour tous les trans-
ports commerciaux proprement dits de grande ou petite vitesse el pour
tes transports des administrations publiques, à l'exception de ceux indiqués
à ('article 4 c et a t'artictc 5 ci-après b) Pour tous ]es transports en
service effectués pour te compte personne] des agentset ouvriers du chemin
de fer et assimiles (y compris les agents et ouvriers employés il la construc-
tion des lignes nouvettes).

Art. 4. La taxe de garantie est facultative – o) Polir les transports
mititaires – h) Pour les transports en service effectués pour le compte
propre dn chemin de fer ou pour la construction des lignes nonveite's)
c) Pour les transports commerciaux et pour les transports des administra-
tions publiques effectuas par wagons eomptets manutentionnés par les expé-
diteurs et tes destinataires, a ta condition que les dit' wagons soient con-
voyés de bout en bout et que les convoyeurs soient munis de hillets de 3'
classe.

Art. 5.–Ne sont pas passibles de la taxe de garantie:– i~Lesvoya-
S'eurs – a" Les bagages accompagnés – X" Les animaux vivants –
Les marchandisesdangereuses de la première catégorie et les matières innam-
mab~os telles que essence, petrote. paiHe, fourrages – 5° Les finances,
valeurs et objets d'art.

Art. 6. Toute at)oc.ition d'indemnité pour faits enumeres a l'article
est subordonnée il la preuve par Fayant-droit que le dommage résulte d'une
cause autre que la force majeure ou que cette prévues aux articles 8 'et 9
ci-après.

\rt. 7. Aussi longtemps que te's transports militaires auront la prio-
rité sur les transports commerciaux, te dépassement par le chemin de fer
des dotais de transport ne pourra donner lieu a indemnisation par la caisse
de garantie qu'en cas de faute du chemin de fer ou de ses agents, et lors-

que le retard aura eu pour conséquence un dommage manifeste, une avarie

on ta perte totale de la marchandise.
Art. 8. Tl n'y a pas lieu à indemnisation pour avarie': t° Lorsque

!'av')rie résulte d'nne absence ou d'une insuffisance d'embattage imputable.
a )'expediteur a" Lorsque t'avarie résulte d'un mode défectueux de char-
cement ou de déchargement effectués par )'exp.d!teur ou le destinataire
3° Lorsque t'avarie, affectant des marchandises qui. par leur nature pronre.
sont expo'sees au danger particulier de se perdre en tont on partie on d'être
avariées, uot trnment par bris, moudte, détérioration spontanée ou déperdi-
tion natnrettc. résulte de ce danger lui-même.

Art. g. I) n'y aura pas lieu a indemnisation pour perte partielle torsqne



la marchandi-e aura subi. au cours de son transport, des déchets de poids
imputables H sa nature propre. Il n'y aura lieu à indemnisation correspon-
dante aux manquante constatés que lorsque ceux-ci dépasseront tes tolérances
suivimtes – i° 2 du poids pour les marchandises liquides ou remises
à l'état humide et pour les marchandises sèches énumérées ci-après:–
fiois de teinture rap~'9 et moulus, écorces, racines, bois de réglisse, tabac
hacité, graisses, savons, huiles, farines, fruits frais, feuilles de tabac fraî-
ches, peaux, fourrures, cuirs, fruits sèches ou cuits, tendons d'animaux, cor-
nes et ongtons, os (envers et mouhjs), poissons sèches, mastic frais – 2°
t pour les marchandises sèches qui, en raison de leur nature particulière.
subissent en règle générale, par le fait seul du transport, un déchet de poids

Toutefois, s'il est prouve que le déchet ou la perte partielle ne résulte
pas de la nature même.de la marchandée, mais des circonstances dans les-
quelles s'est produit le manquant, il pourra y avoir lieu à une indemnisation,
correspondante au manquant, quel qu'il soit.

Art. :o. 1) n'y aura pas lieu à indemnisation pour perte totale, si la
perte est due a un cas de force majeure ou imputabtd à la nature propre de
la marchandise. Une marchan~se peut être réputée perdue totalement
lorsque l'expéditeur, ayant adresse sa réclamation an directeur du reseau
trente jours au moins après l'expiration des délais réglementaires de trans-
port fixés aux tarifs de grande et de petite vitesse, il lui sera repondu
qu'it n'est point trouvé trace de la marchandise une quelconque gare
du reseau.

Art.ti.–L'indemnité due pour préjudice constaté est limitée:–i°En
cas de perle totale ou partielle, a la valeur de la marchandise perdue, aux
lieux et jour da l'expédition 2° En cas d'avarie, au montant de la dépré-
ciation calculée d'après celte valeur. En cas de perte totale, sont ajoutés
les frais de douane, de transport et antres qui auraient pu être déboursés et
sur justification. En cas de perte partielle ou d'avarie, une part pro-
portionnel):'de ces frais peut être ajoutée a l'indemnité.–Dans aucun
cas, l'indemnité ne pourra dépasser le maximum lixé par le tarif spécial
applique, si ce tarif en comporte un.

Art. )~. Les déclarations pour pertes ou avaries doivent être notifiées
à l'administration des chemins de fer au moyen de reserves écrites formu-
tees avant J'enlèvement de la marchandise et acceptées par le che'f de gare
sur le registre des sorties ou sur le récépissé au destinataire toute réclamation
postérieure à l'enlèvement de la marchandise sera considérée comme nnlle
et non av-enue. Le chef de gare est tenu de signer au-dessous de la réclamation
ainsi formulée, en exprimant ou non )cs reserves ou observations qu'il
croira devoir faire En cas. de perte totale, la réclamation peut être formu-
lée par lettre recommandée, adressée au directeur du réseau.

Art. tX. Les litiges sont instruits et réglés au fur et à mcsurn qu'ils se
produi~'nt si les deux parties ne peuvent se mettre d'accord, i) est statué
trimestriellement par~une commission spéciale, à laquelle le directeur du
reseau transmet tes dossiers d'enquête.–Les décisions de la commission

ne sont pas susceptibles, de .recours. La commis~on est composée comme
suit:–t°))n directeur du réseau, président;–2° D'un (jélégné du secré-
tariat général du protectorat 3° U'un délégué de la direction générale
des travaux publics'; /)'' D'un dé]égué de la direction généra)e des
unances 5° D'un d/'iégué de l'état-major – <i° D'un dé)égué de Finten-
dauee – 7° D'un délégué de la chambre de commerce de Rabat.

Art. i. – Le directeur général de's finances, le directeur général des tra-



vaux publics et le direction du réseau des cttcmins de fer à voie de o m. 60
sont charges,chacuncncequi teconccrne.det'cxecutionduprésent arrête.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 16 octobre tg2i.
Le mai'eetml de France, commissaire résident généra], – Lyautey.

5 octobre l')21. Arrête re!<id(nti:'t teeonstituant le cerc)u
de Taza, supprimé par arrêté re-iidentict du mai n~i
(annexes des Hiata-AhI Telt et des Tsotu-Br:mes) (~. 0..t7.,
j8 octobre i()?.i).

9 octobre l!)2t. Arrête du ~'r. vizir sur )a détention des
ntambics destinés au traitement des sous-produits ag['ico)8s
(R. 0. A7., 25 octobre 19x1).

V)flcd'mird)L~JLii[tii)i6()[)sm'Icre,~imede)a!coolctnotamm<'ntsofi
ar!ic)c'–)'arr't.du33s<'ptumbr<;Rf)i~,snr)<'r(''g!m<;d<a)ambicsct
notanmn'nt son article 3 – le <]ahir du a octobre 191~ (3), conf.'Tant au
~rand vizir unpouvo'irgcnoal de réglementation sur tout ce qui concerne
)\dcoo),

Art. ]" Les antonsations d'importation et de détention des a)ambics
ambntants, excht'-ivement destinés à la disti)]cric annneUe des marcs, chez'
tes viticulteurs, prévues par t'artic)e 3 de t'arrête vixinetdn 33 septembre
[<)t~. sont (''tendues aux appareils demandés pour M distillation des marcs.
tins. p~qnett&s on tics, par tes exp)oitantsd'ate!icrspub)ics, aux conditions
suivantes.

Art. 3. – Toute demande d'importation ou de détention devra indiquer la
nature, la capacité, la puissancee de rendement, ]a description complète des
appareils ou portions d'apparcits, le licu dans icqne) ils doivent être dépo-
ses et comporter t'cn~agement de produire au minimum 10 hectolitres
d'alcool pur par an. –Pour les coopératives de distillation, ta dcmand? devra
comporter la liste comp!ëte et la signature légalisée de tons les adhérents.
Les adhésions ullérieurcs seront signatecs de ta même façon et transmises-

ait chef du service des douanes et régies à Casablanca, par le président du
groupement ou son remptaçant. Seront seuls autorises à fa.'rc usoge des
atambics. les membres de ces groupements.

Art. 3. Les demandes de l'espèce devront parvenir par l'intermédiaire,
de la direction générale de t'agricutture, qui donner ason avis.

Art. /). Les autorc-ations de détention accordées par le chef du service
des douanes et régies pourront être subordonnas au versement d'un caution-
nement ou d'une caution sotvabtc garantissant les droits sur le minimum
de la production fixée. Elles seront révocables s'it est constaté des infrac-
tions à la réglementation. Les appareils dont l'autorisation de détention
cesserait être vatab)e devront être réexportes ou détruits dans te dehifdt'
frois mois après notification de la décision, à moin.< que te détenteur n'en
puisse faire la cession à une personne autorisée.

())Het).Q.,<()t6, 3,335.
(2)R("u.~ia.9t7,3.5ï6.
p)~et)./tfj).,if)t7,3,55S.



Art. 5. Le déplacement et la cession des alambics ne pourronl se faire
qn'apresautorisationduchef de service desdouanesctrégies.

Art. 6. L'administration procèdera au poinçonnage de~ appareils
moyenuant un droit de 5 francs par appareil, Le poinçonnage aura Kcu dans
on bureau de douane ou chez t'intéresse. Dans ce dernier cas, les frais de
déplacement et de vacation seront à la charge de l'intéresse .Aucune mo'din-
cation susceptible d'innuer sur le fonctionnement ou la force de production
d'un appareil ne pourra avoir lieu sans l'autorisation préalable du chef de
service des douanes et régies. Lorsqu'une ou plusieurs portions d'un appa-
reil poinçonné auront été remplacées ou auront'subi des réparations ou trans-
formations ayant fait disparuître la marque, cette marque sera réapposée.

Art. – Les appareils ne pourront fonctionner sans une autorisation
spéciale délivrée par le chef de service des douanes et régies qui fixera te
mode d'emploi et les régies à observer.

Art. 8. Les appareils devront demeurer scellés pendant les périodes où
il n'en sera pas fait usage, Dans ce but tes détenteurs seront tenus, immé-
diatement après l'achèvement des travaux de dL'-ti.Intion on la cessation
des causes qui auront molivé le descellemeut, d adresser au chef de service
des. douanes et régies, une déclaration pour que les appareils soient placés
sous scetles.

Art. Q. Les détenteurs seront tenus de représenter à toute réquisition
leurs appareils a t'administratiou, laquelle pourra exiger que pendant le9
périodes de repos ils soient déposes dans un local agrée par elle, de préférence
chezieproducteur.

Art. 10. Les membres des coopérative~ de distillation seront solidaire-
ment responsables du brisdes scellés ou de l'utilisation des alambics Mns
autorisation préatabte.

Art. 11. – Des autorisations spéciales pourront être données par te chef
de service des douanes et régic-s pour l'emploi des ahunbics a la distittation
des fruits ou autres matières premières de l'exploitant.

Art. j3. La fabrication des alambics et de tous les appareils ou portions
d'appareils propres à la production des alcools ou au repassage des caux-
de-vie et des esprits reste interdite.

Art. i3. Dans tes trois mois qui suivront la publication du présent
arrêté au Bulletin Officiel du protectorat, tous tes détenteurs d'ah.mbics, de
qnetque qu'ils soient, seront tenus d'en faire la déclaration au chef
du service des douanes et régies qui en délivrera récépissé.

Art. [~. La non représentation des appareils, dont la détention sera
autorisée, leur emploi en vue d'une extraction frauduleuse de 1 alcool et
toutesinfractions au présent arrêté, ainsi que celles aux nr]'('')ésquR pourra
prendre le directeur général des linances pour son exécution, serout punies
des peines édictées par t'.n'tK'Ie v'! du dahir (h) juin );))(). – Klles seront
constatées dau's la forme indiquée aux articles i:, [a et i3 du dit dahir.

Ai-t. t5. Sont abrogées toutes dispositions codraire au présent arrêté.
Vupolu'promutgatiohetmiseàcxécution:–Ral~u.teaaoctol~retn')!.

Le maréchal de t'rance, commissaire résident général, – Lv'nnev.

10 octobre 1921. Àrrctf du gr. vizir j)ort:nit ) chôment
su) la comptabilité <iu)'of)tccche['Hipn des j)hosph:tk's.(~.0.
,W., [S octobre )()'<t).



10 octobre 1921. Dahir instituant des primes et récompen-
sns pour le personne! de la potice (B. 0. M., t°'' novembre iqa<l.

Considérant que la police est nnorganeos sentie! de protection etdc secu-
r.'t''pour).'spo;)u)ations;–Qu'ity a !icud<'stimn)er son xe!c el son acti-
vité et ()e récompenser son personne! d'âpres ~es mérites et en raison des
iisqu<;squ'i) court et du dévouement qu'il apporte dans t'aecompUsscment
dc~mission~

~rt.i".–t~s primes individucHes seront accordées an personneï de
)a police dans ).s circonstances suivantes Arrestation, en HHgrant défit,
d'individus ayant commis on tente de commettre:– t° Un assassinat, un
meurtre ou un inecndic': 5o fr. a" Un vol avec la réunion des cinq cir-
constances p;~Yues par Far)ic)eX8i()u code pena], ou la contrebande des
armes 3o fr. 3° )n voi à Faide de violence, le crime de fabrication ou
d'émission de faux biDcts de banque franjais on étrangers (Fcxccption eta-
t'!ie dans l'article 135 du code pcna) ne donne lien à aucune prime): 20 fr.

/t° Un vol à l'aide d'effraction, d'cseaiadc, de fausses êtes ou dans une
maison habitée le rcc'cl des objets dérobes dans les conditions -ci-dessus
'nonces, a)ors que ces objets sont encore entre tes mains du rece)cur le
crime de fabrication ou d'émission de fausse monnaie quelconque un
vol avec cscatade ou effraction dans les dépendances de maisons habitées,
hangars, poutaiUers, etc. t5 fr. – 5° Un vol simple, un vol domestique,
un vol à l'amercaine, un vol àj la roulotte. le reeet des objets volés dans les
cnn()itions ci-dt'ssns, ]e dtdit de coups et btes-urcs vo)outaires to fr. – 6°
Arrestation dc~ interdits européens ou indigènes et des expulses 5 fr.

Les primes indiquées ci-dessus ne seront payées aux agents qu'après que
les individus arrêtés auront été défères aux tribunaux après l'instruction
judiciaire. – E))es ne seront pos dues lorsque )cs arrestations auront été
evoquccs, soit par )e délinquant hn-memc, soit par un partientier. 'soit sur
requ'sitionde)'autorite.

~At. 3. Des primes on récompenses spéciales ou exceptionnelles, dont le
tiux ne sera pas inférieur a ciuunautcfraucs, mais uepourra pas dépasser
cinq cent francs, seront attribut's aux agents pour Ics affaires partietdiere-
ment délicates et difnci)c's, selon leur nature et leur importance, et seront
reparties suivant l'intelligence, Finitiative ))eureuse ou le danger couru par
eux en raison de blessures reçues à l'occasion de ces affaires.

Art. 3. Les primes et récompenses prévues aux artic]cs T et seront
.accordées par décision dn directeur dc< affaires civiles.

Vu pour promulgation et mi'sc à exécution Rabat, le 33 octobre Tf~i.
Le maréchal de France, commissaire résident ~encrai, – Lyautey.

t
14 octobre 192l. Arrête residentu'I portant création par

voie d'e)~ction d'une chambre consultative mixte d'agtici))-
)ure. d'industrie eL de commerce il Safi (B. 0. aF) octo-
bre 1921).

15 octobre 1921. Arrett' 'ht !:r. vizir sur le régime de la
dis)ii[.i!nndessous-pro(huts:)gricntcs (H. O. Af., aF) octo-
bre !()'!<).



Vu )c dahir du 2 juin igf6, sur le régime de l'alcool et notamment sonarticle y;–tarrête viziriel du 23 septembre i<)i~, sur les régime <les
alambics et notamment son artiefe 3 – le dahir du 2 octobre K)i~ confé-
rant au grand vizir un pouvoir général de réglementation sur tout ce qui
concerne l'aleooL

Art.i"–Les alambics destines an traitement des sous-produits agri-
uotes et u la distiltation de? fruits, dont la détention est réglementée par
l'arrêté viziricl du g octobre 1921- ne pourront fonctionner que dans les
conditions indiquées ci-après:

Art. a. – Toute distillation, mise <'n fermentation de matières sucrées
on mise en macération de matières farineuses ou amylacées en vue de
]a production de l'alcool, est subordonnée a une autorisation prenlat'Ic
délivrée par le chef de service des douanes et régies.

Art. 3.–Les demandes d'autor~atiun devront indiquer:–i°L~
quantités, en poids ou en volume, des matières premières à mettra en
CL'uvrc'; – 2'* La teneur a[eno)ique de e<'s matières – 3° La natnr<- du
ou des appareils cmptovcs ainsi que leur numéro de poinçonnement;–
/)" Pour les ~pparcits à chargement intermittent, la durée pre~nmee de
ebaqne cf~anffe – 5° Pour )cs appareils a marchf continue, ]eur force
de production pendant le fonctionnement joitrnatier – 6~ La durée pro-
b:d)!<* des ope'rations <fc distiHat!on, la date à Iaque!]e ils se proposent de les
accomp)ir, et )cs h<!nrcs de travail. –Un echantinon homogène du iiquide
ou du marc a distiu<'r sera joint aux fins d'auaiysc, ou plusieurs ët'han-
tiDons si c~cst nécessaire. – Lorsqu'il s'agira fie fruits ou autres matières
premières heees-~ant une fermentation on une macération prea]ab)es, à
]'cxe<'pton de la vend.inge fraîche, le chef de service des douanes et relies
fixera avant toute mise en fermentation ou macération, les rentes parti-
cufiercs a observer.

Ait. – Toute autorisation de distillation est .subordonnée au verse-
ment d'un cautionnement ou a t'acceptation d'une caution so)vah)c garan-
tissant les sommfs exigibles d'après la dM'taration. – La )iquidation
définitive des droits aura lieu aussitôt après la tin des travaux.

Art. 5. – Le chef de service des douanes et relies fixera )a date du
commencement et, s'il y a ]ieu. de la fin des opérations, ainsi que les
heures pendant lesquelles les at.mbi's seront autorisés à fonctionner.

Art. 6. – L'atelier des distillation ne devra avoir aucune communication
intérieure avec les locaux dans lesquels se trouvent des nntieres distilla-
blesautrcsquecetlesaynut fait l'objetde~t déclaration.

Art.–L'!)[lmin'stration pourra, si elle le juge utiie. instituer une
permanence peudaut la durée de la distillation, mais, qu'il s'agisse de

permanence ou de visites intermttcntes. le distillateur sera tenu de four-
nir un ttbri momentané aux cmploycs.et de leur faciliter leurs opérations
decontrôle.

Art. 8.–Les distillateurs seront tenus d'inscrire sur nn carnet qui
leur sera fni!rni gratuitement: La nature et la quantité des matières
piemieres versées <tansl'a!aml)ie;–2° La date et l'itcure du commen-
cement et de la fin du chargement de l'appareil – A la fin de chaque
distillation, le volume et le. degré de, t'aleoo) obtenu. – S'il s'agit d'un
apoareil a rnarclie continue, ces inscriptions ne seront faites qu'en fin de
journée.

Art. g. – Le rendement minimum, d'après la richesse en alcool résultant,
soit de la demande d'autorisation, soit de l'analyse,'sera-diminue de t5%



pour les marcs et tic 7 pour les autres produits à distittur. Les droits
seront exigibles en tenant compte à la fois et de )'atf'on)repré<enté par
tes matières mises en œuvre et du rendement effectif, en prenant pour base
le chiffre le plus étevé. Les excédents de rendement supérieurs de 5
au minimum imposable, augmenté de la réfaction indiquée an paragraphe
premier du présent article, 'sont assimiles aux distillations sans déclaration.

En cas d'arrêt des travaux par su~te de force majeure on d'insuffisance
de rendement, le chef de service des douanes et régies pourra accorder des
réductions. Ses décisions feront définitives.

Art. 10. Indépendamment du droit de consommation intérieure de
1.000 fracs par hectolitre d'alcool pur, tes distiHatcnrs seront tenus d'ac-
quitter les frais effectifs de survciltanec et de enntrôte. L'ateoot ain-i pro-
duit pourra bénéficier du régime afférent aux alcools servant a la fabri-
cation des vins de liqueur, sous réserve de justifications d'emploi dans les
conditions fixées par t'arrêté vixiriet du 5 août igig ces frais seront déter-
minés par le chef de service des douanes et régies.

Art. 11.–Les infractions au présent arrêté seront punies des peines
édictées par l'article 12 du dahir du 2 juin Y(ti(!.Kttes seront constatées
dans ta forme indiquée aux articles 11, lu et i3 du dit dahir.

Art. ra. –Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté.
Vu pour promulgation et mi seaexéoniun:–r~tb'[t,te~20ck)brei()'<ï.

Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautcv.

17 octobre 1921. Renonciation de la Suisse au régime des
capitulations dans la 'zone française de l'empire chérifien.
(S. 0. At., i3 décembre Tf)a').

A ta date du i~ octobre ig~i, il a été procédé a Berne à t'échange des

ratifications de la déclaration signée, te 11 juin )Q! entre la France et )a
Suisse afin de déterminer les rapports entre la Suisse et la zone française
de t'Hmpirc ehérifien. – Cette déclaration porte renonciation de la Suisse

au bénéfice des capitulations et regte les conditions d'application à la zone
française du Maroc des traités et conventions en vigueur entre la Suisse
et la France.

18 octobre 1!)21. ththir portant ratification des actes du
congrès postât international de Madrid du 3o nivpmbre T<)?o
(/}. O. 8 novembre tf)9i).

18 octobre 192l. Arrête du gr. vizir rëgiant les droits de
patentes pour certaines professions non dënommces au tarif
annexé au dahir du () octobre 1~20 (B. 0. i"' novem-
bre I()2!).

19 octobre li)21. – ï)u.)ur sur le dontaine tminicipat (~. 0.
M., 25 octobre tgat).

TITRE PREMtUR

Art. t". Le domaine public et )e domaine privé des villes. de notre
empire érigées en municipalités sont constitués dans tes conditions fixées
ci-après.



Art. a. – Font partie du domaine puh)ic municipal tous les biens qui
y ont été formeitement affectés. – Le domaine public municipal peut com-
prendre: )" tes rues, e))emius,p)aees,jardinspubtics. ainsi que tes monu-
iuents,fn)d!N'nes,instai!ationsdéc)airage et !es ouvrages qui en senties
accessoires 3° les eaux destinées à )'alimentation de la vi))e, ainsi que tes
canalisations, aqueducs, ch'dtcaux-d'citu et autres inst'.dhttions f.ns'ant partie
du domaine public au Aîat'ftc, dan5jcscondit!on9dctcï'miu.J'<'s par notre.
dahir du i" juillet i<)t/f,<'t~ons)aru~cï'vc,in:dtt)cuuc par ce dahir, des
<!)'o.it<!<)!<'m<'nt acquis par des tiers, notamment par t'adnunistration
(tt's hat)0!)cscimcti6re6 antres qn<t'i!<'im<~)f'')'<'smusu)manset
israc)it<?s.

Art. 3..–-Les bi<;n~ dn domaine pub)ic munit ipa) sont inaH(''nab)cs et
impr<;scriptif))cs.

AL't./t.–Le cIasM'mci]t au domaii~e])ub!i(;niunicipa)est fait par arrête
de notre ~ran<)vix.t',pïi'< sur la proposition de notre directeur des affaires
e.iyi)('s,!)presdt'')iht'rationdetafommissinnmunit'ipah;etaYisdcnosf)i)'ec-
tt'msg~uoanxdt's travaux pub]icsct des fiuam'es.–Ledetdassemeutest
proncfU'e par )a m~mc autorite et <tans ics menx's conditions. S'i! s a~it
d'nn dépassement partie) de Yoie de communiL'ation,)a portion d.c]a"se<
ne peut t'trcati~'necqxe sous réserve d'un droit de pre'~mpt:oji au prout
des riverains.

Art. 5. – Le domaine prive munieip!)) est compost'' <)e tous )e<: biens pos-
~dcs pu'i.'s municipantes qui n'onl pas été forjnenement affectes à leur
domaine pubLc.–L'anenation ou. j'échange de eps biens doit être auto-
j'i.par arrête de notre grand vizir.

Art. < – Le domaine privé munieipaj peut comprendre no;amment –
i°L?simm<'ubtes ou bâtiments acquis ou construits aux frais des muni-
cipalités pour être attribues a des services d'infcr<t municipal ou exp)oitcs
p.re[)es en vue d'en tirer ([es reveuus;–a''Lcsparce)Iesuec.ess,urcsàà
)a~cr.ationdL'ioti'scments urbains qui auront été cédées à titre onéreux
aux municipatites par )'Htat sur son domaine privé. Ces parrcHes ne peu-
vcnt être vendues par tesmunicipalités qu'ù charge par e))e'sd'enemp)oyer
te prix soit a l'achat d'autres rntmeub!es, soi) à des d~peus<'s extraordi-
naires et d'utilité pid<)iqne productives de revenus.

Art.–Notre grand vixir est chargé de prcmire tous ar[etes régle-
mentaires nécessaires pour l'application <)u présent tt.ihir, et notamment
de déterminer le mode, (te gestion des biens du domaine munie!?.i).

TJTKE DEUXIEME

Art. 8.–Les biens du domaine jandic de ]'Hta) qui serout affectes an
domaine pobLc des viites de notre em[ureprt'-sentement constituées en
municip:)U'f'-s.)eur seront transfères gratuitement.–])s feront t'objet
d'arretesde classement pris par notre grand vizir sur )a proposition de nos
due.'teurs généraux des travaux pubtics et des finances et de notre direc-
teur des affaires civiles.

Art. g. – Sont remis en pleine propriété et gratuiteTuent aux dites
municipatités, pour être compris dans teur domaine prité, tes immeub)ess
qui. faisan) partie du domaine prive de )'Etatehérinen.~O[da"tuenement
affectes aux divers se rvieespub)ie'!<)'iutért'tmuu~cipa), à charge pour les
n)Uf)ieipa)it~s intéressées de Les entretenir et d'ass)U'-er l'exercice des Per-
vitnde et antres obligations dont ils peuvent être grevés.–La liste de



ces immeubles sera arrêtée par notre grand vizir, sur la proposition de nos
dn'ecteurs généraux des finances et des travaux pnbbcs. Lui seront annexés
un état de consistance et les plans des immeubles remis, indiquant la desti-
nation actuelle décès immeubles.

Art. 10. Les attributions dévolues à notre directeur général des travaux
publies par !'article H du dahir du 1" jui))et tgi~, sur le domaine publie,
passent de plein droit, en ce qui concerne tes immeubles transférés aux
municipalités, aux pachas, administrateurs des biens des villes en vertu
de t'artietc 2 dLi dahir <in 8 aeri) tQTy, sur )'organisation municipa)e.

Art. n. – Les attributions conférées à notre directeur général des tra-
vaux publics par les articles et 2 du dahir du 16 avril i();~ pour l'appro-
bation des arrêtés d'alignement, d'eiargissemcnt, de redressement et d'ou-
verture de voies urbaines, sont dévolues à nolre directeur des affaires civiles,
exception 'faite des traverses des routes impériales. De même, les attribu-
tions conférées à notre directeur générât des travaux publics par l'article 7
du dahir précité sont désormais dévolues à notre directeur des affaires
civitcs toutefois, si tes pluns dont il s'agit comprennent des routes impé-
riales, tes traversant ou y aboutissant, il seront soumis au visa conforme
de notre directeur général des travaux publics. Passent en outre à notre
directeur des civiles, pour l'intérieur du périmètre urbain, les attri-
butions conférées à notre directeur g.nera) des travaux publics par les
articles 4, 5 et ~2 d u dahir du 3l août n)i4, sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique. Notre directeur des affaires civiles a désor-
mais, en matière d'occupation du domaine public municipal, !cs attri-
butions conférées à notre directeur gênerai des travaux publics par le
dahir du 3o novembre )())8 sur tes occupations temporaires du domaine
p)d))ic, à l'exception toutefois des parcelles de ce domaine formées par les
traverses des routes impériales.

Vu pour promulgation et mise il exécution – rtilbat, )e 22 octobre t<)3l.
Le marécbat de France, commissaire résident gênera], Lyanrey.

3*) octobre 1921. Arrêté résutendet i'cltit,if à l'organisation
administrative du centre d'Agadir (B. 0. AL, i"' novem-
bre iga').

Vu farrêté résidentiel du 5 décembre 1920, érigeant le cercJc d'Agadir

en eerc)e autonome t'arrête résidentiel du sb janvier H)2l, créant a

Agadir un bureau de renseignements charge du contrôle administratif du
centre d'Agadir Sur la proposition du tieutenunt-cotone), directeur des
affaires indigènes et du service dL's renseignements,

Art. [' – L'arrête residentie) du 3i août 1921 est annule.
Art. 2. – La circonscription administrative du bureau des renseigne-

ments charge du contrôie administratif du centre d'Agadr comprend –
u) Le perime'.re formé par l'ensemble d'Agadir (ancien et nouveau) et
detimite – Au nord par )e ravin de 'taddert et le village de Taddcrt –
A t'est par tes crêtes de Tidli, viOagc et sources comprises Au sud-
est" par le chemin de Tidti à l'oued Haouar. 6) Par le territoire dit
banlieue d'Agadir.

Art. 3. La banlieue d'Agadir comprend a) Tout ,)e territoire du

Caïdat des K<ima-~Mesguina formé des fraction – Ait el Ilachia, Aït



McIIou), Ksima, GueHaniin (Ksima), Aït Abbés, Aït Taggout (Mcsquina).

– b) Tout le territoire du pachalik d'Agadir qui n'est pas compris dane
)e périmètre urbainàl'article précédent.

22 octobre 1921. – ))ahir portant adhésion de 1 empire ebe-
rifien à la convention conclue à Paris le tt octobre ic)0(), rota-
tive à la circulation des automobiles (B. 0. M., 8 novem-
bre igai).

25 octobre 1*)21. – ~ntp relative aux régions que le makh-
zen considère. comme sûres pour la eireutation et le séjour des
étrangers (B. 0..M., '~5 octobre ")~.t).

La liste pubiiée au ~MNeitn 0//tc<et français, n° 3oa, du 5 août 1918,
est modifiée comme suit. en ce qui concerne ie Maroc occidenta) – Dzou,
Souk ci Tuiueinch)S,Tanant inclus, Sourtazinciu~, piste de Sourlaz à

t'oncd Mahsser, Dar Jakir, piste de Dar Jakir n la zaouia de Taghout, Sidi
T))ami inc)us, Taxer) inefus. Dar Ama))ah, Et Tieta inclus, m Arba inclus,
Dar Caïd Onriki incLis, fËi Tninc inetus. Tou~ouirir inclus, Tansrart inchM,
Dj<'bc! (iuïaxane, Dar en Ncins, So~k ci Had, Dar haïd i!aci<ir, Tadmcst in-
cins, Sidi bou Ztektdun, Ain Tiazzet, Azib M'tougui, Dar Kaïd Scitcni incius,
Et Tniue ine)us. Djebe) Amsitten (co'e 85o), Tisrarinc, Oued !gucMou!en
jusqu'A son embouchure. – L'ouverture de cette nouvelle zone de sécurité
aura pour effet d'y autoriser la circu);uion, les prospect.'ons et tes transac-
tions commerciales et in)mobi!ier<'s la partie de la région de Marrakcch
eompr~e entre la nouve))c detimitatioit ci-dessus et ccite du 23 juin ;<)i<j,

continuaDt à être soumise, comme par le passe, au régime d. fini par la note
et't'arrête vixiriei du i~ juin tf)tg relatif au régime minier insères au
Bu!/<:tin 0~(C<et du ~3 juin 1919.

29 octobre 1021. – U~hir relatif à l'enseignement privé
(B.O.;W.,i" novembre tc)?i).

Art.uttiqne. –L'article 33 de notre. <)ahir du </t octobre inif) sur ren-
seignement privé, est complète par l'adjonction des dispositions suivante';

« Toutefois, la création ou l'entretien, par des partieuners en associa-
tions, d'etablis.tpments d'enseignement privé secondaire, technique, ou supé-
rieur, peut être autorise dans je cas où ces établissements repondent a un
be-oin reconnu, et notamment lorsqu'il s'agit de créer ou entretenir des
établissements dont le gouvernement cherificn n'envisage pas lui-même
la création on l'entretien. – L'on~ertfu'e, le fonctionnement et le contrôle
des établissements ainsi autorisés ~c'nt soumis aux prescriptions des arti-
cles 3 a iC inclusivement du présent dabir. – En ce qui concerne les
établissements d'enseignement privé secondaire, nu) ne peut ouvrir ou diri-
ger un établissement de Ct genre*: t° s'il ne possède le diplôme de baelto-
lier (pour les femmes, le diptômc de bachelier ou le diplôme de lin d'étn-
des-secondaires ou le brevet supérieur); 2" s'il n'est âgé de s~ans; 3" s'il
ne présente un certificat de stage eoust.'taut qu'il a rempli, pendant cinq
ans au moins. les fonctions de professc'nr ou desnrvcillant dans un étaljli's'



sèment secondaire, public ou prive. Nul ne peut y enseigner t" s'i) ne
possède le diplôme de bachelier (pour les femme: le diplôme de bachelier
on le diptomc de fin d'études secondaires ou le brevet super leur); a" s'i)
n'est âgé de vingt et un ans. – Sont applicables, au regard des trois sortes
d'enseignement au présent article, les dispositions articles 22 à
3l inclusivement qui précèdent. n

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fes, le 3o octobre :;)2t.
Le marechai de France, commissaire résident gênerai, Lyautey.

29 octobre 1921. Dahir relatif aux établissements d'édu-
cation privés (B. 0. t7., i"~ novembre jgat).

Art.nnique.–L'article 1°''du d.dnr<)ur~ septembre 192;, relatif aux
établissements d éducation prives, est complète par l'adjonction des dispo-
si!ions suivantes:

n L'interdiction de donner )'enseignement dans les établissements d'édu-
cation prives ne s'applique qu'à t'enseignemcnt secondaire, tecimique ou
supérieur. L'enseignement primaire et élémentaire peut y être donne, sous
réserve des conditions réglementaires, ainsi que .tes répétitions, )eçons par-
ticulières, conférences et préparations d'examens, o

Vu pour promulgation-et mise à exécution .– res, le 30 octobre 192:.
Le maréchal de France, commissaire résident général, – Lyautey.

39 octobre 1921. Arrêté du gr. vizir portant dissolution
des djemuas de tribus des Outad Arif-My.ntfra et des Gdana, les
remplaçant par une seule djemâa dite Jus Outad Arif et (!da-
na (Chaouia) et nommant les membres de cette djemâa (H. 0.
Af., a;) novembre i()ai).

:!<) oftobre 1921. – Arrêté dn gr. vizir portant dissolution
de la société indigène de prévoyance de Chaouïa-sud et son
remplacement par les trois nouvelles sociétés indigènes du
prévo\ance de Settat-banlieue, des Outad-Saïd et des !!eni-
Meskin (8. O..W.,2g novembre !()ai~.

:!1 octobre 1921. It;)hir relatif aux écoles supérieures
musulmanes et au conseil supérieur de l'enseignement des
indigc!K's(R.().A/22 novembre i()'t).

TlTHHt'HËMlER

Artt.i")!peut''trc crée, daus les tilles du Maroc, dcs etaltlissements
nmsultnans d'enseignement, appelés:

f<
Ëeotcs .sup<rieures musulmanes H.

Art. a. – Les programmes d'euseign<'ment, tes cycles d'études, les for-

mes et conditions d'obtention des certificats et du diplôme de nu d'études
destines à san-lionncr les études faites dans les écoles supérieures musul-

manes sont détermines par noire grand vizir.



Art. 3. –~ Auprès de chaque école supérieure musulmane est institué un
conseil de perfectionnement comprenant – Le détégué <]c notre grand
vizir à l'instruction publique ou un autre délègue désigné par lui, président

Le directeur de l'école supérieure musulmane, vice-président Le ou
les cadis de la ville – Le pacha ou sou délègue Ln représentant du
chef de la région – Trois notables indigènes désignes par notre grand
vizir sur la proposition du directeur général de l'instruction publique, des
beaux-arts et des antiquités, et choisis parmi les parents des élèves ins-
crits à l'école supérieure musulmane.

Ar). Le conseil de perfectiounemeut a pour mission de suivre la
marche des études, de donner son avis sur l'instal!ation matérielle et sur
l'application des programmes, de voilier au placement de~ élevés sortants
et d'énteXre, le cas échéant, des vceux relatifs a l'organisation générale des
écoles si~perieurcs tnusu)manes.

Art. 5. !i est crée au sein de notre maklizen un conseil ~upërfur de
t'enseignemcnt des indigènes, comprenant Notre grand t'izir, président

Le directeur général de l'instruction puht'!que, des beanx-art~ et des f'uti-
quites, \ice-president Notre ministre de la justice Le délégué du
grand vizir à l'instruction publique – Le consei))er du gouvernement
c))erifien – Le directeur des affaires indigènes et du service des renseigne-
ments – Le chef du bureau de i'eu'eignement des indigènes à la direc-
tiou generaie de l'instruction générale de )'instruction publique – Les
directeurs des écoles supérieures musutmancs Trnia notab)cs musul-

mans. désignés par notre grand vizir, sur ):t proposition du directeur géné-
rai de )'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités L'un des

directeurs d'école supérieure musulmane remplira les fonctions de secré-
taire.

Art. C. Le conseil supérieur est consulté sur toutes les questions
d'ordre généra] intéressant l'organisation de renseignement des indigènes.
t! se réunit au moins nne fois par an sur convocation du directeur géné-
rai de l'instruction publique, des beaux-arts et des antiquités.

TITRE DELXIt~ME

Art. – Les collèges musujmans de Rabat et de t'es. créés par le
dahir du t~ févner t9i6, continueront a fonctionner, en force du présent
dabir, sous la dénomination respective de « école supérieure musulmane de
Rabat et « école supérieure musulmane de Fes x, et les programmes fixés

par les arreté-s de notre grand vizir, en date des 17 mai ]Q)g, ai mai n)n),
4 septembre 19~0 continueront de s'y appliquer.

Art. 8. Le dahir du 17 février ij)i6 susvisé, et lu dahir du z juillet
l'jtti, augmentant le nombre des notables faisant partie du conseil supé-
rieur de l'enseignement, sont abrogés.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Habat, le i~ novembre tum.
Le maréchal de France, commissaire résident généra), – Lyautey.

S novembre 1921. Arrêté r<<id('t)<ic) porlunt c''c.<tion d'nn
bim'uu de rots~ignemfnts n Mt'sghuuctu'n (i\')jitui)'c Tadia-
Zaïan) (~. 0. ;U., 22 novctiiLtc )()~i).



8 novembre 1921. Dahir relatif à la nationalité maro-
caine. (B. 0. AL, 6 décembre igai).

Art. unique. Est marocain, à l'exception des citoyens, sujets ou res-
sortissants de la puis:ttce protectrice autres que nos sujets, tout individu
né dans la zone française de notre empire, de parcnfs étrangers dont l'un
y est lui-même né.

Vu pour promu)g,u!on et mise à exécution – Taza, le 8 novembre ioa[.
Le maréchal de France, commissaire résident gênerai, Lyautey.

8 novembre 1921. Décret relatif à la nationalité française.
dans la zone française de l'empire chërifien (J. 0., i3 novem-
bre igai). Erratum (J. 0., n° 3og du 16 novembre jaai).
(~. 0. M., 6 décembre igai).

Vu la loi du !6 juillet 1876, article 8 – )a loi du i5 juillet jgt2.
Art. 1°' Est f.ançais tout individu né dans la zone française de

l'empire cheriSen de parents dont l'un, justiciable au titre étranger des
tribunaux français du protectorat, est lui-même né dans cette zone, pourvu
que sa filiation soit ctab)ie en conformité des prescriptions de ta loi nationale
de l'ascendant nu de )a loi française, avant l'âge de vingt et un ans.
Si ce parent n'est pas celui qui, en vertu des régler posées par la législation
française, donne à l'enfant sa nationiité, celui-ci peut, entre sa vingt et
unième et sa vingt deuxième année, déclarer qu'il renonce à la qualité de
français. Cette déclaration sera reçue dans les formes et sous les condi-
tions déterminées aux articles 8 et 'suivants du décret du ag avril tgao.

9 novembre 1921. Ordre relatif aux opérations commer-
ciales ou industrielles en dehors de la zone dite de sécurité
(B. 0. M., 22 novembre i()2i).

Vu l'ordre du 2 août igr~ (t), promulguant la loi martiale, modifié par
l'ordre du 7 février t()20 (x) l'ordre du s5 octobre 1920, insère au
B. 0. dn Xo novembre 1920, et relatif aux opérations commerciales ou in-
dustrielte's en dehors de la zone dite de sécurité,

Art. unique. – L'article i" de l'ordre du 25 octobre 1930 est modifié
ainsi qu'il suit Jusqu'à nouvel ordre, il est interdit à tout fonction-
naire ou agent civil de l'Etat, ainsi qu'à tout officier ou homme de troupe
appartenant à une arme on administration militaire quelconque, qui se

sera tron\e en service dans une des régions de l'empire chërifien, autres

que ceDes comprises dans la zone dite de sécurité, de pénétrer, en Yue d'une
action commerciale ou industrielle, dans ladite région après sa mise hors
cadres, en congé ou en disponibilité, et même après sa démission ou libé-
ration.

0 novembre 1921. Arrête du ~r. vizir relatif'au cumul
des primes pour encourager l'étude de la langue arabe et des
dialectes berbères (B. 0. Af., 23 novembre t~ai).

(i) .Réf. Alg., 19! 3, oSS.

(s) Heo. Alg., 1921, ~,36~.



9 novembre 1921. Ordre relatif aux opérations commer-
ciales ou industrielles en dehors de la zone dite de sécurité (B.
0. M., 22 novembre 1921).

Vu l'ordre du 2 août igii, promulguant la loi martiale, modifié par l'or-
dre du 7 février 1920; l'ordre du 25 octobre 1920, inséré au B. 0. du 3o
novembre 1920, et relatif aux opérations commerciales ou industrielles en
dehors de la zone dite de sécurité,

Art. unique. – L'article iw de l'ordre du 25 octobre 1920 est modifié
ainsi qu'il suit Jusqu'à nouvel ordre, il est interdit à tout fonction-
naire ou agent civil de l'Etat, ainsi qu'à tout officier ou homme de troupe
appartenant à une arme ou administration militaire quelconque, qui se
sera trouvé en service dans une des régions de l'empire chérifien, autres
que celles comprises dans la zone dite de sécurité, de pénétrer, en vue
d'une action commerciale ou industrielle, dans ladite région, après sa mise
hors cadres, en congé ou eu disponibilité, et môme après sa démission ou
libération.

14 novembre 1921. Arrêté du résident général portantt
constitution par voie d'élection d'une chambre consultative
française de commerce et d'industrie à Kénitra (B. 0. M., 22
novembre 1921).

14 novembre 1921. Loi accordant la franchise, sous cer-
taines conditions, aux tapis estampillés par l'Etat chérifien,
originaires et importés directement de la zone française de
l'empire chérifien, et étendant le régime institué par la loi du
ii) juillet 1890 aux tapis d'origine et de provenance tunisienne
(B. 0. M., 6 décembre. 192 1).

Art. i°r. Sont admis en franchise des droits de douane, à leur entrée en
France et en Algérie, les tapis originaires et importés directement de la

zone française de l'empire chérifien qui auront été revêtus par l'Etat
chérifien d'une estampille garantissant qu'ils n'ont été tissés qu'avec des
laines soumises à des colorants de grand teint.

Art. 2. L'admission en franchise de ces tapis est subordonnée à la
production de certificats délivrés par les autorités civiles ou militaires du
lieu de production et visés par le receveur du bureau des douanes^ d'expor-
tation.

Art. 3. L'importation en France ou par mer en Algérie doit, en outre,
se faire sous pavillon français ou marocain. Le transport en droiture
n'est pas interrompu par l'escale faite, dans un port quelconque du Maroc,

pour y opérer des chargements ou des déchargements, lorsque les tapis
ayant droit à la franchise n'ont pas quitté le bord, et alors même qu'il a
été chargé dans le port d'escale des tapis similaires de ceux pour lesquels
l'admission au régime de faveur est demandée, passibles ou non des droits,
pourvu qu'il soit produit il l'arrivée en France on en Algérie des certificats
du consulat français du port d'escale établissant que tes tapis embarqués au
port de prime abord n'ont pas été débarqués au port d'escale. – De même,



sont considérés comme importés directement les tapis chargés dans les
ports de la zone française et transbordés à Tanger sur des bateaux de la
môme compagnie française ou marocaine à services réguliers, lorsque le
transbordement s'effectue sons la surveillance de l'autorité française qui en
certifie.

Art. 4. – Les dispositions de l'art. i" et de l'art.5 de la loi du 19 juillet
1890 sont étendues aux tapis d'origine et de provenance tunisiennes revê-
tus, par les soins de l'administration du protectorat, d'une estampille
garantissant qu'ils n'ont été tissés qu'avec des laines soumises à des colo-
rants de grand teint.1.

Art. 5. Les dispositions insérées à l'art. 6 de la loi du 17 juillet 1867
et au tableau D, annexé à la dite loi, sont rapportées en ce qui concerne les
tapis originaires du Maroc ou de la Tunisie.

Art. C. Chaque année, des décrets du président de la République, ren-
dus sur les propositions des ministres des affaires étrangères, des finances,
et du commerce et. de l'industrie, détermineront le's quantités auxquelles
s'appliqueront les dispositions des articles 1" et 4 de la présente loi.

14 novembre 1921 Arrêté résidentiel portant constitution
par voie d'élection d'une chambre consultative française de
commerce et d'industrie à Kénitra (JB. O. M., 22 novem-
bre 1921).

14 novembre 1921. Dahir portant classement des ruines
de Volubilis (B. O. M., 29 novembre 1921).

19 novembre 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté
viziricl du 21 janvier 1920 portant création et organisation
d'une bourse de commerce à Casablanca {B. 0. M., 22 novem-
bre 1921).

Vu le dahir du 21 janvier 1920 relatif à la création des bourses de com-
merce et portant institution de courtiers auprès des dites bourses l'arrêté
viziriel du 21 janvier 1920 portant création et organisation d'une bourse de

commerce à Casablanca – Sur la proposition du directeur général de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation, et après consultation de la
chambre de commerce de Casablanca,

Art. unique. Les articles 22, a3 et i.k de l'arrêté viziriel du 21 janvier
1920 susvisé, sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes

c. Art. 22. La chambre syndicale est composée de sept membres quatre
membres (dont le syndic et l'adjoint) doivent être inscrits au tableau des
courtiers privilégiés te trois autres membres doivent être inscrits au ta-
bleau des courtiers ordinaires.

« Art. 23. Une première élection est faite séparément et au scrutin
de liste 1° Par les courtiers privilégiés, pour les quatre membres de la
chambre syndicale inscrits au tableau des courtiers privilégiés 20 Par
les courtiers ordinaires, pour les trois autres membres de la dite chambre.

– L'Assemblée générale procède aussitôt après à l'élection, au scrutin secret.
du syndic et de l'adjoint, qui sont choisis parmi les quatre courtiers privi-
légiés élus précédemment. – Procès-verbal de ces opérations est dressé



par les soins du syndic et déposé aux archives de la chambre de commerce
copie on est adressée à la direction générale de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation.

« Art. 24. La chambre syndicale ne peut valablement. délibérer que
si quatre de ses membres au moins sont présents. En l'absence, pour quel-
que cause que ce soit, des autres membres de la chambre, celle-ci est auto-
risée à se compléter en appelant, suivant qu'il s'agit de remplacer des cour-
tiers privilégiés ou des courtiers ordinaires, les plus anciens de la com-
pagnie dans l'ordre des deux tableaux ou, à défaut, dans l'ordre du seul
tableau des courtiers privilégiés. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 21 novembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

19 novembre 1921. Arrêté du gr. vizir soumettant aux
« règles de service du régime télégraphique intérieur » les télé-
grammes échangés entre le Maroc d'une part, la France, l'Al-
gérie et la Tunisie, d'autre part (13. 0. AI., 29 novembre 1921).

22 novembre 1921. Arrêté du gr. vizir relatif à la vente
des beurres, saindoux, huiles et matières grasses alimentaires
(B. 0. M., i3 décembre 1921).

Vu le dahir du li octobre 191/I et notamment ses articles 19, 21, 22,
23, 24, 26 et 45 l'arrêté viziriel du 2 janvier igi5 sur le conditionne-
ment des marchandises et notamment ses articles 2 et 6 L'arrêté viziriel
du 6 février 1916 portant réglementation de l'emploi des substances anti-
septiques, des matières colorantes et des essences art'ificiélles dans les den-
rées alimentaires Considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la santé
publique, de réglementer les conditions de vente des graisses et huiles ali-
mentaires,

.Art. 1". Il est interdit à quiconque se livre à la fabrication ou à la
préparation du beurre, de fabriquer et de détenir dans des locaux ou dans
quelque lieu que ce soit, de la margarine ou de l'oléo-margarine ou d'en
laisser fabriquer ou détenir par une autre personne dans les locaux occu-
pés par lui.

Art. 2. Les caisses, boîtes, récipients ou enveloppes de toute nature
destinés à la vente au détail de la margarine ou de l'oléo-margarine doivent
tous porter sur toutes leurs faces, en caractères apparents et indélébiles,
d'au moins 2 cm. de hauteur, le mot « margarine » ou « oléo-margarine ».

Lorsque la marchandise sera détaillée, elle devra être livrée dans une
enveloppe portant les dites inscriptions avec les mêmes dimensions.
L'absence de ces désignations indique que la marchandise exposée, mise
en dépôt ou en vente, est du beurre.

Art. 3. Le beurre vendu sans autre indication doit provenir du barat-
tage du lait de vache ou de la crème du laij de vache. Le mélange du
beurre de vache et du beurre de brebis ou de clièvre doit être indiqué à
l'acheteur. Le beurre additionné de sel ne peut êlre vendu que sons la
dénomination de « beurre salé ». L'addition de sel peut atteindre quinze

pour cent (i5 %) au maximum. – L'addition aux beurres de sucre ou de
salpêtre doit être indiquée à l'acheteur.



Art. 4. Les saindoux perdent droit à cette appellation lorsqu'ils ont
subi une manipulation susceptible de modifier leur composition naturelle
ou leur teneur en principes utiles.

Art. 5. Les graisses alimentaires ou graisses, comestibles doivent être
vendues Bous la dénomination de « graisse », complétée par l'indication
de la matière animale ou végétale d'où la graisse est tirée. Tout mélange
des graisses visées au précédent paragraphe doit être désigné sous une déno-
mination qui le distingue nettement des graisses pures de la même caté-
gorie.

Art. fi. – II est interdit de transporter, détenir ou mettre en. vente sous
une dénomination déterminée, une huile ne provenant pas exclusivement
des fruits ou graines indiqués sous la dite dénomination. – Les huiles
alimentaires mises en .vente, sans indication des fruits ou graines dont elles
proviennent ou leur mélanges, ne peuvent être désignées que sous l'appel-
lation « huile comestible » ou « huile de table ». Qu'elle* soient mises
en vente avec ou sans dénomination relative à leur origine, les huiles doi-
vent porter une des indications suivantes – « Huile de 2' qualité, 2.
choix, à friture, indigène », lorsque leur acidité, exprimée en acide oléi-
que, est supérieure à 5 grammes pour 100 grammes du produit. Les
qualificatifs « vierge, extra vierge, fine, surfine, superfuie, extra supérieure,
surchoix », sont exclusivement réservés aux huiles dont la dénomination
.fait connaître le's fruits ou graines et dont l'nciditét, exprimée en acide
oléique, est au plus égale ù 'un gramme pour cent grammes du produit.
Les huiles dont les acidités sont comprises entre lui gramme et cinq
grammes d'acidité oléique pour cent, peuvent encore porter la mention
« huile de première qualité, premier choix, première pression ». – L'em-
ploi simultané de ces appellations et d'une marque commerciale quelconque
n'est autorisé qu'à la condition qu'il ne résulte de l'usage de cette mar-
que aucune confusion entre les produits désignés et les produits d'origine
de l'une ou de l'autre catégorie.

Art. 7. Les dénominations usitées dans le commerce pour désignes
les mélanges de graisses et les appellations '« huile comestible », « huile
de table », lorsqu'elles désignent une huile mélangée, peuvent être accom-
pagnées de.l'indication d'un ou plusieurs éléments constituant le mélange,
mais à la condition que la mention complémentaire fasse connaïtîre exac-
tement la proportion dans laquelle le ou les éléments dénommés entrent
dans le mélange. – Les dénominal ions et mentions ci-dessu's prévues doi-
vent être imprimées en caractères identiques..

Arl. 8. Dans tous les établissements où s'exerce le commerce des grais-
ses et des huiles destinées à l'alimentation, les produits mis en vente ou
les récipients et emballages qui les contiennent doivent porter une inscrip-
tion indiquant, en caractères apparents, la dénomination sous laquelle ces
produits sont mis en vente. Cette inscription doit être rédigée sans abré-
viation et disposée de façon à ne pas dissimuler la dénomination du produit.

L'inscription portée sur les récipients ou emballages dans lesquels la
marchandise est livrée doit indiquer, en caractères apparents, soit le poids
net ou le volume, soit le poids brut et la tare d'usage. L'obligation édictée
par le paragraphe précédent ne s'applique qu'aux marchandises livrées direc-
tement au consommateur.

Art. 9. Les infractions aux dispositions qui précèdent tombent, sous
le coup des pénalités prévues au titre II du dahir du 14 octobre iqi4.

Art. 10. – Les dispositions des articles 21, 22, 23, 24 et a5 du dahir du



i<i octobre igri et celles des articles 4 et 5 de l'arrêté viziriel du 6 février
igiC ne sont aucunement modifiées par les dispositions qui précèdent.

Art. ii. Un délai de six mois pour*se conformer à ces prescriptions.
est accordé aux intéressés à dater de la publication du présent arrêté au
Bulletin Officiel du protectorat.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 5 décembre 1921.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le minis-

nistre plénipotentiaire, délégué à la résidence général, Urbain Blanc.

26 novembre 1921. Arrêté du gr. vizir portant applica-
tion de l'impôt des patentes à Fès et à Sefrou (B. 0. M., 6
décembre 1921).

26 novembre 1921. Arrêté du gr. vizir portant création
d'une section indigène de commerce et d'industrie à Kénitra
et nommant les membres de la dite section (B. 0. M., 13
décembre igai).

28 novembre 1921. Dnliir rendant applicables aux tri-
bus de coutume berbère les textes concernant les djemâas de
tribus et fractions et les sociétés indigènes de prévoyance (B.
0. M., i3 décembre 1921).

Vu 1-e dahir du 11 septembre iq.i4 relatif à l'administration des tribus
berbères de l'empire,

Art. unique. Les. prescriptions de nos dahirs relatifs aux djemâas de
tribus et fractions, et au fonctionnement des sociétés indigènes de pré-
voyance, sont applicables aux tribus- classées comme étant de coutume ber-
bère, sous réserve, le cas échéant, de l'application de leurs règles co.utumiè-
res. Sont également applicables à, ces tribus, et dans les mêmes conditions,
les textes intervenus pour modifier ces dahirs ou pris pour leur exécution.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 2 décembre ioai.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

30 novembre 1921. Dahir réservant, dans des conditions
spéciales, des emplois aux officiers ou hommes de troupe des
arrnçes de terre et de mer pensionnés en vertu de la loi fran-
çaise du 3i mars 1919 ou, à leur défaut, aux anciens combat-
tants, et aux veuves de guerre non remariées et orphelines de

guerre (B. O. M., 6 décembre 1921).

Art. Ier. Les officiers et les hommes de troupe des armées de terre
et de mer, pensionnés définitifs ou temporaires pour infirmités résultant
(Jc la guerre, en vertu de la loi française du 3i mars 1919, quel que soient
leur âge, leur grade et la durée de leurs services, bénéficieront dans la

zone française de notre empire, à partir du i"r janvier îgaa et pendant un
diliii de cinq ans à compter de cette date, d'un droit de préférence pour
l'obtention des emplois énumérés au tableau ci-annexé, dans la limite des
proportions fixées audit tableau, dans la mesure où leurs infirmités sont



compatibles avec lesdits emplois, et suivant les conditions que déterminera
notre grand vizir.

Art. 2. A défaut de candidats pensionnés en vertu de la loi du 3i mars
1919, les emplois seront attribués, d'après les mêmes règles, aux anciens
militaires qui auront appartenu, pendant» deux ans au moins, a des unités
ayant combattu sur le front des armées ou qui auront, quelle que soit la
durée de Leurs* services, obtenu une citation à l'ordre de- l'armée.

Art. 3. Les veuves de guerre non remariées et les orphelines de guerre
bénéficieront, à égalité de titres, pendant une durée de cinq ans à compter
du 1" janvier 1922, d'un droit de préférence pour l'obtention des emplois
énumérés au tableau également joint au présent dahir, et suivant les con-
ditions que déterminera notre grand vizir.

Art. 4- Les pensionnés, les veuves et les orphelines qui auront, par
application du présent dahir, été recrutés en qualité de stagiaires seront,
a l'expiration de leur stage, titularisés à la dernière classe de leur grade
avec un an d'ancienneté dans cette classe.

Art. 5. Toutes dispositions contraires au présent dahir Sont abrogées.
Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat le 1er décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey..

1er décembre 1921. Arrêté, du dir. des trav. publics relatif
aux mesures à prendre pour le débarquement et la manuten-
tion des essences allégées au port de Casablanca. (B. 0. M., i3
décembre 1921).

Vu les articles 25 à 37 du dahir du 7 mars 1916 (1) sur la police des ports
maritimes; Considérant qu'il est indispensable, de fixer les conditions
spéciales pour la manutention des essences dites a allégées », dans? le
port de Casablanca – La chambre de commerce de Casablanca entendue,

Art. Ier. Les capitaines des navires transportant des essences devront
faire connaître explicitement au bureau du port les marques spéciales et
les provenances des essences chargées à leurs bords.

Art. 2. Les essences dite* « allégées » ne pourront-; sous aucun prétexte
séjourner sur les quais, ni dans les entrepôts ou magasins du port et devront
être enlevées au fur et à mesure de la mise à quai.

Art. 3. L'entrée du navire portant ces essences allégées ne sera accor-
dée qu'autant que le consignataire de la marchandise aura justifié qu'il pos-
sède tous le's moyens nécessaires à l'enlèvement, immédiat des marchandises
déchargées et leur transport immédiat dans ses magasins particuliers. Les
opérations devront être poursuivies sans interruptioin le chef d'exploita-
tion pourra les suspendre et donner l'ordre au navire de s'éloigner du port,
si les moyens d'évacuation devenaient insuffisants ou si toute circonstance
quelconque, même fortuite, obligeait à les interrompre.

4 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté
viziriel du i5 février 1921 portant organisation du personnel
du service des domaines. (B. 0. M., i3 décembre 1921).

Vu l'arrêté viziriel du i5 février» 1921 portant organisation du personnel

(1) Réf. Alg. 1916, 3, 211.



du service des domaines les arrêtés viziriels régissant les divers pcr-
sonnels attachés à la direction générale des finances – Par analogie avec
ces arrêtés,

Art. i". L'article j) de l'arrêté viziriel du i5 février 1921 portant organi-
sation du personnel du service des domaines'est complété ainsi qu'il suit:

« Peuvent être dispensés du stage, s'ils ont satisfait à l'examen ci-dessus
les" sous-ofliciers bien notés, pouissant d'une pension (Je retraite titre d'an-
cienneté de services militaires. Peuvent être nommés sans examen à
l'emploi de commis ou de dactylographe de 5' classe, les candidats pourvus
du diplôme de bachelier ou du diplôme supérieur, soit des hautes études
commerciales de Paris, soit d'une école supérieure de commerce reconnue
par l'Etat, ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire. – Ces nomi-
nations ne deviennent définitives qu'après six mois :>u moins, un'an au
plu», de service. Si dans ce délai, il est constaté qu'il manque à l'agent les
aptitudes nécessaires pour tenir son emploi, il peut être licencié de ses
fonctions. Il lui est alloué, dans ce ca's, l'indemnité de licenciement prévue
à l'article 33 ci-après, en faveur des stagiaires.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 7 décembre 1921.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le mi-

nistre plénipotentiaire, délégué à la résidence général, Urbain Blanc.

5 décembre 1921. Dahir rendant applicable aux lots de
colonisation le dahir sur l'immatriculation des immeubles ainsi
que les autres textes réglementant le nouveau régime foncier.
(B. 0. M., (7 janvier 192a).

6 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir relatif à la déli-
vrance des certificats de débarquement du poisson d'origine
française expédié au Maroc. (B. 0. M., 20 décembre 1921).

7 décembre 1921. Dahir modifiant et complétant le dahir
du io octobre 191 sur la conservation et l'exploitation des
forêts. (B. 0. M., 20 décembre 1921).

Art. ior. Le titre V du dahir du 10 octobre 1917 (1), sur la consevation
et l'exploitation des forêts, mouïTié et complété par le dahir du 4 septembre
1918, prend Je nouvel intitulé suivant <

« TITRE V. Défrichements et reboisements ».
Ari. 2. L'article 3o du dit dahir est abrogé et remplacé, par les dispo-

sitions suivantes
« Art. 30. 11 pourra tre créé par arrêté viziriel des périmètres de

protection comprenant dés boisements de toutes catégories se, trouvant dans
les conditions prévues à l'article 5.5, dans lesquels aucun défrichement ou
exploitation ne pourra avoir lieu sans l'autorisation du service des eaux
et forêts et où l'exercice du pâlurage sera soumis à la même réglementa-
tion que dans les forêts domaniales. – Les dispositions des titres VI, VII et

(1) Bev. Alg., 1917, 3, B57.



VIII du présent dahir et des arrêtés pris en application seront applicables
aux périmètres de protection. La délimitation de ces périmètres s'opé-
rera selon la procédure prévue pour les forêts domaniales. Pourra être
déclarée d'utilité publique, en vue de leur expropriation ultérieure, la créa-
tion de périmètres de reboisement englobant des terrains dont le reboise-
ment ou la restauration sera reconnue nécessaire, pour le maintien et la pro-
tection des terras ou la fixation des dunes, pour la régularisation du régime
des eaux, pour la salubrité publique, pour assurer des besoins d'ordre éco-
nomique. »

Art. 3. L'article 35 du dit dahir est complété par les dispositions sui-
vantes

« Quiconque sera trouvé de nuit ou de jour dans des terrains sur les-
quels l'administration a entrepris des travaux de reboisement, de plantation
ou de fixation de dunes, en dehors des routes et chemins ordinaires, sera
puni des peines prévues au paragraphe précédent, sans préjudice des dom-
bagos-intérêts. »

Art. 4. Le dernier alinéa de l'article 4i du dit dahir est modifié comme
suit

« En cas de récidive, ou si le délit a été commis dans la nuit ou dans
des bois de moins de six ans, le maximum de l'amende sera toujours appli-
qué. »

Art. 5. L'article 54 du dit dahir est modifié comme suit

« Art. 5i. Un arrêté viziriel déterminera les conditions de l'exploita-
tion, du colportage, de la vente et de l'exportation des lièges, écorces à tan,
glands, charbon ,bois ou cendres de bois et produits résineux. »

Art. 6. L'article 82 du "(lit dahir est complété par les dispositions sui-
vantes '<

« Lfis dispositions du présent dahir ou des arrêtés viziriels pris en appli-
cation sont également applicables aux terrains non forestiers sur lesquels
l'administration a entrepris des travaux de reboisement, de plantation ou
de fixation de dunes. »

Vn pour promulgation et mise a exécution – Rabat, le r5 décembre 195T.
– Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautoy.

7 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir ajoutant les glands
à la liste des produits forestiers dont l'arrêté viziriel du 4 sep-
tembre 1918 réglemente les conditions d'exploitation, de col-
portage, de vente et d'exportation. (B. O. M., 2/1 'décem-
bre 192 1).

9 décembre 1921. Arrêté du dir. de l'office des P. T. T.
relatif à la création d'emplois d'écrivains publics dans les bu-
reaux de poste importants. (B. 0. M., 20 décembre 1921).

Art. Ier. Dans les bureaux importants de l'office, des écrivains publics
peuvent être autorisés à s'installer pour prêter leur concours au public pour
l'accomplissement des diverses formalités réglementaires d'ordre postal,
télégraphique ou téléphonique.

Art. a. Les écrivains publics doivent être agrées par le directeur de
l'office. Ils ne reçoivent de l'Etat aucun traitement ni indemnité. Ils sont
installés dans la salle d'attente et se tiennent à la disposition des personnes



qui désirent utiliser leur concours celles-ci doivent rétribuer les écrivains
publics d'après le tarif ci-après – Une adresse sur enveloppe, l'oîte ou
colis? o fr. 10. Télégramme de dix mots et au-dessous, o fr. i5.
Télégramme au-dessus de dix .mots, en plus par.dix mots, o fr. 10. Appel
téléphonique, o fr. 10. Bulletin d'expédition de mandat-poste ou télégra-
phique (avec communication particulière au destinataire), q fr. 20. Bul-
lelin d'expédition de colis postal, o fr. 10. – Déclaration en douane, 0 fr. 05.

Demande de remboursement de caisse d'épargne, o fr. i5. Heeouvre-
ment (bordereau n° i485 et adresse), o fr. i5. Une lettre ordinaire avec
adresse, n fr. 5o. Cachetage à la cire d'une lettre, d'une boite. ou d'un
colis, o fr. 4o. Cachetage à la cire d'une d'une boîte ou d'un colis
(avec adresse), o fr. 5o. Bulletin Je chargement d'une lettre ou objet,
o fr. ro. Bulletin de chargement d'une lettre ou objet (avec adresse sur
la' lettre ou l'objet), o fr. 20. L'autorisation d'exercer leurs fonctions sera
immédiatement retirée aux écrivains publics convaincus d'avoir exige une
rémunération supérieure au tarif ci-dessus.

Art. 3. L'Etat ne saurait encourir aucune responsabilité pour les er-
reurs ou fausses manœuvres commises par les écrivains publics.

10 décembre 1921. – Dahir portant approbation de la con-
cession à la société industrielle de l'Oranie de l'aménagement
et l'exploitation des chutes de l'Oued Fès entre le pont de Ben
Tato (4oo mètres à l'aval) et le Sebou, èn vue de leur aména-
gement pour la production de l'énergie électrique. (B. 0. M.,

27 décembre 192 1).

10 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir créant les djemâas
de tribus des Ahl Talda, Beni Djelidassen et des Metalsa (cercle
de Guercif), et nommant les membres de ces djemâas. (B. 0.
M., i3 décembre 1921).

11 décembre 1921. Ordre portant rattachement d'Ouizert
et de Ksabi à la subdivision de Taza (B. 0. M., 27 décem-

.bre 1921).

11 décembre 1921. – Ordre portant rattachement provisoire
du cercle de Sefrou à la subdivision de Taza. (B. O. M., 27
décembre 192 1).

11 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir portant réoganisa-
tion de la société indigène de prévoyance des Haoura Oulad
Raho. (B. 0. M., i3 décembre 1921).

12 décembre 1921. Arrêté résidentiel portant modifica-
tions dans l'organisation territoriale de la région de Marra-
kech. (B. O. M., 27 décembre 1921).

Art. 'ior. L'annexe Ahmar Cuicli, créée par arrêté du 26 décembre
1919, dont le siège est transféié <le Marrakech à fihieaoua, comprend –



1° Un bureau de renseignements de cercle, à Ghichaoua, chargé a) De
la centralisation et de l'expédition des affaires de J'annexe;

–
b) De l'éta-

blisscment progressif du contrôle politique et de la surveillance adminis-
trative dans les tribus du Haouz de Marrakech, soumises au commande-
ment du caïd M'Tougui korrimut, Oulad Be's- Sebaa, Chichaouenc, Mej-
jat, Frouga, Oulad M'Taa, Oulad Yalaa, Tidariine, El Aroussiine, Mzouda,
Hedil – "2° Un bureau de renseignements déjà existant, à Kashah Ghe-
maïa, chargé du contrôle politique et de la surveillance administrative des
tribus Ahmaj.

Art. 2. L'annexe des Haha-sud, créée par arrêté du 27 décembre 1920,
dont le siège est tran's-féré de Mogador à Tamanar, comprend un bureau de
renseignements, à Tamanar, chargé a) De l'expédition des affaires de
l'annexe – b) Du contrôle politique et de la surveillance administrative
des tribus Ida ou Guelloul, Ida ou Zemzem, Ida ou Uouzia, Aït Zelten,
Aït Aïssi, Aït Tameur. L'annexe Haha-sud sera, en outre, chargée de
l'action politique sur la confédération des Ida ou Tanan, directement, par le
nord et l'ouest et en collaboration avec le caïd M'Tougui par l'est.
Pour cette partie de sa mission, elle agira en liaison avec le cercle autonome
d'Agadir, chargé de l'action politique par le sud.

Art. 3. – II est créé un cercle de Marrakech-banlieue, ayant son centre
à Marrakech et comprenant 1° Un bureau de renseignements de cercle
à 'Marrakech chargé u) De la centralisation et de l'expédition des affaires
du cercle b) Du contrôle politique et de la surveillance administrative
des tribus Guich, Ourika, Reraïa, Sofctana c) De l'établissement
progressif du contrôle politique et de la surveillance administrative de la
tribu des Mesfioua de la plaine et du Dir. 2° Un bureau de renseigne-
ments à Amizmiz, chargé du contrôle politique et de la surveillance admi-
nistrative des tribus Ouzguita, Guedmioua de la plaine et du Dir.
Art. 4. – Ces créations et modifications dateront du ior janvier 1922.

12 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir relatif à la distri-
bution des paquets postaux pesant plus de 3oo grammes. (B,
O. M., 27 décembre 1921).

13 décembre 1921. Arrêté résidentiel portant modifica-
tion territoriale du territoire Tadla-Zaïan et des territoires d?.

contrôle civil {B. O. M., 27 décembre 1921).

Sur la proposition du secrétaire général du protectorat – Sur la propo-
sition du directeur des affaires indigènes et du service des renseignements

– Après avis conforme du directeur général des finances,

Art. ior. Le cercle d'Oued Zem-Boujad, créé par arrêté du 5 mars 1921
et relevant du territoire Tadla-Zaïan, est supprimé.

Art. 2. 11 est créé, en territoire de contrôle civil, une cercle autonome
dénommé cercle d'Oued Zem, relevant directement du commissaire résident
général et chargé du contrôle politique et de la surveillance administrative
des tribus Beni Khirnne, Ourdigha, Smaala.

Art. 3. Le territoire Tadla-Zaïan sera désormais constitué par les trois
circonscriptions administratives suivantes Le cercle Zaïan, le cercle de
Béni .Melllal, tels qu'ils existent actuellement – Le cercle de Boujad, de



nouvelle création, et qui comprendra – i° Un bureau de renseignements
de cercle à Boujad, chargé a) De la centralisation et de l'expédition des
affaires du oercle b) Du contrôle politique et de la surveillance admi-
nistrative des Beni Zemmour. 2° Le bureau de renseignementsde Kasbah-
Tadla, tel qu'il a été défini par l'arrêté du 19 juillet 1920 3° Le bureau de
renseignements de Zaouïa ech Cheikh, tel qu'il a été défini par l'arrêté du
5 décembre 1920.

'Ai'H 4. Le présent arrêté prendra effet à dater du ier janvier 1922.

14 décembre 1921. – Dahir portant approbation de la con-
cession à la société^ industrielle de l'Oranie de la distribution
publique de l'énergie électrique pour l'éclairage public et privé
de la ville de Taza. (B. 0. M., 27 décembre 1921).

1(i décembre 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant la com-
position des djemaâs de tribus de l'annexe de Taourirt (région
de Taza). (B. 0..1/ 27 dcœmbre 1921)-

17 décembre 1921. – Dahir portant modifications au dahir
du 22 mai 1919 instituant une estampille d'Etat pour garantir
l'authenticité d'origine, la bonne qualité et le caractère indi-
gène des tapis marocains. (B. 0. M., 27 décembre 1921).

Art. iQr. Les articles 2, 3, 6 et l'alinéa 2 de l'article 5 du dahir du 22
mai 1919 (1), sont abrogés et remplacés par les disposition sci-après

« Art. 2. Cette estampille consiste en un plomb estampe à l'aide d'une
pince sur les extrémités d'un fil métallique passé dans la lisière du Uipis.
Les faces de ce plomb porteront en relief, l'une un sceau de Salomon, l'autre
le mot « Maroc n.

« Art. 3. Tout tapis fabriqué au Maroc, quel qu'en soit le fabricant,
peut recevoir, sur la demande du fabricant ou du propriétaire, l'estampille
d'iEtat, s'il satisfait aux conditions suivantes – Le tapis présenté doit
être un tapis à points noués "ou tissés exécuté à la main. ïl doit être reconnu
entièrement confectionne en laine bien d^suintéc et dégraissée, en ce qui
concerne les points noués on tissés. La chaîne et 1.1 trame peuvent être en
coton. Il ne doit comporter que des colorants de grand teint, Il ne doit
comprendre que des motifs décoratifs traditionnels, la réunion de ces motifs
devant être effectuée dans un « corpus officiel.

« Art. 5. (alinéa •>.). Toutefois, lorsque lfi contestation concerne spéciale-
ment la nature des colorants employés, le producteur est en droit d'exiger
l'apposition de l'estampille s'il présente un certificat d'analyse émanant
d'un laboratoire officiel du protectorat et attestant que les colorants sont
bien des colorants de grand teint.

« Art. 6. II est perçu un droit de deux francs pour chaque apposition
d'estampille. »

Art. 2. A titre transitoire et pendant une durée de six mois à compter
du 1" janvier 1922, l'estampille primitivement prévue au dabir du 22 mai
1919, consistant en une empreinte, à l'encre grasse, apposée au pochoir sur

(r) Rev. Alg., 1921, 4, i8f>.



l'envers des tapis et représentant un sceau de Salomon avec, dans l'in-
tervalle des branches, des lettres M.R.O.C, continuera d'être apposée dans
les conditions réglementaires.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rnh.it, le 26 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautcy.

17 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir réorganisant la
société indigène de prévoyance de ïaourirt. {B. 0. M., 27
décembre 1921).

17 (léceml)re 1921. Dahir complétant le dahir du i4 octo-
bre 1914 sur la répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises et des falsifications des denrées alimentaires et des
produits agricoles. {B. 0. M., 3 janvier 1922).

Vu le dahir du i4 octobre igi4 (i), sur la répression des fraudes, modi-
fié et complété par les dahirs -des 19 mars 1916 (2), i4 août igi6 (3), 11
mars 1917 (4), 16 mai 1917 (5), 25 août 1917 (6), 9 février 1918 (7), 1" juin
1918 (8) et 26 mars 1919 (9),

Art. unique. Le premier alinéa de l'article 42 du dahir du i4 octobre
1914 susvisé, modifié par le dahir du Ier juin 1918, est remplacé par
l'alinéa ,suivant

« Dans le cas où le rapport d'analyse signale une infraction, le direc-
teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation transmet
sans délai ce rapport à l'autorité judiciaire, à toutes fins que de droit. Tou-
tefois, quand l'analyse a été effectuée dans un des laboratoires du service
de santé, habilités à titre exceptionnel par l'article 31 du présent dahir, le
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation peut,
s'il le juge utile, la faire compléter ou en faire préciser un ou plusieurs
points par une contre-analyse effectuée par le laboratoire officiel de chimie
de Casablanca. Dans ce cas, un des trois échantillons déposés au greffe, con-
formément à l'article ko, est, sur sa demande, adressé sans délai au dit
laboratoire officiel de chimie par les soins du secrétaire-greffier en chef du
tribunal dans ie ressort duquel l'échantillon aura été prélevé. Le rapport
de contre-analyse du laboratoire afficiel de chimie de Casablanca se subs-
tituera de plein droit, dans ses résultats ou ses conclusions, à celui de l'ana-
lyse. » Le reste de l'article 4a sans changement.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 29 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

(1) Rev. Alg., 1914, 3, 1088.

(2) Rev. Alg., 1916, 3, 238.

(3) Hev. Alg., 1916, 3, 428.

(4) Rev, Alg., 1917, 3, 2i5.
(5) Rev. Alg., 1917, 3, 35o.
(6) fiev. Alg., 1917, 3, 477-

(7) Rev. Alg., 1918, 3, 212..
(8) Rev. Alg., 1919, 3, i42.
(9) Rev. Alg., 1920, 4, g4-



17 décembre 1921. Dahir autorisant les vétérinaires à

délivrer les substances vénéneuses destinées au traiternent des
animaux. (B. 0. M., 3 janvier 1922).

Art. Ier. Les vétérinaires admis à exercer la médecine vétérinaire dans
les conditions prévues par notre dahir du 12 mai igi4, ont le droit de détenir
tous les médicaments vénéneux relatifs à la médecine des animaux et, sans
tenir officine ouverte, d'en délivrer à ceux de leurs clients qui demeurent
dans les agglomérations sans pharmaciens. Dans les autres agglomérations,
ils n'ont le droit de délivrer des médicaments vénéneux qu'en les admi-
nistrant eux-mêmes.

Art. 2. Cette autorisation comprend, en particulier, la vente et la
délivrance de l'opium, de son extrait, de ses alcaloïdes et de ses prépara-
tions officinales.

Art. 3. Les conditions dans lesquelles les substances vénéneuses sont
détenues, vendues ou cédées par les vétérinaires sont les mêmes que celles
imposées aux pharmaciens par les règlements en vigueur et sous te mêmes
sanctions.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 24 décembre 1921.
Pour le maréchal de France, commissaire résident général, Le mi-

nistre plénipotentiaire, délégué à la résidence gênerai, Urbain Blanc..

18 décembre 1921. Dahir accordant à certaines tribus
la propriété collective des terres qu'elles occupent à titre guich.
(g. O. M., 17 janvier 1922).

Vu les propositions formulées par la commission qui s'est réunie à Fès
le 23 février et le 6 juin 1920, tendant au prélèvement, sur les terrains
makhzen concédés en jouissance à nos tribus guich et naïba de la région
de Fès, d'un périmètre destiné, par une mise en valeur rationnelle, à favo-
riser le développement économique de la région et de la ville de Fès
Considérant que la dite commission a conclu au prélèvement de ce péri.
mètre dans la plaine du Saïs, d'une part au sud de l'oued Fès sur les
terrains domaniaux d#s Sedjaa, Maariz, Zouagha, d'autre part, au nord de
l'oued, sur les terrains dénommés globalement Douyet Vu les pro-
positions formulées par la susdite commission en vue de compenser Ie3
tribus guich ou naïba de la banlieue <lc Fès, du trouble de jouissance en
résultant par l'attribution entière et définitive des terrains sur lesquels elles
seront à nouveau installées Considérant que les djemâas consultées'
ont accepté ces dispositions nouvelles et que cet arrangement est des plus
équitables et avantageux pour nos tribus guich et naïba, dont la situation
foncière sera délînilivement consolidée sans que leurs charges militaires
ou autres soient accrues; – Considérant qu'en ce qui les concerne, les djernàas
des douars Ilomyan El Kessarat et Mczazga, Ouled Huilai, Ouled Tlaha,
Ouled M'Barek de Sidi Bel Amin, El Msabiah, Sedjaa d'El ISiar, Ouled
Moussa Bel Aïd, ont reçu promesse de la commission susvisée de recevoir
en toute propriété le terrain domanial situé au nord de l'arête du djehel
Trat, tel que délimité le i5 mars iqsi, en vertu de l'arrêté viziriel du i
janvier igai et d'nne contenance totale de 5.500 h. 7O Considérant, qu'il
y a lieu de régulariser cette promesse – Sur la proposition du directeur
des affaires indigènes et du directeur général des finances,



Art. ier. Nous gratifions les djemâas des douars Homyan El Kessarat
et Mzazga, Oulad Hallal, Oulad Tlalia, Oulad M'Barek de Sidi Bel Arrfin,
El Jlsabiah, Sedjaa d'El Biar, Ouled Moussa Bel Aïd, de la pleine et défi-
nitive propriété du terrain domanial situé au nord de l'arête du djebel
Tratt, tel que délimité par la commission de délimitation du i5 mars igai.
en vertu de l'arrêté viziriel du 4 janvier 1921, et par le plan annexé au
procès-verbal, d'une contenance totale de 5.566 h. 76.

Art. 2. Sont exclues de la présente attribution les enclaves suivantes,
non comprises dans la contenance indiquée ci-dessus, et réservées à une
autre affectation i° La parcelle détenue, en vertu d'un daliir chérifien
par El Hadj Ahmed el Mokri, à Seba Rouadi, d'une contenance de 36o hec-
tares l\o 2° Les parcelles domaniales Outiit Serhani Mechtaa Djebli.
Akara de contenance respective de 33 h. 60, 10g h. 60, 197. 20 – 3° Les
parcelles domaniales Moulay Arafa, Filala, Moulay Ali, Bou llaramàt, de
contenance respective de 97 h. 60, 223 h. 60, i55 h. 60, 3og h. 60 4°
La parcclllc El Mcrani Soussi, d'une contenance de 65 h. 20 5° Le
périmètre de Moulay Yacoub, tel que décrit au plan de colonisation.

Art. 3. Le caïd des Homyan fera procéder, par les soins des deux
adoul, désignés par le cadi de la banlieue de Fès, en présence des djemâas
intéressées, assistées d'un représentant de l'autorité de contrôle, à la déli-
mitation des superficies respectives revenant à chaque douar.

Art. 4. La présente attribution est faite à titre de propriété collective,
régie par le dahir du 27 avril 1919, réglementant la gestion et l'aliénation
des biens collectifs.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 7 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, UrbainBlanc.•
18 décembre 1921. – Dahir accordant à certaines tribus la

propriété collective des terres qu'elles occupent à titre guich.
(B. 0. M., 17 janvier 1922),

Vu les propositions formulées par la commission qui s'est réunie à Fès
le 23 février et le 6 juin 1920, tendant au prélèvement sur les terrains
makhzen concédés en jouissance à nos tribus guich et naïba de la région
de Fès, d'un périmètre destiné, par une mise en valeur rationnelle, à favo-
riser le développement économique de la région et de la ville de Fès
Considérant que la dite commission a conclu au prélèvement de ce péri-
mètre dans la plaine du Saïs, d'une part au sud de l'oued Fès sur les
terrains domaniaux des Sedjaa, Maariz, Zouagha, d'autre part, au nord de
l'oued, sur les terrains dénommés globalement Douvet Vu les pro-
positions formulées par la susdite commission en vue de compenser les
tribus guich ou naïba de la banlieue de Fès, du trouble de jouissance en
résultant par l'attribution entière et définitive des terrains sur lesquels elles
seront à nouveau installées Considérant que les djcmâas consultées
ont accepté ces dispositions nouvelles et que cet arrangement est des plus
équitables et avantageux pour nos tribus guich et naïba, dont la situation
foncière sera définitivement consolidée -sans que leurs charges militaires
ou autres soient accrues; Considérant qu'en ce qui les concerne, les djemâas
des douars Ouled Djeinâa, Ouled Tlaha, Sidi Bennour, N'zalet Faradji, Ben
llamadat, Seba Rouadit, ont reçu promesse de la commission susvisée da



t
recevoir en toute propriété le terrain domanial de Hadjera Chérifa, et qu'il
y à lieu de régulatiser cette promisse Sur les propositions du directeur
des affaires indigènes et du directeur général des financée,

Art. Ier. Nous gratifions les djemâas des douars Ouled Djemâa, Ouled
Tlaha, Sidi Bennour, N'zalet Faradji, Ben Hamadat, Seha Rouadi, de la pleine
et définitive propriété du terrain domanial dénommé liadjera Chérifa, d'une
superficie de 1.692 h. go ares, tel que défini dam l'arrêté viziriel du 29
juin 1919, homologuant les opérations de délimitation de cet immeuble.

Art. 2. Le caïd des ouîcd Djemâa fera procéder par les soins de deux
adoul désignés par le cadi de la banlieue de Fès, en présence des djemâas
intéressées, assistées, d'un représentant de l'autorité de contrôle, à la déli-
mitation des superficies respectives revenant à chaque douar.

Art. 3. l,a présente attribution est faite à titre de propriété collective,
régie par le dahir du 27 avril kjhj, réglementant la gestion et l'aliénation
des biens collectifs.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Babat, le 7 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence" générale, Urbain

Blanc.

20 décembre 1921. Dahir modifiant le dahir du 9 juin
19T7 portant règlement sur la comptabilité publique de l'em-
pire cherifien (1) (fi. O. M., 27 décembre 1921).

Vu le dahir du 9 juin 1917 portant règlement sur la comptabilité publi-
que de l'empire chériflen,

Art. unique. Les articles 2, 3,- 9, 12, 23, 24, 26, 27, 3i, Sa, hï, &&, &Ç),

56, 58,. 03 et 70 du dabir du 9 juin 1917 sont modifiés comme suit
« Art. 2. La période pendant laquelle doivent se consommer tous les

faits de recettes et de dépenses de chaque service se prolonge: i° Jus-
qu'au. 3i janvier pour achever, dans la limite des crédits ouverts, les scr-
vices du matériel dont l'exécution n'aurait pu être terminée avant le 3i
décembre, pour des causes de force majeure ou d'intérêt public qui doivent
être énoncées dans une déclaration du chef du service chargé de l'exécution
– 20 Jusqu'au 3i mars pour compléter les opérations relatives à la liquidation
et à l'ordonnancement ou au mandatement des dépenses. Cependant ce
délai est prolongé jusqu'au 3o juin pour ordonnancer les remises des caïds
et cheiks sur le produit (Je l'impôt tertib et le reversement des centimes
additionnels perçus au profit des sociétés de prévoyance indigènes, et jus-
qu'au 3i juillet pour faire dépense des avances de trésorerie nécessitées par
le service des emprunts – 3° Jusqu'au 3i mai pour terminer le paiement
des dépenses. Ce délai est abrégé d'un mois pour le paiement des ordon-
nances ou mandats effectué pour le compte du trésorier général pnr un autre
comptable. – Exceptionnellement, les remises des caïds et cheiks sur le
produit du tertib et le reversement des centimes additionnels perçus au profit

(i) Un décret du i°r décembre 1921, modifiant le décret du 16 avril 1917,
réglementant la comptabilité publique du protectorat de la Uépublique
française au Maroc, dont le texte est conforme à celui du dabir ci-dessus,

a été publié au Journal Ofjiuiel de la Itépublique frauçaise, du 11 décembre

1921.
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des sociétés de prévoyance indigènes peuvent être payés jusqu'au 3i juil-
let 4° Jusqu'au 3i mai également pour compléter les opérations "rela-
tives au recouvrement des produits sur les redevables. Exceptionnelle-
ment, il peut être fait recette au compte de l'exercice jusqu'au 3i juillet
des remboursements de la métropole pour certaines dépenses effectuées
par le protectorat 5° Jusqu'au 3i juillet pour consommer les opérations
nécessilées par les rétablissements de crédits, les erreurs de classification
ou d'imputation, et, en général, pour toutes les régularisations d'écritures
concernant l'exercice expiré.

« AH. 3. Chaque année, dans le courant du mois d'août au plus tard,
les services du protectorat préparent leurs budgets respectifs pour l'exercice
suivant. Le directeur général des finances centralise ces budgets et y ajoute
celui des recettes pour compléter le budget général du protectorat. Le
budget est soumis aux délibérations du conseil des ministres et directeurs
sous la présidence du commissaire résident général. 11 est présenté au
contrôle du ministre des affaires étrangères de la République française qui
l'approuve. Il est ratifié par le sultan, promulgué par le résident général
et publié, au Bulletin Officiel du protectorat. En cas de retard dans
l'approbation du budget de l'année en cours et jusqu'à notification de cette
approbation, le résident général est autorisé à ouvrir des crédits provisoi-
des dans la limite des crédits ouverts au précédent budget. Le budget
ne peut être modifié pendant le cours de l'exercice que dans les formes
suivies pour son établissement. Cependant des décisions du directeur
général des finances, prises sur la proposition des chefs de services intéressés,
peuvent modifier la dotation des articles et paragraphes à l'intérieur d'un
chapitre. D'autre part, il peut être fait emploi de la dotation du chapitre
des « dépenses imprévues dans les conditions indiquées à l'article 6 ci-
après. Toutes les délibérations du conseil des ministres et directeurs,
relatives au budget, font l'objet de procès-verbaux dont les extraits certifiés
par le secrétaire général du protectorat, sont adressés au ministre des affaires
étrangères de la République française.

« Art. 9. Les recettes sur ressources exceptionnelles ou spéciales, qui
font l'objet de la troisième partie. du buget, comprennent a) les
prélèvements sur le fonds de réserve opérés dans les conditions déterminées
par l'article 68 pour faire face à l'insuffisance des recettes annuelles et
pour couvrir des dépenses exceptionnelles ou effectuer des dépenses d'inté-
rêt général. b) Les recettes à titre de fonds de concours versées par des
collectivités publiques ou privées ou des particuliers pour des dépenses
d'intérêt public et dont il est fait dépense pour ordre au chapitre de dépen-
ses correspondant, afin d'en assurer le transport aux chapitres intéressés,
soit de la première partie, soit de la deuxième partie du budget. c) Et
en général toutes les ressources extraordinaires autres que les fonds d'em-
prunt, affectées, soit par la loi ou des cahiers des charges, soit par l'intention
des parties versantes, à une destination déterminée. Aux recettes nouvel-
les sur ressources exceptionnelles ou spéciales de l'exercice en cours s'ajou-
tent les reliquats des recettes de même nature de l'exercice précédent qui
n'ont pu recevoir l'emploi auquel elles sont affectées.

« Art. 12. Des budgets annexes au budget général du protectorat peu-
vent être établis pour des exploitations industrielles ou des établissements
publics avec l'autorisation du ministre des affaires étrangères de la Républi-
que française. Ces budgets s'exécutent suivant les mêmes règles que le
budget général du protectorat, sauf réglementation particulière approuvée
par le ministre des affaires étrangètes.

rtEV. ALG. 1922-23, 4e p. (i.iaroc).



« Art. 23. Les marchés de travaux, fournitures ou transports au
compte de l'Etat sont faits avec concurrence et publicité. Les procès-
verbaux d'adjudication sont approuvés par le résident général ou par le
fonctionnaire délégué, cet effet. – Toutefois, il peut être passé des marchés
de gré à gré 1° Pour les fournitures, transports et travaux dont la
dépense totale n'excède pas 6o.ooo francs ou, s'il s'agit d'un marché passé
pour plusieurs années dont la dépense annuelle n'excède pas i5.ooo francs.

20 Pour toute espèce de fournitures, transports et travaux faits par des
administrations publiques. 3° Pour toute espèce de fournitures, de trans-
ports et de travaux lorsque les circonstances exigent que les opérations du
gouvernement soient tenues secrètes ces marchés doivent avoir été, au
préalable, autorisés par le résident général Sur rapport spécial du chef du
service intéressé. – 4° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement
réservée à des porteurs de brevets d'invention 5° Pour les objets qui
n'auraient qu'un possesseur unique 6° Pour les ouvrage et objets d'art
ou de précision dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des artistes ou
industriels éprouvés; – 7°- Pour les travaux, exploitations et fournitures
qui ne sont faites qu'à titre d'essai ou d'étude – 8" Pour les travaux
que des nécessités de sécurité publique empêchent de faire exécuter par
voie d'adjudication – g0 Pour les objets, matières et denrées qui, à
raison de leur nature particulière ou de la spécialité de l'emploi auquel ils
sont destinés, doivent être achetés et choisis au lieu de production
io° Pour les fournitures, transports et travaux qui n'ont-été l'objet d'aucune
offre aux adjudications où à Têtard desquels il n'a été proposé que des
prix inacceptables toutefois, lorsque l'Administration a cru devoir arrêter
et faire connaître un maximum de prix, elle ne doit pas dépasser ce maxi-
mum ii° Pour les fournitures, transports ou travaux qui, dans les

cas d'urgence 'évidente amenée par des ci/'constances imprévues, ne peu-
vent pas subir les délais des adjudications; 120 Pour les fournitures,
transports et travaux que l'administration doit faire exécuter à la place des
adjudicataires défaillants et à leurs risques et périls i3° Pour les four-
nitures, transports et travaux à confier à un entrepreneur déjà adjudicataire
d'un lot, s'il y a intérêt, au point de vue du délai d'exécution ou de la
bonne marche des travaux, à ne pas introduire un nouvel entrepreneur
«) Lorsque le marché en question, imprévu au moment de l'adjudication,
est considéré comme l'accessoire du lot adjugé et qu'il ne dépasse pas le
cinquième de ce lot b) Lorsqu'il doit être exécuté dans les chantiers, au
moyen de voies ferrées ou avec un matériel déjà occupé ou utilisé par l'en-
trepreneur du lot d'adjudication – i4° Pour les affrètements et pour les

assurances sur .les chargements qui s'ensuivent – i5° Pour les transports
confiés aux administrations de chemins de fer – 160 Pour les transports
de fonds du trésor Les marchés de gré à gré sont conclus – i° Soit

sur un engagement souscrit à la suite du cahier des charges – 20 Soit

sur une soumission souscrite par celui qui propose de traiter – S0 Soit

sur une correspondance, suivant les usages du commerce. Ils doivent
être approuvés par le résident général ou le fonctionnaire délégué par lui
à cet effet.

u\Art. 24. Il peut être Suppléé aux marchés écrits par des achats sur.
simple facture pour les objets qui doivent être livrés immédiatement, quand
la valeur de chacun de ces achats n'excède pas 5.000 francs.' De même,
les travaux et transports dont la valeur présumée n'excède pas 5. 000 franc's,
peuvent être exécutés sur simples mémoires. Les dispositions ci-dessus



ne sont pas applicables aux travaux que l'administration est dans la néces-
çjlé d'exécuter en régie, soit à la journée, soit à la tâche. Mais elles s'appli-
quent à la fourniture de matériaux nécessaires à l'exécution en régie.

« Art. 26. – Les dépenses du protectorat sont ordonnancées par les
directeurs sur la caisse du trésorier général ou mandatées sous leur contrôle
sur la caisse du receveur des finances de leur circonscription par des ordon-
nateurs secondaires, en vertu d'ordonnances de délégation et dans la limite
de ces ordonnances. Copie des ordonnances de délégation est adressée
au trésorier général qui les notifie aux receveurs des finances intéressés. • –
Les ordonnances de paiement sont datées et portent un numéro d'ordre
d'une série unique et ininterrompue par exercice et par ordonnateur. Elles
désignent par son nom et par ses prénoms, surnoms et qualités, le titu-
laire de la créance. Toute ordonnance émise sur la caisse du trésorier
général doit, pour être admise par ce comptable, qui est responsable du
paiement 1° Porter sur des crédits régulièrement ouverts – 2° Enon-
cer l'exercice et la partie du budget, le chapitre, l'article, et 's'il y a lieu,
le paragraphe sur lequel elle est imputable 3° Etre accompagnée de
pièces qui constatent que son effet est d'acquitter, en tout ou partie, une
dette de l'iElat régulièrement justifiée. Chaque envoi d'ordonnances au.
trésorier général est accorpagné de bordereaux d'émission sur lesquels sontt
analysées les ordonnances. Les mêmes disposition's sont applicables aux
mandats émis par les ordonnateurs secondaires sur la caisse des receveurs
des finances de leur circonscription.

« Art. 27. Aucun paiement ne peut être effectué qu'au véritable créan-
cier justifiant de ses droits et pour l'acquiltement d'un service fait, sous
réserve de l'exception prévue au paragraphe 2 de «l'article 25. Toutefois,
pour. faciliter l'exploitation des services locaux exécuté? en régie, il peut
être fait aux agents spéciaux de ces. services, sur les ordonnances ou man-
dats de l'ordonnateur, des avances dont le total ne doit pas excéder' 5o.ooo
francs, mais sous la condition de rapporter au comptable, par ]'«nlremi?<;
de l'ordonnateur, avant de toucher une nouvelle avance et dans le délai de
trois mois, la justification complète de l'emploi des fonds précédemment
avancés. – Ce délai de trois mois et la somme mnxima des avances peuvent
être exceptionnellement augmentés par décision du directeur général des
finances prise sur la proposition de l'ordonnateur intéressé. Sauf l'excep-
tion ci-dessus, un même régisseur ne peut détenir au titre de plusieurs régies
comptables un total d'avances cumulées et non justifiées, supérieur à
5o.ooo francs.

« Art. 31. Toutes les ordonnances émises sur la caisse du trésorier géné-
ral lui sont transmises avec un bordereau d'émission et les pièces justifi-
catives, 1 – Le trésorier général conserve les pièces et, dans un délai maxi-

mum de 48 heures, 8'il s'agit de dépenses de personnel, de 8 jours, s'il
s'agit de dépenses de matériel, renvoie les ordonnances revêtues de son visa
à l'ordonateur chargé d'en assurer la remise aux services liquidateurs.

La transmission des mandats par les ordonnateurs secondaires au receveur
des finances de leur circonscription et le visa des mandats par ce receveur
-sont soumis aux mêmes règles.

« Art. 34. Les ordonnateurs sont chargés, sous leur responsabilité, de la
remise aux ayants droit des ordonnances ou mandats de paiement délivrés
sur les crédits budgétaires. Ils ne doivent opérer cette remise que contre
récépissé et après avoir reconnu l'identité de l'ayant droit ou la régularité des
pouvoirs de son représentant.



« Art. 42. Le montant des sommes remboursées soit par des particu-
liers, suit par des services, pendant la durée d'un exercice, sur les paie-
ments effectués au titre d'un des articles du budget peut être rétabli au cré-
dit de cet 'article. Les ordonnateurs en dressent mensuellement un état détaillé
qu'ils remettent au trésorier général, Cet état est appuyé des récépissés cons-
tatant le remboursement il est établi par exercice, par partie du budget,
par chapitre, par article et, s'il y a lieu, par paragraphe, et indique la' date,
le numéro des mandats sur lesquels portent les annulations.

« Art. V-i. Au vu des pièces justificatives mentionnées aux deux articles
précédents, le trésorier général constate dans sa comptabilité, les diminu-
tions des recettes et les augmentations et diminutions de dépenses à effec-
tuer. Au moyen de ces opérations, les crédits sur lesquels les dépenses
annulées avaient été primitivement imputées redeviennent disponibles.

« Art. 49. Les paiements à effectuer pour solder les dépenses des exer-
cices clos sont ordonnancés sur l'exercice courant. Il ne doit être ordon-
nancé sur l'exercice courant par rappel des exercices clos que des créances
comprises dans l'état des restes à payer de ces exercices et dont le montant
total n'excède pas les annulations de crédits effectués sur ces exercices.
Ces ordonnances sont imputées sur le chapitre spécial prévu à l'article
10 du présent dahir. Elles doivent indiquer le numéro Bous lequel la créance
figure à l'état des restes à payer sur l'exercice correspondant. Si une
créance dûment constatée sur un exercice n'a pas été comprise dans les
restes à payer de cet exercice, elle ne peut être payée que sous réserve
de l'attribution au chapitre des exercices clos d'une recette correspon-
dante dans les conditions prévues à l'article n du présent dahir.

« Art. 56. Les ordonnateurs tiennent en outre i° Un registre
de répartition des crédits délégués aux ordonnateurs secondaires 2° Un
registre général des comptes et dépenses, récapitulant les données des situa-
tions mensuelles fournies par les sous-ordonnateurs.

Art 58. Les ordonnateurs principaux .et secondaires tiennent en outre
le livre-journal des opérations d'ordre, destiné à l'enregistrement sommaire,
immédiat et successif de toutes les opérations effectuées à titre provisoire
et sous réserve de régularisation, pendant la durée de l'exercice.

Art. 63. – A l'expiration de l'exercice, les ordonnateurs établissent leur
compte administratif en se conformant aux divisions de la partie du budget
qu'ils gèrent Le compte administratif se compose il D'un tableau
général, présentant, par nature de produits pour les recettes, et par cho-
pitre pour les dépenses, tous les résultats de la situation définitive de l'exer-
cice expiré; – 2° D'un tableau des modifications apportées aux crédits
primitifs en cours d'exercice 3° Des développements destinés à faire
connaître avec les détails propres à chaque nature de service l'our les

recettes les prévisions du budget, les droits acquis au protectorat, les rccou-
vrements effectués, les restes à recouvrer Pour les dépenses les cré-
dits résultant soit du budget, soit des modifications apportées au budget au
cours de l'exercice, les dépenses liquidées, les paiements effectués, les
créances restant à payer. 4° De la comparaison des dépenses avec les pré-
visions du budget 5° De la situation du fonds de réserve 6° De la
situation des emprunts contractés depuis l'origine du protectorat 70 Du
relevé des acquisitions. aliénations de propriété et concessions de jouis-
sances pour plus de 25 années du domaine privé du protectorat effectuées
pendant l'année qui donne son nom au budget 8° Enfin de tous les
faits relatifs à la gestion administrative et financière de l'exercice et à en



compléter la justification. Les compter sont remis au directeur général
des finances qui les récapitule dans une situation générale formant compte
d'exercice. Des exemplaires du compte d'exercice sont adressés au minis-
tère des affaires étrangères et au ministère des finances à destination de la

cour des comptes.
« Art. 70. Le chiffre minimum auquel doivent s'élever, à la date du

règlement annuel de l'exercice, les sommes disponibles du fonds de réserve
dépassant le minimum peut être employé en rentes sur l'Etat français ou
marocain, en valeurs du trésor français, en rentes ou obligations dont
l'amortissement et les intérêts sont garantis par l'Etat français pendant
toute leur "durée, on tous autres placements approuvés par le minisre des
affaires étrangères de la République française. Les excédents des recettes
sont versés au fonds de réserve sous déduction des prélèvements prévus à
l'article n et de ceux exécutés pour assurer le remboursement à l'Etat
français des avances qu'il pourrait faire conformément aux prescriptions de
l'article de la loi du 25 mars 191 6. Lorsque le fonds de réserve dépas-
sera la somme de 3o millions de francs, il pourra être effectué sur le surplus
des prélèvements qui figureront à la troisième partie du budget et seront
affectés à des travaux d'intérêt général ou à des dépenses exceptionnelles.
Les prélèvements 'sur le fonds de réserve ne peuvent être opérés que par
dahir et agrès autorisation du ministre des affaires étrangères de la Répu-
blique française. Tout prélèvement sur le fonds de réserve donne lieu
à l'inscription d'une recette au budget annuel. Les revenus et bénéfices
des titres et valeurs du fonds de réserve sont pris en recette aux produits
divers du budget. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

20 décembre 1921. – Dahir organisant le contrôle des enga-
gements de dépenses de l'empire chérifien (1) (B. 0. M., 27
décembre 1921).

Art. ifir. Il est créé un contrôle administratif des engagements de dépen-
ses. Le contrôleur des engagements de dépenses ne peut être chargé
d'aucun "service comportant engagement ou liquidation de dépenses. Il est
nommé par arrèté viziriel.1.

Art. 2. – Les directeurs et chefs de service doivent présenter à l'appui
de leurs prévisions de dépenses en vue de l'établissement du budget un ·
programme donnant, pnr>nature de dépenses, le détail des crédits à l'inté-
rieur de chaque article ou paragraphe budgétaire. Ce programme distin-
gue les dépenses résultant d'engagements antérieurs et celles qui seront enga-
gées au cours de l'exercice budgétaire.

Art. 3. Après examen et discussion avec les chefs de service intéres-
sés, ce programme est arrêté par le directeur général des finances au chiffre
des crédits inscrits au 'projet de budget. Il devient alors définitif et ne peut

(1) Un décret du 6 décembre irpi organisant le contrôle des engage.
ments de dépenses au Maroc, et dont le texte est conforme à celui du dahir
ci-dessus, a été publié au Journal Officiel de la République française, n° 33/|.
du 11 décembre iQ2i,'»pago 11.497.



être modifié que dans les mêmes formes, par le moyen d'états rectificatifs
spéciaux. Toutefois, dans l'intérieur d'un paragraphe ou d'un article
non divisé, en paragraphes, les augmentations et réductions des rubriques
du programme peuvent être adoptées d'office par le contrôleur, qui se borne
à notifier les états rectificatifs au directeur général des finances.

Art. 4. Les programmes sont transmis an contrôleur des engagements
de dépenses pour servir de cadre à son contrôle.

Art. 5. L'exécution en est suivie par le contrôleur au moyen des
communications qui lui sont faites par les ordonnateurs, tant principaux
que Secondaires.

Art. 6. Toute décision, toute convention comportant, soit directement,
soit indirectement, un engagement de dépenses supérieur à 5.ooo francs,
doit être soumise au visa du contrôleur. Le trésorier général du protectorat
ne peut l'admettre comme juStiiication de dépenses que si elle est revêtue
de ce visa, sauf application du cas exceptionnel prévu à l'article i4 ci-après.

Art. i4. – Les projets de décisions ou de conventions doivent être adres-
ses au contrôle avec une fiche rappelant le numéro de la prévision corres-
pondante dans le programme de dépenses, et, le cas échéant, le montant
des engagements partiels déjà réalisés sur cette prévision. – Le contrôleur
peut, toujours se faire communiquer le dossier de l'affaire. – doit donner
sa réponse dans les vingt-quatre heures.

Art. 8. Le contrôleur des engagements de dépenses vise obligatoirement
les ordonnances île paiements et de délégation. Ce visa doit être donné dans
les vingt-quatre' Heures. Le contrôleur ne peut refuser son visa il peut
seulement, à l'occasion de ce visa, présenter des observations, dont un
exemplaire doit être communiqué directement par ses soins au directeur
général des finances.

Art. g. Les ordonnateurs remettent au contrôle – i° Des doubles
des bordereaux d'émission qu'ils adressent au trésor – 2° A l'ouverture
de l'exercice, un état faisant connaître par rubrique du programme –

a) Les dépenses permanentes qui doivent être considérées comme enga-
gées dès le début de l'exercice b) Les engagements reportés de l'exercice
antérieur. 3° A la fin de chacun des mois de l'année qui donne son
nom à l'exercice et à la fin du mois de janvier de la période complémentaire,
un état faisant connaître par rubrique du programme: – a) Les dépenses"
engagées au cours du mois précédent sur visa du contrôleur r b) Les
dépenses engagées pour des sommes inférieures à 5.ooo francs et non sou-
mises au visa du contrôleur en exécution de l'article 6. 4° A la clôture
de l'exercice, un état faisant connaître a) Le montant des engagements
antérieurement admis, qui, n'ayant donné lieu à aucun ordonnancement,
doivent être reportés à l'exercice suivant.

Art. io. – Le contrôleur inscrit dans sa comptabilité des engagements
de dépenses 1° Dès le début de chaque année, les dépenses permanentes
et les1 dépenses su plusieurs années eno-agées avant ]'exercice 2° Au
fur et à mesuré qu'il est avisé des décisions définitivement prises sur les
projets soumis à son visa, le montant de. la dépense ainsi engagée 3°
A la fin de chaque mois, au vue des états d'engagements de dépenses, le
montant des engagements du mois portant sur des sommes inférieures à
5.ooo francs. Les augmentations ou diminutions qui modifient les évalua-
tions primitives donnent lieu à des inscriptions supplémentaires ou recti-
ficalives.

Art. ii. – 11 prend note sur un carnet spécial des engagements intércs-
tant plusieurs exercices.



Art. 12. Le contrôleur examine les engagements de dépenses au point
de vue de la conformité de la dépense avc le programme, de la disponibilité
du crédit, de l'exactitude de l'évaluation, de la répercussion éventuelle de
t'engagement sur l'emploi total du crédit ou sur les exercices ultérieurs, de
l'application des lois et règlements. Si les mesures proposées soulèvent
des objections de la part'du contrôleur pour un des motifs indiqués au para-
graphe précédent, il refuse son visa. Si le contrôleur, à l'occasion de
son visa, a eu des doutes Sur l'intérêt ou l'utilité de la dépense engagée, il
en avise à toutes fins utiles le directeur général des finances, sans que cet
avis soit suspensif de son visa.

Art.. i3. Le contrôleur adresse trimestriellement au directeur général
des finances une note sur le fonctionnement de son service et sur ses rapports
avec les ordonnateurs.

Art. ik- En cas de refus de visa, si le service qui a présenté l'engage-
ment de dépenses maintient sa proposition, le contrôleur en saisit le direc-
teur général des finances. Celui-ci, par l'entremise du secrétariat général,
soumet le dossier, avec son visa, au résident général, qui a seul qualité pour
passer outre au refus de visa par une décision spéciale.

Art. i5. Un arrêté viziriel déterminera le détail du fonctionnement du
contrôle.

Dispositions transitoires

Art. 16. A titre exceptionnel, les ordonnateurs secondaires d'e certaines
régions lointaines qui seront désignées au préalable par un arrêté viziriel
seront provisoirement autorisés, en cas d'urgence, à faire précéder l'exécu-
tion des prescriptions des articles 5, 6 et 7 d'une demande de visa par la
voie télégraphique.

1

Art. 17. Jusqu'à nouvel ordre également, la limite de 5. 000 francs
prévue aux articles 6, 8 et 9 sera portée è i5.ooo francs pour les marchés
de travaux publics.

Vu pour promulgationet mise à exécution – Rabat, le 26 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

21 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir portant application
des dispositions de l'article 16 du dahir du 20 décembre 1921
qui organise le contrôle des engagements de dépenses de l'em-
pire chérifien. (B. 0. A/ 27 décembre 1921).

»

21 décembre 1921. Dahir relatif au crédit des droits sur
les marchandises déclarées en douane (1). (B. O. M., 27 décem-

bre 1921).

Art. ior. Les redevables peuvent être admis à présenter des obligations
cautionnées a quatre mois d'échéance pour le paiement des droits de douane,
lorsque la somme à payer, d'après chaque décompte, s'élève à 5oo francs au
moins.

(1) Texte rectifié conformément à l'erratum publié au B. O. du 17 janvier

1922.

j



Art. 2. Ces obligations donnent lieu à un intérêt de retard de cinq
pour cent par an et à une remise spéciale dont le taux «est fixé à quarante
centime» pour cent francs du -montant des droits. L'intérêt de retard
est <lû à. l'échéance et s'ajoute au droit crédité il reste, en principe, acquis
au trésor en cas de paiement des obligations avant l'échéance, sauf à l'ad-
ministration à en autoriser le remboursement partiel lorsque le dit paiement
anticipé a lieu à sa demande et dans son intérêt. La remise est versée en
numéraire au moment du dépôt des titres par le redevable.

Art. 3. Les obligations de crédit sont libellées suivant les prescrip-
tions de l'article kj5 du dahir formant code (le commerce. Elles sont sous-
crites à l'ordre du receveur des douanes et payables ru domicile du tréso-
rier général du protectorat ou du receveur du trésor de la circonscription où
exerce le comptable auquel ces valeurs ont été remises. Elles doivent être
signées à la fois par le redevable du droit crédité et par une caution au
moins habitant le lieu de la résidence du receveur. Ces obligations ijont
des effets non négociables, Soumis aux règles du droit civil.

Art. 4. La caution s'oblige conjointement et solidairement avec le
déclarant à exécuter l'engagement contracté par ce dernier. Elle n'est,
au regard de la douane, ni une caution proprement dite dans le sens de
droit civil, ni un codébiteur ordinaire, mais un redevable au même titre
que le principal obligé et, comme tel, soumise aux règles établies par le
chapitre IV du dahir du 16 'décembre 1918, Sur les douanes.

Art. 5. – L'administration se réserve la faculté de refuser le crédit
des droits aux redevables ,ou, s'ils en sont déjà bénéficiaires, de le leur
supprimer si elle juge que les garanties offertes sont devenues insuffisan-
tes. En cas de suspension de paiement, soit, par le principal obligé, soit
par la caution, le montant total des obligations souscrites, échues ou à
échoir, devient immédiatement exigible.

Art. 6. A défaut de paiement des obligations à leur échéance, les
souscripteurs sont tenus de verser un intérêt de 6 pour 100, 'du jour de
l'échéance à celui de l'encaissement des effets, sans préjudice du rembour-
sement de tous frais engagés par l'administration en vue des sûretés à obte-
nir ou des poursuites à exercer pour le reçouvremnt des droits dus.

Art. 7. Ls receveurs sont pécuniairement responsable envers l'Etat de
la suite des crédits accordés sur leur proposition. Ils ne peuvent être dé-
chargés de cette responsabilité que s'ils font la preuve que le crédit a été
régulièrement concédé et 'qu'ils ont pris toutes les mesures susceptibles
de garantir l'acquittement des sommes restées impayées. Lorsqu'ils ont
Soldé de leurs deniers personnels les droits dus par les redevables, ils de-
meurent subrogés dans tous les droits du trésor, conformément aux dispo-
sitions du droit civil.

Art. 8. Le montant de la remise paMJvue 'à l'art. 2 est attribuée au trésor
et aux agents, ainsi qu'il est' spécifié ci-après La part des agents est
calculée sur les bases suivantes Sur les premiers 5oo.ooo fr. concédés pen-
dant le mois o,4o Sur les 5oo.ooo fr. suivants 1/10 de F. 1% Sur
le million de francs suivant 1/20 de F. – Sur le surplus i/4o de F.

Un tiers de la dite part est alloue à l'agent qui a iîxé, sous sa responsa-
bilité, le chiffre des crédits susceptibles d'être concédés – Un tiers revient
au comptable chargé de la suite des crédits accordés et de leur réalisation

Le dernier, tiers est réparti en fin d'année par le chef du service entre
tous les agents du service central et ceux des recettes qu'il juge avoir par-



ticipé le plus utilement à la suite des crédits concédés. Le surplus de la
remise mensuelle, est acquis au trésor.

Art. 9. Les dispositions qui précèdent sont en tous points applica-
bles Aux taxes intérieures perçues sur les alcools, les sucres, les den<
rées coloniales ct les bougies, ainsi que sur toutes autres denrées qui y se-
raient assujetties A la taxe spéciale de a 1/2 Aux droits de portes
perçus à l'importation par le service des douanes, pour le compte de muni-
cipalités Et, en général, à tous les droits et taxes recouvrés par le
service des douane*.

Art. io. Les détails d'exécution du présent dahir seront fixés par un
règlement rendu sous la forme d'une décision du directeur général des
finances. Ses dispositions seront applicables à partir du 1er janvier 1922.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 26 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lynutey.

21 décembre 1921. – Arrêté du gr. vizir modifiant et com-
plétant l'arrêté viziriel du a3 novembre 1918 relatif au crédit
des droits sur les marchandises déclarées en douane. (B. 0. M.,

27 décembre 1921).

Vu l'arrêté viziriel du a3 novembre 1918 (i), relatif au crédit des droits
sur leï marchandises déclarées en douane,

Art. icr. – L'article 3 de l'arrêté viziriel du ?,3 novembre 1918 susvisé,
est complété par l'adjonction de l'alinéa suivant:

« Et, en général, à tous droits et taxes recouvrés par le service des
douane*. »

Art. 2. – L'article 5 du même arrêté est remplacé par le suivant
« Ari. 5. Le montant de la remise de 1 fr. 25 centimes pour mille fr.,

fixée à l'article 2 ci-dessus, est attribué, par moitié, au trésor et aux
agents – Un tiers de cette dernière part est alloué à l'agent qui a fixé,
sous sa responsabilité, le chiffre des crédits susceptibles d'être concédés.
Un tiers revient au comptable chargé de la suite des crédits accordés et
personnellement responsable des diligences à faire et des poursuites à exer-
cer, le cas échéant, pour y parvenir Le dernier tiers est réparti en fin
d'année par le chef de Service, entre tous les agents du service central et
ceux des recettes qu'il juge avoir participé, le plus utilement a. la suite
des crédits concédés. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

25 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir abrogeant l'arrêté
viziricl du 2/1 décembre 1918 et réglementant à nouveau l'allo-
cation des primes en matière de répression des fraudes. {B. 0.
M., 27 décembre 1921).

(1) Rev. Alg., 1921, 4, 2.



Vu le dahir du i4 octobre igi4 (i) sur la répression des fraudes, modifié
et complété par les dahirs des ig mars 1916 (2), ii août 1916 (3), 11 mars
1917 (4), 16 mai 1917 (5), a5 août 1917 (6), 9 février 1918 (7), aG mars
I9I9 (8)'; l'arrêté viziriel du 24 décembre 1918 (9), réglementant l'allo-
cation des primes en matière de répression des fraudes Considérant qu'il
y a lieu d'entretenir le zèle des agents chargés de la recherche et de la
constatation des infractions au dahir du i4 octobre 1914 susvisé, en leur
assurant une participation aux amendes recouvrées et qu'il est juste de
récompenser les indicateurs dont l'intervention présente, en la matière, une
utilité certaine pour la protection de l'inlérêl général; Sur la proposi-
tion du directeur général de l'agriculture, du commerce et de la coloni-
sation,

Art. ior. – Tous prélèvements ou constatations qui auront entraîné des
condamnations par application du dahir du i4 octobre. 19 ik sur la répres-
sion des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des
denrées alimentaires et des produits agricoles, donneront lieu, au profit
des agents de constatation ou de prélèvement, à l'allocation d'une prime
fixée aux deux dixièmes (2/10) du montant, en principal, des amendes
recouvrées au titre pénal, augmenté éventuelleetnent du chiffre de vente
des objets, marchandises ou produits confisqués/ Au cas où plusieurs
agent. de prélèvement, ou de constatation, auraient opéré simultanément, les
primes seront réparties à parts égales entre les ayants-droit.

Art. 2. Les indicateurs dont les renseignements auront permis la dé-
couverte d'une fraude ou d'une falsification, recevront une prime égale à
trois dixièmes (3/io) du montant de» amendes pénales et éventuellement
du produit de la vente dek confiscations. L'intervention d'un ou de
plusieurs indicateurs devra faire l'objet d'un rapport particulier adressé
sans délai au directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, avec la mention des noms et domicile du ou des intéressés.
Toute personne étrangère à l'administration doit être considérée comme
« indicateur ». Les fonctionnaires ou les agents h un titre quelconque de
l'administration peuvent être considérés comme « indicateurs » chaque fois

que leurs fonctions ne les obligent pas à intervenir personellement dans
le cas litigieux. Sont exclus, au contraire, de cette catégorie tous les
fonctionnaires et agents des services de police qui peuvent, quelque soit
leur grade, être considérés comme agents verbalisateurs et bénéficier, le cas
échéant, des primes prévues par l'article inr du présent arrêté. Au cas
où plusieurs indicateurs auraient simultanément fourni des renseignements
de même natnr* sur la même 'affaire, la prime allouée Serait répartie à

parts égales entre les ayanls-droit.

(r) Rev. Alg., igr4, S, 1088.

(2) Rev. Alg., 1916, 3, 238.
(3) Rev. Alg., 1916, 3, 428.

(4) Rev. Alg., 1917, 3, 2i5.
(5) Rev: Alg., 1917, 3, 35o-

(6) Rev. Alg., 1917, 3, 477-

(7) Rev. Alg., 1918, 3, 21a.
(8) tiev. Alg., 1920, 3, g4.

.(9) Rev. Alg., 1921, 4, 19-



Art. 3. – Le maximum des primes prévues par les articles i et a ne
peut excéder, pour chaque catégorie de bénéficiaires, cinq cents francs (5oo)
par affaire, sauf décision exceptionnelle du directeur général de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation, à prendre pour chaque cas parti-
culier, sur la proposition du chef du service de la répression des fraudes.
-Cette décision est sans appel.

Art. l\. Chaque année, en fin d'exercice, sur la proposition du chef
du Service de la répression des fraudes, le directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation peut procéder, s'il le juge utile, à une
répartition supplémentaire de primes, à distribuer' à tout fonctionnaire,
agent de tout ordre ou indicateur qui se serait particulièrement distingué
dans la recherche ou la poursuite de la falsification ou de la fraude.

A-rt. 5. La quotité de la répartition s'établira sur le montant, au prin-
cipal, des amendes pénales recouvrées. Les sommes à allouer suivant
l'article 4 pourront être calculées proportionnellement à l'ensemble des
amendés revouvrées. – Les primes fixées par les articles i et 2 et les
allocations prévues par l'article 4 seront prélevées sur le budget de la
direction générale, de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
(#ervioc de la répression des fraudes et de chimie) les primes seront répar-
ties des que les jugements seront devenus définitifs et les amendes recou-
vrées. Le mandatement des primes s'effectuera sur état auquel sera
annexé un extrait du jugement et un certificat de recouvrement délivré
par les services de l'enregistrement présenté par le ou les intéressés.

Art. 6. Les agents de prélèvement, spécialisés dans ces fonctions, ne
participeront qu'aux allocations prévues par l'article /|, à répartir en fin
d'année.

Art. 7. L'arrêté viziriel du ai décembre 1918 réglementant l'alloca-
tion des primes en matière de répression des fraudes, est abrogé et rem-
placé par les présentes dispositions, qui entreront en vigueur le 1" janvier
1922. Les prélèvements et constatations antérieur's à cette date qui auront
entraîné des condamnations, donneront lieu, le cas échéant, à l'attribution
des primes prévues par l'arrêté viziriel du i!\ décembre 1918-

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 26 décembre 1921.
Le maréchal de France, commissaire résident général, Lyautey.

25 décembre 1921. – Arrêté du gr. vizir soumettant au
paiement de la taxe, suivant les tarifs en vigueur, les télégram-
mes officiels expédiés par les administrations chérifiennes ou
services du protectorat français du Maroc. (R. O. M., 3 jan-
vier 1922).

26 décemlire 1921. – Décision du dir. gén. des fin. relative
à l'application du dahir du 21 décembre 1921 relatif au crédit
des droits sur les marchandises déclarées en douane.,(B. O. M.,

27 décembre 1921).

Vu le dahir du 21 décembre 1921 relatif au crédit des droits sur les
marchandises déclarées en douane, et notamment sont article 10,

Art. ier. Cas où le mode de paiement en obligations cautionnées est
admis. Les obligations cautionnées ou traites ne sont admises que lors-



que la somme à payer, d'après chaque décompte, s'élève à 5oo francs au
moins. On considère comme formant un seul décompte, les liquidations
inscrites dans une même journée au nom du même déclarant. Une
seule obligation doit être souscrite quand les droits liquidés dans la même
journée n'excèdent pas 20.000 francs. Les redevables ont la faculté d'ac-
quitter le montant d'une même liquidation partie en numéraire et partie
au moyen d'obligations de crédit. S'ils sont admis, à la fois, au crédit
d'enlèvement et au crédit à quatre mois, ils ont un Uélai de huit jours à
compter de celui de la liquidation, pour effectuer le paiement, soit en
numéraire, soit en traites, des sommes résultant des déclarations déposées
en leur nom.

Art. 2. Date des obligations. La durée du crédit part de la date
de la liquidation des droits. Si les redevables demandent à réunir en une
seule obligation des liquidations de dates différenies, la traite doit porter
la date' de la liquidation la plus ancienne et l'intérêt de retard est calculé
à compter de cette date pour le montant de l'effet.

Art. 3. Libellé des obligations. Les obligations de crédit snnt libel-
lées dans la forme du billet à ordre (modèle ci-joint)..Elles doivent spéci-
fier le montant principal des droits crédités et celui de l'intérêt de retard, -r–
Elles sont assujetties au droit proportionnel de timbre applicable aux bil-
lets et obligations. Ce droit est déterminé par le montant total de la
traite. – Le qui concède le crédit est tenu de s'assurer de l'au-
thenticité des signatures apposées sur les effets.

Art. 4. Cas où une seconde caution est nécessaire. L'ne seconde
caution doit être exigée lorsque le principal obligé ou la première caution
n'habite pas la résidence du receveur ou la banlicu. Peuvent, cependant.
être admises comme caution unique les succursales des sociétés financières
ou des maison's de banque dont Je siège social est situé ailleurs qu'à la
résidence du comptable. – Les redevables et leurs cautions ne doivent
être communs ni en biens ni en intérêts. Toutefois, les directeurs ou admi
nistratcurs de's sociétés anonymes à responsabilité limitée peuvent servir
de caution de ces sociétés, pourvu qu'il y ait Séparation d'intérêts entre
celles-ci et la caution et que le patrimoine de la caution soit bien distinct
de l'avoir de la société.

Art. 5. Fixation et limitation des crédits. L'instruction des deman-
des, la fixation et l'étendue du crédit susceptible d'être accordé sont sou-
mises aux règles établies par les articles 3 et i de la décision du i3 décem-
bre 1918, rendue en exécution de l'art. 6 de l'arrêté viziriel du 23 novembre
1918, sur le crédit d'enlèvement. Les receveurs adressent leurs pro-
positions au chef do service, par l'intermédiaire de l'inspecteur, qui les fait
suivre de son avis motivé quant à l'admissibilité des redevables et des cau-
tions, et au chiffre du crédit susceptible d'être autorisé à quelque titre
que ce soit.

Art. 6. Registres à tenir. – i" Sommier des crédits. – Les obligations
sont, au moment même et suivant l'ordre de leur réception, inscrites sur le
sommier des crédits. A la fin de chaque journée, les valeurs sont addition-
nées on reporte au-dessous de leur total le résultat des journées précé-
dentes et l'on arrête, à l'expiration de chaque mois, l'en'semble des recet-
tes de l'année en cours. 20 Registre des comptes ouverts. Immédiate-
tement après l'enregistrement sur le Sommier, les obligations sont trans-sur le registre des comptes-ouverts où sont reportés, au compte de
chaque redevable, principal obligé ou caution, le1.* effets reçus et les exlino-



tions résultai] de leur paiement, de façon à permettre d'établir, à tout
moment, la situation exacte envers le trésor. La différence entre les
prises en charge et les régularisations, ne doit jamais dépasser, les limites
fixées. Les comptables sont tenus de s'en assurer avant d'admettre de nou-
veaux effets en paiement de droits, ou, s'il y a lieu, de consentir de nou-
veaux crédits d'enlèvement.

Art. 7. Prise en recette des effets et de la remise de 0,40 °/0. – Les
droits réglés en obligations ainsi que l'intérêt de retard sont pris en;
recette au livre-journal dans une colonne spéciale à ouvrir apres celle du
numéraire et avant celle des « effets divers et quittances garanties par sou-
missions ». Le classement des intérêts a lieu parmi les produits du, budget
« recettes diverses ». Dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article pre-
mier ci-dessus, les quittances de droits eont passées, en écritures, confor-
mément à ce qui est prescrit par l'article 7 de la décision du i3 décembre
1918. Lors de la réception des traites, la colonne des quittances est déchar-
gée, au moyen d'une conversion de valeurs, d'une somme égale au mon-
tant des réalisations ainsi opérées et reprises en recette à la colonne des
obligations de crédit, ou à cette colonne et à celle du numéraire si les
dites réalisations comprennent à la fois des traites et des espèces. Les
dispositions de l'article 12 de la décision susvisée sont entièrement applica-
bles à la prise en recette et à la répartition de la remise de o,4o °L. Il en
est de même de la justilication des recettes effectuées à ce titre.

Art. 8. Versement des traites au trésor. Endossement. Les rece-
veurs adressent directement, tous les dix jours, au comptable du trésor de
leur circonscription, par paquets chargés (1), les traites reçues par eux
et inscrites au sommier des crédits et au registre des comptes individuels.

•Les effets sont, au préalable, endossés par l'apposition, au verso, de la men-
tion suivante, datée et signée par le receveur intéressé « Payez à l'ordre
de M. le trésorier général du protectorat. Valeur en règlement de droitsde. (douane, consommation sur l'alcool, le sucre, etc.). – Les envois
se font le ier, le 11 et le 21 de chaque mois. Ils sont accompagjiés d'un
bordereau détaillé, certifié par l'inspecteur divisionnaire qui doit s'assurer
de la conformité de. ses indications avec le moulant des valeurs transmises.
Le receveur fait aussitôt dépense de cette somme au livre-journal dans la
colonne des obligations de crédit, et sous la rubrique « Versements au compte
courant chez les comptables du trésor ». Il en justifie au moyen du récé-
pissé qui lui est délivré à la réception des dits envois.

Art. g. SurveilDance des crédits. Les receveurs doivent se tenir
constamment informés de la situation pécuniaire des principaux obligés et
de leurs cautions, et rechercher, nol animent, les faits témoignant d'une
diminution des garanties offertes. Dès que la situation d'un redevable leur
paraît compromise, ils prennent, sans retard, d'eux-mêmes, et sauf à en
rendre compte au fur et à mesure, toutes le1* dispositions conservatoires
susceptibles de sauvegarder les intirêis'du trésor, telles que restreindre ou
(supprimer les crédits, prendre hypothèque sur les immeubles, etc. Ils

ne recourent, toutefois, aux voies d'exécution qu'avec l'autorisation du chef
de service, dûment averti par écrit et même télégraphiquernent en cas
d'urgence.

(j) Le chargement se fait gratuitement, sur une réquisition écrite remise

au receveur des postes.



Art. 10. Suspension de paiement. Rachat des traites. Protêt.
Quand un receveur est informé que J'un des redevables, principal obligé
ou caution, a suspendu ses paiements, il en prévient, sans délai, le chef de
service par l'intermédiaire de l'inspecteur. En même tempa, il réclame
au trésorier général ou au receveur du trésor, par la même voie, le renvoi
de toutes les obligations souscrites par le redevable et qu'il rachète au moyen
d'un prélèvement sur Ses recettes courantes. Ce rachat ne comporte, au
livre-journal, qu'une simple opération d'ordre pour conversion de valeurs
dépense à la colonne « numéraire », recette à la colonne « obligations de
crédit ». Il est procédé à l'opération inverse au fur et à meure des encais-
sements effectués. En cas d'insuffisance de fonds dans la caisse du comp-
table, les traites lui sont remises par le comptable du trésor, comme fonds
de subvention; il en fait recette aux opérations de trésorerie sou's l'arti-
cle » Fonds de subvention reçus du trésorier général, traites en souf-
france », en spécifiant au livre-journal le nom du principal obligé, celui do
la caution, la date et le montant de chaque obligation. IJ exerce aussitôt
les poursuites nécessaires pour assurer le recouvrement de ces valeurs, ainsi
qu'il est precrit à l'article 12 ci-après. Lorsque les effets ne sont pas.
payés à leur échéance, le trésorier général ou le receveur du trésor qui les

a présentés à l'encaissement, en fait dresser le protêt et réclame au receveur-
intéressé, dans les conditions indiquées ci-dessus, le remboursement des
traites en souffrance.

Art. 11. – Poursuites à exercer par le comptable. – Dans les cas prévus
au précédent article, le receveur doit sommer les redevables, principaux
obligés et cautions, d'avoir à désintéresser le trésor, dans les vingt-quatre
heures, de toutes les sommes dont il est à'découvert, ce qui s'entend non
seulement des obligations échues, "mais encore de celles à échoir et des
sommes dont le paiement est garanti par une soumission cationnée. Si
fa sommation est suivie d'effet, les réalisations opérées sont inscrites aux
« consignations en garantie de droits », en attendant le renvoi des traites
par le trésorier général ou snn préposé. La consignation est régularisée par
le versement à ce comptable du montant des effets acquittés. A défaut
de paiement, et si des garanties suflisantes ne sont pas fournies, la réalisation
des sommes en souffrance est immédiatement poursuivie par voie de con-
trainte décernée à la fois contre le principal. obligé et la caution, et le rece-
veur exerce le privilège du trésor jur toutes leurs ressouces mobilières
marchandises en magasin ou en entrepôt, mobilier, créances, etc. en
même temps qu'il prend, s'il y a lieu hypothèque sur leurs immeubles à
titre dé mesure conservatoire.

Art. 12. Faillite et liquidation judiciaire. S'il y a eu déclaration
de faillite, le receveur forme, enlre l«s mains des syndics, opposition à la
remise de toutes valeurs provenant de l'actif et exige qu'ils lui en versent
le montant avec l'assentiment du chef de service, il fait, en outre, opérer

.au profit du Trésor toutes saisies et ventes d'objets mobiliers appartenant
aux débiteurs. II agit de même en cas de liquidation judiciaire.

Art. i3. Sursis. l.es receveurs ne peuvent suspendre les poursuites
de leur propre clief, La faculté d'accorder un sursis de paiement est réser-
vée au chef de service, dans les conditions prévues à l'art. 11 de la décision
du i3 décembre 1918. En cas de faillite de la caution, le principal obligé
est admis à fournir une nouvelle caution, s'engageant conjointement et
solidairement avec le bénéficiaire du crédit.

A. i4. Annulation des écritures, en cas de suspension de paiement.



Lorsqu'un, redevable, principal obligé ou caution, n'obtempère .pas à la
sommation qui lui est faite de régler les droite admis en traites, son compte
est arrêté, à la date de la suspension des paiements, sur le registre des
comptes-ouverts. Le receveur cesse de porter les effets en extinction*; le
premier de chaque mois, il indique, par une seule somme, le montant des
recouvrements obtenus, soit en vertu de poursuites judiciaires, Soit par
l'acquittement régulier des effets par les autres engagés. Si une nouvelle
caution est fournie, il lui est ouvert un compte spécial où sont portés,
à sa charge, tous les effets non payés dont elle se trouve répondre.

Art. i5. – Paiement anticipé des traites. – Remboursement de Viniérêt
de retard. – Dans le cas de paiement des obligations de crédit avant leur
échéance et, s'il y a lieu à restitution partielle de l'intérêt de retard, dans
les conditions fixées par l'art 2 du dahir du 21 décembre 1921, ce rem-
boursement .est effectué par un prélèvement sur les crédits budgétaires.
L'intérêt peut, également, être restitué si l'acquittement anticipé des traites
est offert par un débiteur encore in bonis et maître de ses droits. Il est,
par contre, définitivementacquis au trésor, si le paiement anticipé est la con-
séquence de la faillite du redevable.

Art. 16. Responsabilité des agents. La responsabilité des comptables
et des agents de contrôle est définie par l'art. i3 de la décision du i3 décem-
bre 1918. Les receveurs sont 'libres de refuser le crédit à tout redevable
dont la solvabilité ne leur paraît pas suffisante. Ils seraient tenus de
payer de leurs deniers le montant des droits non acquittés et devraient y
être contraints par toutes les voies légales, s'il était reconnu qu'en acceptant
des traites en paiement de ces droits, ils ont négligé, notamment, de
s'assurer de la solvabilité des principaux obligés et de leurs cautions, de pren-
dre toutes les précautions en leur pouvoir et de faire, sur le champ, toutes
les démarches nécessaires pour garantir l'acquittement de ces sommes et
exercer utilement le recours de l'administration. i° Examen de la
situation, au point de vue de la responsabilité des comptables. Toutes les
fois que les intérêts du trésor se trouvent engagés par la non réalisation des
crédits, l'inspecteur et, au besoin, le chef de service, procèdent sans retard,
à la vérification approfondie de toutes les circonstances qui ont déterminé
le défaut d'exécution des engagements souscrits. Ces circonstances sont
examinées et discutées au point de vue des obligations des comptables quant
à l'ouverture des crédits, à leur surveillance et à leur réalisation par les

moyens légaux, à l'effet de sauvegarder et de dégager les intérêts du trésor.
Le chef de service consigne les résultats de l'enquête et ses propositions,

dans un rapport au directeur général des finances, qui décide, s'il y a
lieu, de constituer le comptable en débet ou d'autoriser l'allocation en non-
valeur des sommes non recouvrables, ainsi que la surséance indéfinie des
poursuites contre les redevables en cause. 2° Décharge des comptables.
Si un sursis a été accordé au redevable dans les conditions rappelées à
l'art. i3, la responsabilité des receveurs cesse de plein droit pour le fait de
l'abstention de poursuites pudiciaires, et ne porte plus que sur les condi-
tions primitives du crédit, sur l'appréciation des sûretés postérieurement
acceptées et de l'efficacité des poursuites ultérieures éventuelles Sur-
séance indéfinie. Lorsqu'un comptable obtient la décharge de sa respon-
sabilité pécuniaire, les sommes non recouvrables sonx portées en non-valeurs
et les obligations impayées immédiatement inscrites sur le registre des

« créances admises en Surséance indéfinie ». Le receveur en reste dépositaire
et demeure chargé d'en poursuivre ultérieurement la réalisation, dans le

cas où les débiteurs deviendraient solvables.



28 décembre 1921. Dahir fixant le régime douanier pro-
visoire de la frontière algéro-marocairu;. (B. 0. M., 3 jan-
vier 1922).

Art. ier. Les marchandises importées au Maroc par la frontière algéro-
marocain'e sont uniformément passibles d'un droit de douane de 5 sur
leur valeur au point où elles sont déclarées.

Art. 2. – Les droits <le sortie sur les marchandises exportées par la sus-
dite frontière sont les mêmes que ceux perçus à l'exportation par les ports.

Art. 3. Les dispositions ci-dessus sont applicables à compter du i6r
janvier 1922. La différence entre les droits résultant du nouveau tarif
et l'ancienne taxation sera prise en consignation pour n'être définitivement
acquise au trésor qu'au moment où l'accord intervenu aura été ratifié par
ratifié par les gouvernements intéressés.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 29 décembre 1921.1.
Le maréchal de France, commissaire réskknt général, Lyautey.

30 décembre 1921. Arrêté résidentiel portant modifica-
tions et créations dans l'organisation territoriale de la région
de Taza (B. O. M., 10 janvier 197.2).

Art. i™. Le cercle de la moyenne Moulouya (créé par arrêté du rr
août 1917 et réorganisé par arrêté du 5 avril 1921) a son siègei transféré
à Outat des Ouled el Iladj et prend le nom de cercle d'Outat il comprend
a) L'annexe des Ouled el Hadj, avec centre à Oùtat Ouled el Hadj,
postes de renseignements à Rieggou et (Miihirîdjfl, – chargé dn contrôle poli-
tique et administratif des populations ci-après Ouled el Hadj nomades
(Ouled Daoud, Ouled el Boukaïs) et ksourieris (Ayouche, Meski, Ahl Outat,
Alil Tissaf, El Ordjane, Ouled Djerrar, Ouled Hamid). Groupements
ksouriens, maraboutiques et Chorfa de Beni Khleftcn, Ahl Rechida, Ahl
Admer, fiou Yacoubat, Ahl Fcggous, Ahl Mailer et Zaouïa de Kenatlsa. –
Groupements berbères de Beni Ilayoun, Ouled Sa'M, Tirnest, Reggou. –
b) L'annexe des Ouled Khaoua, dont le centre sera installé à MJssour,
dès l'occupation prochaine de ce point, avec poste de renseignements à Ksabi,

chargée du contrôle politique et administratif de la tribu des Ouled
Khaoua, 'des Chorfa de la vallée de la Moulouya et des ksours Aït Ouafellah,
récemment passés par le cercle de la Haute Moulouya à la région de Taza.

Cette annexe sera, en outre, particulièrement chargée de préparer l'occu-
pation du pays Marmoucha et Aït Yonssi d'Engii. c) L'annexe de Miihi-
îidja (constituée par arrêté du 5 avril 1921) est supprimée.

Ail. 2. – Le cercle de Guercif (constitué par arrêté du 29 novembre 1920)
est accru des fractions de l'annexe de Mahiridja, supprimée, qui ne sont pas
incorporées à l'annexe des Ouled ci Hadj, et comprend – a) L'annexe
des Haouura, avec centre à Guercif et poste de renseignements' à Sidi
Belkaoem, – chargée du ^contrôle politique et administratif des Haouara,
Ouled Hourima et Metalsa et de la fraction Ouled Zemmour des Béni Bou
Yahi'; b) L'annexe de Taourirt, avec centre à Taourirt et poste de ren-
seignements à Hassi Ouenzga, -r- chargée du contrôle politique et adminis-
tratif des Chorfa Boni Ouki], groupe berbère des Béni Yaulal, Béni Maalla,
Beni Chebel, Ouled el Miidi et tribus nomades Ahlaf, Sedjaa, Beni Bou'
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Yahi c) Une annexe nouvelle dite de Debdou, avec centre à Debdou, ·
chargée du contrôle politique et administratif des fractions Ah) Debdou,

Beni Hiiss, Alouana, Beni Fachct, Beni Oujguel, Ouled Sidi Mohammed ben
Ahmed, Ouled Amor, Chorfa ould Sidi Belkacem Azeroual des Ouled Arnor

d) Une annxe nouvelle dite des Beni DjelidaSien, avec centre à Bel
Farah et postes de renseignements à Ras El Ksar et lion Hached, char-
gée du contrôle politique et administratif de tous les Beni Djelidassen (Beni
Bou N'Sor, Boni Mansou*f Ahl Roboa, Boni Aziz, Beni Bahr, Beni Bou Yl-
loul), ainsi que des Ah] Taida.

Art. 3. Ces créations et modifications dateront du, Ier janvier 1922.

31 décnibre 1921. Arrêté du gr. vizir relatif à la pêche à la
langouste et au homard. (B. 0. M., 10 janvier 1922).

Vu le règlement sur la pêche maritime (annexe 3 du dahir du 3i mars
1919), titre deuxième, notamment les art. 8 et 9 la lettre du directeur
général des travaux publics au Maroc, faisant ressortir que, même dans la
période où cette pêche' est permise, le service de la marine marchande et
des pêches maritimes avait constaté qu'un nombre assez appréciable de
langoustes et de homard étaient dans la période de frai,

Art. unique. II est interdit de pêcher, de faire pêcher, d'acheter, de
vendre et d'employer à un usage quelconque, les femelles grainées des
homards et des langoustes, quels que soient leur âge et leur dimension.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 6 janvier 1922.

Pour le ministre plénipotentiaire, délègue à la résidence général. Le
secrétaire général du protectorat, – De Sorbier de Pongnadoresae.

31 décembre 1921. Dahir portant classement du monu-
ment contenant les tombeaux des sultans saadiens, et de trois
scqqfaïat à Marrakech. (B. O. M., 17 janvier 19-22).

31 décembre 1G21. – Arrêté du gr. vizir déterminant le mode
de gestion du domaine municipal. (B. O. M., 17 janvier 1922).

Vu le dahir du Ier juillet 191^, sur le domaine public – le dahir du
8 avril 1917, sur l'organisation municipale'; l'arrêté viziriel du 4 janvier

1919, portant règlement sur la comptabilité municipale le dahir du ig
octobre 1921, créant un domaine municipal et notamment l'article 7

Art. ier. Les biens faisant partie du domaine public et du domaine
privé municipal font l'objet d'une prise en charge à un sommier spécial dit

(( sommier de consistance du domaine municipal », mentionnant pour cha-

cun de ces biens la nature, l'origine, le titre de propriété, la date d'entrée
au domaine municipal et, lorsqu'il s'agit d'immeubles, la contenance et
la situation. Il est également porté mention à ce sommier de la décharge
des biens vendus ou échangés ou des immeubles lotis. Ce sommier est
divisé en deux partie l'une mentionnant les biens du domaine public, l'au-
tre ceux du domaine privé municipal.

Art. 2. La remise aux municipalités des immeubles cédés par l'Etal
chériflen en vertu des articles 8 et 9 du dahir du ig octobre 1921, Sur le

domaine municipal, sera faite par un représentant du service concédant
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(direction générale des finances ou direction générale des travaux publics),
à ce autorisé, aux mains du pacha ou caïd représentant la municipalité et
assisté du chef des services municipaux.

Art. 3. Procès-verbal de la prise en charge par la ville de toul* les biens
du domaine publie ou du domaine privé municipal -est dressé et signé con-tradictoircment par la partie cédante et par le représentant de la munici-
palité. Y sont annexés tous originaux de baux, contrats, jugements, décla-
rations et tous les titres concernant les biens cédés. – "Une ampliation de
ce procès-verbal, accompagnée d'une expédition en forme deïdits baux,
contrats, etc. concernant les biens cédés, est remise au receveur munici-
pal, chargé de la conservation de l'actif de la ville, lequej est autorisé à de-
mander, s'il le juge utile, et contre récépissé, les originaux de ces actes.

Art. 4. Le prix des immeubles cédés à titre onéreux par l'Etat chéri-
fien aux municipalités, en vertu de l'article 6, § 2, du dahir du ig octobre
îgai, devra être payé à la remise desdils immeubles.

Art. 5. Le mode d'emploi des fonds provenant des ventes de biens
municipaux est réglé par décision du directeur des affaires civiles.

Art. 6. La destination des immeubles du domaine privé municipal est
fixée par le directeur des affaires civiles lorsqu'elle ne résulte pas de l'arrêté
viziricl prévu à l'article 9,§ 2, du dahir du 19 octobre 192J.

Art. 7. Le pacha ou caïd passe, après avis de la commission municipale,
les baux et locations des biens du domaine privé municipal, lorsque leur
durée totale n'excède pas cinq ans. Les baux et locations d'une durée su-
périeure doivent être approuvés par nous.

Art. 8. Délégation permanente est donnée aux pachas et caïds pour
autoriser l'aliénation ou l'échange des menus objets mobiliers faisant partie
du domaine privé municipal qui ne sont plus susceptibles d'utilisation.
L'aliénation ou l'échange de tous les autres biens reste soumise à notre
autorisation. Il est procédé aux vente's autorisées par nous, par le rece-
veur municipal, aux enchères publiques le prix doit en être payé comp-
tant et est majoré d'un pourcentage que nous fixerons dans chaque cas,
pour couvrir les frais de publicité et de vente.

Art. 9. L'article 29 de l'arrêté viziriel du janvier 1919, portant règle-
ment sur la comptabilité municipale est abrigé.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 11 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc.

31 décembre 1921. Arrêté résidentiel fixant l'uniforme
des contrôleurs civils. (B. O. M., 17 janvier 1923).

31 décembre 1921. Arrêté résidentiel fixant l'uniforme
des adjoints des affaires indigènes du service des contrôles
civils. (B. 0. M., 17 janvier 1922).

31 décembre 1921. Arrêté du gr. vizir modifiant les limi-
tes du port de Casablanca et de ses dépendances fixées par
l'arrêté viziriel du 2G juin 191F). (B. 0. M., 2/1 janvier 1922).



7 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir abrogeant les arrêtés
viziriels du 9 mars 1920, 21 février 1921, Ier octobre 1921 et
fixant les modalités d'application du dahir du 8 mars 1920,
instituant des subventions pour encourager le défrichement.
(B. O. M., 17 janvier 1922).

Vu le dtihir du 8 mars 1920 instituant des subventions pour encourager
le défrichement Considérant que pour faciliter les opérations de cons-
tat et d'expertise et pour permettre en temps opportun des prévisions bud-
gétaires précises au chapitre « subventions au défrichement », il importe
de fixer les délais aux déclarations de défrichement et aux réquisitions de
constat définitif aux fins d'expertise exigées des. intéressés,

1Art. ior. Tout exploitant agricole qui voudra bénéficier de la subven-
tion prévue par le présent arrêté, adressera à l'inspecteur régional d'agri-
culture, par.l'intermédiaire des autorités locales et régionales, une décla-
ration spécifiant – i" La situation exacte des terres à défricher ou épier-
rer (croquis joint) a" Leur superficie respective 3° Les moyens
qui sont envisagés pour effectuer le défrichement ou t'épierrage (manuels
ou mécaniques) – 4" Le chiffre.de l'estimation du prix de revient à l'hec-
tare du travail projeté.

Art. 2. Ces' déclarations seront érifi sur place par un délégué du
directeur général de l'agriculture, du commerie et de la colonisation, qui
examinera en présence de l'exploitant intéressé, et contradictoirement avec
lui, les superficies à défricher ou épierrer, le prix de revient du défriche-
ment ou épierrage d'après la situation de l'immeuble et la valeur des pro-
duits utilisables, ainsi que les difficultés à prévoir dans l'exécution de l'opé-
ration, tant à cause de la nature' et de la compacité du sol, qu'en raison de
la nature et de la densité des peuplements. Les conclusions de cette exper-
tise .Serviront dé base pour la fixation du taux de la subvention afférente
à l'entreprise envisagée.

Art. 3.. – le délégué du directeur général de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation consignera dans un procès-verbal ses propositions rela-
tives au taux de la subvention à accorder et. ses observations, ainsi que
celles du requérant. Ce document, qui ,dcvra être signé par l'expert et. le
pétitionnaire, Sera adressé sans relard, ainsi que la demande du requérant
au directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation,
qui fixera définitivement le taux de la subvention à allouer pour chaque
cas particulier. Sa décision sera sans appel.

Art. 4. En aucun cas, pour l'année 1922, le montant de la subvention
ne pourra dépasser deux cents francs (aoo) par hectare (défriché ou épierré).

Art. 5. La déclaration visée à l'article 1"" devra être adressée un mois
avant le commencement des travaux, de manière que la vérification puisse
avoir lieu Sur le terrain encore en friche. Toutefois, si dans un délai d'un
mois à compter de la date d'envoi de la déclaration, Ja vérification prévue
par l'article 2 n'a pas été faite, le défrichement ou l'épierrage pourra être
entrepris par le pélitiounaire, qui ne sera d'ailleurs pas fondé à se pré-
valoir du travail déjà effectué pour élever une réclamation sur la déter-
mination soit des superficies fraîchement défrichées on épierrées reconnues,
soit du taux de la subvention afférente y l'opération.

Art. 6. Les exploitants agricoles seront tenus d'aviser les inspecteurs



régionaux de l'achèvement de leurs opérations annuelles de défrichement
ou d'épierrage, en précisant notamment la situation exacte et l'importance
des surfaces nettoyées. Un croquis sera joint à cette déclaration.

Art. 7. La parfaite et entière exécution du défrichement ou épierrage
devra être reconnue par un délégué du directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la .colonisation, qui consignera dans un procès-verbal
les résultats de son expertise. Ce document, qui sera signé de l'expert,
servira, s'il y a lieu, de pièce justificative à l'ordonnancement de la sub-
vention. Une copie en sera adressée au pétitionnaire. Si au cours des
opérations de défrichement ou d'épierrage, c'est-à-dire si pendant la pério-
de qui s'écoulera entre l'expertise qui précède le commencement des tra-
vaux, et le constat d'achèvement de ces derniers, la parcelle envisagée
devient la propriété successive de deux ou plusieurs personnes, la prime
afférente à sa mise en valeur sera mandatée au profit de la personne qui
aura requis la constatation de fin de défrichement ou d'épierrage, sauf
stipulations contraires des intéressés.

Art. 8. Le taux de la subvention à l'hectare allouée' en vertu de
l'article 3 ne donnera droit au mandatement que si l'intéressé requiert,
avant le 3o novembre de la même année, le constat définitif de défrichement
ou d'épierrage, dans lequel devront figurer, s'il y a lieu, les travaux à
exécuter au cours du mois de décembre. Faute par le requérant de se
conformer à la présente disposition, tous ses droits à la prime1 pour l'an-
née écoulée seront périmés. Les surfaces expertisées conformément à
l'article 2, et qui n'auraient pu être défrichées ou épierrées avant le 3i
décembre de l'année en cours, seront l'objet d'une nouvelle déclaration
de la part de l'exploitant. A la suite de cette déclaration, un délégué du
directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation pro-
cédera à une nouvelle expertise avant travaux, conformément à l'article 2
du présent arrêté. Toute déclaration inexacte entraînera pour son auteur
la suppression pure et simple de la subvention, sans préjudice de toute
poursuite dans les conditions du droit commun.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 14 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc. *• J

8 janvier 1922. Arrêté du résident général portant créa-
tion par voie d'élection d'une chambre consultative mixte
d'agriculture, de commerce et d'industrie à Mazagan. (B. 0. M.,

17 janvier 1922).

9 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas de
fractions dans les tribus des Aït Ouribcl, des Messagha, des
Kabliine et des Aït Yaddinc (annexe de Khémisset). (B. O.,
3i janvier 1922).

11 janvier 1922. Dahir portant modification au régime
fiscal intérieur des explosifs. (B. O. M., 17 janvier 1922).

Art. ior. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 16 du dahir du i4 avril
1914, portant réglementation de la fabrication des explosifs, sont modifiés
ainsi qu'il suit



« Art. 16. Impôt. L'impôt consiste en une taxe intérieure sur cha-
que kilogramme d'explosif 'fabriqué ou importé. Cette taxe varie, suivant
la nature de l'explosif. Elle est fixée par un arrêté de notre grand vizir,
pris sur la proposition du directeur général des finances. Un arrêté du
directeur général des finances déterminera dans quelles conditions s'effectue-
ront les opérations de contrôle des agents chargés de l'assiette et de la
perception de l'impôt. Il pourra ordonner, notamment, que les explosifs
fabriqués au Maroc ne pourront circuler dans le pays que sous le couvert
d'aoquits-à-cautior», délivrés par l'administration. »

(Paragraphes 3, 4 et 5 sans changement).
Art. a. – Le dahir du li avril 191/S précité, est complété par l'adjonction

de l'article suivant

« Art. 16 bis. Dans un délai de trois jours à dater de la publication
de l'arrêté viziriel fixant le tarif de l'impôt, les fabricants et dépositaires
d'explosifs doivent faire à l'administration des douanes et régies la décla-
ration des stocks qu'ils. détiennent pour être soumis, aux taxes. Le défaut
de déclaration dans le délai ci-dessus, ou ]a déclaration inexacte des stocks,
on toute manœuvre ayant pour but d'éluder l'impôt, seront punis d'une
amende de 5oo à 5. 000 francs. »

Art. 3. Le présent dahir entrera en vigueur le 20 janvier 1922.
Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le i4 janvier .1922.

Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain
Blanc.

11 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Mzamza, des Oulad Sijli Ben
Daoud, des Oulad Bou Ziri (circonscription de Settat-banlieue).
(R. O. M., 3i janvier 1922).

11 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fraction dans la tribu des Béni Meskin (annexe d'El Borouj).
(B. 0. M., 3i janvier

11 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Sehoul, des Hossein et des
Ameur (contrôle civil de Salé-Banlieue). (B. O. M., 3t janvier
1922).

12 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir fixant la taxe inté-
rieure applicable aux explosifs fabriqués ou importés au Maroc.
(B. O. M., 17 janvier 1922).

Vu le dahir du 11 janvier 192a, portant modification au régime fiscal

intérieur des explosifs,
f

Art. unique. – Les poudres à feu, les dynamites, et .autres explosifs sont
frappés, soit, à l'importation, soit à la fabrication, d'un impôt de consom-
mation intérieure applicable au kilogramme, suivant le tarif ci-après –
Poudre de commerce extérieure et poudre de mine noire, o fr. 5o.

Acides picrique et trinitrololuènc, r fr. 5o. Dynamite, i fr. 5o.



Explosifs de mines aux nitrates et aux chlorates, i fr. Poudres de chasse
«.

noires, i fr. 5o pyroxylées, 4 fr. – Poudras de guerre noires, o fr. 5o;
brunes, i fr. diverses, 3 fr. (Exemption pbur les opérations faites pour
le compte du corps d'occupation). Cordeau détonant- souple, le mètre
courant, ] fr.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le i4 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la'résidence générale, Urbain

Blanc.

14 janvier 11)22. Dahir modifiant les tarifs douaniers des
confins algéro-marocains. (II. O. M., a/| janvier ig?.^).

Art. ior. Les marchandises importées au Maroc par la frontière algéro-
marocaine sont uniformément passibles d'un droit de douane de 5 sur
leur valeur au point où elles sont déclarées.

Art. 2. Les- droits de sortie sur les marchandises exportées par la
susdite frontière sont les mêmes que ceux perçus à l'exportation par le5
ports.

Art. 3. Sont et demeurent abrogées les dispositions contraires au pré-
sent dahir, qui est applicable à compter du i" janvier 1922.

Vu pour promulgation et mise à exécution – le 19 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc.

14 janvier 1922. Dahir relatif à l'exportation de certains
animaux et de certaines marchandises. (B. 0. M. 3i janvier
1922).

Art. Ier. Les produits énumérés ci-après qui, aux termes du dahir
du go août, 19TQ. (t), faisaient l'objet d'interdiction de sortie au Maroc, t?ont
rendus à la libre exportation – Farines, confiserie de fabrication locale,
tabacs fabriqués (à fumer, à priser, cigarettes et cigares), savons autres
que ceux d'importation, pommes de terre, graines à ensemencer.

Art. 2. Les seuls produits marocains restant soumis à des interdic-
tions de sortie sont ceux mentionnés aux deux paragraphes ci-dessous
Paragraphe ior Fromages et beurres autres que ceux d'importation,
sucres, charbons de bois et chènevottes, glands. Paragraphe 2 Chevaux,
juments et poulains, mules et mulets, ânes et à;nesses, boucs, chèvres et
chevreaux, volailles, œufs de gibier, huiles végétales de touHe nature,
chanvres et déchets de chanvre, extraits tannants d'origine végétale, char-
bon de terre, dattes. – Toutefois, la sortie des animaux et produits énu-
mérés au deuxième paragraphe pourra être permise dans certains cas et
sous certaines conditions, sur présentation, par l'intéresse, d'une demande
motivée. Les demandes d'autorisation doivent être adressées à la direc-
tion générale de l'agriculture, du commerce et de la colonisation (service
du commerce cl de l'industrie), qui aura qualité pour délivrer ou rcfjser
les autorisations sollicitées.

Art. 3. Quiconque aura commis ou tenté de commettre une infraction
aux dispositions de l'article du présent dahir sera puni d'une amende

(i) Rev. Alg., 1921, 4, ^64.



égale au triple de la marchandise objet de l'infraction. Les complices
seront passibles des mêmes peines que les auteurs principaux. Les
marchandises saisies seront confisquées les moyens de transport qui auront
servi à commettre le délit seront également saisis et confisqués. Les péna-
lités pécuniaires auront toujours lé caractère de réparations civiles. En
cas de transaction, les articles 25 et suivants du dahir du 16 décembre
191 sur les douanes sont applicables.

Art. 4. Quiconque aura été condamné depuis moins de deux années
grégoriennes par jugement ou arrêt définitif, en vertu du présent dahir,
et se rendra coupable d'une nouvelle infraction aux prohibitions de sortie
prévues à l'article 2, sera passible, outre les pénalités énoncées ci-dcs^us,
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans.

Art. 5. La répression des infractions prévues au présent dahir est de
la compétence exclusive des tribunaux français de notre empire.

Art. 6. – L'exportation des animaux d'espèces bovine et ovine demeure
régie par des textes spéciaux, notamment par le dahir du 3o août 1931. –
Toutefois, en cas d'exportation ou de tentative d'exportation hors des con-
ditions réglées par ledit dahir, les dispositions de l'art. 3 ci-dessus Sont
applicables.

Art. 7. Les dahirs du 20 août 1919, du 27 mars 1920, du 18 novem-
bre 1920 et du 2Ô. mars 1921 sont abrogés.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 27 janvier 1922.
le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc.

17 janvier 1922. Dahir modifiant l'article 10 du dahir du
3i août 191/1 (1) sur l'expropriation pour cause d'utilité publi-
que et l'occupation temporaire. (B. 0. M., 3i janvier 1922).

Art. unique. L'article 10 du dahir du 3i août 191^, sur -l'expropriation
pour cause d'utilité publique et l'occupation temporaire, est modifié et
complété ainsi qu'il suit

« Art. 10. Passé ce délai, les intéressés désignés à l'article précédent
sont invités à comparaître, avec l'expropriant ou son mandataire, par devant
le contrôleur civil, le chef du service des renseignements ou le chef des
services municipaux, pour s'entendre à -l'amiable sur le montant de l'in-

demnité à calculer d'après les bases spécifiées en l'article i3 ci-dessous. –
Le procès-verbal d'accord est dressé par le contrôleur civil, le chef du ser-
ce des renseignements ou le chef des services municipaux. Si, même
après l'échec dè la tentative de cession amiable prévue par les paragraphes
précédents, l'expropriant peut se mettre d'accord sur lu montant de l'in-
demnité avec les intéressés désignés en l'article 9, la convention est cons-
tatée par le contrôleur civil, le chef du service des renseignements ou k
chef des 'services municipaux ;-elle produit les mêmes effets qu'elle' aurait
entraînés, intervenue au cours de la première comparution, et elle des-
saisit le tribunal. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 janvier 1922.– Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain
Blanc.

(1) Rev. Alg., 191a, 3, 1007.



18 janvier 1922. Dahir portant promulgation de deux
textes intitulés respectivement i° Perceptions auxquelles don-
nent lieu les actes et procédures des juridictions françaises et
les actes notariés 20 modifications aux dahirs sur l'Enregis-
trement et le Timbre. (B. 0. M., 24 janvier 1922. Errata,
B. 0. M., 28 février 1922).

Art. unique. Sont promulgués et recevront leur application dans la

zone française de notre empire, aux dates et dans les conditions qui y sont
fixées, les deux textes publiés en annexe au présent dahir et intitulés comme
suit i° Perceptions auxquelles donnent lieu les actes et procédures des
juridictions françaises et les actes notariés – 20 Modifications aux dahirs
sur l'enregistrement et le timbre.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 21 janvier 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc.
ANNEXE N" 1

Perceptions auxquelles donnent lieu les actes et procédures des juridictions
françaises et les actes notariés.

DISPOSITIONS gékéhales

Art. Ier. – Toute procédure, en quelque matière que ce soit, tout acte
extrajudiciaire ou notarié donne lieu à la perception, au profit du trésor,
des taxes ou droits prévus par le présent dahir.

·~ fArt. a. Par exception à la règle posée à l'article 1", la gratuité est
acquit de plein droit 1° Aux pièces qui doivent être produites par des
Français ou par des étrangers à la caisse nationale franchise des retraites
sur la vieillesse ou à la caisse d'épargne, aux caisses françaises d'assurance
en cas de décès et en cas d'accident gérées par la caisse française des dépôts
et consignations, aux sociétés de secours mutuels approuvées, aux pièces
qui doivent être produites pour l'exécution de la loi française sur les acci-
dents du travail, aux pièces nécessaires pour toucher une somme quelconque
des caisses de l'établissement des invalides de la marine française à toutes
les pièces relatives à l'exécution de la loi française sur les retraites ouvriè-
res ou paysannes a0 Aux pièces ou, actes relatifs aux successions des

militaires ou marins français décédés, soit au cours de h guerre 191/1-1918,
soit en cours de campagne, et des marins décèdes en cours de campagne
ou de voyage 3' Aux pièces établies pour les options de nationalité et
en vue du service militaire – l\a Aux pièces et formalités dont la gratuité
a été prévue par des accords internationaux, notamment par les conventions
relatives aux accidents du travail 5° Aux délibérations des conseils de
famille des mineurs dont l'indigence est constatée par un certificat de l'au-
torité municipale ou de contrôle, aux actes et convocations que nécessitent
ces délibérations, ainsi qu'à tous jugements et procf'dures d'homologation

– 6° Aux reconnaissances d'enfants – 70 Aux certificats de vie. légalisa-
tions comprises, délivrés pour pensions et traitements militaires à la charge
de l'Etat français ou pour tirai lement du mérite militaire chérifien – 8"
Aux Botes dressés et procédures ouvertes en matière civile à la requête
du ministère pubNc 9° Aux procurations, révocations, décharges de
procuration et toutes notifications de chacun de ces actes auxquelles sont



obligés de recourir les mutilés de la guerre, civils ou militaires, que la na-
ture de leurs blessures empêche de siguer, et, en général, aux actes dressés
et aux procédures ouvertes dans les cas où la législation française de guerre
prévoit la dispense du timbre et de l'enregistrement – La gratuité est
également acquise aux expéditions des actes ci-dessus.

Art. 3. II ne peut être rien perçu en sus et au-delà de ce qui est expres-
sément prévu par le présent dahir. Les agents des secrétariats, ceux des
des différentes juridictions françaises, ainsi que les fonctionnaires et agents
bureaux institués par notre dahir du 18 mars 1921 et les interprètes du cadre
administratif délégués par application du dahir du 22 novembre ig:3, ne
peuvent rien recevoir des parties, sous aucun prétexte, pour services à elles
rendus à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. Au cas où les dits
agents et interprètes, ainsi que les magistrats,, ont droit à une indemnité de
transport ou au recouvrement d'un déboursé, ils en sont payés par la
caisse du secrétariat ou du bureau, au moyen d'un mémoire visé pour taxe
par le président de la juridiction et non directement par la partie.

Art. 4. Les experts, interprètes et autres auxiliaires de justice qui ne
font pas partie des secrétariats, des bureaux ou de l'interprétariat des dif-
férentes juridictions et qui sont rémunérés au moyen d'allocations spé-
ciales, n'en touchent pas, non plus. directement, le montant de la par-
tie débitrice ils sont payés à la caisse du secrétariat ou du bureau de la
juridiction devant laquelle la procédure est engagée, au moyen d'un mé-
moire visé pour taxe par le magistrat, si la snmme consignée par les par-
ties, en vertu de l'article 79 du dahir sur la procédure civile est suffisante.
Si la provision est insuffisante, il est délivré une expédition de Vétht
de frais taxé à l'intéressé, qui peut le recouvrer dans les conditions prévues
par les articles 187 et 212 du dit dahir.

Art. 5.
1 –

II doit être tenu dans chaque secrétariat ou bureau, un réper-
toire de tous les actes dressés ou notifiés, ainsi que de"s arrêts, jugements et
ordonnances. Les notifications faites sur l'ordre des juges-rapporteurs
au cours de l'instruction des instances et les simples convocations ne sont
pas assujetties à l'inscription au répertoire. Il en est de même des simples
permissions du juge dont il n'est pas gardé minute et des ordonnances du
juge d'instruction. – Le répertoire est visé. coté et paraphé par le président
de la juridiction ou son dévolulaire il contient la date, la nature et l'espèce
de l'acte, les noms des parties et la relation de l'enregistrement si l'acte
est assujetti à cette formalité.

Art. 6. Les minutes des arrêts, jugements et ordonnances, ainsi que
les originaux de tous les actes ou notifications faits par les secrétariats et
bureaux des juridictions françaises, à l'exception des- protêts, des actes
notariés délivrés en brevet et des actes faits à la requête du ministère
public, sont conservés par les chefs des dits secrétariats et bureaux.. Il
ne petit en être délivré que des copies aux intéressés.

TITRE PREMIER
Perceptions EN MATIÈRE civile, COMMERCIALE ET administrative ET EN

matière D'IMMATRICULATION

Chapitre premier. – De la taxe judiciaire. Exigibilité, paiement, restitution
Art. 7. Quiconque porto une demande en justice, requiert qu'il soit

dressé un acte autre qu'un acte notarié, ou qu'il soit fait une notification
on une opération judiciaire, demande la délivrance d'une copie' ou une



traduction et, d'une manière générale, recourt au secrétariat d'une juri-
diction ou à un de 'ses bureaux pour une formalité quelconque, ou bénéficie
de ces diligences, doit payer ou supporte une taxe dite « taxe judiciaire ».

Cette taxe est exigible d'avance, sauf dans les cas prévus à l'article 12.
Elle est calculée d'après le tarif établi par le présent dahir. Quand elle
est proportionnelle, elle suit les sommes et valeurs de 2o francs en 20 francs
inclusivement et sans fraction. Moyennant le paiement de la taxe judi-
ciaire et sous réserve des dispositions de l'article 9 ci-après, il n'est plus
rien exige des parties pour l'enregistrement des jugements, arrêts, procès-
verbaux ou,actes pudiciaires ou extra-judiciaires, ni pour le timbre de
dimension, tes frais de poste, la traduction des jugements, procès-verbaux
ou actes susvisés, l'assistance d'interprètes autres que les interprètes judi-'
ciaires. à quelque somme que ces frais puissent s'élever, ni même pour le
transport des mandataires de justice et des juges, à la condition toutefois
que la dépense de ce chef n'excède, pas 10 francs.

Art. 8. La taxe judiciare est perçue pour le compte de l'administration,
de l'enregistrement, par les secrétarials-gfrerTes et par les divers bureaux
établis près les juridictions françaises. Si la partie ne réside pas au siège
du tribunal ou du secrétariat ou bureau compétent, elle est admise à payer
la taxe au secrétariat du tribunal de paix de sa résidence. En ce cas, ce
secrétariat adresse immédiatementau secrétariat ou au bureau compétent, avis
du versement, ainsi que la requête et les pièces déposées par la partie.
Sauf dans les cas prévu's aux articles 18, ig, 20, 43 (copies, -traductions,
légalisations), tout paiement fait au titre de la taxe judiciaire est immédia-
tement inscrit dans une des cases numérotées d'un registre spécial, coté et
paraphé par le président de la juridiction et cnoformc ait modèle (n° 1)
annexé au présent dahir. L'agent qui fait la perception détache dudit re-
gistre et signe une double quittance qui est ensuite visée par le chef du
secrétariat ou du bureau ou par tel agent qu'il délègue à cet effet'; un des
doubles est remis à la partie l'autre est conservé par le chef du secréta-
riat ou du bureau. Il doit être fait mention du montant de la perception,
de ïïi date, ainsi que du folio et de la case du registre où elle a été inscrite,
sur l'original et les copies des actes et procès-verbaux, et, s'il s'agit d'une
instance, sur la requête introductive et sur la ohemisfe du dossier. Les
chefs des Secrétariats et bureaux sont tenus de verser, chaque jour, au
bureau de l'enregistrement de leur résidence, le produit de leurs encaisse-
ments au titre de la taxe judiciaire. Il peut toutefois leur être accordé
un plus long délai, en raison de l'éloignement du bureau de l'enregistre-
ment ou pour toute autre cause exceptionnelle, et ce, par décision du pre-
mier président de la cour d'appel, qui sera communiquée à la direction
générale des finances. En cas de retard dans leurs versements, ils sont
passibles d'une amende de 5o francs. Le versement est accompagné, soit
de la présentation au receveur du registre de la taxe judiciaire, soit de la
remise d'un bordereau en double, certifié exact et indiquant la somme ver-
sée, les dates et les cases du registre auxquelles se rapporte le versement.
La mention de prise en charge est immédiatement apposée par le receveur,
soit sur le registre, soit sur un des doubles du bordereau qui est ensuite
annexé au registre par le chef du secrétariat ou du .bureau.

Art. 9. Demeurent perçus, en dehors de la taxe judiciaire, les droits
de-timbre et d'enregistrement et les pénalités exigible's sur les actes pro-
duits ou les conventions révélées en justice, sous réserve" de l'application
de l'article 64,§ •> fin dahir du 11 mars iqi5 sur l'enregistrement. – S'il



s'agit d'actes produits ou de conventions révélées au cours d'une instance
et donnant lieu à la perception du droit de titre prévu par l'article 10 du
dahir du n mars 1915 sur l'enregistrement, les droits de timbre et d'en-
registrement et les pénalités, s'il y a lieu, sont perçus lors de l'enregistre-
ment du jugement, et au plus tard, dans les quarante jours de son prononcé.
A cet effet, le secrétaire-greffier dépose, dans les vingt jours de leur pro-
noncé, au bureau de l'enregistrement, les décisions autres que les avant
dire droit. Il reçoit du bureau de l'enregistrement, dans les cinq jours,
avis de la somme due ou de l'astreinte arbitrée par le receveur. Il met
aussitôt les parties en demeure de se libérer au dit bureau, dans le délai
ci-dessus. Faute par elles de ce faire, elles sont passibles de la peine
du droit en sus au minimum de 5o francs. De plus, il est expressément
interdit aux secrétaires-greffiers et aux chefs des divers bureaux, à peine
d'être personnellement responsables du droit, de délivrer aucune expédi-
tion en forme exécutoire ou non, comme de faire la notification ou de pro-
céder à l'exécution du jugement donnant ouverture au droit de titre,
sans qu'il leur soit justifié de son paiement. Enfin, les secrétaires-groffiers
doivent fournir aux receveurs de l'enregistrement, copie certifiée par eux
des jugements, en vue du recouvrement du droit qui est alors poursuivi
par te moyens et dans les formes prévus par les dahirs sur l'enregistre-
ment. Le tout, sauf application des dispositions de l'article 3i, §1,
ci-après, et de l'article 2 de l'annexe n° 2 du présent dahir, concernant
les tribunaux de paix. S'il s'agit d'actes produits en dehors d'une ins-
tance et pour qu'il en soit fait état dans un acte ou une procédure extra-
judiciaire, le chef du secrétariat ou du bureau fait, des droits et pénalités
exigibles, une évaluation provisoire dont le montant est consigné entre ses
mains par la partie. La provision ainsi versée est inscrite à un compte par-
ticulier ouvert au nom de la partie dans un registre spécial du modèle
(n° 2) annexé au présent dahir. Il est délivré à la partie un reçu de la
provision, détaché dfci dit registre, Après liquidation des droits par le
bureau de l'enregistrement et paiement au dit bureau par le chef du secré-
tariat ou du bureau au moyen de la provision, la partie est immédiatement
avisée du solde non employé pouvant lui revenir. Ce solde lui est restitué
ou envoyé à première réquisition contre décharge signée par elle ou par
son mandataire sur le registre, ou adressée par la poste. Tout solde
non réclamé dans les six mois de l'avis donné à la partie ou à son manda-
taire par le secrétaire-greffier est pris en recette par le trésor et lui reste
définitivement acquis. Le versement en est opéré par le secrétaire-greffier
sur le registre de la taxe judiciaire.

Art. 10. Le service de l'enregistrement exerce' concurremment avec le
premier président, les présidents des diverses juridictions, les parquets, les
magistrats-rapporteurs et les juridictions elles-mêmes le contrôle de la per-
ception de la taxe judiciaire et des autres droits exigibles. Il se fait com-
muniquer, à cet effet, le répertoire, les registres prévus aux articles précé-
dents et tous dossicrs et documents classés aux archives du secrétariat ou
du bureau.

.Art. 11. – Si, par suite d'une fausse application des tarifs ou pour
toute autre cause, il est dû au trésor une somme au titre de la taxe judi-
ciaire, le recouvrement en est poursuivi et les instances sont introduites et
jugées comme en matière d'enregistrement. «-'Si l'insuffisance d'une per-
ception est reconnue au cours d'une instance ou avant qu'il n'ait été pro-
cédé à l'opération ou à l'acte requis, la juridiction saisie ou le président,



suivant le cas, décide qu'il sera sursis soit au jugement, soit à l'acte ou à
l'opération pendant un délai déterminé, à l'expiration duquel, si l'intéressé,
aussitôt averti par le chef du secrétariat ou du bureau, n'a pas versé le
complément exigible, la radiation de l'affaire est ordonnée ou la requête
laissée définitivement sans suite.

Art. 12. Par exception à la règle posée par l'article 7, ne sont pas
exigibles d'avance 1° La taxe judiciaire due sur les procédures suivies
avec le bénéfice de l'assistance judiciaire et sur les appels formés par les
personnes qui ont bénéficié de l'assistance judiciaire en première instance,
à charge par ces dernières de justifier qu'elles ont demandé l'assistance
judiciaire devant ]a juridiction d'appel. Dans le cas où le bénéfice de l'as-
sistance judiciaire est relire au cours de la procédure, ou refusé à l'appelant,
la partie redevable de la taxe doit l'acquitter dans le délai qui lui est
imparti par le tribunal, le juge-rapporteur ou- le chef du secrétariat ou du
bureau, faute de quoi la radiation est ordonnée ou la procédure arrêtée.
2° La taxe judiciaire, dans les cas où il est impossible ~ïPen déterminer
d'avance le montant exact, notamment dans les cas visés aux articles
18, ig et 20 (copies de pièces et traductions"). En ce cas, le paiement est dif-
féré jusqu'à ce que le droit ait été liquidé les copies ou traductions ne
sont délivrées que moyennant paiement de la taxe, sans préjudice de l'ap-
plication, s'il y a lieu, de l'article. t.S. 3° La taxe judiciaire due pour
procédure, telle que la saisie-arrêt ou la saisie conservatoire, -subordonnée
à la permission préalable du juge elle n'est exigible qu'après l'ordonnance
du juge autorisant la mesure demandée, mais avant qu'il y soit procédé.
Toutefois, la partie doit payer d'avance la taxe prévue par l'article 35 pour
toute procédure sur requête, sauf à la défalquer du droit définitivement
dit. 4° Les droits proportionnels afférents aux ventes publiques (sauf ce
qui est dit au § de l'art. 47) et aux séquestres et. aulrejs administrations
judiciaires. Ils sont prélevés d'office sur le produit de la vente ou des opé-
rations du séquestre ou de l'administrateur. et Te produit net est seul remis
aux intéressés. La quittance prévue par l'article 8 est jointe au dossier de
la vente, du séquestre ou de l'administration judiciaire. 5° La taxe
judiciaire due pour les actes faits ou les instances ouvertes à la requête du
syndic, liquidateur ou autre mandataire de justice au cours de la faillite,

,de la liquidation ou de l'administration judiciaire. Elle est perçue sur
l'actif réalisé, La quittance est jointe au dossier de la faillite ou de l'ad-
ministration judiciaire. La taxe n'est pas perçue et tombe en non-valeur
si l'actif est nul ou irréalisable. 6° La 'taxe judiciaire due sur les
protêts, lorsque le protêt est requis par une société de crédit et qu'il y a
provision déposée au secrétariat ou au bureau. Un relevé de leurs protêts
et un état de leurs provisions, ainsi que les quittances du registre de la
taxe judiciaire afférentes aux protêts dvessés pour elles dans le mois, sont
remis périodiquement aux sociétés de crédit. 7° La taxe judiciaire duc
pour les actes ou opérations à effectuer en vertu d'une commission roga-
toire d'une juridiction étrangère, si le paiement est garanti par l'Etat
requérant. Quand le paiement a lieu, il est aussitôt constaté sur le regis-
tre spécial. La quittance est envoyée a l'autorité étrangère requérante.
8° La taxe judiciaire duc sur les actes ou opérations à faire, ou les instan-
ces à engager à la demande d'une partie demeurant hors de la zone fran-
çaise du Maroc, à la condition toutefois qu'il y ait urgence et que lu requête
soij présentée par un officier public on ministériel de France ou des colo-
nies françaises, avec engagement par lui de payer la taxe dès notification
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de son montant, ce qui sera fait sans délai par le secrétariat ou le bureau

saisi. 9° La taxe judiciaire due pour les instances ouvertes par les admi-
nistrations publiques et ayant pour objet le recouvrement des impôts.

Art. i3. Toute taxe judiciaire de 10 francs et au-dessous, régulière-
ment perçue, est définitivement acquise au Trésor. Toute taxe judiciaire
dépassant cette somme lui est également acquise, sauf les exceptions ci-
après. S'il s'agit d'une opération ou d'un acte auquel la partie vient
à renoncer avant toute diligence du secrétariat ou du bureau, il est seu-
lement retenu un droit de 10 francs le surplus est intégralement rembour-
sé. Si l'acte est déjà préparé ou !si l'opération est commencée, la partie
qui y renonce doit tous les débours effectués et il ne peut lui être restitué
que la moitié de la taxe perçue sans, d'ailleurs, que la somme définitivement
retenue à ce titre puisse être inférieure à io francs. Toutes les fois qu'une
instance n'aboutit pas à un' jugement sur le fond, Boit que la juridiction
saisie déclare son incompétence ou se dessaisisse par suite dé litispendance
ou autre cause, soit qu'elle ordonne, à la demande des parties, la radiation
de l'affaire, il est restitué à la partie qui a payé la taxe Le quart
de cette taxe, (s'il a été procédé à une mesure d'instruction même non ter-
minée ou s'il s'est écoulé plus d'un an depuis l'introduction de l'instance
La moitié de la taxe, si une mesure d'instruction a été ordonnée par juge-
ment d'avant'dire droit, mais non. encore commencée, ou s'il s'est écoulé
plus de six mois et moins d'un an depuis l'introduction de l'instance

Les trois, quarts de la taxe, s'il n'a été rendu aucun jugement d'avant
dire droit ou si la radiation est demandée plus d'un mois et moins de
six mois après l'introduction de l'nstance. Le tout', sans que la teomme
définitivement retenue puisse être inférieure aux minima de 10, 4o et 60
francs ci-après fixés. Si la radiation d'une instance est demandée avant
qu'il n'ait été rendu un jugement d'avant dire droit et dans le mois qui
suit l'introduction de l'instance, il n'est dû par la partie que les débours
effectués et, en sus – Devant un tribunal de paix, 10 fr. Devant le tri-
bunal de première instance, 4o fr. Devant la cour d'appel, 60 fr. 11

y a encore lieu à restitution dans le cas prévu par le dernier alinéa de
l'article 34.

Art. r4. Dans les cas prévus à l'article précédent, la restitution est effec-
tuée par les préposés du Trésor. Faute par l'intéressé de réclamer la res-
titution dans les six mois, soit de la décision qui a ordonné la radiation
de l'affaire, soit de la date à laquelle l'intéressé à fait connaître au secrétaire-
greffier sa renonciation à l'opération ou à l'acte par lui requis, la taxe
perçue. est intégralement et définitivement acquise au Trésor."

Art. i5. Toutes les fois qu'il y a lieu à Un déboursé autre qua ceux
prévus au dernier alinéa de l'article 6 ou au paiement à des magistrats,
secrétaires-greffiers, experts, interprètes et autres mandataires de justice

ou à des témoins, d'indemnité de transports, rétributions ou allocations
dont il est impossible, de fixer d'avance le montant exact, il en est fait
par le secrétaire-greffier ou, si la partie le requiert, par le magistrat, une
évaluation approximative. La somme ainsi fixée est consignée par la par-
tie* entre les mains du secrétaire-greffier qui en délivre une quittance déta-
chée du registre modèle (n° 2) annexé au présent dahir, et qui tient un
compte des prélèvements effectués. Le compte est finalement arrêté^ par
lui, puis visé et taxé par le magistrat. Tout solde non réclamé par lin

partie dans les six mois de l'avis qui lui est donné par le secrétaire-
greffier de la liquidation définitive des frais, est pris en recette par le
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trésor et lui reste définitivement acquis. Le versement en est opéré par le
secrétaire-greffier sur le registre de la taxe judiciaire.

Art. 16. Si la liquidation complète des dépens n'est pas insérée dans le
dispositif de l'ordonnance, du jugement ou de l'arrêt, elle peut être faite
séparément par le magistrat, et il en est délivré exécutoire au prolit de la
partie qui a obtenu la condamnation et fait l'avance des frais.

Chapitee II. Ecritures, 'transports, interprètes, experts, témoins et gardiens
Art. 17. Toute copie de pièces judiciaires ou extrajudiciaires doivent,

eu toute matière, contenir uniformément quinze syllables à la ligne et
vingt-cinq lignes à la page. Les copies autres que celles prévues au pre-
mier alinéa de l'article 16 sont payées par rôle le rôle se compose de
deux pages toute page commencée compte comme si elle était complète.
Il n'est dû qu'un demi-rôle si la deuxième page n'est pas commencée. Les
copies et écritures de toute fcorte ne comportent pas d'espaces laissés en
blanc. Les alinéas et les différentes parties sont séparés par de gros tirets
ne dépassant pas la longueur de deux syllabes. Les groupes de chiffres
comptent pour autant de syllabes qu'il y a de fois deux chiffres. Il y
lieu à taxe par le magistrat si la copie comporte des dessins, tableaux, rele-
vés de comptes, diagrammes, etc., Ils sont évalués en dehors du calcul des
rôles d'après le travail effectué.

Art. 18. Les copies de pièces exécutées par les secrétariats ou bureaux
des différentes juridictions par l'ordre du magistrat, pour servir soit à
l'instruction des instances, soit à la notification d'une décision de justice,
sont établies gratuitement. Il en est de même des copies délivrées dans un
intérêt administratif. Celles qui sont demandées par une partie donnent
lieu en tout et pour tout à la perception, par rôle d'écriture, d'une taxe
judiciaire de 4 francs.

Art. 19. Il est apposé par les secrétariats et bureaux sur toute copie
établie, à la demande d'une partie, des vignettes spéciales émises par le
service de l'enregistrement, à concurrence d'une valeur égale au coût total
de la copie, calculé suivant le nombre de rôles et d'après le tarif de l'ar-
ticle précédent. Ces vignettes sont, après leur apposition,. oblitérées au moyen
d'un cachet à date portant les mots « Droits de copie'».

Art. 20. II ne peut être produit devant les juridictions françaises aucun
écrit en langue arabe ou étrangère, s'il n'est accompagné de sa traduc-
tion en français faite ou revue par un interprète judiciaire ou par un
interprète assermenté près les juridictions françaises. Il est perçu en
tout et pour tout, au titre de la taxe judiciaire 1° Pour traduction de
l'arabe, de l'hébreu ou de l'arabe-liébreu en français, par demi-rôle de
traduction, k fr. – i" Pour traduction du français en arabe ou en hébreu,
par demi-rôle d'original, 6 fr. – 3" Pour traduction de toutes langues
européennes en français, par demi-rôle de traduction, 3 fr. 4° Pour
traduction en français a) De signatures arabes ou hébraïques,' pour
chaque signature, 1 fr. b) De mentions en caractères arabes ou hébraï-
ques apposées sur des mandats de paiement, lettres de rhange, chèques,
billets ou effets de commerce, 2 fr. – Les signatures sont décomptées* en

sus, sans que le total puisse excéder 4 fr. 5° Pour traduction d'arabe
en français d'un billet à ordre, ou d'une lettre de change, l\ fr. – 6° Pour
la simple révision d'une traduction faite par un interprète de la conser-
vation foncière le quart du tarif ci-dessus. La révision de toute autre
traduction donne lieu à la perception du tarif intégral. 70 Pour assis-

tance prêtée dans tous actes de greffe, un quart de la taxe judiciaire fi la-



(melle l'acte est assujetti, sans que le droit puisse être inférieur à six fr.,
lîiaépasser ioo francs. ]1 est justilié de la perception des droits prévus
aux paragraphes i à G ci-dessus, par l'apposition sur la traduction de
vignettes oblitérées par le secrétariat au moyen d'un cachet à date portant
la mention « Droit de traduction »?

Art. 21. – Il n'est rien dû pour la traduction analytique ou même inté-
grale en arabe faite par les interprètes judiciaires ou les agents des secré-
tariats ou des bureaux requis comme interprètes, des notifications de toute
nature, sommations, constats/ protéï.'j saisies, et non plus, pour leur
assistance aux audiences, enquêtes, expertises ou autres mesures d'instruc-
tion ordonnées par justice, ainsi qu'aux saisies ou autres opérations.
Les interprètes autres que les interprètes judiciaires ou les agents des secré-
tariats ou des bureaux requis comme interprètes reçoivent, indépendam-
ment, s'il y a lieu, de leurs frais de transport, pour la' traduction des actes
ci-dessuj Par acte, 5 fr. Et pour leur assistance aux audiences et
aux opérations également visées à l'alinéa précédent, ainsi qu'aux actes de
greffe, par vacation d'une heure et par affaire La première heure, 5 fr.

– Les autres heures, 4 fr.
Ar.t. 22. Les honoraires et débours des experts sont taxés par le pré-

sident de la juridiction qui tient compte de l'importance et des difficultés
des opérations et du travail fourni. Le président de la juridiction peut
autoriser les experts à toucher, au cours de la procédure, des acomptes pro-
visionnels sur leurs débours, soit lorsqu'ils ont effectué des travaux d'une
importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils ont été dans la nécessité de faire
des transports coûteux ou des avances personnelles. Si les experts ont
reçu mission soit de dresser un devis détaillé, soit, à défaut de l'architecte,
de diriger les travaux ou de procéder à la vérification et au règlement des
mémoires d'entrepreneurs, il leur est alloué i° Pour rédaction de devis,
i lia 2° Pour direction des travaux, i 1/2 – 3° Pour vérification
et règlement, 2 Cette allocation est répartie également entre les experts
ou attribuée à l'un d'eux, suivant que le travail a été fait en commun ou
par un seul expert. Les experts ne peuvent rien réclamer pour s'être
fait aider par des copistes, dessinateurs, toiseurs et porte chaînes ni sous
quelque prétexte que ce soit, ces frais restant à leur charge. II n'est
alloué, aux experts aucune indemnité spéciale, sauf les frais de voyage, s'il
y a lieu, pour prestation de serment et dépôt de leur rapport. Les dispo-
sitions qui précèdent sont applicables aux arbitres.

Art. 23. – Les magistrats et agents des secrétariats ou des bureaux,
ainsi que les experts et interprètes et les agents de l'ordre administratif
délégués par application du dahir du 22 novembre igi3, ont droit lorsqu'ils
se déplacent pour l'instruction des affaires ou pour toute opération néces-
sitée par l'exercice de leur fonction ou la délégation qu'ils ont reçue, au
remboursement de leurs frais de voyage et à une indemnité quotidienne de
déplacement et de séjour.

Art. 24. – Le remboursement des frais de voyage n'est dû qu'en cas
de transport à plus de deux kilomètres, comptés à partir du local où siège
le tribunal, pour les magistrats, agents des secrétariats et des bureaux
et interprètes, et à partir de leur résidence pour les autres parties prenantes.

Toutefois, dans le cas où un magistrat, un secrétaire-greffier en chef,
un chef de bureau ou le chef de l'interprétariat se transporte seul ou avec
des auxiliaires à une distance moindre et même dans l'intérieur de la
localité, il a droit au remboursement de ses frais de voiture, en les justi-



fiant par un simple mémoire certifié. De même, les agent? de tout grade
des secrétariats et Ses bureaux qui, sans se transporter à plus de deux
kilomètres, ont à notifier plusieurs actes, ou à procéder à plusieurs opéra-
tions dans la même journée et dans des directions différentes, peuvent être
remboursés de leurs frais de voiture, ou de monture sur simple mémoire
certifié, pourvu qu'ils aient été autorisés à en faire usage par le président
de la juridiction, ce dont il Bera suffisamment justifié par son visa apposé

sur le mémoire, Les dits frais sont également répartis entre les actes
signifiés et les opérations faites le même jour par l'agent. Les magistrats
et les auxiliaires les accompagnant, quel que soit leur grade, les secrétaircs-
grcffiers en chef et les chefs de bureau, les chefs de services de l'interpréta-
riat et les experts ont droit au remboursement de leurs frais de chemin de
fer et de bateau, en première classe. Il en est de même des officiers, con-
trôleurs civils, chefs, des services municipaux et leurs adjoints, commissaires
de police, lorsqu'ils sont personnellement délégués et procèdent eux-mêmes
à une opération judiciaire dans les cas prévus par le dahir du aa novembre
igi3. Les divers agents des 'secrétariats et des bureaux autres que les
secrétaires-greffiers en chef, les interprètes autres que les chefs de service
de l'interprétariat et tous autres mandataires de justice ont droit, à la
première classe en chemin de fer et à la deuxième en bateau. il n'est
rien alloué pour frais <le voyage aux gendarmes, mokliazenis et autres agents
de la force publique lorsqu'ils sont chargés d'une opération judiciaire, à
moins qu'ils n'aient été dans l'impossibilité d'user pour leur déplacement,
du cheval, de la bicyclette ou de tout autre moyen de transport faisant partie
de leur équipement, ce qui est spécifié par leur chef direct sur le mémoire
qu'ils présentent. II n'est rien alloué, non plus, pour frais de voyage
aux magistrats et mandataires de justice quand ils voyagent gratuitement.
Mais s'ils ont employé pour leur transport une voilure automobile du ser-
vice de la justice française ou de toute autre administration publique, il
-est dû par les parties au trésor, une indemnité calculée d'après le tarif qui
sera établi chaque année, par arrêté du premier président et qui est pro-
visoirement fixé à deux francs par kilomètre parcouru à l'aller et au retour.

Art. 25. Les déplacements doivent être effectués par les moyens les
plus directs et les plus rapides mis à \a disposition du public par les
entreprises de transports en commun, et, à défaut, ou en' cas d'urgence, par
moyens de transports particuliers, ce qui doit être constaté dans la taxe.
Toutefois, il ne sera fait usage d'automobile qu'avec l'autorisation préala-
ble du président du tribunal de première instance ou du premier président
de la cour d'appel.

Art. 26. L'indemnité de déplacement et de séjour prévue, en sus du
remboursementdes frais de voyage, par l'iirtîcle 23 ci-dessus, est de 42 francss
pour une journée entière, pour les magistrats et fonctionnaires énumérés
au quatrième alinéa de l'article 24. Elle est de 36 francs pour les agents
énuméres au paragraphe 5 du même article, à moins qu'ils n'accom-
pagnent un magistrat. En ce cas, ils touchent la même indemnité que ces
derniers.. L'indemnité de déplacement et de séjour n'est due que si
le licu du transport est situé à plus de cinq kilomètres du périmètre de
l'agglomération urbaine de la résidence, et pour une durée d'au moins trois
heures. L'indemnité s'acquiert par tiers, à raison d'un tiers pour une
entière période de nuit, de vingt heures à six heures, d'un tiers pour In

période de'six heures à treize heures et d'un tiers pour la période de
treize à vingt heures, passées hors de la résidence.
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Art. 27. Dans les cas prévus aux articles qui précèdent, les mémoires
que doivent produire les magistrats, secrétaires-greffiers, interprètes, experts
et autres mandataires de justice, indiquent et certifient i° La cause
du voyage 2° Les moyens de transport employés 3° Le montant de
la dépense faite pour le transport dont il est justifié, sauf l'exception de l'ar-
ticle 21, par la production d'une quittance du transporteur, à moins que la
dépense ne puisse être établie par un tarif officiel – 4° Le jour et l'heure
du départ, le jour et l'heure du retour.

Art. 28. Les indemnités dues aux personnes appelées en témoignage
devant une juridiction ou un magistrat français sont fixées, ainsi qu'il suit

Les magistrats, agents des secrétariats et bureaux, interprètes judiciaires,
interprètes militaires et assimilés, fonctionnaires et agents de l'ordre admi-
nistratif et experts, lorsqu'ils sont appelés à porter leur témoignage à rai-
son des faits qu'ils ont constatés ou des actes qu'ils ont faits en leur qua-
lité et dans l'exercice de leurs fonctions, ont droit aux indemnités fixées par
les articles 23, 24, 25 et,26 ci-dessus, suivant les cas et conditions qui y
sont prévus. Les autres témoins ont droit – 1° Au remboursement de
leurs frais de voyage en chemin de fer, en bateau, ou par tout autre moyen
de transport en commun, en 2' classe. A défaut de moyens de transports
en commun, il est passé en taxe, pour chaque kilomètre parcouru, tant à
l'aller qu'au retour, o fr. 25. Le prix des moyens de transport particu-
liers et. excédant Uoit le prix des moyens de transport en commun, soit
le tarif de o fr. 2,5 ci-dessus, n'est remboursé que si l'usage en a été auto-
risé ou reconnu légitime à raison de l'urgence, soit par le juge de paix de
la résidence du témoin, soit par 1e président de la juridiction saisie. 2°
A une indemnité de comparution qui est de 5 à 20 francs pour toute une
journée passé hors de la résidence du témoin, selon ce qui est arbitré par
le juge suivant les circonstances. Le juge peut même, s'il est justifié de
frais de séjour exceptionnels et nécessaires, augmenter l'indemnité de com-
parution dans la proportion convenable. Les indemnités de voyage et
de comparution sont portées au double dans le cas où des personnes malades
ou infirmes ou des enfants mâles au-dessous de 16 ans ou des filles au-dessous
de 2i ans doivent être nécessairement accompagnés par un parent ou par
un serviteur. Le témoin touche le montant des indemnités au secréta-
riat, sur production de la taxe qui lui est délivrée par le magistrat.

Art. 29. Les gardiens de saisies) ou de Scellés ont droit à Pour les
dix premiers jours, par jour, 2 fr. Pour les vingt jours suivants, par
jour, 1 fr. Pour chaque jour au-delà du trentième, o fr. 5o sans que les
indemnités ci-dessus puissent excéder la moitié de la valeur des objets
gardés et sans préjudice d'ailleurs du remboursement des dépenses justi-
fiées. Si la garde a été confiée à une fourrière publique ou à des maga-
sins généraux ayant des tarifs spéciaux, il leur est fait application des dits
tarifs. – La partie saisie, son époux, ses ascendants et descendants n'ont
droit à aucun émolument lorsqu'ils sont constitués gardiens.

CHAPITRE III. Frais d'instance
Art. 3o. II est perçu an titre de la taxe judiciaire pour tous avertisse-

ments et formalités de la procédure précédant la tentative de conciliation
devant les tribunaux de paix un droit fixe de, 5 fr. lequel n'est pas dû
s'il y a dispense de cette formalité. Et, en outre i° Pour la rédac-
tion par le secrétaire-greffier, de la déclaration introductive d'instance pré-
vue par l'article 48 du dahir sur "A procédure civile, 2 fr. ladite somme
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restant, quelle que soit l'issue du procès, à la charge du demandeur –
2° Pour la rédaction dû procès-itibal de conciliation, 5 fr. ladite somme
n'étant exigible. qu'au moment de la conciliation.

Art. 3i. Il est perçu du demandeur, au litre de la taxe judiciaire et
pour obtenir le jugement terminant l'instance au fond, feoit par défaut,
soit contradictoirement, et sa notitcation même avec mise en demeure à
la partie condamnée, y compris tous actes ou formalités de procédure, et
notamment toutes convocations ou notifications avec leur traduction en ara-
be, s'il y a lieu, tous jugements sur incident ou d'avant dire droit, toutes
copies de pièces ou communications de pièces ou communications de piè-
ces, tous affichages de placards dans les locaux de la juridiction. – Para-
graphe I. -'Dans un tribunal de paix, après non conciliation 1°
Lorsque la demande est d'une somme déterminée – Jusqu'à 1.000 fr.,
5 sur le montant de la demande, le minimum à percevoir étant de
20 francs. De i.ooi à 3.000: fr., 4 sur le montant de la demande, le
minimum à percevoir étant de 5o fr. – De 3.ooi à 10.000 fr., 3 sur le
montant de la demande, le minimum à percevoir étant de 120 fr. Au-
dessus de 10.000 fr., 2 sur le montant de la demande, le minimum ù
percevoir étant de 3oo fr. 2° Lorsqu'il s'agit d'une demande de pension
alimeutaire. Sur la capitalisation par 10 de la rente demandée o,3o
le minimum à percevoir étant de 20 fr. 3° Pour toutes actions po'ssessoi-

res ou en bornage, – Un droit fixe de, 5o fr. • – 4° Lorsqu'il s'agit de
congé, résiliation de bail, expulsion de lieu, validité ou nullité de saisie
ou toutes demandes d'une valeur indéterminée, Un' droit fixe de 3o
fr. Il est, en outre, perçu, dans tous les cas ci-dessus, pour tenir lidu
du droit de titre prévu par les articles 10 et 33 du dahir sur l'enregistre-
ment, et sous réserve de l'application de l'article 2 de t'annexe n° 2 du
présent dahir, Un droit fixe de 1 fr. Paragraphe II. Dans un
tribunal de première instance i° Lorsque la demande est d'une somme
déterminée – De r.oor à 3. 000 fr., 5 sur le montant de la demande,
le minimum à percevoir étant de 75 francs. De 3.ooi à 10.000 fr., k po

sur le montant de la demande, le minimum à percevoir étant de iqo fr.
De 10.001 à 100.000 fr., 3 sur le montant de la demande, le minimum

à percevoir étant de 4oo fr. De 100.001 à i.ooo.ooo de fr., a,5o
sur le montant de la demande, le minimum à percevoir étant de 3. 000 fr.

Au-delà de 1.000.000 de fr., 2 le minimum à percevoir étant de
25.ooo fr. Les intérêts de droit ne vont pas compris dans le calcul
du montant de la demande. Les intérêts conventionnels y sont com-
pris, mais comptés seulement jusqu'au jour de la demande.
2° Lorsque la demande a pour objet une rente, une pension alimen-
taire ou tout autre revenu périodique d'un montant déterminé: Sur
la capitalisation par 10 de la rente ou de la pension, 1 le minimum
à. percevoir étant de 75 fr. 3° Lorsqu'il s'agit de l'appel d'un jugement
du tribunal de paix Un droit établi d'après le tarif des tribunaux de
paix, et, en sus, uu droit fixe de 5o fr. Si l'appel tend à l'infirmation
pure et simple du jugement, 'sans autres conclusions on demandes, un droit
fixe de 7.5 fr. Dans les cas prévus ci-dessus, le droit de titre est perçu
conformément aux articles 10 et 33 du dahir sur l'enregistrement, sans
qu'il y ait lieu à restitution ou imputation du droit de 1 franc perçu en
première instance. 4° S'il s'agit d'une demande de séparation de corps,
nullité de mariage, désaveu de paternité on reconnaissance de parenté
naturelle, adoption, interdiction ou de toute autre demande ayant pour



objet l'état des personnes, un droit fixe de 200 fr. Toutefois, les oppo-
sitions à mariage ne donnent lieu qu'à un droit de 75 fr. S'il s'agit
d'une demande en divorce, 4oo fr. Et d'une conversion de séparation de
corps en divorce, 100 fr. 5° S'il s'agit d'une demande en nullité, en
rescision Qu en résolution d'acte ou de convention, reddition de comptes,
déclaration de faillite, dissolution ou liquidation de société, validité ou
nullité de saisie, revendication de meubles ou d'immeubles, expulsion de
lieux, obligation ou défense de faire ou de remettre une chose, vérification
d'écritures, inscription de faux incidente ou non, exequatur d'un jugement
étranger, opposition à une demande d'immatriculation et de toute autre
demande d'une valeur indéterminée ayant pour objet un bien ou une
obligation, Un droit fixe de 3oo fr. qui pourra toutefois être abaissé
jusqu'à 75 francs, suivant l'évaluation du juge, à la demande de la partie
avant l'enrôlement. En matière de licitation on de partage, s'il ne
s'agit que d'homologuer l'état liquidatif et de fixer la composition des lots,
et s'il n'y a pas à statuer sur des dires ou contestations, le droit n'est que
de 75 francs. Pour la déclaration de faillite en suite de dépôt de bilan,
l'admission au bénéfice de la liquidation judiciaire, les demandes contes-
tées d'admission au passif, les demandes d'admission tardives et toutes
contestations se rattachant à l'administration de la faillite ou de la liqui-
dation judiciaiise, le droit n'est.que de 75 francs. Les opposants à une
demande d'immatriculation sont, dès réception du dossier de la conserva-
tion foncière, mis en demeure par le juge-rapporteur de payer la taxe de
3oo francs prévue ci-dessus, dans un délai qui ne pourra être inférieur
à un mois. Faute par eux de satisfaire à cette injonction ou de justifier
qu'ils ont obtenu ou tout au moins demandé l'assistance judiciaire, leur
opposition sera considérée comme non avenue. Il est dû autant de droits
qu'il y a d'oppositions distinctes à une même demande d'immatriculation.

Dans les cas prévus ci-dessus et donnant lieu la perception du droit
fixe de 3oo francs, toutes les fois que l'instance doit aboutir à une con-
damnation, collocation ou liquidation de sommes, droits mobiliers ou va-
leurs mobilières, la juridiction saisie arbitre la valeur de l'objet du litige,
soit d'office, soit à la requête, de l'administration et, dès qu'il est possible,
d'après les éléments recueillis par l'instruction de l'affaire, et elle ordonne
que le droit diminué du tarif fixe déjà acquitté sera perçu sur la valeur ainsi
déterminée, d'après le tarif prévu ci-dessus pour les demandes d'une
somme déterminée. Le tout, sans qu'il en résulte chose jugée à l'encontre
de l'administration, celle-ci pouvant toujours agir pour le recouvrement de
toute insuffisance .constatée, ainsi qu'il est dit à l'article 11. – Faute par la
partie de payer le droit proportionnel devenu exigible, en vertu de l'alinéa
qui précède, dans le mois de la notification de la décision, la juridiction
saisie ordonne la radiation de l'affaire. Dans le même cas, si le litige com-
porte une demande principale et une demande reconventionnelle ou toute
autre connexe, mais non indivisible, le tribunal n'ordonne la radiation que
de celle des deux demandes pour laquelle le paiement du droit n'a pas été
effectué, et reste saisi pour lo surplus. Paragraphe Ut, A la Cour
d'Appel – Les droits établis d'après le tarif de"s tribunaux de première
instance et, en outre, un droit fixe de i5o francs. Quand l'appel tend
à l'inlirmation pure et simple d'un jugement, sans autre conclusion ou
demande, un droit fixe de 200 francs.

Art. 32. Les demandes reconventionnelles et les appels incidents don-
nent lieu, pour toute la procédure qu'ils comportent, conformément au



premier alinéa de l'article précédent, à la perception de la taxe judiciaire
qui serait perçue, d'après le tarif prévu par ledit article, S'il s'agissait d'une
demande ou d'un appel principal.. L'intervention volontaire dans une
procédure en cours est gratuite, si l'intervenant ne fait que se joindre à
l'une des parties elle donne lieu à la perception des droits fixés par l'article
précèdent, s'il forme une demande distincte. Les appels en garantie et
les mises en cause ne donnent lieu à la perception d'aucun droit.

Art. 33. L'opposition au jugement ou à l'arrêt fendu par défaut
donne lieu, pour toute la procédure qu'elle comporte, conformément au
premier alinéa de l'article 3i, au paiement par l'opposant d'une taxe judi-
ciaire fixe de Dans un tribunal de paix, a5 francs Dans un tri-
bunal de première instance, roo francs A la cour .d'appel, ï5o francs.
–La tierce opposition et la demande en retractation donnent lieu, dans les
mêmes conditions, au paiement par le tiers opposant ou le demandeur en
rétractation de la moitié de la taxe perçue à l'occasion du jugement ou de
l'arrêt attaqué, Bans préjudice des dispositions des articles saf) et 2~6 du dahir
sur la procédure civile.

Art. 34. Quand une même demande comporte plusieurs chefs dépen-
dant les uns des autres et susceptibles de donner lieu à l'application de plu-
sieurs dispositions du tarif ci-dessus, il n'est perçu que le droit le plus élevé.
S'il s'agit de plusieurs demandes indépendantes réunies dans une seule ins-
tance, il est pe'rcu autant de taxes qu'il y a de chefs distincts de demandes.
–Dans le cas où le demandeur est débouté en tout ou en partie de sa
demande, le tribunal ou la cour pourra exceptionnellement, en tenant compte
de la bonne foi con'staice du demandeur et des circonstances de la cause,
ordonner par décision motivée la restitution par le trésor, à son profit, de
la quotité de la taxe judiciaire laissée à sa charge.

Art. 35. H est perçu au titre de la taxe judiciaire – t" Pour toute
procédure sur simple requête, y compris la requête, l'ordonnance, le juge-
ment ou l'arrêt, sa notification et toutes convocations, avertissements et
formalités de procédure nécessaires Devant le juge de paix, 10 fr.
Devant le président du tribunal de première instance ou le premier prési-
dent de la cour d'appel, i5 fr. Devant la chambre du conseil du tribu-
nal de première instance, 2o fr. Devant la chambre du conseil de la

cour d'appel, 3o fr. 2" Pour une ordonnance de référé et sa notification,
y compris tous actes et formalités de procédure, 3o fr. Dans le cas
où il est statué au fond par le juge des référés, conformément à l'article
232 du dahir sur la procédure civile, il est perçu la moitié de la taxe
judiciaire qui aurait été exigible devant le juge du fond; d'après la nature
et le montant de la demande. II n'est rien perçu pour la réception du
serment des avocats, interprètes, experts et fonctionnaires publics.

CHAPITRE IV. Procédures et actes divers
Art. 36. Il est perçu au titre de la taxe judiciaire 1° Pour l'origi-

nal et les copies, quel que soit leur nombre, de toute sommation ou notiu-
cation autres que celles se rapportant à l'instruction et à la solution des
instances prévues par les articles 3t à 35 ci-dessus, y compris les copies
de pièces et les formalités prescrites par l'article du dahir sur la pro-
cédure civile auquel il sera suffisamment obéi par un simple visa du juge,
Mns requête écrite ni ordonnance a) Si l'acte ne nécessite aucune
copie de pièces, 10 fr. Ou s'il n'agit d'un commandement à la requête
du trésor, 5 fr. b) Si l'acte nécessite la copie de pièces, i5 ff. – 2° Pour



un constat, y compris les droits, débours et formalités visés au premier
paragraphe ci-dessus, pour chaque lieu visité, 20 fr. 3° Pour un procès-
verbal d'offres réeUes, y compris toute formalité, ~o fr. – 4° Pour un
protêt, y compris toute copie de pièces, sans qu'il y ait lieu à l'application
de l'article ai~ du dahir de procédure civile et suivant le montant de l'ef-
fet protesté Jusqu'à 2.000 fr., 8 fr. De 2.001 à 10.000 fr. n fr.
Au-dessus de tO.ooo fr., 30 fr.

Art. 3~. Il est perçu au. tit<re de la taxe judiciaire – t° Pour une
procédure de saisie-arrêt, y compris la requête, la permission du magistrat,
la notiucation au débiteur et au tiers saisi, tous avertissements ou convoca-
tions et le procès-verbal du juge en cas d'accord entre les créanciers
Devant un tribunal de paix, i5 fr. Devant un tribunal de première ins-
tance, ~o fr. Ne sont pas comprises dans le tarif les produc-
tions des créanciers et la distribution des déniera, lesquelles donnent lieu à
l'application des articles ~o et ~g, ni les instances en validité auxquelles
est applicable le tarif prévu par l'article 3t, s 1 4° et Il 5° – 2° Pour
une procédure de saisie, à quelque titre que ce soit, d'objets mobiliers,
comprenant toutes requêtes, tous procès-verbaux, notifications, référés,
récolement, formalités ou incidents divers, jusqu'à et non compris la ven-
te. Si la saisie est. faite en vertu d'un jugement du tribunal de paix,
Un droit fixe de a5 fr. Et si elle est faite en vertu d'un jugement du tri-
bunal de première instance ou d'un arrêt de la cour d'appel, un droit fixe
de 4o fr..– 3° Pour une procédure de saisie immobilière, même sim-
plement conservatoire, comprenant tous procès-verbaux, notifications, réfé-
rés et incidents divers, jusqu'à et non compris la vente, Un droit fixe
de 60 fr. Ne sont pas comprises dans le tarif ci-dessus, à moins qu'elles
ne soient portées devant le juge des référés, k~ revendications ou demandes
en distraction, lesquelles constituent des demandes distinctes. 4" Pour
la conversion d'une saisie conservatoire en saisie exécutoire ou en saisie
immobilière, Un droit fixe de 20 fr. 5° Pour une expulsion de lieux
ou la mise en possession d'un immeuble, si elle a lieu en vertu d'un juge-
ment du tribunal de paix on d'une ordonnance du juge des référés, ~5 fr.

En vertu d'un jugement d'un tribunal de première instance ou .d'un
arrêt de la cour d'appel, 4o fr. Dans les cas prévus aux paragraphe's 2,
3 et 5 ci-dessus, si la saisie ou l'opération exige plusieurs jours, Jc droit
est perçu autant de fois qu'il y a de journées employées ou commencées.

Art. 38. – II est perçu au titre de la taxe judiciaire, pour l'exécution
d'une commission rogatoire provenant de la France, des colonies ou de
rét'rangcr (enquête, interrogatoire, serment, etc.), y compris toute requête.
ordonnance, convocation et procès-verbaux. – Un droit fixe de 20 fr.

Art. 3o. Il est perçu au titre de la taxe judiciaire, poiN* apposition,
reconnaissance et levée de scellés après décès, y compris tous procès-
verbaux, référés, incidents, oppositions de tiers, formalités quelconques,
pour chacune de ces opération~. 3o fr. Si l'opération exige plusieurs
jours, le droit est perçu autant de fois qu'il y a de journées employées ou
commencées. tl n'est rien perçu quand il s'agit de scellés apposé! dans
les cas prévus par l'article ~7 du dahir sur la procédure civile.

Art. 40. Pour tout acte de greffe et son expédition, si cite est deman-
dée, conten.mt acceptation de Succession pure et, simple ou sous bénéfice
d'inventaire, renonciation à succession, réception d'une déclaration d'oppo-
sition, d'une enchère ou d'une surenchère, ou donnant acte d'un dépôt de
rapport d'expert non compris dans les frais généraux d'instance prévus à



l'article 3i, ou d'un dépôt de pièces ou d'objets, ou de productions dans
les faillites, d'oppositions sur sommes consignées, réception de cantions, et,
en généra!, pour tout acte ou opération donnant lieu à la rédaction d'un
.procés-verba) par le secrétaire-greffier, la taxe judiciaire est de 10 fr.
Néanmoins, l'expédition des rapports d'expert demandée par les parties,
hors les cas où elle est comprise dans les frai's généraux des instances pré-
vues a. l'article 3i, est payée au tarif de l'article 18. Pour le procès-
verbal de la dc]ibération d'un conseil de famine sauf !e cas prévu pajr l'arti-
cle H, y compris toutes convocations et l'expédition si elle est demandée,
20 fr. Pour tous actes de notoriété et autres dressés devant le juge de
paix y compris leur expédition, si elle est demandée, 20 fr. Pour l'ou-
verture et la description d'un testament olographe ou mystique, y compris
l'expédition, si elle est demandée. 3o fr. sans préjudice de la taxe nota-
riale exigible pour la mise au rang des minutes du secrétariat ou du bureau
du notariat. Pour le dépôt et la transcription d'un rapport de mer, y
compris l'expédition, si elle est demandée, 20 fr. Pour toute réquisition
d'inscription de firme au registre du commerce, valant protection pour
toute la zone française du Maroc, y compris le procès-verbal et le certi-
ficat de dépôt, tous extraits pour la puhHdté et pour la transcription au
registre central du commerce, l'insertion de ces extraits au Bulletin Offi-
ciel et leur affichage dans les locaux du tribunal, 100 fr. Pour toute ré-
quisition d'inscription de firmes au registre du commerce, valable pour
une sente.' )oca)ité ou pour un sent ressort judiciaire, ~o fr. – Lorsqu'une
récruisition comprend plusieurs firmes, !a taxe judiciaire est perçue sur
chacune d'elles, comme si elles avaient fait l'objet de réquisitions distinctes.

Pour tout dépôt au secrétariat d'un acte de société en commandite sim-
ple ou en nom collectif, y compris l'inscription au registre du commerce,
la délivrance des extraits pour la publicité et le certificat de dépôt, 100 fr.

Pour te dépôt des statuts ou de tous actes intéressant une société anonyme,
y compris le certificat de dépôt, mais non le coût des extraits et expédi-
tions qui sont demandés, 100 fr. Pour ]e dépôt prévu par le dahir du
3i décembre igi4 en matière de vente et de nantissement de fonds de
commerce, y compris toutes formalités de greffe, 100 fr. Toutefois, les
ventes au-dessous de 10.000 francs ne supporteront pour le dépôt et toutes
formalités de gtreffc qu'un droit de ao fr. 11 est perçu, en outre, pour
l'inscription de la créance du vendeur ou du créancier gagiste, o fr. 3o

Le tout sans préjudice de l'application de l'article 30, § 7 et de l'article
at, dernier afinéa, s'il y a lieu à l'assistance d'un interprète.

Art. ~i. Toute consignation de sommes donne lieu, en sus des droits
relatifs aux actes de dépôt, de ,retrait ou d'opposition visés à l'article pré-
cédent, à la perception d'une taxe proportionnelle de o fr. ';5 o~. – Tout
paiement libératoire fait entre les mains du secrétaire-greffier pour le
compte d'une partie, avant ou après notification d'un protêt, ou au cours
d'une pjrocédure de- saisie, ou à toute autre~occa'sion, donne lieu à la per-
ception d'une taxe proportionnelle de o fr. 78 – Tout paiement libéra-
loire fait entre les mains du secrétaire-greffier pour le compte d'une par-
tie, avant ou après 'notification d'un protêt, ou au cours d'une procédure de
saisie, ou à toute autre occasion, donne tien à la perception d'une taxe
proportionnelle de o fr. So

Art. 4a. – Pour les copies ou transcriptions d'actes de l'état-civil, y
compris ceux d'adoption et de divorce, sans préjudice du droit de ]éga)i-



sation, s'il y a )ifu – Tarif unique, i fr. Pour les communicatJons
d'actes de )'état-civii – Par acte, o fr. 5o. Pour la reciierciie d'un acte
de Fétat-civi! t° Pour la première année indiquée, i fr. 2" Pour
chacune des années suivante- o fr. 5o.

Art. 43. Pour toutes ïégnhsations de signatures en toute matière, i fr.
Le droit est perçu dans les formes pt'évucs à l'article 10.

Art. 44. Pour toutes communications de titres 01 de pièces, sauf ce
qui est prévu à l'article 3i, pour les communications qui ont lieu au cours
de l'instrution des affaires, 5 fr.

Art. 45. Pour tout livre de commerce coté et paraphé, par cent feuil-
lets et au-dessous, i fr.

Art. 46. Pour la rédaction des placards à afficher dans les locaux du
tribunal et pour l'affichage, sauf ce qui est prévu à l'article .Si pour ]es
affichages nécessites par l'instruction des affaires, 8 fr.

Art. 4y. Il n'est rien innové en ce qui concerne les droits à percevoir
sur les ventes publiques mobilières en suite de saisie ou autres, aux dispo-
sitions du dahir du 28 avril 1019, relatif aux ventes publiques de meubles.
ni en ce qui concerne l'application du dahir du 27 août i[)t8 sur le nantis-
sement des produits agricoles. Toutefois, quand il s'agit d'une vente
publique volontaire de meubles, ie requérant doit consigner à la caisse du
secrétariat ou du bureau charge de la vente, i de l'estimation faite par
lui des objets à vendre, sans que cette consignation puisse être inférieure
à 20 francs. La somme consignée est acquise' au trésor dans le cas où, pour
une raison quelconque la vente n'a pas lieu dans le cas contraire, eue
e.-Lt restituée au requérant intégralement ou partiellement, à concurrence
des sommes payées par les adjudicataires.

Art. 48. En matière de vente judiciaire d'immeuble, pour quelque
cause que ce soit, il e'st dû au titre de la taxe judiciaire 1° Pour la
rédaction du cahier des charges et des placards ou extraits à publier, et
pour leur affichage, mais dans les locaux du tribunal seulement Un
droit fixe de ioo fr. qui pourra d'ailleurs être élevé jusqu'à 5oo francs par
décision du juge, suivant les difficultés de la rédaction du cahier des char-
ges et l'importance de la vente. 2° Sur le principal de l'adjudication,
y compris le procès-verbal, le jugement de tous incidents autres que les
revendications, et, d'une manière générale, toutes formalités. –. Sur les
premiers 10.000 fr.. 3 Sur les 4o.ooo francs suivants, 3 – Sur
]e surplus, i.5o' S'il y a 'surenchère ou fotte enchère, la taxe judiciaire
n'est due que sur le montant de l'adjudication définitive. Il s'ajoute à
cette taxe le droit de mutation et la surtaxe de pius-vahie établis par les
dahirs sur l'enregistrement. T~e tarif du présent paragraphe est réduit
de moitié si prix de l'adjudication est inférieur a 1.000 francs.

Art. 4g. Pour les distributions par contribution, il est perçu au titre
de ]a taxe judiciaire i" Sur chaque production, y compris l'acte de dé-
pot et toute communication Si le montant de la production ne dépasse

-pas 100 fr., 5 fr. S'il dépasse, 100 fr. jusqu'à 1.000 fr., 10 fr. S'il
dépasse 1.000 fr. jusqu'à 10.000 fr., 20 fr. S'il dépasse ]o.ooo fr., 3o fr.

2° ~Sur le montant des sommes distribuées Si le dividende est infé-
rieur à 10 X, néant. Si le dividende est supérieur à 10 jusqu'à
5o a – Si le dividende dépasse 5o ?,

Art. 5o. – En matière de faillite et liquidation judiciaire, il est dû
au titre de la taxe judiciaire et sans préjudice des taxes exigibles en vertu



de l'article Si, tant pour obtenir le jugement déclafant la faillite ou accor-
dant le bénéfice de la liquidation judiciaire que pour faire statuer sur
toute contestation née de la faillite ou de la liquidation Pour la fail-
lite, un droit fixe de 260 fr. Pour la liquidation judiciaire, i5o fr.
Pour la conversion de la liquidation judiciaire en faillite, joo fr. Ce
droit est prélevé conformément à l'article ta, § 5, sur les premiers éléments
de l'actif réalise, Il n'est pas dû si la faillite est clôturée pour insuffisance
d'acUf. Moyennant ladite taxe de 25o, i5o et 100 francs, il n'est plus
rien exigé pour.tout jugement du tribunal et ordonnance du juge-commis-
saire se rattachant à l'administration de la faillite on de la liquidation (fixa-
tion de l'époque de la cessation de paiement, nomination et remplacement
des syndics et liquidateurs ou du juge-commissaire, autorisations, décisions,
visas et procès-verbaux de ce magistrat, homologation du concordat, etc.),
ni pour les diverses formalités prévues par la loi (apposition et levée de
sceltés, inventaire, vente de biens, sauf ce qui est dit aux articles et 48,
vérification des créances, réunions concordataires ou autres, etc.), ni, en
général, pour aucun acte de la gestion des syndics on liquidateurs, ni pour
aucune diligence, convocation, avertissement faits par le secrétariat du tri-
bunal. Mais il est perçu 1° Sur l'actif réalisé ou employé, 5
Sur les dividendes une taxe proportionnelle ainsi calculée Si les divi-
des sont inférieurs à 5 néant. Si les dividendes sont supérieurs à
5 jusqu'à 10 i – S'ils sont supérieurs à ;o jusqu'à 20 <
x o~. –. S'ils sont supérieure à 20 jusqu'à 4o 3 S'ils sont
supérieurs à 4o jusqu'à 6o' 5 Et si les dividendes sont à termes
garantis et supérieurs à 10 la perception de la taxe ci-dessus est propor-
tionnellement effectuée dans les vingt jours des échéances stipulés et le
recouvrement en est assuré par les soins du receveur de l'enregistrement.

Art. 5i. tl est dû pour la liquidation d'une société ordonnée par jus-
tice, une taxe fixe de 100 fr. Pour les séquestres et autres administrations
judiciaires, à l'exception des successions vacantes, la taxe fixe est de 5o f~.

Ces taxes sont payées par la partie qui provoque la liquidation ou
l'administration judiciaire. Il est, en outre, perçu pour ces diverses pro-
cédures et pour les successions vacantes, sur l'actif réalisé, employé ou arbi-
tré par le. juge, 5 °o. Moyennant le paiement des droits ci-dessus, il
n'est plus rien exigé pour les actes, opérations, formalités et procédures
faits pour les besoins de la liquidation ou de l'administration, par le liqui-
dateur, séquestre, curateur ou administrateur, ou sa requête tel'~ qu'appo-
sition et levée de scellés, inventaire, requête au juge pour obtenir une auto-
risation ou l'approbation des comptes, ainsi que tout jugement ou ordon-
nance s'y rapportant. Toute procédure engagée avec les tiers, tant en
demandant qu'en défendant, donne lieu. au contraire, à la perception de
la taxe due sur ladite procédure, Sauf le cas d'assistance judiciaire et
l'application de l'article 12, 4.

TITRE DEUXIEME

PRttCFPTtONS AUXQUELLES DONNENT LIEU LES ACTES NOTARIÉS

Art. 5' Quiconque requiert qu'il soit dressé un acte notarié doit
payer d'avance une taxe dite « taxe notariale », d'après le tarif établi par les
articles qui suivent. Quand la taxe notariale est proportionnelle, elle suit
les sommes et valeurs de 20 francs en 20 firancs inclusivement et sans frac-



tions. Lorsqu'un même acte comprend plusieurs conventions dérivant
ou dépendant tes unes des autres, il n'est perçu que le droit applicable à
la convention donnant lieu à la taxe la plus élevée. Si les conventions sont
indépendantes, le droit est du pour chacune d'elles.

Art. 53. Les actes notariés sont assujettis aux droite de timbre et
d'end'egistremen). – Les grosses expéditions sont assujetties au droit de
timbre. Ces droits sont, comme la taxe notariale, payables d'avance.
Sont également payables avant la rédaction de l'acte notarié, les droits de
timbre et d'enregistrement et les pénalités exigibles sur les actes ou écrits
dont il doit être fait état dans l'acte.

Art. 54. La taxe notariale est perçue par les bureaux du notariat et
les secrétariats-greffes des tribunaux de paix' chargés du notariat. Les
agents de ce& bureaux ou secrétariats sont également chargés d'assurer le
paiement au bureau de l'f.'nregistrcmuntdes droits de timbre et d'enre-
gistrement, et, s'il y a lieu, des pénalités exigibles tant sur les actes
qu'ils dressent que sur les actes qui leur sont. produits. A cet effet,
il eat fait, par le chef du bureau ou du secrétariat ou l'agent qu'H
délègue, une évaluation de la taxe notariale et des autres droits et
pénalités, comme aussi de tous débours à prévoir pour légalisations, publi-
cité ou autres causes. Le montant en est consigné entre ses mains par
la partie il en est fait aussitôt mention dans une case d'un registre spécial,
coté et paraphé par le président du tribunal de première instance pour les
bureaux du notariat, paT le juge de paix pour son secrétariat, et conforme
au modèle (n" 3) annexé au présent dahir. L'agent qui fait la perception
signe, détache du registre et remet a la partie une quittance de la somme
versée. S'il s'agit d'un acte donnant lieu à une taxe notariale fixe, ne
donnant lieu à aucun débours, ni formalité d'un coût incertain, et pour
lequel l'impôt du timbre et de l'enregistrement est d'une évaluation indis-
cutable, le décompte est immédiatement établi sur le registre prévu à l'ali-
néa précédent. S'il s'agit d'un acte donnant lieu à une taxe notariale
proportionnelle, à des débours ou formalités ou à des droits de timbre et
d'enregistrement dont il est impossible de fixer le montant exact avant la
signature de l'acte, il est ouvert à la partie un compte particulier sur un
registre conforme au modèle (n" 4) annexé au présent dahir la provision
versée est inscrite au compte les droits payés au bureau de d'enregistre-
ment et les débours divers sont passés au débit il en est de même des
taxes notariales qui ont pu être successivement perçues, s'il s'agit d'une
série d'actes découlant les uns des autres, chacune d'elles devant d'ailleurs
être, en même temps, inscrites au registre n" 3. La balance du compte
est ensuite arrêtée. La partie est immédiatement avisée du solde non em-
ployé de la provision. Ce solde lui est restitué ou envoyé à première réqui-
sition contre décharge signée patr elle ou par son mandataire sur le regis-
tre, ou adressé par la poste. Tout solde non réclamé dans les six mots
de l'avis donné à la partie ou à son mandataire est pris en recette par le
trésor et lui reste définitivement acquis. Le versement en est opéré par le
bureau du notariat ou le Secrétariat sur le registre de la taxe notariale.

Art. 55. Le service de l'enregistrement exerce le contrôle de la percep-
tion de la taxe notariale et des autres droits exigibles. A cet effet, il se
fait communiquer sans déplacement le répertoire, les actes en minutes qui
y sont portés, ainsi que les registres et pièces de comptabilité. Sont,
en outre, applicables en matière notariale les quatre derniers alinéas de



l'article 8 (mentions à faire sur les actes, versement de la taxe au bureau
de l'enregistrement), le premier atinëa de l'article 11 (insuffisances de
perceptions), les premier, septième et huitième alinéas de l'article 12
(exceptions au principe du paiement ou de la consignation d'avance) les
quatre premiers alinéas de l'art. i3 (restitution~) les articles 17, t8, 19,
20 et 21 (copies de pièces et traductions) les articles a3, 2~, 25, 26 et 27
(transports) du présent dahir.

Art. 56. H est perçu
Paragraphe 1. Pour les certificats de vi.e qui ne sont pas dressés en

la forme des actes notariés et sauf l'application des dispositions de t'arti-
cle 2, § 7 ci-dessus, Par açte, i fr.

Paragraphe 2. Pour un contrat d'apprentissage, Par acte, 2 fr.
Paragraphe 3. Pour les certificats de vie dressés dans la forme des

actes notariés,, pour un acte de consentement à mariage, pour une certi-
fication ou spécimen de signature: Par acte, 5 fr.

Paragraphe 4. Pour la ratification ou la confirmation d'une obligation
notariée, pour une acceptation de transport déjà constatée par un acte
authentique, pour un acte de notoriété, pour le remplacement ou la févn-
cation d'arbitre, la révocation ou la décharge d'un mandat, pour une
procuration spéciale, pour une autorisation maritale, pour toute acceptation
et adhésion pure et simple par acte sépa'ré, pour une réquisition de noti-
fication de mariage, pour une résiliation de contrat de mariage Par acte,
10 fr.

Paragraphe 5. Pour la déclaration de command faite dans les huit
jours de l'adjudication ou de ia vente et lorsque, dans le contrat, la faculté
d'élire command a été 'réservée pour rétablissement de communauté, mo-
dification aux statuts d'une société san's augmentation de capital, compte
de tuteur à tuteur, compromis, dissolution de société sans liquidation, séques-
tre conventionnel, consentement à antériorité, renonciation à hypothèque
légale, notification de mariage, procuration généra)e et autres actes non
dénommés dans les paragraphes précédents ou dans articles ci-après –
Par acte, 20 fr.

Art. 5~. Il est perçu, suivant les distinctions ci-après, soit un droit
proportionnel à la valeur de l'objet de t'actc notarié

Paragraphe <. Pour une acceptation ou déclaration d'emploi par acte
séparé a) Lorsque l'emploi ou )c tempioi est fait au moyen d'un achat
ou d'un piacemcnt con'-tate par un acte reçu dans un bureau du notariat ou
dans un secrétairiat des juridictions françaises du Maroc Par acte, 20 fr.

b) Dans le cas contraire, sur la somme empïoyf'c ou remployée
Su'r ics premiers 200.000 francs, o fr. 3o – Sur le surplus, o fr. i5
avec un minimum de 20 francs.

Paragraphe 2. Pour uu certificat de propriété – tt) Lorsqu'i) est <)é)i-

vré pour exécution d'un acte contenant partage ou mutation de propriété,
paMé dans un bureau du notariat ou dans un secrétariat des juridictions du
Maroc Par acte, 20 fr. b) Dans le cas contra ire, sur ]a somme ou
la valeur qui fait l'objet de l'acte Sur les premiers 200.000 fr., ofr. 30

Sur le surplus, o fr. i5 avec un minimum de 20 francs.
Paragraphe 3. Pour une résiliation de vente, – Dans les 2~ heures,

20 fr. Après ces délais, moitié de la taxe de l'acte résilié, avec un mini-
mum de 20 francs.

Art. 58. f) est perçu proportionnellement à la valeur de l'objet de
l'acte notarié



Paragraphe f. Pour un bail fi'immeuMes, de meubles, y compris
les baux de carrière et les baux à nourriture Sur le prix total des
années, augmenté des charges, Taux unique, o fr. 5o avec un mini-
mum de 10 francs? Le même droit est perçu pour une cession de bail,
sur les années restant à courut

Paragraphe 2. Pour les baux à vie, sut )e capital formé de dix fois
la redevance annuelle – Taux unique, i fr. avec un minimum de 20
francs.

Paragraphe 3. Pour un bail à durée Illimitée ou emphytheotique –
Sur le capital formé de vingt fois la redevance annuelle Taux unique,
i fr. i% avec un minimum de ao francs.

Paragraphe Pour un loufigc d'ouvrage ou d'industrie, sur le prix
total de la location – Taux unique, o fr. 5o avec un minimum de 10
francs.

Paragraphe 5. Pour un contrat d'affrètement ou charte-partie –
Sur les premiers 2oo.ooo francs, o fr. z5 Sur le su'rplus, o fr. i2&

Paragraphe 6. – a) Pour les actes de constitution de société, sur le
montant du capital social Sociétés anonymes ou en commandites par
actions Sur les premiers 5oo.ooo fr., o fr. 5o Sur les 5oo.ooo fr.
suivants, o fr. 25' Sur les 2.000.000 suivants, o fr. i'ï5 Sur le
surplus du capital, o fr. o6s5 Autres sociétés – Sur les premiers
100.000 francs, o f)r. 5o – Sur les goo.ooo fr. suivants, o fr. 25
Sur les 2-000.000 'suivants, o fr. 126 Sur le surplus du capital,
o fr. 0626 avec un minimum de 20 francs. b) Pour les actes modi-
ficatifs d'une société, s'il y a augmentation du capital social, sur le montant
de l'augmentation – Même tarif, selon la nature de la société. – c) Pour
les actes de déclaration de souscription de capital social et de versement
d'action' quand l'acte de société n'a pas été reçu dans un bureau du nota-
riat ou dans un secrétariat-greffe des juridictions françaises du Maroc, sur
le montant du capital social Même tarif, selon la nature de la société.

Si l'acte de société a été reçu dans un bureau du notariat ou dans un
secTétariat-greffe des juridictions françaises du Maroc Droit fixe de 20 fr.
d) Pour les actes de prorogation de Mciëtc, sur le capital social, moitié du
tarif du sous-paragraphe a) et droits entiers de ce même tarif sur les nou-
veaux apports, s'il y en a, avec un minimum de 20 francs. e) Pour les
actes contenant dissolution de société ou constatant la retraite d'une société
opérée en vef'tu d'une disposition de's statuts, avec reprise pure et simple
de son apport Droit fixe de 20 francs, sauf le cas où il y a lieu à la
perception d'un droit proportionnel, à raison des conventions que ren-
ferme l'acte.

Paragraphe 7. a) Pour les liquidations de reprises – Sur les reprises
en nature, 0,10 – Sur les reprises en espèces, payées ou garanties
Sur les premiers 3oo.ooo fr., i – Sur les 3oo.ooo fr. suivants, o.5o

Sur les 409.ooo fr. suivants. 0,25 Sur les 19 million!s suivants,
0,120 /o. Sur le surplus, o,o625 avec un minimum de 20 francs. –
b) Pour la liquidation et le partage d'une société d'acquêts, d'une commu-
nauté, d'une succession ou d'une société, pour tous partages en général, à
l'exception de ceux prévus au paragraphe c) ci-après et tous autres actes
de même nature. Sur l'actif attribué, déduction faite du montant des
rapports dus. en vertu d'actes authentiques et de tout passif autre que les
frais, les droits étant toutefois réduits de moitié lorsqu'il y a liquidation sans



partage Sur les premiers 5oo.ooo fr., i Sur les 5oo.oco fr. sui-
vants, o,5o – Sur les 2.000.000 suivants, o,a5 Sur les 17.000.000
suivants, o,t25 Sur le surplus, o.ooaS avec un minimum de 20
franco. Toutefois, lorsqu'un partage porte sur des biens ayant antérieu-
rement fait l'objet d'une liquidation dressa dans un bureau du notariat
ou dans un secrétariat-greffe et alors assujettie à la taxe prévue par le
présent article, les droits ci-dessus sont réduits de moitié, avec un minimum
de ao francs. c) Pour les partages de biens indivis, dans les cas' autres
que ceux prévus à la disposition b) qui précède les trois quarts des droits
perçus d'après cette disposition, mais calculés sur l'actif brut. d) Pour les
comptes d'administration légale, d'antichrèse, de bénéfice d'inventai're, de
co-propriété, d'exécution testamentaire, de gestion, de mandat, de séques-
tre, et tous comptes en général. Sur le chapitre le plus élevé en recettes
ou en dépenses Sur les premiers 5oo.ooo fr., o,5o – Sur les
5oo.ooo fr. suivants, o,25 Sur le surplus, 0,135 e) Pour les
comptes de tutelle [° Mêmes droits que ceux prévus à la disposition d)
qui précède. S'il y a liquidation préal'j'ble dans le même acte, il est perçu
le droit de liquidation sur la part revenant à l'oyant compte, sans toutefois
que ce droit puisse être cumulé avec celui prévu à la présente disposition
en ce qui touche la valeur figurant à la fois dans la liquidation et dans le
compte. 2° Pour les récépissés de compte Un droit fixe de 5 fr.
3° Pour les arrêtés de compte Un droit fixe de 10 fr. sous réserve du
cas ou il y a lieu, à raison de conventions contenues dans l'acte, à la
perception d'un droit proportionnel, lequel ne peut être inférieur au mon-
tant du droit ci-dessus établi.

Paragraphe Pour une donation entre vifs sur la valeur nette des
sommes ou des biens donnés. a) Si cite est acceptée – Eft ligne directe,

Sur les premiers 200.000 fr., i,5o – Sur les 3oo.ooo fr. suivants,
i,a5 – Sur le surplus, i Dans les autres cas, le triple du tarif
ci-dcssu! – b) Si elle n'est pas acceptée – les trois quarts des tarifs
ci-dessus. Et, pour l'acceptation de la donation, le quart des mêmes
tarifs.

Paragraphe 9. Pour une donatipn à titre de partage anticipé, – Sur
la valeur brute des biens donnés, non compris les rapports Mêmes droits
que pour une donation acceptée, sans qu'il y ait lieu a la perception d'un
droit 'spécial pour le partage des biens donnés, s'il y est procédé aussitôt,
soit dans le même acte, soit par acte séparé.

Paragraphe ~0. Pour une vente de gré à gré d'objets mobiliers, d'ac-
tions commerciales et industrielles et autres droits incorporels, non com-
pris les ventes de fonds de commerce pour la cession, l'échange, la dation
en paiement tiee dits biens, objets et actions. Sur le prix de vente ou sur
le prix des choses céch'es: – Sur les premiers 20.000 fr., i X. – Sur les
80.000 fr. suivants, o,5o Sur le surplus. o,a5

Paragraphe «. Pour une vente à l'amiable d'un fonds de commerce ou
d'un immeuble, pour un contrat d'échange des dus biens, pour leur cession
ou dation en paiement, pour la cession d'un droit, de réméré. Sur le
prix de la vente de la cession, ou la valeur la plus importante des immeu-
bles échangés – Sur les premiers 50.000 fr., i,5o Sur les 5o.ooo fr.
suivants, i – Sur les ~oo.ooo fr. suivante, o.5o Sur le surplus,
o.s5 Moyennant le paiement de cette taxe, il ne sera rien perçu pour
l'établissement des bordereaux et des réquisitions prévus par les dahirs



en vigueur pour la conservation des droits des parties résultant des dits
actes de vente. Au cas de vente par adjudication'vqlontaire des dits
biens ou de leur vente de gré ù gré dans les six mois qui- suivront une ten-
tative infructueuse d'adjudication, le's tarifs ci-dessus seront augmentés de
moitié (cahier des charges compris). Pour un procès-verbal d'adjudica-
tion (cahier des charges compris), i5o francs.

Paragraphe ~2. Pour une promesse de vente – Un quart de la taxe
ci-dessus établie en matière de vente avec imputation sur le montant de
cette taxe, si la vente se réalise au Maroc, dans un bureau du notariat ou
dans un secrétariat des juridiction 'françaises du Maroc.

Paragraphe :f3. I. Pour une constitution de rente a) A titre oné-
reux Sur le capital formé de vingt fois la rente perpétuelle et de dix
fois la rente viagère, Même taxe que celle ci-dessus prévue au paragra-
phe 10 -– Sur les premiers ao.ooo fr., i Sur les 80.000 fr. suivants,
0.50 – Sut .le suTphis, 0.25 b) A titre gratuit 'Sur le capi-
tal formé de vingt fois la rente perpétuelle et dix fois la rente viagère,
Même taxe que celle établie ci-dessus au paragraphe 8 en matière de dona-
tion. II- Pour une constitution de pension alimentaire, a) en vertu
de l'article 205 du code civil Sur le capital formé de dix foi& la presta-
tion annuelle. Sur les premiers 200.000 fr., o,5 Sur le surplus,
o,ia5 6) Dans les autres cas: Sur le capital formé de dix fois la
prestation annuelle. Sur les premiers 200.000 fr., o,5o – Sur les
Soo.ooo fr. suivants, o,25 Sur le Surplus, 0,125

Paragraphe M. a) Pour une délivrance de legs, avec ou sans décharge
Sur le montant de's effets, sommes et valeurs que l'acte a pour objet.

Sur les premiers So.ooo fr., o,5o Sur le surplus, o,s5 La dé-
charge par acte ultérieur d'effets, sommes ou vaIeuTs et biens quelconques
ayant déjà fait l'objet d'une délivrance de legs, donne lieu à la perception
d'une taxe de 10 francs. h) Pour l'abandon, par acte séparé, do la
quotité disponible, suivant l'article 917 du code civil S'il est unila-
téral. un droit fixe de 10 fr. S'il est accepté, même droit que pour la
délivrance de legs.

Paragraphe M. Pour une obligation de sommes et valeurs – Sur le
montant de l'obligation. – Sur les premiers 200.000 fr., – Sur les
Soo.ooo fr. suivants, o,5o – Sur le surplus, o,!a5 avec un minimum
de i5 francs. Moyennant le paiement de cette taxe, il ne sera rien perçu
pour l'établissement des bordereaux et des réquisitions et pour les formalités
qui pourraient, en matière notariale, en être la conséquence. Mëme~
droits pour le transport de ladite obligation.

Paragraphe <6. Pour un billet simple, un billet à ordre ou au por-
teur, une lettre de change Sur le montant de l'effet, – Tarit unique,
o fr. 5o avec un minimum de 10 francs.

Paragraphe ~7. Pour une prorogation de délai – Sur la somme res-
tant due, la moitié du droit prévu au paragraphe i5 ci-dessus, avec un
minimum de 10 francs.

Paragraphe <S. Pour un cautionnement, une antichrèse, un gage au
un nantissement, une affectation hypothécaire par acte séparé Moitié des
droits dus pour l'acte principal, avec un minimum de 10 francs, Sans
pouvoir, dans aucun cas, dépasser o,25 pour les baux et o,5o pour les
autres actes. L'intervention d'un tiers à ces divers titres dans l'acte prin-
cipal, ne donne pas lieu à la perception de la taxe.

Paragraphe 19. Pour une mainlevée d'inscription hypothécaire –



a) Si elle est définitive ou partielle réduisant la créance, Tarif unique,
o fr.~5 Lorsqu'il y a eu une ou plusieurs mainlevées partielles rédui-
sant la créance/ta taxe pour mainlevée défiuitive est perçue seulement sur
la somme qui restait garantie, avec un minimum de 10 francs. b) Rédui-
sant le gage Par acte, 10 fr. Moyennant le paiement de ces taxes, il

ne sera perçu aucun droit pour l'établissement des réquisitions à déposer
à la conservation foncière.

Paragraphe 20. Pom' un titre nouvel – La moitié des droits perçus
sur le titre originaire, avec un minimum de 10 francs.

Paragraphe 2<. Pour une transaction Le droit afférent à la con-
vention à laquelle aboutit la transaction, avec un minimum de 5o francs.

Paragraphe 22. a) Pour les quittances pures et simples, pour les ac-
ccptilations, compensations, rachats de réméré, et'aussi dans les cas prévus
par les articles 212 et 21~ du dahir sur les obligations et contrats, et daifs
les cas prévus par J'art. 2i3 du même dahir, mais seulement lorsque l'acte
d'emprunt n'a pas été passé au Maroc dans un bureau du notariat ou dans
un secrétariat des juridictions françaises du Maroc Sur le montant
des sommes quittancées, remises ou compensées – Sur les premiers 200.000
fr., o,5o – Sur les 3oo.ooo fr. suivants, o,s5 Sur le surplus,
0,126 – b) Dans le cas prévu à l'article 210 du dahir des obligation~ et
contrats, lorsque l'acte d'emprunt a été passé toit dans un bureau du nota-
riat ou dans un secrétariat des juridictions françaises du Maroc, et au~si,
pour les décharges de dépôt de sommes ou de valeurs – Moitié des tarifs
ci-dessus, avec un minimum de 10 francs.

Paragraphe 23. –~ Pour une adoption testamentaire, une donation ù cause
de mort, un testament public ou authentique, un codicille, la mise au rang
des minutes d'un testament olographe, l'acte de suscription d'un testament
mystique y compris, dans ces deux derniers cas, la présentation <Ie l'acta
au président du tribunal et le retrait a) Taxe fixe pour la rédaction de
l'acte Par acte, 3o fr. La nuit, 5o h'. Toutefois, pour les dona-
tions réciproques entre époux qui interviendront simultanément et seront
signées à la même date, il ne sera perçu qu'un seul droit pour les deux
actes. b) Droits, au décès du testateur, sur l'actif net dévolu au bénéfi-
ciaire, en exécution des dispositions contenues dans les actes de dernière
volonté ci-dessus: Sur les premiers 200.000 fr., o,5o – Sur les
3oo.ooo fr. suivants, o,2& Sur k surplus, o,i25 – Mais si le
bénéficiaire a droit à une réserve, il n'est rien dû sur M qu'il recueille à

ce titre.
Paragraphe 2~. Pour un partage testamentaire a) Taxe exigible au

moment de la rédaction de l'acte, 5o fr. b) Au décès, taxe en matière
de partage (paragraphe 7).

Paragraphe 25. Pour un contrat de mariage a) Sur les apports
cumulés des futurs époux, déduction fnftc des dettes et charges Sur les
premiers aoo.ooo fr., o,2& Sur le surplus, 0,126 )% avec un minimum
de s5 francs. b) Sur les dots constituées aux futurs éponx La moitié
des divers tarifs ci-dessus prévus au paragraphe 8 pour les donations entre
vifs acceptées. c) Pour une institution contractuelle Même taxe que
celle prévue ci-dessus au paragraphe ~3 6) sur les sommes recueillies en
vertu de la dite clause, dans la succession du testateur. Il ne sera rien
perçu pour les donations'éventuelles, ni pour les clauses portant promesse
d'égalité. Si le contrat n'est pas suivi de célébration, il ne sera retenu



qu'une taxe notariale de ')5 fr. ).e surplus sera t'estitué, ainsi qu'il est
dita à l'article i4.

Art. 5(). Pour les inventaires et les compulsoires, pour les procc~-
verbaux de carence, pour la représentation par un agent du bureau du nota-
riat, soit du présumé absent, soit d~un héritier non présent, ou dans tous
autres cas similaires où il pourrait être commis Pour toute jou'rnéo
employée ou commencée 3o fr. Le nombre de journées dont il hera
t'L'uff compte pour l'assiette de la taxe sera celui qui aura été effectivement
et matériellement employé pour l'acte ou l'opération, et la taxe sera calculée
d'après la déclaration qui devra être faite dans l'acte à cet effet.

Art. 60. Pour le dépôt dans un bureau du notariat ou dans' un secré-
tariat des juridictions françaises du Maroc, d'actes sous seing privé autres
que les testaments olographes a) Si le dépôt est fait par toutes les par-
tics avec reconnaissance de leurs écritures, la taxe applicable sera celle a

l.iqn<'lte aurait donné lieu l'acte authentique contenant la convention
<)) Dans le cas où le dépôt n'est pas fait par toutes les parties et senle~.

ruent lorsque l'acte déposé est passible d'une taxe proportionnelle – La
moitié de la taxe établie au paragraphe précèdent.

TITRE TRŒSiËME
PKRCRPTÏONS E~ MVTtMRE CMMÏNEH.E

Art. 61. Le's frais de toute procédure suivie en matière criminelle, cor-
rectionnelle et de police comprennent une taxe judiciaire représentant le
timbre et l'enregistrement et le coût forfaitaire de tous actes ou opérations
autres que ceux énumerés à l'article 62. Cette taxe est tixée ainsi qu'il
suit 1° En simple police, si l'inculpé a comparu sur simple avertisse-
ou s'il s'en est rapporté à justice daus les conditions prévues par l'article

du dahir du jj auùt igi3 sur la procédure criminelle, 5 fr. Si, après
avertissement resté infructueux, il y a eu comparution sur citation régulière,
8 fr. Et si le jugement a été rendu par défaut, i5 fr. L'opposition au
jugement de défaut entraînera une nouvelle taxe de !0 fr. 2° Devant
le frttufMft de p«M; statuant en matière cM'r'ectMMUteiig, 3o fr. –. Et s'il
y a cu instruction préalable, 5o fr. L'opposition au jugement de défaut
entraînera une nouvelle taxe de 3o fr. 3° Devant le tribunal correction-
nf! En cas de flagrant délit, 3o fr. – Sur citation directe, 5o fr.
S'il y a eu instruction préalable, 100 fr. – L'opposition au jugement de
défaut entraînera une nouvelle taxe de 5o fr. Pour un appel d'un juge-
ment du tribunal de paix la taxe due en première instance et, en sus, i5
francs en matière de simple police, 3o francs en matière correctionnelle.

Devant la cot~' ~'oppe~ .'j– La taxe due en première instance et, en sus,
5o fr. 5° Devant le <)'t&nrm! criminel, 5oo fr. C° Pour toute instruction
préalable, si les frais sont à la charge de la partie civile, en suite d'une
ordonnance de no.n-)ieu, 5o fr.

Art. 62. Outre la taxe judiciaire, sont comprises dans les frais des
procédure' les avances faites par h" trésor pour frais de translation des
prévenus ou accusés, transport de pièces à conviction, expertises ou traduc-
tions, garde de scellés et mise en fourrière, indemnités aux témoins et aux
agents de la force publique, indemnités aux magistrats et à leurs auxiliai-

res en cas de transport, frais d'impression et. ceux afférents à l'exécution
des jugements criminels. [1 est tenu, de ces divers frais ou indemnités
au secrétariat de chaque juridiction, un compte exact sur un registre spé-
cial, coté et paraphé par le procureur commissaire du Gouvernement ou



par le procureur générât. Un relevé certifié paT le secrétaire-greffier et visé
par le magistrat du ministère public ou )e juge d'instruction est, joint.
pour chaque affaire, au dossier de la procédure qui renferme, en outre, les
doubles de tous mémoires taxés. Le recouvrement des divers frais ci-
dessus avancés par le trésor et de la taxe judiciaire est poursuivi dans les
formes actuellement en vigueur.

Art. 63. – Sont applicables, en matière criminelle, les dispositions du
présent dahir qui déterminent !a rémunération des experts et des interprètes,
sous réserve, en ec qui concerne certaines expertises, des dispositions de
l'article suivant, les indemnités dues aux témoins, les frais de garde de
scènes, les frais de fourrière, la taxe due pour les copies et traductions et
les indemnités dues pour leur transport aux magistrats et assimilés et à
leurs auxiliaires. Toutefois, )e procureur commissaire du gouvernement
et le procureur générai sont substitués au président du tribunal et au pre-
mier président pour autoriser, dans les conditions de l'article 26, l'emploi
de voitures automobiles en cas de transport urgent.

Art. 6~. – Sont déclarées exécutoires dans ]a zone française du Maroc,
et dans la mesure ou elles peuvent se- concilier avec l'organisation admi-
nistrative et judiciaire du protectorat, les dispositions du décret français
du 5 octobre 1920, portant règlement d'administration publique sur les
frais de justice, en matière criminetle, correctionnelle et de simple police,
en tant que ces dispositions concernent )a définition et l'avance par le trc-
sor des frais de justice criminelle (titre I), la translation des prévenus ou
accusés et le transport des procédures et des pièces à conviction (titre H,
chapitre i'" les expertises en matière de fraudes commerciales, médecine
légale, toxicologie, biologie, radiographie, identité judiciaire (titre II, cha-
pitre a), la mise en fourrière, sauf en ce qui concerne le tarif (titre H,
chapitre l,), la délivrance des expéditions (titre !I, chapitre 5, § 2 A), les
indemnités qui peuvent êtres dues aux agents de la force publique (titre
II, chapitre 6, § 3), les frais d'impression (titre III, chapitre g), le paiement
des frais de justice crimincllc aux parties prenantes (titre 4, chapitre I'
sections 1 et II), la consignation par la partie civile pour frais de procé-
dure (titve IV, chapitre ~), )a liquidation des frais (titre IV, chapitre 3,
§§ i et a). Toutes les fois que le décret du 5 octobre 1020 prévoit un
tarif différent suivant les localités, le tarif de Paris est appliqué. Le pro-
cureur général est investi des attributions qui sont dévolues d'âpres le même
décret au ministre de la justice de la République française. Ce magistrat
doit néanmoins fournir au ministre de la justice tes documents, rensei-
gnements et moyens de vérification qui lui seraient demandés par sa chan-
cellerie.

TITRE QUATRIEME

MESURES TRANSITOIRES. ABROGATION DES DISPOSITIONS ANTERIEURES

Art. 65. L'apurement des comptes ouverts en vertu de l'annexe IV du
dahir du :a août i<)!3 précédemment abrogé, ee poursuivra dans les condi-
tions prévues par l'article 56 du dahir du 28 décembre 1919.

Art. 66. Sous réserve des dispositions qui précèdent, le dahir du 38
décembre tOtg et toutes autres dispositions contraires à celle de la présente
annexe, notamment les articles i et a du dahir du 3 mars ;<)i6, sont abrogées.

Art. 6~. Les tarifs édictés par la présente annexe seront mis en vi-
gueur le i" février igaa. Les autres dispositions de la présente annexe n'en-
treront en application que le avril 19~3.
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ANNEXE /V 2

Modifications aux Jahtrs sur l'enregistrement et le <)'t)t&re

CHAriTHE ruEMtEU. Enregistrement

A~rt. i". L'article i~, 3'* du dahir du i] mars :oi5 &ur t'cnrcgistrement,
est modifié ainsi qu'il suit

« .4rt. Sont obligatoirement assujettis à la formalité et aux droits
d'enregistrement 3° a) Les actes dressés dans les bureaux du notariat
et les actes notariés des seeretai'res-greffiers près les tribunaux français
b) Tous tes actes dont il sera fait usage par les magistrats français pour leurs
décisions ou en conséquence desquels les bureaux du notariat et les secré-
tariats dresseront des actes c) Les jugements et arrêts des tribunaux
français autres que les sentences préparatoires les ordonnances sur re-
quête et les ordonnances de référé, en tant qu'elles n'interviennent pas au
cours des instances d) Tous les actes extrajudiciaires des secrétaires-
greffiers qui ne s'appliquent pas à des mesures préparatoires d'instruction
ou d'exécution dans les procédures civiles devant les tribunaux français.
La formalité est assurée gratuitement pour les jugements ou tes actes visés

anx deux derniers alinéas, sous réserve du paiement préalable des taxes judi-
ciaires prévues à l'annexe n° i du présent dahir, et, s'il y a lieu, dn droit
de titre, lequel ne peut être perçu sur une somme dépassant le montant
de la condamnation, de la liquidation ou de la collocation prononcée par le
juge. ))

Art. 2. Par dérogation aux articles io et 33 du dahir du n mars
t<jt5 et moyennant le paiement du droit fixe de un franc prévu par I'artic)ë
3t, paragraphe r de l'annexe n" ] du présent dahir, les conventions révé-
t~e~ au cours d'une instance ou d'une procédure dev.mt un tribunal de
paix sont exonérées des droits d'enregistrement, les actes produits devant
cette juridiction sont eux-mêmes dispensés de la formalité de l'enregis-
trement. Toutefois, au cas où les parties feraient état, à l'appui de tcurs
prétentions, de conventions verbales non enregistrées et qui seraient du nom-
bre des conventions assujetties à l'enregistrement dans un délai déterminé, le
jugement sera soumis à ta formalité pour la perception du droit de titre
et des pénalités. De même, au cas où tes parties produiraient des actes
non enregistres <'t qui seraient du nombre de ceux dont les dahirs ,ordonnent
l'enregistrement dans un délai déterminé, le juge devra ordonner d'office
le dépôt de ces actes au bureau de t'enregistrement, pour y être soumis à
la formante de l'enregistrement.



Art. 3. Aucune expédition, en forme exécutoire ou non, ne pourra être
délivrée par les secrétaires-greffiers à peine d'une amende de 5o franco, sans
qu'il y ait transcrit la mention prescrite par l'article 3i de Notre dahir
du 11 mars iQi5 susvisé.

Art. I) est procédé, pour le recouvrement du droit de titre et de tous
droits qui pourront rester exigibles après )c prononcé des sentences, comme
il est dit à l'article 9 de l'annexe n° i du présent dahir, et sous les sanc-
tions qui y sont édictées.

Art. 5. – Sont supprimés: – 1° Tous les tarifs du dahir du 11 mars
!9l5 fixés au titre 6, section I, § à l'exception de ceux portant les n°' n
et 13 a" Les tarifs du même titre, section II n°' 2 et 10 3° Le droit
fixe de trois francs prévu au même titre et section n" 19, pour ]'enre-
gistrement de's actes judiciaires et extrajudiciaires innommés.

CnAprruE uEuxi&ME. Timbre

Art. 6. Sont exonérés de la contribution du timbre de dimension –
1° Les jugements et arrêts des tribunaux français, les ordonnances et les
actes judiciaires et extrajudiciaires des secrétaires-greffiers 3° Les expé-
ditions qu'ils délivrent lorsqu'elles s'appliquent aux jugements, ordonnan-
ces et actes du précédent alinéa.

Art. y. Sont exonérés du timbre spécial de o fr. 23 les avis des secré-
taires-greffiers.

Art. 8. Les actes et t.itre produits au cours des instances engagées de-
vant !<? tribunaux de paix sont dispensés de la formalité du timbre, à moins
qu'il n'y soient obligatoirement assujettis par les dahirs en vigueur. Dans
ce dernier cas, le juge devra ordonner d'office le dépôt de ces actes au bu-
reau de l'enregistrement pour y être soumis à la formalité.

CHAPITRE TROISIÈME. Dispositions générales et transitoires

Art. 9. Sont abrogées les dispositions de Nos dahirs sur l'enregistre-
ment des n mars ig[5 et i~ mai 1916, du dahir du i5 décembre 1917 sur
le timbre et de l'arrêté viziriel du même jour qui ~c trouveraient être contrai-
res au présent dahir. Est également abrogée l'annexe n° 2 du dahir du
28 décembre ]9i9.

Art. 10. Les dispositions formant la présente annexe 'n° 2 entreront
en application le i" février.1923, à l'exception de l'articlequi ne sera
mis en vigueur que le i" avril 1922. Les jugements et les actes relatifs
à des procédures en cours à la date de cette mise en application resteront
assujettis aux règles édictées par nos dahirs antérieurs.

18 janvier 1922. – Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans la tribu des Oulad Hariz de l'annexe de Ber-
Rcchid. (B. 0. M., 3i janvier 1322).

18 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Aït Ouahi, des Aït Abbou, des
Aït Bel Kassem, des Mzeurfa, des Khezazna, des Aït Bou Yahia,
des Aït Ali ou Lahsen, des Kotbyine et des Hajjama (circons-
cription civile de Tiflet). (B. 0. A/ 3i janvier 1922).



18 janvier 1')~ Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Oulad Cebbah, Oulad Ali et des
Ahiafs et MeHila (annexe de Boucheron). (B. 0., février 1922).

21 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir portant création
d'une taxe intérieure de consommation sur les bières (i). (B.
0. M., 24 janvier igas).

Vu le dahir du octobre 1917 (a), donnant au grand vizir un pouvoir
général de réglementation pour tout ce qui concerne les aleoots, bières, etc..

Art. i*. Une taxe intérieure de consommation est instituée sur les
bières importées ou .fabriquées dans la zone française de l'Empire chcrifieu.

Art. 2. Le taux de cette taxe est fixé à quatre francs par degré-hecto-
litre de moût, c'est-à-dire par hectolitre de moût et par degré du deusimetre
au-dessus de cent, reconnu à la température de quinze degrés centigrades;
et pour les bières importées, d'après la densité originelle des moûts
les fractions au-dessous d'un dixième de degré sont négligées.

~Art. 3. Les contestations relatives à la densité des moûts, et en cas
d'importation ou d'exportation, à la densité originelle des moûts des bis?''s
déctarée's sont réglées sans appel par le Laboratoire officiel de chimie.

Art. 4. A dater de la promulgation du présent arrêté il ne pourra
être créé ou exploité aucun établissement en vue de la fabrication de la
bière, sans une autorisation préalable du directeur général des finances.

Art. 5. Un arrêté viziriel ultérieur déterminera tes. obligations des bras-
seurs, ainsi que les déclarations auxquelles ils sont tenus. II fixera notam-
ment – i° Les modes d'imposition des excédents et de paiement des
droits – 2° Les conditions d'agencement et d'installation des établisse-
ments et des chaudières à cuire et à houblonner 3° Les dispositions à
prendre pous déterminer le volume et la densité des moûts, ainsi que le
nombre minimum de degrés hectolitres à imposer par brassin, le mode
de reconnaissance des brassins et la période pendant laquelle cette recon-
naissance pourra être effectuée 4° Les prescriptions à remplir par les
brasseurs a) Pour être exemptés des visites de nuit b) Pour obtenir
l'exonération ou la restitution du droit de fabrication sur les bières expor
)<cs; 5° Les conditions auxquelles seront subordonnés l'introduction et
l'emploi en brasserie des métas&es, glucoses, maltose, maltine, sucs végé-
taux et autres substances sucrées analogues, les bases d'imposition des. pro-
duits régulièrement employés et des manquants constatés.

(r) Exposé des mottes. L'industrie de là bière paraissant devoir 6e créer
au Maroc, il a semb)é qu'un impôt de consommation intérieure devait nor-
malement, comme dans tous les pays, être institué sur la fabrication de cette
boisson.

Les fabriques seront soumis à un régime analogue à celui qui existe
en France depuis de nombreuses années, en même temps qu'à la surveil-
lance de la régie.

A l'importation, )c même impôt sera perçu, en sus du droit de douane.
Le tarif adopté, supérieur à celui de France, se Justine par ce fait que la

bière ne constitue pas au Maroc une consommation populaire.
(s) ~<-u. Alg. lai?, 3, 55~.



Art. 6. Les infractions au présent arrêté et aux arrêtés qui seront, pris
pour son appticatinn seront constatées par les agents des douanes et régies
chérineunes. L'ouverture d'une braderie sans autorisation. t'cmptoi
d'appareils clandestins, soit pour la saccharification, soit pour la cuisson
des moûts, l'existence de tuyaux conduits dissimules et non déetarés, sont
punis d'une amende de cinq mille à dix mille franco. – En cas de réci-
dive, l'amende est portée au double, et l'usine pourra être fermée pendant
une période de six mois a un an, Les autres infractions aux dispositions
des arrêtes d'exécution et toute manoeuvre ayant ou devant avoir pour
résultat d'éluder l'impôt sont punies d'une amende de mille francs et du
quintuple du droit fraudé. Les pénalités auront toujours le caractère de
réparations civiles. La tolérance pour les déclarations à l'importation est
fixée à 2/io* de degré.

Art. 7. Les dispositions prévues a l'art. R du dahir du la décembre
i()f5, portant création de la taxe de ocnsommation sur les sucres, sont
appticab)es à la taxe visée ci-dessus, ain'si que les dispositions des arrêtés
viziriels du g mars ]gt6, du 33 juin i<)i6'et du ~9 octobre 1917, relatifs
à l'entrée en zone française du Maroc des sucres provenant de la zone
d'influence espagnole.

Art. 8. Le présent arrêté entrera en vigueur trois jours francs après
sa publication au Bulletin Officiel du Protectorat. Toutes dispositions anté-
rieures contraires sont abrogées.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le a3 janvier 1992.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, – Urbain

Blanc.

21 janvier 1922. Dahir modifiant et complétant, l'article i';'j
du dahir du 24 mai !Qi/t sur les associations. (B. 0. M., i4 fé-
vrier 1922).

Art. unique. L'i~rticïe ry du dahir du 2~ mai tf)i~ sur les associations,
est modifié et complété ainsi qu'il suit – « En cas de dissolution yolon..
taire, 'statutaire ou prononcée par justice, les biens des associations sont dévo.
lus conformément aux statuts ou, à défaut de disposition statutaire, suivant
les règles déterminées en assemblée générate, sanf en ce qui concerne les
associations qui auront bénéficié périodiquement de subventions du Gouver-
nement chérifien. Les bien's de ces dernières associations sont attribuée
au Gouvernement chériucn pour être consacrés a des couvres d'assistance, de
bienfaisance ou de prévoyance. Sont également attribués au Gouverne-
ment cbén&cn, pour être consacrés aux mêmes œuvres, les biens acquis
a titre onéreux dans les conditions prévues à l'article précédent, ou leur
valeur si le vendeur en offre le remboursement sur le pied de la valeur
actuelle. Tout conflit sur l'attribution on la dévolution sera tranché sou-
verainement par justice. a

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le f) .février in~.
Le ministre plénipotentiaire, délégué H la Résidence générale, Urbain

Btanc.

31 janvier 1922. Dahir modifiant le dahir du ag janvier
igi8 (i) réglementant les conditions relatives t° a la déU-

(J)Het!)lf;t9o8.3,tf)7.



vrance des autorisations, permissions et concessions des distri-
butions d'énergie électrique ?,° au fonctionnement et au con-
trôle des dites distributions. (B. 0. M., 3i janvier igas).

Art. unique. Les articles ]4 et i5 de notre dahir du ag janvier 1018
sont abrogés et remplacés par les dispositions Suivantes

« Art. -f~. La convention et le cahier des charges de la concession se-
ront approuvés par dahir, pris sur la proposition du directeur général des
travaux publics. Ce dahir déclarera en même temps d'utilité publique
les travaux.

« Art. ~5. Lorsqu'il s'agira d'une distribution concédée par une muni
cipahte, le dahir approuvant la convention et le cahier des charges et décla-
rant d'utilité publique les travaux, sera pris sur la proposition du directeur
des affaires civiles, après avis du directeur général des travaux publics. »

Vu pour promu)gation et mise à exécution Rabat, le a3 janvier ig22.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Urbain

Blanc.

21 janvier 1922. Dahir rendant obligatoire pour les ma-
rins marocains la possession d'un livret maritime Individuel.
(B. 0. M., février igza).

'Vu le dahir du 3i mars igig (i) et son annexe 'n° a formant code disci-
plinaire et pénal de la marine marchande Sur la proposition du direc-
teur général des travaux public8,

Art. j". Tout indigène marocain naviguant effectivement ou se desti-
nant à nue profession maritime, est tenu de se pourvoir d'un livret mari-
time du modèle déposé dans les ~bureaux des agents du service de la marine
marchande, chefs des quartiers maritimes du Maroc.

Art. a. Le livret maritime est délivré par les chefs des quartiers mari-
times, sur la demande de l'intéressé et production par lui de deux photo-
graphies de 4 x 5, et de l'une des pièces suivantes 1° Acte ou extrait
d'acte de naissance 3~ Jugement d'un tribunal français ou indigène
déclaratif d'état-civil 3° Acte de notoriété 4° Extrait de casier
judiciaire, contenant toutes les indications requi'ses sur le lieu, la date de
naissance et la filiation de l'impétrant – 5° Le livret militaire des divers
corps de la guerre (tirailleurs, etc.).

Art. 3. Les actes de notoriété sont délivrés par les autorités indigènes
dont dépendent les indigènes intéressés. Ils sont visés par les autorités de
contrôle les extraits d'actes ou de certificats de notoriété en tenant lieu
seront délivrés gratuitement lorsque la demande en sera faite par les
chefs des quartiers maritimes, au nom de l'indigène.

Art. 4. La délivrance du livret maritime est gratuite, mais son rem-
placement donne lieu à la perception de la somme de un franc.

Art. 5. Dans chaque quartier maritime, il est tenu un contrôle des
livrets distribués, au moyen d'un registre appelé registre matricule des
marins indigènes marocains

Art. 6. Le livret maritime est la propriété personnelle de l'intéressé

(i)Hec./th;.igai,[oi.



il ne peut être ni prêté ni cédé. H doit être visé par les chefs des quartiers
maritimes à chaque embarquement on débarquement. La perte d'un livret
doit être immédiatement signalée au service de la marine marchande.

Art. 7. Le livret maritime doit être présenté à toute réquisition des
autorités maritimes dans l'exercice de leurs fonctions les capitaines des
navires battant pavillon chérinen sont tenus de vérifier que les marins sont
munis de ce livret

Art., 8. Le marin marocain qui ne se sera pas conforme aux prescrip-
tions du présent dahir qui, sans motifs 'valables, ne pourra présenter son
livret qui aura prête son livret à un autre indigène qui se sera servi d'un
livret autre que )c sien qui aura falsifie ou fait usage d'un livret falsifie,
trouvé ou dérobé, sera puni d'un emprisonnement de 6 jours à j5 jours
et d'une amende de 16 à roo francs, ou de l'une de ces deux peines seule-
ment.

Art. 9. – La connaissance de ces délits maritimes appartient aux juri-
dictions françaises de droit commun de notre empire, conformément aux
dispositions du code disciplinaire et pénal de la marine marchande (annexe
2 de notre dahir du 3i mars 1019, titre troisième, art. 16). Les délits pré-
vus en l'article précédent seront constatés par les agents dn Service de la
marine marchande ou par les officiers et agents de la police judiciaire.

Art. jo. Les articles 18, 25 et 26 du code disciplinaire et pénal de la
marine marchande chérilienne (annexe n° 2 du dahir du 3i mars 1919
précité, sont applicables aux infractions prévues à l'article 8 ci-dessus.
Mais les délais de prescription commenceront à courir à compter du jour
de la consommation des divers délits prévus et punis par le présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution Habat, le 3i janvier 19~2.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à )a Résidence générale, Urbain

Blanc.

25 janvier 1932. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Angads, Mehayas. Beni OukH,
Zekarra, Beni Ya!a et des Oujada (contrôle civil d'Oudjda).
(ë. 0. AL, 21 févicr 1922).

25 janvier 1922. Arrête du gr. vizir créant des d jemâas
de fractions dans les tribus des Beni Bou Xeggou et des Oulad
Sidi Belkacem Azeroual Beni Ynta Sfassif (annexe d'El Aïonn-
Sidi MeUouk). (B. 0. A/ ai février jc)22).

25 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Oulad Djemâa, Sedjaa, Oulad
El Hadj du Saïs, Aït Ayyach, Cherarda. Oulad El Hadj de
l'Oued, Oudaïa et IIomyan Lemta (annexe de Fès-bantieue).
(B. 0. M., a8 février 1922).

25 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
dans les tribus des Oulad Abbou, Moualin el IIofra, Oulad Arif
et Gdana et des Hedami. (Annexe des Oulad Saïd). (B. O. M..
a8 février 1922).



25 janvier 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Zirara, Tekna, Chebbanat, On-
lad Yahia et des Sfafa, (contrôle civil de Pétitjean). (B. 0. ~f.,
28 février igsa).

25 janvier 1922. Dahir approuvant, la convention et le
cahier des charges relatifs à la concession d'une distribution
d'énergie électrique dans la ville de San et déclarant d'utilité
publique les travaux. (B. 0. M., 3: janvier 1922).

26 janvier 1922. Dahir approuvant la convention et !e
cahier des charges relatifs a la concession d'une distribution
d'énergie électrique dans la ville de Mazagan et dédarant d'uti-
lité publique les travaux. (R. 0. Af., 3i janvier 1022).

25 janvier 1922. Dahir approuvant In conven!ion et le
cahier des charges relatifs à la concession d'ime distribution
d'énergie électrique dans la ville de Marrakech p.! déclarant
d'utilité publique les travaux. (B. 0. M., 3i janvier igaa).

26 janvier 1922. Arrêté du résident général, créant un
comité supérieur des courses et des sports. (B. 0. Af., y fé-
vrier 1~22).

Vu le dahir du 32 janvier n)2o (i), créant un comité consultatif des

courses au Maroc l'arrête résidentiel du ~5 janvier J<)2' créant un
comité consultatif d'éducation physique et sportive Considérant que
les épreuves sportives et hippiques les plus importantes doivent avoir lieu
aux dates les plu& favoraNes à leur réussite,

Art. i". Il est créé à Rabat un comité supérieur des courses et des
sports, chargé d'arrêter chaque année )e calendrier p'enérni des courses et
des manifestations sportives au Maroc, d'après les propositions formulées
par le comité con9u)tatif des courses et par le comité consultatif d'éducation
physique et sportive.

Art. 2. ï~e comité supérieur est composé, sou-! la présidence du secré-
taire général du Protectorat Du directeur générât de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation. président du comité consunatif des courses

Du président du comité consultatif d'éducation physique et sportive
De deux détég~iés du comité consu!ta)ff des courses De deux dé]~-

gués du comité consultatif d'éducation physique et sportive.
,Art. 3. Te comité supérieur se réunit une fois par an. Il peut être

convoqué, à titre exceptionnet, toutes les fois que son président le juge
nécessaire.

(i)R~tfj,if)2i,36o.



28 janvier 1922. Dahir portant réglementation des cons-
tructions dans la zone d'exploitation des phosphates. (B. 0. M.,
i~ février :g2s).

Vu notre dahir du 2~ janvier 1920, reservant exclusivement au makhzen
la recherche ut l'exploitation des pliosphate~ Considérant qu'en vue
d'un but de sécurité publique, il y a lieu de réglementer les constructions
dans certaines parties de la zone <l'exptoitation souterraine des phosphates,

Art. i". A compter de la promulgation du présent dahir, aucune cons-
truction en maçonnerie ne pourra être édifiée sans l'autorisation du directeur
général des travaux publics dans la zone définie par un liseré de couieur sur
t'extrait de carte au i/5o.ooo* annexé au présent dahir et limitée ainsi qu'il
suit – i" An nord par la route de Ben Ahmed à Oued Zem 2° A
l'ouest a) par la piste des Oulad Âbdoun à El Borouj jusqu'au croisement
de la piste allant de Si Itaïan à Oued Zem b) par des lignes droites
joignant le croisement ci-dessus au Kerkour Tolba et le Kerkour Tolba au
Kerkour Hadjer et Barka. 3° Au sud par une ligne droite joignant le
Kerkour Uadjer el Barka au signal Ahmed Tounsi 4° A l'est, par une
ligne droite joignant le signal Ahmed Tounsi au Kerkour Guefaf et son
prolongement jusqu'à la route de Ben Ahmed à Oued Zcm. Les deman-
des d'autorisation, accompagnées des plans des constructions, seront adres-
sées au directeur général de l'office chérifien des phosphates, qui les trans-
mettra avec son avis à notre directeur général des travaux publier.

,Art. 3. L'extrait de carte ci-dessus visé sera déposé au siège de l'au-
torité administrative de contrôle d'Oued Zem et de Ben Ahmed, ainsi que
dans les bureaux de la conservation de la propriété foncière à Casablanca

Art. 3. Les prescriptions précédentes ne S'appliquent pas aux construc-
tions en bois.

Art. 4. Notre directeur génetal des travaux publics et le directeur géné-
ral de l'office chérificn des phosphates sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 8 février JQ23.
'Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Urbain

Blanc.

28 janvier ]922. Datnr sur les sociétés indigènes de pré-
voyance, abrogeant et remplaçant les dahirs des ~6 mai ion
et du [2 avril j~o (i). (B. 0. M., 38 février 1922).

(]) Exposé des motifs. Depuis la publication du dahir du 26 mai
if))~ sur les sociétés indigènes de prévoyance, l'expérience du fonctionnement
des premières années a démontre la nécessite df modifier, en certains points,
les dispositions contenues dans le texte organique.

C'est ainsi que les dahirs des 5 août ïoi8, 33 août toiS, tg juillet iQig
et t3 avril if)3o ont successivement réglementé les questions de principe
soumises à l'examen du conseil de contrôle et de surveillance des sociétés.

Jl a paru, en outre, qu'une procédure nouvelle, plus rapide et plus sou-
ple que celle envisagée par la législation existante, pouvait être arrêtée en
vue de la constituLion d'un fonds de recours général devant permettre auxdont les réserves ne sont pas suffisantes, de venir en aide à leurs



Vu)esdahirsdua6maiigi7(i),dui9]uiHeti9i9M' r2 avril
if)'!o(3)ct du 28 novembre 192:.

TITRE PREMIER

But et or~a~~a~oft des soc~<és

Art. l". La constitution et le régime des sociétés indigènes agricoles
de prévoyance, de secours et de prêta mutuels sont déterminés par les
dispositions du présent dahir. Il peut être fondé une société par caïdat ou
groupement de caïdats placés sous une même autorité de. contrôle. Le ter.
ritoire de chaque société est déterminé par arrêté de notre grand vizir.

Art. 2. Les sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts
mntue)s ont pour objet 1° De permettre aux cultivateurs indigènes, par
des prêts en argent ou en nature, de maintenir et de développer leurs cul-
tures et leurs plantations, d'améliorer et d'accroître te rendement de leurs
plantations, d'améliorer et d'accroître le rendement de leurs récoltes, leur
outillage agricole et leurs troupeaux. – a° De venir en aide par des prêts
ou des recours temporaires aux cultivateurs pauvres gravement atteints par
les maladies, épizootics, Invasions de sauterelles ou criquets, ou les acci-
dents ou autres événements calamiteux. 3° De soustraire les cultivateurs
indigènes aux méfaits de l'usure et de l'accaparement en ëe substituant
an besoin à eux pour exercer en leurs lieu et place toutes actions tendant
à faire annuler ou réduire les engagements souscrits par eux au profit
de tiers ayant abuse de leurs besoins, de leur faiblesse d'esprit ou de. leur
inexpérience, ou à rejeter comme indues les sommes qu'ils auraient payées
dans les mêmes conditions. /)° De contracter des assurances collectives
contre l'incendie, la grêle, la mortalité des bestiaux, etc. 5" De créer
des coopératives d'achat et. de vente, de conservation et de transformation
des produits agricoles provenant exclusivement des exploitations, des asso-
ciés. 6° D'acheter et d'entretenir des machines agricoles, qui pourront
être louées aux membres de la société moyennant une faible redevnnc&. –
II est interdit aux sociétés de prévoyance de s'associer entre elles.

Art. 3. Font obligatoirement partie de la société tous les cultivateurs
indigènes non protégés étrangers inscrits au rôle du tertib.

Art. 4. Les sociétés de prévoyance sont créées par arrêté viziriel.
Chaque société a son siège social au lieu fixé par le conseil d'administration
de la société. Elle jouit de la personnalité civile et est autori'séc à ester
en justice. Eue peut acquérir & titre gratuit, entre vifs et par testament,
et a titre onéreux tous deniers, valeurs, objets mobiliers ou immeubles.
L'acceptation des dons et legs sera toutefois subordonnée à une autorisation

membres en cas de disette. L~. conscil de contrôle et de surveillance a donc
estime nécessaire de se réserver l'aménagement des fonds disponibles resu]-
tant desdivers p~eed<'nts budgétaires.

La réalisation de cet amendement ayant pour première conséquence la
protmU~ntmn d'un nouveau dahir, il a semblé avanh~eux dans ces condi-
tions de coordonner les dahirs existants, en insérant dans un texte unique
les dispositions du dahir organique, ].es diverses modificalions intervenues
jusqu'à présent et le nomet amendement proposé.

(i)jRet!i~R('T)./t~j)T~,3,5().
(2) net'. Alg. 1921, 3, 253.

(3) n~ig. 1921, 4, 432.



qui sera donnée par décision spéciale du conseil de contrôle et de surveil-
lance. Elle est administrée par un conseil d'administration. Elle se sub-
divise, en vertu d'arrêté du grand vizir, en sections locales, composées cha-

cune dans les caïdats, d'une ou plusieurs fractions. Font partie du conseil
d'administration Le ou les caïds, le cadi, un notable sociétaire par
conseil de section, choisi parmi les membres de ce conseil et désigne par
lui, un délégué de l'autorité de contrôle, un délégué du directeur général
des finances et un délégué du directeur général de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation. La présidence du conseil d'administration,
lorsque plusieurs caïds en font partie, est exercée par le caïd désigné à

cet effet par le chef de la circonscription. La désignation des notables
sociétaires est soumise à l'agrément de l'autorité vizirielle, après avis des
autorités ]oca)es de contrôle, du conseiller du gouvernement c'hérincn et du
directeur des affaires indigènes. Leur mandat est renouvelé après qu'il
est procédé a la nomination des membres des djemaa's de tribus, constituant
le conseil de section, à l'expiration des pouvoirs de ces derniers. S'il est
estimé que des notables sociétaires doivent être relevés de leurs fonctions au
cours de leur mandat, il 'sera pourvu à leur remplacement dans les mêmes
conditions que celles prévues pour les nominations. Le conseil de section
est composé de membres de la djemâa de tribu appartenant aux fractions
formant la section, sous la présidence d'un caïd ou d'un cheikh désigné
par le chef de la circonscription. Les fonctions de ëecrétaire du conseil
d'administration sont exercées par un commis de contrôle. Celle de secré-
taire du conseil de section, par un fqih agréé par l'autorité locale de contrôle.

Celles de trésorier de la société, par le percepteur en résidence au siège
de la société ou par l'agent chargé de la comptabilité du bureau local de
contrôle. lorsqu'il n'y a pas de percepteur au siège de la société. Toutes
ces fonctions administratives sont gratuites, û l'exception de celles de secré-
taires du conseil d'administration et de fqih du conseil de Motion. Le
président de la société de prévoyance nomme ces agents et fixe le montant
de leurs indemnités, dont le chiffre ne devra pas dépa'sser 5o francs par
mois pour les secrétaires et 4o francs par mois pour les fqihs.

Art. 5. Le délégué de l'autorité de contrôle désigné par le chef de la
circonscription fournit au président les indications nécessaires pour la direc-
tion des débats et éclaire l'assembtéc sur toutes les questions qui lui sont
soumisc-s. Il contresigne tous les actes du président et tous les documents
présentés ù la signature de ce dernier. 11 peut. après approbation du conseil
de contrôle et de surveillance, recevoir du président, une délégation perma-
nente pour le~ actes d'administration et opérations de comptabilité faites
en dehors des séances du conseil. Un agent de contrôle local assistera
aux délibérations des conseils de section. I] veille, en particulier, à ce que
les demandes de prêts et de secours soient instruites avec impartialité et
équité.

Art. 6. Il est institué un conseil de contrôle et de surveillance de;
sociétés de prévoyance chargé d'approuver, d'annuler ou de modifier en
dernier ressort les décisions des conseils d'administration et de surveiller
le fonctionnement des sociétés. Il est composé Du grand vizir, prési-
dent Du conseiller du gouvernement chérifu'n, vice-président; Du
directeur général des finances – Du directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation – Du directeur des affaires indigènes et du
service des renseignements Du chef du service des contrôles civils



De deux membres du Makhzcn désignés par arrêté viziriel. Les fonctions
de secrétaire sont remplies par un fonctionnaire ou officier de la direction
des affaires indigènes ce conseil se réunira sur la convocation de son pré-
sident. Les sociétés indigènes de prévoyance sont soumises à l'inspection
des agents des finances, pour ce qui concerne la gestion du trésorier, et à
celle du directeur des affaires indigènes ou de son délégué. pour tout ce
qui regarde l'administration. Le président du conseil d'administration et le

trésorier sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de communiquer à ces
fonctionnaires sans déplacement, à moins qu'il n'en soit ordonné autre-
ment par décision du conseil de contrôle et de surveillance, les livres,
registres, procès-verbaux et autres documents de toute nature.

Art. 7. Les sociétés indigènes de prévoyance ne peuvent être dissoutes

que par arrêté viziriel. En cas de dissolution, la liquidation est poursuivie
par le directeur gênerai des finances, conformément à des règles qui seront
délibérées en conseil de contrôle et de surveillance.

Art. 8. Après la suppression d'un caïdat ou son démembrement, les
sociétaires font de plein droit partie de la société de la nouvelle circons-
cription ne comporte pa's de société de prévoyance et si, 'dans un délai
de six mois, il n'en a pas été créé, la liquidation deviendra obligatoire et
se fera suivant les règles fixées par l'article précèdent.

TITRE DEUXIEME

Ressources des sociétés

Art. g. – Les. ressources des sociétés se composent – j" Des cotisations
annuelles des sociét.tires. qui consistent en centimes additionnels au prin-
cipal du tertib. Le nombre des centimes est fixé chaque année par le
conseil de contrôle et de surveillance sur la proposition du conseil d'ad-
ministration de chaque société. a" Du bénéfice réalise par les sociétai-
res sur un supplément de 3 par an obligatoirement exigible à titre de
frais de gestion en sus du montant en principal de tous les prêts et avances
consentis, à quelque titre que ce soit par les sociétés. 3° De dons et legs
que le con'seil de contrôle et de surveiHance autorise la société à accepter.

Du produit des récoltes effectué au moyen de prestations volontaires ou
touizas sur des biens particuliers, des terrains makhzen mis par le gouver-
nement chérifien, les tribus ou les particuliers à la disposition des sociétés.

5° Des grains emmagasines dans les silos ou magasins de réserve pour
les sociétés qui auront été autorisées à constituer des réserves. Des biens,
meubles et immeubles, appartenant aux sociétés et nécessaires il la gestion
de leurs intérêts. 7° Des produits à provenir des emplois provisoires des
fond's disponibles. Le directeur général des finances est autorisé à réaliser
ces emplois au vu des décisions du conseil de contrôle et de snrve!)lance.
8° Du produit des locations du matériel agricole appartenant à la société.

n° Des subventions remboursables accordées par le budget de l'Etat.
Art. ]o. La répartition de la somme de six cent mille francs avancée

par l'Etat pour faciliter le fonctionnement des sociétés de prévoyance est
effectuée par le conseil de contrôle et de surveillance. Les sociétés
devront rembonrser cette avance à l'Etat le t" janvier if)93.

Art. ti. – Le conseil de contrôle et de surveillance règle l'emploi des
fonds disponibles résultant de ]'excédent des recettes sur les dépenses ins-
crites dans l'état de prévisions fourni pour chaque société. Ces fonds
disponibles peuvent être employés A )a constitution d'un fonds de secours



général, devant permettre aux sociétés dont les ressources ne sont pas sufti
santés, d'aider leurs membres en cas de disette. Les avances faites à ce
titre sont obligatoirement remboursables à l'expiration de l'exercice finan-
cier.

TITRE TROISIÈME

Réglementation des prêts

Art. iz. Sont seuls admis aux prêts les sociétaires libérés de tout em-
prunt antérieurement à eux consenti par deux garants solvables ou par une
hypothèque ou un nantissement sur la propriété. Les prêts en argent
consentis pour plantations, amélioration d'arbres fruitiers, régénération d'o-
livettes ou de palmeraies ne peuvent être consentis qu'à des propriétaires
justifiant de leur droits conformément aux règles du chraa ou coutumières.

Art. i3. Tout sociétaire qui voudra faire un emprunt soumet sa deman-
de au conseil de .section. Cette assemblée s'assure des besoins du deman-
deur, de sa situation, de sa solvabilité, le cas échéant, de la légitimité de ses
droits de propriétaire. Elle transmet le dossier avec avis au conseil d'admi-
nistration, qui statue pour les prêts en nature ou en argent, d'une valeur
maxima de a.ooo francs. Les demandes de prêts d'une valeur supérieure à
ce chiffre sont obligatoirement soumises au conseil de contrôle et de sur-
veillance, qui décide. A titre exceptionnel, le président du conseil d'ad-
ministration a le pouvoir de consentir, dans les cas urgents, les prêts d'une
valeur maxima de 1.000 francs et de les mandater sur pièces régulières,
après une simple enquête administrative, à charge par lui de faire régulari-
ser ces décisions lors de la plus proche réunion du conseil d'administration.

La remise des prêts est effectuée à la diligence du président du conseil
d'administration, sous réserve que le total général des listes de prêts éta-
blies pour l'exercice ne dépasse pas les crédits inscrits aux rubriques corres-
pondantes des prévisions de dépenses.

Art. i~. L'achat des grains destinés aux emprunteurs est assuré par
les soins des sociétés. Toutefois, la direction générale de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation aurait à se charger de la fourniture de ces
grains, en cas de disette générale ou par suite du manque de semences ou
de leur mauvaise qualité dana le territoire de la société.

Art. i5. La distribution des grains est assurée par les conseils de sec-
tion qui s'érigent en bureau de distribution, un délégué de l'autorité de con-
trôle et, le cas échéant, un délégué de la direction générale des finances as-
sistant aux opérations. Les distributions sont effectuées, sur le vu de listes
récapitulatives ou de bons individuels signés par le président du conseil
d'administration. La distribution est certillée par la signature de l'intéressé
apposée sur la liste ou le bon, ou par celle de deux membres du conseil de
section les documents sont ensuite centralisés par le conseil d'administra-
tion pour être transmis sans délai à la direction générale des finances.

Art. 16. Les grains prêtée pour semences aux cultivateurs sont incessi-
bles et insaisissables, pour quelque cause et à quelque titre que ce soit.
Tout auteur, co-auteur ou complice de cession ou de tentative de cession
ou de saisie sera puni d'une amende de 5o à t.ooo francs et d'un empri-
sonnement de six jour*: à trois mois ou de l'une de ces deux peines seule-
ment. II en sera de même en cas de'saisie lorsque le saisissant aura eu connaissance de la provenance des grains.

Art. 17. Le remboursement des prêts de semences est exigible du i5
juillet au i5 septembre de l'exercice en cours, sauf prorogation accordée



par décision du conseil de contrôle et de surveillance sur proposition du con-
seil d'administration. Le remboursement est fait obhgatoirement en
argent.

Art. 18. Le versement de prêts en argent sera fait directement à l'inté-
resse par le trésorier ou sur le vu d'un acte de prêt établi dans la forme
prescrite par le directeur général des nuances. Les prêts on argent sont
remboursables dans les délais fixés par les actes de prêts sans pouvoir dépas-

ser trois années grégoriennes. Dans des cas exceptionnels, ces dé)ais peu-
vent être prorogés pour une ou deux nouvelles périodes de trois ans.

TITRE QUATRIEME

Autres opérations. Secours

Art. 19. Le conseil d'administration d'une société de prévoyance peut
contracter des assurances contre les sinistres agricoles, tek que l'incendie,
la grêle, la mortalité des bestiaux, les accidents du travail. Ces assurances
doivent faire l'objet d'un contrat spécial pour chaque section locale, lequel
contrat signé par le président du conseil d'administration n'est valable
qu'après l'autorisation du conseil de contrôleet de surveillance. Le montant
de la prime ou des primes totalisées, s'il est contracté des assurances de plu-
sieurs natures, doit se renfermer dans les limites des disponibilités de la socié-
té. En cas de sinistre, le montant de la somme à payer par la compagnie
d'assurance est versé à la société. La répartition en est faite par le conseil
d'administration au prorata des pertes subies par les sociétaires assurée et
sinistrés.

Art. 20. Les sociétés peuvent constituer des coopératives d'achat et
de vente, de conservation et de tronsformation des produits agricoles. Les
statuts de ces coopératives doivent être au préalable soumis à l'approbation
du conseil de contrôle et de surveillance. Ces coopératives feront l'objet
d'une réglementation spéciale.

Art. 21. La constitution d'un matériel agricole destiné à être loué
aux cultivateurs ne pourra être effectuée qu'après autorisation du conseil
de contrôle et de surveillance, qui devra donner son approbation aux tarifs
de location proposés.

Art. 32. En cas de disette, les sociétés indigènes de prévoyance peuvent
allouer aux ouvriers, ou cultivateurs, dans la gêne, des avances remboursa-
bles ou même des secours en argent ou en denrées de subsistance. La
liste des besogneux est arrêtée par le conseil d'administration sur la propo-
sition des conseils de section. En cas de calamité exceptionnelle, le con-
seil de contrôle et de surveillance peut, sur les propositions des sociétés.
autoriser la remise au profit des emprunteurs dénués de toute ressourc, soit
seulement des frais de gestion, soit en outre, d'une partie et même, s'il
est nécessaire, de la totalité du capital prêté.

Art. aS. La construction de tout immeuble nécessaire à la gestion de
la société est subordonnée à l'approbation du conseil de contrôle et de sur-
veillance. La garde des meubles et immeubles appartenant à la société
de prévoyance, la mise en valeur dus terrains mis à sa disposition sont assu-
rés par un personnel choisi par le conseil d'administratton et rétribué par
la société.



TITRE CINQUIÈME

Administration des sociétés

Art. 2~. Les conseil d'administration tiennent chaque année deux ses-
sions obligatoires. Les demandes de prêts et de secours peuvent être
examinées à chaque réunion des conseils d'administration. La première
o.cssio.n, du i" au 10 mars, a pour objet la fixation des centimes addition.
nets au tertib et les propositions d'achat du matériel agricole. La seconde
session a licu du i" au jo août, pour rétablissement des prévisions de recet-
tes et dépenses du prochain exercice, qui commence le i" octobre et finit
le 3o septembre de l'année suivante. Au cours de cette session, le prési-
dent du conseil d'administration rend compte de sa gestion pendant l'exer-
cice en cours et fait l'exposé de la situation financière. Un inventaire de
l'actif de la société, dressé par le président du conseil d'administration est
annexé au procès-verbal de la réunion de la deuxième session obligatoire.

Les procès-verbaux des délibérations sont adressés au conseil de con-
trôle et de survellance, accompagnés de toutes les justifications nécessaires,
dans les vingt jours de leur date.

Art. 25. Les sessions des conseils de section précèdent celles des con-
seils d'administration. Les dates des réunions sont fixées par le président
du'consci) d'administration à qui sont adressées, dans les cinq jours de leur
date, les délibérations des conseils de section accompagnées des pièces né-
cessaires.

Art. 26. – En dehors des sessions obligatoires, les conseils d'adminis-
tration et de section pourront se réunir en sessions extraordinaires pour
l'examen des questions urgentes. – Les procë~-verbaux des délibérations sc-
ront transmis au conseil de contrôle et de surveillance dans les mêmes con-
ditions que celles des sessions obligatoires.

Art. 27. Pour être valables, les réunions, tant des con&cils de section
que des conseils d'Administration, doivent comprendre la moitié au moins
des membres de ces corps et les décisions doivent, être prises à la majorité
des membres présents.

Art. 28. Les présidents des conseils de société, peuvent correspondre
entre eux pour l'instruction des demandes, de prêt. Les prêts de société
à société ne peuvent être consentis qu'avec l'autorisation du conseil de con-
trôle et de surveillance.

Art. 3t). Les opérations d'administrations des sociétés sont consignées
sur les registres ci-après, cotés et paraphés par le présidcn't du ccn~cll.d'ad-
ministration. Conseil de secfton,: t" Registre nominatif des sociétaires
de la section 2° Registre des délibérations 3" Registre de correspondance.

Conseil (t'admtnt~rntton.: 1° Registre nominatif par section des socié-
taires 2" Registre des délibérations 3° Registre des biens, meubles et
immeubles appartenant à la 'société. ~° Registre d'inscription des bons de
prêt en nature 5° Registre de correspondance.

TITRE SIXIÈME

Recouvrement et comp'tubtHte

Art. 3o. .Les centimes additionnels institués au profit de ssociété de
prévoyance sont fondus, pour le recouvrement avec le tertib et recouvrés
en vertu de la même quittance et par la même procédure.

Art. 3i. Le recouvrement des créances des sociétés en principal,
supplément de 3 et frais est suivi aux requêtes, poursuites et diligences



du directeur général des finances dans la forme tracée par le dahir du 6

janvier igi6.
Art. 3~. Les recettes des sociétés sont centralisées à la trésorerie

générale du Protectorat pour y recevoir leur emploi sur ordre de paiement
du directeur général des finances. Il est ouvert, à cet effet, dans les
écritures de ta direction générale des finances, un compte courant spéoa)
à chaque société indigène de prévoyance, dans lequel sont centralisées
toutes les opérations de recettes et dépenses la concernant.

Art. 33. Dans le courant du premier trimestre de chaque année, un
compte rendu des opérations financières faites pendant l'exercice précé-
dent par les sociétés indigène'~ de prévoyance et rédigé par le directeur gêne-
ra) des finances est publié au Bulletin Officiel du Protectorat.

Art. 3~. Les pièces administratives relatives à l'exécution <lu présent
dahir sont délivrées gratuitement et exemptées de tous droits d'enregistre-
ment et de timbre.

TITRE SEPTIEME

Art. 35. Sont abrogés le dahir du 26 mai 1917 sur les sociétés indi-
gènes de prévoyance et les dahirs du ig juillet in[n et du la avril 1020
qui t'ont modifié.

Vu pour promulgation et mise A exécution – Rabat, le 18 février iQaa-
Le ministre plénipotentiaire, délègue à la Résidence générale, Urbain

Blanc.

1" février 1922. – Arrête du gr. vizir reportant la d.ttc de
mise en exécution de l'arrêté viziriel du 12 décembre j()ar re-
latif à la distribution des paquets-postaux pesant plus de 3oo
grammes. (B. 0. M., i4 février 1932).

1~ février 1922. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté vi-
ziriel du iG avril 1920 relatif aux tarifs postaux. (7~. 0. AL,
i/t février 1922).

Vu t'arrêté viziriel du i5 avril i()ao relatif aux tarifs postaux – l'ar-
ticle 43 de la toi de finances du 3[ décembre 1921 publiée au JoMmai
0//M'i<;t de la République française en date. du i" janvier 192' – i'articje

de la convention franco-marocaine, du r" octobre ioi3, ratifiée par le
dahir du 22 février lQi4 Sur ]a proposition du directeur de l'office
des postes, des télégraphes et des téit''p)ione.s – Apres avis conforme du
directeur général des finances,

Art. i*. L'articie i", paragraphe II, de l'arrêté viziriel du i5 avril
t()9o, est complété comme suit

K Par exception, les factures, relevés de comptes ou de factures et notes
d'honoraires non acquittés, expédiés sous bandes on sur eurte a découvert
et ne comportant pas d'indications manuscrites autres que cetLe's afférentes
à la date, au nom et à l'adresse du débiteur et du créancier, à la nature
des marchandises, à leur quantité, à leur prix, an mode d'envoi, a la
nature et au montant des honoraires, à la date, au lieu et au mode de
paiement, sont admis au tarif de i5 centimes jusqu'au poids de 20 gram-
mes. »
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Vu pour promulgation et mise à exécution – Habat, le 8 février 1922.
.Le ministre p)en)potcntiaire, délègue à la Résidence générale, Urbain

Blanc.

1" février H)22. Arrêté (lu gr. vizir portant réorganisa-
tion du ser\ice pénitentiaire. (B. 0. Af., 7 février n)2a).

Vu le dahir du 23 octobre 1920 portant organisation de la direction des
affaires civiles le dahir du 12 avril igi5 (i) fixant lc régime des prisons

au Maroc l'arrête viziriel du 27 juillet 1920 (a) portant réorganisation
lu service pénitentiaire, modifie par celui du 29 décembre 1920,

CADUES ET THAITEMENTS

Art. i". Le service pénitentiaire comprend un personnel administra-
tif et technique et un personnel de surveillance, dont la hiérarchie, les
cadres et les traitements sont fixés ainsi qu'il suit

A. Personne! ()<ùtuntsfrait/ et technique

Un chef de service ayant rang de sous-chef ou chef de bureau de la direc-
tion des affaires civiles. Pour mémoire.

Inspecteurs: – Hors classe, 21.000 fr. Classe exceptionnelle, 19.500 fr.
l*~ classe, 18.000 fr. 2' classe, iQ.5oo fr. 3~ classe, i5.ooo fr.

Directeurs d'e~tb~s~nen-~ Classe exceptionnelle, iQ.5oo fr.
i'*° classe, 18.000 fr. 2' classe, i6.5oo fr. – 3" classe, i5.ooo fr. /)'
classe, i3.5oo fr.

Heg<sseu;'s de cultures diplômés, Econontes Principaux, i3.8oo fr. –
Hors classe (2' échelon), 12.600 fr. Hors classe (i" échelon), 12.000 fr.t' classe, 11.~00 fr. – 3~ classe, 10.800 fr. 3e classe, 10.200 fr.
Stagiaires, Q.Goo fr.

Co/nx-e/fters comptables: – Hors classe, 10.200 fr. – i~ classe,
9.600 fr. 2' classe, Q.ooo fr. – 3* classe, 8.iioo fr. – 4* classe, 7.800 fr.

5' classe, y.aoo fr. – Stagiaires, 6.600 fr.
DtuttM employées – i" classe, 9.000 fr. 2' classe, 8.~00 fr. – 3' clas-

se, 7.800 fr. – 4' classe, 7.200 fr. – 6* classe, 6.600 fr. – Stagiaires,
6.000 fr.

Inspectrices de prisons de femmes i' classe, 8.600 fr. – 2' classe,
7.~00 fr.

B. Personnel de SHT~e~~ïce

SunM[!!nnts chefs de peftttenctfM, d'etoh~Mements et de fran~)!remenf
– Hors classe (a' échelon), 12.200 fr. – Hors cla'ssc (t" échelon). 11.600
fr. Classe exceptionnelle, 11.000 fr. – i~ classe, 10.~00 fr. 2' classe,
j).8oo fr. 3' classe, 9.200 fr. classe, 8.600 fr. Stagiaires, 8.000 fr.

Premiers .ttn)€ifffUtfs, .turoeti~nfs che/s de ctfffftre ott d'ateliers – Hors
classe (2' échelon), 9.900 fr. – Hors classe (i" échelon). 9.500 fr. – Classe
erccptionneDe, n.too fr. i" classe; 8.700 fr. 2' classe, 8.3oo fr.

Sur~et~nnts ordtnot'res, surveillants corntKts aux écriture)!: Hors classe
(2' échelon), 8.~00 fr. Hors classe (i" échelon), 8.000 fr. – Oassc excep-

(1) Lire: ti octobre i!)t5,~M.g.,i9i5, 3, 2a/j.
(2)n<!t)./t!f/l{)aa.IQ23,25.

REv. ALG. iQ22-a3, p. (Maroc).



tionnclle, 7.600 fr. i~ classe, '7.200 fr. –.a* classe, 6.800 fr. – Stagiai-

res, 6.4oufr.
NurHetManfes Principales, 6.Coo fr. Hors classe (a* échelon), 6.000 fr.

– Hors classe (i" échelon), 5.4oo fr. t" classe, ;4.8oo fr. – 2' classe,
~.4oo fr. 3' classe, ~.100 fr. Stagiaires, 3.800 fr.

C. Personnet indt~eRe

Gardiens interprètes et chefs ~nrdf'en.s Hors classe, 5.760 fr. Classe

exceptionnelle, 0.280 fr. – cl.is'.e, ~.800 fr. – 2' classe, 4.320 fr.
Gardiens ordinaires – i~ classe, ~.080 fr. – 2' classe, 3.720 fr.

3' classe, 3.3<io fr. Stagiaires, 3-ooo fr.
Les surveillants chefs sont affectes indistinctement et selon ]cs besoins

du service soit à un pénitencier, soit à une prison de ville. Il est alloué à

ceux remplissant les fonctions de surveillants chefs de pénitenciers, en sus
de leur traitement, une indemnité annuelle de Goo frnncs qui disparaît de
plein droit à leur mutation dans une prison de ville.

Art. s. Le nombre des fonctionnaires de chacune des catégories ci-des-

sus est fixé chaque année au budget. H ne peut être créé par )a suite de nouvel
emploi que dans la limite des crédits inscrits à cet effet.

RECNtJTEMMNT

Art. 3. Cadre français. Les candidats du sexe masculin ne peuvent
être nommés. dans le cadre français du service pénitentiaire, que s'ils sont
citoyens français, âgés de 21 ans au moins et ayant satisfait aux dispositions
de la loi sur le recrutement. Les candidats des deux sexes doivent

i" Etre reconnus physiquement aptes à servir au Maroc et à remplir
Spécialement l'emploi ou les fonctions postulées 2° Produire un certificat
de 'bonnes vie et mœurs – 3° Produire un extrait du casier judiciaire
ayant moins de six mois de date. Ces dispositions ne s'appliquent pas
aux fonctionnaires et aux agents recrutés dans une administration de l'Etat,
des départements, des communes et des colonies ou pays de protectorat.
Cadre indigène. Les agents du cadre indigène devront produire un certi-
ficat de moralité et un certificat médical attestant qu'ils sont physiquement
aptes à remplir les fonctions de gardien.

A'rt. ,4. Les agents recrutes dans les administrations métropolitaine,
algérienne, tunisienne ou coloniale Mnt incorporés dans le cadre du per-
sonne) du service pénitentiaire et sont soumis aux mêmes règles que ce
personnel, notamment pour les traitements et l'avancement. – Ils peuvent
être remis d'office à la disposition de leur administration d'origine, après
avis de la commission d'avancement prévue ci-après, a laquelle est adjoint
un fonctionnaire <hi même grade que l'intéresse, désigné par voie de tirage
au sort. Ils ne sont pas justiciables du conseil de discipline local.

Art. 5. Le personnel administratif et technique et le personnel de sur-
veillance sont nommés par le directeur des affaires civiles. Le personne)
auxiliaire indigène est recruté ou licencié par le chef d'établissement.après
avis conforme du chef du service. Les promotions de grade et de classe
sont conférées par le directeur de's. affaires civiles sur le vu du tableau
d'avancement prévu à l'article 9 ci-après.

Art. C. – La totalité des emplois d'inspecteur et ).c tiers des emplois de
directeur d'établissements pourront être attribués directement, hors des
cadres, à des personnes, que leurs services antérieurs et leurs connaissances



spéciales désigneraient plus particulièrement pour tenir ces emplois.
Les chefs et anciens chefs de brigade de gendarmerie de première, deuxième
et troisième classes pourront être nommés directement'surveillants chefs
stagiaires ou de quatrième classe. Les chefs de brigade de gendarmerie
de quatrième classe et les gendarmes et les sous-officiers retraités après
quinze ana de service, les blcssés et réformes de guerre pourront être dis-
pensés d.es stages prévus pour les emplois de surveillant ou de commis-
greffier comptable. Les agents français du cadre métropolitain, nigérien,
tunisien ou colonial, ayant au moins huit ans de service dans leur adminis-
tration d'origine pourront être promus directement surveillants chefs sta-
giaires ou de quatrième classe, quelle que soit leur classe de première nomi-
nation au Maroc. Pour tous autres agents nommés dans le service, la
nomination ne devient définitive qu'après un an au moins de service et
deux au plus. Si dans ce délai, il est constaté qu'un agent a été placé dans
un grade ou dans une classe qui ne correspond pas à ses mérites et à ses
capacités ou qu'il lui manque, au contraire, les aptitudes professionnelles
nécessaires pour lui permettre de remplir son emploi, les conditions de son
recrutement peuvent être modifiées en conséquence, ou il peut être licencié
de ses fonctions. Dans ce dernier cas. il lui est alloué l'indemnité de licen-
ciement prévue à l'article 3g de l'arrêté vizirict du 25 octobre 1920, orga-
nisant le personnel administratif de la direction des affaires civiles.

AVANCEMENT

Art. 7. –- Les avancements de classe des fonctionnaires du service péni-
tentiaire ont lieu à l'encienneté, au demi-choix, au choix exceptionnel.
Les avancements de grade ont lieu exclusivement au choix. Les avance-
ments donnés au Maroc aux agents détachés des administrations métropoli-
taine, algérienne, tunisienne ou coloniale sont indépendants de ceux obtenus
dans leur administration d'origine.

Art. 8. Nul ne peut être promu à une classe supérieure de son grade
au choix exceptionnel s'il ne compte deux ans, au choix s'il ne compte
deux ans et demi, et au demi-choix s'il ne compte trois ans dans la classe
immédiatement inférieure. L'avancement à l'ancienneté est de droit pour
tout fonctionnaire qui comptée quatre années d'ancienneté dans une classe
de son grade, sauf le cas où, par mesure disciplinaire, il aurait été l'objet
d'une peine comportant retard dans l'avancement. Les régisseurs de
culture et les économes hors classe des deux échelons pourront être nommes
directeurs de ~° classe'; les régisseurs de cultures et les économes prinoi-
paux pourront passer directeurs de 3' clas'se. Les commis-greffiers de ire
classe pourront être nommés économes de 3° classe ceux de la hors classe
pourront passer économes de 2' classe. Les surveillants chefs arrivés à la
première classe de leur grade pourront accéder à l'emploi d'économe de
la classe correspondant à leur traitement en conservant, le cas échéant. leur
ancienneté. Des examens dont les programmes seront fixés ultérierement
par le directeur des affaires civiles pourront permettre aux commis-gref-
fiers et aux surveillants chefs autres que ceux des classes désignées ci-dessus,
de passer économe et aux surveillants commis aux écritures de passer com-
mis-greffiers. Les candidats à ces examens devront avoir un minimum
de 4 ans de services dans leurs emplois et ne pourront se présenter qu'a-
près en avoir reçu l'autorisation du directeur des affaires civiles. Les
premiers surveillants de toutes classes et les surveillants ordinaires hors



classe pourront passer directement au grade de surveillant chef à la classe

correspondant à leur traitement. – Les surveiitants ordinaires de classe
exceptionnelle et au-dessus pourront passer premiers surveillants à la classe
correspondant à leur traitement. – Les stagiaires de toutes catégories pour-
ront être titularises après un an dans le cas où l'année de stage ne serait

pas jugée suffisamment probante, une seconde année de stage peut leur
être imposée. Mais si à l'expiration de cette seconde année, ils ne sont

pas jugés aptes à être titularisés, ils doivent être licencies d'office ou remis
à la disposition de leur administration d'origine.

Art. 9. Le tableau d'avancement est établi chaque année pour l'année
suivante par le directeur des affaires civiles, sur l'avis d'une commission
composée – Du directeur des affaires civiles, président – Du chef du
service pénitentiaire D'un inspecteur et d'un directeur d'établissement

D'un fonctionnaire le plus ancien de chaque grade, dans la classe ta
plus élevée, en résidence à Rabat ou Casablanca. Le tableau est porté à

la connaissance du personnel et les agents qui y figurent ne peuvent être
privés de leur tour de nomination que par mesure disciplinaire.

Cadre !7K~f~€. Les nominations, promotions, mutations et revoca-
tions du personnel indigène sont prononcéefs par le chef du service péni-
tentiaire après avis conforme du directeur des affaires civiles. Lus dispo-
sitions de l'article 6, alinéa 5, sont applicables aux gardiens indigènes
reconnus aptes aux fonctions d'interprète ou de chef gardien qui pourront
être nommes directement à l'une des classes du grade de gardien interprète
ou chef gardien.

Art. 10. – Les congés sont accordés par le directeur des affaires civiles
(suivant les possibitités du service). Les gardiens indigènes bénéficient
d'un congé de vingt jours tous les ans et de quarante-cinq jours tous les
deux ans.

DtSCtPUKE

Art. 11. Le personnel du service pénitentiaire, tant administratif que
technique ou de surveillance, est assujetti, au point de vue disciplinaire, a
toutes les règles prescrites par l'arrête viziriel du a5 octobre i~M portant
organisation du personnel administratif de la direction des affaires civiles
(art. 35 a 38 inclus), sauf en ce qui concerne le conseil de discipline qui est
composé ainsi qu'il suit Le directeur des affaires civiles ou son délégué,
président – Le chef du service pénitentiaire – Deux fonctionnaires de la
même catégorie et, autant que possible, du même grade que l'agent inori-
mmé et dont les noms sont tirés au sort en sa présence, par le dirfcteur
ou son détugué, de préférence parmi le personne) en résidence ù Kabat ou
à Casablanca.

lN)EMMTts

Art. 13. Les agents montés des pénitenciers conservent la propriété
de )cur monture. Une indemnité annuelle de goo francs leur est accordée
pour l'entretien. – Le personnel !oge dans les pénitencK'rs seuiement aura
droit a. l'éctairagc à raison de 5 iitrc's de pétrole par mois et par agent,
pendant la période du l* avril au 3o septembre, et de 12 litres par mois
pendant la période du i" octobre au 3l mars. Cette indemnité n'est pas
due si les logements sont dotés de l'éct.urag'e éiechiquc. – Les indemnités
de déplacements pour le service sont celles accordées aux autres agent. du
Protectorat, sauf en ce qui concerne les gardiens indigènes, dont l'inuern.
tute de déplacement est fixée à 12 francs par journée de heures.



HABIt.LEMEKT

Art. 13. Le personne! nmscntin de surveillance recevra une tenue
d'uniforme d'hiv<'r tous tes d~'ux ans et, tous le~ans, mie tenue <t'ete et
une paire de brodequins.–L'uniforme du personnel féminin &erarenon-
vc[e chaque année.–Ces uniformes seront détermines parte règlement
intérieur.

ntSPOStTMNSTitANSrTOIDES

Art.ï/j.–ï.e pré sent arrête entrera en vignenr des sa publication au
Buf~'f;)! Officiel. Toutefois, en ce qui concerne )e's traitements, il portera
effet r~troacti.f a compter dut" janvier iQsi.

Art. i5. Tontes dispositions antérieures sont abrogées.
Vu pour promnigation et mise a exécution Rabat, le a février tQ3~.

Le ministre plénipotentiaire, délègue à la Résidence générale, Urbain
Blanc.

1"' février 1922. – Arrête du gr. vizir créant une djemaa
de tribu dans la tribu des Ahl Tirnest, (Annexe d'Ontut. et
Haj). (B. 0. a8 février 1932).

3 février 1922. Arrête du gr. vizir créant des djcniaas
de fractions dans les tribus des.Rehamna, des Ahl et Raba, des
Fokra Sidi Rabat, des Oulad Yacoub, des Oulad Kha))ou), des
Beni Ameur et des Zentran (cercle des Uehamna Srarna /.em-
ra). (~. 0. A/ y mars igas).

3 février ]!t22. Arrêté du gr. vizir créant des djentiliis de
fractions dans les tribus des Tsoul, des Branës et des Merraoua
(annexe des Tsoul et Branès) (B. 0. A~ 7 mars i~aa).

3 février 1922. Arrêté du gr. vizir réoganisant les djemaas
de tribus du cercle de Beni MeHat. (B. 0. M., 28 février tfpa).

4 février 1!)22. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas de
fractions dans les tribus des Mata de l'Est et des Biata de
lOuest (annexe des Riata) (B. 0. A/ y mars T()?.a).

5 février t922 Arrêté du gr. vizir créant, des djemâas de
fractions dans les tribus du Pachalik, des Bahlil, des Aït Ser-
rouchen d Imn)ouxer et des Aït Youssi {cercle de Sefrou)
(H. 0. A/ y mars tCjaa).

fi tévrier 1922. – Arrêté du gr. vixir créant des djemaas de
fractions dans les tribus des Oulad Yousscf. des Beni Batao,
des Rouached et des Cbongran (cercle de Boujad) (B. 0. A7.,

y mars i<)?!a).



7 février 1922. Arrêté du gr. vizir portant création d'une
caisse de pécule du personnel civil des chemins de fer à voie
de o m. 60 (B. 0. AL, i/t février 1922).

Vu le dahir du 18 décembre 1920 's.ur ht régie des chemins de fer à voie

de o m. 60, modifie par le dahir du 5 avril 192! – Sur l'avis conforme
des directeurs généraux des finances et dés travaux publics Sur la

proposition du directeur du réseau Le consci) de réseau entendu,

Art. i". Il est créé au profit des agents commissionnés de la régie
des chemins de fer à voie de o m. 60 du Maroc et des agents détachés d'une
administration civile qui ne bénéficient pas d'un régime identique dans
leur administration, une caisse de pécule, gérée par la caisse des dépôts
et consignations, conformément aux régies générales de cet établissement.

Art. 2. La caisse de pécule est alimentée par les retenues opérées sur
les traitements des agents et par les subventions de la régie des chemins
de fer à voie de o m. 60.

Art. 3. Les agents supportent obligatoirement – 1° Une retenue
mensuelle de 7,60 sur le montant de leur traitement (agents au mois),
ou de leur salaire (agents à la journée) jusqu'à concurrence d'un salaire
annuel de 18.000 francs et à l'exclusion de toute allocation ou indemnité.

2° Une retenue du douzième du traitement annuel dont ils jouiront au
moment de la mtse en vigueur du présent texte ou, pour ceux commission-
nés après cette date, du premier douzième de leur traitement de nomina-
tion. Cette retenue est opérée par douzièmes sur les douze premiers mois.
3° Une retenue du premier douzième de toute augmentation ultérieure,
dans la limite du traitement de 18.000 francs. Cette retenue sera opérée
en une seule fois sur le traitement du premier mois suivant l'augmenta-
tion. Les dispositions qui font l'objet des paragraphes 2 et 3 ne s'appli
quent qu'aux agents ù traitement mensuel.

Art. ii. La subvention de la régie sera de 7,5o sur la partie du trai-
tement soumis à la retenue prévue par le paragraphe premier de l'article
3, pendant les trois premières années 9 pendant les trois années
suivantes 10 à partir de ]a septième année. La régie versera en
outre une contribution égale au montant des retenues prévues par les
paragraphes 2 et 3 de l'article 3

Art. 5. Le trésorier générât du Protectorat, pris en qualité de préposé
de la caisse des dépôts et consignations, recevra des mains du caissier prin-
cipal comptable de la régie les sommes produites par les retenues et les
subventions et en tiendra globalement la comptabilité. Il en versera
le montant la caisse des dépôts et consignations, an compte de la caisse
de pécule. Les achats de valeurs et l'emploi des fonds seront effectués
par la caisse des dépôts et consignations dans les conditions prévues par les
règlements et tes instructions qui la régissent, et conformément aux indica-
tions qui lui seront fournies, à l'occasion de chaque emploi, par le trésorier
général dn Protectorat, sur demande formulée par le directeur du réseau.
Cette demande devra indiquer le nombre et la nature des titres à acheter

Les sommes produites par les retenues et subventions pourront être em-
ployées en valeurs émises par l'Etat français ou par l'Etat marocain, en
valeurs pourvues par l'Etat français d'une garantie portant sur le capita)
ou le revenu, en obliquions libérées et négociables des départements et
communes de France et des chambres de commerce de France et d'Algérie,
en obligations foncières et communales du crédit foncier de France.



Art. 6. La direction du réseau des chemins de fer à voie de 0,60 du
Maroc ouvrira à chacun des agents tributaires de la caisse de pécule, un
compte individuel auquel seront portées les retenues faites sur son traite-
ment et les subventions de la régie correspondantes.

Art. 7. Un intérêt de 5 sera bonifié aux comptes individuels, au fur
et au mesure des inscriptions qui y seront faites. U Mra capitalisé tous les

ans au 3i décembre et ajouté à cette date au total de chacun des comptes
de retenues et subventions. Un relevé de compte arrêté au 3; décembre
de chaque année sera délivré à chaque agent intéresse.

Art. 8. La caisse de pécule constituera un fonds de réserve dont l'ac-
tif comprendra 1° Le montant des compter individuels frappés de dé-
chéance en totalité ou en partie, dans !es cas prévus par les articles 10,
it, i3, j.~ et 18 ci-après – 2° Les bénéfices réalises sur l'intérêt produit par.
les placements effectues à un taux supérieur à 5 et sur les remplois de
valeurs appartenant à la caisse 3° Les dons et legs faits à la caisse
de pécule et acceptes par décision du directeur du réseau –~ Les sub-
ventions de la régie des chemins de fer à voie de o m. 60 qui, le cas échéant,
seraient nécessaires en fin d'année pour porter l'actif de la caisse de pécule
à un chiffre égal au montant des engagements de cette caisse vis-A-vi's de
ses affiliés. Le passif du fonds de réserve comprendra T° Les pertes
éprouvées, soit sur la bonification d'intérêts, soit sur la réalisation des va-
leurs 2° Les sommes rétablies au compte des agents dans tes condi-
tions prévues à l'article [a ci-après. – En cas de liquidation de la caisse
de pécule, l'actif du fonds de réserve âpres liquidation, fera retour à l'Etat
marocain.

Art. il. L'avoir de chaque agent à la caisse de pécule est incessible.
Aucune saisie ou retenue ne peut être opérée sur son montant que jusqu'à
concurrence – i" D'un cinquième pour débet envers l'un des services
généraux ou locaux du Gouvernement chérificn ou pour les créances privi-
légiécs aux termes de l'article 1.2~8 du dahir chérificn formant code des
obligations et contrats 2° D'un tiers pour créances alimentaires. Tou-
tefois, en cas de débet envers l'un des services généraux ou locaux du gou-
vernement chérifien, la limitation au cinquième de la portion saisissable ne
s'appliquera qu'au compte de retenues. Le compte subventions sera saisis-
sable en totalité. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur les sommets
inscrites aux comptes individuels de la caisse de pécule doivent.- à peine
de nullité, être faites entre les mains du directeur du rét-eau, dans les con-
ditions fixées aux articles 3 et A du dahir du 2 août ini~ réglementant la
saisie-arrêt des traitements Supérieurs à a.ooo francs, et par le dahir du
8 décembre 1916 sur le fonctionnement des oppositions faites entre les
mains des agents du Trésor, complété par le dahir du 5 janvier 1917.

Art. 10. Le montant des retenues capitalisées, sauf celles qui sont at-
tribuées par l'article 8 au fonds de réserve, est définitivement acquis à
l'agent qui a accompli sa deuxième année de versement comme commission-
né, étant entendu que le commissionnement ne peut remonter au delà du
i" juillet t9!<). – Le montant des retenues ver'sées an compte de l'agent
qui cesse ses fonctions avant d'avoir terminé sa deuxième année de ver-
sement profite au fonds de réserve de la caisse de pécule.

Art. u. – L'agent qui compte cinq années de versements comme com-
missionné acquiert sur les subventions de la régie des chemins de fer a
voie de o m. 60 capitalisées un droit dont il ne peut être privé que dans
les cas exceptionnels prévus u l'article i3. Ce droit est également acquis,



quelle que soit la durée de ses services, à tout agent qui se trouve dans toe

conditions prévues à l'article i5. Sauf les exceptions prévues à l'article
i5, l'agent qui cesse ses fonctions avant d'avoir accompli sa cinquième année
de versements comme cnmmissionné, n'a aucun droit sur le montant des
subventions versées à son compte, lesquelles restent acquises au fonds de
réserve de la caisse de pécule.

Art. !t. Tout agent qui a perdu ses droits au montant des Subventions,

par suite de mise en disponibilité pour congé exceptionnel, ou de démis-
sion, les recouvre s'il prend du service à l'expiration de sa période de dis-

ponibilité ou s'il Est réintègre dans son emploi. Dans ce cas, le montant
des subventions reporté au compte de l'agent sera celui qui a été fiquidé
lors de la cessation des premiers services, sans qu'il soit alloué d'intérêts
pour la période comprise entre le départ de l'agent et son retour à l'acti-
vité.

Art. i3. L'agent révoque perd tous ses droits aux subventions de la
régie des chemins de fer à voie de o m. 60, qui 'sont acquises au fonds de
réserve de la caisse de pécule.

Art. 14. Le montant descomptes de retenue et de subvention d'un agent
mort en activité de service, à quelque époque que ce soit, est acquis i"
Au conjoint survivant, en totalité, sauf le cas où il existerait un ou plusieurs
enfants mineurs d'un premier lit. Dans ce caf, il serait prélevé sur la tota-
lité un quart au profit de l'orphelin du premier lit, s'il n'en existe qu'un en
iitgc de minorité, et la moitié, s'i) en existe plusieurs. 2° Aux descen-
dants en ligne directe, en cas de veuvage, séparation de corps ou divorce.
3~* Aux ascendants directs, s'il n'y a ni conjoint survivant ni descendants
directs. ~° Aux frères et sœurs du défunt ou à tours descendants en ligne
directe, s'il n'y a ni conjoint survivant, ni descendants, ni ascendants. –
5° Au fonds de réserve de la caisse de pécule s'il n'existe aucun des héri-
tiers visés aux paragraphes i, 2, 3 et 4 ci-dessus.

Art. t5. Ont droit à la totalité de leur compte de retenues et de subven-
tions, quelle que soit la durée de leurs fonctions: 1° Les agents ou ou-
vriers qui se trouvent dans l'impossibilité de continuer leur service, soit
par suite d'un acte de dévouemenf dans un intérêt public, soit par suite
d'un accident survenu on de maladie grave contractée dans l'exercice de
leurs foncf.ion's et entraînanL une incapacité de travail permanente, totale
ou partielle – a" Les agents on ouvriers licenciés par suppression d'em-
ploi.

Art. 16. L'agent qui demande la liquidation de son compte à la'

caisse de pécule devra produire un retvé de ses services, certifié par le
directeur des chemins de fer à voie de o m. 60. Ce re)evé indiquera )e point
de départ, la durée et la date d'expiration des dits services, )e's divers trai-
tements touchés par l'agent, les périodes pendant lesquelles il n'a pas tou-
ché de traitement et les motifs de ces interruptions. L'agent qui moti-
vera S) demande de liquidation par un accident ou une maladie contractée
en service, devra produire, en outre, un certificat détivré par une commis-
sion de deux médecins du chemin de fer designés par le médecin directeur
du service de santé. Ce certificat indiquera que t'agent se trouve dans les
conditions prévues à l'article i5, paragraphe premier. Celui qui motivera
sa demande de liquidation par 'suite de licenciement par suppression d'em-
ploi devra produire une copie conforme de !a décision du directeur du ré-
seau prononçant te licenciement par Suppression d'emploi.

Art. j~. Les pièces à produire par les conjoints, doscend.mts, ascen-



dants, frères et sœurs ou leurs ascendants en ligne directe, en vue d'obte-
nir la liquidation d'un compte, sont )<s suivantes t" Conjoints – a)
Uneexpéditiojtauthentiquedel'actededécesdt'1'agentetdel'ctedcma-
riage b) Un acte de notoriété établi eu présence de deux témoins par le
chef des services municipaux de la localité ou résidaient en dernier lieu
les époux, établissant qu'il n'a pas été prononcé entre eux de divorce ou
de séparation de corps et qu'il n'existe pas d'enfant mineur issu d'un
premier mariage. 3° Descendants directs: a) Un acte de notoriété
établissant leurs qualités béréditnires b) Des expéditions authentiques
des actes (le décès on de leurs auteurs c) S'il y a des mineurs, une expé-
dition de la délibération du conseil de faimille qui a nommé le tuteur –
d) Eu cas de divorce on de séparation de corps entre l'agent décède et son
conjoint, un extrait ou une cxpéditiou du jugement. 3° ~cendanfs
directs a) Une expédition de l'acte de décès de l'agent b) Un acte
de notoriété établissant leurs qualités héréditaire et constatant que le
c~/us n'a laisse ni conjoint survivant ni descendants. Frères ft sa'ur&
ou leurs descendants en ligne directe Les frères et soeurs du défunt
ou leurs descendants en ligne directe devront également produire une ex-
pédition de l'acte de décès ainsi qu'un acte de notoriété. Celui-ci indiquera
que le ~f c~/ux n'a a laisse ni conjoint, ni descendants, ni ascendants

Art. 18. Les demandes de liquidation doivent, sous peine de déchéance,
être présentées, avec les pièces justificahvec exigées, dans les trois ans, è
partir du jour de la cessation des services ou du décès de l'agent. Elles
seront adressées au directeur du réseau, qui fixera par arrêté, après liqui-
dation du compte individuel, le montant du remboursement a opércT. –
Une ampliation de cette décision sera rem)SC à l'ayant-droit et une autre.
au trésorier général du Protectorat prépose a la caisse des dépôts et con-
signations, qui prendra les mesures nécessaires pour assurer le painiement.

Les réclamations contre la fixation du montant des remboursements se-
ront adressées au directeur du réseau qui statuera. Toutes les contestations
se rapportant aux décisions du directeur du réseau seront déférées aux tri-
bunaux français du Maroc, statuant en matière administrative,

Art. i<). Les agents pourront, au lieu d'entrer en possession des som-
mes leur revenant, être autorisés à les faire verser il la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, en vue de l'acquisition d'une rente viagère
dans les conditions de la loi du 20 juillet ;886, c'est-à-dire avec aliénation
ou réserve du capital et entrée en jouissance de )a retraite à une année
d'âge accomplie, fixée au plus tôt à 5o ans.

Art. 20. Les certificats, actes de notoriété et autres pièces exclusive-
ment relatives a l'exécution des présentes dispositions seront délivrées gra-
tuitement et. dispensés des droits d'enregistrement, mais non de ceux de
timbre. Toub'fois, cette exemption fiscale ne doit s'entendre que des seuls
impôts marocains. les expéditions de pièces établies en France restant, le
cas échéant, soumises aux taxes françaises.

Art. ;)i. 'Les dispositions ci-dessus porteront effet rétroactif du i"
juillet Kpg pour tou's les agents commissionnés entre cette date et eetic
de la promulgation du présent arrêté et dont le montant des comptes de
retenues et de subventions, calculé conformément aux dispositions du pré-
sent texte, a déj~ été versé à un compte d'attente à la caisse des dépôts et con-
signations.

Vu pour promulgation et mise à exécution:–Ftabat. le 8 février 1022.
Pour le ministre plénipotentiaire, délégué a la Hé.<idence générale, –Le secrétaire générn) du Protectorat, – De Sorbier de Pougnadoressc.



8 février 1922. Oahir portant création d'une d'irection des
eaux et forêts rattachée à la direction générale de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation. (B. 0. A/ ai février igsa).

8 février 1922. Arrêté du ~r. vizir créant des djemâas de
fractions dans les tribus des Oulad AU Marrakchia et Nedja, des
Oulad Aziz, Oulam Mimoun, des Oulad Khalifa, Oulad Ktir,
des Beni Abiddes Slamna et Oulad Zid, Oulad Daho, Hallalifs,

des Beni AMd des Slamna et Oulad Zid. Oulad Daho, Ilallalifs,
Rouached des Nramcha Oulad Amrane, Roualem el Oui ad
Moussa (contrôle civil des Zacr) (H. 0. -M., mars tQ~a).

!) février 1922. –' Arrête du gr. vizir créant des djemâas de
fractions dans les tribus des Chcraga, des Oulad Aïssa, des
Sless, des Fichtala, des Béni Ou! iarel (cercle de l'Ouerra) (B. 0.
A7., mars igsa).

9 février 1922. Arrêté du résident gén. fixant les dates nou-
velles pour les sessions des tribunaux criminels de Casablanca,
Oudjda et Rabat. (B. 0. M., i/i février i()22).

Vu l'article 12 du dahir organique de ia justice française les arr<tcs
rMMf[cnti<'ts des 12 décembre l{)i3, 7 janvier r{)i5, 20 avril 1917 et a janvier
)92o fixant les dates des sessions des tribunaux criminels de Casablanca,
Oudjda et Rabat – Sur ta proposition du premier président de la cour
d'appel de Rabat,

Art. l*\ Le tribunal criminel de Casablanca tiendra, par an, quatre,
sessions qui commenceront respectivement les premiers lundis de janvier,
avril, juillet et novembre.

Art. 2. Les tribunaux criminels de Rabat et Oudjda tiendront, par an,
quatre sessions qui commenceront respectivement le dernier )undt iic février,
]e dernier lundi de mai, le troisième lundi de juillet et le dernier lundi de
novembre.

Art. 3. Au cas ou le jour fixe pour le eommjnccmeut de )a session se-
rait nn jour férié, l'ouverture de la dite session serait reportée au lende-
main.

Art. Au cas ou, dans l'intervalle des sessions, i) surviendrait une
on plusieurs affaires dont te jugement rapide serait utile à la bonne ad-
ministration de ]a justice, une session supplémentaire pourrait être instituée,
a la requête, du procureur gênera), par une simple ordonnance du premier
président de la cour d'appel.

Art. 5. -Les arrêtes résidentiels susvisés des 12 décembre l~ï3, 7 janvier
Yf)!B. 20 avril tg[7 et a janvier 1020 sont abroges.

Mabat, () février inas. – Urbain Blanc.

11 février 1922. Arrêté du ~r. vizir créant des djemâns
de fractions dans tes h'ibus des Béni Smir Beni IIassan, des
Bhar El Kbar, des Rhar es Serar, des Moualine Dendoune, des
Guadiz, des Oulad Aïssa, et lIouazem et des Maadna (cercle
civil de l'Oued-Zem) (B. 0. M., 7 mars T()9.a).



13 février 1933. Dahir ayant pour objet la regtemcnt.'t-
tion et le contrôle du crédit aux sociétés coopératives de con-
sommation. (ë. 0. M., i4 mars 1922).

Art. l". Les sociétés coopératives de consommation sont des soniétés
capital <'t personne] variables, constituées sous forme de sociétés anony-

mes par des consommateurs,dans le but t" De vendre a leurs adhérents
les objets de consommation qu'elles achètent ou fabriquent soit elles-
mémes, soit en s'unissant entre cl)cs 2° De distribuer leurs bénéfices

entre tours associes, .m prorata de la consommation de chacun, ou d'en
affecter tout ou partie à des couvres de solidarité sociale, dans les condi-
tions déterminées par leurs statuts.

Art. 2. Elles peuvent ne pas vendre exclusivement à leurs mcmbre's.
mais elles sont tenues de recevoir comme associés tous ceux qu'elles ont
déjà admis comme clients habituels, pourvu qu'ils s'engagent à remplir
le, conditions 'statutaires.

Art. 3. Si leurs statuts les y autorisent, les coopératives de consom-
mation peuvent distribuer au capital verse un intérêt preuve sur les béné-
lioes et qui ne sera, en aucun cas, supérieur à 6 o/

Art. 4. Aucun asswié ne peut avoir, pour les actions dont il est tifu-
laire, plus d'une voix aux assemblées générales de la société coopérative
de consommation à laquelle il adhère.

Art. 5. Les sociétés coopératives de consommation peuvent constituer
entre elles des unions sous la forme de sociétés à capital et personnel va-
riables pour l'achat ou la fabrication en commun des objets de consomma-
tion qu'elles débitent ou fabriquent c( du matériel dont elles se servent,
ainsi que pour )'accomp)issemcnt de leurs opérations de crédit,

Art. 6. Ces unions peuvent admettre, comme Sociétaires, des mem-
bres des sociétés adhérentes. – F.Mcs sont soumises aux règles établies par
les articles ], 2, 3 et du présent dahir. Toutefois le nombre des voix,
attribuées aux 'sociétés adhérentes pourra être proportionné au nombre
des membres de ces sociétés.

Art. y. Les sociétés et unions de sociétés prévues aux articles précé-
dents sont administrées par des délégués nommée et révocables par l'as-
semblée générale des sociétaires, dans les conditions prévues par les statuts.

Art. 8. Les sociétés et unions de sociétés prévues par les articles
r à 6 du présent dahir, peuvent recevoir des avances de l'Etat après une
année de fonctionnement effectif et à )a condition ï° que le montant de
chaque action sociale prévue par les statuts ne dépasse pas cent francs
a" que chacune des actions ait été libérée de moitié.

Art. n. '– Les sociétés et unions de sociétés prévues ci-dessus sont auto-
risées a recevoir des dons et legs.

Art. 10. Les avances aux sociétés et unions de sociétés prévues ci-des-
sus seront consentes et réparties après avis d'une commission spéciale
composée comme suit Le directeur des affaires civiles, président
Un représentant du directeur général des finances Le chef du ser-
vice des impôts et contributions Le chef du bureau du travail, de la
prévoyance et des études sociales à la direction de's affaires civiles
Deux membres des sociétés coopératives et. unions, désignés pour un an
par arrêté viziriel. Cette commission donnera son avis, non seulement.
sur la quotité, mais, d'une manière générale, sur les conditions auxquelles
sont soumises les dites avances.



Art. n. – Les avances aux sociétés et unions de sociétés cooperntivcs de
consommation ne pourront excéder la moitié du capital eu<~cti\ement verse
en espèces et justifie par la société cmpurntcnse. – EUes seront. eonstJ-
tuées sur tes disponibilités d'un fond-! spécial, alimente par des. dotations
budgétaires à cet effet, il sera ouvert des crédts au budget de la direction
des affaires civiles.

Art. I2 Les sommes rembours'ee~ seront revcrs<es au fonds de dota-
tion iuj fur et a mesure des rentrées, pour être employées à de nouvelles
avances consenties d!)ns )<;s mêmes conditions aux sociétés et aux unions de
sociétés prévues ci-dessus.

Art. ;.S. – L'n arrêté viziriet dteehnincra tes conditions d'application
du présent dahir, notamment la forme des conventions entre l'état et tes
coopératives ou unions, j.i durée de ces prêts, leur taux et leur mode de
remboursement, les sanctions eventuelte.s et les voies de recours en cas
d'inexécution d<'s engagements contractas par tes sociétés ou uuions de socié-
tés coop<ratives beneuciaircs des prêts. ·

Vu pour promnt~ation et mise à exécution – Babat, ](' 3 mars 1933.
Le mini-tre ptempot<'nti;tire, dc]eg'ue à la Résidence generaie, – Urbain

D)ane.

13 février 1~2. Arrctp <h) gr. vizir créant des djernam
de fractions dans h) tribu des Beni Sadden et le territoire
d'Abdeljellil (annexe des Ben'i-Sadden) (B. 0. M., 4i mars i<)22).

13 février 1922. Arrctp du s;r. vizir déclarant d'utilité
publique la cnnshuction d'une ligne de chemin de fer à vo'ie
de o m. 60 de Kenitra a Mcchra bel Ksiri et prononçant )'ur-
gence des travaux (B. 0. Ai~ 28 février 'fjaa).

14 février 1922. Arrêté du gr. vizir modifiant les articles
rr et 20 du règlement d'aconage, de magasinage et autres
opérations dans les trois ports du sud (Mazagan, San et Moga-
dor). (B. 0. AL, a8 février tf)22).

la février 1922. Dahir relatif à la reexportation, hors de
la zone française de J'empire chériflen, des céréales importées
de France, d'Algérie ou de Tunisie. (B. 0. ~i., aR février !()t2).

Art. t". Est prohibe la recxporatfion, en suite de dépôt, de transit,
de transbordement ou d'admission temporaire, hors de )a zone française
de notre empire, des articjcs ci-après importés de France, d'Algérie ou
du Tunisie

Froment, orge, 'seigle, autres C(''rea]es paniuabJcs, (~rajus ou farines).
Art. 3. Les infractions au présent dahir sont passibles dt's pénalités

prévues aux articles 3 et 4 du d.dtir du i/) janvier 1999, rotatif a j'exporta-
tion de certains animaux et de c~rtamea marchandises ]a repression eu
sera assurée dans les conditions de )'ar)ic)e 5 'du dit dabir.

Vu pour pronnugation et mise à exécution Kabat, le 23 février igaa.
– Le ministre picuipotentian'e, dt'tegue à la Résidence gener.de, – Urbain
Rhmc. ·



15 février 1922. Arrcté du gr. vizir portant rcgtenicnt
pour l'application du dahir du ï3 février tgaa ayant pour
objet la iëg)ementation et le contrôle du crédit aux sociétés
coopératives de consommation, (ë. 0. A.f., j/) mars if)''2).

Vu le dahir (lu t3 février t()2a, ayant pour objet ta réglementation et
je contrôle du crédit aux sociétés coopératives de consommation,

Art. [ Toute société coopérative de consommation ou union de
sociétés qui sollicite une avance de t'Etat, conformément, aux dispositions
du dahir du i3 février 1922, adresse à cet effet sa demande au directeur des
affaires civiles. Cette demande est accompagnée des pièces suivantes
1° Une note indiquant la somme demandée, le but de l'emprunt, sa durée
et, s'il s'agit d'achat de matériel, le détail et le prix (le t'outithtgc à ache-
ter 2° Les statuts de la société 3° Les numéros du Btti/etf'n Officiel
dans lesquels ont été faites les publications prescrites pour la constitution
de la société, et, s'il y a lieu, pour la modification de sos statuts, ou, à
défaut, une copie des extraits publiés, avec l'indication des numéros du
Bulletin Officiel 4° L'indication du nombre des actionnaires et celui
des adhérents composant la société à la date de la demande, )e nombre
d'actions souscrites, le montant total des versements effectués sur tes
actions 5° La liste des membres du conseil d'administration u la date
de ta demande 6° La liste des succursales avec l'indication, pour cha-

cune d'ellcs, du chiffre d'affaires de l'exercice écoulé 7° Une copie
du bail des locaux occupés par la société (siège social, principaux magasins
ou ateliers), avec, pour chacun d'eux, un état des assurances contractées
par la société 8° Le dernier bilan, avec un tableau résumant tes opé-
rations du dernier exercice. Lorsque te bilan fourni a plus de six mois
de date, il y est joint, pour le dernier exercice. Lorsque le bilan fourni
a plus de six mois de date, il est joint, pour le dernier semestre écoulé,
un état de situation.

Art. 2. La demande est soumise à une enquête. La Société demande-
resse doit tenir ses livres à la disposition de toute personne chargée par le
directeur des affaires civiles de procéder à cette enquête ,et produire toutes
pièces justificatives à l'appui des comptes fournis. Eïte doit fournir, en
outre, tous les renseignements utiles pour permettre de s'assurer qu'elle
remplit les conditions prévu espar le dahir du i3 février 1922 et qu'elle
présente les garanties nécessaires-

Art. 3. le directeur des affaires civiles statue sur la demande, après
avis de la commission spéciale prévue par l'article :o du dahir du i3
février 1922. –.Sa décision fixe la durée du prct e tte mode de rembourse-
ment.

Art. 4. L'intérêt et )'amortissement des prêts 6out payés par termes
égaux et font l'objet d'effets souscrits, pour chaque échéance, par la
société. Ces effets restent déposés au trésor jusqu'à ]eur remboursement. –
L'amortissement des prêts doit commencer au plus tard six mois après la
date de versement et être terminé dans un détai de cinq années. Toutefois,
il peut être dérogé à ces règles sur avis favorable de la commission spéciale,
sans qu'en aucun cas, la durée du remboursementpuisse excéder dix années.

Art. 5. Tout contra) de prêt contient l'engagement pris par la société,
d'informer le directeur des affaires civiles de toute modification apportée
à ses statuts, de lui fournir, pendant toute ta durée du prêt, 6on bilan



annuel et le résumé de ses opérations, et de tenir à sa' disposition ses livres
et toutes pièces justificatives à l'appui des comptes fournis. Le contrat
stipule, en outre, que la créance de l'Etat deviendra exigible immédiatement
et en totalité, dans le cas où la société viendrait à se dissoudre, ne se
libèrerait pas aux échéances, violerait ses statuts ou Ie~ modifierait de
manière, soit 'à diminuer les garanties de solvabilité offertes, soit à perdre
son caractère de société coopérative de consommation, tel qu'il est déter-
miné par le dahir.

Art. 6. Le directeur général des finances et le directeur des affaires
civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ~'exécution du présent
arrêté viziriel.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3 mars 1923.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Urbain

Blanc.

18 février 1922. Dahir approuvant la convention et le
cahier des charges relatifs à la concession d'une distribution
d'énergie électrique dans la ville de Rabat et déclarant d'utilité
publique les travaux de cette concession. (B. 0. A~ [~

mars 1.922).

18 février 1922. – Dahir approuvant la convention et le
cahier des charges relatifs à la concession d'une distribution
d'énergie électrique dans la ville de Salé et déclarant d'utilité
publique les travaux de cette concession. (B. 0. M.,

mars jgas).

18 février 1922. Arrêté du ~r. vizir créant des djemms
de fractions dans les tribus des IIouderran et des Beni IIekem
(annexe de Teddf'rs). (H. 0..M., '~i mars i~aa).

18 Février 1922. Arrêté (lu g'r. vizir portant modification
des surtaxes applicables aux correspondances postales trans-
portées par avion. (B. 0. M., 28 février igaa).

Vu l'arrêté viziriel du 14 octobre IQIQ, portant fixation des surtaxes
applicables aux correspondances postales transportées par avion, modifié
par l'arrêté viziriel du i4 février 1021 le décret français du '<) décem-
bre 1921, réduisant à partir du r5 janvier 1022 le taux des surtaxes appli-
cables aux correspondances postales transportées par avion de France au
Maroc – l'article de la convention franco-marocaine du i" octobre
tai3, ratifié par le dahir du 23 février ini4 Sur la proposition du direc-
teur de l'office des postes, des télégraphes et des téléphones, et après avis
conforme du directeur général des finances,

A)r. [". L'article i" de l'arrêté viziriel du i~ février igai est modi-
fié comme suit, en ce qui concerne le montant des surtaxes aériennes –
o fr. 5o jusjqu'a 20 grammes. – i fr. au-dessus de 20 gr. jusqu'à too gram-
mes ou fraction de 100 grammes en excédent. Ces surtaxes snnt applica-
bles aux pli, officiels et aux correspondances militaires qui bénéficient de la
franchise postale et pour lesquelles l'expéditeur demande le transport par



avion. Sont admis au transport aérien tous les objets de correspondance
ordinaires ou recommandés, dans les mêmes conditions de poids et de
dimension que pour tes objets achemines par les voies ordinaires, à l'exclu-
sion des envois avec valeur déclaré, des envois contre remboursement oL

des recouvrements.
Art. 2. Toutes autres dispositions des arrêtés viziricls non

contraires à celles du présent arrête, sont maintenues.
Art. 3. Le directeur général des finances et le directeur de l'office

des portes, des télégraphes et des téléphones sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur
à partir du t6 janvier 1922.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 février i<)22.
– Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Urbain
Blanc.

20 févner 1932. – I)ah!r relatif à la conservation, la sûreté
et la police des chemins,de fer. (B. 0. M., 7 mar~ icpa).

Art. l". Les chemins de fer à du public dans la zone française
de notre empire sont 'soumis aux règles générales de conservation, de sûreté
et de police portées au présent dahir, dont les articles i4, i5, 16, t8, ]g et
?,i devront être affichés en français et en arabe, en bonne vue du public,
dans toutes les stations, gares et haltes, ainsi que dans les voitures servant
au transport des voyageurs.

TITRE PREMIER

Mesures re!a(n'es à ta co'M.'eruatuw ffu chemin de fer

Art. Les sections de la voie ferrée qui devront être clôturées par tes
soins de l'exploitant, ainsi que le mode de clôture à employer, seront
déterminés par notre directeur général des travaux publics.

Art. 3. Aucune construction autre qu'un mur de clôture ne pourra
être établie dans une distance de deux mètres du chemin de fer. Cette
distance sera mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête
inférieure du talus du remblai soit du bord extérieur des fossés du chemin et,
à défaut, d'une ligne tracée à m. 5o à partir des rails extérieurs de la
voie ferrée. Les constructions existantes au moment de la promulgation
du présent dahir ou lors de l'établissement d'un nouveau chemin de fer,
pourront être entretenues dans l'état où eties se trouveront a cette époque.

Art. Dans les localités où le chemin de fer se trouvera en remblai
de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, il est interdit aux rive-
rains de pratiquer, sans' autorisation préalable, des excavations dans une
zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir
du pied du talus. Cette autorisation ne pourra être accordée sans que
les concessionnaire~ ou fermiers de l'exploitation du chemin de fer aient
été entendus on dûment appelés

Art. 5. II est défendu d'établir, a une distance de moins de 3o mètres
d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, des couvertures en
chaume, des meules de paille, de foin et aucun autre dépôt de matières
inflammabtes. Cette prohibition ne s'étend pas aux dépôts des récoltes
faits seulement pour le temps de la moisson.

Art. 6. Dans une distance de moins de 5 mètres d'un chemin de fer,



aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables ne peut être établi, sans
l'autorisation préalable de notre directeur général des travaux publics. Cette
autorisfdion est toujours révocable. L'autorisation n'est pas nécessaire

1° Pour former, dans les localités on le chemin de fer est, en remblai,
des dépôts de matières non inflammables dont la hauteur n'excède pas celle

du remblai du chemin de fer a° pour former des dépôts temporaires
d'engrais et autres objets nécessaires à la culture des. terres. Toutefois,
les dépôts de matières infectes on insalubres ne pourront être établis qu'à
une distance assez étoiguéu des habitations et des bâtiments dépendant du
chemin de fer,, pour ne pas être une cause de gêne ou de danger pour
les habitants.

Art. 7. Les contraventions aux dispositions des articles 3, et, 5 et fi

ci-dessus 'seront punies d'une amende de t6 à 3oo francs, sans préjudice,
s'il y a lieu, des peines portées au code pénal et au titre quatrième du pré-
sent dahir. Les contrevenantsseront, en outre, tenus d'opérer, dans le délai
porte .m jugement ou à t'arret de condamnation, la remise des lieux en
l'état. Faute par eux de satisfaire à cette condamnation dans le délai fixé,
il sera pourvu d'office aux mesure's prescrites, par les soins de notre direc-
teur générât des travaux publics ou des agents qu'il y aura préposes, aux
frais d ucontrevcnant.

TITRE DEUXIEME

De la sûreté de la circulation sur les chemins de fer

Art. 8. Quiconque aura volontairement détruit ou dérange la voie de
fer, placé sur la voie un objet faisant obstacle à la circulation, ou employé
un moyen quelconque pour entraver la marche des convois, les faire sortir
des rails ou nuire à la sécurité de tcur circulation, sera puni de la réclausion.

S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier cas,
pnni de mort, et, dans le second, de la peine des travaux forcés à temps.

Art. 9. Si le crime prévu à l'article 8 a été commis en réunion sédi-
tieuse avec rébellion ou pillage, il sera imputable aux chefs, auteurs,
fiustigatenrs et provocateurs de ee9 réunions, qui seront punis comme
coupables du crime et condamnés aux mêmes peines que ceux qui l'auront
personnellement commis, lors même que la réunion séditieuse n'aurait
pas eu pour but direct et principal la destruction de la voie de fer.
Toutefois, dans ces derniers cas, lorsque la peine de mort sera appli-
cable aux auteurs du crime, elle sera remplacée, à l'égard des chefs,
auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, par la peine des
travaux forces à perpétuité.

Art. 10. Quiconque sera menacé, par écrit anonyme ou signé, de.
commettre un des crimes prévus en l'article 8, sera puni d'un empri-
sonnement de trois o cinq ans, dans le cas où la menace aurait été faite
avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué, ou de
rejnpiir toute autre condition. – Si la menace n'a été accompagnée
d'aucun ordre ou condition, la peine 'sera d'un emprisonnement de trois
mois a deux ans et d'une amende de 100 a 5oo fr. – Si la menace avec
ordre on condition a été verbate, le coupable sera puni d'un emprison-
nement de quinze jours à six mois et d'une amende de 25 à 3oo fr.
Outre les peines ei-dessns, les tribunaux pourront, dans tou's les cas, pro-
noncer la peine de t'imerdiction de séjour, pour un temps qui ne pourra
être moindre de deux ans, ni excéder cinq ans.

Art. 11. – Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, nég'ti-



gence ou inobservation des lois ou règlements, aura involontairement
causé sur un chemin de fer, ou dans les gares ou stations un accident
<~ui aura oceasjonné des blessures, sera puni de huit jours à six mois
d'emprisonnement et d'une amende de 5o à 1.000 fr. Si l'accident a
occasionne la mort d'une ou plusieurs persouues, l'emprisonnement sera
de six mois à cinq ans et l'amende de Soo à 3.ooo francs.

Art. ia. Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans,
tout mécanicien ou conducteur garde-frein qui aura indûment aban-
donne son poste pendant la marche du convoi.

Art. l3. Notre Crand Vizir prendra, sur la proposition de Notre
directeur général des travaux publics, toutes mesures réglementaires utiles
pour assurer la conservation du chemin de fer et la sûreté de son exploi-
tation.

TITHE THOISIEME

De la police de !'e.p!otfation.

Art. i/). Il est défendu à tonte personne étrangère au service du che-
min def er 1° De pénétrer, sans y f'tt'e autorisée régulièrement, dans
l'enceinte du chemin de fer, sur h) voie du chemin de fer ou dans ses
gares ou dépendauces. d'y circuler ou stationner sont exceptés de cette
défense, les agents de la force publique, les magistrats et ofliciers de police
judiciaire, tes préposés des douanes et monopoles dans l'exercice de leurs
fonctions, ainsi que les personnes autorisées par l'exploitant, a raison de leur
profession, ù pénétrer daus l'enceinte du chemin de fer. Le personnel ainsi
admis à pénétrer dans l'enceinte du chemin de fer devra se conformer aux
mesures de précaution qui auront été déterminées pour éviter te; acci-
dents a° D'y jfter ou déposer des matériaux ou objets quelconques

3° D'y introduire des chevaux, bestiaux ou animaux d'aucune espèce
ou de laisser s'y introduire ceux dont elle à la garde 4° D'y faire
circuler ou stationner aucun véhicule étranger au service 5° De ma-
nœuvrer les appareils qui ne sont pas à la disposition du public, de les
déranger ou d'en empêcher le fonctionnement – 6° De dégrader le maté-
riel routant, les clôtures, les barrièrcs, talus, bâtiments et. ouvrages d'art.

Toute personne qui &c sera indûment introduite dans l'enceinte du che-
min de fer devra en être immédiatement expulsée par les agents du che-
min de fer, cantonniers, gnt'dc-barriéres, etc., lesquels pourront, en cas
de résistance dcscontrevenants, requérir l'assistance des agents de la force
publique, sans préjudice des poursuites judiciaires qui pourront être exercées
contre lesdits contreven.mt's., conformément aux dispositions du présent
dahir. Les animaux abandonnés qui seront trouvés dans l'enceinte, du
chemin de fer seront saisis et mis en fourrière.

Art. t5. fl est défendu – 1° De prendre place sur un train sans
être pourvu d'un titre de transport applicable au porteur ou aux personnes
admises a voyager avec lui d'occuper une place d'une classe supérieure à
cette uxéc par le titre de transport et de prendre une place déjà régulière-
ment retenue par un autre voyageur – a~ D'entrer dans les voitures
on d'en sortir autrement que par te coté qui sera indiqué pour )<; service
du train 3° De passer d'une voiture dans une autre autrement que par
les passages disposés à cet effet, de se pencher au dehors, d'occuper une
place non destinée aux voyageurs ou de se placer indûment dans une partie
des voitures ayant uue destination spéciate 4° De monter dans les voi-
tures ou d'en descendre ailleurs que dans les gares, sauf avis contraire du
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personnel du train, et lorsque le train ne sera pas complètement arrêté

go De transgresser les mesures portées à la connaissance du public par
les affiches de l'administration pour la propreté et la salubrité des locaux

des gares et des voitures des trains.
Art. 16. L'accès des trains est interdit – 1° A toute personne en état

d'ivresse 2° A tout individu porteur d'une arme à feu chargée, sauf

ordre contraire du commandement en ce qui concerne les militaire~ –
S° A tout voyageur porteur d'objets qui, par leur nature, leur volume, leur
odeur, pourraient gêner ou incommoder les autres voyageurs 4° A tout

voyageur dont ia malpropreté ou la misère physiologique apparente pour-
rait constituer une gène ou un danger pour les autres voyageurs.

Art. Notre directeur général des travaux publics prendra tous
arrêtés nécessaires a la bonne exécution du titre troisième du présent da-

hir, et généralement tontes, mesures réglementaires relatives à la police de

l'exploitation du chemin de fer

TITRE QUATRIEME

Dispositions pénales

Art, 18. Les infractions aux dispositions des artic)cs i~, t", 2°, 30

A", 6*' et 6", l5 et iC ci-dessus, ainsi que celles des règlements prévus aux
articles i3 et r~ du présent dahir, et à celles des cahiers des charges, tarifs,
règlements d'exploitation dûment homologues, seront punies d'une amende
de iH a X.ooo fr. En cas de récidive dans les 365 jours, l'amende sera por-
tée au double, et le tribunal pourra en outre prononcer un emprisonne-
ment de trois jours i un mois.

Art. ][). Les crimes, délits ou contraventions prévus au présent, dahir
pourront être constates par des procès-verbaux dresses coucurremmeut par
les officiers de police judiciaires et agents de la force publique, tes ingénieurs
des ponts et chaussées, les contrô)eurs des mines, les agents de surveillance
et gardes nommés on agrées par notre directeur général des travaux pu-
blics et dûment assermentés. Les procès-verbaux des délits et contraven-
tions feront roi jusqu'à preuve contraire. – Au moyen du serment pi-L'H

devant te tribunal de première instance de leur domicile, tous agents de
surveillance pourront verbaliser sur tout le re'seau auquel ils seront atta-
ches.

Art. 20. Les procès-verbaux dressés en vertu de l'article précédent
seront visés pour timbre et enregistres en débet. Les procès-verbaux qui
auront été dresses par des agents de surveillance et gardes assermentés
seront dispensés de la formalité de T'affirmation.

Art. ?;. – Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait
envers les agents des chemins de fer, dans l'exercice de leurs fonctions,
sera punie des peines appliquées u )a rébellion, suivant Is distinctions fai-
tes par le code pénal.

Art. 22. L'article 463 du code pénal est applicable aux condamnations
qui seront prononcées en exécution du présent dahir.

Art. x3. En cas de conviction de p!ussieurs crimes ou délits prévus au
présent dahir ou par le code pcna!. la peine la plus forte sera seule pronon-
cée. Les peines encourue~ pour des faits postérieurs a la poursuite pour-
ront être cumulées, sans préjudice des peines de la récidive.

Art. a~. Le père et la mère, après le décès du père, sont rcsponsaMe!
civilement les conditions de l'ticlc :38~ du code civil français, que



nous rendons applicable dans la zone française de notre empire sur ce point,
et de )'artictc7/) du code pénal français, des conséquences de tous faits
que leurs enfants mineurs habitant avec eux pourront commettre en vio!a-
tion des dispositions du pré&ent dahir. De même, les maîtres et com-
mettants 'sont civilement responsables des faits pareils dont leurs domestiques
et préposés pourront se rendre coupables dans l'exercice des fonctions aux-
quelles ils les ont préposés.

Art. 2~. Les tribunaux français 'le notre empire seront seuls compé-
tents dans tous, les cas pour connaître des infractions aux dispositions du
présent dahir et à celles des arrêtés prévus aux articles i3 et 17 ci-dessus,
et de~ contestations auxquelles pourra donner lieu leur application.

Art. a6. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires au
présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3 mars igBB.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Urbain

Blanc.

23 février 1932. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Beni Amir Rarbivine, des Beni
Amir Cherquiyine, des Beni Oujjine, des Oulad Bou Moussa,
des Oulad Ai if, des Beni Ayalt,, des Beni Mellal, des Beni Ma-
dane, dus Guettaya et des Semguett (cercle de Beni Mellal).
(ë.O.M.,2tniarsiqaa).

23 février lt22. – Arrêté du gr. vizir portant reglementft-
tion sur les congés du personnel. (H. 0. Af., 28 février igaa).

Dtspos~ons préliminaires
Art. i". Aucun fonctionnaire ne peut s'absenter de son poste, si ce

n'est en vertu d'une autorisation régulière.
Art. a. Les fonctionnaires, emp]oyes ou agents en Service dans le

Protectorat peuvent obtenir 1° Des permissions d'absence – 2° Des
congés – 3° La mise en position de disponibilité.

TITRE PREMIER

Art. 3. – Les permissions sont des autorisations d'absence accordées pour
des motifs graves et exceptionnels dont il devra être justifie par t'intéressé.

Art. /t. La durée de chaque permission ne peut excéder dix jours pour
le Maroc et vingt-cinq jours pour la France, )'Algérie ou la Tunisie.

Art. 5. L'absence est décomptée du lendemain du jour où l'intéressé
quitte son service jusqu'au jour ou il le reprend.

Art. 6. Lorsque la durée totale des diverses permissions accordées au
cours d'une année atteint trente jours, ces autorisation d'absence sont
comptées comme congé administratif.

Art. 7. Les permissions donnent droit à la solde entière, mais ne com-
portent pas le remboursement des frais de voyage du fonctionnaire appelé
à en benencier.

TITRE DEUXIEME

Art. 8. Des congés peuvent être accordés dans les conditions spécifiées
ci-après 10 Congés administratifs 2~ Congés pour raisons de santé



3" Congés pour affaires personnelles – 4° Gouges hors cadres – 5°
Congés d'expectative de réintégration.

~ECTIOKI'REMimUE

Co't~esttd.numMtratt/ii

Art. g. Les congés administratifs sont accordés aux fonctionnaires dont
tes services sont satisfaisants.

Art. 10. Ces congés sont accordés à raison de un mois chaque année

ou de deux mois tous les deux ans ou de trois mois tous les trois ans sui-
vant le millésime. Le premier congé ne peut être accorde qu'après douze
mois de service effectif. Il n'est pas accorde de congé de plus de trois
mois.

Art. 11. – L'époque du congé est déterminée par le chef du service du
fonctionnaire, en tenant compte des préférences de l'intéressé et des néces-

sités du service.
Art. 12. – Les congés administratifs donnent droit à la solde entière.
Art. i~. – Les frais de transport ne !sout pas remboursés. – Toutefois,

le fonctionnaire qui a droit à un congé .administratif de deux mois peut
obtenir le rernboursement des frais afférents à son voy.tge depuis sa rési-
dence jusqu'à Bordeaux ou .Marsci.lie et retour, et. te cas échéant, à celui
des membres de sa famille qui entrent en compte pour le calcul des indem-
nités pour charges de famille et auxquels s'ajoutent, s'il y a lieu, les lilles
âgées de plus de dix-huit ans et non mariées. En ce qui concerne les fonc-
tionnaires qui se rendent en Algérie et en Tuuisie, le remboursement des
frais de transport, pour la partie du trajet, aller et retour, ù effectuer hors
le territoire de la zoue française du Maroc, n'est effec!né qu'a concurrence
du prix de la réquisition de passage sur Bordeaux ou Marseille. – Le~ fonc-
tionnaires qui ont droit'au remboursement de leurs frais de voyage en
première classe sur les paquebots peuvent également bénéficier du rem-
boursement des frais. de voyage d'un domestique, en troisième classe. –
Les fonctionnaires titulaires <l'un congé administratif de trois mots sont,
en outre, remboursés de feurs frais de transport, de ceux des membres de
leur famille y ayant droit et, 's'ils y ont droit d'après le paragraphe précé-
dent, de ceux d'un domestique, jusqu'à la localité on ils doivent passer leur

.congé et de celle-ci jusqu'à leur résidence au Maroc. Us devront produire,
à leur retour, une attestation du maire ou dn commissaire de police de ladite
localité constatant qu'ils y ont effectiwment résidé, eux et leur famille,
pendant leur congé. – Ces frais s'entendent, dans tous Ics cas spécifiés ci-
dessus, en suivant les voi~s les plus courtes et les plus économiques. ]1
n'est jamais alloué d'indemnité de déplacement. Les dispositions qui
précédent ne s'appliquent pas o h) femme fonctionnaire mariée à un fonc-
tionnaire. Cette dernière, en ce qui concerne le remboursement de ses frais
de voyage et ceux des membres de sa famille y a\autdroUdaus les c.in-
ditious indiquées au présent article, est traitée comme la femme non fonc-
tionnaire mariée à un fonctionnaire. Ltle voyage dans la même classe
que 'son m:u et le remboursement de ses frais de voyage incombe au service
auquel appartient ce dernier.

Art. t~. – Les congés administratifs ne sont pas susceptibles de prolon-
gation. Ils ne peuvent, en aucun cas, faire.suite à un congé d'une autre
nature.

Art. i5. – Le titulaire d'un congé administratif peut en abréger la durée
et être autorisé a cumuler la période restant à courir avec le congé admi-



nistrntif nuque] il peut preten<)re l'année 'suivante. Mais, dans ce cas. il ne
peut prétendre an remboursement des frais de voyage.

SECTtoriurt
Contes pour r<!tson.< de snnff?

Art. 16. – Les fonctionnaires, dans le cas où une btessnre, un accident

ou une maladie quelconque. tes mcHent temporairement dans )'imposs!-
biiite absolue de continuer leur service, sont mis, a compter dn jour de
la cessation de icnrs fonctions. en congé pour raisons f)n sant< pour une
durée maxima de troi~ mois. aycc jouissanrc de tcur traitt'mcnt entier et
de h'ursindrm~ih''s de résidence et pour t)).u'gt":()efami!)c. Ces congés
peuvent être pro~oo~e; mai-, avec demi-traitemeni el indemnité;! entières,
pendant une uouveUe période ma~ima [)<' )roi9 mois. a l'expiration de la-
qu~eUe les fonctionnaires qui se trouvent daust'intpossihilit~de reprendre
jours fonctions <ont ptaee'! d'office dans la position de disponibilité ou remis
à la disposition de )<'u)' administration d'origine. – Les fonctionnaires qui
sont tomber malades, soit par snite d'un acte ()c dévouement dans un
intérêt pnhiic, soit en exposant h.ura jours pour sauver la vie d.e)curs
concitoyens, soit par suite de Inite on combat dans t'exereice de leurs
fonctions, soit par suite d'un accij~nt ~rave resu)tant de i'excrciee de leurs
fonctions, peuvent conserver t'intégrante de leur traitement jnsnn'a)eur
retabiissement ou jusqu'à ]<'ur mise à ta retraite, s'il s'agit d'agents déta-
ches, ou jusqu'à leur licenciement pour incapacité physique s'ils appnr-
tiennent au cadre )oca).

Art.i~.–jLescon~:e-;prevL!sa)\)['ti<'tci6<'i-des.-nsneRont!Liccorthsquc
sur i'avis conforme d'un eonsei) de santé, siégeant a !<ahat et compose
ainsi qu'i!sui):–Le directeur gênera) (tes services de suue ou son dele-
g'ue;–Unmedecindel'assi-tanecmedIcideenresi<tenccaHaLatonaà
Casah!anca, désigne par tedircctou'des services <tesant'–Le conseil de
santé est saisi par l'intermédiaire de's.(hcfs de service des intéresses, dti
dossier medica) des fonctionnaires qui demandent a bénéficier <I'un congé
ou d'une proiongation de congé. – Ce dossier comprend – 1° Dans tous
logeas, un certificat m'dical dûment légalise. itKtiquant avec précision la
nature de l'affection dont est atteint le fonctionnaire, confinant a )'im-
possibiiitf''absolue ponrceini-cideeontinner a assurer son service ou de
rejoindre son poste, et fixant i.') période de congé jugée indispcns.ihie au
rctabUssemntdcsasante; –2~~) Pour iesfonctionnaiies présents au
Maroc, un certificat de (ontre-visitc résumant J'ot)S<'rvationt)iniqne.du
matade si ccini-ei a été i~ospitatise sinon un second certificat émanant d'nn
med<*cin militaire ou c?YiL désigne par le chef de service – b) Pour )cs
fonctionnaires absents du'\[!U'oe, nn certificat du me()ccin)eph)s voisin
de leur résidence (!e congé, résumant. cgaïcmCttt. l'observation clinique
dn matade pendant son bospitatisation – X" Une pièce indiquant je's congés
de toute nature dont ont bénéficie !e%it)feresses au cours des trois derniè-
res années;–~° Toutes autres pièces de nature ttectairer le conseit sur
tes symptômes, l'origine. ]'ancicnnete., l'<'votntion<te)'atfection dont est
atteint t'intënesse et qu'il serait juge utile de ver~r au dossier.

Art. ï8. – Le eonsei) de santé apprécie souverainement les faits énon-
ces dans les pièces produites devant )ui.ïipeut conc!nre, soit a l'octroi
(!u congé demandé ou d'un congé de 'durée phï3t réduite, soit au rejet pur
et simple de ]a demande, f! peut aussi, dans le cas où il ne se trouve pas
suffisamment eejaire par tes pièces du dossier, faire procéder à la contre-



visite du lonctipnnaire ou ordonner sa mise en observation dans un hôpital.
Art. 19. Les congés pour raisons de santé ne donnent pas droit au

remboursement des frais de transport sur terre et sur mer.
Art. 20. ^– Tout congé pour raisons de santé consécutif à un congé admi-

nistratif entraîne, de droit, la mise en demi-solde. Cette demi-solde ne
peut être servie que pendant deux mois à compter de l'expiration du congé
administratif. Passé ce délai, la solde est totalement supprimée. Toutefois,
si, au retour du fonctionnaire, il est attesté, par le conseil de santé, au
vu des pièces dont l'énumération est donnée par l'article 17, que l'absence
a été réellement motivée par la maladie, l'agent peut rentrer dans la demi-
solde, sans, toutefois, pouvoir bénéficier de plus de trois mois de solde
entière, compte tenu du congé administratif.

Section III
Congés pour affaires personnelles

Art. ai. Les fonctionnaires peuvent obtenir, pour règlement d'affaires
personnelles ou <le famille, des congés sans solde et sans remboursement
de frais de voyage. Ces congés ne peuvent, en aucun ca's, excéder six mois.

Art. 22. Après ce délai de six mois, l'agent qui ne reprend pas son
service est placé, d'office, dans la position de disponibilité ou, s'il s'agit
d'un agent en .service détaché, il est remis d'office à la disposition de son
administration d'origine.

Art. a3. Les fonctionnaires en service au Maroc peuvent obtenir des
permissions d'absence spéciales en vue de concourir à un emploi de leur
carrière. La durée de ces permissions doit être 'strictement limitée au temps
nécessaireà ces examens, délais de route compris. – Les intéressés, qui n'ont'
aucun droit aux frais de séjour, peuvent, sur production d'un certificat
attestant qu'ils ont effectivement subi Ifs épreuves jusqu'au bout, obtenir
le remboursement de leurs frais de voyage aller et retour jusqu'au lieu de
l'examen.

SECTION IV
Congés hors cadres

Art. a4- Des congés hors cadres et sans solde peuvent, si les nécessi-
tés du service le permettent, être accordés aux fonctionnaires des adminis-
trations cherifiennes – i° Pour servir dans les entreprises commerciales
ou industrielles intéressant le développement de l'influence nationale a°
Pour servir dans une administration publique métropolitaine, coloniale ou
d'un pays du Protectorat – 3° Pour servir auprès d'une puissance étran-
gère.

Art. 25. Les congés hors cadres, ne peuvent excéder trois ans. A l'expi-
ration de cette période, le .fonctionnaire qui ne demande pas à reprendre
son service, est placé d'office dans la position de disponibilité.

Art. a6. Le fonctionnaire parvenu à l'expiration d'un congé hors cadres
accordé en exécution des dispositions du paragraphe i" de l'article ik, qui
demande sa réintégration, ne peut obtenir cette dernière qu'après avis con-
forme de la commission de classement du service auquel il appartient et
dans la mesure des vacances dans les emplois de son grade.

Art. 27. Le fonctionnaire en congé hors cadres ne conserve pas fces
droits à l'avancement, excepté s'il est délaché dans les conditions prévues
par les paragraphes 2 et 3 de l'article a4, auquol cas «on avancement n'a
lieu qu'à l'ancienneté.

Art. 28. L'agent en congé hors cadres n'a pas droit a ses frais de
transport.



Art. 29. L'intéressé doit produire, à l'appui de sa demande de congé
hors cadres, toutes justifications utiles: copies de contrats prives, sta-
tuts, arrêtes de nomination, certificats divers, etc. établissant qvi'il se
trouve ou continue de se trouver effectivement dans les conditions exigées

pour bénéficier d'un congé hors cadres.

Section V

Congés d'expectative de réintégration

Art. 3o. – Les fonctionnaires détachés au Maroc, en applicalion des
dispositions de la loi du 3o décembre 1913, peuvent bénéficier de congés
dits d'expectative de réintégration s'ils sont remis à la disposition de leur
administration d'origine, soit d'office, soit sur leur demande. Ces congés

ne peuvent être accordés que dans le cas où les intéressés ne peuvent être
maintenus en activité de service au Maroc, jusqu'à ce que leur réintégra-
tion soit accomplie.

Art. 3i. Les congés d'expectative de réintégration prennent fin à la date
de la nouvelle inscription des intéressés dans leur» cadres d'origine, régu-
lièrement notifiée au commissaire résident général.

Art. i:> Dans lie cas de remise d'office à la disposition tic leur admi-
nistration d'origine, les fonctionnaires ont droit au paiement de leurs
frais de retour avec les majorations réglementaires,,pour eux et pour leur
famille, et, le cas échéant, pour un domestique, jusqu'à la localité où ils
sont réintégrés, ainsi qu'au remboursement des frais d'emballage et de
transport de leur mobilier dans les conditions prévues par les règlements,
au moment où ils cessent leurs fonctions au Maroc. – Dans le cas de retour
volontaire, les fonctionnaires n'ont droit à cet avantage que s'ils ont servi
au Maroc au moins pendant la durée fixée par leur premier arrêté de déta-
chement.

Art. 33. Les congés d'expectative de réintégration sont accordés sur
la production de certificats ou de pièces administratives régulières, attestant
que le fonctionnaire intéressé est en instance de réintégration et ne peut
être maintenu en activité de service jusqu'au moment de sa réintégration.

Art. 34. Les congés d'expectative de réintégration sont accordés pour
une durée maximum de six mois. Les fonctionnaires placés dans cette
situation ont droit au traitement et aux indemnités pour cherté de vie et
charges de famille afférents leur grade dans leur administration d'origine.
– Dans le cas de remise d'office à la disposition de leur administration
d'origine, qui doit être immédiatement saisie de la demande do réinté-
gration, si,.faute de vacance d'emploi, l'intéressé ne peut êlre réintégré
dans les six mois des prolongations de congé pourracinl être accordées par
décisions des directeurs généraux ou directeurs approuvées par le commis-
saire résident général.

TITRE TROISIEME

Disponibilité

Art. 35. Un cadre spécial de disponibilité est institué pour le person-
nel qui, pour des motifs de santé, on pour satisfaire aux exigences du ser-
vice militaire ou pour des considérations de convenances personnelles, de-
mande à être relevé ou est relevé temporairement de son service, tout en
conservant les droits acquis depuis son entrée dans l'administration. Dans
cette position, les fonctionnaires ne reçoivent aucun traitement ni indem-
nité et perdent leurs droits à l'avancement.



Art. 36. Les fonctionnaires sont placés d'office dans la position de

disponibilité dans les cas prévus par les articles ci-dessus, relatifs à l'attri-
bution des divers congés.

Art. 87. Les demandes de mise en disponibilité ne sont accordées par
les directeurs généraux et directeur que dans la mesure où les nécessités
du service le permettent.

Art. 38. – L'intéressé est tenu. sous peine d'être considéré comme démis-
sionnaire, de produire, au mois de janvier <lc choque année, les pièces et
documents nécessaires pour justifier que ses occupations sont bien celles

en vue desquelles il a été mis en disponibilité.
Art. 3q. La disponibilité ne peut excéder :inq ans.
Art. /40. Les agents mis en disponibilité ne peuvent être replacés en

activité que si la situation des cadres du personnel et l'intérêt du çer-
vice le permettent. – Les réintégrations ne sont prononcées par arrêté du
directeur général ou directeur, qu'après une, enqu'lc dont les résultats
sont soumis, pour avis, à la commission de classement.

Art. /h. A l'expiration du délai de cinq an*, l'agent qui n'a pas
demande sa réintégration est considéré comme démissionnaire.

TITRE QUATRIEME

Dispositions communes tmx divers congés

Art. 4a. Les permissions d'absence, les rongé* administratifs, les con-
gés pour raisons de, santé, les rongés pour affaires personnelles, les con-
gés hor^ cadres, les congés d 'expectative de réintégration, sont accordés par
les directeurs généraux ou directeurs, qui décident, également, en ce qni
concerne les mises en disponibilité. – Dans sa demande de congé, le
fonctionnaire doit indiquer sa résidence de congé et faire connaître l'adresse
à laquelle l'administration pourra, le cas échéant, lui adresser toute noti-
fication ou correspondance le concernant.

Art. 43. La solfie entière accordée au cours d'un congé ou d'une pcr-
mission pour se rendre hors du territoire du Protectorat, comprend la
solde proprement dite, ainsi que l'indemnité pour charges de famille. –
Les fonctionnaires placés dans la posifTon de congé à demi-solde perçoivent,
en entier, les indemnités de résidence et pour charge1? de famille.

Art. 44. Sont réputés accompagner l'agent, les membres de sa famille
qui le précèdent ou le rejoignent au lieu où il doit profiter de son congé.
Ils ne peuvent obtenir le. voyage gratuit; par anticipation, que si le fonc-
tionnaire se trouve lui-même, dans la position d'y avoir droit.

Art. 45. La durée des congés est calculée depuis le jour de l'arrivée
d" l'intéressé dan1* la France continentale, la Corse, l'Algérie ou la Tuni-
sie, jusqu'au jour de son départ pour rejoindre son poste. A cet effet.
dès son arrivée, le fonctionnaire, et tenu de rendre compte immédiatement
par lettre à son chef de service de la date de son départ du Maroc et de
son arrivée dans la métropole,

Art. 4«. Tout fonctionnaire qui trouve placé en dehors des condi-
tions réglementaires prévues ci-dessus et dépasse la durée de son congé
ou de sa permission, perd tout droit, à la solde, .jusqu'à son retour à ton
poste, sans préjudice des mesures disciplinaires dont il est passibles.

Art. 47. Les absences motivées par l'accomplissement d'un des devoirs
imposés par la loi (période d'instruction militaire, comparution comme
témoin devant les tribunaux. etc.), nVntrent pas en ligne de compte
dans le calcul des permissions ou congés.



TITRE CINQUIEME

Disposilirms spéciales

Art. 48. Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux
fonctionnaires relevant directement des affaires étrangères, aux magistrats
cl agents judiciaires et au personnel enseignant, qui bénéficient, à cet
égard, de statuts particuliers.

Art. 4o: Le présent arrèlé viziricl produira effet à compter du premier
mars 1922.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le ih février 1922.
– Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale,' – Urbain
Blanc.

24 février 1922. Arrêté dn s;r. vizir relatif au recrutement
des dames dactylographes dans les services de la direction géné-
rale des finances. (B. O. M., 7 mars 1922).

24 février 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas
de fractions dans les tribus des Tardjirt, des Beni Drar, des
Triffa, des Béni Mcngouch, des Beni Altig, des Beni Ouri-
mech (contrôle civil des Beni Snassen) (B. 0. M., 21 mars 1922).

25 février 11)22. Duliir assujettissant à la formalité de
l'enregistrement les actes sous seing privé portant constitution
ou mainlevée d'hypothèque, cession et délégation de créance
hypothécaire. (B. 0. M., 21 mars 192a).

>Art. 1™. Tous actes sous seing privé portant constitution ou mainlevée
d'hypothèque, cession o.t délégation de créance hypothécaire, sont assu-
jettis à la formalité de l 'enregistrement dans les trois mois de leur date,
sous peine d'un droit en su» an minimum de dix francs.

Art. 2. Ces actes, lorsque leur date est antérieure à la promulgation
du présent dahir, ne pourront bénéficier de l'exemption de la formalité
qu'à la condition d'avoir date antérieure certaine.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le ia mars. 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale. Urbain

Blanc.

25 février 1922. Dahir relatif au transfert des caisses do
retraites dépai lementales à la caisse de prévoyance marocaine,
des comptes des fonctionnaires départementaux: passés au ser-
vice du Maroc. (B. O. M., i/| mars 1922).

25 février 1922. Arrêté du e:r. vizir instituant une prime
d'encouragement de 3 fr. par pied d'arbre pour la plantation
ou la greffe de l'olivier et du caroubier et réglementant l'attri-
bution de ladite prime pour Tannée 192a (B. O. XL, i'i
mars 1922).



28 février 1922. Arrêté résidentiel complétant l'arrêté
résidentiel du 4 septembre 1919, portant création, par voie
d'élection, d'une chambre française consultative d'agriculture
à Rabat (B. 0. M., 7 mars 1922).

28 février 1922. Arrêté résidentiel complétant l'arrêté
résidentiel du il\ novembre 1931, portant création, par voie
d'élection, d'une chambre consultative française de commerce
et d'industrie à Kénitra (B. 0. M., y mars 1922).

Vu l'arrêté résidentiel du i!\ novembre 1921, portant création par voie
d'élection d'une chambre consultative française de commerce et d'indus-
trie à Kénitra,

Art. unique. – L'article 1" de l'arrêté du i4 novembre 1921 est complété
comme suit

« Article premier. Jl est créé à Kénitra une chambre française con-
sultative de commerce et d'industrie dont le ressort comprend le territoire
de la région civile du Rarb et le cercle ^autonome d'Ouczzan.

i mars 1922. Arrêté du gr. vizir relatif à la circulation au
Maroc des billets de la banque de France et de la banque de
l'Algérie (B. 0. M., 2 mai ii)aa).

Vu le dahir du 21 juin 1920 Sur la réforme monétaire, spécialement
en son art. k la lettre en date du 32 février 1932 par laquelle le
Gouvernement français a fait la convention monétaire inter-
venue le aa décembre 1921 entre lui et la banque d'Etat du Maroc.

Art. Ier. La tolérance accordée à lilre transitoire à la circulation des
billets de la banque de France et de la banque de l'Algérie cessera à partir
du icr juillet iQ32.

Art. 2. Jusqu'à cette date, ces billets seront acceptés dans les paie-
ments ou échangés au pair contre des billets marocains dans les recette?
du Trésor et aux guichets des agences de la banque d'Etat du Maroc.

Art. 3. Jusqu'à cette dalr également, toute introduction au Maroc
desdils billets est suspendue, sauf pour les quantilés transportées par les
voyageurs à leur usage personnel.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le l\ mars 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, – Urbain

Blanc.

fi mars 1922. – Arrêté du gr. vizir relatif au régime de la
vinification. (B. 0. M., ai mars 1921).

Vu le dahir du i4 octobre i<ji4 fi) sur la répression des fraudes dans
la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et

(1) Rev. Alg., 1914, 3, 1088.



des produits agricoles, modifié et complété par les dahirs du ig mars
191G (1), du i4 août 1916 du 25 .août 1917 (3), du 9 février 1918 (4),
du 1" juin 1918 (5), du 26 mars 1919 (G) et du 17 décembre 1921 –
l'arrêté viziriel du 2 janvier 1915 sur le conditionnement des marchan-
dises, et notamment ses art. 1" et S – l'arrèlé viziriel du 2 janvier
iqi5 portant réglementation du commerce des vins et. produits connexes;

Considérant qu'il importe de réglementer les conditions dans lesquelles
peut se faire la vinification et, notamment, d'indiquer les produits cfcnt
l'emploi est licite au cours des opérations sur les moûts de raisins frais
et de préciser les manipulations autorisées sur les marcs de vendange
après fermentation.

Opérations sur les moûts de raisins frais

Art. ier. Sont seules considérées comme manipulations régulières sur
les moûts de raisins frais Le coupage des moûts entre eux Le collage
dans les mêmes conditions que les vins – L'action du froid (réfrigération
ou vongélation) – La pasteurisation – La clarification – La filtra-
tion et tout autre moyen physique ou mécanique n'apportant aucune modi-
fication à la composition des moiits – L'emploi de l'acide carbonique;
L'aération – Le traitement par les bisulfites alcalins cristallisés purs
à une dose inférieure à trente (3o) grammes par hectolitre, ou par l'anhy-
dride sulfureux pur sans limitation de quantité (à l'exception des solutions
aqueuses diluées ou alcooliques de ces produits). Au moment de la mise
à la consommation, la dose d'anhydride sulfureux doit être ramenée à la
teneur normale admise pour les vins art. i" de l'arrêté viziricl du a janvier
iqi5) – La désulfitation par des moyen* physiques (vide, chaleur) des
moûts sulfites, avant leur mise en fermentation, en vue de leur mise à la
consommation L'emploi des levures sélectionnées.

Art. 2. Sont seuls considérés comme licites La correction des
moûts par l'acide tartrique ou l'acide citrique cristallisés purs Le phos
phatage (phosphate de chaux ou d'ammoniaque pur à la dose strictement
nécessaire pour amener le développement des levures) – Le tanisage. –
Disposition spéciale – Est autorisé le traitement par le charbon pur des
moûts de raisins rouges vinifiéV en blanc, mais seulement quand ces moûts
seront tachés; dans les autres cas, les-vins devront être vendus avec leur
o'.ulcur propre.

Opérations sur les marcs de vendange aprvs fermentation
Art. 3. La préparation du vin dit de ce

diffusion » est autorisée sous les
réserves expresses suivantes a) Déclaration préalable, adressée par lettre
recommandée au directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation à Rabat, huit jours au moins à l'avance. La déclaration devra
indiquer la supcrficie cultivée, la récolte probable et la quantité approxi-
mative des marcs à traiter et la durée des travaux. Pendant la durée des
opérations, les intéressés devront se soumettre à toutes visitées ou vérifica-

(1) Rev. Alg., 1916, 3, 238.

(2) Rev. Alg., 1916, 3, 428.

(3) Rev. Alg., 1917, 3, 477.
(4) Rev. Alg., 1918, 3, 512.
(5) Rev. Alg., 1920, i, ibi.



tions nécessaires. – b) La diffusion ne pourra porter que sur des marcs
frais, égouttés mais non pressés. – Elle aura lieu à l'aide d'une batterie
composée au minimum de dix cuves de dimensions équivalentes et dont neuf
au moins seront simultanément en activité. – Le vin extrait devra avoir
le même degré alcoolique (avec une tolérance de cinq dixièmes de degré
(5/io) et la même composition, que le vin de goutte. Il devra être logé à part
jusqu'à la fin des vendanges et les fûts ou récipients porteront en caractères
apparents l'indication « vin de diffusion ». – Tout producteur travaillant
dans des conditions autres que celles indiquées précédemment pourra être
poursuivi pour tentative de fraude. Les excédents pourront être confisques.

– La diffusion pourra exceptionnellement porter sur des marcs pressés quand
le produit abteuu sera destiné à la distillalion dans tes conditions prévues
par les textes spéciaux.

Ar^. – Est autorisée sans formalité spéciale la fabrication des pi-
quettes destinées à la consommation familiale et à celle du personnel de
l'exploitation, mais « condition expresse qu'elles soient toujours logées
dans des récipients à part et qu'elles n'entrent pas, dans quelque pro-
portion que ce. soit, dans les vins destinés à la vente. – La mise en vente
des piquettes est inle.nlile. – La fabrication simultanée des piquettes et
l'exlraclion du vin de diffusion sont interdites dans les conditions de
l 'article précédent (§ 5), sauf dans le cas où les opérations se font dans
des locaux entièrement séparés.

Art. 5. – Sont interdites et tombent sous le coup des sanctions prévues
au titre H du dahir du i/i octobre, ioii susvisé, l'importation, la fabrica-
tion, la détention, la vente, la mise en vente, connaissant leur destination,
de tous produits ayant une des applications suivantes: – n) Améliorer et
bouffueter les moûts et les vins en vue d' tromper l'acheteur sur leurs
qualités substantielles, leur origine et leur espèce – b) Guérir les moûts
ou les vins de leurs maladies, en dissimulant leur altération – r) Fabri-
quer des vins artificiels – (!) -Masquer la falsification des moûts ou des
vins en faussant les résultais de l'nniilysn.

Vu pour promulgation et mise à exécution – n'abat, le 1 marc 1932.
– Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, – Urbain
Blanc.

6 mars 1922. – Arrêté du gr. vizir relatif à la création d'un
échange de mandais télégraphiques entre le Maroc et les pays
étrangers {B. O. M., 21 mars 1922).

Vu les articles 10 à iG de l'acte du 1" décembre TQi3, annexe à la con-
vention postale franco-marocaine dn 1" octobre 191 3 – l'article 4 de
l'arrangement de Madrid concernant le service des mandats de poste, an-
nexe à la convention principale de" l'union postale universelle, signée ù
Madrid, le 3o, novembre 1920, – Sur l'i proposition du directeur de l'office
des postes, des télégraphes et des téléphones – Après avis conforme
du directeur général des finances

Art. 1". – Il est créé un échange de mandats télégraphiques entre le
Maroc, d'une part, cl les pays étrangers admettant ce mode d'envoi de
fonds, d'autre part.

Art. 2. – Le montant maximum des mandats télégraphiques est le
même que celui des mandats poste internationaux échangés avec ces pays.



Art. 3. La somme à verser par l'expéditeur se compose a) Du mon-
tant du mandat b) Du droit postal afférent à un mandat international
de même somme – c) De la taxe télégraphique portant sur le texte du
mandat et, éventuellement, sur la correspondance adressée au bénéficiaire
du mandat – d) Des frais accessoires afférents aux indications éventuel-
les. y compris, s'il y a lieu, la taxe de la recommandation postale.

Art. 4. Tous les bureaux de poste chériliens ouverts au service des
mandats télégraphiques du régime franco-marocain participent au service
des mandat» télégraphiques internationaux.

Vu pour promulgation et mise à exécution: – Rabat, le 12 mars 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la résidence générale, Urbain

Blanc.

(> mars 192*2. – Arrêté dit gr. vizir relatif au rétablissement,
du service des mandats entre le Maroc et l'Allemagne (B.O.M.,
21 mars 1922).

7 mars 1922 Erratum au duhir du jo décembre 1 9 1 9 (1)

modiliant et complétant le dahir du septembre 1 gi5 (2) sur
l'état civil (B. O. M., mars 1922).

Rétablir comme suit le préambule et l'arlicle 38

« Vu la loi française du 9 août 1919 modifiant les articles 45, 03, G4-

j3, 75, 76, i5i, i54 s 1O8, 173, 206, 228 et 296 du code civil,

« Art. 38. – Le jour désigné par les parties après le délai de publication,
l'officier de l'étal civil, dans la maison où est établie son administration
et en présence de deux témoins, parents ou non parents, fera lecture aux
parties des pièces ci-dessus mentionnées relatives à leur état et aux forma-
lités de mariage. – Si les parties sont de nationalité française, il sera
également fait lecture des articles 212, 2i3 et 21I1 du code civil. Toute-
fois, en cas d'empêchement grave, le procureur commissaire du gouverne
meut de la circonscription du lieu du mariage pourra requérir l'officier
de l'élut civil de se transporter au domicile ou à la résidence de l'une
des parties pour céléberr le mariage. En cas de péril imminent de l'un des
futurs époux, l'officier de l'état civil pourra s'y transporter avant toute
réquisition ou autorisation du procureur commissaire du gouvernement
de la circonscription, auquel il devra, dans le plus bref délai possible, faire
part de la nécessité de cette célébration hors de la maison où est établit!
son administration. Mention en sera faite sur l'acte de mariage. L'otti-
cier de l'état civil interpellera les futurs époux, et .'ils sont mineurs, leurs
ascendants présents à la célébration et autorisant le mariage, d'avoir à
déclarer s'il a été fait un contrat, ainsi que le nom et la résidence de celui
qui l'aura reçu. – Si les pièces produites par l'un des futurs époux ne
concordent pas entre elles quant aux prénoms ou quand à l'orthographe des

(1) liev. Alg., 1921, li, 3io.
(2) Hev. Alg., igib, 3, W7.



noms, il interpellera celui qu'elles concernent et, s'il est mineur, les plus

proches ascendants présents à la célébration, d'avoir à déclarer que le dé-

faut de concordance résulte d'une omission ou d'une erreur, l-.n cas de

non présence, les ascendants attesterons l'identité dans leur consentement

donné en la forme légale. Le tribunal, dans le cas où il exercera les fonc-

tions de conseil de famille, donnera, s'il y u heu, la môme attestation dans

son acte de consentement. En cas de décès des ascendants, l'idcntitc sera

valablement attestée pour les mineurs par la famille- et, pour les majeurs,

par leurs propres déclaration?. 11 recevra de chaque partie, l'une après

l'autre, la déclaration qu'elles veulent se prendre pour mari et femme

il prononcera, au nom de la loi, qu'elles sont unies par le mariage et en

dressera acte sur le champ. »

10 mars 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemùas de

fractions dans la tribu Guich (cercle de Marrakech-banlieue)

(B. 0. M., k avril 1922).

10 mars 1922. Arrêté du résident général abrogeant les

arrêtés résidenties des 7 octobre 1 9 1 et il\ mai 1918 reltifs à

l'hygiène et à la santé publiques (B. O., 7 mars 1922).

12 mars 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas de

fractions dans les tribus des Zerhana du nord, des Zerhana du
sud et DkhissH, des Guerouan du nord (Ait Hamou), des Gue-

rouan du nord (Ait Lhaccn), des Arab du Saïs et M'Jatt (annexe
de Meknès-banlieue) (B. 0. M., 5 avril 1922).

VA mars 1922. Arrêté du résident général portant, constitu-
tion à Mogador d'une chambre française de commerce et d'in-
dustrie et nommant les membres de la dite chambre (B. 0. M.,

21 mars 1922).

14 mars 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas de
fractions dans la tribu des Khlol (cercle d'Ouezzan) (B. 0. M.,
ik avril 1922).

15 mars 1922. Arrêté du gr. vizir modifiant l'arrêté viziriel
du 28 julllet igao portant organisation du personnel des ser-'
vices de la direction générale des travaux publics, en ce qui
concerne le recrutement des dames dactylographes (B. O. M.,
28 mars 1922).

15 mars 1922. Arrêté du gr. vizir complétant les disposi-
tions de l'arrêté viziricl du 2 janvier 1915 portant réglementa-



lion du commerce des vins et produits connexes (13. O. M.,
Il avril 1922).

Vu le dahir du ik octobre 1915 (1) sur la répression des fraudes dans la
vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des
produits agricoles, et notamment son article 45 l'arrêté viziriel du
2 janvier 1916 (2) précisant les conditions dans lesquelles les produits
doivent être présentés aux consommateurs et assurant la loyaux de la

vente dans le commerce des marchandises l'arrêté viziricl du 2 janvier
iqi5 (3) portant réglementation du commerce des vins et produits connexes •

Considérant que l'indication du degré alcoolique aurait pour résultat
de limiter la fraude et de faciliter la recherche des falsifications,

Art. unique. L'article 1" de l'arrêté viziriel du a janvier 1916 por-
tant réglementation du commerce des vins et produits connexes, susvisé,
est complété comme suit

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU COMMERCE 1>ES VINS

Dans les établissements où s'exerce le commerce de détail des vins, il
doit être apposé d'une manière apparente sur les récipients, emballages,
casiers ou fîils, une inscription indiquant la dénomination sous laquelle
le vin est mis en \enle. Cette inscription n'est pas obligatoire pour les
bouteilles ou récipients dans lessquels les vins de consommation courante
sont emportés séance tenante par l'acheteur ou servis par le vendeur pour
être consomma sur place. – Sauf pour les vins de crus vendus en bou-
teilles d'origine, la dénomination de vente doit être suivie de l'indication
du titre alcoolique celui-ci peut être donné par degré et demi-degré, mais
dans ce cas les dixièmes dépassant le degré ou le demi-degré ne doivent
pas être comptés. Les insciiplions doivent être rédigées sans abréviations
et disposées de façon à ne pas dissimuler la dénomination du produit.
Les marchands de vins en gros et demi-gros, seront tenus de faire mention
sur leurs factures du degré alcoolique des vins de consommation courante
qu'ils livrent au commerce, dans les conditions du paragraphe ci-dessus.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat; le 2(4 mai* 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, – Urbain

Blanc.

l(i mars 1922. Arrêté du gr. vizir créant des djemâas de
fractions dans les tribus Beni M 'Tir (cercle de Beni M Tir)
(B. O. M., avril 1922).

18 mars 1922. Dahir réglant l'emploi de certains fonds
provenant des prélèvements sur le pari mutuel et portant modi-
fications au dahir du 22 janvier 1920, créant un comité consul-
tatif des courses au Maroc (B. O. M., l\ avril 1922).

Art. 1". Les sommes nécessaires au fonctionnement du comité con-
sultatif des courses au Maroc seront prélevées, chaque année, sur les wm-

(1) Lire i4 octobre 1914.
(2) lîev. Alg., 1915, 3, 70.
(3) Rev. Alg., igi5, 3, 71.



mes consacrées à une destination intéressant l'amélioration de la race che-
valine locale, réparties par les soins de la commission spéciale prévue à

l'article 2 de l'arrêté viziriel du 21 mars 1914 relatif à l'emploi des fonds
provenant (les prélèvements sur le pari mutuel.

Art. 2. Les dispositions des articles 2 et 5 du dahir du 22 janvier
1920 créant un comité consultatif des courses au Maroc, sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes

« Art. 2. Ce comité est composé – Du directeur général de l'agri-
cullim1, «lu commerce et de la colonisation, président Du chef du
service des remontes et haras, vice-président – Du chef du service de
l'élevage, membre; – Des présidents des sociétés de course du Maroc ou
de leurs délégués, membres – De trois à 'six membres pris parmi les éle-

veurs et représentant les différentes régions du Maroc, nommés par notre
grand vizir, sur proposition du comité. Ce comité désigne lors de sa
première réunion un secrétaire-trésorier qui aura pouvoir d'encaisser les
sommes allocues au dit comité.

« Arl. 5. Le comité a qualité pour recevoir, conformément aux pres-
criptions t\e. l'article 7" du présent dahir, les sommes à prélever sur le un
pour cent de la masse des sommes versées au pari mutuel affecté à l'élevage.

Le comité permanent dont il désignera les membres au début de chaque
année;, tous pouvoirs pour prendre les décisions nécessaires pendant l'inter-
valle de ses réunions et. pour répartir entre les diverses sociétés de courses,
les subventions qui pourront être accordées par le gouvernement chérifien,
sous réserve que les mesures prises par ledit bureau permanent soient ap-
prouvées par le comité lui-même, dans sa plus prochaine réunion. »

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 24 mars 1922.
Le ministre plénipotentiaire, délégué à la Résidence générale, Urbain

Blanc.
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JURISPRUDENCE

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ARRÊTS ET JUGEMENTS

AOH

A

Abandon de la femme kabyle. V. Mariage.

Absence. V. Presoription.

Absinthe, Liqueur similaire, aniaette, détention par un restaurant
présomption de mise en fente, preuve contraire. Anisette; fabri-
cation, interdiction. Anisette, contestation sur su nature de li-
queur similaire d'absinthe, preuve. Anéthol, détention, emploi,
justification.
La présence d'une liqueur prohibée (comme l'anisette, si-

milaire d'absinthe) dans un local tel qu'un restaurant, établit
à ]' encontre du prévenu une présomption de mise en Vente
mais il n'y a là qu'une présomption de fait soumise à l'ap-
préciation des juges du fond ils peuvent donc, en motivant
leur décision, acquitter le prévenu.

La loi du 16 mars 1915 prohibe d'une manière absolue; dans
l'intérêt du bon ordre et de la santé publique, la fabrication
de l'absinthe et de ses similaires par conséquent, pour être
punie, il n'est pas nécessaire que cette fabrication ait eu
lieul en vue de la vente.

Les contestations qui peuvent s'élever sur lu nature d'une
liqueur considérée comme similaire d'absinthe doivent être
tranchées par les commissaires-experts faisant partie du c<>
mité consultatif des arts et manufactures.

Néanmoins les aveux du prévenu dispensent de recourir à
ce mode de preuve.

Mais ces aveux doivent porter sur la fabrication d'une li-
queur similaire de l'absinthe, et, en l'absehce de saisie de
la liqueur incriminée, il est impossible de procéder à une exper-
tise.

La détention d'anéthol est permise aux personnes qui n'en
font pas le commerce, charge d'en justifier l'emploi à toute
réquisition du Service des contributions diverses par consé-
quent, les juges du fond peuvent acquitter le prévenu qu'ils
constatent avoir fourni les justificalions exigées.

C. de cass. (ch. crim.), 1" et 10 décembre 1921 16

Achirat. V. Iitte atmdlnte.



Pages
Acquéreur de bonne foi. – V. Vente.

Acte à caractère religieux. V. Pourvoi.

Action pcssessoire, possession, preuve, collectivités indigènes, in-
tervention, conditions.
La possession donnant ouverture aux actions possessoires

prévues à l'article 3Gi du Dahir de procédure est réputée éta-
blie en faveur de celui qui l'invoque, s'il prouve qu'il a donné
à liai! l'immeubla litigieux, alors qu'il ne lui est opposé qu'une
occupation de courte durée par laquelle s'est manifesté le
trouble. Le fait d'avoir consenti un bail, impliquant en fa-
veur du bailleur l'animus ilomini, permet d'écarter la préten-
tion des djemà'âs intervenantes à l'action possessoire enga-
gée, surtout lorsqu'elles sont impuissantes à prouver la pos-
session commune qu'elles invoquent.

Sont cependant régulièrement intervenues conformément à
l'article 3G1-, les collectivités indigènes à qui le demandeur
à l'action possessoire reconnaît sur l'immeuble litigieux cer-
taines servitudes réelles.

Trib. de instance de Rabat, 13 juin 1923, et la note de M. T. 319

Administration centrale. V. Gouverneur.

Aïdda, compulation mariage pendant l'aidda, nullité, répudiation
moyemuint rançon, effets.
L'aïdda se compte par mois lunaires.
Le mariage contracté par une femme en état d'aïdda est

radicalement nul alors même qu'il aurait été suivi de con-
sommation.

La répudiation moyennant rançon est un véritable divorce
qui dissout définitivement le mariage.

C. d'Alger (ch. de rév.), 2!) mai 1920. 251

Algérie, cour crimineKe, composition, juges de paix.
Il résulte du rapprochement des dispositions de la loi du

30 décembre 1902 et de la loi du 5 août 1914, applicable à
l'Algérie, que les juges de paix ont qualité pour remplacer,
dans la composition de la cour criminelle, les juges du tribu-
nal de lr0 instance en tant que membres de ce tribunal.

C. de cass. (ch. crim.), 23 mars 1917, et la note de M. G. R. 1GS

fonctionnaire, reyuêle en indemnité de révocation, mi-
nistère obligatoire de l'avocat.
La requête d'un fonctionnaire tendant à obtenir, non l'an-

nulation d'un arrêté de révocation, mais une indemnité à rai-
son du dommage causé au requérant par sa révocation, n'est
pas de! celles qui sont dispensées du ministère de l'avocat au
conseil d'Etal.

Conseil d'Etat, 24 janvier 1910 77

fonctionnaires civils, veuve,, pension, enfants, *mnjo-
ration.
Les fonctionnaires civils algériens, victimes d'un accident

grave résultant notoirement de l'exercice de leurs fonctions,
ont droit à une pension liquidée à raison d'un cinquantième



Pages
(service actif) ou d'un soixantième (service sédentaire) du der-
nier traitement pour chaque année de services civils – leurs
veuves ont droit à moitié de ladite pension.

Dans le calcul des majorations de la pension, il n'est pas tenu
compte du nombre d'enfants à la charge de l'intéressé (Décret
du 13 novembre 1920).

Conseil d'Etat, 10 mai 1922. 2GO

juge au tribunal répressif indigène, délit, coauteurs,
ordonnance de renvoi, tribunal correctionnel, jugement d'incom-
pétence, règlement de juges, compétence de la cour d'appel.

Les délits imputés aux juges d'un tribunal répressif indi-
gène sont de la compétence de la Cour d'appel.

Les personnes comprises dans la même prévention doivent
avoir le bénéfice de la même juridiction.

Il y a lieu à règlement de juges par la Cour de cassation,
lorsque la juridiction correctionnelle a été saisie par une, ordon-
nance du juge d'instruction passée en force de chose jugée,
et que le tribunal correctionnel saisi s'est déclaré incompé-
tent,

C. de cass. (ch. crim.), 8 décembre1921 1CG

nullités de pYocédure, caractère facultatif.

En Algérie, les nullités de procédure sont facultatives pour
le juge.

Par application de cette disposition, il n'y a pas lieu de
prononcer la nullité d'un acte d'appel portant des mentions
contradictoires au sujet de la personne à laquelle la copie a
été remise si, en fait, il n'est pas résulté de ce vice de forme
aucun préjudice pour l'intimé.

C. de cass. (ch. civ.), 18 octobre1922. 241

séparation des églises et de l'Etat, ministres du culte,
pension de retraite.

Du rapprochement des termes de l'article 11 de la loi du 9
décembre 1905 avec ceux de l'article 11 du décret du 27 sep-
tembre 1907, il ressort que les dispositions de ce texte régle-
mentaire ne sont applicables qu'aux ministres des cultes qui,
lors de lai publication du dit décret, étaient salariés par l'Al-
gérie.

Conseil d'Etat, 19 février 1919, et la note de M. G. R. 239

Appel correctionnel, peine, pouvoirs de la Cour.

L'appel du prévenu ne permet pas à la juridiction d'appel
d'aggraver, la situation de celui-ci.

En conséquence, la juridiction d'appel, saisie par le seul
appel du prévenu, ne peut, même en réduisant la peine d'em-
prisonnement prononcée par le premier juge, y ajouter une
peine d'amende.

C. de cass. (ch. crim.^ 10 juin 1921. 127

V. Tribunaux repressifs.

Applicabilité des lois en Algérie. V. Tribunaux pour enfants.
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Arme, détention, indigène, autorisé,, munitions, détention, légitimité.

Le fait, par un indigène autorisé à détenir un fusil de chasse,
d'être trouvé porteur d'une petite quantité de munitions à l'usa-
ge de cette arme (en l'espèce, sept cartouches du même calibre)
ne constitue pas le délit prévu et puni par le décret du 12 dé-
cembre 1851.

C. d'appel d'Alger (ch. des app. correct.), 9 février 1922, et la
note de M. G.R. 171

V. Indigènes inscrits sur tes listes électorales.

Assurances sur la vie, réticences de l'assure', maladies non décla-
rées.

Lorsque le souscripteur d'une police d'assurance sur la vie
déclare n'avoir point eu rle maladie et. n'avoir "Hé soigné par
aucun médecin, alors qu'antérieurement il a, au contraire, été
soigné par un médecin pour une pneumonie grippale, – s'il
décède postérieurement des suites d'une infection grippale, on
peut admettre" qu'il existe entre la pneumonie dont il a dissi-
mulé, l'existence, et celle dont les suites ont causé sa mort, un
lien suffisant pour qu'il y ait lien de considérer que ces décla-
rations négatives constituent des réticences modifiant l'ap-
préciation des risques et susceptibles d'avoir trompé la Compa-
gnie .d'assurance sur l'un des éléments du risque dont elle
se réservait d'apprécier l'importance.

C. d'appel d'Alger (1™ cli.), 25 avril 1923. 128

Austro-hongrois. V. Guerre.

Avocat, ministère obligatoire. V. Algérie.

B

Baux. – V. Guerre de. lOt'i.

Budget communal, préfet, pouvoir*. Algérie, gardés-chnmpêlres
indigènes, préfets, sous-préfets, pouvoir de nomination.
Doit Otre annulé pour excès de pouvoir l'arrêté que prend un

préfet pour des raisons étrangères à l'objet en vue duquel les
articles 145 et 148 de la loi du 5 avril 1884 ont conféré aux
préfet le pouvoir de, régler les budgets communaux, et de mo-le cas échéant, les allocations qui y sont portées.

Aucune disposition n'a abrogé l'article Il du décret du 18
août 1868, aux termes duquel les gardes-chainpôtres indigè-
nes sont nommés pnr les préfets. Les décrets des 13 avril et
21 décembre 18C1 permettent aux préfets de déléguer Valable-
ment aux sous-préfets le pouvoir de linminnfirm qu'ils tien-
nent du décret du 18 nont 1868.

Conseil d'Etat, 13 janvier 1!)22. 109

C

Capacité. – V. Guerre.

Caution. – V. Juge, de, puix.



Pages
Chambre de révision, compétence, droits Immobiliers, droit d'frri.

gation, droit musulman, preuve testimoniale., preuve écrite, valeur
probante.
L'article 52 du décret du 25 mai 1892, en énumérant, parmi

les cas de pourvoi en révision musulmane, les instances rela-
tives aux immeubles lion francisés, a eu en vue, non pas seu-
lement les maisons ou les terrains, mais aussi tous les droits
afférents à ces immeubles, et notamment les droits d'irrigation,
surtout dans le sud algérien, où le sol n'est productif qu'à la
condition d'être irrigué. Par suite, une instance relative à un
tel droit d'irrigation peut donner ouverture à pourvoi' en révi-
sion.

En droit musulman, la preuve par écrit est la meilleure de
toutes les preuves', et la preuve testimoniale ne peut être admise
que lorsqu'il n'existe aucune preuve écrite du fait soumis à
l'examen du juge, qui devra toujours préférer cette dernière,
surtout quand l'écrit a été dressé par un cadi.

C. d'Alger (ch. de rév.), 7 février 1920. 247

Chefâa, prix de vente, défaut de consignation dans les trois jours,
déchéance, délai d'exercice. Serment décisaii'e, formule, condi-
tions, mandataire, pouvoir.
La déclaration de celui à qui appartient le droit de elieMa,

qu'il entend l'exercer, doit être suivie dans les trois jours, à
peine de déchéance, de la consignation du prix.

Le droit de chefâa doit être exercé dans les deux mois de la
vente, si le retrayant y a assisté sinon, dans l'année, délai
passé lequel il est déchu de son droit à moins qu'il établisse
qu'il a ignoré la vente.

Le serment doit être formulé conformément nu gré de la
partie qui le défère et cette règle doit s'entendre, non seule-
ment du texte même du serment, mais des conditions dans les-
quelles il doit être prêté (en l'espèce, du marabout sur le iom-
beau duquel la formalité, devait être remplie).

Le mandataire non muni d'un pouvoir spécial a-t-il qua-
lité pour accepter, an nom de son mandant, de prêter un ser-
ment déféré ? (non résolu par l'arrêt).

C. d'Alger (ch. de rév.), 11 juin 1921 132

acquéreur cnpj;'n/);'[ctnire, ~ternnnde irrecevable,
Le droit de chefâa ne peut être exercé à t'encontre d'un ac-

quéreur qui, antérieurement à l'acquisition au sujet de^aquelle
a été formée la demande en retrait; possédait déjà des droits
indivis sur le terrain litigieux.

C. d'Alger (ch. de rév.), 19 juin 1920. 273
V. Coutume kabyle.

Chose jugée. V. Pourvoi en revision musulmane.

Circonstances aggravantes. – V. Tribunaux répressifs.

Circonstances atténuantes. – V. Tribunaux pour enfants.

Collectivités indigènes. V. Action possessoire.

Colon. -V. Elections.
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Colonat partiaire. V. Contrais.

Combinaison des rites. V. Habous.

Compétence, indigènes électeurs, délits forestiers.

Les indigènes inscrits sur les listes électorales sont toujours
justiciables des juridictions de droit commun, môme relative-
ment à des délits spéciaux non applicables à des citoyens
français et auxquels ils restent soumis par des textes spé-
ciaux.

Trih. d'Orléansville (ch. corr.), 23 mars 1922, et la note de
M. A. Knœrtzer 25

V. Algérie. Chambre de revision. – Délégations financières.
Immatriculation. Indigènes inscrits sur les listes électorales. – No-
taire. Transport. Tribunaux répressifs. Tunisie.

Concubinat entre musulmans, rupture, demande en justice, irre-
cevabilité. – Mariage musulman, preuve.

La loi musulmane n'admet pas le concubinat. En consé-
quence, une demande de rupture du concubinat ne peut faire
l'objet d'une action en justice.

Si la preuve principale et authentique du mariage musul-
man est constituée par un acte de cadi, il n'en est pas moins
vrai qu'à défaut de cet acte le mariage peut être prouvé, soit
par la production d'actes de l'état civil indigène (en l'espè-
ce, l'acte de mariage et l'acte de naissance d'un enfant issu de
cette union), soit même par témoins.

C. d'Alger (ch. de rév.), 10 janvier 1920. 57

Conditions de forme. V. Elections.

Conseil général. -V. Elections. Elections indigènes.

Consentement. V. Mariage.

Consentement vicié. V. Echelles du Levant.

Consignation. V. Chejda.

Contributions diverses, producteurs de vins, déclnrttlion, licence,
obligation, défaut de sanctions pénales.

Les producteurs de vins en vue de la vente en gros et au
détail, autres que les propriétaires récoltants, sont astreints à
l'obligation de la déclaration et de la licence par le décret du
20 août 1907, homologuant là décision des Délégations finan-
cières de l'Algérie du 11 juillet 1907..

Mais cette disposition étant dépourvue de sanctions et les
pénalités étant de droit étroit, on ne saurait étendre, par voie
d'analogie, aux personnes qui se bornent à produire des vins
en vue de la vente en gros les pénalités applicables aux mar-
chands de vins en gros.

La loi du 28 avril 1893, article 39, ne soumet au payement
de la licence, sous les sanctions qu'elle prévoit, que les per-
sonnes se livrant en Algérie au commerce ou aux opérations
mentionnés dans les états annexés à la dite loi, et notamment
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les marchands en gros ou en demi-gros les producteurs de
vins, vises par le 2° décret du 26 août 1907, ne rentrant pas
dans cette catégorie, ne tombent pas sous l'application du dit
article.

C. de cass. (ch. crini.), 16 avril 1920, et les notes de M. G. R. 2G7

Contribution foncière, propriétés non bâties, valeur locative, mo-
de de taxation, valeur vénale, fixation, impôt de quotité.

La valeur locative des terrains à bâtir s'établit en appliquant
à leur valeur vénale le taux moyen des placements en immeu-
bles rie toute nature bâtis dans la commune.

Par valeur locative moyenne il faut entendre le prix du loyer
moyen que le propriétaire tire de ses immeubles, lorsqu'il les
afferiTi- ou, s'il les exploite lui-même, celui qu'il en pourrait
tirer en cas de location, ce prix étant calculé sur la période des
dix dernières années.

Par valeur vénale il faut entendre la valeur du terrain cons-
tatée à l'époque de l'évaluation et non la somme effectivement
payée par le propriétaire au moment où il s'est rendu acqué-
reur de l'immeuble.

L'impôt foncier des propriétés non bâties est un impôt de
quotité est donc mal fondé à prétendre à une réduction
du mentant de sa cotisation le requérant qui s'appuie sur ce
que certains contribuables auraient été insuffisamment taxés."

Conseil d'Etat, 10 juin 1921. 119

propriété non hatie, demande de mutation de cote, droit
de propriété litigieux, sursis.

Lorsqu'une demande en mutation de cote lui est présentée,
le conseil de préfecture doit mettre en cause les intéressés. A
défaut d'accord entre eux sur le droit de propriété de chacun,
il doit surseoir à statuer jusqu'à ce que la question de proprié-
té souievée ait été tranchée par les tribunaux compétents.

Conseil d'Etat, 5 août 1921. 123

terrains H bâtir, classement, propriétés non bâties, taxa-
tion, base.

Les terrains à bâtir en Algérie sont imposables à la contribu-
tion foncière des propriétés non bâties. Leur valeur locative
s'établit en appliquant à leur valeur vénale, le taux moyen des
placements en immeubles de toute nature, bâtis ou non bâtis,
dans la commune.

Conseil d'Etat, 30 juin1922. 149

terrai.n. à bâtir, classement.

Est classé à juste raison comme terrain à bâtir, au sens de
l'article 9 du décret du 30 novembre 1916, le terrain qui, bien
que situé dans la zone militaire, n'a été ni cultivé, ni utilisé
comme terrain de parcours, alors, d'autre part, qu'il a fait l'ob-
jet d'un plan de lotissement et qu'un immeuble y a été bâti.

Conseil d'Etat, 11 février 1921. loi
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Copropriétaires. V. Chefàtu

Cour d'assises, interrogatoire de l'accusé, omission, nuililé, jonc-
tion de poursuites, renvoi devant une autre juridiction, renouvel-
lement de L'interrogatoire, inutilité.

L'interrogatoire de l'accusé par le président, exigé par l'art.
293 C. inst. crim., constitue une formalité substantielle dont
l'accomplissement doit être constaté à peine de nullité des dé-
bats subséquents.

Mais il n'est pas exigé que cet interrogatoire soit renouvelé.
Notamment, lorsqu'un accusé, régulièrement interrogé par

le président, a été renvoyé devant une Cour criminelle. au cas
où la Cour de cassation, réglant de juges, joint l'.inêl de ren-
voi à un autre arrêt renvoyant d'autres accusés devant la Cour
d'assises, il n'y a pas 'lieu de procéder ù un nouvel interro-
gatoire.

C. de cass..(ch. crim.), 2!) juin el 11 mai 1923< et la note de
M. GilbertMassonié 265

Cour criminelle, débats, président, manifestation d'opinion.

Les manifestations d'opinion, au cours des débats, ne sont
pas interdites aux magistrats faisant partie de la cour crimi-
nelle.

Notamment, il ne saurait résulter aucune nullité de ce que
le président de la cour criminelle, en interrogeant comme té-
moin le juge qui a été chargé de l'instruction de l'affaire,
lui a adressé une question qui donnait une indication de l'opi-
nion du président sur la culpabilité des accusés et était de na-
ture à fausser le verdict en impressionnant défavorablement
les jurés.

C. de cass. (ch. crim,), 3 juin 1921. 13

mineur de dix-huit ans, discernement, faits distincts,
questions séparées.

Lorsqu'un mineur âgé de moins de dix-huit ans est traduit
devant la Cour criminelle sous l'accusation de plusieurs cri-
mes, la question des discernements doit, à peine de nullité,
être posée séparément pour chaque chef d'accusation.

C. de cass. (ch. crim.), 26 avril 1923 243

V. Algérie.

Coutume kabyle, cliejâa, déchéance, succession, droits immobiliers,
vente, prix, paiement d'une dette successorale, héritier mineur.

– Coutume kabyle, successions, femmes, exclusion.

I. – Dans certaines tribus kabyles, le mineur est déchu du
droit d'exercer la chefâa à l'encontre d'un acquéreur auquel
les biens successoraux ont été vendus par les héritiers majeurs.

Dans tous les cas, lorsque la vente n'a porté que sur les droits
des frères majeurs, et que le prix a servi à rembourser une
dette de succession, le mineur ne peut, à sa majorité, exercer
le droit de retrait.

II. La coutume kabyle s'oppose, d'une manière générale,
au droit d'hérédité des femmes.

C. d'appel d'Alger (ch. de rév.), 3 décembre 1921. 185



l'agcsCoutumes kabyles, habous, meubles, prise de possession, exclusion
Ilages

aU cas de remariage.
Le habous est de plus en plus employé en Kabylie pour corri-

ger la barbarie des coutumes kabyles qui déshéritent à peu près
complètement la femme. Une raison d'Humanité doit donc pous-
ser les tribunaux Irlandais à le consiuérer comme valable, tou-
tes les fois que les modalités de sa constitution ne violent pas
d'une façon indiscutable le droit musulman. Eu conséquence,
en raison des divergences profondes qui existent, soit dans la
doctrine, soit dans la jurisprudence, touchant la validité du
habous des meubles, il serait excessif de prononcer la nullité
d'un habous sous prétexte que le constituant pouvait être pos-
sesseur de certains menus objets ou de quelques provisions ne
se rattachant pas directement à l'exploitation des immeubles
et ne représentant, d'ailleurs, qu'une part fort infime de l'en-
semble.

Dans le rite hanéiite, la prise de possession par le dévolutaire
du bien habousé n'est pas une condition essentielle de la vali-
dité du habous.

Dans le rite hanéfite, le constituant, pouvant exclure com-plètement sa veuve, peut, nécessairement, par voie de consé-
quence, ne l'en faire bénéficier que sous certaines conditions.

C. d'Alger (ch. de rév.), 11 juin 1921. 187

état d'insurrection de la femme, femme « ïhamauuok't,
prix de rachat ou « lefdi ».
Le juge français, dans un but d'équité, d'humanité et de

moralité, a le droit de réduire le lefdi excessif et de permettre
ainsi à la femme de reprendre dans la vie le rôle naturel pourlequel elle a été créée.

Justice de Paix d'Alger (Canton Nord), 17 octobre 1923. 314
V. Mariage loabyle.

D

Déclaration. V. Contribution diverses.

Délégations financières, élections, listes électorales, réclamation,
compétence.
L'autorité judiciaire est seule compétente pour connaitre des

réclamations contre l'omission ou l'inscription d'électeurs surles listes électorales.
Conseil d'Etat, 11 février 1921 152
V. Elections.

Délits forestiers. V. Compétence.

Déplacement d'office. V. Fonctionnaire.
Dettes. V. Successions musulmanes.
Discernement. V. Cour criminelle.
Divorce. V. Kabylie.

Domicile. – V. Nationalilé. – Tuxe sur les loyers.
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Dossier, communication. V. Fonctionnaire.

Droit abadhite, vente de biens de mineurs, prescription.

En droit abadhite, les protecteurs naturels des mineurs,
même lorsqu'ils ne sont pas investis de la tutelle, peuvent vala-
blement vendre, en cas d'urgence, une partie des immeubles
de J'pnfant.

Le délai utile pour prescrire est, suivant l'opinion générale-
ment admise et suivie, le délai de 20 ans.

La prescription ne court pas contre les mineurs.
Trib. de Blida, G avril 1922. 140

Droit musulman, action en. justice, défaut d'intérêt personnel, irre-
cevabilité.

En droit musulman comme en droit français, une action ne
peut être introduite que par une personne ayant un intérêt
personnel à cette action.

C. d'Alger (ch. de rév.), 12 novembre 1921. 80

testmrLCnt écrit, formes.

En droit musulman le testament écrit doit être écrit de la
main du testateur, revêtu de sa signature et, de plus, de la
signature de deux témoins, ou, à défaut de la signature de
deux témoins, contenir la mention suivante Exécutez le
présent testament ».

Tout acte. qui ne contient pas l'exécution de ces formalités
est nul et n'a aucune valeur testamentaire,

C. d'appel d'Alger (ch. de rev.), 11 novembre 1918. 59

mariage, prenne, acte du Cadi, témoignage.

En fait, il arrive fréquemment, mémo encore actuellement,
que des musulmans contractent mariage devant témoins et en
l'absence de tout acte écrit constatant cette union.

S'il est a souhaiter qu'une disposition législative intervienne
pour imposer aux musulmans l'obligation de faire dresser acte
de leurs contrats par le cadi, il est également vrai que cette
disposition, qui n'est encore qu'un projet do codification de
droit musulman, n'aurait d'effet que pour l'avenir et qu'elle
ne pourrait atteindre les contrats intervenus avant sa promul-
gation.

C. d'Alger (Cli. de rév.), 7 février 1920, et la note de M. Mar-
cel Morand 180

preuve, serment, j'ugetnent, pourvoi, cas d'admissibilité.
Un jugement qui défère un serment, en se basant sur un

jugement antérieur qui a lranché une question de minorité,
ne peut être l'objet d'un pourvoi en révision, pour violation
des règles du droit musulman relatives ù la majorité, si plus
de deux mois se sont écoulés depuis la date au premier ju-
gement.

En principe, le pourvoi en révision ne peut être formé contre
les décisions qui admettent ou rejettent tel ou tel mode de
preuve.
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TI n'en est autrement que si, dans une nuiliôi'e soumise à

pourvoi, le droit musulman a spécialement réglementé les mo-
des de preuves admissibles en cette matière et la façon dont
ces preuves doivent <Mre administrées.

Tel n'est pas le cas en matière de chefâu.
C. d'appel d'Alger (r-li. de rév.), 12 novembre 1021 244

–––– mKyortte, /jrt!c'rt;j<t0)t, .'iN-fpf'n)!)~, ,lr·toi.

En droit musulman, la majorité est acquise par l'arrivée du
mineur à l'âge de 21 ans.

La prescription ne court pas contre les mineurs.
La durée de la possession requise pour 1'a.cipnsition de la

prescription est généralement fixée à 10 ans.
Trib. de Blidu, 30 mais1922 283

répudiation., formule, intention du mari.
En matière de répudiation, l'emploi d'une formule spéciale

n'est pas absolument nécessaire pour que l'acte soit parfait.
Il n'est pas indispensable que le mot « teltik » <ju l'un de ses

dérivés, ait été employé, lors de la séparation des époux pour
qu'il y at répudiation.

La répudiation est parfaite, définitive, des lors qu'aucun doute
ne peut être conservé sur l'intention du mari au moment de
la rupture, et sUVtout s'il a laissé sa femme observer les dé-
lais dé la retraite de continence, sans tenter de rapprochement
ou manifester 'd'une façon quelconque qu'il. se rétractait.

Justice de paix d'Alger (Canton Nord), 17 octobre 1923. 310

Droit de propriété. V. Conlrihulion jonriïre.

E

Echelles du Levant et de Barbarie, succession d'un .français, loi
de dévolution, truilé du, 98 mai 1707, duhir du 30 août 1913, héri-
tiers Israélites marocains, partage mare jwiinco, vices du consen-
tement, loi compétente.
La naturalisation obtenue en France sous l'empire de la loi

du 29 juin 1807 a eu des effets purement individuels et ne
s'est pas étendue aux enfants mineurs de l'élranger à qui elle
a été accordée.

D'après le traité passé entre la France et le Maroc, le 28 mai
1767, comme, d'après la jurisprudence suivie dans les Echelles
du Levant et de Barbarie, la succession d'un français, ouverte
au Maroc, était régie, quant à la dévolution des biens, par la
Joi nationale du défunt.

Ce traité et cette jurisprudence restent applicables aux suc-
cessions ouvertes antérieurement au duhir du 30 août 1913 sur
la condition civile des français et des étrangers, qui a d'ail-
leurs, consacré le même système.

En conséquence, le tribunal français est compétent pour
connaître de toutes tes difficultés relatives il. la succession d'un
citoyen français, alors même que. tous les héritiers en cause
sont marocains.

Bien que la dévolution de la succession d'un citoyen frnn-
çais-doive être réglée d'après la loi française, tes coparfageanls,
tous marocains et. majeurs, ont la faculté de choisir le mode
de partage.
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Lorsqu'il est démontré par les circonstances de la cause que

les parties ont entendu procéder un partage more juMico
et appliquer la loi c'est au regard de cette loi, et non
pas de lu loi française, qu'il faut se placer pour décider si les
opérations du partage peuvent élre attaquées pour cause de
lésion ou pour vice du consentement.

La loi mosaïque volontairement appliquée par les parties et
qui règle leur statut personnel ne permet pas de demander la
nullité du partage pour cause de lésion.

Les copartugeants ne peuvent pas revenir sur un partage
qu'ils ont librement consenti, en acceptant de régler la suc-
cession d'après la loi mosaïque, sous prétexte qu'ils ignoraient
que la succession dût êlre réglée par la loi française.

Trib. de Rabal, 2i avril 1018, et la note de M. E. Audinet lit
Elections, indigènes, conseil général, in (crpjrc le judiciuire, inler-

prête traducteur assermenté, éligibilité.
La nature du ministère que les iulcrpriMes judiciaires rem-

plissent prés les tribunaux d'Algérie, qu'ils y joignent ou non
la. qualité d'interprète traducteur assermenté, ne leur confère
pas le caractère de fonctionnaires ou agents, au sens et pour
l'application des dispositions de l'article 15, al. 2 du décret du
0 février 1919. – Aucune disposition de la loi ou de décret
n'édicte d'inéligibilité ni d'incompatibilité à leur égard pour
raison de leur qualité.

Conseil d'Etat, 1 août 1922, et la note de M. Rectenwald 73

Délégations Financières Algériennes, listes électorales,
colon, conditions d'inscription, qualité de colon, charge de la preuve.
Le tiers électeur qui conteste l'inscription d'électeurs, sur la

liste des électeurs colons aux Délégations financières algérien-
nes doit prouver que ces électeurs n'ont pas laj qualité de co-
lons.

En vertu du principe de la permanence des listes électorales
les électeurs, dont l'inscription sur la liste électorale des colons
est contestée, doivent être maintenus sur cette liste tant que
n'est pus rapportée contre eux la preuve qu'ils sont indûment
inscrits sur cette liste oui tant qu'ils n'ont pas manifesté l'in-
tention d'être rayés de celte liste.

La demande de transport sur les lieux du juge de paix, que
ce tiers électeur formule dans le but de. faire constater si les pro-
priétés do ces électeurs, sises dans la. commune où ils sont ins-
crits, sont des propriétés d'agrément ou des propriétés agrico-
les, est irrecevable, ce transport n'étant ni pertinent, ni con-
cluant, ni admissible, en raison de ce que ces électeurs peuvent
être propriétaires où exploitants de domaines agricoles dans
d'autres commîmes que celle où ils sont inscrits sur les listes
électorales.

Trib. <le paix dit oaiilon Nord d'Alger, 12 mars 1923, et la
note de M. Puul Loubeyre 98

délégations financières, listes électorales, commission mu-
nicipale de jugement, décision, condilmns de forme, appel, pouvoir
du juge.
Le juge de paix saisi, de l'appel d'une décision de la commis-

sion municipale de jugement doit vérifier, même d'office, les
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conditions de forme dans lesquelles a été rendue celte sentence.

Doit être notamment annulée une décision qui ne fait pas
connaître le nom et le nombre des membres de ladite commis-
sion qui cnt concouru à la délibération.

C. de cass c(h. civ.), i juin 1923, et la note de M. Paul
Loubeyre 156

Elections indigènes, conseil général., éligibilité, procédure, régula-
rité, bureau de vole, fermeture h'in[>oruii'e.

Est éligiblé au Conseil général l'indigène soumis au statut
personnel musulman, qui est inscrit sur la liste électorale de
la circonscription à représenter.

N'est pas*dè nature à entraîner l'annulation de l'élection le
faitj que le bureau de vote a été fermé entre midi et treize heu-
res, alors surtout qu'il n'est pas allégué qu'une fraude ait été
commise ou qu'un électeur ait été privé de l'exercice de son
droit de vote.

Conseil d'Etat, 4 août 1922. 2G2

V. Délégations financières.
Electorat indigène. V. Mzabites.

Emancipation. V. Rite abadhiie.

Enfant naturel, reconnaissance, nationalité, légitimation, loi com-
pétente.
L'enfant naturel reconnu, né au Maroc d'un père italien et

d'une mère française est lui-même italien (C. civ. art. 8, 1er,
2" al.).

L'état et la capacité des fronçais et des étrangers étant régis.,
dans le protectorat français du Maroc, par leur loi nationale, la
légitimation d'un enfant italien est régie par la loi italienne et
non par l'article 331 du c. civ.' français (Dahir du 12 août 1913,
art. 3).

En conséquence, la légitimation de l'enfant résulte du ma-
riage de ses père et mère, même si la reconnaissance de l'en-
fant est postérieure au mariage. (C. civ. italien, art. 19<).

Toutefois, dans ce cas, les droits d'enfant légitime ne sont
acquis que du, jour de la reconnaissance. (C. civ. italien, art.
.197).

La déclaration de la naissance, que le père a faite avant le
mariage devant le consul de France et dans laquelle il a dit
que l'enfant était né de lui et d'une personne qu'il a nommée et
qualifiée faussement de « légitime épouse », doit être considé-
rée comme nne reconnaissance valable.

L'indication du nom de la mère dans l'acte de naissance
dressé par le consul, confirmé par son aveu qui peut être tacite
et résulter des 'circonstances, produit l'effet d'une .reconnais-
sance personnelle et directe de maternité. (C. civ. fr., art. 330).

Dans ce cas, les effets de la légitimité de l'enfant italien ro-monlent au jour du mariage ûe ses père et mère. (C civ. ita-
lien, art. 197).

Trib. civil de Habat, 19 juin 1917, et la note de M. E. A. ?7
Enregistrement. V. Tunisie.
Erreur matérielle. V. Immatriculation.



Etat civil, mariage entre français, forme religieuse, valeur, transcrip-
••g

s

lion de L'acte de célébration.
Le dahir du 4 septembre 1918 qui a institué l'état civil dans

la zone française "de. l'empire chérilien n'a pas de caractère obli-
gatoire. En établissant des formes nouvelles dont l'emploi est
facultatif, il a laissé subsister les formes existantes et n'a rien
abrogé des anciens usages.

En particulier les Français ont conservé la faculté de contrac-
ter mariage devant un ministre de leur religion, conformément
à j'ordonnance royale du 3 mars 1781.

Le dahir du 4 septembre 1915 sur l'état civil s'est écarté,
sur ce j.i!int, des principes précédemment posés par l'art. 11 du
dahir du 12 août 1913, sur la condition civile des François et
des étrangers, aux termes duquel les Français et les étrangers
ne peuvent se marier que suivant les formes «dmises par leur
loi nationale ou suivant celles qui seront déterminées ultérieu-
rement pour l'état civil dans le Protectorat français.

Est valable, en conséquence, si les conditions requises sous
tout autre rapport pour sa validité ont été remplies, le mariage
contracté entre deux Fiançais au Maroc, dans la zone du l'ro-
tectorat français, devant un. ministre du culte catholique ou
du culte protestant,

L'acte de célébration du mariage ne peut, dans ce cas, être
transcrit sur les registres de l'élat civil tonus la zone du
Protectorat, ni en vertu du dahir sur l'état civil qui n'a pas
prévu cette transcription, ni en vertu de l'art. 171 C. civ.,
applicable seulement après le retour des conjoints sur le ter-
ritoire de la République, dont la zone française du Maroc ne
fait pas partie.

C. de Rabat (1™ ch.), 30 avril 1917. Trib. de 1™ instance de
Rabat, 24 avril 1918, et la note de M.X. ?1

Evolution de la coutume kabyle. Kahylie.

Exécution provisoire. V. juge de paix.
Exécution des décisions de justice. V. Tunisie..

Fermeture des bureaux de vote. V. Eludions indigènes.

Fille nubile. V. Mariage.

Fonctionnaires, discipline, déplacement d'office, communication obli-
gatoire du, dossier.
Tout déplacement d'office, alors même qu'il est prononcé

dans l'intérêt du service, doit être précédé do l'accomplissement
des formalités édictées par l'article 05 de la loi du 22 avril 1905.

Est entaché d'excès de pouvoir l'arrêté du gouverneur géné-
ral qui n'a pas satisfait aux prescriptions de cet article.

Conseil d'Etat, 27 mai 1921. il

G

Gouvernement général de l'Algérie, administration centrale, per-
sonnel, nomination, pouvoirs du Gouverneur.
Le Gouverneur Général un fait qu'user des pouvoirs qui lui

sont conférés par l'arlicle S do l'arrêté réglementaire du 30 mars
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1919, lorsqu'il désigne un fonctionnaire ou un agent des ser-
vices techniques pour remplir les fonctions d'adjoint du direc-
teur des services financiers.

L'arrêté qui désigne ce fonctionnaire ne crée pas un emploi
non prévu par les textes.

En chargeant un fonctionnaire des services techniques clé
l'intérim de la direction des services financiers, en l'absence
de directeur, le Gouverneur Général ne viole aucune disposi-
tion des nrrdtés réglementaires du 30 mars 1909 et 29 juillet
1919.

Conseil d'EInt, la juillet, 1921, et la note de M. Rectenwald. 1

– – administration centrale; personnel, permutation, pouvoirs
du. Gouverneur, arrêté de nomination, publication au « Mobacher «
et au « Bulletin officiel », carnelire, délais de recours.
Est entaché d'excès de pouvoir l'arrêté du gouverneur gé-

néral qui autorise et sanctionne la permufation entre un sous-
directeur de la sécurité générale et un directeur d'établissement
pénitentiaire hors cadre nu gouvernement général, chargé des
fonctions d'inspecteur général des prisons et établissements
pénitentiaires d'Algérie.

En effet, aux termes de l'art. 38 de l'arrêté du 30 mars 1909
réorganisant l'administration centrale du gouvernement géné-
ral de l'Algérie, peuvent ("lie autorisées les permutations entre
les fonctionnaires et employés de l'administration centrale et
ceux de toutes antres administrations publiques ayant un' em-
ploi et un traitement équivalents et justifiant des titre* exigés
pour l'accès à l'emploi qu'ils sollicitent. » Or le traitement
du sous-directeur de la sécurité générale étant de 12.000 francs
« tandis que celui de directeur d'établissement pénitentiaire
n'est que'de 8.000 francs » l'équivalence de traitement exigée.
n'est pas réalisée.

L'insertion d'un arrêté au journal « le Mobacher » ne pré-
sente aucun caractère officiel elle ne peul dès lors avoir pour
effet de faire courir les délais de présenlalïon du recours de-
vant le Conseil d'Etat.

Conseil "d'Etat, 15 juillet 1921 5

Guerre, sujet ennemi, capacité .d'ester en justice,, demandeur, refus,
défendeur, représentation, ni.'inimdiun d'office, d'un vtintleur ad
hoc. – Séquestre (tes biens des sujets allemands et austro-hongrois,
caractères et' effets.

Les sujets d'une puissance ennemie sont privés du droit
d'exercer, comme demandons, aucune action devant les Iri-
hnnaux français du Maroc.

Mais ils ne peuvent et doivent être appelés devant ces tribu-
naux comme défendeurs, dans toutes les actions qui metlent
en cause leurs personnes on leurs biens.

Les sujets ennemis ne peuvent cependant comparaître en
personne, puisque l'accès du territoire français leur est interdit.
ni se faire représenter en justice, puisque le mandat qu'ils
donneraient à cet effet serait frappé de nullité absolue, en
France par le déerel du 27 septembre I91i el la loi du 4 avril
1915. en zone française du Maroc par le dnliir dn lfl novembre
1911
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Les séquestres des biens des sujets ennemis n'ont pas qualité

pour assurer leur défense, en matière civile, devant la justice
française.

D'autre part, il est légalement et pratiquement impossible
de suivre, pendant la durée de la guerre une procédure par
défaut à l'égard des sujets ennemis.

Dès lors, le tribunal doit nommer, soit d'office, soit à, la
requête du demandeur, un mandataire ml litem on un cura-
teur qui répondra h l'action dirigée contre le sujet .ennemi.

Le séquestre des biens des sujets allemands et austro-hon-
grois, institué par le dahir du 27 septembre 1914, en vue de
sauvegarder les droits des revendiquants et des créanciers éven-
tuel?, a les caractères et produit les effets d'une saisie conser-
vatoire. Tout ncle d'aliénation ou de disposition des objets sé-
questrés est frappé d'une nullité absolue.

En conséquence, il n'est pas permis au tribunal, même avec
1j consentement du séquestre, ordonner le paiement il un créan-
cier d'une somme provenant de la liquidation des objets se-'
questrés, s'il ne s'agit pas d'une créance privilégiée, contractée
pour la conservation de ces objets.

C de-Rabat (lre eh.), 10 septembre 1917. C. de Rabat (ch.
du cons.), 30 mai 1918, et la note de M. E. Audinet 64

Guerre de 1914, indemnité pour perte, de loyers, propriétaire domi-
cilié en Algérie, immeubles situés en France, refus.

T.es indemnités pour perte de loyer ne sont allouées qu'aux
bailleurs exemptés de l'impôt général sur le revenu à raison de
la modicité de leur revenu net total annuel.

Si cette disposition est applicable à l'Algérie, elle s'applique
uniquement aux indemnités réclamées à l'Algérie à raison de
pertes de loyers subies en territoire algérien et ne peut servir
de base à une action en indemnité dirigée' contre l'Etat à rai-
son de pertes afférentes A. des immeubles situés en France.

Conseil d'Etat, 20 févriei' 19?i, et la note de M. Jean Nicolay. 253

.––– bnnx antérieurs ou, postérieurs nu '< août 1914, perte de
loyers, indemnité de 50 justifications.

Le propriétaire qui vent bénéficier de l'indemnité prévue aux
articles 29 et !ÎO de la loi du 9 mars 1918 doit justifier h l'admi-
nistration que c'est à la suite de faits de guerre ayant' modifié
leur situation, que ses locataires ont obtenu des exonérations
de loyers afférentes à des baux antérieurs ou postérieurs au
4 août 1914.

11 appartient à l'administration, avant d'allouer l'indemnité
réclamée, de vérifier la réalité ainsi que l'importance des pertes
"ffectivement subies par le propriétaire, comme aussi de re-

chercher si l'exonération accordée l'axbien été pour les causes
spécifiées aux articles M, 15 et l(i de la loi précitée. Elle peut
™5 pas s'arrêter la production du procès-verbal de concilia-
tion dressé devant le président de la commission arbitrale de?
loyers.

Conseil d'Etat, 10 février 1922 (2 arrêts) 25(i
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Habitation meublée. V. Taxe sur les loyers.

Habous, inaliénabilité, législation algérenne, violation, pourvoi, rece-
vabilité.
En droit musulman, les biens habousés sont inaliénables.
Toutefuis, aux termes de la législation algérienne, aucun

acte translatif de propriété immobilière ne peut être annulé
pour ce motif que l'immeuble qui en est l'objet sera grevé de
habous

Et la violation de ces textes de loi peut valablement donner
ouverture an pourvoi en revision.

C. d'appel d'Alger (Cli. de rev. mus.), 11 avril 1922, et la note
de M.' MarcelMorand 1"'J

com binaison des rites malékile et lianéjile, meubles,
validité.
On peut, à l'occasion d'un acte déterminé, choisir dans cha-

cun des rites orthodoxes, pour les combiner entre elles, les
règles qui régissent cet acte.

Le habous des meubles, quels qu'ils soient, est valabie.
Trib. de Blida, li février 1922, et la note de M. Marcel Mo-rand 28i
V. Coutumes kabyles.

Hadana, mère, remariage, déchéance, renonciation.
La mère qui se remarie perd la hadana, pourvu que la dé-

chéance soit demandée dans l'année qui suit le second ma-
riage.

A défaut de demande de déchéance introduite dans le temps
légal, l'acte par lequel la mère déclare renoncer à la hadana
est valable.

C. d'Alger (cli. do rev.). 10 juillet 1920 S7

Honoraires. – V. Solaire.
Hypothèque. – V. Immatriculation.

I

Immatriculation, jugement, recours, erreur matérielle ou amlision,
erreurs de fond. pas de recours.
Aux termes des dispositions des articles 37 et 38 de la loi

foncière ef dn décret du 19 mars 1807, les décisions du. tribunal
mixte ne son! susceotibles d'aucun recours

Les erreurs de fond qu'aurait pu commettre le dit tribunal
ne sont pas davantage susceptibles de donner ouverture il l'ac-
tion en rectification. Les seules erreurs matérielles et omissions
qui puissent être rectifiées sont celles qui consistent en une
faute d'écriture, de chiffre ou de dessin ayant eu pour résultat
de fausser et transformer après coup la décision rendue par le
tribunal et d'en altérer l'esprit.

Trib. mixte immobilier (Tunisie), 19 mai 1915 R3
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Immatriculation foncière, vente immobilière, prix stipulé « payable

après immatriculation », loi foncière compétente, hypothèque forcée
création, tribunal civil, tribunal mixte, pouvoirs.
Lfi mention du payement « deux mois après la décision or-

donnant l'immatriculation insérée dans un contrat de vente
passé sous l'empire du droit musulman, indique bien que, dans
l'intention des parties, le paiement doit être effectué sous l'em-
pire de la loi foncière et non (lu droit musulman – les parties
ont entendu bénéficier, de part et d'autre, des avantages de la
loi foncière.

L'hypothèque forcée de l'article 247 de la lai foncière est non
pas constatée par la décision de justice qui l'ordonne, mais
créée, établie par elle elle découle plus de l'imperium que
de la jiirixilicUo, et ce nu même titre que l'autorisation don-
îiée à une femme mariée, l'homologation d'un partage, etc. –
Le tribunal mixte dont Je rôle est de constater l'existence du
droit réel antérieur à la réquisition et d'en ordonner l'ins-
cription, n'a pas qualité pour créer l'hypothèque forcée du ven-
deur qui n'a point stipulé d'hypothèque pour garantir son prix

Cette qualité appartient au tribunal civil. L'hypothèque for-
cée peut être inscrite provisoirement sur le vu d'une ordon-
nance du président du tribunal civil. Le président du tribu-
nal mixte n'a pas qualité pour prendre semblable ordonnance.

En immatriculant purement et simplement au nom de l'ac-
quéreur, non seulement sans charge, mais encore -sans aucune
indication touchant l'origine de la propriété lui provenant d'un
achat fait moyennant un prix dont le solde est encore dû, le tri-
bunal mixte ne fait pas perdre an vendeur toute chance d'obte-
nir, sur le fondement de cette origine de propriété, une décision
du tribunal civil lui accordant une hypothèque forcée. Cette
mention n'est nullement nécessaire, alors que, les conditions
requises pour l'inscription de l'hypothèque forcée n'étant- pas
réalisées nu jour du dépôt de la réquisition, cette inscription
n'est pas possible et que ne peuvent être purgés, faute d'inscrip-
tion, que les droits réels qui sont susceptibles d'être inscrits.
L'immatriculation sans charge n'n nullement pour effet de faire
disparaître les dettes que les requérants peuvent avoir contrac-
tées au sujet de l'immeuble elle ne fait pas non plus disparaî-
tre la cause de la dette.

Trih. mixte immobilier de Tunisie (siège de Tunis), 16 no-
vembre 1 922 192

Immatriculation, opiins'ilion, motifs, imprécision, sommation île con-
clure, délais, déchéance.
Ne peut plus obtenir aucune inscription en sa faveur alors

surtout que l'existence du droit pnr lui prétendu ne résulte pas
des titres même du requérant, ni d'un contrat auquel le re-
quérant aurait été partie t'opposant qui, sommé de conclure
pour préciser les motifs de son opposition régulièrement faite,
ii. laissé passer les délais qui lui ont été impartis et a, par suite,
encouru la déehéonce.

Trib. mixte Immobilier de Tunisie (Siège de Tunis), 2(i octo-
bre 1922, et la note de M. G.H 198

– – biens makhzen, droit de propriété., preuve, possession
utile, possession précaire, séquestre, sommier (Kounnûv.h), défaut
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de pâleur probante,. – Origine de propriété. Immobilière, preuve 0

par moillkiyyà successive. droit de propriété immobilière, preuve,
titré île vente et moulklyytl ancienne. – ItnnudricuHation, requé-
rant, reconnnlsstince (lu droit (le. propriété de l'opposant, erreur,
preuve. – Terres collectives, propriété, pl'euve.
Le service des domaines n'invoque point à l'nppui de sa

revendication d'un immeuble une possession utile s'il est prou-
vé que lu possession exercée; par lui sur cet immeuble ne l'a
été qu'a titre de séquestre des biens d'un administré. Cette
possession n'est que précaire, et elle ne fait que confirmer et
prolonger In possession diulil administre.

Une inscription nu sommier (kotmnâch) des biens doma-
niaux n'est pas, à elle seule, suffisante pour établir, sur les
biens qui y sont inscrits, i'i droit de propriété en faveur du
makhzen.

Peuvent établir l'origine d'un droit de propriété, les mnul-
kiyya dressées à des dnies successives, dûment homologuées,
régulières en la forme et concordantes sur le fond.

Dès lors, la preuve du droit de prooriété du demandeur à la
revendication résulte suffisamment d'un acte de vente régu-
lier, et de la détention, par lui, de la plus ancienne de c'es deux
moulkiyya.

Un titre non, homologué par un cadi connu est sans valeur
probante.

Le requérant qui, dans un avenant à sa réquisition d'imma-
triculation, a formellement reconnu tes droits d'un opposant,t,
est mal venu à soutenir ultérieurement que cette reconnais-
snnce est le résultat d'une erreur, alors, surtout, que le titre sur
lequel le requérant fonde son droit contient la preuve du droit
de l'opposant a In propriété, d'une part indivise de l'immeuble.

Le caractère collectif du droit de propriété exercé sur un
bien immeuble par des indigènes peut résulter de titres qui.
bien qu'insuffisants pour fnire preuve a eux seuls d'un droit
réel, représentent cens au profit de qui ils sont établis et qui
les invoquent comme formant une collectivité, si aucune fem-
me ne figure parmi tes personnes désignées dans ces titres
comme propriétaires indivis et si, enfin, il est impossible de
déterminer la pnrt indivise de chacun des propriétaires.

C. de Rabat (1" ch.), 20 février 1923 202

Inalicnabilité. – V. Hnhons.

Indemnités. – V. Guerre de IDitt.

Indigènes musulmans, accession à ht qualité de citoyen français,
loi. du i février 1919.

La loi du 4 février I9I9, qui accorde aux indigènes algériens
la qualité de citoyen français, ne s'applique qu'aux indigènes
du sexe masculin.

C. de cass. (ch. des req.), 19 juillet I923 157

Indigènes inscrits sur les listes électorales, délita et eontrnven-
tions, compétence, juridictions de droit commun, armes de ç/nerre,
déteniiim, achat d'armes, régime de lu loi du h février HlVi, Un
du ft ttoûl 1920, non rétroactivité
La loi du i février 191!) pose en principe que les indigènes
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inscrits sur les listes éleètorales ne peuvent être condamnés,
en ce qui concerne les contraventions et les délits, que pour
les mêmes faits et par les mûmes tribunaux que les citoyens
français. La loi modificatrice du 1 août 1 920, en faisant excep-
tion pour les poursuites concernant certains délits, n'a pas
modifié la compétence des juridictions. Les tribunaux de droit
commun sont donc seuls à connaître des infractions réser-
vées.

Sont seuls justiciables des juridictions de droit commun,
les indigènes non naturalisés inscrits sur les listes électorales
et non ceux qui sont susceptible d'être inscrits ou qui, ayant
été inscrits, ne le sont plus pour une cause ou pour une autre.

I.a définition des armes de guerre est donnée par la loi du
H juillet 1860 et par l'arrêté du Gouverneur général du 8 juin
1881. Seule la détention d'une arme de la catégorie définie
tombe sous le coup de la loi de 1831, qu'il s'agisse d'un indi-
gène non naturalisé ou de tout autre justiciable.

La détention des autres armes par les indigènes non namra-
lisés, inscrits ou non sur les listes électorales, est régie par le
décret du 12 décembre 185l.

L'autorisation d'achat d'armes, autres que celles prévues
par la loi de 1860, dans la -période comprise entre la loi de
février 1919 et la toi d'août 1920 résulte, d'une façon générale,
de la loi de 1919 et une telle acquisition, faite dans ladite pé-
riode, sans autorisation spéciale, par un indigène inscrit sur les
listes électorales, est régulière. En vertu du principe de la non
rétroactivité des lois, cette acquisition ne constitue pas de délit
prévu par la loi postérieure du 4 août 1920.

Trib. répressif de Duvivier, H septembre 1921, et la note
de M. G. Rectenwald 303

Indigènes. V. Elections.

Indigènes électeurs. V. Compétence.

Instruction criminelle, instruction préparatoire, pluralité de conseils,
ordonnance de soit-communiqué, pluralité d'avis, preuve.
Au cours de l'instruction préparatoire suivie par le juge

d'instruction, l'inculpé peut choisir plusieurs conseils (sol.
impl.).

L'ordonnance de soit-communiqué doit être portée à la con-
naissance des conseils de l'inculpé, lorsqu'il y en a plusieurs.

La preuve qu'avis de celle ordonnance a été donnée au conseil
de l'inculpé peut-elle résulter d'un récépissé postal ? (non ré-
solu).

En tout cas, s'il y a plusieurs conseils choisis, la preuve qu'a-
vis leur a été donné de l'ordonnance de soit-cotnniuniqué peut
résulter d'une mention mise au bas de cette ordonnance, por-
tant qu'avis a été donné « au défenseur », et, bien que ce mot
soit écrit au singulier, il y a lieu d'admettre que la commnni-
cation a été faite à tous les défenseurs, lorsqu'il existe nu dos-
sier autant de récépissés que d'avocats, portant les noms de
ces avocats.

C. de cass. (ch. crim.), 1er décembre 1921, et la note de M.
G.M 79
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Insurrection de la femme. V. Coutume kabyle.

Intérêt personnel. V. Droit musulman.

Interprète judiciaire. V. Elections.

Interrogatoire. V. Cour d'Assises.

Irrigation (Droit d'). V. Chambre de révisibn.

Israélites. V. Echelles du. Levant.

J

Jonction de poursuites. V. Cour d'Assises.

Journal. V. Tunisie.

Juge de paix, sentence, exécution provisoire, caution, dispense.

Lorsque l'exécution provisoire ordonnée par le Juge de pnik
ne comporte point expressément la dispense de caution le si-
lence du juge ne saurait signifier qu'il a entendu en dispenser
les bénéficiaires du jugement.

Trib. de lre instance de Rabat, 22 février 1923, et la note
de M. H. Bruno 100

V. Algérie.

Justice française. V. Tunisie.

K

Kabylie, femme mariée, brutalités dit mari, divorce, évolution de
la coutume.
Si la coutume kabyle interdit h la femme brutalisée par son

mari de demander le divorce, une conception nouvelle et plus
humaine des droits de la femme s'est fait jour en Kabylie.
L'évolution de cette idée est arrivée à un degré suffisant d'a-
vancement pour constituer une coutume nouvelle, qui s'est
substituée à l'ancienne coutume et le moment est venu, pour
les tribunaux, de la reconnaitre et de )n consacrer.

C. d'Alger (ch. de rév.), 18 novembre 1922, et la note de
M. MarcelMorand 81

Kabyle, coutume, kabyle, adoption. de la loi musulmane, validité.
Un Kabyle (établi, en l'espèce, en pays arabe) a le droit de

faire abandon dé sa coutume kabyle pour se placer, à l'avenir,
sous l'empire du droit musulman pur, de même qu'un musul-
man peut se soumettre, pour son statut personnel, à un rite
différent de celui qu'il a adopté h l'origine.

C. d'Alger (ch. de rév.), 19 juin 1920. 13C

Kabyles, litige immobilier, requête civile., arl. fiHO C. pr. riv., inap-
pUcabilUé, coutumes kabyles.
S'agissant d'un procès entre Kabyles, portant sur un immeu-

ble non francisé, ce n'esj pas l'art. 480 C. pr. civ., relatif à la
requête civile, qui doit, le cas échéant, recevoir son application,
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mais bien les kiinmins kabyles, lesquels admettent la revision
d'un jugement, quelle qu'en soit la nature, dans sept cas, et
notamment, comme dans l'espèce, quand on a découvert des
actes dont l'existence était ignorée au moment où a été rendu
le jugement dont la réformation est demandée.

C. d'Alger (oh. de'rév.). 19 juin 1920 138

L

Langues. V. Tunisie.

Légitimation. – V. Enjnnl naturel.

L'.cence. – V. Contributions diverses.

Liqueur similaire de l'absinthe. – V. Absinthe.

Listes électorales. – V. Délégations financières. – Miabiles.

Loi applicable. – V. Succession musulmane..

Lci musulmane. V. h'abylie.

Loyers'. – V. Guerre en 19t-'i. – Spéculation HUcite.

M

Majoration de pension. – V. Algérie.

Majorité. – V. Droit musulman.
Mandataire. – V. Chefs.

Marchés. V. Transports.

Mariage, conditions de validité, fille, nubile, consentement, tuteur
testamentaire, autorisation, refus sans motif légitime, autorisation
de justice.
La fille nubile ne peut être mariée sans son consentement

mais, In nt qu'elle est en tutelle-, le consentement de son tuteur
est également indispensable.

Si celui-ci refuse son consentement sans motif légitifne, il
peut être passé outre avec autorisation de justice.

C. d'appel d'Alger, 11 avril 1922 183

Mariage kabyle, abandon delà femme par le mari, divorce, coutumes
kabyles, loi coranique, application.
Le décret du 29 août, 1874 ti conservé aux Kabyles l'appli-

cation de leurs coutumes en matière de statut personne) mais
le juge français a la faculté de leur appliquer, dans certains
cas, la loi coranique.

En conséquence, bien que lu coutume kabyle ne permette
pas à la femme de demander le divorce contre son mari,
néanmoins le juge de paix peut prononcer le divorce an profit
dn la femme, lorsque le mari l'a abandonnée sans ressources,
elle et ses enfants.

Justice de paix de Constantine, 7 mars. 1923, et la note de
M. Marcel Morand 312

V. Aïdda.
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Mariage religieux. V. Etat civil.

Mariage. – V. Droit musulman. – Conculnnal.

Mineur de dix-huit ans. V. Cour criminelle. – Ilile ubmlhile.

Mineurs. V. Droit ubmlhite.

Mines, redevance* proportionnelle, calcul.

La redevance proportionnelle que les exploilanls de • mines

sont tenus de payer est établie sur le produit net de l'extrac-
tion, obtenu en déduisant les dépenses d'exploitation du prix
total, évalué sur le cmreiïu do la mine, des minerais extraits
dans l'année.

Conseil d'Etat, 13 janvier 1922 T.7

> redevance fixe, inexploittition propriétaire mobilisé, de-
mande en décharge, irrecevabilité.
La redevance fixe des mines est due en tout état de cause,

et même si la concession est inexploitée.
Le fait d'avoir été mobilisé n'est pas, en l'espèce, de la nature

de ceux qui peuvent être invoqués à l'appui d'une demande en
décharge.

Conseil d'Etat, 12 mui1922 39

Mobilisation. V. Mines.

Mogharsa. V. Tunisie.

Munitions. V. Arme.

Mutation de cote. V. Contribution foncière.

M'Zabites, nationalité, électoral indigène, liste» électorales, commis-
sion municipale,, radiation, appel, question- préjudiciable d'étal.
Implique la solution préjudicielle d'une question d'état l'ap-

pel, porté devant le juge de paix, d'une décision de la commis-
sion municipale qui rejette une demande de radiation des lis-
tes électorales concernant 80 Mozabites et basée sur leur non-
qualité de sujets Français, alors que ces Mozabiles n'ont pas
été appelés en cause et n'ont pu reconnaitre qu'ils n'était pas
sujets français. En statuant directement sur cette ques-
tion, le juge de paix a manifestement viole les dispositions des
décrets des 2 février 1852 et 0 février 1919.

C. de cass. (cb. des req.), 20 juillet 1921, et la note de
M. 0.R 158

N

Nationalité française, acquisition pnr l'effet <le la loi, condition,
domicile, exigé par l'art. 8, i" du Code civil, définition, résidem-s
habituelle et permanente..
Un individu né en France de. parents étrangers possède, enAlgérie, à l'époque de sa majorité, le domicile prévu par l'art.

8-4° du code civil, lorsqu'il a, avant cette époque, fixé dans
ce pays sa résidence habituelle et permanente.

Il est alors devenu français par l'effet de la loi, indépendam-
ment de toute manifestation de ses sentiments et de sa volonté.

t*
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Mais une résidence accidentelle et passagère, Lien que coïn-

cidant avec l'époque de sa majorité, serait insuffisant, au
vœu de la loi, pour l'autoriser à réclamer utilement la qualité
de français.

Il est indifférent que cet individu ait varié lui-même dans
l'appréciation qu'il a faite de sa nationalité, ou qu'il ait été
interné dans un camp de concentration, ou qu'un écrit émané
d'une autorité ottomane ait constaté qu'il était sujet ottoman
et avait payé, en cette qualité, la taxe militaire, ces diverses
circonstances n'empèchantf point qu'il ait été domicilié en
France à sa majorité et ne pouvant faire échec à l'application
de la loi française.

Un individu né en France de parents étrangers devient-il
français par application du dernier alinéa de l'art. 9 du code
civil, lorsque, après l'expiration de l'année qui suit sa majo-
rité, il a demandé a être inscrit sur les tableaux du recrute-
ment militaire, comme omis d'une classe antérieure et a com-
paru devant le conseil de révision ? Non résolu.

C., d'appel d'Alger (1™ rii.), C mai 1018, et la nofe de M. Eu-
gène Audinet 51

V. Enfants nnture:!s. – Mzabiles.

Notaire, frais cl Immiraires, demande, en restitution, demande recoii-
vcntUmnelle ei\. augmentation, compétence, cliambrc du conseil
nullité d'ordre public, acquiescement, rjfei.
S'agissant d'un litige relatif il des frais et honoraires de no-

taire, c'est la chambre du conseil qui seule peut en connaître
par voie d'opposition a taxe.

Celte .compétence est d'ordre public, et, par suite, demeure
sans effet l'acquiescement à la procédure-de droit commun sui-
vie par les parties qui ont saisi le tribunal civil pur voie d'ac-
tion directe.

C. de cass. (cli. civ,), 20 mui 1919. 8

O

Officiers de troupe. V. Taxe sur les loyers.

Officiers sans troupes. V. Taxe sur les loyers.

Omission. V. Tribunaux répressifs.

Opinion, manifestation. V. Cour criminelle.

Origine de propriété. V. Immatriculation.

P

Peine, matière correctionnelle. Y. Appel correctionnel. Tri-
bunaux pour enfants.

Pensions, avances, délit d'usure.
La loi du 26 juillet 1917, rendue applicable à. l'Algérie par

décret du Ier juillet 1918, prohibe toute avance, sous quelque
forme que ce soit, sur uni; pension soit civile, soit militaire.

Le délit d'usure ne peut .plus, temporairement, être pour-
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suivi en effet, l'article 1" de lu. loi du 18 avril 1918 a suspendu
la limitation du taux de l'intérêt conventionnel pondant- la
durée de la guerre et pendant cinq ans, au moins, après la date
de la cessation des hostilités.

Trib. corr. d'Orléansville, 22 mars 1923, et lu note de M. A.Knœrtzer 'JO

Pensions des ministres du culte. V. Algérie.

Pharmacien, médicaments, refus de vendra sans motif légitime, abus
de droit, responsabilité.
Le pharmacien qui refuse de vendre des médicaments à un

malade sans motif légitime (en l'espèce, par animositc contre
le médecin signataire de l'ordonnance) abuse de son droit eL
doit être condamné à des dommages-intérêts pour le préjudice
matériel et moral qu'U lui cause.

Trib. de Tizi-Ouzou, 2(i décembre 1923, et la note de M. JeanRudouan 2733

Pluralité de conseils. V. Instruction criminelle.

Police municipale, brigadier de police, révocation.
La loi du 23 octobre 1019 qui modifie l'article 88 de ta loi du

5 avril 1884, et le règloinent-type annexé au décret du 10 mars
1920 n'ont pour objet que de réglementer les pouvoirs discipli-
naires dont le maire dispose à l'égard des employés commu-
naux en vertu de cet article 88, et ne sont pas applicables aux
agents de la police municipale qui ne peuvent être révoques,
par application de l'article 103 de la loi du 5 avril 188i, que
par le préfet.

Conseil d'Etat, 22 juillet 1921. 150

Possession. V. Action possessoire. – Prescription.

Pourvoi en révision, recevabilité, acte à caractère religieux, sta-
tut personnel, délation de Serment, forme de sn prestation.
Le serment, en droit musulman, est un acte ayant un carac-

tère religieux d'où il suit qu'un jugement imposant la pres-
tation d'un serment sous une forme contraire aux principes
religieux de l'indigène musulman qui devra le prêter est con-
traire aux principes des droits et coutumes qui régissent les
indigènes musulmans en ce qui concerne leur statut personnel
et peut, dès lors, être l'objet d'un pourvoi en révision confor-
mément aux dispositions de l'art. 52 du décret du 17 avril 1889
modifié par le décret du 25 mai 1892.

Sous le rile abadhite, le "serment ne peut être prêté que par
Dieu, sur un livre saint et hors la présence d'étrangers.

C. d'Alger (eh. de rév. mus.), 25 juillet 1921, et la note de
M. Marcel Morand 15

V. Droit musulman.
Pourvoi en revision musulmane, autorité de la chose jugée, ser-

ment siipplétoin;, violation de règles de procédure, irrecevabilité:
f. – Est irrecevable le puurvoi formé devant la chambre de

révision musulmane de la cour d'Alger pour violation des
règles relatives à l'autorité de la chose jugée.
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II. Il en. serait de même si la question soumise ù la chambre

de revision était celle de savoir si le jugement qui dé'ère un
serment supplétoire et le serment lui-même, une fois prêté,
ne lient pus le juge, car il ne s'agirait là que d'une question
de procédure.

G. d'Alger (cl), de rev. mus.), 21 mars 1921 19
règles re*ltitive.ï à la preuve, violation, pourvoi, cas de

recevabilité.

Le pourvoi en révision ne saurait, en principe, s'attaquer
aux décisions en dernier ressort qui admettent ou repoussent
tel ou tel mode de preuve.

Sans demie, il en va nulraiient lorsque, dans une matière
soumise au pourvoi par le décret du 25 mai 1M2, le droit mu-
suluiiin a spécialement réglementé les modes de preuve admis-
sibles en. cette matière et la façon dont ces preuves doivent être
administrées.

Mais aucune disposition île la loi m.usulniane ne modifie, en
malière fie cl ipfu.fi, le droit commun des (neuves musulmanes
sur le point de savoir' h q"i, du retrayant ou du retrayé, doit
cire déféré le serment pour établir si le rel rayant a ou n'a pas,
dans les trois jours de la demande de reirait, consigné ou offert
do eonsigner le prix de l'immeuble qui a fait l'objet de la de-
monde;.

En conséquence, le jugement qui a défère un tel serment au
retrayant n'est pas susceptible de pourvoi.

C. d'Alger (cli. de rév.), 12 novembre 1921.. 21

Pouvoirs des préfets. – V. Bmlijel commune!.

Préfets et Sous-Préfets. – V. liiuiyel communal.

Prescription, absence, suspension.
En droit musulman, la prescription ne court pas contre les

absents, c'est-à-dire contre ceux qui sont suffisamment éloi-
gnés pour ignorer ce qui se passe dans le pays et pour n'avoir
pas de moyen ulile d'interrompre la prescription,

L'éloignement suffisant existe, et, par suite, la prescription
ne court pas. lorsqu'il correspond a sept ou huit journées de
marche.

C. d'appel d'Alger (rh. de rev. mus.), 30 janvier 1022 120

Prescription acquisitive, durée, possession, cnruclvres.

En droit musulman, la prescription résulte de dix années de
possession paisible et ininterrompue.

Toutefois, cette possession ne permet de prescrire qu'à la
condition qu'elle soit continue, paisible, non équivoque, et ù
titre de propriétaire.

Le possesseur ne prescrit donc pas à l'égard du propriétaire
qui ii pu légitimement se méprendre sur le caractère de sa pos-
session.

C. d'appel d'Alger (ch. de rév.), 3 décembre 1921 174

V. Droit abmlhite. – l)rvi\ musulman. – W'nle.

Président. – V. Cour criminelle.



Présomption de mise en vente. V. Absinthe.
Page

Presse. V. Tunisie.

Preuve. Chambre de. révision. – Concubinal. – Droit musulman.
Instruction criminelle. – Pourvoi c;i révision. – Spéculation
illicite.

Procédure nullités. V. Algérie.

Producteurs de vins. V. Contributions diverses.

Promulgation. V. Tribunaux pour enfants.

Propriété non bâtie. V. Contribution foncière.

Propriété. – V. Immatriculation.

Puberté. – V. Rite abadhite.

Questions séparées. V. Cour criminelle.

Rachat de la femme. V. Coutume kabyle.

Reconnaissance. V. Enfant naturel.

Redevances. V. Mines.

Refus d'exécution des décisions judiciaires. – V. Tunisie.

Refus de vendre. V. Pharmacien.

Règlement de juges. V. Algérie.

Règles de procédure. V. Pourvoi.

Remariage. y. Hadana.

Renvoi devant une autre juridiction. V. Ccur d'assises.

Répudiation moyennant rançon. V. Aïdda.
Répudiatkm. – Y. Droit musulman.

Requête civile. V. Kabyles.

Résidence. V. nationalité. – Taxe sur tes loyers.

Responsabilité. V. Pharmacien.

Restaurant. V. Absinthe.

Revision musulmane. V. Pourvoi.

Révocation. V. Police municipale.

Rite abadhite, mineur en tutelle, puberté, énwncipalion, achiruU
Dans le rite abadhite, lu mineure en tutelle ne peut, encore

Page

Q

R



Pages
qu'elle serait pubère, être relevée d'inlenliction que par l'achi-
rut, son tuteur ou le cadi.

En conséquence, la femme, même pubère, qui n'a point élé
relevée d'interdiction,'est sans droit pour se soustraire il la
tutelle et se donner un mandataire et un ouali de son choix.

Le mariage est nul s'il a été contracté hors la présence de
deux témoins, sans l'intermédiaire d'un ouali et sans qu'il y
ait eu constitution d'une dot.

Trib. de Blida, 11 mai1922. 01

S

Séparation des églises et de l'Etat. V. Algérie.

Séquestre. V. Guerre.

Serment. V. Chefaâ. Pourvoi.

Solidarité. V. Saccessesion musulmane.

Spéculation illicite, loyers, éléments du délit, hausse abusive du
loyer, nouvelle location, fraude, preuve testimoniale.
Le délit de spéculation illicite sur les loyers est constitué par

une hausse de cent pour cent imposée au locataire.
Alors que, pour dissimuler cetle augmentation abusivo et

non justifiée, le propriétaire a mentionné, sur les reçus rédi-
ses dans une langue inconnue du locataire l'ancien prix de
location.

Et la preuve de cette modification frauduleuse constitutive
d'une nouvelle location, et l'augmentation abusive du prix, qui
en était la conséquence peuvent, il raison du caractère fraudu-
leux de la convention, être prouvés par témoins.

C. de cass. (ch. ciim.), i novembre 1921. H
Statut personnel. V. Pourvoi.

Succession musulmane, dettes successorales, absence de solidarité
entre les héritiers.
En droit musulman, les dettes successorales sont exclusi-

ves de toute solidarité. Les héritiers n'en sont pas tenus pcr-
sonnellement, et le prélèvement doit en être fait avant tout
partage, de manière A laisser les héritiers en présence d'un
actif net.

Si la dette ne se révèle qu'après le partage, l'action en paie-
ment ne peut être dirigée à l'encuntre de chaque héritier qu'au
prorata de sa part héréditaire, et à concurrence seulement de
l'émolument qu'il a recueilli dans la succession.

C. d'Alger (ch. de rév.), 19 juin1920 177

Sujet ennemi. V. Guerre.

Succession musulmane, loi applicable, loi originaire du défunt.
La succession d'un musulman est régie par sa loi origi-

naire.
C. d'appel d'Alger (cli. de rév. mus.), 29 mai 1922. 27]

Successions. V. Coutume kabyle. Echelles du Levant.
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T

Taxe sur les loyers, fixation, base, habitation meublée, domicile,
résidence temporaire, officiers de troupe, officiers sans troupe.
La taxe sur les loyers est duc pour l'année entière cà raison ·

des faits existant au 1er janvier elle est due pour toute habi-
tation meublée, alors mCine que le locataire n'y a pas établi son
domicile réel et ne l'habile que temporairement.

Les officiers sans troupe sont imposables à la taxe sur les
loyers d'après le même mode et dans les mêmes proportions
que les autres contribuables.

Les officiers de troupe occupant eux-mêmes ou avec leur
famille, une habitation d'une valeur locative inférieure à celle
dn logement auquel leur grade leur donne droit, d'après les
règlements, dans les bâtiments de l'Etat, ne sont pas imposa-
bles à la taxe sur les loyers à raison de l'habitation dont s'agit.

Conseil d'Etat, 11 février, 2 juin, 30 juin et 1er juillet 1922. 112

Terrain à bâtir. V. Contribution foncière.

Terres collectives. V. Immatriculation.

Testament écrit. V. Droit musulman.

Transports pour le compte de l'Etat, marcliis, contestations, com.
pétence.
1 .es marchés passés par l'Etat pour les transports intéressant

ses services sont compris parmi ceux dont le décret du 11 juin
1806 attribue la connaissance à la juridiction administrative:

Le juge.nent des contestatons relatives à ces marchés appar-
tient au Conseil d'Etat et non au tribunal civil.

Trib. des conflits, 25 mars 1922. 213

Tribunaux pour enfants et adolescents, loi du 22 juillet 1912,
Algérie, défaut de promulgation spéciale, inapplicabilité. Peine,
matière correctionnelle, circonstances atténuantes, effets.

La loi du 22 juillet 1912, qui a organisé la juridiction des
tribunaux pour enfants et adolescents, n'a été l'objet d'aucun
décret de promulgation en Algérie.

Bien qu'elle modifie certains articles du code pénal, elle
forme, dans l'ensemble de ses dispositions, un tout indivisible.

D'où il suit que la dite loi est inapplicable à l'Algérie et que
les modifications qu'elle a introduites dans certains articles du
Code pénal n'y sont pas non plus applicables.

En matière correctionnelle, l'admission des circonstances
atténuantes n'impose pas aux juges l'obligation de réduire la
peine au-dessous du minimum fixé par la loi elle leur en
confère seulement la faculté (sol. impl.)

Mais elle les oblige, néanmoins, à prononcer une peine infé-
rieure au minimum fixé par la loi (motifs).

C. de cass. (ch. crim.), 9 décembre 1921 125

Tribunaux répressifs indigènes, appel du prévenu, aggravation de
peine, impossibilité, jugement, rapport, omission, nullité. Ap-
pel du ministère pubiic, compétence. (ieceï, circonstances aggra-
vantes, compétence.
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Le sort du prévenu ne* peut être aggravé sur son seul appel

Pages

en conséquence, le tribunal correctionnel, saisi par.l'appel d'un
prévenu, ne peut lui infliger une peine d'emprisonnement plus
forte que celle prononcée par le tribunal répressif indigène.

L'appel des jugements des tribunaux répressifs indigènes
doit être jugé sur le rapport de l'un des juges cette formalité
est substantielle et, à dcfa.ut de constatation de son accomplis-
sement, il y a nullité.

L'appel du ministère public saisit la cour de la cause entière
et, en matière répressive, les juridictions sonl. d'ordre publie.

En conséquence, si les faits ressortissent à la juridiction cri-
minelle, la cour d'appel doit d'office se déclarer incompétente,
bien que les prévenus n'aient, opposé l'exception d'incompétence
ni en ire instance ni en appel.

Le recel des choses enlevées à l'aide d'un crime op délit
constitue un délit.

Mais si le fait qui a procuré les choses recelées constitue un
crime, le receleur sera puui de la peine attachée par la loi à
ce crime, s'il a eu connaissance des circonslances de ce crime.

En conséquence, s'il appert des constatations d'un arrCt de
cour d'appel que les recéleurs ont reçu un objet des mains des
voleurs, sachant ((d'il provenait d'un vol commis la riuil, il en
résulte que les prévenus ont eu connaissance des circonstances
aggravantes du vol, et la juridiction correctionnelle est incom-
pétente.

C. de cass. (ch. crim.), 9 décembre 1921. 10

V. Algérie.

Tunisie justice française, ressortissants français, compétence générale.'

La justice française de Tunisie est compétence en tpute ma-
tière pour connaître des litiges qui s'agitent exclusivement
entre français et assimilés.

C. de cass. (ch. des requêtes), 15 juin 1921. 43

justice française, décisions, exécution, refus du gouver-
nement, préjudice, réparation.

En refusant le concours -de la force armée, reconnu indis-
pensable pour réaliser l'exécution des décisions de la justice
française en Tunisie, le Gouvernement français ne fait qu'user
des pouvoirs qui lui sont conférés m vue du maintien de l'or-
dre et de la sécurité publique dans un pays de protectorat.

Le justiciable nanti d'une sentence judiciaire dénient revê-
tue de la formule exécutoire est en droit de compter! sur l'ap-
pui de la force publique pour assurer l'exécution du titre qui
lui a été ainsi délivré et si, pour des raisons d'ordre et de
sécurité publique, le gouvprneihent lui refuse le concours de
la foree armée, le justiciable qui, de ce chef, souffre, dans
l'intérêt général, un préjudice, est en droit d'en demander à
l'Etat une réparation pécuniaire,

Il appartient au juge de déterminer ]u limite à partir de la-
quelle le préjudice causé au particulier par la mesure le pri-
vant de la jouissance totale et sans limitation de durée, doit
être supportée par la collectivité.

Conseil d'Etat,i 30 novembre 1923. et la note de bt. G. ReCr
tenwald 215



Pagescontrat de mogt)ttrs<n<);t[r<enrf~Mtr<'mcn<,ff)'oi<sd!e
mutation.
Par le fait même du contrat de mogharsa. et dés l'instant où

ce contrat a été conclu, le oomptanteur se1 trouve être devenu
copropriétaire du terrain sous la condition qu'il opérera les
plantations convenues et que celles-ci atteindront un certain
degré de croissance le complanteur acquiert un droit de pro-
priété sous condition suspensive.

D'où il suit que les droits de mutation frappant un immeuble
en cours de mogharsa ne doivent porter que sur la part du
bailleur à mogharsa, lorsque celui-ci vend l'immeuble sous ré-
serve des droits des mogharsistes.

Trib. de Sousse, 9 février 1022, et la note de M. Rectenwnld. 284

loi suc la presse, journal en langue arabe ou hébraïque,
déclaration, au parquet, récépissé, délivrance, publication antérieure,
absence de sanction. Journal en tangue européenne, gérant,

définition.
Aucune disposition ne réprime, dès l'instant que la décla-

ration prévue par les articles 7 et 8 du décret beylical du 14
octobre 1884 (2e partie) sur la presse a été faite, la publica-
tion, avant la délivrance du récépissé, d'un journal qui n'est
pas rédigé en tout ou en partie en langue arabe ou hébraïque,
ni cette même publication avant l'expiration du délai de huit
jours fixé .pnr le décret beylical du 4 janvier 1922.

Pour être gérant d'un journal publié en langue européenne,
il faut être Européen on assimilé. Un algérien musulman
répond à cette exigence [Non résolu].

Trib. corr. de Tunis, 2(5 avril 1923, et la note de M. G.
Rectenwald 297

Tuteur testamentaire. V. Mariage.

U

Usure. V. Pensions.

V

Vente de chose d'autrui, acquéreur île lionne foi. titre, prescrip-
lion.
Peut valablement invoquer la prescription décennale celui

qui a acquis de bonne foi un immeuble (en l'espèce, suivant
acte reçu par un greffier-notaire au litre II) d'un niusulir.ari
qui s'était présenté comme propriétaire de l'immeuble vendu,
alors même que cette allégation serait fausse.

C. d'appel d'Alger (ch. (le rév.), 29 mai 1922. 1 72

Vente. – V. Immatriculation.

Veuve. – V. Algérie.
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	Absinthe, Liqueur similaire, anisette, détention par un restaurant, présomption de mise en fente, preuve contraire. - Anisettet fabrication, interdiction. - Anisetle, contestation sur sa nature de liqueur similaire d'absinthe, preuve. - Anéthol, détention, emploi, justification. La présence d'une liqueur prohibée (comme l'anisette, similaire d'absinthe) dans un local tel qu'un restaurant, établit à l'encontre du prévenu une présomption de mise en Vente ; mais il n'y a là qu'une présomption de fait soumise à l'appréciation des juges du fond ; ils peuvent donc, en motivant leur décision, acquitter le prévenu. La loi du 16 mars 1915 prohibe d'une manière absolue, dans l'intérêt du bon ordre et de la santé publique, la fabrication de l'absinthe et de ses similaires ; par conséquent, pour être punie, il n'est pas nécessaire que cette fabrication ait eu lieu en vue de la vente. Les contestations qui peuvent s'élever sur la nature d'une liqueur considérée comme similaire d'absinthe doivent être tranchées par les commissaires-experts faisant partie du co mité consultatif des arts et manufactures. Néanmoins les aveux du prévenu dispensent de recourir à ce mode de preuve. Mais ces aveux doivent porter sur la fabrication d'une liqueur similaire de l'absinthe, et, en l'absence de saisie de la liqueur incriminée, il est impossible de procéder à une expertise. La détention d'anéthol est permise aux personnes qui n'en font pas le commerce, à charge d'en justifier l'emploi à toute réquisition du Service des contributions diverses ; par conséquent, les juges du fond peuvent acquitter le prévenu qu'ils constatent avoir fourni les justifications exigées. C. de cass. (ch. crim.), 1er et 10 décembre 1921. ,.
	Action pessessoire, possession, preuve, collectivités indigènes, intervention, conditions. La possession donnant ouverture aux actions possessoires prévues à l'article 364 du Dahir de procédure est réputée établie en laveur de celui qui l'invoque, s'il prouve qu'il a donné à bail l'immeubla litigieux, alors qu'il ne lui est opposé qu'une occupation de courte durée pur laquelle s'est manifesté le trouble: Le fait d'avoir consenti un bail, impliquant en faveur du bailleur l'animus domini, permet d'écarter la prétention des djemà'âs intervenantes à l'action possessoire engagée, surtout lorsqu'elles sont impuissantes à prouver la possession commune qu'elles invoquent. Sont cependant régulièrement intervenues conformément à l'article 364, les collectivités indigènes à qui le demandeur à l'action possessoire reconnaît sur l'immeuble litigieux certaines servitudes réelles. Trib. de 1er instance de Rabat, 13 juin 1923, et la note de M. T.
	Aïdda, compilation, mariage pendant l'aidda, nullité, répudiation moyennant rançon, effets. L'aïdda se compte par mois lunaires. Le mariage contracté par une femme en état d'aïdda est radicalement nul alors, même qu'il aurait été suivi de consommation. La répudiation moyennant rançon est un véritable divorce qui dissout définitivement le mariage. C. d'Alger (ch. de rév.), 29 mai 1920.
	Algérie, cour criminelle, composition, juges de paix. Il résulte du rapprochement des dispositions de la loi du 30 décembre 1902 et de la loi du 5 août 1914, applicable à l'Algérie, que les juges de paix ont qualité pour remplacer, dans la composition de la cour criminelle, les juges du tribunal de ler instance en tant que membres de ce tribunal. C. de cass. (ch. crim.), 23 marsr 1917, et la note de M. G. R.
	Algérie, fonctionnaire, requête en indemnité de révocation, ministère obligatoire de l'avocat. La requête d'un fonctionnaire tendant à obtenir, non l'annulation d'un arrêté de révocation, mais une indemnité à raison du dommage causé au requérant par sa révocation, n'est pas de celles qui sont dispensées du ministère de l'avocat au conseil d'Etal. Conseil d'Etat, 21 janvier 1910.
	Algérie, fonctionnaires civils, veuve, pension, enfants, majoration. Les fonctionnaires civils algériens, victimes d'un accident grave résultant notoirement de l'exercice de leurs fonctions, ont droit à une pension liquidée à raison d'un cinquantième (service actif) ou d'un soixantième (service sédentaire) du dernier traitement pour chaque année de services civils ; - leurs veuves ont droit à moitié de ladite pension. Dans le calcul des majorations de la pension, il n'est pas tenu compte du nombre d'enfants à la charge de l'intéressé (Décret du 13 novembre 1920). Conseil d'Etat, 10 mai 1922.
	Algérie, juge au tribunal répressif indigène, délit, coauteurs, ordonnance de renvoi, tribunal correctionnel, jugement d'incompétence, règlement de juges, compétence de la cour d'appel. Les délits imputés aux juges d'un tribunal répressif indigène sont de la compétence de la Cour d'appel. Les personnes comprises dans la même prévention doivent avoir le bénéfice de la même juridiction. Il y a lieu à règlement de juges par la Cour de cassation, lorsque la juridiction correctionnelle a été saisie par une ordonnance du juge d'instruction passée en force de chose jugée, et que le tribunal correctionnel saisi s'est déclaré incompétent, C. de cass. (ch. crim.), 8 décembre 1921.
	Algérie, nullités de procédure. caractère facultatif. En Algérie, les nullités de procédure sont facultatives pour le juge. Par application de cette disposition, il n'y a pas lieu de prononcer la nullité d'un acte d'appel portant des mentions contradictoires au sujet de la personne à laquelle la copie a été remise si, en fait, il n'est pas résulté de ce vice de forme aucun préjudice pour l'intimé. C. de cass. (ch. civ.), 18 octobre 1922.
	Algérie, séparation des églises et de l'Etat, ministres du culte,pension de retraite. Du rapprochement des termes de l'article 11 de la loi du 9 décembre 1905 avec ceux de l'article 11 du décret du 27 septembre 1907, il ressort que les dispositions de ce texte réglementaire ne sont applicables qu'aux ministres des cultes qui, lors de la publication du dit décret, étaient salariés par l'Algérie. Conseil d'Etat, 19 février 1919, et la note de M. G. H.
	Appel correctionnel, peine, pouvoirs de la Cour. L'appel du prévenu ne permet pas à la juridiction d'appel d'aggraver, la situation de celui-ci. En conséquence, la juridiction d'appel, saisie par le seul appel du prévenu, ne peut, même en réduisant la peine d'emprisonnement prononcée par le premier juge, y ajouter une peine d'amende. C. de cass. (ch. crim.) 10 juin 1921.
	Arme, détention, indigène autorisé, munitions, détention, légitimité. Le fait, par un indigène autorisé à détenir un fusil de chasse, d'être trouvé porteur d'une petite quantité de munitions à l'usage de cette arme (en l'espèce, sept cartouches du même calibre) ne constitue pas le délit prévu et puni par le décret du 12 décembre 1851. C. d'appel d'Alger (ch. des app. correct.), 9 février 1922, et la note de M. G. R.
	Assurances sur la vie, réticences de l'assuré, maladies non déclarées. Lorsque le souscripteur d'une police d'assurance sur la vie déclare n'avoir point eu de maladie et. n'avoir été soigné par aucun médecin, alors qu'antérieurement il a, au contraire, été soigné par un médecin pour une pneumonie grippale, - s'il décède postérieurement des suites d'une infection grippale, on peut admettre qu'il existe entre la pneumonie dont il a dissimulé, l'existence, et celle dont les suites ont causé sa mort, un lien suffisant pour qu'il y ait lieu de considérer que ces déclarations négatives constituent des réticences modifiant l'appréciation des risques et susceptibles d'avoir trompé la Compagnie d'assurance sur l'un des éléments du risque dont elle se réservait d'apprécier l'importance. C. d'appel d'Alger (1er ch.), 25 avril 1923,.
	Budget communal, préfet, pouvoirs. - Algérie, gardes-champêtresindigènes, préfets, sous-préfets, pouvoir de nomination. Doit être annulé pour excès de pouvoir l'arrêté que prend nn préfet pour des raisons étrangères à l'objet en vue duquel les articles 145 et 148 de la loi du 5 avril 1884 ont conféré aux préfet le pouvoir de, régler les budgets communaux, et de modifier, le cas échéant, les allocations qui y sont portées. Aucune disposition n'a abrogé l'article 11 du décret du 18 août 1868, aux termes duquel les gardes-champêtres indigènes sont nommés par les préfets. Les décrets ries 13 avril et 21 décembre 1801 permettent aux préfets de déléguer Valablement aux sous-préfets le pouvoir de nomination qu'ils tiennent du décret du 18 août 1868. Conseil d'Etat, 13 janvier 1922.
	Chambre de révision, compétence, droits Immobiliers, droit d'irrigation, droit musulman, preuve testimoniale, preuve écrite, valeur probante. L'article 52 du décret du 25 mai 1892, en énumérant, parmi les cas de pourvoi en révision musulmane, les instances relatives aux immeubles non francisés, a eu en vue, non pas seulement les maisons ou les terrains, mais aussi tous les droits afférents à ces immeubles, et notamment les droits d'irrigation, surtout dans le sud algérien, où le sol n'est productif qu'à la condition d'être irrigué. Par suite, une instance relative à un tél droit d'irrigation peut donner ouverture à pourvoi' en révision. En droit musulman, la preuve par écrit est la meilleure de toutes les preuves, et la preuve testimoniale ne peut être admise que lorsqu'il n'existe aucune preuve écrite du fait soumis à l'examen du juge, qui devra toujours préférer cette dernière, surtout quand l'écrit a été dressé par un cadi. C. d'Alger (ch. de rév.), 7 février 1920.
	Chefâa, prix de vente, défaut de consignation dans les trois jours, déchéance, délai d'exercice. - Serment décisoire, formule, conditions, mandataire, pouvoir. La déclaration de celui à qui appartient le droit de chefâa, qu'il entend l'exercer, doit être suivie dans les trois jours, à peine de déchéance, de la consignation du prix. Le droit de chefâa doit être exercé dans les deux mois de la vente, si le retrayant y a assisté ; sinon, dans l'année, délai passé lequel il est déchu de son droit à moins qu'il établisse qu'il a ignoré la vente. Le serment doit être formulé conformément au gré de la partie qui le défère ; et cette règle doit s'entendre, non seulement du texte même du serment, mais des conditions dans lesquelles il doit être prêté (en l'espèce, du marabout sur le tom-beau duquel la formalité devait être remplie). Le mandataire non muni d'un pouvoir spécial a-t-il qualité pour accepter, au nom de son mandant, de prêter un serment déféré ? (non résolu par l'arrêt). C. d'Alger (ch. de rév.), 11 juin 1921.
	Chefâa, acquéreur copropriétaire, demande irrecevable. Le droit de chefâa net peut être exercé à rencontre d'un acquéreur qui, antérieurement à l'acquisition au sujet de laquelle a été formée la demande en retrait; possédait déjà des droits indivis sur le terrain litigieux. C. d'Alger (ch. de rév.), 19 juin 1920.
	Compétence, indigènes électeurs, délits forestiers. Les indigènes inscrits sur les listes électorales sont toujours justiciables des juridictions de droit commun, môme relativement à des délits spéciaux non applicables à des citoyens français et auxquels ils restent soumis par des textes spéciaux. Trib. d'Orléansville (ch. corr.), 23 mars 1922, et la note de M. A. Knoertzer.
	Concubinat entre musulmans, rupture, demande en justice, irrecevabilité. - Mariage musulman, preuve. La loi musulmane n'admet pas le concubinat. En conséquence, une demande de rupture du concubinat ne peut, faire l'objet d'une action en justice. Si la preuve principale et authentique du mariage musulman est constituée par un acte de cadi, il n'en est pas moins vrai qu'à défaut de cet acte le mariage peut être prouvé, soit par la production d'actes de l'état civil indigène (en l'espèce, l'acte de mariage et l'acte de naissance d'un enfant issu (le cette union), soit même par témoins. C. d'Alger (ch. de rév.), 10 janvier 1920.
	Contributions diverses, producteurs de vins, déclaration, licence, obligation, défaut de sanctions pénales. Les producteurs de vins en vue de la vente en gros et au détail, autres que les propriétaires récoltants, sont astreints à l'obligation de la déclaration et de la licence par le décret du 26 août 1907, homologuant là décision des Délégations financières de l'Algérie du 11 juillet 1907. Mais cette disposition étant dépourvue de sanctions et les pénalités étant de droit étroit, on ne saurait étendre, par voie d'analogie, aux personnes qui se bornent à produire des vins en vue de la vente en gros les pénalités applicables aux marchands de vins en gros. La loi du 28 avril 1893, article 39, ne soumet au payement de la licence, sous les sanctions qu'elle prévoit, que les personnes se livrant en Algérie au commerce ou aux opérations mentionnés dans les états annexés à la dite loi, et notamment les marchands en gros ou en demi-gros : les producteurs de vins, visés par le 2° décret du 26 août 1907, ne rentrant pas dans cette catégorie, ne tombent pas sous l'application du dit article. C. de cass. (ch. crim.), 16 avril 1920, et les notes de M. G. R.
	Contribution foncière, propriétés non bâties, valeur locative, mode de taxation, valeur vénale, fixation, impôt de quotité. La valeur locative des terrains à bâtir s'établit en appliquant à leur valeur vénale le taux moyen des placements en immeubles rie toute nature bâtis dans ta commune. Par valeur locative moyenne il faut entendre le prix du loyer moyen que le propriétaire tire de ses immeubles, lorsqu'il les afferme, ou, s'il les exploite lui-même, celui qu'il en pourrait tirer en cas de location, ce prix étant calculé sur la période des dix dernières années. Par valeur vénale il faut entendre la valeur du terrain constatée à l'époque de l'évaluation et non la somme effectivement payée par le propriétaire au moment où il s'est rendu acquéreur de l'immeuble. L'impôt foncier des propriétés non bâties est un impôt de quotité ; - est donc mal fondé à prétendre à une réduction du montant de sa cotisation le requérant qui s'appuie sur ce que certains contribuables auraient été insuffisamment taxés. Conseil d'Etat, 10 juin 1921.
	Contribution foncière, propriété non bâtie, demande de mutation de cote, droit de propriété litigieux, sursis. Lorsqu'une demande en mutation de cote lui est présentée, le conseil de préfecture doit mettre en cause les intéressés. A défaut d'accord entre eux sur le droit de propriété de chacun, il; doit surseoir à statuer jusqu'à ce que la question de propriété soulevée ait été tranchée par les tribunaux compétents. Conseil d'Etat, 5 août 1921.
	Contribution foncière, terrains à bâtir, classement, propriétés non bâties, taxation, base. Les terrains à bâtir en Algérie sont imposables à la contribution foncière des propriétés non bâties. Leur valeur locative s'établit en appliquant à leur valeur vénale, le taux moyen des placements on immeubles de toute nature, bâtis ou non bâtis, dans la commune. Conseil d'Etat, 30 juin 1922.
	Contribution foncière, terrain, à bâtir, classement. Est classé à juste raison comme terrain à bâtir, au sens de l'article 9 du décret du 30 novembre 1916, le terrain qui, bien que situé dans la zone militaire, n'a été ni cultivé, ni utilisé comme terrain de parcours, alors, d'autre part, qu'il a fait l'objet d'un plan de lotissement et qu'un immeuble y a été bâti. Conseil d'Etat, 11 février 1921.
	Cour d'assises, interrogatoire de l'accusé, omission, nuilité, jonction de poursuites, renvoi devant une autre juridiction, renouvellement de l'interrogatoire, inutilité. L'interrogatoire de l'accusé par le président, exigé par l'art. 293 C. inst, crim. , constitue une formalité substantielle dont l'accomplissement doit être constaté à peine de nullité des débats subséquents. Mais il n'est pas exigé que cet interrogatoire soit renouvelé. Notamment, lorsqu'un accusé, régulièrement interrogé par le président, a été renvoyé devant une Cour criminelle, au cas où la Cour de cassation, réglant de juges, joint l'arrêt de renvoi à un autre arrêt renvoyant d'autres accusés devant la Cour d'assises, il n'y a pas lieu de procéder à un nouvel interrogatoire. C. de cass. (ch. crim.), 29 juin et 11 mai 1923, et la note de M. Gilbert Massonié.
	Cour criminelle, débats, président, manifestation d'opinion. Les manifestations d'opinion, au cours des débats, ne sont pas interdites aux magistrats faisant partie de la cour criminelle. Notamment, il ne saurait résulter aucune nullité de ce que le président de la cour criminelle, en interrogeant comme témoin le juge qui a été chargé de l'instruction de l'affaire, lui a adressé une question qui donnait une indication de l'opinion du président sur la culpabilité des accusés et était de nature à fausser le verdict en impressionnant défavorablement les jurés. C. de cass. (ch. crim.), 3 juin 1921.
	Cour criminelle, mineur de dix-huit ans, discernement, faits distincts,questions séparées. Lorsqu'un mineur âgé de moins de dix-huit ans est traduit devant la Cour criminelle sous l'accusation de plusieurs crimes, la question des discernements doit, à peine de nullité, être posée séparément pour chaque chef d'accusation. C. de cass. (ch. crim.), 26 avril 1923.
	Coutume kabyle, chefâa, déchéance, succession, droits immobiliers, vente, prix, paiement d'une dette successorale, héritier mineur. - Coutume kabyle, successions, femmes, exclusion. I. - Dans certaines tribus kabyles, le mineur est déchu du droit d'exercer la chefâa à l'encontre d'un acquéreur auquel les biens successoraux ont été vendus par les héritiers majeurs. Dans tous les cas, lorsque la vente n'a porté que sur les droits des frères majeurs, et que le prix a servi à rembourser une dette de succession, le mineur ne peut, à sa majorité, exercer le droit de retrait. II. - La coutume kabyle s'oppose, d'une manière générale, au droit d'hérédité des femmes. C. d'appel d'Alger (ch. de rév.), 3 décembre 1921
	Coutumes kabyles, habous, meubles, prise de possession, exclusion au cas de remariage. Le habous est de plus en plus employé en Kabylie pour corriger la barbarie des coutumes kabyles qui déshéritent à peu près complètement la femme. Une raison d'humanité doit donc pousser les tribunaux irlançais à le considérer comme valable, toutes les fois que les modalités de sa constitution ne violent pas d'une façon indiscutable le droit musulman. Eu conséquence, en raison des divergences profondes qui existent, soit dans la doctrine, soit dans la jurisprudence, touchant la validité du habous des meubles, il serait excessif de prononcer la nullité d'un habous sous prétexte que le constituant pouvait être possesseur de certains menus objets ou de quelques provisions ne se rattachant pas directement à l'exploitation des immeubles et ne représentant, d'ailleurs, qu'une part fort infime de l'ensemble. Dans le rite hanéfite, la prise de possession par le dévolutaire du bien habousé n'est pus une condition essentielle de la validité du habous. Dans le rite hanéfite, le constituant, pouvant exclure complètement sa veuve, peut, nécessairement, par voie de conséquence, ne l'en faire bénéficier que sous certaines conditions. C. d'Alger (ch. de rév.), I l juin 1921.
	Coutumes kabyles, état d'insurrection de la femme, femme « thamauuok't,prix de rachat ou « lefdi ». Le juge français, dans un but d'équité, d'humanité et de moralité, a le droit de réduire le lefdi excessif et de permettre ainsi à la femme de reprendre dans la vie le rôle naturel pour lequel elle a été créée. Justice de Paix d'Alger (Canton Nord), 17 octobre 1923.
	Délégations financières, élections, listes ûlectoraks, réclamation, compétence. L'autorité judiciaire est seule compétente pour connaître des réclamations contre l'omission ou l'inscription d'électeurs sur les listes électorales. Conseil d'Etat, 11 février 1921.
	Droit abadhite, vente de biens de mineurs, prescription. En droit abadhite, les protecteurs naturels des mineurs, même lorsqu'ils ne sont pas investis de la tutelle, peuvent valablement vendre, en cas d'urgence, une partie des immeubles de l'entant. Le délai utile pour prescrire est, suivant l'opinion généralement admise et suivie, le délai de 20 ans. La prescription ne court pas contre les mineurs. Trib. de Blida, G avril 1922.
	Droit musulman, action en justice, défaut d'intérêt personnel, irrecevabilité. En droit musulman comme en droit français, une action ne peut être introduite que par une personne ayant un intérêt personnel à cette action. C. d'Alger (ch. de rév.), 12 novembre 1921.
	Droit musulman, testament écrit, formes. En droit musulman le testament écrit doit être écrit de la main du testateur, revêtu de sa signature et, de plus, de la signature de deux témoins, ou, à défaut de la signature de deux témoins, contenir la mention suivante : « Exécutez le présent testament ». Tout acte, qui ne contient pas l'exécution de ces formalités est nul et n'a aucune valeur testamentaire, C. d'appel d'Alger (ch. de rev.), 11 novembre 1918.
	Droit musulman, mariage, preuve, acte du Cadi. , témoignage. En fait, il arrive fréquemment, même encore actuellement, que des musulmans contractent mariage devant témoins et en l'absence de tout acte, écrit constatant cette union. S'il est à souhaiter qu'une disposition législative intervienne pour imposer aux musulmans l'obligation de faire dresser acte de leurs contrats par le cadi, il est également vrai que cette disposition, qui n'est encore qu'un projet de codification de droit musulman, n'aurait d'effet que pour l'avenir et qu'elle ne pourrait atteindre les contrats intervenus avant sa promulgation. C. d'Alger (Ch. de rév.), 7 février 1920, et la note de M. Marcel Morand.
	Droit musulman, preuve, serment, jugement, pourvoi, cas d'admissibilité. Un jugement qui défère un serment, en se basant sur un jugement antérieur qui a tranché une question de minorité, ne peut être l'objet d'un pourvoi en révision, pour violation des règles du droit musulman relatives à la majorité, si plus de deux mois se sont écoulés depuis la date au premier jugement. En principe, le pourvoi en révision ne peut être formé contre les décisions qui admettent ou rejettent tel ou tel mode de preuve. Il n'en est autrement que si, dans une matière soumise à pourvoi, le droit musulman a spécialement réglementé les modes de preuves admissibles en cette matière et la façon dont ces preuves doivent ètre administrées. Tel n'est pas le cas en matière de chefâa. C. d'appel d'Alger (ch. de rév.), 12 novembre 1921.
	Droit musulman, majorité, prescription, suspension, délai. En droit musulman, la majorité est acquise par l'arrivée du mineur à l'âge de 21 ans. La prescription ne court pas contre les mineurs. La durée de la possession requise pour l'acquisition de la prescription est généralement fixée à 10 ans. Trib. de Blida, 30 mars 1922.
	Droit musulman, répudiation. , formule, intention du mari. En matière de répudiation, l'emploi d'une formule spéciale n'est pas absolument nécessaire pour que l'acte soit parlait. Il n'est, pas indispensable que le mot « telak » ou l'un de ses. \ dérivés, ait été employé, lors de la séparation des époux pour qu'il y at répudiation. La répudiation est parfaite, définitive, dès lors qu'aucun doute ne peut être conservé sur l'intention du mari au moment de la rupture, et surtout s'il a laissé sa femme observer les délais dé lu retraite de continence, sans tenter de rapprochement ou manifester d'une façon quelconque qu'il se rétractait. Justice de paix d'Alger (Canton Nord), 17 octobre 1923.
	Echelles du Levant et de Barbarie, succession d'un français, loide dévolution. , traité du 28 mai 1767, duhir du 30 août 1913, héritiers isradlites marocains, partage more judaïco, vices du consentement, loi compétente. La. naturalisation obtenue en France sous l'empire de la loi du 29 juin 1807 a eu des effets purement individuels et ne s'est pas étendue aux enfants mineurs de l'étranger à qui elle a été accordée. D'après le traité passé entre la France et le Maroc, le 28 mai 1707, comme d'après la jurisprudence suivie dans les Echelles du Levant et de Barbarie, la succession d'un français, ouverte au Maroc, était régie, quant à la dévolution des biens, par la Joi nationale du défunt. Ce traité et cette jurisprudence restent applicables aux successions ouvertes antérieurement au dahir du 30 août 1913 sur la condition civile des français et des étrangers, qui a d'ailleurs, consacré le même système. En conséquence, le tribunal français est compétent pour connaître de toutes les difficultés relatives à la succession d'un citoyen français, alors même que. tous les héritiers en cause sont marocains. Bien que la dévolution de la succession d'un citoyen fran-çais doive être réglée d'après la loi française, les copartageants, tous marocains et. majeurs, ont la faculté de choisir le mode de partage. Lorsqu'il est démontré par les circonstances de la cause que les parties ont entendu procéder à un partage more judaïco cl appliquer la loi mosaïque, c'est au regard de cette loi, et non pas de la loi française, qu'il faut se placer pour décider si les opérations du partage peuvent être attaquées pour cause de lésion ou pour vice du consentement,La loi mosaïque volontairement appliquée par les parties et qui règle leur statut personnel ne permet pas de demander la nullité du partage pour cause de lésion. Les copartageants ne peuvent pas revenir sur un partage qu'ils ont librement consenti, en acceptant de régler la succession d'après la loi mosaïque, sous prétexte qu'ils ignoraient que la succession dût être réglée par la loi française. Trib. de Rabat, 21 avril 1918, et la note de M. E. Audinet.
	Elections, indigènes, conseil général, interprète judiciaire, interprête traducteur assermenté, éligibilité. La nature du ministère que les interprétes judiciaires remplissent prés les tribunaux d'Algérie, qu'ils y joignent ou non la qualité d'interprète traducteur assermenté, ne leur confère pus le caractère de fonctionnaires ou agents, au sens et pour l'application des dispositions de l'article 15, al. 2 du décret du 6 février 1910. - Aucune disposition de la loi ou de décret n'édicte d'inéligibilité ni d'incompatibilité à leur égard pour raison de leur qualité. Conseil d'Etat, 4 août 1922, et la note de M. Rectenwald
	Elections. Délégations Financières Algériennes, listes électorales, colon, conditions d'inscription, qualité de colon, charge de la preuve. Le tiers électeur qui conteste l'inscription d'électeurs, sur la liste des électeurs colons aux Délégations financières algériennes doit prouver que ces électeurs n'ont pas la qualité de colons. En vertu du principe de la permanence des listes électorales les électeurs, dont l'inscription sur la liste électorale des colons est contestée, doivent être maintenus sur cette liste tant que n'est pas rapportée contre eux la preuve qu'ils sont indûment inscrits sur celte liste ou tant qu'ils n'ent pas manifesté l'intention d'être rayés de celte liste. La demande de transport sur les lieux du juge de paix, que ce tiers électeur formule dans le but de. faire constater si les propriétés de ces électeurs, sises dans la. commune où ils sont inscrits, sont des propriétés d'agrément ou des propriétés agricoles, est irrecevable, ce transport n'étant ni pertinent, ni concluant, ni admissible en raison de ce que ces électeurs peuvent être propriétaires où exploitants de domaines agricoles dans d'autres commîmes que celle où ils sont inscrits sur les listes électorales. Trib. de paix du canton Nord d'Alger, 12 mars 1923, et la note de M. Paul Loubeyre.
	Elections indigènes, conseil général, éligibilité, procédure, régularité, bureau de vote, fermeture temporaire. Est éligiblé au Conseil général l'indigène soumis au statut personnel musulman, qui est inscrit sur la liste électorale de la circonscription à représenter. N'est pas de nature à entraîner l'annulation de l'élection le fait que le bureau de vote a été fermé entre midi et treize heures, alors surtout qu'il n'est pas allégué qu'une fraude ait été commise ou qu'un électeur ait été privé de l'exercice de son droit de vote. Conseil d'Etat, 4 août 1922.
	Enfant naturel, reconnaissance, nationalité, légitimation, loi compétente. L'enfant naturel reconnu, né au Maroc d'un père italien et d'une mère française est lui-même italien (C. civ. art. 8, 1er, 2e al.). L'état et la capacité des français et des étrangers étant régis, dans le protectorat français du Maroc, par leur loi nationale, la légitimation d'un, enfant italien est régie par la loi italienne et non par l'article 331 du c. civ. français (Dahir du 12 août 1913, art, 3). En conséquence, la légitimation de l'enfant résulte du mariage de ses père et mère, même si la reconnaissance de l'enfant est postérieure au mariage. (C. civ. italien, art. 19). Toutefois, dans ce cas, les droits d'enfant légitime ne sont acquis que du, jour de la reconnaissance. (C. civ. italien, art. 197). -La déclaration do la naissance, que le père a fuite avant le mariage devant le consul de France et dans laquelle il a dit que l'enfant était né de lui et d'une personne qu'il a nommée et qualifiée faussement de « légitime épouse », doit être considérée comme une reconnaissance valable. L'indication du nom de la mère dans l'acte de naissance dressé par le consul, confirmé par son aveu qui peut être tacite et résulter des circonstances, produit l'effet d'une reconnaissance personnelle et directe de maternité. (C. civ. fr. , art. 330). Dans ce cas, les effets de la légitimité de l'enfant italien remontent au jour du mariage de ses père et mère. (C. civ. italien, art. 197). Trib. civil de Rabat, 19 juin 1917, et la note de M. E. A.
	Etat civil, mariage entre français, forme religieuse, valeur, transcription de l'acte de célébration. Le dahir du 4 septembre 1918 qui a institué l'état civil dans la zone française de. l'empire chérilien n'a pas de caractère obligataire. En établissant des formes nouvelles dont l'emploi est facultatif, il a laissé subsister les formes existantes et n'a rien abrogé des anciens usages. En particulier les Français ont conservé la faculté de contracter mariage devant un ministre de leur religion, conformément à l'ordonnance royale du 3 mars 1781. Le dahir du 4 septembre 1915 sur l'état civil s'est écarté, sur ce point, des principes précédemment posés par l'art. Il du dahir du 12 août 1913, sur la condition civile des François et des étrangers, aux termes duquel les Français et les étrangers n'e peuvent se marier que suivant les formes admises par leur loi nationale ou suivant celles qui seront déterminées ultérieurement pour l'état civil dans le Protectorat français. Est valable, en conséquence, si les conditions requises sous tout autre rapport pour sa validité ont été remplies, le mariage contracté entre deux Français au Maroc, dans la zone du Protectorat français, devant, un ministre du culte catholique ou du culte protestant. L'acte de célébration du mariage ne peut, dans ce cas, être transcrit sur les registres de l'état civil tenus dans la zone du Protectorat, ni en vertu du dahir sur l'état civil qui n'a pas prévu celte transcription, ni en vertu de l'art. 171 C. CIV. , applicable seulement après le retour des conjoints sur le territoire de la République, dont la zone française du Maroc ne fait pas. partie. C. de Rabat (Ire ch.), 30 avril 1917. - Trib. de Ire instance de Rabat, 24 avril 1918, et la note de M. X.
	Fonctionnaires, discipline, déplacement d'office, communication obligatoire du, dossier. Tout déplacement d'office, alors même qu'il est prononcé dans l'intérêt du service, doit être précédé do l'accomplissement des formalités édictées par l'article 05 du la loi du 22 avril 1905. - Est entaché d'excès de pouvoir l'arrêté du gouverneur général qui n'a pas satisfait aux prescriptions de cet article. Conseil d'Etat, 27 mai 1921.
	Gouvernement général de l'Algérie, administration centrale, personnel, nominution, pouvoirs du. Gouverneur. T. e Gouverneur Général ne fait qu'user des pouvons qui lui sont conférés par l'article S de l'arrété réglementaire du 30 mar 1919, lorsqu'il désigne un fonctionnaire ou un agent des services techniques pour remplir les fonctions d'adjoint du directeur des services financiers. L'arrêté qui désigne ce fonctionnaire ne crée pas un emploi non prévu par les textes. En chargeant un fonctionnaire des services techniques de l'intérim de la direction des services financiers, en l'absence de directeur, le Gouverneur Général ne viole aucune disposition des arrêtés réglementaires du 30 mars 1909 et 29 juillet 1919. Conseil d'Etat, la juillet, 1921, et la note de M. Rectenwald.
	Gouvernement général de l'Algérie, administration centrale, personnel, permutation, pouvoirs fia Gouverneur, arrèlé de nomination, publication au « Mobacher » et au « Bulletin officiel », caractère, délais de recours. Est entaché d'excès de pouvoir l'arrêté du gouverneur général qui autorise et sanctionne la permutation entre un sous-directeur de la sécurité générale et un directeur d'établissement pénitentiaire hors cadre au gouvernement général, chargé des fonctions d'inspecteur général des prisons et établissements pénitentiaires d'Algérie. En effet, aux termes de l'art, 38 de l'arrêté du 30 mars 1909 réorganisant l'administration centrale du gouvernement général de l'Algérie, « peuvent être autorisées les permutations entre les fonctionnaires et employés de l'administration centrale et ceux de toutes autres administrations publiques ayant un emploi et un traitement équivalents et justifiant des titres exigés pour l'accès à l'emploi qu'ils sollicitent. » Or lé traitement du sous-directeur de la sécurité générale étant de 12. 000 francs « tandis que celui de directeur d'établissement pénitentiaire n'est que1 de 8. 000 francs » l'équivalence de traitement exigée, n'est pas réalisée. L'insertion d'un arrêté au journal « le Mobacher » ne présente aucun caractère officiel ; elle ne peut dès lors avoir pour effet de faire courir les délais de présentation du repolira devant le Conseil d'Etat. Conseil d'Etat, 15 juillet 1921.
	Guerre, sujet ennemi, capacité d'esier en justice, demandeur, refus, défendeur, représentation, nomination d'office d'un curateur ad hoc. - Séquestre des biens des sujets allemands et austro-hongrois, caractères et' effets. Les sujets d'une puissance ennemie sont privés du droit d'exercer, comme demandeurs, aucune action devant les tribunaux français du Maroc. Mais ils ne peuvent et doivent être appelés devant ces tribunaux comme défendeurs, dans toutes les actions qui metlont en cause leurs personnes ou leurs biens. Les sujets ennemis ne peuvent cependant comparaître en personne, puisque l'accès du territoire français leur est interdit, ni se faire représenter en justice, puisque le mandai qu'ils donneraient à cet effet serait frappé de nullité absolue, en France par le décret du 27 septembre 1914 et la loi du 4 avril 1915. en zone française du Maroc par le dahir du 10 novembre 1914. Les séquestres des biens des sujets ennemis n'ont pas qualité pour assurer leur défense, en matière civile, devant la justice française. D'autre part, il est légalement et pratiquement impossible de suivre, pendant la durée de la guerre une procédure par défaut à l'égard des sujets ennemis. Dès lors, le tribunal doit nommer, soit d'office, soit à, la requête du demandeur, un mandataire ad Vde. m ou un curateur qui répondra à l'action dirigée contre le sujet. ennemi. Le séquestre des biens des sujets allemands et austro-hongrois, institué par le dahir du 27 septembre 1914-, en vue de sauvegarder les droits des revendiquants et des créanciers éventuels, a les caractères et produit les effets d'une saisie conservatoire. Tout acte d'aliénation ou de disposition des objets séquestrés est frappé d'une nullité absolue. En conséquence, il n'est pas permis au tribunal, même avec 13 consentement du séquestre, ordonner le paiement à un créancier d'une somme provenant de la liquidation des objets se- questrés, s'il ne s'agit pas d'une créance privilégiée, contractée pour la conservation de ces objets. C de Rabat (Ire ch.), 10 septembre 1917. - C. de Rabat (ch. du cons.), 30 mai 1918, et la note de M. E. Audinet.
	Guerre de 1914, indemnité pour perle, de loyers, propriétaire domicilié en Algérie, immeubles situés en France, refus. T. es indemnités pour perto do loyer ne sont allouées qu'aux bailleurs exemptés de l'impôt général sur le revenu à raison de la modicilé de leur revenu net total annuel. Si cette disposition est applicable à l'Algérie, elle s'applique uniquement aux indemnités réclamées à l'Algérie à raison de pertes de loyers subies en territoire algérien et ne peut servir de base à une action en indemnité dirigée' contre l'Etat à raison de pertes afférentes à des immeubles situés en France. Conseil d'Etat, 20 février 1924, et la note de M. Jean Nicolay.
	Guerre de 1914, baux antérieurs ou postérieurs on 4 août 1914, perte de loyers, indemnité de 50 %, justifications. Le propriétaire qui veut bénéficier de l'indemnité prévue aux articles 29 et 30 de la loi du 9 mars 1918 doit justifier à l'administration que c'est à la suite de faits de guerre ayant modifié leur situation, que ses locataires ont obtenu des exonérations de loyers afférentes à des baux antérieurs ou postérieurs au 4 août 1914. Il appartient à l'administration, avant d'allouer l'indemnité réclamée, de vérifier la réalité ainsi que l'importance des pertes effectivement subies par le propriétaire, comme aussi de rechercher si l'exonération accordée l'a bien été pour les causes «péeifiées aux articles 14, 15 et 16 de la loi précitée. Elle peut ne pas s'arrêter à la production du procès-verbal de conciliation dressé devant le président de la commission arbitrale de ? loyers. Conseil d'Etat, 10 février 1922 (2 arrêts)
	Habous, inalienabilité, législation algérenne, violation, pourvoi, rece-vabiliié. En droit musulman, les biens habousés sont inaliénables. Toutefois, aux termes de la législation algérienne, aucun acte translatif de propriété immobilière ne peut être annulé pour ce motif que l'immeuble qui en est l'objet sera grevé de habous. Et la violation de ces textes de loi peut valablement donner ouverture au pourvoi en revision. C. d'appel d'Alger (Ch. de rev. mus.), Il avril 1922, et la note de M. Marcel Morand.
	Habous, combinaison des rites malékite et hanéfite, meubles, validité. On peut, à l'occasion d'un acte déterminé, choisir dans chacun des rites orthodoxes, pour les combiner entre elles, les règles qui régissent cet acte. Le habous des meubles, quels qu'ils soient, est valable. Trib. de Blida, 14 février 1922, et la note de M. Marcel Morand.
	Hadana, mère, remariage, déchéance, renonciation. La mère qui se remarie perd la hadana, pourvu que la déchéance soit demandée dans l'année qui suit le second mariage. A défaut de demande de déchéance introduite dans le temps légal, l'acte par lequel la mère déclare renoncer à la hadana est valable. C. d'Alger (ch. do rev.). 10 juillet 1920.
	Immatriculation, jugement, recours, erreur matérielle ou omission, erreurs de fond, pas de recours. Aux termes des dispositions des articles 37 et 38 de la loi foncière et du décret du 19 mars 1897, les décisions du. tribunal mixte ne sont susceptibles d'aucun recours ; Les erreurs de fond qu'aurait pu commettre le dit tribunal ne sont pas davantage susceptibles de donner ouverture à l'action en rectification. Les seules erreurs matérielles et omissions qui puissent être rectifiées sont celles qui consistent en une faute d'écriture, de chiffre ou de dessin ayant eu pour résultat de fausser et transformer après coup la décision rendue par le tribunal et d'en altérer l'esprit, Trib. mixte immobilier (Tunisie), 19 mai 1915.
	Immatriculation foncière, vente, immobilière, prix stipulé « payable après immatriculation », loi foncière compétente, hypothèque forcée création, tribunal civil, tribunal mixte, pouvoirs. La mention du payement « deux mais après la décision ordonnant l'immatriculation », insérée dans un contrat de vente passé sous l'empire du droit musulman, indique bien que, dans l'intention des parties, le paiement doit être effectué sous l'empire de la loi foncière et non du droit musulman ; - les parties ont entendu bénéficier, de part et d'autre, des avantages de la loi foncière. L'hypothèque forcée de l'article 247 de la loi foncière est non pas constatée par la décision de justice qui l'ordonne, mais créée, établie par elle; - elle découle plus de l'imperium que de la jurisdiction, et ce au même titre que l'autorisation donnée à une femme mariée, l'homologation d'un partage, etc. - Le tribunal mixte dont le rôle est de constater l'existence du droit réel antérieur à la réquisition et d'en ordonner l'inscription, n'a pas qualité pour créer l'hypothèque forcée du vendeur qui n'a point stipulé d'hypothèque pour garantir son prix : - Cette qualité appartient au tribunal civil. L'hypothèque forcée peut être inscrite provisoirement sur le vu d'une ordonnance du président du tribunal civil. - Le président, du tribunal mixte n'a pas qualité pour prendre semblable ordonnance. En immatriculant purement et simplement au nom de l'acquéreur, non seulement sans charge, niais encore sans aucune indication touchant l'origine rte la propriété lui provenant d'un achat fait moyennant un prix dont le solde est encore dû, le tribunal mixte ne fait pas perdre au vendeur toute chance d'obtenir, sur le fondement de cette origine de propriété, une décision du tribunal civil lui accordant une hypothèque forcée. - Cette mention n'est nullement nécessaire, alors que, les conditions requises pour l'inscription de l'hypothèque forcée n'étant pas réalisées au jour du dépôt de la réquisition, cette inscription n'est pas passible et que ne peuvent être purgés, faute d'inscription, que les droits réels qui sont susceptibles d'être inscrits. - L'immatriculation sans charge n'a nullement pour effet de faire disparaître les dettes que les requérants peuvent avoir contractées au sujet de l'immeuble ; elle ne fuit pas non plus disparaître la cause de la dette. Trib. mixte immobilier de Tunisie (siège de Tunis), 16 novembre 1922.
	Immatriculation, opposition. motifs, imprécision. sommation de conclure, délais, déchéance. Ne peut plus obtenir aucune inscription en sa faveur - alors surtout, que l'existence du droit par lui prétendu ne résulte pas des titres même du requérant, ni d'un contrat auquel le requérant aurait été partie - l'opposant qui, sommé de conclure pour préciser les motifs de son opposition régulièrement faite, a. laissé passer les délais qui lui ont été impartis et a, par suite, encouru la déchéance. Trib. mixte Immobilier de Tunisie (Siège de Tunis), 26 octobre 1922, et la note de M. G. R.
	Immatriculation, biens makhzen, droit de propriété, preuve, possession utile, possession précaire, séquestre, sommier (Kounnâch), défaut de valeur probante,. - Origine de propriété Immobilière, preuve par moulkiyyà successives, droit de propriété immobilière, preuve, titre île vente et moulklyyd ancienne. -lmmatriculation, requé- rant,reconnaissance du droit de propriété de l'pposant, erreur, preuve. - Terres collectives, propriété, preuve. Le service des domaines n'invoqne point à l'appui de sa revendication d'un immeuble une possession utile s'il est prouvé que la possession exercée ; par lui sur cet immeuble ne l'a été qu'à titre de séquestre des biens d'un administré. Celte possession n'est que précaire, et elle ne fait que confirmer et prolonger In possession dudit administré. Une inscription au sommier (kounnech) des biens domaniaux n'est pas, à elle seule, suffisante pour établir, sur les biens qui y sont inscrits, lui droit de propriété en faveur du niakhzen. Peuvent, établir l'origine d'un droit de propriété, les moul-kiyyâ dressées à des dates successives, dûment homologuées, régulières en la forme et concordantes sur le fond. Dès lors, la preuve du droit de propriété du demandeur à la revendication résulte suffisamment d'un acte de vente régulier, et de la détention, par lui, de la plus ancienne de Ces deux moulkiyyâ. Un titre non, homologué par un cadi connu est sans valeur probante. Le requérant qui, dans un avenant à sa réquisition d'immatriculation, a formellement reconnu les droits d'un opposant, est ma! venu à soutenir ultérieurement que cette reconnaissance est le résultat d'une erreur, alors, surtout, que le titre sur lequel le requérant fonde son droit contient la preuve du droit de l'opposant à la propriété d'une part indivise de l'immeuble. Le caractère collectif du droit de propriété exercé sur un bien immeuble par des indigènes peut résulter de titres qui, bien qu'insuffisants pour faire preuve à eux seuls d'un droit réel, représentent ceux au profit de qui ils sont établis et qui les invoquent comme formant une collectivité, si aucune femme ne figure parmi les personnes désignées dans ces titres comme propriétaires indivis et si, enfin, il est impossible de déterminer la part indivise de chacun des propriétaires. C. de Rabat (Ire ch.), 20 février 1923.
	Indigènes musulmans, accession à la qualité de citoyen français, loi du 4 février 1919. La loi du 4 février 1919, qui accorde aux indigènes algériens la qualité de citoyen français, ne s'applique qu'aux indigènes du sexe masculin. C. de cass. (ch. des req.), 19 juillet 1923.
	Indigènes inscrits sur les listes électorales, délit, et contraventions, compétence, juridictions de droit commun, armes de guerre, détention, achat d'armes, régime de la loi du 4 février 1914, loi du) août 1920, non rétroctivite. La loi du (février 1919 pose en principe que les indigènes inscrits sur les listes électorales ne peuvent être condamnés, en ce qui concerne les contraventions et les délits, que pour les mêmes faits et par les mêmes tribunaux que les citoyens français. La loi modificatrice du 4 août 1921, en faisant exception pour les poursuites concernant certains délits, n'a pas modifié la compétence des juridictions. Les tribunaux de droit commun sont donc seuls à connaître des infractions réservées sont seuls justiciables des juridictions de droit commun, les indigènes non naturalisés inscrits sur les listes électorales et non ceux qui sont susceptible d'être inscrits ou qui, ayant été inscrits, ne le sont plus pour une cause ou pour une autre. La définition des armes de guerre est donnée par la loi du 11 juillet 1860 et par l'arrêté du Gouverneur général du 8 juin 1881. Seule la détention d'une arme de la catégorie définie tombe sous le coup de la loi de 1831, qu'il s'agisse d'un indigène non naturalisé ou de tout autre justiciable. La détention dos autres armes par les indigènes non naturalisés, inscrits ou non sur les listes électorales, est régie par le décret du 12 décembre 1851. L'autorisation d'achat d'armes, autres que celles prévues par la loi de 1860, dans la période comprise entre la loi de février 1919 et la loi d'août 1920 résulte, d'une façon générale, de la loi de 1919 et une telle acquisition, faite dans ladite période, sans autorisation spéciale, par un indigène inscrit sur les listes électorales, est régulière. En vertu du principe de la non rétroactivité des lois, cette acquisition ne constitue pas de délit prévu par la loi postérieure du 4 août 1920. Trib. répressif de Duvivier, 14 septembre 1921, et la note de M. G. Rectenwald.
	Instruction criminelle, instruction préparatoire, pluralité de conseils, ordonnance de soit-communiqué, pluralité d'avis, preuve. Au cours de l'instruction préparatoire suivie par le juge d'instruction, l'inculpé peut choisir plusieurs conseils (sol. impl.). L'ordonnance de soit-communiqué doit être portée à la connaissance des conseils de l'inculpé, lorsqu'il y en a plusieurs. La preuve qu'avis de celte ordonnance a été donnée au conseil de l'inculpé peut-elle résulter d'un récépissé postal ? (non résolu). En tout cas, s'il y a plusieurs conseils choisis, la preuve qu'avis leur a été donné de l'ordonnance de soit-communiqué peut résulter d'une mention mise au bas de cette ordonnance, portant qu'avis a été donné « au défenseur », et, bien que ce mot soit, écrit au singulier, il y a lieu d'admettre que la communication a été faite à tous les défenseurs, lorsqu'il existe au dossier mitant de récipissés que d'avocats, portant les noms de ces avocats. C. de cass. (ch. crim.), 1er décembre 1921, et la note de M. G. M.
	Juge de paix, sentence, exécution provisoire, caution, dispense. Lorsque l'exécution provisoire ordonnée par le Juge, de paix ne comporte point expressément la dispense, de caution le silence du juge ne saurait signifier qu'il a entendu en dispenser les bénéficiaires du, jugement. Trib. de Ire instance de Rabat, 22 février 1923, et la note de M. II. Bruno.
	Kabylie, femme mariée, brutalités du mari, divorce, évolution de la coutume. Si la coutume kabyle interdit à la femme brutalisée par son mari de demander le divorce, une conception nouvelle et plus humaine des droits de la femme s'est fait jour en Kabylie. L'évolution de cette idée est arrivée à un degré suffisant d'avancement pour constituer une coutume nouvelle, qui s'est substituée à l'ancienne coutume ; et le moment est venu, pour les tribunaux, de la reconnaître et de la consacrer. C. d'Alger (ch. de rév.), 18 novembre 1922, et la note de M. Marcel Morand.
	Kabyle, coutume kabyle, adoption, de la loi musulmane, validité. Un Kabyle (établi, en l'espèce, en pays arabe) a le droit de faire abandon de sa coutume kabyle pour se placer, à l'avenir, sous l'empire du droit musulman pur, de même qu'un musulman peut se soumettre, pour son statut personnel, à un rite différent de celui qu'il a adopté à l'origine. G. d'Alger (ch. de rév.), 19 juin 1920.
	Kabyles, litige immobilier, requête civile, art. 480 C. pr. CIV. , inap-plicabilité, coutumes kabyles. S'agissant d'un procès entre Kabyles, portant sur un immeuble non francisé, ce n'est pas l'art. 480 C. pr. CIV. , relatif la requête civile, qui doit, le cas échéant, recevoir son application mais bien les kannouns kabyles, lesquels admettent la revision d'un jugement, quelle qu'en soit la nature, dans sept cas, et notamment, comme dans l'espèce, quand on a découvert des actes dont l'existence était ignorée au moment où a été rendu le jugement dont la réformation est demandée. C. d'Alger (ch. de rév.). 19 juin 1920.
	Mariage, conditions de validité, fille nubile, consentement, tuteur testamentaire, autorisation, refus sans motif légitime, autorisation de justice. La fille nubile ne peut être mariée sans son consentement ; mais, tant qu'elle est. en tutelle, le consentement de son tuteur est également, indispensable. Si celui-ci refuse son consentement sans motif légitime, il peut être passé outre avec autorisation de justice. C. d'appel d'Alger, 11 avril 1922.
	Mariage kabyle, abandon dela femme par le mari, divorce, coutumes kabyles, loi coranique, application. Le décret du 29 août 1874 a conservé aux Kabyles l'application de leurs coutumes en matière de statut personnel ; mais le juge français a la faculté de leur appliquer, dans certains cas, la loi coranique. En conséquence, bien que la coutume kabyle lie permette pas à ta femme de demander le divorce contre sou mari, néanmoins le juge de paix peut prononcer le divorce au profit de la femme, lorsque le mari l'a abandonnée sans ressources, elle et Ses enfants. Justice de paix de Constantine, 7 mars. 1923, et la note de M. Marcel Morand.
	Mines, redevance-proportionnelle, calcul. Lu redevance proportionnelle que les exploitants de mines sont tenus de payer est établie sur le produit net de l'extraction, obtenu en déduisant les dépenses d'exploitation du prix total, évalué sur le carreau de la mine, des minerais extraits dans l'année. Conseil d'Etat, 13 janvier 1922.
	Mines, redevance fixe, inexploitation, propriétaire mobilisé, demande en décharge, irrecevabilité. La redevance fixe des mines est due en tout état de cause, et même si la concession est inexploitée. Le fait, d'avoir été mobilisé n'est pas, en l'espère, de la nature de ceux qui peuvent être invoqués à l'appui d'une demande en décharge. Conseil d'Etat, 12 mai 1922.
	M'Zabites, nationalité, électoral indigène, listes électorales, commission municipale, radiation, appel, question préjudiciable d'état. Implique la solution préjudicielle d'une question d'état l'appel, porté devant le juge de paix, d'une décision de la commission municipale qui rejette une demande de radiation des listes électorales concernant 80 Mozabites et basée sur leur non-qualité de sujets Français, alors que ces Mozabites n'ont pas été appelés en cause et n'ont pu reconnaître qu'ils n'était pas sujets français. - En statuant directement sur cette question, le juge de paix a manifestement violé les dispositions des décrets des 2 février 1852 et 6 février 1919. C. de cass. (ch. des req.), 20 juillet 1921, et la note de M. G. R.
	Nationalité française, acquisition par l'effet de la loi, condition, domicile exigé par l'art. 8, 4° du Code civil, définition, résidence habituelle et permanente. Un individu né en France de, parents étrangers possède, en Algérie, à l'époque de sa majorité, le domicile prévu par l'art. 8-4° du code civil, lorsqu'il a, avant celte époque, fixé dans ce pays sa résidence habituelle et permanente. Il est alors devenu français par l'effet de la loi, indépendamment de toute manifestation de ses sentiments et de sa volonté. Mais une résidence accidentelle et passagère, bien que coïncidant avec l'époque de sa majorité, serait insuffisant, au vou de la loi, pour l'autoriser à réclamer utilement la qualité de français. Il est indifférent que cet individu ait varié lui-même dans l'appréciation qu'il a faite de sa nationalité, ou qu'il ait été interné dans un camp de concentration, ou qu'un écrit émané d'une autorité ottomane ait constaté qu'il était sujet ottoman et avait payé, en cette qualité, la taxe militaire, ces diverses circonstances n'empèchanti' point qu'il ait été domicilié en France à sa majorité et ne pouvant faire échec à l'application de la loi française. Un individu né en France de parents étrangers devient-il français par application du dernier alinéa de l'art. 9 du code civil, lorsque, après l'expiration de l'année qui suit sa majorité, il a. demandé a être inscrit sur les tableaux du recrutement militaire, comme omis d'une classe antérieure et a comparu devant le conseil de revision ? Non résolu. C. , d'appel d'Alger (1re. ch.), C mai 1918, et la nofe de M. Eugène Audinet.
	Notaire, frais cl honoraires, demande. en restitution, demande recon-ventionnelle en augmentation, compétence, chambre du conseil nullité d'ordre public, acquiescement, effet. S'agissant, d'un litige relatif à des frais et honoraires de notaire, c'est la chambre du conseil qui seule peut en connaître par voie d'opposition à taxe. Celte compétence est d'ordre public, et, par suite, demeure sans effet l'acquiescement à la procédure-de droit commun suivie par les parties qui ont saisi le tribunal civil par voie d'action directe. C. de eass. (ch. civ,), 20 mai 1919.
	Pensions, avances, délit d'usure. La loi du 26 juillet 1917, rendue applicable ù. l'Algérie par décret du Ier juillet 1918, prohibe toute avance, sous quelque forme que ce soit, sur unes pension soit civile, soit militaire. Le délit d'usure ne peut plus, temporairement, être pour- suivi ; on effet, l'arlicle 1er de la, loi du 18 avril 1918 a suspendu la limitation du taux de l'intérèt conventionnel pendant- la durée de la guerre et pendant cinq ans, au moins, après la date do la cessation des hostilités. Trib. corr. d'Orléansville, 22 mars 1923, et la note de M. A. Knortzer.
	Pharmacien, médicaments, refus de vendre sans motif légitime, abus de droit, responsabilité. Le pharmacien qui refuse de vendre des médicaments à un malade sans motif légitime (en l'espèce, par animositc contre le médecin signataire de l'ordonnance) abuse de son droit et doit ôtre condamné à des dommages-intérêts pour le préjudice matériel et moral qu'il lui cause. Trib. de Tizi-Ouzou, 26 décembre 1923, et la note de M. Jean Radouan.
	Police municipale, brigadier de police, révocation. La loi du 23 octobre 1919 qui modifie l'article 88 de la loi du 5 avril 1881, et le règlement-type annexé au décret du 10 -mars 1920 n'ont pour objet que de réglementer les pouvoirs disciplinaires dont le maire dispose à l'égard des employés communaux en vertu -de cet article 88, et ne sont pas applicables aux agents de la police municipale qui ne peuvent être révoques, par application de l'article 103 de la loi du 5 avril 1881, que par le préfet. Conseil d'Etat, 22 juillet 1921.
	Pourvoi en révision, recevabilité, acte à caractère religieux, statut personnel, délation de Serment, forme de sa prestation. Le serment, en droit musulman, est un acte ayant un caractère religieux ; d'où il suit qu'un jugement imposant la prestation d'un serment sous une forme contraire aux principes religieux de l'indigène musulman qui devra le prûter est contraire aux principes des droits et coutumes qui régissent les indigènes musulmans en ce qui concerne leur statut personnel et peut, dès lors, être l'objet d'un pourvoi en révision conformément aux dispositions de l'art. 32 du décret du 17 avril 1889 modifié par le décret du 25 mai 1892. Sous le rile abadhite, le ''serment ne peut, être prêté que par Dieu, sur un livre saint et hors la présence d'étrangers. C. d'Alger (ch. de rév. mus.), 25 juillet 1921, et la note de M. Marcel Morand.
	Pourvoi en revision musulmane, autorité de la chose jugée, serment supplétoire, violation de règles de procédure, irrecevabilité: I. Pourvoi en revision musulmane, Est irrecevable le pourvoi formé devant la chambre de revision musulmane de la cour d'Alger pour violation des règles relatives à l'autorité de la chose jugée. II. Il en serait de môme si lu question soumise ù la chambre de revision était celle de savoir si le jugement qui dé'ère un serment supplétoire et le germent lui-même, une fois prêté, ne lient pas le juge, car il ne s'agirait, là que d'une question de procédure. G. d'Alger (ch. de rev. mus.), 21 mars 1921.
	Pourvoi en revision musulmane, règles relatives à la preuve, violation, pourvoi, cas de recevabilité. Le pourvoi en révision ne saurait, en principe, s'attaquer aux décisions en dernier ressort qui admettent ou repoussent tel ou lel mode de preuve. Sans doute, il en va aulrement lorsque, dans une matière soumise au pourvoi par le décret du 25 mai 1892, le droit musulman il spécialement réglementé les modes de pleuve admissibles en. cette matière et la façon donl ces preuves doivent être administrées. Mais aucune disposition de la loi musulmane ne modifie, en matière de (hefila, le droit commun des (neuves musulmanes sur le point de savoir h qui. du retiavant ou du l'etrayé, doit élre déféré le serment, pour établir si le relrayant a ou n'a pas, dans les trois jours de la demande de reirait, consigné ou offert de consigner le prix de l'immeuble qui a fait l'objet de la demande;. En conséquence, le jugement qui a déféré un tel serment au retiavant n'est pas susceptible de pourvoi. C. d'Alger (ch. de rév.), 12 novembre 1921.
	Prescription, absence, suspension. En droit musulman, la prescription ne court pas contre les absents, c'est-à-dire contre ceux qui sont suffisamment éloignés pour ignorer ce qui se passe dans le pays et pour n'avoir pas de moyen ulile d'interrompre ta prescription,L'éloignement suffisant existe, et, par suite, la proscription ne court pas. lorsqu'il correspond il sept ou huit journées de marche. C. d'appel d'Alger (ch. de rev. mus.), 30 janvier 1922.
	Prescription acquisitive, durée, possession, caractères. En droit musulman, ta prescription résulte de dix années de possession paisible et ininterrompue. Toutefois, cette possession ne permet de prescrire qu'à la condition qu'elle soit continue, paisible, non équivoque, et ù titre do propriétaire. Le possesseur ne prescrit donc pas à l'égard du propriétaire qui a pu légitimement se méprendre sur le caractère de sa pos- 1 session. C. d'appel d'Alger (ch. de rév.), 3 décembre 1921.
	Rite abadhite, mineur en tutelle, puberté, émancipation, achirat Dans'le rite abadhite, la mineure en tutelle ne peut, ercorequ'elle serait pubère, être relevée d'interdiction que pur t'achi-rut, son tuteur 011 le cadi. En conséquence, la femme, même pubère, qui n'a point clé relevée d'interdiction, ' est sans droit pour se soustraire à la tutelle et se donner un mandataire et un ouali de son choix. Le mariage est nul s'il a été contracté hors la présence de deux témoins, sans l'intermédiaire d'un ouali et sans qu'il y ait eu constitution d'une dot. Trib. de Blida, 11 mai 1922.
	Spéculation illicite, loyers, éléments du délit, hausse abusive du loyer, nouveile location, jruude, preuve testimoniale. Le délit de spéculation illicite sur les loyers est constitué par une hausse de cent pour cent imposée au locataire. Alors que, pour dissimuler cetle augmentation abusivo et non justifiée, le propriétaire a mentionné, sur les reçus rédigés dans une langue inconnue du locataire l'ancien prix de location. Et la preuve de cette modification frauduleuse constitutive d'une nouvelle location, et l'augmentation abusive du prix, qui en était la conséquence peuvent, à raison du caraclère frauduleux de lu convention, être prouvés par témoins. C. de cass. (ch. crim.), i novembre 1921.
	Succession musulmane, dettes successorales, absence de solidarité entre les héritiers. En droit musulman, les dettes successorales sont exclusives de toute solidarité. Les héritiers n'en sont, pas tenus personnellement, et le prélèvement doit en être fait avant tout partage, de manière A laisser les héritiers en présence d'un actif net. Si la dette ne se révèle qu'après le partage, l'action en paiement ne peut être dirigée à rencontre de chaque héritier qu'au prorata de sa part héréditaire, et à concurrence seulement de l'émolument qu'il a recueilli dans la succession. C. d'Alger (ch. de rév.), 19 juin 1920.
	Succession musulmane, loi applicable, loi originaire du défunt. La succession d'un musulman est régie par sa loi originaire. C. d'appel d'Alger (ch. de rév. mus.), 29 mai 1922.
	Taxe sur les loyers, fixation, base, habitation meublée, domicile, résidence, temporaire, officiers de troupe, officiers sans troupe. La taxe sur les loyers est duc pour l'année entière à raison des faits existant au 1er janvier ; elle est due pour toute habitation meublée, alors même que le locataire n'y u pas établi son domicile réel et ne l'habile que temporairement. Les officiers sans troupe sont imposables à la taxe sur les loyers d'après le même mode et dans les mêmes proportions que les autres contribuables. Les officiers de troupe occupant eux-mêmes ou avec leur famille, une habitation d'une valeur locative inférieure à celle du logement auquel leur grade leur donne droit, d'après les règlements, dans les bâtiments de l'Etat, ne sont pas imposables à la taxe sur les loyers à raison de l'habitation dont s'agit. Conseil d'Etat, 11 février, 2 juin, 30 juin et 1er juillet 1922.
	Transports pour le compte de l'Etat, marchés, contestations, compétence. Les marchés passés par l'Etat pour les transports intéressant ses services sont compris parmi ceux dont le décret du 11 juin 1806 attribue la connaissance à la juridiction administrative'. Le jugement des contestatons relatives à ces marchés appartient au Conseil d'Etat èt non au tribunal civil. Trib. des conflits, 25 mars 1922.
	Tribunaux pour enfants et adolescents, loi du 22 juillet 1912, Algérie, défaut de promulgation spéciale, inapplicabilité. - Peine, matière correctionnelle, circonstances atténuantes, effets. La loi du 22 juillet 1912, qui a organisé la juridiction des tribunaux pour enfants et adolescents, n'a été l'objet d'aucun décret de promulgation en Algérie. Bien qu'elle modifie certains articles du code pénal, elle forme, dans l'ensemble de ses dispositions, un tout indivisible. D'où il suit que la dite loi est inapplicable à l'Algérie et que les modifications qu'elle a introduites dans certains articles du Code pénal n'y sont pas non plus applicables. En matière correctionnelle, l'admission des circonstances atténuantes n'impose pas aux juges l'obligation de réduire lu peine au-dessous du minimum fixé par la loi ; elle leur en confère seulement la faculté (sol. impl.) ;Mais elle les oblige, néanmoins, à prononcer une pe. ine inférieure au minimum fixé par la loi (motifs). C. de cass. (ch. crim.), 9 décembre 1921.
	Tribunaux répressifs indigènes, appel du prévenu, aggravation de peine, impossibilité, jugement, rapport, omission, nullité. - Appel du ministère public, compétence. - Recel, circonstances aggravantes, compétence. Le sort du prévenu ne peut être aggravé sur son seul appel ; en conséquence, le tribunal correctionnel, saisi par-l'appel d'un prévenu, ne peut lui infliger une peine d'emprisonnement plus forte que celle prononcée par le tribunal répressif indigène. , L'appel des jugements des tribunaux répressifs indigènes doit être jugé sur le rapport de l'un des juges ; cette formalité est substantielle et, à défaut de constatation de son accomplissement, il y a nullité. L'appel du ministère public saisit la cour de la cause entière et, en inatière répressive, les juridictions sont d'ordre public. En conséquence, si les faits rassortissent à la juridiction criminelle, la cour d'appel tloit d'oftice se déclarer incompétente, bien que les prévenus n'aient opposé l'exception d'incompétence ni en lre instance ni en appel,Le recel des choses enlevées à l'aide d'un crime op délit constitue un délit. Mais si le fait qui a procuré les choses receié;s constitue un crime, le receleur sera puni de la peine attachée par la loi à ce crime, s'il a eu connaissance des circonstances de ce crime. En conséquence, s'il appert des constatations d'un arrêt de cour d'appel que les receleurs ont reçu un objet des mains des voleurs, sachant qu'il provenait d'un vol commis la nuil, il en résulte que les prévenus ont eu connaissance des circonstances aggravantes du vol, et la juridiction correctionnelle est incompétente. C. de cass. (ch. crim.), 9 décembre 1921.
	Tunisie justice française, ressortissants français, compétence générale. La justice française de Tunisie est compétence en tpute matière pour connaître des litiges qui s'agitent exclusivement entre français et assimilés. C. de cass. (ch. des requêtes), 15 juin 1921.
	Tunisie justice française, décisions, exécution, refus du gouvernement, préjudice, réparation. En refusant le concours de la force armée, reconnu indispensable pour réaliser l'exécution des décisions çie la justice française en Tunisie, le Gouvernement français ne fait qu'user -des pouvoirs qui lui sont conférés cri vue du maintien de l'ordre et de la sécurité publique dans un pays de protector. Le justiciable nanti d'une sentence judiciaire dument revêtue de la formule exécutoire est en droit de compter! sur l'appui de la forçe publique pour assurer l'exécution du litre qui lui a été ainsi déliyré ; et si, pour des raisons d'ordre et de sécurité publique, le gouvprneriient lui refuse le concours de la force armée, le justiciable qui, fie ce çlief, souffre, dans l'intérêt général, un préjudice, est en droit d'ep demander à l'Etat une réparation pécuniaire, 11 appartient au juge de déterminer ]a limite à partir de laquelle le préjudice causé au particulier par la mesure le privant de la jouissance totale et sans limitation de durée, doit être supportée par la collectivité. Conseil d'Etat, 30 novembre 1923. et la note de M. G. Rec-tenwald.
	Tunisie contrat de mogharsa, nature, enregistrement, droits de mutation. Par le fait même du contrat de mogharsa et dès l'instant où ce contrat a été conclu, le oomplnnteur se1 trouve être devenu copropriétaire du terrain sous la condition qu'il opérera les plantations convenues et que celles-ci atteindront un certain degré de croissance ; le complanteur acquiert un droit de propriété sous condition suspensive. D'où il suit que les droits de mutation frappant un immeuble en cours de mogharsa ne doivent porter que sur la part du bailleur à mogharsa, lorsque celui-ci vend l'immeuble sous réserve des droits des mogharsistes. Trib. de Sousse, 9 février 1922, et la note de M. Rectenwald.
	Tunisie, loi sur la presse, journal en langue arabe ou hébraïque, déclaration au parquet, récépissé, délivrance, publication antérieure, absence de sanction. - Journal en tangue européenne, gérant, définition. Aucune disposition ne réprime, - dès l'instant que la déclaration prévue par les articles 7 et 8 du décret beylical du 14 octobre 1884 (2e partie) sur la presse a été faite, - la publication, avant la délivrance du récépissé, d'un journal qui n'est pas rédigé en tout ou en partie en langue arabe ou hébraïque, ni cette même publication avant l'expiration du délai de huit jours fixe. par le décret beylical du 4 janvier 1922. Pour être gérant d'un journal publié en langue européenne, il faut être Européen ou assimilé. Un algérien musulman répond à cette exigence [Non résolu]. Trib. corr. de Tunis, 20 avril 1923, et la note de M. G. Rectemvald.
	Vente de chose d'autrui, acquéreur île bonne foi, titre, prescription. Peut valablement invoquer la prescription décennale celui qui a acquis de bonne foi un immeuble (en l'espèce, suivant acte reçu par un greffier-notaire au titre II) d'un musulmnri qui s'était présenté comme propriétaire de l'immeuble vendu, alors même que cette allégation serait fausse. C. d'appel d'Alger (ch. de rév.), 29 mai 1922.
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	Garantie (Droits de), Tunisie. - D. B. , 31 décembre 1920.
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	Impôt sur le revenu, Algérie. - D. , 14 décembre 1921.
	Impôt sur le revenu, Algérie. D. , 18 décembre 1921.
	Impôts sur les valeurs mobilières, augmentation. - D. , 6 décembre 1921.
	Indemnités, cherté de vie, Tunisie. - D. B. , 10 janvier 1921.
	Indemnités, charges de famille. - A. G. , 11 janvier 1921.
	Indigénat. - L. , 4 août 1920.
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	Lycée d'Alger, classement. - D, 20 septembre 1920.
	Magistrats, indemnités. - A. G. , 2 décembre 1920.
	Magistrats tunisiens, frais de déplacement. - D. B. , 29 juin1921.
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	Monnaies jiduciaires, papier monnaie, émission, Tunisie. - D. B. , 25 janvier 1921.
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	Nationalité française, Tunisie, acquisition. - D. , 8 novembre 1921.
	Nationalité tunisienne. - D. B. , 8 novembre 1921.
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	Oran, voies de quai, péages. - A. G. , 10 octobre 1921.
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	Propriété indigène, enquêtes partielles. - D. , 18 septembre 1920.
	Propriété indigène, personnel, indemnités. - A. G. , 19 août 1921
	Propriété industrielle, Tunisie. - D. B. , 30 décembre 1920.
	Propriété industrielle, immatriculation, taxes. - D, 6 décembre 1921
	Propriété (Accession à la petite). - D. , 21 décembre 1921.
	Pupilles de la nation, application à l'Algérie. - D. , 28 février 1921.
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	Reboisement, constitution d'un périmètre. - A. G 16 septembre 1920.
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